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CULTURES INDUSTRIELLES.

OBSERVATIONS GENERALES.

Nous réunissons ici dans la division inti

tulée Cultures industrielles, les notions rela

tives aux plantes qui n'entrent pas indispen-

sablement dans la grande culture; dont le

cboix surtout est subordonné à des circons

tances autres que celles qui portent à culti

ver les plantes a graines farineuses et celles à

racines nourrissantes ou à fourrages, qu'on

peut appeler les végétaux agricoles ordinai

res ou généraux, tandis que ceux qui vont

nous occuper mériteraient la qualification

A'extraordinaires ou spéciaux. Ce sont eux

qui fournissent les matières premières dont

les arts agricoles s'emparent pour les modi

fier, les transformer en de nouveaux pro

duits qui iront ensuite activer ^industrie

manufacturière et commerciale. Enfin, la

plupart exigent des particularités de culture

qui s'éloignent beaucoup plus des principes

généraux dont les végétaux agricoles ordi-

dinaires ne sont, au contraire, qu'une conti

nuelle application.

Nous traiterons d'abord des plantes her

bacées , dont la culture se rapproche par

conséquent davantage de celle des végétaux

agricoles ordinaires, et nous nous occupe

rons ensuite des arbustes et arbres qui, tels

que le Houblon, la Vigne, le Pommier, l'O

livier, etc., exigent des soins tout-à-fait par

ticuliers.

«cricultcre. TOME II. I



i CULTURES INDUSTRIELLES : DES PLANTES OLEAGINEUSES. u*. a.

CHAPITRE PREMIER. — des plantes oléagineuses et de leur culture spéciale.

En nous conformant au plan de cet ouvrage,

nous avons dû nous borner dans ce chapitre,

auquel l'article Assolement doit servir de

complément comme à la plupart des autres,

à traiter des cultures oléagineuses propre

ment dites, sans nous occuper de l'extrac

tion, ni même, à proprement parler, de l'em

ploi des diverses huiles végétales. C'est ainsi

que nous renverrons le lecteur, pour le Lin et

le Chanvre, au chapitre des Plantes filamen

teuses ; —■ pour la Gaude, à celui des Piaules

tinctoriales; — pour les Courges, aux Végé

taux fourragers; et que nous ne citerons ici

Ïue pour mémoire : YOlivier, le Noyer, le

'être, le Prunier briançonnais, YAmandier,
le Noisetier, la feigne, les Pins, etc., dont il

sera parlé plus tard dans la division de ce li

vre consacrée aux Arbustes et Arbres.

Section i". — Du colza.

Le Colza (en anglais, Râpe ou Cole-seea ;

eu allemand, Raps; en italien Colza) (fig. 1),

Fig. 1.

est une plante de la famille des Crucifères,

du genre Brassica et du groupe des Choux

(Brassica oleracea). Elle a été désignée par

les botanistes sous le nom de Brassica olera

cea campestris. — Il en existe deux variétés

principales : l'une d'hiver, l'autre de prin

temps.

Le colza ou coUa, que l'on confond encore

dans quelques lieux avec la Navette, a les

feuilles lisses et d'un vert glauque, les aspé

rités et les poils épars qu'elles présentent

dans leur jeunesse disparaissant plus tard ;

les radicales sont péliolées et légèrement dé

coupées, et les caulinaires sont entières, ses-

siles et cordiformos.

La variété que l'on cultive le plus commu

nément, est connue en Flandre sous le nom

de colza froid, désignation qui correspond

presque partout à celle de colza d'hiver. —

Klle a les fleurs ordinairement jaunes ; — ses

tiges sont plus branchues, plus élevées; —

ses siliques, par conséquent, plus nombreu

ses; — ses feuilles à la fois plus épaisses et plus

larges que celles du colza de mars ou de

printemps, dont le principal mérite consiste

dans sa précocité. — Le colza d'hiver occupe

le sol du commencement d'un été à l'au

tre ; — celui de mars, au contraire, semé au

printemps, mûrit ses graines dans le même

été, particularité assez remarquable dans un

Chou.

La production du colza en France est loin

d'équivaloir, dans la plupart des années, à la

consommation qu'onfait de ses graines ; aussi

pensons-nous que sa culture est une de celles

qu'il importe le plus de répandre, tant à

cause des bénéfices qu'elle peut présenter,

que parce qu'elle se combine fort bien avec

les meilleurs systèmes d'assolement.

Cette plante ne donne pas seulement une

huile que la Flandre et la Belgique fournis

saient naguère , presque sans rivalité , à

Paris et au reste de la France; — on la cul

tive aussi, comme nous le verrons ailleurs,

pour fourrage; — les tourteaux ou le marc

qu'on obtient du résidu de ses graines, pro

curent une excellente nourriture aux ani

maux de la race bovine, et un engrais puis

sant pour les terres; — ses tiges sèches peu

vent être utilisées à défaut d'autres litières ;

— enfin, on les emploie pour chauffer le four.

Comme toutes les plantes à graines abon

dantes, qui mûrissent entièrement sur le sol,

le colza, malgré les opinions contraires qui

ont été émises récemment, doit être consi

déré comme une culture épuisante.

Ainsi que les autres Choux, il aime une

terre franche, substantielle, suffisamment

ameublie et richement fumée. Cependant il

peut donner des produits avantageux en des

circonstances moins favorables, et nous nous

croyons fondés à croire, d'après des obser

vations réitérées, qu'il réussit sur des sols

plus variés et de bien moindre qualité qu'on

ne le croit généralement.

Le colza d'automne, qui est facilement dé

truit parthiver dans les localités humides ou

mal égouttées, résiste, au contraire, à de

fortes gelées sur les terrains qui ne retien

nent pas l'eau. Celte circonstance explique

pourquoi, dans le Nord, ses récoltes sont

parfois, sinon plus belles, au moins plus as

surées sur les terres médiocres, naturelle

ment sèches, que sur des terres plus substan

tielles et plus fécondes; et de là vient sans

doute que , dans plusieurs parties de la

Flandre, on ne craint pas de confier cette

variété a des sols légers, crayeux ou grave

leux, tandis qu'on choisit rigoureusement la

variété de printemps pour les terrains de

meilleure qualité.

On cultive en grand le colza par te moyen

des semis à demeure ou de la transplantation.



MAP. 1' DU COLZA.

Selon l'un ou l'autre de ces modes, dont nous

traiterons successivement en nous occupant

d'abord du colza d'hiver, le sol exige une

préparation différente.

Art. i' • Du Colza d'hiver.

Des st ni i s.§ 1".

A ne considérer que la main-d'œuvre et les

frais de culture, les semis pourraient paraî

tre plus économiques que la transplantation,

mais il n'en est pas toujours ainsi dès que

l'on compare les deux méthodes dans l'en

semble de leurs résultats.

Comme la terre doit être préparée par

plusieurs façons, et comme les semailles

réussissent incomparablement mieux, année

commune, dans nos climats, lorsqu'elles

sont faites dès la fin de juillet, ou, au plus

tard, dans le courant d'août, il arrive trop

souvent que les semis en place ne sont pos

sibles que sur jachère. — Dans ce cas peu fa

vorable, le compte de la récolte se trouve

chargé de deux années de lover. — Il est

de plus à remarquer que si, dans la pra

tique habituelle, les semis n'exigent pas plus

d'engrais que les transplantations, ils épui

sent davantage la terre, attendu que tout

l'accroissement du colza se fait sur le même
sol, tandis que, d'après le 2e mode, il se fait

réellement sur deux sols différens. — Des

faits nombreux semblent même attester,

quelque étrange que cela puisse paraître, que

le terrain qu'on emploie en pépinière et qui

n'est guère, à la vérité, qu'un sixième de l'es

pace destiné à être plante, est épuisé au moins

autant que celui dans lequel le colza porte

ses graines.

Le semis à la volée est le plus simple, mais

aussi le moins productif. Voilà, d'après M.

Hotton , comment on le pratique le plus or

dinairement en Belgique: «Aussitôt après l'en-

lèvemeDt de la récolte qui a précédé le colza,

on donne à la terre un labour qui, quelque

temps après, est suivi de la herse. Un second

labour a lieu immédiatement, puis on sème

après avoir encore passé la herse. On couvre

ensuite par deux dents, c'est-à-dire en passant

deux fois une herse légère sur le semis. En

fin, on roule en long et en travers. — Aussi

tôt qu'on a semé, hersé et roulé, on tire à

la charrue des rayons espacés de 8 en 8 pieds,

ayant soin de les diriger vers la pente pour

favoriser l'écoulement des eaux pluviales. La

terre, ainsi divisée en planches, est laissée

dans cet état pour le moment. — Mais, lors

que le colza a atteint un certain degré d'ac

croissement, ce qui arrive ordinairement

deux mois et même plus après la sémination,

on procède au buttage en creusant un fossé

à la place de chaque rayon et dans le rayon

même, et en jetant les terres qui en provien

nent à droite et à gauche entre les plants de

colza. — Ce fossé a ordinairement un pied

carré, et on a soin, en le creusant, de con

server, autant que possible, les mottes de

terre dans leur entier, afin de mieux abriter

le colza. Ce travail fini, on n'ajoute plus rien

à laculturejusqu'à la récolte. »On remarquera

qu'il s'agit ici de la Belgique, où les terres sont

habituellement dans un état parlait d'ameu-

blissement et de propreté.

Dans d'autres localités, après avoir éclairci

le plant selon le besoin , au lieu de le butter,

ainsi qu'il vient d'être dit, et malgré la dé

pense assez forte qu'entraîne cette seconde

opération, on le bine une ou deux fois à la

houe à main. — Ce sont souvent des femmes

qui exécutent ce travail.

De bons cultivateurs n'emploientpas moins

de 40 voitures de fumier par hectare. D'au

tres en répandent do 25 à 30 seulement. 11

est clair que ces proportions peuvent et doi

vent varier suivant l'état du sol.

Les semis de colza à la volée exigent de 6

à 8 litres de graines par hectare, ce qui équi

vaut, en poids, à environ 4 à 5 kilogrammes.

Ces sortes de semis succèdent fréquem

ment, dans le Nord, à des récolles d'avoine,

afin d'être à temps de les effectuer en temps

opportun , on fait javeler celte céréale en pe

tites meules régulièrement alignées ou en

gerbes appuyées deux-à-deux et rangées par

lignes de manière à ne couvrir qu'une faible

partie de la surface du champ; on peut ainsi

donner un premier labour et un hersage en

tre les lignes. — Aussitôt après l'enlèvement

des meules ou des cordons parallèles, on ré-

pandl'engrais; — on labourela pièceen entier;

— on herse de nouveau, puis on donne le la

bour qui doit précéder immédiatement le

semis.

Les semis à demeure en rayons partagent

avec les plantations en ligne l'avantage pré

cieux de rendre les binages plus faciles et de

permettre d'en donner à peu de frais de plus

fréquens , ce qui contribue non seulement à

augmenter les produits de la récolte, mais

encore à améliorer sensiblement le sol pour

les cultures suivantes.

Sur une jachère après une récolte précoce ,

toutes les fois enfin qu'il est possible de pré

parer suffisamment le sol avant l'époque la

plus favorable aux semis, ce mode peut don

ner de fort bons résultats.

La terre ayant été préparée comme il a été

dit plus haut, au moyen du rayouneiir on

trace à sa surface de petits sillons espacés de
18 po. (0 m 50 environ), après quoi on ré

pand dans chacun d'eux la semence à l'aide

d'un semoir à brouette, d'une bouteille ou

de toute autre manière (voy. Tome I, Ense-

mencemens), de façon qu' il se trouve environ

une douzaine de graines par pied de longueur

des lignes. L'n seul homme peut ainsi semer à

peu près un hectare et demi dans sa jour

née.

La quantité de graine employée par hectare

est de 2 à 3 litres.

La quantité d'engrais est la même que pour

le semis à la volée.

Il est essentiel <Xéclaircirclde biner le colza

de bonne heure en automne, c'est-à-dire, dès

que lesplants sont assez torts pour supporter

une façon; dans les semis en rayons, le bi

nage se donne avec la boue-à-cheval et l'on

éclaircit les plants à la main ou avec la binette.

Rarement on réitère ce binage a\ant l'hiver,

mais on ne doit pas manquer d'en donner un

nouveau et même deux au besoin, en mars

et avril. En bonne pratique, quelques femmes

suivent la houe pour déraciner complète

ment les mauvaises herbes soulevées par l'in

strument.
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Quoique le semis en lignes espacées de

18 pouces au plus ( environ 50 cent.) ait un

avantage marqué sous le rapport de la faci

lité et de l'accélération des façons, ce n'est

cependant pas le meilleur mode dans tous les

cas. M. de Dombasle a judicieusement fait

remarquer que si le terrain n'est pas riche,

les plants se trouvent trop écartés pour gar

nir suffisamment le sol et donner une

pleine récolte; il conseille donc de préfé

rence dans ce cas le semis à la volée. Mais,

pour approprier à celui-ci une partie des

avantages que procurent les inslrumens à

sarcler, il a pratiqué une méthode que nous

avons vue aussi mettre en usage avec beau

coup de succès par feu M. Nie. Demars, ex

cellent cultivateur des environs de Paris. Le

champ étant couvert de son plant et celui-ci

assez fort pour devoir être éclairci,on y fait

passer un extirpateur auquel on n'a laissé

que ses pieds de derrière, écartés plus ou

moins, selon que l'on veut détruire uue plus

ou moins grande proportion du plant. Ce tra

vail doit se faire en lignes aussi directes que

possible et également espacées. Les socs

ayant coupé tout ce qui se trouvait devant

eux, le champ se trouve, après l'opération,

disposé par petites bandes alternativement

vides et pleines; on n'a plus ensuite qu'à

éclaircir sur ces derniers s'il y a du trop.

Les binages subséquens se donnent à la

main, mais ils sont plus faciles que dans la

culture ordinaire à la volée. M. de Dombasle

emploie pour cette méthode 10 litres de

graines à l'hectare.

Des semis en pépinière.— Le colza que l'on

destineà la transplantation doit êtresemédans

le courantdejuillet, afin que lesjeunes plantes

acquièrent le plus de force possible avant de

sortir de la pépinière.—Par la même raison, il

ne faut pas semer trop dru afin d'éviter l'étio-

leinent. Les Flamands emploient un quart

seulement de semence en plus dans ce casque

pour un semis à demeure; encore jugent-ils

presque toujours nécessaire d'éclaircir lors

que les tiges ont atteint un certain dévelop

pement.— Un plant bien conditionné, lors

qu'il présente déjà à sa base 15 à 18 lignes

(O",033 à 0m,040) de tour,ne doit pas avoir plus

de 8 à 10 po. (0m216 à O™270) de hauteur.

On sème le colza en pépinière, soit à la vo

lée, soit en rayons espacés de9 pouces les uns

des autres, de manière qu'en enlevant une li

gne entre deux, pour subvenir aux besoins de

la transplantation, et en éclaircissant celles

qui restent, on puisse les conserver et les

traiter ultérieurement comme tout autre se

mis en rayons.

§ II. —De la transplantation.

Quoiqu'à la rigueur la transplantation du

colza puisse avoir lieu jusqu'en octobre, il est

toujours préférable de le faire dans le cou

rant de septembre, parce que, mieux et de

puis plus long-temps le plant est enraciné aux

approches des gelées, moins il doit être en

dommagé par leurs effets. La plantation peut

s'opérer de plusieurs manières.

1" Auplantoir : En Belgique, dès que les ré

coltes de froment ou d'avoine, auxquelles

succède le plus souvent le colza, ont été enle

vées, on déchaume à l'extirpateur ou à la

charrue.— Quelque temps après on étend le

fumier; — on l'enterre par un second la

bour ;—on herse une ou deux fois ;—puis on

donne un dernier labour de 8 à 10 pouces

(0"216 à 0-270) de profondeur qui divise le

terrain en planches d'environ 3 mètres de

largeur; — on égalise, s'il y a lieu, le sol au

moyen delà herse renversée ou du rouleau,

et on commence immédiatement la planta

tion.—Pour cela, que l'on fasse ou non usage

du rayonneur, un homme ouvre au plantoir

des trous distans de 11 à 12 po.(0»297a0™324)

sur la même ligne; enfin, desenfans ou des

femmes, qui le suivent, déposent un pied de

colza dans chacun de ces trous et compri

ment la terre avec le pied autour, des racines.

La distance des lignes de plantation varie
de 12 à 16 et 18 po. (0m324 à 0*487) selon que

les binages devront avoir lieu ultérieurement

à la binette ou à la houe-à-cheval.—Presque

partout, vers la mi-novembre, on creuse le

sillon de séparation des planches, et onjette

la terre qui provient de ce travail entre les

plants pour les chausser.

La transplantation à la pioche diffère peu

de celle-ci ; seulement, au lieu d'ouvrir les

trous au plantoir, chaque ouvrier, armé

d'une pioche ou d'un noyau léger, le fait pé

nétrer dans le sol à l'endroit ou doit se trou

ver un pied de colza. — En appuyant légère

ment sur lemanche, il opère.le longdu fer, un

vide destinéà recevoir une des jeunes plantes

dont son tablier est en partie rempli, et, iors-

que ce plant a été place à la profondeur vou

lue, avant de s'en dessaisir de lamain gauche,

de la droite il retire la pioche et affermit le

sol à l'aide de la douille de l'instrument. Par

ce moyen, qui exige à la vérité quelque ha

bitude, mais qui devient fort expéditif sitôt

qu'elle est acquise, les ouvriers marchent

de front et laissent derrière eux un travail

achevé.

Laplantation à la charrue, de toutes la plus

prompte, mais aussi dans la plupart des cas

ta moins parfaite, est cependant assez sou

vent employée faute de bras. — Elle est fort

simple : des femmes placent les plants dans

la raie ouverte, en les appuyant contre la"

terre retournée, et le trait suivant les recou

vre.—On conçoit qu'un pareil travail ne peut

être bon que lorsque la terre est suffisam

ment pulvérisée pour se tasser naturellement

autour des racines.

Sur des sols d'une fertilité moyenne on

peut sans crainte planter dans toutes les

raies, de sorte que les lignes se trouvent dis
tantes de 9 à 10 po. (0-143 à 0m270). — Dans

les terrains d'une richesse très-grande, il

serait préférable de ne planter que de deux

raies 1 une, afin que les plantes destinées à

devenir larges et fortes aient suffisamment

d'air et d'espace.

Les pièces plantées doivent, de même que

celles semées en place, être binées ou re

chaussées au moins une fois vers la fin de

l'hiver.

Art. II. — Du colza de printemps.

Le colza de printemps, comme toutes les

plantes dont la végétation est en quelque
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pre-

des

sorte hâtée par le temps, donne générale

ment des produits moins abondans, une huile

moins grasse et de moindre qualité que celui

d'hiver; aussi le cultive-t-on moins commu

nément. Cependant, lorsque les semis d'au

tomne ont manqué, ou lorsque, par une

cause quelconque, le terrain n a pas été dis

posé plus lot, sa culture présente encore de

grands avantages.

Cette variété exige plus que l'autre un ter

rain fécond. Nous en avons déjà fait con

naître un des motifs. — On conçoit du reste

que n'ayant plus à redouter les gelées et ne

devant être semé qu'assez tard, le plus grand

obstacle à son développement est une exces

sive sécheresse, et que par conséquent un

sol frais, substantiel et profond, est la pre

mière condition de sa réussite.

Le colza de printemps se cultive exclusive

ment de semis.— Quelquefois on le sème en

mars ou avril ; par ce moyen il est plus facile

de trouver dans le sol le degré d'humiditécon-

venable à la prompte croissance de la jeune

plante, ce qui rend les ravages des insectes

moins redoutables ; mais , d'un autre côté,

beaucoup de personnes ont cru remarquer,

avec le savant directeur de la ferme de Ro-

ville, que, dans ce cas, la floraison arrive

çisément à l'époque où la fécondation

graines, des plantes de cette famille, par suite

sans doute de la brièveté des nuits, parait se

faire avec le plus de difficulté, c'es,t-à-dire

dans les environs du solstice- M. Mathieu de

Dombasle conseille en conséquence de fixer

l'époque des semis au mois de mai. — Pour

le semis à la volée, le seul qui soit ordinaire

ment employé, attendu que presque nulle

part on ne bine ou ne butte le colza d'été,

on emploie de 10 à 12 litres de semence par

hectare, quantité, comme on voit, du tiers

environ plus considérable que pour les se

mis de colza d'hiver.

Abt. m. — Des insectes nuisibles au colza.

Indépendamment des gelées qui annullent

parfois les récoltesdecolza,cette plante redou

te encore un autre ennemi souvent tout aussi

destructeur et presque aussi inévitable ; nous

vouions parler de VAltise bleue (Jltica olera-

Fie 2 cea ^ ' 1ue ,a fà' 2 représente

' grossie des 3 quarts. Ce coléop-

tère, qui fait en certaines années

y le désespoir du cultivateur sous le

^JLp-. nom Tlquet ou de puce de terre,

bien qu'il nuise aux plantes déjà

grandes en détruisant une partie

de leurs feuilles, de leurs fleurs et

même de leurs graines, est sur

tout nuisible aux végétaux qui

viennent de lever parce qu'il dévore leurs

feuilles séminales. Il n'est pas rare de voir

des semis entiers de crucifères anéantis de

la sorte avant l'apparition de la 3" feuille."

A mesure que la végétation prend plus de

développement, le danger diminue; aussi

0)

pensons-nous que le meilleur moyen d'éviter

les dégâts de l'a I Use, c'est moins de chercherà

la détruire pardes moyens toujours insufTisans

ou inapplicables à la grande culture, que de

tâcher de procurer aux plantes un développe

ment rapide pendant leur première jeunesse.

— Disons cependant que la fumée pénétrante

du brûlis de végétaux encore verts éloigne

efficacement ces insectes. Ii est fort rared'en

voir en quantité notable sur des terrains nou

vellement écobués (1).

Aht. iv. — Pe la récoltt du colza.

Aussitôt que le colza est suffisamment

mùr, ce que Von reconnaît à la couleur jau

nâtre de toutes ses parties extérieures et à la

teinte brune de ses graines, c'est-à-dire de

la fin de juin aux premiers jours de juillet

pour nos départemens du centre, et vers le

milieu de ce dernier mois pour ceux du nord;

— pas trop tôt, dans la crainte d'obtenir des

graines moins nouirîes, qui donnent par

conséquent moins au mesurage, et, qui pis

est, qui rendent moins d'huile à mesure éga

le ; — pas trop tard, afin de ne pas perdre

une partie des produits : on commence la ré

colte du colza.

En Belgique, dit M. Hotton, duquel nous

extrayons le passage suivant parce qu'il est

parfaitement en rapport avec les souvenirs

que nous avons rapportés de ce pays, on

coupe le colza avec une faucille, à 4 ou S po.
(0™108 à 0m135) déterre, et on le pose par poi

gnées de deux rangées entre les fossés qui

bordent les planches. — Les pieds sont pla

cés du côte des fossés, les rameaux vers le

centre de la planche. — L'ouvrier a ordinai

rement les pieds dans le fossé même, et

coupe tantôt a droite, tantôt à gauche, jusque

vers le milieu de chaque planche. Celte po

sition facilite singulièrement le travail. Ce

sont ordinairement des femmes qui le font.

— Quand le temps est sec, on ne coupe que

pendant la matine'e, parce qu'alors les s i ti

ques étant fermées, laissent échapper peu de

graines.

Dès que les tiges sont suffisamment sèches,

ce qui arrive assez souvent après deux ou

trois jours, on les ramasse dans des draps et

on les enlève, soit pour les mettre en meules,

soit pour les battre.

L'emmeulage n'a lieu que lorsqu'on n'a pas

le temps de battre tout de suite, ou quand le

colza n'est pas parfaitement mûr ou parfaite

ment sec, ou enfin quand le temps n'est pas

assez beau ou assez sûr pour pouvoir entre

prendre le battage, opération qui se pratique

en plein air, au milieu des champs.

Lorsqu'on veut faire une meule, on dis

pose une place circulaire de manière que la

terre soit élevée en cet endroit de quelques

Pouces au-dessus du sol, afin d'empêcher

humidité de se répandre dans l'intérieur.

On met ensuite une couche égale de paille de
3 à 4 po. (O-OSI àOm108),sur laquelle on étend

un lit d'égale épaisseur de regain destiné à

M. POITEAU, dans les Annales de la Société d'horticulture (août 18341 a rannorté des exnérien

les aux graines du colza au nombre d'un à cinq; par suite de ces experiencei l'auteur a été norté A

S^TO^^ilKf CtSC 'kIïC,0"',èrcnt parfaitement, sans qu'aucune alti»c
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recevoir les graines qui tombent au fond de

la meule, et qui seraient en partie perdues

sans cette précaution.

On peut aussi, et cette méthode est recom

mandée, d'après son expérience, par M. de

Dombasle, mettre la récolte en mettions co

niques de 5 à 6 pieds ( 1 m. 60 c. à 2 m. ) de

haut, que l'on élablit, soit immédiatement,

soi 124 heuresaprèsle faucillage,selon lepoint

de maturité. La graine s'y achève mieux et

avec moins de risques qu'en javelle. Pour en

lever ces meulons, au lieu de les démonter

par brassées, ce qui pourrait égrainer beau

coup, ou étend à côte de chacun une toile de

8 pieds (2m. 60 c.)en carré, puis au moyen

de 2 perches de bois léger que l'on passe sous

la base du tas, deux hommes enlèvent celui-

ci en entier et le posent sur la loile, qui,

garnie elle-même sur ses côtés de deux per

ches semblables, sert à le transporter sur

l'aire où se fait le battage.

Pour battre le colza en plein air (voy.la/%.

2 qui sert de frontispice à ce volume), on se

sert d'une grande toile nommée bâche, d'une

étendue proportionnée à la récolte. Ce drap

couvre tout l'espace disposé pour le bat

tage; il est relevé tout autour par le moyen

d'un bourrelet en terre ou en paille.

Ces dispositions étant faites, on apporte le

colza et on le place circulairement sur le

drap. Aussitôt que l'aire est garnie aux deux

tiers, les batteurs commencent leur opéra

tion en tournant; à mesure qu'ils avancent,

des ouvriers ramassent les tiges battues, les

lient en bottes, et les mettent en tas dansle voi

sinage. D'autres ouvriers placent de nouveau

colza, et ainsi successivement.— Les poseurs

sont en tête, les batteurs suivent, et les ra-

masseurs viennent les derniers;

Dans quelques contrées, au lieu débattre

le colza au fléau, on a recours au dépiquage.

— Depuis que les machines à battre se sont

multipliées dans de grandes exploitations, on

les a aussi utilisées dans le même but. M. de

Dombasle écrivait en 1829 qu'il était très-

satisfait de ce nouveau mode, au moyen du

quel on peut battre facilement dans la jour

née dix à douze voitures de colza, sans avoir

rien à craindre de tous lesaccidens de tem-

érature qui dérangent si souvent le battage

orsqu'on le pratique en plein champ.

Assez souvent on vanne la graine sur le

lieu même, d'autres fois on ne la nettoie com

plètement que lorsqu'elle est parfaitement

sèche, ou même lorsqu'on veut la vendre,

parce qu'elle se conserve mieux mêlée d'un

peu de menue paille. — Dans l'un ou l'autre

cas, comme elfe est sujette à s'échauffer, on

l'étendra au grenier, en couches minces, et

on la remuera fréquemment à la pelle ou au

râteau pendant les premiers temps.

Art. V.—Desproduits de la culture du colza.

Dans les environs de Lille, on a calculé que

2 hectares de terre, les mieux fumés et les

plus propres au colza d'hiver, rapportent, en

bonne année, 100 sacs de graines, d'environ

50 kilog. chacun. — En général, il faut cul

tiver 3 ou 4 hectares pour obtenir cette quan

tité.

La graiD» de colza pesant, terme moyen ,

fc

72 kilog. l'hectolitre, la récolte est donc de

34 hectolitres par hectare.

Si nous rapprochons ces calculs de ceux que

nous avons pu recueillir dans l'ouest de la

France, notamment en Maine-et-Loire, aux

environs de la Jumellière, où M. Cesbron a

introduit la culture du colza, nous verrons

que les résultats sont peu différens. Là, dans

les circonstances les plus favorables, le colza

d'hiver, planté et convenablement biné, rap

porte jusqu'à 12 doubles décalitres à la bois-

selée de 15 à l'hectare, soit 36 hectolitres à

l'hectare ; — le plus ordinairement il ne donne

que 9 à 10 doubles décalitres, c'est-à-dire 30

hectolitres, tandis que le colza semé à la

volée rapporte tout au plus 12 à 16 décalitres

par boisselée.

M. de Dombasle a établi, d'après ses cul

tures, les calculs suivansqui pourraient, se

lon les localités, donner des résultats diffé

rens, mais qui, étant fondés sur la pratique,

ne peuvent manquer d'offrir un intérêt po

sitif :

COLZA D'HIVER.

1° Semis à demeure et à la volée.

Loyer du terrain, 2 années ; par hect. 140 f.

Engrais: 40 voitures par hectare, à 6 fr.

la voiture, y compris les frais de trans

port et la main-d'œuvre pour le ré

pandre; pour moitié 120

Un labour à la charrue et deux à l'ex-

tirpateur 50

Hersage 10

Semence : 6 litres, et semaille 4

Faucillage 10

Battage, vannage 18

Total 352 f.

Produit moyen, 18 hectol., à raison de

25 fr. 50 cent, l'hectolitre, fait. ... 459 f.

A déduire pour les frais 352

Reste en bénéfice. 107 f.

2° Semis à demeure et en lignes.

Loyer, engrais, labours comme ci-dessus310 f.

Hersage 10

Travail du rayonneur pour tracer des

lignes à 18 po. de distance, parfaite

ment espacées 2

Semence:) litres, et semaille au semoir. 6

3 binages à la houe à cheval J2

Faucillage 10

Battage et vannage 18

Total 368 f.

Produit moyen, 22 hectolitres à raison de

25 fr. 50 cent 561 f.

A déduire les frais 368

Reste en bénéfice. . . 193 f,

3" Transplantation en rayons.

Loyer d'une année 70 f.

Engrais 120

Labours comme ci-dessus 50

Hersage et rayonnage 12

Rcplant: 45 milliers, les lignesétant
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à 18 po. et les plants à 12 po.

dans la ligne; à raison de 50 c.

le millier, ce qui est bien suffi

sant pour indemniser des frais

de culture de la pépinière. ... 22 f. 50 c.

Transplantation 25

Deux binages à la houe à cheval. . 8

Faucillage 10

Battage et vannage 18

Total. 335 f. 50 c.

Produit moyen, 22 hectolitres à raison de

25 fr. 50 cent, l'hectolitre 561 f.

Frais à déduire 335 50 c.

Reste en bénéfice.

COLZA DE PRINTEMPS.

226 f. 50 c

Loyer d'une année 70 f.

Un labour à la charrue et deux à l'ex-

tirpateur 50

Engrais 80

Hersage et rayonnage 12

Semence et semaille au semoir 6

Un binage à la houe à cheval 4

Faucillage 10

Battage et vannage 18

Total 250 f.

Produit moyen, 14 hectolitres à 22 fr. 308 f.

A déduire pour les frais 250

Reste en bénéfice. . . 58 f.

On a estimé en Flandre que 50 kilog. de

bonne graine de colza d'hiver peuvent don

ner 17 à 19 kilogramm. d'huile, tandis qu'une

même quantité de graine de colza de mars

n'en produit guère que de 13 à 15. — Nous

avons déjà dit que la première est d'ailleurs

préférable à la seconde.

D'après M. Gaojac, 960 kilogrammes de

graines rendent en huile 380 kilog., et en

tourteaux, 520 kilog.

Il n'entre pas dans notre sujet de parler

ici de l'extraction de l'huile et de son emploi.

Nous devons renvoyer le lecteur à la par

tie de cet ouvrage qui traitera des Arts agri

coles.

Vilmorin et O. Leclerc-Thouin.

Section h. — Des Choux.

Dans quelques lieux, on a cherché à rem

placer le colza par divers Choux rustiques,

dans l'espoir d'obtenir autant ou plus de grai

nes, ou de réunir sur le même sol une récolte

fourrage à une récolte oléagineuse; mais

nous n'avons pas connaissance d'essais de ce

genre qui aient présenté jusqu'ici des résul

tats décidément avantageux.

Les choux que l'on a essayé ou qu'on pour

rait essayer de cultiver dans cette vue, sont

principalement : le Chou à faucher (Brassica

oleracea foliosa ; en allemand, SchnUlkohl),

espèce allemande inusitée en Angleterre; le

chou-navet (Brassica napo-brassica; angl.

Turnip-rooted cabbage ; ail. Kohlrabe ; ital.

Cavolorape), surtout la variété à racine entiè

rement enterrée ; le Rutabaga ou Navet de

Suède {Brassica ru'.abaga ; angl. Rutabaga

ou Swedish lurnip ; ail. Rutabaga, Swedische

Riibe ; ital. Rutabaga); les Choux frisés du

HorA(Brassicaoleraceafimbriata;aa^\.Scotch

kale ; ital. Cavolo riccio ou Verza riccia ), Vert,

(angl. Green; ital. Verde), et Pourpre (angl.

purple ; ital. rosso), particulièrement les va

riétés à pied court; le Chou cavalier ou grand

Chou à vaches ( Brassica oleracea procerior;

angl. Tall an/ou kale ou Borecole; ital. Ca

valière); le Chou vert branchu ou Chou mille-

têtes du Poitou (Brassica oleracea ramosa;

angl. Thousand headed kale) ; le Caulel de

Flandre ( Brassica oleracea belgica; angl.

Flemish purple kale).

Tous sont loin probablement de présenter

d'égales chances de succès. Nous (Tonnerons

à cet égard quelques aperçus fondés sur nos

observations.— Les grands Choux verts, tels

que le Chou cavalier, ont l'inconvénient de

faire de trop fortes plantes; l'espacement

considérable qu'elles exigent et le petit nom

bre que l'on en pourrait dès-lors placer sur

un arpent , nous semblent laisser peu de

chances que leur produit puisse égaler habi

tuellement celui du colza. Ces choux, plantés

en juin, s'effeuillent depuis le mois d'octobre

jusqu'au commencement de mars; on les

laisse ensuite monter pour les couper en avril

ou les faire grainer; mais, quelque heureuse

que puisse paraître cette dernière combinai

son par suite de l'économie de main-d'œu

vre, elle réussit assez rarement. — Le Chou,

cultivé si avantageusement dans l'Ouest

comme fourrage, outre l'inconvénient de ge

ler assez facilement, surtout lorsqu'il tombe

de la neige que le soleil fait fondre rapide

ment, a encore celui d'être très-sujet à cette

sorte de brûlure qu'on connaît sous le nom

de brime. Dans beaucoup de localités, ses si-

liques et même ses feuilles se couvrent, peu

avant l'époque de la maturité des graines,

d'une foule de taches noires ; aussi la récolte

est-elle très-incertaine. — Nous l'avons vu de

près de 30 hectolitres à l'hectare , et parfois

de moins de 8.

Les ChouxJrisés du Nord, qui seraient pré

cieux par leur rusticité, ont presque con

stamment les graines menues et mal nourries.

Aussi, maigre quelques exceptions à cette

règle, n'osons-nous en conseiller l'emploi.

En 1817, à Verrières, près Paris, une pièce

de Rutabaga jaune a fourni de la graine sur

le pied de 2,000 kilog. à l'hectare , sur une

terre légère et qui n'est pas de première

qualité. Ce produit est peu éloigné du maxi

mum de celui du colza sur les terres les plus

riches. Mais le Rutabaga est sujet à pourrir

du collet, et l'on n'en pourrait pas espérer

habituellement des récoltes semblables.— Il

ne resterait donc guère, dans notre opinion,

queleChou àfauchercl le Chou navet à racine

enterrée qui pussent offrir des chances de

rivalité avec le colza.

Notre confrère Sageret avait créé des hy

brides qui paraissaient fort intéressans. L'un

de nous( M. Vilmorin) en a essayé quelques-

uns; l'inconstance de leurs caractères et l'i

négalité des plantes entre elles l'ont fait de

bonne heure renoncer à leur culture.

Quoique ce que nous venons de dire soit

peu propre à encourager la culture du chou

eu remplacement de celle du colza, nous

ne pensons pas que les essais faits jusqu'ici
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soient suftisans pour décider la question, et

loin de déconseiller d'en faire d'autres, nous

les appelons au contraire de nos vœux, cet

objet étant d'un intérêt et d'une utilité très-

réels.

Section m. —De la Navette.

La Navette, comme le Colza, appartient à

la famille des Crucifères etau genre Brassica,

mais elle fait partie des Navets. C'est le Bras

sica napus sylvestris des botanistes (en an

glais confondue avec le colza sous le nom

de Rape seed{\) ; ail. Rubsamen; \l&\.Rapetto).

Ses feuilles, au lieu d'être lisses et glauques

comme celles du colza et de la plupart des

choux, sont au contraire rudes au toucher

et d'un vert plus frauc, comme celles des na

vets et des raves.

On connaît, eu égard à la durée de végéta

tion de cette plante, deux variétés ou races

désignées l'unesous lenom de Navetted'hiver,

l'autre sous celui de Navette de printemps ou

quarantaine.

Si la Navette donne en général des produits

moins abondans que le colza, elle est aussi

moins exigeante que lui sur la qualité du sol

et les soins de culture. Elle se contente encore

mieux d'une terre légère, graveleuse même,

pour peu qu'elle soit suffisamment fumée.

La Navette d'hiver se sème toujours à la vo

lée et à demeure; au moins ne l'avons-nous

jamais vue cultivée enrayons, parce que sans

doute on ne juge à propos d'accorder cette

culture soignée qu'à d'excellentes terres, et

qu'alors on préfère le colza. Nous pensons

toutefois que cette méthode pourrait lui être

appliquée avec avantage.

L'époque du semis est de tafin dejuillet au

commencement de septembre ; dans quelques

cantons cependant on sème dès le mois de

mars dans les avoines, ou bien à la Saint-

Jean avec les sarrasins. A l'automne, ou, à dé

faut, au printemps suivant, on doit éclaircir

et, pour le mieux, biner la navette; l'éclair-

cissage à l'extirpateur, conseillé par M. de

Dombasle pour les colzas semés à la volée,

est parfaitement applicable à cette plante.

La récolte a lieu de juin à juillet dans le

centre de la France; plus tôt ou plus tard, se

lon qu'on s'éloigne de ce point vers le sud ou

vers le nord. Elle se fait en tout comme

celle du colza.

La Navette de printemps se plaît surtout

dans les terres lé&«res, sablonneuses et sur

tout calcaires. Sur les bons fonds.despays de

plaines dont l'assolement est bien combiné,

il n'y a presque jamais avantage à semercette

variété, parce qu'elle manque très-souvent,

donne des récoltes inférieures, et qu'qn peut

la suppléer par des cultures plus productives

et plus certaines ; mais il n'en est pas de même

dans les. pays de calcaire argileux très-élevés,

(I) On peut s'étonner que les Anglais n'aient pas deux noms distincts pour la navette et le colza, et

leur appliquent indifféremment ceux de Rajir et de Colc-setd qui, pour eux, sont synonymes. On voit

même, par les écrits de leurs meilleurs agronomes, qu'ils confondent les deux plantes; M. Loudon

est le seul, à ma connaissance, qui ait indiqué quelque différence entre elles, mais d'une manière

où les nuages peuvent entretenir une humi

dité suffisante pendant l'été ; là, dit Bosc

qui a été à même de suivre la culture de cettt

plante en de telles localités, elle est aussi el

même plus productive que la navette d'hiver.

Du reste, c'est principalement lorsqu'une

autre culture a manqué par suite des intem

péries de l'hiver, qu il est avantageux de la

remplacer par de ta Navette d'été, qui peut

se semer jusqu'à la fin de juin et qui n'oc

cupe le sol qu'environ deux mois.

La quantité de semence est de 7 à 8 litres

par hectare. — On sème ordinairement un

peu moins dru la navette d'hiver.

La principale cause de destruction de la na

vette, pendant sa jeunesse, est l'Altise bleue,

et, aux approches de la maturité, les oiseaux

nombreux qui recherchent ses graines avec

avidité.

Le produit moyen d'un hectare de colza,

semé a la volée, étant de 18 hectolitres, dans

des circonstances relativement semblables

on a évalué celui d'une pareille étendue de

navette d'hiver à 16 hectolitres seulement el

celui d'un hectare do navette de printemps

à 12.

La graine de navette donne un dixième en

viron d'huile de moins que celle de colza.

Vilmorin et O. Leclebc-Tbouin.

Section iv.— De la Caméline.

La Caméline {Myagrum sativum; angl. Gold

of pleasurc ; ail. Lein dotter, Flachs dotter;

it. Jlisso commune) {fig. 4), appartient à la

Fig.4.

chou-à-vraine.
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famille des Crucifères.— Edle est toujours

annuelle. — Sa tige, cylindrique et tres-ra-
meuse, s'élève de 1 à 2 pieds(Om 325 à O-vjSO).

—Ses feuilles sont velues, alternes; les infé

rieures oblongues et presque spatulées; les

caulinaires semi-amplexicaules, auriculéeset

ciliées sur les bords. — La fleur est jaune.

Cette plante, que nous considérons ici sous le

seulpointdevuede laproduction deses graines,

a cependant quelques autres usages: — ses

tiges sont employées dans diverses localités

pour couvrir les maisons; — dans beaucoup

d'autres pour chauffer le four; — on a pu en

tirer une filasse de médiocre qualité;— en-

fin,on les a recommandées depuis long-temps

pour la fabrication du papier commun.

Indépendamment de l'espèce ordinaire, il

en existe une autre connue depuis quelques

années en France sous le nom de Caméline

majeure, dont nous aurons occasion de par

ler à la fin de cet article.

La Caméline partage avec la navette d'été

l'avantage d'être un des végétaux oléagineux

qui occupent le moins long-temps le sol. Elle

peut se semer plus tard avec d'autant plus

de chances de succès qu'elle n'exige pas des

pluies fréquentes ? qualité bien précieuse

dans les années ou les récoltes d automne

ou de printemps ont été détruites. Aussi en

fait-on grand cas en divers lieux pour rem

placer les lins, les colzas, les pavots, et, dans

des cas heureusement moins fréquens, les

blés qui ont péri par suite du froid, de la

grêle ou des inondations.

La Caméline, qui aime depréférence les sols 4

légers, peut croître passablement bien dans

les terres à seigle de médiocre qualité et de

faible profondeur. De toutes les plantes oléa

gineuses, c'est peut-être celle dont la culture

est la moins limitée pour le choix du terrain.

—On peut dire, avec un habile cultivateur

delà Flandre, qu'elle vient partout et qu'elle

y vient avec succès, pour peu qu'on lui ac

corde les soins de culture et les engrais né

cessaires.

On lui a reconnu d'ailleurs des avantages

d'un autre genre qui ne sont pas à dédaigner:

le premier, c'est qu'elle est à l'abri des altises,

qui attaquent, comme nous l'avons déjà dit,

presque toutes les plantes de la famille des

crucifères dans leurjeunesse; et des pucerons

QHphis), qui se multiplient parfois tellement

à l'époque de la floraison, qu'ils diminuent

sensiblement les récoltes de colza et de na

vette ; — le second, c'est, d'après M. de Dom-

basle, qu'il est possible d'obtenir une récolte

dérobée de carottes ou un fort beau trèfle

après la caméline (1).

Vers le centre de la France, sur des sols

précoces, on diffère parfois les semis de cette

plante jusqu'à la fin de j uin et même au com

mencement de juillet. Dans les fonds qui

s'échauffent moins facilement, eu égard à la

rapidité moins grande de la végétation, il

convient de les commencer dès le mois de

mai. — La pratique du nord est à peu près

la même.

Préalablement à cette opération, on a eu

soin de préparer le champ par un ou deux

labours à la charrue et un égal nombre de

hersages, ou par un seul labour d'automne

et une ou deux cultures à l'extirpateur aux

approches du moment des semailles.

On sème la caméline à la votée à raison de

4 à 5 kilogrammes et souvent moins à l'hec

tare, à cause de la grande finesse de la

graine. — Aux environs d'Amiens, d'après

M. de Saveusb, on ne répand qu'une pinte

de cette graine au journal, c'est-à-dire les

deux tiers de moins que pour un semis à de

meure de colza d'hiver.

Le seul soin qu'on accorde à la caméline

après qu'elle est levée, c'est de l'éclaircir de

manière que chaque pied se trouve à la dis

tance de 6 pouces (0™ 162) au moins de son

voisin.—On détruit en même temps les mau

vaises herbes qui pourraient entraver sa

croissance.

Nous devons ajouter encore, d'après l'ex

périence de M. de Dombasle, que l'époque

delà maturité de la graine de caméline étant

la même que celle de la moutarde blanche,

lorsqu'elles ont été semées en même temps,

il y a un grand avantage à les semer ensem

ble sur le même terrain. Le produit est de

cette sorte beaucoup plus abondant que si

on les avait semées a part, et la graine mé

langée, qu'il serait d'ailleurs facile de sépa

rer par le criblage, ne perd rien de sa valeur

pour la fabrication de 1 huile.

La récolte de la Caméline ne diffère en rien

de celle du colza. — Dans quelques contrées

on l'arrache au lieu de la fauciller.

En des circonstances ordinaires le produit

d« cette plante a été évalué à 15 j- hectolitres

à l'hectare.— 11 est à remarquer que dans

les mêmes circonstances, lorsqu'on la cul

tive simultanément avec la moutarde blan

che, on obtient de la même étendue, terme

moyen, de 17 à 18 hectolitres.

M. Gaujac, sur 875 kilog. de graines do

caméline, produit de 40 ares, a obtenu 288

kilog. d'huile et 630 kilog. de tourteaux.

L'huile de caméline est très-bonne à brû

ler; elle a même moins d'odeur et donne

moins de fumée que celle de colza, à laquelle

elle est inférieure sous les autres rapports.

La Caméline majeure a les graines plus

rosses, plus abondantes en huile que

e l'espèce commune, ce qui avait faite

celles

fait espérer

(1) « J'avais employé par hectare 5 livres de graines de carottes qui avaient été répandues à la vo

lée en même temps que la graine de plantes à huile. Au moment de la récolte de ces dernières, les ca

rottes étaient assez belles, à la réserve de quelques sillons où elles étaient fort claires. J'en ai fait sar

cler une partie en arrachant les herbes à la main ; comme l'ouvrage était coûteux à cause du grand

nombre de mauvaises herbes, je me suis contenté de faire herser fortement et à plusieurs reprises

le reste avec une herse de fer fort pesante. Les carottes n'ont pas souffert de cctte.opération ; mais

elles ont pris peu d'accroissement, parce que la terre n'était pas suffisamment nettoyée. Celles qui

avaient été sarclées à la main, au contraire, ont donné une récolte satisfaisante et équivalente à

moitié d'une récolte de carottes cultivées seules. — J'ajouterai que j'ai sciué dans la même année beau

coup de trèfle dans de la caméline, ainsi que dans du colza de printemps et de la moutarde blanche.

11 est venu beaucoup plus beau qne celui qui a été semé '' 'vis des céréales. » ( ilém. d» la Sot. roy.

d'agriculture. )

AGRICULTURE. TOME U. 1
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à M. Bourlet qu'elle pourrait la remplacer

avec avantage. Mais des essais comparatifs de

l'une et de 1 autre, dont l'un de nous a rendu

compte à la Société d'encouragement, ont

Tait reconnaître qu'à terrain égal elle pro

duisait beaucoup moins de graine que l'es

pèce ordinaire ; il est donc douteux que sa

culture puisse présenter quelques avantages.

Vilmorin et O. Leclerc-Thouin.

' Section v. — De la Moutarde blanche

et noire.

Ces deux plantes, du genre Sinapis, appar

tiennent à la famille des Crucifères comme

toutes les précédentes. Elles sont annuelles.

— La première {Sinapis alba; angl. fVhite

mustard; ail. IVeisser senj; it. Senape bianco)

(fig. 5 ), a les tiges velues, rameuses, hautes

Black mustard; ail. Schtvarzer senf; it. Se

nape nero ) (fig. 6), se dislingue de la blan

Fig. 6.

de 1 à 2 pieds; — les feuilles péliolées, ailées,

à lobe terminal dentelé ; — les fleurs d'un

jaune très-pâle; — les siliques velues; — les

graines plus grosses que celles de la moutarde

noire et d'un blanc jaunâtre.

Cette espèce est un peu moins difficile sur

le choix du terrain que la moutarde noire.

— Cependant, pour donner un produit abon

dant, elle exige une terre riche et ameublie

par une bonne culture préparatoire.

On sème la moutarde blanche ordinaire

ment un peu plus tard que le sénevé ou mou

tarde noire , c'est-à-dire vers le commence

ment d'avril, sur 2 ou 3 labours à la charrue

et à l'extirpateur, et après une bonne fnmure,

tantôt à la volée, tantôt en rayons. — Dans le

premier cas on met 6 à 7 kilog. de graines par

hectare; — dans le second, seulement 4 ou 5.

Après un semis à la volée, on se contente

d'éclaircir et de biner une fois. — Après le

gémis en rayons, on donne ordinairement 2 bi

nages à la houe-à- cheval, ainsi que nous

l'avons dit pour le colza.

La Moutarde noire (Sinapis nigra; angl.

che par ses tiges striées et hautes de 2 à 3

pieds ; — par la couleur jaune prononcée de

ses fleurs; — par ses siliques glabres et la

teinte noire de ses graines.

Cette espèce, connue dans divers lieux sous

le nom de sénevé, se sème dès le mois de

mars. — Elle exige du reste les mêmes soins

de culture que la précédente.

La récolte des graines de moutarde offre

cette difficulté particulière que leur maturité

s'opère progressivement, de sorte qu'on ne

peut attendre qu'elle soit complète pour

toutes les siliques, sous peine de perdre une

grande partie du produit, et, qui pis est

peut-être, de salir la terre, pour plusieurs

années, de semences qui s'y conservent, en

état de germination, au grand détriment des

cultures suivantes. — Cet inconvénient grave

est surtout sensible après les semis de mou

tarde noire. Aussi la coupe-t on dès que les

tiges sont devenues jaunes; on les anioncèle

ensuite, soit dans un champ en les couvrant

de paille, soit dans une grange on elles puis

sent se perfectionner, et on ne les bat qu'un

mois environ après la récolte.

Comme le fléau écrase une partie des grai

nes, souvent, pour le battage, on préfère des

baguettes longues et flexibles dont le choc

provoque suffisamment l'ouverture des sili

ques.

La moutarde noire, cultivée comme plante

oléagineuse, est moins productive que la

navette d'hiver. —On estime qu'elle donne,

lerme moyen, de 14 à 15 hectolitres à l'hectare.

—La moutarde blanche, semée sans mélange

est, dit-on, encore moins féconde.— Il n'y a

donc pas généralement grand avantage à mul

tiplier l'une ou l'autre pour en retirer df

l'huile; mais elles ont dans le commerce ur

prix assez élevé, la première surtout, pai

suite de leur emploi à la fabrication de le
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moutarde. C'est principalement sous ce der

nier point de vue qu'on peut essayer profi-

tàblemenl leur culture.

Indépendamment des 2 espèces que nous

venons d'indiquer, il en existe une 3°, la Mou

tardesauvage ou Sanve(Sinapis arvensis; angl.

Charloc/t ; ail. H'ilder senf; it. Senape tel-

vaggio , qui se multiplie naturellement dans

leschamps,au point de causer parfois le plus

grand dommage aux récoltes. — Ses graines

sont cotées sur les mercuriales de divers

marchés, bien qu'elles ne soient estimées ni

par les huiliers ni par les vinaigriers. Elles se

consomment en assez grande quantité à Paris

pour la nourriture des oiseaux, et servent

rop souvent à frauder les gra;nes de mou-

arde noire.

Section vi. — De la Julienne.

La Julienne fait partie du genre Hesperis

et de la famille des Crucifères. L'espèce qu'on

cultive pour l'ornement des jardins {Hesperis

matronalis ; angl. Rocket; ail. Frauennacht

viole; ital. Giuliana ) (fig. 7 ), est la même que

Fig. 7.

(ju'on lui a donnée sous ce rapport dans divers

écrits, il semble désormais démontré par les

faits que si sa culture a pu quelquefois don

ner en petit de belles espérances, elie est loin

d'atteindre, en grand, les résultats avantageux

qu'onavait annoncés. —Presque partout, à la

suite d'essais plus ou moins répétés, elle a

été abandonnée, et nous devons dire que nos

observations personnelles sont d'accord avec

t-e résultat.

Cette plante étant ordinairement vivacc,

afin de lui faire occuper le sol le moins long

temps possible, on doit la semer en automne.

— Elle réussit aussi au printemps, mais elle

lie monte pas dans la même année. — Nous

avons été à même d'observer qu'elle se res

sème d'elle-même à la fin de juin, et que le

plant qui nait à cette époque est fort beau.

Si l'on voulait encore tenter la culture de

la Julienne sur une certaine échelle, nous

conseillerions de recourir aux semis en rayons.

Sur 40 ares de bonne terre bien nettoyée,

labourée et fumée , M. Gaujac a obtenu

770 kilogrammes de graines qui n'ont donné

que 140 kilog. d'huile.

Section vu. — Du Radis oléifère.

Le Radis oléifère OU Raifort de la Chine

(Raphanus sativus oleijer ; angl. OU radish;

ail. Oel rettig; it. Rave oleifero) est encore

une plante de la famille des Crucifères.

Ce radis, comme lajulienne, a été fort vanté

dans divers écrits, notamment pour la cul

ture du midi, et pourtant nous ne croyons pas

qu'il ait survécu,dans la pratique, à une vogue

passagère.—Si l'abondance de ses siliquesavait

d'abord pu séduire, on s'est bientôt aperçu

3u'ellesne contenaient souvent que très-peu

e bonnes graines, cas fort ordinaire dans tous

les raiforts.—Ces graines sont d'ailleurs d'une

extraction beaucoup plus difficile que celles

du colza, et la plante semble redouter davan

tage encore les atteintes de l'altise.

D'un autre côté, Yhuile qu'on en obtient,

et qui devait, disait-on, remplacer celle d'o

live, d'après les expériences directes de l'un

de nous (M. Vilmorin), est âcre et à peine

mangeable.

Dans le midi de la France, il faudrait semer

le radis oléifère assez clair, en septembre,

dans une terre franche, plutôt humide que

sèche, et d'une certaine profondeur. — La ré

colte peut avoir lieu souvent dès la fin de mai.

— Fers le Nord, les grands froids étant à re

douter, il est nécessaire de ne semer qu'au

printemps, quoiqu'alors on doive s'attendre

a un moindre produit.

Dans tous les cas il est utile de sarcler, de

biner et d'éclaircir, de manière que les plan

tes laissées sur le sol se trouvent à environ
1 pied (0 m 325) les unes des autres.

Section vin. — Du Cresson alénois.

Ajoutons, pour terminer ce que nous avons

à dire des plantes oléagineuses de cette fa

mille, qu'en Allemagne Schubler a retiré en

petit des graines du Cresson desjardins (Lepi-

diumsativum;ang\.Commoncress; ail. Kresse;

it. Crescione alenois) une huile bien plus abon

dante que des graines du colza, puisqu'elle a

fourni au-delà de 50 p. 100.

Malheureusement, même en admettant un

résultat si remarquable, nous devrions encore

prévenir nos lecteurs que le cresson alénois

craint singulièrement le ravage de l'altise, et

que, de toutes les plantes cultivées pour leurs

graines, c'est peut-être une de celles qui épui

sent davantage le sol.

Vilmorin et O. Lxclebc-Thouin.

Section lx. — Du Pavot.

LePa\<ot, OEillette ou Oliette, plante de la

famille des Papavéracécs , à laquelle il a
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donné son nom, présente à la grande culture

trois espèces ou variétés principales.

Le Pavot ordinaire, à graines grises {Papa-

ver somniferum; angl. Maw ou Oilpoppy; ail.

Mohn; it. Papavero commune ) {jfig.6), a des

Tig. 9. Fig. S.

racines pivotantes ;—des tiges cylindriques,

rameuses, glabres, hautes de 3 à 4 pieds

[l"à 1™ 299 ); des feuilles alternes araplexi-

caules, plus ou moins dentées et plissées,

épaisses, longues et glabres ; — ses fleurs, or

dinairement rouges ou lilas, mais de cou

leur variable, ont jusqu'à 4 po. ( 0™ 108 ) de

diamètre; ses capsules sont globuleuses et

percées latéralement à leur sommet, aux ap

proches de la maturité, de plusieurs oper

cules.

Le Pavot aveugle { Papaver somniferum

inapertum; it. Papavero cicco) diffère de l'es*

pèce précédente par la grosseur plus consi

dérable de ses capsules {ftg. 9)et l'absence

des opercules.

Enfin le Pavot blanc {Papaver somniferum

candidum ; angl. White poppy; it. Papavero

bianco), à capsules grosses et fermées comme

cellesdu pavot aveugle, se distingue, en outre

du pavot commun, par la couleur constam

ment blanche de ses fleurs et de ses graines.

UOEillette grise, par suite sans doute de

la multiplicité plus grande de ses fleurs et de

ses fruits, est généralement préférée dans

nos départemens du nord pour la produc

tion de l'huile.—Le Pavot blanc, au contraire,

est à peu près exclusivement cultivé pour la

récolte des têtes destinées à des usages mé

dicinaux. La grosseur de ses capsules d'où

les graines ne peuvent s'échapper avant et

pendant la récolte, la saveur sensiblement

plus douce de ces mêmes graines qui semble

rait promettre une huile de qualité supé-

rieure,n'ont peut-être pas été prisesjusqu ici

assez sérieusement en considération, et nous

pensons que des essais comparatifs restent

encore à faire.

Un terrain doux, léger, quoique substantiel,

profondémentameubli par les labours, et fu

mé à peu près comme nous l'avons dit pour

le colza, convient particulièrement au pavot.

— Dans les terres médiocres sa culture est

rarement productive.— On peut en dire au

tant des terres argileuses, où la multiplicité

des façons absorbe le plus souvent presque

tout le bénéfice.

'L'époque des semis d'oeillette varie, selon

les contrées ou les habitudes locales, du com

mencement de l'automne à la fin du prin

temps.—Cette plante avant peu à craindre de

l'effet des gelées de notre climat, et donnant

des piedsincomparablement plus forts, toutes

circoustances égales d'ailleurs, lorsqu'elle

devient bisannuelle, ce dont chacun a pu se

convaincre sans sortir de son jardin, nous

serions disposés à recommander les semis de

septembre, et nous croyons qu'on pourrait

les é tendre avantageusement du midi aucentre

et même plus avant vers le nord de la Fran

ce. Toutefois, comme le sol peut n'étrepas tou

jours convenablement préparé dès cette épo

que, nous ne prétendons nullement proscrire

les semis du printemps dont une longue et heu

reuse expérience a sanctionné la pratique dans

l'Artois, la Flandre et une partie de l'Allema

gne.

Pour semer en septembre ou octobre, on

donne un premier labour immédiatement

après la récolte dernière; un second peu de

temps après; et on multiplie, coup sur coup,

les hersages jusqu'à parfait ameublissement

du sol. — On répand ensuite la semence à la

volée dans la proportion de 4 à S livres (2 à

2 1/2 kil. ) à l'hectare; — on l'enterre, à

une très-faible profondeur, par un dernier

hersage;—enfin, dans beaucoup de lieux, on

termine l'opération en faisant passer le rou

leau.— Il est bon de faire observer que le pa

vot réussit incomparablement moins bien

après une céréale qu'après un trèfle ou une

luzerne, et que, dans ce dernier cas, le culti

vateur est mieux à même de prendre son

temps pour donner au sol les façons néces

saires.

M. de Dombaslb recommande de semer le

pavot dans le courant de l'hiver, le plus tôt

qu'il est possible d'entrer dans les terres.

Parfois on peut le faire dès le mois de jan

vier; en général, d'après cet agronome, on

ne doit pas passer celui de février. — En pa

reil cas on sème presque toujours sur un la

bour d'automne, suivi peu avant le semis des

hersages nécessaires; mais alors la terre est

rarement assez ressuyée pour permettre un

bon travail, et les semis en rayons, si on vou

lait les essayer, seraient on peut dire impos

sibles dans presque tous les sols de consis

tance moyenne, par suite du piétinement

qu'entraînent les hersages, le rayonnage et le

semis au semoir.

Dans la Flandre on donne aussi un pre

mier labour avant l'hiver. — Aux approches

de mars, après la fumure, on en donne un se

cond suivi de hersages répétés et quelquefois

d'un roulage, qui précède immédiatement les

semailles. — On enterre à la herse retournée

et on roule de nouveau.

Assez souvent on sème avec le pavot des

graines de carottes qui remplissent utilement
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l'espace qu'on est forcé de laisser entre cha

cun de ses pieds, mais qui entravent néces

sairement la bonne culture de la plante prin

cipale.

Le produit brut de l'œillette est considéra

ble, mais lesfrais de main-d'œuvre ne le sont

souvent guère moins. — Les sarclages et les

binages qu'on est obligé d'opérer à la main

sur les cultures à la volée, élèvent considéra

blement la dépense.— La culture par ran

gées la diminuerait d'autant en facilitant et

en simplifiant ces travaux. On doit même

croire qu'elle ajouterait à laquantité des pro

duits; mais, d'un autre côté, on ne peut se

dissimuler qu'elle donnerait plus de prise

aux vents qui nuisent parfois considérable

ment aux récoltes de pavots.— Nous regret

tons de ne pouvoir donner aux cultivateurs

des données assez bien assises sur les avanta

ges comparatifs des deux modes de semis à la

volée et en rayons; le 1" étant presque le

seul en usage dans la pratique, nous n enga

gerions à tenter le second qu'à titre d'essai.

Quoi qu'il en soit, la culture d'entretien de

cette plante consiste en plusieurs façons à la

binette. La première, dès que les jeunes pa

vots ont quatre à cinq feuilles, et la dernière

quand ils commencent à monter en tige. As

sez communément deux binages suffisent ;

quelquefois on en donne jusqu a trois, ce qui

augmente sensiblement la dépense, quoi-

3u un troisième binage ne soit jamais aussi

ispendieux qu'un premier et même un se

cond.

Au second binage on éclaircit les pieds de

manière à les espacer de 6 à 8 po. (0™162 à 0™

316 ) et même plus les uns des autres, selon

la fécondité du sol.

La récolte de la graine se fait de diverses

manières; le plus souvent, dès que la matu

rité s'annonce par la couleur grisâtre que

prennent les capsules, on arrache les plantes,

on les lie par poignées sans les incliner, et on

les réunit debout par petits faisceaux: c'est

la méthode que nous avons observée en Ar

tois.

D'autres fois on coupe tes têtes sur place et

on les transporte sur des draps dans un gre

nier sec, aéré, et dont le plancher soit bien

joint, pour les y laisser mûrircomplètement.

D'autres fois encore, pour l'espèce ordi

naire, afin de ne rien perdre, après avoir

étendu des draps dans le champ, même au

pied des plantes semées en rayons, on les in

cline et on les secoue pour faire tomber les

graines mûres avant de les arracher et de les

lier en faisceaux.

Dans beaucoup de lieux, on égrène les têtes

de pavot une à une à la veillée, après avoir

coupé la sommité des capsules qui ne sont

pas naturellement munies d'opercules; —

dans d'autres, on réunit les tiges par poi

gnées et on frappe deux de ces poignées l'une

contre l'autre.

Feu M. Armand Rousseau, qui a cultivé

wvec succès l'œillette dans l'arrondissement

J'Etampes pendant un certain nombre d'an

nées, la faisait battre dans des cuves à lessive

que l'on transportait dans les champs d'un

faisceau à l'autre ; — on frappait les poignées

avec un petit bâton , à un pied des capsules.

Toute la graine n'étant pas obtenue de ce

premier battage, huit ou dix jours après on

procédait à un second qui produisait peu au-

delà de ses frais, et on liait les poignées en

fagots.

Enfin, on a essayé avec succès le battage au

fléau, et l'on est facilement parvenu à éloi

gner les minces débris des capsules par le

ventement. Cette méthode expéditive offre

d'autant moins d'inconvéniens, que l'on peut

au besoin achever de nettoyer la graine, avant

de l'envoyer au moulin, dans un crible percé

de trous assez fins pour ne laisser passer

qu'elle.

M. Rousseau établit la moyenne de produc

tion de graines d'oeillette dans ses cultures à

15 hectolitres à l'hectare;— M. de Dombablk

à 14 et demi. — Dans le nord on compte gé

néralement sur 18 à 20 hectolitres. — Notre

confrère Dailly, sur neuf hectares ensemen

cés en pavot, avait obtenu, vers 1820, à Trap

pes (arrondissement de Versailles ), 18 hec

tolitres de graines par hectare, plus 360

bottes de tiges bien garnies de feuilles, pe

sant chacune environ 9 kilog. — La graine ré

coltée sur chaque hectare lui a rapporté

121 fr., déduction faite de toute dépense. —

Son troupeau s'est fort bien accommodé des

feuilles et des tiges encore un peu fraîches de

la plante, quoique cependant, après en avoir

mangé une certaine quantité, ses bêtes aient

éprouvé un léger effet d'assoupissement, au

moins dans le commencement. — Les tiges

entièrement sèches ont servi à chauffer Pé-

tuve de la belle féculerie établie près de la

ferme.

Dans diverses localités, afin de ménager la

pa i 1 1 e,au lieudedonnerle bois d'oeillette afour

rageraux moutons, on préfère l'utiliser pour

former surles meules une couverture parfai

te. — Il peut servir 2 ans à cet usage, après

quoi il n'est plus propre qu'à augmenter la

masse des fumiers.

La graine d'oeillette donne en huile environ

28 litres par hectolitre. — Cette huile, qu'il

serait déraisonnable de comparer à celle d'o

live, est cependant douce, saine, d'une sa

veur agréable, et elle n'a rien de l'odeur dés

agréable de celle du colza, du lin, du chan

vre, etc.

Vilmorin et O. Leclerc-Thouin.

Section x. — Du Soleil.

Le Soleil ou Tournesol , Hélianthe annuel

(Helianthus annuus ; angl. Sunflower; ail.

Sonnenblume; ital. Gir ou Sole annue) ( voy.

sa figure, tome 1, p. 22 ,flg. 19), appartient à

la tribu des Corymbiferes dans la famille

des Synanthérées. — Ses tiges cylindriques,

remplies de moelle, garnies à leur sommet

de quelques rameaux florifères, s'élèvent jus

qu'à la hauteur de 3 à 4 mètres;—ses feuilles

sont alternes, en cœur, hérissées de poils,

longues souvent de plus d'un tiers de mètre ;

—ses fleurs sontjaunes, portées sur un court

fiédicule et fixées sur un réceptacle parfois

arge de plus de 6 po. (O™ 162).— Ses graines,

volumineuses, noires, grises ou blanchâtres

rayées de gris, sont tellement rapprochées

qu'on en a compté jusqu'à dix mille sur un

seul pied.

On connaît et on cultive maintenant dans
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beaucoup de jardins, une race d'Hélian

the (Hel. ann. nanus; a ngl. Dwarf sunflover;

it. GirouSole nano), qui se dislingue princi

palement de l'espèce ordinaire par sa taille

peu élevée et ses moindres dimensions en tous

sens.Rarement dans sa croissance elle dépas

se 18po. (0°"487). Cependantsa fécondité est

toutaussi remarquable, et, comme on peut la

planter 3 ou 4 fois plus épais dans le même

terrain, on doit croire qu on en obtiendrait,

en grand, des produits plus considérables.

Les graines d'Hélianthe contiennent en

abondance une huile douce et de saveur

agréable, également bonne à manger et à

brûler; — elles sont en outre pour les volail

les une excellente nourriture;—en Portugal,

on en fait même du pain et une espèce de

gruau, et, en Amérique, on les fait brûler et

on les emploie comme le café. — Les feuilles,

vertes ou sèches, produisent un excellent

fourrage pour les vaches, et, chose impor

tante, leur abondance est telle qu'on peut en

supprimer une partie avant la maturité des

graines, sans nuire sensiblement à leur pro

duction; enfin, les tiges, soit qu'on les brûle

comme chauffage ou pour en extraire la po

tasse , soit qu'on les desline à servir de tu

teurs dans les jardins potagers, présentent

encore d'utiles produits..

Malheureusement, à côtéde ces avantages

se trouvent d'assez graves inconvéniens : le

soleil ne prospère que sur de bons fonds,

en des terres abondamment fumées, et il les

effrite tellement qu'on a pu le considérer

comme une des plantes les plus épuisantes;

— les oiseaux sont tellement avides de ses

graines qu'ils les détruisent en partie avant

l'époque de la complète maturité; — enfin,

l'huile dont ces mêmes graines abondent est

en grande partie absorbée, lors de l'extrac

tion, par l'écorce épaisse qui les recouvre et

dont on ne connaît jusqu'ici aucun moyen

de les débarrasser. — Cette absorption est

si grande que, d'après les expériences de

M. Gaujac, tandis que 960 kilogrammes de

§raines de colza ont donné 380 kilogrammes

'huile, 800 kilogrammes de graines de so

leil n'en ont produit que 120.

L'hélianthe étant originaire du Pérou , est

fort sensible aux gelées de nos climats ; on ne

peut donc le semer vers le centre de la

France que dans le courant d'avril.— Le se

mis se fait en place à la volée, ou mieux en

ligne, parce qu ilest très-utile de pouvoir but

ter la plante, ce qui s'exécute beaucoup plus

économiquement au cultivateur qu'à la bi

nette à main.

Les gelées seules arrêtent la végétation de

cette plante, et, à cette jépoque, il y a déjà

long temps que les premières têtes sont mû

res. — La récolte ne peut donc se faire que

progressivement. — Pour empêcher le pillage

des oiseaux, qui sont très avides des graines

du tournesol, on pourrait les couper lors

que ces graines commencent ànoircir, et les

suspendre ensuite dans un lieu aéré; mais,

par ce moyen, il est reconnu que la quantité

d'huile est sensiblement moindre.

Vilmorin et O. Lecleec-Thouin.

Section xi. — Du Sésame jugoline.

Le Sésame jugoline (Sesamum orientale;

angl. Oity grain ; ail. Sesam; it. Giuggiolena)

est originaire de l'Inde. On le cultive abon

damment en Egypte et dans l'Orient, abso

lument de la même manière que le sorgho.

C'est une plante annuelle, de la famille des

Bignones, a tiges droites, cylindriques,velues,

hautes d'un à deux pieds;—à feuilles opposées,

pétiolées,ovales entières et légèrement velues;

— à fleurs blanches, solitaires sur des pédon

cules axillaires et accompagnées de bractées.

Non seulement dans les contrées que nous

venons de citer on fait une très-grande con

sommation de l'huile de Sésame, mais en

Italie on cultive aussi cette plante pour ses

graines. On les y mange grillées comme celles

du maïs, bouillies et assaisonnées comme

celles du millet, ou réduites en farine com

me celles du sarrazin. —On en retire une

huile journellement utilisée pour l'assaison

nement des metsaulieude beurre.

La culture du Sésame ne serait possible en

France que dans nos départemens les plus

méridionaux.

Section xii. — Du Ricin.

Le Ricin ou PalmaCfiristi(Ricinus commuais;
anç,\.Palma Christi major; ail. ffrunderbaum;

it. Ricino) [fig. 10), est une grande plante ori-

Fig. 10.

ginaire d'Asie et d'Afrique, qui appartient à

la famille des Euphorbiacées.

Dans son pays natal el\e s'élève en arbres

de 8 à 10 mètres, qui vivent un grand nombre

d'années; — sous le climat de la France elle

est devenue annuelle; elle s'élève rarement

à plus de deux mètres et elle périt à l'ap

proche des premiers froids. Cependant, au



CHAP. r 15DE LA PISTACHE DE TERRE.

moins clans le midi, elle mûrit communé

ment ses graines.

L'huile qu'on en extrait, dans les pays où

elle est commune, est recherchée pour l'é

clairage ; — elle est susceptible de divers

emplois dans les arts; — les Indiens et

les Chinois ontmême trouvé, dit-on, le moyen

de l'utiliser comme aliment en la faisant

bouillir avec une petite quantité de sucre et

d'alun en poudre ; mais son principal et son

plus important usage est de servir de médi

cament.

Sous la latitude de Paris on ne peut guère

espérer de récolter du ricin à moins de se

mer ses graines sur couche au printemps,

pour les repiquer ensuite à demeure lorsque

les dernières gelées sont passées. — Dans les

départemens méridionaux il est possible de

faire les semis en place. — On a même cal

culé qu'un are pouvait donner 14 kilog. de

graines et environ 2 i kilog. d'huile, et, quoi

qu'on ait écrit, il y a certain nombre d an

nées, qu'une pareille culture serait rarement

profitable parce qu'elle prend beaucoup de

place proportionnellement à la quantité de

graines qu'elle produit, et que ces graines

mûrissent fort inégalement; cependant elle a

pris depuis lors, notamment dans la plaine

de Nîmes, une importance réelle. — Une

grande partie de l'huile de ricin que la méde

cine française emploie de nos jours, n'a pas

d'autre origine.

Section un.—De VEuphorbe épurge.

« L'espèce d'Euphorbe connue sous le nom

à.'Epurge ( Euphorbia lathyris; angl. Caper

spurge; ail. Springkraut, Springkœrner, Pur-

girkœrner; it. Catta puzza), ayant été recom

mandée depuis quelque temps comme une

plante propre à donner de l'huile, M. Scnu-

bler fit recueillir ses semences dans le jar

din botanique de Tubinge, où elle croit

très-bien en plein air, et les soumit à la

Îtression. 8 î onces de ces graines retirées de

eurs capsules, ont donné 2 J onces et

20 grains ou 30 pour 100 d'huile; ce qui met

cette Euphorbe au rang des plantes oléagi

neuses les plus riches en produit.

IShuile s'éclaircit prompteinent par le re

pos; sa couleur est le jaune clair; sa pesan

teur spécifique, à 12° de Réaumur, est égale à

0,9201, celle de l'eau étant 1. Elle se concrète

à 9° R. en une sorte de masse butireuse qui,

à une température un peu plus élevée, se

fond avec lenteur; elle fait partie des huiles

peu siccatives à l'air et possède un arrière-

goût. M. Schubler la croit très-propre à être

employée dans un grand nombre d'arts, mais

non pas sur la table. » ( Journ. Jur. teck,

chinu, n° 12. )

La famille à laquelle appartient la plante

porte à penser que l'huile en question doit

partagerles propriétés purgatives de celle

du ricin.

Vilmorin et O. Leclerc-Thouin.

Section xiv. — De la Pistache de terre.

La Pistache de terre ou Arachide (Ara-

chit hjrpogata; angl. American earth-nut ;

ail. Erdnuss; it. Arachidna ou Arachide

americana ) {fig. 1 1 ), appartient à la famille

Fig. U.

des Légumineuses, et croit en Asie, en Afri

que et en Amérique. Elle porte une tige sim

ple, velue; ses feuilles sont alternes, ailées ;

ses fleurs jaunes, axillaires, solitaires;— sa

graine ressemble à un gros haricot.

Les Espagnols l'ont tirée de Santa-Fé de Bo

gota,et l'ont acclimatée,mêmedans les parties

les plus septentrionales de leur pays. La féve

de cette plante donne une huile abondante,

limpide, inodore, moins grasse et presque-

aussi bonne que celle d'olive; elle ne rancit

presque jamais, et donne un savon très-sec

et inodore; elle est connue par ses qualités

précieuses, non seulement en Espagne,, mais

même en Italie et en France, et,si elle n'est pas

appréciée et cultivée autant qu'elle le mérite,

c est parce que, dans le département des Lan

des où elle fut premièrement introduite, on

s'est découragé par la difficulté de se défaire

de ses produits , encore inconnus dans le

commerce.

Sa culture est aussi facile que celle des ha

ricots : elle demande une bonne terre, légère,

bien labourée et bien fumée. On sème cette

féve au printemps à la volée, ou une à une

comme les fèves ordinaires, à un pied d'in

tervalle. On hâte la germination de la graine

en la trempant dans de l'eau pendant deux

ou trois jours avant de la semer; mise en

terre au mois de mai, elle fleurit en août, et

on la récolle en novembre.

Cette plante a une particularité singulière,

c'est d'enterrer ses gousses pour les faire

mûrir. A cet effet il est essentiel de tenir

la terre bien meuble, en la binant plusieurs

fois avant la floraison, afin que ces gousses,

qui s'enfoncent à mesure qu'elles se dévelop

pent, puissent y pénétrer sans obstacles. —

C'est à plus d'un pouce de profondeur qu'il

faut aller les chercher.

TnouiN dit dans son Cours de culture: « Le
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fruit de cette plante précieuse donne une

grande quantité d'huile préférable à la meil

leure huile d'olive... ses graines font partie

de la nourriture des habita ns du royaume de

Grenade... Cette plante rapporte de 400 à 600

pour un. » Thouin veut dire aux Indes; car,

dans les pays les plus méridionaux de l'Eu

rope, elle ne donne pas le tiers de ce produit;

mais, quand même elle ne donnerait que

50 pour un, ce produit serait immense: elle

rapporterait, d après cette proportion, une

quantité de semences qui contiendraient une

livre d'huile par toise. On peut donc affirmer

sans crainte que la culture de cette plante

offre plus d avantages que bien d'autres

plantes oléifères, et qu'on devrait en propa

ger laculture, surtout dans les contrées méri

dionales de la France. L'abbé ]

CHAPITRE H. DES PLANTES TEXTILES OU FILAMENTEUSES ET DE LEUR CULTURE

SPÉCIALE.

Section i". — Du lin et de sa culture.

Le Lin {Linum usitatissimum ; en anglais

Flax; en allemand Flache; en italien et en

espagnol Lino (fig. 12), appartient à la fa

mille des Caryophyllées.

Fig. 12.

Cette plante, cultivée depuis un temps

immémorial, principalement dans le nord

de l'Europe, a donné naissance à diverses

variétés locales qui dégénèrent promptement

en changeant de climat et de terrain.

Le lin de Riga, grand lin, lin froid de quel

ques auteurs, est un de ceux qui s'élèvent le

plus ; sa graine est fort estimée dans le com

merce. Depuis 15 à 20 ans on a commencé à

le cultiver avec succès sur quelques points de

la France.

Le lin de Flandre est originaire de Riga.

Les Belges en renouvellent fréquemment la

semence en Russie ou en Zélande. Quoiqu'il

s'élève moins que le premier, beaucoup de

cultivateurs le préfèrent à cause de la fi

nesse de sa filasse; sa culture semble aussi

devoir prendre une certaine extension en

France, ainsi que je le dirai bientôt.

Le Un de Chalonnes-sur-Loire acquiert en

core moins de hauteur. Rarement dépasse-

t-il 26 à 30 po. (0" 702 àO" 810), souvent même

il ne les atteint pas; cependant , la qualité de

son brin est telle que, dans les bonnes années,

les fileuses le prêtèrent à tout autre pour les

fils d'une grande finesse, et que, des dé-

partemens voisins de celui de Maine-et-Loire,

on vient en acheter la graine à des prix fort

élevés. Ce lin qu'on peut considérer comme

une des bonnes races du type français, a l'a

vantage de donner beaucoup plus Je semen

ces que les lins de Riga et de Flandre.

f- Indépendamment de ces variétés et de quel

ques autres dues également à des circons

tances locales, il en existe deux dont les bo

tanistes n'auraient pas plus de raison de s'oc

cuper que des précédens , mais que les

cultivateurs ont grand intérêt à ne pas con

fondre , car les marchands font souvent une

différence de plus d'un tiers dans la valeur

des uns et des autres; je veux parler des

liai d'été et des lins d'hiver. — Les seconds

se distinguent des premiers, non seulement

fiar leur plus grande rusticité et la rudesse de

eurs filamens, mais par la grosseur considé

rable, la forme arrondie, la couleur foncée

et l'aspect général de leurs graines, qu'il est

impossible de ne pas reconnaître au premier

coup-d'œil.

Le solde la France ne produit pas h beau

coup près tout le lin qui se consomme sur son

territoire, soit pour le tissage des toiles,

soit pour la filature des fils à coudre. La né

cessité dans laquelle nous nous trouvons de

nous approvisionner en partie en Belgique,

n'est pas un des moindres obstacles à la pro

spérité de nos fabriques de toiles fines, et la

cherté plus grande de la filasse rend toute

concurrence avec nos voisins du Nord de plus

en plus difficile.

§ Ier. — Du choix du terrain.

Cette plante, assez délicate, est loin de

donner partout de bons produits. — Pour les

lins d'été, on peut dire, d'une manière ab

solue, qu'il n'y a de l'avantage à les cultiver

que dans les terres très-meubles et très-fer

tiles.

Les sols d'alluvion d'une consistance moyen

ne, doux, plutôt sablo-argileux qu'a rgilo- sa

bleux, et cependant substantiels et frais;—les

défriches de vieilles prairies ; les trèfles rom-
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pus; — enfin toutes les terresfranches faci

lement divisibles, profondément ameublies,

et richement fumées pour les récolles précé

dentes, sont propres à la culture du lin.

Toutes choses égales d'ailleurs, les terres

un peu fortes, grasses, humides, donnent, au

moins dans les années de sécheresse , de plus

beaux produits en apparence; le brin y ac

quiert de la longueur; mais la filasse en est

grosse. — Les terres légères au contraire ,

lorsque les pluies prinlanières viennent à

manquer et qu'on ne peut les remplacer par

des irrigations, produisent du lin plus cou<*t,

souvent même si court qu'on doit renoncer à

en tirer aucun parti. Cependant, en général ,

vers le centre, et à plus forte raison dans le

nord de la France , elles donnent les pro

duits sinon les mieux, assurés, au moins de

la meilleure qualité.

Dans certaines terres, non-seulement les

Uns dégénèrentpromptement, mais on ne peut

les faire reveuir avec profit sur les mêmes

soles avant 6 ou 7 ans et plus, même aire la

précaution de renouveler la graine. — Dans

d'autres, ils peuvent se conserver sans alté

ration ou réussira des époques rapprochées,

pendant fort long-temps. Telles sont, dit-on,

aux environs de Ri;;a, les linières destinées

plus spécialement à la production des graines

de semence ; telles, dans le département de

l'Aisne, celles du voisinage de Chauny et de

Concy, où, d'après M. Andhé, les lins, renou

velés de loi n en loin de Riga, se succèdent

tous les trois ans avec un succès égal, et tel

les encore les fertiles vallées deChalunnes, où

cette plante fait presque partout, avec le fro

ment, la base d'un assolement biennal dont l'o

rigine remonte à plusieurs siècles, et où l'on a

cependant,j usqu'à ces dernièresannées, évité

avec un soi ai, a mon gré, trop scrupuleux,

d'introduire la moindre quantité de semences

étrangères. — Toutefois, des cas semblables

sont exceptionnels, et je les cite comme tels.

Le lin d'hiver est moins difficile que celui

d'été sur te choix du terrain. Eu effet, dans les

contrées où on cultive l'un et l'autre, comme

aux environs d'Angers, il n'est pas rare de

voirie premier donner de beaux et miles

produits dans les champs où l'on oserait à

peine risquer le second.

On a cru remarquer aussi que la variété de

Flandre résiste mieux qu'une autre à la séche

resse, et qu'elle peut, par conséquent, donner

des récoltes plus assurées dans les sols très-

légers et brûlans.

Cet avantage, fort grand pour les cultures

méridionales et même pour celles des con

trées de l'ouest, où la rareté des pluies prin

lanières est trop souvent le plus grand obsta

cle à la réussite du lin, est cependant com

pensé par quelques inconvéniens que nous

aurons plus tard à examiner.

On cultive le lin, non seulement pour la

filasse qu'on retire de ses tiges, mais pour

l'huile qu'on exprime de ses graines, et, dans

quelques parties du midi de l'Europe, pour

tefourrage qu'il procure aux herbivores.

S n. — Préparation du sol.

La préparation du sol doit varier scion sa

AGRICULTURE.

propre nature et l'état dàhs lequel il se trouve

par suite des cultures précédentes.

En Flandre, dans les terres/or/es où on ne

sème habituellement le lin que sur jachère,

comme aux environs de Courtrai, d'Anvers,

de Gand, de Bruges, etc., on trouve indispen

sable de donner au moins trois labours dont

le dernier est suivi de hersages et de roula

ges. — Ailleurs, après un seul labour d'au

tomne, on ameublit la surface du sol à 3 ou

4 po. (0™066 à 0m088) de profondeur, par deux

ou trois cultures à l'extirpateur, qui n'ex

cluent pas les hersages répétés.

En Zélande, où les Hollandais récoltent la

majeure partie des beaux lins qui alimentent

leurs manufactures, et où les terres sont

grasses, assez fortes et un peu humides, on

donne aussi trois ou quatre labours, et même

plus pendant l'année de jachère, ou bien on

ne fait venir le lin qu'en troisième récolle,

après le froment et la garance. Dans ce cas,

voici, d'après Parmentier, les façons néces

saires : après avoir bien fumé le sol et l'a

voir labouré deux fois, on y jette du grain;

l'année suivante on plante de la garance qui

y reste deux ans; la quatrième année on y

sème le lin. Par ce moyen , il est impossible

de ne pas avoir une terre bien meuble; car,

outre les deux ou trois labours donnés avant

l'ensemencement du graie, outre la fermen

tation du-luinier et les aulres labours qu'on

répèle quelquefois jusqu'au nombre de cinq

pour la garance, il y a encore des laçons

continuelles pour recouvrir de terre les ra

cines de cette plante.

Aux environs du Mensr, on laboure une

première fois vers le nois d'août ou de sep

tembre, dès que Jeclamp est débarrassé de

la moisson; une seconde fois dans le courant

d'octobre pour enterrer le fumier, et on pro

fite des première! journées favorables de fé

vrier ou de nais pour donner les dernières

façons. Le rco«e le plus certain et le meilleur

est incontestablement de les donner à la

pelle, à la bêche ou à la houe; mais la dé-

f>ense étant beaucoup plus considérable, dans

a grande culture on se contente, pour le

dernier guéret, de deux labours en sens

croisé.

En Maine-et-Loire, pour les lins d'hiver

qui succèdent presque toujours au froment,

on laboure aussi le plus profondément pos

sible, en billons de 4 raies, sitôt que !a ré

colte est enlevée; on herse ensuite, et, peu

de temps avant de répandre la semence, on

se contente de briser les mottes et de re

dresser le terrain à l'aide du hoyau.— Dans

les momens de presse, j'ai même vu assez

souvent semer immédiatement sur le her

sage; et quoique celte dernière méthode ne

me semble pas de nature à être recomman

dée, il est certain que parfois elle laisse peu

à désirer. — Pour les lins d'été, dans les mé

tairies, la préparation du terrain jusqu'au

moment du semis est à peu près la même.

Rarement on donne plus d'un labour à la

charrue , d'un hersage , et d'une façon au

hoyau; mais, dans les fermes de la vallée, où

tous les travaux se font à bras d'hommes on

a dû adopter un mode différent : là. le labour

de déchaumage s'opère au moyeu de la houe

décrite page W,fig. 22 du livre premier. On

XOMB II. 3
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de 30 à 36 voitures de bon fumier et ou y

ajoute assez communément une dizaine de

voilures de cendres de tourbe par hectare ;

lui donne de 10 à 12 et 15 po. (0™ 271 à 0m

325 eto1" 406) de profondeur, en Faisant passer

deux fuis l'instrument <iaus la même tran

chée. — Assez rarement il est nécessaire de

herser. — Immédiat ment avant le moment

des semailles, on hâle la terre, c'est-à-dire

que, pour détruire les mauvaises herbes et

pour ameublir la surface sans favoriser rê

vaporation de la masse inférieure, on détran-
chc , toujours à la houe, à enviiou 2 po. (0m

054 i. Le résultat de celle opération, lorsque

la saison se comporte favorablement, est de

procurer un guérei qui se répandra bientôt

après sur la semeuce Ouemeul comme de la

cendre.

Dans le département de l'AUne, on suit

à peu près partout le même assolement trien

nal, qui consiste à faire succéder le lin au

chanvre et le blé au lin. Les cultivateurs fu

ment p.mr le chanvre, relournent la terre

après la récolte, l'ameublissent dans les

prenveis jours du printemps suivant par

quelques hersages et roulages, sèment immé

diatement le lin sans nouvelle fumure, el em

blavent ensuit--, un friment qui vient très-

bien après cette plante.

Quand la terre a été suffisammentameublie,

il faut encore parfois lui donner une der

nière façon avant de lui confier la semence.

C'est ainsi que dans les contrées septentrio

nales, sur les fonds qui seraient disposés à

retenir l'eau outre mesure, on sépare les

planches par de petits fossés d'écoulement,

d 'une largeur et d'une profo ideur calculées ;

d'après les besoins locaux. En Nort-Hollande,

ou donne a ces sortes (le planches de 30 à

60 pieds ( 10 à 20 mètres) .|e large. Les f .ssés

ont un peu plus d'un uiHie de profondeur 1
sur un pied el demi ( 0,U^S7 ;de largeur. J'ai

retrouve une disposition malogue non loin

d'Anveis; mais, en générai en Belgique et i

mieux encore en France, à nwnisde cas par- j

ticiiiiers, au lieu de donner au soi les moyens

de s'égoutier, ou cherche au cou\raire à lui

faire conserver l'humidité nécessaire, <et pour

cela ou le laboure uniformément . plat, ou

en planches largesd >nt les côtés sont à peine

indiqués par de légers sillons d'écou'.einent.

§ HI. — Des engrais.

Si on semait le lin sur une terre nouvelle

ment couverte deJumiers de litière, quel que

soin qu'on eut pris de les répartir é,ale-

nr nt, il eu résulterait nécessairement une

inégalité de végétation plus p éjudiciable

pour cette plante que pour toute autre ; tan

dis qu'un certain nombre de pieds pren

draient le dessus el se ramifieraient de bonne

heure, pan« qu'ils auraient trop dair, les

autres seraient étouffés, et la récolte per

drait ainsi sa plus grande valeur. En général,

c'est donc sur la culture préparatoire à celle

du lin, qu'on répand les engrais, en assez

grande quantité pour que celle culture n'en

enlève qu'une partie, mais de manière que,

l'année suivante, ce qui eu reste soit complète

ment et également réparli dans la couche la

bourable.

Dans le département du Nord, cependant,

non seulement on fume le trèfle ou le blé

duquel ou v«ui fait e »uocéder le lia, à raison

maison emploie en quelques lieux une quan

tité de minier à peu près égile pour le lin

lui-même. En pared cas on a soin de répan

dre et d'enterrer l'engrais avant l'hiver, afin

qu'il se consomme, qu'il se divise par les la

bours subséquens, el que son aclion soit uni

forme autant que pussible.

Aux environs du Ala.is, M. Vétii.lart a

adopté une méthode analogue; en eflel, vers

le mois d'août nu de septembre, il donne un

premier labour; le mois suivant, il répand

sur le terrain une quantité d'engrais double

de celle que l'on mettrait pour le froment ,

el la fait enterrer par un second labour. —

Sur les terres fortes il préfère le fu nier de

cheval, pour 1rs terres légères celui de bœuf

et de vache.

Toute espèce d'engrais convient au lin.

Ceux eu poudre sont d'autant plus avanta

geux que leur décomposition est uniforme et

qu'un peut les répandre fort également. En

Hollande et en Belgique ou emploie assez

souvent la poudrette ; je ne doute pas que

l'on ne puisse obtenir un égal succès a *ec le

noir animal en l'utilisant à propos, c'esl-à-

dire sur les terres d'uue certaine consistance,

naturellement plus froides que chaudes.

L'engrais liquide auquel les Flamands don

nent le nom de purin el qui se compose de

tourteaux oléagineux, pilés el dissous dans

l'urine des bestiaux, après qu'il a été éten

du d'une grande quantité d'eau el qu'on l'a

laissé fermenter plusieurs mois dans les ci

ternes doul il a éié pa t lé dans une autre par

tie de cet ouvrage, est un des meilleurs «ont

on puisse faire usage pour le lin. A la vérité

il ne dispense pas absolument des autres fu

mures, mais il ajoute sans danger à leur

énergie; et comme on ne le répand que peu

de jours avaut le semis, il pénètre la terre

d'une fraîcheur qui favorise la germination

et qui active puissamment la première végé

tation des jeunes piaules.

% IV. — De l'époque des semis et du choix de la

graine.

Les lins d'hiver, semés dès les premiersjours

de l'automne, ont moins à redouter l'effet des

froids. - Les lins d'été se mettent en terre

de la fin de mars à la première quinzaine de

mai, versle centre et le nord de la France En

semant trop tôt, on aurait a redouter les der

nières gelées ; — en semant trop tard, on de

vrait craindre l'insuffisance des pluies, indis

pensables au développement de la végéta

tion. Du reste, selon que se comportent les

saisons, il peut arriver, sans qu'on puisse

malheureusement, le prévoir, qu'il y ait

de l'avantage à semer plus lôt Ou plus

tard; car la croissance du lin est rapide; il

ne prend que très-ilifficilement du dévelop

pement en hauteur lorsque sa première

pousse est maigre et coriace, et il cesse d'en

prendre loul-a-fait aussitôt que la floraison

commence, de sorte que les pluies ne lui

sont vraiment indispensables que jusqu'à

cette époque. Si elles viennent de bonne

heure, les semis précoces réussissent ; si
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elles viennent plus tard, ils ne peuvent plus

Îirofiier, aussi bien que les semis tardifs, de

eur heureuse influence.

Quelle que soit la variété dont on aura fait

choix, on reconnaît la bonne qualité des graines

à leur grosseur, à leur pesanteur relatives

et à leur éclat luisant. — Si leur maturité

n'était pas complète, elles seraient à la fois

moins luisantes, moins pleines, conséquem-

menl moins dures et d'une couleur bi une

nuancée de verdàtre. — Si elles avaient muii

prématurément sur des pieds d'une faible

végétation, elles seraient plus petites que de

coutume. — Quoique ces graines conservent

assez longtemps leur propriété gei initiative,

les plus traichi'S doivent être préférées comme

les meilleures.

Le soin que l'on met à obtenir de bonnes

graine* n'est pas d'une faible importance

pour le résultat futur des cultures de lin. On

assure que c'est en partie à une pareille pré

caution que les lins de Rua doivent leur

haute stature, et je suis convaincu qu'on les

verrait dégénérer moins vile si l'on jugeait à

propos de la prendre ailleurs. Dans ces con

trées, c'est-à-dire dans la Livonie, la Cour-

lande et même l'Kstonie et la Lilhnanie,

pour renouveler les semences de choix dont

on fait usage sur chaque exploitation, on re

cherche le» meilleures terres; ou les travaille

plus soigneusement que d'au Ires-, on les lume

davantage ; on seme moins dru, alin d'obtenir

des plantes plus vigoureuses, et surtout on

laisse mûrir complètement sur pied. — Ce

pendant, à moins que la variété de Riga ne

soil plus féconde là qn'en Belgique et en

France, ce qui parait peu probable, il faut

consacrer à cette culture un espace considé

rable; car on ne doit guère espérer de ré

colter plus de 2 ou 3 fois la semence, et un

semblable semis ne peut produire ni autant,

ni d aussi bonne filasse qu'une culture ordi

naire. — Les variétés françaises étant plus

graiuantes, le sacrifice serait moins grand,

et le résultat probablement tout aussi assuré

dans celles de nos terres qui conviennent le

mieux au lin.

\ v. — Des divers modes de semis.

La méthode la plus ordinaire est de semer

le lin h la volée sur un dernier hersage ou

un roulage, et de l'enterrer à la herse ; mais

cette méthode est loin d'être la plus par

faite.

En Maine-et-Loire, même pour les lins

d'hiver, auxquels on accorde moins de soins

qu'aux autres, à ta her^e on prrjère un large

râteau qui recouvre infiniment mieux la se

mence encore juge-t-on nécessaire, quand

on opère ainsi, de répandre une plus grande

quantité de graines, parce qu'on suppose

qu'une partie lèvera mal ou sera détruite

par les oiseaux. — Pour les lins d'été, on les

sème en quelque sorte sous raie de la ma

nière suivante : quand on juge que la sur

face du terrain précédemment hnlé, c'est-

à-dire labouré à une faible profondeur, est

daus an état de division convenable, à l'aide

de la houe dont j'ai déjà parlé, par un mou

vement des bras en quelque sorte analogue

à celui que fait un faucheur, le semeur ou-

vre sur l'un des cotés de la planche un sillon

ou une tranchée profonde tout au plus d un

pouce (0" 027), et large de 3 pi. 1/2 a 4 et 5 pi.

( de 1 à près de 2 mètres ), selon sa taille et

la perfection qu'il cherche à apporter à l'o

pération. Le fond de cette tranchée se trouve

ainsi plombé de la manière la plus régulière

par le fer de l'instrument, et présente une

surface parlailement unie sur laquelle les

graines reposent toutes a une même prolon-

deur. Dès qu'elles y sont placées, on 1rs re

couvre de la terre enlevée de la tranchée

suivante. Le grand art de l'ouvrier consiste

à rép-ndre cette terre également, ce qui de

vient d'autant plus difficile que, pour écono

miser le temps, on fait des sillons plus larges.

— Ln homme exercé à ce genre de travail,

en ne rayonnant que d'environ 4 pi. ( 1 ™ 299 ),

peut semer ainsi de 6 à 7 ares par jour.

La quantité de graines employée est d'un

peu moins de 3 mesures de 4 au boisseau,

par Loissetée cadastrale de 15 16 100 à l'hec

tare, ou le boisseau comble de graines de lia

équivalant au décalitre, d'environ 1 hectoli

tre par hectare. — Le décalitre pèse de 13 à

14 kilogrammes.—Celle quantité, bien suffi

sante d'après la méthode que je viens d'indi

quer parce que toutes les graines sont mises

dans une position également favorable à la

germination, cesserait de l'être en des circon

stances moins heureuses; aussi, en résumant

un assez grand nombre de documens pris

dans la pratique, lrouve-l-on que, suivant les

diverses destinations des semis, la manière

de les effectuer et le choix des variétés, elle

s'élève communément jusqu'à 175 , et même

dans quelques cas au delà de 250 kilog. lors

qu'on veut obteuir des lins très-fins.— Dans le

but principal de récolterde belles graines, im

ne doit pas semer, terme moyen, plus de 125

kilog. à l'hectare.

Pour tes lins de Riga, M. Vétillart re

commande d'employer de 150 à 160 livres de

graines par arpent de la Mayenne, et de

passer sur tout le semis un rouleau lé er,

traîné par deux hommes, ou une herse laite

de branchages enlacés en manière de claie.

'« Si l'on veut semer des carottes ou du

trèfle dans le lin, ajoute-l-il, on attend huit

jours après le semis du liu ; on choisit nue

belle journée, et on passe sur le lerrain en-

semencé une herse très-légère de brancha

ges ou d'épines, et qui ne fait qu'é^raligmr

un peu la surface du sol : on sème alors la

graine de trèlle ou de carotte sans la recou-

vi ir. La quantité de ces graines dépend de la

nature du sol; dans les terres bien amen

dées et b'en cultivées, en Belgique, on sème

10 livres de trèfle par arpent, ou 3 livres et

demie de carottt s. Celte pratique a souvent

des inconvéniens : dans une année humide

le trèfle pousse trop vile et fait pourrir le

pied du lin. C'est pour éviter en partie cet

inconvénient qu'on sème le trèfle huit jours

après le liu, pour que celui-ci ait le temps

de lever le premier et de prendre le des

sus. »

% VI. — De la culture d'entretien.

La culture qui suit le semis et précède ta

récolte est parfois nulle pour le lin ; — sou»
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vent elle se borne à des sarclages que les

bous cultivateurs ont soin de répéter, au be

soin, plusieurs fois.— Mais, dans les pays où

les lins s'élèvent à une grande haïuenr, on

est tbligé de les ramer, et celle opération,

dans quelques lieux, commence immédiate

ment après les semailles, — On répand sur

la surface du terrain des rameaux de bruyère

qui ont le double avantage d'empêcher le sol

a'être batlu par les pluies, et de soutenir

1rs jeunes plantes contre les vents qui pour

raient les coucher pendant leur première

croissance; plus lard on ajoute des piquets

de distance en dislance, et on attache des uns

aux autres des perches, ou des branches d'ar

bres, à environ l;3de mètre de hauteur. Ce

travail, qui nécessite de grands frais, est re

gardé comme à peu près indispensable dans

presque tout le Nord.

Le plus grand obstacle à la culture du lin,

dans la majeure partie de la France, c'est la

sécheresse du printemps. Sur un sol suscep

tible d'être arrosé par submersion ou par

infiltration, on pourrait regarder presque

toutes les récoltes de lins de mars comme

bien mieux assurées. — La cuscute (Cuscuta

minor), en frappant de mort tout ce qu'elle

enflace dans ses longs filameus, occasions

cependant aussi de grands dommages, si on

n'a le soin de la détruire aussitôt qu'elle pa

rait; — et, parmi les insectes, le ver blanc n'est

pas moins redoutable. J'ai vu des linières et

des chenevières presque décimées par lui,

sans que le cultivateur pût y apporter le

moindre remède. Espérons que les circon

stances atmosphériques mettront bientôt un

terme à l'exteusion toujours croissante d'un

tel fléau. — Resteront encore à craindre les

effets de la grêle qui, en coupant la filasse,

empêche de tirer parti même des plus beaux

§ VII. — De la récolte.

Si on ne visait qu'à la récolte des graines,

on aurait grand soin de les laisser mûrir

complètement sur pied, mais alors la filasse

serait de inoins bonne qualité. En acquérant

de la force, elle perdrait de son moelleux. Il

faut donc choisir avec discernement le mo

ment où les liges prennent une leinte jaune

dorée, et où les semences, brunissant dans

la plupart des capsules, sout déjà mûres

complètement dans celles qui ont paru les

premières.

On arrache le lin par poignées; — on en

forme des bottes d'environ 1/3 de mètre de

circonférence; — on le laisse ainsi sécher

quelques jours, et on en forme ensuite une

espèce de muraille, en posant alternative

ment chaque botte en sens inverse, c'est-à-

dire, la graine ou les racines en dehors. —

Quelque temps après, on procède au battage.

En ttandre, on enlève les têtes à l'aide d'un
peigne d'un pied ( 0m- 325 ) de long à 2 ou 3

rangs de dénis de fer, et qui peut se fixer sur

un chevalet. L'ouvrier prend une po;gnée de

lin du côté des racines, il en fait pénétrer

les tiges entre les dents et les relire ensuite

vers lui jusqu'à ce que toutes les graines

soient tombées. Il ne reste plus qu'à Tes bat

tre sur des draps et à les vanner. — En d'au

tres endroits on bal, sans séparer la graine

de la lige, au moyen d'un battoir ordinaire

et d'un billot sur lequel repose la partie

grenue de la poignée on de la botte de lin.

— l.a diversité qui existe à cet é^ard dans la

pratique me parait de peu d'importance.

§ VIII. — Des frais de culture et de produits.

L'un des livres de cet ouvrage étant destiné

à faire connaître, avec tous les développemens

que comporte cet important sujet, les divers

arts agricoles parmi lesquels le rouissage

lient nécessairement une place, je n'aurai à

m'ocruper ici que des frais de culture el des

produits bruts du lin. Cependant, c'est ordi

nairement le cultivateur lui-même qui leJait

rouir, qui le broie, le teille et le livre au com

merce sous forme defiasse, et cette indus

trie, qui exige peu d'autres frais que ceux de

la main-d'œuvre, et qui a l'avantage, le rouis

sage à l'eau excepté, d'occuper tous les bras

de la famille, même ceux des femmes el des

enfans, grâce à un surcroît d'activité dans la

ferme, ajoute nécessairement beaucoup au

bénéfice de la récolle.

En cherchant à indiquer le rapport qui

existe entre les dépenses et les produits de

cette culture, je ne me dissimule pas que l'es

timation approximative que j'en ferai pour

quelques localités seulement, n'est pas appli

cable à toutes les autres, et, qu'à ne con é-

rer même que les contrées qui me sont le

mieux connues, je courrais risque d'induire

le lecteur en une grave erreur, si je ne le pré

venais d'avance que nulle récolte n'est peut-

être plus variable, selon les années, dans ses

résultats, que celle du lin. J'espère néan

moins que ce qui suit pourra être utilement

consulté par les personues qui voudraient se

livrer à des essais sur celte culture dans les

lieux où elle n'est pas encore pratiquée.

Sion n'avait en vue que ta quantité, la gros

seur, et par conséquent la qualité oléagineuse

des graines, il serait souvent avantageux de

préférer le lin d'hiver à celui d'été. — Plus

robusteque ce dernier, il craint peu les gelées

ordinaires du Sud et du Sud-Ouest de la

France dans les terrains qui ne sont pas su

jets au déchaussement ; — il donne encore

quelques produits alors que les sécheresses

précoces détruisent presque entièrement les

autres; — il mûrit communément de la lin

de juin à la mi-juillet, ordinairement une

quinzaine de jours plus tôt que le lin d'été;

— enfin, et c'est son plus grand avantage, il

s'accommode de terrains moins riches; mais,

d'un autre côté, il donne, comparativement,

une filasse de qualité bien inférieure.

A tout calculer, dans les années médiocres,

en labourant d'une manière aussi dispen

dieuse qu'on le fait dans la plus grande par

tie du Maine et de la Brelague, à peiue neut

on compter que la culture du lin d'hivet

donne un bénéfice

Rente d'un hectare au prix de

4 fr. 50 c. la boisselée . . . . 68 f. 25 c

Labour el hersage, quatre jour-

néesel demie de 6 bœufs, d'un gar

çon de charrue et d'un toucheur. 47 75

116 >
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116 fr. »

Façon à la lioiie;inie boisselée

environ par jour, à 1 f. 25 c. la jour

née, pour un hectare 18 75

Un hectolitre deux décalitres de

Fraines, au prix moyen de 4o f.

hectolitre 48 >

Semis à la volée en repassant trois

fois sur le même terrain; — râle-

lage au râteau de 10 dents de Ter

pour recouvrir la semence, et de

plus, pour relever à la pelle la terre

qui tombe dans les raies de sépa

ration et la rejeter également sur

les bidons, 7 journées environ à

1 f. 25 c 8 75

Récolte, battage, etc., 25 journ. 31 25

Un tiers au moins du compost de

l'année précédente à raison de 1

charretée et demie ou de 15 char

ges, à 60 c. la charge par boisselée,

ce qui Tait un peu plus de 135 fr.

pour l'hectare, ci 45 »

c. | 312 f. 50 c.

Un hectolitre environ de se

mences 80 »

Semis unejournée par boisselée 18 75

Sarclage, 2 journées par boisse

lée 37 50

Arrachage et mise en tas nom

mées mouches, idem 37 50

Battage et vannage, unejournée

par boisselée 18 75

Engrais à 50 c. la charge (on

n'emploie pas de chaux), pour le

tiers, un peu plus de 37 »

i

Total des frais. . . 542 »

Dans une année moyenne, la boisselée

donne environ 14 douzaines ou 2 grosses 1/3

à l'hectare, par conséquent elle produit 35

grosses du prix de 15 f. chacune, ou 525 f. » c.

35 décalitres de graius à 7 f. . 245 »

Total des frais. . 267 75

Dans une année médiocre, on ne peut guère

compter sur une récolle de plus de 12

douzaines de poignées par boisselée cadas

trale.— 6 douzaines font une grosse; ainsi on

obtient deux grosses par boisselée, ou envi

ron 30 grosses par hectare — La grosse ne

pèse pas dans ce cas plus d'un poids 1/2 ou

19 livres 1/2; elle vaut eu lin brut, non dé

pouillé de sa graine, environ 10 fr.

Produit 300 f. » c.

Frais 267 75

Bénéfice 32 25

En diminuant le nombre d'animaux de la

bour, en semant sur un simple hersage

comme on le fait ailleurs, et en enterrant le

semis à la herse de branchages, on obtien

drait sur les frais une diminution sensible.

Dans les lionnes années, non seulement au

lieu de 12 douzaines par boisselée on récolte

jusqu'à 18 dnuzaines, mais la grosse donne

pins de filasse en poids. — On trouve alors

les résultats suivan».:

45 grosses par hectare, à environ 11 fr.,

égalenlen produit 495f. ne.

Frais. ... 267 75

Bénéfice. . . 227 25

Pour les lins (tété cultivés dans les lies et

vallées de la Loire, l'évaluation est quelque

fois lort différente.

Rente d'un hectare au prix de

10 fr. la boisselée . . . . . . 200 f. »c.

Labour dit enplein rang, de 10 à
12 p. (0 ~ 271 à 0 m 325 ), 5 jour

nées, terme moyen, par boisselée

(un peu inomsqiiand lesol estdoux

et propre, un peu plus quand il est

rude ou sali de mauvaises hei bes);

ou 75 journées pour 1 hectare, à

1 f. 25 c. la journée 93 75

Hâlage et ràtelage de la terre

avant Te serais, une journée par

boisselée 18 75

312 50

Produit.

Frais. .

770

542

Bénéfice . 228 »

La graine valait en 1834 8 à 9 f. Soit 8, le

bénéfice se trouverait ainsi porté à 290 fr.

Dans les bonnes années, on peut compter

45 grosses à 17 f. ou 765 f. »c.

45 décalitres de graines à 7 f. . 315 »

Produit.

Frais.

. 1080

. 542

Bénéfice. . . 538 »

Ce calcul n'est point exagéré. Toutes les

terres de la vallée ne sont même pas affer

mées au taux que j'ai indiqué comme terme

moyen;et le prixde la graine, que la fraude a

fait baisser sur le marché, s'est au contraire

élevéchez les fermiers, auxquels on s'adresse

en confiance, jusqu'à 10 f. et plus; et pour

tant les printemps sont si rarement lavo-

rables, et les récoltes nulles ou presque nulles

sont devenues si fréquentes depuis un cer

tain nombre d'années, que la culture du lin

perd annuellement de son importance, tan

dis que celle des chanvres, qui exige des

pluies moins fréquentes, s'étend d.aus les

mêmes proportions.

Les lins d'été, récoltés ailleurs que dans

la vallée, ont une valeur moindre de 3 à 4 f.

par grosse. Leur graine s'est élevée par ex

traordinaire, l'année précédente, jusqu'à 6 f.

le décalitre.

Depuis une vingtaine d'années, la culture

des lins s'est propagée dans le département

de l'Aisne. Là, d'après M.Andrê, qui a publié

sur la culture, le travail des lins et la /abri-

cation des toiles, un Mémoire assez étendu

dans le n° d'avril 1832 des Annales de l'A

griculture Jrançaise, dans la crainte de ne

pas réussir, beaucoup de cultivateurs n'ense

mencent point eux-mêmes la terre destinée

à ! orter le lin ; ils la louent. D'un autre coté,

les personnes qui s'occupent du teillage (les

liniers exploitons) traitent rarement avec les

cultivateurs; ne faisant valoir que le pro

duit de quelques arpeusqui exigent souvent

l'emploi de la majeure partie de leuravoir, le

manque de récolte leur ferait un tort trop

considérable et d'autant plus sensible qu'ils
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n'auraient aucun moyen de subvenir à leurs

besoins pendant l'année. Cet état de choses

nécessite I intervention d'un spéculateur dé

signé sous le nom de linier locataire. Le cul

tivateur traile av' c le linier locataire, à raison

de 150 fr. par au pour un arpent du pays (en

viron 1/2 hectare ), ci. . . . 150f. »c.

DÉPENSES.

> c.

*

Redevances et impôts. . . . 20 f.

Labour, hersage, roulage. . . 25

Engrais, 2 cinquièmes oun asso

lement 30 »

Frais de maison du cultivateur . 10 »

Total 85

Bénéfice net . 65 »

Les liniers locataires fonrn!ss''nt la graine,

font ou font faire rensemencemenl, se char

gent du sarclage et vendent la récolte aux

liniers exploitons, lorsqu'elle arrive à matu

rité, à raison de 250 f. par arpent, ci. 250 fr.

DÉPENSES.

Location 150 f. se.

Graine, 1 hectolitre 1/4 et se-

mage (l.a graine deRiga vaut -10 f.

l'hectolitre; celle qu'elle produit

ne se vend plus que 36 f., el il s'é

tablit ainsi une diminution pro-

Eressive en rapport avec le nom-

re d'années d'importation , de

manière qu'aptes 4 ou 5 ans, la

graine ne vaut plus que 15 f.). . 38 *

Etui pi nage 2 50

Sarclage 7 »

Démarches et pour- boire que

nécessitent la location, l'ense

mencement, le sarclage et la

vente 7 »

204 50

a assuré nos récoltes pour tous les ans, plus

ou moins abondantes à la vérité, nia s tou

jours capables de dédommager le cultivateur

de ses frais. »

Un journal de deux tiers h l'arpent pro

duit, en lin du pays, 400 livres de graines, qui

valent 30 f. le 100, ci 120 f. » c.

500 livres de lin broyé, qui vaut

12 sols la livre, ou 60 f. le cent . 300 »

Total brut d'un journal de lin

du pays. . 420 »

Un journal de lin de Riga pro-

duit 400 livres de graines à 40 f.

le cent 160 »

700 livres de lin broyé à 85 f. 595 »

Le linier locataire a donc par

arpent un bénéfice brut de. . . 45 50

D'après ce rapide extrait, on voit que la

graine de Riga est de beaucoup préférée à

celle du pays dans le département de

l'Aisne. Dans celui de la Sarlhe, depuis les

importantes expériences de M. Vëtillart, il

en est de même. En 1814, cet habile indus

triel fit venir de Russie plusieurs barils d

cette graine, qu'il répartit entre les meilleurs

cultivateurs <ie ses enviions. « Avant cette

époque, dit-il, la récolte était si peu assurée

que l'on comptait à pê ne une bonne année

sur cinq, et quelqmfois la récolte man

quait totalement... La réussite de la graine de

Riga a é'é ti lle que nos lins, qui ne s'éle

vaient qu'à 18 pouces, se sont élevés jusqu'à

3 et 4 pieds. Outre cette grande amélioration

en quantité, le lin a beaucoup augmenté en

qualité; ces deux avanlagesontétésuivisd'uu

troisième non moins précieux; les graines

venant d'un pays froid nous ont donné une

plante beaucoup plus robuste et moins sen

sible aux intempéries du printemps, ce qui

Total brut d'un journal de

lin de Riga (1). 755 ■

En portant pour le soin que ce bn exige

de plus que le lin du pays, et pour l'achat

de la graine dont le prix est plus élevé, une

somme de 55 f., il restera . . . 700 f. » C.

Le lin du pays ne donnant que. 420 »

La différence en faveur du lin

de Riga est de 280 »

Afin d'éviter en partie le surcroît de dépense

dont parle M. Vêtili.art, un excellent agri

culteur des Ponts-de-Cé, M. Bolton-l'Evê-

que, a cherché à cultiver le lin de Riga sans

le ramer. —Pendant cinq ans il fit àcelégard,

des essais qui le convainquirent que la g' aine

venant directement de Riga ne peut soute

nir, dans la vallée de la Loire, la concur

rence avec celle de Chalonne. Mais il n'en

fut pas de même de la graine de Flandre;

celle-là réussit beaucoup mieux, puisque

M. Bouton put vendre, ap'ès quelques an

nées, sa récolte sur pied un tiers plus cher

que sesvoisina. — D'à près lui, le lin de Flandre

convient dans presque tous les terrains, et

vient partout beaucoup mieux que celui de

Chalonne. Dans les terres brûlantes, où ce

dernier peut à peine végéter, il vient à 30 ou

32 po C 0m 812, ou 0m 866 ). Dans les terres

fortes et fertiles, où le lin vient ordinaire

ment très tendre, et se couche à la moindre

L pluie, il parvient à la plus haute taille, donne

'une forte filasse; sa lige, peu chargée de

graines, ne se couche pa».

Depuis les premiers essais de M. Bouton-

i.'Evêque, c'est-à-dire depuis 1827, le lin de

Flandre g igue de proche en proche du ter

rain aux environs des Ponts-de-Cé, oii il

réussit généralement. Plusieurs fermiers ont

aussi cherché à l'introduire dans l'Ile de

Chalonne ; deux des miens, entre autres,

ont répelé, l'un pendant deux ans, l'autre

pendant trois années consécutives, des expé

riences qui n'ont malheureusement pas ré

pondu à mon attente. Chez tous, cette variété

de lin est restée très-peu féconde, inconvé

nient fort grave dans la localité, el elle a vé

gété, malgré la bonne culture, avec une telle

irrégulaillé qu'on n'a pu en retirer que de

mauvais produits. Toutefois, je suis loin de

croire que ce mm-succès sur un point soit

de nature à empocher de nouvelles expé

(1) Dans cette évaluation on voit que M. Vétillart parle du prix de la filasse etnon plus du lin dans

son état brut, comme je l'ai fait jusqu'ici. — Pour comparer les résultats, il faudrait donc porter en

déduction les frais assez considérables du rouissage, du broyage, etc.
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riences. Les saisons ont été peu favorables,

et je crois en avo r d'ailleurs assez dit dans

le cours de cet ai'ticle,pourfaire voir combien

les essais sont nécessaires en pareille matière,

et combien le changement de localité peut

apporter de différence dans les résultats.

Oscar Leclerc-Thouin.

Section H. — Du chanvre et de sa culture.

Le Chanvre (Cannabis satica , en anglais

Hemp, en allemand HanJ, en italien Ca-

napa, eu espagnol Canorno) (fig. 13) est une

Fig. 13.

des conquêtes les plus utiles que nous ayons

faites sur le règne végétal. Cette plante se

cultive pour sa filasse, dont on fabrique les

cordes et cord iges et les trois quarts îles toi

les employées dans l'économie domestique et

dans les arts ; ou la cultive aussi pour I huile

contenue dans les graines que portent les

pieds femelles, cette plante élant dioïque ou

axant les deux sexes sur des individus diflé-

rens.

§ I".— Usages du coanvre.

Outre ses usages dans In lingerie, le chan

vre trouve encore un débouché bien plus

Considérable dans la corderie et la marine.

Aucune plante textile ne peut jusqu'à pré

sent l'y remplacer pour la voilure et les cor

dages.

On extraitde sesgraines une huile employée

à la peinture, à l'éclairage, à la fabrication

du savon, ei propre à (beaucoup d'autres

usages. On en nourrit aussi les oiseaux de

basse-cour et de volière. Elle rend la ponte

des poules pIlM hâtive et plusahondnnte. On

réduit le marc des huiles en tourteaux, dont

les animaux domestiques sont avides.

§ 11. — Terrain convenable.

La culture du chanvre intéresse tons les

pays maritimes, et plus particulièrement, en

Fiance, la Rretagne ou elle réussit très bien;

enel'fet,elle y est favorisée: l°par un climat hu

mide et tempéré, dont la latitude correspond

à celle de l'Ukraine, qui fournit au commerce

de Riga des chanvres si renommés par leur

souplesse, leur élasticité et leur longueur;
2° par le sol de ses vallées et d ■ ses plaines, for-

i mee's d'une argile mêlée de sable, recouverte

d'une forte couche d'humus, et où la plante

est protégée contre la violence des vents par

l'abri excellent des collines, ainsi que par des

haies et des berges garnies d'arbres; 3° par
le bas prix de la main-d'œuvre; 4U par l'im

mense consommation de voiles, cordages et

filets, que fout dans cette contrée, sur une

étendue de près de 140 lieues de côtes, les

grands et les petits étahliasemens de la

marine.

Le chanvre demande une terre humide,

forte, argileuse, recouverte d'une couche

d'humus très épaisse, ameublie par de pro

fonds et fréqueiis labours, fumée par des en

grais substantiels et abon dans. Lorsque toutes

ces conditions se trouvent réunies, on peut

le cultiver à perpétuité sur le même sol, qu'il

suffira de défoncer à la bêche et de fumer

convenablement. Ceci ne forme pas précisé

ment une exception à la règle de 1 assolement

alternatif, puisque le sol est entièrement et

complètement régénéré par l'abondance de

l'engrais; et, dans beaucoup de pays, où la

culture du chanvre, quoique florissante et

étendue, est cependant morcelée comme le

sont en plaine les Héritages, il n'en peut pas

être autrement, chaque petit propriétaire

n'ayant que le même terrain à consacrer à la

même culture, et le couvrant de chanvre cha

que année sans jamais y intercaler aucune

aulre semence.

Si le terrain est trop humide, on facilite

l'absorption des eaux par une addition de

sable et par des labours profonds; on l'a

mende avec du fumier peu ou point fer

menté, provenant de» fientes de porcs, de

brebis, de chevaux, avec des composts de

gazon et de chaux, avec des matières fécales;

pour donner de la compacité et de la fraîcheur

a un sol calcaire ou sablonneux, on emploie

des fumiers très-fermentés et consommés,

composés de feuilles et de fientes de betes à

cornes, de boues d'étangs, de substances

végétales et animales très putréfiées, de mu-

riate de soude et de plantes marines.

Dans les terres fertiles du Bolonais, on fait

entrer le chanvre dans les rotations de cul

ture et on le fait alterner avec le blé, parce

qu'une parlie de l'engrais donné au chanvre

sert encore pour legrain. On laboure le champ

en juillet, et, eu septembre, on le t unie avec

des débris de laine, des plumes, des cornes,

des rognures de peaux et d'autres substances

animales qu'on recouvre par un second la

bour; un pourrait encore tnlouirdes lupins

ou des fèves. En novenibre, on donne une

troisième façon, et l'on dispose le champ en

planches de 2 mètres environ, divisées par

un sillou profond. Au printemps ou répand
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encore sur le champ un engrais bien con

sommé, tel que de la poudrelte ou des chry

salides de vers à-soie; on sème ensuite le

chanvre que l'on enterre immédiatement

avec le soc, après quoi on égalise le terrain

avec une herse de fer. On sème dru, si l'on

veut un fil fin. On sarcle quand la planche a

cinq doigts de haut. Si elle est exposée à

souffrir de la sécheresse, on arrose le cbamp

par irrigation.

Dans les parties de la Bretagne où la cul

ture du chanvre est le plus florissante, on

donne généralement trois labours. Le premier

est retardé jusqu'en février, mais il serait

mieux placé à la fin de l'automne; la terre,

exposée tout l'hiver aux influences de l'air,

s'ameublit, s'imprègne des gaz atmosphéri

ques, et reçoit de l'action alternative des

météores aqueux une plus grande force de

végétation. — Xhouin et Bosc recomman

dent de donner ce labour en octobre ou

en novembre. Ces agronomes veulent aussi

qu'on répande les fumiers avant le premier

labour. En Bretagne, on le répand à la mi-

avril, au moment du second labour qui sert

à l'enfouir, à rdison de 25 et 30 charretées de

la force de deux bons chevaux chacune, par

hectare. On brise les mottes, soit à la houe,

soit à la herse, et, du 1" au 10 mai, on donne

le dernier laboui, sur lequel on sème par

planches de 4 pieds de largeur, après avoir

bien ameubli et régalé la terre.

$ III. — Espèces et variétés.

L'espèce commune est une plante annuelle,

herbacée, dioïque, de la famille des urticées.

Les fleurs sont paniculées, axillaires et ter

minales dans le chanvre mâle. Le calice a cinq

divisions et porte cinq étamines dont les fila-

mens sont courts et les anthères oblongues.

— Dans le chanvre femelle, les fleurs sont

axillaires et sessiles. Leur calice alongé,

étendu seulement sur le côté, couronne un

ovaire portant deux styles avec leurs stig

mates. Une petite capsule arrondie à deux

valves renferme une petite graine d'abord

blanche, et qui brunit un vieillissant.

On a obienu, en Italie, une variété appelée

Chanvre de Bologne ou Chanvre de Piémont,

qui s'élève quelquefois dans les bons terrains

jusqu'à 10 pieds; elle donne généralement

peu de graines et de médiocre qualité; son

exportation est défendue. M. Catkos en

avait essayé la culture dans la pépinière

royale de Valence en 1789, et elle avait été

presque aussitôt oubliée. Mais, en 1829,

M. Cazenavetie a rappelé l'attention de

la Société linnéenne de Bordeaux sur celte

variété , que la Société a nommée Chan

vre gigantesque {Cannabis saliva gigantea ),

et il lui en remit deux livres de graines qu'il

était parvenu à se procurer, et qui furent dis

tribuées aux cultivateurs. Depuis cette épo

que, de nombreux essais ont réussi et démon

tré les avantages de l'introduction de ce

chanvre. En 1833, M. de Matba, de Blanque-

fort (Gironde), a obtenu les résultats suivans

d'un semis comparatif : le chanvre du Pié

mont a levé 15 jours plus lard, quoique semé

en même temps, et sa maturité a aussi été

plus tardive de 15 jours; il s'est élevé de deux

pieds plus haut que l'autre et a donné une

filasse qiii n'a pas paru inférieure. h'Amides

champs de Bordeaux a annoncé en 1834 que,

dans des terrains de landes et d'assez mau

vaise qualité, celte plante s'était élevée à 7,

9, 11 et même 13 pieds de hauteur; que ce

chanvre demande une terre légère et sablon

neuse ; qu'il s'accommode très bien du sol

des landes de Bordeaux; enfin, que, cultivé

sur une terre qui n'a reçu aucun engrais, il

y devient aussi beau que le chanvre ordi

naire.

§ IV. — Semis : préparation.

L'époque des semailles varie en France, du

15 mars au 1" juin, et, en général, on peut

semer immédiatement après les premières

gelées que le chanvre redoute beaucoup. La

graine est recouverte très-légèrement avec

des râteaux ou une herse garnie d'épines. Il

est à propos de répandre sur le semis des

débris de chénevotte, de la fougère, de la

vieille paille, qui tiennent la surface de la

terre fraîche et meuble, en protégeant le

jeune plant. On répand aussi îles compo-ts

de boues bien cousommées, mais c'est une

addition d'engrais qui ne remplit pas aussi

bien le but qu'on se propose.

Le choix de la semence est toujours une

condition de la bonté des récoltes; il influe

particulièrement et d'une manière remar

quable sur celle du chanvre. — En Bretagne,

on n'y apporte aucune attention; aussi les

plus belles tiges y dépassent-elles rarement

6 pi. En Alsace elles atteignent communé

ment 8 pi. Elles sont beaucoup plus élevées

en Italie, où l'on est parvenu, à force de

soins, à créer la nouvelle variété dont il a

été parlé plus haut.

Lorsqu 'on veut avoir de la graine de qua

lité supérieure, on sème plus clair, environ

5 hectolitres par hectare, et on arrache en

suite les plants les plus faibles, de manière

à ce que ceux qui restent soient espacés entre

eux de 8 à 10 pouces et plus. Les tiges

grossissent davantage, étant mieux exposées

au soleil; elles deviennent rameuses et por

tent plus de graines, mais elles ne peuvent

donner qu'une filasse propre à être employée

dans la corderie. Il y a des cultures spéciales

pour cel objet. La graine de la dernière ré

colte étant la seule qui puisse germer, on ne

conserve que la quantité nécessaire aux se

mailles de l'année; il faut aussi que la graine

soit changée souvent; autrement elle dégé

nère. La bonne graine doit être nette, d'un

grain foncé, luisante, pesante et bien nour

rie. — Plusieurs de nos départemens en four

nissent de très-bonne, sans qu'il soit néces

saire de la tirer du Piémont ou de Riga.

Quantité de semence nécessaire. Ordinaire-

ment il en faut 8 hect 1. par hectare; on

sème plus épais et plus tard dans les terres

légères et sablonneuses que dans les terres

humides et fortes; on sème aussi beaucoup

plus épais (environ 12 heclol. par hectare)

lorsqu'on veut obtenir une filasse blonde,

bien douce, facile à leiller et à filer, avec la

quelle on fabrique ces belles toiles de mé

nage, qui pour la force et la durée sont si

supérieures aux toiles de lin. On voit donc
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que la quantité de la semence dépend de

remploi auquel on destine le chanvre, et de

la nature du terrain auquel on le confie.

5 T. — Soins d'entretien.

H faut biner et sarcler le plant deux fois,

et arroser même si la sécheresse était, trop

prolongée. Quand ou a semé Irès-dru, le sar

clage et le binage sont inutiles, parce que la

Etante croissant rapidement, ses feuilles ont

ienlôt recouvert la surface du sol et étouffé

les herbes parasites; mais alors les labours

doivent être plus prolbnds, parce que les

tiges étant très-rapproehées, les racines ne

peuvent s'étendre latéralement ; il faut donc,

pour se bien nourrir, qu'elles trouvent à pé

nétrer une couche épai.sse de terre végétale.

Lorsque le plant est modérément espacé, il

donne d'autant plus de filasse, dont la téna

cité est d'autant plus grande, qu'il a acquis

plus complètement sa croissance à l'air libre.

Sa graine mûrit mieux et est infiniment plus

abondante.

§ VI.— Maladies et remèdes; plantes et animaux

nuisibles , moyens d'en préserver.

Quelque bien couverte qu'ait été la graine,

il ne. faut pas la perdre de vue jusqu'à ce

qu'elle soit entièrement levée; car les oi

seaux, et les pigeons .surtout, en sont ex

trêmement friands. Il faut les en écarter

souvent, soit par le bruit de quelques coups

de fusil, soit par des mannequins de paille;

il est bon de veiller aussi sur les campa

gnols, les mulots et autres quadrupèdes ron

geurs.

Deux plantes parasites font encore beau

coup de tort aux chenevières ; ce sont la cus

cute et Yorobanche ; ou ne peut les détruire

qu'en les arrachant avant leur floraison; et ,

pour le faire, il ne faut pas craindre d'arracher

un peu de chanvre; car celte perle est un

gain pour l'année suivante.

Aucun insecte n'attaque le chanvre, mais

une chenille vit dans l'intérieur de sa lige et

le fait souvent périr.

§ VII. — De la récolte.

Pour récolter le chanvre, il faut saisir l'in

stant de sa maturité. Si on tarde trop, il

pourritou devient ligneux,el,dans les deux cas,

il est impropre à la filature et au tissage. Si

on se liàle de l'arracher, on n'obtient qu'une

filasse dont les fils ont peu de résistance, et

la toile qu'on en fabrique s'use prompte-

ment.

L'époque de la maturité est différente pour

les deux sexes. Le chanvre nulle est mùr

lorsque son pollen est dissipé et que ses

sommités jaunissent. On l'arrache, en Bre

tagne, vers la mi-juillet. Il faut cent dix ou

vriers pour cette opération sur l'éteudue

d'un hectare. Ils ont l'attention de marcher

dans les allées qui séparent les planches, afin

de ménager le chanvre femelle, qui n'est mùr

qu'environ 6 semaines après le mâle. On l'ar

rache, en septembre, lorsque ses feuilles jau

nissent et tombent, que ses sommités se

fanent et s'inclinent, et que la graine com-

àGBlCVLTUBI,

mence à brunir. Soixante ouvriers suffisent

pour ce travail sur un hectare. On a con

seillé de scier avec la faucille, ce qui occa-

sionerait moins de frais.

Au fur et à mesure qu'on arrache le chan

vre, soit mâle, soit femelle, on le lie en pe

tites bottes que l'on dresse en faisceaux. Le

mâle reste 3 ou 4 jours exposé au soleil ; la

femelley demeure plus long-temps, parce que

la graine achève ainsi de mûrir. 11 faut veiller

à ce qu'elle ne soit pas dévorée par les oi

seaux qui en sont Irès-triands. S'il pleut, les

faisceaux doivent être déplacés et relournés

pour les faire sécher.

Pour extraire la graine, on frappe avec des

battoirs sur les têtes des bottes, ou bien on

les passe sur un gros peigne ou seran en fer

qui arrache les sommités, qu'on pourrait

même couper, ainsi que les racines, sous un

hache-paille. Ensuite les graines, enveloppées

de leur calice el mêlées aveedes feuilles, etc.,

sont exposées au soleil et vannées ou criblées

comme le blé. On les porte au grenier, pour

y être étendues par couches très-minces, et

régulièrement remuées,de crainte qu'elles ne

s'échauffent. On sait que toutes les graines

oléagineuses sont de difficile conservation,

et qu'elles perdent promptemenl, en s'écbauf-

fant, leur faculté germiuative. Il faut aussi

veilleraux souris. La bonne conservation des

graines demande une extrême attention ;

quand elles sont bien sèches, on peut, au

bout d'un mois, les mettre dans des sacs ou

dans des tonneaux défoncés par un bout.

Il est assez difficile de déterminer exacte

ment le moment le plus convenable pour

l'extraction de l'huile, à cause des différens

degrés de maturité des graines, provenant

d'une même récolte. Si on les porte trop tôt

au moulin, on a moins d'huile; trop tard,

il y a beaucoup de graine rancie qui altère

la bonne qualité de l'huile. 2 à 3 mois sont

un bon terme moyen.

§ VIII. —Du rouissage.

Le rouissage a pour objet de dissoudre une

gomme résine qui maintient l'adhérence des

fibres de l'écorce entre elles et à la partie

ligneuse de la plante, s'oppose à leur sub

division en fibrilles plus tenues, ainsi qu'à

la blancheur cl à la durée des tissus. Elle est

généralement dans la proportion de 5 à 148,

puisque%148 livres de chanvre ne pèsent plus

que 143 livres après le rouiss ge; mais celle

proportion varie en raison de l'état de sic-

cité où se trouve le chanvre lorsqu'on le dé

pose dans les routoirs.

Le chanvre qui est roui le plus prompte-

ment doune une meilleure filasse, des fils

plus élastiques, plus forts, plus durables.

Donc, moins le chanvre a inacéré dans l'eau,

mieux il vaut; donc, plus le mode de rouis

sage s'éloigne de la fermentation, plus les fi

bres textiles conserveront de qualité. C'est

sur cette Ihésrie que sont fondées les tenta

tives que l'on a faites pour débarrasser l'é

corce du chanvre de ses sucs concrets sans

le secours de l'eau. Delà les projets de broyés

mécaniques . Mais des expériences suivies pen

dant longtemps ont fait conclure que si les

orocédés mécaniques détachaient bien réel-

iomb II.— 4



20 CULTURES INDUSTRIELLES : PLANTES TEXTILES ET FILAMENTEUSES, liv. n.

lerncnt une partie fies sues concrets, il en

restait de très-adhérens à la fibre qu'un ne

pouvait détruire que par la macération.

Quant aux procédés chimiques qu'un a pro

posés pour exécuter cette macération, quoi

qu'on puisse dire que les recherches à cet

égard ne sont pas épuisées , la dépense plus

considérable que le rouissage ordinaire qui

en résultait, les a fait rejeter; il en a été

de même de la macération dans l'eau

chaude.

On submerge ordinairement le chanvre après

que le soleil l'a séché quelques jours \lemdle

séjourne dans les routoira de 8 à 1 2 jours, et

lafemelle 15 jours au moins, parce que l'en

durcissement de sa tige, par une plus longue

maturité, rend la dissolution de la gomme

plus dilficile. L'eau courante est préférable.

Le chanvre mâle, cueilli à un degré de ma

turité convenable, peut y être complètement

roui en cinq jours, la température de l'at

mosphère élant à 20° Réaumur. Le plus im

portant et le plus difficile est d'obtenir la

dissolution de la gomme avant que les fibres

soient endommagées par la macération.

Au sortir Ju routoir, on délie les boites et

on les met sécher sur un pré. Si le vent est

favorable, c'est l'affaire de 7 à 8 jours. En

suite, on lie le chanvre par grosses botles

bien séchées qu'on entasse dans les granges.

On réserve pour l'hiver les préparations

subséquentes dont il sera traité dans le livre

des Arts agricoles. Elles consistent : 1° dans

le teillage, opération dans laquelle, après

avoir brisé l'extrémité déchaîne tige, on en

lève à la main, d'un bout à I autre, l'écorce

qui recouvre lapartieligneuseouchenevotle:

on ne le pratique que sur les chanvres lins;

2° le broyage, qui brise parfaitement la chene-

votte et dégage la filasse d'un reste de résine

qu'elle contenait encore; la filasse qui en ré

sulte, pour être bien assouplie et dégagée de

petites parties ligneuses très-adhérentes, a

encore besoind'êlre batuie avec des espadf s

ou pilée dans des mortiers; 3° enfin lepei-

gnage, qui a pour objet de diviser les fibres

et de séparer les diverses longueurs de

brins.

§ IX. — Des frais et produits.

On a vu, par ces détails rapides, combien

les frais sont multipliés et considérables;

les produits sont au contraire assez faibles, et

il arrive souvent que les frais sont à peine

remboursés avec un bénéfice suffisant par

la vente des produits. Les calculs donnés

dans la section précédente pour le lin, pour

ront servir jusqu'à un certain point pour la

culture du chanvre. Cette petite industrie

semble devoir être surtout dévolue, sous ce

rapport, aux populations chez qui la main-

d'œuvre est peu élevée, et qui peuvent, par

conséquent, donner à très-bas prix le produit

de leur travail. Elle serait susceptible, sans

doute, d'améliorations que ce n'est pas ici le

lieu de rechercher,inais qui méritent d'occu

per les agronomes et les nommes d'état.

Cependant, lorsque le chanvre est converti

en toile à voile par le premier producteur, sa

culture donne deux fois plus de bénéfices

qu'aucune autre qui soit connue. Elle a l'a

vantage de faire vivre un très-grand nombre

d'ouvriers, et de les occuper dans les jours

pluvieux et dans les longues soirées d'hiver

durant lesquelles on peut renvoyer toutes les

opérations qui suiveut le rouissage.

SoiI.ANCE BODIIY.

Section in. — Du Cotonnier, ses espèces

et variétés, et sa culture.

Le Co\(mn\er'\Gossypium;en anglais,Cotto7?;

en allemand, Baumwollenstaude; en italien,

Cotone){Jig. 14) est une piaule de la famille

Fig. 14.

des Malvaeées, à liges ligneuses et à racine»

pivotantes. Elle croit spontanément dans le»

contrées les plus chaudes de l'Asie, de l'A

frique et de l'Amérique. On est parvenu à

l'acclimater en Europe, par degrés, à des

latitudes dont la température, quoique asse»

chaude, n'égale pas celle de la zone lorride.

Le fruit de cette plante contient un duvet

précieux qu'on appelle coton.

Le Cotonnier présente quelques espèces

et un assez grand nombre de variétés qui

sont souvent confondues entre elles par le»

botanistes. Linné admet 6 espèces de coton

niers; Lamat k, 8; Rohr, 29. Dans le nombre

de ces dernières, Rohr pense que les espèces

les plus avantageuses pour les planteurs

américains peuvent être portées a six. Ce

sont :

1° Le Cotonnier Yeard rounel;

2° Le C. sorel rouge ;

3° Le C. de la Guyane;

4° Le C. du Brésil;

5° Le C. indien ;

6° Le C. siam blanc.

Notre but étant d'introduire le cotonnier

en France ou dans la colonie d'Alger, nous

croyons que les espaces les plus convenables

pour ces contrées uttaenl les suivantes :
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1° Le C. herbacé. Il est annuel en Europe,

vivare en Afrique, et forme un arbrisseau qui

s'élève à t pi. et demi ou 2 pi. de terre. Sa

tige est ligneuse et velue. Elle se partage en

courts rameaux garnis de feuilles à 5 lobes

arrondis vers leur milieu et pointus à leur

extrémité. Ces feuilles ont sur le dos une

glande verdàtre peu remarquable. Elles sont

dures au toucher et soutenues par d'assez

longs pétioles, au-dessous desquels se trou

vent 2 stipules ordinairement lancéolés et

un peu arqués. Les fleurs na Usent dans

les aisselles des feuilles, et toujours en plus

grande quantité vers l'extrémité des bran

ches. Le fruit de ce cotonnier est de la gros

seur d'une noix , divisé en 4 comparliinens

couverts de valves, qui s'ouvrent lorsque le

colon, qui y est renfermé, est parvenu à sa

maturité.

2° C. de l'fle Bourbon est une espèce

précieuse, transportée de cette lie aux Iles

Lucayes en Amérique. Ce coton, dit M. de

Lasteyrie, ne redoute ni les vents, ni la

pluie, ni le froid. Son fruit ne se détache ja

mais de ses rameaux qu'à sa parlaite matu

rité. Il a une croissance rapide et fructifie

plutôt que les autres. Ses fruils mûrissent

tous à peu près à la même époque : ses fila-

mens sont d'une grande finesse, et son pro

duit est double en quantité, quoique ses

capsules soient extrêmement petites. Il s'é

lève peu. Lorsque ses capsules commencent

à grossir, elles penchent vers la terre. 11 exige

le même terrain et la même culture que les

autres. Il préfère cependant les bords de la

mer.

3° Le C. de Géorgie à graines noires. Cette

espèce est annuelle, ou demande au moins à

être semée de nouveau chaque année, hon

colon, connu dans le commerce S"iis le nom

de colon de Géorgie, se vend en Angleterre

à un prix double de celui des meilleures es-

pècrs à semences vertes. Il donne par acre,

sur les bords de la mer, dansun terrain meu

ble et fertile, 200 à 210 livres de colon net

toyé.

4° Le C. bush cotton. Cette espèce est an

nuelle; ses graines sont vertes, petites. Ce

cotonnier s'élève d'I à 2 pi. de terre tout au

plus. C'est celui qui réussit le mieux vers le

nord. Les fruits arrivent à maturité jusque

sous le 40* degré de latitude en Amérique.

Le climat du midi de la France lui con

viendrait parfaitement. Son coton e?»t d'une

qualité intérieure et a des filamens très-

cou rts.

6° Le C. santorin. Il vit plusieurs années,

supporte les gelées de l'hiver, pourvu qu'on

ait soin de couper sa tige rez-lerre à l'entrée

de celte saison.

6" Le C. d'iviça, à tiges demi-frutescentes.

Il est assez rustique, il supporte les gelées

sèches et rapporte beaucoup. Sa récolte se

fait communément en octobre.

Quoique les botanistes ne soient pas d'ac

cord entre eux sur le nombre des espèces et

des variétés du cotonnier, tous cependant

distinguent les cotonniers en ligneux et en

herbacés. Les premiers sont vivaces de leur

nature, comme les arbres et les arbrisseaux ;

)"& autres ne le sont qu'accidentellement,

çdààb'i semés dans un pays où les hivers

sont doux, on les taille très-courts au prin

temps. A Malte, en Sicile et dans les lies de

Lipari, le coton herbacé vit plusieurs années.

Pour les espèces vivaces, le climat doit être

celui où il ne gèle pas, ou du moins où il

gèle si peu que ces espèces ne puissent en

soulfrir.

Ce climat favorisé du ciel existe à Alger,

et c'est là où l'on pourrait se livrer sans

crainte à la culture des espèces que nous

venons d'indiquer.

Indépendamment de la colonie d'Alger, la

France possède beaucoup de départemens où

elle pouirait acclimater le Cotonnier herba

cé. M. de Candolle, ce savaut botaniste, qui

a voyagé dans une partie du midi pour com

pléter sa Flore française, a indiqué comme

propres au coton : 1° le sud des Cévennes,

dans les départemens du Gard et de l'Hé

rault ; 2" le Roussillon ; 3° le département des

Landes. Nous y ajouterons celui de la Corse:

d'après les essais faits en 1828 par notre

honorable collègue, M. Angellieb, alors

préfet de ce département, il résulte que

plusieurs espèces ou variétés de cotonnier,

telles que le. Caroline, graine verte, graine

noire et longue soie, le santorin et le nankin

de Siam, peuvent accomplir leur végétation

sur plusieurs points de cette Ile, et y devenir

l'objet d'une culture importante.

Nous ferons maintenant connaître la na

ture el la préparation du terrain convena

ble au cotonnier.

§ICT. —Terrain, engrais.

Le meilleur terrain est un sol meuble, mo

dérément argileux, substantiel, frais, bien

divisé, qui permette aux racines de s'enfon

cer et de s'étendre. On a remarqué que plus

la racine du cotonnier s'enfonce, plus on en

obtient de duvet. Il est donc essentiel de la

bourer le terrain profondément. La charrue

est le moyen le plus actif el le plus écono

mique.

Le cotonnier étant une plante vorace, il

lui faut des entrais bien préparés et d'une

prompte et facile dissolut ion On emploie à

cet effet, en divers endroits de l'Italie, les

matières fécales fermentées, mélangées avec

de la terre meuble et bien préparée, les dé

pôts des rivières, les vases des canaux, des

fossés et mares ou étangs, les terreaux suffi

samment consommés, la chaux, les résidus

des plantes oléifères, les cendres végétales

ou minérales. Nous recommandons aussi le

noir animalisé de M. Tayen, qui, doué d une

activité merveilleuse, offre l'avantage d'être

très-économique.

§ II. — Graines et ensemencement.

La graine du cotonnier garde plusieurs an

nées sa faculté germinative, surtout si elle est

conservée avec son duvet et en lieu sec. La

plus mure, la plus fraîche et la plus pesante,

«•st celle qui doit obtenir la préférence. Il

faut aussi choisir la semence qui vient d\,n

climat qui se rapproche le plus, par sa lati

tude, de celui où on veut la semer; le suc

cès en est plus assuré.

^Dans plusieurs espèces ou variétés, la
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graine est très-adhérente au duvet : avant de

la semer, il faut la bien frotter avec de la

terre sèche et fine pour en séparer ce duvet,

afin qu'il n'oppose pas de difficultés à l'en

semencement.

Nous ne déterminerons point l'époquefixe

à laquelle on doit semer lecotun. La saison la

plus propice est celle où l'on n'a plus à crain

dre les gelées prinlanières, c'est-à-dire du

milieu de mars a la fin d'avril. Le temps le

plus favorable à l'ensemencement est celui

qui est disposé à la pluie. Il est utile, pour

faciliter la germination, de faire tremper

Îtendant 30 heures la graine, soit dans de

'eau de rivière, soit dans une lessive de cen

dre ou de suie Après l'ensemencement on

aplanit le terrain.

On seme le coton de 3 manières : à la volée,

en rayons, ou dans des trous creusés à la sur

face du sol. La première méthode, ne pou

vant mettre d'égales distances entre chaque

plant, présente des difficultés pour les tra

vaux subscquens, qu'on doit exécuter avec

la boue à cheval. La seconde et la troisième

sont meilleures. La semence doit être peu

recouverte, surtout lorsque le terrain est

humide à l'époque de h semaille.

Pour ensemencer un hectare, en plaçant

les graines 4 par 4 dans les trous espacés à

3 pieds les uns des autres, nous estimons qu'il

en faut 40 lit., contenant par aperçu 120.000

raines ou environ 30 livres, le litre pesant

es 4 cinquièmes d'une livre.

Le colon lève ordinairement au bout de

huit jours, et quelquefois plutôt.

§ II. — Soins pendant la végétation.

Dès que les jeunes plantes commencent

à sortir de terre, la principale attenlion est

d'extirper les mauvaises herbes, et cela au

tant de fois qu'elles paraîtront, en rappro-

cbanl un peu la terre des pieds du coton

nier pour les soutenir contre les vents, et

pour les aider à résister plus facilement à la

sécheresse. On ne laisse dans chaque trou

qu'un seul pied, et on enlève les autres à l'é

poque où ils ont au moins 4 feuilles. Si des

graines ont manqué quelque part, on les

remplace par des pieds enlevés avec précau

tion dans les trous trop garnis.

\^arrosage est indispensable pour certaines

espèces, inutile pour d'autres. Les Maltais

prétendent que le colon blanc du Levant, et

celui de Siain à couleur rousse, ont besoin

d'être arrosés, tandis que celui des Indes

peut s'en passer. Les habitans des iles Ba

léares pratiquent et conseillent l'irr gation.

Nous pensons que,sous lecliinaldc la France,

on ne doit pas en abuser, surtout si l'on est

placé près d'une rivière, d'un lac ou sur les

bords de la mer. En général, on ne doit l'em

ployer que pour faciliter l'accroissement,

car on retarderait la floraison, la fructifica

tion et la maturité, si on prolongeait long

temps l'irrigation.

Lorsque le cotonnier est parvenu à la hau

teur de 30 centimètres, on doit pincer ou

tailler l'extrémité des tiges principales qui

monteraient trop, ne donneraient pas de

gousses ou n'en donneraient que de tardives.

Il ne faut pas pincer ou tailler dans le ten

dre, mais dans la partie où la tige commence

à se durcir. On pince également ou on coupe

à leur tour les extrémités des branches la

térales, lorsqu'on y voit deux gousses, de

manière à obtenir une touffe à la partie su

périeure. — On répète celte opération chaque

fois que les pousses se reproduisent.

A l'époque où les fruits se disposent à se

former, on commence h ébourgeonner. On

pratique rarement celte dernière opération

sur les espèces qui doivent durer un certain

nombre d'années, et cet usage est inconnu

en Espagne, où le cotonnier vit jusqu'à 10

ans, lorsqu'il n'est pas détruit par les gelées

ou par quelque autre accident. Mais il est in

dispensable d'ébourgeonner l'espèce dite

annuelle, et toutes celles qu'on ne veut con

server qu'un an.

$ IV.— Maladies et animaux nuisibles.

Le cotonnier craint les grands vents froids,

les sécheresses excessives, les trop fortes

pluies, surtout au moment de la floraison.

Cet arbrisseau est aussi attaqué par plu

sieurs ennemisqui lui font beaucoup de toit:

en outre de ceux qui lui sont communs avec

beaucoup d'autres plantes, et dont il est

traité ailleurs, la chenille à coton est le plus

redoutable, d'abord parce qu'elle se jette

souvent avec tant de voracité et en telle

abondance sur les cotonniers, qu'en 2 ou 3

jours elle les dépouille de toutes leurs feuil

les, ensuite parce que, après avoir parcouru

en moins d'un mois les différens étals de

chenille, de chrysalide et de papillon, elle

reparaît sous sa première forme, disposée à

faire de nouveaux ravages, qui durent quel

quefois 10 mois de suite. Mous faisons obser

ver cependant que c'est dans l'Inde el en

Amérique que le cotonnier rencontre ces en

nemis : il est probable qu'en Europe et sous

notre climat il en trouvera en moindre

quantité, el peut-être ceux-là seulement qui

attaquent les mauves et les guimauves.

Il y a peu de moyens pour détruire tous

ces insectes. Une surveillance excessive, des

soins continuels, el quelquefois les secours

du ciel, c'est-à-dire les pluies fraîches et

abondantes, les nuits froides qui sont sui

vies de chaleurs excessives, délivrent la cul

ture de quelques-uns de ces fléaux. En France,

les vers blancs sont beaucoup à redouter,

d'autant plus qu'il n'y a encore aucun re

mède qui puisse les atteindre. Nous faisons

des vœux bien ardens pour que le gouver

nement français nous écoule une fois et

qu'il ordonné le hannetonnage par com

mune, en accordant des primes à ceux qui

en présenteront à la mairie locale une cer

taine quantité,

S Y. — Récolte.

Après la floraison des cotonniers, il se

forme des gousses en nombre plus ou moins

considérable : d'abord elles sont vertes, en

suite elles jaunissent. Lorsqu'elles sont tout-

à-fait mûres, les valves qui renferment le

duvet s'écartent, et laissent échapper le co

ton en flocons avec les semences qui y sont

adhérentes; c'est alors qu''ilfaut les cueillir.
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On choisit à cet effet un temps chaud, ou

au moi us sec, et, lorsque les capsules sont suf

fisamment ouvertes, il vaut mieux enlever

avec les doigts le coton adhérent aux grai

nes, et qui est pr^t à s'échapper, que de

cueillir les capsules elles-mêmes dont les

débris peuvent le tacher. La récolte doit se

faire h plusieurs reprises, suivant les degrés

de maturité des capsules.

A mesurequ'on détache le coton des gousses,

on le place, dans des corbeilles en le secouant

d'abord, afin de faire tomber les insectes ou

antres ordures qui pourraient y rester atta

chés, et on sépare le bon du mauvais. En

suite on le dépose dans un lieu bien aéré,

bien sec; on l'étend, s'il est possible, sur un

plancher; c'est la manière d'obtenir une

prompte et entière dessiccation.

Il faut aussi faire attention à ce quecertains

animaux, qui sont friands de la semence, ne

pénètrent pas dans cet endroit; car ils y lais

seraient des ordures qui détérioreraient con

sidérablement le colon.

Le coton, sorti de sa gousse, retient avec

quelque ténacité les graines qui lui sont ad

hérentes. Pour l'en séparer, on a imaginé de

pe tits moulins très-simples,peu coûteux,com

posés de deux rouleaux de bois ou cylindres,

qu'on fait mouvoir l'un sur l'autre en sens

contraire, soit avec une manivelle {fig. 15),

Fig. 15.

soit avec une pédale comme pour le rouet

(As- lt>): un volant est place sur l'axe de

Fig. 16.

la manivelle; on engage le coton entre les

cylindres qui, ayant des rainures longitudi

nales et peu profondes, attirent les filamens

qui pourraient se rouler autour d'eux, au

lieu de passer si leur surface était unie. On

donne à ces cylindres un diamètre propor

tionné à leur longueur et à la grandeur du

moulin. Cette machine se fixe à volonté con-

tre une muraille : elle est supportée par 4

pieds et garnie d'une table, sur laquelle l'ou

vrier dispose le colon vis a-vis les cylindres

auxquels il le présente. A mesure qu'il est

entraîné, les graines tombent par l'ouverture

pratiquée à Texlréinité et le long de la table,

et le coton, s'échappant du côté opposé, va

se rendre dans une caisse placée au-dessous.

On le nettoie ensuite des ordures qui peu

vent s'y trouver, et on l'emballe pour le li

vrer au commerce.

§ VI. — Usages du coton.

Il n'est point de plante textile dont la cul

ture soit plus généralement répandue dans

les deux continens. La finesse excessive à la

quelle le coton peut être réduit, fait qu'on

fient le combiner avantageusement avec la

aine, la soie, le lin et le chanvre. Le coton a,

sous certains rapports, de la supériorité sur

ces deux dernières matières, il exige moins

de préparations pour être converti en vète-

mens, il reçoit plus farilemenl la teinture,

et il est plus recherché pour la salubrité de

l'homme Les étoffes de coton sont durables,

chaudes, légères, et d'un prix modéré. Avec

le coton on fait des tissus de la plus grande

utilité, et variés presque à l'infini. Le linge

de table d -massé, qu'on fabrique en France

avec le coton, égale en finesse et en beauté

le plus beau linge de table en lin qu'on fait

en Saxe.

La mousseline de coton est regardée com

me la plus légère, la plus souple, la plus

moelleuse et la plus déliée de toutes les

étoffes: le fil de coton se trouve employé dans

la coulure et la broderie. Avec le coton on

fait du papier d'une blancheur extraordi

naire. Aux Grandes-Indes, en Perse, on fait

les matelas, les coussins, les sofas et pres

que tous les meubles domestiques en coton.

En Chine, on en confectionne des tapis ma

gnifiques, dont on fait un commerce consi

dérable. En France, le bazin, le piqué, le nan

kin, la futaine, les velours, les couvertures

de lit, la bonneterie, les bas, le linge de

corps, les garnitures des meubles en co

ton, etc., forment une des branches les plus

importantes de l'industrie nationale.

Indépendamment de toutes ces qualités,

le cotonnier possède encore des propriétés

médicinales. Le duvet du coton, appliqué

promptement sur les brûlures, en est un re

mède très-ellicace. La semence du coton étant

très-mucilagineuse et huileuse, est un re

mède très-adoucissant dans les toux opiniâ

tres, et, comme elle est très-rafralchissante,

ou la donne en tisane dans les lièvres in

flammatoires. Celte graine est aussi très-

nourrissante, et sert pour engraisser la vo

laille et les animaux domestiques. 1

Mous bornerons ici les instructions que

nous avons pensé devoir donner aux riches

propriétaires des départemens du midi. Il

serait possible que, dans les premiers essais,

ils rencontrassent des difficultés provenant

du défaut de germination de certaines grai

nes, du mauvais choix des variétés, de l'in

tempérie delà saison, d'une culture peu con

venable, etc. Dans ce cas, nous supplions les

cultivateurs de ne pas se décourager, de ne
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pas être étonnés si. dès l'abord, ils ne réus

sissent pas, d'en bien examiner les causes, de

recommencer en prenant plus de précau

tions, et de n'abandonner une entreprise

conçue dans les vues de l'intérêt public, que

quand il leur sera clairement démontre qu'elle

ne peut procurer les avantages qu'ils s'en pro

mettaient.

L'abbé Beriêse.

Section iv. — De diverses autres plantes

textiles.

§ I". — Du phormiam.

Phormicm, Lin de la Nouvelle -Zélande

{Phormiurn lenax, FonsT; en anglais, Iris-lea-

vcd flax l/ly; en allemand, Nru Holtœntlischer

jlachs; en italien,/V/?o délia Zeelande) (J/g-H).

Voici la plante textile par excellence, celle

dont les libres tirées de ses feuilles sont les

plus fortes et les plus élastiques; les expérien

ces faites à ce sujet par Labillardiére les

placent entre le chanvre et la soie, et elles

pourraient remplacer avantageusement tou

tes les filasses avec lesquelles ou fabrique les

cordes, les câbles, et les toiles dont nous

faisons nos vêtemens.

En 1791 , Labillardiére partit comme

botaniste, dans l'expédition ue d'Entrecas-

teaux , à la recherche de l'infortuné La-

peyrouse, et revint en France vers 1798,

avec plusieurs plantes de phormium; mais,

en arrivant sur nos côtes, les hasards de la

guerre maritime lui enlevèrent ses collec

tions, qui lui furent cependant rendues par

l'intervention du célèbre lianks, excepté les

plantes de phormium. Peu de temps après,

Aiton, directeur du jardin de Kew, en

adressa un pied àTnoVlN, de respectable mé

moire, au J;irdin des Plantes de Paris, t'est

de ce pied, multiplié par drageons, que pro-

viennent tous ceux répandus aujourd'hui sur

divers points de la France, où Thouin s'est

empressé d'en envoyer, d'après les relations

des voyageurs sur l'immense utilité de cette

plante. L'expérience a démontré que, plan

tée en pleine terre, sous le climat de Paris,

elle n'y végète que médiocrement, et qu'elle

y est endommagée ou tuée par nos hivers

rigoureux; mais qu'elle végète vigoureuse

ment et ne souffre pas des hivers dans nos

départemens le* plus méridionaux. C'est

donc dans ces départemens que sa culture

et sa multiplication doivent être encouragées.

On en a obtenu des Heurs pour la première

fois en 1816, dans le midi de la France, chez

Faujas Saint-Fond, et depuis à Cherbourg.

Mais, jusqu'à présent , les fruits n'ont pas

mûri, de sorte que c'est toujours par la di

vision des vieux pieds que l'on multiplie

cette plante précieuse dont je vais donner

une lej^re description.

Le phormium, ou lin de la Nouvelle-Zé

lande, appartient à la famille des liliacées.

De sa racine noueuse, charnue, divisée in

térieurement en fibrilles, s'élèvent de 10 à 20

feuilles engainantes à la base par les cotes,

distiques, lancéolées, longues d'environ 4

pieds, larges de 3 pouces, d'un vert gai, sè

ches, assez minces, coriaces, et d'une telle

force qu'il est impossible de les rompre en

travers. A ce premier appareil de feuilles

s'en ajoutent bientôt d'autres semblables à

l'entour, qui partent du collet de la plante et

forment, avec le temps, une grosse touffe

d'un aspect aussi étrange qu'agréable. La

floraison consiste en nue tige ou hampe qui

sort du centre des feuilles, haute de 7 ou 8

pieds, divisée en panicule dans la partie su

périeure, et portant un giand nombre de

fleurs jaunes assez grandes.

En rendant compte de cette floraison,

Faujas Saint-Fond a fait connaître les ex

périences qu'il avait tentées pour extraire

les fibjes des feuilles et les convertir en fi

lasse ; mais il avoue que le rouissage et les

procédés usités pour le chanvre ne lui ont

pas réussi ; les moyens employés par d'autres

personnes n'ont pas eu plus de succès. Oa

en a bien fait des corde» d'excellente qua

lité, mais on n'a pu donner à la filasse la

pureté, la division ni le blanc soyeux dont

elle est susceptible. C'est probablement à la

chimie qu'est réservé l'honneur de préparer

le phormium de manière à l'obtenir pur et

à le débarrasser des tissus et du gluten qui

en cache la finesse et la blancheur. Les

chimistes devraient d'autant plus s'empresser

de mettre la main à l'œuvre, qu'il est bien

certain que le rhormium contient une plus

belle et plus précieuse filasse que toutes les

plantes conuues.

§ II. — De l'Agave.

Agave d'Amérique ( Agave Americana,

Lin.; en allemand, Americanische aloe) (fig.

18 et 19 ). J'ai cru devoir figurer A (fg. 18 )

l'agave tel qu'il se présente en Amérique, et

B' fig- 19; tel qu'on le trouve dans le midi de

la France, aux environs de Toulon, où il s'est

acclimaté et se reproduit spontanément

sans culture, afin qu'on puisse juger de la
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Fig. 18.

différence qui me semble assez grande pour

constituer deux espèces. En effet, l'agave, en

Amérique, produit une tige qui ne s'élève

pas à plus de 10 à 12 pieds ; à Toulon, la tige

ou hampe de l'agave s'élève à la hauteur de

20 à 21 pieds. En Amérique, les rameaux de

la panicule sont simples, se courbent avec

grâce en girandoles, et leur ensemble forme

un lustre de la plus grande élégance; les fleurs

sont toutes réunies en ombelle au soinmetdes

rameaux, et les étamines sont plus courtes

que le style. A Toulon, les rameaux de la pa

nicule sont rameux ou plusieurs fois divisés,

à divisions toutes tournées du côté supérieur,

et leurs fleurs, également jaunâtres, ont les

étamines plus longues que le style. Je laisse

aux botanistes à apprécier ces différences.

Les feuilles ne m'en ont offert aucune.

L'agave est une plante qui ne fleurit qu'une

lois, à l'âge de 30 ou 40 ans, et qui meurt na

turellement après sa floraison, a moins que,

par quelque circonstance, elle n'ait produit

au pied un nu plusieurs œilletons, ou qu'on

ail coupé sa hampe au moment de son pre

mier développement pour forcer les bour

geons axillaires à se développer. Ses feuilles

nombreuses, étendues en rosette près de la

terre, sont glauquts, épaisses, raides, succu

lentes, meurtrières par l'épine acérée qui les

termine et par celles dont elles sont bordées.

M. le baron de HcMBOi.DTa fait connaître

que les Mexicains tirent de celte plante, en lui

C' upant la hampe, une quantité considérable

de liqueur qui devient vineuse et que l'on

boit dans le pay s sous le nom de pulque. Sans

doute les pgaves qui fleurissent en France

en donneraient aussi, si on en coupait la

hampe au milieu de sa croissance, si rapide

que l'œil peut en suivre les progrès; maison

n'en a pas encore fait l'expérience, non plus

que l'analyse de la liqueur miellée que distille

abondamment l'intérieur de ses fleurs.

En Amérique, l'agave croit naturellement

sur les terres élevées, médiocres, où l'eau ne

séjourne pas ; a Toulon, il affecte la même po

sition. C'est quand la plante est piès de fleu

rir qu'on en coupe les feuilles pour en ex

traire la filasse qui est assez grossière, et dont

on fait des cordes. M. Pavy a récemment in

troduit, sous le nom de soievégétale,ww. sub

stance filamenteuse très-belle qu'il déclare

être de l'agave et provenir du territoire d'Al

ger. Quoiqu'il en soit, il en confectionne des

cordes d'une grande puissance, qui résistent

parfaitemeutà l'humidité, toutes sortes d'ob

jets de passementerie, et des tapis de divers

genres.

PoiTEAU.

§ m. — De l'Apocin.

Apocin ou herbe à ouate, dsrlépiade de Sy

rie (Àsciepiat Srriaca,lAN.; ang\.,Syrian swal-

low-wort; d\V.,Sjrics/ie .\eidenpjlauze){fig.'20)t

Fig. Î0.

plante à tiges nombreuse, droites, herbacées,

simples, cotonneuses, hautes d'environ 6 pi.,

qui se renouvel lent et meurent chaque année.

Ses racines sont vivaces. rameuses et irès-

Iraçnntes. Ses fleurs rougeâtres, axillaires,

disposées enombelles terminales, sont rem

placées par des gousses qui renferment un

grand nombre de graines rousses, aplaties,

surmontées d'une grande aigrette soyeuse

très-blanche, qui est proprement la ouate.

Ce duvet soyeux a quelque ressemblance

avec le coton. Bien qu'originaire de Syrie,

l'asclépiade est acclimatée en France depuis

longtemps , mais sa culture n'est pas aussi

généralement appréciée que ses qualités pré

cieuses le méritent. Cependant, peu de plan

tes réunissent plus d'avantages que l'asclé

piade de Syie. Si elle ne peut remplacer le

coton et le chanvre, elle offre un duvet qui,

par sa finesse, peut en Taire diminuer la con

sommation, et ses liges, coupées à leur malu
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rite, rouies et teillées convenablement, don

nenl une filasse fine, forte et blanche, propre

à faire différentes sortes de loile. Des essais

heureux et encourageans en ont été faits de

puis longtemps, et on a lieu de s'étonner

que, vu la facile multiplication de la planie,

la simplicité de sa culture dans les terrains

médiocres ou mauvais, elle ne soit pas culti

vée pour en tirer de la filasse. Lesétoffes que

l'on confectionne avec ce duvet et avec les

fibres corticales des tiges sont douces, chau

des, fortes et fines, prennent bien lateinltire

noire, se blanchissent parfaitement, et pa

raissent pouvoir être imprimées.

On ne parvient à filer le duvet de l'asclé-

piade de Syrie qu'après l'avoir cardé, parce

que les fils en sont courts et droits ; il faut

même le mêler avec un quart de soie, de

coton ou de laine de la plus grande finesse.

On garnit la carde en partie de ces macè

res, et on remplit de duvet les inlervalles de

la carde. On peut employer le duvet sans être

filé et sans mélange pour des courte-poin

tes, des jupons piques et autres ouvrages.

Cest même un de ses principaux usages. Une

livre peut remplacer deux livres de coton,

parce qu'elle est plus légère et s'étend da

vantage. Ce qu'on lui reproche principale

ment, c'est de ne pas être élastique et de ue

pas se laisser feutrer suffisamment.

Les/leurs de cette plante sont très-recher

chées des abeilles, qui y recueillent abon

damment du miel. Les chimistes en tirent

aussi un sucre, un peu brun à la vérité, mais

d'une excellente qualité. Les jeunes pousses

se mangent comme les asperges. La graine

est un puissant sudorifique; la volaille la

mange avec voracité. Les feuilles sont un

caustique très-actif.

L'asclépiade de Syrie n'est ni délicate, ni

difficile à multiplier. Sa culture estjac/le et

exige peu de frais.Elle croit dans toutes sortes

de terrains, même les plus iugrats; mais cul

tivée dans une terre substantielle, plutôt lé

gère que forte, modérément humide, bien

préparée par des labours et des hersag-s,

elle rapporte le double. On la multiplie par

la voie des semis, ou par celle des drageons,

ou par ses raciues. Ou marque à cet effet des

rayons parallèles, éloignés d'environ 2 pieds

l'un de l'autre. Dans ces rayons on place

derrière la charrue, les semences ou plants

rapprochés d'un pied à peu près dans la li

gne, en laissant un sillon vide entre deux

qui sont plantés. Cet intervalle facilite l'em

ploi des instrumens à cheval pour les sar
clages et hersages nécessaires. A la 2e et à la

3* année, les racines garnissentcomplètemeut

les inlervalles de nouvelles pousses qui, par

les fibres corticales des liges et par le duvet

précieux des aigrettes, donnent des produits

aussi abondaus, plus soyeux et plus souples

que le chanvre.

Celte plante peut ainsi fournir, pendant

plusieurs années consécutives, 2 récoltes pré

cieuses, eu lui donnant des engrais de temps

en temps, surtout lorsque ses racines très-

mullipliées oui envahi tout le sol. Un arpent

de terre bien préparée peut rapporter de

350 à 400 livres de duvet a 2 f. et quelquefois

à 3 f. la livre. La récolte se /ait quand la

gousse est mûre, ce qu'on reconnaît à ce

qu'elle s'entr'ouvre. Alors on coupe les gous

ses et on les fait sécher au soleil. Après leur

dessiccation on sépare le duvet d'avec la

graine et on le met dans des sacs à l'abri de

toute humidité. Quant aux tiges, elles sont

coupées et disposées en javelles aussitôt après

l'enlèvement des gousses, et on les fait rouir

comme celles du chanvre. Ce n'est qu'à la

fin de la seconde année que l'asclépiade de

Syrie produit des gousses, et elle n'en donne

eu abondance qu'à la 3° année.

Pour détacher le duvet de sa graine, on en

remplit un baquet; une ou plusieurs per

sonnes y enfoncent leurs bras nus, et tour

nent circulairement. Le duvel s'attache aux

bras, qu'on en débarrasse facilement pour le

poser sur un drap placé auprès. La giaine

bien mûre reste séparée au fond du baquet :

celle qui n'est pas mûre relient du duvet; ii

faut la jeter, parce qu'elle n'a pas les quali

tés convenables.

Apocvn-Chanvre (Apocynum cannabinum,

Lin.; anglais, Hemp dogs-bane; allemand,

Ilundskohl seidenpjlauze; italien , Apocino).

Originaire de l'Amérique septentrionale ,

cultivée seulement dans les jardins de bo

tanique, celte plante, vivace et rustique,

s'élève à la hauteur de 3 ou 4 pieds ; ses

feuilles oblongues et velues en dessous, ses

fleurs verdàlres disposées en corymbes plus

élevés que les feuilles, la distinguent de ses

congénères. Feu le professeur Tnouiiv, trou

vait que les fibres de son écorce étaient plus

fortes que celles du chanvre, et conseillait

de la cultiver dans les terrains médiocres,

dont elle s'accommode très-bien, pour en re

tirer la filasse qu'elle contient en abondance.

Cependant, jusqu'ici les économistes ne s'en

sonl pas occupés, et l'apoeyn-chanvre est

resté confiné dans les jardins de botanique.

L'abbé Berlésb,

S IV. — De l'Abutilop.

Fig. 21.
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Abctilon (SidaAbutilon, Lin.; angl., Round

leaved sida ; ail., Sammet-malvc, Sommet-

sappel ; ital., Abutilo ( 21 ). Plante

annuelle, originaire de l'Inde, depuis long

temps introduite en France, où elle vé

gète parfaitement et s'élève à la hauteur de

3 à 5 pieds ; produit des fleurs jaunes et fruc

tifie en abondance. Elle est douce, comme ve

loutée, et ses feuilles sont grandes, cordi-

l'ormes et fort belles. Appartenant à la

famille des Mauves, cette plante est mucila-

gineuse dans toutes ses parties. — En Chine

on fait rouir l'Abutilon comme nous rouis

sons ici le chanvre, et, de son écorce, on fait

de la filasse qui ne vaut pas notre chanvre, il

est vrai, mais dont on fabrique de gros tissus

et des cordes à bon marché. Les expériences

faites en France ont confirmé ce que les

voyageurs avaient rapporté de ses qualités.

Pour l'obtenir belle, il faut la sèmera la fin

d'avril ou dans les premiers jours de mai,

en terre fertile, légère, à bonne exposition, et

faire en sorte que lesjeunes plants ne se trou

vent pas à plus d'un pied les uns des autres,

afin qu'ils soient obligés de filer sans se rami

fier, et que leur écorce donne ainsi une filasse

plus longue, plus fine et plus facile à ex-

§ V. — De l'AIccc

Alcée à feuilles dechanvre {Althœa canna-

b na, Linn., anglais, Hemp leaved , marsh-

» alloff ( fig. 22 ). Les botanistes moder-

Fig. 22.

nés ayant rtfuni en un seul les genres Alcea et

Althœa de Linné, c'est sous le premierde ces

noms que l'on doit demander la plante qui

nous occupe. L'Alcée à feuilles de chanvre

est une plante vivace qui croit naturellement

en Autriche. Ses racines sont longues, ra

meuses et mucilagineuses, et il en sort cha

que année des tiges menues, rameuses, lon-

AGRICULTUHB.

gues de 4 à 6 pieds , qui ne peuvent se soute

nir que mutuellement ou par le secours d'un

tuteur. Elles ont les feuilles divisées en 3 ou

5 lobes étroits et dentés ; les fleurs sont roses,

axillaires et terminales, assez jolies pour ser

vir à l'ornement des jardins. Cette plante

n'est pas difficile sur le terrain ni sur l'expo

sition; elle se multiplie facilement de graines

et par la division des gros pieds. Ses tiges se

coupent à l'automne, on les fait rouir comme

le chanvre et on en extrait une filasse très-

forte dont on fait de la toile ou des canevas

d'une grande solidité. La culture de cette

plante étant très-facile, on ne devine pas

pourquoi elle n'est pas cultivée en grand.

Alcée de Narbonne {Alcea Narbonensis,

Jacq.; angl. Narbonne Marsh-mallow). Celle-

ci ressemble extrêmement à la précédente

par ses feuilles et ses fleurs, mais elle s'élève

un peu moins. Les Espagnols la cultivent

beaucoup'1, et, après le rouissage, en tirent

une filasse avec laquelle ils fabriquent de

bonnes Unies.

§ VI. — Des Mauves.

Mauve en arbre, Lavatêrë {Lavatera ar-

borea, Lin.; angl., Tree mallow; ail., Malver

baum; ital., Malva arbusto) (fîg.2i). Cette es-

Fig. 2a.

pèce croit spontanément dans le Piémont et

dans l'Ile de Corse, et vient très-bien eu Fran

ce ; on lq dit bisannuelle; mais, quand les hi

vers nesontpas rigoureux, elle persiste plu

sieurs années, s'élève en petit arbre, se rami

fie, conserve ses feuilles, et devient une belle

plante d'ornement par ses larges feuilles ar

rondies, lobées, sinuées,el ses fleurs violâlres,

disposées en grappes interrompues au som

met des rameaux de l'année précédente. Cette

plante étant d'une vigoureuse végétation, il lu i

faut une bonne terre. On la multiplie facile

ment de graines qu'il faut semer fin d'avril.

TOME II. i» -
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espérai!) cil l'introduisant enFrance, trouver

h; moyeu (!Vn lirer aussi un papier (l'une

Çavanilles a expérimente qne 1rs fibres tic

vu, écoree.après avoir <5tc purgées de leur mu

cilage et du tissu cellulaire par le broiement

et la macération, pouvaient être converties en

cordes assez bonnes. Dernièrement l'expé

rience de (; wamli.es a été répétée à Toulon

avec succès, et l'auteur a envoyé à la Société

tt'liorlicullure, des échantillons de cordes

faijes avec cette plante.

SÎAt'VE £ feuilles crépues {Mnhu crispa,

Lin.; angl., Cufleâ Iravnl mallotv; ilal., Màlvà

gicçta), plante annuelle, originaire de la Sy

rie, croissant très-bien en France, où elle

atteint presque la hauteur d'un homme, et

fait l'ornement des jardins par ses grandes

feju'lles élégamment crispées et frisées sur

b-s bords. Je n'en parlé ici (pie parce que

l'on dit que Çavanilles est parvenu à fabri-

er d'assez bonnes cordes avec les fibres

" I Cet

§ VU. — Des mûriers.

Mcnjjsn h papier . ( Broussonetia papyri-

rt,.Wai.B.; angl., Paper rntilhcrry;a\\.,Pa-

•r-3/aiilbcc;baiir>i; itLl.j Moro papirifera)

fera

ifig- 21), grand et gros arbre du Japon,

Fig. 2L

ji fleurs rfioîques, les m£'es réunis en cha

ton, et les femelles formant une Doute de

8 à !) lignes de diamètre, de la circonfé

rence de laquelle sortent de gros filets ron-

pr's, charnus, mangeables, porianl cliacnn

line graine noirâtre au sommet ; les feuilles,

grandes, drapées et un peu rudes, sont la

plupart divisées en deux ou trois lobes. Cet

arbre croit très-bien en France, n'est, diffi

cile ni .snr lc terrain ni sur l'exposition, et se

multiplie facilement de graines.

On a cru pendant longtemps que c'était

Jiveq l'éc'orce des rameaux de cet arbre que

les Chinois faisaient ce beau et fin papier

que nous Appelons ici papier de Chine, et on

'II. i V - r ■'
qualité supérieure aux noires; maison u

appris depuis peu que c'est avec une plante

cypéracée, dont l'espèce ne nous est pas

connue, que les Chinois fabriquent leur beau

papier. Du reste, le mûrier en question leur

sert à faire du papier inférieur et quelques

tissus ; dans des Iles voisines du Japon, ou

eh fait des habillemens; mais il ii'eutre pas

dans la confection de ce qu'on nous vend

sous le nom de papier de Chine. Néanmoins,

d'après les premières idées, Faujas iIk Saint-

Fond a essayé d'en fabriquer du. papier à la

manière européenne, et il a en lieu de s'ap

plaudir de son essai. Aujourd'hui, ou se

borne à considérer le mûrier à papier

comme pouvant contenir une assez, bonne

filasse dans son écorce, sans que personne

le démontre par des expériences convain

cantes.

Mi hier blanc ( Morat a/ba. Lin.; angl.,

fVhite mulberry; ail., fVeva'rr k'Sntbcer t aum;

ilal., Moro binnc'o). Olivier dk SehUKS, dans

-s'on Théâtre d'agricultu: e, rapporleel détaille

lé procédé qu'il u employé pour tirer de I ét or-

ce du mûrier une belle et fol le filasse dont i.l

a fait faire de la toile. On ne dente pas de la

vérité de ce qu'a dit ce. patriarche de l'agri

culture, et pourtant on ne s'occupe guèie

aujourdhui ni de répéter, ni de perfectionner

son expérience.

§ VU!. - Des Ûrlîcs.

Obtie de la Chine (Urticti vivra, I.in.;

angl-, If'hiic travrd nelile; ilal., Or/ira bian-

ca, ( fig. 25 ), plante vivace, d'une végétation

i ig. 2ô.

vigoureuse, formant, parle nombre de ses li

ges, de grosses touffes hautes de 5 à (i pieds.

Ses feuilles, dénuées de ces poils piquans et

brùlans, propres à plusieurs espèces d'orties,

sont innocentes, alternes, ovales-acuminées ,

Lrr:indes et très-blanches en dessons, ce qui

i rend la plnnle propre à l'ornement qrs

I grandsjardins. Elle ne fleurit pas ordinaire



«HA*., r. i>ks plantes Piuif'îiMs AlX

meut ;m\ environs de Fui», maison la mul

tiplie par la division de vs touffes.

L'Oo. ce des tiges contient des fibres d'une

gronde force, très-nombreuses, qui peuvent

■i re préparées comme le chanvre et eon-

vrnies en toile. Sous ce rapport, l'ortie delà

l.hioe offrirait de grands avantages par la

persistance de ses racines, par les tiges nom

breuses qui s'en élèvent chaque année sans '

presque aucuu soin, et par la (inesse et le]

moéileux de la filasse de son écorce.

Obtie ordinaire, grande ortie {Urtica dioi-

cit, Li.N.; angl., Common netlle ; ail., Drenn-\

HwW, ital., Onica purtger.tc). Si l'on ex- 1

cepte les pauvres gens qui cueillent Tor- .

tie pour la donner à manger à leurs va-!

ches, celle plante est généralement dé

daignée par tout le monde, et même en

horreur, parce qu'on ne peut guère la tou

cher sans en ressentir une démangeaison

brûlante, causée, dit-on, par une liqueur qui

Iranssude à l'extrémité de chacun des poils

qui couvrent la surface des feuilles et des ii-

ges. A part cet inconvénient, l'ortie n'est p.is

sans mérite, puisque ses liges brûlées tour*

■lissent une grande quantité de potasse, et

cpie, rouies et préparées à la manière du

chanvre, on en retire une filasse peu infé

rieure à celle du chanvre même, sinon par

l.i force, du moins par la finesse, la blan

cheur et la facilité de la convertir en toile.

On en a fait de très-beau papier en Allema

gne. Au Kamtschalka, les habitons en font

:les cordages, des filets pour la pèche et du

(il pour coudre. Toutes ces propriétés de

I oriie ont été confirmées par la Société

d'agriculture d'Angers, qui eu conseille la

lullure sous ces divers points de vue.

Quant à ta culture eu elle-même, elle n'est

nullement difficile; l'ortie vient partout; les

endroits pierreux, d'un labour impraticable,

peuvent lui être consacrés, soit eu y répan

dant de ses graines, sok en y plantant de ses

racines qui tracent et se propagent avec ra

pidité, dette plante n'a pus d ennemis, ^t les

intempéries sont presque sans action sur sa

végétation.

Obtie à feuilles de chanvre ( Vnica enn-

nttbina, Lit».; angl., Hemp leavetl neltle).

Celle-ci est originaire de la Tartarie, et

croit très -bien en France, où elle n'est

connue que dans les jardins de botanique.

Elle est vivace et ses tiges s'élèvent chaque

aimée à la hauteur de 5 pieds; ses feuilles,

quoique velues, ne sont pas piquantes com

me celles de noire Ortie ordinaire. Je trouve

que ses tiges se rompent sans de grandes dif-

liculles; cependant Uosc pense que sa cul

ture serait une bonne spéculation agricole,

ne fùl-cc que pour en retirer du papier com

mun.

S IX.— Du Ccnêt.

O. e:\et d'Espngne(,Ç/><7rt/«m /imnvihw, Lin.;

tietitstnjtmcca, Desk.; an^l., Spanith brooni;

ah., /'/'/«vie, Skorpion-Pjrieme ; ital., Gi-

nviio) {'/iff. 20), arbrisseau de 10 à 12 pieds,

dont les rameaux effilés, verts, flexibles cl

très-forls, sont munis latéralement de pe

tites feuilles lancéolées, peu nombreuses,

et se terminant par de grandes Ueurs iai^-
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Fig. 2fc.

i;es papilionncecs d'un bel effet et re

cherchées dans les jardins d'agrément. Il se

multiplie facilement de graines, qu'il donne

abondamment dans des cosses longues de 2

à 3 pouces et larges de 8 lignes. Ses racines,

longues comme «les cordes, dont elles ont

force et la souplesse, s'accommodent des

terres pierreuses, sèches et de médiocre

qualité.

Pour cultiver le genêt d'Espagne dans l'in

tention d'extraire la filasse de ses rameau*,

il faut faire de pelites fosses navicnlairesuvec

une houe, à '4 pieds les unés des autres ; met

tre dans chacuue 3 ou I graines et les recou

vrir d'un demi-pouce de terre; quand elles

sont levées, on arrache les plus faibles et on

ne laisse qu'une plante dans chaque fosse.

Au printemps de la 3* année, on rabat les

plantes à un pied île terre, pour les faire ra

mifier, leur donner la forme de têtard, et les

obliger à produire chaque année un grand

nombre de branches longues et vigoureuses.

A l'auloinne, ei mieux au printemps de cha

que année, on coupe ces brandies, on les fail

rouir, on les bal avec nu 'maillet pour en bri

ser et en faire sortir le plus gros du bois, i%

par des sei'r.nçf^cs répètes, les fibres de l'é-

corce se divisent en fil comme du chanvre;

on en fail de la toile qui est d'autant plus

belle et meilleure que les manipulations du

rouissage, du baftage et'du serançage ont éti*

mieux exécutées. 11 arrive qu'au lien de iiieltri-

le genêt dans l'eau pour le rouir, on l'enterre

quelquefois el on arrose la terre qui le re

couvre de manière à la tenir constamment

Ircs-humide pendant 8 ou 10 jours, après

quoi on relire le genêt, suffisamment rouiv

et on le lave. Toiteav.

Section v. — Des plantes propres, aux ou

vrages de sparterie.

Sous ce titre, je coinprcii(ia quclqaes plan
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les dont on fait des chaussures, des mites, "

des tapis de pied , et certains paniers légers

utilisés dans les campagnes.

§ I". — De la Stipe.

Stipe tenace {Stipa tenacissima, Lin.;

angl., Rush leavedfeather grass; ail., Spa-

nisches spartogras; italien, Stipa tenace),

plante graminée, vivace, croissant naturelle

ment en Espagne, et que l'on pourrait accli

mater aux environs de Bayonne, dans les

mauvais terrains secs et montueux. Ses feuil

les sont presque cylindriques, longues de 2

à 3 pieds ; son chaume s'élève à la hauteur

de 3 pieds, et se termine par une panicule

de fleurs dont l'une des valves se prolonge

en une très-longue barbe soyeuse, ce qui

d'ailleurs est commun à toutes les espèces

du genre. J'aurais pu ranger celle-ci dans

l'arlicle précédent, puisqu'on lui fait subir

le rouissage pour en diviser les fibres, lors

qu'on veut l'employer à la confection de cer

tains tissus; mais comme on l'emploieplutôt

sans préparation, j'ai cru devoir la placer

dans celte section.

Ce sont les feuilles de la plante dont on

fait usage. Depuis un temps immémorial, on

en tresse une chaussure ou espèce de sou

lier, chez les Basques et d'autres habilans des

Pyrénées. Ce sont ces mêmes feuilles qui,

sous la nom de sparterie, composent les pe

tits tapis de pied, unis ou plucheux, teints

de différentes couleurs, usitésdans les appar

tenions, ainsi que d'autres plus grands tapis,

des nattes, des cordages, etc., d une grande

solidité. La sparterie est aujourd'hui un

commerce assez étendu pour que l'on fasse

l'essai de multiplier la stipe tenace en deçà

des Pyrénées, et de nous affranchir delà con

tribution que nous payons aux Espagnols. •

Le Stipe-Jonc ( Stipa juncea; ital. , Stipa

giunco ) croit naturellement en France; ses

feuilles ont aussi une grande force et pa

raissent posséder à peu près les qualités de

celles de la stipe tenace, mais je ne sache

pas qu'on en fasse usage. Peut-être n'y a-t on

pas encore pensé.

§ II."—Du Jonc.

Jonc des jardiniers (Juncus ef/usus, Lin.;

angl., Sojt rush; ail., Flattergras; ital., Giuit-

co commune). Celte plante, Irès-vivace par

ses racines nombreuses et traçantes, croit

sur le bord des rivières, des fossés et aux

endroits humides, où elle forme des touf

fes qui s'élargissent de plus en plus; au

lieu de feuilles, elle n'a que des gaines

courtes qui embrassent le bas de ses liges;

celles-ci sont cylindriques, striées, longues

de 2 pieds, d'une ligne de diamètre, ter

minées en pointe aiguë, et ponant une pa

nicule latérale de Heurs à quelques pouces

au-dessous du sommet. Tant que ces tiges

sont vertes ou fraîchement coupées, elles

conservent toute leur souplesse et toute

leur force; elles perdent l'une et l'autre en

séchant, mais on le* leur rend en les faisant

tremper dans l'eau pendant unejournée. Les

jardiniers en font un grand uta^e peur pa-

lisser et attacher les branches de leurs arbres.

Il remplaceéconomiquement, dans beaucoup

«le cas, la ficelle, la paille, les écorces d'arbres

et d'autres liens; on en fait des paniers, de

petites nattes sur lesquelles on place les fro

mages pour qu'ils s'egouttent, etc. C'est In

seul de tous les joncs dont la tige a assez

de ténacité pour être employée à tous ces

usages»

§ III. — Du Lygee.

Lycée sparte {Lygcum snartum, Lin.; angl.,

Bush leaved lygeum;M., unechtes spartogras

{fig.27), graminéevivace de l'Europe niéridio-

Fig- 27.

naie et qui prospère bien sous le climat île

Paris; ses feuilles sont fort étroites, longues

de 3 pieds et plus, tenaces et très-difficiles à

rompre ; elles me semblent avoir tant d'ana

logie avec celles de la stipe, qui fait la base de

la sparterie, que je crois qu elles pourraient

être employées aux mêmes usages. Déjà on

en fait des sommiers, des cabas, etc., en Es

pagne et dans le midi de la France, dit M. de

TnÉis.

§ IV.— De la Masselte.

Massette ( Typha latifolia, Lin.; angl.,

liroad leaved cats'tail; ail., Gemeine nïhr-

knlbe , TuttenkolW, Schmackcdusen; ital.,

Tijfa; fig. 28). On Irouve abondamment

cette plante vivace dans les étangs, dans

les rivières où l'eau a peu de courant. Sa ti

ge est de la grosseur du doigt, cylindrique,

simple, terminée par un gros et long cylin

dre (masselte), fleurs très-serrées, entremê

lées de beaucoup de soie. Les feuilles nais

sent sur la souche, embrassent le* bas de la

tige, s"en écartent ensuite, et s'élèvent aussi

haut qu'elle sous forme de lames larges de

(i à 7 lignes. C'est à l'automne que l'on cou
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Fig. M. pe les tiges et les feuil

les de cette plante, et

cju'on les fait sécher à

1 ombre, autant que

faire se peut, pour les

conserver souples. Les

feuilles s'emploient

telles qu'elles sont,

mais il faut aplatir les

tiges avec un maillet ou

les faire passer dans

«ne espèce de lami

noir pour les aplatir et

les rendre plus sou

ples. Le plus grand

usage des unes et

des autres est d'en

former des couver

tures de petits bâli-

meus dans les campa

gnes; on en fait aussi

des nattes, des paillas

sons qui durent long

temps; on en rembour

re les chaises avec plus

d'avantage qu'avec de

la paille. On a en vain

cherché à utiliser la

«oie, assez abondante, qui se trouve dansl'épi

dense (massette) des fleurs de cette plante,

mais on n'en a obtenu aucun résultat satis

faisant.

§ V. — Du Scirpe.

Scirpe des étangs (Scirpus lacustris, Lin.;

angl., Marsh club-rush; ail., Sumpjbense ,

Sumpfsende, Riesch; ilal., Scirpo acquatico).

Celte cvpéracée est très-vivace et se trouve

abondamment dans les étangs et dans les ri

vières. Ellea les tiges cylindriques, un peu di

minuées de grosseur dans le haut, longues de

7 à 8 pieds, et terminées par des fleurs en épis

paoiculés. Les botanistes ne parlent pas de ses

feuilles, probablement parce qu'ils n'en ont

pas vu; en effet, lorsque la plante croit

dans les étangs dont l'eau est tranquille, elle

n'en produit pas; mais, dans les rivières, les

gaines qui embrassent le bas des tiges se dé

veloppent en rubans minces, flexibles, larges

de 3 lignes, plus longs que les tiges, s'élèvent

et flottent à la surface de l'eau, dans la direc

tion du courant. J'ai découvert ce fait en

cherchant à connaître quelle sorte de plante

formait chaque année une masse de verdure

flottanteau milieu de la Seine, vis-à-vis Bercy,

à des époques où on n'y apercevait aucune

tige de scirpe. Quand les liges de scirpe pa

rurent et furent en fleurs, la flottille des feuil

les était presque détruite, mais j'en trouvai

une assez grande quantité dans toute leur

longueur, adhérentes encore à la souche des

scirpes et engainant un peu leurs tiges à la

base, pour que je puisse assurer que le Scir

pus lacustris produit des feuilles aussi lon

gues que ses tiges dans l'eau courante de la

Seine. Je pense que ce sont ces feuilles que

Dalibaiid a prises pour les feuilles de la f'u-

lisneria spiralis qu'il avait cru avoir trouvée

dans la Seine.

C'est, quand les tiges du scirpe sont en

fleurs qu'on les juge assez mûres pour être

coupées. On les fait sécher à l'ombre, on les

aplatit et on en fait des nattes tressées pour

les apparlemens, des couvertures de petits

bâtimens dans les campagnes, des abris et

des paillassons plus durables que ceux faits

en paille.

POITEAU,

CHAPITRE III. — DU PLANTES ÉCONOMIQUES

Section i". - -Delà Betterave.

§ V. — Avantages et emplois de la betterave.

Les avantages que présente la betterave

comme plante saccharine, sont maintenant

démontrés par la prospérité irrécusable

de nombreux établissemens , où l'on se

livre avec le plus grand succès à_ l'extrac

tion du sucre que renferme sa racine. Celte

industrie, d'origine toute française, après

avoir été dédaignée à sa naissance, cons

puée même par les étrangers, languissante

alors que le sucre était à un prix exorbitant,

prend, depuis quelques années, un essor qui

va toujours croissant, parce que le perfec

tionnement des procédés, les conseils et la

persévérance des hommes habiles qui y

voyaient une source de richesse agricole, l'a

plomb manufacturier toujours si lent à s'ac

quérir dans une industrie nouvelle, y font

actuellement trouver à un grand nombre de

fabriques des bénéfices assurés et considéra

bles, malgré la baisse des prix d'une denrée

devenue de première nécessité.

Si l'on considère que la consommation du

sucre n'est encore en France que de 2 1/2 à

3 livres par individu, tandis qu'en Angleterre

et en Hollande elle approche de 16 livres, on

reconnaîtra que l'avenir le plus brillant at

tend cette industrie toute nationale; M. de

Dombasle vient de démontrer qu'elle n'est

fias éloignée de l'époque où elle pourra

ivrer le sucre brut à 20 cent, la livre, et où,

propagée sur tout le sol français, sans dimi

nuer la culture des plantes panaires, elle don

nera partout un produit nouveau qui fournira

à la fois à la population laborieuse, une res

source alimentaire d'une très- grande im

portance , et des moyens de travail qui

accroîtront considérablement son aisance.

Mais, que des droits onéreux, des entraves

gênantes ne viennent pas arrêter cette pro

spérité naissante! sur beaucoup de points,

cette industrie en est encore à des latonne-

mens; arrivée à une période d'effervescence

et de progrès, elle est loin d'être fixée irré

vocablement; et des mesures découragean

tes ne sauraient manquer de faire périr une

foule d'établissemeos et d'empêcher la fonda
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lion il'na bien plus grand nombre encore.

ï^ii effet , bien des contrées de la France

tiegligKnt encore la culture de la betterave,

<yni offre le triple avantage de s'intercaler

trcs»-lietireiismnent dans les assolemens ; de

permettre l'éducation etl'engraissemeut d'un.

£ran<î nombre de bestiaux; enfin, de créer

t-.îrc branche d'industrie qui su lie intime

ment à l'exploitation agricole et qui vienlad-

joindre ses bénéfices aux siens. Tandis que

les dvipartemens du Pas-de-CaJais, du Nord,

de l'Aisne, de la Somme, possèdent beaucoup

de fabriques de sucre de belterayc, cl que

tous les jours il s'y en élève de nouvelles,

quelques autres déparlemens ne renferment

ou'un ou deux de ces élablissemens, et plus

des trois-quarts des provinces de la France

en sont totalement privées.

Considérée comme nourriture du bétail, la

betterave ne réunit pas de moindres avanta

ges, et elle Remporte dans un grand nombre

île circonstances si on la compare aux autres

récoltes qui peuvent occuper la même place

qu'elle dans les assolemens. Elle convient à

une plus grande variété de terrains, sa cul-

rure est moins coûteuse, elle est pius silubre

pour les bestiaux, que la pouime-de-lerre,

lorsque celle-ci est administrée crue ; com

parée aux carottes et aux navets, ses. avanta

ges sont encore plus incontestables, à cause

des soins minutieux uu des chances, de perte

qui s'appliquent à ces piaules; eu onlrc, lb

betterave se conserve beaucoup plus facile

ment, et, sous le rapport de la faculté nulri-

tîve, lès-bonnes variétés sont, peu inférieures,

à poids égal, aux pouames-de-lerre, et très-

supérieures, aux carottes, et aux navets; au

cune racine ne favorise autant la formation

do la chair et de la graisse dans les animaux.

De toutes les racines que l'on cultive pour

li nourriture du bétail, dit M. de Dom-

i:\si.e, il n'en est donc aucune dont la culture

puisse se généraliser avec plus d'avantages

dans les exploitations rurales, que la bette-
.■ave. Ajoutons cependant que divers faits

et l'opinion de beaucoup de praticiens sem

blent prouver que c'est une nourriture peu

convenable pour les vaches Laitières qu'elle

engraisse aux dépensdelà production du lait.

Au reste, on peut obvier à cet inconvénient

en donnant avec les betteraves des pommes-

de-terre crues, et c'est peut-être la manière

la plus avantageuse de taire consommer ces

dernières à toute espèce de bétail.

Une destination encore peu connue de la

betterave, c'est la préparation d'une pondre

proper à remplacer le café, et qu'un grand

nombre de personnes ont trouvée supérieure

au café de chicorée dont le débit est très-

considérable, puisque 55 fabriques en France

sont occupées à sa préparation. Pour le café

a1 betterave ou se livre déjà à sa fabrication

à Angers, au Mesnil Saint-Firmin, à Oestres

prè.-> Saint-Quentin, et peut-être ailleurs en

core. Cet usage fait trouver un emploi lucratif

des racines très-petites et des bouts des gros

ses betteraves. Ces fabrications seront décri

tes dans le livre des Arts agricoles.

Uetnploi des feuilles de la betterave, pour

la nourriture des bestiaux, et celte observa-

lion que leur enlèvement modéré n'empêche

pas le» racines de produire, oui tenté Rendes

cultivateurs. Mais il paraît certain. que l'en

lèvement des feuilles, durant la végétation,

altère les qualités de la plante et surtout di

minue la proportion du principe sucré. Jus

qu'à, des expériences, bien précises qui dé

montrent le contraire, le cultivateur de

betteraves pour la fabrication du si.cre doit

donc s'interdire l'enlèvement des feuilles

pendant l'été; mais cet enlèvement doit tou

jours av»ir lieu au moment de l'arrachement,

et alors on peut utiliser les feuilles en les. fai

sant manger par les vaches, les moutons, les

poi'cs..

La quantité qui se trouve alors disponible,

dans une exploitation considérable, ne pou

vant être consommée. on pourrait en former

un fourrage vert salé, très-succulent, en cn-

lass.ojit les feuilles de betterave, dans des

tonneaux, par couches alternatives, avec du

sel. Quand ou ue les conserve pas de la sorte,

ou les répand sur le sol même qu'elles con

tribuent à engraisser. — Lorsqu'on cultive

la betterave pour la nourriture des bes

tiaux, on doit alors sans crainte profiter

du fourrage toujours un peu relâchant

que produit reffeuilleni«,nt. Celte opération

commence environ un mois ou six semai

nes, avant la récolte, et peut se répéter

tou.s les quinze jours ; on doit avoir soin de

n'enlever que les feuilles inférieures qui s'a

baissent vers la terre; il est essentiel de les

casser net, sans laisser de chicot, et à leur

naissance sur la racine.

$ II. — Terrain, climat, assolemens, enviais qui

conviennent a la betterave.

La culture de la betterave est facile et n'of

fre rien qui soit au-dessus de la portée du

plus simple agriculteur. On peut ta cultiver

dans presque tous les terrains, mais avec plus

ou moins d'avantages ; ceux qu'elle prétère

sont les sols légers, meubles, profonds, ri-

ches en humus, tels que les terrains ri'al-

luvion: dans les sols sablonneux elle n'arrive

fias aux dimensions considérables de 10 à 20

ivres qu'elle atteint dans le* terrains très-

nutritifs, mais les racines, de 1 à 2 livres,

y contiennent plus de matière saccharine.

M. le comte Chaftai., qui a tant contribue

à la propagat ou de celte industrie par ses

ouvrages et ses exemples, a toujours préféré

les racines d'une à deux livres, plus abon

dantes, en sucre, et qui permettent de l'ex

traire à moins de frais, quoique l'hectare n'en

fournisse alors que de 20 à 30 milliers de ki

los, plutôt que ces énormes racines qui con

tiennent beaucoup d'eau et qui peuvent pro

duire une masse de 100 milliers de kilos de

betteraves par hectare. Les sols les moins

favorables à la culture de cette plante von1

les terres argileuses et tenaces, dans les

quelles les variétés dont les racines soi -

lent déterre sont préférables, ainsi que dans

les sols peu profonds, parce que leur crois

sance y est moins gênée et l'arrachage moins

difficile. Les terrains très - calcaires ne con

viennent pas uon plus. On peut dire, en

général, que la plupart des terres à froment

qui ne sont pas trop argileuses, et la plu

part des terres à seigle qui ne sont pas Uo|>
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crayeuses ni trop maigres, peuvent avanta

geusement être cultivées en betleraves.

La betterave parait SC plaire sous des climats

.rès-variés ; elfe vient parfaitement en Alle

magne, en Belgique, en Russie, dans le nord

<lc la France; dans les contrées huniidesclle

prend un très-grand développement, et est

ainsi, de toutes les racines cultivées, celle qui

souffre le moins des sécheresses et s'accom

mode le mieux du climat chaud du midi: ou

l i croit, eu effet, origiuaiie des contrées mé

ridionales de l'Europe, et notamment des

cotes du Portugal et de l'Espagne.—M. AiifT.

de Gasp.vri.n a reconnu, par une longue

expérience, que la betterave est la seule ra

cine à laquelle on puisse, en Provence,

s'adresser avec confiance pour remplacer

les prairies artificielles , dont l'insuffisance

el la casualilé sont trop certaines sous ce

climat ardent. La culture parait devoir

subir dans ces contrées quelques modifi

cations que nous allons indiquer sur-le-

champ d'après cet agronome distingué. Le

sol est toujours défoncé à deux traits de

c harrues, bien ameubli et préparé 5 rece

voir la semence par un grand rouleau an-

nelé qu'on promené sur le sol fraîchement

labouré, et qui y dessille des ados sur le

sommet desquels on place la graine ; cette

graine est mise en place à la cheville, et pour

obvier à l'inconvénient qui résulte des pluies

battantes et des vents violens qui durcissent

l<" sol au point de rendre presque impossi

ble la sortie des graines hors de terre, on re

couvre les graines avec de la silice pure

( un semoir approprié pourrait exécuter ces

deux opérations); les plantes ne sont espacées

que d'un pied, ce qui en donne 90,000 il l'hcc-

iVfft, et peut porter le produit, avec une

moyenne de deux livres par racine, à 1800

quintaux.

La betterave peut très-bien trouver place

ilitns l'assolement triennal>{ remplacer la ja

chère. !tf. Vilmorin pense que si la betterave

I rouiet à la France d'immenses avantages

comme plante saccharine, elle lui rendra

peut -('■ tre encore un plu s grand service en in-

lioduisant dans notre agriculture une pre

mière habitude des cultures sarclées, et pré

parant ainsi la voie à l'adoutiou des bousassi)-

leiuén's dont elles sont la base fondamentale.

Aux cultivateurs qui tiennent à l 'assolement

triennal par un motif quelconque, on peut

donc conseiller de mener ce qu'ils ont de

fumier sur une étendue convenable de leurs

chaumes d'avoine,de donner de bons labours,

semer en betteraves, et, après la récolte en

octobre OU novembre, ensemencer en b'é

pour lequel les betleraves fumées et bien cul

tivées auront été nue excellente préparation.

— Dans Xassolement quadriennal la véritable

place de la betterave est marquée après l'a

voine qui suit le défrichement des trèfles,

des lu/erncs, etc. ; en eflet, elle ne prospère

pas loules les fois que les gazons et les raci

nes de ces plantes ne sont pas complètement

décomposé.

\.i betterave demande un sol abondant en

piiiicipet nutritijs ; il convient donc de /u-

////•/• a l'automne ou du moins avant janvier.

Si un ne l'a pu absolument et qu'on ne le

fasse qu'a rimer oh au printemps c'est lou-

jours alors avec ou .umier consommé. Quant

a la proportion de l'engrais, elle est la même

que si l'on voulait immédiatement confier )«

froment au sol. A moins que la terre ne soit

épuisée, cette fumure ne sera pas absorbée

Car les betteraves, et son influence, jointe au

éncfice des préparations que le sol va re

cevoir, donnera, l'année suivante, un blé qui

sera au moins aussi beau et aussi productif,

et toujours plus propre que s'il avait suivi

l'engrais.

Beaucoup de febricans de sucre veulent

éviter l'emploi du fumier dans la culture de»

betteraves destinées à l'extraction du sucre,

et sont alors en désaccord avec les cultiva

teurs qui ne peuvent se condamner à une

récolte souvent moitié moindre, à inoinsque

le quinlal de racines ne leur sojl payé le dou

ble. S'il est cerlaiu qu'une forte fumure nuit

à la qualité des betteraves et qu'il est essen

tiel au fabricant d éviter l'excès sous ce rap

port, cependant on peut dire que le fumier

ne saurait être proscrit <iue quand le sol est

déjà dans un haut étal de fertilité, cas fort

rare; nu bjcn, comme c'est le p|u« ui'd'"11'1"»

dans le département du Nord,

betterave succède au blé qui a l

mure.

pu doit aussi faire une grande attention

aux engrais dont oii se sert; car la composi

tion chimique de la betterave est toujours

influencée par la nature des matières sulubles

du sol où elle croit; ainsi, lorsqu'on a em

ployé beaucoup de fumier de bœufs ou de

chevaux, le jus des betteraves renferme de

laixtas.y et de l'ammoniaque combinées qui

deviennent libres et jouent dans la fabrica

tion un rôle nuisible. Les engrais les moins

énergiques, et spécialement les récoltes en

fouies eu vert, sont donc particulièrement

convenables. — AL ni: JJovi) vsi.e est d'avis,

lorsque le sol n'est pas assez riche pour que

l'on puisse espérer après les betleraves une

bonne récolte de céréales, d'éviter d'appli

quer des engrais dont l'elfieacilé est très-

prompte et agit sur la première i-écolte plus

que sur la seconde, comme le fumier de bê

tes à laine, surtout le parcage, les engrais li

quides, la poudrette, et nu' nie le lu plier de

cjievaj décomposé, et de préférer le fumier

de bétes à cornes dans son élat frais. —

Dans le pays d'Altembnurg ( Saxe), d'après
■ r -h m l i - ■

divers moyens appropriés. ( Voye* Tome J,

page'JG.) —Au surplus, lorsqu'on adopte le

mode de culture par repiquage, il est essen

tiel que le sol de la pépinière soit fumé plus

fortement, afin qu'il produise du plantasses

gros pour assurer la reprise.

§ III. — Culture de la betterave.

Les préparations préliminaires du sol va

rient en raisnp de l.i milure et de l'élat dans

lequel il se ti ouve; mais, en gênera1, on | cnl

pi epdre pour modèle ce qui se |'u :p ique dans

le di p:n tenu ni > < 1 1 .\urd, que nous allons oi-

tvr d'a| rt* «Mi IUi u»u>;«m it N. (iiup.
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Que ce soit au blé, comme cela est le plus or

dinaire dans ce pays, à l'avoine ou à toute au

tre culture que la betterave doive succéder,

aussitôt que la récolte est fauchée, on forme

les gerbes; on les réunit en petites meules,

les épis en haut, sur^des bandes de terre

étroites et longitudinales, et on met la char

rue dans le champ dans les trois ou quatre

jours apr^s la faucliaison; pour ce labour on

se sert du binot, espèce de charrue-cultiva

teur qui joue, dans l'agriculture flamande,

le rôle d'exlirpateur. Il résulte de celte pra

tique que le 'sol, auquel on n'a pas laissé le

temps de se dessécher, n'offre pas de diffi

culté au labourage; toutes les mauvaises

herbes sont retournées et leurs racines ex-

Eosées au soleil qui les dessèche; un coup de

erse, donné quelque temps après, produit

le même effet sur celles qui ont échappé; de

plus, la chaleur étant encore fort grande,

tes graines de ces mauvaises herbes germent

très-vite, et, avant qu'elles arrivent en grai

nes, on les détruit de nouveau par un

second binotage et un second hersage.—

On laboure alors avec la charrue ordinaire,

et souvent le temps est encore assez doux

pour que les graines de mauvaises herbes,

amenées du fond, puissent germer pour

être détruites au printemps. — Celte ma

nière de préparer le terrain assure l'ameu-

blissement parfait du sol, qui est essentjel

sous tous les rapports, et spécialement utile

en ce qu'il permet à la betterave de pivoter

et de ne point se ramifier. — Au prin

temps , on donne un nouveau labour à' la

terre; on la travaille encore quelquefois

au binot, puis l'on hecse, l'on roule et l'on

ploutre : le ploutrage consiste à faire passer

sur la terre la hersé retournée sur le dos, et

son effet est de briser toutes les mottes de

terre en les saisissant entre les barres qui

servent de traverses à la herse. — Tel est le

mode le plus général d'arranger le sol. Dans

les terres sablonneuses et blanches, on pré

fère binoter plusieurs fois avant l'hiver et ne

labourer qu'au printemps.

Le choix de la variété de betteraves a culti

ver, lorsque la pulpe doit servir à l'extraction

du sucre, est très-important ; car M. Payen a

reconnu que ce principe est contenu, selon

les différentes variétés, dans des proportions

qui varient entre 0,05 et 0,09, et par cela

seul qu'on aura adopté une variété de pré

férence à une autre, on pourra, lors de la

fabrication, d'une quantité égale de betterave

obtenir plus de jus, d'une quantité égale de

jus plus de sirop, d'une quantité égale de

sirop plus de sucre, enfin aune même quan

tité de sucre un plus grand prix. — Le&Bet-

teraves cultivées dont nous allons citer les

Îirincipales, ne sont que des sous-variélés de

a. Betterave ( Betaravia) qui est une variété

de la Betterave commune [Beta vu/garis), la

quelle est elle-même une espèce de Bette

( Beta ) , genre de la famille des Chénopo-

nées, Juss.

La Betterave longue rose, ou au Palatinat,

dite racine de disette, racine d'abondance, Bet

terave champêtre, turlips dans quelques dé-

parlemens de l'Est (Beta syjvestris ; en an

glais, Field-Beet; en allemand, Mangbld-wiir-

zel; en italien, Biettola), est la variété la plus

connue, avec les Betteraves panachées et rou

ges, qui parviennent au plus fort volume,

mais sont aussi celles qui renferment le moins

de sucre. Elles ne doivent être préférées aux

autres, à cause de leur produit considérable

en feuilles et en racines, que lorsqu'on les

destine à la nourriture des bestiaux; encore

M. de Domdasle a i uio ri ce- 1 - i 1 avoir reconnu

que 5 parties de la grosse disette ne contien

nent pas plus de substance nutritive pour les

animaux que 3 de la suivante.

ha Betterave blanche, dite deSilésie (Beta

Albd)(fig. 29),etlavariété à peau rose et chair

Fi g. 29.

blanche, sont les espèces qui donnent le plus

de jus et le plus de sucre et qui paraissent,

sous tous les rapports, mériter' la préfé

rence pour la fabrication et même pour la

nourriture des bestiaux; elles résistent mieux

aux sécheresses, sont moins aqueuses, plus

nutritives, presque aussi productives, se con

servent et résistent aux gelées beaucouo

mieux.

On a beaucoup vanté, avant cette variété,

la Betterave jaune (Beta lutea major), oui

vient très-grosse.

La Betterave à peau rose et à cercles con

centriques roses et blancs dans la section

transversale, donne des produits assez bons,

mais est inférieure en racines, aux précé

dentes :

Enfin, on connaît encore lai?,jaune blanche

(à peau jaune et à chair blanche), que M. de

Dombasle a trouvée la plus riche en sucre

après la blanche, mais elle est très-peu ré

pandue et donne peu de jus.

La difficulté de trouver de la graine bien

pure et surtout bien choisie, et l'inconvé

nient qui en résulte d'avoir des racines très-

mêlées ou très-petites, rabougries et sans

valeur, doivent engager le cultivateur à re

cueillir lui-même sa semence; à cet effet, il

doit conserver un certain nombre des raci

nes les plus belles, ni trop longues, ni trop

courtes, point branchues, et annonçant une

végétation vigoureuse. On leur enlève les

feuilles, mais sans toucher au collet; on

les conserve placées debout dans du sa

ble et dans un cellier sec et frais, pour les

mettre en terre au printemps, dès qu'on n'a

r
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plus de gelées à craindre, dans un bon sol

mais non récemment fumé; ou les plante à

3 pieds de distance en tout sens, en ne lais

sant sorlir de terre que le collet. Il est bon,

lorsque les liges commencent à se ramifier,

de placer quelques échalas ou rames autour

des plantes et de les y Attacher. La graine se

récolte en septembre, a mesure qu'elle mû

rit; on ne doit prendre que la meilleure et

celle qui est très-mùre, et rejeter ou laisser

sur le pied toule celle qui offre de l'incerti

tude dans ses qualités. Chaque pied de bet

terave peut fournir depuis 5 jusqu'à 10 onces

île semence. On peut battre la graine au

Il •mu, mais elle est alors moins pure; en

tout cas, après l'avoir battue, il faut la faire

sécherait soleil sur des loiles,ou<lans une ton-

raille avec un feu très-doux.— Elle conserve

sa faculté germinalive pendant 4 à 5 années.

—Lorsqu'on veut avoir des semences de di

verses variétés, il faut avoir soin d'en éloi

gner les porte-graines ; autrement les pous

sières fécondantes se mêleraient et les varié

tés cesseraient d'être pures.

'L'époque la plus convenable pour te semis

de ta betterave est celle où la terre, déjà

échauffée par le soleil et parfaitement meu

ble, renferme encore assez d'humidité pour

favoriser la germination et hâter le déve

loppement de la plante, et où les gelées prin-

tanières seront peu à craindre quand les

premières feuilles sortiront de terre. La der

nière moitié d'avril et la première de mai,

pour le nord et le centre de la France, réu

nissent ces conditions. On conçoit que, dans

le midi, cette époque doit être avancée, et

d'amant plus que 1 on redoute davantage les

sécheresses de l'été.—Toutes les fois que la

terre est saine et en état, et la température

favorable, il y a même avantage, dans le nord

et le centre de la France, à semer plus tôt,

c'est-à-dire dans la première quinzaine d'a

vril ; ce temps à gagner n'est pas à dédaigner

lorsqu'on a de grands semis à faire; il est

encore plus important sous le rapport de la

précocité de la récolte. Au surplus, lorsqu'on

sème trop tôt, les betteraves lèvent le plus

souvent mal et inégalement, parce que le sol

n'est pas assez échauffé, et, en outre, on les

met aux prises avec une multitude d'herbes

parasites qui les étouffent ou rendent les

sarclages plusdifficileset plus dispendieux.—

Lorsqu'on seine tard , ce qui réussit bien

néanmoins quelquefois, on risque de voir la

sécheresse et les chaleurs empêcher le pre

mier développement ou diminuer la végéta-

lion des plantes, et on recule nécessairement

l'époque de la récolte. Nous ignorons dans

quelles circonstances et d'après quelles ex

périences M. C. Tollard conseille de semer

le plus lard possible, c'est-à-dire à l'époque

la plus rapprochée de la dernière quinzaine

de juin.

La graine de betterave élant assez long

temps à germer, pour en hâter la levée,

certains cultivateurs la mettent tremper pen-'

dant plusieurs jours dans de l'eau ou du pu

rin ; on obtient ainsi une avance importante,

mais on risque quelquefois, si la saison est

défavorable, de perdre la semaille.

Le semis a lieu : 1" à la volée, comme pour

les céréales, ce qui exige de 10 à 12 kilog. de

AGRICULTURE.

graine par hectare : cette méthode réunit

tant d'inconvéniens et si peu d'avantagée,

qu'elle est généralement abandonnée dans

toutes les bonnes cultures.

2° En rayons ou lignes, méthode qui exigeait

plus de 5 à 6 kilog. de graine. Dans ce cas,

on trace sur le sol bien préparé, à l'aide d'un

rayonneur pourvu de socs distans les uns

des autres de 1 pied et demi à 2 pieds et de

mi, de petits sillons parfaitement droits et

parallèles entre eux, qui doivent avoir envi

ron 2 pouces de profondeur; des femmes

suivent l'instrument et déposent les graines

dans les rayons au nomiire de 3 ou 4 par

chaque pied de longueur dans la ligne ; cha

cune d'elles peut en répandre de la sorte en

viron 7,000 parjour.—Dans la petite culture,

où tous les binages devront avoir lieu à la

main, 18 pouces entre les lignes, et même

de 12 à 15 dans les terres maigres, suffisent,

et on peut mettre les 3 ou 4 graines par touf

fes, à chaque longueur de 9 à 15 pouces , ce

qui offre l'avantage de garnir le champ d'une

manière plus égale.

L'emploi d'un semoir pouçtu de pieds

rayonneurs et suivi d'une chaîne, d'un

râteau ou rouleau, comme il en existe plu

sieurs, notamment celui de M. Hugues (7b-

me I, page 214), serait encore plus convena

ble et plus économique pour celle opéra

tion.Dans l'usage de toute espèce de semoir,

la graine de betterave coulant très-difficile

ment à cause de sa légèreté et de ses aspéri

tés, il est essentiel de n'employer que de la

semence préalablement nettoyée et exemple

de tout corps étranger.

C'est pour remédier à cet inconvénient

que M. Chartier a fait connaître tout ré

cemment qu'iï pile les graines dans une sé

bile de bois, puis les crible et pile de nou

veau jusqu'à ce qu'elles soient débarrassées

des aspérités, et qu'on n'en trouve plus que

très-peu adhérentes les unes aux autres;

1 livre de graine ainsi nettoyée perd environ

1/3 de son poids. Par celte méthode on évite

le dépôt et la germination de 3 ou 4 graines

à la même place, elconséquemmentla néces

sité de faire enlever à la main les plants sur-

abondans, opération coûteuse, minutieuse et

qui n'est pas sans inconvéniens ; en plaçant

les rayons à une distance de 2 pieds, et la

fraine à 10 ou 11 pouces sur les lignes, le

ilog. contenant de 40 à 50 mille graines, il

faudrait, par la méthode ordinaire, environ

3 kilog. par heclare, tandis qu'après les avoir

pilées, 2 suffisent; il y a donc ainsi écono

mie de main-d'œuvre et de graines. Par là on

facilite aussi beaucoup l'emploi des semoirs.

C'est à cause du même inconvénient que

M. de Dombasle recommande particulière

ment pour la semaille des betteraves, le se

moir à brosses et à brouette, avec lequel on

n'a pas à craindre les interruptions dans la

chute de la graine, dont il est difficile de

s'apercevoir dans les grands semoirs, et qui

ont l'inconvénient de laisser des ligues en

tières non semées. La brosse ne doit être

serrée que très-légèrement.

Lorsqu'on n'a ni rayonneur, ni semoir, on

peut, comme dans le Palatinat, mettre à la

suite de la charrue 2 personnes, dont l'une

pratique avec la main, ou avec un bâton, un

TOMK il.—â
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pt.'tit enfoncement dans la bande retournée,

el dont Vautre dépose dans ce creux les grai

nes de betteraves et les recouvre de terre ;

on fait ensuite passer un rouleau.

Dans les terres humides, on fait, à l'aide

du butloir, des sillons espacés de 2 pieds en

viron, el c'est sur la crèle de ces sillons qu'on

place les graines.

Dans le département du Nord, la semai/le

à ta houe est la plus usitée; un cordeau,

tendu au moyen de deux piquets, guide un

ouvrier qui, taisant entrer un des angles

d'une petite houe en terre, pratique une

raie de quelques pouces de ' profondeur;

après celle ligne en ouvre une deuxième,

et ainsi de suite. Une femme suit et dépose

dans la première ligne les graines qu'elle

prend d'une main dans un panier, les répar

tit également en faisant constamment jouer

le pouce sur les doigts; une seconde femme

recouvre les graines en promenant alterna

tivement les deux pieds sur la raie. L'homme

el la première femme doivent inarcher en

sens contraire, afin qu'arrivant en même

temps aux Jeux extrémités du champ, ils

puissent ôtcçensemble les piquets du cordeau

et les reporter à la ligne suivante.

3° En pépinières, pour repiquer lorsque le

plant est parvenu à une certaine grosseur,

panière oui est avantageuse lorsqu'on veut

bâter le développement des betteraves, ou

lorsqu'on doit les placer dans u'n sol humi

de, ft'oid, ou dans des terres très-salcs, mais

qui impose une transplantation longue, dis

pendieuse, et qui, eu faisant presque tou

jours perdre aux racines leur pivot, les em

pêche de s'alonger et leur fait produire une

multitude de radicules nuisibles à leur va

leur. — Au reste, quel que soit le mode

d'ensemencement adopté, le cultivateur doit

toujours se réserver quelques milliers de

betteraves en pépinière, afin de pouvoir re

garnir les vides et remplacer les plantes qui

viendraient à périr.

Dans la culture pour transplanter, il faut

choisir pour la pépinière un terrain très-

riche, parfaitement préparé et bien fumé,

même une portion de jardin ; on y répand

la semence à la volée ou dans des rayons

dislans de 4 à 5 pouces, el de maniéré qu'il

y ait de 6 à 8 plants par pied de longueur;

on calculé qu'il faut pour I» pépinière le 10*

de la surface à repiquer, quantité qu'on

pourrait peut-être réduire.

Le repiquage a lieu du 15 mai au 15 juin,

lorsque le plant a environ la grosseur du pe

tit doigt; il y a un grand avantage, dit

Sciiwki'.z, à faire le repiquage de bonne

heure et avec du gros plant, qui résiste aux

sécheresses, tandis que le petit périt infail

liblement. Avant de repiquer, on coupe les

feuilles à 3 ou 4 pouces au-dessus du collet,

en ménageant seulement les petites feuilles

du cœur. On profite autant que possible,

pour le repiquage, d'un temps pluvieux ; ce

pendant il ne faut pas trop différer la trans

plantation. Lorsqu'on le peut, l'arrosage,

avec du l'eau ou avec du purin, est très-avan

tageux. — Le repiquage s'exécute au plan

toir et à la charrue. Pour le repiquage au

plantoir, il faut enlever l'extrémité de la ra-

çjtie, oui, en se recourbant, unirait su déve-

loppement. On donne au plantoir la lon

gueur qui doit séparer les' plants'Tés uns '«es

autres ; armé de cet instrument,' chaque ou

vrier suit une raie, et pratique un trou assez

profond pour que la racine y pénètre jus

qu'au collet: il dépose dans ce trou un plant,

il serre la terre tout contre, en enfonçant

le plantoir une ou deux fois à côté du trou;

puis il termine en appuyant |e pied tout

près du plant afin d'affermir la terré.*— Ce

Repiquage à la charrue se fait comme pour

le Colza ( voyez ci-devant, page 4 ), excepté

qu'au lieu dégarnir tous les sillons, on n en

garnit qu'un sur trois, en supposant le la

bour exécuté à 9 pouces. Le plant est cou

ché contre la bande retournée et couvert

lorsque la charrue repasse; il n'y a plus alors

qu'à venir presser la terre contre la racine

avec le pied.

La méthode du semis en pépinière avec re

piquage est peu usitée en France et dans les

grandes cultures de la Flandre; elle est,* au

contraire, adaptée dans presque toutes les

contrées de l'Allemagne, où la betterave est

cultivée en grand, el M. ne Dombasle la re

commande hautement. Ses partisans et ses

détracteurs appuient leur sentiment par "de

très-bonnes raisons' qu'il faut abandonner au

jugement Souverain de la pratique.

Les binages et sarclages'tfémiens sont la

garantie de la prospérité des racines, comnie

dé l'heureux résultat des cultures sarclées

pour le nettoiement el la préparation dé la

terre. 'Ils sont de première' nécessité pour la

betterave, et c'est particulièrement sous ce

rapport qu'il y a un avantage immense à les

cultiver en rayons, l'économie 'dans les frais

de main-d'œuvre s'élevant à plus de moitié.

Dès que les feuilles ont atteint la longueur

d'un pouce à un pouce et demi, on procède

au premier sarclage. « Aucune plante, dit

M. de DoMiiAsr.E, ne souffre autant que la

betterave du relard ou de la négligence appor

tée dans ce premier sarclage ou dans ceux qui

doivent le suivre. » Le premier sarclage n

toujours lieu à la main; on se sert de la «t.

jouelle {fig. 327, Tome 1, page 225); on pour

rait aussi se servir avec avantages dn sàrcloir-

IIugues{ ici. fig. 320 ). — Pour le second, qui

se donne quinze jours ou trois semaines plus

lard, on peut encore employer ce sarcloir ou

la houe a cheval ; mais, comme dans les cul

tures subséquentes, el surtout dans les ter

res dont la surface se durcit facilement, on

est toujours obligé de biner à la main dans

les lignes. — On doit avoir soin de ne com

mencer les binages qu'après que la rosée a

disparu, ou, s'il a plu, qu'après que la terre

est suffisamment ressuyée sans cependant

être déjà devenue sèche ou durcie.

h'Eclaircissagedesplants s'exécute lors du

premier ou du deuxième sarclage. Cet arra

chage est une opération indispensable, assez

délicate quand plusieurs plantes se louchent,

et qui demande à être faite avec attention,

en appujant au pied de celles qu'on vent

conserver, et tirant les autres sur le côté en

les inclinant. Il doit laisser les plants dans

les lignes à, 8 ou 10 pouces, et même à ô ou 0

si l'on veut obtenir des racines moyennes.

Le nombre des sarclages et binages d'entre

tien est difficile a déterminer : ou peut dire
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qu'il ne faul jamais laisser les mauvaises her

bes se développer nî la terre se durcir; ces

opérations sont d'ailleurs peu dispendieuses,

et permettent de saisir le moment favorable,

la houe à cheval étant assez cxpédilive pour

pouvoir biner de 1 12 à 2 heclares par jour,

lorsque les lignes sont à 27 pouces, et, le sar

cloir-Hugues {Tome La. 225), abrégeant aussi
k„ , .,„„..., i. v. ' - «--■
beaucoup la besogne. —On cesse les binages

lorsque les feuilles des betteraves s'étendent

assez, pour gêner dans le fonctionnement de

I instrument et pour arrêter la croissance des

mauvaises herbes. — Ou ne saurait trop répé

ter que la belle venue des racines, qui est as-

Mirée par de nombreux remui mens de la ter

re, démontre qu'il n'y a pus de plus fausse

économie que celle qui porte sur les travaux

•l'entretien et de propreté qui viennent de

nous occuper.

i IV— Récolte, conservation , maladies, produits

de la betterave.

Lorsqu'on cultive les betteraves pour la

fabrication du sucre, encore plus que lors

que c'est pour la nourriture des bestiaux,

il est très-important de bien saisir l'épo-

uue convenable pour en opérer l'arrachage.

MM. B aidiumo.nt et C.uvu pensent que

Us betteraves gagnent constamment eu

t'-rre, jusque dans Va saison la plus avancée,

aussi bien en grosseur que le jus en densité.

Il y aurait donc intérêt à retarder l'arra-

rli.ige' le plus possible, si la crainte des ge

lées, h quantité qu'on a de betteraves, la né

cessité de l'aire les semailles d'hiver lors

qu'elles succèdent à ces racines, et encore

d'autres considérations, n'obligeaient géné

ralement à faire celte opération du 15 sep-

I dé<

tôt les betteraves, il y a l'inconvénient grave,

outre qu'elles ne peuvent plus gagner en

grosseur et en qualité, et qu'elles se conser

vent moins Lieu, que les racines se flétrissent,

se rident, s'amollissent, et que l'extraction du

sucre est plus difficile.

L'arracJkage des betteraves est exécuté par

des hommes et souvent par des femmes à

l'aide du louchet ou du trident pour celles

qui ne sortent point de terre et dans les

terres fortes; il suffit souvent dans les terres

légères, et presque toujours pour les racines

qui croissant hors de terre, de les tirer par le

bas des feuilles. M.de Dombasi.e emploie pour

celle opération une charrue qui a été repré

sentée et décrite (fig. 418,;?. 803 du T. 1 ), et

qui rendra de grands service* dans les cul

tures étendues de ces racines, lorsqu'elles

sont disposées en lignes. Nous renverrons
aux généralités de ce t'r volume, pour les

autres détails de celle opération, et nous

nous bornerons à dire qu'oit doit autant que

possible exécuter l'arrachage par un lenjps

se afin que la terre qui adhère aux racines

s'en détache facilement.

Le déeoUefagc suit immédiatement l'arra

chage; il consiste à couper le collet de la l'a

ci ne, soit d'un seul coup du louchet frappé

avec netteté, et après avoir couché les ra

cine» sur la terre, suit eu prenant la bette-

l'ave à la main et par des coupures succes

sives avec un couteau ou une serpe. Dans

celte opération on enlève aussi l'extrémité

des racines et l'excès de terre adhérente : il

faut veiller à ce que les ouvriers ne les frap

pent pas pour cela l'une contre l'autre, cornu c

ou le fait habituellement, et en général m

les heurtent pas rudement, parce qu'il ei

résulte des contusions qui déterminent II.

pourriture des racines dans les tas.

Les betteraves arrachées et décolletée!!

sont mises sur le champ en petits monts qui

permettent aux voitures de chargement de

le parcourir sans écraser de racines; on les

charge alors pour les conduire aux lieux de

conservation ou directement à la fabrique.

— Lorsqu'on laisse sur le sol l'es feuilles elles

collets, ces matières peuvent équivaloir i»

un quart de fumure, pourvu qu'on les enterre

immédiatement.

L'arrachement des betteraves, ainsi que

leur transport en lieu abrité, doivent tou

jours précéder les gelées; si l'on était surplis

a contre-saison par le froid, il vaudrait

mieux différer l'arrachage, attendu (|iie les

racines se conservenl mieux en tetre que

dehors ; mais si elles élaieut déjà arrachées

et que l'on ne put pas en opérer le trans

port, il faudrait les réunir en tas et les cou

vrir de leurs feuilles ou bien de paille, elc.

Pour la conservation des betteraves , l'opi

nion générale prescrivait encore naguère de

les arracher à la (in de septembre ou au com

mencement d'octobre, lorsque le jaunisse

ment des feuilles indiquait la maturité des

racines, de les laisser parfaitement ressuyer

sur le sol, à l'air et au soleil, avant de les

mettre en silos, et cela pendant assez long

temps; enfin, de ne les transporter dans les

fosses que par. un temps sec. Les fâcheux ré-

sultatsde cette méthode, devenus évidens en

1830, ouvrirent les yeux des fabrieans. Voici

sur quels principes MM.Bauuiumo>t et G bar,

que nous laisserons presque toujours parler,

(ont reposer la conservation des betteraves ,

reconnaissant d'abord qu'il faut les arracher

le plus tard possible, et beaucoup moins

craindre l'humidité que la sécheresse et la

chaleur. La betterave, étant une plante bisan

nuelle , deit continuer de végéter dans les

fosses, et l'en ne doit point s inquiéter des

jeunes feuilles qu'elle produit quelquefois,

quoiqu'il y pas*e une petite partie de sucre,

parce que si elle ne poussait pas du tout,

ec serait un signe évident de la mort du vé

gétal, et il s'ensuivrait pi ouiplernenl une al

tération dans les principes immédiats ou

une espèce de fermentation d'abord acide ,

puis glaireuse dans laquelle le jus devient

vi-queux, puis enfin putride, d'où il résulte

rait avec pins ou moins de célérité, selon les

causes agissantes, la décomposition et la

pourriture. Lorsque la betterave vient d'un

champ fortement fumé; lorsqu'elle a élé aé

rai bée trop toi, c'csi-a-djre avant la suspen

sion naturelle de la végétation; quand on la

rentre ou qu'on la laisse sur le champ par

un temps chaud, ce qui la fait rider, la rend

molle et flasque, on la prédispose à l'altéra

tion que nous venons de signaler. 11 résulte

de ces principes que, dans les précautions à

prendre pour la cpqserv.atjop des betteraves,
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il est très-essentiel d'éviter tout ce qui peut

non seulement faire mourir la plante, mais

encore lui occasioner des blessures : « Il

faut mettre la betterave fraîche en fosses et

aussitôt son arrachement, sans s'inquiéter

qu'elle soit humide ou non; car l'essentiel

est qu'elle ne reçoive pas, de la chaleur du

soleil, ce commencement d'altération qui est

le germe de la maladie qu'elle emporte dans

les conserves; si on ne peut le faire, il faut

du moins couvrir les monceaux avec des

feuilles, afin d'éviter une partie du mal. Il

faut éviter de mettre en fosses les racines

trop sèches ou trop humides : trop d'humi

dité luit pousser, c'est un mal léger; trop de

sécheresse, joint aux autres circonstances qui

se rencontrent dans les fosses, peut faire

mourir et (par suite pourrir; on pèche plus

souvent par excès de sécheresse que par

excès d'humidilé. Il faut craindre la chaleur

dans les fosses; car en même temps qu'elle

favorise la pousse, elle est aussi une cause

très-puissante d'altération; l'humidité, au

contraire, favorable à la pousse, ne contri

bue pas à l'altération ; il vaudrait mieux un

peu d'humidité et le moins possible de cha

leur. On doit travailler aussitôt l'arrachage

les betteraves provenant de terrains forte

ment fumés et conserver celles des champs

moins engraissés. Il ne faut pas trop bien

nettoyer les racines destinées à être mises en

fosses, parce qu'on leur fait alors des bles

sures, des contusions, des froissemens qui

ont des dangers, tandis que la terre, qui

reste adhérente, n'a d'autre inconvénient que

de coûter un peu de transport. En résumé,

les betteraves que l'on veut conserver doivent

être, autant que possible, récollées par un

temps froid, ni trop sec, ni trop humide,

mais plutôt humide que sec. »

Quant à l'époque la plusfavorable pour la

rentrée des betteraves , d'après les mêmes

principes, elle doit avoir lieu le plus tard

possible; cependant la gelée vient mettre un

terme à ces retards; mais généralement on

ne croit pas avoir assez de latitude et l'on

rentre trop tôt. C'est ainsi que les savans

agronomes que nous venons de citer, pensent

que des betteraves dont le jus pèse 7 degrés

Baume, peuvent sans danger subir une gelée

de 5 à 6" cent, à l'air, et de 6 à 7° en monts

couverts ou avant d'être déplantées ; que ,

Îiar conséquent, on peut différer de rentrer

es racines qu'où destine à la conservation,

sous le climat de Paris, jusqu'au 22 novem

bre, époque où, pendant 18 années d'obser

vation, il n'a gele qu'une seule fois à 5" cent,

au-dessous de 0°. Ils ont constaté que les

betteraves exigent un degré de froid d'au

tant plus intense pour geler, que leur jus a

une plus grande densité , et qu'elles sont

d'autant moins susceptibles d'être altérées

par la gelée ou plutôt par le dégel, que ce

dégel s'opère d'une manière moins brusque.

Quant aux détails des procédés de conser

vation des racines, par leur rentrée dans des

magasins, des caves, et des silos ou fosses,

nous renverrons aux généralités données à

ce sujet. (Tome 1, page 328. )

Les betteraves ne paraissent sujettesqu'à un

petit nombre de maladies, et ne sont pas non

plus attaquées par beaucoup d'insectes. Une

affection assez commune dans quelques par

ties de la France, quoiqu'iocounue dans le

Nord, estdésigoée sous le nom île pied-chaud;

M. de Dombasle l'attribue aux froidsqui sur

viennent dans les premiers temps delà crois-

sanceetaussià la mauvaise qualité du terrain.

Le premier symptôme de cette maladie, qui se

développe toujours avant que les plants aien',

acquis six feuilles, est la cessation absolue de

la croissance; cependant les feuilles ne parais

sent pas souffrir, mais, si l'on examine la raci

ne, on la trouve dans le quart, la moitié, les 3

(inarts, ou même la totalité de sa longueur,

flétrie, brune et desséchée, sans chevelu

ni apparence de vitalité. Les plants attaqués

de la sorte périssent souvent ; mais souvent

aussi, après 8 ou 15 jours de celte situation,

quelques journées chaudes ou une pluie

douce font apparaître à l'extrémité des ra

cines quelques points blancs, signes certains

de guérison. Ou ne connaît pas de remède à

cette maladie. — Il existe encore une autre

affection qui se reconnaît, à l'époque des ré

coltes, par un trou plus ou moins profond,

plus ou moins grand, qui se trouve sous le

collet des betteraves, et qui forme une sorte

de plaie qu'on pourrait considérer comme

le résultat d'une consomption produite par

des insectes ou des larves; la cause de celte

lésion est mal connue. Du reste, elle ne fait

pas périr les racines; mais, lors de leur ma

nipulation, on les trouve d'un travail plus

dilficile et n'offrant qu'un jus d'une qualité

inférieure.

Les insectes la plus redoutables pour la bet

terave sont les larves des hannetons, ou vers-

blancs; elles l'attaquent surtout lorsqu'elle a

déjà pris un certain développement, et par

conséquent à une époque où il est presque

impossible de repiquer les lieux où les plants

ont été dévorés. Lorsque le ver blanc atta

que une betterave, on voit ses feuilles se flétrir

immédiatement : on ne doit jamais balancer

à l'arracher aussitôt , afin de détruire ce re

doutable ennemi. Pour les moyens préserva

tifs contre ce fléau, nous renverrons aux gé

néralités ( Tome 1, page 566 ), et nous dirons

seulement que, lors des labours et des sar

clages, il ne faut jamais négliger de faire ra

masser les vers-blancs que les instrumens

mettent à découvert. — MM. Baudrimont et

fin vis signalent un autre insecte très-petit

qui se rencontre principalement dans les

terres fortes et en bon état de fumure, et qui

attaque le jeune plant des betteraves avant

qu'il ait acquis six feuilles. Il arrive quelque

fois que, dans une pièce très-bien levée et de

la plus belle apparence, une partie des plants

disparait comme par enchantement; c'est

l'indice de la présence de ces insectes. On ne

connaît pas de moyens de destruction et pas

d'autre remède que de repiquer les places

dégarnies, ou bien de semer tard et avec

beaucoup de graines; les jeunes plants at

teignent alors plus vite les six feuilles avec

lesquelles ils sont hors de danger, ou les

ravages sont moins sensibles, et malgré la

quantité de plants dévorés, il en reste encore

suffisamment.

Tels sont les préceptes qui peuvent guider

les agriculteurs dans la culture de la bette

rave. Il nous reste à estimer ta valeur en ur
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fient des travaux et des produits; cette appré

ciation offre tant de variations eu raison des

localités, que ce travail ne saurait être con

sulté qu'à litre de renseignemens ; en effet ,

tandis que les calculs deM. DEDoMBASLEque

nous allons citer, font ressortir le prix de re

vient des 1000 kilos à 16 fr. 21 cent., et que

souvent les fabricans ne les trouvent pas trop

chèrement payés à 20 ou 24 fr., il est des con

trées où les cultivateurs ue vendent la récolte

de l'hectare (graine fournie par le manufac

turier) que 100 à 120 francs.

Frais de culture d'un hectare de betteraves,

semées en place, d'après M. de Domdasle.

Loyer de la terre 60 »

Frais généraux de la ferme, compre

nant intérêt du capital d'exploita

tion, entretien des instrumens,

dépenses de ménage, etc., évalués

par hectare, à 60 »

Deux labours à 15 fr. (le deuxième

pourra souvent être remplacé par

une culture à lYxtirpateur). . . 30 »

Deux hersages, h 3 fr 6 »

Fumier : vingt-cinq voitures de 6 à

700 kilos, à 5 fr. font 125 fr., dont

moitié à la charge de la récolte de

betteraves 62 60

Semence, 5 kilos à 2 fr. .... 10 »

Rayonnage et semaille au semoir. . 3 >

Premier sarclage à la main, 30 jour

nées de femme à 75 cent. ... 22 50

Deuxième sarclage et éclaircisse

ment de plants, 20 journées de

femme 15 »

2 binages à la houe à cheval. ..4s

Arrachage, décollage et nettoyage

des racines, savoir : une journée

de3chevauxà2 f.partête. 6f.»c.

2 hommes pour la charrue ) 34 25

à arracher 4 »

35 journées de femme pour

le nettoyage 24 25

Transport des racines à la ferme,

3 voitures à un cheval, employées

pendant une journée, pour la con

duite de 20,000 kilos 9

Chargement, déchargement et em

magasinage des racines, 8 jour

nées d'homme à 1 fr 8

324 25

Produits : Dans nn sol où le froment donne

en moyenne 15 hectolitres par hectare, on

doit obtenir un produit moyen de 20,000 ki

los de betteraves, ce qui en établit le prix à

16 fr. 31 e. les 1000 kilos. Dans les terrains

assez fertiles pour rendre en moyenne 22 hec

tolitres de froment, on obtiendra, avec peu

de frais supplémentaires , un produit de

50,000 kilos.

Quant à la valeur nutritive des betteraves

pour l'alimentation des bestiaux, le même

savant agronome a trouvé, par des expérien

ces très-précises, que 100 kilos de betteraves

nourrissent autant que45kilog.4 de bon foin;

l'hectare de terrain médiocre produisant au

moins 20,000 kilos de racines, donne donc un

équivalent de 9,000 kilos ( 18 milliers) de bon

loin, c'esl-à dire le double environ de ce

qu'on obtient dans d'excellentes prairies. Et,

quant au prix, on voit, d'après les calculs ci-

dessus, que, les 1000 kilos de betteraves ne

revenant qu'à 16 fr. environ, les 1000 kilos de

foin équivalens ne devraient coûter que 36 f.

environ, prix qui est ordinairement double.

Si la culture de la betterave n'offre que

des pratiques fort simples et généralement

connues, il n'en est pas de même de l'extrac

tion du sucre, qui exige des connaissances

chimiques, de l'intelligence et de l'habileté,

et enfin des capitaux assez considérables; par

conséquent, elle n'est pas à la portée de tous

les cultivateurs, mais elle offre aux riches

propriétaires un emploi doublement avan

tageux de leurs capitaux, qui viennent ainsi

enrichir et augmenter la valeur des fonds de

terre, et introduire dans les assolemens d'im

menses améliorations.

Les avantages de la culture de la betterave

ne se répartiront sur tous les cultivateurs

que quand les fabriques de sucre, au lieu

d'être une propriété particulière, seront en

quelque sorte un établissement banal créé

pour le service d'un certain nombre d'habi-

tans du même canton. En elfet, dans l'état

actuel des choses, la création d'une fabrique

de sucre de betterave exige une mise de tonds

considérable, et, tandis que le propriétaire

de cette fabrique, à moins qu'il n'exploite

par lui-même une immense étendue de ter

rain, est sous la dépendance des cultivateurs

voisins qui peuvent s'entendre pour lui four

nir les racines à un prix exorbitant, ceux-ci

sont eux-mêmes aussi dans sa dépendance,

puisqu'ils ne peuvent vendre leurs betteraves

qu'à lui seul, d'où il résulte qu'il y a récipro

quement incertitude dans les placemens.—

D'une autre part, il est dilficile qu'un grand

établissement ait une quantité suffisante de

bestiaux pour consommer les résidus des

betteraves, et il en résulte qu'on est obligé de

les donner à vil prix ou de les laisser perdre.

— Ces considérations ont engagé la Société

d'encouragement pour l'industrie nationale à

proposer un prix de 4,000 fr. enfaveur del'W.v-

sociation agricole formée pour l'exploitation

d'une fabrique de sucre de betterave, dont le

but principal serait de concourir à l'amélio

ration de la culture de chaque membre de

l'association, en lui fournissant les moyens

de nourrir régulièrement un plus grand

nombre de bestiaux , et de participer aux

avantages de la culture de la betterave et de

l'extraction de son sucre, qui; des moyens

bornés ne permettraient pas d'entreprendre

individuellement. Ce prix a été remporté par

l'association de 15 propriétaires, formée à

Saint-Clair (Isère), qui a élé aussitôt imitée

dans le même département et dans celui de la

Drome par plusieurs établissemens sembla

bles. Faisons des vœuxarilenspourvoir se ré

pandre une branche d'industrie agricole très-

productive, et un mode d'exploitation qui

fera participer à ses avantages l'universalité

des propriétaires et des fermiers, enfin qui

étendra l'esprit d'association qui a tant de

peine à s'implanter dans le sol français, et

qui y exercerait une si heureuse influence!

C r. vu i v de Medueux.
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SEctiON il. — De ta Chicorée.

La Cniconf.E savva'je (Cicfiorium intylms,

Lin.; eu anglais, Chiccory; en italien, Cicorea

ou Rudicchio selyaggio) est une p'anle vivaee

et laiteuse de la classe des Sj-nanihért'etJ\jcM,

et de la famille des Chicoracées, Cass. Elle

croit dans toute l'Europe, le long des chemins

et aux lieux peu ou point cultivés. Sa racine

est fort longue, simple, pivotante, assez char

nue; la première année, elle ne pousse que

des feuilles dites radicales, nombreuses, lon

gues de 6 à 18 pouces, larges de 2 à 4 pouces

dans la partie supérieure, plus étroites et

roncinées dans le bas, et plus ou moins den

tées dans toute leur longueur. Vers je milieu

du printemps de la seconde année, il s'élève j]

du centre de ces feuilles une tige cannelée,

haute de 3 à 6 pieds, munie de feuilles plus'

petites que les radicales, rameuse dans la i

partie supérieure, et portant aux aisselles

des petites feuilles raméales des oleurs ag

glomérées, larges de 15 lignes, le plus sou

vent d'un bleu d'azur, ou presque blanches

dans une variété. Ces fleurs s'épanouissent'

successivement pendant longtemps chaque

matin, et se referment avant midi pour ne

plus s'ouvrir. Il leur succède des graines

oiilongnes, anguleuses, surmontées d'une

petite couronne scaricuse dentée, et conte

nues au nombre de 15 à 18 dans un calice

commun, duquel il est assez difficile de les

extraire.—Depuis bien longtemps la racine

'et les feuilles de la chicorée sont employées

en médecine, comme Ioniques et uépura-

livcs, pour rétablir l'appétit, etc., etc.—De

puis long temps aussi on la cultive dans les

jardins, pour en manger les feuilles en sa

larie lorsqu'elles sont encore jeunes et ten

dres, sous le nom de petite chicorée, ou,sous

celui de barbe de capucin, lorsqu'après avoir

arraché des racines et les avoir transplantées

dans une cave, les feuilles qu'elles y pous

sent restent blanches, étiolées et tendres.

IS'ous renvoyons aux livres do jardinage pour

la manière de cultiver la chicorée sauvage

dans les jardins, afin de ne pas trop alonger

cet article, et passons tout de suite à la

grande culture.

Culture de la chicorée sauvage comme

plante fourragère. On doit à Cbetté de Pal-

txwh l'introduction de la cultuiv en grand

de la chicorée sauvage aux environs de Paris.

11 la semait au printemps à la volée avec de

l'avoine, sur deux labours en terre forte et

sur un seul labour en terre légère. On dit

que les Anglais la sèment en rayons pour

p.mvoir la sarcler, mais nous iroyous qu'il

vaut mieux la semer à la volée, et de manière

à ce que les pieds se trouvent à 2 ou 3 pouces

les uns des autres, afin que les feuilles cou

vrent promplcment toute la terre, et s'op

posent à la croissance des mauvaises herbes; il

en résulte aussi que toutes les feuilles se

soutiennent droites mutuellement, et qu'il

est plut aisé de les faucher. Ees semis d au

tomne réussissent très-bien, mais une partie

des pieds ic-nd à mouler en gi aines le prin

temps suivant, avant que les racines aient

pris une£i*a:idf.liutciiMo:i. et la récolte des

feuilles est moins cousidéraible. li vaut donc

toujours mieux semer au printemps, paice

qu'on pourra faire deux ou trois récoltes

de feuilles depuis la mi-jurrict jusqu'à l'hiver,

cl quatre ou cinq récoltes l'année suivante.

La racine de la chicorée sauvage étant

Irès-simple, et plongeant perpendiculaire

ment à la profondeur de 15 il 18 ptuices, il

lui faut une terre qui ait du fond, de la Irai-

cheur même, quoique celle plante ne soit

pas difficile sur la qualité de la terre, et que

sa racine pivotante la mette a l'abri clés

erandes sécheresses: Sa graine étant assez

line, elle dpit être peu enterrée; à cet effet on

doit, quand la terre estlabourée h la charrue,

y passer uu coup de herse en travers pour

combler en partie les sillons, semer ensuite

la graine et la recouvrir avec la herse.

C'est principalement pour les vaches, cl

comme fourrage destiné à être mangé en

vert que l'on cultive la chicorée sauvage.

Son usage comme nourriture ne doit être

même ni abondant ni continue sans inter

ruption; car, dit M. Tkssikr, les animaux

qui mangent celte plante prennent en même

temps une nourriture et un médicameul. Il

a été expérimenté que des vaches qui avaient

eu de la chicorée sauvage pour seule nourri

ture peudaut quelque temps, ne donnaient

plus qu'un mauvais larl et des fromages

«mers. On ne devra donc semer, sur une

ferme, que d'un à trois arpeus de chicorée

sauvage, en stratifier lesfeuilles parcouches

minces avec de la paille de blé ou d'avoine

destinée à la nourriture des bestiaux. —La

chicorée ne montant pas en graines la pre

mière année, oh la fauche au furet à mesure

qu'on en a besoin, avec la précaution toute

fois de ne pas laisser durcir les feuilles et de

les couper quand il ne pleut pas, car elles

ont de grandes dispositions à pourrir, et ne

peuvent se faner comme d'autres fourrages.

— Pendaht la seconde et la troisième année,

il faudra faucher la chicorée dès que ses tiges

seront de la longueur des feuilles, afin que

rien ne durcisse et que la plante repousse un

plus grand nombre de feuilles. Eu consé

quence, il faudra faucbcr'ausM la partie du

champ dont on n'aurait pas besoin pour le

moment, dans la crainte de lavoir se dégar

nir de ses feuilles. Après trois années du ré

colte, on ménage un petit coin du champ pour

obtenir de la graine, et on laboure le resreà

la charrue pour rameuer les raciues de chi

corée à la surface, les enlever et les faire

cuire pour les cochons

De la chicorée à café (Jîg. 00 ). Celle-ci

estime variété de la précédente, plus grande

dans toutes ses parties, assez facile à recon

naître, cultivée en Allemagne et dans le nord

de la Fiance pour ses racines, lesquelles,

après avoir été séchées et torréfiées, sont ré

duites e:i une poudre qui remplace celle tin

café, ou du moins est mêlée avec elle chex

les pauvres gens et chez ceux dont le goût

n'est pas difficile. C'est pendant le blocus

continental, sous l'empire, que la nécessité

oceasionée par le haut prix des denrées co

loniales, a fait recourir aux moyens de sup

pléer au véritable café par la poudre de

cette chicorée, après qu'on eut essayé avec

moins de succès ies graines de lupin, des
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Fig. 30. il

pois-chîclie , de l'iris des marais et de plu-

sieursautres.—Cette variétéest moiusamère

que la chicorée sauvage ordinaire; sa racine

cM plus grosse, ses tiges sont sensiblement

ti tues dans là partie inférieure; ses feuilles,

Vpleinont velues particulièrement sur la

.rlervhre médiane en dessous, sont beaucoup

(lus giandes, plus épaisses et n'offrent pas

vers la base les érosions on les découpures

Ijuc l'on remarque sur celles de la chicorée

sauvage ordinaire; les feuilles caulinaires

surtout, au lieu «l'être rétrécies 5 la base,

font beaucoup plus larges dans cetlc parlie,

cl embrassent la tige de leurs grandes oreil-

le! 1rs. Des individus ont les fleurs presque

blanches, tandid que d'autres les ont d'un

bleu d'azur vif. C'est de Lille principalement

que les épiciers de Paris tirent la poudre ou

le café-cii i corée qu'ils débitent dans leur

commercé.

Ij) culture 'de la chicorée, à café n'est pas

Wiif difficile que celle de l'espèce; comme

ici on doit tendre h obtenir des racines les

Wns grosses possible, il faut choisir une

bonne lerre,qui ait de la profondeur, et semer

là graine assez clair des le mois de mars,

«ai iler et biner le plant quand il en a besoin,

afin que les racines prennent un g'-and dé-

teîoppcjnëril dans la même année; car elles

devront &\rç arrachées el livrées à la mani

pulation à la fin de l'automne et pendant

l'hiver suivant tandis qu'elles sont pleines

«le suc. Cependant nous observerons qu'elles

ne seraient pas perdues si on ne les arra-

ch iii pas à la fin de leur première année; en

poussa'n I des tiges au printemps suivant, elles

Perdraient en effet de leur fécule, devien-

nràicnl coriaces, nnis, si après la fructifica

tion qui arrive flans le mois d'août, on

coupé foules les tiges près du collet, et que

l'un donne un binage, les racines poussent j

Je nouvelles feuilles dans l'automne, et re

viennent nu.sïi tendres et aussi succu*

lentes quelles cl a cm auparavant.

Les racine" tic la e/iieon'e a café ne crai

gnent pas plus la gelée «le nos hivers que

celles de l'espèce. On peut les l.ii>seri u terre

lorsqu'elles sont mures, et ne les arracher

qu'au fureta mesure qu'on doit les envoyer

à ht manufacture. Si on craignait qu'Ane

forte gelée prolongée ne permit pas d'ouvrir

la terre pendant 1 hiver, alors on devrait ar

racher les racines à la fin de l'automne, les

mettre en jauge dans du sable en lieu où

on puisse les aller prendre en tout temps,

les laver proprement, leur couper la lele, les

faire ressuyer, et les livrer au manu facturier

qui doit les torréfier et les mettre en pondre,

comme il est expliqué dans le Livre qui

traite des Arts agricoles.

PoiTEAU.

Section ni. — Du Tubac .

Le Tabac (Nicotiana tabaccum, L. herbe à la

reine; en angl., Tobacco; en allemand, Baut'r

tabac; en italien et en espagnol, Tabacco

on Tabaico.oii Petttri)(J7g.H\) est une plante

Fig. 31.

de la famille de» Solanées ; elle porlc .e nom

de Tabac ou Tabacco, parce que les l'spi-

gnols la virent employer à Tabasco en lôlfi

pour la première fois, comme un o!>j"l <!<!

luxe, parmi cacique. Acette époque, Coiitez

en envoya des graines à Charles-Quint, qui

les fil semer et cultiver a\\.c empressement ;

mais ce nouveau produit n'obtint pas dans

ce temps un succès tel qu'on s'y attendait.

Ce n'est <|u'cn 15G0 que Nicot, ambassadeur

français en Portugal, en envoya des graines

en France, et l'année suivante cet ambas

sadeur ayant fait un voyage à Paris, il pré

senta lui-même la plante deTnbacàCathci s

.de Mcdicis, qui en devint par la suite tel-

Ymen! enthousiaste , qu'elfe le proposait

comme un roi'ètle pour tons les maux. C'est

à celle époque «pie le tabac prit le nom

ttHcibc à la reine, l'ius tard Linné lui donna

à juste titre le nom générique de Nicotiana
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en mémoire du Nicot qui l'introduisit le pre

mier dans son pays natal. Au Brésil et dans

les Florides, le tabac est connu sous le nom

de Petun,

§ 1".—Espèces et variétés de tabac et leur descrip

tion.

Il y a plusieurs espèces et variétés de tabac

cultivées; toutes sont originaires de l'Amé

rique méridionale. Notre but étant de faire

connaître celles qui concourent à former le

tabac dont on se sert pour priser ou fumer,

nous ne parlerons pas des autres.

Les principales espèces, et les plus em

ployées dans les manufactures des tabacs,

sont les suivantes :

1° Tabac à larges feuilles (Nicotiana lati-

folia). Sa racine est blanche, fibreuse, ra

meuse, très- désagréable au goût. Sa lige,

grosse d'environ un pouce, s'élève de 4 à 5

pieds. Elle est cylindrique, moelleuse, velue,

divisée en rameaux garnis de feuilles al

ternes, grandes, ovales, lancéolées. L'extré

mité de ces rameaux porte des bouquets de

fleurs purpurines. Le fruit est une capsule

contenant une multitude prodigieuse de se

mences très-fines. Cette espèce, qu'on peut

dire naturalisée en Europe, est la plus avan

tageuse à cultiver à cause de la grande di

mension de ses feuilles, et de la finesse de

son goût. Elle fleurit en juillet et août. Elle

craint les grands froids, les brouillards et les

ouragans. Quelquefois elle supporte les hi

vers modérés, mais en général elle n'est con

sidérée dans nos climats que comme plante

annuelle.

2° Tabac àfeuilles étroites (ZV. angustijolia).

C'est le tabac de Virginie, qui est une variété

du précédent. Ses feuilles sont étroites, lan

céolées, pointues, le tube des fleurs très-long.

Cette variété est plus généralement cultivée

en Virginie: c'est celle qui produit le tabac de

première qualité, et le plus recherché dans

tous les pays, mais elle rapporte moins en

quantité, que la première espèce.

3° Tabac en arbre ( N.Jruticosa). Plusieurs

botanistes soutiennent que cette espèce ne

diffère nullement de la première. Abritée en

orangerie ou laissée en plein air dans les

pays où les hivers sont doux, elle devient

ligneuse, forme un joli arbrisseau d'environ

5 pieds, qui dure trois ans, et qui produit du

tabac aussi bon que celui de la première

espèce.

4U Tabac rustique (N. rustica). C'est une

espèce moins précieuse et moins cultivée

que les précédentes. Sa lige n'a que 2 ou 3

pieds de hauteur, se divise en beaucoup de

rameaux garnis de feuilles petites, ovales ,

obtuses, très-entières, velues; ses fleurs d'un

jaune pâle, en bouquets terminaux. Cette es

pèce vient de l'Amérique méridionale, réus

sit bien dans les paj£s chauds, est moins

délicate qu'aucune des autres, mais son pro

duit n'est pas très-estimé. C'est pour cette

raisou qu'elle porte le nom de petite Nico-,

twne, tabac du Mexique ou jaux tabac.

6° Tabac crépu {N. crispa). C'est une petite

espèce provenant du Pérou ou du Brésil. Sa

tige est Irès-branchue, garnie de poils blancs,

feuilles étroites , ridées, oudulées , sessiles,

amplexicaules. C'est cette espèce qu'on cul

tive' de préférence en Syrie, en Calabre, dans

tout l'archipel et l'Asie-Mineure. Le tabac

crépu est tres-doux : c'est de celte feuille que

Ton fait les cigares du Levant.

§ II. — Culture du tabac.

Le tabac ayant une racine très-chevelue,

pivotante, fort longue, avec des fibrilles très-

fines, une tige moëlleuse, Irès-branchue, et

des feuilles grandes et nombreuses, pour

donner eu peu de mois un rapport abondant,

demande une terre très-substanjielle, pro

fonde, ni U>p légère, ni trop forte, fraîche

sans humidité. Les terrains limoneux d'al-

luvion, ceux à lin, à chanvre, à coton, ceux

de première qualité, les terraius neufs sur*

tout, sont ceux qui conviennent le mieux au

tabac. De plus, comme il est sensible à la

gelée, et qu'il lui faut un certain degré de

chaleur, tant pour son accroissement et l'éla

boration de ses sucs, que pour sa dessicca

tion , les terres chaudes, bien exposées au

soleil, nourries d'un fumier très-actif, con

sommé, fort substantiel, a surface plane et

abritée contre les vents violens du nord et du

nord-ouest, sont des conditions très-essen

tielles pour sa bonne réussite.

Le champ destiné à porter cette plante

doit recevoir au commencement de 1 hiver,

un premier labour à la charrue, et un second

labour au printemps , immédiatement avant

la plantation. Ce second labour exige beau

coup de soin, d'exactitude et d'intelligence;

c'est-à-dire qu'on doit détruire les mottes,

enlever les pierres, incorporer les fumiers

a\ec le sol, extirper les mauvaises herbes; en

un mot, il est essentiel de bien disposer la

terre, comme si l'on voulait cultiver du lin

ou du chanvre, ou même des légumes.

Lorsque le terrain est ainsi préparé, on le

divise en lignes parallèles distantes de 3 pieds

les unes des autres, sur lesquelles on met eu

quinconce les plants du tabac, au moyen d'un

cordeau garni de nœuds. Les plantes placées

avec cet ordre et à cette distance, sont plus

faciles à soigner, et peuvent recevoir toute la

nourriture qui leur est- nécessaire pour bien

végéter. En Virginie, dans le Maryland, et

dans les pays méridionaux, on n'a pas besoin

de cette régularité, ni de toutes ces précau

tions ; on sème la graine à la volée, on éclair-

cil plus tard, on fait des labours a la main, et

la bonté du climat fait le reste.

Mais dans nos climats, on sème la graine

en lévrier, dans un endroit exposé au midi

ou au levant, sur une couche froide compo

sée de terre fine, meuble, mêlée de terreau,

préparée à ce seul effet (1 ) : on sème la graine

a la volée,on la couvre tout de suite d'un châs

sis vitré , et pour empêcher l'effet des gelées

tardrves pendant la nuit, et pour maîtriser les

rayons du soleil pendant le jour, on recouvre

le châssis d'un paillasson. Ou donne de l'air

(I) Une couche de 6 pied* de long sur i de large fournit 0,000 pieds de terre , quantité suffisante

pour un arpent de terre -
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à la couche toutes les fois que la tempéra

ture extérieure le permet.

Quand le jeune plant est garni de 3 ou 4

feuilles, et qu'il a atteint à peu près un pouce

et demi d'élévation , vers la fin d'avril , on en

fait la transplantation. On choisit pour cette

opération un temps'couvert, immédiatement

après une pluie, afin que la reprise soit plus

assurée. On enlève le plant de la couche avec

précaution, en conservant autour des racines

une petite motte, et pour faciliter ce travail

on arrose d'avance la terre de la couche si

elle est trop sèche. On doit toujours y laisser

du plant en dépôt pour regarnir plus tard

les places où le plant aurait manqué à la re-

{irise. Aussitôt que le plant est arraché, on

e transplante comme nous l'avons indiqué,

en laissant entre chaque plante une distance

relative à la qualité du sol et au degré de

force que la plante doit y acquérir; car les

feuilles ne doivent pas se toucher lorsqu'elles

sont parvenues à leur grandeur naturelle. La

transplantation a lieu à l'aide d'un plantoir.

Le trou fait, on enfonce les racines des plan-

tules jusqu'à la naissance des premières

feuilles, et on affermit doucement la terre

autour avec le plantoir. Quelques jours après

la plantation, on a soin de regarnir les places

où le plant a manqué.

Les tabacs ainsi disposés exigent d'abord

d'être tenus propres de toute herbe étrangère. 1

Quand la transplantation a été faite bien ré

gulièrement , ce travail peut s'exécuter avec

la houe à cheval ; sinon , on le fera avec des

petits sarcloirs à main. On renouvellera l'opé

ration du binage toutes les fois que les mau

vaises herbes reparaîtront. On enlèvera de

même tous les tabacs vicieux, rabougris, ma

lades ou piqués des insectes.

Plus tard, il est essentiel de butter les ta

bacs avec la houe à cheval pour fournir un

nouvel aliment aux racines, et pour leur

Îirocurer une douce fraîcheur si nécessaire à

a végétation de cette plante.

Lorsque les tabacs ont atteint environ

2 pieds d'élévation, ce qui arrive un mois ou

six semaines après la plantation, on coupe

avant l'apparition des fleurs le sommet de

chaque tige , ce qu'on appelle l'opération du

pincement ; on ôte les feuilles inférieures

gâtées qui sont près de terre, et on diminue

ainsi leur nombre en le réduisant à 10 ou 12

sur chaque plante. Cette diminution des

feuilles, en faisant refluer la sève sur celles

qui restent, contribue à augmenter le rap

port et à améliorer la qualité de ces der

nières. Mais, comme la suppression du som

met d'une plante quelconque la détermine

en général à pousser des bourgeons latéraux,

et que le tabac, plus que toute autre plante,

suit cette marche ordinaire de la nature, il

faut de nouveau enlever ces feuilles et ces

bourgeons axillaires toutes les fois qu'ils pa-

raissent,parce que,en se nourrissant au détri

ment des feuilles principales, ils en détério

rent la qualité. Toutes cesopérations doivent

être faites avec intelligence: souvent le suc

cès du produit des tabacs dépend de l'expé

rience et des soins de l'ouvrier qui les dirige.

Les plantes destinées à porter graine sont

cultivées dans un endroit particulier bien

abrité; on leur donne l'exposition la plus

chaude possible, afin qu'elles puissent fleurir

de bonne 'heure. Elles reçoivent à peu près

la même culture et les mêmes soins que

celles cultivées en plein champ; seulement on

ne touche pas à une seule de leurs feuilles.

Comme ce sont les premières capsules qui

donnent la meilleure graine , il est essentiel

de cultiver assez de pieds pour avoir suffi

samment de leur semence. La meilleure se

mence est celle de la dernière récolte.

§ III.— Maladies, récolte du tabac.

Les feuilles du tabac étant d'une dimen

sion assez considérable, les fortes pluies , la

grêle , les nuits froides , les forts orages les

frappent et les déchirent. Il est à peu près im

possible d'empêcher ces désastres.Pour tirer

un parti quelconque des tabacs battus par la

grêle, on coupe tout de suite après l'accident

les feuilles frappées; celles qui repoussent,

donnent un petit produit qui dédommage en

partie les cultivateurs de leurs peines.

Parmi les ennemis des tabacs on rencontre

une chenille qui en dévore les feuilles : il

faut la chercher le matin avant le lever du

soleil, et la détruire à la main. Quelques

cultivateurs ont prétendu que les plantes de

tabac étaient un préservatif contre les vers-

blancs; je puis certifier que ces animaux

sont au contraire très-voraces des racines,

et qu'il n'y a pas moyen de conserver une

plante de tabac attaquée par ces larves.

UQrobanche rameuse est aussi un redou

table ennemi pour les tabacs : celte plante

parasite s'attache aux pieds, et les étouffe.

Le seul moyen d'empêcher sa reproduction,

est de l'arracher aussitôt qu'elle apparaît;

quelquefois même on est obligé de sacrifier

le pied sur lequel il s'en trouve.

Si les tabacs ont été bien soignés, et si la

saison les a favorisés , six semaines après

le pincement, les feuilles doivent se trouver

en état de maturité parfaite. On connaît ce

moment lorsque les feuilles commencent à

changer de couleur, ou que leur couleur

assez vive devient un peu obscure , jaunâtre ;

qu'elles penchent vers la terre, qu'elles se

rident, qu'elles deviennent rudes au toucher.

Si l'on a planté les tabacs vers les premiers

jours de juin, le commencement de la récolte

pourraavoir lieu vers la moitié de sepiembre.

Cette récolte se fait le matin lorsque les

feuilles des tabacs ne sont plus mouillées par

la rosée, en coupant la tige à 2 pouces au-

dessus du sol ; on les laisse sur les lieux, ou

les retourne deux ou trois fois dans la jour

née, afin que l'air et le soleil les frappent

partout et qu'elles fanent également. Le soir

même on les transporte sous un hangar un

peu éloigné de l'habitatiou^principale , parce

que les feuilles de tabac encore fraiches

exhalent une odeur irritante et un gaz délé

tère qui, respiré dans un lieu fermé, pourrait

même asphyxier.

C'est sur le sol de ce hangar qu'on étend

les feuilles les unes sur les autres : on les

couvre de toiles ou de nattes, puis de plan

ches; on les charge de grosses pierres, et on

les laisse dans celte position trois ou qualre

jours, afin qu'elles puissent ressuyer et fer

menter également,

AGRICm/rURE. 68* livraison. XOMB II, 7
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Ici finit la culture et la récolte du tabac,

tout ce qui reste à dire appartient à la ma

nufacture du tabac, matière en dehors de

notre sujet.

5 IV. — Usages du tabac.

Tout le monde sait que le tabac est un ir

ritant très-puissant. Sa poudre, inspirée par

le nez, excite un mouvement convulsif qui, à

force d'être répété, devient pen-à-peu, dit-on,

agréable. La mastication des feuilles déter

mine la sécrétion de la salive, et la rend plus

abondante; on préiend que la paralysie pi-

tuiteuse et de la langue, la surdité catarrhale,

l'enchifrènement, se guérissent par la masti

cation des feuilles de cette plante. La fumée

de tabac guérit, dit-on, les maux des dents.

Le tabac était autrefois plus employé en

médecine; des dictionnaires de botanique

rapportent plusieurs exemples de guérisons

inespérées par l'emploi du tabac; aujour

d'hui cette plante n'est presque plus en usage

en médecine. Les vétérinaires continuent de

l'en servir en lavemens, elle purge avec vio

lence; appliquée extérieurement , elle guérit

les dartres, la gale, les ulcères invétérés.

Uhuile de tabac est un éinétique très-actif;

prise en forte dose, elle est un poison très-

violent. — La décoction et la fumée de tabac

font périr les insectes dans les serres, et

même sur les arbres fruitiers.

On sait que, dans l'état actuel de la légis

lation en France, la préparation du tabac, sa

vente et sa culture ne sont point libres. La

vente a lieu dans des bureaux autorisés par

l'administration des contributions indirec

tes; la fabrication s'opère par les soins de la

même régie, qui mélange dans de certaines

proportions les tabacs indigèneset exotiques;

enfin la culture n'est permise que dans cer

tains départemeus et cantons, où elle est

soumise à des déclarations préalables, à des

vérifications et contrôles sévères; les produits

sont achetés aux cultivateurs par la régie des

contributions indirectes, suivant des tarifs

qui règlent le prix de la feuille. En Angle

terre la culture du tabac est prohibée, et

chaque famille peut seulement en élever

pour sa propre consommation.

L'abbé Berlése.

Section iv. — De la Patate.

La Patate douce '{ Ypomœa Batatas, Poir.;

Cpnvolvulus Batatas, Lin. ; en anglais, Batatas;

en italien, .Pafa»a)apparlient à la famille des

Liserons (Convolvulacées). Elle croit natu

rellement dans les régions les plus chaudes

de l'Inde et de l'Amérique, où .elle est aussi

cultivée pour ses grosses et tubéreuses ra

cines qui fournissent une nourriture abon

dante. Depuis environ deux siècles, on l'a

introduite en Portugal, en Espagne, en Ita

lie, sur la côte d'Afrique, et particulière

ment à Alger où elle réussit très-bien, et

d'où nons en avons reçu d'excellens tuber

cules depuis que la France est en possession

de celte colonie. Les bonnes qualités de la

atate ont naturellement fait désirer l'intro-

uction de sa culture en France, et elle a été

tentée pour la première fois sous Louis XV,

dans les jardins de Trianon et de Choisy,

avec assez de succès. Cependant, depuis la

mort de ce prince jusqu'à l'empire, la pa

tate semble avoir été presque entièrement

oubliée; les efforts de Rosier, Parmentier

et Tnoriw n'ont pu en faire établir la culture

dans nos déparlemeris les plus méridionaux.

11 était réservé à M. le comte Lelieir, de

Yille-sur-Arce, administrateur des jardinsde

la couronne sous l'empire, de remettre la

patate en honneur, sinon dans la grande

culture, du moins dans les jardins pour la

table des riches , et il avait complètement

réussi. Depuis lors , les vicissitudes politi

ques ont f3it négliger la culture de la patate,

mais son mérite n'a pas été oublié; M. Vil

morin a toujours entretenu le l'eu sacré, et

M. Vallet de Villeneuve a fait des expé

riences en grand dans le département du Var,

qui ne laissent aucun doute sur la possibi

lité de cultiver la patate en plein champ avec

succès dans le midi de la France. C'est donc

principalement d'après les expériences de ce

dernier, que nous croyons que la patate peut

et doit entrer dans la grande culture, et que

nous allons exposer les procédés qui nous

semblent devoir conduire au résultat le plus

satisfaisant. Nous commencerons par don

ner une idée de la patate elle-même, et de sa

manière de se propager.

La patate produit d'abord beaucoup de

racines fibreuses et filiformes , dont une

partie se change bientôt en tubercules ovales,

oblongs, fusiformes, charnus, gros au point

que quelques-uns pèsent jusqu'à 8 livres. En

même temps que les tubercules se forment

dans la terre, la tige grandit, se ramifie, s'a-

longe d'un ou deux mètres, ram pe sur la terre,

s'y enracine en plusieurs endroits si on ne

s'y oppose pas, se couvre de grandes feuilles

alternes, cordiformes, qui se lobent ou se di

visent plus on moins selon les variétés, et

quand les circonstances sont favorables, celte

tige produit en outre des grappes axillaires

de fleurs d'nn blanc violacé, assez grandes et

figurées en entonnoir. A ces fleurs succèdent

de petites capsules qui contiennent quelques

graines dont la maturité est rare en France,

mais nui ont cependant mûri complètement

à Toulon en 1834; ce qui donne l'espoir d'en

obtenir des variétés d'une culture plus fa

cile que celles que nous possédons.

Les variétés de patate bien connues au

jourd'hui en France,sont les suivantes, parmi

lesquelles les trois premières réussissent

très-bien en terre légère ; il parait que les

deux dernières demandent une terre un peu

plus forte. 1° La Patate rouge (A, fig. 32 )

est souvent fort alongée; sa peau est d'un

rouge violacé: sa chair est jaunâtre, très-

tendre et la plus sucrée. 2° La P. jaune

( B , fig. 32 ) est plus grosse, jaunftlre en de

hors et en dedans; sa chair est plus ferme,

plus farineuse et probablement plus nutri

tive que celle de la rouge. 3° La P. igname

(Cfrg. 32 ) est plus grosse et moins longue

que les précédentes; sa peau et sa chair sont

d'un blanc terne; elle parait moins sucrée

que la jaune, et surtout que la rouge; mais

élanl nouvellement introduite en France, ses

qualités ne sont pas encore sulfisamuientS



ciiap. 3e. DE LA
PATATE. 51

Fig» 32.

ABC

appréciées. 4° La P. blanche est fort longue

et fort grosse; on l'estime beaucoup en Es

pagne. 6° La P. à feuilles palmées est éga

lement blanche, grosse et longue; elle est

estimée de tons ceux qui la connaissent.

Quant à la précocité, la Patate ronge J'em

porte sur toutes les autres, mais elle se con

serve plus difficilement pendant l'hiver. Nous

indiquerons tout-à-l'heure les moyens de

conservation. Passons à la culture.

La Société d'horticulture de Taris s'étanl

fait faire un Rapport sur la culture de la pa

tate dans les jardins, nous conseillons aux

personnes qui seraient encore peu au cou

rant de l'histoire de cette plante, de lire ce

rapport (I) avant d'entreprendre la culture

de la patate ; elles y trouveront des principes

réliininaires propres à les guider dans la

onne route, et à leur faire éviter les erreurs

dans lesquelles on tombe souvent lorsqu'on

n'est pas dirigé par l'expérience. Ici nous

Bons bornons à exposer ce qui nous semble

indispensable à la culture de la p.itate en

plein champ, à sa conservation après la ré

colte, et à l'indication de ses principaux

«sages.

En annonçant la culture de la patate en

plein champ, nous ne voulons pas dire qu'on

puisse la cultiver partout indistinctement;

■celte plante a besoin pendant sa végétation

d'une somme de chaleur qu'elle ne trouverait

pas sur les montagnes, ni dans les plaines

élevées et découvertes, ni dans les terres

fortes et froides ; elle ne trouverait même

pas cette somme de chaleur sous le paral

lèle de Paris, aux expositions les mieux abri

tées, sans les secours de l'art du jardinage;

mais nous croyons cette culture possible et

lucrative dans nos départemens méridio

naux, entre les A.\° et 45" degrés de lati

tude, aux expositions abritées du vent du

nord, en terre légère qui s'échauffe aisément,

fertile par elle-même ou par un engrais con

sommé qui y aura été préalablement mêlé,

et rendue très-meuble par deux labours à la

charrue, car il n'y aurait pas de succès à es

pérer si la terre conservait de grosses mottes.

Suoiqu'on cite M. Escudien, près de

on, comme plantant ses tubercules a la

manière des pommes-de-terre, sans les avoir

fait germer auparavant, nous ne pouvons

conseiller d'employer ce procédé; nous insis

tons au contraire pour que l'on fasse germer

tes tubercules dans un endroit particulier,

afin de leur faire pousser des tiges que l'on

détachera au fur et à mesure pour les bou

turer, leur faire prendre racines et les plan

ter ensuite à demeure. Voici donc le procédé

que nous conseillons de suivre pour la cul

ture de la patate, en grand, dans le midi de

la France.

D'abord, il convient de se borner à une

seule variété, et nous pensons qu'il faut don

ner la préférence h tajaune ; on pourra par

la suite essayer les autres variétés. Il faut

que les plantes soient plantées en lignes es- •

pacées de 4 pieds, et les plantes à 2 pieds 1/2

l'une de 1 autre dans chaque ligne. 12

moyens tubercules de la récolte précédents

peuvent donner au moins 400 boutures , en

les faisant germer de la manière que nous al

lons indiquer; ainsi rien de plus facile que

de connaître le nombre de tubercules qu'il

faut nu-tlre en germination pour obtenir la

quantité de plants voulue.

Dans les premiers jours de mars, on fera

une couche de fumier de cheval neuf sus

ceptible de bien s'échauffer; on la chargera

de terre légère de l'épaisseur de 6 pouces, et

on la couvrira d'un châssis vitré afin que la

chaleur se communique promptement à la

terre, et qu'elle ne se dessèche pas. Quand la

terre sera chaude , on couchera dessus les

tubercules à plat, en les espaçant seulement

à 2 ou 3 pouces les uns des autres, on ne les

recouvrira que de 2 lignes de terre,el on repla

cera tout de suite le châssis vitré par-dessus.

En peu de jours les tubercules produiront

des tiges de divers points de leur surlace,

qui s élèveront perpendiculairement et se

ront bientôt hautes de 4 à 6 pouces. C'est

alors qu'il faut voir si ces tiges sont assez

nombreuses pour emplir le terrain qui doit

les recevoir, car s'il n'y en avait pas assez,

on en jerait pousser d'autres en cassant ou

coupant les premières à 3 ou 4 lignes au-des

sus de leur naissance, au lieu de les détacher

entièrement pour les bouturer comme nous

allons le dire.

Quand on voit que les liges s'alongent,

on préparc par un labour a la bêche une

planche de terre, en la rendant aussi meu

ble et aussi fertile que possible par une

grande division cl par le mélange d'un ter

reau consommé; on en unit la surface avec

un râteau, et tout de suite on détache des tu

bercules les tiges qui ont de 4 à 6 pouces de

longueur, et on les plante à 5 pouces les

unes «les autres dans la planche préparée. Il

vaut mieux planter les boutures couchées à.

45 degrés que perpendiculairement, et il faut

supprimer les feuilles infirmes, s'il y en a, et

faire en sorte qu'il y ail au moins trois nœuds

d'enterrés. Pour peu que la terre soit hu

mide et le ciel couvert, on doit se dispenser

d'arroser, car ces boutures craignent l'hu

midité. Aucune bouture ne s'enracine aussi

G

(1) Broch. in.8. Paris, 1835; à la Iib. de Mmc Huzard, rue de 1 Éperon, n. 7.



51 CULTURES INDUSTRIELLES : DES PLANTES POTAGÈRES- »•

promptement que celles de patate, parce

que les liges de cette plante out à chaque

nœud des rudimens de racines qui ne de

mandent qu'un peu d'humidité et d'ombre

pour s'alonger. Aussitôt que la plantalion

du moment est faite , il faut empêcher les

boutures de trop transpirer en les couvrant

d'un châssis en papier huilé, ou du moins

avec des branchages soutenus par des

gaulettes, et mettre un obstacle au vent qui

pourrait souffler violemment dessous par les

côtés. On plante ainsi des boutures successi

vement à mesure que les1 tiges poussent et

s'alongent sur les tubercules, et ce tous les

5 ou C jours pendant le courant d'avril. A la

fin du mois ou dans les premiers jours de

mai, les premières boutures doivent être as

sez fortes pour être mises en place, et il faut

s'occuper de cette opération.

Le terrain dans lequel on veut planter les

patates a dît être bien ameubli , bien divisé

comme une terre de jardin, par un labour

d'automne ol un labour de mars; maintenant,

il faut diviser ce terrain en petits billons ou

ados dirigés du nord au sud, larges chacun

de 3 traits de charrue; cela s'exécute facile

ment en laissant au milieu la largeur d'un

trait, et en renversant sur ce milieu la terre

du trait ou du sillon de droite et de gauche.

Chaque billon se trouve ainsi séparé par deux

traits de charrue et à la distance requise.

Cetle opération faite, on prend uu panier

large, une bêche ou une houlette, on se

transporte à la planche aux boutures , aux

quelles on aura dû ôter les châssis de papier

ou les .branchages au moins 8 jours d'a

vance; on lève en motte autant que possible

les plus anciennes boutures, on les met dans

le panier, ou les porte sur le terrain, on fait

un trou avec la main, au bout et au sommet

du premierbillon,onen émiette bien la terre,

on y plante une bouture, eu étendaot bien

les racines, en couchant la tige de manière

qu'elle ait de 2 à 4 nœuds enterrés et recou

verts de 18 à 24 lignes de terre, et de sorte

qu'après l'opération la plante se trouve dans

un enfoncement évase à pouvoir être re

chaussée quelque temps après. La seconde

bouture se plaute de la même manière à 2

pieds 1/2 de la première, et ainsi de suite. Il

faut tâcher que la dernière plantation ne se

fasse pas plus tard que le 15 mai. Si à l'é

poque de la plantation il faisait très-chaud

ou si la terre était sèche, il serait utile de

donner une demi-bouteille d'eau à chaque

plante.

Quand les tiges se seront ramifiées et

alongées de 12 à 15 pouces, on rechaussera le

pied en remplissant la petite fossette et en

couvrant de terre quelques nœuds du bas des

tiges; il eû résulte une espèce de marcottage

qui multiplie les racines et le nombre des

tubercules. Les soins subséquens. sont des

binages pour entretenir la terre propre et

pour l'empêcher de se durcir. Si pendant

l'été les pluies étaient rares et que les plan

tes parussent souffrir, quelques arrosemens

a jond seraient très-avantageux. Autant la

patate craint l'eau quand elle ne végète pas,

autant elle l'aime quand elle végète vigou

reusement; mais il ne faut plus arroser après

le 15 septembre, dans la crainte de nuire à.

la qualité des tubercules.

Nous venons de conseiller de planter sur

des billons, parce que les tubercules s'y font

mieux, sont de meilleure qualité et d'une ex

traction plus facile qu'en terre plane. Nous

avons conseillé aussi de diriger les billons

du nord au sud, afin que le soleil en échauffe

un côté le matin et l'autre l'après-midi, car

la patate aime beaucoup la chaleur.

Récolte.—C'est en octobre et novembre que

les tubercules patates se récoltent. Cn com

mence par supprimer les tiges, ensure on

détourne la terre avec une bêche, et on lire

les patates avec la main en prenant garde ao

les casser ou de les meurtrir, car ils sont très-

tendres, et la moindre blessure les fait pour

rir. On les laisse se ressuyer sur le terrain

pendant quelques heures si le temps est sec,

et vers le soir on les porte sous un hangar

aéré, où on les étend sur de la paille pendant

six ou huit jours , en les retournant une fois

le troisième ou le quatrième jour.

Moyens de conservation. —Il parait suffi

samment démontré que pour que les patates

puissent se conserver hors de terre, il faut

les abriter du contact de l'air, de la lumière,

les lenir très-sèchement et dans une tempé

rature peu variable entre + 8 et 12 degrés de

Réaumur. Pour atteindre ces buts, on doit

avoir ou du foin très-sec sans odeur, ou de

la menue paille, ou de la sciure de bois, ou

même de la cendre dans le plus grand état

de siccité : on en place un lit dans le fond

d'une futaille, puis un lit de patates assez

éloignées pour qu'elles ne se touchent pas, et

on continue d'alterner les lits jusqu'à ce que

la futaille soit pleine et de manière que le

dernier lit soit de foin, de paille ou de la

substance employée; on refonce la futaille

et on la place en lieu sec où la température

se tient au degré indiqué.

Usages de la patate. — La patate est un

aliment très-sain, très-agréable, que l'art cu

linaire sait varier de mille manières diffé

rentes; mais on convient généralement que

cuite entière, sous la cendre ou à la vapeur,

elle est plus savoureuse que préparée de

toute autre manière. Dans les colonies elle

forme une grande partie de la nourriture

des habitans. Les jeunes tiges et la sommité

des anciennes se mangent en asperges ou en

petits pois. Les feuilles se préparent comme

des épinards, et ne sont pas moins bonnes.

Les chevaux, les vaches, les moutons man

gent les tiges et les feuilles avec avidité, et

elles sont pour eux une nourriture très-sa

lutaire.

Poiteau.

CHAPITRE IV. — DES PLANTES' POTAGERES ET DE LEUR CULTURE SPÉCIALE.

Un assez grand nombre de plantes utiles et dans les jardins ; telles sont les Pommes-

sont également çullivces dans les champs de-terre, Carottes, Navets, Panais, Topinam-
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bours, Pois, Haricots, Fèves de marais, Len

tilles, etc., etc., dont il a été traité dans le

Tome premier de cet ouvrage, parce que leurs

grands avantages les classent parmi les vé

gétaux agricoles proprement dits. Nous allons

parler maintenant de quelques autres plantes

qui, plus habituellement confinées dans les

jardins, sont cependant cultivées en grand

dans quelques localités, et, dans certaines

circonstances, notamment aux environs des

grands centres de consommation, se recom

mandent aux agriculteurs par les bénéfices

considérables qu'elles produisent.

Section ir'. — Des Artichauts.

UArtichaut {Cynara scolymus, L. ; en an

glais, Artichohe ; en (allemand , Artischoke ;

en italien, Carciojfo) est une grande plante

vivace, de la famille des Flosculeuses , ori

ginaire de Barbarie et du midi de l'Europe.

Elle est cultivée pour les réceptacles de

ses fleurs ou têtes , appelés fonds d'arti

chauts, et qui, atteignant souvent un volume

de 4 à 6 pouces de diamètre, sont très-esti-

més pour manger cuits à l'eau, frits, à di

verses sauces, ou mêlés dans les ragoûts.

Très-jeunes, on les mange crus à la poivrade.

La carde d'artichaut, c'est-à-dire les pétioles

du centre des feuilles blanchis, est préférée

par quelques personnes au cardon; les fleurs

ont la propriété de faire coaguler le lait.

On connaît plusieurs variétés d'artichauts:

le seul cultivé en grand près Paris, et sur

tout aux environs de Laon, de Noyon et de

Chauny, est le gros-vert ou deLaon, de forme

conique, à feuilles ouvertes, très-volumi

neux, très-tendre et très-estimé.

Les artichauts, ayant de longues et grosses

racines, doivent être placés dans une terre

profonde, fraîche et riche en humus; aux en

virons de Laon, ils deviennent superbes

dans des portions de marais desséchées dont

le sol est du reste très-médiocre. On ne re

produit guère les va riétés cultivées de graines ,

mais bien d'oeilletons qu'on éclate aux an

ciens pieds lorsque les feuilles ont de 8 à

12 pouces, c'est-à-dire vers le 15 avril; on en

trouve de 6 à 12 sur chaque pied; on con

serve les deux plus beaux et on éclate tous

les autres le plus près possible de la racine,

afin qu'ils soient munis d'un talon. On ne

doit planter que les plus forts, pourvus d'un

talon d'où sortiront de nouvelles racines ;

après avoir nettoyé ce talon à la serpette et

raccourci les feuilles à 6 pouces, on plante

ces œilletons avant que les feuilles soient

trop 'fanées, dans un sol bien ameubli et

bien fumé, en lignes, à 2 pieds 1/2 ou 3 pieds

de distance en tous sens, et par touffes de

2 plants places à 4 pouces l'un de l'autre.

On les enfonce de 3 pouces en terre à l'aide

d'un plantoir; on ménage au pied un petit

creux, et l'on arrose sur-le-champ, opération

qu'il faut continuer tous les deux jours, si

le temps est sec, jusqu'à ce que les plantes

poussent bien.

Si on ne les laisse manquer ni d eau ni

de binages, une grande partie des artichauts

produiront dès l'automne, mais tous abon

damment au printemps suivant, pour con

tinuer ainsi pendant 3 ou 4 ans, temps après

lequel il faut remplacer un plant d'arti

chauts. — Dès que les tiges sont dégarnies

de leurs fruits', il faut les couper le plus

près possible des racines.

La culture des artichauts ne demande

quelques soins qu'à l'époque de la plantation

et pour la conservation des pieds durant l'hi

ver; ils restent en terre, et, comme ils sont

très-sensibles à la gelée, il faut les protéger

dès que les froids sont à redouter : pour

cela , on commence par couper les grandes

feuilles à un pied de terre, on amasse la

terre autour des plantes sans en mettre sur

le cœur, et quand les gelées se font sentir,

on couvre chaque touffe de feuilles sèches

ou de litière, qu'on laisse jusqu'à la fin de

mars, mais qu'il est mieux ,d'ôter à certains

intervalles dans les temps doux, afin d'éviter

la pourriture. Au printemps, on défait- les

buttes de chaque pied et on donne un bon

labour; plus tard, comme nous l'avons dit

en commençant, on ne laisse sur chaque

pied que les 2 ou 4 plus beaux œilletons.

Les têtes d'artichauts se consomment gé

néralement fraîches cueillies; cependant

elles se conservent fort bien durant plusieurs

jours, et en hiver, en coupant les tiges de

toute leur longueur, ou même arrachant les

flieds et les plantant dans du sable an cel-

ier ou dans la serre à légumes, on les con

servera fort long-temps et on les verra même

grossir.

Le produit d'un champ d'artichauts est

assez considérable : les touffes espacées de

1 mètre, l'hectare en contient 10,000 qui

peuvent, en moyenne, donner chacune 2

grosses têtes et 6 petites. Leur valeur, en gros

et en moyenne, étant de 7 fr. le cent pour

les gros et 3 fr. 50 c. pour les petits, on voit

que le produit brut d un hectare peut aller

jusqu'à 2,100 fr. Le prix desfondsdartichauts

desséchés varie considérablement : ainsi en

1833, où ils étaient abondans, ils ont valu 60

àJ76 fr. le quintal, tandis qu'en 1834, où ils

étaient rares, ils ont montéjusqu'à 2 et 300 fr.

Section ii. — Des Asperges.

L' Asperge '( Asparagus ojficinalis, L. ; en

anglais, Asparagus; en allemand, Spargel;

en italien, Sparaso) est une plante à racines

vivaces, qui forme le type de la famille des

Asparaginées et qui est indigène en France.

De la racine, qu'on nomme griffe ou patte,

naissent chaque aunée de nouvelles tiges qui

périssent à la fin de l'été : la consommation

de ces tiges, lorsqu'elles sont jeunes et ten

dres et sortant de terre de quelques pouces

seulement, est énorme dans les villes où on

les vend par bottes pour manger cuites à

la sauce, ou coupées en petits pois. Ainsi,

un seul cultivateur près de Londres,M. Biggs,

a souvent 40 acres d'asperges, et M. Ed

mond, près de Deplford, en cultive jusqu'à
80 acres. Les jardins de Mme Casimir terrier,

près du bois de Boulogne, offriront bientôt

à Paris les produits de plus de 20 arpens.

Toutes les variétés d'asperges peuvent être

ramenées à deux : VA. verte ou commune et la

' grosse violette ou de Hollande dont la tête

est violâtre ou rougeàtre : c'est à celle-ci

qu'appartiennent les asperges si renommées
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de Hollande, de Strasbourg, de Besançon,

de Gravelines, de Pologne, d'Ulm, de Mar-

chiennes, etc. C'est spécialement la cul

ture de ce dernier pays que nous allons dé

crire.

L'asperge se multiplie de graines qu'on

sème en place, ou plus ordinairement en pé

pinière pour repiquer en avril les jeunes

griffes d'un an qui n'ont qu'un ou deux œil

lets.

La préparation du terrain, qui doit de pré

férence être léger et sablonneux, mais riche,

a lieu de la manière suivante qui n'est pas

du reste indispensable, la culture à plat et

celle même sur des planches plus exhaussées

que les sentiers, étant adoptées dans plu

sieurs localités et sans doute préférables en

raison de la nature et de la situation du ter

rain. Habituellement on divise le terrain

que l'on veut planter en asperges en planches

d'une largeur de 4 pieds, séparées par des

intervalles de 2 à 3 pieds. Ou creuse les

planches de 2 pieds, et on y enterre une

couche épaisse (jusqu'à 1 pied) de fumier

de vache ou de cheval avancé dans sa dé

composition, ou bien des tourbes ou gazons

consommés, des vases et curures île mares et

fossés, des terreaux de couche, etc. Ces en

grais sont recouverts de 2 ptuices de terre

bien légère sur laquelle on dépose les griffes

ou plants d'asperges à 2 pieds les uns des

autres, et 1 pied du bord de la planche ; dans

beaucoup de lieux on ne laisse que de 15

à 18 pouces d'intervalle entre les plants, et

alors, au lieu de deux rangées par planche,

un en met trois disposées en échiquier. Les

plants sont recouverts de 2 à 3 pouces de

terre légère bien ameublie et terreautée s'il

est possible.
Pendant les 2 ou 3 lr" années de la planta

tion, on ne coupe point les tiges d'asperges,

la récolte d'une seule nuisant beaucoup à la

grosseur des asperges et à la durée du plant.

Les soins d'entretien consistent ù arroser au

besoin , biner et sarcler. En octobre ou no

vembre, on coupe et on enlève les tiges sè

ches; ou recharge ensuite les planches d'un

ou deux pouces de terre ou terreau, ce qui

se fait plus communément en mars après un

léger binage.

Les mêmes soins sont continués pendant
les 3 llc' années; lorsque le temps de la ré

colle des asperges est arrivé, les travaux se

bornent à des sarclages, biuages et arrose -

mens, s'il y a lieu, en été, et à une façon

d'automne et une de printemps; celle d'au

tomne, outre le nettoyage des planches et

l'enlèvement des tiges sèches, cousiste à re

charger de quelques pouces de terre , de ter

reau ou de court fumier ; la façon de prin

temps , à donner avec précaution un léger

labour ou crochetage a la fourche , après le

quel on recharge, si on ne l'a pas fait à l'au

tomne. En tous cas, une jumure tous les 2

ou 3 ans, soit au commencement, soit à la

fin de l'Iiiver, est indispensable pour main

tenir l'abondance et la beauté des produits

qui , avec une culture bien entretenue, pour

ront continuer pendant 20 ou 25 ans.

La récolte de.< asperges n'est pas une chose

sans importance ; elle doit avoir lieu le soir

ou le matin avant le lever du soleil. Ilabituel-

lement on les coupe le plus près possible de

l'œillet de la racine avec un long couteau;

mais de celle manière on s'expose a couper la

tète à d'autres asperges, ou à offenser les

œillets, et ainsi à leur nuire, et même à les

faire périr. A. Marchiennes, où les asperges

ne soul recouvertes que de terres légères, on

dégarnit l'asperge de terre , ou la saisit en

alongeaut le doigt jusqu'à la racine , et d'un

coup de poignet un la casse en la séparant

de l'œillet de la piaule qu'on recouvre im

médiatement de la terre déplacée.

Sous le rapport du produit, l'asperge pré

sente l'inconvénient d exiger une préparation

du terrain dispendieuse, et, pendant 3années,

de grauds soins d'entretien qui ne sont com

pensés par aucune récolte. Néaumoins on

peut dire que l'on confie alors à la terre un

capital dont les intérêts seront fort élevés par

la suite; et, eu second lieu , pendant ces 3 an

nées , le terrain n'est pas lout-à-faif perdu:

on peut, sans inconvénient, cultiver sur les

ados ou sentiers un grand nombre de plantes

utiles, telles que Pois, Haricots, Lentilles,

etc., cl, même dans les intervalles des plantes

d'asperges, dans lesjardins on met encore de

la salade.— Lorsque l'aspergière est en plein

rapport, on peut calculer que les 17,500 planta

qui occupent un hectare pourront donner à

couper chacun de 12 à 15 tiges grosses et pe

tites. Les bottes contenant en moyenne 100

asperges et le prix de la botte pouvant s'éva

luer aussi eu moyenne à 1 fr., on voit que le

produit brut par hectare (environ 3 arpens

de Paris ) serait de 2,450 francs.

Section IU. — Des Choux.

Il a été traité des Choux verts ou non pom

més parmi les plantes fourragères {Tome I,

p. 522), et ci-devant {page 7 de ce vol.) parmi

les Plantes' oléagineuses. Les Choux pom

més, dont nous devons parler ici, sont des

plantes bisannuelles, cultivées assez en grand

pour {'approvisionnement des marchés ni pour

la préparation de la choucroûte , dout les bà-

timens de mer, et surtout le nord de l'Eu

rope et l'Allemagne, font une énorme con

sommation.

On cultive un très- grand nombre de

variétés de Choux pommés {Brassica oleracea

capitata, L. ; en anglais, If hite, Red Cab-

bage, Saioy, Brussels Sprouts ; eu italien,

Cappuccio tondo ; en allemand, liopfïohl).

Ou peut ramener ces variétés à deux prin

cipales: 1° les Choux cabus, parmi lesquels

ou distingue : le C. d'York, le plus pré

coce; le C. pain de sucre; les C. cœur de

bœuf; les C.gros tabus blanc, d'Alsace, d'Alle

magne, Quintal, de Hollande, etc., très-volu

mineux, les plus productifs; le C. pommé

rouge, Irès-cstiiné eu Belgiqueeteu Hollande;

— 2" Les Choux de Milan ou pommésjrisés ,

dont les principales sous-variétés sont : le

C. M. hdlif d'Ulm; le C pancalier de Tou-

raine; le C. M. ordinaire ou gros chou milan;

le C. M. des Vertus, ou pomméfrisé ilAlle

magne ; le C.de Bruxelles, à Jets ou à rosettes.

La culture des choux est simple et facile ,

mais les choux en général, et particulière

ment les gros choux pommés, demandent,

pour atteindre un fort volume, une terre
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riche et fraîche. Les berges des fossés et ca

naux, les marais desséchés , les terrains nou

vellement défrichés, conviennent parfaite

ment pour cette culture.

La multiplication a lieu de semis qui se font

toujours en pépinière dans une terre plutôt

légère que forte, bien ameublie et un peu

ombragée. Ces semis ont lieu : 1° de la mi-aoùt

au commencement de septembre, particuliè

rement pour les Choux cabus, afin de trans

planter en octobre, ou même en février et

mars, et récoller de mai en août; 2° au

printemps, depuis la fin de février jusqu'en

mai, notamment pour les Choux milans, afin

de mettre en place lorsque les plants ont

quelques feuilles; leur produit succède à ce

lui des semis d'automne, et se prolonge jus

que dans l'hiver. Les semis doivent être ar

rosés régulièrement si le temps est sec, et

visités afin de détruire les insectes, et no

tamment ie tiquet ou puce de terre qui y fait

souvent de grands ravages. Lemeilleurmoyen

pour les écarter , c'est de semer le matin à la

rosée de la cendre sur le jeune plant.

L«s choux sont plantés à demeure à une

distance qui varie , en raison de la taille à la

quelle ils parviennent, de là à 30 et 36 pou
ces (0m40à 1 m). En faisant la transplantation,

on examine le pied au point de départ des

racines, et s'il existe une tumeur, on la coupe

par Ja moitié pour détruire la larve qui y est

logée et qui nuirait au développement de la

plante. La transplantation doit être suivie

A'arrosemens qu'on renouvelle autant que la

saison l'exige; les autres soins d'entretien se

bornent à quelques binages.

Les choux peuvent se conserver tout l'hiver

jusqu'eu mars; ceux à demi faits, particuliè

rement les pancaliers et milans ordinaires,

peuvent rester dehors; pour tous les autres,

on peut en prolonger la jouissance en les

couchant avant le froid, ce qui se fait en en

levant un peu de terreau nord, inclinant

le chou de ce coté, et mettant la terre sur les

racines de l'autre. On peut encore lesenjau-

ger par lignes les uns sur les autres, et les

couvrir de feuilles s'il gèle fort.

Section iv. — Des Courges, Citrouilles,

Polirons, etc.

Parmi les Plantesfourragères (voy. Tom. I,

pag. 524), il a déjà été question des Citrouil

les, plantes annuelles qu'on cultive dans

quelques parties île la France avec avanta

ge, pour la nourriture des bestiaux. Ce qui y

est dit de la culture de ces plantes et de la

conservation de leurs jruits, s'applique aussi

bien à celles qu'on destine aux animaux do

mestiques qu'à celles qu'on vend sur les

marchés, et qui sont souvent les mêmes, ce

qui nous dispense d'y revenir ici.

Parmi les variétés de Courges ( Cucurbita,

L.; en anglais, Pompion et Lourd ; en alle

mand, Kurbiss ; en italien, Zucca et Popone),

les plus rustiques et qui croissent le mieux

en pleine terre, sont : le Potiron (Cucurbita

pepo, L.; en anglais, Sauath; en allemand,

Pfebin Kurbiss; en italien, Zucca). k longues

tiges rampantes, à fruits souvent énormes et

fort pesans, dont l'écorce est ordinairement

d'un jaune plus ou moins foncé; — les Ci-

raumons et Citrouilles, dont les races sont

pour ainsi dire innombrables, et dont la

consommation est à Paris bien moindre que

celle des Potirons; — le Pastisson ( Cucurbita

melopepo, L.), Sonnet de prêtre, Artichaut

d'Espagne ou de Jérusalem, k fruits beau

coup moins volumineux, mais très- nom

breux, qui a le mérite de ne pas ramper com

me les autres, mais de pousser en touffes

arrondies.

Toutes ces espèces ont des graines très-

grosses et très-nombreuses, dont Vamande

contient une huile que le docteur Morelu

a reconnue meilleure et plus abondante que

celle extraite de beaucoup d'autres semen

ces. De 3 livres de ces semences broyées, il

a obtenu par la pression à froid 5 onces 1/J

d'huile; en les faisant légèrement torréfier,

elles en ont donné près du tiers de leur

poids.

Section v. — Des Ognons.

VOgnon (Allium cepa, L. ; en anglais,

Onion; en allemand, Zwitbel; en italien, Ci-

polla ) est une des racines potagères lea plus

importantes et dont la culture a le plus d'é

tendue; vivace de sa nature, cette plante est

considérée et traitée comme bisannuelle.

Les principales variétés sont YOgnon blanc

gros et l'O. blanc hâtif, d'une saveur douce

et de bonne qualité ; l'O. jaune ou blond,

des Vertus près Paris, gros, excellent et se

gardant bien ; l'O. rouge pâle, le plus répan»

du en France; l'O. rouge foncé, large et plat,

préféré dans quelques pays; l'O. poire ou

pyriforme, rougeàtre, d'une saveur forte,

d'excellente garde: l'O. d'Egypte ou bulbi-

fère, ou à rocamboles, dont la tête porte, à

côté de quelques bonnes graines, plusieurs

petites bulbes qui servent à le multiplier;

enfin, l'O. patate ou sous-terre, ne donnant

ni graines ni rocamboles, mais des cayeux

qui croissent autour de l'ognon principal.

Les variétés les plus rustiques et dont la

conservation durant l'hiver est la plus facile,

sont l'Ognon d'Egypte et celui en poire, qui

par conséquent conviennent peut-être le

mieux aux cultures des fermes.

Les ognons se plaisent dans une bonne

terre, substantielle, mais plutôt légère que

forte, fumée autant que possible une année

d'avance, ou avec de l'engrais bien consom

mé; celui de mouten et aussi le marc de rai

sin conviennent le mieux.

M. Vilmorin distingue 4 méthodes princi

pales de multiplication pour l'ognon. La pre

mière, la plus usitée, surtout dans les pays

du nord, est le semis en place ; il a généra

lement lieu du milieu de février au milieu

de mars, à raison de 3 ou 4 onces de graine

par are ; on l'enterre légèrement au râteau

ou en recouvrant d'une couche mince de ter-

reau,etona soin de bien piétiner, ou de rouler

avant et après le semis, surtout si le sol est

naturellement meuble. Lu éclaircissage doit

s'opérer lorsque le jeune plant est bien for

mé; ce que l'on éclaircit peut servir à replan

ter ou être consommé en ciboule.—La deuxiè

me méthode ne diffère qu'en ce que le semis

se fait en pépinière pour transplanter à 3 ou

4 pouce» de distance, en lignvs espacées de
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6 à 8 pouces; c'est la pratique la plus suivie

dans le midi et aux environs de Paris, no

tamment pour l'ognon blanc qu'on sème

communément en août et septembre, pour

replanter en octobre ou en mars, et con

sommer dès le mois de mai à demi-gros

seur et successivement tout l'été. — La troi

sième méthode, introduite nouvellement par

MM.Nouveli.on et LEnniiN,de Meun (Loiret),

consiste à semer excessivement épais (près

d'une livre de graine par toise carrée), pour

obtenir seulement des grenons gros à peine

comme de petites noisettes, qui, l'année sui

vante, sont mis en place à 3 ou 4 pouces de

dislance ; on ne doit arroser qu'une seule fois

immédiatement après le semis. Par celte

méthode, on évite tous les risques et les ac-

cidens auxquels sont sujets les semis en

place; les soins minutieux de sarclage et

d'éclaircissage sont remplacés 'par des ser-

fouissages bien plus faciles et moins dispen

dieux. M. Fontaine, d'Aubilly près Reims,

emploie un moyen analogue; il fait le semis

destiné à fournir la plantation ordinaire plus

épais, et, lorsque cette transplantation a eu

lieu, il arrache tout le plant excédant, l'é-

tend au soleil dans une allée et le retourne

tous les 8 jours jusqu'à parfaite dessiccation

des fanes, ce qui arrive ordinairement à la fin

de juin; ces plants sont alors transformés en

grenons gros comme des pois, que, «omme

les ognons petits-pois de M. Nouvellon, il

conserve jusqu'au printemps dans un lieu

sain. Lorsqu'on veul obtenir des petits ognons

pour confire, on agit d'une manière sembla

ble : on sème bien dru en terre sèche, et on
n'arrose que dans la lrc jeunesse; l'Ognon

1) la ne hâtif est préféré pour cet usage. — La

Quatrième méthode, particulière à l'Ognon

'Egypte, est la plantation par rocamboles,

à laquelle on peut rapporter aussi la plan

tation par cayeux propre à l'Ognon-palate.

Ce moyen a donc les avantages de la mé

thode précédente, sans la difficulté d'obte

nir à point les ognons petits-pois. G à 8

ognons faits, réservés pour monter en lige

et fournir les rocamboles, en donnent envi

ron un litre qui peut suffire à la plantation

d'une planche de 6 à 7 toises de long sur 4

pieds de large : au surplus, on ne risque rien

de réserver plus que moins de ces porte-bul

bes, car les plus grosses rocamboles s'em

ploient à la cuisine, et de plus l'ognon en

reproduit deux ou Irois autres de moyenne

grosseur qu'on trouve au pied lorsqu'on l'ar

rache; en sorte qu'il y a en même temps

multiplication par rocamboles en haut des

tiges et par cayeux dans la terre. Il est bon

de soutenir ces tiges par des tuteurs, lors

qu'elles sont montées, parce qu'elles sont

facilement entraînées et versées par le poids

des bulbes. Malheureusement, l'Ognon d'E

gypte a une chair un peu grossière.

Des arrosemens au besoin, des sarclages

exacts, sont les seuls soins que réclament les

ognons pendant leur végétation. Si à l'au

tomne ils restent verts et tardent trop à s'a

chever, on couche les fanes par un moyen

quelconque, ce qui accélère un peu la matu-

roté._— Les ognons des espèces ordinaires

destinés pour porte-graines doivent être

plantés en février ou mars , quelquefois

même avant l'hiver pour l'Ognon blanc

quand il pousse trop; on les espace d'envi

ron un pied. La graine est bonne pendant

2, rarement pendant 3 ans.

La récotte générale des ognons a lieu à l'au

tomne; on les arrache lorsqu'ils sont mûrs,

c'est-à-dire que les fanes sont devenus jaunes

et flétries ; on les laisse étendus quelques

jours sur un terrain battu, et on les rentre

parun temps sec. Tous les ognons, mais sur

tout celui d'Egypte, ne se conservent bien

que si on les place dans un lieu sec afin d'évi

ter la pourriture, et froid pour que les tiges

ne se développent pas.

Le produit de la culture des ognons peut

s'élever très-haut dans les circonstances de

débouchés avantageux. D'après la distance

assignée aux plants (4 pouces dans les lignes,

6 entre les rayons), l'hectare doit produire

540,000 ognons; si on en met 15 à la botte

et qu'on calcule le prix de la botte à 5 cen

times seulement , on trouve une valeur

brute de plus de 2,000 f., qui laisse une grande

marge pour les chances d'une réussite moins

complète qu'il est sage de prévoir.

L'Ail (Allium sativum), la Ciboule et Ci

boulette ( A. fistulosum et schœnoprasum ),

VEchalotte {A. ascalonicum), le Poireau ou

Porreau {A. porrum), sont d'autres espèces

du même genre, dont la consommation est

bien inoins considérable que celle de l'ognon,

et dont la culture est d'ailleurs à peu près

semblable. C. B. de M.

CHAPITRE V. — DES PLANTES MÉD1CINALE8 POUR LES DROGUISTES, PHARMACIENS ET

HERBORISTES.

Un très-grand nombre des plantes qui

croissent spontanément dans nos champs et

nos bois pourraient être recueillies avec

profit, si les connaissances botaniques étaient-

plus répandues dans les campagnes, pour

fournir les végétaux dont ont besoin

les pharmacies, drogueries et herboristeries;

ce n'est pas ici le lieu d'en présenter la no

menclature, mais nous indiquerons la cul

ture spéciale de quelques plantes dont la

consommation est plus considérable, et pour

laquelle, par conséquent, les végétaux sau

vages ne pourraient suffire.

Section lr*. — De la Guimauve.

La Guimauve officinale ( Althœa ofticina-

lis, L.: en anglais, Marsh malloiv ; en alle

mand, \Eibisch ; en italien, Altea) {fig. 33)

appartient à la famille des Malvacées. Sa
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racine est blanchâtre, vivace, pivotante, de

la grosseur du doigt; ses liges sont droites,

cylindriques, recouvertes comme toute la

plante d'un duvet cotonneux et blanchâtre;

ses feuilles sont alternes, pétiolées, ovales-

aiguës, anguleuses, veloutées; ses fleurs, d'un

rouge pile, pédonculées et axillaires, for

ment au sommet de la tige une sorte de

grappe alongée. Celte plante croit naturel

lement en France, en Angleterre, 'en Alle

magne, etc., dans les terrains humides et

sur les bords des ruisseaux; elle fleurit en

juillet et août.

_ Toutes les parties de la guimauve, les ra

cines, les feuilles, les fleurs et même les

fruits, sont émollientes et mucilagineuscs,

mais ce sont principalement lesfleurs et les

. racines qu'on emploie en médecine. Les pre

mières doivent être cueillies au moment où

elles paraissent, séchées à l'ombre, et conser

vées dans un lieu sec, renfermées dans des

sacs. Préparées en infusion théiforme, elles

sont d'un usage journalier dans les affections

catarrhale.s et dans toutes les maladies où il

y a irritation ou inflammation. Les racines se

récoltent seulement à l'automne ou pendant

l'hiver; alors on les arrache de terre, on les

lave, on fend et on divise les plus grosses en

morceaux au plus de la grosseur du petit

doigt et à peu près de la même longueur ; on

les blanchit en les pelant, on les enfile et on

en forme de longs chapelets que l'on sus

pend dans un lieu sec, aéré et ,même dans

une chambre chauffée afin de les faire sécher

plus promptement si la saison est froide et

numide. Soit sèche, soit fraîche, la racine de

guimauve est, en général, la base des décoc

tions émollientes et adoucissantes qu'on

prescrit en médecine dans toutes les affec

tions inflammatoires internes ou externes,

et, sous ce double rapport, la consommation

en est considérable; ce qui exige que la

plante soit cultivée pour suffire aux besoins

des herboristes et des pharmaciens.

On fait des brosses à dents avec les racines

de guimauve effilées en filamens. Plusieurs

personnes ont tenté à diverses reprises de

fabriquer des cordes avec l'écorce des tiges

et surtout avec les racines de la guimauve ;

mais ces cordes ne sont pas solides; on a

même essayé d'en faire du (il et des étoupes

propres à ouater ou à fabriquer du papier ;

AGRICULTURE.

jusqu'à présent ces essais n'ont pas eu de

succès.

La guimauve n'est pas difficile sur la nature

du terrain; elle croit assez bien dans tous

les sols, pourvu qu'ils ne soient pas maréca

geux ou composés d'un sable aride; mais

celui qui lui convient le mieux et où elle

réussit le plus, est une terre franche, légère,

profonde et un peu humide. — Quand on ne

plante la guimauve que pour les besoins

d'un ménage, et il faut toujours à la cam

pagne en avoir quelques pieds dans son jar

din, on peut la multiplier en arrachant en

novembre ou décembre de vieux pieds qu'on

éclate, qu'on divise en plusieurs, et qu'on

replante tout de suite. Mais, quand on veut

cultiver cette plante pour en fournir les

marchés des villes, il faut en récolter de la

graine à l'automne, et la semer au printemps

dans une terre bien labourée. — Pendant

l'été on sarcle le jeune semis pour le débarras

ser des mauvaises herbes et on lui donne au -

moins deux binages. A l'automne, on enlève

le jeune plant avec la bêche, afin d'en mé

nager les racines, et on le replante aussitôt

dans un terrain convenable et bien labouré,

en disposant les pieds en quinconce et es

pacés de manière qu'ils soient distans de 18

a 20 pouces les uns des autres. L'année sui

vante on donne deux binages au moins pen

dant le printemps et l'été. A l'automne et

pendant l'hiver suivant, on arraclie succes

sivement tous les pieds pour les porter au

marché.

Bosc dit qu'il a calculé qu'un arpent de

terre planté en guimauve aux environs de

Paris, de\ait rapporter près de 1000 francs;

mais il ajoute que le prix de cette racine est

si variable, que cette culture ne peut pas

faire l'objet des spéculations d'un riche cul

tivateur.

Section ii. — De la Réglisse.

La Réglisse glabre {Glycyrrhiza glabra, L.;

en anglais, Liquorice^ en allemand, Sussholz;

en italien, Regolizia ) (flg. 34 ) est de la fa-

Fig. 34.

mille des Légumineuses. Ses racines sont

TOME II»— 8
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cylindriques, de la grosseur du petit doigt ou

à peu près, ligneuses, traçantes, d'un gris

roussàtre extérieurement, jaunâtres inté

rieurement, d'une saveur douce et sucrée ;

ses tiges sont droites, un peu rameuses,

hautes de 3 à 4 pieds, garnies de feuilles

composées de 13 à 15 folioles ovales; ses

fleurs sont petites, rougeàtres, disposées en

épis sur des pédoncules axi Maires; elles pa

raissent en juillet et août. Cette plante croit

naturellement dans les parties méridionales

de l'Europe.

La racine de réglisse est la seule partie de

la plante qui soit en usage; elle est adou

cissante et pectorale, mais c'est moins à

cause de ces propriétés qu'on l'emploie en

médecine, que pouréduleorer toutes les ti

sanes qu'où a besoin de faire économique

ment et dans lesquelles elle remplace le miel

ou le sucre. A Paris, et dans quelques gran

des villes, on prépare avec celte racine une

boisson pour le peuple, connue sous le nom

de Coco, et qui se vend pendant l'été, dans les

rues et les promenades publiques. On peut

par la fermentation et la distillation en re

tirer une sorte d'alcool. — En Espagne, en

Calabre et en Sicile, on prépare en grand le

suc de réglisse du commerce, extrait sec,

noirâtre, qui nous arrive à l'état solide et

sous forme de cylindres un peu comprimés,

longs d'environ 6 pouces, entourés de quel

ques feuilles de laurier. L'abbé Sestini {Let

tres sur l'Italie, vol. 1, p. 463 à 469) a donné

les procédés employés en Sicile pour la fa

brication de ce suc ou jus de réglisse, dont

l'emploi est chez nous d'un usage journalier

et populaire dans les rhumes et les affections

catarrhales.

Dans le midi de l'Europe, où la réglisse

croit spontanément, cette plante n'est sou

vent que trop multipliée dans les champs,

et il existe des endroits en Sicile et en Espa

gne où les laboureurs la considèrent comme

un fléau pour les autres cultures, à cause de

la difficulté qu'il y a d'extirper ses profondes

racines qui pullulent avec la plus grande fa

cilité, et dont le moindre'fragment suffit pour

la reproduire. — En France, où la réglisse

ne pousse pas avec autant de facilité que

dans les climats méridionaux, elle exige

pour réussir une culture soignée, et la grande

consommation que la médecine et la phar

macie font de ses racines, rond cette culture

assez fructueuse pour qu'elle soit un produit

avantageux pour quelques cantons dans les

quels on s'y livre, et sous ce rapport nous

citerons particulièrement la commune de

Bourgueil (Indre-et-Loire) où cette plante

est cultivée de la manière suivante.

On plante sa racine à deux époques diffé

rentes ; la première eu automne, et la se

conde au mois de mars, c'est-à-dire aux

mômes époques où l'on en fait la récolte.

Avant de la mettre en terre, ou a eu soin de

donner un bon labour profond de 20 pouces;

et peu après, on ouvre des tranchées larges

d'un pied, profondes de 15 pouces, et dis

tantes les unes des autres de 2 pieds. On

choisit pour celte culture des terres légères,

humides et substantielles. Lorsqu'on fait la

récoite, ou tire hors de terre toutes les ra

cines que la plante a poussées pendant sa

croissance, et l'on met à part pour la vente

toutes celles qui sont parvenues à la gros

seur du petit doigt ou au-dessus; on ré

serve pour la plantation celles qui sont plus

petites, plus tendres et plus juteuses que les

grosses racines, en ayant soin de les tailler

légèrement à leurs deux extrémités et de

conserver avec soin tout le chevelu dont

elles se trouvent garnies. On plante aussi, à

défaut de ces racines filamenteuses, la partie

supérieure de la racine principale, qui est

adhérente au collet de la plante, et qui est

trop coriace et trop sèche pour être vendue

daus le commerce.

La terre du fond desJosses doit avoir été

remuée à la profondeur de 2 à 3 pouces, et

c'est sur cette terre qu'on couche les racines

destinées à la plantation, les unes à la suite

des autres, en en formant deux rangées pa

rallèles, surtout lorsque le sol est de bonne

qualité. Après avoir ainsi disposé les racines,

on les couvre avec 6 pouces de terre ou envi

ron, et c'est alors qu'on répand la quantité

de fumier dont on peut disposer.

Pendant la première année, et dans la belle

saison, on donne aux champs de réglisse les

binages nécessaires à l'extirpation des mau

vaises herbes ; ensuite ou comble entièrement

les fosses avant l'hiver, de manière que le

sol se trouve au même niveau sur toute sa

surface. La culture de la seconde et de la

troisième année consiste seulement dans des

binages réitérés aussi souvent qu'il est né

cessaire pour ne pas donner aux herbes

étrangères le temps de se propager.

On récolte la racine de réglisse à la troisième

année révolue, et pour cela on commence

quelquefois à l'arracher à la fin d'octobre,

quand la végétation a cessé, et l'on continue

en hiver, jusqu'au mois de mars, lorsque le

temps le permet; mais le plus communément

c'est pendant ce dernier mois que s'arrache

la plus grande quantité de réglisse, et qu'on

en, fait aussi les nouvelles plantations. Pour

tirer les racines hors de terre, on défonce

les fosses dans lesquelles on les avait placées,

et on enlève successivement toutes les ra

cines que l'on rencontre. Les cultivateurs oui

veulent faire produire une seconde récolle

au même champ pratiquent alors dans le

terrain de nouvelles fosses entre les ancien

nes, oii ils mettent le plant de la racine à

mesure qu'ils le retirent de terre. — Le temps

le plus favorable pour faire la récolte est

celui où l'atmosphère est un peu humide ;

alors les racines retiennent mieux leurs sucs.

Pendant que l'on défonce le sol, les ouvriers

ont soin d'enlever toutes les racines, et ils

séparent celles qui doivent être gardées

comme réglisse, d'avec celles qui doivent

servir à de nouvelles plantations. lia forment

avec les premières des bottes grosses comme

la cuisse, de la longueur de 2 pieds ou

2 pieds 1^2, et ils les lient aux deux bouts

avec un lien fait de la racine elle-même. —

Ces bottes sont conservées jusqu'à la vente

dans une cave ou dans un lieu frais, afin

qu'elles perdent le moins possible de leur

poids, parce que la réglisse se vend au poids.

Son prix ordinaire est de 46 fr. le demi-

quintal métrique ; mais cette valeur est tort

sujette à varier.
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Dans les cantons où l'on cultive la réglisse,

on en coupe à l'automne les tiges lorsqu'elles

sont sèches, et on les emploie à chauffer les

fours.

En 1883, le commerce de France a tiré de

l'Espagne pour plus de 164,000 fr. de racine

de réglisse ; et dans la même année, le com

merce a livré à la consommation intérieure

pour 398.952 fr. de jus de réglisse, dont

pour 229,700 fr. provenant du royaume des

Deux-Siciles.

Section m. — Du Pavot.

Il a déjà été question du Pavot somnifère

comme graine oléagineuse ( voyez page 11

de ce volume; il nous reste maintenant à'en

traiter sous un autre rapport, c'est - à - dire

comme plante médicinale. On sait que c'est

du Pavot qu'on retire dans l'Orient Yopium,

substance éminemment calmante et somni

fère, dont on fait un grand usage en mé

decine, et qui est un des médicamens les

plus puissans et les plus précieux de la thé

rapeutique.

L'opium, connu dans les pharmacies sous

le uom d'opium thehateum, est le suc propre

épaissi du pavot, recueilli clans l'Inde, la

Perse, l'Arabie, l'Asie-Mineure et les autres

contrées chaudes de l'Orient. Le meilleur se

tirait autrefois de la Thébaïde, où le pavot

se cultivait alors très en grand. Il est'de-

venu depuis assez rare en Egypte, et, selon

les relations les plus modernes, la très-pe

tite quantité qu'on récolte encore dans un

canton de la Haute-Egypte, est d'assez mau

vaise qualité.

Les Orientaux emploient deux manières

différentes pour retirer l'opium du pavot.

D'après Belon, Chardin, kIcmpfer et Oli

vier, le premier moyen, et celui en même

temps par lequel on se procure le plus re

cherché et le plus estimé, l'opium en larmes,

qu'on désigne aussi sous le nom d'affion,

consiste à pratiquer le soir, avec des cou

teaux à plusieurs lames parallèles, des in

cisions longitudinales ou en sautoir sur

la surface des capsules vertes et tendres

du pavot. Aussitôt que ces espèces de sca

rifications sont faites, il s'en échappe un

suc laiteux qui augmente pendant la nuit,

et qui se condense pendant le jour, surtout

par la chaleur du soleil. Ce suc, lorsqu'il a ac

quis assez de consistance, ce qui arrive à la

fin de chaque journée, est enlevé, mis en

masse, et on continue, chaque soir, de nou

velles incisions sur les capsules tant qu'elles

fournissent du suc. — Par le second pro

cédé, au moyen de la contusion et de l'ex

pression des télés de pavot, et en faisant éva

porer ou réduire sur le feu ou au soleil le

suc qu'on en a retiré, jusqu'à ce qu'il ait la

consistance d'un extrait presque solide, on

obtient une seconde espèce d'opium nom

mée meconium. Cette seconde espèce , au

rapport de Tocrnefort, est beaucoup plus

commune dans le commerce que la pre

mière, parce qu'on en prépare une bien plus

grandi: quantité; c'est principalement celle

qu'où reçoit en Europe et à laquelle on a

seulement mêlé une petite quantité de la

première espèce, afin de lui communiquer

l'odeur et la saveur virense qui sont pro

pres au véritable opium en larmes. On en

prépare encore par décoction une troisième

sorte qui est d'une qualité très-inférieure

aux deux autres.

Déjà, avant nous, plusieurs médecins et

pharmaciens avaient essayé en France, en

Allemagne, en Italie et dans plusieurs autres

contrées de l'Europe tempérée, de retirer

l'opium de la même plante dont on l'extrait

dans l'Orient, et leurs tentatives avaient

toujours eu plus ou moins de succès; mais

les expériences à ce sujet ne nous paraissant

pas assez connues et assez multipliées ,

nous avons jugé à propos en 1808 et 1810-

d'eu faire de nouvelles et de les varier de

plusieurs manières. D'après ces expériences,

dont on pourra voir les détails dans notre

Manuel des plantes usuelles indigènes, V par

tie, page 81 à 124, nous avons prouvé qu'on

pouvait retirer du pavot somnifère, soit du

véritable opium en larmes, ayant toutes les

propriétés de celui d'Orient, soit cinq es

pèces tt'extraits qui, à des doses différentes,

sont tous propres à suppléer l'opium d'O

rient et ses différentes préparations.

On distingue, dans le pavot somnifère,

deux variétés principales , l'une à capsnles

ovoïdes, très-grosses et à semences blan

châtres, c\;st le pavot blanc ; l'autre à cap

sules plus petites, globuleuses et à graines

noirâtres ou brunâtres, c'est le pavot noir.

La première variété est, selon les auteurs,

la seule qu'on cultive dans l'Orient pour

en récolter l'opium, et c'est aussi celle qu'on

devra préférer lorsqu'on voudra essayer la

culture de cette plante que nous ne conseil

lons que dans les parties les plus chaudes

de la France, non pas qu'on ne puisse re

tirer aussi de l'opium du pavot dans le nord ,

mais sa récolte n'y sera pas aussi assurée et

sa qualité n'égalera pas celle qu'il aura dans

les climats plus méridionaux. On peut de

même retirer de bon opium des petites cap

sules du pavot noir, puisque cette espèce

nous en a fourni ; mnis les capsules du pavot

blanc, qui sont trois à quatre fois plus

grosses, produiront trois à quatre fois plus

de suc et par conséquent une récolte triple

ou quadruple d'opium.

Ce oui prouve d'ailleurs qu'on pourra re

tirer de très-bon opium des pavots cultivés

en France, c'est qu'en Angleterre MM. Cow-

ley et Staines se sont livrés avec profit à

cotte culture, quoique le climat de ce pays

n'y soit certainement pas aussi favorable

que le nôtre. En 1823, ils ont reçu le prix

de la Société des Arts de Londres, pour avoir

recueilli 1!)6 livres d'opium sur une surface

de 12 acres (environ 6 hect.) de terre, et cet

opium s'est vendu 2 shillings (2 fr. 50 c.) par

livre au-dessus du cours du meilleur opium

étranger. La dépense pour la culture et l'ex

traction de leur opium s'est élevée à 6,157 fr.

20 c, et ils ont vendu le produit de leur

récolte !), Kifi fr. 70 c. , ce qui fait par con

séquent un bénéfice net de 3,009 fr. 50 c.

Nous pensons qu'il est inutile de revenir

sur la culture du pavot qui a déjà été indi

quée (pages\2 et Vide ce volume), parce que

la manière de cultiver cette plante pour re

tirer l'opium de ses capsules est la même
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que celle qu'on emploie quand on ne la sème

que pour récolter ses graines et en extraire

de l'huile. Nous insisterons seulement pour

que la graine de pavot soit semée avant l'hi

ver, parce que les Orientaux sont dans l'u

sage de le faire ainsi, et que les tiges des

pavots semés avant l'hiver sont toujours plus

fortes et plus vigoureuses, et sur la disposi

tion des plants en lignes régulières qui puis

sent rendre facile la récolte de l'opium.

D'après le tableau général du commerce

de la France publié par l'Administration des

douanes, pour les années 183.1, 1832 et 1833,

la consommation de l'opium dans le royaume

parait être, année commune, de 128,000 fr.

Section iv. — Des Rhubarbes.

Les Rhubarbes (en auglais, Rhubarb; en

italien, Reobarbaro; en allemand, Rhabarber)

forment un genre de plantes qui appartient

à la famille des Polygonées. Elles croissent

naturellement en Chine, en Tartarie, en

Perse, en Sibérie et dans l'Himalaya. On en

connaît 7 à 8 espèces, parmi lesquelles trois

sont regardées comme fournissant la rhu

barbe du commerce, qui s'emploie beaucoup

en médecine, à cause de ses propriétés to

niques et purgatives. Ces plantes ont toutes

de grosses racines charnues, presque li

gneuses, divisées en épaisses ramifications

qui s'enfoncent profondément en terre, ayant

une saveur amère et nauséeuse ; leurs feuilles

sont grandes, larges, en général plus ou

moins arrondies, portées sur de longs pé

tioles charnus, et du milieu d'elles s'é

lèvent une ou plusieurs tiges grosses ,

robustes, hautes de 3 à 6 pieds, rameuses

dans leur partie supérieure ; les fleurs sont

petites, le plus souvent d'un blanc jaunâtre,

nombreuses, disposées en panicule dans la

partie supérieure de la tige et des rameaux.

On ne sait point encore positivement à

quelle espèce est due la rhubarbe du com

merce, ou, pour mieux dire, on croit que cette

drogue, telle qu'elle nous vient des pays étran

gers, est fournie par plusieurs plantes de ce

genre, qui sont principalement les trois

suivantes. La Rhubarbe ondulée {Rheum un-

dulatum , L.) a ses feuilles fortement ondu

lées, un peu velues, et ses panicules de fleurs

plus étroites. La R. compacte {R. compac-

tum , L.) se reconnaît à ses feuilles presque

lobées, un peu coriaces, compactes, lui

santes en-dessus, bordées de petites dents

aiguës. La R. palmée ( R. palmatum , L. ) dif

fère des deux premières par ses feuilles di

visées en lobes aigus qui les rendent comme

palmées.

On distingue dans le commerce troissortes

de rhubarbes : 1° celle de Perse qui nous ar

rive par la Turquie ; 2° celle de Russie et de

Moscovie; 3° cellerfe CA//ie.Quelle que soit l'es

pèce qui les fournisse, elles sont toutes plus

estimées des droguistes et des pharmaciens

que les rhubarbes cultivées provenant de

1 une des trois espèces ci-dessus indiquées ,

soit qu'on ne sache pas les préparer conve

nablement, soit plutôt que le climat leur

donne des vertus qu'elles ne peuvent ac

quérir dans le nôtre.

Les rhubarbes ne sontpoint en général cul

tivées dans les pays où elles croissent natu

rellement ; tous les ans, à la fin de l'hiver et

au commencement du printemps, on va ré

coller dans les campagnes et sur les mon

tagnes, les racines de celles oui sont parve

nues à la grosseur convenable, et cette ré

colte, en Chine et en Sibérie, se fait sous la

surveillance et pour le compte des gouver-

nemens de ces pays. Au temps de Bëlo.n, la

rhubarbe était cultivée en Mésopotamie, et

cet auteur dit que c'était de graine qu'on l'y

élevait.

On cultive depuis assez long-temps en

France la Rhubarbe compacte et la R. on

dulée; mais ce n'est que ,depuis peu d'an

nées qu'on a aussi essayé avec succès la cul

ture de la Rhubarbe palmée. Toutes ces plan

tes ne sont point sensibles au froid du climat

de Paris. Une terre franche, un peu légère,

profonde et fraîche, est celle qui leur con

vient le mieux, et elles ne craignent pas

l'ombre des grands arbres ni l'exposition du

nord. Toutes les rhubarbes peuvent se mul

tiplier de graines; mais comme les semis font

attendre plus long-temps pour que les ra

cines soient bonnes à récolter, on préfère

la multiplication par les œilletons ou bour

geons qui se trouvent autour du collet dea

grosses racines, lesquels donnent plus ra

pidement des produits. Un pied ayant 4

à 5 ans peut en fournir jusqu'à 30 et

plus; il suffit que chaque bourgeon soit

pourvu d'un pouce de racine pour que la re-

priseen soit assurée. C'est à la fin de l'hiver on

dans les premiersjours du printemps, unjpeu

avant qu'ils entrent en végétation, qu'on les

enlève aux vieux pieds et qu'on les replante

après les avoir laissés faner pendant un jour

à l'ombre, afin que la plaie faite à l'endroit

où il ont été séparés puisse se cicatriser un

peu. Quand le temps est sec ou que la terre

n'est pas humide, quelques arrosemens sont

nécessaires pour assurer la reprise des

jeunes pieds nouvellement plantés; mais les

pluies trop longues peuvent les faire pourrir.

C'est dans un terrain bien et 'profondé

ment labouré d'avance qu'on doit faire la

plantation, en disposant les plants en quin

conce à 5 ou 6 pieds de distance les uns des

autres, selon que le terrain est moins bon

ou plus fertile. Ce qui nécessite de laisser

autant d'intervalle entre les pieds de rhu

barbe, c'est que leurs grandes feuilles occu

pent beaucoup de place ; mais comme ces

feuilles, pendant les deux premières années,

ne remplissent pas tout l'espace qui aura

été laissé entre chaque pied, on pourra, pour

ne pas perdre le terrain qui n'est pas oc

cupé, y planter des légumes ou des pommes-

de-terre. Pour accélérer la croissance des

pieds de rhubarbe, il faut chaque année leur

donner un labour pendant l'hiver et au

moins deux binages dans le cours de la belle

saison.
La récolte des racines a lieu la 4e année

dans les terrains secs et chauds, et la 5e seule

ment dans ceux qui sont humides et froids.

Lorsqu'on fait cette récolle trop tôt, les ra

cines sont molles, peu résineuses , suscep

tibles de perdre, dit-on, les onze douzièmes

de leur poids par la dessiccation ; lorsqu'on

la retarde trop, les racines se creusent, se
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pourrissent dans le centre, deviennent filan

dreuses en leurs bords, donnent un dé

chet considérable quand on les épluche, et

ne présentent plus l'apparence de la rhu

barbe du "commerce lorsqu'elles sont en

tièrement desséchées. C'est à l'automne ou

pendant l'hiver qu'il convient de faire la ré

colte des racines des diverses espèces de

rhubarbe. Les belles racines ont 2 pieds de

longueur et sont de la grosseur de la cuisse

on au moins du gras de la jambe. Elles sont

pleines d'un suc jaune dans lequel réside leur

vertu.

Après qu'on les a arrachées de terre et la

vées, on les pèle, les épluche, les coupe en

morceaux de la grosseur du poing au plus,

et on les fait sécher en les mettant d'abord

pendant quelques jours sur des tables, en

ayant le soin de les retourner trois à quatre

fois par jour. En eutilant tout de suite les

morceaux de rhubarbe dans des ficelles et en

les suspendant à l'air libre, ils sèchent trop

rapidement, deviennent trop légers et per

dent une partie de leurs propriétés. Mais

lorsqu'au bout de 5 à 6 jours ces morceaux

ont déjà pris une sorte de consistance sur

les tables où ils sont étalés, on peut alors les

enfiler et les exposer au vent et à l'ombre

pour achever leur entière dessiccation ; il

faut six semaines à deux mois, selon la cha

leur de la saisou, pour les dessécher complè

tement. Forster, cité par Bosc, dit qu'ils

perdent les six septièmes de leur poids, mais

cela nous parait exagéré, car 3 livres 3 on

ces de racines de Rhubarbe ondulée ,

complètement et convenablement desséchée

par nous, ont produit 14 onces de mor

ceaux, ce qui ne fait pas lout-à-fait une perte

de trois quarts.

Les essais faits à Paris et ailleurs ont cons

taté que la rhubarbe cultivée en France avait

les mêmes propriétés que celle qui nous

vient de l'étranger; il faut seulement la don

ner à une dose plus forte. En 1833, le com

merce de France a tiré de l'étranger pour

25,780 fr. de rhubarbe.

En Perse, on mange au printemps, crus ou

assaisonnés de diverses manières, les jeunes

pousses et surtout les pétioles d'une espèce

de rhubarbe nommée par Linné Rheum ribes,

qui ont une saveur acide et agréable. Dans

le même pays, on confit ces mêmes parties

dans le miel ou dans le raisiné, afin de les

conserver pour l'hiver.

Depuis quelques années, les Anglais ont

introduit dans leurs jardins une nouvelle

espèce de rhubarbe, originaire des monts

Himalaya, nommée Rheum emodi, ou R. aus

trale. Ses pétioles ont une saveur acide très-

agréable, et déjà leur usage comme comes

tible est assez répandu en Angleterre.

M. Jacques, directeur du jardin du roi à

Neuilly, cultive aussi cette plante, dont il

a reçu des graines directement de l'Inde, et

il nous en a donné plusieurs pétioles dont

nous avons fait préparer divers mets de bon

goût; M. Chevallier, membre de l'Acadé

mie royale de médecine, en a composé un

sirop légèrement acide et d'une saveur très-

agréable. Suivant le D. Don, cette espèce

serait celle qui fournit la véritable rhu

barbe de la Chine,
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Section v.—De l'Hyssope, de la Mélisse, de

la Menthe et de la Sauge.

Comme ces quatre plantes appartiennent

à la famille des Labiées, et que la même cul

ture peut leur convenir, nous les réunirons

dans un seul article.

\JHyssope ( Hyssopus officinalis, L. ; en an

glais, Hyssop) est une plante vivace, dont la

racine produit une ou plusieurs tiges pres

que ligneuses inférieurement, hautes d'un

f>ied ou environ, garnies de feuilles liuéaires-

ancéolées, opposées. Ses fleurs sont bleues,

monopétales, labiées, réunies plusieurs en

semble dans les aisselles des feuilles supé

rieures, et disposées en des espèces d'épis

tournés du même côté. Cette espèce croit

naturellement dans les pays montagneux du

midi delà France et de 1 Europe; elle fleurit

en juin et juillet. On l'emploie en médecine

comme tonique, stomachique, incisive et

béchique ; elle a une odeur aromatique, assez

agréable; sa saveur est un peu âcre.

La Mélisse, vulgairement Citronelle, Mé

lisse citronnée, etc. (Melitsa officinalis, L. ;

en anglais, Balm-mint ), a ses racines hori

zontales, vivaces; ses tiges sont droites, ra

meuses, hautes d'un pied et demi ou un peu

plus, garnies de feuilles opposées, pétiolees,

ovales, en cœur à leur base, crénelées en

leurs bords; ses fleurs sont blanches, mono

pétales, à deux lèvres, disposées plusieurs

ensemble par paquets dans les aisselles des

feuilles supérieures. La mélisse croit spon

tanément dans les haies des parties méridio

nales de la France et de l'Europe; elle fleurit

en juin et juillet ; son odeur est aromatique,

très-pénétrante, ayant quelque analogie avec

celle du citron. Ses propriétés médicales

sont d'être cordiale, céphalique, antispas

modique et sudorifique. Ou prépare avec

ses feuilles recueillies avant la floraison une

eau spiritueuse dont l'usage est fort répandu.

La Menthe poivrée ( Mentha piperita,

Smith; en angl., Mint pepper; en ital.,

Menta; en ail., Munze) ( fig. 35) est une

Fig. 85.

plante à racine vivace, rampante, qui pro

duit des tiges droites, hautes d'un pied et

demi ou un peu plus, garnies de feuilles op
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posées, pétiolées, ovales-lancéolées, dentées,

d'un vert foncé ; ses fleurs sont d'une cou

leur purpurine, petites, disposées plus de

vingt ensemble par verticiiles formant un épi

terminal ; toutes ses parties ont une odeur

{lénétrante, agréable, comme de camphre;

eur saveur est acre et poivrée. Celle menthe

&asse pour être originaire d'Angleterre ; elle

eurit en août et en septembre. Elle est em

ployée en médecine comme ayant des pro

priétés toniques, stomachiques, carminati-

vcs, anti-émetiquesctanli-spasmodiques.On

en prépare une eau distillée simple qui est

très-usitée ; on en retireaussi une huile essen

tielle qui sert à composer utie liqueur de ta

ble fort agréable.

La Sauge officinale ou S. franche ( Salvia

officinalis, L.; en angl., Saçe garden, en ital.,

Salvia; en ail., Salbey ou Salvey) est un sous-

arbrisseau dont la tige est une souche li

gneuse, divisée en rameaux nombreux, gar

nis de feuilles pétiolées, ovales-lancéolées,

ridées, crénelée» en leurs bords et d'un vert

pâle ou cendré; ses fleurs sont bleuâtres,

disposées six à huit ensemble en verticiiles

rapprochés au sommet des tiges en une

sorte d'épi. Cette plante croit naturellement

dans le midi de la France et de l'Europe;

elle fleurit en juin et juillet. On en distingue

deux variétés principales, l'une plus élevée

et à plus grandes feuilles, dite grande sauge,

l'autre moindre dans tontes ses parties, et

appelée petite sauge. Ces deux plantes s'em

ploient indifféremment l'une pour l'autre ;

elles ont une odeur aromatique forte et

agréable; leur saveur est a mère, tirant un

peu sur celle du camphre. Leurs propriétés

sont d'être toniques, stomachiques, stimu

lantes, céphaliques et sudorifiques.

La culture de ces quatre plantes ne pré

sente aucune difficulté; elles ne sont point

difficiles sur la nature du terrain. L'hyssope

et la sauge viennent très-bien dans les sols

secs et pierreux, exposés au midi; quant à

la mélisse et surtout à la menthe poivrée,

elles se plaisent mieux dans une terre légè

rement humide.

Comme toutes ces plantes ont des racines

vivaces, on ne les multiplie en général qu'en

éclatant et en divisant, en automne ou à la fin

de l'hiver, les vieuxpieds ; en replantant tout

de suite chaque portion de racine éclatée,

dans un terrain bien labouré; en espaçant

tous les nouveaux pieds à 18 pouces les uns

des autres, ils peuvent rester ainsi plu

sieurs années sans autre soin qu'un labour

tous les ans à la fin de l'hiver, un binage pen

dant la belle saison et quelques sarclages

pour débarrasser des mauvaises herbes.

La menthe poivrée, dont les racines tra

cent beaucoup, a besoin d'être relevée plus

souvent que les autres pour être divisée de

nouveau. La sauge a l'inconvénient de se

dégarnir du pi«d et d'étaler beaucoup ses

rameaux; pour cette raison il faut la replan

ter tous les trois à quatre ans; elle se multi

plie d'ailleurs de boutures et de marcottes.

L'hyssope, qui est la moins élevée de ces

3uatre plantes, se cultive souvent en bor-

ure dans les jardins des herboristes; on en

plante dans ce cas les pieds en lignes et à 6

pouces les uns des autres.

Toutes ces plantes se récoltent en vert, la

sauge et la mélisse avant que . les fleurs

paraissent, Phvssope et la menthe seulement

au moment <Je la floraison ; on en fait des

bottes plus ou moins grosses, qui sont por

tées sur les marchés des villes, où elles sont

achetées par les pharmaciens et les herbo

ristes.

Section VI. — De l'Absinthe, de la Tanaisie

et de la Camomille romaine.

Ces trois plantes appartiennent à la grande

famille des Composées; les deux premières

font partie de la division des Flosculeuses,

et la troisième de celle des Radiées.

L'Absinthe ( Anhemisia absinlhium, L.; en

angl., fVormwood; en ital.,Assenzio ; en ail.,

W ermuth)'(fig.Zti) estime plante herbacée,vi-

Fig. 36.

vacc, dontles racines produisent une ou plu

sieurs tiges hautes de deux à trois pieds, ra

meuses, garnies de feuilles alternes,pétiolées,

molles au loucher, d'un vert argenté, et deux

à trois fois ailées. Les tiges et les rameaux

portent dans leur partie supérieure les fleurs

ui sont jaunâtres, globuleuses, disposées en

es espèces de grappes tournées du même

côté. Cette espèce croit naturellement dans

les lieux incultes et pierreux; elle fleurit en

juillet cl août.

La Tanaisie ( Tanacetum vidgare, L.; en

angl., Tansy; en ail., Ilainfarrî) a des raci

nes horizontales, vivaces, qui donnent nais

sance h plusieurs tiges droites, striées, hautes

de deux pieds ou un peu plus, garnies de

feuilles grandes, alternes, deux fois ailées,

d'un vert foncé, à folioles étroites, incisées,

et terminées par des fleurs nombreuses, d'un

jaune foncé, disposées en corymbe. Cette

plante se trouve naturellement dansles lieux

montueux et sur le bord des champs; elle

fleurit en juillet et août.

La Camomille, ou C. romaine ( Anthémis

nobilis, L.; en angl., Camomile ; en ital., Ca-

momilla; en ail., romische Kamille ), est une

herhe a racines horizontales, vivaces, pro

duisant plusieurs tiges couchées à leur base,

divisées en quelques rameaux redressés, uni-

flores; ses feuilles sont ailées, à folioles li

néaires; ses fleurs, dans l'espèce naturelle,

q
(i
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ont les rayons blancs et le disque jaune,

mais elles sont toutes blanches dans la va

riété double, la seule cultivée pour l'usage

qu'on en fait en médecine. Ces Heurs parais

sent en juin et juillet.

Ces trois plantes sont arriéres et aromati

ques. La première a une amertume plus pro

noncée; on l'emploie en médecine à cause de

ses propriétés antbelmintiques, carminati-

ves, fébrifuges, vermifuges, etc. Les distil

lateurs en fout aussi un grand usage pour

préparer une liqueur de table qui est très-

estimée dans le nord de l'Europe; les fabri-

cans de bière la substituent au houblon.

La Tanaisie jouit à peu près des mêmes

propriétés que 1 absinthe, mais sa saveur est

plus àcre et moins agréable; on n'en fait

usage qu'en médecine.

La Camomille romaine est celle des Irois

dont le parfum et l'amertume sont le plus

agréables, quoiqu'ils soient encore assez pro

noncés. Ses fleurs sont la seule partie qu'on

emploie; elles sont toniques, carminalives,

fébrifuges, antispasmodiques, etc.

[ L'Absinthe et la Tanaisie ont à peine be

soin de culture; elles [ne sont |pas difficiles

sur la nature du terrain, et viennent bien

presque partout. Elles se multiplient très-

bien de graines; mais, comme ce moyen est

le plus long, on se contente d'éclater les vieux

pieds pour les diviser en autant de portions

qu'on veut, pourvu qu'elles aient toutes un

peu de racines. On plante ces éclats en

quinconce dans une terre convenablement

labourée, en les espaçant à deux pieds en

tous sens. Celte plantation doit se faire à

l'automne ou en hiver, et il faut profiler d'un

temps humide pour en assurer la reprise.

Ainsi plantées, l'absinthe et la tanaisie peu

vent rester quatre et ciuq ans, et même plus,

à la même place, jusqu'à ce que les pieds

deviennent trop touffus; elles n'ont besoin

que de quelques binages lorsqu'on s'aperçoit

qu'elles sont trop embarrassées par d'autres

herbes étrangères.— Leur récolte consiste à

couper l'absinthe un peu avant sa floraison,

3uand ses tiges ont environ un pied et demi

e hauteur, et la tanaisie quand elles sont

en fleur. On en fait des bottes qu'on porte

sur les marchés des grandes villes. La pre

mière est achetée par les distillateurs, les

pharmaciens elles herboristes; la seconde

ne se vend qu'aux derniers.

La Camomille romaine ne se cultive que

dans les jardins, on en fait des bordures au

moyen d éclats tirés des vieux pieds, et qui

peuvent durer plusieurs années. On récolte

les fleurs sur place et on les fait sécher à

l'ombre, ou on fait de petites bottes des ti

ges fleuries qui >B vendent aux pharmaciens

et aux herboristes qui les font sécher.

Sectio* vu. — De la Scille.

La Scille ( Scilla maritima, L.; en angl.,

Squill ; en ail., Squille ou Mcerziviebel) est

une niante de la famille des A.sphodélées,

dont la racine est une bulbe formée de tuni

ques épaisses, grosse comme les deux poings

ou même comme la tête d'un enfant, et qui

produit une tige simple, dépourvue de feuil

les, haute de trois pieds ou environ, terminée

par un long épi de ;fleurs en étoile, a six di

visions et blanches. Les feuilles, qui ne pous-

sent qu'après que les fleurs sonlpassées, sont

ovales-lancéolées, charnues et toutes radi

cales. Cette espèce croit sur les côtes sablon

neuses de la Méditerranée et de l'Océan ; elle

fleurit en août et septembre.

Uognon de Scille est très-employé en mé

decine : à dose un peu élevée il provoque le

vomissement, mais à petite dose il est seu

lement expectorant, diurétique, incisif et

apéritif, et c'est sous ces rapports qu'on en

fait usage. Il ne peut se cultiver que dans

les sables des bords de la mer et dans le

midi. Les personnes qui auront à leur dis

position des dunes sablonneuses pourront

les utiliser en y faisant des plantations de

scille. Il ne faut polir cela que faire recher

cher les petits ognons dans les localités où

ils croissent naturellement, ou prendre les

cayeux qui sont venus autour des gros ognons,

les planter à dix-huit pouces Tes uns des

autres, et les laisser en place jusqu'à ce qu'ils

aient acquis la grosseur nécessaire pour être

livrés au commerce de la droguerie. Les

gros ognons divisés par écailles peuvent

aussi servir à la multiplication , parce qn'en

laissant ces écailles exposées pendant quel

que temps à l'ombre, il se forme à leur hase

de petites bulbilles qui, étant plantées, don

nent avec le temps de grosses bulbes en tout

semblables à celles qu'auraient pu produire

les cayeux, ou à celles qui seraient prove

nues de graines. .;. : *1

Il sera traité plus loin du Safran sous le

rapport de sa culture et de ses usages dans

l'économie domestique et dans les arts; il

suffira d'indiquer ici que les stigmates des

fleurs de cette plante sont employés en mé

decine comme Ioniques et antispasmodiques;

leur préparation ne diffère pas pour les em

plois de la pharmacie de celle qu'on leur

donne pour des usages plus généraux.

Section vm. — Du Sureau, du Tilleul, du

Houblon et de la Moutarde.

Déjà, page 30 de la division de YAgricul

ture forestière, on a traité du Sureau, et à la

page 31 du Tilleul. Ces deux arbres fournis

sent à la médecine, le premier ses fleurs et

ses baies, et le second ses fleurs seulement.

Lesfleurs du sureau s'emploient comme su-

dorifiques et résolutives ; on les recueille en

juin; on les fait sécher à l'ombre, et on les

conserve dans des sacs serrés dans un lieu

sec. Les baies se recueillent à l'automne ; les

pharmaciens en préparent une sorte de con

fiture appelée rob de sureau.

Les jleurs de tilleul sont antispasmodi

ques, on les recueille et on les sèche comme

les précédentes.

Le Houblon, dont on donnera plus loin la

culture, fournit à la médecine des fruits qui

sont employés à cause de leurs vertus anti-

scorbutiques, sudorifiques, toniques, etc. Ce

sont (ces mêmes cônes qui entrent dans la

fabrication de la bière.

L'emploi de la graine de 'Moutarde noire,

pour préparer ce qu'on appelle en médecine

un sinapisme, est trop répandu pour que

nous n'en disions pas un mot. Les sinapismes
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se font avec la même graine réduite en

farine, que celle dont on retire de l'huile et

oui est aussi employée pour faire la moutar

de de table. (Voyez Moutarde noire, p. 10 de

ce vol. )

La Moutarde blanche, dont on a égale

ment traité au même endroit, est aussi em

ployée en médecine à la préparation des si-

napismes et pour l'usage de la table ; c'est

celle que les Anglais préfèrent.

I.0ISELEUR-DESL0NGCIIAMP8.

CHAPITRE VI. — DES PLANTES AROMATIQUES POUR LES PARFUMEURS , DISTILLATEURS,

CONFISEURS , ETC.

Les plantes de cette division figurent en

core plus généralement dans les jardins que

dans les champs. Cependant, quelques loca

lités, surtout dans le Midi, en Provence et

aux environs de Grasse, en font une branche

de culture importante; cette industrie pour

rait sans doute s'étendre ailleurs avec avan

tage, et pour être complets, nous n'avons

pas du nous dispenser d'en parler ici.

Section i ". — De l'Anis.

L'AnisÇPimpinella anisum,\j.;ang\.,Anise;

ital., Anice; ail., Anis) {fig. 37) appartient à

Fig. 37.

la famille des Ombellifères ; c'est une plante

annuelle, à tige droite, un peu rameuse; à

feuilles ailées et à petites fleurs blanches,

disposées en ombelle, auxquelles succèdent

des graines convexes, pubescentes, d'une

odeur et d'une saveur aromatiques un peu

piquantes , mais douces et agréables. L'anis

est originaire de l'Egypte et du Levant; on

le cultive dans les anciennes provinces de

Tou raine et de Languedoc, à cause de rem

ploi qu'on fait de ses graines en pharmacie, et

surtout parce que les parfumeurs, les confi

seurs et les distillateurs en font un grand-

usage, soit pour en retirer le parfum, soit

pour en faire des dragées, ou enfin pour en

composer des liqueurs de table.

L'anis se platt plus particulièrement dans

les terrains sablonneux et calcaires, et il réus

sit beaucoup mieux sur les coteaux qu'à

toute autre exposition. Il craint le froid, et

pour cette raison il ne faut le semer qu'au

printemps, lorsque les gelées ne sout plus à

redouter. Le sol qu'on lui destine doit avoir

été préalablement bien préparé par de bons

labours, et il faut que la terre soit aussi

meuble et aussi unie que possible. On sème

ensuite la graine à la volée, et on ne la re

couvre que légèrement. Dès que la plante est

levée, il faut la sarcler, afin de la débarrasser

de toute mauvaise herbe. Un second sarclage

est nécessaire avant l'époque de la floraison.

La maturité de l'anis commence ordinaire

ment au mois d'août, mais elle a lieu succes

sivement; il faut cueillir les bouquets de

graines au fur et à mesure qu'ils brunissent,

en choisissant pour cela un beau jour et sans

attendre la chute de la rosée. Les bouquets

doivent être étendus dans un endroit bien

exposé, pour achever de les dessécher, et

lorsque la dessiccation est parfaite on les bat

aufléau comme le blé. Il faut ensuite vanner

la graine pour la rendre bien nette, et lors

que cette dernière opération est terminée, il

ne reste plus, afin de lui conserver son arôme,

qu'à la préserver de l'action de l'air en la

renfermant dans des sacs qu'on doit avoir

soin de serrer dans un lieu sec.

Il faut environ 12 livres de graine pour se

mer un demi-hectare , et si l'année est favo

rable, il n'est pas rare d'en retirer 8 quintaux.

Le prix de l'anis varie selon son abondance

ou sa rareté; il s'est vendu 1 fr. la livre et

est descendu à 50 c. et même au-dessous.

Section h. — Du Çarvi et de la Coriandre.

Ces deux plantes appartiennent à la même

famille que la précédente. Le Carvi (Carum

carvi, L.; angl., Caraway-seed; ail., Kiimmel)

est bisannuel; sa tige s'élève à deux pieds

ou environ ; ses feuilles sont deux fois ailées,

à folioles linéaires; ses fleurs sont petites,

blanches, en ombelles lâches; elles parais

sent en mai et juin; il leur succède des

graines petites, convexes d'un côté, apla

ties de l'autre, ayant une saveur âcre et aro

matique. Le carvi croit naturellement dans

les prairies des montagnes.

Ou le cultivait autrefois^our sa racine qui

est aromatique; aujourd'hui, c'est plus par

ticulièrement pour sa graine, que, dans le

nord, on mêle dans le pain et le fromage, et

que les distillateurs d'eau-de-vie de grain

ajoutent pour lui donner une saveur plus

piquante. Sa culture est peu répandue. On

sème la graine de carvi en automne ou à la

lin de l'hiver, dans une terre fraîche et bien

labourée. Le plant qui en provient a besoin

d'être sarcle deux ou trois fois dans le cou
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rant de l'année suivante, et, lorsqu'on se pro

pose pour but les racines, elles sont bonnes

à arracher en octobre et novembre; si an

contraire la culture est faite pour récolter

les graines, il Faut attendre l'été suivant.

La Coriandre ( Coriandrum sativum , L. ;

a ngl . , Coriander; Hal . , Coriaridolo; ail., Korinx-

der) est annuelle; sa tige droite, souvent

rameuse, produit des feuilles dont les in

férieures sont composées de folioles arron

dies et les supérieures divisées en lanières

étroites; ses fleurs sont blanches, disposées

en ombelles à 5 ou 8 rayons, et il leur suc

cède deux graines presque globuleuses. Cette

plante est originaire de l'Italie. On la cultive

en France dans quelques cantons, a cause

de ses propriétés; mats sa culture n'est pas

d'une grande importance.

Il faut à la coriandre un sol léger, profond,

et une exposition chaude; on donne à la

terre les mêmes façons que pour le blé et

souvent sans y mettre d'engrais , parce que

cette plante effrite peu le terrain. On s-éme

en août on en mars. Lorsque la coriandre

est levée, elle a besoin de sarclages assez

nombreux, a lin que les mauvaises herbes ne

lui nuisent pas , et on l'éclaircit de manière

que ses pieds soient à environ 6 pouces les

une des autres. Celle qui a été semée en

août lleurit au commencement de mai de

l'année suivante, et elle est toujours plus

belle ; celle qui n'a été semée qu'en mars ne

lleurit qu'en juin.

La graine de l'une et de l'antre ne mûrit

d'ailleurs que successivement, et on en fait

la récotte en juillet ou au commencement

d'août; mais par la raison que les graines ne

mûrissent pas toutes en même temps, il y en

a ,toujours un tiers de perdu; la graine la

première mure tombe avant la récolte, et

celle qui n'est pas mûre ne peut être vendue

dans le commerce. On t'ait là coupe à la fau

cille, et le matin à la rosée afin d'éviter une

plus grande perle. On bat tout de suite les

liges sur des draps dans le champ même, et

on emporte la graine à la maison, ou un attend

nne quinzaine de jours avant de la serrer,

pour donner le temps à celle qui n'était pas

tout-à-fait mùrc de se perfectionner. On ne

doit la serrer que lorsqu'elle est bien sèche.

Les graines ue coriandre, lorsqu'elles sont

desséchées, ont une odeur lorte et aroma

tique; les confiseurs les emploient pour faire

des dragées/Aujourd'hui elles sont/>cv/ usi

tées en médecine; elles passent pour carmi-

natives et stomachiques. 11 y a des pays dans

lesquels cçs. graines servent à aromatiser les

mets dans les cuisines. Dans le nord ou en

mêle une certaine quautilé dans le pain.

Lorsque la coriandre est eu végétation,

surtout dans les temps pluvieux, elle exhale

une odeurforte etJcitde, analogue a celle de

la punaise des lits; celle odeur a plusieurs

fois occasioné dos maux de tête et dus nau

sées k des personnes qui s'y sont trouvées

exposées.

Fig- 88.

Section III. — De VAngélique.

L1'Angélique {Angelica archangelira, L.;

angl. Ct ital., Angelica; ail., Angelike ou En-

geltvurg) (fig. 38) appartient encore à la la-

mille des Ombellifères; sa racine est alongée,

grosse, vivace;elle produit une lige épaisse,

ranieuse, haute de 3 à 5 pieds, garnie de

grandes feuilles deux fois ailées, cl à folioles

ovales-lancéolées; ses fleurs sont d'un blanc

verdàtre, disposées en ombelles terminales,

grandes et bien garnies; il leur succède des

graines cannelées, bordées d'une aile mince.

L'angélique croît naturellement dans les

pays de montagnes, où elle fleurit dans le

milieu de l'été.

Les Islandais, les Lapons, les Samoïèd«s, les

Kamtschadales mangent les racines ct les tiges

de cette plante, soit crues, soit cuites. Les

confiseurs les préparent, et principalement

les tiges, pour faire des confitures sèches; les

mêmes en fout aussi des dragées recouvertes

de sucre. Les distillateurs font avec elles une

très-bonne liqueur de table. On peut encore,

en faisant fermenter les racines et en les dis

tillant ensuite, en retirer une sorte d'eau--

de-vie qui a, dit-on, la même odeur que la

plante. Les tiges sèches sont très-riches en

alcali, elles donnent presque dix pour cent,

de potasse.

Pour cultiver l'angélique avec avantage, î£

faut la planter dans un terrain substantiel ,

humide, qui soit à une exposition un peu

chaude; celui qui lui convient le mieux est

un sable gras. On la sème d'abord en pépi

nière dans un sol très-meuble, et on re

couvre légèrement la graine de terre fine,

afin qu'elle ne soit pas enlevée par le vent.

On peut semer au mois de mars ou en sep- .

I cmbre après la maturité des graines. Si lo

semis a été fait en mars, on le repique à la

fin du l'été ou an commencement de l'au

tomne; s'il n'a été fait qu'en septembre, ou

le replante au printemps suivant. Pendant

que 1 angélique est en pépinière, elle ne de

mande que peu de soin, il Mil lit par des sarcla

ges de la débarrasser des mauvaises herbes.

On cboisil/^OHr transplanter les plus beaux

pieds de la pépinière, dont la racine ail la

grosseur du petit doigt, et on laisse les plus

laibles une saison de plus, afin qu'ils puis

sent se fortifier. Il faut choisir pour faire la

Iransplaulalion un lempshumideel pluvieux,

sans cela on serait obligé d'arroser. Le 1er.
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rain destiné à la transplantion doit être pro

fondément, labour, bien amendé par des

engrais, et les jeunes plants sont mis en

terre au plantoir à 5 ou 6 pieds les uns des

autres; plus pressés, ils se nuiraient; plus

éloignés, ils ne conserveraient pas assez de

fraîcheur. Les plantations faites à l'automne,

favorisées par les pluies de cette saison et

de l'hiver, reprennent sans autre soin que

de les débarrasser des herbes étrangères ;

celles faites au printemps exigent des arro-

semens fréquens lorsque cette saison et l'été

sont secs. Lorsque tous les pieds d'angélique

sont bien repris, la plantation est des-lors

assurée et elle peut durer dix à douze ans et

même plus, avec les soins convenables, qui

consistent à répandre tous les ans sur le

terrain des engrais abondans avant que la

plante commence à faire de nouvelles pous

ses, et à pratiquer quatre labours ou binages.

Le premier labour, qu'on fait à la fourche,

se pratique au printemps, lorsque les pieds

d'angélique commencent à montrer leurs

premières feuilles; les autres peuvent être

plus superficiels ; ils se font par intervalles à

peu près égaux dans le courant de la belle

saison.

La première année de la plantation la ré

colte d'angélique est peu de chose ; il faut

attendre la seconde pour que les tiges aient

acquis un degré convenable de perfection, et

les années suivantes la récolte est encore plus

abondante. Les tiges sont bonnes à cueillir

au moment où les premières ombelles com

mencent à défleurir ; on les coupe rez-terre.

On cultive principalement l'angélique aux

environs de Paris , de Niort et de Nantes.

Section iv. — De la Lavande.

"La Lavande (Lavandula spica, L.; angl.,

Lavcnder common; ail., Lavendel) {fig. 39 )

Fig. 39.

est un arbuste de la famille des Labiées, for

mant une touffe rameuse, qui s'élève à la

hauteur de 2 pieds ou environ; ses feuilles

sont sessiles, étroites, opposées, disposées

dans la partie inférieure des rameaux, dont

la partie supérieure porte de petites fleurs

bleues disposées G à 12 ensemble par ver-

ticilles et formant un épi terminal. Cette

plante croit dans le midi de la France et de

l'Europe, sur les collines exposées au soleil;

elle -fleurit en juin et juillet.

Toutes les parties de la Lavande ont une

odeur aromatique, agréable, très-pénétrante.

On prépare avec ses sommités fleuries une

eau spiritueuse connue sous le nom d'eau-

de-vie de Lavande, et on en retire par la dis

tillation une huile volatile qui est employée

dans les arts ; c'est X'huile d'aspic du com

merce.

Cette plante n'est pas difficile sur la nature

du terrain; elle vient bien dans les lieux secs,

pierreux, arides, et c'est alors qu'elle est

plus odorante. On la multiplie rarement par

ses graines, parce que ce moyen est plus

long; on préfère employer les plants enra

cines ou des marcottes qu'on obtient en

buttant les vieux pieds de manière que la

base de la plupart des rameaux soit couverte

de terre. On plante en général la lavande

dans les jardins pour faire des bordures;

mais on en fait peu de culture en plein

champ. Dans les pays où se prépare l'huile

d'aspic, on se contente, dans le temps de la

floraison, de faire recueillir le» sommités

fleuries de la plante sur les collines où elle

croit spontanément.

Section v. — De l'OEillet.

UOEillet commun {Dianthus caryophyllus,

L.; augl. Pink-clove, Carnation; ital., Garo-

fano ; ail. NeUe, Gartennelke ) appartient à

la famille des Caryophyllées; c'est une plante

vivace,dont les tiges sont glauques, ainsi que

toute la plante, plus ou moins rameuses dans

leur partie supérieure, garnies à chaque

nœud de feuilles opposées, étroites. Ses fleurs

sont solitaires à l'extrémité de chaque ra

meau, de diverses couleurs selon les variétés,

mais d'un poupre foncé dans celle qu'on

cultive pour les usages qu'en font les pharma

ciens et des distillateurs. Cette plante fleurit

en juin et juillet. Ses pétales servent à faire

un sirop usité en médecine; et ils sont aussi

employés par les distillateurs à la composi

tion d'un ratafia qui est d'un usage assez

fréquent.

La culture deVœillet danslesjardinscomme

plante d'ornement, exige des soins particu

liers; ce n'est pas le lieu de l'exposer ici en

détail; il nous suffira de dire que celle de la

variété presque sauvage, dite OEillet grena

din, qu'emploient les liquoristes et les phar

maciens, exige beaucoup moins de soins et de

peines. On plante en plein champ les pieds

de cet œillet à 20 ou 24 pouces d'intervalle

et par rangées espacées à la même dislance;

on donne un labour par an, au printemps, et

deux ou trois binages pendant la belle saison.

Lorsque' les tiges montent pour fleurir, on

les fixe à des échalas, et lorsque les fleurs pa

raissent, on les cueillequand elles sont com

plètement épanouies, une à une avec des ci

seaux, et on les porte au marché pour les

vendre.

Une plantationjd'œillets dure 4à5 ans; au

bout de ce temps on la détruit pour la chan

ger de terrain. Les pieds peuvent se renou

veler par les semis qu'il faut faire en pépinière

au printemps, et repiquer en place à Tau
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Fig. 40.
tomne, ou seulement à la fin de l'hiver sui

vant; mais le plus souvent on fait la nouvelle

r le déchirement ou le marcot-

i pieds.

Section vi. — Des Jasmins.

Les Jasmins sont des arbrisseaux sarmen-

teux qui ont donné leur nom à la famille des

Jasminées, et dont on cultive deux espèces

dans le midi de la France, à cause de leurs

fleurs qui ont uue odeur Irès-agréable, et

?[ue leur arôme est un de ceux dont les par-

umeurs font diverses préparations.

La première espèce est le Jasmin commun

( Jasminum officinale, L .; angl. , Jasmine com-

mon white; ital., Gelsomino ; ail., Jasmin ),

dont les feuilles sont opposées, pinnées, com

posées de folioles lancéolées, acuminées, et

dont les fleurs sont toutes blanches, dispo

sées en un petit bouquet terminal. Cejasmin

est originaire des contrées chaudes de l'Asie,

mais depuis long-temps acclimaté dans les

parties méridionales de l'Europe; il fleurit

pendant tout l'été.

La seconde espèce, le Jasmin à grandes

fleurs ou d'Espagne (Jasminum grandiflorum,

L. ; angl. Jasmine cacalonian), diffère du

précédent par les folioles de ses feuilles qui

sont ovales-obtuses, et parce que ses fleurs

sont plusgrandes, plus odorantes, rougeàlres

ou purpurines en dehors; il croit naturel

lement dans l'Inde et le Malabar, et fleurit

aussi pendant tout l'étéet même pendant une

partie de l'automne.

La culture de ces deux jasmins n'a quel-

. que importance que danscertaines partiesdu

midi, comme autour des villes d'Antibes, de

Grasse, de Vence, de Nice ou dans la rivière

de Gènes, où elle se fait en pleine terre, en

espaçant chaque planta 3 ou 4 pieds l'un de

l'autre, et en taillant les rameaux très-courts,

i après que la floraison est passée. Le reste de

la culture consiste en un bon labour d'hiver,

après avoir bien fumé, et dans 2 à 3 biiiages

qu'on donne dans la belle saison pour faire

périr les mauvaises herbes. On récolte les

fleurs h mesure qu'elles paraissent, et on les

. emploie le plus tôt possible afin qu'elles ne

perdent ricu de leur parlum.

Section vu. — De la Tubéreuse.

La Tubéreuse ( Polyanthes tuberosa, L. ;

angl., Tuberose; en ital , Tuberoso; en ail.,

Tuberose) (fig. 40) est une plante de la fa

mille des Asphodélées, dont la racine est

un tubercule ovale-arrondi, produisant des

feuilles longues, étroites, canaliculées, toutes

radicales, du milieu desquelles s'élève une

hampe cylindrique, haute de 3 à 4 pieds,

terminée par un épi de fleurs monopetales,

blanches, a six divisions, et ayant une odeur

très-agréable. Cette espèce est originaire des

Indes; on la cultive dans le nord, pour l'or-

Dement des jardins, et dans le midi de la

France et de l'Europe, à cause de Vemploi

qu'on/ait de ses fleurs dans la parfumerie.

A Grasse, Nice, Antibes, Toulon, etc., où

la tubéreuse est cultivée en pleine terre, sa

culture se réduit à peu de chose. On plante

Chaque année au printemps ses tubercules

dans une terre légère, bien préparée, en les

espaçant à 8 pouces les uns des autres ou en

viron, et on leur donne deux à trois binages

dans le courant de la belle saison. La tubé

reuse fleurit en été, c'est alors qu'on cueille

ses fleurs pour les vendre aux parfumeurs.

Au commencement de l'automne on arrache

les tubéreuses de terre et on en sépare les

cayeux, qui servent à la multiplication de

l'espèce, car on n'emploie pas la voie des

semis, qui est beaucoup plus longue. Les

cayeux ne fleurissent eux-mêmes que la se

conde ou la troisième année après qu'ils ont

été plantés.

Section Vin. — Des Rosiers.

Les Rosiers ont donné leur nom à la nom

breuse famille des Rosacées ; on en cultive

aujourd'hui un nombre considérable d'es

pèces et de variétés, parmi lesquelles deux

doivent trouver place ici à cause de Vemploi

qu'on fait île leurs fleurs dans la pharmacie

et la parfumerie.

Le Rosier de France ou de Provins ( Rosa

gallica, L.; en angl., Rose officinal; en ail.,

Provinser Rose) (fig. 41 ) est un arbrisseau

Fig. 41.
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rameux, haut de deux à trois pieds, armé

d'aiguillons peu nombreux ; ses feuilles sont

alternes, pétiolées, composées de cinq folio
les ovales, dentées; •ses fleurs sont solitai

res, ou au plus deux à trois ensemble à

l'extrémité des rameaux, d'un rouge plus

ou moins foncé et peu odorantes. Cette es

pèce croit naturellement dans le midi de la

France et de l'Europe; elle fleurit en mai,

juin et juillet»

Le Rosier de tous les mois on des quatre

saisons ( Ro'sa bifera; en angl., Rose red da-

mash) diffère du précédent par ses tiges plus

vigoureuses, armées d'aiguillons plus forts et

plus nombreux ; par ses feuilles souvent à

sept folioles, et par ses fleurs roses d'une

odeur intense et tort agréable. On ne con

naît pas la patrie de cette espèce ;elle fleurit

à la fin du printemps et, pour la seconde fois,

en automne.

Les pétales du Rosier-dc Provins sont em

ployés en médecine comme astringens, et on

en fait une conserve qui a les mêmes pro

priétés; celle qu'on prépare dans la ville de

Provins a beaucoup de réputation, ce qui

fait que cette espèce de rosier est très-cul

tivée aux environs de cette ville. — C'est avec

les pétales des roses de tous les mois qu'on

fait l'eau de -rose, dont l'usage est très-ré

pandu, et qui s'obtient par leur distillation

dans l'eau; leur culture est assez étendue

à Nanterre et Surêaes, près Paris.

La culture des rosiers est très-facile; ils

sont peu difficiles sur la nature du terrain,

à moins qu'il ne soit trop sec et trop aride.

On les plante en quinconce à 4 pieds de dis

tance si c'est la première espèce, et à 6 pieds

si c'est la seconde; on les laboure tous les

ans dans le courant de l'hiver, et on leur

donne deux binages pendant la belle saison.

On ne les multiplie que de plant enraciné

fourni par les rejets qui croissent autour des

vieux pieds, et on peut les laisser dix à

quinze ans dans le même sol, en les fumant

seulement tous les trois à quatre ans.

Lorsque c'est le temps <£e lafloraison, on

coupe tous les jours ou tous les deuv jt>urs,

•avec des ciseaux, les fleurs à mesure qu'elles

commencent i s'épanouir, ou les met dans

de grands sacs de toile, et on les porte au

marché, où elles t9ont achetées par les phar

maciens et les parfumeurs.Lorsque les pieds

de rosiers ne donnent plus de fleurs, on

taille tous les rameaux qui ont fleuri et on

pratique un dernier "

Section ix. — Des Orangers.

Les Orangers auCitronniers (Cilrusjtti angl.,

Orangc-tree ; en ail., Pomeran&e ou l'ome-

ranzenbaum ) sont le type de la famille na

turelle des Aurantiacées ; ce sont des arbres

d'une hauteur médiocre, à feuilles alternes,

( ovales, persistantes; à fleurs axiliaires ou

terminales, d'un parfum très-agrcah!c; leurs

fruits sont des haies charnues, plus ou moins

grosses, remplies d'un suc doux ou acide,

contenant plusieurs graines, et connues sous

les noms d oranges, de bigarades, de citrons,

de limons, etc. Toutes les espèces d'oran

gers sout originaires des climats chauds de

l'Asie, et ne peuvent être plantées en pleine

terre que dans les parties méridionales de

l'Europe; iln'ya en France qu'un petit nom

bre de cantons où il soit possible de les cul

tiver de cette manière : tels sont ceHX de

Grasse, Antibes, Hières, etc.

Toutes les parties des citronniers contien

nent un arôme particulier, qui offre des dil-

férences selon les espèces; c'est dans le bois

et dans son éeorce qu'il est le moins sensible;

il est déjà asses abondant dans les feuilles,

qui le renferment dans les vésicules nom

breuses dont elles sont parsemées; mais il

est surtout tiès-déveioppé dans les pétales

des fleurs et dans l'écorce des fruits. Les

fleurs de l'Oranger et du Bigaradier avant

plus de parfum que celles des autres espè

ces, ce sont elles q;ue les distillateurs et les

pharmaciens emploient de préférence pour

en retirer par la distillation au bain marie

Vea» defleur d'orange, qui est employée en

médecine comme tonique et antispasmodi

que, et qui sert dans les cuisines cl les offices

pour donner un parfum agréable à beau

coup de mets et de friandises. Les écorces

des cédrats, des citrons et des bergamottes

donnent des huiles essentielles qui sout en

usage comme pariuins,ou qui servent à com

poser des liqueurs de table et autres.Tout le

monde connaît la boisson préparée avec la

pulpe des citrons et de l'eau,c'esl la limonade.

Dans les provinces du midi de l'Europe,

où les produits qu'on retire des plantations

de Citronniers et d'Orangers tiennent le se

cond ou le troisième rang dans l'échelle des

richesses territoriales, cette brandie d'in

dustrie agricole est très-soignée; mais nous

ae pourrons entrer ici dans tous les détails ;

il nous suffira de dire qu'oie multip1^ —

ères de trois manières, par les

boutures et les marcottes. La

tiou par les semis produit des

vigoureux et d'une plus loogu«

ils ont besoin d'être greffés et croissent

t dans les premières au-

en général on désire jouir

promptement, on donne dans beaucoup

d'endroits la préférence à 1a multiplication

par boutures, qui fournit beaucoup plus lot

des sujets propres à être greffes , et <jni

même n'ont pas besoin de l'être quand tes

boutures ont été faites avec des rameaux de

variétés choisies. On ne greffe les orangers

qui ont besoin de l'être, que d'une seule ma

nière; c'est en écwsson, et cette opération

se pratique à la fin d'avril on an commen

cement de mai. Les marcottes n'ont pas be

soin d'être greffées, mais ce moyen de multi-

plicatiou est peu usité.

C'est ordinairement un an on denx après

l'ils ont été greffés, qu'on transplante à

are les Orangers et les Citronniers,

la plupart des plaolationseit plein vent,

on dispose les arbres en quinconce, dans la

direction du »ord au midi, et à 12 on 15

pieds les uns des autres. Quand on les plan

te en espalier, on leur laisse moins d'espace ;

8 4 1* pieds suffisent. LVpoque la pins fa

vorable pour la plantation est la fin de fé

vrier ou les premiers jours de mars, dans

les bons fonds ; mais dans les terres sèches

et graveleuses il est préférable de faire la
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On laboure les plantations d'orangers une

fois chaque année, eu décembre, janvier et

février ; et c'est alors qu'on les fume. Les

uns leur donnent des engrais tous les ans,

les autres seulement tous les deux ans.

Après le labour d'hiver, on pratique un bi

nage par saison, afin de détruire les mau

vaises herbes. A fa fin de mai ou dans les

premiers jours de juin, selon qne la tempé

rature est plus ou moins sèche et chaude,

on commence les arrasemens pour les con

tinuer tous les 10 à 15 jours selon la nature

du terrain, jusqu'au moment ou survien

nent les pluies d'automne.

La récelte des Jleurs a lieu à partir de la

fin de mai, et se prolonge jusqu'en septem

bre; on doit lu faire tous les jours ou tous

les deux jours. On doit aussi avoir soin de

recueillir les feuilles, qui sont employées en

médecine.

LoISELEUR-DeSLONGCHAMPS.

CHAPITRE VIL — des plantes tinctoriales et de leur culture spéciale.

Section i". — De la Garance.

Les anciens connaissaient Cusage de la ga

rance et la cultivaient. Pline nous apprend

que c'était une culture réservée aux pauvres,

qui en liraient de grands profits, et que celte

racine était employée à la teinture des lai

nes et des cuirs. Dioscoride dit que la ga

rance de Toscane, et principalement celle

de Sienne, était renommée, mais qu'on la

cultivait aussi dans presque toutes les pro

vinces d'Italie. Cette culture devait être aussi

commune dans les Gaules, car les invasions

des barbares ne l'avaient pas détruite, lors

que, sous Dagoberl, les marchands étran-

fers venaient racheter au marché qu'il avait

tabli à Saint-Denis. La tradition indique,

vers le milieu du siècle dernier, l'introduc

tion de la garance dans le comtat d'Avignon

et la principauté d'Orange (aujourd'hui le

départ, de Vauctuse); elle est due à un Per

san nommé Althbn, venu dans le comtat

d'Avignon vers l'année 1747, qui essaya sans

succès la garance sauvage de celte contrée

( Ruina peregrina), mais réussit complète

ment avec de la graine du Levant. Des tenta

tives furent faites aussi dan* différentes par

ties de la France. Mais la garance ne s'etail

pas étendue dans d'autres proviuces que

le Comtat, la partie de la Provence qui avoi-

sine la Dorance, et l'Alsace, jusqu'à ces der

niers temps nu le mouvement agricole et

commercial, qui a été la suite de la révolu

tion, s'est aussi dirigé vers cette branche de

culture.

La Garance cultivée ( Rubia tinctoria, L. ;

en anglais, Madder; en allemand, Farber-

. rothe; en italien, Rubia ; en espagnol, Rubia )

(fig. 43) est uue plante à racines vivaces

et à tiges annuelles, de la famille des Ru-

biacées. Deux circonstances peuvent fixer

une culture dans une contrée, à l'exclusion

des autres : la nature du climat et celle du

sol. Quant au climat, la garance, cultivée

eu Zélande et à Smyrne, parait en braver

l'effet ; mais il est telle nature de terrain

qui lui convient si spécialement, qu'il aura

toujours pour sa production un avantage

marqué sur ceux qui ont des qualités diffé

rentes.

§ 1". — Nature des terres & garance.

Entouré déterres d'une nature très-diffé-

Fig. 42.

rente, qui ont toutes été soumises plus ou

moins à la culture de la garance, j'ai pu com

parer les frais qu'elles occasionent et leurs

produits avec leur nature. Une expérience

aussi répétée ne me permet guère de doute

à cet égard. Cependant, ne voulant pas me

borner à des données vagues et empiriques,

j'ai soumis un certain Dombre de ces terres

a l'analyse chimique et à des expériences

physiques, qui m'ont mis à même de définir

clairement les qualités que doit avoir une

véritable terre h garance. Parmi ces essais

multipliés, j'en choisirai six qui m'ont paru

réunir les variétés les plus communes de

terre, et que je vais détailler. Ces terres

sont : t* Il ne terre dite palud, blanchâtre par

la sécheresse, noirâtre dans l'humidité, qui

fait le fond d'une plaine arrosée parla Sor-

gue, et qui a été anciennement submergée

par de vastes marécages qui suivaient le

cours de cette rivière ; partout où des eaux

ont longtemps séjourné, on trouve une terre

analogue. Ce bassin dn départ, de Vaneiuse

est bordé par des collines qui conlie*nent

beaucoup de gypse : c'est la terre à garance,

par excellence, du département , médiocre

terre à blé; elle contient beaucoup d'humus

et de 90 à 93 pour cent de carbonate de

chaux ; 2° une terre de dépâts nouveaux, prise

vers les bords du Rhône, et.produisant aussi
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s-bien la garance; bonne terre à blé et à (

§ II. — Engrais pour la Garance.

tres-bien la garance; bonne terre à blé et à

luzerne; l'argile et le sable y dominent;

3° terre palus des environs d'Orange, se dur

cissant aisément, manquant de profondeur,

c'est-à-dire ayant au-dessous une couche

de marne argileuse ; cette couche est trop

épaisse pour pouvoir être percée par les cul

tures ordinaires. Médiocre terre à garance ;

mauvaise terre à blé; point de luzerne ni de

sainfoin, sans des travaux de minage consi

dérables ; le calcaire y entre pour plus de

moitié ; 4° lerres des environs de Tarascon,

d'anciens dépôts du Rhône, donnant peu de

garance et se durcissant beaucoup ; bonne

terre à blé, l'argile y domine; la proportion

du calcaire est considérable; 5° terre de la

plaine d'Orange, vers le Rhône, quartier de

Martignan, d anciens dépôts du Rhône;

bonne terre à blé, mauvaise terre à garance;

le calcaire et l'argile y sont à peu près en

égale proportion ; 6° une bolbène, qui m'a

été apportée d'Auch, et que j'ai désiré sou

mettre à l'examen, n'ayant point de terre de

celte qualité dans ce pays, où tous nos sols

offrent une grande proportion de calcaire;

celle-ci est composée a peu près pour les

3/4 d'argile et pour 1/4 de sable.

Toutes les terres à garance sont exemptes

de graviers ; l'expérience ayant prouvé que,

quand il s'en trouve en quantité un peu no

table, cette racine n'y prospère pas, et que

les travaux de l'arracliage morcellent la ra

cine, de sorte qu'elle est d'une vente diffi

cile; les terres que nous avons soumises à

nos expériences sont donc d'un grain ho

mogène.

D'après l'examen de ces six sortes de ter

res, on peut dire que pour sa végétation,

mais non pour ses qualités, comme nous le

verrons plus tard, la composition minérale de

la terre est presque indilfércnteà la garance.

Dans un sol de composition identique elle

réussit d'autant mieux, que la proportion

de l'humus est plus forte. Quant aux pro

priétés physiques, la terre à garance par

excellence est spécifiquement la plus légère

de toutes; proportionnellement à son poids,

c'est elle qui se charge le plus d'eau, c'est

chez elle que l'évaporation se fait le plus

lentement, c'est elle qui adhère le moins

aux outils, et celle qui, étant sèche, fait le

moins corps. De plus, elle communique à un

réservoir permanent d'eau de 1 à 2 toises de

profondeur, et moyennant la forte propor

tion d'humus qu'elle contient, elle en aspire

toujours suffisamment pour la maintenir

fraîche presque toute 1 année. Cette pro

priété fait que la végétation de la garance

n'y cesse presque pas dans l'été, tandis que,

dans les autres terres séparées du réservoir

inférieur par une couche d'argile plus ou

moins profonde, la garance cesse de végéter

pendant deux ou trois mois de l'été, temps

perdu pour l'augmentation de son poids.

Mais il faut bien noter ici que toute humi

dité séjournant dans la couche inférieure

du sol est tout-à-fait contraire à la produc

tion de la garance; que nous ne parlons ici

que d'un sol bien égoutté, et enfin que ces

observations sont faites au 43* degré de la

titude et dans le climat venteux de la Pro

vence.

Il est très-essentiel de connaître pour la ga

rance, comme pour toutes les autres plantes

en culture, la consommation d'engrais qu'elle

fait dans le cours de sa végétation ; c'est sur

cette notion que sont fondées la convenance

de son emploi et la place qui doit lui être des

tinée dans le cours d'un assolement. L'ob

servation suivie sur des terres qui étaient

réduites presqu'à leurs parties minérales a

mis à portée de reconnaître assez précisé

ment que chaque quintal de garance sèche

s'était approprié 13 quintaux (de 50 kilog.

chacun ) d'engrais de cheval, point entière

ment consommé, chaud, et dans un état où

il pèse 45 livres le pied cube, sans être pressé.

Ces données suffisent pour arriver à une

assez grande exactitude dans l'estimation de

la quantité de l'engrais. Ainsi, l'on serait sûr

d'avoir autant de quintaux de garance qu'on

aurait déposé de lois 13 quintaux de fumier

sur ces terrains où il se décomposerait en

tièrement, et permettrait à la garance de

s'en emparer pendant la durée de sa végéta-

lion. Cela n'arrive que dans les terrains po

reux et légers, que nous avons désignés

comme bonnes terres à garance, qui, par la

nature de leur tissu, permettent a 1 air d'agir

sans obstacle sur toutes les parties d'engrais

qu'elles contiennent, et qui d'ailleurs con

tiennent peu d'argile qui semble s'emparer

des principes du fumier par quelque affinité

chimique mal appréciée jusqu'à présent.

Dans les sols compactes argileux, les plantes

végètent, d'ailleurs, avec lenteur, et l'on ne

parvient à y avoir des récoltes avantageuses

3ue quand l'engrais y est répandu avec assez

'abondance pour saturer le sol, et peut-être

aussi en tenir les parties soulevées et divisées.

Nous avons vu que nos lerres à garance

contiennent une assez forte portion d'humus,

il parait étonnant qu'il faille cependant leur

donner des engrais artificiels; mais l'une de

ces 2 substances ne supplée qu'imparfaite

ment à l'autre ; le fumier devient prompte-

mentsoluble,et peutservir presqu'en entier,

dans l'espace d'un petit nombre d'années, à

la nutrition des plantes, tandis que l'humus

ne le devient que très-lentement: trésor que

la Providence semble avoir dérobé, jusqu'à

un certain point, aux calculs de la cupidité im

prévoyante. Toutes les plantes n'ont pas une

égale vigueur dans leur action à l'égard de

l'humus. Il parait que celle de la garance

est très-grande, puisque dans un sol dont

le blé peut à peine arracher sa subsistance,

une première récolte de garance trouve pres

que toujours une quantité sulfisante de sucs

à mettre à profit. Cette force de végétation

doit faire concevoir aussi la grande déperdi

tion que subit un terrain qui est soumis à

cette culture, et lé danger de la réitérer

souvent sans engrais.

Deux facteurs concourent à établir la

quotité d'une récolte, les propriétés physi

ques du sol et sa richesse, ou autrement dit,

les portions de matière assimilable dont il

dispose actuellement. Dans des terrains trai

tés de la même manière en engrais et en

travail, j'ai cherché à quelle propriété du sol
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se rapportait la quantité variable de la ré

colte, et j'ai vu que c'était principalement à

sa qualité de s'emparer de I humidité atmos

phérique, et en seconde ligne au défaut de

ténacité du sol ; mais les terres fraîches, en

été, ont décidément le premier rang dans la

production de la garance. Des terres sablon

neuses de peu d'adhérence laissent sécher

et périr la garance pendant la saison chaude,

et donnent un résultat beaucoup moindre

que des terres compactes qui ont de la fraî

cheur, tandis que les terres sablonneuses

fraîches produisent des récoltes surprenan

tes-

S m. • Culture de la Garance.

La culture de la garance s'entreprend ac

tuellement, dans le dép. de Vaucluse, par

trois différentes classes de cultivateurs :

1° les propriétaires qui la font avec soin sur

leur terrain ; 2° des fermiers voués spéciale

ment à cette branche, et qui louent des ter

res pour la culture de la garance : ceux-ci

entreprennent ordinairement sur une grande

échelle; 3° les fermiers à mi-fruits qui.'.ayant

un excédant de journées oisives depuis la

récolte jusqu'aux semences, et aussi dans le

courant de l'hiver, les emploient à cette cul

ture. C'est un véritable bienfait pour eux

que l'introduction de la garance dans leur

assolement ; elle leur fait tirer un parti utile

d'un temps qui était entièrement perdu

pour eux, et en les entretenant dans une ac

tivité constante, elle les soustrait à ces habi

tudes de paresse, qui se conservent dans les

momens mêmes où leurs champs réclament

des travaux non interrompus.— Nous trou

vons donc ici trois genres de culture adaptés

à ces trois classes d'individus : 1° la culture

soignée, jardinière, par laquelle on a débuté

dans ce pays; 2° la grande culture ; 3° la cul

ture à bras sans engrais. La première est

permanente, étendue sur toutes les vérita

bles terres à garance, et ne reçoit guère que

des augmentations insensibles ; la deuxième

aune grande extension dans les années où

l'on prévoit une augmentation de prix, et se

resserre dans celles où les prix sont bas ;

enfin la dernière est permanente aussi, gagne

chaque année de l'étendue, se propage dans

les habitudes de nos cultivateurs.—On donne

aussi pour les cultures en garance, des ter

res détachées à des paysans qui s'en chargent

pour la moitié de la récolte; le propriétaire

contribue à l'arrachage dans une proportion

relative à la récolte présumée, et l'on con

vient de l'indemnité a payer au cultivateur,

si, par l'effet des intempéries, la graine ne

sortait pas et qu'il fût obligé d'abandonner

gratuitement sa 1'* culture: on lui donne

alors de 40 à 60 francs par hectare, ou bien

on lui laisse faire àmoilié profits une récolle

de grains sur son travail.

Nous allons traiter spécialement de la 1"

de ces cultures, comme étant la meilleure,

en ayant soin de noter les différences que

présentent les autres modes.

Quand on a un terrain propre à la garance,

et qu'on se propose de se livrer à cette cul

ture, il n'est pas douteux qu'il ne convienne

de le faire avec des se. os proportionnés au

profit qu'on en peut retirer, et des engrais

qui puissent réparer la déperdition que la

garance fait subir au sol: c'est dans ces sor

tes de terrains que l'on est sûr d'être rem

boursé de ses avances.

On doit faire défoncer le terrain à demi-

mètre de profondeur, à moins qu'il n'ait

reçu depuis peu un travail profond : cette

façon se donne ordinairement à la bêche.

Les ouvriers sont disposés de manière à faire

front à la ligne du travail, ils enlèvent ainsi

une première pointe de terre ; faisant en

suite un à droite, ils se trouvent en file, des

cendant dans l'excavation qu'ils viennent de

faire, ils enlèvent une seconde pointe, et la re.

jettent sur la première; ils font ensuite front

de nouveau pourcontinuer le travail, et ains/

de suite. Cette opération a lieu pendant l'hi

ver; les pluies et les gelées rompent les mot

tes de terre, qui se trouvent pulvérisées au

printemps : on l'entreprend quand la terre

est dans cet état où, ayant une humidité suf

fisante, elle ne s'attache pourtant pas aux

outils. Il faut observer, cependant, que les

défoncemens qui ont lieu avant l'hiver favo

risent la sortie des mauvaises herbes, et oc-

casionent ensuite plus de frais de sarclage :

aussi beaucoup de cultivateurs intelligens

préfèrent-ils les travaux qui ont lieu au com

mencement de mars, quoiqu'ils obligent à

de plus grands frais pour l'ameublissement

de la terre. Mes nombreuses expériences sur

la ténacité des terres, comparées au nom

bre de journées, faites en diverses années sur

les mêmes sols, m'ont donné des résultats

dont les épreuves journalières me prouvent

la très-grande approximation. Sur nos bon

nes terres à garance, dont la ténacité n'est

que d'un kilogramme et 1/2, et qui se re

muent presque avec la pelle de bois, on fait

ce travail avec 44 journées de 8 heures de

trayait par hectare, ou avec 352 heures de

travail. Cette quantité augmente de 66 heures

par kilogramme d'augmentalion dans la té

nacité du sol, avec les ouvriers dont on dis

pose dansle sud-est de la France; mais l'aug

mentation devient moindre dans les terres

gelisses, dont une couche plus ou moins

forte a élé soulevée et ameublie par l'effet

des gelées. Si le terrain était gazonné, il fau

drait augmenter les frais de main-d'œuvre.

Dans la grande culture de la garance on a

recours à une forte charrue pour les pre

miers travaux de défoncement; ce change

ment a été amené forcément par la baisse

des prix delà garance et par l'infériorité des

sols d'une ténacité plus grande que les bon

nes terres à garance, et qui eussent élé défi

nitivement éloignées de la concurrence, si

on avait continué à employer les moyens

de la petite culture sur de vastes étendues

de terre.

On fait les charrois d'engrais tout l'hiver :

il est des terres où la quantité que l'on en

met peut être, pour ainsi dire, illimitée, et

produire une récolte de racine proportion

née; mais il faut reconnaître ici que ce n'est

que sur les sols poreux, légers et frais qu'il

convient de tenter ces doses surabondantes

d'engrais. Ces essais, qui réussissent très-

bien sur de pareils sols, sont sujets à causer

des pertes sur des terrains moins favorable
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ment disposés, dans lesquels le fumier se dé

compose avec plus de lenteur : la propor

tion dépend donc d'expériences faites sur

les différent sols; cependant l'engrais n'é

tant pas perdu pour le propriétaire qui le

retrouve dans la récolte subséquente, il peut

agir plus libéralement qu'un simple fermier,

et disposer d'une masse de fumier au-delà

de la quantité que l'on a coutume d'em

ployer à eetle culture, et qui est de 880 quin

taux ( 23 voitures de 40 quintaux ) par hec

tare.

Quand le fumier est étendu, on passe deux

raies croisées de labour pour l'enterrer légè

rement; ensuite on herse pour égaliser le

sol. On trace alors, avec un siHonneur à bras,

les sillons où l'on doit semer la garance;

ces sillons doivent avoir un mètre et 2/3 de.

largeur, avec un intervalle de 1/3 de mètre

entre deux sillons: ainsi on trace les lignes

à 2 mètres de distance l'une de l'autre. Cette

opération terminée, un homme creuse, le

long du sillon, une raie plus profonde avee

une houe à bras ; il est suivi par une femme

ou un enfant qui répand la semence dans la

raie : on en emploie 170 livres par hectare.

Les grains doivent être espacés également, et

au plus à 1 pouce et 1/2 1 uu de l'autre dans

tous les sens, et non pas placés en ligne. En

revenant sur ses pas, après avoir achevé sa

traie, l'homme, en ouvre une autre à côté de

celle-ci, dont la terre lui sert à recouvrir la

grain*.' mised;<nsla première; la semeuse le

suit encore, et ensemence cette nouvelle

raie, et ainsi de suite, jusqu'à la sixième, qui

reste sans être semée, et qui fait l'intervalle

du 1" au 2* billon. Dans les terrains légers

de palus, celte opération est faite le plus

souvent avec une pelle de bois.

$ IV. — Plantation de la Garance.

Trois circonstances conduisent à planter la

gérance au lieu <le la semer : 1" la cherté de

la graine; 3° le climat; 3' l'état du sol, qui

rend la sortie des germes précaire. 1° La

plantation de la garance se faisait assez géué-

ralement, il y a quelques années, quand le

haut prix de la graine pouvait se compenser

avec là valeur de la racine. Ou emploie, pour

planter un bectare, S0 à 40 quintaux de ra

cine fraîche, bien nettoyée de terre, qui se

paieuu cinquième du prix de la racine sèche:

c'est la proportion dont le poids de la ga

rance diminue par le séchage; mais il faut

compenser avec cette augmentation de frais

la valeur d'une année de r< nie du terrain,

puisque la garance plantée ne l'occupe que

deux ans au lieu de trois. Ainsi, toutes les

fois que le prix de 6 quintaux et 1/2 de ra

cine sèche, plus l'intérêt de ce prix pendant

deux ans, est inférieur à une année de rente,

plus la valeur de la graine, plus l'intérêt de

celte valeur pendant trois ans, plus l'intérêt

des travaux de la première aimée pendant

un au.il peut convenir de planter la garance

au lieu de la semer. Aiusi, dans les terres

dont la rente est chère, il y a toujours un

avantage ù planter.

2" Le climat est un autre élément impor

tant à considérer dans le choix d'une des

daux méthodes; partout où l'on a de fortes

chances d'éprouver des gelées après l'épo

que des semailles, on doit renoncer aux se

mis, car la garance jeune est une plante

irès-déucate, et l'on perdrait 4e la sorte

une grande partie des plantes, et peut-être

la totalité. La réussite d'un semis a aussi à

craindre la sécheresse du printemps-, et

celte circonstance, qui se préseule assez sou

vent chez m>iis,influe alors sensiblement sur

la beauté des cultures: les plantes sortent

rares si elles manquent de pluie, et la récol

te en éprouve un assez grand déficit. Ainsi,

sous le rapport du climat, la méthode de

plantation est aussi la plus sure; mais on ne

doit pas s'exagérer cette difficulté, et, par

exemple, si la graine n'est pas chère, il est

facile de ressemer avec peu de frais une terre

bien préparée et qui vient de souffrir de la

gelée : il n'en est pas de même de la séche

resse, qui fait perdre souvent le moment

favorable en se prolongeant.

3° Examinons maintenant ce qui tient à

la nature du sol. Quand les terres calcaires

peu abondantes en silice ont été bien ameu

blies, et qu'elles éprouvent une pluie suivie

d'un temps sec, il sè forme à leur surface

une croûte que le germe des plantes n'a pas

la force de percer, et qui exige qu'avec un

râteau ou une herse légère, Urée à bras, ou

eu brise l'adhérence. Cest un petit surcroît

de travail qui, étant fait à temps, détruit

l'inconvénient dont nous venons de parler;

mais il faut le réitérer plusieurs fois dans

certaines années où les petites pluies, suivies

deventoud'uu bon soleil, se reproduisent à

plusieurs reprises avant la sortie des semen

ces. Dans les terres très-légères, comme cel

les de palus, dont la ténacité n'est que de l

à 2 kilogrammes, les grands vents emportent

quelquefois en forme de poussière une assez

fortecouchede la surfacedu sol, et, déchaus

sant ainsi les jeunes plantes, les exposent à

périr : c'est encore une raison qui milite dans

ces terrains en faveur de la plantation. Enfin,

il est certain cjue la semence sort mal dans

les terrains ou l'on a réitéré souvent cette

culture, et qu'il est des terrains que, pour

cette raison, on est presque forcé de planter

au lieu de les semer. Cependant le bon mar

ché de U graine, permettant de semer bien

épais dans les terrains que l'on connaît pour

être rebelles à la sortie, diminue beaucoup

cet inconvénient.

Il résulte de ce que nous venons de dire

que la plantation de la garance est la mé

thode la plus sûre, qu'elle est la plusavanta-

geuse dans un graua nombre de cas, et que

c'est la forte avance à faire qui décide le plus

souvent les cultivateurs daus la préférence

presque générale qu'ils donnent aux semis.

La plantation de la garance se fait eu no

vembre ou décembre, et quelquefois en fé

vrier et mars, sur un terratu préparé en tout

point comme si on allait le semer; on tire

le plant des pépinières, où ou l'a semé très-

dru au prinlewps précédent,ou bien on l'a

chète, comme nous l'avons dit, à raison du

cinquième du prix de la garance sèche, en

portant une grande attention au nettoiement

de la racine, qui peut garder aisément un

dixième de son poids en terre pour peu

qu'on manque de vigilance. On trace des
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raies avec la houe à bras, comme nous l'a

vons dît pour les semis à la main, et on en

garnit le fond de racines bien étalées que

Ion recouvre de la terre de la raie suivante.

La culture de la garance en Alsace ne dif

fère de celle que je viens de décrire pour

planter la garance, qu'en ce qu'on y donne

aux billons G mètres de largeur, y compris

le fossé, au lieu de 2 mètres qu'on leur don

ne chez nous. On plante au printemps-, on ne

couvre qu'une fois en plein, avec 3 pouces de

terre, vers le milieu de novembre.

En Flandre, selon Duiiamel, les planches

ne sont que de 3 mètres. Les plantations se

font de préférence en automne, à cause,

sans doute, de la douceur des hivers du cli

mat océanien, que Ton n'a pas en Alsace.

§ V. — Soins d'entretien de ta Garance.

Dès que la garance est sortie de terre,

tous les soins doivent être dirigés vers son

sarclage, qui ne saurait être trop parfait et

doit être répété après chaque pluie, dès que

les herbes adventices commencent à se distin

guer sur le sol. Les bienfaits de celte opéra

tion, accomplie d'une manière parfaite, se

prolongent, au reste, bien au-delà de la ré

colte de la garance. Ce sarclage se fait à la

main; les femmes et les enfans qui y sont

destinés se mettent à genoux dans l'inter

valle des billons, et épluchent exactement

tous les hlamens de mauvaises herbes.— Le

sarclage est toujours suivi de Yopération de

couvrir la garance d'une légère couche de

terre prise dans l'intervalle, et destinée à

raffermir la terre et remplacer celle que

l'arrachement des herbes peut avoir dépla

cée. — Ce sarclage est répété plus ou moins

la première année, selon la faculté du terrain

à produire de l'herbe ; mais on doit compter

sur environ trois sarclages pendant le pre

mier été : ils exigent 22 journées de femme

par hectare pour chaque fois, dans les ter

rains qui produisent médiocrement d'her

bes ; mais cette quantité peut être beaucoup

plus forte dans ceux où la végétation est vi

goureuse.

Au mois de novembre, ou couvre tous les

billons de 2 à 3 pouces de terre, et c'est dans

cet état que la garance passe l'hiver. A l'é

poque où l'on couvre, la fane est flétrie par

les premiers froids et ne tarderait pas à

sécher: il ne s'agit pas ici de la défendre des

gelées, auxquelles elle résiste très -bien,

mais d'obliger la plante à former de nouvel

les racines dans la terre dont elle est cou

verte, pour se montrer au jour. La première

végétation du printemps est si vigoureuse,

qu elle perce cette couche avec rapidité, et

que la nouvelle tige ne tarde pas à en sortir

aès que les premières chaleurs du printemps

se font sentir.

Nos ouvriers se chargent de couvrir les

garances, à prix fait, moyennant 25 francs

par hectare.

Pendant la seconde année, on continue à

donner des soins au sarclage ; mais, s'il a été

bien fait la première, les plantes de garance,

s'étant emparées du sol, ne permettent

uère aux herbes étrangères de se mon-

0a couvre légèrement après chaque
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sarclage; cependant bien des personnes, ne

couvrent plus la seconde année, prétendant,

avec quelque raison, que l'arrachement des

herbes ne peut plus déranger les racines de

la garance, désormais bien établie en terre.

(^uand la tige est enfleur, on la coupe pour

avoir du fourrage, ou bien on la laisse grener.

Les avis sont partagés sur ces deux métho

des : bien des personnes pensent que le fau

chage oblige la plante à une nouvelle pousse

qui doit épuiser la racine; mais, d'un autre

côte, qui ne sait comment la fructification

épuise les planteset les racines de tous leurs

sucs! Je dois dire, d'ailleurs, que l'expérience

ne m'a jamais montré de différence sensible

entre les produits en racine, dans les cultu

res traitées selon l'une ou l'autre méthode ;

que d'ailleurs, dans les terrains qui ne sont

pas naturellement frais, cette opération pré

cède de peu de jours le temps où la tige se

dessèche après la fructification, et où sa vé

gétation s'arrête pendant la grande chaleur

de l'été, et qu'ainsi la racine n'en est pas

moins obligée à produire de nouvelles tiges

aux premières pluies qui annoncent l'au

tomne.

Sous le rapport du produit de ces deux mé

thodes, indépendamment de la quantité du

produit en racine, il ne peut plus y avoir de

comparaison depuis que le prix de la graine

est si modique. La culture faite seulement

d'abord su* les terres palus, où la fleur coule

aisément, ne produisait qu'à peine la quan

tité de semence nécessaire; mais transportée

aujourd'hui, par la culture des métayers,

sur des terres fortes, où la graine mûrit bien,

elle en produit une quantité qui surpasse de

beaucoup la demande. Sur un terrain pareil,

un hectare de garance produit, en moyenne,

300 kilog. de graine, c'est-à-dire de quoi en

semencer quatre Ibis et demie un pareil es

pace. Portée en 1816 jusqu'à 3 francs la livre,

elle n'a pu s'élever, depuis quelques années,

qu'à 25 centimes.

Pour récolter la graine, on attend qu'elle

soit d'un violet foncé; on fauche alors la

tige rez-sol, on la transporte sur l'aire, où

elle se sèche; on en sépare alors la semence

en la remuant avec une fourche, ou tout au

plus par le moyen d'un léger battage au

fléau.

Quant au fourrage, il est d'une excellente

qualité, presque aussi estimé que la luzerne;

on sait qu'il a la propriété de teindre en rou

ge les os des animaux qui en mangent, cir

constance que l'on trouve souvent dans le

pays à garance. Son produit est un assez bon

critère pourjuger du produit futur des raci

nes, que les cultivateurs expérimentés esti

ment être égal au poids du fourrage de la

première année, et double de celui de la se

conde.

§ VI. — Récolte et conservation de la Garance.

La troisième année n'exige d'autre travail

que le fauchage de la tige, et enfin, au mois

d'août ou de septembre, aussitôt après que

les pluies ont assez pénétré le sol pour le

rendre facile à creuser, on se livre a tarra-

chement.SX l'on peut faire arriver l'eau dans

les fossés qui séparent les billons, on a l'a-
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vantage de pouvoir devancer de quelques

jours la masse des arracheurs, de trouver

ainsi des ouvriers et des acheteurs avec plus

de facilité.

Dans les terres palus, où la ténacité de la

terre est presque nulle, on peut pratiquer

cette opération à l'époque que l'on veut :

autre avantage de ces excellentes terres à

garance. Il est important que cette opéra

tion précède le temps où l'on peut craindre

des gelées, qui nuiraient beaucoup à la qua

lité delà racine pendant le séchage. Dans au

cun cas, on ne doit faire l'extraction au priu-

temps quand la racine est entrée en sève,

car alors elle se dessèche prodigieusement,

et sa couleur n'est pas de bonne qualité ;

pratiquée assez souvent à cette époque,quand

une pièce de garance a mal réussi ou qu'en

destine le terrain à une autre culture, ou

quand la terre a été trop dure, ou qu'on a

été trop occupé Fété précédent, elle ne four

nit jamais qu'une mauvaise marchandise.

Pour exécuter l'arrachage, les hommes

sont disposes sur chaque billon ; on en place

même deux si la terre est tenace et exige un

grand effort; avec leur bêche, ils renversent

la terre devant eux, et creusent aussi pro

fondément qu'ils peuvent apercevoir dans le

sol des filainens de racine. Il est important

Eour le propriétaire que cette opération soit

ien faite : dans les terres meubies, où la

garance s'approfondit beaucoup, on a vu

perdre jusqu'au tiers de la récolte, que des

cultivateurs industrieux venaient ensuite

extraire à moitié profit; mais, d'un autre

côté, dans les terrains compactes, elle s'en

fonce rarement à plus d'un pied, et tout le

temps employé pour rechercher de Irop

petits filamens causerait de la perle au pro

priétaire, surtout dans les années où la ra

cine est à bas prix. Après une heure de tra

vail, tout homme expérimenté a bientôt jugé

de la profondeur ou diot se borner le tra

vail. Cet ouvrage est. long et coûteux, sa du

rée varie dans le même terrain selon l'état

actuel du sol; mais quand on attend une

pluie suffisante pour le bien pénétrer, ou

qu'on l'a ramolli par l'irrigation, on rentre

dans des données plus précises. J'ai cherché

à recueillir, à cet égard, des notes sur les

différentes espèces de terrains; il en résulte

que dans les terrains de palus, on emploie

1,320 heures de travail par hectare, et qu'il

augmente de 123 heures par kilogramme de

plus dans la ténacité de la terre.

Devant chaque ouvrier se trouve placé un

linceul dans lequel il jette la garance à me

sure qu'il la recueille; à chaque repos, ces

linceuls sont portés sur l'aire, où l'on élaie

la récolte pour la faire sécher: on la remue

à la fourche pour en séparer la terre et la

poussière qui pourraient y être restées atta

chées; on la transporte ensuite dans un local

sec, car l'humidité lui ferait contracter de la

moisissure et la détériorerait entièrement.

Dans la grande culture les travaux d'arra

chage se font aussi à la charrue, à laquelle

on met d'abord pour 1" couple de l'attelage

une paire de bœufs, en attelant devant ceux-

ci des mules ou des chevaux en nombre pro

portionné à la ténacité du sol ; avec ces

moyens on fait un demi-hectare pa.1 jour en

creusant à 17 pouces (45 cent. ) de profon

deur. On peut aussi exécuter le même tra

vail en passant une seconde fois dans la raie ;

deux charrues, se succédant dans la même

raie, ne pourraient pas servir à cet usage,

parce que l'on morcellerait et l'on enterre

rait la racine. Pour exécuter ces travaux,

20 hommes et 20 femmes au moins sont né

cessaires pour chaque charrue; la largeur du

champ est divisée en 20 distances égales,

un homme et une ou deux femmes sont at

tachés à chacune de ces divisions; les hom

mes, armés d'un râteau de fer, étendent la

terre qui vient d'être retournée par la char

rue le long de leur division; les femmes ra

massent la racine dans des paniers et la dé

posent ensuite dans des linceuls placés à

distances égales.

Dans les pays du nord, comme en Alsace

et en Flandre, et c'est la principale différen

ce avec les méthodes du dép. de Vaucluse,

on est dans la nécessité de faire sécher les

racines à Fétuve au lieu de le faire sur les

aires à dépiquer le blé; c'est un accroisse

ment de dépense assez important.

Après la dessiccation, il ne s'agit plus que

d'emballer sa récolle. Il convient presque

toujours au propriétaire de se charger de

cette opération, parce que la récolte non

emballée est soumise par l'acheteur à un

triage toujours préjudiciable. 4 mètres et 1/2

de toile pesant 10 livres, servent à emballer

3 quintaux de garance, et coûtent 4 fr. 30 c. :

ce qui donne 1 fr. 43 c. de toile par quintal ■

de garance; plus, 15 c. pour l'emballeur;

total, 1 fr. 58 c. Il y aurait donc de la perte

toutes les fois que 3 livres et 1/3 de garance

ne vaudraient pas 1 fr. 58 c, c'est-à-dire en

viron 48 fr. le quintal ; mais la première

considération, réunie à celle du moindre es

pace qu'occupe une récolte, à l'arrangement

qu'on peut lui donner, à la facilité de la chau-

gerde place, doit faire préférer au proprié

taire d'emballer lui-même en attendant la

vente, à moins qu'elle n'ait lieu tout de suite

après la récolte.

§ VII» — Calcul des frais et produits.

Le calcul que nous allons donner de la

dépense pour un hectare de terre en garan

ce, cultivée à bras dans une terre palus du dé

partement de Vaucluse, mettra à même de

calculer approximativement pour d'autres

localités, le prix de revient de cette denrée.

Première année.

Défoncer le terrain, 44 journées

d'hiver à 1 fr. 50 cent., ci. . . . 66 »

22 charretées de fumier, à 20 fr.

( prix moyen ) 440 »

Charroi du fumier (variable se

lon l'éloignement ), à 6 fr. la char

retée 132 »

Deux raies de labour pour enter

rer le fumier et hersage pour éga

liser la terre 24 »

Graine, 170 livres, à 25 cent. . 42 50

704 50
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D'autre part. .... 704 50

Huit journées d'homme et de

femme pour semer 22 »

Sarcler trois foisT 66 journées

de femme en été, à 1 fr 66 »

Couvrir trois fois 34 »

Couvrir en plein ( prix fait). . 24 75

Rente de la terre, au prix du

pays pour faire de la garance, loca

tion plus haute que pour d'autres

emplois 165 »

1,016 25

Intérêt à dix pour cent. . . . 101 62

Total de la 1" année. .1,117 87

Deuxième année.

Sarcler en plein, 22 journées.

Couvrir une fois

Couvrir en plein

Intérêt du capital avancé la

22 »

12 S

34 75

165

32 87

101 63

347 74Total de la 2' année. . 347 74

Troisième année.

Arracher, 165 journées, à 2 fr. . 330

Sécher et emballer, 1 fr. 58 cent,

parquintal, et 77 quintaux. ... 121

Rente de la terre pour un an. . 165

Récapitulation.

année. .

année. . .

année. . .

Total.

CG

616 66

Intérêt du capital de la 1'* année

pour 6 mois 50 81

Intérêt du capital de la 2* année

pour 6 mois 1118

Le capital de la 3* année n'est

déboursé que presque au moment
de la récolte et de la vente. . .''.'■'■ » »

678 65

1117 87

347 74

678 65

2,144 26

Produits.

1" Fourrage de- la 1" année, 77

quintaux, à 2 fr. 154 »

Intérêt de deux ans 30 80

2° Fourrage de la 2° année. . . 77 ■>

Intérêt d'un an 7 70

3" 77 quintaux déracines, à 30fr. 2,310 »

2,579 50

Ce qui fait ressortir un bénéfice

de. 435 24

D'après ce compte, la garance revient à

24 fr. 34 cent. 3,4.

Dans des terrains plus compactes, une pre

mière récolte de garance se fait fort bien

sans l'emploi du fumier, et alors le prix de

la racine revient aussi à 24 fr. environ.

Dans la grande culture, où le défoncement

et l'arrachage ont lieu à la charrue et en ne

portant pas de frais d'engrais, la dépense

pour les trois années peut être évaluée à

871 fr. 9 cent-*, le produit, en ne portant la

graine et la tige que pour mémoire, étant

évalué à 33 quintaux de racine, ils reviennent

à 26 fr.40.

Dans ce compte, si l'on avait des terres

qui élevassent le produit à 55 quintaux, en

supposant queles irais restassent les mêmes,

la garance ne s'élèverait pas à plus de 15 fr.

pour une première récolte ; pour les récol

tes suivantes, qui exigeraient l'emploi du

fumier, les frais seraient considérablement

augmentés.

Dans ta culture des métayers, si la récolte

est de 55 quintaux, ils coûteront en totalité

1,159 fr. 12 c. ; le quintal reviendra donc à

nos cultivateurs à 21 fr. 7 c. 1/2, et encore

nous ne faisons pas entrer en déduction le

fourrage ou la graine. On conçoit tout ce que

l'extension d'un pareil système doit appor

ter de changement dans les prix de la ga

rance, et par là dans toute la situation agri

cole du pays, et aussi dans le prix des jour-

nés payées en argent. C'est l'introduction

dans la concurrence du travail d'une classe

nombreuse, qui auparavant perdait une par

tie de son temps dans l'oisiveté, et qui vient

prendre sa part au dividende général de l'a

griculture, fait dont les conséquences peu»

vent être immenses.

§ VIII. — Assolemens dans lesquels il convient

d'intercaler la garance.

Une récolte peut détériorer un sol de trois

manières, ou en le durcissant, ou en le salis

sant, ou en l'épuisant. La garance, loin de

durcir le sol, lui procure un ameublissement

très-profond par l'opération de l'arrachage :

ainsi, sous ce rapport, elle est favorable au

sol; et, dans toutes les estimations de cul

ture que nous avons faites, on doit, en toute

justice, si l'on sait profiter, pour une récolle

consécutive, de cet excellent travail du sol ,

déduire du compte des frais d'arrachage une

somme égale à la valeur dont il peut être, et

qui équivaut à la préparation du sol de la

première année de culture.

Si la garance a été soignée, il ne faut pas

douter aussi que la terre ne se trouve, après

sa récolte, dans un grand état de netteté.

Cependant, je dois observer que dans les

garances de métayers et dans celles de la

grande culture, où l'on néglige souvent les

sarclages de la seconde année, la terre se

trouve salie par cette culture; et, quoique ces

plantes paraissent peu la troisième année,

où elles sont dominées par la vigueur de la

garance, leurs semences, dispersées dès la

seconde année, remplissent le sol, et ne tar

dent pas à se remontrer.

Quant à iépuiiement du sol , il est indu

bitable pour toute personne qui a suivi celte

culture. Je dois dire, cependant, que des dou

tes sur son étendue m'ont été manifestés

par des cultivateurs éclairés des pays du

Nord. Nous différons aussi avec eux sur l'é

puisement causé par les pommes-de- terre,

les betteraves, les carottes, et en général

toutes les racines : il est considérable chez

nous, et ils le regardent comme presque nul.

Celte divergence tiendrait-elle a ce que ces
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cultures, qui végètent une partie de l'été,

tirent plus du sol et moins de l'atmosphère

dans nos régions du Midi, dans une saison

aussi chaude et aussi sèche ? Je penche d'au

tant plus pour celte explication, que nous

sommes d'accord sur l'intensité de l'épuise

ment causé par les céréales, dont la végéta

tion a lieu dans des saisons plus constam

ment humides.

Quand on cultive uu sol profond et riche

dans toute sa profoiideur.que la couche ara

ble en a été épuisée: par une longue série de

cultures superficielles, la culture de la ga

rance, ramenant à la surface, par un travail

profond, les principes féconds qui n'ont pu

être atteints par les laboursordinaires, sem

ble communiquer à ce terrain une fécondité

nouvelle, et l'améliorer au Tieu de le dété

riorer. Ainsi, sur un sol d'alluviondu Rhône,

nous avons Ta de superbes récoltes de cé

réales succéder à la culture de la garance,

taudis qu'elles étaient devenues chétives

par une rotation vicieuse avant le défonce-

uient du sol.

D'autres fois, il arrive que la couche ara

ble soumise à la charrue manque de profon

deur, que l'humidité stagne 1 hiver au pied

des racines des céréales : la culture de la

garance,change l'état des choses, et produit

sur ces sols une amélioration qui fait plus

que compenser l'épuisement qu'elle cause.

Il arrive aussi très-souvent aue la couche

arable imprégnée d'humus n est pas très-

profonde, et qu'au -dessous d'elle se trou-

tcuI des argiles ou des graviers maigres;

dans ce cas, la garance détériore réellement

le sol, et ce n'est que par des engrais réité

rés qu'on lui rend sa fécondité première. On

sent, d'après cela, que tout propriétaire qui

loue ses terres pour la garance doit bien

examiner leur constitution ; si elles sont mai

gres au fond comme à la surface, la garance

achèvera de les détériorer, en leur enlevant

le peu de substance organique qu'elles pos

sèdent. Si le sol est fertile dans sa couche

supérieure et maigre dans l'inférieure, il

faut se garder absolument de cette culture;

mais, dans le cas où le sol est vraiment fé

cond dans sa couche intérieure, lout se réu

nit pour recommander' cette opération :

augmentation de fermage pour les années de

la garance, augmentatiou de valeur du sol

pour les aunées qui suivront.

Le temps que l'on doit laisser la garance

en terre dépend de plusieurs élémens : le

prix de la rente, l'augmentation du poids de

la racine, et l'assurance qu'elle n'éprouvera

pas de mortalité par un plus long séjour.

Quand la rente de la terre n'est pas forte, et

que la terre est fertile, on peut, avec avan

tage, prolonger la durée de cette culture ;

c'est ainsi que dans la Livadie la racine reste

cinq à six ans en terre. Dans les terrains lé

gers, où la racine s'empare avec facilité des

sucs de la terre, on regarde le terme de trois

ans comme le plus avantageux; il peut n'en

être pas de même dans les terrains compac

tes, où la garance laisse une plus grande

quantité d'engrais non consommés ; l'opi

nion des cultivateurs est que, sur ces sols, la

quatrième année augmente la récolle d'en

viron 3 à 4 quintaux par hectare : la cin

quième année produirait, sans doute, une

augmentation moins forte. C'est une expé

rience à faire, mais qui dépend encore telle

ment dessaisous et des sols, qui devrait être

variée de tant de manières, qu'elle pourrait

bien n'être pas aussi concluante que diffi

cile.

Une cause qui tend à abréger la durée de

la garance sur beaucoup de terrains, c'est

un Rhizoetone non décrit {Rhizoctonia rubiœ),

espèce de Champignon, qui attaque cette

racine et l'enveloppe d'un épais reseau cou

leur de lie devin; ce rhizoetone a des rap

ports avec celui de la luzerne, dont il diffère

d'ailleurs spécifiquement. Quand la garance

est gagnée par le rhizoetone, elle jaunit et

meurt, et la plante parasite, se communi

quant d'une racine à sa voisine, finit par dé

vaster de grands espaces. Les terrains où

les luzernes sont sujettes à cette cause de

destruction la présentent aussi pour la ga

rance, quelquefois dès la seconde année,

mais surtout si on en prolonge la durée. Je

ne crois pas que l'on ait encore bien carac

térisé la disposition du sol qui occasione

cette espèce de maladie des racines : ce n'est

pas toujours surdes sols humides qu'on l'ob

serve. C'est encore un sujet d'observation qui

s'offre à l'agriculteur intelligent.

Dans les terres qui ont porté plusieurs

récoltes de garance, les céréales qui suivent

cette culture sont très-pauvres, à moins qu'on

ne leur applique une fumure considérable.

Après une première récolte, leur réussite

dépend de la valeur de la couche inférieure

que l'on a ramenée au-dessus ; mais, en géné

ral, elle est moins belle que celle que l'on re

tirerait après un repos d'un an; quant aux

fourrages artificiels, ils réussissent fort bien

après la garance; j'ai vu des sainfoins donner

deux bonnes coupes dès la première année de

leur semis, et dans une année sèche où les

autres sainfoins étaient sans produit. Des lu

zernes en donnent plusieurs très-belles ;

mais on a besoin de semer épais à cause de

la perte de la semence', et de rouler le ter

rain comme pour les céréales. Le défonce-

ment du sol produit donc un effet tellement

marqué sur ce genre de récolte, qu'on ne

doit pas hésiter à la préférer, toutes les fois

que cela se rattache aux autres convenances

agricoles: bien entendu que, si c'est de la

luzerne que l'on sème, il faut lui consacrer

les mêmes engrais qu'on lui destine ordinai

rement. Sur les sols médiocres ou mau

vais,on profite aussi de ce défoncement pour

planter des vignes, des arbres, etc., et les

frais du premier établissement se trouvent

ainsi réduits à rien. Il est facile d'imaginer

que les racines se trouvent très - bien de

cette préparation, et qu'avec des engrais suf-

fisans, elles ne peuvent donner que de belles

récoltes.

§ IX. — Commerce de la garance.

Après avoir produit il faut pouvoir vendre,

et pour bien vendre il faut des concurrens.

Le bas prix que l'on offre d'une denrée nou

velle dans un pays, dépend de ce que les ne-

gocians qui l'achètent tâtonnent eux-mêmes,

et ne veulent sortir du cercle de leurs spé
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eulatîons ordinaires que snr l'appât d'an

gain qui surpasse de beaucoup celui dont se

contentent ceux qui en font leur affaire sui

vie. Dans les pays où la culture de la garance

est étendue, tout est préparé pour son em

ploi : des marchés florissans où se- rendent

les acheteurs et les -vendeurs, des courtiers

spéciaux, des usines, des correspondances

avec les pays de consommation, des commis

qui vont pour voir les manufactures ; le prix

que reçoit le cultivateur est toujours le

maximum de ce qui peut lui être offert dans

le moment, en raison de la proportion des

produits à la consommation : mille coucur-

rens en sont le garant.

A moins d'être producteur habituel d'une

masse très-considérable de garance, il ne

convient pasà l'agriculteurde vendre ailleurs

qne dans son grenier: il est dupe de toute

préparation manufacturière ou de loutcopé-

ration commerciale qui va au-delà de la ré

colte.

Non que je croie qu'il soit impossible de

faire passer au cultivateur une partie du bé

néfice des Dégocians. Ainsi, dans la récolte

de la soie, le cultivateur s'est emparé, en

grande partie, du bénéfice de la filature; mais

il faut que ce mouvement vienne du petit

propriétaire, qui fait ses opérations sans frais

au moyen de sa famille; et quand la concur

rence a tout régularisé, a fixé des prix équi

tables, alors le grand propriétaire peut par

ticiper aussi au même avantage. Je sais que

déjà de petits moulins à garance, mus par

des chevaux, se sont établis sur plusieurs

points; sans doute il se formera aussi un

commerce intermédiaire de négocians qui,

n'ayant point d'usines, recueilleront les pe

tites quantités de poudre provenant des ré

coltes particulières, et les assortiront; sans

doute le propriétaire pourra s'emparer de la

mouture de la garance, si toutefois il peut

jamais joûter dans la préparation en 'petit

avec celle d'un moulin bien et convenable

ment disposé. Nous donnerons ici une idée

rapide du commerce de la garance, pour que

le propriétaire puisse lui-même juger de ses

difficultés, et de la nécessité où il se trouve

de vendre sa racine aux fabricans dans les

pays où cette branche de commerce est bien

établie, et qu'il n'ignore pas les moyens d'en

tirer parti, s'il veut tenter cette culture dans

une contrée où elle sera nouvelle.

La racine de garance est composée ,

comme toutes les autres, d'écorce, d'aubier

et de bois. Quand la plante est en sève, on sé

pare facilement ces trois parties l'une de

l'autre ; l'écorce est dépourvue de propriétés

M, et altère même la couleur des

auxquelles elle serait mêlée; l'au-

fouroit la véritable fécule colorante. Le

bois en contient une dose beaucoup moindre

et beaucoup moins énergique. D'où il suit

d'abord qu'une racine contient d'autant plus

de matière colorante que, proportionnément

à son poids, elle renferme plus d'aubier et

moins d'écorce et de bois. Dans les terres

compaclesou trop sèches, la garante acquiert

beaucoup d'écorce : les petites racines ont

plus d'écorce proportionnellement à leur

Une garance trop vieille ou trop

* «ne phw grande proportion de

bois; de plus, celle qui est plantée a plus de

fibres latérales que celle qui a été semée. La

garance arrachée en sève au printemps, sur

tout quand elle n'est pas parvenue au terme

de son accroissement, et qu'on l'arrache un

an après son semis; enfin, une garance con

servée trop longtemps en magasin perd aussi

de ses propriétés colorantes : le négociant

jnge au coup-cPœil de ses qualités, et sait y

proportionner ses prix.

Après l'abondance de la matière colorante,

vient la couleur elle-même. Dans les terres

sèches, la garance a une couleur jaune; dans

les terres fraîches, elle est plus ou moins

ronge : c'est cette dernière qui se paie le

mieux. M. Schm miiergeii, de Mulhausen,

dans plusieurs excellens mémoires récens,a

fait voir : 1° que le carbonate de chaux était

nécessaire pour fixer la partie colorante de

la garance; 2° qu'il était contenu à l'état na

turel dans la garance d'Avignon, tandis que

celle d'Alsace en est dépourvue; 3° que cela

tient à la nature du terrain, les terres palud

de Vaucluse qui fournissent toujours les ga

rances de première qualité, contenant de 90

à 93 p. 100 de carbonate de chaux; celles d'au

tres districts qui ne donnent que des qualités

secondaires, en contenant de 7 à 38, enfin la

terre du jardin de Mulhausen n'en renfer

mant que 5 pour 100; 4" que les garances

d'Avignon, transplantées dans un sol peu cal

caire , donnent des racines de la même

qualité que celles d'Alsace, et vice versa;

6° qu'ayant préparé des terrains calcaires

factices, et y ayant planté des boutures de ga

rances d'Avignon et d'Alsace, elles n'ont pré

senté à la récolte aucune différence , et ont

produit, dans la teinture du coton mordancé,

des couleurs aussi solides que la garance

a Avignon ; tandis que les racines cultivées à

côté, dans le terrain ordinaire non calcaire,

ont donné la même garance qu'à Strasbourg,

c'est-à-dire ne rendant à la teinture que des

couleurs sans solidité. Il conclut de ces faits

que l'assimilation de la craie par la garance

a lieu aussi bien sous le climat de l'Alsace

que sous celui de Vaucluse, et qu'on doit

pouvoir facilement obtenir de la garance

pareille à celle d'Avignon dans des terrains

analogues, par exemple dans les sols crayeux,

légers et pulvérulens de la Champagne.

On augmente la coloration en rouge de la

garance en la faisant sécher quand elle est

humide ; mais cette préparation détériore

la fécule et ne peut être tentée par un pro

priétaire honnête, qui d'ailleurs pourrait voir

rejetersa partie par un acheteur clairvoyant.

Certaines grottes ou magasins légèrement

humides développent aussi la couleur rouge

dans les garances qui y sont conservées,

nous en avons des exemples; mais il y a aussi

à courir le danger de la moisissure, et «ne

garance qui a une odeur de moisi perd pres

que toute sa qualité, et immédiatement le

tiers ou la moitié de son prix : elle n'est plus

achetée que pour falsifier, par la mixture, de

la bonne garance.

Les achats de la garance se font au comp

tant, et on s'engage au moyeu d'arrhes plus

ou moins fortes. .Sur les marchés on achète

à la vue de l'échantillon; mais les négocians

commencent aussi à envoyer des commis chej
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les détenteurs de la denrée qu'ils achètentà

la vue de la récolte, ce qui est préférable

pour les uns et les autres, et prévient les

difficultés.

Dans le déparlement de "Vaucluse, un

grand nombre de moulins à farine ont été

convertis en moulins à garance, et partout

où l'on a pu établir nne prise d'eau, il s'est

formé une de ces usines-, d'après, tous les faits

que j'ai pu recueillir, la pulvérisation de la

garance revient à environ 1 fr. 50 cent, par

quintal au propriétaire d'une de ces usines,

savoir : 85 cent, représentant la main-d'œu

vre, et 65 cent, l'intérêt du capital. Ainsi, le

négociant qui possède de la garance à 27 fr.

50 cent, verra ses frais augmentés de la ma

nière suivante par la pulvérisation :

Perte sur le poids, 10 p. 100. 2 ft

Pulvérisation 1

Tonneaux, 16 fr. par tonneau

de 20 quintaux * . . »

75 c.

50

50

Plus, la valeur d'achat de la ga

rance 27

05

80

Tolal. . . 32 fr. 55 c.

Celui-ci doit alors opérer la mixture de ses

poudres ide manière a assortir les différentes

sortes, les différens degrés de coloration, de

force, etc., que les besoins de ses acheteurs

lui font connaître : ce travail ne demande

qu'une certaine habitude et une connais

sance des débouchés.

S'il est un principe prouvé en économie

politique, c'est que les prix d'une denrée sont

en raison directe de la consommation et in

verse de la production de cette denrée.

Quant à la garance, quelle que soit l'aug

mentation de la production, il semble que

celle de la consommation n'a pas été moins

grande, puisque le produit n'a pas cessé de

se maintenir au-dessus du prix de revient ;

ce qui continue à étendre cette culture même

hors des terrains qui ont des qualités privi

légiées pour sa réussite, et à enrichir tous

les pays qui s'y sont livrés. Le prix moyen

des dix années de 1813 à 1823 étant, pour les

racines jaunes, de 30 fr. 63 c, n'est-il pas re

marquable que, pour les vingt et une années

de 1813 à 1834, il soit de 31 fr. 30 c? Cette

Eermanence indique une limite qui pourrait

ien encore profiter à l'avenir, et la diffi

culté d'étendre indélinimentla culture pour

rait en donner l'explication.

D'après les relevés statistiques les plus ré

cens, ['importance du commerce de la gai garance
-- — — n" —

dans le seul département de Vaucluse, serait

de 20 millions de kilos, fabriqués par 50 usi

nes et 500 moulins, et d'une valeur totale de

plus de 14 millions de francs. On évalue la

quantité exportée à environ 7 millions de

kilos, qui vont principalement en Angle

terre, en Suisse, en Prusse et aux Etats-

Unis.

On voit donc que la culture de la garance

a enrichi le pays où elle a commencé à se

développer, et où elle était devenue comme

un monopole par l'incurie de ses voisins;

qu'elle a fait long-temps la prospérité de la

Zélande, de l'Alsace et du comtat d'Avignon ;

qu'aujourd'hui son cercle s'étant étendu, elle

n'est point cependant descendue au niveau

des recolles ordinaires ; mais qu'elle affec

tionne certaines natures de sol où elle se

produit toujours avec un avantage marqué,

comparativement aux autres récoltes ; que

ces terrains sont les terrains légers, frais et

riches, naturellement ou artificiellement.

En outre, elle offre une occupation active

aux ouvriers, dans une morte-saison ; elle

leur fournit un moyen de faire épargne, pour

ainsi dire, de leur travail, et leur payant, au

bout de trois ans, une somme considérable,

les met dans l'aisance, et leur facilite les

moyens d'acquérir et d'entreprendre, qu'ils

n'auraient pu trouver dans le prix de ce tra

vail, payé quotidiennement.

Ajoutons que, bien différente des autres

denrées, la garance, ayant créé un corps de

négocians qui s'occupent spécialement des

spéculations qui s'y rapportent, ne reste ja

mais invendue ; mais qu en suivant le cours,

on est sûr de trouver, a toute heure, la vente

de telle quantité de racine que ce soit, et

d'en être payé comptant, avantage immense

dans les années où les blés, les fourrages, etc.,

n'offrent point les mêmes avantages, parce

que ceux qui commercent sur ces denrées

ne sont presque partout que des spécula

teurs, qui, n'ayant point de grands établis-

semens formés, peuvent suspendre leurs

achats quand cela leur convient, pour re

prendre le même commerce plus tard, et

avec les mêmes avantages. Les pays où l'on

fabrique de la farine offrent, dans le com

merce du blé, quelque idée de ce qu'est ail

leurs le commerce de la garance; il faut,

dans les pays à garance, que les moulins

s'approvisiounent de racines, les proprié

taires d'usines ne veulent pas les laisser chô

mer, et ne peuvent les appliquer instanta

nément à un autre usage. .Les achats sont

donc continus, comme la fabrication, quel

que soit le prix de la matière première, et

quelque mince que soit le bénéfice sur la

matière fabriquée.

Partout où l'on réunit toutes ces facilités,

où l'on peut se procurer aisément des ou

vriers, et où il existe des capitaux qui peu

vent attendre les produits, la culture de la

garance peut présenter des avantages réels

aux cultivateurs.

De Gaspaiun.

Section h. — De la Gaude.

La Gaude, espèce du genre Réséda et de

la famille des Capparidées (Reseda luteola L. ;

angl., If'eld ou DyeAk fVeed; ail., ff^aud)

{fig. 43), vulgairement Vaude, ou herbe àjau

nir, est une plante imparfaitement bisan-

I nuelle, à petites racines fusiformes, et à lige

4 garnie de feuilles, s'élevant de 1 à 2 pieds.

Elle est indigène à la France et à l'Angle

terre, très-ruslique dans son état sauvage,

et se rencontre le long des chemins, dans

les frinhes, les taillis, etc. Elle fleurit natu

rellement en juin et juillet, et répand ses

semences en août et septembre.

On cultive deux variétés de gaude, l'une

d'automne, l'autre de printemps; quoique de

vant leur origine au mode de culture au

quel elles ont été assujetties, elles sont main.
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tenant bien distinctes, en sorte qu'on ne

saurait remplacer l'une par l'autre pour les

semailles de ces deux saisons.

La Gaude est cultivée dans quelques can

tons de la France et de l'Angleterre, prin

cipalement dans le comté d'Essex, pour

l'usage de la teinture, à laquelle ses fleurs

et ses tiges foutissent une couleur jaune,

belle, solide et avantageuse pour les étoffes;

elle est supérieure à la couleur jaune des

bois étrangers qui en ont diminué la con

sommation depuis qu'ils l'ont en partie rem

placée, et mérite de leur être préférée. Parmi

toutes les plantes tinctoriales, elle offre au

cultivateur l'avantage de n'avoir besoin que

d'être coupée et séchée pour être livrable

au teinturier. On retire aussi de la Gaude

une couleur jaune pour les besoins de la

peinture.

La Gaude est une de ces plantes robustes

qui peuvent végéter dans tous les terrains ;

mais les sols fertiles en donnent les récoltes

les plus, abondantes. On dit que les mau

vaises te rres, surtout celles sablonneuses et

sèches, produisent plus de matière colo

rante. Celles où elle réussit le mieux sont

des terres de consistance moyenne, légère

ment humides, parfaitement ameublées par

les cultures précédentes; il est essentiel de

ne placer la Gaude que dans une terre bien

propre, attendu que cette plante, ayant une

longue enfance, exige des sarclages très-

soignés, et que ce rapprochement des plants

rend très-dispendieux. Cette récolle est assez

épuisante, mais ne demande jamais de fu

mier.

On sème la Gaude, soit en juillet et août,

en donnant la préférence à la variété d'au

tomne, pour récolter l'année suivante en

juin ou en juillet , soit en mars, en se pro

curant de la graine de la variété de prin

temps, pour récolter dans la même année en

septembre. M. de Dombasle trouve que la

ÏTemière méthode est préférable, parce que

es sarclages sont plus faciles et moins coû

teux, les mauvaises herbes poussant à cette

époque avec beaucoup moins de vigueur, et

pouvant même être ajournés jusqu'au prin

temps si la terre est un peu propre. La ré-

colle se fait aussi à une époque où il est plus

facile d'en opérer la dessiccation ; cependant

pour la production, il n'a pas remarqué de

différence entre les semailles faites dans

l'une ou l'autre saison.

Le sol n'ayant pas besoin d'être fraîche

ment labouré pour la réussite de cette plante,

on peut la semer avec beaucoup d'avantage

dans une récolte, encore sur pied, au moment

où on lui donne le dernier binage, pourvu

qu'on n'ait pas besoin de fouiller le sol pour

enlever cette récolte : par exemple, dans des

haricots, du maïs, des cardères, des fèves ;

c'est ce qu'on pratique principalement dans

les environs d'Elbeuf. Le Recueil de la Soc.

d'agric. de l'Eure nous apprend que M. Saod-

breuil, cultivateur au Plessis-Groban, ob

tient de la culture de la Gaude, en la semant

au mois de mars, dans les luzernes, trèfles

et minettes, un bénéfice notable, puisqu'il

n'a d'autres frais que ceux de la récolte. La

quantité de semence nécessaire suivant cette

méthode est d'un litre et demi par hectare,

que l'on mélange bien avec les autres grai

nes ; M. Di'ret, en l'adoptant, a obtenu par

hectare, de 100 à 1Î0 bottes du prix de 1 fr.

environ. — En Angleterre, on sème généra

lement en avril ou mai pour ne récolter que

l'année suivante, et souvent, pour ne pas

perdre la première année, on répand les se

mences dans les récoltes céréales, à la ma

nière du trèfle, ce qui donne de bons résul

tats, pourvu que la terre soit en bon état,

et qu'on ait soin de biner et sarcler aussitôt

après la moisson. — M. Mordret, et après

lui d'autres cultivateurs, ont fait valoir le

grand avantage qu'il y aurait à semer la Gaude

en été dans les taillis coupés l'hiver précé

dent ; il suffit d'écorcher la superficie du sol

avec un râteau de fer pesant, ou autre in

strument analogue, et nul doute que, si l'on

donne un ou deux sarclages, joints à l'arra

chage qui remuera encore le sol, celte cul

ture ne soit profitable au taillis lui-même.

On sème ordinairement la Gaude à lavolée,

à raison de 12 à 15 liv. de graine par hectare.

On peut employer la graine nouvelle ou celle

de deux ou trois ans-, il est bon de la faire

tremper pendant quelques jours dans de

l'eau avant de la répandre. On ne l'enterre

presque pas, en passant le rouleau, ou mieux

en faisant piétiner par un troupeau de mou

tons.Les meilleures récoltes qu on obtient en

Angleterre sont celles cultivées isolément

et ensemencées au semoir, qui doit tracer

les lignes à un pied de distance et placer les

graines dans les raies à 6 pouces les unes des

autres. Assez souvent, quand la Gaude suc

cède à une récolte de blé, elle n'est ni éclair-

cie, ni binée, ni sarclée, et on l'abandonne

à elle-même jusqu'à ce que les plantes soient

en pleine floraison, époque de la récolle.

Mais en bonne culture, la Gaude d'au

tomne doit être sarclée au moins au mois

de mars, époque où les plantes, semées

l'été précédent, étant déjà fortes, commen

cent à monter. Cette opération est bien

moins dispendieuse que lorsqu'on est forcé

de l'exécuter dans un moment où l'on voit

à peine les jeunes plantes, ce qui arrive

pour la Gaude semée au printemps. Ce sar

clage peut être donné à la houe à long man
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che, et doit éclaircir les plantes de façon

qu'elles se trouvent espacées de 6 à G pou

ces. 20 à 52 _ femmes peuvent sarcler un

hectare par jour avec cel instrument, à

moins que le sol ne soit excessivement dur

ou sale. — Après ce sarclage, s'il repousse

encore trop de mauvaises herbes, on les ar

rache à la main, lorsque la Gaude est à peu

près parvenue à la moitié de sa hauteur.

Pour les semis faits au printemps, lepremier

sarclage doit avoir lieu en avril et ôire exé

cuté à la petite binelle à main ou avec un

couteau, comme on sarcle les ognons et les

carottes en jardinage; on n'éclaircit pas les

plants, à moins qu'ils ne soient extrêmement

rapprochés.. Ce premier binage est d'autant

plus coûteux qu'il laul ordinairement le ré

péter une ou deuxfois, jusqu'à ce qu'on n'ait

plus la crainte de voir la Gaude étouffée par

les mauvaises herbes.

La récolte de la Gaude a lieu en juillet

pour la variété d'automne, et en septembre

pour celle de printemps. On l'exécute en

arrachant toute la plante, les teinturiers exi

geant qu'elle ne soit pas privée de la racine.

Le moment favorable est celui où la fleur

s'est développée sur toute la longueur de la

tige. Assez généralement à cette époque, la

Gaude a de 1 à 2 pieds et demi de hauteur,

les feuilles et les tiges sont encore assez ver

tes, et les graines soul noires dans les cap

sules à un quart ou uu tiers du développe

ment de la floraison, à partir du bas. Il pa

rait qu'on obtient une meilleure matière

colorante, et on a aussi plus de liberté pour

réparer le terrain à recevoir des navets ou

u blé, en faisant la récolte, saus s'inquiéter

ju'après l'instant

8

de la graine, plutôt avant qu

où les plantes commencent à prendre une

légère teinte jaunâtre. L'exposition à l'air,

au soleil et à l'action des rosées pendant la

dessiccation, achève de les faire devenir d'un

beau jaune, couleur exigée par les teinturiers

et les fabricans qui rebutent ordinairement

la gaude restée verte, et au goût desquels

les cultivateurs doivent se soumettre. Ce

pendant, M. de Domdasle a constaté que la

gaude qui a conservé en séchant sa cou

leur verte, indice certain d'une dessiccation

prompte et opérée par un beau temps, est

tout aussi riche en teinture et donne d'aussi

belles nuances que celle qui est devenue

jaune.

La manière la plus simple As faire sécher

la Gaude, et de lui donner la teinte exigée,

c'est de la déposer, à mesure qu'on l'arra

che, eu javelles peu épaisses qui couvrent

le sol ; le dessus en est prompteinent jauni

par le soleil et les rosées ; ou retourne alors

les javelles pour laisser sécher et jaunir pa

reillement le dessous. La dessiccation com

plète est ordinairement l'affaire d'une se

maine. Mais, pour agir ainsi, il faut être sûr

du beau temps ; on ne peut guère employer

cette méthode pour la récolle de la gaude de

printemps qui se fait en septembre. — Dans

ce cas, et lorsque le temps n'est pas fixé au

beau, on ne doit pas laisser la gaude éten

due sur terre, car une seule pluie suffirait

pour la faire brunir et lui enlever pres

que toute sa valeur. Si la récolte est peu

considérable,ou la dressera coutre des murs,

des haies, ou d'autres appuis, et on l'y lais

sera jusqu'à ce qu'elle soit suffisamment

sèche et jaune. Pour des cultures étendues,

voici le procédé recommandé par M. de

Domdasle : « Ou prend des baguettes flexi

bles, un peu moins grosses que le petit doigt,

et longues de 3 ou 4 pieds; on en forme des

couronnes de 8 pouces environ de diamètre,

en entrelaçant la baguette sur elle-même;

on fait entrer dans chacune de ces cou

ronnes une poignée de gaude, qu'on dresse

sur le sol, en écartant les pieds et en pla

çant la couronne aux trois quarts à peu près

de la hauteur des plantes. La poignée ne

doit pas être assez forte pour être serrée

dans la couronne ; autremeut, la dessiccation

se ferait mal à cet endroit. La dessiccation

est un peu plus lente par cette méthode

qu'en étendant les plantes par terre; mais

aussi elles risquent très -peu de chose du

mauvais temps; les pluies modérées accélè

rent même beaucoup le jaunissement de la

gaude, et elle ne s'endommage pas, si ce n'est

par des pluies longues et opiniâtres; lors

que le temps est ainsi disposé, de quelque

manière qu'on s'y prenne, il est presque im

possible de sauver celte récolte. »

Lorsque la dessiccation delà gaude est par

faite, on' la lie en bottes de 10 livres. Cette

opération doit s'exécuter stu" des draps, afin

de ne pas perdre la grainWniù tombe et qui

fournil une bonne huile à brûler. — Quel

quefois on récolte la Gaude en vert et on en

traite les feuilles et les tiges comme on le

fait pour le Pastel et l'Indigo; mais, en gé

néral, les teinturiers se servent directement

par voie de décoction de la gaude en bottes.

La gaude peut se conserver, sans altéra

tion dans ses principes, un nombre d'an

nées indéterminé, pourvu qu'elle ait été bien

desséchée et qu'elle soit enfermée dans un

lieu exempt de toute humidité ; on dit même

qu'elle s'améliore en vieillissant.

Pour récolter la graine nécessaire aux se

mailles, on choisit un petit nombre des pieds

les plus forts et les plus beaux, et ou les

laisse parvenir à maturité. La graine est

très-fine, très-abondante, et sort très-facile

ment des capsules.

Le produit de la gaude dépend beaucoup

des circonstances de la saison, et sa valeur

varie cousidérablement d'après la demande

qui est quelquefois presque nulle et d'au

tres années très-grande, ce qui en élève le

prix. Au surplus, on peut dire que celte cul

ture est peu dispendieuse, en sorte que les

profits en sont spuvent comparativement

assez imporlans. C- B- PE M,

Section m. — Du Pastel.

Le Pastel [Isatis ft'n<7or*V7,L.;angl., JFoadf

ail., IT'aid; ital., Guatle ; esp. , Gualda)

{fig, 44) est une plante de la famille des

Crucifères, dont lacullure, comme substance

tinctoriale, avait autrefois beaucoup plus

d'importance qu'elle n'en a aujourd'hui,

Lorsque l'Inde nous envoya l'indigo, le pas

tel fut presque totalement négligé; aujour

d'hui il y a réaction, et si le pastel n'a pas

reconquis sou ancienne importance, on Vem

ploie en quantité assez considérable en mé
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Fig. 44.

lange avec l'indigo et pour servir de pied

aux autres couleurs. Depuis quelque temps

les artistes allemands,. surtout dans les en

virons de Dantzik, ont donné une juste

célébrité à la peinture au pastel: ce genre

prend faveur en France; et soit en pâle, soit

en crayon, le pastel a désormais des droits

dont il sera difficile de le deshériter. Nous

parlerons plus tard de son emploi comme

pâturage.

Sol, climat et fumure. — Le pastel , que

dans le Midi de la France on nomme aussi

Guède ou ff'ède, a une racine charnue et

pivotante; elle exige, pour s'éte ndre libre

ment, un sol profond et bien ameubli. L'hu

midité quoique favorisant le développe

ment de ses feuilles, et augmentant ainsi

la quantité de la récolte, est néanmoins

assez nuisible à l'intensité de la matière colo

rante. L'humidité doit venir plutôt de l'at

mosphère que de la terre.

On n'a pas encore assez bien apprécié , je

crois, le rôle que joue la présence de la chaux

dans les terres destinées aux plantes tinctoria

les : il est certain néanmoins que si, charriée

dans les tissus végétaux, elle a peu d'influence

sur l'intensité de la ma.ière colorante, elle in

flue beaucoup sur la ténacité avec laquelle

elle se fixe aux tissus et à la pureté des di

vers viremens de coloration. C est une obser

vation que l'on a faite au sujet de la garance

et qui est certainement applicable à toutes

les piaules analogues. Celle présomption ne

serait qu'une hypothèse, si elle ne résultait

naturellement de l'examen des faits; on a

remarqué partout que les sols calcaires sont

éminemment propres à la production du

pastel. La lumière du soleil a une action

aussi remarquable sur ses feuilles, et on doit

éviter de le cultiver dans les endroits om

bragés.

Le Pastel n'a pas de pairie privilégiée : on

le rencontre croissant spontanément sur les

bords de la mer Baltique, de l'Océan, et dans

les montagnes du Tvrol. On le cultive en

France, en Angleterre et en Allemagne.

Le produit en feuilles est presque toujours

proportiouné à la quantité de fumier qu'il

trouve dans le sol; cette plante préfère celui

du gros bétail à tous les autres ; on cite des

faits étonnans du tort que causent aux plan

tations de pastel les fientes d'oie.

Assolement , préparation, semaille, entre

tien. — Une plante qui épuisera peu le sol et

le laissera dans un bon état d'ameublisse-

ment et net de mauvaises herbes, doit précé

der le pastel. Elle remplira parfaitement le

but, si a ces avantages elle joint celui d'être

récollée d'assez bonne heure pour permettre

de donner à la terre les travaux prépara

toires convenables avant de procéder à la

semaille. Après le pastel on peut mettre

toutes les plantes que l'on veut, pourvu

qu'on ne le laisse pas venir en graine; car

dans ce dernier cas il est assez épuisant.

On sème à l'automne ou au commence

ment du printemps; et c'est de celle de ces

deux époques que l'on choisira , que dépen

dent le Dombre et la nature des façons que

l'on doit donner à la terre. En règle générale,

le sol doit être meuble, et le fumier enterré

par le premier labour, afin qu'il ait le temps

de bien s'incorporer avec la couche arable

et que les plantes puissent en profiter im

médiatement. C'est une question qui n'est

pas encore bien décidée que celle de savoir

s'il vaut mieux semer avant ou après l'hiver.

La première méthode est généralement pré

férée, parce que les jeunes plantes ne sont

pas alors attaquées par les insectes qui com

mencent à s'engourdir: tandis qu'en semant

au printemps, les altises y causent souvent

des dégâts fort considérables. — On sème à la

volée , mais plus souvent en lignes espacées

de 15 à 18 pouces. Quoique la graine conserve

deux ans sa faculté genninalive, celle qui

n'a qu'un an est de beaucoup la meilleure.

Ou en met environ 25 livres par hectare ,

mais plutôt plus que moins. La forme de la

graine ne permet pas de se servir du semoir

pour la répandre. Si on sème à la volée, il

faut choisir un temps où il ne fasse pas de

vent , la semence étant ailée se distribuerait

irrégulièrement.

Aussitôt que le pastel est levé, et qu'il a

4 feuilles, on le bine et on le sarcle en ayant

soin d'espacer convenablement les places

trop épaisses; cette première façon se donne

ordinairement à la main. Si on a semé en

lignes, les suivantes s'exécutent avec la houe

à cheval.

Pendant le courant de l'été le pastel est

envahi, dans les contrées méridionales sur

tout, par des nuées de sauterelles qui dévo

rent tout dans l'espace de quelques jours. Il

est presque inutile de s'opposer a ce fléau dé-

vastateur.il faut laisser ces insectes se gorger

jusqu'à ce qu'ils périssent de faim ou dis

paraissent d'eux • mêmes, et lorsqu'on s'est

assuré qu'il n'en existe plus, on coupe avec

soin les feuilles qu'ils ont laissées à demi

dévorées, et la plante ne tarde pas à en

pousser de nouvelles.

En Angleterre, quand les plantes com

mencent à monter, on pince la tige médiane

pour provoquer l'émission d'un plus grand

nombre de feuilles.

Récolte et préparation du Pastel.— On re

connaît que les feuilles sont assez avancées

pour être cueillies lorsqu'elles perdent cette

AGRICULTURE.
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parcou
coupe toutes les feuilles qu'on juge être par

venues au degré convenable. On les étend

sur un gazon bien propre et ombragé s'il est

possible, afin qu'elles perdent un peu de leur

eau de végétation, sans se crisper ni se des

sécher par trop. On les porte alors sous une

meule semblable à celles dont on se sert

pour écraser les graines oléagineuses ou pour

pulvériser le plâtre. On réduit les feuilles eu

une pâte bien onctueuse, sans grumeau? et

le plus homogène possible. Cette pâte est

mise en monceau dans un endroit sec et à

l'abri du soleil. On la pétrit sous les pieds, et

avec le dos d'une pe|le on polil l'extérieur

du tas. On a soin de préparer des paillassons

afin d'en couvrir le monceau si la pluie sur

venait. La masse ne tarde pas à jermenter; à

mesure

crevas.te

ne pas
l'éclosion de vers blanchâtres qui dégradent

la pâle du pastel. Ici la difficulté est d'arrêter

lafermentation au point convenable : le pas

tel est perdu toutes les fois que la fermen

tation a été putride ou acide; elle arrive au

degré voulu au bout de 8 à 12 jours, selon la

température. Lorsqu'on juge que la fermen

tation est assez avancée, on moule la pâte en

pelotes de la grosseur du poing, en alongeant

un peu les deux extrémités en forme d'oeuf.

On dépose ces pelotes sur des claies, et on

les fait sécher dans un lieu où l'air puisse

librement circuler : quand elles sont sèches,

elles forment ce qu'en langage commercial

on nomme pastel en coques. Le moulage se

fait à la main ou dans des formes de bois.

On fait ainsi 2, 3 ou même un plus grand

nombre de récoltes de feuilles par an sur les

mêmes pieds, et on les traite de même. Mais

les feuilles récoltées [à l'arrière-saison don

nent des coques de moindre valeur, et un

cultivateur probe a toujours soin de ne pas

les confondre.

Il faut bien se garder d'effeuiller les pieds

qu'on desline à j>orter semence; car la tige,

épuisée par la récolte des feuilles, ne donne

rait que des graines mal développées. Les

semences du pastel donnent une huile assez

semblable à celle de lin, mais elles en con

tiennent une si faible proportion, qu'elles ne

paient souvent pas les frais de fabrication.

On retire aussi du pastel une sorte d'in

digo ; mais les opérations préliminaires sont

minutieuses. D'ailleurs 1 indigo du pastel

n'est plus aujourd'hui une denrée commer

ciale.

Frais et produits. — 'Le. produit du pastel

est assez variable; mais, dans un bon soi et

avec des soins convenables , on obtient en

moyenne 55 à GO quintaux (je pastel eu

coques par hectare. Le prix le plus ordinaire

du pastel est de la à 15 francs le quintal ; eu

sorte qu'on peut réaliser sur un hectare

UQS somme de 660 à 900 francs. Le pastel

une fois desséché se conserve très-bien , et

même augmente de valeur par une bonne

conservation. Voici comme on peut établir

les (rais de production :

2 labours 36 fr.

2 hersages 8

Semaille 20

Semence 35

1 binage à la main et éclajrcir. 40

2 binages à la houe 8

Coupe des feuilles 150

Manipulations 95

Fumier 180

Rente ou loyer du sol. ... 80

652 fr.

Produits.

Fumier restant 90 fr.

Vente des coques 780

Graines et tiges 50

920 fr.

Dont il faut déduire. . 652 fr. i_1T

Plusl'intérétàlOp.%. 65 J 1

Restejpour bénéfice 203 fr.

Ce bénéfice est assez important, et le

chiffre que nous avons donné mérite d'au

tant plus de confiance que la moyenne de

55 quintaux est un peu faible. On obtient

quelquefois 70 et même 80 quintaux de co

ques bien sèches.

Cependant la culture du pastel entraine

avec elle tant de soins et de main-d'œuvre,

dans un moment oii l'exploitation réclame

impérieusement les bras des ouvriers et la

surveillance <|u maître, qu'elle est, pour les

grandes exploitations, une source d'embarras

qui nuisent tellement â la marche générale

des travaux qu'il faut absolument y renon

cer et l'abandonner aux mains de la petite

propriété. Si d'ailleurs on veut importer cette

culture dans un canton où elle n'est pas con

nue , ou éprouvera de grandes difficultés

pour les manipulations, les hommes bien au

fait étant éloignés, et pour le débit, parce

que les industriels ont un préjugé contre le

pastel qui ne vient pas des lieux ordinaires

de production.

Il n'est pas inutile de dire .un mot du pas

tel comme plante Jourragère et (te pdturage.

Ses feuilles grasses et charnues donnent une

grande masse de nourriture : ce sont les

premières qui paraissent au printemps, et

c'est surtout sous le rapport de sa précocité

que le pastel doit attirer l'attention de ceux

qui élèvent des troupeaux. Il végète encore

bien pendant la sécheresse. Sa racine longue

et fusiforme lui permet de ne pas souffrir de

l'absence d'humidité qui suspend la végé

tation des plantes à racines superficielles et

traçantes.

Antoine, de Roville.

Section iv. — De l'Indigotier.

On a cherché à introduire eu France la

culture de l'indigotier, et des essais assez

multipliés ont été faits aux environs de Per

pignan et de Toulon. Mais, quoique la plante

ait assez bien réussi , on a été forcé de re

noncer à la cultiver, parce que les produits

ne compensaient pas les dépenses qu exigeait

ce nouveau genre de culture ; il en a été de
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même en Toscane. On a donc abandonné

l'indigotier pour s'attacher de préférence

au pastel qui fournit une matière colorante

approchant beaucoup de celle de l'indigo.

Par conséquent, cette culture ne pouvant

être profitable qu'en Corse et sur le territoire

d' Jlger, nous nous bornerons à l'indiquer

en peu de mots, ainsi que la préparalion de

l'indigo qui est assez difficile et exige plu

sieurs opérations délicates.

On cultive les indigotiers pour extraire

de leur feuillage ce beau principe colorant

bleu-indigo qui est *j employé dans la pein

ture en détrempe et surtout dans la teinture

des étoffes, soit seul, soit plutôt mêlé au

vouède ou coques de pastel et à d'autres

couleurs. Le commerce en distingue trois

sortes principales, Vindigo flor ou flottant, le

violet, le cuivré, de grains, de couleurs et de

qualités différentes. Le meilleur indigo doit

être sec, facilement inUammable,si légerqu'il

surnage dans l'eau, d'une couleur d'un bleu

violacé. Autrefois on le tirait principalement

des Amériques espagnoles, des Antilles, de

l'Inde, de l'Egypte , des lies de France et de

Bourbon, de Madagascar; on a essayé sa

culture avec succès à Malte et au Sénégal.

Depuis que les Anglais en ont étendu la cul

ture aux lndes-Orieulales , les Antilles n'en

fabriquent presque plus, et dans le com

merce un désigne la provenance des indigos

par les noms de Guatimala , Bengale , Ma

dras et Coromandet.

Le nombre di s espèces et variétés oVindigo-

t/eresl considérable. Les plus cultivées sont :

I" Indigotierfranc (Jndigofera anil,L.){fig.45),

Fig. 45.

arbuste sous-ligneux, de 2 à 3 pieds d'éléva

tion , originaire des Grandes-Indes, et cul

tivé aux Antilles et en Amérique ; I'/. des

teinturiers on des Indes (/. tinctoria, L. ; in-

dica, La m.', arbuste à peu près de même

taille, qui croit spontanément à l'Ile-de-

France, à Madagascar; l' /. glauque ou à

feuilles argentées {I. glauca ou argentea, L.;

Nil des arabes), petit arbuste d un à deux

pieds, qui existe en Egypte, oh on le cultive

en grand pour l'extraction de l'indigo; VI. de

la Caroline [I. caroliniana, Walter), à tige

herbacée, haute de un pied et demi a 2 pieds,

qui croit naturellement en Caroline, où on le

cultive aussi pour son principe colorant.

Depuis quelques années, les Anglais cul

tivent beaucoup dans l'Inde un arbuste voi

sin des Lauriers -roses, espèce du genre

ff'riglie de R. Bbown {H rigtia, Nerium tinc-

lorium), qui donne une grande quantité de

feuilles bleues aussi bellesque celles de l'indi

gotier et qni peut en tout lui être substituée;

cet arbuste présente l'avantage d'être vivace,

beaucoup plus grand, d'avoir des feuilles

plus larges et plus épaisses, et, une fois

planté, de n'exiger pour ainsi dire aucune

culture.

En Amérique , dans les Antilles et parti

culièrement à Saint-Domingue, \aculture de

l'indigotier offrait d'autant plus d'avantages

au colon, qu'elle n'exige que de faibles avan

ces et qu'il faut peu de temps pour réaliser

les résultats. On la fait ordinairement dans

les terrains neufs provenant de défriche-

mens; on doit, autant que possible, choisir

un terrain à proximité d'un ruisseau,, tant

Eour l'arrosement de la plante que pour les

esoins de l'indigoterie qui fait une grande

consommation d'eau.

Lorsque le terrain a été bien purgé de

toutes les mauvaises herbes , ou le laboure

profondément, puis on pratique à la houe, à

environ un pied de distance les uns des

autres, des trous de 2 à 4 pouces de profon

deur dans chacun desquels des femmes et

des vieillards déposent de 8 à 12 graines;

d'autres ouvriers viennent ensuile recouvrir

ces semences. Le semis a lieu généralement

de novembre à mai , à une époque où la

terre est humectée par de petites pluies,

celles qui sont prolongées faisant souvent

pourrir la graine , et la sécheresse n'étant

pas moins funeste.

Dès que les jeunes plants sont bien levés,

il faut commencer à sarcler avec soin et re

nouveler cette opération aussi souvent qu'il

est besoin, jusqu'à ce que l'indigotier ait

pris assez de développement pour ne plus

souffrir des mauvaises herbes.Lorsque la sai

son est sèche, il faut donner de fréquens ar

rosages, mais sans laisser séjourner l'eau.

Quand les piaules sont arrivées à leur ma

turité, ce qui arrive lorsque les fleurs com

mencent à se montrer, cest le moment de

faire la récolte en coupant les tiges, parce

qu'alors les feuilles sont le plus gorgées de

sucs colorans. Dans les climats qui con

viennent à l'indigo, la récolte se l'ait souvent

deux mois ou deux mois et demi après les

semailles; et si la saison est favorable, on

peut encore faire une seconde coupe deux

mois après. M. BovÉ nous apprend qu'en

Egypte on fait 3 et même 4 coupes par an ,

quand on a bien soigné la culture et en don

nant chaque fois un ou deux binages.

Quoique l'indigotier soit vivace et même

un arbuste, on est assez dans l'usage de le

semer tous les ans ; cependant on conserve

quelquefois les couches pour l'année suivante,

et alors la récolte est plus hative, résiste

mieux aux veuts, aux pluies et à la séche

resse.

On ne place que rarement cet arbuste dans

le même terrain, si ce n'est après un inter

valle d'un assez grand nombre d'années; les
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Arabes abandonnent même pendant quel

ques années le sol qui l'a produit, si le Nil ne

Pinonde pas, prétendant qu'il ne vient après

rien ou qu'une chétive récolte; on peut en

conclure que cette plante est très-épuisante ,

mais il suffirait d'engrais et de labours pour

remettre la terre en état d'être productive.

Les indigotiers sont sujets à être attaqués

par plusieurs insectes qui détruisent souvent

les plus belles plantations, et ne laissent

quelquefois d'autre ressource que de cou

per bien vite l'indigo pour ne pas tout

perdre ; cependant Dutour , propriétaire-

cultivateur à Saint-Domingue, a employé

avec succès un troupeau de dindons auquel

on donnait peu de nourriture et qu'on en

voyait dans les champs d'indigo au moment

où les chenilles s'y montraient.

Aussitôt que Vherbc est coupée, on doit

l'enlever et la transporter à l'usine pour y

subir les préparations nécessaires à Vextrac

tion de Vindigp. Dans les colonies , cette fa

brication, sans exiger de grands bâti mens ni

de dispendieux appareils, est fort compli

quée et très-sujette à ne donner que des

mécomptes lorsqu'on n'a pas le tact le plus

fin et rhabitude la plus grande pour bien

conduire l'opération dans tous ses détails.

Dans l'Inde et notamment en Egypte, on

met en usage des procédés beaucoup plus

simples et plus certains, et qui paraissent

donner un indigo aussi bon, quoique peut-

être moins pur. Voici comment M. Bové dé

crit les indigoteries des Arabes, qu'il leur a

vu souvent établir dans le champ même :

• L'appareil consiste en plusieurs jarres de

terre cuite qui sont à moitié enfoncées eu

terre afin de les soutenir, et en un chau

dron qui sert à chauffer l'eau. On rassemble

les tiges d'indigotier pour les hacher, puis

on les met dans les jarres et on verse des

sus de l'eau chaude; on foule la masse avec

des bâtons pendant quelques heures; on

égoutle les feuilles macéiées dans des ba-

3uels au-dessus desquels on les soutient sur

es espèces de claies. On laisse reposer l'eau

colorée dans ces baquets, pour que la fécule

se dépose au fond ; on fait écouler ce qui

surnage. On creuse alors une petite fosse

dans Ta terre , et après avoir saupoudré de

sable le fond et les parois , on y verse la fé

cule recueillie; elle s'y égoulte pendant

quelques heures. Eufiu , lorsqu'elle est en

core en consistance de pâte, un la met dans

des moules ronds , où elle achève de sécher,

et on lui donne la forme de pains de quel

ques livres. » C. B. de M.

Section v. — Du Safran.

Le Safran (Crocus sativus,1j., ang\.; Safran-

Crocus; ail., Safran; ital., Zaffarano) [jîg. 46)

est uue plante de la famille des Iridees. Ses

fleurs d'un brun pourpre sortent presque à

fleur de terre, de tubercules gros à peu près

comme une noix muscade ; elles paraissent

en octobre. Viennent ensuite des feuilles

radicales d'un vert gris et presque linéaires.

Le fruit ne parait qu'au printemps suivant.

Ainsi, dans son mode de végétation, le safran

parait avoir beaucoup d'analogie avec le Col

chique que dans certains cantons on nomme

Fig. 46.

safran des prés. L'ovaire, déposé au fond de

la corolle, est surmonté par un stigmate

trifide dont les divisions surpassent celles

de la corolle. Ce sont ces ramifications du

stigmate qui font le principal produit du sa

fran et sont employées dans la médecine,

lapai-fumerie, l'économie domeslique,et sur

tout dans l'art du teinturier.

Choix du sol et du climat; succession de

culture. — Le s"Iran parait originaire des

montagnes de l'Europe méridionale, du N.

de l'Airique et du N.-O. de l'Asie. La culture

l'a transportée dans presque toutes les con

trées de l'Europe. On le cultive en Aulriche,

en Hongrie, en France et jusqu'en Angle

terre. Il parait néanmoins qu il ne peut

supporter un froid qui s'élèverait jusqu'à

12° 1/2 R. Le sol qu'on lui destine est ordi

nairement pris dans la classe des loammeux:

les terres qui couliennent quelques centiè

mes d'élément calcaire lui sont particuliè

rement favorables. Comme le produit du

safran consiste surtout dans les parties flo

rales, on pourrait croire qu'un sol très-

riche est une condition indispensable de bé

néfices; eu effet, on sait jusqu'à quel point

la culture a modifié et développé les organes

de la génération dans les fleurs de nos jar

dins. Cependant on commettrait une grande

erreur si l'on destinait à cette plante un sol

bien fumé ou naturellement très- fertile :

car l'exaltation du parfum et l'intensité de

la couleur ne peuvent s'obtenir que dans les

climats chauds, ou dans les terres un peu

sèches et arides. Le fermier Ellis dit que

dans le district des deux Reslavans (Angle

terre), où croit le meilleur safran de ce pays,

les terres sont très légères et reposent sur

la craie. Il ne faut pas néanmoins tomber

dans I excès, car si des terres de cette na

ture sont, en Angleterre, appropriées à la

culture du safran, il n en est certainement

pas de même pour les contrées plus méri

dionales. Le salran, aiusi que nous l'avons

dit, ue commence à donner des signes de

végétation et ne produit ses feuilles qu'à

l'automne ; comment pourrait-il, dans une

terre totalement privée d'huuiidité, suppor

ter une sécheresse un peu prolongée ? L'o-

gnon se dessécherait infailliblecaent.



CHA.P. T. 85DU SAFRAN.

Comme la terre destinée à une safranière

doit être soigneusement choisie, et que le

safran occupe le sol pendant plusieurs an

nées successives, cette plante ne peut pas

entrer dans un cours ordinaire et régulier de

culture, mais occuper une terre à part et

hors d'assolement. Le safran peut venir à la

suite de la plupart des autres plantes, pourvu

qu'elles n'épuisent pas trop le sol et le lais

sent eu bon état de propreté et d'aineublis-

sement. Il vient bien surtout après le trèfle,

le sainfoin, les féverolles et les récoltes bi

nées. Comme ta plantation n'a lieu que de

juin en août, quelques cultivateurs récol

tent la même année des vesces coupées en

vert pour fourrage. Après le safran on cul

tive avec succès toute espèce de plantes,

même du froment, parce que, n'arrivant ja

mais à graine, il épuise peu le sol, et que

d'ailleurs les espaces qui séparent chaque

rangée sont demeurés improductifs. Quel

ques personnes se sont bien trouvées d'a

voir semé du sainfoin après le safran, qui

ne peut revenir sur le même sol qu'après

un espace de 7 à 8 ans.

Choix, habillage et plantation des ognons.

—Lors de l'arrachage des bulbes de la der

nière récolte, on aura eu soin de les strati-

fier avec une terre poreuse et uo peu sèche, I

afin qu'ils ne puissent ni végéter, ni pour

rir, ni sécher. Quelques personnes préfèrent

n'arracher l'ancienne, plantation qu'au mo

ment de commencer la nouvelle. Cette mé

thode a l'avantage de procurer des ognons

plus sains, mais il faut faire le sacrifice

d'une année de production sur la planta-

' tion qu'on veut détruire, et ce sacrifice est

souvent plus que suffisant pour compenser

l'avantage qu'on espère trouver daus ce pro

cédé. On a soin d'écarter les tubercules qui

sont alongés et pointus, comme aussi ceux

qui ont été attaqués par les insectes, pourris

ou meurtris, et ceux qui laissent voir à nu

me chair blanche dépouillée de pellicule.

Avant de les mettre en terre, on les passe in

dividuellement en revue, afin de les débar

rasser de toute substance étrangère, de l'an

cienne peau et de Pognon -mère. Ce soin est

plus important qu'on ne pourrait le suppo

ser, et c'est parce qu'on l'a négligé que la

safranière se trouve quelquefois, a son dé

but, envahie par des fléaux qui détruisent

en peu de temps les plus belles espérances.

Après avoir préparé convenablement le sol

par des labours profonds, complétés par la

herse et Fextirpateur, on tend le long du

champ un cordeau pour tirer une rigole sui

vant sa direction. Celte rigole, tracée avec

une houe à lame élargi**, doit avoir une pro

fondeur de 6 pouces. Celle-là terminée, on

en recommence une nouvelle à 4 pouces de

distance de la première; mais, pendant que

la première se creusait, un ouvrier y dispo

sait dans le fond les tubercules à une dis

tance de 3 pouces les uns des autres. Les

tubercules sont recouverts avec la terre pro

venant de la seconde rigole. On continue la

même manœuvre jusqu'à ce que la planta

tion soit terminée Cette opération a lieu

ordinairement vers la mi-aoùt. On compte

en France qu'il faut 600,000 tubercules par

hectare. En Angleterre, on en met 392,040

par acre', ce qui fait 980,100 par hectare.

Soins pendant la végétation ; Maladies.—

Quelques semaines après que le safran a été

plante, on voit sortir de terre comme un

bourgeon tubuleux et bleuâtre. Il faut alors

détruire les mauvaises herbes, et donner un

binage léger,a&a de ne pasoffenser ces jeunes

pousses qui contiennent le rudiment de la

fleur. On la laisse en cet état jusqu'à la ré

colte, et on la préserve de la dent des ani

maux sauvages qui font de grands dégâts

dans les safranières. Vers la mi-octobre on

procède à la récolte de la manière que nous

indiquerons plus bas. En novembre on n'a

autre chose a faire qu'à préserver la safra

nière de la présence des souris, des rats, des

mulots et d'autres herbivores qui, trouvant

alors la campagne nue et dépouillée, se re

tirent dans les safranières, en rongent les

tubercules et mangent les feuilles qui com

mencent à poindre, et qui ne tombent qu'à

la Saint-Jean de l'année suivante : elles sont

alors pour les vaches une nourriture qui

pousse à la production du lait.

Laseconde année n'amène pas d'autres soins

que la première, c'est-à-dire des sarclages et

binagesrépétés autant defoisquele réclament

l'état du sol et les circonstances atmosphéri

ques.On fait la récolte en octobre. La troisiè

me année exige les mêmes opérations; elle est

ordinairement la dernière ; car les bons cul

tivateurs craignent de tirer plus de trois ré

coltes successives d'une même plantation.

Les ognons-mères ne se reproduisent pas

au-dessous d'eux, comme cela a lieu chez

quelques plantes analogues, mais au-dessus

et de côte, de sorte qu' à la fin les pousses

de safran sont distribuées d'une manière si

irrégulière, et les rangées tellement confon

dues, qu'en faisant les binages ou en opé

rant la récolte, on ne peut éviter d'écraser

et de détruire une grande quantité de plan

tes. De plus, les ognons, en se reproduisant

toujours ainsi au-dessus d'eux-mêmes, s'ex

haussent continuellement, et pour ne leur

causer aucun tort, on est obligé de ne don

ner que des binages superficiels, et par con

séquent de ne procurer à la safranière qu'un

ameublisseraent imparfait et de la laisser

dans un état de propreté peu satisfaisant :

le sol se durcit, devient intraitable et ne

donne plus que de chétifs produits.

Il est rare aussi que les ognons atteignent

la quatrième année sans être attaqués par

une de ces maladies terribles qui causent

tant de ravages, et dont quelques-unes sont

contagieuses. Ces maladies sont : 1" le Jaus-

set, protubérance alongée qui parait sur le

flanc de l'ognon et finit par le ronger en

tièrement ; — 2° le tacon, ulcère qui com

mence par une tache brune et qui attaque

le cœur de l'ognon : elle est contagieuse; —

3° la mort, qui n'est autre chose qu'une fon-

gosité, classée par Pbbsoon dans le genre

Sclérote : elle entoure l'ognon de ses fila»

mens, l'élreint et le fait mourir. Elle est tel

lement contagieuse qu'une pellée de terre

provenant d'une safranière qui a été envahie,

serait suffisante pour communiquer la con

tagion à une autre plantation ; et que si dans

le terrain attaqué on remettait du safran

avant 15 ans sans écobuer* il serait a 'laqué
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hectare, la 2' de 20, et la 3" de 35 ; au total'

60 livres pour les 3 années. En Allemagne,

on compte généralement sur 70 pour 3 an

nées.

Le produit des ognons est ordinairement

une moitié en sus de ce qu'on a planté.

immédiatement. Il n'y a pas d'autre remède

* aux deux premières maladies que l'amputa

tion jusqu'au vif des ulcèreset des excroissan

ces. La dernière ne peut se détruire, mais on

peut en arrêter les ravages par le blocus, en

ceignant les parties attaquées d'un fossé pro

fond dont on rejette lâ terre dans l'intérieur

de la circonvallalion.

Après la récolte de la troisième année on

arrache les tubercules, oh bien on laisse en

terre jusqu'à l'été suivant.

Récolte, épluchage,dessiccation et produits.

— Les fleurs de safran ne paraissent pas

toutes en même temps, et suivant que la

température est plus ou moins favorable,

la récolte est terminée dans 5 jours ou dure

2 ou 3 semaines. On doit, le matin seu

lement, parcourir la plantation pour prendre

les fleurs épanouies ; si l'on attendait plus

tard, elles se faneraient ou se fermeraient,

et l'épluchage présenterait beaucoup de dif

ficultés. Les fleurs sont apportées dans des

paniers à la maison, étendues sur un vieux

drap ou sur des nattes, et on procède immé

diatement à l'épluchage. On coupe les ra

mifications du stigmate un peu au-dessous,

de leur point d'insertion sur le style; ce sont

ordinairement des femmes qui font cette

besogne. Mais la cueillette doit être faite

par de petits garçons ; les femmes, en par

courant la plantation , cassent avec l'our

let inférieur de leur robe les fleurs nais

santes, et comme il y a alors beaucoup de

rosée, leurs vètemens, se chargeant de boue,

salissent presque tout ce qu'elles ne dé

truisent point : il faut donc préférer de pe

tits garçons pour celte besogne.

Immédiatement après l'épluchage on pro

cède à la dessiccation. On la fait quelque

fois à l'ombre dans un endroit sec ; mais l'o

pération traîne en longueur, et le safran

perd de sa qualité, car on sait l'influence

qu'exerce la lumière sur les couleurs végé

tales un peu fugaces. Il vaut mieux la faire

à la chaleur du feu ; on prend du charbon

bien pur ou du coke; on rallume, et à un

pied au-dessus on suspend un tamis dont la

loile est couverte d'une feuille de papier

blanc : c'est sur celte feuille qu'on place le

safran épluché à une épaisseur d'un pouce

environ ; de temps à autre on le retourne,

jusqu'à ce qu'il soit sec el friable. Cette opé

ration est délicate, et c'est ordinairement

la maîtresse de la maison qui s'en charge.

Le safran séché est mis dans des boites dou

blées en parchemin. On l'y dépose bien

légèrement, parce que si on l'y foulait il se

réduirait en poussière ; mais environ deux

heures après qu'il a été déposé dans la boite,

il redevient flexible, el on peut le serrer un

peu. On met alternativement nue couche de

safran et une couche de papier, et on ferme

bien hermétiquement. En Allemagne, le sa

fran se conserve dans des vessies qu'on en

duit d'une couche d'huile à l'extérieur, el

qu'on enveloppe encore dans une étoffe de

laine.
Un auteur renommé porte à 80 livres de

safran le produit des deux premières années

d'une safi anière. Je crois le chiffre exagéré.

En Angleterre, on estime que le produit est

la 1" année de 5 livres de safran sec par

Calcul desfrais et produits. — Dépenses.

Rente de la terre pendant 3 ans. 240 f.

Cultures Id. . . . 80

Plànlation 60

Chasse 30

Cueillette 288

Epluchage, 70 livres à 4 fr. . . . 280

Arrachage et habillage des ognons. 84

Fumier 200

Séchage 8

1270 f.

Produits.

70 livres à 30 fr . . 2100

Ce qui donne, pour les 3 an

nées, lui bénéfice de 830 f.

Le safran revient ail cultivateur à 1 8 fr. la

livre; en 1816 et 1817, il s'est vendu jusqu'à

100 et 120 fr.

Je crois qu'il est prudent de ne pas semer

une grande quantité de safran dans les pays

de vignobles; parce qu'il arrive que les ven

danges ont lieu à la même époque que la

récolte du safran, et qu'on risque beaucoup

de manquer de main-d'œuvre.

Antoine, prof, à l'institut de Roville.

Section vi. -m Du Carthamé.

Le Carthame officihal, ou Safran bâtard

(Carthamus tinctorius , L.; angl., Bastard

Saffron; ail., ffilder Sajfran ;\l&\.,Cartamo;

Qortom ou Qârtâm des Arabes) (fig. 47), est

Fig. 4T.

une plante annuelle de 2 à 3 pieds de haut ,

très-rameuse, à fleurs d'un jaune rouge, ap

partenant à la famille de Cynarocépjiales.

On cultive le carthame pour les deux sub

stances colorantes, l'une jaune, l'autre rouge,

qu'on extrait des fleurons de ses fleurs. En
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outre les graines, (jui sont grosses et nom

breuses, et qu'on vend à Paris sous le nom

de graines de perroquets, parce que ces

oiseaux en sont très - friands, fournissent le

quart de leur poids d'une huile bonne à brû

ler et à manger, en sorte que, seulement sous

le rapport de l'huile, cette plante mériterait

d'être cultivée. Les feuilles peuvent servir de

fourrage aux animaux et procurer une nour

riture d'hiver pour les moutons, les chèvres

et les vaches, et les tiges sont employées

comme litière et en Egypte servent de com

bustible. Enfin, les fleurs de celte plante

sont aussi employées en médecine, dans l'éco

nomie domestique et dans l'art culinaire, en

place du véritable safran, et on la cultive

dans les jardins pour la décoration des

plates-bandes.

Lecarthame,origlnaire|d'Egypte,est comme

naturalisé dans les parties méridionales de

l'Europe; Il supporte même le climat de Paris,

quoiqu'il y périsse avant d'avoir donné toutes

ses fleurs et que sa graine y mûrisse mal.

Autrefois on le cultivait fort en grand dans

la Thuringé, d'où on l'exportait non seule

ment en Allemagne, mais encore en Angle

terre et ailleurs; cette culture est presque

tombée, les Anglais livrant à l'Europe du

carthame turc ou oriental qui est de meil

leure qualité et qu'ils vont particulièrement

chercher en Egypte, pays qui fournit les 7/8

de ce que les teintures consomment. Cepen

dant, d'après les produits recherchés obte

nus par M. Preyss , de Pesth, il parait que

la supériorité de celui du Levant lient moins

au climat qu'au mode de préparation ; par

conséquent, en siiivaiit ses procédés, on

pourrait faire revivre cette culture en Eu

rope, d'autant plus que le vice-roi d'Egypte,

en s'appropriant^ le monopole du carthame

égyptieu, eil a fait beaucoup hausser le prix,

que la fabrication des étoffes auxquelles on

rapplique comme matière colorante prend

toujours plus d'extension, et que sa! prépara

tion n'exige pas dé grands appareils.

Le carthame exige une terre légère, pro

fonde et la plus exposée aiix ardeurs du

soleil; à moins qu'elle ne soit Irop maigre,

on peut se dispenser de la fumer; dans un

sol trop substantiel, les plantes s'élèvent fort

haut, mais les fleurs sont rares et tardives,

et les fleurons, seule partie dont on fasse

usage , sont moins colorés et d'une qualité

inférieure.

La terre ayantété labourée ou, encore mieux,

bêchée profondément avant l'hiver, on sème

depuis la (in de mars jusqu'au milieu d'avril

et même plus tard sous le climat de Paris. Il

est bon de faire tremper la semence pendant

l{ heures, dans un mélange de cendres et

d'eau de fumier, afin d'attendrir la peau des

graines qui est dure et épaisse, et de hâter (a

germination. Le semis a lieu généralement à

la volée et très -clair, pour que les plantes

soient espacées de 15 à 18 pouces au moins;

mais le semis en raies est préférable, et les

plantes sont éloignées dans les lignes de 8 à

10 pouces les unes des autres. Il faut choisir

pour l'ensemencement un jour où la tempé

rature soit chaude et humide, car sans cela

la graine est sujette à pourrir en terre. On

peut aussi cultiver le carthanw entre des

carottes otl d'antres1 plafltes charnues dont

les tiges ne s'élèvent et ne s'étendent pas

beaucoup au-dessus dù sol.

Tant que les jeunes carthames sont petits,

il faut sarcler soigneusement , èclaircir et ar

racher les plantes qui portent des aiguillons.

Là fioraisoh a lieu à la fin de juillet, eh

août et même plus lard ; comme les fleurs

n'acquièrent que successivement la couleur

rouge-brun qu'on désire, il faut aussi faire

la cueillette à différentes reprises , et tou

jours par un temps sec, l'humidité faisant

noircir le carthame. On pensait générale

ment que cette plante ne peut donner en

même temps ses fleurs et ses fruits , et

M. Thocin a professé cette opinion ; mais

M. Bonafous a reconnu qu'on peut très-

bien obtenir ces deux produits en procédant

de la manière suivante : on arrache chaque

matin, au lever du soleil, les pétales ou

fleurons dont l'épanouissement annonce que

l'œuvre de la reproduction est assurée, mais

sans couper les têtes des fleurs ; les pétales

ainsi récollés sont étendus à l'ombre, et à

un air chaud, sur des claies ou des nattes,

et, lorsqu'ils sont desséchés, on les met dans

des sacs pour les conserver à l'abri de l'hu

midité, afin que les principes coloraris ne

s'allèrent pas. — Là cueillette du carthame

dure environ deux mois , et pendant ce laps

de temps on doit, chaque jour de beau

temps, aller dans les champs faire cette ré

colte; on y emploie des femmes et des en-

fans. La longueur de celte opération et la

nécessité d'éplucher el de préparer sans re

tard les produits , nè permettent guère de

cultiver lè carthame très en grand, et en

féraîéht au, contraire uo objet avantageux de

petitè culture.

Après la cueillette des pétales, on laisse

les plantes sécfter sur pied pendant quelq

jours ; on arrache alors lès tiges dont

retiré la graine en les frappant avec des bâ

tons. Cette graine, soumise aux mêmes mani

pulations que celle dit colza, donne un

quart environ de son poids en huile d'une

qualité non moins précieuse pour l'éclairage

que pour l'usage de nos tables.

On extrait des feuilles forales deux ma

tières coloruiites, l'une jaune , d'une nature

gomineuse , l'autre rouge, de nature rési

neuse. On en obtient en outre des couleurs

rose, jaune-ponceau et rouge-cerise. En com

parant le carthame du Levant avec celui

d'Allemagne, oh remarque les diflérénces

suivantes : ce dernier est sec, dur, tient de la

nature de ta paille, et l'on aperçoit que les

fleurs sont simplement séchées; leur cou

leur est le rouge vif entremêlé de beau

coup de jaune; on y trouve beaucoup de

débris du réceptacle, dit calice et d'autres

corps étrangers. Lè cârihame oriental a une

couleur plus sombre, homogène, d'un brun-

rouge; il est plus noir et un peu humide ait

toucher; son odeur est plus forte et il parait

comme cotnposé dè fibres fines déchirées, iiè

contenant aucune matière étrangère, si ce

n'est quelques lragmens de capsules des

graines.

Ces différences paraissent tenir (inique

ment au procédé de préparation mis en

usage. Voici celui qu'on doit Suivre : les

lues

ôp
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feuilles florales nouvellement cueillies et

séchées à l'ombre , sont mises dans un vase

de bois où elles sont arrosées avec une dis

solution de quelques parties d'eau et une

Îiartie de sel commun, jusqu'à ce que par

eur ramollissement elles se trouvent à peu

près dans l'état où elles étaient dans leur

fraîcheur. Elles sont alors mises entre deux

pierres meulières et enlièrement broyées

La masse broyée est, après qu'on en a ex

primé le suc avec la main, humectée une

seconde fois d'eau salée, qui esl derechef

exprimée; celte opération est renouvelée

plusieurs fois, le résidu esl alors étendu sur

des planches, et après avoir élé séché à l'om

bre, il est bon à être livré au commerce. —

Nous devons faire remarquer ici que M. Bové

(Observations sur les cultures de l'Egypte) ue

parle pas de ce mode de préparation , et qu'il

dit simplement qu'après avoir fail dessécher

les fleurs à l'ombre, on les pile pour les ré

duire en pâte à laquelle on donne la forme

de pains du poids de 2 à 3 livres.

Il n'est pas de notre ressort d'indiquer les

moyens à l'aide desquels on extrait du car-

thame les diverses substancescolorartles qu'il

renferme. Le célèbre Berthollf.t (Traité des

teintures, etc.) les a décrits fort exaclement,

ainsi que les procédés pour les fixer sur les

étoffes. On trouve aussi en abrégé ( Bull, des

sciences agric, tome 16) deux procédés indi

qués par M. Wehnbr. Ces couleurs ne sup

portent ni le débouilli au savon, ni l'exposi

tion prolongée au soleil; ce sont donc des

couleurs de petit teint ; mais, comme la cou

leur moyenne qui en résulte est très-bril

lante, on f.n fait, malgré cela, un fréquent

usage d? is la teinture. C'est encore la partie

colora .«te rouge du carthame qu'on emploie

à la fabrication du plus beau rouge de toi

lette qu'on connaisse.

Le produit de la culture du carthame peut

se monter à 3 quintaux de fleurs par arpent

Section vil.— Des autres plantes tinctoriales.

Les plantes tinctoriales qu'il nous reste à

mentionner ne sont guère cultivées ; cepen

dant il peut être utile d'indiquer leurs pro

priétés, comme preuve de la richesse du

règne végétal et des ressources qu'il pré

sente, et surtout pour exciter les cultivateurs

à se livrer à des essais et à des recherches

qui pourront doter notre agriculture et nos

arts de nouveaux produits précieux. Ces espé

rances sont surtout fondées à l'égard des

plantes qui nous occupent, dont le nombre

utilisé n'est rien auprès de ce qu'il pourrait

être, ce dont on peut prendre une idée en

voyant sur un catalogue botanique combien de

plantes portent le nom spécifique de tincto

riales. Nous allons transmettre quelques dé

tails sur ceux de ces végétaux dont on utilise

déjà les produits, et nous donnerons ensuite

une enumération de ceux dont les propriétés

colorantes sont le mieux constatées.

Croton des teinturiers ou Tournesol. — Le

Croton des teinturiers (Croton tinctorium, L.),

connu dans le Midi sous le nom de maureUe,

mozelléte, est une plante très-utile aux arts

par la teinture qu'on obtient de son suc ;

elle appartient à la famille des Euphorbia-

cées.

Depuis un temps immémorial les habilans

du seul village de Grand-Gallargues (Gard)

se dispersent en juillet, et parcourent jus

qu'en septembre les départemens des Bou-

ches-du-Rhône, du Var et de Vaucluse, pour

ramasser les plantes de tournesol, desquelles

ils extraient, au moyen de la pression, la

matière colorante d'un beau bleu , connue

sous le nom de bleu de Languedoc. Mais, de

puis quelques années, par suite de la concur

rence, ces plantes ayant élé coupées trop

jeuneset avant qu'elles aient pu répandre des

graines, elles commencent à devenir rares,

eu sorte qu'il est temps que l'agriculture

s'empare de cette plante. Quelques cultiva

teurs avaient déjà essayé de la semer, mais

sans succès, parce que les graines n'étaient

pas mûres; mais M J Ivan, pépiniériste à

Perluis (Vaucluse), a réussi complètement

en ramassant des graines bien mûres, ce que

l'on n'avait pas encore fait , attendu que cha

que jour il en mûrit une ou deux sur chaque

plante et qu'aussitôt elles se répandent en

s'élançant même au loin; il obtint de ces

graines de fort belles plantes qui l'ont mis à

même d'offrir des semences au commerce.

Le croton croit dans les terres les plus

arides et même rocailleuses; il ne demande

pas d'engrais et n'a besoin que d'une mince

culture ; cependant, si l'on fume un peu la

terre , si on la cultive bien, et qu'on l'arrose

parfois dans les chaleurs de juillet, on ob

tient une beaucoup plus belle récolte et des

plantes qui peuvent peser jusqu'à 1 kilo. Le

produit est alors immense, car 7 ares 88 cen

tiares ont donné un produit de 1600 kilos

dans l'espace de 5 mois que cette plante est

restée en terre, et la récolte s'est vendue sur

le pied de 25 francs les 100 kilo, pesés verts.

D'après cela, M. Ivan, convaincu que les

agriculteurs du Midi ont un grand intérêt

à multiplier cette plante annuelle, en a of

fert des graines à 10 francs l'once qui con

tient 38,400 semences environ; les 7 ares

88 centiares renfermaient 12,800 plantes es

pacées d'environ 8 centim. l'une de l'autre.

La préparation du tournesol, d'après Mon-

tel, consiste en plusieurs opérations, d'ail

leurs assez simples.On broie d'abord sous une

meule disposée comme dans les moulins qui

servent à écraser les olives ou les pommes à

cidre, la maurelle, et pour cela on doit choi

sir un jour serein, sec, et un soleil ardent.

Quand les plantes sont bien écrasées, on en

remplit un cabas fail de jonc et semblable à

ceux dont on se sert pour presser les olives;

on met ce cabas sous le pressoir, et on reçoit

le suc exprimé dans des vases; dès qu'il ne

coule plus de suc, on retire le cabas et on

jette le marc qui forme un excellent fumier.

A.vanl cesopérations,des femmes ont dû pré

parer des drapraux de toile grossière de

chanvre,ayant déjà servi, mais sans cependant

être blanchie ni à la rosée ni à la lessive, et

qu'on se contente, si elle esl sale, de laver et

faire sécher. Ces drapeaux sont trempés dans

le baquet qui contient le jus de maurelle et

on les en imbibe complètement, puis on les

étend au soleil ardent sur des haies; quand

ils sont séchés on en forme des tas.
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Une deuxième préparation consiste à expo

ser ces drapeaux à la vapeur de l'urine ou du

fumier, qui leur fait prendre la couleur

bleue. Pour cela, on rassemble un mois à

l'avance, dans des cuves eu pierre, de l'urine;

on en laisse au moment de l'opération envi

ron 30 pots formant une épaisseur de 5 à 6

pouces ; on y jette 5 à 6 livres de chaux vive ;

quelques-uns y ajoutent en outre une livre

d'alun ; on remue bien ce mélange avec un

bâton; on place au-dessus de I urine des

roseaux croisés sur lesquels on étend 7 à 8

drapeaux imbibés de suc et séchés les uns

sur les autres ; puis on couvre la cuve d'un

drap ou d'une couverture. Les drapeaux res

tent exposés à la vapeur de la liqueur pen

dant plus ou moins long-temps, en raison de

sa force, généralement pendant 24 heures;

on a soin de les retourner et de prendre

garde qu'ils ne trempent dans l'urine, qui

détruirait aussitôt la matière colorante. Cha

que fois qu'on expose de nouveaux drapeaux

à la vapeur de l'urine, on la remue bien avec

un bâton ; pendant tout le temps que dure

cette préparation , on met tous les jours de

l'urine dans la cuve , mais on n'y met que

3 fois de la chaux vive et de l'alun. — Lors

qu'on est obligé de suppléer à l'urine par le

fumier, on doit prendre de grandes précau

tions , attendu qu'il faut retourner el retirer

les drapeaux aussitôt qu'ils ont pris la cou

leur bleue, ce qui arrive quelquefois au bout

d'une heure , et qu'une trop longue exposi

tion à la vapeur du fumier pourrait détruire

la couleur et tout perdre, ce que l'on n'a pas

à craindre avec l'urine — Dès que les dra

peaux sont assez imprégnés de l'alcali volatil

qui se dégage de l'urine ou du fumier, on les

imbibe une seconde Jois de nouveau suc de

maurelle, et si, après cette imbibition, ils sont

d'un bleu fonce tirant sur le noir, ou en

reste là ; si les chiffons n'ont pas cette cou

leur foncée, on les imbibe de nouveau suc une
3e et même une 4' fois.

Il ne s'agit plus que de les faire sécher et

de les emballer dans de gtands sacs; on les y

serre et presse bien, on fait un second em

ballage dans d'autres sacs ou dans de la

toile avec de la paille, et ou forme des balles

de 3 à 4 quintaux. Tout ce commerce se fait

à Gallargues, où des commissionnaires vien

nent acheter ces balles pour les expédier en

Hollande.

Le bleu de la maurelle n'est pas aussi beau

que celui du pastel ou de l'indigo, el n'est

que de faux teint; l'eau froide décolore sur-

le-champ les drapeaux. En Allemagne, en

Hollande, en Angleterre, on emploie ce bleu

pour colorer les conserves, les gelées el di

verses liqueurs; on s'en sert aussi pour

donner au vin la couleur qui lui manque, el

pour teindre le gros papier à sucre; la tein

ture de tournesol est l'un des réactifs le

plus fréquemment employés par les chimistes,

parce qu'elle a la propriété de rougir sur-le-

champ dès qu'on la mêle avec une substance

acide quelconque, dont elle décèle ainsi la

présence; les Hollandais l'emploient pour

colorer en violet la croûte de leurs fromages.

C'est avec la matière première que nous leur

fournissons, c'est-à-dire le tournesol en dra

peaux, qu'ils préparent le tournesol en pains
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qu'on débile sous forme de pâte sèche, qui

est en usage dans divers arts, et avec lequel

ou fait des espèces de pierres à dessiner.

Caillelaitjaune et blanc (Gallium verum et

mollugo , L.). Ils paraissent renfermer un

principe colorant analogue à celui de la ga

rance, car le lait et les os des jeunes d'une

lapine qui en mangeait, furent colorés en

rouge. Ce sont les racines qui donnent une

substance propre à teindre en rouge ou en

jaune, selon la nature des ingrédieus salins

qu'on emploie pour mordans.

Orcanette, Gremil ou Buglosse tinctorial

(Lithospermum tinctorium, L. ; Anchusa tinc-

toria, Lam.) el Onosme (Onosma echioides,

L.) sont deux plantes vivaces de la famille des

Bnrraginées, confondues généralement sous

le nom A'Orcanette, qui croissent dans les

lieux arides et sur les montagnes les plus sè

ches des parties méridionales delà France, en

Italie et en Espagne.—Leurs racines ont une

écorce rouge qu'on emploie dans la teinture

de petit teint et dans la coloration de cer

taines liqueurs, de sucreries et de différens

mets; les anciens en composaient leur fard;

le principe colorant iqu'on en obtient n'est

presque pas soluble dans l'eau, mais est très-

soluble dans l'alcool, et surtout dans les

corps gras ; aussi les pharmaciens l'em ploien t-

ils pour colorer en rose leurs préparations

huileuses. — C'est pendant l'hiver qu'on ar

rache ces racines; les petites sont préférées;

on les lave, on les fait sécher, et on les livre

ainsi au commerce. Ces plantes ne sont point

cultivées, et la consommation qu'on en fai

sait, assez considérable autrefois, diminue

chaque année, depuis que la teinture possède

des ingrédiens qui lui sont fort supérieurs.

Camomille des teinturiers (Anthémis tincto-

ria, L.), plante vivace, de la famille des Co-

rymbifères, s'élevanl d'un à 2 pieds, croit en

Europe dans les lieux arides et les pâtura

ges des montagnes; elle se garnit, pendant

l'été et l'automne, de nombreuses fleurs jau

nes ou blanchâtres qui la font rechercher

pour la décoration des jardins. — On la

multiplie de grainesqu'on sème au printemps

dans une terre légère. — Ses feuilles donnent

une teinturejaune qui esl peu solide, et dont

on fait peu d'usage en France, mais qui, d'a

près d'Ambournay, est trés-estimée dans le

Nord. Les chevaux aiment beaucoup cette

plante que les moulons et les chèvres man

gent aussi volontiers.

Sarrasin (décrit et figuré Tom. I,pag.293).

On peutretirer desapnille une couleur bleue ;

pour cela, on cueille le blé sarrasin avant que

le grain soit tout-a-fait sec; on étend la paille

sur la terre au soleil, pour amener le grain

à un état de siccité qui lui permette de se dé

tacher facilement; on le bat, puis on réunit

la paille en tas qu'on a soin d'humecter. Elle

entre bientôt en fermentation qu'on laisse se

prolonger jusqu'à un état de décomposition;

on lui voit alors prendre une couleur bleue;

c'est le moment d'en former des gâteaux

comme on le fait pour le pastel, et qu'on

fait sécher au soleil ou à l'éluve. M. Dubrun-

faut (Agricult. manufacturier, 1831) nous

apprend qu'en faisant bouillir ces gâteaux

dans de l'eau, elle se colore fortement en

bleu; cette couleur végétale ne change ni

TOME II. 12
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dans lé vinaigré, ni dans l'acide sulfurique,

mais elle disparaît dans l'acide nitrique ; elle

se change en rouge par un alcali; elle passe

au noir clair par la noix de galle concassée,

et se change en un beau vert par l'évapora-

tion. t)es étoffes teintes en bleu avec cette

dissolution traitée comme les matières végé

tales de même nature employées en teinture,

ont offert une couleur belle et solide.

PI ùsieurs arbres et arbustesfournissent aussi

des matières colorantes. Les suivans sont à

fieu près les seuls dont on tire parti acluel-

ement en Europe, sous le rapport de leurs

propriétés tinctoriales.

Nerprun (Rhamnus). Deux espèces de ce

Senre d'arbrisseaux appartenant à la famille

es Rhamnées fournissent des produits

les bois. Ses fruits, qui ont une saveur amère,

désagréable et une odeur nauséabonde, ser

vent a préparer un médicament purgatif'fort

énergique, le sirop de nerprun, qui se trouve

dans toutes les pharmacies, et enfin le vert

de vessie qu'on obtient en rapprochant ■

fruits lorsqu'ils sont mûrs, par l'évaporati

et en les mettant dans des vessies avec

ces

ion,

une

certaine quantité d'alun ; cette couleur est

fort employée dans la peinture eu détrempe

et dans le lavis. — 2° Le N. des teinturiers

(R. infectorius,\j.), arbrisseau plus petit, ori

ginaire du midi de la France, mais qui sup

porte le climat de Paris. Ses fruits, cueillis

avant leur maturité, sont vendus dans (eCom

merce sous le nom de graine d'Avignon, et

donnent une couleur jaune que les teinturiers

de petit teint emploient fréquemment, mais

qui n'est pas solide; la décoction de ces grains

avec du blanc de céruse forme une couleur

jaune verdâtre, nommée stilde grain. — Ces

deux arbustes, très-rameux et très-épineux,

sont [rès-proprès à former de bonnes haie*

qui pourraient donner ainsi un produit sup

plémentaire.

UEpine vinette (Berberis vulgaris, L.), rt-

nettier, en outre de son fruit, dont, aux envi

rons de Dijon, on tire bon parti pour faire

des confitures très-eslimées, et de son bois

qui produit d'abonclans fagots et que les

tourneurs et les ébénistes recherchent à

cause de sa couleur, contient dans le bois et

les racines une couleur faune assez belle et as

sez solide, dont on fait cependant peu d'usage.

MM. Bt'cn.NER, de Munich, ont tout récem

ment extrait de 100 parties d'écorce d'épine-

vinette. t/3 d'une substance qu'ils ont nommée

Berberine, et dont la dissolution diversement

préparée peut très-bien être appliquée à la

teinture en jaune, jaune verdâtre et jaune

brunâtre, surtout de la soie et de la laine.

Les Mûriers noir et blanc (Monts nigra et

alba) sont encore énumérés par Thouin au

nombre des plantes tinctoriales], comme

fournissant un bois propre à la teinture en

jaune.

Enumération desplantes tinctoriales. — Les

matières colorantes provenant des végétaux

sont, les unes de nature résineuse, et lés

autres des modifications de la matière extrac-

tive. Parmi les couleurs résineuses, il en est

de jaunes, le Curcuma, la Gomme-gutte, le

Chi'ca, etc.; de roilges, la Garance, les Caille-

lait, le Sang-dragon, le Santal, le Cartkame,

le Safran, VAUanna, le Phytolacca decamlra,

YUrcanette, VOnosme, t ic; de vertes, la Chlo

rophylle, le Vért de vessie ; mais il ne parait

pas qu'il y en ait de bleues Les substances

bleues Sont généralement de nature extrac-

tive: parmi celles-ci, il y en a de jaunes, Re-

seda luleola (Gaude), Anthémis tinctoria (Ca

momille), Nerprun des teinturiers, Epine-vi-

netle, Genista tinctoria, Quercits tinctoria,

Morus tinctoria, et beaucoup d'autres; de

rouges, Alizarine, Hœmatine, etc. ; mais, a ce

qu'il parait, il n'y en a pas de vertes. Quant

aux couleurs végétales bleues, on peut les

diviser en deux sections: A. Les matières co

lorantes bleues de la fructification : des fleurs

et des fruits, surtout des fruits charnus. On

pourrait les appeler bleus naturels, parce

que la couleur est déjà formée pendant la

vie de la plante, comme dans lès pétales des

Viola odorata, Iris germamea, Commelina

communis, Sj'syrinchium tinctorium, Aquilcgia

vulgaris, Centaurea cyanus, Campanula ro-

tundifolia, et une multitude d'autres plantes;

le bleu existe dans le suc des baies «lu Sam-

bucus nigra, de quelques variétés de Vitis
■vinifera, Vaccinium Myrtillus, Rubus cœsius,

Empctrum nigrum, etc. B. Les matières co

lorantes bleues des organes de la nutrition :

de la racine, de la lige,des feuilles.La couleur

y est rarement primitive et formée pendant

la vie du végétal ; elle parait ne se former

qu'après la mort de la plante par des combi

naisons chimiques; de là le nom de bleu chi

mique qu'on peut donner à ces matières:

c'est â celte action qu'appartient VIridigo.

Dans les Légumitieuses, la matière colorante

bleue se trouve dans les Coronilla Emerus,

Vouapa simira, BaptUia tinctoria, Tephrosia

tinctoria, Amorpha fruticosa, Robinia Cara-

gana, Ononù Anit,e\ plusieursautres; dans les

Polygalées. le Polygala brai teolata Forskalh,

et tinctoria Vahl , donnent hne sorte d'indigo ;

dans les Crucifères, la plante la plus connue

sous ce rapport est XIsatis tinctoria (Pastel);

on peut aussi obtenir une couleur bleue des

feuilles et tiges d'une variété de Brassica ole-

racea et de T'écorce de la racine de quelques

Raphanus sativus ; dans les Acérinées, ['Acer

rubrum, dont on colore en Amérique la laine

et le lin ; dans les Synanthérées, leSpitanthus

tinctoria Loureiro, dont on tire en Cochin-

chine une substance tinctoriale très-sembla

ble à l'indigo; il est probable que l'on trou

vera une matière semblable dans les Spilan-

thusoleraceus et Fuscus commuait des jardins.

Dans les Poly^onécs, le Polygonum Fagopy-

rum (Sarrasin) desséchéavanl l'entière matu

rité de ses fruits; d'aprèsThunberg,les P.chi-

nensc, barbatum et aviculare, sont cultivés au

Japon comme plantes donnant une substance

tinctoriale d'un beau hleu semblable à l'in

digo. Dans les Apocynées, le Pergularia tinc

toria Sprengel, de Sumatra, le Gymnema tin-

gens Sprengel, ou Àsclepias tinçrens Roxb.,

duPégù.etle lt rightia tinctoria Rob. Brown,

ouNerium tinctorium Roxb.,donnentdes cou

leurs bleues très-estimées; dans les Lauri-

nées, les racines du Laurus parvifolia La m., et

du Laurus globosa Aublet, donnent une cou

leur violette ; dans les Euphorbiacées, le Cro
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zophora tinctoria Adr. Juss. (Croton des tein

turiers), dont on tire le tournesol, les Crolon

tricuspiaatum et lanceolatum de Cavanilles

donnent une couleur bleue; notre Mercuria-

lis perennis L. contient en quantité notable

de la matière colorante bleue; c'est avec XEu-

phorbia heliosc.opia L., que l'on teint le pa

pier en bleu de ciel. Dans les Térebinthacées

le Rhus mollis Humb. et Bonpl.. de l'Amérique

du Sud; dans les Scrolulariées, le Melampy-

rum àrvense L., dont les graines mêlées au

blé donnent au pain une couleur bleuâtre:

les l i ;<vs et les feuilles fournissent aussi cette

couleur après avoir éprouvé Une sorte de

fermentation ; il en est de même du M. sylva-

ticurrl; on a trouvé que les Rhinanthus don

nent la couleur bleue aussi bien que les Me-

lampyrum; VEuphrasia qffirinalis a beau

coup d'analogie avec eux. llest enfin à remar

quer que ce qui arrive après la mort chez

quelques phanérogames, a lieu pendant la vie

de certains Lichens et de quelques espèces

de Boletus, qui, quand on les coupe, tour

nent, au bleu; quelques-uns produisent la

couleur de tournesol ; mais la manière de l'ob

tenir est bien différente de celle que l'on

emploie pour l'indigo et pour certaines es

pèces de crolon. (Diêrrach.)

CHAPITRE VIII. — Des plantes utiles dans divers arts.

Section i™. — Plantes pour la tannerie.

Le tannin , ou principe astringent produit

par certains végétaux, combiné a la peau des

animaux, a seul la propriété d'en faire ce

qu'on connaît sous le nom de cuir h soulier;

1 écorce du Chêne est la substance de laquelle

on l'extrait plus généralement en France et

en Amérique; il en est traité ailleurs (Agric.

forestière , T. IV, p. 113); mais il existe un

grand nombre de végétaux indigènes ou

exotiques, qui renferment des principes

tannans; nous citerons d'abord toutes les

parties du Chêne, Yécorce des Bouleaux, prin

cipalement employée en Russie; diverses

Î>arties du Marronnier d'Inde, du Saule, de

'Orme, le Redoul et autres Sumacs, dont

nous parlerons tout-à-l'heure; VAirelle, les

Rosiers de Provins et du Bengale, le Pin de

barbarie, le Grenadier; puis plusieurs plantes

vivaces , commes les Polygonées , les feuilles

du Phytolacca, le grand Plantin, la fausse

Gaude, etc. Pour s'assurer de la richesse d'un

végétal en principes tannans , il suffit de le

faire bouillir, haché menu dans de l'eau, et

d'ajouter une solution aqueuse de vitriol

vert ou de colle-forte; avec le vilriol la dé

coction noircit plus ou moins en raison du

tannin qu'elle contient; avec la colle, la dé

coction se trouble et il se dépose au fond du

vase un précipité blanchâtre, aussi plus ou

moins considérable. M. Dubuc, de Rouen , a

conclu de ces observations qu'on peut facile

ment, et sans de grands frais, extraire de ces

végétaux les principes tannans qu'ils con

tiennent, et que cette extraction en grand du

tannin devrait donner lieu en France à une

nouvelle branche d'industrie que quelques

études chimiques, telles que celles possédées

par les pharinaciens,devront conduire promp-

temeDt à d'heureux résultats.

Le Myrte commun est un des végétaux

dont l'éeorce, les feuilles, les fleurs et les

fruits sont le plus astriugens ; il parait même

qu'ils le sont encore plus que dans le chêne;

aussi les emploie-t-on généralement au tan

nage des cuirs dans les pays méridionaux de

l'Europe où ils croissent naturellement et

presque sa us culture.

Le Sumac des corroyeurs ou Redoul (RJius

coriaria, L.) Roux,Finaigrier(JîgA%), arbuste

Fig. 48.

de 8 à 10 pi. de haut, de la famille des Tére

binthacées, est le végétal le plus cultivé dans

le but d'extraire les principes tannifères qu'il

renferme. Sa culture a été spécialement ob

servée en Sicile, en Italie et en Espagne, et

elle pourrait être tentée avec succès dans

plusieurs parties de la France où elle n'est

négligée que par suite de la difficulté de faire

adopter par les agriculteurs de nouveaux

genres de culture, lors même qu'ils pour

raient leur offrir de grands avantages s'ils

voulaient s'y livrer. — Ce sumac croit natu

rellement dans les climats chauds de l'Eu

rope, et il peut aussi prospérer dans les

régions où le froid a. une certaine intensité

durant l'hiver. Azucchim, directeur du Jar

din expérimental de Florence, rapporte que

sur la montagne où est située la ville de

Giulano, il a vu plusieurs cultures de sumac;

elles ue commençaient leur végétation qu'au

mois de juin, attendu que le froid, qui est

considérable sur cette montagne, puisque la

neige y séjourne et que l'eau et la terre y

gèlent, n'avait cessé que depuis peu de

temps; les habitaus lui certifièrent que le
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sumac qui croit dans ce canton est meilleur

pour le tannage et plus recherché que celui

qui croit dans les lieux bas et par conséquent

plus chauds du même pays. Sous le climat

de Paris, le redoul gèle souvent, mais ordi

nairement il n'y a que les tiges de frappées,

et les racines donnent l'année suivant*; un

beaucoup plus grand nombre de rejets; on

pourrait donc en essayer la culture avec es

poir de succès.

Le redoul croit promptcment et dans les

sols les plus arides ; il repousse sans cesse de

nouveaux rejetons du pied; il peut fournir,

dans un court espace de temps, du bois pro

pre au chauffage et même à d'autres usages,

quoiqu'il soit tendre. La faculté qu'il a de

repousser facilement, le rend propre à sou

tenir les terrains escarpés et les bords des

rivières et des torrens encaissés. Sa culture

ne demande autre chose que le défoncement

à la bêche du terrain auquel on veut confier

les rejetons. On les met en terre au mois

d'octobre par rangées, à la distance de deux

brasses les uns des autres, à la profondeur

de trois pieds; on laboure pendant l'hiver et

au commencement du printemps.

A la seconde ou troisième année, au mois

d'août, on coupe à fleur de terre les plantes

3ui ont alors acquis toute leur croissance et

ont les feuilles sont bien mûres. Lorsque les

pieds ont des racines plus étendues, les re

jetons sont plus nombreux, plus vigoureux et

les récoltes plus abondantes ; ces récoltes ue

sont exposées à presque aucune intempérie

des saisons ni aux attaques des insectes , et le

sumac vit et prospère dans le même terrain

pendant un grand nombre d'années. Cha
cune des années qui suivent la 2e ou la 3e, on

fait une coupe pareille.

La préparation du sumac consiste à faire

sécher les tiges au soleil, à en séparer en

suite les feuilles par le battage qui se fait

avec des bâtons ou des fourches. On réduit

ces feuilles en poudre en les faisant passer

sous une meule verticale, pareille à celic

qu'on emploie dans la fabrication de l'huile;

cette substance est alors propre à être livrée

au commerce pour le tannage des cuirs; on

l'emballe dans des sacs de toile pour la trans

porter.

La feuille du sumac est excellente pour

préparer les maroquins et autres cuirs; on

s'en sert aussi pour laver les peaux qui ont

trempé dans l'eau de chaux avant de les faire

passer à la teinture. — Les fruits de cet ar

buste, qui ont une saveur aigrelette, sont

astringens et antiseptiques; on s'en sert fré

quemment en médecine; ils étaient employés

par les anciens dans l'assaisonnement des

mets; les Hongrois les mettent dans le vi

naigre pour le colorer et en augmenter la

force; les Egyptiens s'en servent aussi pour

colorer et assaisonner leur pilau.

Le Sumac de Virginie (Rhus typhinum, L.),

très commun maintenant dans les jardins,

est un arbrisseau un peu plus grand que le

précédent, et qui paraît jouir des mêmes

propriétés économiques et médicinales. Il

est très-rustique, ne craint pas les gelées les

plus fories, s'accommode de fort mauvais

terrains et donne en abondance des rejets

qui servent à le multiplier avec la plus

grande facilité.

Le Sumac justet, ou simplement Fustet

'RJius cotinus, L.), nommé vulgairement bois

jaune, arbre à perruques , est un charmant

arbrisseau, de 6 à 8 pieds, qui se répand

aussi beaucoup dans les jardins, et qui croit

abondamment sur les montagnes des parties

méridionales de l'Europe. Il ne redoute pas

les hivers du nord de la France, se contente

(l'une terre sèche et légère, et se multiplie

facilementde graines, ou mieuxde marcottes,

et par le déchirement des vieux pieds. — Ses

feuilles, qu'an regarde comme un poison pour

l'homme el les animaux, Fervent pour le tan

nage des cuirs, et le commerce qu'on en

fait a de l'importance pour quelques cantons.

On extrait de son bois une couleur qui sert

à teindre en café les étoffes de laine et les

maroquins. Ce bois veiné de blanc, de jaune

el de vert, est aussi employé par les luthiers,

les ébénistes et les tourneurs.

Section h. — De la Cardère à foulon.

La Cardère ou Chardon à foulon , à bonne

tier, à carder, lainier, etc. ( Dipsacus fullo-

num, L.; en angl., Fuller s' Thistle ou Tenzle;

en ail., Kardendistel; en ital., Dissaco ; en

espag., Cardencha)(fig. 49), est une grande

Fig. 49.

plante bisannuelle, de la famille des Dispa-

cées, qui s'élève de 4 à 6 pieds; sa tige

et ses feuilles sont garnies d'aspérités et

d'aiguillons; cette tige et les rameaux secon

daires se terminent par des têtes de fleurs

dont les paillettes du réceptacle, rudes et

crochues, font l'office de cardes.—Lacardère

est indigène en France et en Angleterre, et

assez commune dans les lieux bas et hu

mides; on dit que les têtes de la plante sau

vage ont des crochets moins durs et sont

ainsi moins bonnes pour l'usage auquel on

les destine, qui est d'enlever les poils excé-

dans des draps et autres étoffes; à cet effet

on les fixe sur toute la surface d'un cylindre

qu'on fait agir en tournant sur l'étoffe à la

quelle on veut donner cette préparation.

Les tiges des cardères sont utilisées pour

chauffer le four ou brûler dans les foyers;
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mais il faut le faire avec précaution , parce

qu'elles ont l'inconvénient de crépiter et de

projeter au loin beaucoup de petils fragmens

enflammés. — Les abeilles trouvent une abon

dante pâture dans les champs de cardères,

car chaque tète contient plus de 600 fleurs et

il y a bien des milliers de têtes dans un ar

peut.

On conçoit que la cardère, dont l'emploi

est très-b.irné, n'est pas cultivée partout:

c'est dans le voisinage des manufactures de

laine qu'on s'y livre, et c'est auprès des plus

considérables qu'elle a le plus d'importance,

comme aux environs de Louviers, d'Elbeuf,

de Sedan, de Carcassonne , etc. Ailleurs elle

n'occupe que de très-petits espaces, et sou

vent même on utilise la plante sauvage, quoi

que de qualité inférieure.

Les sols gui conviennent le mieux a la car

dère sont les terres profondes, fortes, sans

être trop riches. L'exposition doit, autant que

possible, être élevée, bien aérée et située au

midi. Dans l'assolement elle occupe la place

d'une récolte de fourrage et de blé, la pre

mière année pouvant être assimilée à une

culture de navets, la 2 à une de céréales, la

récolle devant avoir lieu cette 2* année. Le

terrain doit être labouré profondément et

bien ameubli par les instrumens destinés à

cet usage.

L'époque de Vensemencement est le com

mencement d'avril; la graine doit être nou

velle et bien remplie; on en emploie de 5 à

10 litres par hectare. Le plus généralement

le semis a lieu à la volée; mais, en bonne

culture, cette plante exigeant des binages et

sarclages, il doit être fait en rajons qu'on

peut tracer sur le sommet des sillons ou sur

la surface aplanie du terrain. La distauce

entre les lignes doit être de 16 à 24 pouces. —

Dans le semis à la volée, communément on

sème la cardère seule, mais quelquefois on

la mélange avec le froment, les navets, les

carottes, les haricots nains, la gaude , etc.,

dans l'intention de tirer parti du terrain la

1™ année; c'est une mauvaise méthode, mais

qu'on ne peut désapprouver si le cultivateur

obtient un produit plus considérable de deux

récoltes médiocres que d'une seule parfaite.

Dans le semis en lignes, il ne parait pas y

avoir d'inconvénient à semer dans les inter
valles, après le 1er binage, des navets, des

carottes, des panais ou autres plantes qui pro

cureront une augmentation de produits sans

presque aucune dépense supplémentaire.

Dans le comté d'Essex , on sème souvent le

carvi avec la cardère, mais cette méthode est

reconnue vicieuse.

Les autres soins de la culture consistent, la

1" année, à sarcler et biner le sol, et à éclair-

cir les plants de manière à ce qu'ils soient

placés à un pied les uns des autres si le se

mis a eu lieu à la volée, et à six pouces dans

les rayons, s'ils ont été disposes en lignes.

Les places vides seront regarnies par la trans

plantation; on peut aussi employer, pour eu

faire une plantation séparée, les individus

arrachés pour éclaircir, mais jamais ils ne

viendront autsi vigoureux ni aussi beaux que

ceux semés en place. — La culture de la

2« année consiste à remuer le sol , biner et

sarcler jusqu'à ce que la piaule commence à I

monter. — Ordinairement on fait trois bi

nages la 1" année et un seul la seconde.

Dans les environs de Liège et en Angleterre,

en donnant une seconde culture au milieu

de mai quand les tiges commencent à se

montrer, on butte les plantes afin de les

soutenir et de les faire mieux résister à l'ac

tion des vents. Dans le midi de la France, il

est très-utile d'arroser la cardère avant qu'elle

monte en tige, et on le fait toutes les fois que

le terrain permet l'irrigation. — Quelquefois

les pieds de cardère poussent des drageons

qui nuisent beaucoup à la production des

têtes, on doit les extirper en fouillant la terre

jusqu'à leur origine. — Une plante parasite,

nommée gras aux environs d'Elbeuf et de

Louviers, probablement une espèce d'Oro-

banche , fait beaucoup de tort aux cultures

de cardères. Il arrive quelquefois, surtout

dans li-s années chaudes , que certains pieds

et même la majeure partie montent dès la

1" année ; il faut dans tous les cas en faire la

récolte, et, si un grand nombre des pieds

ont été dans ce cas, il est ordinairement plus

avantageux de supprimer la plantation après

celte 1" récolte. — Quelques cultivateurs

suppriment la principale tête de chaque pied

de cardère au moment de son apparition, afin

de faire multiplier les autres et augmenter

leur volume; cette pratique parait devoir

être approuvée , celte première tête alimen

tée par la sève prenant souvent un dévelop

pement énorme aux dépens des autres.

La récolte de la cardère, quand on ne cher

che pas à obtenir la graine, commeuce vers

le milieu de juillet lorsque toutes les fleurs

des tètes sont . tombées et que ces têtes

prennent une couleur blanchâtre. Elles sont

loin de mûrir toutes à la fois , et le mieux

est de les couper au fur et à mesure. Géné

ralement on fait ce travail en trois fois, à une

sen aine ou dix jours d'intervalle. On roupe

les têtes bonnes à prendre en leur laissant

une queue d'un pied environ; on les lie en

suite par paquets de 60, et on les porte dans

un grenier ou sous un hangar bien secs;

quand le temps esl beau , on les met dehors

et on les expose au soleil pour les dessécher

parfaitement. Il faut avoir grand soin de les

mettre à l'abri des pluies qui font pourrir

les tètes ou du moius affaiblissent les cro

chets, soit qu'on les laisse sur pied, soit

qu'où les renlre mouillées; cette intempérie

cause parfois de très -grandes pertes. Une

dessiccation rapide au trop grand soleil nuit

aussi à la qualité des têtes de cardère dont

elle rend les crochets trop cassans.

Pour livrer la cardère au commerce , on as

sortit les têtes en plusieurs parts en raison

de leur grosseur Les fabricaus désignent les

meilleures sous le nom de mâles, et les infé

rieures sous celui de femelles; ils estiment

celles qui sont le plus alongées, cylindriques

et ornées de crochets fins. On en fait des

ballots qui contiennent 200 poignées de 60

têtes, ce qui fait 10 mille tètes. Un triage plus

rigoureux a lieu à la fabrique avant de les

employer. On dit que celles donton ne se sert

qu'un an après la récolte sont d'un meilleur

usage.

Pour obtenir la graine , on laisse sans les

couper les têtes sur quelques-uns des plus
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beaux pieds, et quand la semence est mûre,

on prend seulement les têtes terminales les

plus fortes; la graine s'en sépare facilement

par le battage au iléau ; on doit ensuite la

vanner.

Le produit de la culture de la cardère est

un des plus fructueux, mais avant de s'y li

vrpr, il est prudent de s'en assurer le débou

ché; car les fabriques étant généralement

abonnées sans intermédiaire pour leur four

niture, celui qui en cultiverait pour la pre-

in i ère fois risquerait de ne pas s'ep défaire

avantageusement. Ce n'est que ceux qui font

des expéditions à l'étranger qui sont dans I

cas d'eu demander une année plus que l'au

tre, et ces expéditions se bornent presque à

la Hollande. — Le produit de chaque pied de

cardère est ordinairement de 5 têtes et s'élève

souvent , dans les bons terrains et les années

favorables, à 7 ou 9 ; ce qui doit donner par

hectare de 20 à 30 ballots.

Section m. — Plantes propres à fournir

la soude.

Les cendres de tous les végétaux contien

nent en diverses proportions la potasse et di

vers autres sels sol ub les ou insolubles, et

c'est ce qui eu motive l'emploi dans les les

sives; il est quelques plantes cultivées dont

on peut utiliser les tiges ou les fanes pour

l'extraction de la potasse : ou a eu soin de

mentionner cet usage en pariant des autres

emplois plus iinportans de ces végétaux. Un

grand nombre de ceux qui croissent naturel

lement sur tes bords de la mer, donnent de la

soude par leur incinération : tels sont les

Ficoules nodijlore et cristallin, les Salicornes

herbacée et frutescente, les Anserine maritime

et blanche, et principalement toutes les es

pèces du genre Soude, au nombre d'environ

40, appartenant à la famille des Chénopodées

Depuis que la chimie est parvenue à dé

composer économiquement le sel marin , la

culture de la soude a diminué d'importance,

puisque les verreries, les savonneries et les

blanchisseries, qui consomment le plus de ce

sel, s'en approvisionnent dans les fabriques

de produits chimiques qui le préparent en

grand. Cependant Chaptal a émis l'opinion

que les teinturiers avaient toujours besoiu

de la soude provenant des plantes, ce qui

assure l'écoulement de la petite quantité

qu'on en extrait en France et surtout eu Es

pagne aux environs d'Alicanle , qui fournis

sent la plus grande quantité et la meilleure

soude connue dans le commerce.

La petite quantité de soudes qui croissent

naturellement sur le bord de la mer, a rendu

leur culture nécessaire, et l'on a de plus

trouvé par là l'avantage d'utiliser des ter

rains incapables de donner d'autres produc

tions. Cependant nos cultivateurs littoraux

délaissent presque généralement cette cul

ture, et, en France, on se contente presque

partout de couper les plantes marines sans

distinction, de les réunir avec les varechs re

jetés par les Ilots, et, en brûlant le tout, d'en

tirer une soude de mauvaise qualité. La

culture des plantes à soude paraissant très-

productive dans certains terrains voisins

des rivages de la mer, nous l'indiquerons en

peu de mots aux agriculteurs de ces loca

lités.

Les espèces suivantes de Soudes, savoir,

les S. grande ( kuli) , épineuse ( tragus ), ordi

naire (soda), de Sibérie (rosacea), barille

(saliva), géante (altissima), salée (salsa), sont

énumérées par Thoiiin comme les plus pro

pres à fournir la soude nécessaire aux arts,

parmi les plantes qui croissent sur les plages

sablonneuses du midi de l'Europe. Mais Tes

deux presque exclusivement cultivées sont

la barille et la soude ordinaire ; la 1", plus

délicate , demande un terrain beaucoup

meilleur et mieux préparé, mais aussi donne

une soude beaucoup plus fine et plus esti

mée; leur culture et la manière de les re

cueillir sont au reste les mêmes.

La Soude ordinaire ( Salsola soda, L.) Âali,

salicote (Jig, 50) est une plante annuelle,

dont la tige s'élève h 2 ou 3 pieds, à rameaux

Fig. 50.

écartés, à feuilles alongées, charnues, cen

drées, avec trois lignes vertes.

La Soude cultivée (Salsola saliva, L. ), Ba

rille, est aussi une plante annuelle, à liges

très-rameuse, à feuilles cyliudriques, gla

bres, à fleurs réunies en tète. Cette espèce est

la seule cultivée dans les marais salés de

l'embouchure du Rhône, où on livre à cette

culture pendant quelques années le même

terrain; nous décrirons la méthode qui y est

suivie d'après M.Paris, correspondant de la

Société centrale d'agriculture.

Lorsque la terre est forte, plusieurs la

bours sont nécessaires pour assurer la réus

site de la soude. — Les engrais, surtout le

fumier de mouton, lorsqu'on en a à sa dis

position, ne doivent pas être épargnés; il est

essentiel qu'ils soient bien consommés.

Le semis a lieu en lévrier ou en mars, dans

les terres qui ne sont pas trop infectées de

mauvaises herbes; dans le cas contraire, on

attend jusqu'en avril, pour détruire ces mau

vaises herbes par un dernier labour. Plus tôt

l'ensemencement est fait, plus ou peut espé

rer une belle récolte; il parait qu'a Alicanle

on le l'ail dès l'automne ou le mois de jan

vier pour récolter en juin. — La semence de

barille semée dans les terres non salées, dé-
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fénère à chaque reproduction et ne donne

ienlôt plus à la couibuslion que de la po

tasse, fait singulier, mais certain, et que des

expériences renouvelées à la manufacture de

Saint-Gobain, avec de la semenre provenant

de pieds nés de graine venue d'Alicanle, out

confirmé. Il faut dune renouveler la se

mence au bout de quelques années, c'est-à-

dire se procurer de la graine des plantes ve

nues sans culture dans les marais et qu'aux

environs d'Arles on nomme Soude des hai

nes ; pour en obtenir eu assez grande quan

tité, on répand dans ces marais de la graine

de soude cultivée qu'on récolte ensuite pour

être de nouveau semée avec avantage dans

les terres arables. Cette graine se vend tou

jours en conséquence au moins un tiers plus

cher.— On n'est point d'accord sur la quan

tité de semence qu'il convient d'employer,

ce qui provient sans doute de ce qu'il est

""are qu'elle soit entièrement bonne ; 5 hec-

olilres par hectare semblent le terme moyen

exigé. — La semence se répand à la volée et

est recouverte par un léger coup de herse;

on roule ensuite pour maintenir l'humidité

du sol, humidité très-favorable à la germi

nation et qu'on retient souvent en disper

sant sur le sol des fanes d'herbes des ma

rais. — M. De Candolle dit qu'aux environs

de Narbonne on dont)*: le superflu de la

graine de soude aux bœufs de labour, qui

1 aiment beaucoup et dont elle conserve la

force et l'embonpoint.

La soude souffre beaucoup du voisinage

des plantes adventices ; elle exige donc des

sarclages repétés, principalement pendant

les mois d'avril, mai et juin.

Il a été constaté que toutes les plantes

herbacées ou vivaces, qui croisseut naturel

lement dans les terres salées impropres à

la culiure des céréales, et autres plaulesqui

craignent la surabondance du sel, décom

posent ou absorbent ce sel et rendent par

conséquent ces terrains plus lot suscepti

bles de recevoir les articles ordinaires de la

r;

S

Alicante

des céréales sur les terrains qui

de la soude; daus la Caroline, c

laisser croître, sur les marais sal

qui ont produit

le, on a soin de

laisser croître, sur les marais salés qu'on en

digue, delà soude et autres plantes marines,

et par ce moyen on y cultive, au bout de 3

ou 4 ans, du riz et du mais qui n'y vien

draient peut-être pas sans ces précautions

avant la 10e ou 12e année. Sous ce rapport

la culture de la soude mérite donc encore

d'être recommandée.

A. la fin d'août, la soude est ordinairement

bonne à être récoltée; si l'on désire recueillir

la graine, il convient de laisser les plantes

un mois de plus sur pied, et dans ce cas on

les met sécher sans les amonceler, pour les

battre avec des baguettes quand elles sont

bien sèehes : on nettoie ensuite la graine

qui est très-petite et on la conserve dans des

sacs. —Au reste, l'époque de la récolte varie

selon que la température du printemps et

de l'été a été chaude ou froide, selon l'épo

que des semailles, la nature du sol, etc.

Elle est indiquée par le changement de

couleur des tiges et la maturité de la moi

tié des graines. Si l'on attendait plus tard,

les produits en sel seraient moindres. — La

soude s'arrache à la maio; après l'avoir arra

chée, on la dépose sur le sol en petits tas et

on l'y laisse pendant 4 ou 5 jours, puis on

la met en meules oblongues qu'on recouvre,

en cas de pluie, de paillassons ou de nattes

pour empêcher l'eau d'y pénétrer; dans cet

état elle fermente et sèche; elle est ordinai

rement bonne à brûler au bout de 8 ou 10

jours. —Il faut choisir, pour cette opération,

le moment convenable que la pratique seule

peut bien indiquer; car la soude brûlée trop

verte ou trop sèche fournit moins de pro

duit. Avant .de rassembler les meu|es pour

les brûler, on a soin de les secouer et battre;

on obtient ainsi la graine; mais comme elle a

différons degrés de maturité, elle est très-

inférieure à celle des plantes qu'on a laissées

parvenir sur pied à maturité complète. —La

fabrication de la soude ei du salin sera l'ob

jet d'un article spécial de la division des Arts

agricoles.

Le produit de la culture de la soude est

souvent fort considérable. Dans le sol qui

lui convient, on récolle année commune par

hectare, outre 90 hectolitres de graines, en

viron 2C0 quintaux de plantes vertes, qui peu

vent eu produire par la combustion 22 de

matière saline. Lorsqu'on sème la soude

dans un sol marécageux après une seule

façon à l'araire et sans autres soins d'entre

tien, on obtient à peine le tiers de ce produit.

Bosc cite un hectare de soude qui, convena

blement cultivé aux environs d'Arles, a don

né le revenu immense de 5,390 francs net.

C. B. de AL

CHAPITRE JX. — De la vigne et de sa culture.

§ I". — Du climat qui convient à la Vigne.

La vigne, originaire de l'Asie, ainsi que la

plupart de nos meilleurs arbres fruitiers, a

vu ses produits, comme les leurs, se modifier

d'une manière avantageuse par un climat dif

férent et une culture appropriée. Aussi l'avis

de Ciiaptal, quoique combattu par l'au

teur estimable d'un nouveau Traité sur la vi

gne, sera-t-il toujours le plus généralement

adopté, quand il dit que les climats tempérés

et particulièrement notre belle France sont

les plus favorables à la production des bons

vins. Sans doute, des contrées plus méridio

nales produisent quelques vins exquis, mais

ce sont généralement des vins de liqueur,

égalés par ceux de quelques-uns de nos dë-

partemens méridionaux ; quant aux vins dits

secs, ils sont également doués d'une saveur

et d'un parfum trop exaltés, en sorte qu'on
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ne boit vraiment avec plaisir qu'un petit

verre de Malaga ou de Madère, tandis qu'on

se laisse aller facilement à vider une bou

teille de BordeaiiK, ou de Bourgogne, et plus

gatment encore de Champagne. Il est donc

certain que les climats chauds, en favorisant

la formation du principe sucré, produisent

des vins plus corsés et plus généreux, mais

que notre climat tempéré verse en abon

dance dans le commerce des vins d'une plus

facile consommation par leur délicatesse et

Êar leur légèreté, qualités qui compensent

ien et au-delà la moindre proportion de

corps et de spirituosité. Et comme la France

a aussi ses vins de liqueur, qu'elle en a aussi

qui pèchent par excès de corps et de spiri

tuosité, ce qui oblige de les attendre un quart

de siècle pour les boire agréables, tels que

les vins de Roussillon, on peui dire qu'elle

est le pays qui produit la plus grande variété

d'excellens vins; la consommation en se

rait encore plus grande si les propriétaires

renonçaient à sacrifier la qualité à l'abon

dance, double avantage dont la réunion a été

démontrée incompatible, et s'ils apportaient

aillant de soins pour obtenir la première

qu'ils en prodiguent pour l'autre.

Le climat de la France convient générale

ment à la vigne; toutefois il y a de nombreu

ses exceptions dans la zone septentrionale,

qui forme au moins le quart du pays, et

même dans la plupart des départemens sur

les parties les plus élevées; quoique la vigne

puisse y végéter, la chaleur n'a pas assez de

force pour mûrir le raisin. C'est par cette

raison que la culture en esttrès-réduite dans

les départemens de la Lozère , de la Hau

te-Loire, du Cantal, dans l'arrondissement

d'Ussel (Corrèze), et dans la partie nord

de l'arrondissement de Tours qui est aussi

la plus élevée. Dans les départemens du mi

di, la vigne végète avec plus de force, les

souches et les sarmens sont plus gros ; ce qui

peut tenir aussi au plus grand espacement

et à la nature des variétés qu'on y cultive;

mais ce qui est bien l'effet incontestable du

climat, c est la maturité du raisin qui y est

chaque année plus complète, et la chaleur

sèche qui y règne à l'époque des vendanges,

laquelle permet aux raisins de rester long

temps sur le cep, sans tournera la pourri

ture, et les dispose plus facilement à être

convertis en une liqueur douce et liquoreuse.

Aussi les vins de celte nature sont-ils pro

duits en plus grande abondance dans les

départemens des Pyrénées -Orientales , du

Gard, de l'Hérault, du Var, et des Bouches-

du-Rhône, qui joignent à leur latitude méri

dionale une moindre élévation du sol au-

dessus de la mer.

Parmi les autres causes que le climat, qui

influent sur la nalure du vin, nous eu distin

guerons de plusieurs sortes : les unes sur les

quelles nous ne nous arrêterons pas, parce

que ce sont des conditions qu'il faut subir,

puisqu'elles proviennent de circonstances

indépendantes de l'action de l'homme, tel

les que les variations subites de l'atmo

sphère, la continuité d'une température hu

mide, ou les rigueurs d'une température

extraordinaire; d'autres qui peuvent être

regardées comme une dépendance fortuite

de cette même action, telles que le choix du

terrain et son exposition, car ce choix est

souvent très-borné; nous appuierons davan

tage sur celles qui, étant tout-à fait dans la

dépendance de l'homme, appellent par cela

même une insistance plus grande. La pré

paration du terrain, le choix du plant, le

mode de plantation, tous les soins de culture

et d'entretien de la vigne, formeront donc

autant d'articles divers de ce chapitre. Quant

aux détails et aux soins de la fabrication, et

aux divers procédés employés selon la na

ture du vin que l'on se propose d'obtenir,

ainsi que la confection des vaisseaux vinai-

res, et le traitement du vin jusqu'à sa mise

en bouteilles, ces matières sont l'objet d'un

des chapitres de la division des Arts agri

coles.

Pour procéder avec méthode, nous nous

mettrons à la place d'un propriétaire qui

veut planter une vigne, non seulement dans

l'intention de son approvisionnement parti

culier, mais aussi dans le but de partager

l'honneur et le profil que la future réputa

tion de son vignoble doit lui donner. Nous

allons donc nous occuper d'abord du choix

du terrain, en laissant à la position et à

l'exposition, dont nous traiterons après, la

part d'influence qu'elles méritent sur noire

détermination. Viendra ensuite l'intéres

sante considération du choix du plant, qui

amènera la nomenclature raisonnée des

plants de vigne qui contribuent le plus puis

samment aux premières qualités des vins les

plus renommés du royaume. Nous passerons

aussitôt à l'opération fondamentale de la

plantation ; et nous suivrons les procédés

de culture jusqu'à la récolte, en faisant un

article à part des ameudemens convenables

au terrain, et des engrais les moins perni

cieux à la qualité du vin.

§ II. — Terrain qui convient à la vigne.

Tout le monde s'accorde à reconnaître

l'importance de la nature appropriée du ter

rain; plusieurs auteurs même en font la con

dition principale. Tout champ qui a 10 ou

12 à 15 pouces de terre végétale, douce, lé

gère, naturellement perméable ou rendue

telle par un mélange calcaire ou son mélange

naturel avec une grande quantité de cailloux

où de pierrailles, est propre à recevoir la vi

gne, surtout si la surface est légèrement con

vexe et si elle a une inclinaison sensible à

l'horizon; le sol étant composé d'éléniens di

vers en proportion très variable, on trouve

rait difficilementdeux champs d'une certaine

étendue dont la formation soit parfaitement

identique dans les 20 à 25 pouces ( 60 à 80

centimètres ) de profondeur, qui peuvent

être regardés comme ayant une action di

recte sur les productions de la vigne, et, par

mi tous ces sols, il en est bien peu qui ne

soient propres à sa culture, abstraction faite

de la situation dont nous parlerons après; il

faut seulement en excepter les deux extrê

mes, l'argile pure et le sable, ainsi que les

terres riches, profondes, les plus avanta

geuses à la culture du blé. — Il arrive quel

quefois qu'une argile maigre domine, et rend

la terre battante, on devrait dire comme bat
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tue; c'est dans une terre pareille que les

pierres sont bonnes à conserver, quoiqu'on

puisse facilement l'améliorer par de la mar

ne calcaire, appliquée à la surface. —■ Il est

aussi un grand nombre de localités où, sous

une couche peu épaisse de terre argilo-cal-

caire, se trouve une roche .fendillée de peu

d'épaisseur ; ces terrains sont aussi très-favo

rables à la culture de la vigne.

D'autres qui ne le sont pas moins sont :

IMes terrains granitiques formés de détritus

de granit, qui produisent les vins fameux de

Condrieux, de l'Hermilage, de Saint-Pérai, de

la Romanée; 2° les terrains schisteux sur

lesquels se récoltent les vins deCôte-Rôlie, de

la Malgue et les meilleurs vins de l'Anjou ;

3° les terrains volcaniques formés de matiè

res rejetées par d'anciens volcans éteints,

sur lesquels sont assis une partie des vigno

bles du Rhin, de Rocliemaure en Vivarais,

du Vésuve et de l'Etna. Il faut aussi y ajou

ter les terrains calcaires ou crayeux, si com

muns en Champagne.

Dans les vignobles de la côte de Reims,

au-dessous d'une couche de terre d'environ

2 décimètres, se trouve un lit épais d'argile

ferrugineuse, contenant des pierres meuliè

res. Les plaines du Médoc se composent dans

leur partie supérieure d'une terre légère en

tremêlée d'une grande quantité de petits

cailloux roulés d'environ un pouce de dia

mètre, sous laquelle se trouve aussi une ar-

sile rouge, sèche et compacte. La plupart des

bons vignobles de France, parmi les plus re

nommés, sont assis sur une terre argilo-cal-

caire caillouteuse; c'est aussi celle que les

Trévisans, par l'organe de l'abbéZuccHiM, re

gardent comme la plus favorable à la bonne

qualité du vin. Nous avons indiqué comme

une des conditions les plus avantageuses

d'un sol, son mélange avec des grayiers, des

cailloux ou des pierrailles : il est constant que

ces corps durs, sans fournir d'alimens ap

préciables à la plante, modifient les proprié

tés du sol eu le divisant, et donnent à ses

productions plus de qualités. On aura donc

soin de n'extraire de la vigne que les pierres

Îiui pourraient nuire par leur grosseur aux

açons qu'on donne à la terre. Il y a même

des cas où l'on peut opérer une amélioration

sensible en y en apportant ; j'en ai fait-rooi-

même l'épreuve.

Quand, dans la Touraine, une couche de

terre, même peu profonde, repose sur un lit

de pierres sous lequel se trouve une argile

rouge, celle-ci est un indice certain, disent

nos vignerons, du succès de la vigne et de

la qualité du vin. Il faut donc conclure de

toutes ces observations que la présence de

l'argile rouge dans cette position, à 3 ou 4

décim. de sa surface, est partout reconnue

comme une condition très-favorable à la

production des bons vins, soit que l'argile

ne maintienne que la fraîcheur suffisante

pour empêcher la vigne de jaunir dans les

grandes sécheresses; soit que ce soit une

qualité propre à cette nature de l'argile pla

cée à cette distance d'influer toujours fa

vorablement sur la qualité du vin. On a

remarqué que les terrains dont elle faisait

partie en'proportion convenable étaient les

plus aptes à produire les vins blancs les plus

doux ; mais souvent ils donnent trop de

corps au vin rouge. Cependant, si l'argile s'y

trouve en trop grande proportion, et qu'elle

n'y soit pas divisée suffisamment par une

grande quantité de pierrailles ou de cail

loux, elle communique au vin rouge ce

qu'on appelle le goftt du terroir, surtout si

cette terre est crun brun foncé ; nous en

avons connu une de cette nature qui don

nait le plus mauvais vin du département où

elle était située; mais, hors ces rares ex

ceptions, la terre où l'argile est seulement

en quantité convenable, a aussi une influence

avantageuse sur le vin rouge, en lui don

nant plus de corps et de sève, surtout si

des parties calcaires la divisent et l'ameu

blissent ; tels sont pour ces dernières celles

qui produisent les vins des Palus ; et pour

les autres, ceux de Frontignan, les vins

blancs de Bergerac et ceux de Vouvrai près

Tours.

§ III.—De la situation et de l'exposition.

Tous ces terrains ne jouiront de leurs

avantages que s'ils se trouvent dans une si

tuation un peu élevée et un peu inclinée à

l'horizon. Quelque favorable que soit la com

position de la terre, ses avantages seront

donc perdus, si elle est située dans un val

lon étroit ou même sur le sommet d'une

colline élevée : dans l'un et l'autre cas, le

raisin n'acquerra pas une maturité suffi

sante ; dans le premier, il pourrira avant de

mûrir, dans le second sa peau, durcie parla

sécheresse et les vents, ne renfermera qu'un

suc rare et acide. Si votre champ n'est qu'à

une hauteur moyenne, il sera désirable que

sa surface soit plutôt légèrement convexe

que' plane, et surtout que si son inflexion

était en sens inverse, car les gelées s'y as

seyent bien plus facilement.

Sans doute il vaudrait mieux que l'incli

naison que nous avons désirée lut vers le

midi, si l'on en avait le choix ; mais nous

sommes loin d'en faire une condition de ri

gueur, car il y a tant d'exemples de vigno

bles renommés qui ont Yexposition du nord,

regardée comme la plus dangereuse, que

nous sommes portés à ne la frapper d'aucune

infériorité à l'égard desaulres, quand l'an

gle d'inclinaison ne passe pas 20 ; nous

n'attacherons pas tant d'importance a cette

circonstance que beaucoup d'auteurs le

font. Nous pourrions citer en Champagne

les terroirs de la côte d'Epernay, de Ludes,

Mailly, Chigny, Rilly et autres, qui ont l'ex

position du nord, et qrii sont cependant su

périeurs à ceux de Saint-Thierry et autres

voisins qui ont celle du midi. Nous pourrions

y ajouter beaucoup d'autres exemples, tels

que quelques coteaux du Rhin les mieux fa

més, plusieurs de ceux de Saumur et d'An

gers, et ceux de Saint-Avertin et de Joué

près de Tours. Il est peu de vignobles dans

l'est de la France où il ne se trouve des vi

gnes à l'exposition du nord, et souvent ce

sont celles dont le produit est le plus es

timé; en général, elles sont moins sujettes

aux effets désastreux des gelées du prin

temps, et plus exposées aux impressions fa

vorables du vent du nord. Il est bien certain

AGHICOT/rUIlE. 78" livraison. TOMB II. l3
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du moins qu'aucune année ne fut si con

stamment humide, et qu'en aucune on n'a

vait si rarement vu régner le veut du nord

que l'année 18(6, si désastreuse pour les vi

gnobles, autant par le défaut de récolte que

par sa mauvaise qualité. Il est même quel

ques cépages, tels que les muscats, qui exi

gent cette exposition dans nos déparlemens

du midi. Serait-ce, comme le prétend un

auteur champenois (Bidit), parce que le

vent du nord a la double propriété d'éloi

gner de la vigne tout ce qui peut lui être nui

sible, de la rendre plus féconde et même de

donner de la qualité à son fruit? Sans pré

tendre le décider, mais toutefois en ayant

égard à ses observations, nous nous garde

rons bien de conseiller de ménager ou de

créer des abris sur le sommet des coteaux

plantés en vignes. Du reste, son opinion est

partagée et confirmée par les vignerons de

la Gironde qui pensent aussi que les vigno

bles légèrement inclinés vers le nord ont

l'exposition la plus avantageuse, parce que

les vents du nord dessèchent la terre, et

Î|ue l'humidité est le pins grand ennemi de

a vigne.

Il n'en restera pas moins constant que

l'exposition du midi sera toujours préférable,

et que celle du levant sera presque égale

ment recommandable, quoiqu'on ait remar

qué qu'elle était la plus sujette à la gelée.

Si, en général, les terrains en pente sont

firéférables, et surtout les flanc» de» collines,

e propriétaire qui n'en aura pas à sa dispo

sition aurait tort de renoncer par cette seule

considération à l'établissement d une vigne;

car, quoique le plus ordinairement les vins

des coteaux soient préférables à celui des

plaines, il est cependant aussi beaucoup

d'exceptions remarquables et même illus

tres, telles que les vignobles du Médoc et

des Graves de Bordeaux, et près de nous

ceux de Saint-Nicolas de Bourgueil. A la

vérité, les vignes dans ces mêmes cantons

sout soumises à un mode de culture diffé

rent de celui des coteaux, et qui permet aux

rayons solaires de les frapper directement.

Le seul soin qu'il y aura alors à avoir si vous

avez fait choix d'un terrain en plaine qui

réunisse les qualités désirables, sera qu'il

ne soit ni trop bas ni trop élevé.

5 IV.—Choix du plant de vigne, ses variétés.

Après avoir arrêté le choix du terrain, déter

mination pour laquelle il aura été sage de ré

clamer l'assistance d'uta paysan intelligent, on

s'occupera du choix du plant; et cette même

assistance ne vous sera pas inutile pour

apprécier nettement la valeur relative des

diverses variétés cultivées dans le pays. C'est

un sujet de réflexion d'une grande impor

tance pour le propriétaire qui veut sortir

de la route depuis long-temps frayée par des

gens qui n'y avaient pas moins d'intérêt que

lui; mais la plupart n'ont d'autre but dans

cette opération que de faire du vin pour le

marchand ; peu s'occupent de fonder leur

vigne de manière à en obtenir le meilleur

vin possible. Nous ne perdrons pas de vue

ces deux considérations qui devraient tou

jours marcher ensemble, au moins pour

l'honneur du propriétaire, si ce n'est pas

toujours pour son profit.

En général, il sera prudent de se confor

mer à la loi du pays, de se décider pour les

plants de vigne qui y sont réputés donner

le meilleur vin, parce qu'il y a trop de dom

mages à en cultiver qui s'éloignent de l'é

poque des vendanges des vignobles voisins.

Si l'on juge de l'opinion de nos pères sur

la préférence de tel ou tel terrain pour la

vigne blanche ou pour la vigne rouge, par

la composition de celles qu'ils nous ont lais

sées, nous devons penser qu'il leur suffisait

de reconnaître la propriété d'une terre pour

la culture de la vigne, pour qu'ils la crus

sent également propre à la rouge et à la

blanche. Nos connaissances sur cette ques

tion ne sont pas beaucoup plus étendues;

car, si nous avons changé de méthode, c'est

uniquement pour complaire aux marchands

de vin qui nous recommandent toujours de

ne pas laisser de blanc parmi le rouge, pour

que nous ayons un vin plus foncé en couleur à

leur offrir. D'une autre part, on a remarqué

que le vin blanc était d'une qualité très-

médiocre dans les Palus cl leMédo'1; d'où

l'on peut inférer que lout terrain n'est pas

également propre pour l'un et pour l'autre.

Nous donnerons quelques courtes indica

tions des natures du terrain qui conviennent

à certains plants les plus connus, et nous

nous contenterons, dans la nomenclature

raisonnée que nous allons donner, d'indi

quer de quels vignobles célèbres ces plants

sont la base, en désignant si leur maturité

tst précoce, moyenne ou tardive.

Nous ne pouvons partager l'opinion de

Bosc qui affirme, on ne saii trop sur quelle

observation, que chaque plante exige un

terrain particulier et une culture qui lui

soit propre. Sans doute, les variétés douées

d'une grande force de végétation convien

dront mieux dans les terres maigres où les

plants délicats donneraient une si faible ré

colte qu'elle ne dédommagerait pas des frais

de culture. Nul doute aussi que la taille ne

doive être différente pour les uns et les au

tres. On pourrait aussi ranger au nombre de

ces soins particuliers aux espèces d'une fni-

ble constitution, et ces soins n'en sont qu'une

cons"équence,lanécessitéde leurentreticn par

un provignage soutenu; mais là s'arrêtent les

différences de traitement, ou , s'il en est encore

quelques-unes, ce n'est qu'entre les espèces

vigoureuses et celles d'une nature plus dé

licate.

De tout temps on a reconnu l'influence de

la variété du cépage sur la qualité du vin. Ca-

to.\, Celse, Columelle, chez les Romains,

Olivier de Serres, Rosier, Roxas Clé

mente, chez les modernes, mettent ce choix

au premier rang des considérations qui doi

vent occuper le plus sérieusement ceux qui

entreprennent la plantation d'une vigne. Ce

qui en prouve encore plus l'importance, c'est

la dénomination de plusieurs vins renommés

qui la tirent de celles des plants qui les ont

produits; tels sont, dans le midi, les vins mus

cats, ceux de Grenache, de Malvoisie, de Pi-

cardan dans le centre de la France; les ex-

cellens vins blancs de Vouvrai, de Sauraur

et d'Angers pourraient également porter le
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nom de vin de Pineau, car ce sont des plants

de vigne connus sous ce nom qui les pro-

diiisent exclusivement: nous l'avonsreconnu,

après une confrontatiou que nous pouvons

faire depuis 25 ans, pour être le même que

l'ugne lombarde du Languedoc; et, sous l'un

et l'autre nom, il produit, dans chaque pays,

un viu fort distingué, quoique bien différent.

Mais qui refuserait de convenir que la mo

dification que ce cépage a pu subir par le

changement de climat est tout à son avan

tage f Nous avons reconnu aussi que le Pi-

cardan du même pa> s est très-commun dans

l'arrondissement de Tours, sous le nom de

Sudunais. Si le vin n'en est pas estimé, c'est

qu'il est très-mêlé avec d'autres, et qu'il

n'est guère cultivé séparément que par les

paysaus à cause de son abondance. Plusieurs

variétés transportées d'Kspagne en France,

telles que le Mataro, le Morastel, la Crignane,

y ont eu le plus grand succès, mais par-des

sus tout le cépage nommé Grenache ou Ali-

cante en France, Arragonais noir aux envi

rons de Madrid, plant tiré de la Catalogne

où il est fort estimé, et transporté dans

quelques-uns de nos départemens du midi où

il produit aussi un vin d'une qualité supé

rieure. Ce même plant a déjà été introduit

avec le plus grand succès dans le départe

ment de Lot-et-Garonne ; ainsi il est douteux

qu'iiail rien perdu de ses bonnes qualités eu

allant du midi au nord. Si le chasselas,

comme nous le dit Chaptal, apporté en

France des Iles de l'Archipel, n a donné

qu'un mauvais vin, pourra-t-on affirmer que

la modification qu'il a éprouvée soit ui\e vraie

dégénération, quand on sait que ce raisin, dé

licieux à Paris et dans nos provinces du cen

tre, est au-dessous du médiocre dans les dé

partemens [des Pyrénées? du moins je tiens

ce fait d'un homme qui mérite la plus grande

confiance (M. Javbeut de Passa).

Si l'on considère en outre que les variétés

précieuses qui peuplent les vignobles de

Bourgogne et de Champagne sont originaires

de pays plus méridionaux, la prétention de la

plupart des œnologues qu'il ne faut pas faire

venir dans le Nord des plants du Midi, mais

au contraire les porter du Nord au Midi, ne

paraîtra guère soiitenable, surtout si l'on

ajoute que plusieurs plants, notamment de la

Navarre, la Colgadera et le Tempranillo (I),

transportés de la Navarre en Andalousie, y

ont perdu leurs bonnes qualités, comme nous

l'atteste I). S. Roxas-Cleme.nte.

La seule considération à laquelle' on soit

forcé d'avoir égard, c'est la faculté de ma

turation, dans les années ordinaires; car il

est certain que plusieurs des variétés culti

vées dans le midi ne mûrissent pas suffisam

ment pour faire un vin de bonne qualité, à

quelques degrés plus au nord :nous connais

sons même un plant, le Carbenel du Médoc,

presque exclusivement cultivé sous le nom

de Breton dans l'arrondissement de Chioon,

oit il produit une très-bonne qualité de vin,

et qui n'a pu être introduit avec succès dans

l'arrondissement de Tours, même départe-

ment, par sa difficulté d'atteindre une com

plète maturité. Nous attachons quelque im

portance à ces observations, parce que la

plupart des auteurs, en entraînant leurs lec

teurs dans un système qui ne nus a jamais

paru avoir la moindre solidité, parvienneut

a les détourner de la véritable voie de per

fectionnement ou du moins d'amélioration.

Il est encore un autre point sur lequel je

diffère d'avis avec Rose, qui porte le nom

bre des variétés à un nombre infini dont il

connaît déjà, dit-il, plus de deux mille. Pour

moi, j'ai beaucoup de peine à croire que ce

nombre ne se trouve pas limité entre deux

ou trois cents, et j'appuie mou opiniou sur

l'établissement horticole des frères Audibert,

à Tarascon, où sont cultivées à peu près tou

tes les variétés qui existent en France, et

une partie de celles d'EspagHe et d Italie.

Leur catalogue en porte à la vérité 330 va

riétés sur lesquelles j'en ai reconnu plusieurs

sous des noms dilférens. entre auires une

espèce qu'il dénomme Tokai, que j'ai fait ve

nir de chez eux et de chez M. de Bernardy, de

l'Ardéche, et que mon vigneron a sur-le-

champ reconnu pour être le cépage que nous

appelons en Touraine Malvoisie , en Bour

gogne Pineau gris, en Champagne Fromen-

leau, ce que j'ai constaté à ta fructification.

Je pourrais encore citer le véritable Pineau

de Bourgogne que j'ai fait venir des bords de

la Marne, de l'Yonne, du Jura et de l'Ardé

che, sousdes nomsdifférensinscritsau même

catalogue. Je les ai tous plautés le long de

ma vigne noble, appellation propre aux plants

fins de Bourgogne dans le canton que j'ha

bite, et je défie le plus habile vigneron de

trouver la moindre différence avec le plant

ou cépage que dous connaissons sous le nom

d'Orléans ou petit arnoison noir.

Maintenant nous allons procéder à la no

menclature des cépages,qui, par leur pluralité

évidente dans nos meilleurs vignobles, con

tribuent le plus puissamment à déterminer

la bonne qualité du vin qui en est le produit.

Pineau: La Pineau noir, ainsi nommé en

plusieurs départemeus, Noirien, Morillon en

Bourgogue, Petit plant doré en Champagne,

Auvernat a Orléans, Petit Arnoison noir ou

Orléans aux environs de Tours, est partout

reconnu pour donner le meilleur vin, et il

n'a pas dégénéré sous des latitudes bien dif

férentes, puisque c'est lui qui peuple presque

en entier les vignes qui produisent le fameux

vin du Cap. Son seul défaut est d'être très-

peu productif, délaut qui en réduit progres

sivement la culture, et la restreint aux vi

gnobles des riches propriétaires qui se dé-

dommagenlde la médiocrité de la récoltepar

le haut prix qu'ils en retirent Ses grappes

sont tassées, petites, composées de grains vio

lets, légèrement oblongset assez serrésquand

ils ne sont pas entremêlés de très - petits

grains, ce qui arrive assez souvent. La couleur

du vin, après le cuvage, est d'un rouge bril

lant, mais peu foncé; s n bois est menu, et

serait traînant, s'il n'était pas ordinairement

soutenu par deséchalasou paisseaux. Comme

(t) On pourra voir dans quelques années quelle modification ils auront subie par leur transport

d'Andalousie en Touraine. Car ces deux variétés sont du nombre de celles qu'un propriétaire a plan

tées dans une vigne qu'il a consacrée aux plants étrangers.
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ce plant est d'une nature délicate, il craint le

voisinage des espèces vigoureuses et demande

à être tenu bas et à êlre provigné souvent. Il

exige en outre une terre un peu forte et qui

ait du fond ; dans les terres maigres, il ne

produit presque rien et ne dure pas long

temps. Il a quelques variétés dont les plus

fécondes sont toujours inférieures en qualité.

Parmi celles-ci, le Liverdun s'est acquis une

réputation par son étonnante fécondité qui

s'unit avec une qualité assez bonne.

Le Pineau gris, Griset, Petit gris, Burot

en Bourgogne , Fromenteau en Champagne,

Auxois ou Auxerroisen d'autres lieux, Malvoi

sie dans le vignoble de Joué près Tours , est

aussi le Tokai des bords du Rhin ainsi que

dans quelques localités du Midi; il est géné

ralement estimé, mais surtout dans les vi

gnobles de la Meuse et du Rhin. Bosc af

firme, ainsi que les propriétaires du Midi ,

que c'est bien le plant le plus cultivé dans le

vignoble de Tokai en Hongrie. Je l'ai fait ve

nir du Bas-Rhin, des Bouches-duRhône et

de l'Ardêche , et il s'est trouvé parfaitement

identique avec le Malvoisie de Touraine qui

n'est pas celui du midi, ni aucun de ceux

de l'Espagne. Ce cépage contribue pour

beaucoup à la délicatesse des délicieux vins

de Sillery et de Versenai en Champagne, se

lon Bidet, auteur champenois. La couleur

de raisin est d'un rouge clair ardoisé qui le

fait facilement reconnaître. Son bois est

mince et se soutient mal.

Le Pineau blanc, aux environs de Dijon ,

Plant doré blanc sur les bords de la Marne,

Arnoison blanc près de Tours, accompagne

dans tous les bous vignobles les deux précé-

dens. Employé seul ou accompagné de quel

ques autres en petite quantité, il contribue

le plus à l'excellente qualité des vins de

Châblis, de Mont-Rachet; l'époque de sa

maturité est la même. Quoique le bois ne

soit pas gros, il est dur et se soutient bien.

Sans denier à la nature du terrain ainsi

qu'au climat tempéré sous lequel ils par

courent le cercle de leur végétation, leur

part d'influence , on peut dire que ces trois

plants, dans la réunion desquels il est con

venable que le premier domine, et quand les

autres circonstances nécessaires y concou

rent, donnent partout d'excellent vin : en

Bourgogne, en Champagne, où ils font le

fonds des vignobles les plus estimés pour la

délicatesse des vins qu'ils fournissent ; sur

la Meuse et dans le Jura, ainsi que dans une

ou deux communes près de Tours; mais ils

ne sont pas également recommandables par

la durée de leur conservation. Disons en pas

sant, et dans la crainte d'omettre cette obser

vation importante, que si quelques proprié

taires se sont plaints de ce que ces plants

traités à part ne leur ont donné qu'un vin

inférieur à celui obtenu d'autres variétés,

c'est, en premier lieu, que le Meunier, qui

passe à tort pour un plant noble, dominait

dans la vigne, et ensuite qu'ils laissaient cuver

la vendange aussi longtemps que celle du

côt; co qui ne lui convient nullement. Ces

propriétaires ignorent qu'en Bourgogne la

vendange de ces mêmes plants ne cuve que

2 à 3 jours.

Malheureusement on y réunit souvent le

Meunier, connu presque partout sous ce nom

à cause de la poussière cotonneuse qui garnit

ses feuilles, surtout celles qui viennent de se

développer. Il est connu aussi sous le nom

de Plant de Brie. Il donne un vin plat, de peu

de garde et de peu de couleur, mais il mûrit

de bonne heure et coule rarement; il est

aussi plus robuste que les trois premiers ;

aussi gagne-t-il chaque année du terrain à

leurs dépens, et d'autant plus qu'ils sont

très-peu productifs : c'est la seule considéra

tion qui restreint de plus en plus leur cul

ture et les a fait supplanter par le Carnet.

Gamet, cépage fécond , à grappes abon

dantes, grosses et bien fournies, qui passe

heureusement le moment critique de la flo

raison, et est moins sensible à la gelée; mais

il fait un vin dur et sans corps, saos chaleur,

sans bouquet et d'une durée encore d'autant

moindre que le vin qu'il donne est ordinai

rement le produit d'une vigne très-fumée,

car il n'est pas robuste et s'épuise aisément.

La substitution de ces plants d'une nature

grossière a, depuis uue quarantaine d'an

nées, considérablement altéré la qualité des

vins de Bourgogne. Les regrets seraient

moins fondés, et le profit ne serait guère in

férieur, si, au lieu du Gamet justement pro

scrit par les anciens ducs de Bourgogne qui,

dans leur édit de proscription, le traitent

d'infâme, on avait fait choix du Plant du roi,

ainsi nommé aux environs de Paris, Quille de

coq dans les vignobles d'Auxerre, San Moi-

reau à Orléans et sur les bords de la Marne,

Auxerrois, Pied de perdrix dans le Lot, Pied

rouge (Lot-et-Garonne), Côte rouge dans la

Dordo%ne,Bourguignon vers la Meuse, Côt en

Touraine et en Poitou. Le vin qu'il produit est

d'une couleur riche et a beaucoup de corps;

ce qui permet aux marchands de le mêler,

avec profit pour eux et sans détérioration

pour la liqueur, à des vins blancs qui lui

communiquent un peu de spirituosité dont il

manquait. La solidité est aussi un mérite

qui lui est reconnu. Il joint à ces avantages

celui de convenir plus que tout autre par sa

vigoureuse végétation aux terrains les plus

médiocres; d'être presque exempt de l'acci

dent si fréquent des gelées prin lanières ,

parce qu'il est fort tardif à la pousse, quoi

qu'il ne le soit pas à la maturité; et de pou

voir se passer d'échalas, parce qu'il porte

bien son bois et que ses grappes sont com

posées de raisins gros, peu, serrés, et peu

sujets à la pourriture même par les temps

humides. Son seul défaut qui est grave, c'est

d'être fort sujet à la coulure lors de la fleur.

C'est lui qui fait le fonds des vignobles de la

côte du Cher, de l'Indre et du Lot. Ce cépage,

fort remarquable, a plusieurs variétés : celle

à pédoncule et pédicèles ronges; celle à pé

doncule et pédicèles verts, qui est plus re

cherchée, parce qu'elle tient mieux à la fleur,

et une variété nouvellement introduite en

Touraine, nommée Côt de Bordeaux. La ma

turité des uns et des autres est toujours sûre,

suivant de très-près celle des plus hâtifs.

Breton ou Carbenet.—Il est un autre plant

très-répandu dans les deux arrondissemens

contigus, quoique de départemens différens,

deChinon et de Cbàtellerault; il est connu

sons le nom de Breton; nous le retrouvons
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sous le nom de Carbenet dans la Gironde.

C'est un cépage vigoureux et passablement

productif, pou sujet à In coulure, mais uu peu

tardif à mûrir. Le vin qu'il donne est léger,

peu spiritueux, mais fort agréable lorsqu'il

a vieilli. Dans sa jeunesse il a une saveur

propre qui ne plaît pas toujours à ceux qui

n'y sont pas accoutumés, et qui ressemble

à ce qu'on appelle goût du terroir. Sa grappe

est cylindrique, à grains noirs, d'unemoyenne

grosseur. C est lui qui produit les vins dé

licats, mais un peu froids, de JJourgtieil.

Les meilleurs vins blancs de l'ouest de la

France sont presque exclusivement le pro

duit de deux cépages nommés Pinaut le

gros et le menu, mais principalement du

fros généralement connu sous le nom de

'inaut blanc, qui est préférable à l'autre

sous beaucoup de rapports : il est presque

le seul sur les coteaux de Sanfnur et d'An

gers. Sous le nom d'Ugne lombarde, il est

fort estimé dans le département du Gard.

Nous avons acquis la conviction, depuis 25

ans, de la parfaite identité de ces cépages. Il

est aussi connu, dans quelques localités des

coteaux de la Vienne, sous le nom de Che-

nin. C'est toujours de la variété dite gros

Pinaut dont nous parlons. C'est le seul ce-

page à la fois robuste et fécond, qui réunit

a ces qualités celle de faire de très-bon vin ;

encore faut-il, pour qu'il jouisse pleinement

de cette faculté, le réduire par une taille

rigoureuse à l'état des cépages peu fertiles.

Le gros et le menu Pinaut ne sont en état

de fournir un vin de première qualité que

lorsque leur maturité est poussée jusqu'à

la décomposition de leur pellicule. Çes cé

pages sont la base des vignobles de Vouvrai,

dont les vins sont si estimés des Flamands.

Le gros a la grappe ailée et conique , les

grains oblongs ; l'autre, la grappe plus tassée

et les grains ronds.

Pulsart, Pendoulau. — Si l'on ajoute à tous

les plants dont nous venons de parler celui

appelé Pendoulau, Pulsart, Raisin perle,

formé de gros grains violets, ovales, et d'une

végétation vigoureuse, particulièrement cul

tivé dans le Jura où il donne un vin très-

délicat, soit rouge, clairet ou blanc, on aura

une connaissance suffisamment exacte des

espèces les plus précieuses qui sont le plus

cultivées dans la partie viticole septentrio

nale de la France. Il a besoin, pour réussir,

d'une bonne terre argileuse, coule facile

ment, et rapporte peu dans une terre mai

gre, surtout si l'on oublie à la taille que,

plus encore pour lui que pour tout autre,

il faut conserver et asseoir la taille sur les

sarmens de médiocre grosseur, et non sur

les plus gros.

Teinturier on Gros noir. — Comme nous

n'avons voulu parler jusqu'ici que des cé

pages dont l'influence pour la bonne qua

lité est reconnue, nous avons omis ce cépage,

qu'on ne peut s'empêcher de mentionner,

quoique sa seule destination, comme l'indi

que son nom, soit de teindre d'autres vins;

car il compose, même souvent exclusive

ment, la plupart des vignobles de Blois à

Orléans, en n'y comprenant pas toutefois

ceux de Beaugency.

Par d'autres raisons que nous allons dé-

duire, on ne peut non plus négliger de par

ler ici d'un plant connu presque partout

sous le nom de Folle-blanche, et dans quel

ques lieux sous celui A'Eurageat. Ces rai

sons sont l'étendue de sa culture dans quel

ques départemens du centre occidental, et

son influence bien constatée sur l'excellente

ualité de l'eau-de-vie en laquelle ses pro-

uits sont convertis. Le vin en est assez

agréable, mais d'une courte durée. Cette va

riété exige une taille à court bois. Ce n'est

pas cette espèce qui contribue à faire sortir

les vins de Bergerac de la ligne des vins

communs, comme l'a consigné Bosc dans

son article Vigne du Cours complet d'agri

culture, niais le Muscatfou ou Blanc-doux.

Voila à peu près les plants les plus multi

pliés dans les vignobles les plus distingués

de la région viticole située entre le 50° et le

45" de latitude, et dont quelques-uns se re

présentent avec honneur dans la région plus

méridionale. Par exemple, déjà nous avons

parlé du Carmcnet ou Carbenet, le plus gé

néralement cultivé dans le Médoc avec tant

de prédilection qu'on lui en associe peu

d'autres; mais, dans les Graves et les Palus,

il est souvent accompagné des suivans : le

Merlot, le Verdot, le Malbech et le Massou-

let. Les variétés qui produisent dans la même

contrée les meilleurs vins blancs, notam

ment ceuxdeSanterre, Barzac, Preignac, etc.,

sont, dans ]'ordre_de l'estime qu'on en fait :

le Blanc -semillon", les Soulignons jaune et

vert; le Blanc-doux ou Douce-blanche ou

Muscat fou. On ne fait la récolte, de même

que pour les meilleurs vins blancs de la

Loire, que lorsque la vendange a acquis un

excès de maturité. Les Sauvignons jaune et

vert sont aussi très-répandus et très-esti-

més dans les vignobles de la contrée viti

cole dont nous avons parlé d'abord; ils y

sont connus quelquefois sous ce même nom,

d'autres fois sous ceux de Savignin, Surin, Fié.

Ils sont d'un goût très-fin, surtout le jaune,

qui est moins fertile, et ils contribuent beau

coup à communiquer au vin, dans la com

position duquel ils sont entrés, une saveur

particulière que l'âge rend plus agréable. Il

n'est pas avéré, comme le dit un auteur, que

le vin qu'ils produisent soit de peu de garde,

car j'en ai qui a quinze ans et qui est loin,

de décliner.

Le Blanc-semillon est facile à reconnaître

à son sarment volumineux et de couleur

rouge-brun, à sa grappe ailée composée de

grains assez gros, peu serrés et d'une cou

leur jaune-clair, d'unenuance peucommune.

Ses raisins mûrissent bien et de bonne heure,

même en Touraine, à une exposition médio

cre. Dans ces mêmes vignobles, mais surtout

dans quelques localités des départemens de

l'Aude, du Gard et des Pyrénées, on cultive

beaucoup la Blanquette ou Clairette, qui four

nit les vins si agréables dits Blanquette de Li-

moux et Blanquette de Calvisson.Ce raisin est

aussi très-bon à manger; on ne peut expli

quer pourquoi il n'est pas plus commun dans

nos vignobles du centre, car il y mûrit aussi

bien et même plus hâtivement que beaucoup

d'autres; du moins il en est ainsi dans mon

vignoble, oui ne jouit pas d'une exposition

trcs-favorable,

2
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Nous n'oublierons pas \tPicardan, très-com

mun dans les départemens formés de l'ancien

Languedoc, où on en fail un vin du même

nom, et où il est plus propre que dans nos

départemens, quelquefois d'une température

humide au temps des vendanges, à fournir un

vin doux et moelleux, mais sans force et sans

corps; car ses raisins, qui sont composés de

gros grains serrés, pourrissent facilement. Il

n'est cultivé dans le département d'Indre-et-

Loire que par les petits propriétaires qui

recherchent l'abondance, et desquels il est

connu sous le nom de Sudunais.

Sur les bords du Gard et du Rhône, les

deux plants dominons pour les vins rouges,

sont le Pique-poule noir et le Grenache rouge

ou AUcante. Ce dernier gagne chaque année

du terrain aux dépens des autres, surtout dans

les départemens des Pvrénées où on lui as

socie avec avantage le Mataro et la Crignane.

Il mérite cette préférence à tous égards; car

il communique au vin qui en provient, ou

dans lequel il enl re, une belle couleur, un bou

quet agréable et beaucoup de vinosité, c'est

à-dire du corps réuni à la spirituosité. Son

introduction dans les vignobles a amélioré

tous les vins dans la composition desquels

il est entré pour une quantité notable. Sa

maturité arrivant au même moment que le

Carbenet du Médoc ou Rreton de Touraine,

qui est loin de pécher, comme lui, par excès

de principe sucré, il serait convenable d'es

sayer leur mélange dans* la cuve. Vers les

Pyrénées-Orientales, il y a encore le Pique-

poule gris qui y est fort estimé, et \eGrenache

blanc dont le vin, après 10 à .12 ans d'attente,

prend le nom de Rancio et peut être considéré

comme un des meilleurs vins de liqueur

connus. Dans cette même classe et dans ce

même département, ainsi que dans quelques

cantons de celui de l'Hérault qui y joignent,

se récoltent les vins muscats si justement

renommes, auxquels les cépages qui les

produisent ont donné leur nom. Les déli

cieux vins de l'Hermitage sont le produit de

la grosse et petite Sirrah pour le rouge, de la

grosse et petite Roussane pour le blanc; ces

derniers, sous le nom de Roussette, qu'ils doi

vent à la couleur de leurs raisins, fournissent

les agréables vins de Saint-Pérai. Il y a aussi

le Mourvèbre dans le département des Basses-

Alpes, où il est fort estimé. Ce n'est point un

Pinaul, comme l'a dit Rosier, car lesPinants

noirs mûrissent tous de bonne heure, et le

mourvèbre est très-tardif. Je ne ferai que

nommer la grosse Serine noire, qui fournit

les vins de Côte-Rôtie, et le Vionnico blanc,

qui donne ceux de Condrieux; car ils man

quent à ma collection, et je n'ai pu les étu

dier. Enfin, les cépages dont les Corses font

le plus de cas sont : le Sciacarello ; ses rai

sins, ainsi que ceux de la Malvasia et du

Barbirono, ont très-bien mûri, dans un vi

gnoble près de Tonrs, en cet automne froid

et pluvieux de 1836; le Barbirono et l'Alea-

tico en rouge, et pour les blancs la Mahasia

ou Vernantino, et le Brustiano.

Tous les cépages dont je viens de parler,

ainsi que quelques autres d'Espagne, d'Italie

et même de Hongrie, sont cultivés dans un

vignoble des environs de Tours; ceux à rai

sins blancs dans une vigne destinée adonner

du vin blanc, ceux à raisins rouges ou violets

dans une vigne pour le vin rouge; mais ils ne

le sont pas depuis assez longtemps, les obser

vations auxquelles ilspeuvent donner lieu ne

sont pas assez nombreuses, assez répétées

pour qu'elles puissent être encore de quel

que importance,

$ V. — Plantation de la vigne.

Quand celui qui veut planter une viçne

aura fait Choix du terrain, qu'il en aura bien

reconnu la nature, il aura à juger s'il est

propre à la production de vins fins. Nous

avons posé les bases d'après lesquelles, et

aussi avec l'aide d'un paysan intelligent, il

pourra se décider à coup sûr. Si cependant

il n'avait d'autre débouché que la consom

mation locale ou celle d'un voisinage peu ri

che, ou enfin la distillation, il devrait agir

conformément aux règles que lui imposerait

l'une de ces circonstances, après avoir fait la

part du terrain qu'il destinera à sa consom

mation, en lui supposant toujours l'intention

de chercher à se procurer par ses soius le

meilleur pos.tible.

L'opération fondamentale deviendra alors

laplantation. Ce sera toujours sur une terre

neuve, c'est-à-dire qui n aura pas porté de

vigne depuis longtemps, ou sur une terre ra

jeunie et renouvelée par une culture amé

liorante, telle que celle du sainfoin, qui doit

convenir plus que'loute autre à la nature du

terrain destiné à la vigne.

La première question qui se présentera

alors sera celle de Yespacement, qui sera sub

ordonné au mode de culture que l'on vou

dra adopter; car il est évident que si c'est

à la charrue, il faudra un plus grand inter

valle entre les rangées; à plus forte raison,

si c'était ce qu'on appelle des hautins, dont

nous nous occuperons très-peu, comme ne

produisant que des vins indignes de figu

rer dans la consommation extérieure à la lo

calité, qui n'adopte cette culture que par

quelque circonstance extraordinaire, telle

que le voisinage des montagnes, ou comme

culture très-profitable par son abondance et

très-économique.

Ce mode de culture de la vigne en hau

tins (fg. 51 ) consiste à planter des arbres

de 8 à 10 pieds de haut et de S pouces

de diamètre, à 4 mètres de distance; les

ormes et les érables sont préférés : lorsqu'ils

ont repris, on plante à leurs pieds un ou

deux ceps de vigne qu'on fait monter d'an

née en année autour de l'arbre jusqu'à l'en

droit où il a été élété, d'où l'on dirige les

sarmens en guirlande d'un arbre à l'autre, au

moyen des branches qu'on réduit à 4 ou 5;

on raccourcit ou on supprime tout-à-fait les

sarmens qui s'écarteut trop de la direction

des guirlandes; le terrain intermédiaire se

cultive en céréales. Il est beaucoup de can

tons dans le midi où l'on substitue aux ar

bres de longs pieux de 6 à 8 pieds de haut,

et qui offrent quelques fourchures, d'où l'on

conduit les sarmens de l'un à l'autre au

moyen de perches qui les unissent. Mais ces

vignes ne produisent qu'un vin de très-mé

diocre qualité, seulement propre à la chau
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Fig. Si.

dière, ou tout au plus à être débité dans les

cabarets.

En général les vignes moyennes, et c'est

dans cette classe surtout que se trouvent

celles cultivées à la charrue, conviennent par

ticulièrement aux terres en plaine, tant pour

la facilité de cette culture que parce qu'é

tant plus exposées aux gelées du printemps,

elles en sont moins frappées à une certaine

dislance de lalerre.Ces vignes sont générale

ment tenues sur souches, donton abandonne

les jeta de l'année sans soutien [fig. 62 ) ou

Fig. 52.

qu'on attache à des échalas (fig. 53 ). Quoi

qu'on trouve quelques vignobles de renom

dans ces vignes moyennes, il n'en restera pas

moins avéré que partout, à circonstances éga

les , les vignes basses sont celles qui produi

sent les meilleurs vins. On pourrait citer

comme exceplion le vin de Jurançon dans le

département des Basses-Pyrénées," parce que

dans ce canton il y a beaucoup de hautins;

mais là même on a bien soin de réunir à la

vendange des hautins celle des vignes basses;

on sait fort bien que le vin de celfes-ci est su

périeur à celui cl s hautins, et on ne fait ce

mélange que pour faire passer l'un à la fa

veur de l'autre. Il y a des vignes moyennes

dans la plupart des départemens vilicoles,

môme dans quelques vignobles de la Marne.

Ces vigues moyennes bien conduites rap

portent considérablement. On plie en ar

ceau le sarment de l'année auquel on laisse

Fig. 63.

8 à 10 yeux , et on attache son extrémité au

cep même et le plus près de terre qu'on le

peut ; il doit en être ainsi , car personne

n'ignore que le raisin venu le plus près de

terre , sans la toucher, est toujours le meil

leur; c'est là du moins un fait bien facile à

constater et reconnu de tous les vignerons

du Médoc, de la Bourgogne et de la Cham

pagne, et selou les lois duquel ils règlent

leur culture.

Je ne ferai qu'indiquer comme étant quel

quefois en usage le mode de plantation à la

barre, mode simple et expéditif sans doute,

mais qui ne peut convenir qu'au propriétaire

malaisé qui n'a que des avances à longs

termes à consacrer à cette culture. Ce moyen

est plus souvent employé dans le midi que

dans le nord de la région viticole de la

France. Il réussirait encore bien dans cer

tains terrains en y apportant tous les soins

convenables, tels que de remplir le» trous

faits par la barre, après y avoir placé les

crossettes , d'une boue liquide de uente de

vache aiguisée d'un peu de chaux récente et

éteinte à Pair,

Une autre manière de planter qui ne vaut

guère mieux, est de faire sur une ligne des

fossettes, et de coucher dedans les crossettes,

en ne laissant hors de terre que le quart en«

viron qu'on raccourcit à un œil ou deux au

plus. Par ces deux manières on ne fait que

reculer le défoncement du sol et retarder le

succès de la plantation.

Enfin la troisième et certainement la meil

leure méthode, quoiqu'exigeaut l'emploi d'un

capital plus considérable, est la plantation

par fossés ou tranchées de 26 à 30 pouces de

large et de 12 à 15 pouces de profondeur, se

lon la nature de la couche qui se présente.

Cette profondeur, presque double de celle où

doit être placée la vigne, sert à contenir une

couche épaisse de végétaux ligneux, le plus

ordinairement de la bruyère, dont la chaleur

douce et légèrement humide lors de sa dé

composition, favorise singulièrement l'enra

cinement du plant et anime plus tard sa vé

gétation. On comprend sans dou te qu'il faut

couvrir cette couche de végétaux d'une
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couche de terre de 3 à 4 pouces sur laquelle

on applique la crossette en la coudant à

l'angle de la tranchée. Nous supposons ici.

qu'on se sert de sarmens tels qu'ils ont été

coupés lors de la taille de la vigne , et aux

quels on a donné le nom de crochets ou cros

settes d'une petite portion de bois de deux

ans, de la longueur d'un ou deux pouces,

qu'on a laissée au bois de l'année.

Du reste, ce soin n'est point indispensable,

ni même la courbure du sarment ; car l'expé

rience a souvent été faite d'une plantation

par simple bouture de bois de l'année et posée

droite {fig. 54 ), dont

le succès a été satisfai

sant. C'est surtout

quand on a des cépa

ges précieux dont on

ne veut rien", perdre ,

que celte plantation

par boutures droites

est recommaudable;on

la fait dans un potager

pour en obtenir des

plants de remplace

ment qu'on appelle

alors chevelus {fig. 55),

du grand nombre de

petites racines dont ils

sont pourvus; on peut

les lever à deux ans,

mais encore mieux à trois; dans cet état

leur reprise est certaine.

Souvent aussi on se procure ce plant en

raciné qu'on appelle simplement chevelu par

marcottes ou provins. Ce mode de plantation

fait gagner un an et même deux si le chevelu

a trois ans ; mais il est très-coûteux, et comme

il rend le provignage moins nécessaire et

même presque entièrement inutile, parce que

tous les chevelus mis en terre sont assurés

de leur reprise; comme aussi leurs racines

déjà formées trouvent plus de difficulté à s'é

tendre que celles qui se forment sur le lieu

même dans la plantation par crossettes, les

vignes plantées avec celles-ci passent géné

ralement pour durer plus long-temps que les

autres. On conçoit que ces crossettes, ne

réussissant pas toutes, forcent à un pro

vignage étendu et répété plusieurs années;

or, ces soins suivis long-temps accroissent

nécessairement la puissance végétative du

terrain, d'autant plus qu'on ne fait jamais de

marcottes ou provins sans les fumer ou du

moins les terreauter.

Il se présente ici une question qui n'est

pas encore décidée d'une manière absolue;

car sa solution est différente dans nos diffé

rentes régions viticoles, c'est celle de la mul

tiplicité Jes variétés, ou d'un très-petit nom

bre, ou même d'une seule.Dans plusieurs par

ties du Midi, on regarde comme avantageux

à la qualité du vin qu'il soit le produit d'un

grand nombre d'espèces, parce que, dit-on,

Cet tains raisins abondent en principe sucré,

qu'ils ont besoin d'être alliés à d'autres doués

a'une grande proportion de ferment, et que

le mélange d'un grand nombre participe des

bonnes qualités de chacune. Sur les coteaux

de la Marne, vers la Côte-d'Or,à l'Hermitage

(Drôme) et dans l'Ardêche, on peut dire

partout, les meilleurs vins ne proviennent

que du mélange d'un très -petit nombre

de variétés bien assorties, et dont le mérite

est bien reconnu, et par ce moyen on dé

termine plus sûrement la bonne nature du

vin qu'on a tout intérêt à conserver, puis

que l'expérience en a démontré la supério

rité. Enfin, sur les coteaux de la Loire, vers

Tours, Sanmur et Angers, et dans quelques

localités du Midi, on s'en tient à une seule

espèce : le Pinaut blancd'une part, et dans les

dernières, le Muscat, leMacabeo, le Grenache

blanc, le Malvoisie, le Pique-poule gris,

donnent chacun à part une sorte de vin de

haut mérite, et qui perdrait son cachet parti

culier par le mélange des raisins de plusieurs

variétés. Nous ne pouvons partager l'opinion

de ceux qui sont pour le grand nombre de

variétés, parce qu'il est rare qu'il ne s'en

trouve pas d'inférieure et dont 1 influence se

fait plus ou moins sentir en raison de leur

abondance. Sans doute, il est sage de mêler

le Grenache rouge ou Alicante dont le moût

très-sucré est dune difficile fermentation,

avec l'œillade ou ulliade, et quelques autres

qui sont également pourvus du principe fer-

mentescible en plus grande proportion; mais

nous ne pensons pas que ce mélange doive se

composer de plus de 4 ou 5, et il est impor

tant dans cette réunion d'avoir égard à la

simultanéité de maturité, considération or

dinairement trop négligée de la part des

planteurs de vigne. Mais il serait encore

mieux de séparer les espèces dont on vou

drait mettre les produits dans la cuve; car il

y en a de faibles qui ne souffrent pas le voi

sinage de celles d'une végétation vigoureuse

et dont le traitement doit être différent.

M. Lenoir observe très-judicieusement que

bien certainement on n'a pas épuisé toutes les

chances que présentent le choix des plants et

leur combinaison pour produire de bons vins

et créer des vignobles qui pourraient devenir

célèbres ; il faut donc encourager les cultiva

teurs qui essaient de nouvelles combinaisons

et l'introduction de nouveaux plants, et ne

pas enchaîner leur essor investigatoirc par

des considérations systématiques qui n'ont

point pour elles l'autorité de I expérience.

Quant à la distance à mettre entre les ran

gées pour les vignes basses, elle varie beau

coup du midi au nord. Il parait qu'on se

t rouve bien dans le midi de mettre les plants

à un mètre et demi ou deux mètres, ce

qui doit donner beaucoup plus de force à la

végétation; aussi les ceps et les sarmens sont-

ils généralement plus gros et plus longs que

dans la partie centrale et septentrionale de

la région viticole. Une autre raison dont per

sonne n'a parlé, c'est que parmi le grand

nombre de variétés qui y sont cultivées, il en

est quelques-unes dont la nature est d'avoir

des sarmens plus gros; nous citerons entre

autres le Blanc-semillon qui fait la base des

vignes de Sauterne; le Grenache rouge, si mul

tiplié sur le littoral de la Méditerranée; le

Listant commun de l'Andalousie. La distance

entre les ceps et celle entre les rangées est

beaucoup plus rapprochée dans les départe-

mens du centre et du nord, où elle n'est

quelquefois que de 80 ou 40 centimètres en

tre les ceps dans le sens des lignes ou ran

gées, et de 50 entre les mêmes lignes; ce qui
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nous parait trop peu. Il parait, d'après un

passade des Géoponiques, que les anciens

mettaient leurs rangées à 2 pieds etdemi ou

80 centimètres; c'est aussi la distance géné

ralement reconnue comme la plus avanta

geuse par les modernes ; du moins c'est

celle adoptée dans les vignobles bien soignes

des régions centrale et septentrionale; celle

entre les ceps d'une même rangée est de

66 centimètres, ou 2 pieds. On a souvent con

seillé de les écarter davantage. M. de Foub-

Oi eux, ancien conseiller au parlement de

Paris, avait essayé, il y a une cinquantaine

d'années, d'arracher une rangée entre deux

d'une vigne situéeà quelques lieues de Paris,

et ses récoltes étaient devenues plus abon

dantes ; mais la vendauge mûrissait moins

bien, et le vin avait moins de qualité. Beau

coup d'autres essais ont été faits depuis, et

quoique les propriétaires qui les ont tentés

s'en soient félicités, le même effet a dû être

produit par la même cause; car on a remar

qué depuis longtemps, que dans les vignes

où les ceps étaient très-rapprochés, comme

de 50 à 60 centimètres, leur état de faiblesse

abrégeait le cours de leur végétation an

nuelle, et par conséquent avançait la matu

rité, d'autant plus que la chaleur s'y con

centrait davantage et l'humidité s'y évaporait

moins vite.

La culture dans le midi de la France a lieu

généralement de la manière suivante. Que

la terre soit limoneuse, argileuse , calcaire,

quartzeuse ou siliceuse, pourvu que la char

rue puisse la parcourir en tout sens, on la

défriche, on la défonce, on aplanit la sur
face, et du 1er décembre au 1er avril, on la

plante en vigne. Un ouvrier précède les plan

teurs et trace très-adroitement avec une pe

tite houe, placée à l'extrémité d'une perche

sur laquelle il est à cheval, de petits sillons

espacés entre eux de 3 pieds et 1/2 à 4 pieds

et 1/2 ( 1 mètre 187 à 1 mètre 625 ). D'autres

sillons croisent ceux-ci à angles droits, et

indiquent par leurs intersections les points

où le planteur doit ouvrir un trou de 0,45 à

0,60 avec un pieu de fer. Le sarment est dé

posé dans un trou et rapidement chaussé

avec la pointe du pieu, et avec le pied du

planteur. Si le propriétaire veut s'imposer

plus de soins, il défonce le sol avec la grande

charrue Dombasle, et fait élargir le trou,

toujours avec le pieu; et même s'il plante

dans le voisinage de l'eau, il arrose et inonde

le trou avant de le chausser. En 1817, je fis

délayer dans l'eau des cendres de four à bri

ques, qui activèrent puissamment la végéta

tion; à la serpe on a substitué le sécateur;

c'est une heureuse réforme. Après les pre

mières pluies du printemps on laboure la

plantation, et autant que possible on renou

velle ce labour, toujours croisé avec le der

nier, toutes les fois que les herbes ou la sé

cheresse en indiquent l'utilité. Dès le mois

de novembre on commence à tailler les

jeunes vignes, et la charrue ameublit de nou

veau le sol : alors des femmes armées d'une

houe, décrite par Thouin ( Voyez Tom. I,

page 230 ), travaillent la terre autour du

cep, déchaussent ce dernier et forment un

entonnoir qui déborde le sol de 3 à 4 poli

ces. Au printemps suivant deux labours

AGRICULTURE.

croisés précèdent le retour des femmes, elles

remuent la terre non labourée, détruisent les

herbes échappées au soc et chaussent le cep.

Enfin, on laboure encore si les sarmens le

permettent, dans les mois de juin et d'août.

Dès la troisième année la jeune vigne est en

culture régulière. Les labours s'exécutent

avec l'araire simple sans avant-train {fig. 56)

Fig. 56.

sans coutre ni versoir. C'est encore celle

que les Romains introduisirent dans laNar-

bonnaisc.—Cette charrue se compose : d'un

sep triangulaire en bois dont les 2 oreilles

enchâssent l'extrémité de la flèche ; ce sep

est tenu au pied de la flèche dans une posi

tion horizontale par deux broches en fer

écrouées sur la flèche; d'un soc en fer très-

pointu, qui repose immédiatement sur le

sep en Ire les deux broches, et dont le man

che pénètre dans une ouverture pratiquée

au bas de la flèche : il y est assujetti au moyen

de coins en bois et aussi par la partie infé

rieure du mancheron; l'extrémité antérieure

de la flèche traverse et s'appuie sur un an

neau en fer, uni à un autre anneau qui tra

verse le joug et. que soutient un régulateur

en bois. Par la forme dujoug la charrue peut

à volonté se rapprocher des ceps sans

les endommager; lorsque la vigne est plan

tée à 1 mètre 50, la charrue trace 5 sillons

entre deux rangées, et 4 seulement au prin-

temps pour éviter de briser les jeunes pous

ses. Ce sont des femmes qui, avec la houe-bi-

dent, achèvent d'ameublir la terre et de la

niveler au pied des ceps. Ainsi donc chaque

vigne en cours régulier de culture reçoit an

nuellement 4 labours, et les ceps sont tra

vaillés deux fois avec la houe-cordiforme et

la houe-bidenl ; un second labour croise tou

jours le premier.

§ VI. — Façons d'entretien- "

Lorsque la plantation est faite, le moyen le

plus habituel d'en assurer le succès, est do

tenir toujours la terre meuble et nette d'herbes

dont les engrais et l'ameublissement de la

terre ont facilité la germination et la crois

sance rapide. Dans les vignobles . peu pier

reux on se sert d'une houe dite masse, à

lame un peu large, de 16 à 18 centimètres à sa

partie supérieure, et très-recourbée vers le

manche, avec lequel elle fait un angle de 15

à 20°. Dans ceux où les pierres seraient un ob

stacle à l'usage de cet instrument, on se sert

de la pioche, espèce de fourche à deux bran

ches longues d'environ 50 centimètres, en

core plus inclinées vers le manche. L'ou

vrage fait à la marre est meilleur que celui

fait à la pioche, parce que la première tran

che les racines des herbes et que l'autre ne

fait que les déplacer; mais, dans les terrains

tomb II.» — 14
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pierreux on De peut guère se servir de la

première que pour les deuxième et troisième

façons. On donne ordinairement trois de

ces travaux à la terre, quelquefois qua! re; la

première façon se commence vers la mi-

mars, la seconde vers la fin de mai, la troi

sième aussitôt après la moisson, et enfin la

quatrième, quand elle se donne, aussitôt la

chute des feuilles pour les enterrer.

Ces façons se donnent aux mêmes époques

quand on se sert de la charrue. M. Cavo-

i.eau, que nous nous plaisons toujours à ci

ter, indique comme perfectionnement pour

ce mode de culture, la herse à coutre de

M Iva«t, ou mieux encore, dit-il, le scarifi

cateur du major Beatson. Nous souscrivons

pleinement à la justesse de cette indication;

mais un auteur aussi judicieux qu'il est éclai

ré ne peut avoir entendu parler que des

deuxième et troisième façons; car, pour la

première où l'on a à rompre une terre bat

tue d'abord par les vendangeuses, plus tard

par les vignerons, et de plus par les pluies

de la tin de l'automne eL de tout l'hiver, il

faudrait trois chevaux qu'on aurait de la

peine à placer et qui seraient d'une difficile

conduite.

La première de toutes ces façons à la terre

et qui précède même la taille, est le déchaus

sement des ceps. Cette opération consiste à

creuser autour de chaque cep avec un instru

ment qu'on appelle tranche, de 6 à 7 cen

timètres de large et d'environ un double dé

cimètre de long, tant pour supprimer les

bourgeons qui parlent d'un point de la sou

che qui se trouverait enterré, que pour dé

truire les racines superficielles du cep de la

vigne, qu'elle est d'autant plus disposée à

produire au détriment des racines inférieu

res, qu'on applique souvent l'engrais à la

surface de la terre.

On peut voir la figure et la description des

inslrumens que nous venons de citer, dans

les articles généraux du Tome premier.

A la seconde année, on fera bien de tailler

les jeunt-s pousses les plus fortes, car les au

tres pourront bien attendre la troisième,où

la taille sera générale. Aux jeunes ceps qui

auront poussé de 2 yeux on retranchera la

pousse supérieure, et on taillera l'inférieure

a 2 yeux, ou 5 à 6 centimètres. Ce plant com

mencera à donner quelques raisins à la qua

trième année, quelquefois même dès la troi

sième, mais plus sûrement à la cinquième.

$ VII— Du provignage.

C'est à cette quatrième année qu'on s'oc

cupe de remplacer par le provignage ou mar

cottage tous les plants qui auront manqué,

et on continuera les années suivantes. Celte

opération consiste à ouvrir des fossettes de

30 à 25 centimètres de profondeur, et de la

longueur nécessaire pour conserver l'aligne

ment des rangées, d'y coucher entièrement le

cep dont on aura seulement conservé les

snrmens qui devront former de nouveaux

ceps, et qui, après avoirété alongés et coudés

dans la fossette, seront taillés à 2 yeux au-

dessus de la terre.

Il y a des vignerons qui les séparent de

leur mère à la deuxième ou troisième année, il

parait même que c'est l'usage danslcMédoc ;

mais ils ont le plus grand tort, car ils affai

blissent beaucoup le provin, qui reste bien

des années avant de prendre la force néces

saire à la production de beau fruit. Cette

opération du provignage serait peut-être

f>lus dispendieuse, mais d'un effet de plus

ongue durée, si, comme nous l'avons vu

faire dans quelques vignobles, on ouvrait un

nouveau fossé ou tranchée à côlé de celui

de. la plantation, et de la même largeur et

profondeur; si, comme on a lait déjà et avec

un succès encore plus certain que lors de la

plantation, on les emplissait aux deux tiers

de végétaux ligneux que l'on couvrirait de

quelques pouces de terre, et si l'on couchait

plus les ceps les plus vigoureux pour former

une nouvelle rangée de vigne dans la suppo

sition où l'on aurait laissé, lors de l'ouverture

des tranchées primitives, l'espace nécessaire

à ce complément de plantation. On n'omet

jamais, dans l'un et l'autre cas, de fournir de

nouveaux alimensà la terre, par l'addition

de terreau ordinairement formé 3 ou 4 mois

à l'avance par des couches alternatives de

terre et de fumier.

§ VIII. — De la taille.

Nous sommes arrivés à la taille de la qua

trième année,el ce devrait être le moment de

poser la question de l'époque où on doit

l'exécuter, le commencement ou la (in de

l'hiver. Dans une vingtaine de départemens

on la commence dans les avents de Noël, et

on ne peut guère faire autrement avec la

quantité de vigne que chaque vigneron a à

faire. Le seul inconvénient que j'y trouve est

de disposer les boutons restaus à débourrer

de bonne heure au printemps, et par là de les

exposer davantage à être frappés de la gelée,

surtout les plants hâtifs à la pousse, tels que

les Pinauls blancs. Nous pensons aussi que

les plants qui onj beaucoup de moelle cou

rent plus de risque à être taillés de bonne

heure, et cependant il y a des exemples de

plus grands dommages essuyés par la gelée

dans une vigne taillée au printemps, que

dans les vignes voisines taillées selon l'usage

du pays au commencement de l'hiver. D'un

autre côté nous rappellerons que le père de

l'Agriculture française, Olivier de Sehhes,

dont les paroles méritent une grande con

fiance, a exprimé son opinion dans ces ter

mes : «Plus tôt, plus de bois; plus tard, plus

de fruit. » C'est ainsi qu'on voit nos jardi

niers les plus habiles ne tailler le pécher

qu'au moment où ses fleurs vont s'épanouir.

On fera donc bien de commencer par les vi

gnes les plus faibles, et de finir par celles

qui poussent avec plus de vigueur. Mais il

n'est pas toujours possible d'ordonner sa

besogne selon ses désirs; votre vigneron ne

peut pas rester à ne rien faire.

La cinquième année on pourra, en com

mençant par les vignes vigoureuses, du

moins pour les variétés qui peuvent le sup

porter et même qui l'exigent, laisser un

ployon , ou aste , miette , courgèe ou verge;

c'est un sarment taillé à 8, 10 ou 12 veux,

selon sa force et celle du cep, qu'on laisse

non pas à la tête du cep, mais à la partie la
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plus voisine de terre ; cette charge modérera

un peu la vigueur de la végétation en aug

mentant la production. Le sarment de la tête

ne sera taillé qu'à 2 yeux pour ne pas élever

trop vite le cep; car la hauteur la plus con

venable de la souche se trouvera toujours

entre 30 et 60 centimètres. On aura grand

soin de ployer la verge, soit au cep même,

soit à un échalas, si Ion en a fait les frais;

car de ce ploiement bien fait résultera, pour

l'année suivante, la nouvelle verge ou du

moins un côt ou accôt d'attente, appelé par

nos vignerons niquet; c'est la naissance d un

sarment retranché et dont on laisse seule

ment 2 à3 centimètres de bois, d'oùil pousse

ordinairement une bonne verge pour l'année

suivante. C'est bien sur le plus fort sarment

qu'il faut asseoir la taille, pour former la

souche et lui donner du corps, mais il n'eu

est pas de même de la verge; elle ne doit être

choisie que de médiocre grosseur, parce que

très-forte elle est moins sujette à avoir des

boutons fructifères, et s'il y en a de celte na

ture qui se développent, à ne pas tourner à

bien à la floraison. C'est surtout au Pendou-

lau que cette observatiou s'applique, quoi

qu'elle ne soit pasà négliger non plus pour le

Carbenet ou Breton, le Surin ou Fié, ouSau-

vignon, et même notre Côt ou Pied de per

drix. Quant aux vignesfécondes,telles que le

Ganiet, le Liverdun, le Pinaut blanc des côtes

de la Loire, etc., il ne faudra jamais leur

laisser de verge, mais les tailler à 2 ou 3

yeux seulement. La partie du sarment qui

reste à la souche, et qui est de 10 à 12 centi

mètres, s'appelle, selon les localités, courçon,

brochette, cât, poussier. Souvent, quand la

vigne est jeune et pas trop épaisse, on en

laisse deux. Les vignerons de plusieurs com

munes d'Entre-deux-Mers près Bordeaux ,

taillent à court bois et sur trois membres

toutes leurs vignes; les souches sont distan

tes entre elles de 133 centimètres. C'est ainsi

que ie cultive avec succès une trentaine de

souches d'un cépage du midi, leSpiran, dont

les raisins, très-bons à manger, mûrissent

difficilement.

On supprime ordinairement tous les bour

geons adventits sortis sur le vieux bois ;

quelquefois cependant, si l'on juge que le

cep est trop monté, on le démonte et on le

rabat sur ce bourgeon qu'on taille à 2 yeux

et qui renouvelle la souche; car si la dévia

tion successive de la souche à chaque taille

contribue à élaborer la sève et à rendre le

vin plus délicat, quand elle est portée trop

loin, la végétation est languissante, les

pousses sont faibles et ne donnent que des

grappillons. C'est surtout après les fortes ge

lées d'hiver que cette ressource est pré

cieuse.

Il y a quelques cépages vigoureux dont la

maturité du raisin est difficile; alors il vaut

mieux, au lieu de leur laisser une verge, leur

laisser deux ou trois membres que l'on traite

chacun comme un cep à part, en taillant

également le sarment qu'on leur laisse à 2

yeux. Les raisins mûrissent mieux de cette

manière que s'ils étaient produits par une

verge. C'est ainsi qu'on les taille dans beau

coup de localités du midi.

Quand la nature du plant exige que vous

laissiez des verges ou ployons, il ne faut pas

trop tarder de les courber, car la sèveseporte

activement aux boulons supérieurs et aban

donne les inférieurs qui avortent; tous les

vignerons le savent bien; mais cette connais

sance ne les détermine guère à se presser da

vantage.

C'est ici le moment de remarquer que les

trois pratiques essentielles et caractéristiques

du traitement des vignes de Champagne et

de Bourgogne sont : la taille à court bois

nécessitée par la nature faible des plants

adoptés ; le provignage périodique, annuel

même dans la Champagne, dont la nécessité

dérive de la même cause; et Vébourgeonnage

qui nous en semble aussi une conséquence,

puisque son principal but est d'empêcher la

dispersion inutile de la sève en la forçant à

ne servir qu'au développement des Tbour-

geons conservés. Nous ne pouvons mettre sur

la même ligne d'importance la rognure des

sarmens au-dessus de l'échalas, qui du reste

a lieu partout moins en vue du bon effet

qu'elle peut produire que comme soin de

ropreté et de quelque ressource pour le

étail.

Nous ne pouvons mieux faire, pour termi

ner cet article, que de prendre dans la Sta

tistique œnologique de M. Cavoleau, ouvrage

fort recommandable, l'aperçu qu'il donne

de la culture de la vigne dans le Médoc et les

Graves de Bordeaux; nous le ferons suivre de

la description du mode de conduire la vigne

blanche dans les environs de Maçon, où il

nous parait f rt bien entendu.

Dans le Médoc, les crosseltes sont plan

tées à 3 pieds de distance et bien alignées ;on

ne donne qu'un pied de hauteur à la tige le

long de laquelle on plante un carasson ou

piquet de la même hauteur; aux carassons

sont attachées des petites perches de 10 à 12

pieds de longueur, le long desquelles on cou

che les deux branches qu'on laisse à chaque

cep au moment de la taille. La vigne reçoit

quatre labours à la charrue ; mais Tes raisins

sont assez élevés pour ne pas traîner sur la

terre, lorsqu'on a l'altention de tenir tou

jours les branches de la vigne attachées aux

perches, et assez rapprochés du sol pour re

cevoir l'action réfléchie du soleil et son ac

tion directe quand on a soin d'ébourgeonner

convenablement. M. Cavoleau regarde cette

culture comme parfaite; je me range à cette

décision avec d'autant plus d'empressement

que ses avis comme ses observations indi

quent toujours un homme très-éclairé et très-

judicieux; on ne pourrait faire qu'une objec

tion, l'augmentation des frais pour achat de

perches et palissage, frais qui me semblent

bien compensés par l'économie des façons

données à la charrue.

Voyons maintenant comment les vigne

rons du Maçonnais dirigent leurs vignes blan

ches : nous passons tout de suite à la qua

trième année, le traitement pendant les trois

premières n'ayant rien de particulier. On

choisit, parmi les sarmens qui ont poussé,

l'un des plus bas, pourvu qu'il soit vigou

reux, et on le raccourcit à 15 à 18 pouces de

longueur. On enlève 5 à 6 yeux de son extré

mité supérieure, qu'on pique en terre en la

rapprochant du cep de manière que le ployon

P

b
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soit courbé en arc très-fermé, et on l'assu

jettit ainsi que le cep à un échalas planté au

pied de celui-ci. Cela s'appellejaire un archet;

a la (aille de la cinquième anuée, on en faitun

autre du côté opposé, et, en outre de l'écha-

las du pied, oq en plante un à chaque archet,

mais ces deux derniers obliquement, de fa

çon que l'extrémité supérieure vient rejoin

dre celle de l'échalas du cep, auquel on les

lie; à_ cettei taille on coupe l'extrémité du

premier archet qui était enterré, de façon

qu'il neporte plus que3 ou 4 ployons qui sont

ramenés vers l'échalas du milieu auquel on

les attache. A la sixième année, on traite le

second archet comme on vient de dire du

premier. Les années suivantes, on laisse les

archets des ployons de 10 pouces environ,

auxquels on n'enlève pas de boutons; on les

reploie toujours comme on l'a fait pour les

archets en les assujettissant aux échalas. Le

cep prend ainsi successivement la forme de

quenouille. Le seul inconvénient que nous

trouvons à cette conduite de la vigne, c'est

que vers la 12" année elle est élevée de 4 pi.

à 4 pieds 1/2.

§ IX— Des engrais et amendement appliqués

à la vigne.

En reprenant l'ordre chronologique des

opérations qu'entraîne la culture de la vigne,

nous sommes arrivés à l'application des

amendemens et des engrais, selon le besoin

qui se fait sentir des uns ou des autres ; car

le moment le plus opportun est celui qui suit

la taille et l'enlèvement des javelles qui en

firoviennent; ce qui a lieu généralement dans

a dernière quinzaine de mars.

Il arrive souvent que la terre d'une vigne,

qui d'ailleurs peut être pourvue de--bonnes

qualités pour cette culture, est battante,

c est-à-dire que sa surface se prend et se

scelle à la moindre pluie; ce qui la rend dif

ficile à travailler et la prive de la faculté

d'être perméable aux influences bénignes du

soleil et de l'atmosphère. Un moyen certain

de lui faire perdre ce défaut, c'est de la cou

vrir ou d'une légère couche de terre chaude,

qualifiée ainsi parce que les plantes qu'elle

nourrit y atteignent plus promptement

leur dernier terme de végétation, ou de tuf

ou de terre calcaire, sur Fun ou l'autre des

quels cette terre chaude repose ordinaire

ment, et dont l'effet, étant plus énergique,

rend moins grande la quantité nécessaire ;

mais une matière qui est d'un grand usage et

qui est éminemment propre à remplir le but

qu'on se.propose, est la marne calcaire. La

manière la plus avantageuse de les employer

est défaire slratifier pendant quelques mois

celles de ces matières qu'on aura a sa dis

position, avec des couches alternatives de

fumier, et de bien les mêler au moment de

les répandre sur le sol. C'est en même temps

dans ce cas un amendement et un engrais,

que la réduction de celui-ci en terreau et

son mélange intime avec l'autre disposent à

s'assimiler plus promptement aux sucs ali

mentaires de la vigne.

Un autre engrais-amendement dont nous

avons déjà parlé, et qui convient particuliè

rement aux jeunes vignes, est Xenfouissement

des végétaux ligneux , parmi lesquels ceux

qui gardent leurs feuilles doivent être pré

férés; il a été recommandé depuis longtemps,

car il l'a été par Olivier de Serres, et on a

lieu d'être surpris qu'il ne soit pas d'un

usage plus général. Dans le midi et dans les

lieux où l'on peut s'en procurer facilement,

on se sert de roseaux; c'est l' Arundo phrag-

mites dont on a fait choix à cause de son abon

dance ; dans la même région , on y emploie

aussi les rameaux de buis ; dans le centre et

le nord , la bruyère et ï'ajonc qu'on laisse or

dinairement se désorganiser et se consom

mer dans les chemins, où ils sont pilés et

brisés par les charrettes et les bestiaux. Nous

avons vu employer avec un grand succès les

élagures desjeunespins, les branches de gené

vrier, et même de simples bourrées d'épine

noire, de bourdaine, d'églantier et de ronces.

Nous avons dit que c'était particulièrement

dans les jeunes vignes que cet engrais était

plus facilement applicable, par exemple la
4e année où l'on peut ouvrir, à côté des

tranchées faites et remplies lors de la plan

tation, de nouvelles tranchées pour les pro

vins qu'on établira sur un lit épais de l'une

de ces substances recouvert de quelques

pouces de terre.

On conçoit que les varechs dont se ser

vent les vignerons des bords de l'Océan, sur

tout dans le département de la Charente-

Inférieure, et qui ont une odeur forte et

nauséabonde lors de leur décomposition,

3ue les immondices et les boues infectes

e la capitale, et dont se servent immo

dérément les vignerons de ses environs,

communiquent au vin un goût détestable.

—La grande bruyère, les branches de pin, et

surtout celles de genévrier, ne peuvent être

qu'avantageuses a la vigne, en se mêlant

lentement à la terre, la divisant et lui four

nissant de nouveaux sucs, sans aucun préju

dice pour son fruit auquel chacun de ces

végétaux n'envoie par sa décomposition

qu un arôme balsamique, qui se dégage par

ses parties les plus subtiles à travers la terre.

Ce moyen est d'accord avec l'expérience de

tous les temps et de tous les pays; car les

anciens comme les modernes reconnaissent

l'efficacité des végétaux enfouis pour revivi

fier une terre usée, et ont remarqué la faci

lité avec laquelle les raisins s'imprègnent

des diverses odeurs mises à leur portée. On

aura soin de se presser d'enfouir ces végé

taux aussitôt qu ils auront été détachés de

leur tige ou de leur souche, car c'est surtout

dans cet état de fraîcheur qu'une douce fer

mentation s'établit promptement, et main

tient la terre dans un juste degré de chaleur

et d'humidité. Nous en avons fait plusieurs

fois l'expérience avec un succès qui rend

évidens les bons effets de l'emploi de ces

matières.

Quant aux engrais proprement dits, ils de

vront toujours êlre stratifiés par couches,

si ce sont des fumiers de basse-cour, avec de

la terre pendant trois ou quatre mois au

moins, et bien mêlés au moment de les em

ployer. Malgré mon respect pour Olivier de

Serres, je ne déférerai pas a sa recomman

dation en faveur de la colombine et du fumier

de volaille, ne pensant pas que leur emploi
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puisse être sans une influence fâcheuse sur

la qualité du vin, à moins d'un mélange de

terre eu grande proportion. Le dernier,' sur

tout, a une odeur infecte et très-forte, ce qui

doit être, les gallinacés étant omnivores;

mais je ne peux trop recommander, en ayant

fait souvent l'expérience, la rdpurede cornes,

assez abondante dans les villes et d'un facile

transport.

§ X. — Conduite de la vigne jusqu'aux vendanges.

Aussitôt ou bientôt après l'application des

engrais, commence la première façon, c'est-

à-dire le travail de la terre à la houe ou à la

pioche ou pic à deux fourches. On commence

a la donner dans quelques cantons dès la mi-

mars, et cet- usage étant dans l'intérêt du

vigneron, on aurait bien de la peiue à le faire

changer; il serait mieux de ne commencer

qu'en avril; mais c'est trop retarder cette fa

çon que de ne la commencer qu'en mai,

comme ou fait dans quelques vignobles. C'est

sans doute pour préserver les vignes des ge

lées tardives qui Irappent plus facilement une

terre fraîchement remuée; mais ce préserva

tifn'est pas toujours sûr et entraîne de graves

inconvéniens; à la vérité, quand c'est une terre

chaude, c'est-à-dire calcaire et point battante,

ce retard procure un nettoiement plus exact

du terrain. Ainsi donc, la fixation de ce mo

ment dépend de plusieurs considérations :

la nature du terrain, la variété du cépage,

le but que l'on préfère atteindre, et les ac-

cidens le plus a craindre qui peuvent en

détourner.

Après la 1" façon viennent le placement

des échalas et le ploiement des verges, rare

ment assez forcé; car on conçoit aisément

que plus il l'est , plus on est sûr de retenir

la sève dans les premiers bourgeons et d'as

surer ainsi la force de celui qui doit servir à

asseoir la taille de l'année suivaute : il serait

heureux pour le propriétaire que l'on com

mençât le 1er accotage aussitôt après avoir

fini la première façon; beaucoup des plus

forts bourgeons, éclatés par les grands vents

ou les pluies d'orage, seraient sauvés; mais

nos vignerons s'arrangent pour que les deux

accolages soient faits en même temps et les

retardent par cette raison jusqu'après la

fleur. , , . „
C'est ordinairement à cette époque de 1 ac-

colage qu'a lieu Yébourgeonncment dans les

lieux où il est pratiqué. Cette opération, qui

doit précéder l'accolage, consiste à suppri

mer tous les bourgeons qui ne porteut pas

de fruits et qui ne sont pas nécessaires pour

la taille suivante. Elle est surtout importante

pour les très-jeuues vignes et les vieilles:

aux premières, parce qu'elle donne plus de

force aux sarmens restans et les dispose

mieux au prochain provignage, dont elles ne

peuvent se passer pour être peuplées conve

nablement ; aux secondes, parce que leur

faiblesse leur rend plus nécessaire l'accumu

lation du peu de sève que le tetrain leur

fournit dans les bourgeons qu'on leur laisse.

D'après M. Cavoleau, il n'y a guère qu'un

tiers des vignobles de France ou il soit pra

tiqué; il le serait davantage s'il était regardé

comme indispensable, et s'il n'augmentait

pas beaucoup les frais déjà si considérables

de la culture de la vigne. L'ébourgeonnage

me parait sans utilité dans les vignes très-

espacées, à moins qu'elles ne soient soumi

ses à la culture à la .charrue; du reste, s'il est

pratiqué sur les bords delà Marne, il ne l'est

pas dans la Côte-d'Or et le Médoc:d'où l'on

peut conclure qu'il n'est pas essentiel à la

qualité du vin.

La rognure se fait aussi en même temps,

c'est-à-dire qu'aprèsavoir mis le second lien,

on rogne les sarmens au-dessus de l'échalas

Les vignerons experts le regardent plus

comme une opération de propreté cjue de

nécessité ; cependant elle sert aussi a don

ner un plus libre accès aux rayons directs

du soleil, et par cela même en favorise la

réflexion. Je suis obligé de confesser que je

ne suis de l'avis, ni de M. Cavoleau sur les

effets de la rognure de la vigne, malgré sa

leçon sur le mouvement de la sève dans les

plantes, empruntée du Traité de chimie de

M. Thenahd, ni de l'abbé Rosier qui pré

tend qu'elle épuise la vigne et nuit à la qua

lité du fruit, ni de M. Lenoir qui l'assimile

au pincement (1) des jeunes pousses du pê

cher, malgré l'énorme différence du mode

de végétation de l'un et de l'autre, et lui at

tribue la faculté de forcer les yeux inférieurs

à se" former en yeux à fruits, sans être retenu

par l'absurdité de cette assertion qui saule

a,l'esprit de tout vigneron, et que j'ai dé

montrée ailleurs : autant le pincemeut

est ingénieux et d'un bon effet, mais a be

soin tfêlre fait par une main habile, autant

la rognure serait absurde pratiquée dans

le même but; et si elle est sans incon

vénient, on conviendra du moins qu'elle

n'exige pas, dans sa pratique, des mains diri

gées par une haute intelligence, puisqu'elle

est souvent abandonnée aux femmes. Je ré

pète donc, non seulement d'après mon pro

pre sentiment, mais aussi d'après celui de

tous les vignerons que j'ai consultés, que

cette opération est d une bien légère impor

tance, que si elle est générale dans les vi-

fnes échalassées, c'est que son utilité, si fai

te qu'elle soit, est secondée par la facilité

et la prestesse de l'exécution.

La seconde façon ne devrait jamais com

mencer avant le* mois de juin, et la dernière

vers la mi-aoùt ; mais, dans bien des localités,

les vignerons se sont arrangés pour avoir

(1) Je pourrais citer, contradictoirement à l'opinion de M. Lenoir, l'exemple donné dans mon canton

oar un riche vigneron,qui, agissant comme aurait pu le faire un pur théoricien, un Parisien bien péné

tré de la supériorité de la science sur l'expérience, s'était avisé de faire rogner tous les bourgeons

de sa viene, au lieu de les accoler, à deux yeux au-dessus de la grappe, et qui, pour être plus sûr que

toute la sève, ne trouvant plus d'issue, refluerait sur les raisins, avait fait éborgner les deux seuls yeux

oui se trouvaient au-dessus d'eux , en conservant les feuilles, toutefois, comme aurait pu le faire un

maître passé en physiologie végétale. Cette intéressante expérience lui a coûté une quarantaine de

pièces de vin, c'est-à-dire une centaine de louis-
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fini leurs trois façons au 1er de juillet, ce qui

fait un intervalle beaucoup trop considéra

ble entre la dernière façon et les vendanges;

aussi voit-on beaucoup d* vignes salies de

mercuriales et de souci» dont la présence ne

contribue pas peu à donner au vin un goitt

particulier peu agréable, dont le terroir seul

est accusé.

En suivant ainsi l'ordre de la succession

des travaux de la culture de la vigne, nous

sommes arrivés aux deux derniers qui se

font simultanément dans les vignes des pro

priétaires soigneux de la qualité du vin ; c'est,

pour celles ou il n'y a pas d'échalas, le po

tage de* fourchettes ou piquets légers, d'en

viron 35 centimètres et dont la partie supé

rieure a deux petits fourchons, ou, à leur dé

faut, est fendue et maintenue ouverte par

un écli de bois, et, pour toutes les vignes

sans exception, l'épamprement,au moyen du

quel on expose les raisins aux rayous du so

leil eu les dégageant des feuilles ou pampres

qui les interceptaient. Cette opération, bien

faite et en temps convenable, est fort utile;

la maturité du raisin se décide mieux et s'ac

complit sous des conditions plus favorables,

le raisin étant exposé --ans intermédiaire aux

rayons du soleil, et baignant dans un air con

tinuellement échauffé par les rayons directs

et réfléchis du soleil, et maintenu tel pen

dant la nuit par la chaleur accumulée pen

dant le jour, qui se dégage du sol. Cet effet

est d'autant plus marqué alors sur la ven

dange, que de fréquentes rosées en atten

drissent la peau; toutefois, il faut prendre

garde de commencer trop tôt, car il arrive

souvent dans ce cas que les raisins sont gril

lés par la chaleur encore trop vive du soleil.

— Si Bosc, dont l'autorité est puissante

sans doute, mais qui n'a jamais eu assez de

temps à consacrer à ses observations pour

qu'elles soient toutes d'une égale justesse,

avait considéré que les propriétaires ne se

décident à se livrer à des soins dispendieux

que parce qu'ils en ont reconnu l'efficacité,

il se serait bien gardé de blâmer cette prati

que; il m'est impossible aussi de m'associer

à lui pour la condamnation qu'il prononce

contre les vignerons des environs de Metz,

qui n'arrêtent pas ou né rogneut pas les

bourgeons de leurs vignes, et je ne puis ad

mettre l'existence des prétendus résultats de

celte omission, dont ils ne se sont sûrement

jamais aperçus.

J'aurais pu présenter un tableau des dif-

férens modes de culture des vignobles les

plus renommés, comme je me T'étais pro

posé; mais ces différences sont la plupart

trop légères pour que la description de cha

cune d'elles n'eût pas été une répétition fasti

dieuse et sans intérêt; j'ai seulement saisi

leurs traits principaux les plus importans, et

je me suis réduit, à l'exception de la courte

notice sur le vignoble du Médoc pour le

rouge, et sur celui du Méconnais pour le

blanc, qui présentent l'un et l'autre des dif

férences plus tranchées, à ne parler que des

pratiquesqui leur sont communesou de celles

dont la différence a un motif rationnel, d'a

près l'autorité de l'expérience et celle des

auteurs les plus éclairés, en me défendant,

à l'égard de ceux-ci, du prestige de leur ré

putation, quand leur avis était contraire aux

observations journalières des \ignerons.

Il semblera peut-être quelque peu témé

raire, de la part de l'auteur d un exposé des

modes de culture de la vigne, d'oser blâmer

quelques parties de celui suivi sur les bords

de la Marne et vers la Côle-d'Or, et au lieu

de s'en tenir à les exposer exactement, d'en

avoir décrit un autre qui n'en diffère pas à

la vérité dans son ensemble, mais seulement

dans le retranchement de quelques vices de

détail, trop palpables pour douter qu'ils exis

tent ailleurs que dans la tête de ceux qui les

rapportent. Par exemple, quel, est le pro-

p lié ta ire assez dissipateur des ressources de

prospérité de son domaine pour emplir de

i'umier, lors de la plantation, des fosses de

2 pieds de profondeur, et capable de la mi

sérable spéculation de placer trois cheve

lus ou même trois crossettes dans la même

fosse pour en relever un ou deux par la

suite ? Quel propriétaire est assez jaloux d'at

teindre la plus haute qualité pour son via,

excepté sur les bords de la Marne où il sa

vend 3 fr. la bouteille, pour augmenter en

core les frais de culture par ceux d'un ou

même deux ébourgeonnages, si toutefois

cette opération y contribue? Nous pouvon»

donc affirmer avec certitude d'être approuvé

par tout homme sensé, tant soit peu au cou

rant des connaissances générales sur cette

matière, et c'est le résumé de tous les traités

d'oenologie :que c'est à la nature du plaut, à

celle de Ta terre, au soin du provignage(l} an

nuel d'environ la vingtième partie des ceps,

qui procure une longévité presque séculaire

à des vignes qui seraient de très-courte du

rée sans lui; à celui aussi de s'abstenir de

l'usage du fumier sans mélange et de tout

autre moven d'abondance ; à l'attention enfin

de ne laisser faire à la vendange qu'un court

séjour dans la cuve, que les Bourguignons

doivent la supériorité et la renommée de

leurs vins; que la qualité différente des pro

duits des autres vignobles dépend également

de la variété des plants qu'on y a adopteret

que nous avous indiqués, ainsi que des soins

de fabrication qui sont ailleurs exposés avec

tous les détails suffisans pour les faire bien

connaître. Or, tous ces suins peuvent être

imités, toutes ces> circonstances peuvent se

trouver ailleurs dans un climat pareil.

§ XI. — Circonstances nuisibles à la production

de la vigne.

Arrivés au point de n'avoir plus à attendre

qu'un beau jour pour commencer les ven

danges, nous renverrons à la division des

Arts agricoles les soins qu'il faut prendre

et les considérations qui doivent en détermi

ner le moment précis. Nous allons terminer

cet article par un coupd'œil sur toutes les

causes qui peuvent avoir de fâcheuses influen

(1) Ce mode d'entretien a suivi les plants de vigne auxquels il est appliqué, partout où Ils ont été

transportés; circonstance d'autant plus facile à expliquer à la simple inspection, que leur faiblesse en

fait
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ces sur l'abondance ou la bonne qualité de

la récolte.

Commençons par le plus commun de ces

fléaux, la gelée. Souvent elle est assez forte

pendant les hivers rigoureux pour éteindre

ou désorganiser les yeux ou boutons, et

même attaquer le bois et ruiner complète

ment beaucoup de ceps; nous en avons eu

souvent de tristes exemples. Les gelée» du

printemps sont plus communes, et, à moins

qu'elles ne soient très-fortes, leurs effets se

font ressentir fort inégalement. Des vignes

en sont presque entièrement exemptes, d'au

tres en partie. Cette inégalité de ses coups

se fait remarquer sur les jeunes pousses d'un

même cep, et est le plus souvent inexplicable.

On a indique comme moyen préservatif la

fumée produite par plusieurs tas d'herbes et

de broussailles mouillés pour la rendre

plus épaisse, et placés au vent de la vigne

pour que la fumée se répande sur elle ; mais

il est rare qu'on ail le temps ou même la vo

lonté de faire ces préparatifs Si l'on n'avait

que quelques ceps précieux à conserver, un

moyen simple et facile serait de piquer à leur

pied des branches de jeunes pins ou de

grande bruyère, car presque toujours les

plus simples abris suffisent. Un célèbre pro

priétaire et commerçant de Champagne em

ploie ce moyen avec le plus grand succès.

Comme il arrive ordinairement que les cé

pages les plus hâtifs à la pousse, tels que ce

lui connu sous le nom de Pineau menu en

Touraine, sont les seuls frappés quand la

gelée survient avant la mi-avril, c'est une

considération qui devra avoir du poids dans

le choix du plant lors de l'établissement

d'une vigne. — Quelquefois on est surpris

aussi par la gelée vers les premiersjours d'oc

tobre ; alors les raisins durcissent et cessent

de mûrir, et la plupart conservent l'acidité

du verjus. C'est en vain qu'on leur laisse le

temps de parvenir à leur maturité, leur pa

renchyme est désorganisé, et l'état qui suit

est la pourriture. — On préserve assez sûre

ment la vigne des gelées d hiver et du prin

temps en la couvrant de terre ; ce moyen est

employé sur les côtes du Rhin, dans le Jura,

en Piémont, dans la plaine de Novi, et en

Hongrie au vignoble de Tokai.

Un autre fléau non moins redoutable est

la grêle; pour celui-ci rien ne peut en préser

ver que la faveur du ciel. Cependant il ne

frappe pas aussi généralement que la gelée;

certaines localités y sont plus sujettes que

d'autres. Il arrive souvent que ses suites ne

sont pas seulement funestes pour la récolte

de l'année même, mais se font encore res

sentir dans l'année suivante.

Un autre état de l'atmosphère presque

aussi désastreux, et qui l'est même davantage

par son universalité, c'est une humidité conti

nue telle que celle que nous avous eue en

1816; on n'avait pas vu d'année depuis un

demi-siècle où la récolte fût aussi mauvaise

en tout point.

Des pluies trop fréquentes sont surtout

dangereuses dans le temps de la floraison de

la vigne, car alors elles sont une cause cer

taine de coulure.

La coulure est un accident auquel sont

sujettes certaines variétés

de vigne ; les intempéries, telles que les vents

froids et les pluies, secondent et même dé

terminent cette fâcheuse disposition à laisser

tomber les fleurs sans qu'elles tournent en

grain. Alors les grappes même tombent,

n'ayant rien à nourrir. Parmi les cépages qui

y sont le plus sujets, passent en première

lune le Pendoulau du Jura, et le Côt des co

teaux du Cher, Pied ronge, Côte rouge. Pied

de perdrix ailleurs. On a bien indiqué un

moyen assez certain d'empêcher la coulure,

Vîncision annulaire ou circonci\ion , moyen

dont quelques amateurs de jardinage font

usage avec un succès constant sur les vignes

d'espalier; mais on a remarqué que la qua

lité du vin en était altérée, et qu'elle affai

blissait pour long-temps les ceps opérés.

Si une humidité trop prolongée est perni

cieuse à la vigne, une trop grande sécheresse

l'est presque autant, surtout si le sol est ti ès-

incliné au midi et repose sur le lui ; alors les

feuilles jaunissent et tombent même quel-

3uefois: et si c'est a l'approche des ven-

anges, la peau du raisin durcit et s'épaissit,

et le raisin ne peut atteindre une maturité

parfaite.

Les vents violens font aussi beaucoup de

tort aux vignes , surtout aux vignes sans

échalas ou à celles échalassées avant l'acco-

lage que l'on relarde toujours trop.

Les intempéries ne sont pas les seules cau

ses des risques que la vigne ait a redouter :

il est quelques affections morbifiques de la

vigne auxquelles la nature du terrain, ainsi

qu'il arrive pour la coulure, dispose plus ou

moins quelques cépages, et aussi certaines

circonstances de température; les plus com

munes sont la brûlure des feuilles et le grillé

des raisins, dues à des coups de soleil trop

ardens ; la rouille due à l'invasion d'un cham

pignon parasite; la jaunisse occasionée sou

vent par la présence de l'isaire, autre cham

pignon parasite interne ou subterrané, qui

s'attache aux racines. Il n'est aucun moyen

de remédier aux deux premières; quant à la

dernière, on peut empêcher son extension en

faisant une tranchée profonde autour des

ceps attaqués.

Enfin plusieurs sortes d'insectes, quelques

quadrupèdes et des oiseaux de diverses es

pèces causent à la vendange de grands dom

mages. Parmi les premiers, les durbecs ou

beemares, le charançon gris, la larve du

hanneton se font remarquer le plus souvent

par le vigneron; parmi les seconds, les

chiens, les renards, les blaireaux et les héris

sons ; et au nombre des derniers, les grives

et les étourneaux qui y tombent par bandes ,

sont les animaux qui font le plus de dégât,

surtout dans les vendanges tardives.

§XII. — Des frais et produits de la vigne.

Nous allons terminer cette notice par un

état des frais dont le propriétaire doit faire

l'avance avant de toucher quelque chose du

produit de sa vigne. Nous n'avons trouvé

nulle part de documens suffisans jjour éta

blir une comparaison , mais il doit y avoir

peu de différence dans le total de ces frais ,

ayant choisi pour type une closerie ou vi
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gnoble à trois lieues de Tours ; ce qui donne

un terme moyen pour le prix du travail entre

celui des vignes aux portes d'une ville et ce

lui des vignes plus éloignées où le travail est

moins rétribué; et, quaut à la récolte, nous

avons choisi une moyenne dans les dix der

nières aunées qui ont été généralement assez

bonnes, en mettant hors de ligne l'année

extraordinaire de 1826 et les premiers crus

pour la qualité, ainsi que les produits d'une

excessive aboudance obtenus par quelques

vignerons.

Façons d'un hectare de vigne, com

prenant le déchaussage, la taille,

et trois façons à la pioche ou à la

marre; prix ordinaire dans le pays. 45 f. »

Ouverture et couchage de 450 pro

vins à 50 sous le cent 11 26

Transport de la terre pour former

le terrier ou terreau, et transport du

terreau dans les provins 6 »

Une tomberée de fumier ou douze

charges d'ânes par cent de provins,

pour 450 provins 45 »

Terrassage, apport de la terre sur

le bord de la vigne, et transport dans

la vigne pour un 1/20 d'hectare.. . . 10 »

Pour renouvellement d'un cin

quantième , ou sinon pourdiminution

progressive de la valeur d'un hec

tare 45 »

On donne, de deux années l'une ,

une façon après vendanges,quelques-

uns tous les ans, d'autres jamais ;

elle coûte 22 fr. 50 c. par hectare; en

calculant d'après le premier mode. . 11 25

Entretien annuel des pressoirs et

ustensiles, par hectare 6 »

Logemenl du closier ou. vigneron;

il fait ordinairement 2 hectares 1/2 à

S. C'est par hectare 10 »'

Sept fûts ou poinçons et un demi-

poinçon , les premiers à 7 fr., le se

cond à 4 fr 52 »

Frais de vendanges, nourriture, sa

laire, lumière, etc.; ils varient un

peu , on les a établis à 4 fr. 50 par

poinçon 33 75

Mémoires des tonneliers, 6 fr. 50

par hectare 6 60

Impôt foncier 18 »

Total des fi ais. 300 f. »

Un hectare de vignes blanches à Vouvrai

et Roche-Corben vaut communément 4,500 f.

C'est donc un capital qui doit rendre à son

propriétaire 225 fr. annuellement; en les

ajoutant au total des frais que nous avons vu

monter à B00 fr., c'est donc 525 fr. que doit

rapporter chaque hectare pour que son pro

priétaire ne soit pas en perte. Or, nous avons

compté en récotte moyenne 7 poinçons et

demi ; au prix moyen de 70 fr. (le poinçon de

Touraine est de 2 hectolitres 1/2), c'est donc

525 fr., d'où l'on peut conclure que l'argent

est placé convenablement.

Toutefois, nous n'avons pas fait entrer

en considération les cas de mévente; par

exemple, passé le mois d'avril, ces mêmes

vins,qui sont fort recherchés par les Flamands

avant cettfi époque, tombent de moitié. C'est

donc un grand risque à courir.

Voyons si les conditions pour le vin rouge

sont aussi avantageuses; les frais resteront

les mêmes, parce que le surcroît de dépense

pour les échalas n'est pas général. Le nombre

de pièces de vin dont se compose la récolte

sera aussi le même, mais le prix bien diffé

rent. Les bons crûs commuus ne peuvent

guère être portés au-delà de 50 fr. le|poinçon,

prix de la récolte de 1834, d'une très-bonne

qualité cependant; ce qui fait pour l'hectare

un produit brut de 375 fr., et par conséquent

seulement de 75 fr. de produit net. A. la vérité,

le capital est moins fort et l'hectare doit être

porte seulement à 2,400 fr. ou 120 fr. de re

venu à recouvrer. Le vin du paysan a été

payé 40 fr., mais il en a récolté 15 pièces à

l'hectare, ce qui fait , à 40 fr., la somme de

600 fr. de produit brut, ou 247 fr. 50c. de pro

duit net, encomptant l'augmentation de 62 fr.

50 c. pour 7 fûts et demi-tuts.

Il est donc évident, et c'est une vérité fâ

cheuse à démontrer, qu'il y a plus d'avantage

à produire une grande quantité de vin mé

diocre qu'une moins grandedebon, parce que

la différence des prix n'est pas assez forte.

Nous n'avons parlé que des vignes sans

paisseaux et échalas; or, il y en a qui ne

peuvent s'en passer, telles que les vigues qui

sont composées de plants fins originaires de

Bourgogne; ce sont eux qui ont fait la répu

tation de nos vins de Joué bien connus des

marchands de Paris. L'avance primitive sera

pour 16 milliers de paisseaux à 34 fr. le

millier, de 510 fr., dont l'intérêt est de 25 fr.

50 c, et en outre chaque année, pour le re

nouvellement du 10", 51 fr. C'est donc, avec

45 fr. de plus au vigueron pour piquage

du paisseau, accolage, arrachage et entasse

ment, un total de 121 fr. 50 c. en sus par hec

tare, ou un total de 421 fr. de frais par hectare

de vigne échalassée. Le prix étant, à peu de

chose près, le même pour la récolle, il nous

parait démontré que le propriétaire est pres

que toujours eu perte.

C... Odaht.

CHAPITRE X. — De Houblon et de sa culture.

§ Ier. — Partie utile, analyse, avantages et usages

du houblon.

Le Houblon [Humulus lupulus, L.; en an

glais, Hop; en allemand, Hoppen; en italien,

Lupolo ; en espagnol, Lupulo ) (Jîg. 57 ) est

une plante grimpante, à racines vivaces, qui

appartient à la famille des Urticées *, les

feuilles ont de la ressemblance avec celles

de la vigne. Le houblon est dioïque, c'est-à-
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Fig. 57.

dire que les fleurs mâles et les fleurs femelles

sont placées sur des pieds séparés; les pre

mières forment des grappes rameuses, irré

gulières, qui sortent de 1 aisselle des feuilles

supérieures ; les secondes composent une es

pèce de tête globuleuse, conique,|ovoïde, plus

ou moins alongée, nommée cône du houblon,

composée d'un grand nombre d'écaillés fo

liacées, minces et consistantes, à l'aisselle

desquelles se trouvent les deux véritables

fleurs femelles ; il leur succède deux graines

environnées d'une poussièrejaune, granulée,

ayant une odeur et une saveur amère qui lui

sont propres.

C'est cette poussière jaune qui est la partie

active du houblon. — Considérée comme un

principe immédiat des végétaux par M. Yves

de New-Yorck et par M. Planche, ils la nom

mèrent /«/7«//«e;maisMM.PAYEN et Cheval

lier, ayant reconnu, par une analyse chimi

que plus délicate, qu'elle était composée de

18 substances différentes, ont jugé plus con

venable de la désigner par le nom de sécré

tion jaune du houblon. Ces habiles chimistes

ont constaté que cette matière amère , aro

matique, est le seul siège de la saveur, de

l'odeur forte, enfin du principe actif du

houblon, et que les feuillets des cônes qui

n'ont point été touchés par cette matière

jaune n'ont pas d'odeur aromatique et pas

plus de saveur que le foin sec. Ils ont aussi

reconnu que la sécrétion jaune active existe

en proportion différente dans les divers hou

blons, et par conséquent que leur valeur

réelle et utile varie beaucoup. Voici com

ment on opère cette sorte d'analyse méca

nique qu'il est aussi important au cultivateur

qu'au brasseur de savoir faire : « On prend

les cônes de houblon lorsqu'ils [sont bien

secs; on en sépare la plus grande partie des

matières étrangères qu'ils contiennent; on

les place sur un tamis de crin à mailles ser

rées, puis on les effeuille à la main; ensuite

on secoue le tamis par un mouvement hori-

1 zontal : la sécrétion pulvérulente séparée

passe au travers des mailles en laissant sur

le tamis les feuillets qui ne peuvent le tra

verser; on reprend de nouveau les feuillets

pour [en séparer la matière jaune qui aurait

pu échapper une première fois, et on re

commence de nouveau jusqu'à ce qu'on ne

puisse plus rien extraire des cônes eifeuillés;

on a le soin de briser le moins possible les

feuillets qui pourraient alors passer et aug

menter en apparence la proportion de la

sécrétion utile. On conserve ce produit dans

des vases bien fermés. En étudiant ainsi di

vers houblons procurés par M. Chappellet,

propriétaire d'une (importante brasserie à

Paris, MM. Payen et Chevallier ont obtenu

les résultats suivans :

Matières FcuillrM Sécrétion
étrangère!, épuisés, jaune*

Houblon de Poperingue

(Belgique) 12 • 70 » 18 »

— d'Amérique, vieux. 14 30 68 80 16 90

— de Bourges. . . . 0 50 83 50 16 »

— de l'Elang-de-Crécy

(Oise) 1 80

— de Bussiguies. . . 7 »

— des Vosges. ... 3 »

— d'Angleterre, vieux. 3 »

— de Lunéville. . . 1 50

— de Liège 10 »

80 20

81 50 50

— d'Alost (Belgique). 16 »

— de Spall (Allemag.) 3 »

— de Toul (Meurthe). 1 50

II* est remarquable que le

blons ne se soit pas établi

12

11

86 » 11 »

87 » 10 »

88 50 10 »

8 1 » 9 »

70 » 8 »

88 » 8 »

9 1 50 8 »

prix des hou-

approximative

ment d'après les proportions relatives de la

matière utile qu'ils renferment, et que les

brasseurs estiment moins, par exemple, le

houblon des Vosges, à cause de sa force su

périeure; il est en effet facile de le rendre

inoins fort, en diminuant sa dose ou en le

mélangeant dans le brassage avec des hou

blons moins riches. Dans le cours de leurs

analyses, MM. Payen et Chevallier font re

marquer l'importance d'une récolte bien

faite qui écarte du houblon les matières

étrangères auxquelles ils attribuent la diffi

culté de conserver la bière pendant les cha

leurs, sa disposition à passer à un état de

fermentation acide, et en grande partie la

baisse de valeur que nous venons de signaler.

Le houblon est indigène dans les contrées

septentrionales de la France, et se rencontre

fréquemment dans les haies et les broussail

les, surtout dans les localités humides. Les

cônes de ce houblon agreste ont quelque

fois une odeur nauséabonde, le plus souvent

elle est seulement moins agréable et moins

aromatique ; mais, dans tous les cas, ils ne

sont jamais d'une qualité aussi bonne que

ceux du houblon cultivé, et ils ne sont pres

que jamais utilisés. Il est donc certain que

la culture a considérablement amélioré la

qualité comme la quantité des produits du

houblon, ainsi que cela est arrivé pour pres

que tous nos végétaux cultivés. — Les hou

blons cultivés dans les divers pays ne parais

sent pas différer assez essentiellement pour

constituer des variétés distinctes, et il est

probable que les houblonnières auront été

formées de plant qu'on se sera procuré faci

lement à l'état sauvage, qui se sera succes

sivement perfectionné par la culture, et

AGRICULTURE. 74" livraison. TOME If. l5
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qui aura été ainsi la pépinière de toutes les

houblonnières de la même contrée.

Le houblon est très-cultivé en Angleterre ,

en Belgique, en Hollande, en Allemagne el en

Amérique; depuis 30 ans il commence à s'é

tendre dans la Franche-Comté, l'Alsace, le

département du Nord, la Lorraine et surtout

les Vosges qui lui consacrent peut-être au

jourd'hui plus de 300 hectares ; c'est à Ram-

bervillers que cette culture a commencé

dans ce dernier pays. La France est loin de

subvenir à la consommation de houblon que

fait le grand nombre de brasseries établies

depuis un quart de siècle; le gouvernement,

les sociétés agricoles et les écrivains agrono

miques rendront un grand service à notre

agriculture et à notre industrie, en détrui

sant les préjugés qui , d'une part , arrêtent

l'essor de la culture de cette plante, et de

l'autre font accorder aux houblons étrangers

une prédilection telle que les brasseurs pré

fèrent les payer en moyenne de 120 à 150 fr.

le quintal, quand le houblon indigène se

vend de 50 à 60 francs. Or, M. Sigismond

Rom, qui a publié récemment un excellent

ouvrage sur la fabrication de la bière et la

culture du houblon, ne craint pas de dire

que la différence entre ces houblons n'existe

réellement que dans l'opinion des brasseurs

et pour le profit des marchands ; on a même

constaté que les brasseurs de Strasbourg, qui

repoussent le houblon de France, vont ache

ter en Allemagne et sous le nom de houblon

d'Allemagne, le houblon français qui y a été

exporté : préjugé à la fois préjudiciable au

cultivateur et à l'industriel, et qui, tant qu'il

existera, rendra inutile le droit d'entrée

firesque équivalent au prix auquel se vend

e houblon indigène, et qui avait été établi

pour proléger sa culture.

Les gouvernemens ont depuis fort long

temps cherché à encourager la culture ae

cette utile plante. Dès 1404, le duc Jean de

Bourgogne, comte de Flandre, fonda une

distribution annuelle de médailles d'or re-

Erésentant une couronne de fleurs de hou-

lon, et que l'on donnait publiquement à

ceux qui présentaient les plus beaux pro

duits. — En 1767,1e prince-évèque de Bam-

berget Wurtzbourg fit imprimer et distribuer

à ses frais une instruction très-détaillée sur

cette culture, afin de la propager. — En 1770,

une circulaire émanée. des états provinciaux

de la vieille Prusse et de la Marche de Bran

debourg ordonna à toutes les autorités lo

cales d'aider de tous leurs moyens la propa

gation de la culture du houblon. On a fait

ériger, dans le duché d'Erfurlh, une houblon-

nière modèle pour l'instruction des cultiva

teurs qui voudraient se vouer à culte branche

de culture. — Dans beaucoup de principautés

de l'Allemagne, celui qui défriche un terrain

pour en faire une houblonnière est affranchi

pendant 10 ans des contributions territoriales

de ce terrain; celui qui en établit une sur un

terrain déjà cultivé obtient le même privi

lège pour 5 ans. — Dans d'autres, plusieurs

primes de 30 rixdalers (155 fr. 85 c.) sont

distribuées annuellement à ceux qui peuvent

présenter le plus beau produit, en n'admet

tant néanmoins au concours que ceux qui

présentent une quantité de 12 quintaux. Ou

pourrait citer encore beaucoup d'autres faits

pareils, propres à prouver les soins que l'on

prend pour propager cette culture, si néces

saire et si lucrative en Allemagne.

Après avoir cité ces faits, M. S. Kolb dit

qu'il ne recommande pas seulement ce genre

ue culture aux brasseurs et aux propriétaires

qui peuvent le faire sur une grande échelle

et qui y trouveront plus d'avantage qu'à toute

autre culture, mais encore aux petits pro

priétaires qui, comme en Allemagne, n'ens-

sent-ils qu'un petit coin de terre exposé à

l'action libre du soleil, en l'entourant de

plants de houblon auxquels ils donneront un

soin particulier, en obtiendront un produit

marquant el d'une excellente qualité.

Le principal usage du houblon est l'emploi

de ses cônes pour donner à la bière le goût

amer aromatique qui caractérise cette bois

son; il a entièrement remplacé, pourcette des

tination, le Buis, le Trèfle d'eau', l'Absvnthe ,

la Gentiane, etc., qu'on y introduisait pour

le même objet, l.a quantité de houblon em

ployée dans la fabrication de la bière est con

sidérable, puisque, sans compter celui qu'on

récolte en France et qu'on emploie directe

ment dans nos brassseries, on en lire de l'é

tranger pour une valeur de plus d'un million

et demi, el que cette quantité augmente

chaque année. La bière devenant une boisson

dont l'usage se répand chez nous de plus

en plus, il est probable que la quantité de

houblon demandée s'augmentera encore.

Le houblon est employé en médecine comme

tonique el dépuratif, et entre dans la prépara

tion de divers médicamens; on prescrit aussi,

dans quelques cas, l'emploi de sa sécrétion

jaune, sous le nom de lupuline. — Dans l'éco

nomie domestique, on mange les Jeunes pous

ses du houblon comme celles des asperges;

lesfeuilles qu'on retire des tiges servent uti

lement à la nourriture des bestiaux.—Enfin,

en Suède et en Lilhuanie on extrait de ses

tiges Jibreuses une filasse qui sert à faire des

toiles grossières et des cordes; pour cet usage

on enlève le^ feuilles des liges, on expose

celles-ci, durant un hiver,auxintempériesdes

saisons, puis on les fait rouir et on les traite

comme celles du chanvre. — Le houblon peut

produire lui-même les liens nécessaires pour

l'attacher; à cet effet on a soin de couper, en

automne, les bras de cette plante; après en

avoir fait des paquets, on les laisse dans

l'eau jusqu'à ce qu'on puisse facilement les

diviser, puis on les fait sécher et on les con

serve dans un lieu sec. Au printemps, on les

mel dans l'eau quelques heures avant de s'en

servir, et ils constituent alors d'excellens

liens.

§ II» — Climat, sol, choix des plants et plantation.

Le climat et une grande partie du sol de la

France conviennent parfaitement à la cul

ture du houblon. Les terres qu'on destine à

former une houblonnière doivent être pro

fondes de 2 pieds au moins, légères, plutôt

sableuses que fortes, afin de permet tre aux

racines lines et délicates de s'y étendre à vo

lonté ; les sols calcaires et les terres blanches

tranches, de consistance moyenne, sont les

plus propres à cette culture. M. de Dombasle
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conseille de choisir une ancienne prairie

rompue ou un terrain qui ait été pendant

longtemps un jardin ou un verger. Dans ces

terrains les plants seront vigoureux et don

neront d'abondantes récoltes; les cônes

seront abondans en matière jaune; enfin la

plantation se maintiendra bien plus long

temps en plein rapport.

Une exposition convenable est un point es

sentiel dans la formation d'une houblonnière;

elle doit être sud ou sud-est et garantie des

vents du nord et de l'ouest ;.les emplacemens

situés près des rivières et des étangs desquels

il s'élève habituellement des brouillards et

où les gelées sont plus fréquentes, doivent

être rejetés; on doit encore éviter le voisi

nage des grandes routes, à cause de la pous

sière. — En Angleterre , on recherche les

localités quipermettent l'irrigation, et l'abon

dance des récoltes qu'on obtient alors dans

les années sèches porte même beaucoup

de cultivateurs à arroser à l'aide de. tonneaux

conduits sur des charrettes, et à verser de

l'eau au pied de chaque monticule. — Les

houblonmères doivent être bien entourées de

haies vives, et il est bon, du côté où la fré

quence et la violence des vents obligent à

avoir des abris, de planter des palissades

propres à fournir les perches nécessaires.

La préparation du terrain destiné à la plan

tation consiste d'abord à le défoncer, s'il n'a

point été profondément travaillé, et à le pur

ger des pierres, racines, etc. Si ce terrain

était en herbages, il faudrait le labourer au

printemps, donner un second labour en été,

extirper les racines et les brûler : dans ce

cas line culture de navets ou de betteraves

est une excellente préparation. Si la terre est

profonde et déjà en bon état, on laboure en

octobre, on herse en février, puis on laboure

et herse de nouveau pour aplanir le sol. —

Le terrain est rarement assez fertile pour ne

pas exiger de l'engrais, car le houblon est une

plante très-épuisanle; on en met dans la

proportion d'un boisseau par monticule,

il doit être bien consomme ou à l'état de

terreau. — Lorsque le terrain n'est pas tra

vaillé, engraissé et rendu productif à une

grande profondeur, le chevelu des pieds de

houblon ne trouve pas la nourriture néces

saire ; moins il peut s'enfoncer en terre ,

plus il souffre d'une longue sécheresse, et il

arrive alors que les fleurs tombent avant

d'être parvenues à maturité.

La plantation a lieu h deux époques diffé

rentes : au printemps, depuis le commence

ment de mars jusqu'au milieu d'avril, ce qui

est la méthode générale; à l'automne, au

mois d'octobre, lorsqu'on a des pieds enra

cinés qu'on tire d'une ancienne houblonnière,

ou si Ton plantait du houblon sauvage ; dans

ce cas on obtient une récolte dès la 1" année,

tandis que le houblon planté au printemps
ne produit guère que la 2e année. Ce premier

produit se nomme houblon vierge. En géné
ral, la récolte n'cst.abondante qu'à la 3e ré

colte.

Le choix du plant est une considération

importante : on doit s'en procurer à raison

de 5 plants par trou ; en Alsace et dans le

Palalinat, ils coûtent ordinairement 75 centi

mes le cent. Le point essentiel est d'avoir,

pour la houblonnière qu'on forme, des plants

dont les produits ne mûrissent pas à des épo

ques différentes, ce qui rendrait la récolte

difficile. Ceux des variétés dont la maturité

est précoce, comme celui de Spalt, méritent

la préférence. Le plant se compose des bran

ches qui poussent de la souche; on se le

procure en découvrant , au printemps, les

anciens pieds les plus vigoureux et éclatant

ses branches. Le bon plant doit avoir la

grosseur du doigt, ne pas être creux , avoir

de 7 à 8 pouces de longueur et 3 ou 4 yeux ;

il doit être séparé de la souche peu avant la

plantation et être, jusqu'à ce moment, tenu

au frais. Lorsqu'on remarque des pieds qui

Uiéritent la préférence, on doit, lorsqu'on lie

la houblonnière , laisser les branches super

flues et, an moment de la taille, les couper

et piquer en terre pour en faire des boutu

res; on obtient de la sorte de bons plants qui

produiront dès l'année suivante.

Lorsque le moment de la plantation est ar

rivé, on fait faire dans le terrain des trous

de 2 pieds en carré sur un pied 1/2 de profon

deur, et à 5 ou 6 pieds et même plus de dis

tance les uns des autres, en ligne droite ou

en quinconce , les ruelles faisant face au sud

plein. M. Denis soutient qu'il est préférable

de ne mettre que 2 plants pour chaque mon

ticule, et même plus tard de ne réserver que

le plus fort. Si le sol n'est pas très -convena

ble pour la culture du houblon , on remplit

en partie les trous de la meilleure terre qu'on

peut se procurer ; s'il n'a point été suffisam

ment engraissé, on fait conduire l'engrais

consommé ou le terreau au bord de la pièce,

et, en le transportant à bras d'homme et le

mélangeant avec de la terre, on en remplit lés

trous qui sont alors disposés à recevoir le

plant.

Pourprocéder à la plantation, on tasse de

quelques pouces, avec les pieds, la terre lé

gère ou l'engrais qui remplissent les trous ;

on place les plants dans ces fosses en éloi

gnant leur partie inférieure et tenant à la

main les bouts du haut plus rapprochés les

uus des autres; on répand doucement de la

terre entre les plants, et on la presse contre

eux en les arrangeant convenablement. —

Luc autre méthode consiste à faire avec un

plantoir ciuq trous dans chaque monticule,

un au milieu et les autres autour dû premier;

on place le plant dans les trous faits au plan-

loir, en ne lui laissant pas dépasser la sur

face du sol, à moins qu'il n'ait déjà commencé

à pousser; on rapproche ensuite la terre de

chaque brin eu la lassant, puis on répand une

couche de terre douce et légère, épaisse de

2 à 3 pouces. — Après la plantation, on fa

çonne en cuvette la place occupée par le

plant, c'est-à-dire qu'on rend le milieu plus

creux que les bords, afin de retenir les eaux

des pluies ou des arrosemens.

§111.—Culture, pose des perches, façons d'entre

tien.

L'entretien de la houblonnière durant la

l™ année commence à la mi-mai lorsque les

plants ont poussé une tige; on met un écha-

las à chaque trou et on y attache les jeunes

pousses avec des brins de paille. — Ensuite
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on bine le terrain pour détruire les mauvai

ses herbes, et, en faisant cette opération, on

a soin d'amener avec la binette de la terre,

pour combler les trous et les mettre de ni

veau avec le sol. — Plus tard, il faut encore

attacher plusieurs fois les pousses nommées

■vignes aux échalas, en ayant soin de les tour

ner autour de gauche a droite, c'est-à-dire

selon le cours du soleil, direction qui leur

est naturelle. Sans cette attention, les tiges

se détourneraient et seraient gênées dans

leur croissance. — On bine de nouveau la

terre et on en recharge encore les plantes.

On peut, sans inconvénient, principale
ment cette lr* année, cultiver deux rangs de

fèves, des ognons ou autres légumes, entre

les lignes de houblons, auxquels cet ombrage

parait même favorable. Cette culture est très-

avantageuse et fournit, en outre de ses pro

duits, des fanes qui, macérées en tas, forment

un engrais très-convenable pour la houblon-

nière. M. Denis pense qu'on peut la répéter

sans inconvénient les années suivantes. A

l'automne ou au commencement de mars,

on taille les vignes de houblon à 18 pouces

de terre avec une serpette bien tranchante ;

dans tous les cas, dès la 1" de ces époques,

on arrache les échalas qui ont servi de tuteurs,

et l'on ramène sur les plantes assez de terre

Êour en former un monticule d'un pied de

aut; en faisant ce travail, on réunit les ceps

coupés qui dépassent alors le monticule de

quelques pouces. Cet amoncellement de la

terre snr les plantes a pour but de les garan

tir des grands froids et de faciliter l'écoule

ment des eaux qui, en se portant en trop

grande abondance sur les racines, leur se

raient nuisibles.

La deuxième année de la plantation, au

mois de mars, on donne un labour avec la

pioche à deux dents, et on relève les monti

cules.

Lorsque les tiges sont parvenues à un pied

et demi de hauteur environ, c'est le moment

de s'occuper du placement des perches qui

doivent être droites, fortes et avoir de 10 à 12

pieds de longueur. Avant de les mettre en

place, un ouvrier leur donne une bonne pointe

au gros bout, et un autre les brûle extérieu

rement ou les goudronne à chaud, à la hau

teur de 3 pieds, afin qu'elles se conservent

plus long-temps en terre sans pourrir. —

Pour les implanter, on a une barre de fer

Fig. 58. ronde, de 4 pieds de long, ayant

à l'une de ses extrémités une

grosse tête, ou mieux la forme

d'un T(fig. 58), et s'effilant en

pointe de l'autre ; elle sert à faire

des trous de 2 à 3 pieds de pro

fondeur, dans lesquels on fait

entrer les perches. Le fer ayant

fait le trou a la profondeur néces

saire, un ouvrier prend une per

che, et, se plaçant les jambes

écartées, il la tient perpendicu

lairement au-dessus du trou et

l'y chasse de toute sa force; il

sent par le contre -coup s'il a

» réussi et si la pointe a pris terre ,

sans quoi il faut recommencer;

car, si la perche ne porte pas à

fond, elle cède au moindre vent

lorsqu'elle est chargée. Il est donc très-es

sentiel que ce travailsoit fait avec soin pour

que les perches, une fois chargées de vignes,

puissent résister aux ouragans. La terre est

ensuite labourée comme de coutume, et on

la relève à l'entour des perches pour les

consolider.

Le nombre des perches généralement em

ployé pour chaque monticule est de trois;

lorsqu'ils sont très-éloignés les uns des au

tres, on en place quatre. M. Kou dit que si

le terrain est bon, bien fumé et travaillé, et

si les plants prospèrent, il suffit cependant

de 3 perches pour deux trous de plants; on les

tientalors éloignées de 1 pied et demi, distance

à laquelle les ceps se prêtent volontiers, ce

qui fait qu'on ne risque pas de blesser

les racines. Dans les Vosges, on ne met

qu'une perche par monticule lorsqu'ils

sont rapprochés à 4 ou 5 pieds. En les sup

posant espacés de 6 pieds et mettant 3 per

ches à chaque, on voit que cela nécessite

15,000 perches par hectare ; d'après M. Koi.b

et M. Denis, il n'-en faudrait que la moitié.

—Les perches employées pour échalasser les

houblons ont quelquefois 15 à 18 pieds de

longueur; elles ne doivent pas dépasser cette

élévation, parce que les plantes, pour gagner

leur sommet, s'alongeraieut trop, la tige se

rait moins forte, moins garnie de branches,

et la récolte moins abondante. Ces perches

se font en bouleau, en frêne, en peuplier, en

châtaignier, etc. Le châtaignier mérite la

préférence.

Quelques personnes ont conseillé de lier

diagonalement les perches, par leur extrémité

supérieure, les unes aux autres, afin qu'elles

se soutiennent mutuellement et résistent

mieux aux vents. On a aussi proposé de rem

placer les perches par des tiges de fil de fer.

M. Denis, du département des Vosges, a

beaucoup perfectionné ce procédé en propo

sant en 1828 de substituer l'emploi du fit de

fer aux perches, eti il a fait connaître dans

une brochure les avantages obtenus par lui

en cultivant cette méthode. Voici en quoi elle

consiste : Il espace les plantes de 8 pieds,

leur laisse quatre brins et remplace les per

ches par de petites baguettes qu'il attache

aux fils de fer et qui servent à conduire ces

tiges à ces fils. Ceux-ci s'établissent de la ma

nière suivante: à chaque extrémité du champ,

sur chaque ligne de houblon qu'on se pro

pose de mettre, on enfonce à coup de masse,

en terre, un piquet de chêne de 24 ou 30

pouces de longueur, épointé par un bout, et

du diamètre de 4 à 5 pouces à l'autre. On en

fonce sur ces piquets un piton en fer assez

fort pour qu'il ne plie pas en le chassant dans

le piquet, et qui a un œillet à son extrémité

libre. La chaîne de fils de fer est composée

d'une quantité suffisante de bouts de fils de

fer u° 18, coupés par bouts de 3 pieds de lon

gueur, et maillés à chaque extrémité. Tous

ces bouts seront réunis les uns aux autres par

un double crochet en fils de fer n° 22. Cette

chaîne est assez semblable à une chaîne d'ar

penteur, et on la tend à 5 pieds de hauteur,

au moyen de chevalets en bois, en nombre

proportionné à la longueur des lignes de

houblon, à raison d'un par 30 pieds, sans

compter les deux des extrémités. Les fils de
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fer ont dû être placés exactement dans l'ali

gnement des lignes de houblon dont les tiges,

une fois parvenues sur ces fils, ont la moitié

de leurs brins dirigée d'un côté et la moitié

de l'autre. L'auteur termine par le calcul

des frais de cette méthode, comparés à ceux

de l'ancienne; il en résulte qu'elle offre au

cultivateur une économie du cinquième sur

la mise de fonds, et de plus de 50 francs par

an et par chaque jour de Lorraine, c'est-à-

dire par 500 mètres carrés environ.

Lorsque les tiges de houblon ont la lon

gueur suffisante pour être attachées aux per

ches, c'est-à-dire de 1 à 2 pieds, on choisit

les plus vigoureuses au nombre de 4 ou 5

pour] chaque perche; on peut encore pour

quelque temps en garder une de plus pour

remplacer celle qu'un accident pourrait faire

manquer, et on coupe tous les autres reje

tons en terre, ce qu'il faut continuer de faire

tant qu'il s'en montre. On attache les tiges

après les perches avec des liens très-lâches,

afin de ne pas nuire à leur développement

par la moindre compression. Les Anglais et

M. Fodébé prescrivent de ne jamais faire

ce travail le matin, parce qu'à cette époque

de la journée les tiges sont plus remplies

de sève, et par conséquent plus cassantes.

Il faut avoir grand (soin de tourner les tiges

à l'entour de la perche, en suivant le cours

du soleil; si on les tournait en sens inverse,

elles ne tiendraient pas et tâcheraient tou

jours de revenir à leur direction naturelle.

On continue exactement de les lier à me

sure qu'elles grandissent, et on a soin de

raffermir les perches ébranlées et d'enlever

les rejetons superflus.

Lorsque les tiges ont pris la plus grande

partie de leur développement, c'est-à-dire

sont parvenues à une certaine force et gros

seur, et à une élévation de 10 à 12 pieds, on

leur enlève les feuilles jusqu'à une hauteur

de 5 à 6 pieds, ce qui permet à la chaleur de

pénétrer plus facilement, et fait porter la

sève au haut de la plante où sont les fleurs.

— Quelques cultivateurs pincent alors l'ex

trémité des tiges, à l'exemple de ce qu'on

pratique avec avantage pour certains légu

mes ; l'influence de cette dernière opération

sur la fructification du houblon n'est pas

encore suffisamment déterminée. — Durant

tout l'été, on doit, à l'aide d'une échelle dou

ble, continuer d'attacher les tiges aux per

ches ou aux fils de fer, et rattacher celles

que le vent aurait détachées.

Les façons qu'exige la houblonnière pen
dant l été se bornent, lorsque le 1er labour a

été fait à la mi-mars et qu'il ne pousse pas

trop d'herbes, à un 2' labour qu on donne

au commencement de juin , par un beau

temps, afin que les mauvaises herbes soient

plus sûrement détruites. Après les pluies de

celte époque, on relève les monticules, ce

qui s'opère. en rassemblant la terre des al

lées et l'accumulant sur les pieds de hou

blons.
Les travaux de la 3e année et des suivantes

diffèrent peu de la 2e; il faut seulement au

commencement de mars, par un temps sec,

procéder à la taille des racines, ce qui s'ap

Selle, dans plusieurs pays, châtrer le hou

Ion. On écarte avec précaution, et sans

blesser le chevelu, toute la terre des monti

cules jusqu'à ce que les pieds en soient dé

barrassés et les racines mises à découvert;

celles des tiges oui ont porté fruit sont tail

lées de manière a ce qu il ne leur reste que

2 ou 3 yeux qui fourniront les nouveaux re

jetons. Les jeunes racines, beaucoup moins

fortes que les anciennes, sont coupées à 5

ou 6 pouces de longueur pour servir de re

plants ; elles servent à remplacer les ancien

nes qui paraîtraient disposées à la pourri

ture, ou à faire de nouvelles plantations.

Après cette opération, on rapporte du fu

mier, et on l'enterre en égalisant le terrain ;

un mois après, on fait, comme il a été pres

crit, la plantation des perches et le labour

en monticule ainsi que les autres travaux.

Une houblonnière maintenue en bonne

culture peut durer 10 ou 12 ans, et on con

çoit qu'après sa destruction, le terrain a ac

quis un haut degré de fertilité. On la con

servera surtout en bon état, si l'on a soin, à

chaque taille, de remplacer les racines trop

vieilles ou qui ont des taches de pourriture ;

on pourrait même prolonger bien davantage

la durée d'une houblonnière en commen

çant à la renouveler par 5" à la 8' année, ce

qui est facile, puisqu'on peut, à la taille,

choisir les rcplants les plus forts pour celte

nouvelle plantation partielle.

Une houblonnière doit être copieusement

fumée tous les deux ans, avec un engrais

consommé et court ; sans cela, on ne fera

jamais d'abondantes récolles. Le fumier des

bêtes à cornes convient mieux que celui de

cheval, le premier étant plus nourrissant et

maintenanl le terrain humide, tandis que

l'autre est échauffant et sèche plus vite. En

Belgique, d'après Aelbroock , on considère

comme le meilleur engrais pour le houblon,

un arrosage d'urine de vache et de tourteaux

d'huile délayés dans de l'eau ; on répand cet

engrais dans la proportion de 100 à 150 hec

tolitres par hectare. — Le fumier ordinaire

est déposé en certaine quantité sur chaque

monticule, ce qui doit être fait aussitôt après

la récolte; on défait les monticules, on place

le fumier autour des plantes, et on le recou

vre de quelques pouces de terre seulement;

pendant l'hiver, les principes fécondans se

déposent sur les racines du houblon, et lors

qu'on le châtre au printemps, on éparpille

le fumier qu'on retrouve, et on n'en laisse

point en masse.

Le houblon est exposé à diverses mala

dies, dont les principales sont désignées par

les noms de miellat et de cancer. Cette der

nière maladie est produite par un champi

gnon qui vient à la racine ; les houblonniè-

res plantées dans les lieux bas et humides,

où des amas d'eau et de matières végétales

sont en fermentation, y sont plus sujettes.

Il faut donc chercher à assainir le sol, en

creusant des rigoles ; quant aux pieds atta

qués, ou doit les renouveler.— Ce sont encore

les plants situés trop près d'une haie ou dans

un sol trop humide qui sont plus souvent at

taqués du miellat ou de la miellure. La plante

s'enduit alors, à commencer par les feuilles

du bas, d'une matière douce et gluante qui

attire des milliers d'insectes, lesquels, en se

multipliant de plus en plus, détruisent, les
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houblons. Une pluie abondante fait quelque

fois cesser celte maladie que des injections

d'eau salée peuvent aussi faire disparaître.

M. Denis conseille de faire d'abord couper

les feuilles tachées depuis terre jusqu'à 4 ou

5 pieds, et do les faire brûler à l'instant, ce

qui détruit des myriades de pucerons, puis

ensuite de placer au bout d'une perche une

bande de lint:e enduite de soufre, qu'on en

veloppe d'étoupes, de vieilles étoffes, etc., à

laquelle on met le feu et qu'on promène dans

la lioublounière; celte poupée produit une

fumée épaisse qui, par un temps calme, de

meure long-temps, et parait faire périr les

insectes. — On remédie encore par des ar-

rosemens artificiels à quelques maladies

causées par les grandes sécheresses. — Un

autre danger auquel le houblon est exposé,

surtout près des rivières et des étangs, c'est

la rosée de la nuit, qui cause de grands dom

mages à l'époque où cette plante est en fleurs.

— Un des ennemis les plus redoutables

pour le houblon, c'est la puce des champs qui

attaque les feuilles par milliers, et les perce

d'outre en outre : M. Kin.it indique pour les

chasser de jeter au pied des perches du hou

blon cuit sortant de la brasserie.—La larve

d'un autre insecte s'introduit dans les cônes

du houblon lorsqu'ils commencent à se for

mer, et ne tarde pas à le faire périr : on s'en

aperçoit parce que le fruit se couvre de moi

sissure. — Aelbuoock regarde comme le re

mède le plus efficace contre les pucerons

blanchâtres et les mouches vertes, ainsi que

contre la rosée farineuse ou moisissure, un

bon arrosage d'urine de vache qui rend les

plants moins sensibles nux intempéries des

saisons, et leur donne la force d'attendre

une pluie douce qui diminue ordinairement

le mal lorsqu'elle ne le guérit pas.

§tv. Récolte, dessiccation et conservation du

houblon.

L'époque de la récolte et de la maturité

des fleurs du houblon est indiquée par un

léger changement de couleur des feuilles;

les cônes, qui étaient d'un vert jaunâtre,

prennent une teinte d'un vert jaune doré, et

répandent une odeur forte; les écailles sont

serrées, out les pointes rosées et offrent à

leur base la sécrétion jaune aromatique for

mant une pâte molle qui s'attache aux doigts;

les graines sont dures, brunes, et leur amande

blanche et bien formée. — Il est très-essen

tiel de bien saisir le moment convenable

pour la récolte : le houblon de couleur jaune

pâle, un peu blanchâtre ou verdâlre , a été

récolté trop tôt; il n'aura pas les propriétés

actives en fortes proportions, il dounera un

goût âpre à la bière, et perdra au poids ; car

s'il faut 4 livres cueillies en pleine maturité

pour en donner une séchée, il en faudra 5

de celui-ci; cependant il pourra encore ac

quérir la plupart de ses propriétés pendant

la dessiccation. Ce qu'il faut surtout éviter,

c'est que les cônes n'entrouvrent leurs écail

les, parce qu'ils laissent alors échapper en

partie la poussière jaune odorante. Les hou

blons bruns ont été cueillis trop tard et ont

perdu une partie de leur activité, .ce sont

les plus mauvais. Les meilleurs sont ceux

NUI

eut

uvais. Les raeil

d'une couleur jaune dorée, ayant une bouue

odeur et qui donnent beaucoup de poussi"

jaune.

La récolte du houblon a lieu ordinairemen

de la fin d'août au commencement d'octobre,

selon les variétés et les vicissitudes de la

saison; on doit choisir uu temps sec et at

tendre, pour commencer, que la rosée soit

séchée; les cônes recueillis par l'humidité

se moisisseut souvent, ils prennent une cou

leur qui annonce leur altération, et ont une

odeur moins forte que le houblon cueilli à

propos, ce qui nuit a leur vente.

Pour opérer la récolte , on apporte dans la

lioublounière de grands paniers d'osier; on

établit des chevalets à 10 pieds de distance,

on coupe les ceps à un pied de hauteur de

terre; avec uu levier en fer ayant au bout

une forte pince en pied de biche (/%-. 51)), ou

ayant la forme d'une sorte de'tcnai

dans Varrache - houblon de M.

{fi%. 60), on enlève les perches de

les couche soigneusement sur les chevalets

avec tous les houblons dont elles sont char

gées; alors, avec des serpettes bien tran

chantes, on coupe toutes les branches aux

quelles il y a des fleurs, et on les pose dans

les paniers pour les transporter dans les

lieux où doit avoir lieu la cueillette. — Lors

que les ceps de différens pieds se sont entre

lacés an haut des perches, ce qui arrive sou

vent, il ne faut pas les détacher par force, mais

les couper avec un croissant à long manche.

— Si l'on a parmi les pieds de houblons quel

ques-uns qui soient plus hâtifs ou plus tar

difs, ou dont les produits passent déjà à la

couleur brune, il faut en opérer la cueillette

à des époques différentes , ou, s'ils sont en

petite quantité, les mettre à part, afin qu'ils

ne nuisent pas à la vente des* produits bien

préparés.
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Si l'on adoptait la méthode de M. Demis, en

substituant des fils de fer aux perches, lors-

3u'on, voudrait faire la récolte , il suffirait

'écarter toutes les branches des chevalets

de soutien des lignes de fil du fer, pour abais

ser à volonté la longue guirlande de houblon

que l'on mettrait ainsi à la portée de tous

sans embarras et sans dépense; lorsqu'une

ligne est récoltée, on coupe aussi toute» les

tiges à un pied de terre, on replace les che

valets comme ils étaient auparavant, et on y

laisse sécher la fane du houblon jusqu'au

moment d'en faire des fagots.

La cueillette des cônes, qui est ordinaire

ment confiée à des femmes et à des enfans,

doit être surveillée avec le plus grand soin,

afin que la fleur conserve un petit bout de

tige pour qu'elle ne s'effeuille pas, qu'en la

cueillant elle ne soit pas froissée entre les

doigts, et qu'on ne mêle pas aux produits de

la récolte des feuilles ou autres substances

étrangères, qui diminuent la valeur du hou

blon et le rendent moins propre à la fabrica

tion de la bière.

La manière la plus ordinaire de procéder

à la dessiccation du houblon, consiste à le

transporter, à mesure qu'il est cueilli et eu

ayant soin de ne pas trop l'entasser dans les

paniers, ce qui l'altérerait et le rendrait sus

ceptible de s'échauffer, dans de vastes gre

niers où on l'éparpillé autant que remplace

ment le permet, et où on le retourne chaque

jour avec une pelle en bois et un râteau,

jusqu'à ce qu'il soit assez sec pour être mis

en grands tas et emballé quelque temps

après. Mais la dessiccation peut être opérée

bien plus promptement en l'exécutant dans

dus étuves, des séchoirs ou des tourailles

disposées à cet effet, comme le pratique M. de

Dombasle. La touraille dont MM. Payeiv

et Chevallier donnent le dessin est con

struite comme celle des brasseurs, si ce

n'est que la plate-forme qui la recouvre ,

au lieu d'être faite en toile métallique qui

laisserait perdre une partie de la matière

jaune, est composée de grands carreaux en

terre cuite , percés d'un petit nombre de

trous; cette touraille a la forme d'une pyra

mide tronquée et renversée, dont la grande

base constitue la plate-forme (Voir la descrip

tion et la figure de cet appareil à l'art. Bière,

t. III, Arts agricoles). — En Alsace et dans les

Vosges on établit pour séchoir des rayons en

baguettes d'osier ou des cadres en lattes de

sapin, traversés dans leur longueur par des

ficelles placées à 6 lignes de distance entre

elles; on les charge de houblon à l'épaisseur

de 2 ou 3 pouces, et on les suspend les uns

après les autres aux plafonds d'appartemens

ou aux charpentes de greniers bien aérés, en

laissant entre eux un intervalle d'un pied en

viron. Un appareil de ce genre, très-léger et

peu coûteux, ménage beaucoup l'espace; le

houblon y étant exposé au courant de l'air de

tous côtés, y sèche très-vile et n'a pas besoin

d'être retourné, ce qui altère souvent la

fleur; il suffit de remuer tous les jours une

ou deux fois le houblon, eu frappant légère

ment dessous les ficelles avec un bâton. On

peut défaire et ranger cet appareil quand la

dessiccation est opérée. — Il faut avoir soin,

pour Je houblon desséché dans une étuve et

étendu sur des toiles, de ne pas élever la

température de l'étuve à plus de 30 degrés,

de renouveler les surfaces, et de retirer le hou

blon lorsqu'il est convenablement desséché,

ce que l'on reconnaît à ce que la queue

des cônes est dure et cassante, et parce que

les écailles se détachent aisément, sont peu

flexibles et se brisent facilement.

Lorsque le houblon est sec, on en forme des

tas dans les magasins ou les greniers, et on

l'y laisse séjourner quelques jours pour qu'il

reprenne un peu d'humidité en absorbant

celle de l'atmosphère. Si on l'emballait en

sortant de la touraille, il ne manquerait pas

de se briser. —On reconnaît que les cônes de

houblon sont bons à emballer lorsque, frottés

entre les doigts, ils paraissent souples et ne

peuvent être ainsi réduits en poudre. Si on

ensachait le houblon trop sec, il perdrait une

partie de la matière jaune, ainsi que de son

odeur, sa couleur, sa saveur, et par consé

quent sa valeur réelle; lorsqu'il est trop peu

desséché, il prend une couleur brune et une

odeur désagréable, analogue à celle de moisi,

ce qui le fait rejeter par les brasseurs.

L'emballage du houblon est indispensable

pour conserver pendant plusieurs années ses

propriétés actives et son arôme ; mis simple

ment en sacs et légèrement foulé, il perd

promptement son huile essentielle, et sa va

leur devient presque nulle au bout de 8 ou 4

ans. Pour l'ensacher, on dispose dans le plan

cher un trou de la circonférence de la balle,

on l'y fixe fortement par le côté ouvert, et un

ouvrier y entasse autant que possible le hou

blon, à mesure qu'on l'y apporte. Dans la

Flandre on conserve les houblons dans des

chambres obscures, boisées, où ils sont for

tement entassés, et où les brasseurs viennent

les enlever en les foulant dans des sacs.

MM. Payen et Chevallier font ressortir les

avantages d'un emballage fait à l'aide de

presses très-fortes, et font .remarquer que

les houblons d'Angleterre, préparés de la

sorte, ont encore une qualité supérieure au

bout de plusieurs années de récolte et après

avoir traversé les mers, tandis que des dou

blons d'une qualité au moins égale au mo

ment de la recolle , ensachés en France par

les moyens ordinaires, ne sont bientôt plus

vendables qu'à vil prix.

Voici comment on opère en Angleterre

pour réunir le houblon en masses dures et

compactes, et lui garder son entière valeur

pendant plusieurs années : « Le houblon , re

cueilli et séché avec les précautions ordi

naires, est mis dans de grands sacs de forte

toile et foulé le plus possible ; on soumet en

suite ces sacs debout à l'action graduée d'une

forte presse à vis. Le houblon, au fur et à

mesure qu'il est comprimé, occupe moins de

volume; le sac, devenu trop grand pour le

contenir, forme des plis nombreux et de plus

en plus considérables. Pour empêcher le

houblon de se gonfler de nouveau, lorsque la

pression cessera d'agir sur lui, on développe

les plis, on tend le plus possible l'enveloppu

du sac, on coud fortement ensemble les par

ties rapprochées, on applique la portion de

toile doublée sur le corps du sac, on fait à la

jonction une deuxième couture très-serrée,

et le pli, ainsi arrête solidement, ne peut plus
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se prêter au gonflement du houblon lorsque

l'on desserre la presse. —Le résultat de cette

forte compression est de diminuer tellement

les vides existans entre les cônes légers du

houblon, que les produits volatils, à l'pbri de

la circulation de l'air, ne peuvent se dégager

qu'en proportions très-faibles.Ces balles com

pactes offrent encore l'avantage d'être moins

volumineuses, par conséquent plus faciles

à transporter, moins embarrassantes dans les

magasins secs où on les renferme. L'eau con

tenue dans l'atmosphère pendant les temps

humides ne peut les pénétrer; enfin, il est

facile de concevoir que la plupart des chan

ces d'altération sont éloignées. On ne saurait

donc trop recommander ce moyen Ide con

servation qu'on rendrait encore plus parfait

en enduisant l'extérieur des sacs, ainsi com

primés, d'une couche de brai gras minéral,

sur lequel on appliquerait des feuilLes de

papier. »

S V. — Conservation des perches, produit d'une

houblonnière.

Lorsque la récolte du houblon est rentrée,

on doit disposer [les perches pour passer l'hi

ver; quand on n'a pas de hangars assez

vastes pouremmagasinèr un si grand nombre

de grandes perches, on les laisse dans la

houblonnière, où il parait qu'avec les précau

tions suivantes elles se conservent aussi

bien, si ce n'est mieux. Après avoir dépouillé

quelques-unes des plus fortes tiges de hou

blon de leurs feuilles, on en forme un fort

anneau assez ouvert pour y passer 5 ou 6

perches par la pointe, et on le fait descendre

de 4 à 5 pieds vers les gros bouts qu'on écarte

alors en forme d'entonnoir renversé en les

plaçant à égale distance; tout autour on ap

puie des perches, de manière à maintenir

J'équilibre et laisser un libre passage à l'air;

les tas formés de la sorte ont cent perches

qui, étant bien posées, résisteront à tous les

coups de vent et seront moins exposées à de

venir vermoulues que lorsqu'elles sont em

magasinées. Les perches conservées avec

ces précautions durent de 7 à 8 et même

10 ans ; autrement elles sont hors de service

au bout de 3 ou 4. — Quant aux tiges de hou

blon, on commence par les dépouiller de

leurs feuilles , puis on les coupe à une cer

taine longueur, et on les lie par fagots pour

servir de combustible. — Le docteur Cranz

estime que la valeur des feuilles qu'on retire

des tiges du houblon sur un arpent est égale

à celle de 15 quintaux du meilleur foin, et la

justesse de cette estimation est confirmée

par ledire des patriciens les plus expérimen

tés de la Franconie.

Le produit d'une houblonnière varie consi

dérablement selon les saisons et les soins

qu'on lui donne ; la valeur du houblon dans

le commerce éprouve aussi les plus grandes

variations selon les années ; ainsi, tandis que

le prix moyen n'est pas de 30 sous la livre, on

l'a vu monter, par suite de spéculations énor

mes favorisées par les suites d'une récolte

manquée, jusqu'à 6 francs. Au surplus, en

conservant le houblon avec les précautions

que 'nous venons de signaler, on pourra le

garder pendant plusieurs années, et ainsi at

tendre un cours favorable qui dédommagera

le cultivateur du bas prix des années précé

dentes et des récoltes stériles qu'on calcule

être de 2 sur 5 environ. Suivant Aelbroock,

on établit habituellement en Flandre environ

3,200 monticules par hectare, et chacun pro

duit environ 1 livre de houblon sec, ce qui

fait environ 1600 kilos de produit vendable.

M. S. Kolb estime le produit d'une houblon

nière bien cultivée, en prenant la moyenne

de 10 années, à 1200 kilos par hectare, dont

le prix, aussi pour une moyenne de 10 ans,

ayant été de 1 franc 72 1/2 |centimes le kilo,

donne un produit brut de 2,073 francs. —

Suivant ScHun.vnTH,il faut compter en 12 ans

sur 2 bonnes récoltes, 6 médiocres et 4 mau

vaises; M. de Reider admet au contraire 4

bonnes récoltes, 6 médiocres et 2 mauvaises,

regardant comme médiocre celle qui s'élève

à la moitié d'une bonne, et comme mauvaise

celle qui n'en produit que le cinquième.

D'après des essais comparatifs faits à Gre

nelle, près Paris, par M. Paybn, dans un ter

rain léger, très-profond, un peu frais, placé

à peu de distance de la Seine, le produit

moyen d'un hectare, cultivé avec les soins

convenables, est aussi de 1200 kilos de cônes

de houblon desséchés, vendables; il leur at

tribue le prix moyeu de 2 francs le kilo

gramme à Paris, ce qui donne une valeur de

2,400 francs. Si l'on déduit de cette somme

lesfrais de culture, de récolte, d'emballage,

que, d'après les prix moyens des engrais et

de la main-d'œuvre en France, il porte à

1300 francs, on voit qu'il reste un bénéfice

net de 1100 francs, bénéfice plus considérable

que celui qu'on retirerait de la plupart des

autres cultures. Ces essais comparatifs ont

été faits avec des plants tirés, par M. Chap-

pellet, de Flandre, de Belgique, des Vosges

et de l'Angleterre : tous ont donné des résul

tats avantageux; mais le houblon anglais du

comté de Kent a produit les cônes les plus

volumineux, très-alongés, contenant aussi la

plus grande quantité de sécrétion jaune ; les

plus productifs après ceux-ci furent les hou

blons d'Alost.

Répétons, en terminant, que la culture du

houblon n'est point assez étendue en France,

puisqu'on en importe chaque année en

moyenne pour plus de 1,500,000 francs, et que

c'est une de celles qui mérite davantage d'at

tirer l'attention et les capitaux des proprié

taires-cultivateurs. Chaque brasseur devrait

aussi, comme dans le Palatinat, avoir ses

houblonnières : les résidus de sa fabrication

lui donnent les moyens d'ençraisser beau

coup de bêtes à cornes qui lui fourniraient

le fumier le plus convenable pour celte

plante ; beaucoup des travaux de cette cul

ture pourraient être faits par ses ouvriers

dans leurs momens perdus; enfin les vastes

greniers de son usine, qui, au moment de la

récolte du houblon, sont libres parla consom

mation de ses approvisionnemens de malt

et où l'on n'en fait pas encore de nouveaux,

serviraient à la dessiccation des produits.

C. Baii.ly de Merlieux.
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DU MURIER.

CHAPITRE XI. — Du mûrier et de sa culture spéciale.

§ ltr. — Espèces et variétés de mûriers.

Le Mûrier {Morus, L. ; eu anglais, Mulberry-

tree ; en italien, Moro ; en allemand, Maul-

béer) forme un genre de la famille des Urti-

cées, qui comprend des arbres de moyenne

grandeur, dont les fleurs sont monoïques ou

d'iniques, disposées en chatons serrés, ovales

ou alongés, et dont les femelles se transfor

ment en des espèces de baies succulentes,

agglomérées plusieurs ensemble et conte

nant chacune une seule graine. Plusieurs

espèces de ce genre sont précieuses et d'un

grand intérêt pour l'agriculture à cause de

la propriété que leurs feuilles ont de servir à

la nourriture des vers-à-soie, et de ne pouvoir

être remplacées par aucune autre substance

végétale, ou de ne l'être au moins que très-

imparfaitement et toujours avec une perte

très-considérable dans la production de la

soie. Nous allons d'abord énumérer les diffé

rentes espèces et les principales variétés du

mûrier; ensuite nous reviendrons aux détails

que mérite le mûrier blanc.

Le Mûrier blanc (Morus alba, Lin. ; en an

glais, White Mulberry-tree; en italien, Moro

bianco; en allemand, Weisse Maulbeerè)

( fig. 61 ) est un arbre qui peut s'élever à 25

Fig. 61.

ou 40 pieds, et même jusqu'à 50 dans le midi,

sur un tronc de 4 à 8 pieds de circonférence.

Ses feuilles sont alternes, péliolées, luisantes

en dessus, glabres des deux côtés, ovales, un

peu échancrées en cœur à leur base, dentées

en leurs bords, entières dans la plupart des

variétés cultivées, souvent diversement di

visées en lobes dans les individus sauvages.

Cet arbre, originaire'de la Chine, de laPerse

et de quelques autres contrées de l'Asie, est

aujourd'hui naturalisé dans le midi de l'Eu

rope, et même il supporte assez bien les ri

gueurs de l'hiver de plusieurs des pays tem

pérés de cette partie du monde.

Une longue culture et des semis multipliés

AGRICULTURE,

ont fait produire au mûrier blanc plusieurs

variétés; qu'on distingue en général par la

largeur ou la longueur des feuilles, par leur

consistance, leur surface plus ou moins lui

sante, etc. Voici la nomenclature des variétés

que M. Audibert, habile horticulteur de To-

nelle, près Tarascon ( Bouches-du Rhône ),

cultive dans ses pépinières : Mûrier feuille-

rose, à feuilles luisantes, comme vernissées,

rarement lobées, portées sur des pétioles ro

ses; M. romain, a feuilles grandes, ovales,

luisantes; M. grosse-reine, ou à très-grandes

feuilles, un peu plissées, à pétiole court com

parativement à leur grandeur; M. langue de

bœuf, à feuilles presque deux fois aussi lon

gues que larges; M. nain, à feuilles et bour

geons très-rapprochés; M. àfeuilles non lui

santes ; M. à feuilles grandes et coriaces ;

M. à feuilles lobées; M. lacinié ; une autre

variété est le M. veineux {Morus alba venosa),

que M. Delille, professeur de botanique à

Montpellier, a fait connaître; enfin la variété

la plus remarquable qui, à ce qu'on assure,

se multiplie bien par le semis, c'est le M. Mo-

retti qui a été trouvé, il y a environ 18 ans,

par M. Moretti, professeur d'économie agri

cole à Pavie ; cette variété a beaucoup de

rapports avec le mûrier à grandes feuilles de

M. Audibert ; mais les siennes sont plus rap

prochées, plus nombreuses sur les rameaux,

et d'ailleurs au moins aussi grandes.

La difficulté étant fort grande pour bien

caractériser toutes les variétés du mûrier

blanc et pour les comparer à celles qui sont

cultivées dans d'autres cantons, nous allons

seulement énumérer celles qu'on trouve

dans les Cévennes. Ces dernières sont, d'après

les noms qu'on leur donne dans le pays, la

colombassette, la rose, la colombasse verte,

la rabalayre ou tratneuse, la pomaoù ou la

pomome, la meyne, Yamella ou Yamandc, la

fburcade ou lafourche, la dure, 1' admirable.

De ces dix variétés, la colombasse verte et la

colombassette sont celles qui sont regardées

par les Cévennais comme étant les meilleu

res pour la santé des vers-à-soie.

Mûrier a"Italie (Morus italica, Poir.; angl.,

italian Mulberry ; ital., Moro italiano). Cette

espèce a le port et les feuilles du mûrier sau

vageon, et elle n'en diffère que parce que

son bois est teint sous l'écorce d'une couleur

rose claire. Les vers-à-soie mangent ses

feuilles comme celles du mûrier ordinaire.

Mûrier de Constantinople (Morus constanli-

nopolitana, Poir.; angl., Constantinople Mul-

berryyfig. 62). Cet arbre ne s'élève qu'à 12 ou

15 pieds; son tronc est noueux, divisé en

branches qui ne poussent que des rameaux

gros et courts, sur lesquels les bourgeons et

les feuilles sont très-pressés; ces dernières

sont cordiformes, entières, très-luisantes, et

elles naissent si rapprochées les unes desautres

qu'elles paraissent comme si elles étaient dis

posées en touffes. Ces feuilles sont très-bon

nes pour la nourriture des vers-à-soie ; car

dans deux expériences que j'ai faites avec

elles comparativement à celles du mûrier

TOME II. iQ
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blanc, elles m'ont constamment donné de,*

cocons plus gros et plus pesans. Ce qui em

pêche qu'on ne les emploie, c'est que l'arbre

ne produit pas beaucoup.

Fig. 62.

lève à 20 pieds et plus, en formant ordinaire

ment une tête arrondie ; ses feuilles sont cor-

diformes, aiguës, dentées, rudes au toucher

en dessus et pubescen tes en dessous; ses fruits,

plus gros que dans les autres espèces, sont

ovales-oblongs, d'un pourpre noirâtre, d'une

saveur douce et agréable. On les mange frais,

et on en prépare, dans les pharmacies, un si

rop principalement employé dans les maux de

gorge. On pourrait en faire une sorte de vin,

en retirer de l'eau-de-vie par la distillation,

ou en faire du vinaigre en les faisant passer

à la fermentation acéteuse. Les vers-à-soie

mangent fort bien les feuilles du mûrier

noir, mais il m'a paru, d'après quelques

expériences que j'ai faites à ce sujet, que les

cocons qui en furent le produit étaient moins

gros et moins pesans que ceux faits par des

vers qui avaient été nourris de mûrier blanc.

Généralement on n'emploie les feuilles de

mûrier noir qu'au défaut de l'autre es

pèce ; l'arbre est d'ailleurs d'un rapport bien

moins considérable : il n'y a plus que dans

quelques parties de l'Espagne et dans quel-

3ues cantons de la Calabre, de la Sicile et

e la Grèce, qn'on nourrit encore les vers-

à-soie avec les feuilles de cette espèce.

Mûrier rouge {Morus rubra, Lin.; angl., red

Mulberry ; ital,, Moro rosso ; ail., rothe

Maulbeeré). Cette espèce est un grand arbre

qui, dans l'Amérique septentrionale, son

pays natal, s'élève à 60 pieds et plus. Ses

feuilles sont grandes, ovales, un peu en cœur

à leur base, très-aigueset souvent entières en

leurs bords, glabres en dessus, légèrement

pubescentes en dessous. Duhamel avait dit

qu'on pouvait nourrir les vers-à-soie avec les

feuilles de cet arbre; mais, quoique ces pe

tits animaux les mangent fort bien, elles sont

très-contraires à leur santé ; ceux qui en vi

vent exclusivement meurent en grand nom

bre, et ceux qui survivent ne font que de très-

faibles cocons, impropres à produire de bon

ne soie.Comme ce mûrier donne d'ailleurs un

bois bon pour la charpente et la menuiserie,

on pourrait le plan ter comme arbre forestier.

Mûrier multicaule ou des Philippines {Mo

rus multicaulis, Perrotet; Morus cucullata,

Bonafous) (Jig. 64). Celte espèce, au lieu de

Fig. 64.

former un seul tronc, comme le mûrier blanc,

se divise le plus souvent dès sa base en plu

sieurs tiges peu cylindriques en général;

mais plutôt un peu télragones, à angles très-

obtus ; ses feuilles offrent aussi de grandes

différences ; elles sont en cœur à la base, le

plus souvent bullées ou boursouflées, bordées

de grandes ci'énelures ovales et mucronées.

Ses fruits sont oblongs pendans, noirs,succu-

lens et bons à manger. Ce mûrier a été intro

duit en France, en 1821, par M. Perrotet,

botaniste-cultivateur et voyageur de la ma

rine, qui l'a apporté de Manille, où un Chi

nois 1 avait importé depuis peu de Canton.

Nous consacrerons un article spécial à la

culture de celte espèce à cause de son im

portance.

Mûrier intermédiaire {Morus intermedia,

Perrotet). Cette espèce se distingue de la pré
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cédente parce que ses feuilles se prolongent en

longue pointe au sommet; parce qu'elles sont

dentées eu scie, les uues entières, les autres

partagées en 2, 3 à 5 lobes, et enfin parce que

ses fruits sont ovales, rouges, peu succulens

et non bons à manger. Ce mûrier n'a encore

été que peu employé en France à la nourri

ture des vers-à-soie ; mais on s'en sert à la

Chine et aux Philippines. C'est de ce dernier

pays que M. Perrotet l'a rapporté en 1821,

avec le précédent.

Le Mûrier à papier forme aujourd'hui le

genre Broussonetia. Ses feuilles sont tout-à-

fait impropres à la nourriture des vers-à-soie;

sur 100 de ces insectes auxquels j'en avais

donné à manger, 92 sont morts,et lés 8 autres

n'ont survécu que parce que je lésai remis au

mûrier blanc.

§ II. — Multiplication des mûriers-

Le mûrier peut se multiplier de graines, de

boutures et de marcottes; la greffe n'est point

véritablement un moyen de multiplication ;

elle ne peut servir qu'à conserver les variétés

acquises par la culture et qu'il est avan

tageux de propager. Comme on a reconnu

depuis assez long-temps que les marcottes et

les boutures ne donnaient pas des sujets aussi

vigoureux que ceux provenus de semis, on

n'emploie presque plus aujourd'hui dans les

pépinières ces deux moyens démultiplication

dont le premier surtout était au contraire fré

quemment en usage dans les premiers temps

où le mûrier fut cultivé dans le midi de l'Eu

rope. C'est seulement par la voie des semis

qu'on se procure maintenant des mûriers.

La graine qu'on destine àfaire des semis de

cette espèce d'arbre doit être prise sur des

individus sains, vigoureux, qui aient déjà

atteint un certain degré de croissance,

comme l'âge d,e 30 à 40 ans. On doit encore

donner la préférence à ceux qui ont les

feuilles les plus larges, en s'abstenant d'en

dégarnir les arbres dont on se propose de ré

colter les fruits, et il ne faut cueillir ceux-ci

que lorsqu'ils sont parfaitement mûrs. La

meilleure manière de faire à cet égard est

d'attendre que la maturité en soit assez avan

cée, pour qu'en secouant légèrement les bran

ches des arbres, les mûres s'en détachent fa-

cilenmnt. On peut encore se contenter de

ramasser ces fruits à terre, au fur et à me

sure qu'ils tombent naturellement et qu'il

s'en trouve une suffisante quantité sous les

arbres.

Lorsqu'on ne doit pas semer tout de suite

les graines de mûrier, il paraîtrait naturel de

les conserver enveloppées de leur pulpe, en

les stratifiant dans du sable; cependant cel

les qui sont ainsi conservées subissent un

certain degré de fermentation, et elles ne lè

vent pas aussi bien que celles qu'on en a préa

lablement séparées en écrasant doucement

les fruits entre les doigts, dans un vase con

tenant une petite quantité d'eau, à laquelle

on en ajoute en plus grande abondance lors

qu'ils sont suffisamment délayés; on agite

le tout, le suc et la pulpe restent quelque

temps suspendus dans le liquide, tandis que

les graines se précipitent promptemenl au

fond du vase; on décante alors le liquide, et

on lave de nouveau les graines dans une se

conde ou même une troisième eau, jusqu'à ce

3ue les graines soient bien nettes et que l'eau

écantée coule claire ou à peu près. La

graine, recueillie par ce moyen, est ensuite

mise à égoutter sur des assiettes qu'on incline

pour faciliter l'écoulement de l'eau, puis on

retend sur du papier ou mieux sur du linge,

à l'air et à l'ombre, afin qu'elle achève de

sécher, et lorsqu'elle l'est tout-à-fait, on la

serre, si on ne la sème pas tout de suite, dans

des sacs ou dans des boites et dans un lieu

sec, jusqu'au moment de l'employer.

Dans le Midi, on peut suivre l'ordre de la

nature, c'est-à-dire semer la graine de mû

rier aussitôt qu'elle a été recollée et con

venablement préparée, et c'est alors vers le

fin de juin qu on doit faire le semis. Il reste

encore assez de beau temps pour que le

plant qui en proviendra ail acquis la force

nécessaire pour résister à l'hiver qui suivra,

et, par ce moyen, on gagne une année. Dans

les parties du centre et du nord delà France,

au contraire, où il ne serait pas possible de

semer avant la mi-juillet, ou même à la fin

de ce mois, le semis n'aurait pas acquis assez

de force pour braver le froid de la mauvaise

saison, froid qui, d'ailleurs, est presque tou

jours plus rigoureux que dans le Midi. Il ne

faut donc, dans les deparlemens du milieu

et du nord de la France, semer la graine de

mûrier qu'au mois d'avril et même au com

mencement de mai, lorsqu'il n'y a plus de

gelées à craindre. Comme cette graine est

très-petite, on la mêle, pour la semer,

avec une certaine quantité de terre ou de

sable, et on la répond à la volée. I) ne faut

pas semer trop dru, et, en général, on doit

faire en sorte que la graine soit bien espacée;

il y a cependant moins d'inconvénient à se

mer un peu serré que trop clair, parce qu'il

est toujours facile d'éclaircir le plant lors-

3n'ayant bien levé il se trouve trop pressé,

suffit d'une once pour garnir une plate-

bande de 8 pieds de longueur sur 4 de lar

geur.

Le terrain propre à faire un semis de mû

rier doit être plutôt léger que fort, ni sec,

ni humide, défoncé au moins à 2 pieds de

profondeur, et la terre doit en être rendue

aussi meuble que possible, afin qu'elle soit

plus facile à pénétrer par les jeunes racines

du plant. Un bon moyen pour en accélérer

la végétation, c'est d'en amender le sol avec

une certaine quantité de vieux terreau de

couche.

La graine de mûrier ne doit pas être très-

enterrée ; il suffit qu'elle soit recouverte avec

6 à 8 lignes ou au plus 1 pouce de terre, ou

encore mieux avec la même quantité de ter

reau.

Ou sème ordinairement le mûrier en plan-

ches aussi longues qu'on le veut, mais aux

quelles il convient de ne pas donner plus de

4 pieds de largeur, afiu qu'il soit facile d'at

teindre de chaque coté au milieu d'elles, lors

qu'il sera nécessaire de les sarcler.

Quelques auteurs ont recommandé le semis

en raies espacées à 6 ou 8 pouces l'une de

l'autre, mais ce mode a l'inconvénient d'em

ployer plus de terrain, et encore de faire

que le jeune semis est plus pressé dans ces
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raies que lorsqu'il a été fait à la volée.

Selon que la saison est plus ou moins favo

rable à la végétation, la graine de mûrier

met 15 à 20 jours à lever. Peu après qu'elle

est hors de terre, et dès que le semis a poussé

3 à 4 feuilles qui le font reconnaître, il faut

le débarrasser par le sarclage des mauvaises

herbes qui s'y trouvent mêlées, et on éclair-

cit le plant en l'arrachant dans les parties où

il est trop épais. Un peu plus tard, environ 5

à 6 semaines après avoir sarclé, on donne un

binage qui doit être fait avec beaucoup de pré

caution à cause de la petitesse du plant. Un

seul suffit si on a fait le semis à} la fin de

juin ou au commencement de juillet; mais

il en faut toujours deux et même trois lors

qu'on a semé au printemps. Si la saison est

sèche après qu'on a fait le semis ou lorsqu'il

est levé, il est nécessaire de pratiquer un ou

plusieurs arrosemens selon le besoin ; sans

cela, on en compromettrait la réussite.

On donne le nom de pourrette au jeune

plant provenu de la graine de mûrier. A la

fin de l'automne de la première année ou

pendant l'hiver qui suit, on arrache toute

cette pourrette qui a acquis assez de force,

c'est-à-dire toute celle qui a environ 1 pied

de haut ou un peu plus, et on la plante en

pépinière dans un terrain convenablement

{iréparé et dans des rayons tracés à 2 pieds

es uns des autres, en plaçant chaque pour

rette à la même distance, et de manière que

la plantation se trouve disposée en quinconce.

On doit éviter en arrachant la pourrette de

la tirer hors de terre en employant seule

ment la force de la main, ce qui brise et

endommage toujours plus ou moins ses raci

nes, et nuit à la reprise du jeune plant; mais

il faut se servir de la fourche ou de la bêche

{>our soulever la terre ; par ce moyen toutes

es racines et même leurs plus petits cheve

lus se trouvent parfaitement intacts. Toute

la pourrette trop faible pour être transplan

tée est laissée dans les plates-bandes où elle

a été semée; à la fin de l'hiver, on la coupe

rez-terre afin de lui faire produire un plus

beau jet dans le courant de la belle saison

suivante. Il est préférable d'employer le sé

cateur pour faire ce recépage; il n'ébranle

pas, comme le fait la serpette, les racines en

core faibles, et il offre l'avantage de prati

quer l'opération beaucoup plus prompte-

ment.

Lorsque la pourrette commence à pousser,

soit celle qui a été transplantée en pépinière,

soit celle qui a été laissée en place, il faut

avoir soin de retrancher les jeunes rameaux

qui croissent latéralement, avant qu'ils aient

pris beaucoup de consistance, et il sera bon

ter comme "on fait pour les'arbres fruitiers;;

tous les jeunes plants que le semis a donnés

sont regardés comme sauvageons et soumis

à la greffe, par le moyen de laquelle on leur

fait porter des feuilles plus grandes et plus

épaisses, dans lesquelles, à quantité égale, le

ver-à-soie, qui doit en faire sa nourriture,

trouve une bien plus grande proportion de

substance alimentaire. Voici, d'après les ob

servations que j'ai faites, les différences qui

existent dans le poids des feuilles du sauva

geon et de plusieurs variétés de mûrier greffé,

ou du mûrier Moretti, ou de l'espèce dite

multicaule.

Le même nombre de feuilles pris sur des

rameaux de même force et de même âge,

pesait, provenant :

1° D'un sauvageon à feuilles très-petites et

très-découpées 16 onces.

2" D'un sauvageon à feuilles

petites, mais non découpées. . . 22

3° D'un Ze sauvageon à feuilles

moyennes 34
4* D'un 4e sauvageonk feuilles

plus grandes et peu découpées. 49

5° D'un 5* sauvageon à feuil-

lesjlarges et entières 62

6°lD'un Mûriergreffé ( M. ro

main, Audibert ) 80

7° D'une autre variété de M.

greffé, dite feuille-rose 89
8Q D'une 3e variété de M. gref- .j

fé, dite grosse-reine 105

9° D'un Mûrier-Moretli. .... 111

10° D'un second M. Moretti,

plus vigoureux 118

11° D'un M. multicaule. ...

12° D'un second M. multicaule

plus vigoureux

Il est bien facile de comprendre, si l'on

compare le poids proportionnel des feuilles

fourni par chacun de ces douze arbres, qu'il

y aurait un grand désavantage'à se servir de

celles des premières, puisqu'elles exigeraient

autant de temps pour être cueillies ( et la

cueillette des feuilles fait une grande partie

de la dépense dans les éducations de vers-à-

soie ), que celles des dernières qui fourni

raient aux vers 1 à 5 fois et jusqu'à 10 fois

plus de nourriture. On ne devra donc con

server sans les greffer, dans un semis de

mûriers sauvageons, que le petit nombre

d'individus qui présenteraient des feuilles

plus larges, plus étoffées, se rapprochant en

fin par leur apparence des variétés déjà con

nues que l'on conserve et propage habituel

lement par la greffe. Quant à la plus grande

partie qui ne présentera que des petites

feuilles plus ou moins découpées, tous les
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que cette opération précède toujours chaque j jeunes plants qui seront de cette nature de-

binage. Quant à la pourrette qui aura été ' " ' ' ' ' ' "

recepée, on ne lui laisse qu'un bourgeon, et

pour que celui-ci forme un beau jet, on a

également soin de retrancher de bonne heure

toutes les pousses latérales ; on ne souffre

pas surtout qu'il en croisse dans le bas, afin

qu'il se forme des tiges bien droites et bien

unies , sur lesquelles la greffe est bien plus

facile à pratiquer.

Quoique le mûrier blanc ne soit pas cultivé

pour le fruit qu'il rapporte, on est cependant

presque généralement dans l'usage de le trai-

vront être modifiés par la greffe.

, III.—Delà greffe des mûriers.

Les sauvageons de mûrier peuvent être

greffés de plusieurs manières : en fente, en

éctisson et en flûte; mais ces différentes

sortes de greffes ne réussissent pas toutes

également bien. La première, outre qu'elle

est sujette à manquer, est aussi plus longue

à pratiquer, ce qui fait qu'elle n'est que peu

ou point en usage, si ce n'est pour des ar«
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bres déjà très-âgés ou trop gros pour qu'ils

puissent être entés d'une autre manière.

Dans tous les cas, il n'y a qu'une époque

Ïiour la pratiquer, c'est fa fin de l'hiver, ou

es premiers jours du printemps.

La greffe en écusson peut se faire à deux

époques différentes : la première à œil pous

sant, dans les derniers jours de juin ou dans

les premiers du mois suivant; la seconde,

dite à œil dormant, dans le courant de sep

tembre. Celte sorte de greffe est facile à

faire et très-expéditive ; mais elle s'adapte

moins bien au sujet, ce qui fait que les jets

qu'elle donne sont plus exposés à être brisés

par les vents, et enfin, ils manquent à re

prendre dans une proportion plus grande

que dans la suivante.

Dans la plupart des pays où la culture du

mûrier est répandue, c'est à la greffe en flûte

ou en sifflet qu'on donne la préférence. Quoi

qu'elle ne présente pas de difficultés en ap

parence, il faut cependant une main exercée

a cette opération pour qu'elle soit pratiquée

avec succès. M. Camille BEAUVAis,qui, depuis

7 ans, a planté, aux Bergeries de Senart, à

quelques lieues de Paris, plus de 14 hec

tares en mûriers, a vu, pendant les premiers

temps, échouer en grande quantité les greffes

de cette sorte qu'il faisait faire chaque année,

quoiqu'il employât, pour les pratiquer, les

plus habiles garçons des meilleurs pépinié

ristes de Paris, et comme cela lui occasio-

nait un dommage notable, il s'est décidé à

faire venir de Gange, pays où la culture du

mûrier est florissante, un ouvrier habitué

et très-exercé à pratiquer la greffe en flûte ,

et dès -lors ses greffes ont réussi dans une

proportion bien plus considérable; c'est

tout au plus s'il en voit manquer un dixième.

Ayant été visiter plusieurs fois la magnane

rie et les plantations de mûriers de M. Ca

mille Beauvais, j'ai vu des milliers de cette

espèce d'arbre, qui, greffés en flûte dans les

premiers jours de juin, avaient, à la fin

d'août, poussé des rameaux de trois pieds

et plus. D'après cela, je crois utile de faire

connaître avec quelques détails les procédés

employés par l'ouvrier de Gange qui travaille

aujourd'hui aux Bergeries de Sénart, les

quels m'ont paru faciles à comprendre, de

sorte que ceux qui voudront suivreavecexac-

titude la description que je vais en donner

pourront également réussir. — Voici com

ment on s'y prend pour faire ces greffes en

flûte : on coupe vers le 15 d'avril ou un peu

plus tard, selon que la sève, monte plus

îromptement ou plus tard dans les mûriers,

es rameaux destinés à fournir les greffes

dont on aura besoin quand l'époque de les

placer sera vénue, et, aussitôt qu'ils sont

coupés , on les dispose, couchés les uns à

côte des autres, sous un hangar à l'abri de

la pluie et du soleil. Lorsqu'on en a formé

un lit de 2 à 3 pieds de largeur, on les cou

vre d'une couche de 2 pouces de sable ou de

terre qui soit fraîche sans être humide, par

dessus laquelle on dispose un second lit de

rameaux , puis une nouvelle couche de sa

ble, et ainsi de suite alternativement, jus

qu'à ce qu'on en ait formé un tas de 20 pou

ces à 2 pieds de hauteur. Lorsque le moment

de greffer est arrivé, l'ouvrier prend sur le

dessus du las ce qu'il croit pouvoir employer

de rameaux en un travail suivi pendant 3 à

4 heures, et prenant successivement chacun

de ces rameaux, il les serre dans la main

gauche, en commençant par le bas et en finis

sant par le haut. En même temps que chaque

partie d'un rameau est maintenue et serrée

par la main gauche, il imprime avec la droite

un mouvement de torsion au rameau, et, par

ce moyen, il détache peu-à-peu l'écorce du

bois, de sorte que quand celle-ci n'y adhère

plus, il pourrait la tirer tout d'une pièce

comme un long fourreau ; mais il la laisse

pour le moment à sa place jusqu'à ce qu'il

ait ainsi fait subir cette préparation prélimi

naire à tous les rameaux qu'il doit employer

dans la journée. C'est là la partie la plus

difficile, parce qu'il faut faire grande atten

tion, en serrant d'une part les rameaux et en

cherchant de l'autre à en détacher l'écorce

par un certain mouvement de torsion, de ne

pas endommager les yeux qui sont la partie

essentielle de la greffe. Tout ce qui restera

à faire après, sera très-facile, puisqu'il ne

s'agit plus, pour préparer chaque greffe, que

de faire une incision circulaire au-dessous

et au-dessus de chaque œil, de manière que

celui-ci fasse partie et se trouve à peu près

au milieu d'un anneau d'écorce de 8 a 10

lignes de hauteur au plus. Quand cela est

fait, chaque anneau qui n'adhère déjà plus

au bois, s'en dégage avec facilité, et l'ouvrier

l'en sépare tout-à-fait, en commençant alors

par le supérieur, et en descendant successi

vement jusqu'au plus inférieur. A mesure

que chaque anneau est complètement déta

ché du bois, l'ouvrier le met dans un pot de

terre, au fond duquel est un linge mouillé

assez grand pour qu'il puisse, en le repliant,

en envelopper les anneaux destinés à servir

de greffes, et lorsqu'il en a ainsi préparé ce

qu'il peut en employer en 3 à 4 heures , il se

transporte au pied des mûriers sur lesquels

il doit opérer. — Comme la principale diffi

culté de la greffe en flûte consiste à bien

détacher l'écorce du bois, ne la rendrait-on

pas plus facile, au lieu de séparer cette

écorce en un long fourreau tout d'une pièce,

en faisant d'abord l'incision circulaire qui

doit servir à diviser chaque anneau, qu'on

laisserait toujours sur le bois jusqu'au mo

ment de séparer tous les anneaux à la fois ,

comme on le pratique habituellement pour

ce genre de greffe? — Quoi qu'il en soit,

l'ouvrier doit faire en sorte d'avoir à sa dis

position des anneaux qui soient autant que

possible de la même dimension que les tiges

ou les rameaux auxquels il doit les adapter.

Cette précaution ayant été prise, il retran

che, avec une forte serpette, la partie supé

rieure de la tige ou de la branche à greffer,

et il pratique sa coupe aussi horizontalement

qu'il le peut. Cela étant fait, il détache, avec

1 ongle du pouce droit, l'écorce du sujet en

5 à 6 lanières ou languettes qu'il rabat en

dehors, de manière à mettre à nu 8 à 10 li

gnes de bois, enfin, la même hauteur qu'ont

ses anneaux ou ses greffes; ensuite, il choisit

dans son pot l'anneau qui s'adapte le mieux

à la portion de bois qu'il a mise à nu sur le

sujets l'en enveloppe en faisant descendre

l'anneau jusqu'à ce que tout le bois dénudé
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soit recouvert. Si la greffe se trouve un peu 1

lâche, il prolonge ses lanières en les faisant

descendre plus lias jusqu'à ce qu'elle soit

assez serrée contre le bois, car il vaut mieux

en général que l'anneau entre sur le sujet

avec quelque difficulté que d'être trop lâche;

il peut même se fendre dans une partie de

sa hauteur, pourvu que ce soit du côté op

posé à l'œil. Lorsque la greffe est suffisam

ment entrée dans le sujet, l'ouvrier empoigne

doucement celui-ci au-dessous des languettes

pour les relever un peu autour de l'anneau ,

et la greffe est terminée, sans avoir besoin

d'appliquer aucune ligature ni aucun mas

tic.

Comme celle de tous les arbres laclescens,

la greffe du mûrier a besoin d'être faite par

un beau temps ; s'il survient de la pluie après

qu'on l'a pratiquée, cela en fait souvent man

quer beaucoup. Pour parer à cet inconvé

nient, il est bon. lorsque le temps est à la

pluie, de recouvrir ou de coiffer pour ainsi

dire le sommet de chaque greffe avec une

coquille vide d'escargot d'une grosseur con

venable; cela empêche l'eau de s'infiltrer

entre le bois et l'écorce.

Les greffes en flûte faites de la manière

qui vient d'être expliquée reprennent en

général avec tant de facilité que, par un

temps favorable, elles sont parfaitement

souciées sur le sujet en moins de 24 heures ,

et que quelques jours après on voit les yeux

commencer à se gonfler, et au bout de 8,

il y a des greffes qui ont déjà développé 2 à

3 feuilles. J'ai vu, le 23 août de cette année

(1835), des mûriers à haute tige, qui, ayant

été greffés le 5 du même mois, avaient déjà

fait des pousses de 2 pouces de longueur et

développé 9 à 10 feuilles.

La greffe en flûte peut se pratiquer depuis

le 10 ou 15 de mai jusque dans les premiers

jours d'août, et un homme bien exercé peut

en faire par jour 250 à 300.

On ne greffe pas le sauvageon au même

âge dans tous les pays. En Provence, en

Italie, et particulièrement dans le Véronais,

où la culture du mûrier peut servir d'exem

ple, on greffe toujours près do collet de la

racine, lorsque les sujets ont acquis au

moins 18 à 20 lignes de tour à leur base.

Dans lesCévennes, au contraire, on ne greffe

guère les mûriers qu'en tête, et lorsqu'ils

sont déjà plantés à demeure depuis un an ou

deux. La première de ces deux méthodes

parait offrir plus d'avantages : 1° dans une

Iietite étendue de terrain, on peut rassem-

>ler un nombre plus ou moins grand d'arbres

qui sont bien plus faciles à soigner que lors

qu'ils sont éloignés le» uns des autres, et

répandus çà et là dans les champs ; 2° la greffe

faite près du collet des racines, point vital

de l'arbre, reprend toujours plus facilement

que celle qui est faite sur les branches.

Dans les pépinières du midi de la France,

où les fumiers, les labours, les binages et les

arrosemens sont abondamment répartis aux

mûriers greffés, on obtient souvent, dans

l'année qui suit l'application de la greffe,

des jets de 7 à 8 pieds de hauteur, et quel

quefois même il s'en trouve qui ont jusqu'à

10 pieds.

§ IV. —Entretien, taille et plantation des mûriers.

Tous les mûriers greffés en pépinière ,

qui ont fait une lige de 7 pieds on plus, sont

coupés au mois de mars suivant à une égale

hauteur, le plus souvent à 6 pieds, pins rare

ment au-dessus ou au-dessous. Les arbres

ainsi étêtés poussent au commencement de

la belle saison, tout le long de leur tige, de

nombreux bourgeons qu'on a soin de suppri

mer peu après qu'ils ont commencé à pa

raître, en prenant l'arbre à poignée et en

glissant la main du haut en bas ; on ne ré

serve au sommet que 3 à 4 bourgeons desti

nés à produire les branches principales qui

doivent former la tête de l'arbre.

Déjà à l'automne suivant tous les mûriers,

qui jusque là. seront bien venus, pourront

être transplantés à demeure; ils ont alors ce

qu'on appelle, en termes de pays, un an de-

chapeau, et deux ans de chapeau si on les

laisse un an de plus.

Quant à ce qui est du mûrier greffé en

tête, à ta hauteur de 5 à 0 pieds, comme le

sauvageon a toujours les fibres phi6 serrées

que la greffe elle-même et les branches qui

en proviennent, il en résulte ordinairement

avec le temps un bourrelet plus ou moins

considérable au point de l'insertion, et la

tète venant à prendre des dimensions hors

de proportion avec le sujet , il lui arrive

quelquefois d'être rompue par un coup de

vent. Cependant on doit dire que rien n'est

mieux tenu dans les Cévennes que les mû

riers greffes de cette manière; ils font la

richesse du pays, et les Cévennais n'y épar

gnent pas les soins. Les collines, pour peu

qu'il s'y rencontre de terre végétale, sont

employées à la culture de ces arbres, pour

laquelle on pratique des terrasses, des murs

pour soutenir les terrains dont on augmente

la fécondité par des engrais , par des trans

ports de nouvelles terres; aussi des terrains

ainsi cultivés qui , sans tous ces soins, se

raient de nulle valeur ou n'en auraient qu'une

très-miuime , sont d'un prix fort élevé dans

les environs d'Anduze, d'Alais, et autres lieux

des Cévennes, surtout auprès des villes et

des villages populeux.

Si cela i. 'exigeait pas une dépense considé

rable, il sérail fort avantageux qu'on put

défoncer complètement, à 2 on S pieds de

profondeur, le terrain qu'on destine à une

plantation de mûriers;niais,commeuntel tra

vail deviendrait trop dispendieux, on doit se

contenter de faire des trous de dislance en

distance, là où l'on doit planter les arbres.

La largeur et la profondeur à leur donner

peuvent varier selon la force des plants ;

mais, en général, ces trous ne doivent jamais

avoir moins de 4 pieds de largeur sur 2 de

profondeur. On devra augmenter l'une et

l'autre de ces dimensions si les mûriers sont

déjà forts, et, d'ailleurs, on ne risque jamais

rien de faire des trous trop grands ; car plus

il y aura de terre remuée, plus les arbres

prospéreront. Le comte Verri, qui a publié

un très-bon Traité sur l'art de cultiver les

mûriers, conseille même de donner aux trous

8 pieds en carré et 2 pieds 1,2 en profondeur.
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Dans tous les cas, il faut choisir pour les creu

ser le temps où la terre n'est pas mouillée,

surtout dans les terrains argileux dont les

mottes se durcissent alors au point qu'on ne

peut plus quelquefois les rendre propres à la

végétation. S'il est possible de les faire creu

ser plusieurs mois à l'avance, cela n'en vaudra

que mieux, parce que cela facilite à la terre

fraîchement remuée les moyens de se boni

fier par l'impression de l'air et des pluies.

II est très-avantageux, en faisant creuser les

trous, de faire en sorte que les ouvriers aient

le soin de séparer les terres qui en sortent ;.il

faut leur faire mettre sur un des bords la

couche supérieure de terre avec les gazons

qui recouvraient le sol ; ensuite on leur fait

jeter sur un autre bord la terre du fond, et,

si le terrain est pierreux, il est bon de sépa

rer toutes les pierres sur un troisième bord,

ce qui ne se pratique presque jamais. La

terre retirée la première est la plus fertile,

elle servira avec les gazons, lors de la plan

tation, à mettre au fond du trou et à recou

vrir les racines afin de leur faire un bon

fond et faciliter leur reprise. La terre tirée

la dernière sera remise ensuite pour remplir

le trou, et on finira par placer les pierres par

dessus le tout, pour en faire une dernière

couche à la surface du sol. Cette manière de

faire entretient la fraîcheur des racines et

les préserve de la sécheresse ; car l'observa

tion apprend que les pierres empêchent l'é-

vaporation de l'humidité de la terre, et que

le soi qui est placé au-dessous d'elles con

serve toujours de la fralcheur,quelque grande

que. soit d'ailleurs la sécheresse.

Les mûriers qu'on enlève de la pépinière

pour les plantera demeure doivent être ar

rachés avec tout le soin possible ; il faut tou

jours chercher à leur conserver le plus de

racines qu'on pourra, en fouillant largement

autour de leur pied, en enlevant la terre avec

précaution, et pour éviter de blesser les ra

cines avec la pioche ou la bêche, on les dé

tache du sol avec la main toutes les fois que

cela est nécessaire. On ne doit faire arracher

les arbres de la pépinière que lorsque tout est

disposé pourleur transplan ta lion, et s'il arrive

que celle-ci ne puisse avoir lieu tout de suite,

on doit recouvrir les racines avec de la grande

paille ou de la litière, afin de les préserver

du hèle.

Avant de placer à demeure les mûriers

dans les trous qui leur sont destinés, il im-

f»orte de les tailler régulièrement, et de ne

eur laisser que 3 à 5 branches bien disposées,

qu'on taille à 2 ou 3 yeux, et on fait la résec

tion de toutes les autres. En même temps on

rafraîchit les racines, en coupant bien net

l'extrémité de lotîtes celles qui, lors de l'ar

rachement, ont été mutilées ou endomma

gées par une cause quelconque.

C'est d'après la nature du terrain qu'on

devra décider s'il convient de planter les

mûriers plus ou moins profondément. Quand

le sol est léger, rocailleux, ou Irès-exposé

aux ardeurs du soleil, il est toujours à pro

pos d'enfoncer les arbres davantage, sans

cependant jamais enterrer la greffe , afin

qu'ils soient moins exposés à la sécheresse.

Dans les terrains de celte nature, surtout

dans les pays du Midi, il est aussi beaucoup

plus avantageux de faire ses plantations en

automne , parce qu'alors les arbres peuvent

profiter des pluies de l'hiver, commencer à

taire de nouvelles racines avant la fin de

cette saison, et entrer plus tôt en végétation

au printemps. Dans les terres qui sont au

contraire humides, fortes et argileuses, on

ne doit planter qu'à la fin de l'hiver , et les

racines des arbres n'ont pas besoin d'être

placées aussi profondément. Il est bon, avant

de planter les mûriers, de ficher dans leur

trou, immédiatement à côté de la place qu'ils

doivent occuper, un pieu assez gros, assez

droit et de longueur convenable, auquel on

les assujettira avec plusieurs liens d'osier,

afin de les garantir des ébranlemens qu'ils

pourraient éprouver de la part des vents ou

des bestiaux.

La distance h mettre entre chaque arbre ne

peut être fixée d'une manière absolue, cela

dépend de la fertilité plus ou moins grande

du sol, et de l'emploi auquel il est desliné.

Si les mûriers ne font pas la principale cul

ture, et que ceux-ci ne soient plantés qu'en

bordure , parce que le champ est d'ailleurs

consacré à des céréales , des plantes à four

rage ou autres, ce n'est pas trop, dans les

bons fonds, de mettre 30 a 36 pieds d'inter

valle d'un arbre à l'autre ; 20 à 24 pieds suffi

ront dans ceux qui sout médiocres, et 15 à

18 quand ils seront mauvais. Mais, lorsqu'on

veut consacrer tout le terrain à une planta

tion de mûriers, on rapproche ces arbres

beaucoup plus, et 16 à 18 pieds dans les

meilleurs sols seront une distance conveua-

ble pour ceux à haute tige, et 6 à 10 pieds

suffiront pour les nains.

§ V. — Conduite des iruïi-iers plantés.

Le mûrier en plein vent étant planté à de

meure, il ne faut pas croire qu'il ue demande

plus de soins et qu'on peut l'abandonner à

lui-même; c'est, au contraire, un arbre qui

en exige toujours.

Beaucoup trop de personnes pressées de

jouir font cueillir les feuilles de leurs mû

riers dès la troisième année après la planta

tion, et même dès la seconde, ce qui est très-

pernicieux pour ces arbres. Pour qu'un

mûrier puisse prospérer, il faut, suivant la

fertilité du sol et selon les progrès de la végé

tation de l'arbre, ne cueillir sesfeuilles qu'à

la 4e et même à la 5" année. On lui laisse alors

le temps de se fortifier, et les récoltes qu'il

donne par la suite dédommagent amplement

le propriétaire du léger produit que lui au

raient fourni des récoltes anticipées.

Tant qu'on ne cueille pas la feuille des mû

riers pour en nourrir les vers-à-soie, il faut

les tailler au commencement de mars, ou à la

fin de ce mois, selon que la végétation est

plus ou moins précoce dans le pays où l'on

est ; mais, lorsqu'une fois on dépouille les

arbres de leurs feuilles, c'est aussitôt que la

cueillette est terminée qu'on doit les tailler.

Comme c'est principalement de la bonne

conduite des mûriers, dans les premières

années de leur plantation, que dépend leur

réussite future, on ne saurait apporter trop

d'attention à les bien gouverner; voici comme

ils doivent l'être. Dans la première année de
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la plantation, on ne laissera, lors de la pousse,

que deux bourgeons à chaque bout de bran

che, en préférant toujours ceux qui sont en

dehors et dans un sens opposé l'un à l'autre.

Ensuite on visitera souvent les arbres pour

retrancher, chaque fois, les pousses inutiles

ou mal placées. Il ne faut rien semer dans le

terrain qui est autour du pied des jeunes ar

bres, mais il faut le biner trois fois ou tout au

moins deux fois dans le courant du printemps

et de l'été, ce qui devra se renouveler tous

les ans de la même manière. — Lors de la

deuxième année, on donne, dans le courant

de l'hiver ou au plus tard dans le commence

ment de mars , un bon labour autour des mû

riers, dans toute l'étendue du trou où ils ont

été plantés, et ce labour devra être répété

tous les ans à la même époque. Dans le même

temps on visite les liens d'osier qui fixent

chaque arbre à son tuteur; on renouvelle

tous ceux qui pourraient le trop serrer ou

n'être pas solides. Quant à la taille, on coupe

à une hauteur convenable les pousses de la

première année, toujours près des yeux, en

ayant soin de ne {raccourcir que les jets vi

goureux et de laisser intacts ceux qui sont

faibles. Lorsque les arbres commenceront à

pousser, on les gouvernera comme il a été dit

pour la première année.—A latroisièmeetàla

quatrième année, la taille continue à se faire

au mois de mars , d'après ce qui vient d'être

dit, et elle doit être faite de manière adonner

aux arbres une forme agréable à la vue et en

même temps commode, c'est-à-dire que leur

tête doit être vide en dedans et bien garnie

toutautour.— Règle générale, il ne faut jamais

pratiquer la taille lorsqu'il pleut, ni, lorsqu'on

l'exécute, appuyer d'échelle sur les jeunes

arbres, encore moins grimper dessus, parce

que les secousses qu'on leur donnerait se

raienttrès-nuisibles. On doit toujours, jusqu'à

ce que les mûriers soient très-forts, se servir

d'une échelle double. Véchelle-brouette, re

commandée et figurée d'abord par le comte

Verri et ensuite par M. Bomafous et autres,

m'a paru manquer de solidité et ne pouvoir

être employée que lorsqu'elle est réduite à de

petites dimensions.

C'est une mauvaise méthode d'abandonner

les mûriers adultes à eux-mêmes, comme on

le fait dans quelques cantons, parce que les

arbres donnenlalors des feuilles plus petites,

en moindre quantité, et surtout plus difficiles

à cueillir, ce qui est un grave inconvénient,

parce que cela augmente les frais de la cueil-

!ette,tout en en diminuant le produil.Celaade

plus un autre inconvénient,c'est que ces arbres

rapportent beaucoup plus de fruits, lesquels

sont, non seulement nuisibles au produit de

la feuille, mais sont encore une cause d'alté

ration- pour la litière que les vers laissent

après avoir mangé, ce qui peut être pour eux

une cause de maladie. La taille, au contraire,

rend les feuilles plus abondantes, plus gran

des et bien plus faciles à récolter; mais,

dans tous les pays où elle est pratiquée, elle

ne s'exécute pas de la même manière. Tous

les 3 à 4 ans, dans certains pays, on rabat

toutes les branches secondaires pour ne lais

ser que les mères-branches, qui donnent alors

des pousses vigoureuses dont les feuilles sont

très-larges et dont la cueillette est très-facile;

mais on reproche aux feuilles venues sur

les mûriers après cet émondage, d'être trop

aqueuses et de ne pas fournir aux vers une

nourriture de bonne qualité. Cet ébranche-

ment, renouvelé ainsi tous les 3 à 4 ans, nuit

surtout à la durée des arbres, et, dans les

lieux où cet usage existe, les plantations de

mûriers dépérissent très-promptement. Il

parait donc préférable de tailler ces arbres

tous les ans et de le faire selon des règles re

connues les meilleures. Ainsi, la taille à la

quelle on soumet chaque année les mûriers,

après qu'ils ont été effeuillés pour la nourri

ture des vers-à-soie , doit avoir pour but :

1° de décharger les arbres des branches mor

tes et de celles qui auront pu être cassées et

endommagées parle cueilleur; 2° de retran

cher les branches d'une végétation trop faible

et celles qui, placées dans l'intérieur de l'ar

bre, l'empêcheraient d'être convenablement

évasé ; 3° d'arrêter les branches qui poussent

trop vigoureusement, surtout dans la partie

supérieure des arbres, afin de s'opposer à ce

qu'ils s'élèvent outre-mesure; 4° de raccourcir

les branches qui paraîtraient vouloir s'éten

dre horizontalement , et de supprimer celles

qui sont pendantes; 5° de replacer dans leur

situation naturelle celles qui auraient pu être

forcées pendant le cueillage.

On ne doit employer pour la taille que des

ouvriers adroits, qui se servent d'une serpette

bien tranchante ou du sécateur. Il ne faut pas

surtout la confier aux fermiers, auxquels on

serait convenu de laisser le produit de l'éla-

gage, parce que ces gens là ne voyant que la

perte que leur occasione l'ombre des arbres,

cherchent à s'en dédommager en leur faisant

couper beaucoup de bois. A ce qui vient d'ê

tre dit, il faut ajouter que pour avoir de

beaux mûriers on ne doitjamais les effeuiller

en automne pour en nourrir les bestiaux; on

doit attendre que la feuille tombe d'elle-

même. Il faut aussi bien se garder de faire en

semencer autour du pied des mûriers, mais

tenir au contraire cette jpartie constamment

en labour.

Le bois qui provient de l'émondage ou de

la taille est très-utile dans les Cévennes pour

chauffer les fours, les fourneaux, etc., d'après

ce que nous a fait connaître M. Oct. de Cha

pelain, propriétaire-cultivateur dans les Cé

vennes, qui nous a adressé de fort bons docu-

mens sur le mûrier.

Après tous ces soins, il ne reste plus qu'à

Jumer tes mûriers : c'est ce qu'on fait ordi

nairement tous les 3 à 4 ans; outre les en

grais ordinaires , la litière des vers-à-soie

qu'on a laissée pourrir pendant quelque

temps, est très-propre à servir de fumier, et

les arbres se trouvent ainsi fertilisés par

leur propre dépouille.

§ VI.— Cueillette des feuilles.

La cueillette des feuilles exige des soins

qu'on ne lui donne pas toujours; ainsi il ne

faut pas laisser la moindre feuille sur les

arbres, car s'il en reste sur quelques bran

ches, la sève y est attirée au détriment de

celles qui sont dépouillées. Les jeunes mû

riers doivent être dépouillés les premiers,

afin qu'ils aient plus de temps pour pousser
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leurs secondes feuilles. Cela offre d'ailleurs

l'avantage de ne donner aux vers, dans leurs

derniers âges, que la feuille des arbres âgés

qui leur convient mieux. La taille devant

suivre immédiatement la cueillette, et, une

grande partie des rameaux effeuilles devant

être raccourcis, c'est à l'ouvrier chargé de ce

dernier ouvrage à remédier au dommage

qu'a pu faire le cueilleur. Les échelles doubles

sont préférables pour cueillir les feuilles, à

celles qui sont simples et qu'il faudrait ap

puyer sur les arbres, et ce n'est que lorsque

ceux-ci sont devenus 'très-gros qu'on peut se

permettre de monter dessus.

Comme les vers-à-soie ne mangent pas les

feuilles malpropres ni celles qui sont flé

tries, il faut éviter tout ce qui pourrait

ou les salir ou les flétrir. On doit s'abste

nir de cueillir la feuille qui est couverte

d'un enduit visqueux nommé vulgaire

ment miellée, parce que cela est contraire

à la santé des vers. Celle qui a des taches

qu'on nomme rouille, n'est pas mauvaise

pour cela, parce que ces insectes ne man

gent que la partie saine.

Les ouvriers chargés de cueillir les feuilles

sont munis de grands tabliers dont ils relè

vent les deux coins du bas en les fixant à leur

ceinture, et lorsqu'ils ont rempli ces tabliers,

ils descendent de l'arbre et mettent ce qu'ils

ont de feuilles dans des sacs.

La feuille cueillie avec les précautions con

venables peut facilement se conserver deux

à troisjours et mêmejusqu'à quatre, en ayant

soin de la tenir dans des lieux bas, secs et

privés de lumière. Quand on en fait des amas

un peu considérables, parce qu'on craint la

pluie, on doit toujours éviter que les feuilles

ne soient trop pressées, et il faut avoir

la précaution d'y enfoncer la main plusieurs

fois par jour, pour s'assurer qu'il ne s'y dé

veloppe pas de chaleur et par conséquent de

fermentation. Si cela arrivait, on remue et on

agite les feuilles; par là on prévient cet ac

cident qui pourrait altérer assez la feuille

pour la rendre hors d'état de servir.

Pour les autres détails de la cueillette des

feuilles de mûrier, nous renverrons à l'article

des Arts agricoles {Tom. III, pag. 124), où il en

est traité a propos de VEducation des vers-à-

soie.

Dans tous les pays où les habitans des

campagnes et même des villes se livrent à

l'éducation des vers-à-soie, les feuilles du

mûrier se vendent au quintal pesant, et d'a

près l'estimation des personnes expérimen

tées en ce genre. On estime en général qu'un

mûrier dont les rameaux bien garnis peuvent

couvrir une, deux ou trois toises carrées de

surface, doit fournir autant de quintaux de

feuilles. Le prix courant du quiutal , en gé

néral, poids de table ou seulement de 80 livres

métriques, est depuis quelques années de

3 fr., mais il va quelquefois jusqu'à 5 fr.

§ VII. - Des mûriers nains, en prairies, eu haies,

en taillis.

Après avoir parlé avec détail du mûrier

planté en plein vent pour faire de grands

arbres, je vais dire quelque chose de ceux

qu'on réduit à de plus petites dimensions et

que pour cela on appelle mûriers nains.

Ils ne peuvent guère être placés en bordure,

11 faut leur consacrer exclusivement tout le

terrain dans lequel on les plante. M. Camille

Beauvais a planté ainsi presque tous ses

mûriers. Dans les premiers temps, il laissait

entre chaque arbre 12 pieds d'intervalle dans

un sens et 6 pieds seulement dans l'autre, et

ainsi espacés, un arpent pouvait en contenir

environ 500; mais, depuis deux ans, il met

12 pieds d'intervalle dans tous les sens entre

chacun de ses mûriers, et par conséquent il

n'en a plus que 250 par arpent. Il trouve par

cette dernière pratique, que la culture de

ses arbres est plus facile, et il espère que

ceux-ci deviendront plus beaux. M. C. Beau-

vais dispose en vase tous ses mûriers ainsi

plantés, et chaque année, après la cueillette

des feuilles, il les fait ravaler sur 3, 4 à 5 bran

ches principales et à 2 pieds ou 2 pieds 1/2

de terre. Chacun de ces arbres nains, âgé de

7 ans, lui a fourni cette année 40 à 50 livres

de feuilles, c'est-à-dire beaucoup plus de

lOOJquiutaux par arpent. J'ai vu aussi aux

Bergeries une plantation de mûriers sauva

geons faite dans 24 perches seulement, et

plantes à 3 pieds les uns des autres, laquelle

a donné 58 quintaux de feuilles, ce qui parai

trait prouver qu'il y aurait de l'avantage à

rapprocher les mûriers nains, puisqu'en

supposant qu'un arpent entier fût planté de

cette dernière manière, il pourrait rapporter

plus de 200 quintaux de feuilles, tandis qu'en

espaçant les mûriers à 12 pieds, on n'en ob

tient guère que la moitié.

Les mûriers nains, comme on vient de le

voir, ont le grand avantage de fournir beau

coup de feuilles, et d'une feuille très-facile à

cueillir ; car ces arbres ne devant pas s'élever

au-delà de 8 à 9 pieds tout au plus, cela per

met de saisir leurs branches les plus élevées

étant placé sur le sol même de la plantation.

Ce mode de culture, encore nouveau chez

nous, est très-anciennement usité à la Chine,

car leP. du Halde, dans la description de cette

contrée, dit que dans la province de Tche-

Kiang, qui est la plus riche de l'empire en

soie, on voit quantité de champs remplis de

mûriers nains, qu'on empêche de croître, et

qu'on plante et taille à peu près comme les

vignes.

On a proposé de faire des semis de mûriers

en plein champ, et l'on a dit qu'on pourrait

les faucher deux fois par an. Je ne crois pas

ce moyen praticable, du moins dans nos cli

mats, parce que les semis de mûriers exigent

beaucoup de soin pendant leur première an

née et même pendant les suivantes. Mais, en

supposant qu'on pût faire des prairies de mû

riers en repiquant déjeunes pourretles à 3

ou 4 pouces les unes des autres, ces prairies

seraient très-dispendieuses à établir, et elles

ne donneraient cependant qu'un mince pro

duit, parce que leurs petites tiges, toujours

rabougries, ne pourraient pousser que de

faibles bourgeons, et que les mauvaises

herbes les auraient bientôt détruites, à

moins de soins réitérés et coûteux de sar

clages, car il m'a paru qu'il serait très-dif

ficile de les faire biner. J'ajouterai que,

d'après les essais que j'ai faits en ce genre,

ces espèces de prairies ne pourraient jamais

AGHICULTUBR. "6* livraison. Tovr. II.— i n
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qu'une seule coupe par an, et non

2 à 3 comme on l'a avance.

Des haies de 5 à 6 pieds de hauteur, plan

tées à la même distance les unes des au

tres, ou en remplacement des haies actuelles

pour enclore les héritages, et taillées à la

manière des charmilles, seraient beaucoup

plus faciles à cultiver : elles seraient d'un

entretien beaucoup moins dispendieux, et

elles fourniraient certainement deux à trois

fois plus de feuilles que le semis à faucher.

La cueillette sur les liaies de mûrier est fa

cile et économique; elle peut se faire soit

aux ciseaux, soit au croissant.

Rosier a conseillé de planter le mûrier

pour en faire des taillis, dans les pays dénués

de bois, dans ceux où l'on cultive la vigne et

où l'on a besoin d'échalas, dans les terrains

montueux, rocailleux, dont on ne saurait ti

rer presque aucun parti. Mats, d'après les

essais que j'ai faits en ce genre , il m'a paru ,

au moins dans le climat de Paris, que cet

arbre ferait de fort mauvais taillis. Ayant

laissé sans culture, il y a 4 ans, et d'ailleurs

dans un bon sol, une assez grande quantité

de mûriers, tous ces arbres sans exception

ont cessé de s'élever d'une manière bien sen

sible; ils ont formé des buissons épais, héris

sés d'une multitude de branches secondaires,

et, loin d'être propres à former des échalas

comme l'espérait Rosier, ils ne pourront

faire que d'assez mauvais fagots, et tout

autre bois à leur place eût produit beaucoup

davantage.il ne pourrait d'ailleurs en aucune

manière être planté avec d'autres bois, parce

qu'il sérait promptement dominé par les

autres essences.

On trouve encore dans les auteurs qui ont

écrit sur la culture du mûrier, que cet arbre

s'accommode de toutes sortes de terrains, et

qu'il réussit dans toutes sortes d'expositions.

Mon expérience m'a encore prouvé le con

traire; j'ai perdu une grande quantité de

mûriers pour les avoir plantés dans un ter

rain calcaire peu profond, et il m'a paru que,

dans les climats septentrionaux surtout, le

mûrier ne pouvait réussir que dans des ter

rains un peu fertiles et ayant une certaine

profondeur ; ceux qui sontsableuxou argileux

m'ont paru lui convenir, et il aime surtout

une exposition chaude. — Le mûrier adulte

n'a rien à craindre du froid de nos hivers;

il supporte, sans en souffrir sensiblement,

ceux de la Prusse et même de certaines parties

de la Suède et de la Russie; mais, comme la

végétation de cet arbre se prolonge jusqu'en

automne, ses dernières pousses sont assez

souvent frappées de la gelée avant qu'elles

aient pu s'aoùter; cependant ces gelées lui

font en général fort peu de tort. Il a aii con

traire beaucoup à craindre les froids tardifs

qui surviennent au printemps, et qui, en brû

lant ses jeunes bourgeons, peuvent anéan

tir en totalité ou en partie l'espoir de la

récolte des cocons.

$ VIII. — Des autres produits «les mûriers.

Les fruits du mûrier blanc sont en général

négligés; on les cueille rarement pour les

manger; mais on peut les faire ramasser

pour les donner à la volaille et aux cochons

qu'ils engraissent promptement.

Les feuilles ramassées h l'automne après

leur chute spontanée, et séchées, peuvent

servir pendant l'hiver pour la nourriture des

bestiaux. Quand elles sont fraîches, tous les

herbivores les mangent avec avidité.

Le bois du mûrier blanc a le grain fin, assez

serré, d'un jaune citron agréable, et il est

susceptible de prendre un neau poli , ce qui

le rend propre à la menuiserie. Dans les

pays où il est commun, on en fait de jolis

meubles de toute sorte; malheureusement,

dit M. de Chapelain, il passe bientôt au

brun, et les veines, qui étaient très-jolies,

perdent alors une partie de leur éclat. Il est

aussi propre pour le charronnage, pour

douves de cuves et tonneaux, et pour faire

des échalas qui sont d'une assez longue du

rée. Pour l'empêcher d'être sujet à la ver

moulure, il ne faut l'exploiter 'que pen

dant l'hiver. C'est aussi un bon bois a brûler.

Quoiqu'il y ait beaucoup plus de 200 ans

qu'OuviEB de Serres découvrit qu'on pou

vait retirer de Yécorce du mûrier une niasse

propre à faire des cordes et des toiles, cette

découverte est, cependant, restée presque

dans l'oubli depuis le temps du patriarche

de notre agriculture, et personne que je

sache n'a tenté d'exploiter le mûrier sous ce

rapport ; la seule tentative que [je connaisse

à ce sujet, est celle mentionnée dans le Bul

letin des sciences agricoles de M. le baron

de Férussac (oct. 1823). M. Madiot a retiré

en 1820, avec les préparations convenables,

des jeunes branches du mûrier, une filasse

douce au toucher, qui olfrait presque l'appa

rence de la soie, et qui en avait la ténacité.

Il a fait teindre celte matière en bleu, jaune,

rouge, violet, etc., et ces couleurs ont paru

brillantes et solides. M. Madiot a même fait

filer cette nouvelle espèce de filasse qu'il

croit susceptible d'être travaillée sur le mé

tier. Il y a 5 ans que j'avais voulu faire aussi

un essai en ce genre, et j'avais fait récolter à

ce sujet une vingtaine de livres de cette

écorec ; mais l'ayant laissée à la campagne

pour la faire rouir, on a échoué dans celte

préparation préliminaire. — On peut d'ail

leurs regarder comme certain , d'après les

échantillons présentésà la Société d'encoura

gement dans le concours où M. de La Pierre

a remporté lé prix, que cette écorce pourrait

servir à fabriquer du papier, ainsi que les

Chinois et les Japonais le font avec celle de

l'espèce nommée Mûrier à papier.

Sous le rapport de l'agrément; le mûrier

blanc peut être employé dans les jardins des

pays méridionaux pour remplacer le hêtre

et le charme, qui ne peuvent y réussir à

cause de la sécheresse du sol que le mûrier

ne craint pas, ce qui le rend propre à faire

des rideaux de verdure, des palissades, des

berceaux, qui remplacent ceux qu'on peut

faire ailleurs en charmille, et qui supportent

de même la taille au croissant ou aux ciseaux.

§ IX. — Culture, multiplication, avantages et in-

convénieus du mûrier multicaule.

Le Mûrier multicaule se plait dans les

terres meubles , légères et un peu substaxi
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tielles, plutôt humides que sèches. Le grand

avantage qu'il présente, c'est de pouvoir être

multiplié de boutures avec la plus grande

facilité, Lorsqu'il était encore assez rare, en

1827, j'en ai fait des boutures à un seul œil,

qui m'ont parfaitement réussi, et quoique

cette année 1835 ait été très-sèche, j'ai vu,

dans deux localités différentes, un très-grand

nombre de ces boutures, faites au printemps,

qui ont bien repris sans avoir jamais été ar

rosées, et dont il n'a pas manqué plus d'un

sixième, malgré l'extrême sécheresse qui a

duré pendant près de 6 mois.

Le mûrier multicaule n'est pas propre à

former des. arbres de plein vent, mais il con

vient admirablement bien pour des basses

tiges. Ces dernières doivent être plantées en

quinconce, à 6 pieds de distance les unes des

autres. Ainsi disposés, ces arbres peuvent

être ravalés tous les ans après la cueillette

des feuilles, à 1 ou 2 pieds de terre, et don

ner ensuite, 'jusqu'il la fin de la belle saison,

de nouvelles pousses de ,i à G pieds de hauteur.

— On pourrait, à ce que je crois, en former,

non pas précisément des prairies à faucher,

mais des espèces de taillis serrés qui donne

raient une quantité énorme de feuilles, étant

recépés tous jes ans à 2 ou 3 pouces de terre,

j ai vi

Gbimaitdet et Latoub, à Villemomble, à 3

lieues de Paris, dont tous les individus étaient

plantés à 7 ou 8 pouces les uns des autres, m'a

paru susceptible de fournir, au printemps

prochain, au moins 120 quintaux de feuilles,

c'est-à-dire de quoi nourrir les vers de 6 on

ces de graine. Tous les individus de cette pé

pinière avaient été plantés de boutures au

mois de mars, et, quoiqu'ils n'eussent jamais

été arrosés, un tiers de ces plants avait, au

1" novembre, 3 à 4 pieds de haut, et tout le

reste 1 à 2 pieds.

Probablement que le mûrier multicaule,

filante aussi serre, épuiserait promptement

e sol dans lequel il serait; mais en supposant

qu'il pût seulement y rester 3 ans , ne don

nerait-il pas encore un produit considérable ?

Il est probable qu'on pourrait prolonger jus

qu'à 5 ou 6 ans, et peut-être davantage,

rexistence de ces arbres nains, en les plan

tant moins serrés, à 12 ou 15 pouces, par

exemple, eten leur fournissant régulièrement

des engrais. Une plantation de ce genre au

rait besoin d'être labourée à la fin de l'hiver

et binée deux fois pendant la belle saison : la

firemière fois en juin, lorsque les tiges, après

a cueillette, auraient été recépées, et la se

conde fois au mois d'août; peut-être même

que ce dernier binage ne serait pas néces

saire, parce que, les tiges étant très-pressées

et donnant beaucoup de feuilles, il serait

possible que les mauvaises herbes oe pussent

pas croître au-dessous.

Déjà plusieurs éducateurs de vers-à-soie

ont employé les feuilles du mûrier multi

caule pour en nourrir ces insectes, et jusqu'à

présent ce qu'ils ont fait connaître de leurs

expériences a été à l'avantage de ce nouveau

mûrier. La santé des vers a été bonne, avec

ce nouvel aliment ; les cocons produits ont

égalé en poids ceux des meilleures éducations,

et enfin la soie a été d'aussi belle qualité.

Moi-même, en 1829, j'ai fait aussi, avec ces

feuilles, une petite éducation de quelques

centaines de vers , et j'ai également obtenu

de beaux cocons et en quantité désirable, quoi

que cependant réclusion de mes vers eût été

retardée jusqu'au mois de juillet, et que par

conséquent la feuille fût bien plus dure

qu'elle n'eût été en mai et juin; mais j'avais

la précaution de ne la donner que coupée en

morceaux assez petits, précaution qu'il faut

toujours prendre dès que la feuille du multi

caule a acquis certaines dimensions; mais

avec de grands ciseaux c'est une besogne qui

n'est pas difficile.

Quant à ses propriétés pour nourrir les

vers-à-soie , d'après les essais qu'a faits

M. Chetheul, de la soie des vers qui avaient

été nourris avec les feuilles du mûrier mul

ticaule, chez M. Maupoil, dans les environs

de Venise, ce savant chimiste a reconnu que

les vers nourris avec les feuilles du mûrier

multicaule peuvent donner une soie d'excel

lente qualité, tant sous le rapport de la force

et de la finesse que sous celui du produit de

la soie décreusée, et que celle-ci se blanchit

et se teint parfaitement. D'après cela, les

personnes qui élèvent des vers-à-soie peu

vent en toute assurance les nourrir avec la

feuille du nouveau mûrier, sûres qu'elles

seront que la soie 'qui sera produite sera

d'une qualité égale à celle qui proviendra

des feuilles de l'ancien.

Tels sont les avantages que parait devoir

présenter le mûrier multicaule ; mais je dois

dire en même temps que plusieurs person

nes lui reprochent d'être sujet à de grands

inconvéniens. M. le baron d'Hombbes Fibmas

a résumé tout ce qu'il y avait à dire contre

cet arbre dans un Mémoire inséré dans le

Bulletin de la Société libre du Gard pour

août 1834. Voici les principaux reproches que

cet agronome fait au nouveau mûrier : Cet ar

bre craint plus les gelées que le mûrier blanc ;

il redoute surtout les grands venlsqui lacèrent

et flétrissent ses feuilles et brisent ses bran

ches ; il exige un meilleur terrain, qui con

serve toujours de la fraîcheur, parce que la

sécheresse lui est contraire ; quand on est

obligé de cueillir sa feuille mouillée, elle est

bien plus difficile à sécher; mise en tas, elle

fermente plus facilementquecelle de l'espèce

ordinaire. — Si je ne puis disconvenir de plu

sieurs des inconvéniens reprochés au mûrier

multicaule, je crois cependant que M. d'Hom-

bres les a un peu exagérés, et que, dans le Nord

et lecentre delà France,il serait exempt de plu

sieurs des inconvéniens auxquels il est sujet

dans le Midi ; cela ne doit donc pas empêcher

la culture de cet arbre; car, si l'expérience

du temps prouve en sa faveur, il aura certai

nement une grande influence sur la propaga

tion des magnaneries dans le Nord, à cause

de l'extrême facilité avec laquelle on peut le

multiplier et le cultiver. Au reste, d'après

les nombreuses plantations qu'en ont faites

MMCamilleBEAUTA18,DEGBlMAUPET,LATOUR

et autres, et les immenses multiplications de

M. Sotjlange-Bodin à Fromont, près Ris, on

ne tardera pas à savoir à quoi s'en tenir sur

les véritables qualités de cet arbre.
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§ X.—Calcul des frais et produits-

Si nous estimons à S francs le' quintal de

feuilles de mûrier, prix moyen auquel nous

avons cru devoir le porter, un demi-hectare,

planté depuis 7 ans en mûriers greffés , es

pacés de 12 pieds, selon que le fait M. Ca

mille Beauvais, pouvant rapporter 100 quin

taux de feuilles, peut par conséquent donner

un produit brut de 300 francs; et même,

selon M. Amans Carrier, qui depuis une

douzaine d'années s'est occupé, avec un zèle

infatigable et en même temps avec succès,

de la propagation du mûrier et des vers-à-

soie dans le département de l'Aveyron, le

rapport d'un demi-hectare de mûriers serait

encore plus considérable; à la vérité il es

time à 4 francs le quintal de feuilles; à ce

prix, un hectare planté en mûriers depuis

11 ans pourrait rapporter 160 quintaux de

feuilles, ce qui ferait 640 francs de bénéfice,

sans autres frais que ceux de la culture des

arbres (Jnn. de l'agric. franc., 3" série, t.XIII,

p. 298). Mais le même habile agronome offre

encore un plus grand bénéfice aux proprié

taires qui exploiteront eux-mêmes leurs mû

riers en faisant chez eux des éducations de

vers-à-soie ; car voici comment, dans les mê

mes Annales, tom. XII, page 296, il établit le

compte de la dépense et du produit d'un demi-

hectare planté en mûriers depuis 11 ans.

Frais.

225 Mûriers à haute tige, à 1 fr. . 225 f. »

Plantation ou fumier des 225 mû

riers, à 75 c 168 75

450 Mûriers nains en lignes ou

isolés, à 30 c 135 ■

135 Idem disposés en haie, à 30 c. 40 50

Plantation ou fumier pour ces 585

mûriers nains, à 60 c 351 »

2,500 Plants en pourrette, à 20 fr.

le mille 50 »

Id. leur plantation . . . 100 »

Culture, 40journées d'ouvrier par

an; pour 11 ans, à 1 fr. 50 c 660 »

Rente d'un demi-hectare de ter

rain pendant 11 ans, à 100 f. par an. 1100 »

Total de toutes les dépenses. 2,830 25

Produits.

Avec les feuilles de ce demi-hectare planté

en mûriers, M. Amans Carrier ayant fait,

en 1833, une éducation de 7 onces 1/2 de

graine qui lui a produit 928 livres de cocons,

?[u'il a vendues 1220 fr., déduction faite' des

rais de son éducation, il se trouve par con

séquent qu'il peut espérer le même produit

chaque année pour une mise de fonds de

2,830 fr. Ce qui , comme il l'observe, est un

intérêt de plus de 40 pour 100.

LOISELEI'R Deslongchamps.

• fi^>. - i CHAPITRE XIL — DE9 arbres et arbustes a fruits oléagineux.

Section i". — De l'olivier et de sa culture.

S Ier. — Espèces et variétés.

"L'Olivier (en latin, Olea; en anglais, Olive-

tree; en italien, Ulivo; en allemand, Oelbaum )

appartient à un genre de plantes de la fa

mille des Jasminecs, dont les fleurs ont un

calice et une corolle d'une seule pièce, à 4 dé

coupures, 2 étamines et un ovaire surmonté

d'un style simple, devenant un drupe ar

rondi, contenant ordinairement un noyau

monosperme. Ce genre comprend des arbres

ou des arbrisseaux à feuilles entières, op

posées, toujours vertes, et à fleurs disposéesen

grappe ou en panicule. On en connaît aujour

d'hui 16 à 17 espèces, toutes exotiques, niais

dont unea été transportée depuis une époque

si reculée dans le midi de l'Europe, que son

origine se perd dans la nuit des temps, et

elle est d'ailleurs si bien acclimatée dans

plusieurs parties des régions méridionales,

qu'elle y est devenue en quelque sorte indi

gène^que les botanistes lui ont donné le nom

d'Olivier d'Europe. Celte espèce étant d'un

grand intérêt pour l'agriculture des pays

dans lesquels elle peut être cultivée, il va

en être traité en détail dans cet article.

\! Olivier d'Europe {Olea europœa, Lin.;

angl., European Olive; ital., Ulivo; ail., Ge-

meiner oelbaum ; (Jig. 65) est communément,

Fig. 65.

dans le midi de la France, un arbre de 3 à

6 pieds de circonférence, sur 20 à 25 pieds de

hauteur; mais, dans les contrées favorisées

par un climat plus chaud, comme les parties

méridionales de l'Espagne , de l'Italie, en

Orient et en Afrique, il atteint des dimen

sions plus que doubles. Ordinairement sa

tige principale ne s'élève guère au-delà de

6 a 10 pieds; plus haut, elle se divise en plu
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sieurs branche;, lesquelles se subdivisent en

un grand nombre de rameaux formant rare

ment une téte arrondie et régulière. Ses

feuilles sont coriace.», lancéolées, vertes en

dessus, blanchâtres et comme argentées en

dessous; ses fleurs sont petites, blanches,

disposées en grappes axillaires, dont une ou

deux, rarement davantage, deviennent des

fruits ou drupes connus sous le nom d'olives,

d'une forme ovoïde, contenant un noyau

ovale-obloog , enveloppé dans une pulpe

d'abord verdàtre, ensuite d'un violet foncé

ou noirâtre lors de la maturité, molle et oléa

gineuse. Cet arbre fleurit en mai ou juin, et

ses fruits sont mûrs en novembre.

Comme presque toutes les espèces dont la

culture est très-ancienne, l'olivier d'Europe

a été beaucoup modifié par les différentes

influences des climats, du sol, des expositions

et des cultures diverses auxquelles il a été

soumis, et cela lui a fait produire de nom

breuses variétés, parmi lesquelles nous indi

querons les suivantes.

Olivier sauvage ; en Provence, Aulivicrfer,

Aulivastré ; en Languedoc, Oulibié soubagié.

La variété, ou, pour mieux dire, les variétés

de cette sorte sont nombreuses en Provence,

en Languedoc et dans le Roussillon ; elles

sont dues en général aux olives des variétés

cultivées, dont les oiseaux mangent la pulpe,

et dont ils disséminent les noyaux dans les

bois et les lieux incultes ; leurs feuilles sont

plus petites, et leurs fruits, également bien

plus petits, sont toujours plus nombreux sur

chaque grappe. Ces individus sauvages peu

vent avantageusement être transformés par

la greffe en variétés domestiques, et alors

rapporter de bons fruits.

Olivier bouquetier; en Provence, Rapugan,

Caïon à grappe; en Languedoc, Oulibié bou-

teillaii. Ses feuilles sont grandes, d'un vert

sombre, et ses fruits un peu alongés, sont

presque toujours plus ou moins irréguliers ;

dans plusieurs des grappes, il noue plus de

fleurs que dans les autres variétés, mais alors

les olives restent petites.

Olivier à petit fruit panaché; en Lan

guedoc, Oulibié pigaou ou pigale. Dans cette

variété, les feuilles sont pressées, et les

fruits, un peu oblongs, deviennent en mû

rissant d'un noir violet, avec des points rou-

geâtres. Ces olives mûrissent tard et four

nissent de très-bonne huile.

Olivier d'Entrecasteaux. Il est plus hâtif

pour les fleurs et pour les fruits ; ceux-ci

se colorent peu et restent d'un blanc ver

dàtre lorsqu'il y en a beaucoup sur l'arbre.

Olivier à fruit blanc. Ses rameaux sont pen-

dans; ses olives mûrissent tard et ne com

mencent à prendre de la couleur qu'après

les autres, mais elles finissent par se colorer

à peu près de la même manière.

Olhier à fruit odorant. Cette variété est

plus commune en Languedoc qu'en Pro

vence; ses fruits sont alongés, odorans, ils

sont de ceux qu'on emploie à confire.

Olivier à petit Jruit long, Olive picholine.

Cette variété est plutôt cultivée pour en

confire les fruits' que pour en retirer de

l'huile.

Olivier pleureur, O. de Grasse ; en Langue

doc, Oulibié courniaoù. Ses rameaux sont

I longs et pendans, comme ceux du saule

pleureur.) Ses fruits sont noirs, oblongs,

d'une grosseur moyenne, 'plus gros à leur

sommet qu'à leur base, et l'huile qu'on eu

retire est d'une excellente qualité. L'arbre

est d'ailleurs très- fécond.

Olivier à bec; en Provence, Aulivo becu.

L'olive se distingue facilement dans cette

variété, parce que son sommet se termine en

une pointe inclinée, formant une sorte de

bec; elle donne une huile très-fine. L'arbre

produit d'abondantes récoltes.

Olivier caillet-blanc. Ses fruits sont peu

colorés, restant souvent d'un vert blanchâtre,

avec une teinte très-faible de rouge; ils

fournissent .beaucoup d'huile, et il est fort

rare que leur récolte manque.

Olivier royal; en Provence, Aulivo tripardo.

Ses olives sont arrondies, grosses, souvent

inégales et comme raboteuses à leur sur

face. La récolte de cette variété manque ra

rement ; mais elle est peu productive.

Olivier à fruit arrondi ; en Provence, Aulivo

redouno; en Languedoc, Ampoulaoù. Ses

fruits sont les plus gros de ceux de ce genre,

arrondis et noirâtres; ils donnent une huile

de première qualité.

Olivier àfruit doux. Cette variété, qui a été

observée dans le royaume de Naples, pro

duit [des [olives assez grosses, d'une saveur

douce, qu'on peut manger, dit-on, sur l'ar

bre sans aucune préparation.

Outre ces variétés, nous trouvons encore

les suivantes, indiquées dans le catalogue de

MM. les frères Audibert, dont la pépinière

est située à Tonelle, près de Tarascon sur le

Rhône: Olivier amygdalin ; O. burruguet; O.

de chien; O. long-poil; O. moureau; O. petit-

noir; O. de Salon; O. petit-vermillau et gros-

vermillau.

Les noms que portent les variétés d'oli

ves leur ont été donnés tantôt d'après leur

grosseur, tantôt d'après leur forme ou leur

couleur, quelquefois d'après des différences

observées dans les feuilles ou dans les ra

meaux, et aussi d'après le pays où elles sont

cultivées. En général, les dénominations lo

cales des olives sont très-multipliées et très-

diverses, souvent dans la moine province.

M. Favanti a cherché à établir une classifi

cation plus régulière en employant, comme

caractères distinctifs, la forme du noyau, les

variations que présentent la base ou le som

met des fruits, enfin la configuration des

valves et la direction des sutures. (V. Annal,

de Vagric.jranc. 1820, T série, t. XI, p. 371-

381.)

§ n.~ Origine, introduction , sol et climat de

l'olivier.

L'olivier est un arbre très-célèbre dans

l'antiquité; c'est le premier qui soit nommé

dans la Genèse ; après le déluge, la colombe

rapporte un rameau d'olivier à Noé encore

renfermé dans l'arche. Dans la mythologie

grecque, c'est Minerve , la déesse de la sa

gesse, qui, pour produire la chose la plus

utile aux hommes, frappe la terre de sa

lance et fait naître l'olivier. Si l'on consulte

les anciens historiens, cet arbre fut apporté

t.
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dans l'Attique par Cécrops , fondateur d'A

thènes; selon d'autres, il fut introduit en

Grèce par Hercule qui le planta sur le mont

Olympe. Chez les Grecs, une couronne d'oli

vier était le prix que recevaient les généraux

qui s'étaient signalés par d'éclatantes vic

toires. Noble symbole de la gloire et des

triomphes, cet arbre était aussi l'emblème

de la paix chez toutes les nations de l'anti

quité. Les Athéniens avaient pour lui un

respect religieux, et chez eux, il était dé

fendu à un propriétaire d'en arracher plus

de deux par an, sous peine d'une forte

amende. Chez les Romains, l'olivier n'était

pas moins révéré ; il n'était pas permis de

s'en servir à des usages profanes; on ne

pouvait le briller que sur les autels des

dieux.

On ne doit point s'étonner devoir l'olivier

consacré dans l'antiquité comme un des ar

bres les plus précieux, et même comme

étant le premier de tous ( Olea prima om

nium arborum est, a dit Columelle). En effet,

il fait l'une des principales richesses des pays

dans lesquels on le cultive. Un auteur ita

lien, qui a écrit sur l'économie politique, a

dit que les oliviers étaient des mines sur la

surface de la terre. Us sont la source d'un

commerce étendu pour les peuples de l'O

rient et du Midi avec ceux du Nord. A une

époque reculée, où leur culture n'avait pas

encore pénétré en Espagne, les Phéniciens

faisaient d'immenses bénéfices en portant

de l'huile aux habitans de cette contrée ;

Aristotb nous appreud qu'en échange de

l'huile qu'ils livraient aux Espagnols, ils re

cevaient des barres d'argent. Aujourd'hui

encore, ce commerce est un des principaux

moyens d'échange pour les habitans d'un

grand nombre de cantons du Languedoc, de

la Provence, du pays de Gènes, de plusieurs

parties de l'Italie, de la Sicile, des côtes d'Es

pagne et de Portugal.

Les mêmes parties de l'Asie qui furent le

berceau des hommes, paraissent être égale

ment celles d'où l'olivier tire son origine.

Les Phocéens, qui fondèrent Marseille en

viron 600 ans avant l'ère vulgaire, enrichi

rent, dit-on, la Gaule de ce précieux végétal,

et c'est de ce dernier pays qu'il se répandit

probablement dans l'Italie, qui, du tenipsjde

Tarquin le Superbe, c'est-à-dire près d un

siècle plus tard, ne le possédait pas encore.

L'olivier ayant trouvé* un climat favorable

dans les environs de Marseille, s'y est natu

ralisé au point de s'y multiplier spontané

ment, et, de proche en proche, il s'est

répandu dans plusieurs des provinces voi

sines où il a rencontré uue température

convenable. La situation maritime de la plu

part des pays de l'Europe où l'olivier est

cultivé, a fait croire aux anciens et à plu

sieurs modernes que cet arbre ne pouvait

pas vivre à plus de 12 ou 15 lieues de la mer ;

mais cette opinion n'est nullement fondée.

En Espagne, ou cultive l'olivier dans plu

sieurs provinces du centre de ce royaume,

et cet arbre y est aussi beau que dans les

parties du littoral. Desfontaines a vu l'oli

vier croître naturellement dans les monta

gnes de l'Atlas, à la distance de 30 et 40 lieues

9e la mer. Enfin Olivieb , dans son Voyage

dans l'empire Ottoman, l'a observé dans

l'ancienne Mésopotamie à 100 lieues de la

Méditerranée.

Un climat tempéré, plus chaud que froid,

est cependant nécessaire à l'olivier; il n'a ja

mais pu être cultivé avec succès en Europe,

au-delà du 45" degré de latitude, parce que

plus loin vers le nord, l'été est trop court et

la chaleur trop faible pour lui faire rappor

ter du fruit et surtout pour l'amener a ma

turité.

L'olivier craint toutes les températures ex

trêmes; il devient bien un grand arbre dans

la zone torride, mais il n'y fructifie pas. M. de

Humboldt a fait cette observation dans plu

sieurs parties de l'Amérique méridionale, et

M. Poiteau en a également fait la remarque

à Saint-Domingue et à Cayenne.

Originaire des parties les plus tenjpérées

de l'Asie, si l'olivier n'a jamais pu s'accou

tumer aux climats froids du Nord et aux ar

deurs brûlantes de la zone torride, peu d'ar

bres sont d'ailleurs moins difficiles que lui

sur la nature du terrain; car il peut croître

dans les sols les plus ingrats. Il réussit éga

lement dans les terres calcaires, comme dans

celles qui sont sablonneuses; il ne craint

que celles qui sont marécageuses- C'est donc

moins la nature du sol qu'il faut choisir

qu'une exposition convenable. Dans les pays

chauds, ou l'ardeur des rayons du soleil est

extrême, l'olivier doit être planté de préfé

rence sur le penchant des montagnes ou des

collines inclinées au nord; mais en France,

où les parties dans lesquelles cet arbre est

cultivé ne sont pas à 1 abri des froids qui

quelquefois même ne se font sentir que trop

vivement pour lui, il faut au contraire le

placer dans les expositions les plus chaudes,

au midi surtout, toutes les fois que cela est

possible.

§ III. — Multiplication de l'olivier.

Il existe peu d'arbres qui aient autant de

moyens de multiplication que l'olivier ; ses

brànches et ses rameaux, divisés en brins

d'une certaine longueur et mis en terre, don

nent des boutures qui reprennent facile

ment; ses racines, partagées par morceaux,

et plantées dans un terrain convenablement

préparé , poussent bientôt de nouveaux

plants ; son écorce même, coupée en frag-

mens et répandue en manière de semis,

Eroduit aussi de ieunes tiges; les vieux ar-

res donnent à la base de leur tronc de

nombreux rejets qui, étant arrachés et plan-

lés à part, peuvent encore servir de moyen

de propagation; bien entendu qu'on peut
faire très-facilement des marcottes envcdil-

chant des branches ou des rejets ; enfin, fe

Semis des noyaux, quoiqu'il soit peu ,en

usage, est cependant te seul que la nature

emploie, et il donne de nombreux produits;

car M. Robert, directeur du Jardin de la

Marine à Toulon, nous écrivait, il y a quel

ques années : « La dissérninàtïôn des oliviers

Se fait ici naturellement par les grives et les

merles qui remplissent leur jabot d'olives,

et s'en vont ensuite ad loin, à l'abri dë quel
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que rocher ou d'un buisson, pour digérer la

pulpe et rejeter le noyau qu ils ne rendent

point par l'anus, comme le croient quelques

personnes. Les coteaux où croissent les oli

viers sauvages disséminés par ce moyen, et

où les pépiniéristes vont les arracher pour

enfaire des plantations, sont, pour ainsi dire,

inépuisables; car, en les arrachant, ils lais

sent toujours en terre des racines plus ou

moins grosses qui bientôt donnent de nou

veaux rejets. »

L'olivier croit lentement ; cependant Hé

siode a beaucoup outré la chose eu disant

que jamais homme n'avait vu le fruit d'un

olivier qu'il eût planté. C'est ordinairement

au bout de dix à douze ans que les arbres

venus de noyau commencent à rapporter

des fruits, mais alors ils ne donnent encore

que de faibles produits ; il faut attendre jus

qu'à vingt-cinq ou trente ans pour avoir des

récoltes satisfaisantes. La lenteur que l'oli

vier venu de semis met à devenir productif,

fait qu'on l'élève fort rarement de cette ma

nière ; on préfère, pour s'en procurer du

plant, faire arracher des sauvageons venus

naturellement dans les bois, et plus souvent

encore prendre des rejetons extraits du pied

des vieux arbres, ou en faire des boutures.

On plante en pépinière, dans une terre

bien labourée et profondément défoncée ,

les sauvageons tirés des bois ou lieux incul

tes elles drageons extraits du pied des vieux

arbres, en les mettant à 2 pieds d'intervalle

l'un de l'autre, et lorsqu'ils ont bien repris,

on les greffe. L'olivier peut recevoir toutes

les espèces de greffe; mais celle qui est la

plus avantageuse et celle qu'on pratique le

plus souvent, c'est la greffe en écusson, faite

rez-terre, tout près du collet de la racine,

parce que, dans le cas où la tige viendrait à

périr par un accident quelconque, et surtout

par la gelée, on a bien plus d'espérance de

voir repousser de nouveaux rejetons qui

n'ont pas besoin d'être greffés. Le moment

le plus favorable pour pratiquer la greffe

en écusson , est le mois [de mai, parce que

c'est l'époque où les arbres sont en sève. La

freffe en fente et celle en couronne ne con-

iennent que pour les vieux arbres dont on

veut changer la qualité du fruit; ces deux

dernières espèces ne se pratiquent qu'à la

fin de l'hiver.

i On élève sur une seule tige les oliviers gref

fés près du collet de la racine, en leur sup

primant toutes les branches latérales jus

qu'à la hauteur de 6 à 7 pieds, et ce n'est

que lorsqu'ils ont atteint cette élévation

3u'on leur laisse pousser les branches qui

oivent former leur téte. Des arbres éle

vés de cette manière ont un beau port, et

3, 4 à 5 ans après être restés en pépinière,

ils sont bons à mettre en place.

La méthode des boutures pour former une

olivette est très - employée , parce qu'elle

donne le moyen de se procurer avec cer

titude toutes les différentes variétés qu'on

peut désirer, sans avoir ensuite besoin de

greffer les jeunes plants qu'on a obtenus, ce

qui est un avantage. Caton et Pline, en par

lant de la manière de faire des boutures d'o

livier, recommandent de leur donner 3 pieds

d« longueur ; mais nous ne croyons pas qu'il

soit nécessaire de prescrire d'autre règle à ce

sujet, si ce n'est que la longueur de la bou

ture doit être proportionnée à sa grosseur.

Caton prescrit de l'enfoncer en terre en la

frappant avec un maillet, et cette méthode

est encore employée par quelques cultiva

teurs ; mais, quelque bien labouré que soit

le terrain , cette pratique a l'inconvénient

de blesser très-souvent l'écorce, ce qui nuit

à la reprise ; il est bien préférable de faire

des trous de trois pieds en carré sur deux

de profondeur, et d'y placer la bouture per

pendiculairement, en l'enfonçant de manière

que, lorsqu'elle sera recouverte de terre, il

ue s'en trouve que le quart ou tout au plus

le lier* en dehors ; il faut d'ailleurs avoir

l'attention que la terre qu'on remet dans, le

fond du trou, surtout celle qui recouvre im

médiatement la base de la bouture, soit aussi

meuble que possible. Si la terre est sèche au

moment où l'on fait les boutures, on arro

sera tout de suite, et si le printemps est sec,

ou continuera à arroser tous les 8 ou 10

jours, jusqu'à ce que la reprise soit assurée.

Quand les boutures se font dans un terrain

qui n'est pas arrosable, il faut avoir soin de

les enfoncer très-profondément de manière

à ue laisser qu'un seul œil hors de terre ;

c'est le moyen d'empêcher que la portion

qui sera exposée au contact de l'air ne soit

pas desséchée avant que la partie inférieure

ait poussé des racines. L'époque la plus fa»

vorable pour faire les boutures est le mois

de mars.

Quoi qu'on soit peu dans l'usage de multi

plier les oliviers par les semis, nous croyons

cependant devoir indiquer ici les moyens de

les pratiquer avec succès, d'après les domi

nions qui* nous ont été communiqués par

M. de Gasquet, ancien officier de cavalerie,

retiré dans ses terres, à Lorgnes (Var), où il

s'est beaucoup occupé de la culture de l'oli

vier. « Voici la méthode qui m'a le mieux

réussi pour faire des semis d'olivier : Il faut

prendre, au mois de mars, des olives bien

mûres, produites par les plus belles et les

meilleures variétés ; on les dépouille de leur

pulpe, et ou fait tremper les noyaux, pen

dant 24 heures, dans une forte lessive qui les

nettoie parfaitement. Cela étant fait, on sème,

dans un endroit abrité, ces noyaux assez

près l'un de l'autre dans de petites rigoles,

éloignées d'environ un demi-pied, profondes

de 2 à 3 pouces ou à peu près. Le terrain

doit avoir été défoncé d'avance à 3 pieds de

profondeur, et amendé par de bons en-

rais. Dans le courant du printemps et de

été, il faudra avoir soin d'arroser de temps

en temps, et d'arracher avec précaution

toutes les mauvaises herbes sans leur don

ner le temps de croître. Les petits oliviers

commenceront à pousser vers le mois d'oc

tobre ; il sera alors à propos de ficher, dans

l'intervalle des rangées, de petits rameaux

d'arbres verts, comme pin, lentisque ou

chêne yeuse, afin d'abriter les jeunes oli

viers qui ne cessent de pousser pendant le

reste de l'automne, et même presque tout

l'hiver, lorsqu'il ne fait pas froid. S'il sur

vient des gelées, on garantit le jeune plapt

en le couvrant avec des feuilles sèches, de

la paille ou de la litière. Comme dans c«
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semis les jeunes oliviers, lorsqu'ils ont bien

réussi, ont cru très-près les uns des autres,

on arrache les plus faibles dans le courant

du second printemps, ou, si l'on ne veut

fias les perdre, on les tire de terre pendant

e mois de mars, pour les replanter ailleurs.

«Si le semis a été bien soigné, les plus beaux

sujets, au mois de mars du troisième prin

temps, auront' 5 pieds et plus de hauteur

sur 18 à 20 pouces de tour à leur base, et

un pivot de 28 à 30 pouces. Ce moment est

celui de la transplantation en pépinière, à

3 pieds l'un de l'autre en tous sens; deux

ans après, ils pourront être greffés, et 4 à

5 années suffiront ensuite pour leur faire

acquérir la grosseur convenable pour les

planter à demeure. »

Les oliviers venus de semence ont tou

jours un pivot très-long, des racines latérales

nombreuses, une tige bien droite , parfaite

ment lisse, ce qui annonce la vigueur et la

force ; tandis que les plants produits par les

autres moyens de multiplication n'ont aucun

de ces avantages. Une autre considération

importante, c'est que par le semis, un olivier

commence sa vie, tandis que les drageons

3u'on a détachés du pied des vieux arbres,

e même que les boutures, ne sont pour

ainsi dire qu'une extension de la vie de l'in

dividu dont on les a séparés. Deux origines

aussi différentes l'une de l'autre ne peuvent

manquer d'avoir une grande influence sur la

vigueur des arbres et sur leur durée.

Outre ces avantages, qui appartiennent

aux oliviers venus de semis, on peut encore

espérer qu'il en proviendra de nouvelles va

riétés. A ce sujet, M. de Gasquet avait déjà

remarqué dans des plants, produits par des

olives de la même sorte, des différences

dans le feuillage qui paraissaient annoncer

que les fruits pourraient aussi en présenter

dans leur forme et dans leur qualité. N'est-il

pas encore permis de croire qu'on pourrait

trouver, dans les serais, des variétés qui se

raient moins sensibles à la gelée ?

$ IV. -» Plantation, entretien des oliviers.

La distance à donner aux oliviers plantes à

demeure dépend de la fertilité du sol et de

la nature du climat. Dans les terrains fertiles

et dans les pays qui jouissent pendant l'hiver

d'une douce température, ce n'est pas trop

«le mettre 30 à 40 pieds d'intervalle entre

deux arbres. Dans ceux dont la fécondité est

beaucoup moindre, et dans les cantons où

ils sont plus souvent frappés des gelées, il

suffira que les oliviers soient espacés à

20 pieds ou environ. Quelle que soit la dis

tance observée entre ceux-ci, les bénéfices à

espérer d'une nouvelle plantation d'oliviers

sont toujours un peu tardifs; mais si le pro

priétaire ne voit pas fructifier tout de suite

les arbres qu'il a plantés, leur présence sur

le terrain ne diminue que de bien peu de

chose la fertilité du sol, et les produits qu'il

pourra en retirer |>ar la culture ordinaire

des céréales et autres plantes alimentaires

ou propres à divers usages dans l'économie

domestique, lui donneront le temps d'at

tendre les fruits de ses arbres. Il devra seu-

semer trop près du tronc des arbres, mais

de laisser toujours vide un espace de quel

ques pieds autour de chacun d eux.

Une fois que l'olivier planté à demeure a

acquis une certaine force, c'est un des ar

bres qui demandent le moins de soins ; Colu-

mbli/e le dit formellement , et beaucoup

d'auteurs modernes sont d'accord avec lui.

M. Bernard, dans son Mémoire pour servir

à l'histoire naturelle de l'olivier, dont nous

avons emprunté beaucoup de choses, dit ex

pressément que lorsqu'on a étudié l'olivier

dans les climats chauds, et lorsqu'on a eu

occasion d'en voir un grand nombre de fort

beaux et de très-productifs sur les bords des

chemins, entre les fentes des rochers, dans

des terres incultes et même au voisinage

d'autres arbres forestiers, on est forcé de

reconnaître que si les labours sont propres

à favoriser le développement de cet arbre

nouvellement planté, ils cessent d'être es

sentiels lorsqu'il a pris son essor, et qu'il a

acquis dans les campagnes nue certaine élé

vation.

Dans l'Ile de Corse, dans certaines parties

du royaume de Naples et de la Sicile, en

Afrique et dans plusieurs contrées duLevant,

on abandonne les oliviers à la nature, peu

après les avoir plantés ; on les laisse croître

en liberté sans jamais les tailler, ni les fu

mer, et souvent même sans les labourer an

pied. Mais si l'abandon où on laisse ces ar

bres ne leur est pas préjudiciable dans ces

contrées favorisées par la douceur du climat,

on ne pourrait les traiter de même dans des

pays moins chauds oii ils sont trop souvent

exposés à l'intempérie d'hivers plus ou moins

rigoureux. Ainsi, dans les parties les plus

chaudes des départemens français, formés

des anciennes provinces de Provence, du

ComtatYenaissin, du Languedoc et du Rous-

sillon, les seules on les oliviers puissent être

cultivés en France, on laboure ces arbres à

des époques déterminées, on les fertilise par

des engrais et enfin on les taille.

La première de ces opérations, celle des

labours se fait deux fois chaque année, au

printemps et à l'automne. Comme une

grande partie des oliviers qu'on cultive

est venue de boutures ou de rejets , et

que leurs racines rampent près de la sur

face de la terre, ou au moins n'y sont pas

beaucoup enfoncées, les labours doivent

être peu profonds; 'autrement on blesse et

on détruit beaucoup de ces racines superfi

cielles, ce qui affaiblit et épuise les arbres.

Les oliviers venus de noyaux demandent à

être labourés plus profondément, parce que

leurs racines pivotantes s'enfoncent davan

tage dans le sol, ce qui leur donne un grand

avantage sur les premiers pour supporter

les sécheresses qui arrivent en été.

Les engrais de toute sorte sont convenables

à l'olivier, et les plus chauds-sont ceux qu'on

doit préférer. La fiente de pigeon et les crot

tins de brebis peuvent être employés dans

tous les terrains; mais, pour les arbres plan

tés dans un sol sablonneux et caillouteux,

comme est celui de la plupart des collines

de nos départemens du midi, nul engraisse

vaut mieux que celui des excrémens de

lemenl avoir la précaution de ne pas faire I l'homme. Dans les Urres calcaires et argi-



ouap. 12'. DE L'OLIVIER ET DE SA CULTURE. U7

leuses, les vieux chiffons de laine, les ro

gnures de corne et de cuir sont aussi un

très-bon engrais; mais ils ne conviennenl

pas dans celles qui sont légères et sablon

neuses.

On ne peut révoquer en doute que la fé

condité de l'olivier ne soit augmentée par

des engrais abundans, et que la végétation

de l'arbre ne soit plus brillante; mais la

qualité du fruit n'y gagne pas, au contraire,

car on peut assurer que l'huile la meilleure

et la plus fine est fournie par les olives sau

vages. Quoi qu'il en soit, comme les proprié

taires et les cultivateurs ont intérêt à obte

nir des récoltes abondantes, il est probable

que l'usage de fumer les oliviers se conser

vera; d'ailleurs, selon M. .Bernard, l'arbre

bien fumé craint moins la sécheresse que

celui qui ne l'a pas été ; ce dernier n'a que

des pousses faibles et des feuilles dures, tan

dis que l'autre a des rameaux plus longs ,

chargés de feuilles plus herbacées, et par

conséquent plus propres à aspirer pendant

la nuit l'humidité de l'air.

L'usage est assez généralement, dans l'an

cienne Provence, de ne fumeries oliviers que

tous les deux ans; cependant, les proprié

taires et les cultivateurs qui pourront le

faire tous les ans feront encore mieux ; c'est

trop attendre que d'en laisser plus de trois,

comme cela se pratique dans le pays de

Gènes, où l'on ne fume ces arbres que tous

les 4 à 5 ans.

Les anciens ont conseillé de fumer les oli

viers à la fin de l'automne ou au commence

ment de l'hiver, et presque tous les agrono

mes modernes ont été du même avis, ;se

fondant sur ce que, lorsque les fumiers sont

enterrés avant l'hiver, les pluies, qui sur

viennent presque toujours pendant cette

saison, décomposent les engrais et charrient

par infiltration les sucs nourriciers jusqu'aux

racines, tandis que, lorsque les fumiers ne

sont répandus qu à la fin de l'hiver, ils devien

nent inutiles aux arbres,*si même ils ne leur

sont nuisibles, quand) il ne pleut pas un peu

abondamment au printemps. Cependant le

marquis de Suffren, qui a laissé surj'olivier

et le figuier de bonnes observations, fruit de

recherches assidues, faites pendant sa lon

gue carrière, est d'avis que la méthode de

fumer les arbres pendant l'automne ne doit

pas être généralement suivie dans tous les

pays indistinctement, parce que si elle peut

avoir des avantages dans les climats où les

rigueurs de l'hiver ne se font que bien rare

ment sentir, et où l'on a peu à redouter les

accidens causés par le froid, elle a de grands

inconvéniens dans tous ceux qui sont ex

posés à des gelées assez fortes, et surtout à

celles qui sont tardives et qui surviennent

à la fin de l'hiver ou au commencement du

printemps. A. l'appui de son opinion, le mar

quis de Suffren dit qu'en janvier 1810, un

froid de 6 degrés au-dessous de glace a gelé

toutes les menues branches de tous les oli

viers qui avaient été abondamment fumés

pendant^l'automne, et dont la sève avait pour

cette raison été mise en mouvement. Au

lieu de fumer ces arbres avant l'hiver, dans

tous les pays où les gelées sont assez fortes

et assez fréquentes pendant cette saison, le
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même agronome conseille de chausser le

pied des oliviers avec delà terre, afin d'em

pêcher le froid de pénétrerjusqu'à la souche.

Ce n'est que depuis 60 a 80 ans qu'on a

soumis les oliviers à une taille régulière

dans l'ancienne Provence, et selon M. Ber

nard, cela a beaucoup contribué à en aug

menter les produits; aujourd'hui tous les

cultivateurs sont d'accord sur l'utilité d'une

taille modérée et bien entendue, qui ne con

siste pour . ainsi dire que dans un simple

ébgage. Aucune des branches principales

ne doit être supprimée, à moins qu'elles ne

soient placées de manière à gêner la culture

du terrain. On doit se borner à couper le

bois mort, à retrancher les rameaux dont la

végétation est languissante, ainsi que les

branches gourmandes, et, enfin, à diminuer

le nombre des rameaux trop pressés ou mal

placés, qui, en rendant l'arbre trop touffu,

empêcheraient la libre circulation de l'air et

de la lumière. L'époque la plus favorable

pour la taille est le mois de février ou de

mars, parce qu'à cette époque la sève ne

tarde pas à se mettre en mouvement, et que

les plaies faites par la serpette sont bientôt

cicatrisées.

§ V. — Récolte des olives.

Les auteurs latins qui ont écrit sur l'oli

vier, Caton, Varron, Columelle et autres,

avaient déjà remarqué que cet arbre ne don

nait de récoltes que tous les deux ans, et les

modernes ont fait la même observation. Les

premiers croyaient que les gaules dont on

se servait pour abattre les olives, en brisant

plusieurs rameaux, empêchaient l'arbre de

se charger de fruits l'année suivante. Il

existait même de leur temps une loi qui

défendait aux ouvriers de gauler les arbres

sans la permission expresse du propriétaire.

Quelque pernicieuse que soit cette méthode,

nous sommes fondés a croire qu'on ne doit

pas lui attribuer la cause des récoltes alter

nes; car, dans quelques cantons du midi de la

France, quoiqu'on y cueille les olives à la

main, cela n'empêche pas les récoltes d'être

également alternes.

Quelques auteurs ont regardé la taille à

laquelle on soumet les oliviers, comme la

cause de la périodicité des récoltes, mais

nous venons de dire plus haut qu'il y a tout

au plus 80 ans qu'on a adopté en Provence

l'usage de la taille, et avant ce temps on

n'obtenait pas des récoltes tous les ans;

d'ailleurs, la taille ne se fait pas partout de

la même manière, quoique dans tous les

différons eau tons les récolles alternes soient

constantes; il faut donc en chercher la cause

ailleurs. Olivier, membre de l'Institut et de

la Société d'agriculture de la Seine, qui était

en même tempsfproprictaire de plantations

d'oliviers en Provence, après avoir recher

ché les causes qui font que ces arbres ne

donnent de bonnes récoltes que tous les

deux ans, croit {Annales de l'agric. franc,

t. XXXVII, p. 223-240) devoir les attribuer

à deux causes principales. La première, c'est

que lorsque l'arbre est très-chargé de fruits,

la nouvelle pousse n'a lieu que faiblement,

parce que toute la sève est portée sur les

tome II»— 18
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fruits, et que les boutons à fleurs ne peu

vent se préparer ou ne le font qu'en petit

nombre, ce qui fait que le printemps.suivant

ne développe que peu ou point de fleurs. La

seconde cause, c'est qu'on est trop générale

ment dans D'usage de ne faire la récolte des

olives que dans les mois de décembre, jan

vier et février, quelquefois mênje encore

plus tard ; alors les arbres, chargés pendant

si long-temps de leur fruit , se trouvent

épuisés par la grande quantité d'olives qu'ils

portent; enfin, tourmentés par les coups de

gaules réitérés qu'où leur donne pour les

abattre, ils ne peuvent donner que très-peu

de fleurs au printemps. Pour remédier en

partie à ces inconvéniens, Olivier conseille

de cueillir les olives au mois de novembre;

alors les arbres auront le temps de se refaire

pendant 4 à 5 mois de repos.

Ce qui fait que l'usage de cueillir plus ou

moins tard les olives prévaut dans la plupart

des cantons, c'est que d'un même poids de

ces fruits, cueilli en novembre, en décembre,

en janvier ou plus tard, c'çst toujours le

dernier récolte qui donne le plus d'huile

proportionnellement à son poids. Mais Oli

vier, qui a vérifié ce fait, croit q

E

que le produit

lus considérable qu'on obtient des olives

es dernières cueillies n'est qu'apparent,

parce que celles-ci se rident, perdent leur

eau de végétation et finissent par occuper

moins de place, de sorte qu'un sac rempli

par un nombre déterminé d'olives cueillies

en novembre, quand elles ont toute leur

grosseur et n'ont encore rien perdu par I'é-

vaporation, ne pourrait plus être rempli par

la même quantité de fruits dont le volume

est diminué, ayant été cueillis 2 ou 3 mois

après. On ne doit donc pas croire que ces

derniers fruits fournissent une plus grande

abondance d'huile; ce qu'on parait obtenir

en plus [dans ce cas n'est qu'une fausse ap

parence, et ne tient qu'à l'evaporation de la

partie aqueuse des olives.

La quantité de celles-ci se trouve d'ailleurs

singulièrement diminuée par tous les ani

mant qui s'en nourrissent tant qu'elles res

tent sur les arbres, dans les champs. Ainsi, les

rats, les grives, les merles, les étourneaux,

les petits oiseaux de toute espèce, les cor

neilles surtout, en fout une consommation

considérable et un grand dégât. Une raison

encore plus déterminante pour engager à

cueillir les olives de bonne heure, c'est la

qualité bien supérieure de l'huile qu'on en

retire. Ainsi, l'huile d'Aix doit moins sa

bonne qualité à l'espèce d'olivier

cultive, qu'à l'usage

novembre, et de le

moulin. Il

laisser lo

de cueillir les o1i

les porter sur-le-champ au

qu'on y

ves en

est étonnant que le préjuge

-temps les olives sur les arbres

soit conservé encore aujourd'hui, car

les agronomes anciens avaient recom

le contraire. Cato\, Columbllb et .

s'accordent à dire que pour avoir de bonne

huile il fallait cueillir les olives quand elles

commençaient à noircir, et qu'il fallait aussi

en

»l

n exprimer l'huile le plus tôt possible

près qu'elles étaient cueillies. J

§ VI.—Usages et préparations des olives.

Dans tous les pays où l'olivier est cultivé,

on sale ou l'on confit ses fruits de diverses

manières, afin de les conserver pour les

manger. Les olives cueillies sur les arbres

ont presque toutes une saveur insupportable,

et ce n'est qu'à l'aide dés préparations qu'on

leur fait subir, qu'on les rend mangeables.

Le moment favorable pour confire les olives

est la fin de septembre ou le commencement

d'octobre, un peu avant leur maturité et

quand elles sont encore vertes. On a soin de

choisir les plus belles et (es plus saines. De

plusieurs préparations en usage pour confire

les olives, nous n'indiquerons que celle dite

à la picholine, c'est-à-dire à la manière de

Ficholim ; c'est celle en usage pour les olives

qui se vendent dans le commerce. Elle con

siste à mettre les olives, après les avoir cueil

lies, dans une lessive faite avec une partie

de chaux vive et six parties de cendres de

bois neuf, tamisées. Après les avoir laissées

une demi-journée dans cette lessive, on les

retire pour les mettre dans de l'eau]tfralche,

où on les laisse plongées pendant 8 jours, en

qyant soin de renouveler l'eau toutes les

24 heures. Au bout de ce temps, on leur pré

pare une saumure avec suffisante quantité

de sel marin dissous dans l'eau, et dans la

quelle on ajoute quelques plantes aromati

ques. Les olives peuvent se conserver dans

cette saumure pendant un an et plus.

Les pays du midi font une grande consom

mation des olives ainsi préparées, et c'est un

mets qu'on sert sur les meilleures tables dans

les villes du Nord. Dans tout le Levant, et

surtout dans plusieursdes lies de l'Archipel ,

Olivier dit qu'on sale une énorme quantité

d'olives qui sont envoyées à Constantinople,

où les Grecs, les Arméniens et les Juifs en

mangent toute l'année.

Le bois de l'olivier est un des plus durs et

des plus pesans de France; il pèse par pied

cube, selon Varennes de Fenille, 69 li

vres 7 onces 4 gros. Il est jaunâtre, marqué

de veines plus foncées; sop grain est fin,

serré, susceptible de recevoir un beau poli,

et il n'est point sujet à se fendre ni à être

attaqué par les vers. Ces précieuses qualités

l'avaient fait choisir par les anciens pour

faire les statues de leurs, dieux, avant qu'ils

se servissent du marbre et de l'airain. Le

bois des racines, par la variété des nuances

qu'il présente, est surtout propre aux ou

vrages de tour ; on en fait des tabatières,

des boites, des manches de couteaux, etc.

Dans les pays où l'olivier est commun, les

menuisiers, emploient son tronc, scié en

planches, à

bles, lits,

brûle fort

qu'il cont:

résine, et

chaleur

vers meubles, comme ta-

•s, etc. Le bois de l'olivier

vert, parce

i de

de

§ VII. — De» produits des oliviers.

Nous avons dit que l'olivier croissait lente

ment; M. Bernard a mesuré des arbres de

cette espèce âgés de 80 ans, qui n'avaient
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guère que 27 à 30 pouces de circonférence

dans la partie inférieure de leur tronc. La

lente eroissance de l'olivier annonce une

longue vie ; effectivement, on ne sait pas en

core à quel age.il peutparvenir.PLiivE affirme

qu'on voyait encore de son temps, à Linterne,

ville de la campagne de Rome, les oliviers

que Scipion l'Africain y avait plantés 250 ans

auparavant. M. de Chateaubriand, dans son

Voyage à Jérusalem, dit que les oliviers du

jardin de ce nom, près de celte ville, sont au

moins du temps du Bas-Empire, et en voici

la preuve : en Turquie, tout olivier trouvé

debout par les Musulmans, lorsqu'ils en

vahirent la Syrie, ne paie qu'un médin au

fisc, tandis que l'olivier planté depuis la con

quête doit au Grand-Seigneur la moitié de

ses fruits; or, les 8 oliviers dont il est ques

tion ne sont taxés qu'à 8 médius. M. Simond

rapporte, dans son voyage en Italie et en

Sicile, qu'ayant rencontre entre Florence et

Rome de très-gros oliviers, et ayant demandé

à un paysan combien ces arbres pouvaient

vivre, celui-ci répondit : sempre , sempre

(toujours, toujours). M. Picconi cite un oli

vier de l'état de Gênes qui a plus de 23 pieds

de circonférence ( il ne dit pas h quelle hau

teur), et que M.DeCaivdollf. estime avoir un

peu plus de 700 ans. M. Rantonnet, d'Hyè-

res, nous a communiqué la mesure d'un oli

vier des environs de Villefranche dans le

comté de Nice, qui parait être plus gros que

eelui du pays de Gênes, puisqu'il a 38 pieds

îpouces de circonférence à sa base, et 19 pieds

3 pouces à hauteur d'homme. Beaucoup de

voyageurs parlent d'oliviers d'une taille co

lossale, sans préciser leur mesure, ce qui

firouve suffisamment que les exemples de

a longévité des oliviers ne sont pas rares, et

nous en trouvons même en France où ces

arbres ont été si souvent victimes de l'in

tempérie des saisons. M. Robert, directeur

du jardin de la marine à Toulon, nous a en

voyé dernièrement la mesure d'un très-vieux

olivier qui se voit à Hyères dans la propriété

de madame de Beauregard ; cet arbre n'a pas

moins de 36 pieds de tour à sa base, et 20 pieds

i hauteur d'homme.

Ces arbres gigantesques sont une petite

fortune pour les propriétaires; car celui de

Villefranche, selon M. Risso, produit ordi

nairement, dans les bonnes années, 100 kilo

grammes d'huile, et il en a même donné

jusqu'à ISO; la récolte de celui d'Hyères est

estimée, d'après M. Robert, à 250 litres

d'huile. Mais des produits aussi considéra

bles font exception, car le revenu net d'un

arpent d'oliviers, estimé en 1817, par la com

mission royale du cadastre, n'a été porté

dans 7 départemens, oh cet arbre est cultivé,

qu'auxfévaluations suivantes :

Dans le département de Vaucluse. . 32 f. 93

Dansées Pyrénées-Orientales. ... 88 71

Dans le Gard 41 62

Dans les Bouches-du-Rhône 50 »

Dans les Basses-Alpes. 54 24

Dans l'Àrdêche 62 82

Dans le Var 152 87

A ce sujet, M. de Gasquet (Annales de

Vagric. jranc., Y série, t. XXXIII, p. 187-

199) fait de vives réclamations sur l'évalua

tion, selon lui, beaucoup trop élevée, à. la-

quelle son département (celui du Var) a été

taxé, et il s'engage à prouver que le» oliviers

de ce département, pris eh grande masse,

avec cette distinction de bons et de médiocres,

ne rendent annuellement, en revenu net,

qu'environ 1 franc les premiers, èt 50 ce

mes les seconds; comme 1 arpent i

n'en contient que 90 à 100, il est

juger de la différence. Ces considérations ou

d'autres engagèrent par suite la commission

à ne porter le revenu net d un arpent d'oli

viers, dans le Var, qu'à 90 francs.

§ VIII.—Des influences atmosphériques et des ani

maux nuisibles aux oliviers.

Ce qu'il y a de certain, c'est que nul revenu

n'est sujet à autant de chances défavorables

que celui des plantations d'oliviers, et au

cune nature de produits n'est soumise à plus

de fléaux et d'intempéries.

Le plus cruel de tous ces fléaux est le

froid rigoureux de certains hivers, auxquels

ces arbres ne peuvent résister. Dans son

Mémoire Jsur la culture de l'olivier dans le

midi de la France {Bibliothèque universelle

de Genève, t. VII, p. 49), M. de Gaspabin fait

rémunération des grands hivers qui^ depuis

et y compris celui de 1709, ont causé la

perte d'un plus ou moins grand nombre de

ces arbres, et il en compte 12, savoii1 : ceux

de 1709, 1745, 1748, 1766, lt68, 1775, 1776,

1788 à 1789, 1795, 1802, 181 1 et I82Ô, auxquels

il faut ajouter l'hiver de 1829 à 18Sd: cé qui

fait 13 hivers rigoureux en 120 ans. qui ont

été funestes à l'olivier, où, en terme moyen,

cet arbre a gelé 1 fois tous les 9 ans. C'est

moins d'ailleurs par leur intensité que les

froids rigoureux sont nuisibles aux oliviers,

que par les circonstances qui les accompa

gnent. On a vu ces arbres supporter sanà en

souffrir 12 degrés au-dessous de 0 au ther

momètre de Réaumùr, tandis que, d'autres

fois, 7 degrés ont suffi pour lés fàire périr

en totalité ou en partie; ainsi, les oliviers

supportent assez bien les gelées sèches, sur

tout lorsqu'ils ne sont pas en sève ; mais lors

qu'un froid subit succède a de la pluié ou à

un dégel.et surtout lorsque, par l'influence

d'une douce température qui a précédé, ou

d'une exposition chaude, la sève s'est déjà

mise en mouvement, alors un degré bien

moins fort suffit pour leur faire éprouver de

grands dommages.

Les funestes accidens auxquels l'olivier est

sujet dans nos départemens du midi Sont

cause que la culture de cet arbre n'est pas

aussi florissante qu'elle pourrait l'être, et

M. de Gaspabin assure même que cette cul

ture, loin d'y être en progrès, y est décrois

sante, et que la vigne et le mûrier envahis

sent au contraire une partie des terrains qui

naguère étaient couverts d'oliviers. Ce qu'il

y a de certain, c'est que la France ne produit

pas assez d'huile pour sa consommation; car

il résulte du relevé fait sur le Tableau général

du commerce de France pendant les années

1881, 1832 et 1888, que, terme moyen, il a été

importé dans le royaume et mis en consom

ma lion, pour 23,264,000 francs d'huile d'olive

pour les fabriques, et pour environ 7,000,000

d'huile comestible.
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Lorsque l'olivier est atteint par la gelée ,

ou l'arbre entier (nous voulons dire le tronc

et les branches) a été frappé de mort, ou

seulement ses branches et ses rameaux ont

été victimes de l'intempérie. L'observation

a, en général, appris que les vieux oliviers

résistaient mieux au froid que ceux qui sont

plus jeunes. Ainsi M. Raibaud-l'Ange (.No

tice sur tes oliviers frappés de la gelée, etc.,

Ann. de l'Agr.franç., 2'série, T. 22) dit que

dansun verger decesarbres (à Digne,Basses-

Alpes ), dont 76 âgés d'environ 80 ans, et les

autres de 25 ou au-dessous, tous ayant été

atteints par la gelée de 1820, aucun des pre

miers n a péri, tandis qu'il est mort 3 des

derniers. Pour réparer le dommage, les bran

ches mortes de tous ces arbres furent cou

pées à quelque distance du haut du tronc,

selon qu'elles paraissaient encore saines.

Ces mêmes oliviers furent d'ailleurs cultivés

avec soin ; on ne leur épargna ni les labours,

ni les engrais : on eut soin d'arracher les re

jetons qui sè développèrent à leur pied ou

au bas des branches. Par ce moyen, le dé

gât fut en partie réparé trois ans après, puis-

qu'en 1822 la récolte faite sur ces arbres a

été environ du quart de ce qu'elle produi

sait avant le froid. Ce qui prouve encore

que les vieux oliviers supportent mieux les

grandes gelées, c'est que celui d'Hyères, de

madame de Beauregard, cité plus haut,

Eorte des traces indiquant qu'il a été ra-

attu 3 et même 4 fois sur ses mal tresses

branches.

Lorsque le tronc môme des oliviers a été

frappé par la gelée, il faut le couper rez-

terre, et comme presque jamais les racines

n'ont été atteintes, on voit bientôt repous

ser, tout autour de la souche, de nombreux

rejets, dont on conserve les plus beaux, 2

à 4, et même plus si l'on veut, pour former

de nouveaux arbres ; les autres sont arra

chés pour être transplantés ailleurs. Ces re

jets poussent avec beaucoup de vigueur, et

il ne leur faut que 6 à 7 ans pour rapporter

des fruits de nouveau. M. Robert m'écrivait,

en mars 1834, qu'il venait de mesurer de ces

oliviers repoussés sur souche depuis la gelée

de janvier 1820, qui avaient 20 pouces de cir

conférence a leur base. En général, beaucoup

de propriétaires se pressent trop après les

fortes gelées d'arracher leurs oliviers qui en

ont été frappés. M. Raibaud-l'Ange dit qu'a

près le froid de 1709, qui fit périr un si grand

nombre de ces arbres dans le midi de la

France, un agriculteur de >Tourou conserva

beaucoup des siens, par les soins qu'il leur

donna, tandis que ses voisins perdirent tous

les leurs. Le fait est consigné dans les

archives de la ville.

Outre le froid, qui est contraire aux oli

viers, et qui trop souvent, dans nos dépar-

temens du Midi, leur devient funeste, les cul

tivateurs ont encore à craindre les ravages

de certains insectes. M. Bernard a fait con

naître en détail, dans son Mémoire déjà cité,

toutes les espèces qui attaquent ces arbres;

nous allons les énumérer brièvement. La

larve du Scarabée moine, et celle du Bostri-

chc oléiperde, que M. Bernard nomme Sca

rabée de l'olivier, sont peu à craindre parce

qu'elles ne vivent que sous l'écorce des

branches mortes et languissantes. Le Bos~

triche de l'olivier, désigné par M. Bernard

sous le nom de vrillette, peut produire plus

de dommage, parce que sa |arve se nourrit

aux dépens de l'aubier. La Psylle vit aux ais

selles des feuilles et nuit principalement

au développement des fleurs. Mais les dom

mages causés aux oliviers le sont principale

ment par la Cochenille adonide, la Chenille

mineuse et la Mouche de l'olivier. La pre

mière, connue vulgairement sous le nom de

Pou de l'olivier, s'attache à la partie infé

rieure des feuilles et aux pousses les plus

tendres, ce qui produit une extravasation de

sève très-prejudiciablc aux arbres. La Che

nille mineuse vit dans l'intérieur des feuilles

et des bourgeons naissans ; elle fait beau

coup de mal en détruisant les jeunes pous

ses et en même temps l'espoir des boutons

à fleurs. La mouche de l'olivier attaque l'o

live elle-même peu de temps avant qu'elle

soit parvenue à sa maturité ; elle dépose dans

son intérieur un œuf, dont naît bientôt une

larve qui se nourrit de la pulpe.

Aucun des moyens proposés jusqu'à pré

sent pour remédier aux ravages de ces dif-

férens insectes n'ont pu avoir un succès

réel ; les fumigations et les aspersions de di

verses substances sont en général longues

et dispendieuses à pratiquer, sans remédier

complètement au mal, et M. Bernard croit

que la chose la plus raisonnable qu'on ait

prescrite est d'émonder les arbres tous les

ans, de les débarrasser soigneusement des

branches qui sont couvertes d'insectes, et de

livrer ces branches aux flammes. Un autre

moyen, pour s'opposer en général à la pro

pagation des insectes, consiste à favoriser

celle des petites espèces d'oiseaux insecti

vores. ■— "" -"**-"

Section ii. — Du Noyer.

§ 1er. — Espèces et variétés de noyers.

Les noyers sont de grands arbres à feuilles

ailées, dont les fleurs femelles sont termi

nales, solitaires ou réunies plusieurs ensem

ble, tandis que les mâles forment des cha

tons alongés -, leur fruit est un drupe char

nu, contenant une noix monosperme et à

deux valves. Us appartiennent a la grande

famille des Amentacées, et M. DeCandoixe

en fait le type d'une famille particulière à

laquelle il donne le nom de Juglandées.

Il est question des noyers exotiques dans

la partie forestière de cet ouvrage ( V. le

tome IV); mais on va traiter ici du noyer

commun, arbre d'un intérêt assez majeur

pour la France, sous le double rapport du

produit que fournissent ses fruits oléagi

neux, et de celui qu'on retire de l'exploita

tion de son bois.

Le Noyer commun (Jugions regia, L. ; en

angl. common Walnut; en ital. Noce com-

munc;eoa\\. gemeineWalnuss,fig.Ç& )est un

arbre de première grandeur, dont les bran

ches forment une tète étalée et touffue;

ses feuilles sont grandes, composées de 7 à

9 folioles; aux fleurs femelles succèdent des

fruits ovoïdes ou globuleux, enveloppés

d'une pulpe nommée brou, renfermant une

noix à deux coques ligueuses, contenant une
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Fig. 66.

amande blanche, divisée en 4 lobes. Le noyer

est originaire de l'Asie, mais il a été trans

porté depuis un si grand nombre de siècles

dans les parties méridionales de l'Europe,

qu'il y est maintenant parfaitement accli

maté et comme indigène. Cultivé depuis les

temps les plus reculés, il a produit beau

coup de variétés parmi lesquelles nous cite

rons les suivantes :

Noyer à très-gros fruits, ou noix de jauge,

dont les noix sont moitié plus grosses que

les communes. Les arbres de cette variété

croissent avec plus de rapidité, mais leur

bois est moins bon.

Noyer à gros fruit long, une des meilleu

res variétés à cultiver pour le produit.

Noyer à coque tendre, ou noix de mésange,

dont la coquille est si tendre qu'elle se brise

facilement entre les doigts.

Noyer à coque dure, ou noix anguleuse,

dont la coque est si dure qu'il faut un mar

teau pour la casser. Le bois de l'arbre est

meilleur et plus agréablement veiné que

dans les autres variétés.

Noyer tardif ou de la Saint-Jean. Cette va

riété ne commence à pousser ses feuilles

qu'en juin, et ne fleurit que vers la fin de

ce mois. Son fruit n'est bon à manger que

frais, parce qu'il ne mûrit pas si bien. L'ar

bre offre l'avantage de n'être pas sujet aux

gelées.

Noyer à grappe. Cette variété n'est pas

assez cultivée ; ses noix, aussi grosses que

dans l'espèce commune, sont rassemblés 12

à 15, et jusqu'à 20 ensemble.

Noyer bijere. Cette variété est très-rare;

elle n'est guère connue qu'aux environs

d'Aix en Provence.

Noyer à petit fruit. Ses noix ne sont pas

plus grosses que des noisettes, mais les ar

bres en portent en grande quantité.

Noyer hétérophylle, dont toutes les folioles

dans la même feuille, sont dissemblables les

unes des autres ; variété curieuse et rare qui

se distingue encore par ses branches incli

nées vers la terre, et par ses noix ayant la

coque tendre et fragile.

§ II. — Multiplication des noyers.

Quoique très-importante pour les arts et

pour l'économie domestique, la culture du

noyer est loin d'être aussi répandue qu'elle

mériterait de l'être. En 1809, la Société d'en

couragement, pénétrée de toute son impor

tance, a proposé un prix pour sa plantation

et pour sa greffe.

A l'époque désastreuse de notre tourmente

révolutionnaire, on a abattu un grand nom

bre de ces arbres, et depuis que nous jouis

sons de temps plus tranquilles, on est bien

loin d'avoir réparé le mal qui s'est fait alors,

Eeut-être même qu'il ne pourra jamais l'être,

'accroissement de la population qui, de

puis que nous jouissons des douceurs de la

paix, a une marche si rapide, fait que l'on

trouve bien plus d'avantages à s'occuper

des cultures qui ont pour résultat direct la

nourriture des hommes, qu'à faire des plan

tations qui ne présentent qu'un produit éloi

gné. Après 15 et 20 ans de plantation, le

noyer ne donne pour ainsi dire que des

espérances, car la récolte en est encore

si faible, qu'à peine si on peut en calculer

la valeur; ce n'est que de 30 à 60 ans que cet

arbre peut offrir enaque année un produit

capable d'augmenter le revenu du proprié

taire. Il faut un siècle et plus pour que le

bois soit bon à employer dans les arts.

Ce qui devrait encourager à faire des

plantations de noyers, c'est que peu d'arbres

sont moins difficiles que lui sur la nature

du terrain, car il vient bien presque par

tout; il ne craint ni la sécheresse ni 1 hu

midité, à moins qu'elle ne soit extrême; sa

croissance est seulement plus rapide dans

un bon sol que dans celui qui sera sec et

pierreux ; mais dans ce dernier, son bois

sera plus beau et de meilleure qualité.

On ne multiplie le noyer que par les semis

de ses fruits, qu'il ne faut prendre qu'au

moment de leur parfaite maturité, c'est-

à-dire lorsque leur brou s'entr'ouvre pour

laisser passer la noix, ou au moins lorsque

celle-ci s'en détache avec facilité. On peut

également semer les noix à l'automne im

médiatement après leur chute spontanée

des arbres, et jusqu'en novembre et décem

bre, ou à la fiu de l'hiver. Dans le cas où le

semis ne devrait être fait qu'à la fin de l'hi

ver ou au commencement du printemps, il

faudra avoir soin de conserver les noix à la

cave ou dans un cellier, et de les stratifier

dans du sable. Toutes les fois qu'on aura du

terrain libre, il sera mieux de faire le semis

à l'automne. On recommande de semer les

noix avec leur brou, parce que c'est, dit-on,

un moyen de les préserver d'être mangées

par les rats et autres animaux de ce genre,

qui, quelquefois, en font un grand ravage

pendant l'hiver. J'en ai fait plusieurs semis

assez nombreux, toujours avec des noix dé

pouillées de leur brou, et je n'ai pas essuyé

de perte remarquable.

On a dit que le noyer n'était pas difficile

sur la nature du terrain ; cependant, quand

on veut semer cet arbre pour en former des

pépinières, il est à propos de choisir une

bonne terre qui ait du fond, qui soit bien

labourée et bien amendée, afin que le pivot
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de l'arbre, qui dans le principe est bien plus

gros que la tige elle-même, ne trouve aucun

obstacle pour se former et s'enfoncer pro

fondément. On ne doit semer les noix ni à

la volée, ni au plantoir, mais il faut faire de

petits sillons, à 1 pied les uns des autres, aux

quels on donne 2 pouces deprofondeur dans

les terres fortes, et 3 pouces dans celles qui

sont légères, et on place les noix au fond,

en laissant 6 pouces d'intervalle de l'une à

l'antre. Une chose qui n'est pas à négliger,

en plaçant chaque noix au fond du sillon,

c'est que les sutures de ses valves soient tou-

endiculaires à l'horizon ; car, lors-

ent placées horizontalement,

.e trouve gênée par cette dis

position des coquilles qui empêche d'une

f»art la radicule de descendre perpendicu-

airement dans la terre, et de l'autre la plu-

mule ou jeune tige de s'élever verticale

ment, parce que l'une et l'autre peuvent se

trouver arrêtées dans leur chemin par les

valves ; de sorte que presque tous les pieds

qui résultent de cette germination gênée

restent en retard des autres, et même quel

quefois sont très- rabougris.

Plusieurs agronomes ont recommandé de

laisser plus d'intervalle entre les plauts du

jeune semis, mais je puis bien assurer que

la distance que j'ai indiquée est très-suffi

sante, puisque les plants d'un semis ainsi

dispose, que j'avais laissés en place jusqu'au

mois de novembre de la seconde année,

avaient alors pour la plupart 5 à 7 pieds de

hauteur.

Comme le noyer est toujours destiné à

être transplanté, et comme il forme dès la

première année du semis un gros et long

pivot qui tend ensuite à s'enfoncer profon

dément les années suivantes, et que si on

le laissait à la même place, il ne donnerait

que peu ou point de racines latérales, qui

lui sont cependant nécessaires pour faciliter

sa reprise lors de la transplantation , on est

dans l'usage, à la fin de l'automne de la pre

mière année du semis, ou seulement en fé

vrier et mars, de relever tout le plant pour

le replacer en pépinière, après avoir rac

courci son pivot à la longueur de 8 à 9 pou

ces, afin de le forcer à pousser des racines

latérales. On a conseillé de ne pas couper

le pivot, mais de le coucher dans la trans

plantation. Ce moyen ne donnerait pas d'ar

bres faciles à transplanter, et le pivot con

tinuant à s'alonger dans le sens ou il aurait

été couché, empêcherait de pousser des

racines latérales oui facilitent toujours bien

plus la reprise des arbres qui sont trans

plantés à l'âge de 4 ou 5 ans ou plus.

il n'est pas besoin de dire que la terre de

la pépinière doit avoir été bien préparée. La

distance à leur donner dépend de l'espace

dont on peut disposer; si l'on en a beaucoup,

on devra les placer à 3 pieds en tous sens ;

mais, si on est plus resserré, on pourra,

sans beaucoup d'inconvénient, les rappro

cher davantage. Ainsi, j'ai élevé plusieurs

milliers de noyers en les plantant par ran

gées à 2 pieds l'une de l'autre, et en met

tant seulemeut 18 pouces d'intervalle entre

les plants.

La première année du semis, les noyers

doivent'd'abord être sarclés dès qu'on y voit

des mauvaises herbes; et, dans le reste de

la belle saison, on leur donne deux bina

ges. A moins d'une sécheresse extraordi

naire, on peut se dispenser de les arroser.

Quand les noyers ont été transplantés eu

pépinière, on leur donne chaque année un

labour dans le courant de l'hiver et deux

binages pendant la belle saison.

Les no/ers élevés en pépinière sont bons à

mettre en place lorsqu'ils ont acquis 9 à

10 pieds de hauteur, ce qui leur arrive à l'âge

de 3 à 5 ans, selon que le terrain de la pépi

nière est. plus ou moins favorable. Jusque là,

comme cusarbresont de la tendance à pous

ser un assez grand nombre de branches laté

rales, il faut avoir soin, deux fois dans le cou

rant de la belle saison, dans les mois de juin

et d'août, de leur couper très-près de la tige

principale tous ces rameaux secondaires.

Le noyer dans la pépinière, ou quand on le

transplante à demeure, ne supporte pas d'être

étété ainsi qu'on le fait ordinairement pour

plusieurs autres espèces d'arbres; il faut au

contraire 'avoir grand soin de lui conserver

son bourgeon terminal, parce que son bois

étant très-iendre dans sa jeunesse et ayant

beaucoup de moelle, l'eau des pluies, en s'in-

troduisant dans le trou qui ne tarde pas à se '

former par suite de l'amputation de la tête

de l'arbre, endommage bientôt celte partie,

et y développe une pourriture qui, en s'éten-

dant par la suite, peut causer la carie de tout

le tronc. Cependant, lorsque par l'effet de la

gelée, ou autrement, de jeunes noyers ont

perdu leur, bourgeon terminal, on répare

assez facilement cette perte en coupant bien

net, avec une serpette parfaitement tran

chante, ia tige morte et flétrie, le plus prèspos-

siblcdu premier bourgeon qui parait se dé

velopper avec vigueur; de cette manière il se

forme ordinairement, avant la fin de la belle

saison, assez d'écorce pour recouvrir la plaie.

On n'est pas dans l'usage de grejfer le

noyer, dans beaucoup de pays où cet arbre

est d'ailleurs assez répandu ; cependant, l'ob

servation a appris que les récoltes de noix

sont bien plus abondantes dans tous les can

tons où cette pratique est en usage, que

dans ceux où l'on n'élève cet arbre que franc

de pied. Dans le Dauphiné et dans plusieurs

parties du Midi, on greffe principalement

les noyers avec la variété dite noix de mé

sange, qui se charge proportionnellement de

plus de fruits que les autres variétés, et

dont l'amande de la noix produit aussi une

plus grande quantité d'huile.

On peut greffer le noyer en fente, à la lin

de l'hiver ou dans les premiers jours du

printemps, et en écusson lorsque les arbres

commencent à entrer en sève; mais la greffe

qui réussit le mieux sur cette espèce , est

celle dite en flûte ou en sifflet. Comme il a

été traité de celle dernière à l'article du

mûrier, il devient inutile d'y revenir ici; il

suffira de dire que c'est le plus souvent dans

les pépinières qu'on greffe en flûte les jeunes

noyers âgés de 2 ans, en plaçantcommepour

le mûrier la greffe au-dessus du collet de la

racine ;'ensuilele jet qu'elle produit est traité,

pour en former uue tige droite et élevée,

comme l'est celle d'un noyer venu de semis.
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§ III. — Plantation, culture des noyers.

Le noyer ne s'élève que pour le plein vent,

et on le plante ordinairement sur le bord des

roules et en avenues ; rarement en fait-on des

plantations entières disposées en quinconce.

Comme il s'élève beaucoup et forme une

large tête, on ne peut guère mettre moins

de 24 pieds d'intervalle entre deux de ces

arbres dans les terrains les plus médiocres;

mais, dans les bo*u>foud«, ce ne sera pas trop

de laisser 36 à 40 pieds entre eux.

Quand on plante des noyers on ne peut pas

les mettre Ans des trous qui aient moins de

4 pied en

donner va

aais la profondeur à leur

Fe

, mai:

selon la nature du sol. Si le

fond est bon el que les arbres aient conservé

leur pivot, ce n'est pas trop de faire faire des

trous de 3 pieds de profondeur; mais, lors

que le pivota été retranché dans la pépinière

et que les noyers ont beaucoup de racines

latérales, 2 pieds de creux suffiront ; si même

le terrain est mauvais, ce sera assez de don

ner 18 po. aux trous. Au surplus, lorsqu'on

slantera les arbres, il ne faudra pas placer

eurs racines à cette profondeur, mais rem

plir d'abord les trous avec 6 à 8 pouces de la

meilleure terre retirée la première ; mettre

ensuite le pied des arbres sur cette terre

meuble, dans laquelle il pourra plus facile

ment former un nouveau chevelu ; on recou

vrira ensuite les racines avec le reste de la

bonne terre, et enfin on comblera le trou

avec la terre qui en a été tirée la dernière et

avec les pierres.

Une fois que des noyers ont été plantés à

demeure, on ne leur donne que peu de soins;

on laboure, autour de leur pied, une fois tous

les ans, dans le courant de l'hiver ou au com

mencement du printemps, et même, lors

qu'ils ont un certain âge, on néglige souvent

celle pratique. On ne taille jamais ces ar

bres, et ils ne doivent pas l'être; on se con

tente d'enlever le bois mort qu'ils peuvent

avoir, et encore on néglige assez souvent de

prendre ce soin lorsqu il n'y a pas assez de

ce bois pour dédommager des frais qu'il

faudrait faire; aussi la uégligeuce que l'on

met à les soigner est-elle fréquemment la

cause qui fait que le tronc de beaucoup [de

vieux noyers est attaqué par la carie, tandis

que si on retranchait convenablement et en

temps utile les branches mortes, on conser

verait le tronc plus sain. Dans plusieurs can

tons où les noyers se plantent sur les bords

des champs cultivés, on est dans l'usage de

rabattre tous les 7 à 8 ans leurs branches

principales jusque près du tronc, afin de les

empêcher, d'une part, de donner trop d'om

bre, et ensuite parce que les fruits qu'ils

rapportent les années suivantes sont plus

beaux. Cela est encore une des causes qui

contribuent pour beaucoup à faire pourrir le

tronc de ces arbres.

Uombre du noyer passe pour être préjudi

ciable aux autres arbres qui sont dans son

voisinage; quelques agronomes pensent que

c'est moins sou ombre qui est nuisible que

son égout, c'est-à-dire l'eau des pluies qui,

après être tombée sur ses feuilles, retombe

ensuite à terre ou sur les autres végétaux

qui sont à sa promixité.

§ IV. — Produits, récolte des noyers.

Les noyers donnent un bon produit dans

les pays où leurs fruits sont employés à faire

de l'huile, mais plus encore dans le voisinage

des villes où il s en fait une grande consom

mation pour manger, surtout en vert et en

cerneaux. On cite des noyers rapportant dans

les bonnes années 50,000 à 100,000 noix; de

tels arbres sont à la vérité fort rares, et leur

tronc n'a pas moins de 15 à 20 pieds de cir

conférence. Non seulement les noix se man

gent vertes et sèches, mais, avant leur ma

turité, on les conlit au sucre de diverses

manières.

Les noix ne fe recueillent point à la main,

parce que souvent l'élévation des arbres

ne le permettrait pas ; ensuite cela occa-

sionerait un travail trop long et trop dis

pendieux ; onl les abat en frappant à coups

de gaules sur les extrémités des branches où

elles sont placées. Cela a l'inconvénient de

briser et d endommager beaucoup de bour

geons, ce qui nuit toujours à la récolte sui

vante; mais il serait bien difficile, sinon tout-

à-fait impossible, de faire autrement. Une

autre cause qui s'oppose à ce que le noyer

donne constamment de bounes récoltes, c est

que, surtout dans le nord de laj France, il

;elées

e la

r-est fréquemment atteint par les _

dives qui surviennent au momedt"

raison et qui brûlent ses fleurs. L'arbre lui

même, surtout dans sa jeunesse, est sensible

au froid ; ainsi, dans l'hiver de 1820, j'ai perdu

les trois quarts d'un semis, el, dans celui de

1829 à 1830, des noyers de % ans qui venaient

d'ôlre transplantes et qui avaient pour la

plupart 5 à 7 pieds de haut, ont été gelés

dans plus des 3/4 de leur longueur; il a fallu

les rabattre presque ,tous à 1 pied de terre.

Enfin, dans les hivers très-rigoureux el très-

prolongés, les gros arbres eux-mêmes peu

vent être frappés de mort, et c'est ce qui ar

riva en 1709, où un très-grand nombre de

forts et beaux noyers furent tout-à-fait gelés.

Le bois de noyer est un des plus beaux bois

de l'Europe; il est doux, liant, flexible, se taille

bien au ciseau et prend au rabot un beau

poli. Il a peu de valeur dans sa jeunesse,

parce qu'il est blanchâtre, et sujet a être at

taqué par les vers; mais il prend en vieillis

sant une couleur brune et se veine quelque

fois d'une manière agréable. Il se vend en

général moitié plus que celui de chêne, et on

assure qu'il croit aussi une fois plus rapi

dement, ee qui peut être regardé comme

positif d'après ma propre expérience; de

sorte qu'il y aurait un grand avantage à en

former des futaies : je ne saehe pas cependant

que jusqu'à présent aucun propriétaire ait

pensé à planter des forêts de noyers.—Le bois

de cet arbre a des usages très multipliés; on

en fait des meubles de toute sorte, comme

bois de lit, tables, commodes, secrétaires,

chaises, etc. Il a, lorsqu'il est bien sec, l'a

vantage de ne pas se tourmenter. Les tour

neurs, les sculpteurs, les carrossiers, en em

ploient aussi beaucoup, el il est indispensable

pour les armuriers, car jusqu'à présent au

cun autre bois indigène n'a pu remplacer

celui du noyer pour la monture des fusils.
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Dans plusieurs départemens du centre et du

midi Je la France, la chaussure ordinaire des

habita ns des campagnes n'est faite qu'en bois

de noyer ; dans le seul département de la

Haute-Vienne, celte industrie consomme,

dit-on, par an, 4,000 noyers,et l'on fait 60 pai

res de sabots dans chaque arbre de 4 pieds 1/2

de circonférence. C'est comme bois de chauf-

fagequ'iloffre le moins d'avantages; il ne fait

point un feu ardent et ne produit que peu

de charbon et de chaleur.

Le brou de la noix contient beaucoup de

tannin et d'acide gallique; il a'.été employé en

médecine comme astringent et vermifuge.

L'écorce moyenne de l'arbre, recueillie au

printemps, a été indiquée comme émétique.

Les teinturiers emploient les racines de

noyer et surtout le brou de noix, pour donner

une couleur brune à certaines étoffes. Les

menuisiers et les ébénistes se servent aussi

souvent du dernier pour donner de la cou

leur aux bois blancs.

M. Banon, pharmacien à Toulon, a retiré

d'un quintal de sève de noyer, extraite au

printemps par la térébration du tronc de cet

arbre, 2 livres 1/2 de sucre brut , dont il a pu

obtenir, avec 1/3 de perte, du sucre raffiné

très-blanc, ayant toutes les qualités du sucre

ordinaire. Reste à savoir si les frais ne se

raient pas plus considérables que le produit.

Section m. — De quelques autres arbres

ou plantes oléifères.

On a traité (page 2 et suiv. de ce volume)

des principales plantes oléifères qui, comme

le Colza, la Navette, la Cameline, les Mou

tardes, le Pavot, etc., sont cultivées pour le

produit que leurs graines fournissent par

l'extraction de l'huile qu'elles contiennent.

En général, la culture de ces plantes appar

tient plus particulièrement aux départemens

du nord de la France, comme celle du Noyer

à ceux du centre, et celle de l'Olivier à la

partie méridionale de notre territoire, voi

sine du littoral de la Méditerranée. Pour

compléter ce qui a rapport aux végétaux

oléifères, nous allons indiquer rapidement

quelques autres arbres ou plantes dont les

fruits ou seulement leurs amandes, ce qui

est le plus ordinaire, renferment aussi de

l'huile.

En téte de ces végétaux il faut placer tous

ceux de la section des Amygdalées dans la

grande famille des Rosacées. Les amandes

des Abricots, des Pèches, des Cerises, des

Prunes, et de VAmande elle-même, soit douce,

soit amère, contiennent toutes une quantité

d'huile assez considérable. Celle de YAmande

douce s'extrait principalement pour les usa

ges qu'on en fait dans la pharmacie. Ce qui

se cultive d'Amandiers dans nos départe

mens du Midi ne suffit pas aux besoins du

commerce, et la France tire tous les ans

d'Espagne, de Sardaigne, d'Italie, des Deux-

Siciles, etc., pour une centaine de mille

francs d'amandes.

A Briançon et dans les environs de cette

ville, on retire des amandes d'une espèce de

prunier connu sous le nom de Prunier de

Brianconijig. 67), une huile line, à laquelle on

Fig. 67.

donne dans le pays le nom Shuilede marmot

te, et qui est au moins aussi estimée que celle

qu'on extrait des olives. Cette huile de mar

motte est douce comme celle que fournit

la semence de l'amandier, mais elle est plus

inflammable et conserve un goût de noyau

qui la rend un peu amère et lui donne un

parfum agréable.

Les pépins des Pommes, des Poires, des

Nèfles et autres Pomacées sont oléagineux

comme les amandes des Amygdalées. Il fau

drait, dans les pays où l'on fait beaucoup de

cidre, trouver un procédé [pour les séparer

du marc, et voir si le produit qu'on en pour

rait tirer en huile vaudrait la peine de l'ex

ploitation.

On a essayé ainsi de retirer de l'huile des

pépins du Raisin qui en contiennent une

certaine quantité; mais le goût de cette huile

ne paraît pas être agréable; si cependaut

les frais d'extraction n'étaient pas trop con

sidérables, ce serait peut-être une chose

qui ne serait pas à négliger.

La famille des Amentacées renferme plu

sieurs genres dont les semences sont riches

en matière oléagineuse ; ainsi, l'amande de

la Noisette ordinaire donne une huile agréa

ble, qu'on peut employer, quand elle est

récente, pour l'assaisonnement des alimens.

Mais le fruit le plus recommandable en ce

genre, c'est la fafne ou le fruit du Hêtre, qui

donne en abondance une huile d'une très-

bonne qualité, avec laquelle on peut rempla

cer toutes les autres pour la préparation des

alimens. Nous avons en France beaucoup de

forêts qui produisent une énorme quantité

de faines, et les agronomes qui ont écrit

sur les avantages qu'on pourrait retirer en

se livrant à l'extraction de l'huile de ces

fruits, assurent que les forêts d'Eu et de

Crécy ont donné dans certaines années plus

d'un million de sacs de faines, et qu'en 1799

on retira, de celles recueillies dans la seule

forêt de Compiègne, plus d'huile que les

habilans du pays n'en pourraient consommer

pendant 50 ans. Qui pourra croire d'après

cela que nous tirions de l'huile de faine des

pays étrangers? c'est pourtant ce que prouve

le Tableau général du commerce de France
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publié par l'administration des douanes.

Od relire dans l'Orient de l'huile des

amandes du Pistachier, du Lentisgue et du

Térébinthe ; mais il est fort incertain que ces

arbres puissent être cultivés en Franceavec

avantage sous ce rapport.

Les semences des Conifères sont en général

très-o4éagineuses; mais, parmi elles, il faut

surtout distinguer l'amande du Pin-pinier,

connue sous le nom de Pignon doux. Cette

amande, qui est assez grosse, contient une

grande quantité d'huile, puisqu'elle en four

nit environ le tiers de son poids. Cette huile

est limpide, incolore, assez agréable quand

elle est fraîchement exprimée , quoiqu'elle

retienne un goût de térébenthine très-pro

noncé. Cette huile pourrait servir à assaison

ner les alimens, et sa saveur un peu piquante

conviendrait peut-être pour relever certains

mets qui sont naturellement trop fades ; mais

il est douteux que cette huile soit jamais pré

parée en grand, et puisse faire un objet de

commerce important, parce que les pays

dans lesquels croit le pin-pinier sont les

mêmes que ceux de l'olivier, et que les pi

gnons doux, par la qualité de l'huile qu'ils

fournissent, ne paraissent|pas pouvoir soute

nir la concurrence avec les fruits oléagineux

de ce dernier. Dans les Alpes, où croit le

Pin cembro, il y aurait plus d'avantages à

extraire de l'huile de ses amandes: c'est ce

qu'on fait en Sibérie, où cet arbre est com

mun.

Les fruits du Laurier commun, connus

sous le nom de baies de laurier, contiennent

deux sortes d'huile, l'une fixe, concrète et de

couleur verte, qui est la plus abondante;

l'autre liquide et volatile; l'une et l'autre ne

sont propres qu'aux usages de la pharmacie.

La pulpe des fruits du Cornouiller sanguin

est oléagineuse comme celle de l'olive ; mais

l'huile qu'on en peut retirer est âcre et im

propre aux usages alimentaires ; elle ne peut

servir que pour l'éclairage ; elle brûle, dit-

on, sans donner de fumée.

En Allemagne, aux environs de la Forêt-

Noire, on retire des graines contenues dans

les baies du Sureau a grappe une huile qui

n'est employée qu'à des usages grossiers. Le

Sureau noir, dout les baies sont souvent si

abondantes en automne, pourrait très-pro

bablement fournir aussi de l'huile.

Celle qu'on retire de la graine de Lin et de

Chanvre est employée pour la peinture, .l'é

clairage et dans certaines fabriques. En

Bourgogne, Vhuite de chenevis sert, dans les

campagnes, pour assaisonner les alimens.

Les semences de toutes les Cucurbitacées

sont oléagineuses ; mais on en fait bien peu

d'usage sous ce rapport; cependant, comme

quelques-unes d'elles sont contenues dans de

très-gros fruits, qui peuvent d'ailleurs être

employés à d'aulres usages économiques,

plus que suffisans pour indemniser des frais

de culture, on peut croire que cela pourrait

déterminer à extraire l'huile des graines

qu'on obtiendrait alors pour rien. Ainsi,

dans quelques cantons, où les citrouilles et

les potirons sont cultivés en plein champ

pour la nourriture des bestiaux, n'y aurait-il

pas plus d'avantages à retirer la graine de ces

fruits pour en extraire l'huile à part, que de

les laisser manger aux animaux en même

temps que la pulpe?

Une foule d autres plantes, qu'il serait trop

long d'énumérer, donnent encore des graines

oléifères; nous citerons sèulement celles du

Mufiierow. mufle de veau qui, sous ce rapport,

sont utilisées en Turquie; on en retire une

huile qu'on emploie même comme assaison

nement dans les alimens.

Loiselecr Deslongchamps.

CHAPITRE XIII. — Des plantations de bohdure, des vergers agrestes et herbages

PLANTÉS, ET DES ARBRES QUI LES COMPOSENT.

Section I"V— Du pommier et du poirier.

Parmi les arbres dont le cultivateur peut

enrichir ses champs, on doit placer en pre

mière ligne, surtout pour les parties seplen-

ti ionales et cen traies de la France, le Pommier

et le Poirier; presque sans dommage pour les

cultures herbacées,] ils fournissent d'abon-

dans produits en bois, et surtout en fruits

dont tout le monde connaît les précieuses

qualités, soit pour manger crus ou cuits et

préparés de mille manières, soit pour en

tirer plusieurs boissons qui, sous le nom de

cidre, de poiré, sont fort estimées. Dans la

division des Arts agricoles {Tome III), on a

donné les développemens convenables sur la

préparation de ces boisons et même sur la

récolte des fruits destinés à les fabriquer.

En traitant de la conservation des produits

agricoles {Tome I), nous avons suffisamment

indiqué les procédés à la portée de la plupart

des cultivateurs, à l'aide desquels ils peuvent

prolonger la jouissance des fruits pour la

consommation du ménage ou attendre un

moment ,plus opportun de les présenter au

marché ; nous n'avons donc plus à nous oc

cuper ici que de la plantation, la culture et

l'entretien des pommiers et des poiriers,

que nous réunissons à cause de l'analogie

complète des soins qu'ils réclament.

Le Poirier {Pyrus; angl., Pear; ital., Pero;

ail., Birnbaum) appartient à la division des

Pomacées de la famille des Rosacées ; c'est

un arbre grand, vigoureux et durable, qui

peut vivre deux siècles et plus, s'élever au-

delà de 60 pieds, et couvrir de ses vastes

branches une étendue de terrain à peu près

égale à sa hauteur. Sa forme est généralement

élancée et pyramidale, et ses racines sout es

sentiellement pivotantes.

Le Pommier {Malus ; {angl., Apple ; ital.,

Melo; ail., Apfelbaum) appartient a la même

division; il est moins vigoureux que le poi

rier, dure un peu moins et est plus délicat.

Il ne dépasse guère 30 ou 40 pieds, ne s'é

lance pas comme le poirier, et souvent au

contraire étend fort bas ses longs rameaux.

Ses racines ont une disposition analogue, ne

s'eufoucent pas, mais sont très-courtes.

§ 1er. — Des variétés et des usages du pommier

et du poirier-

Les pommiers etpoiriers dont la souche pri-
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mitive parait originaire de dos bois, ont pro

duit, depuis qu'ilssont cultivés, une multitude

infinie de variétés dont la taille, la direction

des rameaux, la disposition à Fructifier fré

quemment ou rarement, abondamment ou

avec parcimonie, et surtout le volume et les

qualités des fruits, sont très-divers. Ce serait

un beau et utile travail, que de dresser une

liste complète de toutes ces variétés avec la

synonvmiedes noms qu'on leur donne dans

les différentes contrées de la France et

même de l'étranger ; chaque pays ferait alors

incontestablement un échange d'espèces au

quel il gagnerait beaucoup, puisqu'il pour

rait rejeter toutes celles qui seraient re

connues inférieures à d'autres. La Société

d'horticulture de Paris avait conçu le projet

de ce travail avec l'assistance de M. Vil

morin; mais ne possédant point encore un

jardin, elle a été forcée de l'ajourner. Dans

l'absence de ce travail, il serait parfaitement

inutile, ailleurs que dans des statistiques

locales, de donner la nomenclature des va

riétés de pommiers et de poiriers cultivées

ou les meilleures, soit en fruits à couteau,

soit en fruits à cidre; celle liste demeurerait

presque partout comme non écrite, faute

d'une bonne synonymie, ou obligerait les

cultivateurs à se pourvoir d'arbres dans le

pays dont on aurait adopté les noms.

Nous nous bornerons donc à dire qu'OLi-

mi n de Serres ne comptait de son temps

que 86 variétés de pommes et 60 de poires,

mais que depuis ce nombre s'est peut-être

décuplé, et en tout cas s'accroît de jour en

jour; ainsi, M. Van-Moins, de Louvain, livre

chaque année à l'horticulture de nouvelles

variétés de poires fort recommandables ;

M. Alfrot, pépiniériste à Lieusaint (Seine-

et-Marne), a fait venir récemment d'Amé

rique plus de 150 fruits nouveaux, dont plu

sieurs sont d'un volume fort considérable,

mais dont les qualités ne sont pas encore

suffisamment appréciées.

M. de Colleville, qui parait avoir fait un

bon choix des variétés de pommes à cidre

Considérées comme les meilleures dans le

centre de la Normandie, en décrit 56, dont 4

fleurissent en avril, 50 en mai et 2 en juin,

auxquelles il en ajoute 4 du canton de Liva

rot, variétés d'élite et les moins connues.

M. Louis Dubois, auquel on doit plusieurs

bons écrits sur le pommier et le cidre, énu-

mère 135 variétés de pommes à pressurer,

mais en faisant observer qu'il a du se borner

aux variétés les plus recherchées par les

bons cultivateurs, dans les cantons de la

Normandie où l'on fabrique les meilleurs

cidres. Quant aux poires à pressurer, il en

cite, en se bornant aussi aux meilleures et

aux plus productives, 31 variétés. — M. Odo-

lant-Desnos, dans son traité spécial de la

culture despommiers et poiriers, n'indique pas

moins de 298 espèces de pommes à cidre

connues en France, et 89 de poires aussi à

cidre, dont il essaie de présenter une nomen

clature synonymique; il énumère 57 pommes

précoces mûrissant en septembre, 76 de ma

turité moyenne que l'on cueille en octobre,

54 tardives qu'on abat en novembre, puis en

suite 67 espèces de pommes les plus produc

tives, et enfin 24 pommiers de haute taille,

13 moyens plus larges que hauts, et 10 pe

tits. Malheureusement ces listes n'offrent

d'exactitude que pour la Normandie, elles

seraient considérablement accrues et modi

fiées si l'on pouvait y ajouter les bonnes

variétés des autres pays, et par conséquent,

dans un ouvrage général comme le noire, il

y aurait peu d'utilité à les reproduire. —

M. Loudon, dans son Encyclopédie de l'agri

culture, se borne à recommander et décrire

38 espèces de pommes à cadre, et ce serait

sans doute l'un des plus grands services que

pourraient rendre les Sociétés d'agriculture,

que de faire* pour chaque département de la

France, un choix rigoureux des meilleurs

fruits, limité à un nombre de variétés à peu

près pareil.

Pour remplir ce but autant qu'il est en

notre pouvoir dans l'état actuel de nos con

naissances pomologiques, nous joignons ici

la liste dressée par MM. Poiteau el Vilmo

rin, de quelques pommiers à cidre, réputés

les meilleures espèces :— Pommiers précoces

ou de première saison : Girard, Lente-au-

gros, Relel, Cocherie flagellée, Doux-veret,

Guillot-Koger, Saint-Gilles, Blanc-doux, Haze,

Renouveiet, Fausse-Varin, Amer-doux-blanc,

Orpolin jaune, Greffe de Monsieur, Klanc-
mollet. - 2e Saison : Fréquiu, Petit-court,

Doux-évéque, Héronet, Aujer-doux, Saint-

Philibert, Long-l'omuiier, Cimetière, d'A

voine, Ozanne, Gros-doux, Mousselte, Gai lot,

d'Amelot, Rouget, Cul-noué, Souci, Blan-

chette, Turbet, liecquet, Doux-ballon, l'E-

pice, de Rivière, Préaux, de Côte. — 3« Sai-

son.-Germaine,Béboi,Marin-Onlroi,Barbarie,

Peau-de-vache, Bedan, Bouteille, Pelite-Enle,

Duiet, Haute-boulé, De chenevière, De mas

sue, de Cendres, Fosselta, Ros, Prépetil,

Pétas, Doux-belle- heure, Camière, Sauvage,

Gros-doux, Sapin, Doux-Martin, Muscadet,

Tard-fleuri, A-coup-venant, Jean-Huré.

Voici pareillement la liste des poiriers les

meilleurs et les plus productifs de ceux culti

vés pour faire du poiré : Moque-friand, rouge

et blanc, Robin ou Gris cochou, Greal, Ra-

guénet, un des plus productifs et qui donne le

meilleur poiré ; d'Augoisse, Hectot, de Mier,

de Chemin, égal au Raguenet; Grippe, grouce,

petite et d'auge. Gros vert, Carisi, rouge et

blanc; Billon, Binetot, de Branche, une des

meilleures et des plus fertiles espèces; Lau-

triccotin , Trochet-de-fer, de Roux, Gros-

ménil, Sabot, très-productil, bon poiré; de

Maillot; enfin le .Saugerou Poirier de Sauge,

rbre très-vigoureux du Gàtiuais: le fruit de

ce dernier fournit un excellent cidre, et les

pépins produisent des sujets propres a gref

fer les fruits en plein vent.

Quant aux poires à couteau, c'est-à-dire

bonnes à manger crues ou cuites, il y a moins

d'incertitude dans la nomenclature et la sy

nonymie des variétés, qui sont cependant

aussi fort nombreuses; mais plusieurs ne

mûrissent pas bien en plein vent et doivent

être greffées sur coignassier, ce qui exige de

les conduire en espalier et par conséquent

les fait sortir du domaine de la grande cul

ture. Voici les meilleures parmi celles qui

viennent bien en plein vent: Muscat-Robert,

Blanquette, Cuisse-Madame, de Vallée, Petit-

Rousselet, d'Angleterre, Cra>sane, Mouille
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bouche ou Verte-longue, Messire-Jean, Mar

tin-sec, Echassery, branc-Réal, Catillac, de

Livre ou Gros-Râteau.

Les pommes à couteau présentent un moin

dre nombre de variétés que les poires, et

sont aussi assez généralement connues sous

les noms suivans; nous ne citons que les

meilleures : Calville blanc d'hiver, Postophe

d'hiver, Calville rouge d'automne. Châtai

gnier, Fenouil let gris, Fenouillet jaune ou

Drap d'or, Reinette franche, R. d'Angleterre

ou Pomme d'or, R. dorée, R. de Hollande, R.

de Bretagne, R. de Canada, R. d'Espagne,

R. grise, Pigeounet, Rambour franc ou gros,

Rambour d'hiver, Api, Court-pendu ou Ca-

peodu. En outre de ces variétés de choix, on

peut mettre en réserve, lors du cueillage des

fruits à cidre, plusieurs sortes de pommes

bonnes surtout à cuire.

Dans les exploitations rurales on ne doit

pas considérer le produit des pommiers et

des poiriers comme uniquement destiné à

fabriquer du cidre ou du poiré ; car, dans les

années de grande abondance, cet emploi des

fruitsa'est pas toujours le plus profitable, à

cause des frais assez considérables qu'exigent

la préparation et la conservation de cette

boisson. Comme les pommes à manger crues

ou cuites, surtout lorsqu'on peut les mé

langer avec quelques pommes à cidre, peu

vent aussi se convertir en un très -bon

cidre, nous pensons qu'on doit généralement

les faire entrer dans les plantations en pro

portion assez considérable, afin d'avoir la

ressource de les expédier sur les marchés

des villes si on le croit dans son intérêt. Au

surplus, pour les unes comme pour les au

tres, lorsque la quantité en est trop considé

rable, on peut acheter en juin de jeunes

coebons qu'on nourrira fort avant dans l'hi

ver avec ces pommes ou poires; on peut

même les donner aux chevaux, aux vaches,

aux moutons (à ces derniers toutefois avec

modération), en ayant la précaution de les

concasser grossièrement. M. O. Desnos est

d'avis qu'il y a plus de profit, dans ces cas

d'abondance, lorsqu'on peut faire les avan

ces nécessaires, a fabriquer du cidre avec ces

fruits pour le faire brûler ensuite et en tirer

de l'eau-de-vie qu'on garderait jusqu'au mo

ment opportun pour la vente.

En outre de l'utilité de leurs fruits, le

pommier et le poirierJournissenl un bois très-

bon, soit pour le chauffage, soit pour les ou

vrages de menuiserie et d'ébénisterie; celui

du poirier notamment, dont la dureté est

encore plus grande, est recherché pour les

graveurs sur bois, à défaut du buis ou du cor

mier; il est en outre précieux pour les tour

neurs et les ouvrages de marqueterie, parce

qu'il prend si bien la couleur noire qu'on a

souvent de la peine, lorsqu'il en est bien im

bibé, à le distinguer de l'ebène.

Daus plusieurs pays où l'on a remarqué

l'abondance des fruits des poiriers et des

pommiers sauvages, on a le bon esprit de

composer les haies avec ces sortes de végé

taux, et on se procure ainsi, au moyen d'un

arbuste qui remplit bien ses fonctions de dé

fenseur, une boisson peu agréable pour qui

n'a pas l'habitude d'en faire usage, mais ce

nt d'un grand secours lorsque les

autres boissons sont rares ou d'un prix élevé.

Au surplus, nul doute que plusieurs variétés

de pommiers et de poiriers cultivées ne se

prêtent parfaitement a la formation des haies,

que A. Thouin proposait de rendre meil

leures et plus productives en greffant les ra

meaux les uns sur les autres aux endroits où

ils se croisent.

§ II.—De l'éducation et de la plantation-

Dans la culture des champs, les soins

qu'on donne à la plantation et à l'entretien

des pommiers et des poiriers sont peu con

sidérables, en sorte qu'on peut dire que c'est

presque sans frais qu'on se crée pour l'ave

nir une richesse considérable. Lorsqu'on se

trouve dans le voisinage des forêts qui n'en

sont point encore dépourvues, on peut y faire

choisir et arracher les sauvageons bien ve-

nans qui s'y rencontrent, pour en former

aussitôt sa plantation ; on les prépare comme

les sujets transplantés d'une pépinière pour

être mis à demeure, et on n'a plus qu'a les

greffer au bout d'une année ou deux, selon

la vigueur, la force et la hauteur de l'arbre.

La direction et la hauteur des ramifications

doit surtout être prise en grande considéra

tion pour les pommiers, qui croissent peu en

élévation et étalent souvent leurs branches

jusqu'à terre, ce qui fait perdre une grande

étendue de terrain. Pour ces arbres, il est

donc de première importance de choisir les

espèces qui affectent une forme élancée, py

ramidale, ou tout au moins soutiennent

leurs rameaux à une suffisante distance du

sol pour que le soleil y pénètre et que l'air y

circule ; par la même raison, il est aussi pré

férable de retarder la greffe de quelques

années, si cela est nécessaire pour que l'ar

bre porte sa tête à une plus grande élévation.

A cette différence près, et à celle de la

profondeur à laquelle pénétrent les racines et

qui impose pour le poirier le choix d'un ter

rain plus profond, la culture du pommier et

du poirier est la même; quoique ce dernier

soit généralement plus robuste, qu'il sup

porte mieux l'ex position à l'ouest et au nord,

qu'il craigne moins la grande humidité du

terrain et l'évaporation des eaux voisines, leur

enfance dans la pépinière, leur transplanta

tion, la manière de les greffer et de les con

duire, comme le mode de récolter leurs

fruits et l'emploi de leurs produits, sont abso

lument les mêmes, et ce que nous allons en

dire s'appliquera aussi bien à l'un qu'à l'autre.

Dans les circonstances ordinaires, lorsque

l'étendue des terrains à planter est encore

considérable, il est plus économique de créer

une pépinière sur son domaine que de se pour

voir d'arbres chez les marchands ; cela est

aussi plus avantageux, parce qu'on peut, avec

plus de facilité et de certitude, faire un

choix bien combiné des variétés de fruits

préférables. Mais il est pour cela indispen

sable que cette pépinière puisse être sous la

surveillance immédiate du propriétaire; car

le fermier, à moins que son bail ne soit à

très-long terme, donnera rarement à l'édu

cation des arbres les soins nécessaires, parce

qu'il verra toujours dans un avenir prochain

et assuré les soins et les embarras de leur

culture, et au contraire, dans un avenir éloi
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gné et incertain pour lui,leurs utiles produits.

Du reste, nous ne nous étendrons pas ici

davantage sur la formation et l'entretien

d'une pépinière, puisque cette matière a été

le sujet d'uu article étendu au commence

ment du 5* livre (Agric. forestière, T. IV);

comme on peut greffer les arbres à haute

tige, soit dans la pépinière, soit après les

avoir transplantés à demeure, nous parlerons

de la greffe après la plantation.

La transplantation à demeure doit avoir

lieu lorsque l'arbre, sauvageon ou grejfe ,

appelé aussi ente, a de 4 à 6 pouces de tour

(10 à 14 centimètres). La plantation ne doit

pas avoir lieu trop tôt, parce que les arbres

n'offriraient pas de résistance; on ne doit

pas non plus la faire trop tard ni avec des

sujets trop forts,parce qu'ils occuperaient inu

tilement la place dans la pépinière, repren

draient plus difficilement, et pousseraient

moins bien durant les premières années.

Nous croyons peu utile de rappeler ici les

principes fondamentaux des plantations, ap

plicables à toutes sortes d'arbres; comme

de planter en octobre ou novembre si le ter

rain est sec ou sablonneux, et, au contraire,

au printemps si le sol a des qualités oppo

sées ; de creuser les trous d'avance afin que

le terrain s'améliore et se mûrisse, et de les

taire aussi grands que possible; de placer

sous les racines de l'arbre une couche de

gazons retournés, de curures de fossés, de

bonne terre enfiu, sur laquelle on le dispose;

de bien étaler les racines qu'on a conservées

aussi entières que possible; de les recouvrir

de bonne terre meuble qu'on insinue avec

soin dans tous leurs interstices, et qu'on

presse suffisamment pour qu'elles ne puis

sent plus être ni remuées ni déplacées; de

mettre à la surface la moins bonne terre et

de la recouvrir de pierres, si le trou en a

fourni et qu'on aura eu le soin de mettre de

côté, etc. — L'arbre ne doit être enfoncé

que de 2 ou 3 pouces de plus qu'il ne l'était

aans la pépinière.

Les arbies plantés dans les champs étant

généralement exposés aux atleiutes des bes

tiaux, il est presque toujours nécessaire de

les garnir d'épines ; on choisit les rameaux

épineux les plus longs, on les fiche en terre

par le bas et on les attache à la greffe, au

moyen de liens, en plusieurs endroits. M. L.

Dubois recommande l'emploi d'uu fort tuteur

haut de 5 pieds, qu'on incline un peu, et qui

est armé de 3 chevilles présentant G pointes

de 9 à 10 pouces, placées à la hauteur où les

animaux pourraient se frotter; ce tuteur est

lié à l'arbre par un hart, et on évite une pres

sion nuisible au moyen d'un peu de mousse

placée à l'end roi', de la ligature.

Lo pommier et le poirier viennent à peu

près dans tous les terrains et à toutes les ex

positions; cependant ils prospèrent bien

mieux dans un sol gras et profond, sain

sans être sec, frais sans être humide, et à

l'exposition du sud ou du sud-est. Celle de

l'ouest est surtout nuisible aux arbres frui

tiers, parce que les vents les ébranlent, en bri

sent les branches, et font tomber au prin

temps la fleur et à l'automne les fruits qui,

jetés bas avant la maturité, sont perdus ou

pe donnent que des produits de très-mau

vaise qualité; dans les terres maigres et

humides, l'abre ne pousse pas, se couvre de

mousse, et ne produit que des fruits chétifs ;

dans les sols profonds, les racines s'assurent

avec solidité, puisent plus de vigueur et de

nourriture; l'arbre est plus beau et donne

de meilleurs fruits.

Nous parlerons dans la dernière section de

ce chapitre, de la distance nui doit séparer les

arbres et des particularités relatives aux

plantations en bordure ou en vergers.

Lorsqu'on ne veut que des arbres à cidre,

et qu'on a fait choix dans la pépinière de

sauvageons à feuilles larges, à gros boutons,

ce qui annonce de gros fruits, ou peut se dis

penser d'avoir recours à la greffe ; mais cette

opération est indispensable pour s'assurer

des variétés déterminées, et cela est préfé

rable sous tous les rapports. Au reste, la

greffe des pommiers et poiriers n'offre au

cune difficulté et ne cause jamais la perte

d'un sujet; comme elle a lieu sur des indivi

dus déjà forts, on emploie presque toujours

la greffe en fente qui réussit très-bien, et

donne des jets vigoureux; si la greffe vient à

manquer ou à être cassée, on en est quitte

pour recommencer l'année suivante.

§ III. — De l'entretien des plantations.

Peu d'arbres sont moins exigeaus pour les

soins de culture que ceux qui nous occupent,

et l'on voit des plantations fort belles et fort

productives, souvent entièrement abandon

nées à la nature. Cependant ce n'est pas là

un bon exemple à suivre, et les soins d'en

tretien, peu dispendieux et fort faciles qu'on

ne doit pas négliger de donner, sont toujours

grandement récompensés par la belle venue

et la fructification des arbres; c'est surtout

durant les premières années de la plantation

que les poiriers et les pommiers ont besoin

de ne pas être entièrement délaissés à eux-

mêmes.

Le pied des arbres doit être labouré ehaque

année à la surface et même amendé avec des

gazons retournés, des curures de fossés, de

la bouse de vache, elc. Ce travail est surtout

indispensable dans les prairies non labou

rées. — Il faut avoir soin A'enlever les gour

mands du sauvageon, qui poussent souvent

nu pied de l'arbre ou au-dessous de la greffe,

et qui consomment la sève en pure perle. —

Plus lard, il faut couper les rameaux trop

multipliés ou mal venans, en ne laissant que

les mieux placés et les plus vigoureux, afin

d'obliger l'arbre à s'élever et à former une

belle tête. Lorsque ces rameaux sont rabou

gris et affectent une disposition inclinée vers

le sol ou même horizontale, on obtient sou

vent de bons résultats en les recepant près

de la greffe sur un œil supérieur, lequel

donne un beau jet vertical et reforme l'ar

bre ; il est bon alors d'assurer une végétation

plus vigoureuse en labourant le pied de

l'arbre et y mettant quelques engrais. Ces

soins de taille et de direction sont particu

lièrement nécessaires pour les pommiers

qui, trop souvent laissant retomber leurs

branches vers la terre, se trouvent ainsi

exposés à la dent des bestiaux et couvrent le

sol de manière à le rendre tout-à-fait impro

ductif. — U arrive souvent que les arbres
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après un temps plus ou moins long, se cou

vrent de mousses de lichens et de bois mort;

il est indispensable d'extirper les premiers

en frottant fortement les branches avec une

brosse, par un temps humide; quant au

bois sec, on le coupe à la serpe jusqu'au vif;

on doit aussi détruire avec soin les guis qui

infestent quelquefois les pommiers et leur

sont très-nuisibles. — Sur les vieux arbres

l'écorce est quelquefois si épaisse et si gercée,

qu'elle ne sert plus que de retraite à une

multitude d'insectes; il est bon d'en enlever

une partie avec la plane du tourneur ou la

serpe, ainsi que les champignons parasites.

Une très-grand nombre d'insectes attaquent

les arbres qui nous occupent; nous en par

lerons dans la 5* section.

Il est impossible d'assigner avec quelque

exactitude la quantité des produits qu'on peut

raisonnablement espérer d'une plantation de

pommiers ou de poiriers. Lorsqu'on a planté

de beaux arbres dans un sol convenable, et

qu on n'a pas négligé les soins d'entretien,

on commence à obtenir quelques produits

au bout de 5 ans ; au bout de 10, ils méritent

déjà l'attention, et on peut regarder les ar

bres comme en plein rapport à 20 ans. — La

quantité de fruits que porte un bel arbre est

souvent énorme, mais souvent aussi il n'en

rapporte que quelques-uns ou même pas du

tout; généralement, même les bons arbres

ne produisent une abondante récolte que

tous les deux ou trois ans. — On voit sou

vent des plantations fort belles ne jamais

fleurir ou les fleurs avorter constamment :

cela parait dépendre du choix des variétés

plus ou moins fructifères en raison des cir

constances locales; ce sujet n'a pas encore

été suffisamment étudié, malgré son impor

tance. C. Bailly de Merliecx.

Section h. — De quelques autres arbres ou

plantes dont les Jruits ou la sève sont pro

pres à donner des liqueurs vineuses, de

l'alcool, etc.

Dans la grande famille des Rosacées, les

sections des Amygdalées et des Pomacées

sont celles qui fournissent le plus de pro

duits vineux ou alcooliques. Après le Pom

mier et le Poirier, dont il vient d'être traité

en particulier à cause de leur importance, il

faut mentionner, parmi les Pomacées, les

fruits des Alisiers, des Néfliers, des Cor

miers, des Sorbiers, dont les habitans des

campagnes emploient les différentes espèces

pour préparer des piquettes; mais, avec plus

de soin et de méthode, les alises, les nèfles,

les cormes et les sorbes pourraient servir à

faire une sorte de cidre, et celui de cormes

surtout, qui se préparc dans quelques can

tons voisins des forets où les cormiers sont

communs, a beaucoup d'analogie avec celui

qui se fait avec <les poires. Tous ces cidres

donnent plus ou moins d'alcool à la distilla

tion, et si on les fait au contraire passer à la

fermentation acéleuse, ils peuvent être con

vertis en vinaigre. C'est principalement dans

les pays du nord, qui sont privés de la vigne,

que ces différens fruits sont employés pour

en retirer de l'eau-de-vie.

Les fruits des Amygdalées jouissent des

mêmes propriétés que ceux des Pomacées, et

les produits qu'on en retire sont même beau

coup plus agréables, et pour cette raison plus

usités. Sous ce rapport, le kirschenwasser et

le marasquin méritent d'être indiqués d'une

manière particulière. — Le hirschenwasser

est une liqueur spiri tueuse, une sorte d'eau-

de-vie très-forte, qu'on obtient par la distil

lation des fruits du Merisier, après les avoir

fait convenablement fermenter, et qui est

aussi claire et aussi transparente que l'eau

a plus limpide. C'est dans les montagnes des

anciennes provinces d'Alsace, de Lorraine et

de Franche-Comté en France, dans les can

tons de Berne et de Bàle en Suisse, et dans la

Souabe, qu'on en distille le plus : de là cette

liqueur est transportée dans toute l'Europe.

La merise noire sauvage donne le meilleur

kirschenwasser, après elle les merises rou- "

ges, et enfin les guignes. La liqueur alcooli

que qu'on retire des cerises acides est tou

jours d'une qualité inférieure. Le degré

moyen de la pesanteur du kirschenwasser

est entre 22 et 26 degrés de l'aréomètre de

Baumé.

Le marasquin esl une autre liqueur al

coolique, faite avec une petite cerise nommée

marasca en Italie. Celte liqueur est beaucoup

plus douce et plus agréable, au goût de bien

des personnes, que le kirschenwasser. C'est

de Venise, de Trieste, et surtout de Zara en

Dalmatie, qu'on tire la meilleure et la plus

estimée. On a ignoré pendant longtemps en

France les procédés de sa préparation ; mais

on sait aujourd'hui que c'est en écrasant les

fruits, en les faisant fermenter, et en les dis

tillant lorsque la fermentation vineuse est

convenablement développée. Ensuite le pro

duit de la première distillation se rectifie au

bain-marie, jusqu'à ce que le liquide soit

dépouillé de tout corps hétérogène ; ce qu'on

reconnaît à l'odeur et à la saveur agréables

de la liqueur. On fait enfin fondre du sucre

blanc dans une suffisante quantité d'eau

simple; on le mêle avec l'alcool, et on laisse

vieillir le mélange. La cerise marasque est

cultivée au Jardin-du-Roi et chez quelques

pépiniéristes; mais il n'est pas à notre con

naissance qu'on ait encore essayé de faire

du marasquin en France. En général, nous

croyons que les produits alcooliques qu'on

pourrait retirer de plusieurs variétés de ce

rises sont trop négligés.

Les Prunes sont au nombre des fruits que

les Hongrois mettent fermenter avec les

pommes, pour obtenir le raki, boisson moins

spiritueuse que l'eau-de-vie, mais qui passe

pour être plus saine. Dans plusieurs provin

ces d'Allemagne, en Suisse, et dans quel

ques parties de la France sur les bords du

Rhin, on fait un vin de prunes et on retire

de celui-ci une liqueur alcoolique appelée

zwetschenwasscr, du nom de l'espèce avec

laquelle on la fabrique le plus souvent.

Lorsque Bosc était dans les Etals-Unis

d'Amérique, il y a une quarantaine d'années,

les colons, habitant sur les derrières des

Caro'ines, plantaient beaucoup de Pêchers,

uniquement pour convertir leurs fruits en

cette

an-

de-

vie qu'on en retirait servait de boisson à



150 CULTURES INDUSTRIELLES: DES I LANTATIONS DE BORDURE, ETC. liv. h.

toute la population de l'intérieur des terres

qui en faisait une grande consommation.

M. A. Michaux dit aussi qu'on récolte dans

le Kentucky une immense quantité de pè

ches qui est convertie en eau-de-vie. C'est

une industrie que nous croyons loul-à-fait

inconnue en France.

En écrasant les Framboises et eu les fai

sant fermenter, on en obtient une sorte de

vin qui est très-fort, assez agréable, et dont

on peut retirer, par la distillation, de l'eau -

de-vie très-spiritueuse. Dans plusieurs par

ties de la Pologne, ce vin remplace, pour le

peuple, le vin ordinaire. En France, dans

quelques cantons, les pauvres des campagnes

font avec les fruits de la Ronce des haies et

de quelques autres espèces, un vin qui, dit-

on, est peu inférieur à celui fait avec du rai

sin, et qui fournit de l'alcool à la distillation.

En Egypte et dans quelques contrées du

Levant, on prépare une liqueur vineuse eu

faisant fermenter dans l'eau les fruits du

Caroubier, et par la distillation on en obtient

de l'eau-de-vie. Le caroubier croît naturel

lement en France, dans les parties les plus

chaudes du littoral de la Méditerranée.

Les Tartares de la Crimée savent distiller

les baies du Sureau pour en retirer de l'eau-

de-vie, et M. Aloys-WEHRLE, de Vienne en

Autriche, a trouvé, par des essais faits avec

ces baies, qu'à quantités égales, elles don

nent plus d'alcool que le meilleur froment;

il y est parvenu en en traitant le jus comme

le moût de raisin, et en le distilllant.

Le fruit de l'Arbousier fournit une eau-de-

vie de bonne qualité, (lui a un goftt agréable,

et qui n'a pas la moindre odeur empyreuma-

tique quand elle a été bien préparée; de

sorte qu'elle peut très-bien être employée à

la confection des liqueurs fines. Mille livres

de ce fruit donnent ordinairement une bar

rique dVau-de-vie à 16 degrés. En 1817, on

a distillé sur les côtes de Dalmatie, plus

de 1000 barils de cette eau-de-vie. Selon

M.Prechtl, devienne en Autriche, les arbou

ses,quand ellesontbien fermenté, fournissent

le quart de leur poids en eau de-vie. Les ar

bousiers sont communs dans les terrains

stériles de nos départemens du Midi; pour-

3uoi laisse-l on perdre leurs fruits, au lieu

'en retirer l'alcool qu'ils paraissent conte

nir en si grande quantité?

On peut aussi faire une sorte de vin ou re

tirer de l'alcool de plusieurs fruits à baie,

comme le My rtille, l' Airelle rouge, la Canne-

berge, etc.

Beaucoup d'autres fruits encore, comme

les Dattes, les Figues, les Châtaignes, etc.,

sont susceptibles, étant écrasés dans l'eau,

de passer à la fermentation vineuse, et de

donner de l'alcool si on les soumet à la dis

tillation en temps convenable, ou d'être con

vertis en vinaigre si, prolongeant la fermen

tation vineuse, on la fait passer à l'état

acéteux ; mais il y a plus, toutes les parties

des végétaux qui contiennent plus ou moius

de sucre sont pour cette raison susceptibles

de donner ces mêmes produits vineux, acé

teux ou alcooliques, selon qu'on les prépare

étendus dans une suffisante quantité d'eau

«t à une température convenable: tels sont

le Maïs, le Sorgho, les racines de Chiendent,

les Carottes, les Panais, le Chervi, le Navet,

la Réglisse, etc. La racine même de Gentiane,

si amère qu'on n'y soupçonnerait pas la pré

sence du sucre, en contient cependant assez

pour qu'il soit possible d'en retirer de l'eau-

de-vie, et c'est ce qu'on fait dans les pays

montagneux où cette plante est abondante.

La levé de beaucoup d'arbres et de plantes

est n.ilurellement assez sucrée pour que, par

le moyeu d'incisions faites à l'écorce ou au

trement, à la fin de l'hivt'r ou au commence

ment du printemps, on en obtienne une li

queur qui, en peu de temps, passe facilement

à la fermentation vineuse et peut se conver

tir en une sorte de vin. Parmi les arbres,

nous citerous d'abord la sève de plusieurs

Bouleaux qui, en Suède et dans l'Amérique

du nord, est ainsi employée en guise de vin.

Ensuite la sève des Erables contient égale

ment beaucoup de sucre, et principalement

celui que cette circonstance a fait nommer

Erable à sucre, dont la sève est exploitée

dans plusieurs parties des Etats-Unis d'Amé

rique pour être convertie en véritable sucre.

Après celte espèce, VErable sycomore, l'E

rable rouge, etc.. contiennent aussi une assez

grande quantité de sucre dans, leur sève,

ourque,par les préparations qu'on fait subir

celle-ci, on puisse ou la convertir en une

sorte de vin, ou en extraire du sucre cristal

lisé. On a vu à l'article Noyer que cet arbre

donne une sève sucrée, et que par consé

quent on pourrait en faire une espèce de

via.

En général, toutes les liqueurs vineuses

qui sont le produit de la sève des arbres que

nous venons d'indiquer sommairement, ne

se gardent que peu de temps; elles devien

nent promptemenl aigres et forment alors

une sorte de vinaigre. Si on les distille en

temps convenable, elles donnent de l'alcool.

Quoique le Palmier dattier soit rare dans

le midi de la France, nous ne croyons pas

cependant devoir laisser ignorer que les

Arabes de la côte de Barbarie et de plusieurs

contrées du Levant retirent de Cet arbre un

vin fort capiteux, qui est le produit de la fer

mentation qu'on fait subir à la sève retirée

par l'incision du bourgeon terminal.

Si on coupe la tige de Vagavé d'Amérique

au moment où elle commence à se déve

lopper, la sève qui en découle fournit, au

Mexique, selon M. de Hlmboi.dt, environ

4 pintes par jour et pendant 2à3 mois, d'une

liqueur susceptible de fermentation, et qui,

api'ès 3 à 4 jours, devient une boisson sem

blable au cidre pour la couleur. L'agavé

d'Amérique est acclimaté dans tout le midi

de l'Europe, principalement sur le littoral

de la Méditerranée; nous en avons vu de

très-beaux pieds aux environs de Cannes et

d'Anlibes en Provence; il serait curieux d'es

sayer si cette plante donnerait chez nous les

mêmes produits qu'en Amérique.

Il sulfira ici d'avoir indiqué sommairement

les différons produits vineux, acéteux ou

alcooliques qu'on peut retirer de certains

végétaux qui ne sont pas, sous ce rapport,

d'un usage général. Pour les procédés de

préparation et de fabrication, nous devons

renvoyer à la division des Arts agricoles

(Tom. III). Loiskleor Deslongcjiamps.
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Section m. — Du Châtaignier.

On ne trouve nulle part toutes les espèces

de châtaigniers réunies dan», un seul do

maine. Chacun cultive du préférence celles

qui réussissent le mieux chez lui, ou les plus

précoces pour les vendre fraîches. Quelques-

unes ne diffèrent que parce qu'elles ont été

transportées d'un sommet aride au fond

d'un vallon arrosé. On peut en énumérer

une 30' de variétés cultivées dans les Cé-

vennes, et qui ne sont désignées que par des

noms du pays; c'est celle nommée daoufi-

nenco, l'une des meilleures et des plus gros

ses, et qui parait originaire du Dauphiué,

dont le fruit est connu sous le nom de marron

de Lyon. i

Le châtaignier est certainement indigène

aux Cévenues et à quelques autres contrées

de la France. Des forêts de cet arbre sont

provenus les taillis exploités actuellement

en coupes réglées, et sans doute aussi la cul

ture et la greffe en changèrent d'autres en

châtaigneraies dont les Cévennols apprécient

bien les avantages et auxquelles ils consa

crent tous leurs soins.

Les châtaigniers cultivés doivent être émon-

dés tous les 2 ou 3 ans, dans les mois de

mars et de septembre. On coupe le bois

mort, les branches intérieures oui fatiguent

les arbres inutilement, et les drageons qui

poussent à leur pied. Quand l'arbre, déjà

vieux, parait décliner, on laisse un ou deux

de ces jets pour lui succéder, et on le coupe

par un temps favorable, comme bois de ser

vice s'il est sain, et pour le feu s'il est creux

ou fendu. Tous les vieux arbres ne se renou

velant pas ainsi |par des drageons, il faut

chaque année, pour entretenir une châtai

gneraie, faire quelques plantation* nouvelles.

Pour Jairc une pépinière, on choisit des

châtaignes saines et grosses, de l'espèce la

plus productive, quoique cela ne dispense

pas de greffer les arbres. Comme on ne les

sème qu'après l'hiver, pour les conserver on

bit, dans un lieu sec et au soleil, un trou

Î|oe l'on remplit alternativement d'un lit de

euilles de châtaignier ou de pousses (enve

loppes des châtaignes), et d'un lit de châ

taignes. On achève de le combler d'environ

3 décimètres de terre battue, pour que la

gelée n'y pénètre pas. Dans le courant de

février, on retire les châtaignes de ce trou,

appelé soutieire ; on les sème en raies à envi

ron 8 décimètres l'une de l'autre, et à un

décimètre de profondeur, le germe en haut.

Il faut avoir soin de sarcler les mauvaises

herbes; d'arroser s'il survient de fortes sé

cheresses; de travailler la terre au moins en

mars et en août ; de dégager la tige princi

pale des petites branches qui pousseDt au-

tour, etc. Au bout de 4 ans, on a des arbres

d'environ 2 mètres de haut et de 3 ou 4 cen

timètres de diamètre près des racines, les

quels peuvent être arrachés pour être plantés

à demeure.

Les châtaigniers se plantent comme tous

les arbres fruitiers, on ne met pas de fumier.

On est dans l'usage de couper le pivot. On

coupe aussi Ta tête ûe l'arbre, afin que les

branches ne fatiguent pas la tige ; il prend

plus tôt racine et pousse des jets qu'on peut

greffer deux ans'après. l'.a greffant, on doit

faire attention que tel châtaignier se plait

mieux sur les hauteurs, tel autre auprès des

ruisseaux.

Au commencement d'avril on greffe tous

les arbres plantés 2 ans auparavant, ceux

qui ont manqué les années précédentes, et

les rejetons des vieux arbres. On doit avoir

toujours dans sa propriété deux ou trois ar

bres greffés des meilleures espèces, dont on

recèpe les branches tous les 2 ans, dans les

premiers jours d'avril; ces jets sont unique

ment destinés à fournir des greffes. Les au

tres sortes réussissent aussi ; cependant c'est

\agrejfe enJlûte{\o\r l'art. Mûrier ci-devant)

qu on préfère, et elle est immanquable si

Ion a l'attention, un mois après, de visiter

chaque greffe et d'enlever avec la main les

pousses du sauvageon qui l'affament et ré-

ton de ni .

On continue ensuite à soigner l'arbre tant

qu'il est jeune, comme on l'a fait depuis qu'il

est planté. Il faut le fossoyer en juin, ména

ger un petit creux autour pour recevoir les

eaux pluviales, élaguer les pousses qui sor

tent de la tige, entourer celle-ci de paille en

été pour la défendre du soleil, et surtout la

garnir d'épines si l'on a des chèvres. Quand

les arbres deviennent plus forts, il faut

émonder les branches mortes, supprimer les

gourmands, raccourcir les branches qui nui

sent au développement des autres. Ce n'est

guère qu'au bout de 10 ans que les châtai

gniers greffés donnent des fruits en assez

grande abondance pour que la récolte mérite

d'être comptée. — Les plantations de châtai

gniers ne doivent être établies que dans les

terrains sablonneux, granitiques ou argileux;

ces arbres ne prospèrent point dans les sols

calcaires ou marécageux.

Nous ne rapporterons pas ;ci les divers

usages des Jruits et du bois ae hâtaignier

(voir Agric. forestière, T. IV), ni les /'verses

manières d'apprêter les châtaignes : dans les

Cévennes, on s'en sert pour engraisser les

bestiaux et la volaille, elles constituent la

nourriture habituelle des pauvres habitans,

elles figurent aussi sur les meilleures tables.

Enfin elles constituent un commerce d'ex

portation assez important : on sait qu'à Paris

et dans les grandes villes la consommation

qui s'en fait est fort considérable. Les Li

mousins en fabriquent une espèce de pain,

en Corse on en fait des galettes ou biscuits

épais et lourds, et dans les Cévennes de la

farine, mais pour la nourriture des cochons,

en en mélangeant quelques poignées avec les

fruits et les herbes qu'on leur donne. Les

chimistes modernes en ont retiré du sucre;

concassées et torréfiées, elles ont été propo

sées pour remplacer le café.

La récolte des châtaignes varie beaucoup

d'une année à l'autre. Elle sera mauvaise s'il

vient à pleuvoir lorsque les chatons sont en

fleurs, s'il fait de grands vents lorsque les hé

rissons se forment, si l'été tropehaud les des

sèche et les fait avorter. Pour la cueillette,

les ramasseuses se servent d'un bâton lourcbu

pour ratisser les feuilles qui couvrent les

châtaignes dans les creux, entre les pierres,

et pour frapper et ouvrir les hérissons tom

bés avec le fruit. Quand leurs paniers sont
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pleins, elles les vident dans de grands sacs

qu'on transporte au séchoir.

Pour conserver les châtaignes fraîches

après la récolle, on emploie la dessiccation

et le battage. Le bâtiment destiné à les faire

sécher est un carré long, d'une hauteur de

5 à 6 mètres, d'uue largeur et d'une longueur

proportionnées à la récolte annuelle. Un

rang de poutres, portant des claies formées

de baguettes, le partage en deux étages, la

porte du second est à 5 décimètres au-dessus

des poutres. Les fenêtres, s'il y en a, doivent

être fermées, quand les châtaignes y sont;

on pratiqueseulemenl quelques trousauhaut

des murs, pour laisser échapper la fumée.

L'homme qui est particulièrement chargé

de ce bâtiment ou cledo, y entretient les

feux, les visite le jour et la nuit pour les

tenir au point nécessaire; trop faibles, ils

brûleraient inutilement; trop vifs, ils donne

raient aux châtaignes les plus basses une

couleur rousse et un goût de brûlé. Cet

bomme doit avoir à sa portée une cuve pleine

d'eau, pour éteindre immédiatement l'étin

celle qui s'attacherait au plancher, en y por

tant un vieux linge qui, placé au bout d'un bâ

ton, trempe toujours,à cet effet, dans la cuve.

Quand il y a une couche de châtaignes sur

toute la surface du plancher, on commence
à allumer, pour les faire suer, un 1er feu dans

la partie inférieure du séchoir, et puis, à

mesure que la récolte avance, on en fait 2,

3 ou 4 selon la grandeur du bâtiment, pour

chauffer également toute l'étendue des claies.

On ne brûle que du bois qui donne peu de

flamme et beaucoup de fumée, et, pour en

produire davantage, on couvre les feux avec

les pousses de l'année précédente, qu'on

garde à cet effet.—On ferait des séchoirs plus

parfaits que ceux-là, mais ils seraient plus

coûteux.—C'e«t dans la partie inférieure du

clédo que ' on blanchit les châtaignes ; elle

sert ensuite d'étable ou de bergerie; on

serre alors sur le plancher les feuilles et les

fagots de ramée qui doivent servir, en hiver,

de litière et de nourriture aux chèvres; au

printemps on enlève les claies du plancher,

et on y établit l'atelier des vers-à-soie. — A

mesure qu'on apporte de nouvelles châtai

gnes au séchoir, on les étend au-dessus de

celles qui s'y trouvent déjà ; leur dessiccation

est ainsi graduée , quoique le feu soit le

même, chacune des couches étant d'autant

plus chauffée qu'elle est plus basse, en sorte

que les premières récoltées sont presque

sèches, lorsque les plus hautes commencent

à suer. C'est 3 ou 4 jours après qu'on a fini

de ramasser les châtaignes, qu'on les re

tourne; pour cela,* deux hommes'avec des

pelles de bois font une tranchée dans les

châtaignes, contre l'un des petits côtés du

séchoir, la remplissent des châtaignes de la

couche supérieure, qu'ils recouvrent avec

celles du fond d'une nouvelle tranchée paral

lèle à la première; ils jettent dans celle-ci des

châtaignes de dessus, et continuent jusqu'à

ce que tout soit retourné. On ne fait alors

qu'un seul feu que l'on change plusieurs fois

de place pendant 8 jours. Après ce temps,

les châtaignes sont prêtes à être blanchies,

ce que l'on reconnaît si la châtaigne est dure

sous la dent, et si l'enveloppe se brise bien

en la froissant entre les doigts. Jamais on

n'en garde de sèches dans l'enveloppe.

Il y a différentes manières de battre les

châtaignes : l" Dans les sacs. Ces sacs sont

ouverts aux 2 bouts; ils out 85 centimètres

de tour sur un mètre de large. On met dans

le milieu de ce sac environ demi-décalitre

de châtaignes.Deux hommes debout l'un vis-

à-vis de l'autre, tenant le sac à 2 mains, re

lèvent ensemble et frappent sur un billot de

70 centimètres de haut placé entre eux.

Après une 30e de coups, l'un des batteurs va

prendre une autre mesure au tas, et l'au

tre verse les châtaignes dans un van qu'un

homme tient à côté d'eux. Lorsque le sac

commence à se percer, on fait coudre les

2 ouvertures ensemble, et on le coupe au mi

lieu qui devient alors les extrémités. L'hom

me qui vanne suffit pour 2 paires de bat

teurs, et nettoie 2 mesures à la fois. Après le

1" battage toutes les châtaignes ne sont pas

parfaitement blanches; pour détacher cette

pellicule rougeâlre, que la plupart conser

vent, on recommence l'opération, mais l'on

bat moins fort et moins de coups. Les châ

taignes nettoyées sont mesurées et portées au

logis, où elles sont triées, durant les jours de

filuie, pour être vendues ensuite. — 2° Pour

es petites récoltes on se sert des soles qui

brisent moins les châtaignes.Ce sont de gros

souliers ou patins ( fig. 68), dont la semelle

Fig. 68.

de bois a 5 centimètres d'épaisseur, et est

entourée d'une lame de fer découpée en scie

par-dessous. 13 dents pointues, de 8 centim.

de long sur 15 millim. en carré à leur base,

entaillées sur les arêtes, sont implantées

dans cette semelle. 4 hommes chaussés de so

les entrent dans une

espèce de coffre de 2

décimèt. et demi de

long sur 7 décim. de

large, rempli aux 3/4

de châtaignes, qu'ils

font passer et frot

ter sous leurs soles.

Au bout de 10 minu

tes OU d'un quart -,

d'heure au plus, ils

les ont rompues. 2

hommes les vannent

pendant qu'on en

prépare d'autres. —

3° Pour blanchir les

châtaignes on se sert

encore de la masse

à battre tes châtai

gnes {fig. 69 ) ; c'est

un plateau d'envi

ron 4 décimètres

de diamètre et d'un décimètre d'épais

seur, au-dessus et au centre duquel est un
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manche de 2 décimètres de long, garni par-

dessous de dénis carrées, en bois dur, tail

lées en pyramide et de 3 décimètres de coté.

Les châtaignes sont amoncelées au milieu du

séchoir; G ou 8 hommes, armés de masses,

font le tour de ce tas, marchent sur les châ

taignes du bord, en les frappant ; un homme,

qui les suit, éloigneavec une pelle de bois les

châtaignes dont l'enveloppe est brisée. Une

fois que toutes les châtaignes sont rompues,

on les vanne et on les repise avec des sacs.

Le baron d'Hombres Firmas.

Section iv. — Du Coudrier, ou Noisetier.

"Le Coudrier ou Noisetier (en angl., Hazel-

tree ou Filberdtree ; en ital. . Noccilano, Avel-

lano ; en allem., Hajelstrauch), dont le fruit

était désigné sous le nom de nux pontica par

les Romains , comprend plusieurs espèces

dont quelques-unes sont indigènes et très-

communes dans nos bois,et dont quelques va

riétés ont été améliorées par la culture. Il est

très-utile de les multiplier dans les planta

tions forestières, soit pour le bois qui donne

un produit assez faible, mais qui peut servir

à faire des cercles de tonneaux, soit pour

faite les harts qui servent à lier les fagots et

les bourrées.

Une espèce, XAvellinier ( Corylus avellana,

fig. 70 ), cultivée d'abord dans les environs

d'Avellino ( royaume de Naples) et importée

ensuite en Espagne, forme chez nous un ar

ticle assez important de commerce ; les fruits

portent le nom à'Avelines. Les Espagnols ont

été longtemps seuls en possession de four

nir d'avelines tous les marchés de l'Europe;

mais,depuis quelque temps,on en cultive une

certaine quantité dans les environs de Lyon.

Il y a plus d'un siècle que les cultivateurs

du comté de Kent mettent alternativement

sur le même champ une rangée de pieds de

houblon et une rangée d'aveliniers, et il n'est

pas rare que le produit de celle dernière

plante donne plus de bénéfices que le houblon.

Le noisetier peut donc être dans quelques

cas l'objet d'une culture très-lucrative; mais

le traitement de cet arbrisseau diflère suivant

le but qu'on se propose. Si on l'élève pour

faire des harts, pour cerclières, pour la oois-

sellerie, ou la vannerie, on doit entretenir

les touffes bien épaisses, et tenir les jets dé

garnis de branches jusqu'à une grande hau

teur, afin qu'il ne se forme pas dans l'inté

rieur du bois des nœuds qui en diminuent la

AGRICULTURE.

flexibilité. On doit alors le cultiver comme

une oscraie, le placer à l'ombre et dans un

endroit frais.

Si au contraire on cultive le noisetierpour

sonfruit, il faut lui donner un terrain frais à

la vérité, mais ne pas lui donner trop d'om

brage. On a remarqué que dans les années

et les localités où la pluie et la rosée ne peu

vent s'évaporer promptement, les noisettes

pourrissent facilement. — Pour faire la ré

colte; il ne faut pas cueillir les fruits, mais

secouer les branches, et ramasser ceux qui

tombent; ceux qui restent ne sont pas assez

mûrs. — L'aveline se conserve dans du sable,

du son ou de la sciure de bois. Ces substan

ces empêchent l'accès de l'air qui ferait ran

cir l'huile qu'elle contient en assez grande

abondance. Cette huile esl d'excellenle qua

lité pour les apprêts culinaires; on la con

seille dans les toux opiniâtres ; les Chinois en

mettent dans leur thé, et regardent ce mé

lange comme une boisson recherchée1. —

Pour conserver l'aveline avec toute la saveur

qu'elle a lorsqu'elle est fraîche, on l'intro

duit dans des bouteilles de grès ou de verre,

dont ou scelle le bouchon avec un enduit

imperméable, et on les descend dans un puits.

Les coudriers fleurissent en février ou en

mars; les abeilles butinent sur les chatons

mâles; on fera bien d'en planter quelques

pieds dans les alentours du rucher.

On multiplie ces arbrisseaux par semis,

par marcottes, par boutures et par greffes :

Le premier moyen donne des arbres qui

dégénèrent, et fait attendre longtemps les

produits; le second est le plus facileet le plus
expéclitif ; le 3e ne donne que des individus

chétifs, et le dernier ne doit être employé

que pour propager des espèces rares.

Antoine, prof, d'agriculture à Roville.

Section v. — Des plantations de bordure ,

des vergers agrestes et herbages plantés

en général.

Dans l'Economie rurale, la destination

principale des arbres dont nous venons de

faire connaître la culture spéciale dans les

articles précédens, c'est de former des plan

tations en bordureou des vergers agrestes.

Les Plantations en bordure faites le long

des chemins, et sur la lisière des horles ou

des cours d'eau qui séparent souvent les hé

ritages, surtout à l'exposition du sud, c'est-à-

dire sur le côté nord de la pièce de terre,

n'offrent, sans contredit, que des avantages

sans aucun inconvénient. Car on obtient

ainsi, avec très-peu de dépenses, des produits

souvent considérables, sans que les arbres

qui les fournissent gênent la culture, dimi

nuent l'étendue du sol cultivable, ou que

leur ombre porte préjudice aux plantes qui

l'occuperont annuellement. On ne devrait

doue jamais négliger de planter dans ces si

tuations.

Mais la richesse des herbages plantés de la

Normandie, des vergers agrestes des environs

des villes, de ceux de la Belgique et de l'An

gleterre, prouve bien qu'il est avantageux, en

prenant les précautions qui ont été signalées,

de ne pass'en tenir aux plantations eu bordu

re, et que très-souvent on enrichit considéra

blement son domaine en lecouvranld'arbres

tome II.— ao



1&4 CULT. INDUSTRIELLES : DES PLANTATIONS DE BORDURE, ETC. liv. h.

fruitiers. — Il est essentiel de disposer alors

ces plantations en quinconce, d'espacer beau

coup les arbres, comme de 30 à 36 pieds (10

à 12 mèt.) en tout sens, de les choisir élevés

et élancés et de les maintenir dans cette di

rection, de ne faire ces plantations que dans

un bon sol. Quelques agronomes, qui pros-

criventgénéralementlesplantalions en plein,

préfèrent celles en ceinture surdeux rangs.—

Dans la plantation d'un verger, on doit pla

cer au nord et à l'ouest les espèces et les va

riétés qui s'élèvent le plus, afin qu'elles pro

tègent les autres arbres. Si le verger offre

diverses pentes, on doit aussi mettre au nord

les variétés à fruits précoces, qui arriveront

encore à maturité à temps, ou avec les autres

arbres mieux situés, mais plus tardifs.

L'établissement des vergers agrestes et des

plantations d'arbres à fruits doit être consi

déré comme l'une des plus importantes amé

liorations d'un domaine et l'une de celles

dont il convient de s'occuper le plus tôt. On

ne peut guère compter sur le fermier, qui

n'occupe la terre que temporairement, pour

ce genre d'amélioration, à moins qu'il ne re

çoive du propriétaire des encouragemens ex

traordinaires.

Nous ne devons pas omettre de citer ici

une forêt fruitière , fait qui mériterait peut-

être de trouver des imitateurs. M. Guvon de

Saint-Victor possédait dans l'arrondisse

ment de Toul (Meurthe) un bois, dit le Bois-

Monsieur, dans lequel il existait un nombre

très-considérable d'essences fruitières, prin

cipalement Pommiers, Poiriers, Koetschiers

et Noyers; il conçut le projet, tout en con

servant le taillis en nature de bois, de con

vertir la futaie en verger, et, quoique les

600 mille pieds d'arbres qui s'y trouvaient

excédassent de beaucoup le nombre qui de

vait couvrir le terrain, il ne les greffa pas

moins dans le dessein de les vendre comme

plants de pépinières. Il a fait connaître (An

nales de la Société d'horticulture de Paris,

mai 1830) que plusieurs agriculteurs ont pré

féré ces plants comme plus robustes que

ceux sortant des pépinières; quant aux ar

bres destinés à porter fruit, il annonce que

leur venue était alors en général aussi belle

et aussi forte que dans les vergersordinaires;

que celte position abritée semble plus favo

rable à la fructification; que les arbres y souf

frent moins des sécheresses et des chaleurs,

et que si les pommes, les poires, au moment de

la cueillette, sont moins succulentes, elles

acquièrent bientôt un plus haut degré de

qualité, sont plus saines, plus de garde, plus

fermes, et, par conséquent supportent mieux

le transport et se conservent plus longtemps.

A part les considérations de sol et d'expo

sition qui doivent être consultées d'abord

pour le choix des arbres destinés à compo

ser les vergers agrestes et les plantations de

bordure, leur produit principal est ce qui

doit ensuite diriger, et on doit, à cet effet,

tenir compte de la situation, des usages, des

ressources et des débouchés du pays.

Sous le rapport de leursproduits, les plan

tations de bordure peuvent se partager en

trois classes : 1° celles productives de bois

quioffrentsouveut de grands avantages dans

les pays où le bois n'est pas commun, sur les

bords des rivières et ruisseaux et dans les

terrains humides ou inondés, autour des her

bages fréquentés par les bestiaux, sur les li

sières des terres qui, naturellement très-sa

blonneuses, se dessécheraient trop, si- l'om

bre de ces plantations ne diminuait l'ardeur

du soleil : c'est ce qui se voit dans le pays de

Vaes en Belgique et ailleurs. Ces bordures

peuvent former ou des haies (Voy. tome I)

ou des oseraies (Voy. l'art. Saule, tome IV),

ou des taillis (Voy. Agric. forest., tome IV),

ou enfin des têtards: ce sont des arbres qu'on

étête à une plus ou moins grande hauteur de

la surface du sol, et dont les rejets sont cou

pés rez tronc tous les 3, 4 ou 5 ans, pour

faire des échalas, etc.: les saules, les peu

pliers, les frênes, pour les lieux humides, les

ormes, les chênes et bien d'autres qui ontété

indiqués à leur article spécial, reçoivent

cette utile destination.

2° Les bordures productives de fourrages; les

arbres qui donnent les meilleurs produits de

ce genre ont été indiqués dans le chap. des

Végétaux à fourrages (tome I). On peut y

ajouter le Mûrier (V. ci-devant).

3" Les Plantations productives de fruits

sont les plus importantes; elles comprennent

en 1" ligne les Pommiers, les Poiriers, les
Noyers; et en 2e ligne, ou pour certaines con

trées seulement, les Cerisiers, les Pruniers,

les Noisetiers, les Châtaigniers, les Aman

diers, les Figuiers, les Oliviers, etc., dont la

culture n'offre rien de spécial, ou dont il a été

traité dans les articles précédens.

Les soins de formation et d'entretien d'un

verger agreste varient selon les arbres qui le

composent. Il en est de généraux qu'on doit

appliquer à toutes ces plantations; la saga

cité du lecteur les discernera facilement dans

les principaux articles qui précèdent, et où

il était plus essentiel de ne pas les omettre.

Il pe reste plus ici qu'à parler des insectes

les plus nuisibles dans les vergers, et à indi

quer les principaux moyens de les détruire.

Les insectes nuisibles dans les vergers sont

très-nombreux; mais c'est surtout à l'état de

chenilles qu'ils exercent les plus grands ra-

vages.L'unedes plus désastreuses est celle du

Bombyce commun {Bombyx chrysorrhea, L-),

longue de plus d'un pouce,qui désole presque

tous les arbres, surtout les poiriers et pom

miers; elle se réunit en communauté dans

des coques où elle passe l'hiver; il faut donc

écheniller avant qu'elle les quitte, entre

février et mars, et par un temps froid et plu

vieux qui force les chenilles à se tenir ras

semblées. La chenille de Vhyémale (Phalœna

brumata, L.) cause aussi d'extrêmes dégâts ,

certainesannées,aux'pommiers:on peut,ainsi

que d'autres espèces, la faire tomber des bran

ches en 1 es Ira ppan t de cou ps secs et redou blés ;

la fumée de paille mouillée qu'on brûle en y

ajoutant des piucées de fleur de soufre, suf

foque aussi cet insecte. La Noctuelle, les Che

nilles Arpenteuses ou Géomètres, les Bomby-

ces processionnaires, etc., sont encore fort

nuisibles.—Beaucoup d'insectes Coléoptères,

surtout des Charançons, Becmares, Rhynchè-

nes, Attelabes, etc., exercent des ravages éga

lement redoutables sur les fruits de nos ver

gers, qu'il est fort difficile de préserver de

leurs atteintes.
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Mais le plus redoutable des insectes,surtout

pour les pépinières et les jeunes plantations

de pommiers, c'est le Puceron lanigère (Mioxi-

lus mali, Blot.), qui parait originaire d'Amé

rique, d'où il est passé en Angleterre et en

suite en France. Cet insecte est recouvert

d'une espèce de duvet blanc qui donne aux

jeunes rameaux et aux écorces tendres, aux

quels il s'attache de préférence, l'apparence

qu'ils sont couverts de givre. Il les suce, fait

naître des bosses ou exostoses, qui altèrent

l'organisation végétale, arrêtent la marche

de Ta slève, et occasionent souvent la perle

des arbres et la ruine complète des pépiniè

res. Parmi les nombreux moyens indiqués

pour lè détruire, le moins coûteux et l'un

des meilleurs est de laver les arbres attaqués

avec de la lessive, dont on imbibe et frotte

avec uli linge ou une éponge les parties ma

lades ; le lait de chaux vive fait aussi périr ce

puceron, mais l'application, qui doit en être

faite avec une brosse, est. moins facile. Le

moyen indiqué comme préférable pur la

commission de la Société d'horticulture de

Paris, consiste à. faire des lotions d'huile es

sentielle ou volatile du goudron de houille,

qu'on peut se procurera bon marché chez les

droguistes et chez les fabricaas de goudron.

On sait que toutes les huiles sont mortel

les pour les insectes, parce qu'elles bou

chent les trachées par lesquelles ces animaux

respirent. Le nettoiement des écorces et l'en

lèvement des mousses pendant l'hiver, dé

truisent une grande partie de la génération

future de nombreux insectes : c'est donc un

des meilleurs moyens pour en empêcher la

propagation ; les arbres offrent alors aussi

moins de lieux de retraite pour attirer et re-

tenirjces animaux nuisibles.

Nous ne devons pas nous étendre ici davan

tage sur ce sujet,et nous renverrons au dernier

Chap. du T. I, pour de plus amples détails,

comme pourtoutce qui est relatif zvixHunne-

tons et à leurs larves, les vers blancs ou mans.

Quant aux chenilles qui composent la classe

enlomologique la plus redoutable dans les

vergers, nous recommanderons de nouveau

avec instance Véchenillage, "soit avec la serpe,

soit plutôt avec les diverses sortes d'échenil-

loirs qui permettent d'abattre les paquets de

chenilles très-promptement et sans monter

sur les arbres. C. Bailly de Merlieux.

CHAPITRE XIV. — Des végétaux indigènes non cultivés et de ceux récemment

INTRODUITS, DONT ON POURRAIT UTILISER LES PRODUITS.

Les végétaux les plus précieux de notre

agriculture sont nés de plantes sauvages

dont, pour la plupart, nous avons encore les

types sons les yeux, et qu'une longue culture

a considérablement modifiés et améliorés;

d'autres sont issus de plantes exotiques éga

lement sauvages et pareillement améliorées.

Nul doute que parmi les végétaux indigènes

et exotiques non encore soumis à la culture,

il en existe plusieurs qui pourraient l'être

avec avantage. Il en est aussi dont on pour

rait avec profit recueillir les produits natu

rels, et qui sont assez communs dans certai

nes localités pour qu'on ne doive pas négli

ger d'en tirer parti.—Les essais déjà tentés

sont encourageans sous ces deux rapports ;

et ce qui doit encore contribuer à diriger

les tentatives des agriculteurs de ce côté, ce

sont les prix de 2,000 et de 1,000 francs pro

posés par la Société a"encouragement pour

l'industrie nationale, pour l'introduction en

France et la culture de plantes utiles à l'a

griculture ou aux arts.

Nous allons indiquer sommairement ceux

de ces végétaux qui ont déjà été l'objet de

recherches fructueuses , ou qui semblent

donner les espérances les mieux fondées.

C. B. de M.

Section i. — Plantesfourragères.

Le Sainfoin du Caucase (Hedysarum cauca-

sicum, Marsch.) est une belle plante vivace,

introduite à Paris en 1831, à tiges droites,

hautes de 1 à 2 pieds. Indépendamment de

son emploi comme plante d'ornement, elle

parait présenter de grands avantages en la

cultivant comme fourrage, à cause de sa

précocité, et du développement ainsi que

des qualités de ses feuilles et de ses tiges ;

elle pourrait être employée comme fourrage

sec, ou donnée en vert, car elle repousse fa

cilement après avoir été coupée. Cette plante

se plail sur les montagnes, dans les terrains

pierreux et sablonneux; elle ne redoute rien

des froids les plus rigoureux ; elle développe

l'une des premières, au printemps, ses feuil

les et ses fleurs. Celles-ci s'épanouissent de

puis avril jusqu'à la fin de mai, et les graines

mûrissent à la fin de juin; en août et sep

tembre, elle donne de nouvelles fleurs. On

la multiplie facilement de graines qu'elle

fournit abondamment.

Galegas, plantes \ivaces de la famille des

Légumineuses, hautes de 3 à 4 pieds, dont

les deux espèces qu'où cultive en pleine terre

croissent clans tous les terrains, même les

plus médiocres et sans profondeur, et ne

craignent ni les froids ni la sécheresse. Le

Galega ojficinal ou Rue-de-Chèvre ( Galega

officinalis, L. ) a été recommandé à l'art.

Prairies ( V. Tome I, p. 517 ). — Le Galega

d'Orient ( G. orientahs, L. ) n'a peut-être

pas été essayé en grand, et il n'est guère cul

tivé que pour la décoration des grands jar

dins ; mais s'il est moins vigoureux que la 1 i0

espèce, sa grande précocité, puisque ses

feuilles se développent pour ainsi dire sous

la neige, le rendent tres-précieux pour la

nourriture des bestiaux, auxquels il fournit

un fourrage vert à une époque où il est fort

rare; on peut aisément en obtenir deux cou

pes dans l'année après l'avoir fait brouter

sur place au printemps. Cette plante donne

des graines en assez grande quantité: 40 ou

45 livres suffisent pour ensemencer un hec

tare.

Pâturin du Chili ( Poa chilensis, Desf. ),

plante graminée, introduite à Paris en 1829,

annuelle, très-vigoureuse et rustique, è tiges
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hautes de 2 à 3 pieds, rameuses, à feuilles Ion

gues de 6 à 10 pouces, nombrei

en panicules; semée fin d'avril

cemenl de mai, elle ne commence à pousser

que dans les premiers jours d'août, et le 20

ou 25 du même mois, elle a acquis toute sa

hauteur et est même en pleine floraison ;

l'on peut récolter ses graines du 15 au 30

octobre. A cet avantage très-grand, si elle

réussissait bien, comme on doit l'espérer, en

la semant dans du seigle, du sarrasin ou

autre récolte, hâtive, cette plante joint celui

de croître à une exposition brûlante, dans

une terre aride el peu profonde. C'est un

fourrage excellent à introduire; les chevaux

el les moutons le mangent comme le foin.

Pépin.

Le Prangos pabularia est une plante du

nord de l'Inde, de la famille des Ombellifè-

res, qu'on emploie comme fourrage, et à la

quelle on attribue desavantages merveilleux;

malheureusement elle est encore fort rare

en Europe.

La Spergule ( Spergula arvensis) est depuis

longtemps cultivée en Hollande, dans le

Brabant méridional, et même dans le départ,

du Nord, où l'on estime beaucoup le beurre

provenant du lait des vaches qui en ont été

nourries. On pense que c'est un excellent

fourrage et un engrais vert très-avantageux,

qu'on devrait multiplier dans les landes de

Bordeaux, de la Bretagne et de la Sologne,

et qui a très-bien réussi dans les mauvais ter

rains des Ardennes. C. B. de M.

La Persicaire ( Pofygonum persicaria ) ( fig.

71) est une plante annuelle de la famille des

Polygonées, qui, jus

qu'à ce jour, a été re

gardée comme un pa

rasite, un ennemi, et

qui depuis peu de

temps aspireauxhon-

neurs de la culture.

Bien des personnes,

à son nom seul , se

sont récriées; elles

l'ont confondue avec

le Polygomun amphi-

bium dont une varié

té, connue sous le

^ nom de Pofyg.amph.

terrestre, iutecte les

champs en culture et

ne peut être détruite

par les labours les

mieux soignés, parce

qu'elle est vivace,

et que ses racines

pénètrent bien au-dessous de la couche ara

ble : d'ailleurs, les tiges de la Renouée amphi

bie sont un peu acides et moins du goût des

bestiaux que celles de la persicaire, qui est

annuelle et se détruit facilement lorsqu'on

ne la laisse pas venir en graines. La renouée

persicaire. dans un sol humide, peut réelle

ment fournir un fourrage très - abondant,

très-sain pour tous les bestiaux, et de beau

coup préférable aux carex, aux joncs et aux

prèles qui envahissent presque exclusive

ment les prés daus cette nature de terre. La

persicaire pourra être une ressource quand

on aura immédiatement besoin de fourrage,

et que le terrain sera trop humide pour les

à fleurs | vesces.

La Centinode ( Pofygonum aviculare ) ou

Renouée, Traînasse, Herbe à Cochons ( fig.17),

petite plante Fig. 72.

qui ne ressem- v

ble nullement

par son port à la

précédenle,car

elleest presque

toujours cou

chée et ram

pante. Ses tiges

vertes, étalées,

ses feuilles pe

tites, niais ser

rées et nom

breuses, cou

vrent la terre

où elles crois

sent. Elleestdu

goût de tous les

bestiaux, et les

moutons pa

raissent la pré

férer à toutes

les autres. Les bergers recherchent les

endroits où elle abonde, et la nomment

traînasse. Quoiqu'elle soit annuelle, on peut

la semer dans un pâturage à moutons; elle

produit un si grand nombre de graines,

qu'on n'aura pas besoin d'en ressemer les an

nées suivanles.Tous les oiseauxde basse-cour

aiment ses semences, et les oies en mangent

les feuilles avec avidité. On devra donc en

semer dans les parcs et dans les cours, afin

que l'appâl de celte nourriture les retienne.

Antoine, professeur à Roville.

La Persicaire orientale ( Pofygonum orien

tale ) est une grande plante annuelle, très-

répandue dans les jardins, où on la recher

che pour la décoration des massifs. Comme

elle croit facilement et qu'elle rapporte une

quantité considérable de graines assez gros

ses et bien remplies d'une belle fécule, on

pourrait sans doute la cultiver avec profit

pour ses semences qui seraient employées à

la nourriture des volailles ou à d'autres usa

ges.

Le Pofygonum cymosum {fig. 73), grande

Fig. 73.
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plante du Népanl, introduite en France en

1828, vivace par les racines, et qui produit un

grand nombre de belles tiges; elle est d'une

végétation extraordinaire, puisqu'elle atteint

jusqu'à 8 pieds de hauteur; comme le sarra

sin, elle croit dans tous les terrains, mais

mieux dans les sols humides. Elle parait de

voir être d'une grande .ressource comme

fourrage vert pour la nourriture des bes

tiaux, à cause de sa prompte végétation qui

la met à même d'offrir plusieurs coupes; j'ai

plusieurs fois tranché les tiges lorsqu'elles

avaient 1 pied ou 15 pouces, et quelques

jours après elles étaient susceptibles de l'être

une seconde fois ; j'ignore si les bestiaux la

mangeraient en fourrage sec, car en général

ils refusent la paille de sarrasin. Comme

plante farineuse, elle ne parait pas présenter

d'avantages, parce que ses graines, d'ailleurs

assez semblables à celles du sarrasin, mû

rissent successivement et que la récolte en

semble fort difficile à faire. PÊriN.

Section h. — Plantes alimentaires.

Parmi les plantes à racines bulbeuses ou

tuberculeuses qu'où pourrait utiliser, nous

citerons particulièrement les suivantes :

La Gesse tubéreuse ( Lathyrus tuberosus ) ,

appelée aussi mrguzon, maejon, gland de

terre, est une plante vivace, qui croit natu

rellement dans les blés ; ses racines fibreu

ses portent de distauce en distance des ren-

ileinens noirs, de la grosseur du pouce, qui

contiennent une chair blanche, assez sem

blable à la châtaigne, et qu'on peut manger

de la même manière. On les récolte à la suite

des labours d'automne ou d'hiver, et ou

peut les garder jusqu'au milieu du printemps

en jauge ou à la cave : les cochons en sont

fort avides.

Le Souchet comestible (Çyperus esculentus)

a des racines vivaces, fibreuses, accompagnées

de tubérosilésjiiunâtres, de la forme et delà

grosseur d'une noisette; elles sont agréables

au goût, soit crues, soit cuites, et on les

mange babituellenienldans quelques cantons

de l'Allemagne et en Orient, ou on cultive

celte plante dans les terrains légers et humi

des, en plantant les petits tubercules eh mai;

la récolte s'en fait deux mois après, et.ces

tubérosités se conserveut tout l'hiver et une

partie du printemps.

On peut ni dire à peu près autant de la

Terre-noix [Bunium bulbocastanum).

Le Gouet commun {Arum maculatum, L),

dit aussi Pied de veau, est très-aboudanl

dans les haies, les bois, et les lieux ombra

gés, non cultivés. Ses racines vivaces, tubé

reuses et charnues, ont une saveur acre et

piquante, et purgent violemment ; cependant,

dans les Deux-Sevres,où on les appel legrrou,

on les donne aux cochons; desséchées et sur

tout râpées et lavées, la fécule qu'elles don

nent n'a aucun inconvénient, et peut servir

aux divers usages alimentaires. Plusieurs

autres gouets,el notamment la colocase, four

nissent de* racines comestibles très-produc

tives; mais leur culture ne peut avoir lieu

dans nos climats. C. B. se M.

L'Atractyle gommijère (Atractylis gummi-

fera, L. ; Carthamus gummiferus, Lam.) est

une plante vivace, à racines charnues, blan-

châtres, laiteuses, fusiformeset simples, ori

ginaire du pays d'Alger, et rapportée en

France par Desfontaines. Cette plante croit

dans les terrains incultes, arides et brûlés

par le soleil; elle mériterait d'être cultivée

dans nos départemens méridionaux, ses ra

cines pouvant être mangées comme celles de

la scorsonère, et son réceptacle connue ce

lui de l'artichaut. Elle exigerait moins de

soins,puisque les terres sableuses lui suffisent,

et qu'elle n'a pas besoin d'arrosemens. Peut-

être, sous le climat .de Paris, pourrait-on la

voir réussir en lui appliquant la culture et

les moyens de conservation adoptés pour les

artichauts. Les Mauresobtiennent encore de

cette plante un suc gommeux, inodore, d'un

jaune pâle, qui découle de la fleur, et avec

lequel ils font une sorte de glu. Pépin.

La Belle-de-nuit ou Nyctage (Nyctago mira

bilis, Mirabilis jalapd) est une plante très-

cultivée dans les jardins pour ses fleurs; elle

s'y reproduit spontanément de semence cha-.

que année ; ses racines vivaces, lorsqu'on

les protège contre les fortes gelées ou lors

qu'on les rentre comme celles des dahlias,

atteignent souvent des dimensions très-con

sidérables : il eu existe un pied à Soissons,

dont la racine a 3 pieds de circonférence, et

communément, dès la 1" année, ces racines

ont le volume d'une carotte ordinaire. Déjà

l'on a proposé d'en extraire la substance pur

gative connue dans le commerce sous le nom

de jalap ; il serait peut-être possible aussi de

l'utiliser comme racine alimentaire, à cause

de son volume. Quoi qu'il en soit, Ips graines

de cette plante, qui sont fort nombreuses et

fort grosses, contiennent une grande quan

tité de fécule que M. Payen, qui lésa analy

sées à notre sollicitation, a trouvée d'une

blancheur parfaite, très-pure, et à grains

tout-à-fait libres, d'une ténuité beaucoup

plus grande que ceux de la fécule du panais

que M.Biot avait déclarée^plus fine que toutes

les autres. La séparation mécanique de la

partie féculente, des enveloppes et de l'en-

dosperme, ne parait pas présenter de diffi

culté; seulement cet embryon, très-volumi

neux et composé de deux substances azotées

en grande proportion, dont l'une est soluble

el I autre insoluble, renferme aussi un prin- — '

cipeâcre probablement vénéneux qu'il serait

nécessaire d'éliminer par dcs|lavages à grande

eau. On peut fonder de grandes espérances

sur la culture decette plante, et il est à désirer

qu'on eu fasse des essais en grand.

Du salep indigène.—Dans beaucoup de con

trées delà Franceon rencontre abondamment

dans les bois et les prés différens Orchis dont

les bulbes pourraient être utilisés à procu

rer un produit analogue au salep d'Orient,

dont l'importation en France est, chaque an

née, assez considérable. Dès 1791, M. de Mar-

çillac et récemment M. A. Chevallier ont

constatéqu'un homme peut, dans sa journée,

arracher de 15 à 18 livres de tubercules d'or-

chis frais, qui en donnent de 5 à 7 livres secs,

qu'on peut convertir en une fécule très-nour

rissante et très-adoucissante, et qui, lorsque

la préparation a été bien faite, ne diffère en

rien du salep du commerce. D'après M. de

Dombasle, on doit récolter les orchis à l'épo

que où la plante commence à défleurir, et où
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la bulbe de l'année précédenteest presque en

tièrement flétrie. On doit procéder à la pré

paration aussitôt après l'arrachage; elle con

siste à séparer avec soin les bulbes des petites

racines et du germe, à les jeter à mesure

dans de l'eau fraîche, les laver, les enfiler

pour eu former des chapelets, puis les je

ter dans île l'eau bouillante et les y laisser

bouillir pendant 20 à 30 minutes, afin de

faire disparaître une odeur vireuse très-forte ;

il ne reste plus ensuite qu'à retirer les cha

pelets de l'eau et les mettre sécher au soleil

ou mieux à l'éluve,

Partiqu'onpeut tirerdu colchique d'automne.

■—Le Colchique d'automne(Co/cAj'ci/m autum-

nale), vulgairement appelé tue-loup, safran'

bâtard, ait de pré, est cette plante si abon

damment répandue dans nos prairies, dont

les grandes feuilles infestent l'herbe à l'é

poque de la fenaison, et dont la fleur tardive,

d'un beau rose tendre, émaille les prés lors

•<le la chute des feuilles. Dans certaines con

trées, pour purger le foiu des liges et des

feuilles de cette plante qui altère sa qualité

et diminue sa valeur, on la fait arracher, vers

le temps de la coupe des foins; moyen dis

pendieux, qui faii souvent gâter une assez

grande portion de bonne herbe, et peu effi

cace, puisqu'il ne détruit pas les bulbes ou

racines qui servent à la reproduction de ce

végétal. — M. Sehva a trouvé ces considéra

tions d'un intérêt économique assez puissant

pour l'engager à rechercher si la quantité de

fécule contenue dans la bulbe du colchique

serait suffisante pour indemniser le cultiva

teur des frais d'extraction à la bêche, unique

moyen de destruction certain et possible

sans retourner la terre et changer le genre

de culture. - Le mois d'octobre, pendant le

quel le colchique, seul en possession d'orner

les champs, déploie sa jolie corolle, doit être

choisi pour entreprendre les travaux d'ex

tirpation; on peut «lors, sans inconvénient,

parcourir les prés; les fleurs indiquent d'une

manière certaine la place qu'occupent les

bulbes: enfin les coupures faites au gazon

par le fer de la bêche ont le temps de se ci

catriser jusqu'au printemps. — Voici les ré

sultats de l'essai tenté : un ouvrier, muni d'une

bêche, a attaqué indistinctement chaque

touffe de colchique; il entamait le terrain à

S ou 4 pouces de la fleur ou du groupe, et en

fonçait la bêche de 8 à 10 pouces; 2 ou 3

coups de bêche suffisaient pour soulever la

motte et les racines ordinairement enter

rées de 5 à 6 pouces. La motte était renver

sée, et l'ouvrier passait à un autre pied de

colchique. 11 était suivi d'une femme munie

d'un panier, qui détachait les bulbes des mot

tes, et replaçait celles-ci dans leurs trous,

en ayant soin de les fouler avec les pieds. On

a calculé qu'un ouvrier et une femme extrai

raient, par journée, 74 kilos de bulbes repré

sentant 1 1 ,025 kil. d'amidon, qui, à 12 sous le

blanc et 4 sous le gris, donneraient un pro

duit de 12 fr. 26 cent. Si l'on porte à 3 fr.

40 cent, les frais de journées des ouvriers,

et à 1 fr. 80 cent, ceux de conversion en fé

cule, ce qui fait 5 fr. 20 cent., on voit que le

bénéfice serait de 7 fr. 6 cent. — Il nous

reste à faire observer que le colchique, con

tenant une quantité notable de gluten et un

principe alcalin vénéneux (la vératrine), la

fécule ne peut être obtenue immédiatement

comme celle de la pomme de terre : il faut

avoir recours aux procédés de l'amidonnier

qui sont décrits dans la div. des Arts agri

coles (Tome III). C. Bailly de Merlieiïx.

Section m. — Plantes utiles dans divers arts.

'L'Hypopkœ rhamnoïdes, arbuste très-

commun en Suisse, dans le Dauphiné et au

tres contrées de la France, peut' d'abord

être utilisé pour contenir les eaux des ruis

seaux et torrens, à cause de la propriété tra

çante de ses racines; ensuite les fruits four

nissent une substance colorante jaune-oran

gé, qui parait solide et qui pourra être

employée avec avantage dans la teinture.

Le Houx commun (Jlex aqui/olium, L.), ar

buste toujours vert, à feuilles piquantes, si

commun dans les grands bois, se recom

mande par l'emploi qu'on peut faire de son

écorce pour le tannage, par l'utilité de son

bois que sa dureté fait particulièrement re

chercher pour certains usages spéciaux, en

fin par l'excellence des haies qu'il compose.

Mais l'emploi que nous devons indiquer ici,

c'est à fournir Ut glu employée pour la chasse

aux petits oiseaux; c'est avec la 2° écorce du

houx qu'on la fabrique. Pour cela, on la fait

à demi pourrir dans un vase enterré dans du

fumier; on la pile et on la lave à grande eau.

Du reste, cette préparation est décrite dans

le livre des Arts agricoles. — On a proposé

les baies du houx comme succédanées du

café. — En 1831, M. Rousseau découvrit que

ses feuilles jouissaient de propriétés fébrifu

ges; M. Delesciiami'S parvint a en extraire le

principe amer, fébriluge, qu'il nomma ili-

cine; il fut constaté par M. Mauenihe que les

feuilles de houx macérées ou en infusion

dans l'eau ou dans le vin, sont un bon fébri

fuge; que si elles n'ont pas l'activité de la

quinine ou de la s.ilicine, leur effel, pour

être moins prompt, n'en est pas moins cer

tain ; qu'elles peuvent enfin être d'un utile

secours dans nos campagnes, où la feuille

du houx est commune et sans valeur.

Le Pistachier térébintlte (Pisiacia terebin-

thus, L.) ne se trouve que dans quelques con

trées méridionales de la France ; il est origi

naire de l'ile de Cliio. C'est cet arbuste qui

produit la vraie térébenthine. — Deux autres

espèces de Pistachier, le P. lentisque (Ptsta-

cia lentàcus, L.) el le P. atlantique {P. atlan-

tica, Desf.), qui croissent dans les mêmes ré

gions, fournissent par incision un suc rési

neux nommé Mastic dans le commerce, et

qu'on emploie comme mastic dans les Etats

barbaresques.

Le Frêne à manne ( Fraxinus rotundifolia,

Lam.), Frêne de la Calabre, Frêne dAlcp, est

encore un arbre des parties les plus méri

dionales de la France; car, s'il résiste aux

hivers du climat de Paris, il n'y donne point

le produit qui nous engage à le mentionner

ici, la manne, drogue si employée en méde

cine, el dont on distingue dans le commerce

plusieurs sorles. C'est principalement dans

la Calabre et en Sicile qu'on recueille cette

substance ; elle coule d'elle-même pendant

les chaleurs de l'été, du milieu de juin à la

fin de juillet, des branches et du tronc de ce



chai». 14'. PLANTES UTILES DANS DIVERS ARTS. 159

frêne ; elle commence à couler vers midi, et

continue jusqu'au soir sous forme d'une li

queur très-claire; mais elle s'épaissit peu-à-

peu, et se forme en grumeaux qui durcissent

et deviennent blancs. On ne les ramasse que

le lendemain matin, en les détachant avec

des couteaux de bois. Vers la tin de juillet,

lorsque la liqueur cesse découler naturelle

ment, on fait des incisions dans l'écorce du

frêne, et on en obtient uue manne moins

bonne, mais bien plus abondante. Enfin il se

forme encore sur les pétioles elles nervures

des feuilles, des petites gouttes d'une liqueur

que la chaleur transforme en petits grains

blancs de la grosseur des grains du millet:

cette sorte est rare à cause de la difficulté de

la ramasser.—Le Frêne à fleur (Fraxinus or-

, nus) fournil aussi de la manne, et s'il en pro

duisait dans nos climats, il présenterail l'a

vantage d'être plus vigoureux, plus robuste,

et de mieux supporter les rigueurs de nos

' hivers.

\ L'Astragalus bœticus est une plante légu-

mineuse, qui atteint une grande taille, et

dont les tiges se chargent d'une quantité con

sidérable de cosses renfermant une dizaine

de pois.Indigèue de la Sicile et de l'Espagne,

celle planteesl cultivéeavecsuccèsenSuede,

et est recommandée comme succédanée du

café. L'ensemencement a lieu en avril, dans

un sol bien préparé, et après avoir humecté

les semences jusqu'à germination, en lignes

espacées de 2 pieds et à la profondeur d'eu-

viron 1 pouce. Il faut arroser, si le temps est

sec, une ou deux fois, jusqu'à ce que les pous

ses commencent à paraître, ce qui a lieu ,

d'ordinaire, après uue huitaine de jours. On

donne ensuite des sarclages, quand le plant

a 6 ou 8 pouces. C'est en juillet ou au com

mencement d'août que commence la récolte,

et elle continue jusqu'en octobre : deux fois

la semaine, on enlève les cosses mûres, et on

les met sécher à l'air. On conserve les plus

belles entières jusqu'aux prochaines semail

les: celles dont on destine les pois à la vente

sont écossées pendant l'hiverou tout de suite,

opération qu'on facilite en les faisant tremper

pendant quelque temps daus l'eau chaude.

Un arpent de terre produit jusqu'à 1600 livres

de graines. La mesure ordinaire pour l'em

ploi des grains de l'astragale est de les mé

langer dans la proportion de 2/3 avec 1/3 de

cale en fèves; on fait brûler, et l'on moud

ensuite le tout ensemble.

On a proposé également comme succéda

nées du calé les graiues du Gralteron ordi

naire {Faillantia aparine), plante grimpante

de la famille des Rubiacées, très-commune

dans les haies. C. B.de M.

M. Dubuc, de Rouen, cherchant des végé

taux moins narcotiques et moins irritans que

le tabac, a obtenu des résultats salisfaisans

des larges feuilles des betteraves et de la poi-

rée,et surtout de celles du Phytolaccadecan-

dra; cette plante,moinsépuisaute que le tabac,

croit facilement dans des sols très-variés.

Stipa pennata, L. Plante de la famille des

graminées, à feuilles roulées, paraissant lout-

à-fail cylindriques, longues de 1 à 2 pieds au

plus; tiges de même hauteur; fleurs en pa

rticules, peu nombreuses, ayant l'arête d'un

pied à 15 pouces de long et garnie de soies

longues, d'un blanc jaunâtre et nombreuses.

Il fleurit en mai et juin. On pourrait en faire

de très-jolies aigrettes, qui prennent fort bien

la teinture et qui donneraient certaine

ment lieu à une industrie très-lucrative si

cette plante, très-rare dans la forêt de Fon

tainebleau, où elle est indigène, était multi

pliée. On fait aussi avec la base des arêtes,

qui sont roulées en spirale, un appareil à

ressort qui, par l'influence atmosphérique,

fait mouvoir une aiguille et sert d'hygromè

tre. Cette plante croit dans les terrains sa

blonneux et roontueux. Dans les jardins, il

lui faut uneierresablonno-siliceuse,et quel

ques arrosemens pendant les chaleurs de

l'été. Ses graines seront semées peu de temps

après leur maturité, et la multiplication par

éclat de sa toulfe se fera en août ou septem

bre au plus tard, de manière à obtenir pen

dant l'automne quelques jeunes racines (ou

chevelus) qui l'empêcheront de fondre ou de

se décomposer pendant l'hiver.
• L' Arundo donax, ou Roseau à quenouilles,

originaire du midi de la France, donne,

même sous le climat de Paris, des tiges de

8 à 12 pieds, mais il n'y fleurit pas. Dans le

Midi on en forme des haies vives qui attei

gnent de 18 à 20 pieds; on coupe ces tiges en

novembre ou décembre, et on les lie par

boites serrées après avoir enlevé les feuilles.

Ces liges servent à faire des palissages ou

treillages forl élégans et qui sont d'une lon

gue durée : il en existe un au Jardiu-des-

Plantes qui dale de t825, et qui est encore

fort solide. Ou peut aussi en faire des sou

tiens d'espaliers et de contre-espaliers. Au

centre de la France, les racines seules sup

portant les froids, il faut couper les tiges

rez terre à l'approche des gelées ; on ne peut

donc en former que des baies estivales vives.

Sur le bord des fossés, VArundo donax re

tient les terres par ses nombreuses racines;

son port gracieux, et les massifs épais qu'il

forme, le recommandent pour la décoration

des lieux voisins des eaux. On le multiplie

par l'éclat des pieds et par la bouture des

tiges qu'on coupe à cet effet pendant la vé

gétation, à l'insertion des uœuds, et en leur

donnant une longueur de 2 ou 3 pieds.

Maclura aurantiaca, dit aussi Mûrier des

Osages, arbre originaire de l'Amérique sep

tentrionale, très-propre à former des haies

offensives par ses branches armées d'aiguil

lons très-acérés; ses feuilles peuvent en

outre servir à la nourriture des vers-à-soie,

dans le cas de gelées printanières auxquel

les il est moins sensible que le mûrier, ainsi

que l'a fait connaître tout récemment M. Bo-

nafouh; on peut le planter dans tous les

terrains.

Gaiilier découpé ( Vitex incisa, Lam.), ar

buste originaire de la Chine, qui ne dépasse

pas 4 ou 6 pieds, très-élégant, et qui mérite

surtout d'être cultivé par les personnes qui

s'occupent de l'éducation des abeilles; ses

fleurs, qui se moutrent de bonne heure, of

frent à ces utiles insectes une pâture très-

recberchée. La culture de cet arbuste est

très-facile ; on le multiplie de graines qu'il

donne chaque année, de boutures ou de

marcottes; lorsqu'il a acquis assez de force,

il ne craint pas nos hivers, et ce ne sont que
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les jeunes pieds qui ont besoin, pendant les

Wles gelées, d'être garantis par quelques

pouces de feuilles.

Prunier d'Agen ouj robe de serpent ( Pru

nus dactrlifera); l'excellence des fruits de cet

arbrelui donne une grande importance dans

le midi; mais il parait qu'on pourrait étendre

sa culture partout où prospère la vigne; c'est

un des arbres fruitiers qui naissent le moins

aux récoltes, à cause de son feuillage léger et

deses racines peu nombreuses ; sa cultureest

facile, puisque c'est un arbre de plein vent;

il n'est pas exigeant sur le sol ni l'exposition ;

on doit le multiplier au moyen de rejetons

francs de pied.

Pommier de Sibérie {Malus sibérien) et P. h

Jeuilles de prunier (M. prunifolia ou baccata),

s'élevant à 15 ou 20 pieds, à fruits très-nom-

breux,ayant, lorsqu'ils sont mûrs, l'apparence

de cerises. Ces arbres ne sont pas délicats sur

le choix du terrain, ni exigeans pour les soins

de culture; on les multiplie de graines qui

reproduisent exactement leur espèce , ou

mieux par la greffe en fente ou en écusson.

Les fruits sont employés en Angleterre par

les bonnes ménagères à faire des conserves,

des compotes ou une gelée d'un goût très-

fin et qui plaisent généralement ; on peut

aussi les confire à l'eau-de-vie comme les

cerises. M. Deslonuchamps en a fait du cidre

si mousseux qu'il a cassé toutes tes bou

teilles.

Pépin, chef de l'Ecole de botanique

au Jardin-des-Plantes de Paris.

Section iv. ■— Des cressonnières artificielles.

Dans l'hiver de 1809 à 1810, M. Cardon,

aujourd'hui maire de Sai (A-Léonard, près

Sentis (Oise), se trouvait à Erfurl (Frusse).

En se promenant aux environs de cette ville,

et la terre étant couverte de neige, il fut

étonné de voir de longs fossés, de 3 à 4 mèt.

environ de long, présentant la plus brillante

verdure; ces fossés étaient une immense cul

ture de cresson de fontaine. Il apprit que cette

culture était établie depuis plusieurs années

sur des sources d'eau jaillissantes,que le fonds

appartenait à la ville d'Erfurt qui le louait

alors plus de 60,000 francs. M. Cardon sentit

dès-lors de quelle importance serait, aux

environs de Paris, l'introduction d'une telle

branche d'industrie horticole; c'est ce qu'il

a réalisé dans la vallée de la Nouclle, à

Saint-Léonard, sur 12arpensoù existent des

sources jaillissantes. Il lit venir 2 chefs ou

vriers dErfurt pour diriger ses travaux;

mais ces étrangers le quittèrent bientôt pour

établir d'autres cressonnières rivales de la

sienne. C'est en 1811 que M. Cardon se livra

aux travaux préparatoires pour l'établisse

ment de sa cressonnière: il sépara son terrain

par une longue et large digue, afin d'éviter le

mélange des eaux sauvages que les grandes

crues auraient pu amener dans sa cresson

nière. Il divisa ensuite son terrain en fossés

de 12 pieds de largeur sur 250 de longueur,

puis il dirigea les eaux de ses sources dans

ces fossés, qui offraient une surface de plus

de 2,000 pieds carrés ; mais ses sources,

quelque abondantes qu'elles soient, ne pou

vant suffire à alimenter tant de canaux, et

perdant en hiver, dans un aussi grand par

cours, la chaleur nécessaire à la belle végéta

tion du cresson, M. Cardon fut obligé de

réduire ses fossés de plus de moitié. Aujour

d'hui son établissement se compose de 3 cres

sonnières, offrant ensemble une superficie

de 92,000 pieds carrés.

La culture du cresson exige beaucoup de

soins et d'attention, surtout en hiver, où une

forte gelée peut détruire toute une cresson

nière trop éloignée des sources d'eau vive

pour qu'elles puissent y maintenir une douce

température. Le terrain est divisé en grands

fossés parallèles, séparés par des plates-

bandes élevées, destinées à divers genres

d'horticulture maraîchère. Le fond des fos

sés est recouvert de terre végétale sableuse,

bieriliivelée. Le cresson est planté par œille

tons ou petites touffes, en quinconce, à 8 ou

10 pouces de distance, en mars et août. Il est

essentiel de prendre du plant très-propre et

d'éviter surtout la Lenticula\o\xLemna, plante

très-préjudiciable au cresson qui est en plein
rapport dès la 1" ou la 2e année, suivant la

nature du fond, la température des eaux et

l'état de l'atmosphère. Des sarclages de loin

en loin sont utiles; après cela il faut prévenir

les effets des gelées pendant les hivers rigou

reux et éviter les eaux sauvages, bourbeu;>es

dans les dégels et les orages.Les grandes cha

leurs sont aussi nuisibles. La coupe se fait au

moyen d'une planche mise en travers sur le

fossé. Le cressonnier, couché sur cette plan-

che,en soulevant les touffes, coupe le cresson

avec une serpette. Si la saison est favorable,

on coupe en été de 3 en 3 semaines; mais si la

saison est froide, il faut quelquefois jusqu'à

deux mois. Apres la coupe, il laul refouler et

rempiéter le cresson dans toute l'étendue de

la planche. On se sert pour cela d'un instru

ment appelé schùel, qui est une planche de

4 à 5 pi. portant un long manche; avec cet in

strument, 2 ouvriers marchent chacun sui

tes bords de la plate-bande, refoulent ensem

ble chaque pied de cresson et font rentrer

les racines soulevées par la coupe, puis ils

roulent toute l'étendue du fossé pour égali

ser la cressonnière. On doit faire la coupe un

peu avant la floraison.Lue bonne cressonnière

peut durer long temps, mais il faut la re

nouveler aussitôt qu'elle dépéril; on arrache

alors le cresson avec toutes ses racines; on

laboure le fond, on le ratisse, et on y apporte

de la terre végétale, si besoin est ; on nivelle

et on replante comme on l'a déjà fait. Si le

fond du fossé est trop maigre, on le fume

avec du terreau bien décomposé. Pour pré

venir la gelée du cresson, on retient et on fait

monter l'eau au-dessus; mais on doit se

hâter de baisser les eaux aussitôt que le

temps se radoucit. — Anciennement la vente

du cresson, à Paris, se montait, en été, à 4 ou

500 fraucs par jour, et moitié en hiver; au

jourd'hui la consommation journalière, tant

pour les ménages que pour les pharmaciens

et les hôpitaux, s'élève à 6,000 fraucs. On

peut calculer que le commerce du cresson

donne lieu aujourd'hui à un mouvement de

1,500,000 francs, pour une industrie créée

par M. Cardon depuis 25 ans seulement.

Vte Hericart de Thury.

Fin du Livre des Cultures industrielles.



ANIMAUX DOMESTIQUES,

INTRODUCTION.

Sous la dénomination d'animaux domesti

ques, on comprend généralement tous jes

animaux dont l'homme a su dompter l'in

stinct et adoucir les mœurs sauvages, qu'il a

contraints de vivre avec lui et d'attendre qu'il

règle leurs penchans et leurs passions 014

satisfasse à leurs besoins, et dont il a modifié

les formes ou développé les qualités pour les.

appliquer plus utilement aux besoins de la

société.

Dans la classification générale du règne ani

mal, les animaux domestiques appartiennent

à 2 grandes classes, celle des mammifères et

celle des oiseaux. Il y a bien encore quelques

animaux des autres classes, telles que celles

des poissons, des crustacés, des insectes et des

mollusques, qui peuvent vivre en domesticité

et dont l'homme sait tirer des produits, mais

nous ne nous en occuperons pas dans ce livre,

Soit parce qu'aux articles Etangs, Fers à sùie

et Abeilles on est entré à l'égard des uns dans

des détails suffisans, soit parce que l'éducation

des autres est sans importance.

1° Les mammifères, ou animaux portant

exclusivement des mamelles, réduits à l'état

de domesticité, ont été rangés, dans cette clas

sification, dans 4 ordres particuliers : ceux

des carnassiers, des rongeurs, des pachyder

mes et des ruminans.

A. Les carnassiers domestiques sont le chien

et le chat.

B. Les rongeurs, le lapin et quelquefois le

lièvre.

C. Les pachydermes, qui sont des animaux à

sabots, se partagent en 2 familles :

1. Les pachydermes à pieds fourchus, le

cochon ;

2. Les pachydermes solipèdes, qui n'ont

qu'un doigt apparent et un seul sabot

à chaque pied, le cheval, l'âne, et

'enfin le mulet, produit de ces 2 espèces.

D. Les ruminans, ou animaux qui jouissent

de la singulière propriété île faire re

monter les alimens dans la bouche pour

les mâcher une seconde fois, forment 8

genres qui se distinguent ordinairement &

l'état de nature par la direction des cor

nes frontales que portent les mâles et

quelquefois les femelles : mais la domes

ticité a rendu ce caractère incertain et

a fait varier cette direction ou même dis

paraître ces productions dans quelques

races. Ces genres comprennent]:

1 . Les chèvres, dont les cornes sont diri

gées en haut et en arrière, et qui ont le

menton la plupart du temps garni d'une

longue barbe et le chanfrein mm ave.

Tels sont le éouccommun et la chèvre.

2. Les moutons, qui ont les cornes diri

gées en arrière et revenant plus ou

moins en avant en spirale, à chanfrein

convexe et sans barbe. Tels sont le bé

lier, la brebis.

3. Les bœufs, qui ont les cornes dirigées

de côté et revenant vers le haut ou en

avant en forme de croissant, et qui

comprennent le taureau, la vache.

2° Les oiseaux qu'on élève en domesticité

dans les établissemens ruraux sont divisés en

2 ordres par les naturalistes ; les gallinacés et

les palmipèdes.

A. Les gallinacés sont les dindons, les coqs,

les poules et les pigeons.

B. Lespalmipèdes, dont les doigts sont réu

nis par des membranes, comprennent les

'oies et les canards.

Dans l'économie rurale, les animaux do

mestiques sont rangés, abstraction faite de la

classe, de l'ordre, de la famille ou du genre dont

ils font partie, suivant les besoins auxquels

on les applique. Les uns prennent le nom de

bétes de travail ou de trait, et les autres celui

de bétes de rente ou de produit.

Les bétes de travail ou de trait sont celles

qu'on destine à faire tous les travaux de l'agri-

culture, comme le cheval, l'âne, le mulet, le

boeuf, le taureau et la vache.

Les bétes de rente ou de produit sont les

animaux qu'on élève seulement pour les pro

fits que procure leur éducation; tels sont d'a

bord tous lespréccdens,qui, étant susceptibles

de donner des profits , deviennent alors

des bêtes de rente; puis les moutons, le co

chon, la chèvre, le lapin et les oiseaux domes

tiques.

Le chien et le chat, qui ne rendent que des

services^ forment une classe à part.

Parmi les animaux domestiques, les che

vaux, les bœufs et les moutons jouent le prin

cipal rôle dans l'économie rurale. On désigne

souvent les premiers, ou le cheval, l'âne et le

mulet, par le nom collectif de bétes cheva

lines, les seconds par ceux de gros bétail, de

bêles ou bétail à cornes, de bêtes bovines, et

les troisièmes par ceux de menu bétail, de

bétes à laine ou ovines. Quant aux volatiles, les

coqs, dindons, oies et canards forment les

oiseaux de basse-cour, et les pigeons les oi

seaux de colombier.

Le but général de l'éducation des animaux-

domestiques étant, ainsi que nous l'avons dit,

de les appliquer aux besoins de la société, et,

àsmiamvrumi. 80* livraison. TOME II,— at
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dans l'état actuel de la civilisation, cette édu

cation formant un des points les plus intéres-

sans de l'économie des nations, il importe

qu'elle soit dirigée avec l'étendue, le soin et

1 intelligence que comporte un sujet aussi

grave et aussi important.

Dans la distribution du travail ''parmi les

différentes classes qui forment la société, c'est

l'industrie agricole qui est chargée de l'édu

cation des animaux ^domestiques. C'est elle

aussi qui ayant le besoin le plus impérieux de

leur concours, doit Iporter le plus haut inté

rêt à leur éducation, dont elle profite le plus

immédiatement.

L'agriculture lire d'abord un parti avanta

geux de l'éducation des animaux domestiques,

en faisant usage de la force et de l'énergie de

plusieurs d'entre eux, pour les appliquer aux

travaux pénibles que réclame la culture,en

grand des plantes utiles, et en profitant de

leurs déjections imprégnées de matière ani

male pour entretenir la fécondité des terres.

Les animaux consacrés à cet usage paient

leur nourriture et leur entretien par des ter-

vices ou des travaux et des engrais.

Elle profite en second lieu de leur éduca

tion, par les denrées qu'elle parvient ainsi à

livrer à la consommation. Ces denrées sont

les produits sans cesse renouvelés que procu

rent le corps des animaux vivans, tels que le

lait, la laine, les œufs, le duvet ou des produits

provenant de leurs dépouilles quand ils sont

morts, tels que la chair musculaire qui sert à

l'alimentation de l'homme, le suif, la graisse,

les peaux, poils, cornes, ongles, os, et de

nombreux débris que les arts transforment

en produits industriels. Les avances qu'on a

été obligé de faire pour élever et entretenir

les animaux dans ce cas, sont remboursées

avec profit par ces produits ou par la vente de

l'animal lui-même.

Il n'y a pas de bon système d'agriculture

sans animaux domestiques. Ce sont eux qui

permettent de réparer la fécondité de la terre

que des récoltes successives ne tarderaient

fias à épuiser, qui exécutent des travaux pour

esquels les forces de l'homme seraient insuf

fisantes, qui ont permis de perfectionner les

cultures et d'introduire la culture alterne en

consomman t les plantes fourrageuses qu'on fait

alterner avec les céréales, et en fournissant les

engrais nécessaires: ce sont eux enfin qui trans

forment pour ainsi dire en viande, en graisse,

en laine et en autres matières animales des

produits agricoles qui deviendraient sans usage

et sans valeur, ou qu'on ne pourrait même

Ïilus cultiver avec profit si on ne parvenait à

eur donner cétte nouvelle forme.

Envisagé sous un point de vue général, l'art

d'élever des animaux domestiques comprend

la connaissance de leur organisation et de

leurs fonctions, de leurs formes extérieures,

celle , de leurs espèces et de leurs races ,

celle de leur éducation qui comprend leur

mode de propagation, leur hygiène ou les

principes qui doivent guider aans leur ali

mentation, dans la conservation de leur

santé, la prolongation de leur existence ou

leur application a des travaux de force, etc.;

celle des soins qu'ils réclament quand ils

éprouvent un dérangement quelconque dans

leurs organes ou leurs fonctions, enfin celle

des mesures administratives de sûreté géné

rale qui leur sont relatives, et des dispositions

législatives applicables au commerce de ces

animaux. Tel est l'ordre que nous nous prof

posons d'adopter dans les chapitres qui vont

suivre.

Dans ce livre, nous traiterons d'une manière

générale de l'éducation de tous les animaux

domestiques, mais nos principes s'applique

ront plus spécialement aux mammifères les

plus utiles a l'agriculture, tels que le cheval,

l'âne, les bêtes à cornes et à laine et le cochon.

Nous ajouterons seulement, à la fin du 1" titre,

quelques particularités relatives à celle des

autres animaux de cet ordre, et nous réuni

rons ensuite dans un second titre tout ce qu'il

est utile de connaître pour élever les oiseaux

de basse-cour et de colombier. F. M.

Ufl, — DES MAMMIFÈRES.

CHAPITRE 1". — Anatomie et physiologie des animaux domestiques.

Article 1*'. — Des tissus animaux.

Envisagés sous le double rapport de leur

Organisation et de leurs fonctions, les animaux

domestiques sont du domaine de Yanatomie

et de la physiologie. La première de ces scien

ces s'occupe de toutes les conditions maté

rielles des différentes parties qui entrent dans

leur composition; la seconde nous montre

agissantes ces mêmes parties dont l'anatomie

nous a révélé la structure.

Le corps de ces animaux comme celui de

tous les êtres organisés, est composé defluides

et de solides dont la proportion respective

n'est pas égale, et varie suivant l'âge, le sexe

et la constitution. Ces parties hétérogènes qui

ont pour élémens anatoiniques primitifs des

globules microscopiques et une autre sub

stance sans forme bien déterminée* liquide

dans les uns, concrète dans les autres,' sont

dans une dépendance mutuelle, et se chan

gent continuellement les uns en les autres,

par le double mouvement de composition et

de décomposition. Examinés chimiquement,

les fluides et les solides offrent enfin comme

derniers élémens, de l'oxygène, de l'hydrogène,

du carbone, de l'azote et différentes substances

terreuses, alcalines ou métalliques.

Les fluides ou humeurs dont la quantité

prédomine sur celle des solides à toutes les

époques de la vie, et qui ont l'eau pour base

essentielle de leur composition, seront étudiés

avec les appareils d'organes auxquels ils ap

partiennent.

Formés, comme les fluides, de globules mi

croscopiques, les solides offrent encore comme

clément anatomique une substance d'appa

rence spongieuse qui, en s'associant aux glo
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bules, forme des fibres {fibres élémentaires);

de la réunion des fibres, résultent des tissus

{tissus générateurs, ou systèmes) que l'on

peut réduire aux suivans : tissus cellulaire,

adipeux, séreux, fibreux, cartilagineux, os
seux, ■vasculaire, nerveux, musculaire et tégu-

mentaire. De l'association de ces élémens

déjà composés, résultent enfin d'autres parties

plus composées encore, que l'on désigne sous

le nom d'organes, et que nous étudierons après

avoir jeté un coup (l'œil rapide sur les tissus

sent énumérés.

Section i". — Tissu cellulaire.

Ce tissu,que l'on a encore désigné, suivant la

manière dont on l'a envisagé, par les dénomi

nations de système, corps ou membrane cel

lulaire, de tissu lamineux, cribleux, muqucux

et glutineux, est le principal élément de l'or

ganisation. Répandu dans tout le corps et

partout continu à lui-même, le tissu cellulaire

6e présente sous l'aspect d'une substance molle,

blanchâtre, demi-transparente, qui entoure les

organes, les unit et les sépare tout à la fois, et

pénètre ensuite dans leur épaisseur pour en

velopper etunirjusqu'aux dernières particules

dont ces organes sont formés. Ce tissu a, dit

Bbglars, l'étendue et la forme générale du

corps, et il formerait, si l'on supposait que

tous les organes fussent enlevés et qu'il pût se

soutenir de lui-même, un tout conservant la

figure du corps et offrant une multitude de

loges pour les différens organes. Abondant et

lâche autour de tous les organes susceptibles

d'acquérir de l'ampliation ou d'éprouver des

changemens de position, ce tissu est, au con

traire, peu abondant et serré autour des par

ties dont le volume et les rapports sont inva

riables. Les os, les cartilages, les tissus fibreux

et les centres nerveux sont les parties du

corps animal qui en contiennent le moins, il

n'en existe aucun vestige dans les productions

cornées et épidermiques.

Le tissu cellulaire estformé de lames, de

lamelles et defilamens, formant par leur su

perposition et leur entrecroisement, une in

nombrable quantité de cellules ou aréoles de

forme irrégulière, qui communiquent toutes

entre elles. Ces cellules peuvent être facile

ment vues et étudiées, lorsqu'on les a dilatées

par un fluide gazeux, comme le font les bou

chers dans le but de parer la viande des ani

maux destinés à la nourriture de l'homme.

Habituellement humecté d'une sérosité ana

logue au sérum du sang, le tissu cellulaire se

laisse non-seulement traverser avec facilité

par les fluides gazeux, mais encore par les

fluides liquides, soit qu'on les y introduise

artificiellement, ou qu'ils apparaissent sous

l'influence d'une cause morbide. Indépendam

ment de la sérosité qui humecte ses aréoles, le

tissu cellulaire peut accidentellement conte

nir de la graisse, mais dans certaines parties

seulement; car il est des portions de ce tissu

qui n'en renferment jamais, quel que soit

le degré d'embonpoint auquel les animaux

soient parvenus; ce n'est point dans les cel

lules de ce tissu qu'est déposée la substance

adipeuse, mais bien dans l'épaisseur des

lames et des filamens qui composent leurs

parois. La graisse et la sérosité, toujours en

proportion inverse, sont déposées par exhala

tion dans ce tissu, qui est aussi le siège d'une

absorption très-active. Il réunit les organes,

en forme la trame, et facilite leurs meuve*

mens.

Tel:; sont les caractères généraux du tissu

cellulaire, considéré dans un cheval adulte. A

mesurequel'animal avance en âge, ce tissu de

vient sec et rigide. Cette sorte d'atrophie senile

qu'il semble éprouver doit contre-indiquer le

choix de vieux animaux pourl'engraissement.

L'accumulation de la graisse dans ce tissu sem

ble lui faire perdre de sa vitalité, surtout dans

les animaux de l'espèce ovine; c'est au moins ce

-que semblent démontrer la difficulté que J'on

éprouve quelquefois, et l'impossiblité dans la

quelle on se trouve même souvent de pouvoir

engraisser ces animaux une seconde et sur

tout une troisième fois.

Dans les chevaux d'un tempérament mou

et paresseux, ceux qui ont la peau épaisse et

les poils grossiers, le tissu cellulaire est habi

tuellement abreuvé d'une plus grande quan

tité de sérosité que dans les chevaux cloués

de beaucoup d'énergie; circonstance qui con

tribue pour beaucoup à rendre les formes

empâtées dans les premiers.

Dans les animaux de Vespèce bovine, ce

tissu parait plus abondant et moins vivant

que dans le cheval.

Le chien est celui de tous les animaux do

mestiques dans lequel le tissu lamineux est le

plus vivant; il est sec et rigide dans le mulet,

l'âne et la chèvre, aussi ces animaux pren

nent-ils difficilement un haut degré d'embon

point.

Section ii. — Tissu adipeux.

Indépendamment du tissu cellulaire qui

peut accidentellement contenir de la graisse,

une partie de cette substance est encore habi

tuellement tenue en réserve dans un autre

tissu qui, quoique très-analogue au premier,

mérite cependant, sous plusieurs rapports,

d'en être distingué ; nous le nommerons tissu

adipeux proprement dit.

Beaucoup moins répandu que le tissu cel

lulaire, on le trouve cantonné dans certaines

régions bien déterminées du corps. Il contient

de la graisse lors même que cette substance

a complètement et déjà depuis longtemps

disparu dans les autres parties du corps,

et si, comme on l'observe quelquefois dans

le marasme porté au dernier degré, la graisse

a cessé tout à fait d'y exister, elle y est

toujours remplacée par une substance jau

nâtre qui donne à ce tissu l'aspect d une

gelée, 1 empêche de s'affaisser et le rend par

conséquent toujours distinct et bien circon

scrit; rien d'analogue ne se fait remarquer

dans le tissu cellulaire d'un animal qui a

maigri.

Le tissu adipeux, rempli de graisse ou privé

de cette substance, se présente constamment

sousforme de masses tabulées au voisinage de

certaines parties à l'égard desquelles il remplit

des fonctions entièrement mécaniques : c est

avec ces caractères qu'on le rencontre autour

duglobe oculaire,dansle canal \ ertébral,au voi

sinage des articulations, ainsi qu'à la partie du
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pied que l'on désigne sous les noms defour

chettes de chair.

Quelle que soit, au reste, la forme sous la

quelle se présente ce tissu, les masses qu'il

forme sont toujours divisibles en lobes, en

lobules, en granulations et enfin en vésicules

microscopiques, dont le volume ne parait

pas être le même dans tous les animaux

suivant Wolff, qui les a constamment trou

vées plus petites dans le bœuf que dans le

porc.

La graisse est une substance animale non

azotée, qui a les propriétés des huiles fixes;

elle est jaunâtre ou blanche suivant l'espèce

d'animal, inodore, d'une saveur fade, et fluide

à la température du corps; elle est insoluble

dans l'eau, et peu soluble dans l'alcool froid.

Par la distillation elle fournit les acides car

bonique, acétique et sébacique. Traitée par les

alcalis, elle se transforme en principe doux,

ainsi qu'en acides margarique et oléique. La

graisse est formée de deux principes nommés

oléine et stéarine, dont la proportion respec

tive détermine son degré de fusibilité. C'est

la prédominance de l'un ou de l'autre de ces

principes, qui a fait distinguer dans un même

animal plusieurs espèces de graisse connues

sous les noms de suif, lard, axonge, sain-

v, etc.

Section ni. — Tissu séreux.

Cet élément organique, qui n'est qu'une

modification de forme du tissu cellulaire ,

compose les membranes séreuses que l'on

distingue en splanchniques et synoviales. Les

premières tapissent les cavités du corps qui

contiennent les organes les plus essentiels à

la vie.

Toute membrane séreuse représente un sac

sans ouverture, semblable à ces bonnets re

pliés sur eux-mêmes dont la tête est envelop

pée pendant la nuit; ainsi, après avoir tapissé

les parois des cavités auxquelles elles appar

tiennent, ces membranes se replient sur elles-

mêmes pour recouvrir les organes et les enve

lopper plus ou moins complètement. Leur

surface interne , toujours libre et contiguë à

elle-même , est lisse et humectée par une sé

rosité tout à fait identique à celle du tissu cel

lulaire. Les membranes séreuses sont minces ,

blanchâtres, demi-transparentes, homogènes,

et beaucoup moins extensibles que le tissu

cellulaire dont elles ne paraissent différer que

par leur disposition et une condensation plus

grande dans leur trame : car la nature de leur

tissu est la même , le produit qui est exhalé à

leur surface a exactement la môme composi

tion. Comme le tissu cellulaire, elles sont des

tinées à faciliter le glissement des organes

qu'elles recouvrent et à favoriser leur amplia-

tlon ; enfin les maladies de ces deux tissus

donnent naissance à des produits tout à fait

analogues , et ils peuvent se transformer l'un

en l'autre.

Les membranes synoviales diffèrent des au

tres séreuses principalement par la nature du

liquide qui les humecte, et que l'on nomme

synovie, liqueur visqueuse, plus pesante que

leau, incolore dans les jeunes sujets, et de

couleur citronnée dans les vieux animaux.

Elle contient de l'eau , beaucoup d'albumine

à laquelle elle doit sa viscocité et la propriété

de mousser par l'agitation, une matière coa-

gulable très-analogue au mucus et différents

sels ; exhalée sans cesse à la surface libre des

membranes synoviales , cette liqueur y forme

un enduit visqueux qui facilite le glissement

des parties les unes sur les autres.

C'est l'accumulation de la synovie dans les

petits sacs formés par ces membranes, jointe

a leur dilatation ou à leur déchirement , qui

constituent les affections connues sous les

noms de molettes et vessigons; affections

beaucoup plus graves dans un animal adulte

que dans un jeune animal , chez lequel on les

voit ordinairement disparaître avec l'âge et un

peu de repos.

Skction rv. — Tissus fibreux.

Les tissus auxquels cette qualification,

quoique très-générale, s'applique exclusive

ment , sont au nombre de deux dans l'écono

mie animale. L'un est le tissu fibreux blanc,

et l'autre le tissu fibreuxjaune.

1" Le tissufibreux blanc ou albuginé se ren

contre dans le corps animal sous la forme de

cordon et de membrane; sa couleur est blan

che et son aspect le plus ordinairement res

plendissant, satiné ou métallique.

Les fibres de ce tissu, toujours excessive

ment déliées, sont disposées en faisceaux pa

rallèles ou entre-croisés, et toujours si étroi

tement unies , qu'elles semblent souvent au

premier aspect former un tout homogène.

Elles sont très tenaces et fort peu extensibles.

Insensible aux agens qui le divisent , ce tissu

devient très-sensible à ceux qui le distendent

au delà de son degré normal ; c'est à ce mode

de sensibilité que l'on doit attribuer les dou

leurs extrêmement vives qui accompagnent

les tiraillemens opérés sur les parties liga

menteuses dans les luxations, les entorses,

les écarts , etc.

Privé de la grande quantité d'eau qu'il con

tient, le tissu fibreux blanc devient jaunâtre

et cassant.

L'eau bouillante le crispe d'abord , puis le

réduit complètement en gélatine. Les acides le

dissolvent, les alcalis le gonflent et le ramol

lissent.

Les usages de ce tissu sont entièrement

mécaniques, et relatifs à sa ténacité. Disposé

en corde , il forme : 1° les ligament qui main

tiennent les os dans leurs rapports mutuels ;

2" les tendons dont l'office est de transmettre

la contraction musculaire aux parties qui doi>

vent être mises en mouvement.

Tissu en large surface, le tissu fibreux

forme ici des enveloppes à certains organes

d'une structure délicate, tels que l'œil, le cer

veau , le cœur, etc., là des appareils de con-

tension ; exemple les aponévroses.

3° Le tissu fibreux jaune, que caractérise

essentiellement sa nature flbrîneuse et l'élas

ticité dont il jouit à un très-haut degré, se pré

sente dans le corps sous la forme de corde, de

tube, et de membrane. Pour prendre ces dif

férentes formes , les fibres de ce tissu sont ra

massées en faisceaux, le plus ordinairement

parallèles entre eux. Soumis à l'action de l'eau

bouillante, le tissu fibreux jaune conserve

tous ses caractères ; c'est lui qui compose en
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totalité le ligament snsépineux cervical , la tu

nique abdominale, et la membrane moyenne

des vaisseaux artériels. Enfin, on le rencontre

.partout oii une résistance continuelle était

nécessaire. m

Le peu de vitalité de ce tissu donne la rai

son de la lenteur avec laquelle marchent ses

différentes affections.

Comparé dans les différents animaux domes

tiques, le tissu fibreux jaune ne présente de

différences que dans la configuration des par

ties qu'il forme.

Section v. — Tissu cartilagineux.

Ce tissu homogène en apparence forme un

genre d'organes nommés cartilages , indépcn-

dans les uns des autres, et le plus ordinaire

ment annexés aux os.

Le tissu cartilagineux est élastique, d'un

blanc terne ou nacré; coupé en lames minces ,

il offre la semi-transparence de la corne;

l'eau bouillante le réduit presque complète

ment en gélatine. Il est formé , d'après Davy,

d'eau, d'albumine et de sels terreux, dont la

proportion varie dans les différens animaux

et dans le même individu suivant l'âge, et la

partie que l'on a choisie pour étudier cette

composition.

Parmi les cartilages, les uns revêtent les

surfaces osseuses dans les articulations douées

de mouvemens étendus et variés. On les nom

me cartilages articulaires ou diarthrodiaux.Ws

ont pour usage d'amortir les chocs par leur

élasticité, de prévenir l'usure des surfaces ar

ticulaires, d'en déterminer une coaption plus

exacte , et de favoriser leur glissement.

D'autres cartilages, don t Yossijication s'effec

tue presque toujours plus ou moins complè

tement avec l'âge, concourent à former la

charpente du corps, en prolongeant les os

auxquels ils sont annexés; exemple les carti

lages des côtes.

Le tissu cartilagineux offre les mêmes ca

ractères essentiels dans tous les animaux

domestiques.

De l'association des élémens cartilagineux

et fibreux blanc, résulte le tissu fibro-cartila-

gincux, qui compose des organes destinés les

uns à unir certaines parties entre elles, tels

sont les disques intervertébraux, les autres à

favoriser des glissernens, comme on le remar

que dans les différentes sortes de coulisses.

Section yi.— Tissu osseux.

Ce tissu, différent de tous ceux examinés

précédemment par la grande quantité de sub

stance terreuse qu'il contient, compose un

système d'organes d'une dureté pierreuse,

mais néanmoins organisés et vivans , ce sont

les os.

Le tissu osseux , comme pourrait tout d'a

bord le faire supposer sa grande densité, n'est

point un élément inorganique et sans vie. Une

substance spongieuse, analogue au cartilage,

en l'orme la trame, et contient, dans des aréo

les microscopiques, les parties terreuses qui

donnent à ce tissu la solidité qui le caractérise.

Pour obtenir l'une ou l'autre de ces pal lies

constituantes, deux procédés sont mis en

usage. Si l'on vient, par «xemple, à exposer

endant quelque temps un os à l'action de

acide hydrocnlorique étendu d'eau, on ne

tarde pas à s'apercevoir que presque toute la

substance terreuse a disparu , et qu'il ne reste

plus dans le véhicule acide qu'une substance

analogue à du cartilage, ayant le volume et la

forme de l'os soumis a l'expérience, mais ayant

perdu une partie de son poids. Celte partie or

ganique que l'eau bouillante réduit complè

tement en gélatine peut être divisée en lames

et celles-ci en fibres.

En soumettantles os à l'action dufeu nu, le

résultat est tout différent ; car dans ce cas la

partie organique est brûlée, et il ne reste plus

après son entière combustion que la partie

terreuse, conservant encore la forme et le

volume des os moins une grande partie

de leur poids. Cette substance ainsi ob

tenue est blanche, poreuse et très-légère.

Soumise à l'analyse chimique, on la trouve

composée de phosphate de chaux et de ma

gnésie, de carbonate de chaux , de silice, de

fer et d'alumine.

Les résultats obtenus par l'action des acides

et du feu prouvent donc de la manière la

plus évidente que la fibre osseuse résulte de

l'association de deux substances très-diffé

rentes , l'une cartilaginiforme contenante, et

l'autre terreuse contenue, dont la proportion

respective n'est point égale dans tous les os,

et varie encore dans le même individu sui

vant l'âge ,'et une foule d'autres circonstances,

soit hygides, soit morbides.

Les dénominations de substances compacte,

spongieuse et réticulée , appliquées a cer

taines parties des os, n'indiquent que des

modifications de texture de la fibre osseuse ,

et non des différences dans la composition in

time de cette fibre.

Section vu. — Tissu vasculaire.

Ce système se compose de l'ensemble d'une

multitude de canaux ramifiés, que l'on nomme

vaisseaux et qui sont préposes au transport

des humeurs nutritives. Toutes les par

ties du corps , les productions cornées et épi-

dermiques exceptées, en sont plus ou moins

abondamment pourvues. Ces canaux, que l'on

distingue en artères, veines et fympathiques,

composent avec le cœur l'appareil circulatoire.

Le sang, fluide que charrient les artères et

les veines, nommées à cause décela vaisseaux

sangtiins, et la liqueur appelée lymphe, qui

parcourt le troisième ordre des canaux vascu-

laires, seront étudiés immédiatement après

les vaisseaux qui les transportent.

§ Y".'— Artères et veines.

1" Des artères.—On donne le nom Sartères

aux vaisseaux qui transportent le sang des ven

tricules du cœur dans toutes les parties du

corps. F.llescomposent deux systèmes dont la

différence essentielle réside clans celle du li

quide qui les parcourt; l'un est nommé système

artériel pulmonaire, et l'autre système artériel

aortique. Le premier, quia son origine au ven

tricule droit du cœur, tiansporle uû sans noir

etnon nutritif dans le poumon, où ce fluide est

revivifié par l'acte de la respiration; le second,
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qui prend naissance au ventricule gauche du

même organe , est parcouru par du sungrouue,

qui porte dans toutes les parties du corps les

matériaux de nutrition et de sécrétion.

Dans ces deux systèmes les vaisseaux arté

riels forment une succession non interrompue

de tubes, d'un calibre incessamment décrois

sant, dont l'ensemble peut être comparé à un

arbre tenant au cœur par son tronc. Les der

niers de ces canaux, nommés capillaires, à

cause de leur ténuité, se continuent sans in

terruption avec les radicules veineuses dans

la trame des organes, ainsi que le démon

trent de la manière la plus évidente les ob

servations microscopiques, qui nous font

apercevoir sur les animaux vivans le fluide

nourricier passant des premiers de ces vais

seaux dans ceux du second ordre.

Trois tuniques superposées, l'une externe

celluleuse, une moyenne constituée par l'élé

ment fibreux jaune, enfin, une interne ana

logue aux membranes séreuses, compostnt

les parois de ces vaisseaux, dont la fonction

est de conduire et d'étaler le sang, molé-

cule'à molécule, dans toutes les parties du

corps en lui imprimant par leur élasticité

une partie du mouvement saccadé dont il est

animé et qui constitue le pouls.

A mesure que les animaux avancent en âge,
, y • — une rigidité

circulation

j doit être con

sidérée comme une des principales causes de

ce changement organique connu sous le

nom d'atrophie senile.

2° Desveines. — Plus nombreuses,beaucoup

moins élastiques, et d'une capacité plusgrande

que les artères qu'elles accompagnent ordi

nairement et avec lesquelles elles se conti

nuent , les veines sont les vaisseaux qui rap

portent le sang de toutes les parties du corps

au cœur. Ainsi que les artères, les veines for

ment deux systèmes. L'un est le système pul

monaire', Yautre est celui des veines caves.

Le système veineuxpulmonaire prend nais

sance à l'extrémité du système artériel du

même nom, et conduit le sang revivifié dans

le poumon par l'acte de la respiration, dans

l'oreillette gauche du cœur. .

Lesystème des veines caves, qui, dans l'ordre

de la circulation, correspond au système arté

riel aortique, à l'extrémité duquel il prend

naissance, vient aboutir par deux troncs

Ï>rincipaux à l'oreillette droite du cœur, dans

aquelle il verse un sang noir, résidu de la

nutrition et des sécrétions qui se sont opé

rées au sein des organes.

Les veines sont, comme les artères, compo

sées de trois tuniques superposées : l'externe

est celluleuse, la moyenneoffre dans quelques-

lins de ces vaisseaux les caractères des

membranes fibreuses, tandis que dans d'au

tres , dont la situation est superficielle ,

la tunique moyenne a quelque analogie

avec les parties charnues de la vie organi

que. La membrane interne des veines,

mince comme celle des artères, se replie à

l'intérieur de ces vaisseaux pour former des

espèces de soupapes , dont le jen favorise le

cours du .sang.

Un grand développement dans toutes les

parties qui composent le système artériel

aortique, et dans l'organe essentiel de la respi

ration , tel qu'on l'observe dans le cheval ,

est toujours le cachet d'un tempérament san

guin et d'une constitution très- énergique.

Un grand développement dans le système

veineux, ainsi qu'on le remarque dans les ani

maux de l'espèce bovine, est bien aussi l'in

dice d'un tempérament sanguin, mais avec

beaucoup inoins d'énergie.

3° Du sang. — Le saug est un fluide rouge

d'un toucher visqueux , d'une saveur salée,

d'une température égale à celle du corps, et

d'une pesanteur spécifique un peu supérieure

à celle de l'eau; il est contenu dans le cœur et

dans les vaisseaux connus sous le nom d'artères

et de veines.

Examiné au microscope dans les canaux

où il se meut, le sang apparaît formé d'un

fluide séreux dans lequel roulent des globules

composés eux-mêmes d'une partie centrale

blanchâtre, fibrineuse et d'une enveloppe rou-

geâtre à laquelle ce fluide parait devoir sa

couleur.

Sorti des vaisseaux, le sang perd peu à peu

sa chaleur, se coagule et se divise bientôt

en deux parties, dont la proportion respective

varie suivant une foule de circonstances:

l'une, solide, est le caillot, et l'autre fluide, est

le sérum. Si l'on agite le sang à mesure qu'il

sort des vaisseaux, on empêche jusqu'à un

certain point la séparation de ces deux par

ties composantes.

Le caillot est formé de fibrine, substance

animale, globuleuse, blanchâtre, filamenteuse,,

très-élastique, et d'une matière colorante

rouge. Pour séparer ces deux principes l'un

de 1 autre, il suffit de laver le caillot sous un

petit filet d'eau en le malaxant dans la main.

La matière colorante qui reste en dissolution

dans l'eau parait être un composé quartcnaire,

dans lequel il entre du fer à l'état d'oxyde.

La partie fluide du sang ou le sérum est

composée d'eau, d'albumine,de soude et de sels

de soude. Le sang n'a ni les mêmes propriétés

Îthysiques ni lesmémes propriétés vitales dans

es deux divisions de l'appareil vasculaire san

guin. Le sang artériel est d'un rouge vif et

Îilus chaud que le sang veineux, qui a une cou-

eur brunâtre,; le premier apporte dans les or

ganes les matériaux de nutrition et de sécré

tion, le second en charrie le résidu, avec de

nouveaux matériauxj réparateurs, parmi les

quels se trouve en première ligne le chyle.

La quantité de sang varie non-seulement

dans les animaux d'espèces différentes, mais

encore dans les individus d'une même espèce,

suivant leur stature, leur constitution leur

état d'embonpoint, etc. Le tableau ci-joint,

que nous extrayons de l'anatomie vétérinaire,

donnera un aperçu de la moyenne en quan

tité du sang dans lés différens animaux domes

tiques,j
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ANIMAUX.

Chevaux et mil

ieu maigres. .

BUn Ane maigre.

dans les bou

cheries* ....

Moutons dans les

boucheries. . •

Chiens di: grande

taille

de petite

de3M)à400kil.

140 kilog.

de 400 à 800 Vil.

de 40 à 65 kil.

de 30 à 35 Ml.

14 kilog.

La lymphe est une liqueur animale dont la

composition est identique à celle du sérum

que contient le sang; l'abstinence prolongée

en augmente très-sensiblement la quantité et

fait un peu varier la proportion de ses élémens

constitutifs , qui sont l'albumine, la fibrine ,

des chlorures et quelques sels alcalins.

Du M*g

recueilli.

de 18à 21 kil

8 kilog.

de!8àî5 kil

deîà3k.5h.

de3à3k.5h

1 kilog.

§ II. — Vaisseaux lymphatiques.

On donne le nom de lymphatiques à des

vaisseaux transparens , valvuleux et très-

anastomotiques, naissant comme les veines

de toutes les parties du corps, traversant,

dans le trajet qu'ils parcourent de la périphé

rie au centre, de petits corps nommés gan

glions, et aboutissant tous au système vei

neux . dont ils peuvent être considérés comme

une dépendance et dans lequel ils versent les

fluides qu'ils charrient. Ces fluides, issus de

source di fférente,sont la lymphe et le chyle que

pompent dans le tube intestinal des lympha

tiques particuliers nommés chylifères, qui ne

diffèrent en rien, sous le rapport anatomique,

des vaisseaux lymphatiques proprement dits.

A l'exception des centres nerveux de l'œil

et de l'oreille interne , on est parvenu à dé

montrer l'existence des lymphatiques dans

tous les organes.

A leur origine, qui n'a encore pu être dé

montrée jusqu'ici que sur les surfaces libres

du corps animal, les vaisseaux lymphatiques

apparaissent sous la forme d'un réseau exces

sivement ténu; de ce réseau partent des radi

cules très-anastomotiques qui, après un trajet

plus ou moins étendu, se plongent dans des

ganglions, desquels partent de nouvelles ra

imiscules vasculaires qui convergent tous en

défini tive vers deux troncs principaux, savoir :

le canal thoracique et la grande veine lym

phatique droite.

Le canal thoracique, confluent des chylifè

res et des lymphatiques de l'abdomen, des

membres postérieurs et d'une partie du tho

rax, prend naissance dans la cavité abdo

minale, par une dilatation nommée réser

voir sous-lombaire; il pénètre ensuite dans

la poitrine, traverse celle cavité en s'accolant

à l'aorte, et vient se terminer dans une des

divisions de la veine-cave antérieure.

La grande veine lymphatique droite est le

confluent de presque tous les lymphatiques

de la tête, du cou et des membres antérieurs.

Tous les vaisseaux , dont la composition est

analogue à celle des veines, sont considérés

comme des organes d'absorption; aussi les

désigne-t-on souvent encore par les noms

d'absorbant, ou encore de vaisseaux blancs ,

par rapport à la transparence habituelle des li

queurs qui les parcourent.

Section viu. — Système nerveux.

Ce système, qui constitue un des caractères

principaux de 1 animalité, se compose dans les

animaux vertébrés : 1° de masses plus ou

moins considérables, encéphale, moelle épi-

nière et ganglions, qui pendant la vie sont l'a

boutissant de toutes les sensations, et le point

de départ des volitions; 2° d'une innombra

ble quantité de cordons rameux et réticulés,

les nerfs, qui sont les conducteurs par les

quels s'établit la communication des masses

entre elles et avec toutes les parties du corps.

Le grand appareil de l'innervation, auquel

un grand nombre d'anatomistes ont assigné

un centre unique, le cerveau, et des prolon-

gemens, les nerfs, que Bichat a divisé en sys

tème nerveux de la vie animale, et système

nerveux de la vie organique, que Cuvibb a

regardé comme un vaste réseau ayant des

centres et des filets qui les font communiquer;

enfin , ce grand appareil que M. de Blainvillk,

définit un amas de ganglions , desquels par

tent des filets dont les uns vont se terminer

aux organes pour établir leur vie particulière,

tandis que d'autres font communiquer les

ganglions entre eux pour établir la vie géné

rale de ces mêmes organes, forme un tout non

interrompu dont l'élément caractéristique est

la substance nerveuse, que l'on distingue en

blanche ou médullaire et en grise ou corticale,

eu égard à leur couleur et à leur position

respective. Ces deux substances, examinées au

microscope, apparaissent, d'après les intéres

santes recherches de M. Edwards , composées

de globules qui ont un 1 1 300 de millimètre de

diamètre. Elles fournissent à l'analyse chi

mique, de l'eau, deux matières grasses, l'une

blanche, l'autre rougeàtre, de l'albumine, de

l'osmazome, du phosphore, des acides, des sels

et du soufre.

Le système nerveux anime tous les organes,

transmet et perçoit toutes les impressions,

et préside à tous les mouvemens volontaires

ou involontaires, ainsi qu'aux opérations do

l'instinct.

Section ix. — Tissu musculaire.

Ce tissu, qui a la fibrine pour base, et la con-

tractilité pour propriété vitale essentielle,

compose Jes muscles, agens de tons les mouve

mens, soit volontaires, soit involontaires. Ces

organes, dont la masse très-considérable pa

rait être en rapport avec la disposition défa

vorable de la plupart des leviers que repré

sentent les différentes parties du système

osseux, sont formés d'une fibre microscopi

que, composée elle-même de globules identi

ques à ceux du sang, dépourvus de leur ma

tière colorante, réunis par un médium que la

macération détruit assez promptement. Cette

fibre, plissée en zigzag, sans jamais se diviser

ni s'entre-croiser, forme l'élément primitif du
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tissu qui nous occupe. De la réunion d'un

plus ou moins grand nombre de ces fibres ré

sultent desfascicules ; ceux-ci en se réunissant

forment des faisceaux; enfin, la réunion d'un

plus ou moins grand nombre de ces dernières

parties, très-visibles à l'œil nu , constitue un

muscle, dans la composition duquel il entre

encore, comme dans les autres organes du

tissu cellulaire , des vaisseaux et des nerfs.

La fibre musculaire offre en général une co

loration rouge, dont l'intensité varie Uon-seu-

lement dans les diverses espèces d'animaux ,

mais encore dans les différens muscles d'un

même animal , et de plus encore dans le

même individu suivant l'âge. Cette coloration

est indépendante du sang qui circule dans les

vaisseaux du muscle. Sa consistance non

moins variable que sa couleur, est toujours

plus grande dans les animaux avancés en âge,

que dans les jeunes animaux.

Indépendamment de la fibre contractile ou

fibre musculaire proprement dite , il entre

encore dans la composition des muscles, des

fibres blanches, non contractiles et très-résis

tantes dont la réunion forme les tendons, or

ganes de transmission du mouvement, et les

aponévroses, sortes de toile formant un appa

reil de contension , qui affermit la contrac

tion musculaire et la rend plus énergique.

Le système musculaire a la même structure

dans tous les animaux. Dans tous, les muscles

sont les organes actifs du mouvement; les ex

térieurs, ou les muscles de la vie animale, con

stituent les puissances appliquées aux leviers

que représentent les différentes pièces du

squelette, leur action est soumise à l'empire

de la volonté; tandis que les muscles inté

rieurs, encore nommés muscles de la vie orga

nique, dont l'action est hors de l'influence de

la volonté, sont annexés au système tégumen-

taire interne.

La contraction musculaire étant sous l'in

fluence directe et immédiate du système ner

veux , la cessation de l'innervation entraîne

nécessairement l'anéantissement de cette pro

priété vitale.

Section x. — Système tégumentaire en

général.

Ce système, d'une immense étendue, se

compose de diverses expansions membraneu

ses d'une texture ordinairement foliée, qui

forment le revêtement non interrompu de

toutes les surfaces du corps , tant externes

qu'internes , habituellement exposées au con

tact des substances étrangères; de là sa divi

sion assez naturelle en deux systèmes secon

daires, qui sont le système cutané ou tégu

mentaire externe,et le système des membranes

muqueuses ou tégumentaire interne,

$ Ier. — Membranes muqueuses.

Ces membranes , ainsi nommées à cause du

mucus qu'elles fournissent, forment le tégu

ment interne de toutes les cavités du corps qui

communiquent au dehors. L'une de ces mem

branes tapisse en se canalisant d'une manière

continue toutes les voies digestives et respira

toires; l'autre muqueuse , beaucoup moins

étendue, est commune aux organes génitaux

et urinaires, à l'égard desquels elle se com

porte de la même manière que la première.

Doublées à l'extérieur dans presque toute

l'étendue de ces divers appareils par des

membranes charnues, les muqueuses offrent

ordinairement à leur surface libre, 1° un plus

ou moins grand nombre de plis qui en aug

mentent la surface et permettent leur amplia-

tiou; 2° des ouvertures par lesquelles s'échappe

le mucus que sécrètent les follicules situées

dans leur épaisseur; 8° enfin une innombra

ble quantité de petites éminences nommées

papilles ou villosités, suivant qu'elles sont des

organes de sensibilité ou d'absorption.

La composition des membranes muqueuses

résulte assei généralement de la superposi

tion de deux couches. La plus externe est

nommée mucoderme, et la plus interne, qui

n'existe pas toujours, est appelée épidémie ou

epithelium.

% II. — Système tégumentaire externe ou peau.

Lapeau est une membrane qui forme l'en

veloppe extérieure du corps sur lequel elle se

moule de manière à en accuser toutes les for

mes. Doublée, en quelques endroits, par une

couche musculeuse destinée à la mouvoir,

la peau est recouverte à l'extérieur de pro

ductions cornées (les poils), qui en font une

enveloppe défensive.

Les parties essentiellement constituantes

du tégument externe sont Nie derme, ou cou»

che fibreuse qui en est la partie fondamentale,

et duquel dépendent son épaisseur, sa résis

tance et son élasticité ; il contient dans

son épaisseur de petits organes sécréteurs,

nommés follicules, destinés à sécréter une

matière onctueuse qui forme h la peau uu

enduit défensif; 2° des papilles, émiuences

érectiles, formées par des vaisseaux et des

nerfs, dans lesquelles parait résider la sensi

bilité dont jouit la peau; S° d'un réseau lym

phatique, siège de 1 absorption et de{l'exh»la-

tion qui s'exercent continuellement à la sur

face de l'organe cutané ; 4° un pigment noirâtre

ou rotigeàtre, qui manque quelquefois dans

certaines parties de la peau,et que Von regarde

aujourd'hui comme analogue a la matière co

lorante du sang; 5° enfin, Vépiderme, expan

sion de nature cornée, susceptible de se régé

nérer, qui se moule à la manière d'un vernis

sur la surface du corps papillaire, et le garan

tit de l'impression trop immédiate des agens

extérieurs.

Les principales parties accessoires de la

peau sont les ongles et les poils.

Les poils, productions cornées filiformes,

variables quant à leur grosseur, leur longueur,

leur configuration, leur nuance, etc., compo

sent une vestiture naturelle qui cohstitue ce

que l'on nomme pelage, robe et toison. Cha

cune de ses productions, quels que soient son

volume, sa forme et sa longueur, tient à la peau

par sa base qui est logée dans un bulbe oufol

licule. Ce bulbe, organe promoteur du poil,

est un petit sac logé sons le derme ou dans son

épaisseur, du fond duquel s'élève une papille

vasculo-nerveuse, sur laquelle se moule la lige

du poil et qui lui forme un étui défensif.

A ces détails anatomiques, dont la connais
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sance me parait suffisante pour comprendre

le mode d'origine, l'accroissement, la régéné

ration des poils et le rôle qu'ils jouent dans

l'exercice du tact, j'ajouterai que l'âge, le cli

mat, la saison, la quantité et la qualité des

alimens, l'état de sauté ou de maladie, la

constitution individuelle el les soins que l'on

donne aux animaux, sont autant de conditions

qui influent sur les caractères de ces produc

tions.

Toutes les autres productions cornées, quels

que soient leur situation, leur volume et leur

forme, se développent , s'accroissent , se nour

rissent et se régénèrent de la même manière

que les poils; les unes de ces productions, con

nues sous le nom générique aonglcs, revêtent

plus ou moins complètement 1 extrémité de

chaque doigt; lorsque ce revêtement est com

plet, l'ongle est appelé sabot; parmi les ani

maux domestiques le cheval, le mulet et l'âne

sont ceux qui nous offrent le type le plus com

plet de cette espèce d'ongle. Le hœuf, le mou

ton , la chèvre et le porc ont également des sa

bots , mais beaucoup moins étendus. La griffe

du carnassier est un ongle terminé en crochet

qui ne recouvre que les deux tiers environ

de la phalange unguéale.

Les autres productions cornées, telles que

les châtaignes, le&^ergots et les défenses de

formes si variées, "dont est année la tête de

certains animaux, sont encore, sous le rap

port anatomique , tout à fait identiques aux

productions pileuses.

ArtT. il.—Appareils ou groupes d'organes.

De la réunion des solides organiques précé

demment examines,- résultent les organes

qui diffèrent entre eux par leur structure et

leurs usages, mais qui tous sont réunis pour

le double but de la conservation de l'individu

et de la conservation de l'espèce.

Pour concourir à ces deux grands résultats

définitifs, ces instrumens ou organes sont

distribués en un certain nombre de groupes

ayant chacun une fin déterminée; cette fin

s'appelle /onction, et chaque groupe d'organes

est nommé appareil.

Parmi les appareils destinés à la conserva

tion de l'individu, les uns, servant à établir ses

rapports avec le mondeextérieur sont nommés

appareils de rcUaion; les fonctions qui dé

pendent de l'exercice de ces appareils, sont :

le tact, le goût, l'odorat, l'ouïe et la vue.

Les autres, destinés à réparer les pertes

■ que font incessamment toutes les parties du

corps, sont nommés appareils de nutrition;

la digestion, la respiration , la circulation,

les sécrétions et l'absortion dépendent de ces

appareils.

Les organes dont le but est la conservation

de l'espèce composent Y'appareilgénérateur .

Les appareils de relation se divisent en deux

classes. La première comprend les appareils

de sensation; la seconde, 1 appareil du mouve

ment, par l'examen duquel nous allons com

mencer, en prenant pour cet appareil, comme

pour fous les autres, le cheval pour type de

toutes les descriptions.

Section i". — Appareil de locomotion.

Agent essentiel de toutes les attitudes et de

tous les mouvemens, l'appareil locomoteur se

compose, f° d'organes actifs ou contractiles

que Ton appellemufcfcj;2° d'organes passifs,

ce sont les os, véritables leviers dont le contact

mutuel constitue les articulations , ou, en

d'autres termes, ces points d'appui mobiles

dans la composition desquels nous trouvons

des substances élastiques qui amortissent la

violence des chocs et préviennent l'usure des

surfaces osseuses (cartilages articulaires), un

liquide oléiforme qui facilite les glissemens à

la jnanière des corps çras dont sont enduits les

rouages d'une machine (synovie); enfin, des

liens (ligamens) flexibles, mais inextensibles,

qui assujettissent les os dans leurs rapports,

et préviennent leurs déplacemens.

§ 1". — De.» os en général.

Exclusivement propres aux animaux verté

brés, lés os sont, ainsi que nous l'avons déjà

indiqué en traitant du tissu qui les compose

des parties tout à la fois dures, organisées et

vivantes. Ils servent de soutien et de moyens

de protection aux autres parties du corps qui

les environnent de toutes parts. Sous le double

rapport de leur organisation el de leur situa

tion au milieu des parties molles, les os diffè

rent donc essentiellement de ces productions

plus ou moins dures, parfois même calcaires,

3ui forment l'enveloppe extérieure du corps

e certains animaux invertébrés.

De la réunion des os résulte une charpente

symétrique, nommée squelette.

Le squelette des quadrupèdes domestiques

cstjComme celui de tous les animaux vertébrés

essentiellement composé d'une tige centrale ,

nommée ntchis ou colonne vertébrale, termi

née antérieurement par un renflement qui

constitue lateïe,et postérieurement par une

série de petits os successivement décroissons

dont l'ensemble constitue le coccix ( vulgaire

ment la queue). Cette tige, à laquelle sont

appendus latéralement des arcs osseux (les cô

tes ) qui forment le thorax, est supportée par

quatre colonnes qui constituent les membres

ou les extrémités.

_ Le rachis, la tête, le thorax et le bassin réu

nis constituent le tronc, partie principale du

corps, renfermant les organes les plus essen

tiels à la vie.

En ne considérant comme os distincts que les

pièces du squelette qui peuvent être séparées

les unes des autres à l'époque où les diverses

parties du corps animal ont acquis tout L'dr

accroissement, leur nombre serait de 190 dans

le cheval, l'âne et le mulet; de 198 à peu près'

dans le bœuf, le mouton et la chèvre; de 542

dans le porc, et de 231 à peu près dans le

chien.
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». L'Os hyoïde \fig. 78).

Os du rachis.

18. Vertèbres cervicales-

19. Vertèbre» dorsales.

20* Vertèbres lombaires.

21. Le sacrum.

22. Le coccix.

Os du thorax.

23' Les cotes.

24. Le .sternum.

Os des membres antérieurs.

25. Le scapulum.

26. L'humérus.

27. Le cubitus (mieux radius).

28. L'olécrane.

29. Les os carpiens.

30. Les métacarpiens.

31. Le premier phalangien.

32. Le second phalangien.

33. Le troisième phalangien.

34. Les deux grands sésamoides.

35. Le petit sésamolde.

Os des membrespostérieurs.

36. Les coxaux.

37. Le fémur.

38- La rotule.

39. Le tibia.

40. Le péroné.

41. Les os tarsiens.

42. Les os métatarsiens.

43. Les trois phalangicns.

44. Les trois sésainoïdes.

a Le ligament cervical.

B Le ligament sacro-ischiatique.

Os de la tète ( fig. 74, 75, 76 */77).

Os du crâne.

1. L'occipital.

2. I.<: pariétal.

3. Le frontal.

4. Le sphénoïde.

5. L'éthmoidc.

6. Les temparaux.

Os de la face.

7. Les grands sus-maxillaires.

8. Les petits sus-maxillaires.

9. Les sus-nasaux.

10. Les lacrymaux.

11. Les zigoinatiques-

12. Les palatins.

13. Les ptérygoïdiens.

14. Les cornets.

15. Le vomer.

Tous les os, à volume égal, n'ont pas le

même poids; ainsi, dans le même animai, ceux

des membres postérieurs sont généralement

plus lourds que ceux des membres antérieurs;

différence qui tient sans doute à ce que les

premiers sont non-seulement des colonnes de

sustentation, mais de plus des espèces de res-

' sorts destinés au transport du corps; les os

sont aussi spécifiquement plus légers dans les

jeunes et les vieux sujets, et toujours plus

lourds dans les animaux gras que dans ceux

qui sont maigres. EnGn, a force de soins ap

portés dans l'éducation de certaines espèces

d'animaux , on est parvenu à obtenir une di

minution très-sensible dans le volume et le

poids des différentes pièces de leur squelette.

D'après le rapport dans lequel se trouvent

les trois dimensions dans les os, on les a divi

sés en longs , larges et courts.

Les os longs portent à leur intérieur une ca

vité nommée canalmédullaire qui contient la

moelle et donne plus de solidilé à ces os en

diminuant leur poids. On les rencontre dans

les membres où ils forment des leviers dont

la longueur est toujours proportionnelle à

l'étendue des mouvemens. Leurs extrémités,

qui sont les parties par lesquelles ces os s'ar

ticulent, offrent toujours un diamètre considé

rable; circonstance de laquelle résultent plus

de largeur daos les surfaces articulaires , un

parallélisme moins complet entre les puis

sances et leurs leviers , enfin des bras de le

viers plus longs pour les puissances qui s'im

plantent sur ces extrémité».
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Les os larges sont employés à former des ca

vités. Leurs bords sont les parties par les

quelles ils s'articulent entre eux.

Les os courts se rencontrent partout où il

devait exister à la fois du mouvement et une

grande solidité.

Tous les os, quelle que soit leur configura

tion, ont leur surface extérieure hérissée

d'éminences et creusée de cavités différentes

Î>ar leurs formes et leurs usages. Les unes et

es autres servent , soit aux articulations des

os entre eux , soit à des implantations, soit à

des glissemens. Une remarque importante à

faire sur les éminences d'implantation , c'est

que leur grand développement est toujours

proportionné à la force des parties actives qui

viennent s'y attacher.

Le développement des os, considéré d'une

manière générale', présente 3 périodes dési

gnées sous le nom d'état muqueux, d'état carti

lagineux, etd'étatosseux. Leur accroissement

a lieu dans tous les sens, suivant deux modes,

l'un intersti tic] , et l'autre par j u x taposi lion. Le

double mouvement de composition et de dé

composition qui constitue la 'nutrition n'est

pas moins actif dans les os que dans les autres

parties du corps animal.

§ II. — Articulations des os en général.

L'union des os entre eux constitue les arti

culations, dont les mouvemens sont toujours

subordonnés à la disposition des surfaces

par lesquelles les os se mettent en rapport.

On divise les articulations en trois grandes

classes. Toutes les articulations à surface con-

tiguës composent la première : on les nomme

diarthroses; elles jouissent de mouvemens

étendus et variés; des cartilages d'encroû

tement, des membranes synoviales, et des

ligamens entrent dans leur composition;

les articulations par charnière, par genou,

par pivot, par coulisse, appartiennent a cette

classe. La seconde classe comprend les synar-

throses ou articulations à surfaces continues,

a fan t pour moyen d'union un cartilage qui

s ossifie ordinairement avec l'âge; point de

membrane synoviale, point de ligamens ; mou

vemens à peine sensibles ; à cette classe appar

tiennent les. différens genres de sutures que

forment les os du crâne et de la face en s'unis-

sant les uns avec les autres. La troisième enfin

embrasse les amphiarlhroscs ou articulations

mixtes pour la composition et le mouvement;

exemple l'union des vertèbres par leur corps.

§ III.— Des os en particulier.

1° Os du tronc. — Colonne vertébrale. La

colonne vertébrale, encore nommée rachis,

épine, est un grand levier creux et courbé,

formant la pièce fondamentale sur laquelle

s'appuient toutes les autres parties de la char

pente animale , le centre momie de toutes les

actions locomotrices, et de plus l'enveloppe

protectrice d'une partie de l'axe nerveux.

Pour réunir ces conditions de solidité et de

mobilité , la colonne vertébrale est composée

d'un grand nombre d'os courts, articulés très-

solidement les uns avec les autres. Ces os,

hérissés d'éminences dont les plus élevées sont

supérieures , se nomment vertèbres. Leur

nombre est de trente et un dans le cheval, l'âne

et le mulet; savoir : sept au cou, dix-huit au

dos, et six aux lombes. Dans le bœuf, le mou

ton et la chèvre, les os du rachis somt au nom

bre de vingt-six : sept à la région cervicale,

treize à la région dorsale, et six à la région

lombaire. Il y a vingt-huit vertèbres dans le

porc : sept dans chacune des régions extrêmes

du rachis, et quatorze dans la région moyenne;

le nombre de ces os dans le chien diffère seu

lement dans la région dorsale où il n'y en a

que treize.

Les articulations de ces os se ressemblent

toutes: toutes sont amphiarthrodiales, à l'ex

ception des articulations des deux premières

vertèbres du cou entre elles, et celle de la pre

mière avec la tête, dans lesquelles il existe des

mouvemens plus étendus et plus variés. —

Dans la région dorsale les vertèbres s'articu

lent latéralement avec les côtes.

Enfin, les vertèbres cervicales sont soute

nues, ainsique la tête, par un grand ligament

jaune, nommé ligament cervical, qui est à

son maximum de développement dans les

grands animaux domestiques.

Les mouvemens de totalité de la colonne

vertébrale, sont : la flexion, l'extension et

l'inclinaison latérale. — Ses conditions de soli

dité résident, 1° dans les courbures qu'elle dé

crit; 2° dans la multiplicité des os qui la com

posent; 3° dans l'étendue et le nombre des

surfaces par lesquelles ces os se correspon

dent;^ clans la ténacité de leurs moyens d'u

nion; 5° enfin, dans la cavité dont cette tige

est creusée intérieurement.

2° Os de la tête. — La tête, partie la plus

compliquée du squelette, constitue l'extré

mité antérieure du tronc. Elle est composée

de deux parties assez distinctes. La partie

supérieure, nommée crâne, loge et protège

tout à la fois le cerveau ainsi que les parties

essentielles de l'audilion. L'autre, nommée

Jace et destinée à receler et à protéger les

organes de la vue, du goût et de l'odorat, en

même temps qu'elle sert à la mastication,

comprend les deux mâchoires distinguées en

supérieure et inférieure.

Le crâne est formé de 7 os, qui sont lefron-

tal, le pariétal, Voccipital, le sphénoïde, Véth-

moïde et les deux temporaux.

la. face comprend 20 os. Ce sont deux grandt

sus- maxillaires, deux petits sus-maxillaires,

deux sus-nasaux, deux lacrymaux, deux

zygomatiques, deux palatins, deux ptérygoï-

diens, quatre cornets, un vomer, et enfin

un os nommé maxillaire qui forme à lui seul

la base de la mâchoire inférieure.

A l'exception de ce dernier et du vomer,tous

les os de la tète sont incurvés, aplatis sur

deux sens opposés, et percés d'un grand

nombre de trous pour le passage des vaisseaux

et des nerfs. Articulés par leurs bords de ma

nière à constituer différens genres de synar-

throses, ils interceptent entre eux des cavités

dont les principales sont les sinus, les orbites,

les fosses nasales et la cavité buccale. La

mâchoire inférieure se meut sur la supérieure

par charnière imparfaite, de même que l'occi

pital sur la première vertèbre du cou. Le nom

bre des os de la tête est exactement le même

dans tous les animaux domestiques.
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G'est dans les os maxillaires supérieurs et

inférieurs que sont implantées les dents; j'en

excepte toutefois les ruminans qui ne portent

-point de dents incisives à la mâchoire supé-

rieure.Lecheval, qui, par la forme de ses dents,

parait surtout destine à se nourrir de graines,

est celui dans lequel les mouvemens latéraux

de la mâchoire inférieure sur la supérieure

ont le plus d'étendue.

3° De l'os hyoïde.— On désigne sous le nom

d'hyoïde un petit appareil formé de plusieurs

pièces osseuses mobiles les unes sur les au

tres, auquel sont attachés d'une manière

active, la langue, le larynx et le pharynx; l'appa

reil hyoïdien, dont les pièces sont au nombre

de 5 dans le cheval et de 7 dans le boeuf, est

articulé supérieurement avec le temporal.

4° Os du thorax ou de la poitrine. — Le

thorax est une sorte de cage osseuse appen|

due en dessous de la partie moyenne du

rachis, servant de réceptacle aux organes

essentièls de la respiration et de la circula

tion. Il est formé eu haut par les vertèbres du

dos, en bas par un os nommé sternum qui est
•placé à la manière d'une clef de voûte à la

partie inférieure de cette cavité, et latérale

ment par les côtes, sortes d'arcs osseux, flexi

bles, cartilagineux inférieurement, distans les

Tins des autres, et articulés supérieurement

avec les vertèbres dorsales.— Les côtes sont au
•nombre de 36 dans le cheval, l'âne et le mulet,

18 de chaque côté, parmi lesquelles 8 seule

ment,et non pas neuf comme on le croit géné

ralement, s'articulentdirectementavec le ster

num par leur partie inférieure, tandis que les

10 autres s'appuient simplement les unes sur

■les autres. Les premières sont nommées ster-

nales et les autres asternales. Les côtes sont

bu nombre de 26 dans le bœuf, le mouton et la

chèvre; huit de chaque côté s'articulent avec

le sternum. Dans le porc, il y a 28 côtes,

dont 6 slernales et 8 asternales; le chien en

a 26, dont 9 sternales de chaque côté.

Les côtes sont articulées de manière à pou

voir augmenter en se soulevant l'ampleur de

la cavité thoracique dont la capacité est tou

jours proportionnée au volume du poumon.

5° Os du bassin. — Le bassin est une

cavité qui forme l'extrémité postérieure du

tronc, et l'arrière-fond de la cavité abdomi

nale. Il contient une p;irtie des organes géni

taux et urinaires, ainsi que l'intestin rectum,

par lequel se termine le tube digestif. Les

parois de cette cavité sont constituées: 1° su

périeurement par le sacrnm, os composé de

plusieurs vertèbres dont la soudure est très-

précoce; 2° par le coccix, série de petites ver

tèbres successivement décroissantes et de

plus en plus incomplètes; 3> enfin latérale-:

ment et intérieurement par un grand ligament

et 2 os larges nommés coaaux, qui, en ayant

égard aux analogies qu'ils présentent avec les

omoplates, doivent être considérés comme ap

partenant aux membres postérieurs. L'union

dusacrum avec la colonne vertébrale,ainsi que

celle du sacrum avec les coxaux étant extrê

mement serrée, il en résulte que le jeu des

difTérens rayons des membres postérieurs

est transmis au tronc sans aucune perte, effet

opposé à celui que produit l'union si différen

te des membres antérieurs avec le thorax et

la colonne vertébrale*

6* Os des membres. — Les membres ou

les extrémités sont de longs appendices

unis au tronc par leur partie supérieure. Ils

sont au nombre de quatre, deux antérieurs

encore appelés thoraaques parce qu'ils sont

unis au thorax , et deux postérieurs encore

nommés abdominaux et pelviens par rapport

à leurs connexions a\ ce 1 abdomen et lebassin.

Ils représentent 4 colonnes ou piliers destinés

à la sustentation du corps et a sa translation

d'un lieu dans un autre. Les membres offrent

dans leur construction 1° des dispositions

communes, et de nombreuses analogies qui

démontrent d'une manière évidente qu'ils ont

été formés d'après un même type fondamen

tal; 2° certaines différences relatives aux

usages spéciaux qu'ils sont appelés à remplir :

le premier rayon de chaque membre anté

rieur et postérieur forme, en s' inclinani

vers le même rayon du membre opposé, une

espèce de voûte que ferme d'une manière mo

bile la colonne vertébrale qui en représente la

clef. '

Les os des membres représentent des le

viers successivement décroissans, mobiles et

superposés angulairement de manière;! for

mer une colonne dans les brisures de laquelle

s'amortissent lespercussions Chaque membre

se divise en 4 régions principales,qui sont pour

le membre antérieur l'épaule, le bras, J'avant-

bras et le pied ; les régions analogues dans le

membre postérieur sont la hanche, la cuisse,

la jambe et le pied.

a) Membres antérieurs. — Uépaule a pour

base un os large nommé omoplate on scapu-

lum, uni au tronc par l'intermède de parties

molles, articulé inférieurement par genou avec

l'os du bras, et prolongé supérieurement au

moyen d'un grand cartilage qui n'existe que

dans les grands quadrupèdes, chez lesquels

il parait avoir pour usage d'augmenter la

flexibilité dans le point d union du membre

avec le rachis.

Le bras a pour charpente un os long nommé

humérus, articulé par charnière avec les par

ties osseuses de l'avaut-bras.

Uavant-bras comprend un grand os long

nommé improprement cubitus (car il est tout

a fait l'analogue de celui que dans l'homme on

appelle radius), et une autre pièce osseuse

nommée olécrdne qui n'est autre qu'un cu

bitus rudiment,lire. Le principal de ces deux

os s'articule par charnière à mouvement obli-

3ue, avec la première rangée des os du carpe :

ans les animaux domestiques autres que le

cheval, le cubitus est plus complet.

Le pied, expression par laquelle on désigne

les autres parties qui terminent chaque mem

bre, se compose du carpe, du métacarpe et

de la région digitée.

Le carpe ou le genou est formé d'un massif

de petits os au nombre de 7 dans le cheval,

de 6 dans le bœuf et le mouton, articules entre

eux, et les inférieurs seulement, avec les os

du métacarpe.

Le métacarpe ou le canon comprend trois

os : le métacarpieu principal, qui est un os

long, et les deux péronés, os aHongés et très-

grêles, qui paraissent surtout avoir pour

usage d'augmenter la surface articulaire su

périeure du canon.—Ces deux derniers os, qui

manquent à peu près complètement dans les
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didactyles, sont très-complets dans les tétra

dactyles.

La région digitée par laquelle chaque mem

bre se termine, est formée, dans les monodac

tyles, de 6 os qui sont 3 phalangiens et 3 sé-

samoïdes.

Le premierphalangien, encore nommé os du

paturon, est le plus grand des trois; il s'arti

cule par charnière avec le principal os du mé

tacarpe et avec la seconde phalange.

Le second phalangien ou Vos de la couronne

est cuboïde ; il s'articule intérieurement avec

le troisième,et est en partie situé dans le sabot.

Le troisième phalangien, eocore nommé

Vos du pied, est remarquable par sa forme

analogue à celle du sabot, par la grande quan

tité de conduits vasculaires qui le traversent en

tous sens, ainsi queparlesproductionscartila-

gineusès en forme dailes qui le prolongent en

arrière et en haut.

Les sésamoides, au nombre de 3, 2 grands

et un petit encore nommé os naviculaire, sont

de petits os placés en arrière de la première et

de la dernière articulation phalangienne; ils

forment des poulies de renvoi aux tendons des

muscles fléchisseurs, et contribuent ainsi à ren

dre moins défavorable l'insertion de ces mus

cles sur les leviers qu'ils sont destinés à mou

voir. Tous les os de la région digitée sont en

double dans les animaux didactyles, et en

nombre quadruple dans les tétradactyles.

b) Membres postérieurs. — La hanche, qui

forme le premier rayon dumembre postérieur,

correspond à l'épaule. Elle a pour base une

portion du coxal, nommée iliû~m;ce grand os

large, que nous avons déjà indiqué comme con

courant à former le bassin, comprend encore

deux autres portions, lepubis et enfin Vischion

qui forme la pointe de la fesse; entre la

hanche et la cuisse, il existe une articulation

douée de toute espèce de mouvemens.

La cuisse, seconde région du membre posté

rieur, correspond au bras. Elle a pour base un

grand os long, nommé fémur, articulé infé-

rieurement avec deux des os de la jambe.

La jambe, région analogue à l'avant-bras,

comprend trois os. Le tibia, os long le plus

considérableenvolumeetenpoids; le péroné,

os allongé et grêle, manquant dans les didac

tyles, très-développé au contraire dans les

tétradactyles ; enfin, la rotule, sorte de poulie

attachée « l'extrémité supérieure du tibia, et

mobile sur l'extrémité inférieure du fémur.

Le pied, quatrième partie du membre pos

térieur, se subdivise en régions qui sont

«exactement les mêmes que celles du membre

antériuur, pour le nombre et la configuration

des os qui les composent et la manière dont

ils sont articulé*.

La première est le jarret ou le tarse, com

posé d'un massif de 6 os articulés entre eux

d'une manière très-solide. L'un a été appelé

calcanéum, un autre astragale, deux autres

os plats, deux autres enfin, os irréguliers.

Quant aux os du métatarse ou du canon de

derrière, et à ceux de la région digitée, ils

sont identiques en tous points à ceux des ré

gions correspondantes du membre antérieur.

Ce que nous avons dit de la région digitée

dans les membres antérieurs des didactyles et

des tétradactyles, trouve encore ici son appli

cation rigoureuse.

S IV. — De la myologie.

1" Des muscles en général. — Les muscles

sont les organes actifs du mouvement; ils re

présentent les puissances appliquées aux le

viers que forment les différentes pièces du

squelette et composent avec les os le plus

considérable de tous les appareils sous le rap

port du volume et de la masse. D'espèce à

espèce, et même d'individu à individu, l'ap

pareil musculaire offre dans son développe

ment des différences notables , qui reconnais

sent pour cause, ainsi que le démontre la

physiologie comparée, des différences, soit

dans les habitudes, soit dans le mode d'ali

mentation, soit enfin dans les attitudes que

les animaux peuvent prendre et garder.

La figure des muscles est tellement variée

qu'on ne peut rien précisera cet égard : néan

moins on observe que les muscles plus longs

occupent les membres larges, les parois des

cavités, et que les muscles courts environ

nent les os qui présentent les mêmes carac

tères.

Le trajet oblique qu'ils parcourent quel

quefois en augmentant la longueur de leurs

fibres, "donne plus d'étendue à, la contraction

de ces muscles et aux mouvemens qui en sont

les conséquences.

Des différentes parties auxquelles se fixe

un muscle qui se contracte , les unes restent

immobiles, tandis que les autres sont mises

en mouvement.

Les mouvemens ne sont donc que la consé

quence de la contractioii ou du raccourcisse

ment de la fibre musculaire , qui se plisse en

zigzag. — On distingue dans la contraction

musculaire, 1° l'intensité, qui se mesure par

le volume des muscles; 2* l'étendue, qui se me

sure par la longueur des fibres musculaires;

3' enfin, la vitesse dont on ne peut donner

d'explication satisfaisante. Les muscles qui

concourent à la production du même mouve

ment sont appelés congénères, ceux qui pro«

duisent un mouvement opposé sont dits an'

tagonistes. Les noms de fléchisseurs, d'exten

seurs, d'abducteurs et d'adducteurs, par les

quels on a fort longtemps désigné les mus

cles, seront ceux que nous emploierons dans

leur exposé.

La figure que nous donnons ici (fig. 79) repré

sente un écorché de cheval,vu de profil;lapeau,

es muscles peaussiers et quelques aponévroses

d'enveloppe, sont les seules parties qui aient

été enlevées, pour présenter les muscles les

plus superficiels, et donner une idée de leur

situation , de leur forme et de leurs rapports.
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Fig . 79.

Muscles de lacolonne vertébrale.—a) Mus

cles du cou. — (les muscles, en très-grand

nombre, entourent les vertèbres du cou, qui

les divisent assez naturellement en deux mas

ses, l'une supérieure au centre de laquelle se

trouve le ligament cervical, l'autre intérieure,

que traversent d'avant en arrière la tracbée et

1 œsophage. La flexion, l'extension et l'incli

naison latérale de la téte, ainsi que de toute la

région cervicale, l'abaissement du larynx et

de la langue, enfin la semi-rotation de la tête,

sont les principaux mouvemens résultant de

la contraction de ces muscles, dont quelques-

uns contribuent encore à mouvoir l'épaule et

le bras.

"L'intensité de contraction ou la force des

muscles moteurs du cou et de la téte, dépend

non pas seulement de leur nombre et de leur

volume, mais encore et surtout de la longueur

des éminences osseuses représentant les bras

de leviers auxquels ces puissances vont s'atta

cher ; c'est même, à n'en pas douter, à cette

dernière disposition qu'il faut rapporter l'é-

normité de force que le porc déploie avec la

téte et le cou, ainsi que celle non moins re

marquable que nous offrent dans ces mêmes

parties les animaux de l'espèce bovine.

b) Muscles de la région spinale du dos et

des lombes. — Ces muscles, au nombre de

dix, cinq de chaque côté, forment une masse

considérable qui remplit toute l'étendue de

l'espace triangulaire formé par les apophyses

transverses des vertèbres lombaires, la partie

supérieure des côtes, et le côté des apophyses

épineuses de la partie dorso-lombaire du ra-

chis. Deux des muscles de cette région s'insè

rent à l'épaule qu'ils concourent a fixer et à

mouvoir; un autre s'implante sur l'os du bras,

deux autres enfin déterminent les mouvemens

d'extension et d'inclinaison latérale de la co

lonne dorso-lombaire, et font équilibre au

poids de toute la partie moyenne du tronc. Le

plus considérable de ces deux derniers mus

cles, nommé ilio-spinal, produit encore lé ren

versement en arriére de l'encolure par ses at

taches antérieures aux vertèbres cervicales.

L'intensité de contraction des muscles spi

naux supérieurs peut être mesurée à priori

par la hauteur et l'inclinaison des apophyses

épineuses qui représentent les bras de leviers

auxquels ces puissances s'attachent. Ces mus

cles, dont les points fixes peuvent varier, sont

continuellement en action dans la station

comme dans la marche, ainsi que dans toutes

les altitudes que peuvent prendre lesanimaux ;

leur contraction dans tous ces actes se com

bine avec celle des muscles de la croupe et de

l'encolure.

c) Muscles de la région lombaire inférieure

ou sous-lombaire. — Cette région est consti

tuée par 10 muscles, placés S de chaque côté à

la face inférieure des vertèbres lombaires, au-

dedans de la cavité abdominale; l'ensemble de

ces muscles forme cette chair délicate que

l'on appelle filet en terme de boucherie.

Deux fléchissent la cuisse et impriment à l'os

qui en forme la base un mouvement de semi-

rotation en dehors, duquel résulte une flexion

plus étendue qu'elle ne l'aurait été si elle se fût

opérée suivant une ligne parallèle à l'axe du
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corps ; car, dans ce cas, le ventre aurait rendu

ce mouvement très-borné. —Un autre muscle

assujettit le bassin auquel il s'attache, tandis

que les autres, placés à l'extrémité des apo

physes transverses des vertèbres lombaires ou

dans les intervalles qu'elles laissent entre elles,

produisent l'inclinaison latérale de toute la

région dont ces os forment la charpente.

3° Muscles du thorax et de l'abdomen.

a)Région thoracique.—Ces muscles en assez

grand nombre, et généralement aplatis, en

trent comme parties essentielles dans la com

position de la poitrine dont ils déterminent

soit la dilatation, soit le resserrement, sui

vant ses diamètres transverse et antéro-posté-

rieur; l'un de ces muscles, déployé en l'orme

d'éventail sur les côtés de la poitrine, con

court à fixer l'épaule sur les parois de cette

cavité, et à suspendre le tronc entre les 2

membres antérieurs. Un autre, le plus étendu

de tous et nommé diaphragme, forme une cloi

son intérieure qui sépare la poitrine de l'ab

domen. Quatre autres enfin occupent la partie

inférieure de la poitrine, d'où ils s'étendent à

l'épaule et au bras qu'ils concourent à fixer et

mouvoir.

b) Région abdominale. — L'abdomen eu le

ventre est une grande cavité viscérale, dont la

structure, les dimensions et le mécanisme sont

en rapport avec les fonctions des organes di

gestifs, pour lesquels elle est presque exclusi

vement destinée. Séparé de la poitrine ou du

thorax par le diaphragme , et terminé posté

rieurement par le bassin, l'abdomen ases parois

inférieures et. latérales formées par plusieurs

grands muscles, aboutissant à de vastes apo

névroses qui occupent le centre des parois

abdominales inférieures. Aux portions char

nues qui constituent les muscles obliques,

droits et transverses, appartiennent l'extensi

bilité et le resserrement; aux aponévroses et à

un cordon médian nommé ligne blanche, la

résistance passive et l'incxtensibilité des pa

rois abdominales. A ces parties musculeuses

et aponévrotiques, s'ajoute encore dans les

quadrupèdes une large expansion jaune nom

mée tunique abdominale, faisant fonction de

ligament suspenseur, opposé à la résistance

continuelle représentée par le poids des vis

cères digestifs abdominaux.

La composition des parois abdominales est

exactement la même dans tous les animaux

domestiques : observons néanmoins que, eu

égard au grand développement des organes

digestifs, la tunique abdominale est beaucoup

fil us développée dans les herbivores que dans

es omnivores et les carnivores surtout dont le

tube intestinal est étroit et court. Dans le

bœuf, la ligne blanche constitue un ruban de

quelques lignes d'épaisseur et de plusieurs

doigts de largeur.

4* Des muscles de la tile. — Les muscles

de cette partie du tronc, nombreux et généra

lement petits, sont disposés par groupes au

voisinage de divers appareils bien distincts de

celui de la locomotion, duquel on aurait peut-

être raison de les distraire pour reporter lenr

étude à celle des appareils dont ils font

partie.

Point de muscles pour mouvoir les uns sur

les autres les os du crâne et de la mâchoire

supérieure; leur union est tellement serrée

qu'ils sont pour ainsi dire

leurs rapports mutuels.

à) Muscles de l'oreille externe. — L'oreille

externe, dont la forme, la position et surtout

les mouvemens entrent pour une si grande

part dans la physionomie des animaux, est

constituée par trois cartilages désignés par

les noms de conque , d''annulaire et de scuti-

Jorme, que dix petits muscles mettent enmou

vement dans tous les sens.

b) Muscles de Cœil et despaupières. — Les

muscles des paupières sont au nombre de

trois; l'un, nomme orbiculaire, rapproche les

deux paupières l'une de l'autre; les deux au

tres sont élévateurs de la paupière supérieure.

c) Muscles du globe de l'œil. — Le globe de

l'œil est mu dans la cavité qui le contient par

7 muscles, dont 4 droits et 2 obliques.

d) Région de la face ou du chanfrein. —

Les muscles de cette région, très-nombreux,

sont groupés autour de la bouche et des na

seaux. Les naseaux, devant rester habituelle

ment ouverts, ont pour charpente des carti

lages auxquels s'insèrent les muscles qui

doivent les dilater ; on ne rencontre aucune

partie musculeuse capable de déterminer l'oc

clusion de ces ouvertures-

Dans les lèvres, les muscles s'insèrent à la

peau; leur rapprochement est déterminé par

un muscle constricteur, semblable pour la dis

position à celui qui rapproche les deux pau

pières, et le mouvement des joues par un

autre muscle qui double la membrane mu

queuse de la bouche.

e) Muscles de la langue. — Les principaux

mouvemens de la langue sont produits par

trois muscles de chaque côté, dont un la tire

hors de la bouche; quelques autres mouve

mens moins étendus de la langue, ainsi que

les formes particulières qu'elle peut prendre,

sont subordonnés à l'action des fibres propres

de cet organe.

/) Muscles de l'hyoïde. — Ces muscles, au

nombre de 10, sont concentrés autour de ce

petit appareil osseux, auquel ils font opérer

des mouvemens de totalité d'élévation et d'a

baissement, ou des mouvemens partiels.

g) Muscles du larynx. — Ils sont au nombre

de il, et distingués en dilatateurs et constric-

teurs,suivant qu'ilsagrandissent ou resserrent

la cavité et l'ouverture supérieure du larynx,

par le mouvement qu'ils impriment aux carti

lages qui en forment la charpente. Indépen

damment de ces muscles, d'autres, beaucoup

plus étendus, sont préposés aux mouvemens

de totalité de l'organe vocal. (Voyez Appareil

respiratoire.)

h) Muscles du pharynx. — Ces muscles, au

nombre de 14, composent la couche muscu

leuse de l'arrière-bouche. Ils sont dilatateurs

ou constricteurs; ces derniers, en plus grand

nombre, doivent être considérés comme les

agens essentiels de la déglutition.

i) Muscles du voile du palais. — Le voile do

palais est tout à la fois tendu et élevé, dans le

moment où les alimens franchissent l'isthme

du gosier par trois petits muscles, deux laté

raux et un médian.

A) Muscles moteurs de la mâchoire infé

rieure. — Ces muscles sont au nombre de 4 de

chaque côté, leur développement, toujours en

rapport avec le mode d'alimentation des ani.
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maux, peut être aussi bien déterminé a priori

dans le squelette d'un animal par la profon

deur des fosses qui logent ces muscles, et l'é

lévation des éniinences auxquelles ils vont

•'implanter, que peut l'être le genre de nour

riture d'un animal par la forme de ses dents

et le mode d'articulation de sa mâchoire infé

rieure.

Des trois muscles qui rapprochent la mâ

choire inférieure, deux, en raison de leurs at

taches, lui font en outre opérer des mouve-

mcHs de latéralité et d'arrière en avant. —

L'écartement ou l'abaissement de la mâchoire

inférieure, ainsi que son mouvement d'avant

en arrière, sont produits par un muscle de

chaque côté.

Les muscles destinés à faire opérer les

mouvemens latéraux à la mâchoire inférieure

sont les plus développés dans les herbivores,

et, parmi ceux-ci, dans ceux surtout qui pa

raissent, comme le cheval , l'âne et le mulet,

devoir principalement se nourrir de grains.

Dans les carnivores, ce sont les muscles

rapprocheurs qui présentent le plus grand dé

veloppement.

h* Muscles de l'extrémité postérieure du

tronc. — Sous ce titre, nous comprenons :

1° les muscles des organes génitaux du mâle

et de la femelle, dont nous renvoyons l'énoncé

à celui de l'appareil dont ils font partie; 3° les

muscles de la queue : deux de ces muscles

élèvent le cocctx , deux autres l'abaissent;

deirx autres en fi u, don t u n d e chaque côté, font

opérer à cette partie des mouvemens latéraux.

6° Muscles des membres.

Muscles des membres antérieurs. — On les

divise en muscles de l'épaule, muscles du

bras, muscles de l'avant-bras et muscles du

pied.

a) Muscles de l'épaule. — Ces muscles, dont

l'analogie avec ceux de la croupe est aussi

frappante que celle qui existe entre le scapu-

lum et l'os des îles, sont destinés aux mouve

mens que le bras peut exécuter en tous sens

sur l'épaule, mouvemens dont l'étendue peut

être mesurée a priori par la longueur de l'é

paule, et l'intensité par l'obliquité de ce rayon.

Dans le bœuf, brièveté de l'épaule, condi

tion défavorable à l'étendue des mouvemens,

mais obliquité très-grande de cette région et

du bras, condition de force ; ainsi, force et len

teur dans les mouvemens du bœuf ; force et

agilité, voilà ce qui caractérise tons les mou

vemens du cheval.

b) Muscles du bras.— Ces muscles, au nom

bre de 8, sont destinés aux mouvemens d'ex

tension et de flexion de l'avant-bras sur le

bras. — Des deux fléchisseurs, l'un parait, en

raison de sa structure très-tendineuse, princi

palement destiné à maintenir le bras et Pa

vant-bras dans une demi-flexion, à la manière

d'un gros ligament dont les fibres musculaires

très - courtes ont simplement pour usage

d'augmenter la tension. Les extenseurs, dont

le grand développement est aussi eu rapport

avec la station quadrupède, occupent l'inter

valle triangulaire forme par l'omoplate et l'hu

mérus. .

A mesure que les membres antérieurs de

viennent moins indispensables à la sustenta

tion du tronc, les muscles extérieurs dimi

nuent de volume. — Et dans l'homme, chez |

lequel les membres supérieurs ont

destination, ces muscles sont à '

de développement.

c) Muscles de [avant-bras. — Ils forment

deux régions : l'antérieure comprend 4 mus

cles, dont deux étendent le canon, et deux

autres le pied ; la région postérieure se com

pose de .">: 3 fléchissent le canon et les deux

autres le pied. Tous ces muscles, dont on ap

précie le grand développement et la force, par

la largeur de l'avant-bras à son extrémité

supérieure, se terminent intérieurement par

des tendons, dont le glissement sur des poulies

de renvoi favorise l'action des puissances aux*

quelles ils fout continuité.

d) Muscles du pied, pris dans une acception

générale. — Les muscles du pied, au nombre

de 4, sont tellement grêles, et leur étude offre

si peu d'importance, que nous n'en eussions

pas même fait mention si leur titre n'eût pas

dft nous conduire tout naturellement à dire

un mot sur la disposition si admirable des

appareils ligamenteux et tendineux propres à

cette région du membre, dont l'agencement

réunit tout à la fois tant de souplesse et tant

de solidité.

Parmi les ligamens, les uns placés sur le

coté des articulations maintiennent les os

dans leurs rapports mutuels, sans gêner en

rien les mouvemens alternatifs d'opposition

qu'ils doivent exécuter les uns sur les autres;

les autres, appliqués sur la face postérieure de

ces mêmes os, et étendus de l'un à l'autre, sui

vant l'axe du membre, depuis le genou jus.»

qu'au petit sésamolde inclusivement, forment

une succession de soupentes ( que l'on me

passe ce mot) qui supportent constamment la

plus grande partie du poids du corps. A ces

ligamens formant déjà un appareil de sus

pension d'une très-grande force, s'ajoutent

les tendons fléchisseurs dont le volume, beau

coup plus considérable que celui des exten

seurs, indique bien évidemment que ces

organes ne sont pas seulement destinés à

transmettre l'action musculaire à la partie

qui doit être mise en mouvement, mais qu'ils

ont encore, et surtout pour usage essentiel,

d'augmenter la somme de résistance que doit

firésenter l'appareil de suspension sur lequel

e corps fait son principal appui. Indépendam

ment de cet appareil qui existe également,

mais avec quelques modifications, dans le

trop grand

doigts.

Aluscles des membres postérieurs. -— Ces

muscles, généralement plus volumineux et

plus favorisés sous le rapport de l'insertion,

que ceux des membres antérieurs avec les

quels ils ont du reste de nombreuses analo-*

gies, peuvent être divisés en muscles du bas

sin, muscles de la cuisse, muscles de la jambe

et muscles du pied.

Qu'indiquent ces conditions de force plus

développées dans ces muscles, si ce n'est

cette spécialité d'action des membres posté

rieurs dont nous avons déjà fait mention, en

examinant comparativement la charpente os

seuse dans les deux bipèdes ?

à) Muscles du bassin ou de la croupe. —

Cette région, quicorrespond à l'épaule, coin
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prend 6 muscles principaux, 3 «le chaque côté,

dont l'étendue et l'intensité de contraction

sont subordonnées à la longueur, ainsi qu'à

la direction de l'os des iles. Ces muscles,

dont les attaches postérieures et inférieu

res ont lieu au côté externe de l'extrémité

supérieure du fémur, sont tout à la fois

extenseurs, abducteurs et rotateurs de la

cuisse ; trois autres productions charnues,

placées l'une à la suite de l'autre, et provenant

de la région crurale postérieure, complètent

la masse musculeuse de la croupe.

b) Muscles de la cuisse et de la fesse. —

Ces deux parties du membre postérieur, que

nous croyons devoir réunir, correspondent au

bras; les principaux muscles quelles com

prennent peuvent être divisés en trois ré

gions. L'antérieure ou rotulienne se compose

des muscles qui produisent l'extension de la

jambe sur la cuisse en prenant leur point

d'appui, soit sur l'os des iles, soit sur le fé

mur, et allant s'insérer à la rotule. La région

crurale postérieure, ou poplitée, comprend

trois grands muscles antagonistes des pré

cédons.

Enfin, la région crurale interne, ou sous-

pelvienne, se compose de 8 muscles, dont les

uns produisent 1 adduction, et les autres la

rotation de la cuisse.

c) Muscles de lajambe.— Ils correspondent

exactement à ceux de l'avant-bras, tant pour

le nombre que pour la disposition et les usa

ges. Des 3 muscles qui occupent la face an

térieure et le côté externe du tibia, deux

sont extenseurs du pied ; le troisième fléchit

le canon. Des 6 autres situés sur la face pos

térieure du même os, 3 fléchissent les phalan

ges, un fléchit la jambe, et deux, insérés de

Fa manière la plus favorable, étendent le jar

ret ainsi que le pied.

Les diverses parties du pied postérieur,

pris dans une acception générale, sont iden

tiques sous tous les rapports à celles du pied

antérieur, à l'article duquel nous renvoyons.

7° Muscles peaussiers ou sous -cutanés. —

Ce sont de grandes expansions musculeuses

3ni doublent la peau dans certaines parties

e son étendue. Ces muscles, dont le grand

développement semble suivre l'imperfection

dans les organes du toucher, se rencontrent

à la téte, au cou, sur l'épaule, les côtés de la

poitrine et du ventre, c'est-à-dire sur les ré

gions du corps où les animaux ne peuvent agir

que très-difficilement;ce sont précisément eux

qui font opérer à la peau ces trémousseraens,

à l'aide desquels les animaux cherchent à se

débarrasser des corps dont le contact leur est

incommode.

Section il. — Appareil de la digestion.

Parmi les organes qui composent cet appa

reil, les uns forment un long canal étendu de

la bouche, qui en constitue l'entrée, à Xanus,

qui en est l'ouverture postérieure et la ter

minaison ; les autres, annexés à certaines par

ties de ce canal, versent dans son intérieur

différens fluides.

Le canal digestif ou alimentaire reçoit les

substances dont l'animal se nourrit, les éla

bore, et en extrait par inhalation ia partie

essentiellement réparatrice. Sa longueur,

AGRICULTURE. 93"" livraison.

d'autant plus considérable qu'il existe une

plus grande différence entre la composition

chimique des alimens dont l'animal se nour

rit, et celle de ses organes, est à son maximum

d'étendue dans les animaux herbivores, moin

dre dans les omnivores, et beaucoup moindre

encore dans les animaux carnivores. Il semble

constant aussi que sa dimension en largeur

balance jusqu'à un certain point la dimension

en longueur. C'est au moins ce que démontre

l'examen comparatif du canal digestif dans le

cheval et le bœuf, animaux d'espèces diffé

rentes, mais également herbivores; chez le

dernier, te canal alimentaire est plus long,

mais d'un calibre moins considérable que celui

du cheval : ainsi donc, un tube digestif d'une

grande capacité serait généralement moins

long qu'un canal étroit.

Dans les individus d'une même espèce, le

canal alimentaire n'a pas non plus un calibre

uniforme dans tous les points de son étendue-,

ici il offre des rétréçissemens , là des renfle-

mens.

Situé en dessous de la colonne vertébrale, à

laquelle il est attaché dans différens points de

son étendue, le canal digestif commence à la

face, traverse le cou et le thorax, pénètre

ensuite dans la cavité abdominale dont il

occupe la majeure partie, et se termine en

dessous du coccyx. A son origine, il a des con

nexions avec les organes de la respiration, et

avec les organes génitaux et urinaircs à sa

terminaison.

Ses parois sont essentiellement constituées

par deux couches superposées, l'une char

nue et l'autre muqueuse, auxquelles s'ajoute,

comme accessoire dans la cavité abdominale,

une tunique séreuse qui favorise l'ampliation

et le glissement des différens organes qu'elle

revêt et unit.

Généralement formée de deux plans de

fibres, les unes longitudinales et les autres

circulaires, la couche musculeuse presse et

fait cheminer les substances alimentaires dans

l'intérieur du canal digestif.

Outre les caractères généraux des membra

nes à la classe desquelles elle appartient, la

muqueuse digestive offre encore des différen

ces anatomiques et fonctionnelles que nous

exposerons en temps et lieu.

Une immense quantité de vaisseaux et de

nerfs complètent la structure de cet appareil

dont toutes les parties sont liées par les plus

étroites sympathies.

On divise le tube digestif en deux parties :

la première se compose de tous les organes

situés hors de la cavité abdominale, la seconde

de ceux situés dans l'intérieur de cette cavité;

la bouche, la membrane buccale, les lèvres,

les joues, le palais, le voile du palais, la

langue, les dents, les gencives, les glandes

salivaires annexes de la bouche, le pharynx

et Yœsophage, tels sont les différens organes

compris dans la première division; la seconde

comprend Xestomac, Xintestin, leJoie, la rate,

1« pancréas, enfin Xépiploon et le mésentère,

moyens d'union et de communication des di

vers organes qui occupent la même cavité.

TOME II.— 38
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5 1er. —• De la bouche et de ses dépendances-

La bouche commence l'appareil digestif.

C'est une cavité oblongue comprise entre les

deux mâchoires. Une ouverture antérieure la

fait communiquer au dehors, une autre ou

verture postérieure établit sa communication

avec le pharynx. Cette cavité, dans laquelle

s'opèrent la mastication, la gustation, \ insa

livation, et le commencement de la dégluti

tion, est circonscrite supérieurement par le

palais, inférieurement par la langue, antérieu

rement par les lèvres, postérieurement par le

voile du palais, et latéralement par les joues.

—Une portion de la muqueuse digestive, nom

mée membrane buccale, en tapisse l'intérieur.

Remarquable dans les herbivores par sa den

sité el l'épaisseur de sa coucheépidcrinique,qui

l'empêchent d'être entamée à tout moment

par les substances très-dures dont ces ani

maux se nourrissent , cette membrane a

sa surface libre sans cesse imprégnée d'un

mélange de mucus et de salive dont la quan

tité augmente d'une manière notable pendant

la mastication; dans les ruminans, la muqueuse

de la bouche est hérissée ça et là de grosses

papilles coniques.

1° Des lèvres. — Les lèvres, au nombre de

deux, l'une supérieure et l'autre inlérieure,

sont deux espèces de demi-voiles contractiles

qui circonscrivent l'ouverture antérieure de

la bouche; de leur reunion résultent deux an

gles arrondis nommés commissures. Les lèvres

sont formées à l'extérieur par la peau, qui est

mince, très-sensible, et recouverte de deux

sortes de poils. En dessous de la peau l'on ren

contre une couche musculeuse. A l'intérieur,

les lèvres sont tapissées par la muqueuse buc

cale.
Les lèvres forment à l'entrée de la bouche

une espèce de chaussée qui empêche l'écoule

ment de la salive au dehors.

Dans le cheval, la lèvre supérieure sert à la

préhension des alimens.

Dans le bœuf, les lèvres sont très-denses et

fort peu mobiles. Lasupérieure forme le mufle,

fiartie humectée, dans l'état de santé, d'un

iquide limpide, qui s'accumule eu gouttelettes

à sa surface.

Dans le mouton la lèvre supérieure est di

visée par un sillon.

Dans le porc, cette même partie concourt

à former le groin.

2" Des Joues. — Elles forment les parois

latérales de la bouche. Leur organisation ré

sulte, comme celle des lèvres, de la superpo

sition de trois couches : une externe cutanée,

une moyenne musculeuse, et une interne mu

queuse. Dans leur action les joues poussent

incessamment les alimens sous les dents mo

laires.
3° Du palais.—Le palais forme le plafond de

la bouche ; on y remarque des rugosités trans

versales et arquées qui paraissent avoir pour

usage de retenir les alimens dans la cavité

buccale. Une portion des maxillaires supé

rieurs, un lacis de vaisseaux veineux, deux

grosses artères el deux nerfs sont, avec la

muqueuse delà bouche, les principales parties

qui composent le palais, sur lequel la langue

prend uu point d'appui dans la déglutition.

Dans le bœuf, les rugosités palatines sont

doubles et dcnticulées.

4° Des gencives. — On désigne sous ce nom

les diverses portions très-denses et comme fes

tonnées de la membrane buccale qui entourent

les dents à la base de leur partie libre.

5° De la langue. — Cet organe, essentielle

ment musculeux, est situé dans la bouche,

en regard du palais, contre lequel il s'applique

lorsque les deux mâchoires sont rapprochées.

Flottante dans son tiers antérieur, la langue

est fixée dans le reste de son étendue à l'os

hyoïde ainsi qu'au maxillaire inférieur , tant

par des muscles que par des replis muqueux,

dout l'antérieur, le plus considérable, porte le

nom de filet ou frein.

La langue est formée de fibres musculaires

qu'enveloppe la membrane muqueuse de la

bouche.

Les mouvemens de cet organe sont relatifs

dans le cheval comme dans la plupart des ani

maux domestiques, à la mastication, à la suc

cion et à la déglutition; dans le bœuf, elle

sert en outre à la préhension des alimens;

aussi, pour répondre à ce dernier usage, la lan

gue du bœuf est-elle plus fortement organisée

que celle des autres animaux , et a-t-elle sa

surface armée d'une multitude de pointes

cornées, faisant l'office de crochets, qui pé

nètrent, saisissent et attirent les alimens.

6° Des dents. — Ces parties, dont il sera fait

une description très-détaillée en traitant de

l'âge, sont les instrumens passifs mais immé

diats de la mastication.

7" Du voile du palais. — Le voile du palais

est une sorte do soupape d'une structure tout

à la fois membraneuse, glanduleuse et muscu

laire, qui sépare plus ou moins complètement

la bouche,à l'extrémité postérieure de laquelle

elle est suspendue, du pharynx et des cavilés

nasales, hors le moment de la déglutition.

Dans le cheval, l'étendue et les rapports de

cette soupape avec l'épiglotte sont tels que la

respiration et le vomissement ne peuvent s'ef

fectuer, dans les cas ordinaires, que par les

cavités nasales; aussi est-ce sans doute pour

obvier à cet inconvénient que la nature a

accumulé, tant dans l'œsopbage que dans

l'estomac, une foule de dispositions et de

particularités d'organisation qui rendent, si

non impossible, du moins extrêmement dif

ficile dans le cheval le retour des substances

alimentaires de l'estomac dans l'arrière-bou-

che.

Cette soupape, qui se soulève activement

pour fermer l'ouverture gutturale des naseaux

pendant la déglutition pharyngienne, a sans

doute aussi une influence très-graude sur le

timbre de la voix du cheval, puisqu'en raison

de son étendue elle force tout l'air expiré à

passer dans les cavités nasales.

§ II. — Des glandes salivaircs.

Ces glandes, au nombre de six, trois de cha

que côté, ont la même organisation et des

fonctions tout à fait identiques; des canaux ex

créteurs, multiples à leur origine, versent

dans la bouche la liqueur qu'elles sécrètent :

cette liqueur, nommée salive, se mêle aux

alimens, les pénètre, élève leur température

et les prépare aux élaborations qu'ils doivent

subir ultérieurement.
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Les noms de parotide, maxillaire et sublin

guale, donnés aux glandes salivaires, sont re

latifs à leur position seulement.

1" De la glande parotide — La parotide est

la plus volumineuse et la plus superlicielle des

glandes salivaires ; elle occupe le côté de

l'articulation de la tète avec le rachis depuis la

base de l'oreille jusqu'au niveau du larynx.

Son canal excréteur, après un trajet assez

long, vient s'ouvrir dans la bouche au niveau
de la 3e dent molaire supérieure.

2° De la glande maxillaire. — Elle est si

tuée sur les côtés du larynx, en dessous de la

parotide, de laquelle la sépare une cloison apo-

névrotique; son conduit excréteur vient s'ou

vrir dans la bouche, sur le côté du demi-canal

qui soutient la partie libre de la langue, en des

sous d'un petit mamelon fibro-muqueux, que

l'on nomme barbillon.

. 3" De la glande sublinguale. — La glande

sublinguale est la plus petite des glandes' sali

vaires; elle est située sur le côté de la langue

en arrière du frein et immédiatement en des

sous de la muqueuse buccale ; en tirant la

langue hors de la bouche, ou aperçoit une

crête mamelonnée sur laquelle viennent s'ou

vrir les canaux excréteurs de cette glande.

§ III. Du pharynx.

Le pharynx est une sorte de veslibule à pa

rois musculo-membraneuses dans lequel vien

nent s'ouvrir la bouche, le larynx, l'œsophage,

les cavités nasales et les conduits gutturaux

du tympan.

Organe principal de la déglutition, le pha

rynx sert encore à la modulation de la voix.

§ IV. — De l'œsophage

L'œr.ophage est un canal membraneux, dila

table et contractile, qui s'étend du pharynx, en

traversant le cou, la poitrine et le diaphragme,

jusqu'à l'estomac. Le long du cou il est suc

cessivement en rapport avec la face posté

rieure et le côte gauche de la trachée. Deux

membranes superposées, l'une charnue et

l'autre muqueuse, blanche et plissée, en for

ment les parois.

Ce canal est destiné au transport actif des

alimens de l'arrièrc-bouche dans l'estomac.

Dans le cheval, la membrane charnue de

l'œsophage forme, en augmentant considéra

blement d'épaisseur depuis la base du cœur

jusqu'à la terminaison de ce conduit, une es

pèce de long sphincter qui rend sinon impos

sible, du moins extrêmement difficile, le re

tour des substances alimentaires de l'estomac

dans l'arrière - bouche. Cette particularité

d'organisation parait subordonnée à la dispo

sition du voile du palais, puisqu'elle ne se fait

point remarquer dans les animaux qui jouis

sent de la faculté de vomir par la bouche, en

raison du peu d'étendue de cette soupape.

former, 1" des liens, qui ont reçu les noms

(Sépiploons et de mésentères; 2° des enveloppe»

plus ou moins complètes, aux différens vis

cères qu'elle contient. Les hrpocondres, les

flancs, les lombes, les aines, forment, avec le

bassin, les principales régions de cette cavité.

1° De l'estomac. — L'estomac est situé pro

fondément en dessons de la région lombaire,

contre le côté gauche de la face postérieure

du diaphragme, et en dessus des courbures

du gros intestin, qui le tiennent constamment

éloigné des parois abdominales inférieures.

La forme de ce viscère est telle que l'on peut

y distinguer deux courbures, une petite, au

milieu de laquelle s'insère l'œsophage, et une

grande, à laquelle la rate est attachée; deux

sacs, un droit et l'autre gauche; deux orifices,

un œsophagien toujours fermé, et l'autre in»

testinal toujours béant. La membrane mu-

queuse qui tapisse l'intérieur de ce viscère

diffère sous le double rapport de son organi

sation et de ses fonctions dans les deux sacs.

L'estomac du cheval, qui parait unique au

premier abord, est donc réellement double;

car ce qui doit servir surtout à établir la plu

ralité des estomacs, c'est moins l'existence de

plusieurs compartimens, que les différences

anatomiques et fonctionnelles de la muqueuse

qui en revêt l'intérieur.—La transformation

des alimens en chyine, tel est le résultat de la

digestion stomacale,qui s'effectueentièrement

dans le sac droit, le gauche n'étant réellement

qu'un lieu de dépôt et de préparation.

La figure 80 représente l'estomac du che-

Fig. 80.

§ V.—Des

cavité abdominale.

dans la

L'abdomen, dont les dimensions, l'organi

sation et le mécanisme sont en rapport avec

le \olume et les fonctions des organes creux

qui y sont renfermés, est la plus grande des

cavités splanchniques.Uue membrane séreuse,

nommée péritoine, la tapisse et se replie pour

val, ouvert de manière à faire voir les deux

sacs intérieurement.

A Portion de l'œsophage; B portion duodé-

nale de l'intestin grêle; D la rate; CE le sac

gauche; F le sac droit.

Daus les ruminans, l'estomac présente

quatre compartimens que l'on peut physio.
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logiquement réduire à deux, comme dans le

cheval. Les trois premiers, connus sous les

noms de rumen, reseau et feuillet, correspon

dent au sac gauche de l'estomac du cheval ; ce

sont des réservoirs dans lesquels les substan

ces alimentaires, mises en dépôt, subissent di

verses élaborations qui les préparent à rece

voir ultérieurement l'action du quatrième,

dans lequel s'opère la chymification ou la di

gestion stomacale proprement dite. Ces quatre

poches stomacales, qui remplissent à elles

seules la majeure partie de la cavité abdomi

nale, communiquent tant entre elles qu'avec

l'œsophage, qui se continue de l'une à l'autre,

au moyen d'un demi-canal nommé gouttière

œsophagienne.

Le rumen, le premier et le plus grand des

corapartimens de l'estomac, que j'appellerai

préparateur, repose sur les parois inférieures

de l'abdomen. Il est divise en deux sacs, un

droit, sur lequel reposent la caillette et la

masse intestinale; et un gauche, qui est im

médiatement en rapport avec les parois du

flanc du même côté. A l'extrémité antérieure

de ce dernier sac se trouvent deux ouvertures :

l'une supérieure, par laquelle se termine

l'œsophage; l'autre inférieure, beaucoup plus

large, par laquelle le rumen communique avec

le réseau. C'est dans le rumen que s'accumu

lent les substances alimentaires qui doivent

remonter dans la bouche pour y subir une

nouvelle et plus parfaite mastication.

Le réseau, ainsi nommé à cause de la dispo

sition réticulée des plis que forme sa mem

brane muqueuse, est situé en dessous de l'ex

trémité antérieure du sac gauche du rumen.

11 communique avec la gouttière œsopha

gienne, avec le rumen et le feuillet.

Le troisième estomac ou le feuillet, d'un

volume un peu plus considérable que le ré

seau, est situé sur l'extrémité antérieure du

sac droit du rumen. Sa cavité intérieure, di

visée en une multitude de compartimens,

dans lesquels se tassent les alimens par des

duplicatures muqueuses mamelonnées et ac

tives, communique avec la gouttière œsopha

gienne, le réseau et la caillette.

Ce dernier réservoir, situé sur la face su

périeure du sac droit du rumen, diffère des

autres estomacs, non-seulemenl par sa forme

et sa position , mais encore et surtout par la

structure et les fonctions- de la niemnrane

muqueuse qui en formelc revêlement interne.

Cet estomac, qui correspond au sac droit de

celui du cheval, est l'organe essentiel de la

chymification ou de la digestion stomacale

proprement dite. Il communique avec la

gouttière, œsophagienne, le feuillet et l'in

testin grêle qui lui est continu.

La gouttière œsophagienne ou, en d'autres

termes, cé demi-canal bordé de deux grosses

lèvres, par lequel l'œsophage se continue et

s'ouvre dans les quatre poches stomacales, ap

porte, dans la déglutition des substances ali

mentaires, certaines particularités que nous

allons indiquer. Ainsi, un bol alimentaire, coin-*

posé de substances incomplètement broyées,

surmontant indubitablement la résistance

que lui opposent les deux lèvres de la gout

tière œsophagienne, qui ne sont que con ligues,

tombera nécessairement dans le rumen. Si les

substances dégluties sont prises à grandes

gorgées, quoique liquides, elles arriveront

tout à la fois dans le rumen, le réseau et la

caillette. Mais si ces mêmes liquides sont ava

lés à petites gorgées et sans précipitation, ils

n'écarteront que très-peu, ou point, les lèvres

de la gouttière œsophagienne et parviendront

presqu'en totalité dans la caillette.

La figure ci-jointe {fig. 81 ) représente les

estomacs des ruminans vus par la face supé

rieure.

A le rumen; B sac gauche du rumen;

C sac droit du rumen; D l'œsophage à sa ter

minaison; K le réseau; Fie feuillet; G la cail

lette; II origine de l'intestin grêle; I la rate.

■ . S VI. — De l'intestin.

L'intestin est ce long canal replié un grand

nombre de fois sur lui-même qui s'étend de

l'estomac à l'anus. On le divise en intestin

grêle et en gros intestin , distinction basée

non-seulement sur des différences de calibre,

mais encore et surtout sur des spécialités d'or

ganisation et de fonctions; c'est dans l'intestin

grêle que se fait l'absorption du chyle, tandis

que le gros intestin est le réservoir dans lequel

se fait la défécation, ou la transformation des

substances alimentaires en matières fécales.

a) De l'intestin grêle. — L'intestin grêle,

qui comprend toute cette longue portion

étendue du pylore au cœcum, est situé dans

le flanc gauche, et suspendu à la région lom

baire par un long mésentère. On le divise

en trois portions. La première est nommée

duodénum ou portion gastrique, la deuxième,

portion flottante, et la troisième, jéjunum ou

portion cœcale. C'est dans l'intestin grêle,

et principalement dans la portion flottante

qui a le plus d'étendue, que se fait l'absorp-
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tion du chyle, substance essentiellement nu

tritive qui est pompée par les villosités de la

muqueuse intestinale, puis transportée dans

les veines par un ordre de vaisseaux lympathi-

ques) nommés chylifères. •

b ) Du gros intestin. — Le gros intestin

Comprend deux parties bien distinctes, le cœ

cum et le colon.

Le cœcum est un grand réservoir bosselé et

terminé en cul-de-sac, étendu depuis le flanc

droit, le long de l'hypocondre du même côté,

jusque dans la région sternale où il aboutit

par sa pointe qui est flottante dans une éten

due d'un pied environ. A l'intérieur du cœcum

se remarquent : 1° des duplicatures muqueu

ses nommées valvules conniventes, dont l'usage

est de retarder le cours des substances ali

mentaires ; 2° deux ouvertures , celle de l'in

testin grêle, et celle du colon.

Le colon, portion la plus longue du gros

intestin, s'étend du cœcum au rectum, qui

n'en est que la terminaison. On le divise en

deux parttrs distinctes par leur position, leur

volume et leur mode d'attache.

La première, remarquable par son volume

et ses courbures, est nommée cœco-gastrique

ou encore portion repliée du colon. Elle com

mence à la, base du cœcum et se termine der

rière l'estomac, en donnant naissance à la se

conde portion.

Celle-ci, nommée irrégulière ou flottante,

est située dans le flanc gauche avec l'intestin

grêle et attachée à la région sous-lombaire

par un mésentère qui a reçu le nom de méso

colon.

Aux circonvolutions que décrit le colon

dans le flauc gauche, succède enfin une por

tion droite et non bosselée, nommée rectum,

qui occupe la partie supérieure du bassin et

termine le tube digestif.

Le gros intestin peut être considéré comme

un vaste réservoir dans lequel les substances

alimentaires prennent tous les caractères des

matières fécales que le rectum tient en dé

pôt, jusqu'à ce que leur présence dans cette

dernière portion intestinale ait déterminé

une sensation qui porte Jes animaux à s'en

débarrasser.

Le tube intestinal des ruminans, plus long

mais plus étroit que celui du cheval, occupe

le flanc droit. Le colon, dont le calibre sur

passe à peine celui de l'intestin grêle, au-des

sus et dans le mésentère duquel il décrit plu

sieurs circonvolutions, ne présente ni bandes

charnues ni bosselures, non plus que le cœ

cum, qui a peu de capacité, et dont la pointe

regarde l'entrée dn bassin. — Les fonctions

des différentes portions du tube digestif sont

d'ailleurs exactement les mêmes que dans

les herbivores monogastriques.

§ VII. — Organes annexés au canal intestinal.

Les organes annexes à la portion du canal

alimentaire renfermée dans la cavité abdomi

nale, sont leJ'oie, la rate et le pancréas.

1" Le foie est une glande très-volumineuse

déforme irrégulière, destinée à la sécrétion de

la bile. Moule sur le centre aponévrotique du

diaphagrame, auquel l'attachent plusieurs li-

gamen.s, le foie est formé d'un tissu granu

leux, brunâtre ou jaunâtre, essentiellement

vasculairc. Cest de la face postérieure de l'or-

gane qu'émerge le canal cholédoque, conduit

excréteur qui porte la bile dans la première

portion de l'intestin grêle, où celte liqueur,

dont le mode d'action sur les substances ali

mentaires est complètement ignoré, se mêle

au chyme.

Dans les animaux domestiques autres que

le cheval, l'âne et le mulet, l'appareil excré

teur du foie se compose de trois canaux com

muniquant tant entre eux qu'avec une pe

tite poche appelée vésicule biliaire, dans la

quelle la bile est tenue en réserve. Le premier

du ces conduits, étendu du foie au col de la

vésicule, est nommé canal hépatique; le se

cond, qui n'est réellement que le col très-

alongé de ce réservoir, est nommé canal cys-

tique, et le troisième, qui émerge du point

où les deux premiers se réunissent, pour de là

se rendre à l'intestin, est appelé canal cholé

doque.

2° La rate est un organe spongieux, vasculai

rc, situé dans l'hypocondre gauche, le long de

la grande courbure de l'estomac, à laquelle le

suspend une duplicalure du péritoine nommée

epiploon splénogastrique. Les usages de la rate

sont inconnus. Dans les ruminans, la rate est

attachée le long du sac gauche du rumen.

3° Le pancréas estime glande déforme très-

irréguliere, située en travers de la région lom

baire derrière l'estomac, et en dessus du co

lon : il sécrète un liquide nommé suc pan

créatique, qui est versé dans la première por

tion de l'intestin grêle par un canal excréteur

extrêmement court.

Les différences que présente cet organe

dans les autres animaux domestiques sont

relatives à sa forme et au nombre de ses ca

naux excréteurs seulement.

Section ni. — Appareil de la respiration.

Cet appareil, dont le grand développement

est toujours le cachet d'une constitution éner

gique, a pour but la transformation du sang

veineux en sang artériel, ou la revivificatiou

du sang au moyen de l'air atmosphérique. Il

se compose d'un organe essentiel, le poumon,

et d'un conduit à l'aide duquel cet organe

communique librement avec l'air extérieur.

Ce conduit, plus ou moins long, comprend :

1° les fosses nasales, où siège le sens explo

rateur des qualités de l'air; 2° le pharynx,

que nous avons fait connaître en traitant de

1 appareil digestif auquel il appartient plus

spécialement; 3° le larynx, organe essentiel de

la voix, auquel sont annexés deux corps glan-

diformes nommés thyroïdes; 4° la trachée ;

5° enfin les bronches.

§ Ier.—Des fosses nasales.

Les fosses nasales sont deux cavités an-

fractueuses, séparées l'une de l'autre par une

cloison médiane qui fait suite à la lame per

pendiculaire de l'éthmoïde, et prolongées par

des arrière - cavités nommées sinus, entre

■uelques-uns des os de la face et du crâne,

chaque fosse nasale présente deux ouver

tures : l'antérieure, bordée de deux lèvres mo

biles, forme l'entrée des voies respiratoires; là

postérieure, invariable dans ses dimensions,
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fait communiquer les fosses nasales avec le

pharynx. Parmi les os qui forment les parois

de ces cavités, les uns, tels que 'l'éthmoïde et

les cornets, représentent des espèces de vo

lutes que tapisse une membrane muqueuse

très-organisée, à laquelle on a donné le nom

de pituitaire.

§ II. — Du larynx.

Cet organe, qui forme en quelque sorte la

téte de la trachée, se trouve suspendu à l'os

hyoïde en regard de l'ouverture postérieure

ou gutturale des cavités nasales. Cinq carti

lages mobiles les uns sur les autres, savoir :

le cricoïde, le thyroïde, les deux arythénoïdes

et Yépiglotte, deux ligamens internes ou cor

des -vocales réunis antérieurement à angle

aigu, sont, avec des muscles et une mem

brane muqueuse douée d'une sensibilité très-

exquise, les parties qui composent le petit

appareil de la voix dont la cavité s'ouvre su

périeurement dans le pharynx, et inférieure-

t dans la trachée.

§ III. — Delà trachée et des thyroïdes.

Tronc commun des canaux aérifères rami

fiés dans le poumon, la trachée est un long et

large conduit composé : 1° d'une succession de

cerceaux cartilagineux interrompus en ar

rière; 2° d'une membrane charnue qui en dé

termine le resserrement; 3° enfin d'une mem

brane muqueuse très-peu sensible. Elle com

mence au larynx, traverse le cou, pénètre

dans la poitrine, et se termine au niveau de la

base du cœur en donnant naissance aux bron

ches. — C'est sur les cotés des premiers cer

ceaux de ce conduit que sont appliquées les

thyroïdes, corps glandiformes , rougeàtres,

dont l'usage est complètement ignoré.

§ IV. — Des bronches.

Les bronches sont les deux branches de

bifurcation de la trachée; l'une est destinée

pour le poumon droit, l'autre d'un calibre un

peu moins considérable, est propre au poumon

gauche. Après s'être divisées et subdivisées

en une multitude de tuyaux successivement

décroissans à l'intérieur des poumons, les

bronches aboutissent dans de petites vésicules

à parois excessivement minces, dont l'agglo

mération en nombre plus ou moins considé

rable à la terminaison de ces tuyaux aérifères

constitue un lobule pulmonaire.

Les bronches sont formées de segment car

tilagineux, d'une membrane charnue qui con

court à produire l'affaissement du poumon,

enfin d'une membrane muqueuse formant à

elle seule les tuyaux bronchiques à leur ter

minaison, ainsi que les parois des vésicules

pulmonaires.

S V. — De* poumons et du thorax.

Les poumons, que l'on peut à juste titre

même coiiuuu cl ic aaug u uxi iuciuc uuiit;

vasculaire, qu'ils ont une organisation et des

fonctions identiques, sont situés dans le

thorax qu'ils remplissent exactement, et sé

parés l'un de l'autre par le médiastin et le

cœur avec lequel ils ont des connexions phy

siologiques très-intimes. Bien différente de la

cavité abdominale sous le rapport de son orga

nisation et de son mécanisme, la poitrine ne

présente que des alternatives très-limitées de

dilatation et de resserrement en harmonie

avec les deux actes dont se compose la res

piration. Sa capacité étant toujours propor

tionnelle au volume des poumons, et un pou

mon volumineux se rencontrant constamment

avec un appareil musculaire doué d'une grande

énergie, il s'ensuit que l'ampleurdu thorax est

le cachet non équivoque d'une constitution

vigoureuse. — Deux membranes séreuses, les

plèvres, tapissent l'intérieur de la poitrine et

se repli en l à l'origine des bronches pour enve

lopper chaque poumon; de leur adossement

résulte une cloison antéro-postérieure, nom

mée médiastin.

Les poumons sont/ormes d'une innombra

ble quantité de lobules distincts attachés le

long des canaux aériens avec lesquels ils com

muniquent. Chacun de ces lobules est consti

tué par un groupe de vésicules dans lesquelles

aboutit un tuyau bronchique ; c'est sur les

parois excessivement minces de ces vésicules,

qui communiquent toutes entre elles dans le

même lobule, que le sang apporté par l'artère

.... repris et rapport

les cavités gauches du cœur par les veines pul

monaires.

Les poumons sont les organes essentiels

de la respiration. Cette fonction, par la

quelle le sang, de noir et d'impropre qu'il était

à entretenir la vie, devient rouge et vivifiant,

se compose de deux mouvemens alternatils :

.l'un de dilatation, par lequel l'air atmosphéri

que est attiré dans le poumon, c'est l'inspira

tion ; l'autre de resserrement, par lequel l'air

modifié dans sa composition est expulsé de

l'organe pulmonaire, constitue l'expiration.

Dans les ruminans, les lobules pulmonaires

sont généralement plus volumineux, et sé

parés par une couche plus épaisse de tissu

cellulaire; les vésicules pulmonaires sont aussi

plus grandes et moins nombreuses. Cette

structure en quelque sorte plus grossière du

poumon, qui le rapproche un'peu de celui des

reptiles, ne doit-elle pas avoir pour consé

quence immédiate une respiration moins

complète, une constitution moins énergique,

et n'est-ce pas en effet ce que l'on observe

dans ces animaux?

Section rv. — Appareil de la circulation.

Cet appareil, qui a des connexions anatomi-

ques et physiologiques si intimes avec celui

de la respiration, se compose d'un organe cen

tral, le cœur, agent d'impulsion du sang, et

des vaisseaux distingués en artères, veines et

lymphatiques.

§ I"- — Du cœur et du péricarde.

Le cœur, viscère musculeux, auquel abou-

lisscnt toutes les veines, et duquel émanent les
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artères, est situé au milieu de la poitrine entre

les deux lobes pulmonaires, dans un sac à pa

rois fibro-séreuses, nommé péricarde, qui lui

forme une enveloppe protectrice, et concourt,

avec les troncs des différents arbres vasculai-

Fig. 82.

i

ventricules. Il existe un ventricule droit (A) et '

une oreillette droite (B), un ventricule (C) et

une oreillette (D) gauches. Les cavités du même

coté, oreillette et ventricule, communiquent

ensemble, et sont séparées de celles du côté

opposé, au moins dans les animaux adultes,

par deux cloisons, l'une inter-auriculaire, l'au

tre inter-ventriculaire. Les cavités droites

sont affectées à la circulation du sang impro

pre à entretenir la vie, et les cavités gauches

a la circulation du sang vivifiant.

Les oreillettes sont des espèces de sacs dans

lesquels les veines apportent le sang. —L'oreil

lette droite étant l'aboutissant des veines caves,

reçoit du sang noir ; tandis que l'oreillette gau

che, qui est le confluent des veines pulmonai

res, reçoit du sang rouge.

Chaque ventricule, l'un droit ou pulmonajre,

l'autre gauche ou aortique, présente deux ou

vertures à sa base par lesquelles il communi

que, le droit avec l'artère pulmonaire et l'o

reillette du même coté, le gauche avec l'aorte

et l'oreillette gauche. A ces deux ouvertures

sont adaptées des soupapes ou valvules, dont

l'office est de s'opposer au reflux du sang, soit

du ventricule dans l'oreillette, soit du tronc

artériel dans le ventricule correspondant.

Le sang est rapporté en même temps de

toutes les parties du corps au cœur, savoir:

dans l'oreillette droite par les veines caves, et

dans l'oreillette gauche par les veines pulmo

naires. Des oreillettes, la majeure partie de ce

fluide est poussée dans les ventricules qui,

secontractant à leur tour, poussent le sang

dans les troncs artériels; savoir, le ventri

cule droit dans l'artère pulmonaire, et le

ventricule gauche dans l'aorte. Dans le mo

ment où les deux ventricules se contractent,

les valvules auriculo-ventriculaires se soulè

vent et s'opposent au reflux du sang dans les

oreillettes, tandis que les valvules artérielles,

dont le jeu est opposé, se redressent pour per

mettre "le passage du sang, et s'abaissent en

suite pour s'opposer à son reflux dans l'inté

rieur des ventricules. Les mouvemens de di

latation et de resserrement des oreillettes et

res, à l'assujettir dans sa position. Cet organe

qui représente assez bien un cône renversé,

est creusé de quatre cavités adossées deux à

deux. Les deux supérieures (fig. 82, 83) sont

appelées oreillettes, et les deux inférieures

Fig. 83.

des ventricules ont reçu les noms de diastole

et de systole. Les deux oreillettes se contrac

tent en même temps ; leur dilatation coïncide

avec la contraction également simultanée des

ventricules, et vice versa. La systole du ven

tricule gauche est la principale, mais non pas

l'unique cause du pouls.

§ II. — Des artères.

On donne le nom d'artères aux vaisseaux

qui portent le sang des ventricules du cœur

dans toutes les parties du corps.

11 y a 2 systèmes d'artères ou 2 arbres arté

riels : l'un pulmonaire, qui a son origine au

ventricule droit du cœur; Vautre aortique, qui

nait du ventricule gauche. Ces deux systèmes,

tout à fait distincts dans les animaux adultes,

communiquent largement ensemble dans le

fœtus au moyen d'une ouverture (trou de fio-

tal) pratiquée dans la cloison inter-auricu

laire, et d'un vaisseau intermédiaire entre

l'artère pulmonaire et l'aorte ; c'est le canal ar

tériel. Le cours saccadé du sang dans ces vais

seaux est sous l'influence directe du ventricule

gauche.

Des artères en particulier.

1° Artère pulmonaire. — Destinée à porter

dans le poumon lesangquidoilétremisen rap

port avec l'air, l'artère pulmonaire (E)(fig. 82)

naît de la base du ventricule droit du cœur, et

se dirige aussitôt en arrière au-dessus de l'oreil

lette gauche, en ^'inclinant à droite pour ga

gner l'origine des bronches. Dans ce court

trajet, l'artère pulmonaire est unie au tronc

aortique par du tissu adipeux, et à l'aorte pos

térieure par un cordon élastique, vestige de ce

vaisseau considérable ( le canal artérielF) qui,

dans le fœtus, transmet à l'aorte la plus grande

partie du sang qui parcourt les cavités droites

du cœur. Parvenue à la base des bronches,

cette artère se partage en deux troncs qui

s'écartent l'un de l'autre, et pénètrent immé

diatement dans chacun des lobes pulmonaires,
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où leurs divisions, devenues capillaires, s'anas

tomosent avec les radicules des veines char

gées de rapporter à l'oreillette gauche du cœur

le sang qui a été revivifié par l'air.

' 2° Artère aorte. — Origine commune de

toutes les artères à sang rouge, l'aorte (G) naît

de la base du ventricule gauche du cœur, et se

divise, après un court trajet, en deux troncs

de grosseur et de longueur inégales, qui sont

Xaorte antérieure (H) et l'aorte postérieure (I).

Uaorte antérieure, la plus petite' des deux

divisions du tronc aortique, donne des artères

aux parois thoraciques et abdominales, à l'en

colure, à la tête et aux membres antérieurs.

Uaorte postérieure, d'un volume et d'Une

étendue beaucoup plus considérables que l'an

térieure, fournit des artères aux parois du tho

rax, de l'abdomen et du bassin, a tous les or

ganes renfermés dans ces trois cavités, ainsi

qu'aux membres postérieurs.

§ III. — Des veines.

On donne le nom de veines aux vaisseaux

qui rapportent le sang de toutes les parties du

corps au cœur. Il existe deux systèmes veineux

correspondant aux deux systèmes artériels, le

système veineux- pulmonaire , qui apporte le

sang du poumon dans l'oreillette gauche, et le

système des veines caves, qui apporte le sang

detoutes les partiesdu corpsa l'oreillette droite;

un troisième système, appendice de ce dernier,

est celui de la veine-porte. Les" causes princi

pales de la circulation dans les veines sont la

contraction du ventriculegauche du cœur, l'as-

Î«ration de l'oreillette droite, la dilatation de

a poitrine et celle du poumon dans l'inspira

tion, le passage du sang d'un endroit plus large

dans un endroit plus étroit, la contraction

musculaire, les mouvemens qui en sontla con

séquence, enfin les valvules que l'on remar

que à l'intérieur de ces vaisseaux.

Des veines en particulier.

1° Veines pulmonaires. — Ces veines, dé

pourvues de valvules, naissent sur les parois

des vésicules pulmonaires des dernières divi

sions de l'artère du même nom ; elles charrient

et transmettent le sang revivifié par l'air

dans le poumon à l'oreillette gauche du cœur,

où elles aboutissent par plusieurs grosses

branches (J) {fig. 83), dont deux principales,

une pour chaque poumon.

2» Veines caves. — Deux troncs veineux

sont l'aboutissant de tous les vaisseaux qui

charrient du sang noir, savoir : la veine cave

antérieure (K) et Ta veine cave postérieure (L).

La veine cave antérieure, dont l'embouchure

dans l'oreillette droite regarde l'ouverture au-

riculo-ventriculaire, est le confluent des vei

nes de la tête, de l'encolure, des parois du tho

rax et des membres antérieurs.

La veine cave postérieure, beaucoup plus

étendue que l'antérieure, correspond à 1 artère

du même nom; elle rapporte le sang des mem

bres postérieurs, du bassin,de l'abdomen et des

viscères contenus dans ces deux cavités, à l'o

reillette droite du cœur, dans la partie posté

rieure de laquelle elle s'insère.

3° Système de la veineporte. — Appendice

du système des veines caves, le système de la

veine porte représente un arbre circulatoire

complet dont la première moitié a ses racines

dans la portion abdominale de l'appareil di

gestif, tandis que la seconde moitié, ramifiée

dans le foie, aboutit dans la veine cave posté

rieure.

§ IV. — Des lymphatiques.

Ces vaisseaux, très-nombreux, très-anaslo-

motiques et valvuleux, naissent de toutes les

parties du corps en formant des réseaux ex

cessivement ténus et aboutissent tous dans le

systènae veineux par deux troncs principaux

qui sont le canal thoracique et la grande veine

lymphatique droite ; la composition de la lym

phe a beaucoup d'analogie avec celle du sane.

Moins la contraction du ventricule gauche du

'cœur, les causes de la circulation lymphatique

sont les mêmes que celles de la circulation

veineuse.

Section v. — De l'appareil urinaire.

Les organes urinaires composent un appa

reil dont les connexions physiologiques avec

la peau sont telles que, lorsqu'il y a diminu

tion de la perspiration cutanée, la sécrétion

de l'urine estaugmentée, et vice versa. Cet ap

pareil comprend : 1° les reins, organes sécré

teurs de l'urine auxquels sont annexés deux

petits corps glandiformes, les capsules sur

rénales ; 2° les uretères, canaux excréteurs

provisoires destinés au transport de l'urine ;

3° la vessie, réservoir à parois contractiles

dans lequel l'urine est tenue en dépôt ; 4° en

fin Vurètre, canal excréteur définitif, commun

à l'appareil génital et urinaire dans le mâle,

par lequel l'urine est transmise au dehors.

§ Ier.—Des reins.

Les reins sont deux glandes situées au-des

sous de la région lombaire, appelée pour cette

raison région des reins, l'une a droite et l'autre

à gauche de la colonne vertébrale, au milieu

d'une masse plus ou moins considérable de

graisse. Ces organes, dont la figure a dans la

plupart des animaux beaucoup de ressem

blance avec celle d'un haricot, sont formés de

deux substances très-vasculaires qu'enveloppe

une capsule cellulo-fibreuse.

La plus extérieure, nommée substance cor

ticale ou cendrée, parait formée d'une multi

tude de canaux capillaires replies sur eux-

mêmes auxquels sont appendues des myriades

de granulations d'apparence spongieuse.

L'autre, substance appelée médullaire, tubu-

leuseoa rayonnée, est, ainsi que le démontrent

les injections, constituée par une multitude

de petits tubes qui s'avancent en convergeant

de la substance corticale, où ils prennent nais

sance, vers une cavité, le bassinet rénal, dans

lequel ils aboutissent en formant une crête

sur laquelle on voit sourdre l'urine lorsque

l'on comprime le tissu du rein, après en avoir

préalablement ouvert la cavité. Dans le bœuf,

chaque rein est multiple.

Capsules surrénalesou reins succenturiés.—

Ces petits corps, dont on ne connaît point les

usages, sont situés, l'un à droite et l'autre à
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gauche, en regard du bord interne de chaque

rein.

§ H.— Des uretères.

Les uretères sont des canaux, un pourchaque

rein , destinés au transport actif de l'urine du

bassinet dans la vessie. La disposition de ces

canaux est telle à leur terminaison que l'urine,

une fois parvenue dans la vessie, ne peut plus,

quelle que soit sa quantité, refluer dans leur in

térieur.

§ III. — De la vessie.

La vessie est une poche ovoïde, à parois mus-

culo-membraneuses, qui sert deréservoir à l'u

rine. Elle est située dans le bassin et mainte

nue par des duplicatures du péritoine qui

favorisent son ampliation. Une ouverture pos

térieure, habituellement fermée, la fait com

muniquer avec le canal de l'urètre que nous

examinerons avec les organes de la reproduc

tion dans les deux sexes.

Destinée à servir de réservoir à l'urine, la

vessie est en outre un des principaux agens

de son expulsion au dehors.

Section vi. — Appareil de la génération.

Cetappareil,dontla répartition entre deux in

dividus de la même espèce établit la différence

sexuelle,a pour caractère essentiel, dans le sexe

mâle, de produire le fluide fécondant, et dans

le sexe femelle de produire des ovules qui ne

peuvent donner naissance à un nouvel être

qu'autant qu'ils ont subi l'influence de la

liqueur fécondante : de là la nécessité du rap

prochement des deux sexes pour l'accompHis-

sement de l'acte auquel est préposé cet ap

pareil.

Situés à l'extrémité postérieure du tronc,

les organes génitaux ont des connexions avec

le tube digestif à sa terminaison, et de plus

étroites encore avec l'appareil urinaire..

§ I". — Organes génitaux du mâle.

L'appareil génital du mâle comprend : 1° les

testicules, organes qui sécrètent la liqueur fé

condante-, 2o les canaux déférent, destinés au

transport du sperme des testicules dans de

petits sacs où il est tenu en réserve; 3° les

vésicules séminales, où cette liqueur séjourne

dans les intervalles de son expulsion ; 4° les

conduits éjaculateurs ; 5° enfin Yurètre, au

quel est annexé un appareil érectile qui favo

rise le transport du fluide prolifique dans

les organes génitaux de la femelle, c'est le

pénis et ses dépendances.

1° Des testicules.— Les teslicules,au nombre

de deux, l'un droit et l'autre gauche, sont des

organes glanduleux, ovoïdes, d'une structure

tubuleuse, suspendus à l'extrémité d'un cor

don vascnlaire, et enveloppés de plusieurs

membranes qui sont dans l'ordre ou elles se

superposent de dehors en dedans.

a ) Le scrotum, enveloppe cutanée, mince,

couverte d'un duvet très-fin, onctueuse au

toucher et très-adhérente an niveau du point

culminant de chaque testicule.

b) Le dartos, couche contractile suspendue

AGRICULTURE.

autour des anneaux inguinaux par des fais

ceaux ligamenteux élastiques. _ ,

c ) La tunique érythroïde, expansion d'un

muscle nommé crémastère qui n'enveloppe

qu'une partie seulement de la gaine vaginale.

d) Deux autres membranes,,l'unefibreuse,

l'autre séreuse, intimement unies, forment les

parois externes d'un sac nommé gaine vagi

nale, ouvert supérieurement dans la cavité du

péritoine.

e ) Une autre production du péritoine pas

sée dans la gaine vaginale formant l'enve

loppe immédiate des vaisseaux spermati-

ques.

/ ) Enfin, la tunique albuginée, membrane

d'un blanc nacré très-résistante, intimement

unie à la substance testiculaire.

'2° De l'épididyme. — De l'extrémité anté

rieure de chaque testicule émanent des ca

naux, qui s'entortillent immédiatement sur

eux-mêmes et marchent en augmentant de ca

libre, d'avant en arrière, pour aller constituer

le canal déférent; l'ensemble de ces canaux,

dans lequel le sperme est pour ainsi dire filtré,

a reçu le nom (l'épididyme.

3° Du canal déférent. — C'est leconduitex-

créteur du testicule, il fait suite à l'épididyme,

remonte à la partie postérieure du cordon tes

ticulaire, pénètre dans l'abdomen, puis dans le

bassin, et se termine, après s'être un peu ren

flé, au col de la , vésicule séminale du même

côté. Une membrane charnue, composée de

deux plans de fibres, fait cheminer le sperme,

contre les lois de lagravitation, dans l'intérieur

de ce canal.

4° Des vésicules séminales et des canaux

éjaculateurs. — Les vésicules séminales sont

de petites poches membraneuses réticulées à

l'intérieur, au nombre de trois dans le cheval

et de deux dans les autres animaux, situées

dans la cavité pelvienne, à la partie supérieure

de la vessie, l'une à droite, et l'autre à gauche.

De l'extrémité postérieure de chaque vésicule

nait un conduit nommé éjaculateur, qui, après

un court trajet, vient s'ouvrir dans le canal de

l'urètre, au milieu d'un mamelon nommé

tubercule urétral ou veru montanum. Les

vésicules séminales servent de réservoir à la

liqueur prolifique; elles sont, en outre, en rai

son de la structure musculeuse de leurs pa

rois, les agens principaux de son émission.

5o Du pénis. — Le pénis, encore appelé le

membre, la verge, est l'organe de la copula

tion. Les parties qui entrent dans sa composi

tion sont :

a ) Un prolongement de la peau et de la cou

che fibreuse qui forment le fourreau.

b) Le corps caverneux, agent principal de

l'érection, attaché à l'ischion par deux grosses

racines, et formé d'un lacis veineux, que sou

tiennent des prolongemens de la membrane-

fibreuse qui en forme l'enveloppe extérieure.

c) Des muscles. Deux favorisent l'érec

tion; ils recouvrent les racines du corps

caverneux, dont ils déterminent la dilatation;

les deux autres membraniformes enveloppent

l'urètre et accélèrent le cours des liqueurs

qui parcourent ce canal.

r/)Deux longs faisceaux charnus, impropre

ment appelés ligamens suspenscurs , s'éten

dent de l'extrémité postérieure du sacrum à

la tète du pénis en côtoyant l'urètre.

tome II.— 29
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e ) Le canal de Furètre. Ce conduit, qui

sert à l'excrétion de l'urine et du sperme, et

auquel sont annexées trois glandes nommées

pros tates, est formé par une membrane mu

queuse que double extérieurement un lacis

veineux, érectile, à mailles très-étroites, dont

l'expansion forme la téte du pénis.

Dans les animaux didactyles, les canaux

déférens ne sont point renflés près de leur

terminaison; le cordon testiculaire est très-

long; le pénis est terminé en pointe.

Point de vésicules séminales dans le chien;

aussi la verge de cet animal est-elle organisée

de manière a ce que l'accouplement puisse se

maintenir pendant tout la temps nécessaire à

la formation de la liqueur prolifique.

§ II. — Organes génitaux de la femelle.

L'appareil générateur de la femelle com-

Ïireno, 1° les ovaires, organes qui produisent

es ovules, ou les tiennent en réserve; 2° les

trompes utérines, canaux qui transmettent de

l'ovaire dans l'utérus l'ovule ou le germe fé

condé; 3° l'utérus ou matrice, espèce de ré

servoir dans lequel est apporté, séjourne et

se développe le produit de la conception;

4° et 5° le vagin et la vulve, formant un con

duit qui sert a l'accouplement et à la sortie du

produit de la conception après son développe

ment complet; 6° enfin les mamelles, organes

qui sécrètent la liqueur nécessaireà l'alimenta

tion du nouveau-né.

1" Des ovaires. —- Situés de chaque côté du

fond de l'utérus à l'extrémité des ligamens

qui suspendent cet organe a la région des reins,

les ovaires donnent naissance à un produit qui

est indispensable à la reproduction, puis

que leur extirpation frappe les femelles de sté

rilité.

2° Des trompes utérines. —Les trompes uté

rines, encore nommées trompes de r'allope,

sont deux conduits flexueux, à parois actives,

Ïilacés dans l'épaisseur des ligamens sous-

oinbaires et étendus des ovaires, ' près des

quels ils commencent par un orifice libre et

béant dans la cavité du péritoine, à l'utérus,

dans lequel ils s'ouvrent par un autre orifice

saillant, mais excessivement étroit.

Les trompes utérines sont, à n'en pas dou

ter, des conduits par lesquels le principe fé

condant du mâle est transmis à l'ovaire, et par

lequel aussi passe le germe fécondé pour par

venir dans l'utérus. La stérilité dont sont frap

pées les femelles sur lesquelles la communi

cation entre l'utérus et les ovaires a été dé

truite par la ligature de ces conduits, ne laisse

aucun doute sur leur" usage.

3° De l'utérus.— L'utérus, ou la matrice, est

un organe creux, bifide dans toutes les femelles

d'animaux domestiques,allaché a la région lom

baire par des ligaments péritonéaux, entre les

lames desquels se développent des faisceaux

charnus pendant la gestation. L'extrémité pos

térieure de cet organe, saillante dans le fond

du vagin, et percée d'une ouverture habituel

lement froncée et fermée, porte le nom de

prolongement vaginal de l'utérus, museau de

tanche, ou encore de fleur épanouie. L'utérus

est l'organe de la gestation et l'agent principal

de l'expulsion des produits de la conception.

C'est dans sa cavité que le germe hîcondé

trouve toutes les conditions favorables à son

développement.

Dans les femelles des animaux didactyles,

l'utérus présente à sa face interne une multi

tude de gros mamelons nommés cotylédons,

au moyen desquels le petit sujet communique

avec sa mère.

4° Du vaein. — Le vagin est un canal mem

braneux tres-dilatable , étendu de l'utérus,

dont il embrasse le col, à la vulve qui en est

l'ouverture extérieure. Ce conduit, à la par

tie inférieure duquel s'ouvre la vessie, sert

tout à la fois à la copulation, à l'excrétion de

l'urine et à l'expulsion du produit de la con

ception.

5° De la vulve. — La vulve, par laquelle les

organes génitaux communiquent au dehors,

offre à considérer, 1° deux lèvres composées

d'un feuillet cutané, d'un feuillet muqueux et

d'une couche musculeuse intermédiaire; 2' le

clitoris, appareil érectile, analogue au pénis,

situé en dedans de la commissure inférieure

de la vulve, et attaché à l'arcade ischiale par

les deux racines de son corps caverneux.

6° Des mamelles. — Les mamelles, que l'on

ne rencontre que dans les animaux vivipares,

sont des organes glanduleux qui sécrètent la

liqueur destinée à l'alimentation du nouveau-

ne; leur nombre est toujours en rapport avec

celui des petits.

Des produits de la fécondation. — Ces

produits, dont nous ne ferons qu'une simple

indication, sont, 1° le fœtus, nouvel être, dont

l'organisation est, à peu de chose près, la

même que celle des deux individus qui ont

concouru à sa formation; 2" des enveloppes et

des humeurs qui se détruisent au moment de

la psrtuiïtion.

à) Le placenta, au moyen duquel le petit

sujet est, pour ainsi dire, greffé sur sa mère,

se présente, soit, comme dans la jument, sous

l'aspect d'une membrane villcuse, soit, comme

dans la vache et la brebis, sous forme de

grosses houppes qui ont reçu le nom de co

tylédons.

b) Le chorion est une autre membrane

cellulo-fibreuse, sur laquelle sont attachés les

mamelons placentaires.

c) L'allantoïde, membrane analogue aux sé

reuses, forme un sac qui communique avec

la vessie, et contient une plus ou inoins grande

quantité d'un liquide jaunâtre dans lequel na

gent quelquefois des corps mollasses nommés

hippomanes.

d) L'amnios, dernière enveloppe formant

les parois d'une poche remplie du liquide

dans lequel baigne le petit sujet.

Enfin le cordon ombilical, gros faisceau vas-

culaire, composé de deux artères qui trans

portent le sang noir dans le placenta, d'une

veine qui rapporte un sang roug^e du placenta

au petit sujet, d'un canal nomme ouraque, qui

fait communiquer la vessie avec le sac de

l'allantoïde, enfin d'une gaine commune for

mée par l'amnios.

Section vu. — De l'appareil de sensation.

Sous ce titre sont compris les organes des

sens et le système nerveux.



APPAREIL DE SENSATION. 187

§ 1er, — Organes des sens.

Les organes des sens sont les parties au

moyen desquelles les animaux établissent

leurs relations avec les objets extérieurs. Pla

cés à la limite du corps, ces organes reçoivent

les impressions venues du dehors, et les

transmettent aux centres nerveux avec les

quels ils communiquent au moyen de nerfs

spéciaux.

La peau est l'organe du tact, la langde est

l'organe principal au goût, la membrane pitui-

taire est le siège de l'odorat, les yeux sont

les organes de la vision, les oreilles compo

sent l'appareil de l'audition.

1° Du tact.

La peau, dont nous avons fait connaître

l'organisation en traitant du système tégu-

mentaire, est l'organe du tact. Elle forme à

la surface du corps un vêtement qui, par sa

sensibilité, met les animaux en rapport avec

les propriétés des objets extérieurs, et, par

sa résistance, les garantit jusqu'à un certain

point de leur action malfaisante. L'enveloppe

cutanée, dont les facultés tactiles sont tou

jours plus développées là où elle offre le moins

d'épaisseur et une moindre quantité de poils,

est en outre un organe d'exhalation et d'ab

sorption.

2° Du goût,

La langue est regardée comme l'organe

principal de cette sensation. Ses parties con

stituantes sont : 1° une membrane muqueuse

hérissée de papilles; 2° une masse muscu-

que l'on regarde comme un modérateur des

sons, communique avec l'arrière-bouche au

moyen des trompes à'Eustachi.

3° L'oreille interne ou le labyrinthe, partie

essentielle de l'audition, est une cavité très-

irrégulière, divisée en plusieurs comparti-

mens, qui sont le vestibule, les canaux demi-

circulaires au nombre de trois, et le limaçon,

dans lequel s'épanouit le nerf auditif par le

quel les vibrations de l'air sont perçues et

transmises au cerveau.

qui promène et applique cette mem

brane sur les corps introduits dans la bouche.

Les nerfs spéciaux de ce sens sont le lingual

et le glosso-pharyngien de chaque côté.

8" De l'odorat.

Situé dans l'épaisseur de la face, à l'entrée

des voies respiratoires, l'appareil de l'odorat

se compose de deux cavités anfractueuscs, les

cavités nasales, que tapisse une membrane

d'une structure éminemment vasculaire et

érectile. Les nerfs spéciaux de cette sensation

sont l'éthmoïdal et plusieurs branches du tri-

facial.

4° De l'audition.

Les oreilles, organes au moyen desquels les

animaux perçoivent les vibrations de l'air,

sont constituées par une succession de ca

vités qui sont dans Tordre physiologique :

1° L'oreille externe, sorte de cornet carti

lagineux ou de pavillon collecteur des ondes

sonores, que l'animal dirige à volonté dans

tous les sens et avec une très-grande rapidité.

2° ~\Joreille moyenne ou tympan. Cette cavité

intermédiaire entre l'oreille externe et le la

byrinthe est traversée par une chaîne d'osse

lets, et fermée par deux membranes sèches,

qui sont opposées comme le sont les deux

peaux d'une caisse militaire, à laquelle cette

partie de l'oreille a été comparée. Le tympan,

5° De la vision.

Les organes préposés à l'exercice de cette

fonction sensonale, sont : t° les yeux, que con

tiennent et protègent les cavités orbitaires ;

2° les paupières ; 3" des muscles, 4° enfin l'ap

pareil lacrymal, destiné à lubrifier le globe de

l'oeil et à favoriser l'exercice de ses fonctions.

A) Parties accessoires. Despaupières.— Pla

cées au-devant du globe de l'oeil qu'elles re

couvrent ou laissent à découvert, suivant

qu'elles s'écartent ou se rapprochent, les pau

pières sont au nombre de deux principales,

l'une supérieure, l'autre inférieure; une troi

sième, située en dedans de l'angle inférieur

que forment les deux premières en se réunis

sant, a reçu le nom de corps clignotant; un

cartilage en forme la base.

Les parties qui entrent dans la structure

des paupières proprement dites sont :

1° Deux segmens cartilagineux, nommés

cartilages tarses, qui empêchent le plissement

de leur bord libre ; 2° une membranefibreuse

qui naît du rebord de la cavité orbitaire et

vient s'insérer aux cartilages précédemment

indiqués; 3° du tissu cellulaire séreux; 4° une

couche cutanée, remarquable par sa ténuité.

Les cils, dont l'usage est d'arrêter les corpus

cules tenus en suspension dans l'air, sont une

dépendance de ce dernier vêtement; 5" une

couche musculeu.se formée parle muscle orbi-

culaire, à laquelle s'ajoute, dans la paupière

supérieure, l'aponévrose d'un muscle particu

lier qui en détermine l'élévation; 6» un revête

ment muqueux formépar la conjonctive, mem

brane qui unit les paupières au globe de l'oeil ;

7° des follicules sébacés, encore nommés glan

des de Meibomius, sécrètent une matière pois

seuse qui enduit le bord libre des paupières

et s'oppose à l'écoulement des larmes au-de

vant de ces voiles protecteurs; 8» enfin la ca

roncule lacrymale, autre groupe de follicules

placé,à la manière d'une petite borne,en dedans

de l'angle interne des paupières, et entre les

deux points lacrymaux, vers iesquels elle di

rige les larmes, après les avoir, pour ainsi

dire, tamisées au moyen des poils dont sa sur

face est hérissée.

Les paupières protègent les parties essen

tielles de la vision contre l'action de la lu

mière, de l'air et des corps étrangers que ce

fluide gazeux tient en suspension. Elles

essuient continuellement le globe de l'oeil et

étalent les larmes à sa surface.

B)Des muscles de l'œil.— Les muscles mo

teurs du globe de l'œil, au nombre de sept, et

distingués en droits et obliques, sont conte

nus avec un coussinet adipeux dans une gaine

fibreuse de forme Conique, qui complète la

cavité orbitaire.
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C) De l'appareil lacrymal. — Cet appareil,

destiné à la sécrétion et à l'excrétion des lar

mes, comprend :

1° Un organe sécréteur, la glande lacry

male, située en dessous de l'arcade orbilaire;

2° les conduits excréteurs de cette glande au

nombre de dix à douze, qui viennent s'ouvrir

à la face interne de la paupière supérieure où

ils déposent les larmes; 8° les points lacry

maux, espèces de pertuis, au nombre de deux,

un pour chaque paupière, par lesquels s'écou

lent les larmes; 4° les conduits lacrymaux,

au nombre de deux, étendus des points lacry

maux au sac lacrymal ; 5° enfin le sac lacrymal

et le conduit du même nom, constituant un

seul et même canal, qui s'étend de l'angle

nasal de l'œil au méat inférieur des fosses

nasales, où les larmes sont déposées. •

Parties essentielles.

De même que tous les organes des sens spé

ciaux, l'œil offre dans son organisation un

appareil nerveux spécial et agent immédiat

de la fonction, c'est le nerf optique (U) et

son épanouissement, la rétine, au-devant

duquel est placé un appareil de dioptri-

que, une chambre noire dans laquelle les

rayons lumineux sont réfractés, concentrés

et gradués.

Les parties composantes du globe oculaire

sont des membranes et des humeurs. La

figure 84 représente une coupe anléro-posté-

Fig. 84.

rieure du globe oculaire, et la direction que

Îirennent les rayons lumineux en traversant

es différens milieux de l'œil.

a ) La sclérotique, membrane blanche très-

résistante, présente1 deux ouvert lires l'une

postérieure, par laquelle le nerf optique pé

nètre dans l'air, l'autre antérieure, beai-coup

plus grande, sur la circonférence de laquelle

s'enchâsse la cornée lucide, à la manière d'un

verre de montre sur son drageoir.

b ) La cornée lucide, ainsi nommée à cause

de sa transparence, est une membrane lamel-

leuse, à laquelle la moindre infiltration donne

de l'opacité. A raison de sa forme convexe et

de sa densité supérieure à celle de l'air, la coi*'

née lucide réfracte les rayons lumineux qui la

traversent.

c ) La choroïde, membrane éminemment

vasculairedout le brillant métallique de la face

interne forme le tapis, est percée en arrière

d'une ouverture destinée au passage du nerf

optique. Antérieurement, la choroïde, après

s'être attachée à une zone grisâtre circulaire

nommée cercle, anneau ou ligament ciliaire

D), donne naissance à une multitude de pro-

ongemeris plissés et recourbés sur eux-mêmes ;

ce sont les procès ciliaires choroïdiens (E), qui

s'engrènent, en s'avançant vers la circonfé

rence du cristallin, avec d'autres procès ci

liaires appartenant au corps vilré.

d) h'iris, ainsi nommé eu raison des cou

leurs variées qu'il présente, est une cloison

membraneuse, érectile, percée à son centre

d'une ouverture nommée pupille, au moyen

de laquelle s'établit la communication entre

les deux chambres de l'œil; par sa grande cir

conférence, l'iris est attaché au cercle ci

liaire.

e) La rétine, membrane pulpeuse blan

châtre, formée par l'épanouissement du nerf

optique et moulée sur le corps vitré, semble

se terminer h la circonférence des procès ci

liaires hyaloidiens auxquels elle adhère assez

fortement. La rétine est l'organe immédiat de

la vision.

E) Des humeurs de l'œil. — Ces humeurs,

qui sont le corps vitré, le cristallin et l'hu

meur aqueuse, forment avec la cornée lucide

déjà indiquée les différens milieux au travers

desquels s'opère la réfraction des rayons lu

mineux qui pénètrent dans l'œil.

a) Du corps vilré. ■— Le corps vitré (H), ainsi

nommé à cause de sa ressemblance avec du

verre fondu, constitue une masse sphéroïde

excavée antérieurement pour loger le cristal

lin. Ce corps est formé par un liquide contenu

dans une membrane nommée hyaloïde (I),

qui, après lui avoir formé une enveloppe géné

rale, fournit des prolongemens lamelleux

qui le séparent en une multitude de petites

masses. Parvenue près du cristallin, cette

membrane parait se diviser en deux lames,

dont l'une passe en avant, et l'autre en arrière

de ce corps; de la séparation de ces deux

lames, résulte un canal triangulaire, qui a été

décrit par Petit, sous le nom de canal go-

dronné (J) ; de la partie antérieure de celle

membrane, l'on voit se détacher une lame

circulaire rayonnée, c'est la couronne ci

liaire (K) ou les procès ciliaires du corps vitré

qui s'engrènent avec ceux de la choroïde.

b) Du cristallin. — Le cristallin (L) est un

corps lenticulaire mollasse, et transparent

comme le cristal, situé au fond de la cham

bre postérieure de l'œil, dans l'excavation que

lui présente le corps vitré; une capsule pro

pre, nommée cristalline (Si), contient la sub

stance propre du cristallin et en offre la

transparence.

c) De l'humeur aqueuic. — On donne ce

1
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nom au liquide limpide qui remplit la cham

bre antérieure (N) et la chambre postérieure de

l'œil (O), et dont ona successivement attribué

la formation au corps vitre, aux procès ci-

liaires, à la choroïde, à l'iris et à une mem

brane particulière nommée membrane de Yhu

meur aqueuse (P), de laquelle on fait dépen

dre la pellicule extrêmement mince qui ferme

l'ouverture pupillaire dans le fœtus pendant

les 2 premiers mois de la gestation.

$ II. — Appareil nerveux.

\2encéphale, la moelle épinière et les nerfs

dont nous avons indiqué la composition élé

mentaire en traitant du système nerveux,

forment le grand appareil de l'innervation

qui préside à tous les mouvemens voloutaires

ou involontaires, aux diverses impressions et

aux opérations de l'instinct.
1 • L encéphale, centre et régulateur de toutes

les actions nerveuses, surmonte la moelle

épinière et remplit exactement le crâne qui,

Î>ar la forme et la composition de ses parois,

e met à l'abri des violences extérieures. Il

constitue une masse lobulée, ovoïde, creusée

à l'intérieur de plusieurs cavités, dans la

quelle on distingue trois parties, le cerveau

proprement dit, le cervelet et la moelle al

longée.

2" La moelle épinière, autre part ie centrale de

l'appareil nerveux, dont le développement

précède celui du cerveau, occupe toute l'é

tendue du canal vertébral. Elle constitue un

gros cordon cylindroïde, composé de plusieurs

faisceaux disposés par paires, et continus avec

l'encéphale.

La masse nerveusé encéphalo-rachidienne

est enveloppée de trois membranes. La plus ex

térieure fibreuse se nomme la dure-mère, la

moyenne séreuse porte le nom ^arachnoïde;

l'interne, nomméepie-mère, est un réseau cel-

lulo-vasculaire très-délié, appliqué immédia

tement sur la pulpe nerveuse.

3° Les nerfs sont les organes conducteurs du

sentiment et du mouvement, ils transmettent

aux centres de perception les impressions

qu'ils reçoivent dans les organes où ils abou

tissent, et portent dans ces mêmes organes

l'influx nerveux qu'ils reçoivent des centres

avec lesquels ils sont en communication di

recte.

Les nerfs ont été distingués en cérébro-spi

naux et ganglionnaires.

Selon le [siège de leur extrémité centrale,

les nerfs cérélro-spinaux ont été divisés en

nerfs encéphaliques et nerfs rachidiens. Les

premiers, au nombre de douze paires, sont

en communication directe avec l'encéphale;

ils sortent par les trous de la base du crâne et

se distribuent à toutes les parties de la tête.—

Les nerfs rachidiens, au nombre de quarante-

et-une paires, tiennent à la moelle épinière par

leur extrémité centrale; destinés pour le reste

du tronc et les membres, ils sortent par les

trous inverlébraux, et sont distingués en cervi

caux, dorsaux, lombaires, sacrés et coccygiens.

Les nerfs ganglionnaires forment avec de

petits corps nommés ganglions un appareil

sympathique particulier, oui transmet l'ac

tion nerveuse aux organes des fonctions invo

lontaires, et ne semble pas conduire jusqu'aux

centres de perception les impressions nor

males reçues par ces organes. (Rigot.)

CHAPITRE II. — De la conformation extérieure des animaux domestiques.

INTRODUCTION.

Le mot extérieur est l'expression consacrée

en vétérinaire, pour désigner l'étude de la

conformation extérieure du corps des ani

maux domestiques envisagés seulement sous

le rapport des services qu'ils peuvent rendre.

— Le nut de cette étude est la solution de cet

important problème : Etant donnée la confor

mation extérieure d'un animal, déterminer le

service auquel il peut être employé de préfé

rence, et évaluer la somme et la durée des

effets que sa machine est capable de pro

duire.

Pour arriver à cet important résultat, pour

trouver en quelque sorte la formule qui ren

ferme la solution du problème, il suffit de sa

voir apprécier la valeur des signes extérieurs

qui témoignent d'une manière plus ou moins

saillante, mais toujours vraie, de la bonne ou

mauvaise conformation interne., et ne sont

pour ainsi dire que l'expression ou la traduc

tion des effets qu'on doit en attendre. La va

leur d'un animal se trouve donc écrite et

toute formulée à la superficie de son corps,

elle se manifeste à la simple inspection, mais

son estimation n'est pas à la portée de tout le

monde; « tous les yeux, comme le dit Bour-

celat, n'ont pas également le droit de bien

voir, » et l'on ne saurait arriver par la voie

la plus courte et la plus rationnelle à l'in

telligence parfaite de l'extérieur, si l'on ne

possède des notions élémentaires tout à la

fois sur l'anatomie et la mécanique. L'anato-

mie démontre en effet comment, dans la ma

chine vivante, tous les rouages s'associent,

s'agencent et jouent les uns sur les autres; la

mécanique explique les lois d'après lesquelles

ces rouages ont été combinés et associés entre

eux; une fois que les principes élémentaires

de ces deux sciences sont bien connus, il est

plus facile alors de trouver les raisons des

beautés qu'on recherche dans la conformation

des animaux et de comprendre les explica

tions qu'on en donne.

Ceux qui ne pénètrent pas au delà de la peau,

qui, pour parler comme Bourgei.at, « n'outre

passent pas la surperficie, » peuvent bien par

une longue pratique arrivera juger d'une ma

nière à peu près certaine des qualités d'un che

val, d'après son inspection extérieure, mais les

jugemens qu'ils portent n'ont d'autre base

qirune habitude routinière. Combien ne voit-

on pas demarebandset de maquignons qui pos

sèdent au plus haut degré l'instinct de leur mé

tier, qui savent à première vue distinguer dans
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un cheval ses bonnes on mauvaises qualités;

qui, doués d'une véritable intuition, jugent, à

la seule inspection de son faciès, de tout ce

""ut en attendre. Qu on leur demande

t sur quelles bases ils appuient leurs

isions, quels sont les motifs qui les guident

pour préférer tel cheval à tel autre? Le plus

souvent ils gardent le silence, ou s'ils répon

dent, on est choqué de la discordance qui

existe entre l'absurdité de leurs explications

et le discernement dont ils ont fait preuve

C'est qu'ils n'ont d'autres guides, ces hommes,

que les connaissances qui leur sont léguées

de père en fils, ou celles que le long tâtonne

ment de l'expérience a pu leur faire acquérir,

et ne sauraient alors fonder leurs jugemens

sur des règles établies et démontrées.

Bien différente est la marche que nous al

lons suivre. En indiquant les beautés qu'on

doit rechercher dans la conformation exté

rieure des animaux, nous essaierons toujours

de pénétrer dans les raisons de ces beautés et

de baser nos explications sur les connais

sances que nous fournissent l'anatomie et la

mécanique. Je renvoie, |K>ur la première de

ces sciences, aux considérations qu'a rédigées

dans cet ouvrage M. le professeur Rioot, au-

3uel je dois la justice de dire que la plupart

es idées que je vais essayer de développeront

été puisées dans le cours d'extérieur qu il pro

fesse à l'école d'Alfort. Ccst aussi à son crayon

3ue j'ai eu recours pour la représentation

es planches qui seront annexées au texte.

De tous les animaux domestiques, le cheval

est celui qui, sous le rapport de l'extérieur,

a principalement fixé l'attention des hippia-

tres et des vétérinaires. Seul, en effet, il peut

remplacer plusieurs d'entre eux dans les ser

vices auxquels l'homme les a employés, et

seul il est apte à certains travaux auxquels

les autres sont tout à fait impropres. Une

fois donc que l'on a trouvé par le raison

nement et l'expérience quelle est la confor

mation que l'on doit rechercher . dans un

cheval pour tel ou tel service, la question se

trouve résolue pour tous les autres animaux

soumis aux mêmes labeurs. Quelques exem

ples vont me faire comprendre. Si le gros

cheval de trait doit avoir une encolure char

gée de muscles, un large poitrail, une tête

pesante, un corps massif et lourd, parce que

lorsqu'il est attelé le poids de son corps s'a-

toute à l'énergie de ses muscles pour com-

>attre la résistance qu'il doit vaincre, ne re-

cherchera-t-on pas une conformation analogue

dans un bœuf soumis au tirage? De même si

le cheval destiné à porter le bât deit avoir

l'épine dorsale voûtée en contre-haut, la même

structure ne sera-t-elle pas désirable dans le

mulet et l'âne destinés au même service ?

Nous aurons donc principalement en vue,dans

cette étude, la conformation extérieure du

cheval, et nous renvoyons pour celle des au

tres animaux h la partie de cet ouvrage qui

traitera de leur éducation et de leur perfec

tionnement.

Avant de commencer l'étude proprement

dite de l'extérieur, il est nécessaire d exposer

en peu de mots ce que l'on peut appeler la

glossologie de cette partie de la vétérinaire.

On donne le nom de beauté à la réunion de

toutes les conditions extérieures d'où dépen-

dent la force et l'énergie dans un animal.

Ainsi, d'après cette définition, une machine

animée ne doit nous paraître belle qu'autant

que, par l'inspection de ses caractères exté

rieurs, nous pouvons juger à priori des bons

effets qu'elle est capable de produire. Certes,

dans la grande majorité des cas, en raisonnant

ainsi, nous arrivons à des conclusions justes;

mais observons toutefois qu'il ne làut pas

considérer exclusivement les corps animés

comme des machines dont on peut calculer

mathématiquement les effets ; qu'il faut te

nir compte de leurs forces motrices, forces in

hérentes à la nature organisée, qui ne se ma

nifestent à l'extérieur que par des signes bien

fugaces, et qui modifient étrangement les ré

sultats qui paraissent dépendre le plus des lois

de la mécanique.

Ainsi, pour prouver la vérité de cette asser

tion, comparons ensemble un cheval anglais

et un cheval normand identiquement sembla

bles entre eux. L'un et l'autre paraissent réu

nir tous les caractères de la force ; dans l'un

et dans l'autre la charpente osseuse est égale

ment bien construite ; les niasses musculaires,

également bien nourries et bien prononcées,

se dessinent sous leurs tégumens avec une

égale énergie ; enfin tous deux sont également

beaux dans l'acception propre du mot. Ici, à

raisonner mathématiquement, ces deux ma

chines, ainsi construites, doivent produire des

effets identiques ; mettez-les cependant toutes

deux en mouvement, et vous serez étonnam

ment surpris de la différence des résultats

qu'elles vont donner.

C'est qu'en effet il existe dans les corps vivans

un moteur, un principe d'action, ce qu'en phy

siologie on appelle Vinflux-nerveux, qui, varia

ble en intensité suivant les individus que l'on

considère, est, pour ainsi dire, à une dose très-

élevée dans le cheval anglais, et souvent, au

contraire, bien fractionnée dans le cheval de

race normande. Mais qu'on ne prenne pas

ces expressions à la lettre; elles pourraient

induire en erreur, car elles semblent faire sup

poser que l'on peut évaluer la quantité de ce

principe, taudis que, par sa nature, il échappe

a tous les calculs, et même son influence est

telle quelquefois que, daus la machine lapins

défectueuse d'après les lois physiques, il pro

duit les effets les plus inattendus. Témoin,

par exemple, ces chevaux qui, pour me servir

d'une expression vulgaire, n'ont que de Yeîme.

A voir leur habitude extérieure, avec ces mus

cles grêles, celte encolure mince, ces hanches

saillantes, ces eûtes que l'on peut compter sous

la peau, ces flancs et ce ventre retroussés, on

serait tenté, au premier abord, de les prendre

pour des mauvais chevaux ; mais qu on exa

mine leur tête, on verra que tout, dans l'ex

pression de leurs yeux, dans la position de leurs

oreilles, dans la dilatation de leurs narines, dé

cèle l'énergie qu'ils renferment; et en effet,

lorsqu'ils sont en action, ils déjouent tous les

calculs que l'on a pu faire d'après l'in

spection de leur conformation. Il est vrai de

dire, cependant, qu'il eu est de ces animaux

(qu'on me passe la comparaison) comme d'une

machine dont la force de résistance n'est pas

en rapport avec la puissance de son moteur;

elle éclate, se brise, et bientôt est mise hors

d'usage. De même il n'est pas rare de voir ces
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chevaux énergiques, qui ne sont que tout

dme, bientôt ruinés et hors de service, parce

qu'en eux la tension du moteur est trop forte

pour les rouages de la machine, et qu'ils ne

sauraient y résister.

On entend par défectuosité, l'absence d'une

ou plusieurs des conditions qui indiquent la

beauté. Nous devons faire observer ici que sou

vent, dans le vulgaire, on considèrecomme beau

dans la conformation d'un animal ce qui plaît

simplement au regard, et comme défectueux

ce qui parait disgracieux. Or, il est de remar

que que souvent une beauté d'apparence doit

être considéréecomme une défectuosité réelle,

et que, vice versa, souvent ce qui parait dé

fectueux est beau dans l'acception propre du

mot. Ainsi, par exemple, l'on entend dire tous

les jours qu une tétc effilée est belle et qu'une

tête camuse est défectueuse. Nous verrons

plus loin que l'une et l'autre de ces opinions

sont également fausses et démenties par la

raison.

Le nom de tares est employé pour désigner

les cicatrices que porte l'animal à la surface

du corps, soit qu elles proviennent d'opéra

tions qu'il a subies ou de lésions qui lui sont

survenues par accident.

Enfin on appelle vices les défauts qui, dé

pendant du moral ou du caractère de l'animal,

ne se manifestent à l'extérieur que par son ex

pression physionomique. Ainsi, les chevaux

médians ou rétifs ont dans les mouvemens

de leurs oreilles, dans l'expression de leurs

yeux, un caractère particulierqui dénonce en

eux l'existence de leurs vices.

Section i". — Considérations sur la machine

animale et son appareil de mouvement.

Le squelette des animaux forme, comme on

l'a vu dans les considérations d'anatomic, une

véritable charpente osseuse qui prête un appui

solide à toutes les parties du corps, et en dé

termine, comme dit Richerand, la grandeur,

les proportions, la forme et l'attitude.

Les membres, parties essentielles de l'appa

reil locomoteur, sont formés par une colonne

centrale brisée dans plusieurs points de son

étendue, mobile en plusieurs sens, autour de

laquelle se groupent, par régions, les muscles

auforces destinés à mouvoir les os ou leviers

qui la constituent.

Les os sont disposés angulairement les uns

au-dessus des autres ; mobiles à leurs points de

contact ou articulations, ils présentent tous

une conformation analogile; épais et volumi

neux à leurs extrémités, ils sont plus minces

et ordinairement arrondis dans leur milieu;

tous sont creusés à leur intérieur d'un ca

nal médullaire. La raison de cette manière

d'être est facile à trouver : ces organes devant

remplir dans la machine l'usage important de

leviers, la présence dans leur intérieur d'un

canal médullaire leur donne plus de résistance,

d'après ce principe : que de deux colonnes

creuses Jormées dune égale quantité de la

même matière et de même hauteur, celle qui

présentera la cavité la plus considérable sera

la plus forte. Le renflement des extrémités

osseuses présente en outre le double avantage

d'offrir aux articulations de larges surfaces, et

de concourir, comme le pense Bichat, à la ré-

gularité des formes; car ce sont précisément

les parties renflées des muscles qui correspon

dent aux parties amincies des os.

Les muscles, formés de fibres juxta-posées

et non entrelacées, s'implantent sur les os au

moyen de tendons, cordes flexibles et inex

tensibles dont l'une des extrémités aboutit à

l'os, tandis que l'autre se prolonge dans l'épais

seur même du muscle, et s'y épanouit en mem

branes (aponévroses d'intersection), sur les

quelles s'implantent les fibres motrices. Ainsi

deux élémens principaux entrent dans la

composition des muscles, le tissu charnu pro

prement dit, et le tissu tendineux. Au premier

appartient la propriété de se contracter ou de

se raccourcir, au second celle de transmettre

les effets de la contraction. Or ces deux élé

mens n'entrent pas toujours en même pro

portion dans la composition des muscles, et,

suivant que l'un ou l'autre prédomine, l'organe

moteur présente des caractères différons.

Parmi les muscles, en effet, les uns ont ce que

l'on appelle une organisation complexe ; en

eux les fibres charnues sont très-courtes, mais

très-multipliées, parce que les surfaces sur les

quelles elles s'implantent sont très-étendues.

Lorsqu'on les coupe suivant leur longueur, on

remarque en eux une disposition telle, que

toutes leurs fibres très-courtes sont dirigées

obliquement entre les membranes fibreuses

qui se sont prolongées dans leur substance.

Ceux-là sont principalement caractérisés par

le peu d'étendue, mais»la grande force des

mouvemens : « En effet, toutes les fibres étant

» également grosses, elles ont le même degré

» de force, et cette force, considérée dans un

» muscle en totalité, est mesurée par le nom-

» bre de ses fibres. » ( Bichat.)

Que si, au contraire, la longueur du muscle

est due à de longues fibres charuues; si en lui

l'élément fibreux n'entre que peu ou point,

nécessairement il devra produire des mouve

mens très- étendus, « car plus une fibre est

» longue, plus elle se raccourcit dans sa con-

» traction : donc, eu se contractant, les mus-

» des rapprochent d'autant plus les os aux-

» quels ils s'attachent, que leurs fibres sont

» plus longues. » (Bicuat.1

Ainsi, règle générale, la longueur des fibres

charnues implique nécessairement l'étendue

des mouvemens, tandis que leur nombre et leur

multiplicité entraînent,comme conséquence né

cessaire, laJorce de ces mouvemens, mais dans

une étendue limitée. D'après cela, dans un che

val aux rapides allures, les rayons osseux des

membres devront être longs, parce que de

cette longueurrésultenécessairement cel le des

fibres musculaires,et conséquentmentune plus

grande étendue des mouvemens. Dans le gros

cheval de trait, les muscles devront être volu

mineux, parce que leur volume est l'expres

sion de la force qu'ils peuvent développer.

Considérés dans leurs rapports entre eux et

avec les muscles, les os constituent des leviers

duV, du 2* et du 3° genre. L'articulation du

jarret nous offre un exemple du levier du pre

mier genre dans l'action de ruer. Le point

d'appui se trouve à l'articulation même, au

point C, le calcanéum CD ( figi ¥6 ) représente

le bras du levier de la puissance musculaire,

et la résistance a pour bras de levier toute l'ex»

trémité inférieure A(X
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Celte môme arliculation nous offre dans la

rogression un exemple de levier du 2" genre.

,e point d'appui se trouve sur le sol en A; la

résistance est représentée par le tibia TC, qui

transmet en C tout le poids du corps; enfin

la puissance est le muscle qui s'attache en D

au sommet du calcanéum.

Le levier du 3* genre est le plus employé.

Ainsi, on en trouve des exemples dans les mou-

vemens d'extension et de llexion du bras sur

l'épaule, de l'avant-bras sur le bras, du canon

sur l'avant-bras. Considérez, effet, l'articu

lation du genou : le point d'appui se trouve en

G {fig. 86 ) dans l'articulation même. La ré

sistance est représentée par l'extrémité infé

rieure du membre, et la puissance par les

muscles extenseurs ou fléchisseurs qui s'atta

chent en B ou en A, très-près de l'articulation.

Si l'on se contentait de l'examen superficiel

de l'appareil moteur et de l'agencement de ses

rouages, » on serait tenté, comme le dit M. Gi-

» itARD, d'accuser d'imprévoyance la nature

» dont les combinaisons sont toujours si sages

» et si admirables. » Observez, en effet, la dis

position des muscles par rapport aux leviers

qu'ils doivent mouvoir. Couchés sur les os, ils

sont avec eux dans un parallélisme presque

complet; en outre la plupart s'implantent sur

les os très-près de leurs articulations, et les
meuvent à la manière de leviers du 3e genre,

dans lesquels la puissance a toujours un bras

de levier plus court que celui de la résistance ;

enfin, leurs fibres charnues agissent oblique

ment sur leurs tendons d'implantation, et

conséquemment leur force se trouve décom

posée.

D'autres causes de déchets dans la puissance

musculaire se retrouvent dans la résistance

que les muscles s'opposent réciproquement

par antagonisme, cl dans le passage des ten

dons sur une ou plusieurs articulations, dont

le jeu et la mobilité détournent une partie de

la force de traction.

Mais recherchez la raison de ces imperfec

tions apparentes, et vous verrez bientôt l'ad

mirable rapport de moyen à but qui existe en

tre la disposition des rouages du mécanisme

vivant et les effets qu'il produit. Et d'abord,

ce parallélisme des puissances musculaires

avec leurs bras de levier était nécessité par la

régularité des formes; car les membres au

raient eu un volume énorme si la direction

des muscles s'était rapprochée de la perpen

diculaire. Qu'on remarque bien cependant que

ce parallélisme est en partie détruit par le vo

lume des extrémités osseuses, dont la saillie

détourne le muscle de sa direction et agrandit

l'angle sous lequel il s'insère. Les éminences

dont les os sont garnis, la rotule et les sésa-

moïdes remplissent aussi les mêmes fonc

tions dans le squelette ; comme le i

des extrémités des os, ces organes ont .

but de favoriser les puissances musculaires,

soit en augmentant la longueur de leurs bras

de levier, soit en les détournant de leur direc

tion parallèle à la manière des poulies de ren

voi.

Quelques exemples vont me faire compren

dre. Examinons l'articulation du fémur avec

le tibia; soit AR (fig. 87 ) le muscle destiné à

Fig. 87.opérer l'extension du

second de ces os sur le

premier : au lieu de

suivrela direction AP,

presque parallèle au

bras du levier, il va

s'insérer sous un an

gle bien plus ouvert à

la rotule, qui, attachée

au moyen de ligamens

fibreux , transmet à

cet os tout l'effort

exercé sur elle. Dans

l'articulation du fé

mur avec le coxal, l'é-

minence osseuse qui

domine cette articula

tion peut être consi

dérée comme le bras

de levier des puissances musculaires qui éten

dent la cuisse sur le bassin. Les apophyses épi

neuses des vertèbres remplissent encore le mê

me rôle par rapport aux muscles qui viennent

s'y implanter; en sorte qu'en règle générale le

développement des éminences osseuses et des

extrémités articulaires des os doit toujours

être recherché comme une beauté dans la

conformation d'un animal, puisqu'il implique

nécessairement la force des puissances mus

culaires. Que si, maintenant, nous recherchons

pourquoi les muscles s'insèrent sur les os si

près des articulations, et les meuvent à la ma

nière de leviers du troisième genre,nous voyons

que le déchet énorme de la force musculaire

qu'entraîne l'emploi de ce levier est compensé,

et bien au delà, par les avantages qui en résul

tent pour la vitesse et l'instantanéité des mou-

vemens. Qu'on examine, en effet, dans le mem

bre antérieur, l'articulation du genou ( même

figure); certes, la puissance du muscle fléchis

seur eût été plus favorisée, si son tendon, au

lieu de s'insérer en A, était descendu jusqu'en

C à l'extrémité inférieure du canon. Mais ob

servez que, pour faire décrire à l'extrémité AP

l'arc de cercle PH, il aurait été forcé de se rac

courcir de toute la longueur GC, tandis qu'il

suffit d'un raccourcissement infiniment plus

court, comme de G en A, pour produire un

effet identique. Cet emploi du levier du 3e genre

favorise donc la vitesse du mouvement au dé-
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pcns, il est vrai, de la force musculaire; mais

ce désavantage pouvait être contrebalancé dans

les muscles en augmentant le nombre de leurs

fibres sans augmenter beaucoup leur volume,

puisque, par cela même qu'ils sont disposés

de manière à produire des mouvemens très-

étendus par une petite contraction, leurs fi

bres peuvent être plus courtes et conséquem-

ment plus multipliées.

Il resuite de ces considérations que les beau

tés générales à rechercher dans la conforma

tion des animaux, sont le développement éner

gique des puissances musculaires, le déve

loppement et la largeur des articulations , et

la saillie des éminences osseuses.

Section ii. — Division du cheval.

Bourgelat, le premier des auteurs français

qui ait fait un traité complet sur la conforma

tion extérieure du cheval, avait établi pour

son étude la division en avant-main, corps

proprement dit, et arrière-main. Celte divi

sion ne pouvant s'adapter à la description de

tous les animaux, puisqu'ils ne sont pas tous

susceptibles d'être montés, nous suivrons pré-

férableinent celle adoptée dans l'anatomie vé

térinaire.

§ I". — De la téte.

I. — De la tête considérée dans son ensemble.

La tête est importante à examiner sous le

double rapport de sa conformation et de son

expression. C'est elle, en effet, qui porte, jxnir

ainsi dire, le cachet de la race de l'animal ; c'est

sur elle que se déroule le mouvant tableau de

sa physionomie; car, bien que les animaux

n'aient pas, comme l'homme, la faculté d'ex

primer par les muscles de leur face les sensa

tions qu'ils éprouvent, les passions qui les ani

ment, ils ont cependant comme lui, pour les

traduire au dehors, le langage énergique des

yeux, et eu outre ces mouvemens particuliers

des oreilles, des narines et des lèvres, par les

quels ils nous révèlent, en quelque sorte, l'é

nergie qui les anime, les qualités dont ils sont

doués et les vices qui les déprécient.

Dans la belle conformation, la tète repré

sente à peu près une pyramide qnadrangu-

laire, tronquée inférieurement, dont la face

antérieure, plane supérieurement et légère

ment arrondie sur le chanfrein, est aussi large

< I ut- possible dans toute son étendue; dont la

lace postérieure {auge) est concave, profonde

et nette, sans aucune tuméfaction; dont les

faces latérales, enfin, sont sèches et revêtues

d'une peau line, qui laisse apparaître en

relief les éminences anguleuses des os, les

saillies arrondies des muscles, et dessine

bien les vaisseaux sous-cutanés. Les oreilles

sont droites, hardies dans leur position, fines,

déliées et libres dans leurs mouvemens; les

yeux clairs, vifs, pleins de feu, assez gros, et

placés a fleur de téte; la ganache décharnée et

peu épaisse; les naseaux bien ouverts, la bou

che demi-fendue.

Recherchons maintenant les raisons de la

beauté de celte conformation. Et d'abord, cette

largeur, cette grande étendue d* la/ace anté

rieure de la tète, que nous considérons comme

belle, n'est-elle pas pour nous un indice d'une

conformation analogue dans lès cavités nasales?

et la largeur de ces cavités n'implique-t-elle

pas elle-même, comme l'observe judicieuse

ment .M. Rigot, une conformation semblable

dans tous les autres organes auxquels sont dé

volues les fonctions respiratoires ? Car il existe

dans l'économie une connexion si intime, un

rapport si parfait de structure entre toutes

les parties d'un même appareil, qu'étant don

née l'organisation d'une d'entre elles, on peut,

par analogie, deviner l'organisation de toutes

les autres.

Ainsi, et en nous bornant à Yappareil res

piratoire, si nous considérons par exemple

un cheval de noble race, tel que l'arabe et

l'anglais, ou parmi les chevaux de trait de

notre pays, le hou louai s et le breton, nous

serons frappés de l'admirable rapport qui

existe entre le grand développement de leur

poitrine, soit eu hauteur, soit en largeur, et les

grandes dimensions que présentent les pre

mières voies aériennes. De même, et par une

loi inverse, car la nature est conséquente

même dans ses imperfections , nous ver

rons toujours coïncider l'étroitesse de la poi

trine avec le peu de largeur des cavités na

sales.

Remarquons maintenant que la plupart des

autres beautés que nous avons saisies dans

une tète bien conformée, telles que la séche

resse et la netteté de ses faces, l'état de pléni

tude des vaisseaux qui rampent sous sa peau,

le développement de ses muscles, l'éclat bril

lant des yeux et l'énergie du regard, etc., ne

sont en quelque sorte que les conséquences

nécessaires de la parfaite conformation des

organes respiratoires et de l'intégrité de la

fonction qu ils remplissent. Elles ne s'obser

vent en effet que sur les animaux à tempéra

ment sanguin, chez lesquels le sang, complète

ment vivifié au contact de l'air, porte dans

toute l'économie un surcroît d'excitation et

de vie dont ces beautés ne sont en quelque

sorte que l'expression.

La conformation des cavités nasales est

donc la partie la plus importante à examiner

dans la téte des chevaux ; c'est sur les diffé

rences qu'elles présenlent sous ce rapport

que sont basées la plupart des variétés que

nous allons énumérer en indiquant leurs ca

ractères.

1° Tête camuse, caractérisée par une dépres

sion profonde sur le front au niveau des yeux.

2° Téte de rhinocéros, dépression transver

sale sur le chanfrein.

Les tètes ainsi conformées ne sont défec

tueuses qu'en apparence, car les cavités na

sales en sont larges et spacieuses comme dans

la tète carrée.

8" Tête de lièvre, oreilles rapprochées, front

étroit, chanfrein étroit.

4" Tête moutonnée, mêmes caractères que

AGRICULTURE. 94" livraison.

- - • , im-iiiv .j iai,ii il 1 IJ 1 1 ("

la précédente, si ce n'est que le chanfrein dé

crit une courbe dans sa longueur.

5° Téte busquée, la courbe existe dans toute

la longueur de la face antérieure.

6° Tête conique, l'extrémité inférieure est

très-étroite, la téte parait comme effilée.

Toutes ces conformations sont réellement

défectueuses, parce qu'elles impliquent l'é

troitesse des cavités nasales.

TOME II.— a5
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7° Téte de vieille, longueur exagérée des os

qui lui servent de base, étroilesse du front et

du chanfrein, état d'émaciation des muscles;

la peau est ridée autour des paupières, et la

lèvre inférieure est écartée de la supérieure.

Cette conformation est doublement défec

tueuse, et par l'étroitesse des cavités nasales

qu'elle entraine, et par l'état d'émaciation de

ses muscles qui coïncide avec uu état sembla

ble des mêmes organes dans tout le corps.

8° Tête empâtée, les saillies osseuses et mus

culaires sont mal dessinées sous la peau, lu

tissu cellulaire en est épais et lâche, les chairs

en sont flasques.

Celte sorte de conformation s'observe ordi

nairement sur les chevaux à tempérament

lymphatique.

Le cheval livré à lui-même porte la tête

obliquement, le bout du nez en avant. On

donne assez bien une idée de la direction

qu'elle doit suivre, en disant que la ligne tan

gente à sa face antérieure doit former avec

l'horizon un angle de 40 degrés à peu près

[fig. 88 A).

Fig. 88.

D'après Rourgf.i.&t, qui considérait tou

jours le cheval bridé et monté, la tète n'est

bien placée qu'autant que cette tangente est

parallèle à la verticale [fig. 88 li). C'est en

effet dans cette position gracieuse que le che

val reçoit mieux l'action du mors.

On dit que le cheval porte au vent, lorsque

la ligne tangente à la face antérieure de la

têle se rapproche du parallélisme avec là

ligne de l'horizon [fig. 88 C). Cette position,

donnée par la nature aux animaux coureurs,

est très-favorable à la rapidité de la course,

comme nous l'expliquerons à l'article allures.

— Dans un cheval de selle, cette position a

le grave inconvénient de déplacer l'appui du

mors, qui n'exerce plus alors son action que

sur la commissures des lèvres, parties bien

inoins sensibles que les barres. Et pour peu

que la bouche soit fendue, l'animal peut de

venir complètement le maître de son cava

lier, en saisissant entre ses dents le mors que

la traction des rênes tend à porter sous les

molaires. C'est ce que l'on exprime vulgai

rement en disaut que le cheval a pris le murs

aux dents.
Enfin, on dit que le cheval £encapuchonné,

lorsque la ligne tangente à la face antérieure

de la tête tend à former en bas un angle

avec la verticale passant par l'articulation de

l'occipital et de la première vertèbre. Dans

celle position défectueuse, le cheval peut

s'armer, c'est-à-dire se soustraire à l'action

de l'embouchure, en appuyant contre son

poitrail les branches du mors sur lesquelles

les rênes exercent leur traction.

II. ■— Des subdivisions de la téte.

Ces subdivisions sont dans le plan médian,

I Je toupet, le front, le chanfrein, le bout du

nez, fa bouche et ses annexes, la barbe et

Yauge; sur les parties latérales, les oreilles,

les tempes, les salières, les y eux, les joues,

les naseaux et les ganaches.

a) Le toupet est un bouquet de poils qui se

détachent de la crinière entre les deux oreil

les, et viennent flotter sur le front.

b) Le front et le chanfrein forment la face

antérieure de la tête. Ils portent quelquefois

les traces du feu et de la trépanation, qui doi

vent toujours donner à penser que le cheval

qu'elles tarent a été traité pour une maladie

très-grave.

c) Le bout du nez, situé entre les deux na

seaux, porte souvent dans les chevaux faibles

sur leurs membres des excoriations qui at

testent leurs chutes.

d) Des oreilles. De toutes les parties de la

têle, les oreilles sont, avec les yeux, colles qui

donnent à la physionomie le plus de jeu et de

mobilité. Examinez eu effet ces organes dans

un cheval de race distinguée : bien proportion-
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nées, peu distantes l'une de l'autre, diaphanes, | est la plus

libres dans leurs mouvemens, hardies dans

leur position, les oreilles accompagnent bien

la tète et contribuent à lui donner de la no

blesse et de l'énergie. Voyez au contraire

comme, dans le cheval qu'on appelle vulgaire

ment oreillard, toute la physionomieemprunte

un air de stupidité à la forme et à la direction

des oreilles épaisses et longues, situées hori

zontalement de chaque côté de la tête, et bal-

lotlanldans tous les sens quand l'animal est en

action. Il en est de môme pour les oreilles

épaisses, larges et pendantes que l'on a nom

mées oreilles de cochon, par l'analogie de

forme et de position qu'elles présentent avec

celles de cet animal.

La raison de ces beautés et de ces défectuo

sités ne se trouve pas seulement dans l'expres

sion qu'elles donnent à la tête, mais bien et

mieux encore dans les inductions auxquelles

leur examen conduit. Que si, en effet, une

même influence préside au développement de

tout le système musculaire et à son action,

l'énergie et l'intensité de contraction d'une

des parties de ce système ne peuvent-elles pas

donner la mesure de ces propriétés dans tou

tes les autres? et n'est-ou pas fondé à juger

de l'ensemble de toutes les puissances muscu

laires, d'après l'examen de celles qui donnent

aux oreilles leur mobilité? Les mouvemens

des oreilles dans le cheval ne sont pas seule

ment des indices de son énergie et de sa fai

blesse, ils révèlent encore en quelque sorte ses

qualités morales. Le cheval méchant ou rétif

couche les oreilles en arrière quand il médite

une mauvaise action ; le cheval effrayé les

dresse et les rapproche.

Quelquefois enfin les oreilles sont agitées

de mouvemens irréguliers dans tous les sens,

elles sont inquiètes, incertaines, comme ou le

dit alors : c'est un indice indubitable de la fai

blesse ou du complet anéantissement de la

vue. L'animal cherche à suppléer par les sens

qui lui restent à ceux qui lui manquent; il di

rige dans tous les sens la conque auriculaire,

il cherche à voirpar l'ouïe, si l'on peut appli

quer ici la magnifique idée dont Buffon s est

servie pour peindre la perfection de l'odorat

dans le chien

a existé pendant quelque temps en France; on

appelait moineaux ceux qui avaieut subi cette

opération, et brètaudés ceux auxquels on avait

en outre amputé la queue. Ou est maintenant

revenu sur celte bizarre coutume; mais ou a

conservé dans les régi mens de cavalerie l'u

sage de fendre les oreilles aux chevaux que

l'on réforme. Les traces de celteopération doi

vent mettre un acheteur en garde contre les

causes qui l'ont nécessitée.

e) La bouche est de toutes les régions de la

tête uue des plus importantes à examiner pour

Un cheval de selle. Elle est formée par les lè

vres, les barres, le palais, la langue, le canal

et les dents.

1° Les lèvres, au nombre de deux, l'une su

périeure, l'autre inférieure, ferment extérieu

rement la cavité de la bouche: leur réunion re

çoit le nom de commissures. Sous le rapport

de l' embouchure, c'est-à-dire de l'art d assu

jettir le cheval au moyen du mors,la lèvre infé

rieure, destinée à lui fournir un point d'appui,

considérer ; Iropimportable à

épaisse, elle soustrait les barres à l'action dii

mors, et rend la bouche dure; trop mince,

elle ne participe p as assez à l'appui de cet. in

strument de sujétion ; les barres en sou firent

trop immédiatement l'action, et la bouche est

trop sensible. Lorsque la bouche est trop ou

trop peu fendue, ce qui tient à la disposition

des commissures des lèvres, l'appui du mors

est encore faux. Dans le premier cas, en effet,

les canons sont portés trop en avant dans la

bouche; dans le second, la commissure fron

cée tend à les porter sur les crochets, et dans

l'un ou l'autre, leur effet est anéanti, car ils

s'appuient sur des parties peu ou point sen

sibles.

2" Les barres ont pour base la crête plus nu

moins saillante de l'espace intcrdenlaire et la

muqueuse fine et organisée qui la revêt; c'est

sur cette région que le mors prend son appui

principal et agit avec le plus d'efficacité, car

elle est douée d'une grande sensibilité. Trop

saillantes ou tranchantes, sonttrop imme-

dialement soumises h son action; lorsqu'elles

sont trop bassesOU trop arrondies,el les ne la res-

sentent pas assez ; la bouche est alors trop sen

sible ou trop dure. Celte dernière défectuosité

peut être encore la conséquence de Xncaltosité

des barres, accident cause le plus souvent par

une pression trop violente et trop longtemps

continuée des canons du mors ; dans ce cas,

la crête maxillaire est tout à fait écrasée, la

muqueuse indurée et la barre insensible.

3° La langue, considérée sous le rap|x)rt de

l'embouchure, est encore très- importante à

examiner. Trop épaisse, elle fournit au mors

un trop grand soutien et dérobe les barres à

son action; trop mince au contraire, elle ne

participe pas assez à son appui : de là l'excès

de sensibilité ou de dureté de la bouche.

Ou dit qu'un cheval a la langue pendante,

lorsqu'elle sort d'un côté delà bouche durant

l'exercice. Une langue serpentine est celle qui

rentre et sort à chaque instant. Ces défectuo

sités ont pour conséquences graves le dessè

chement de la bouche et une déperdition con

tinuelle de salive, humeur si utile à la diges

tion.

,, , „„ „. . 4" Le canal, formé par la dépression de la

La mode de couper les oreilles aux chevaux | irartie moyenne du maxillaire, doit être assez

creux pour loger la langue sans qu'elle pa

raisse ni trop épaisse ni trop mince. De son

étroitesse ou de sa trop grande profondeur,

résultent les inconvéniens de ces deux défec

tuosités de la langue que nous avonsindiquées

plus haut. Dans le fond du canal se trouvent

deux gros mamelons, orifices des canaux excré

teurs des glandes maxillaires. Les maréchaux

avaient et ont encore l'habitude d'enlever ces

mamelons qui, suivant eux, peuvent empêcher

l'animal de Loire. Ils appelaient celle opéra-

lion enlever les barbillons.

5° Le palais, situé à la partie supérieure de

la bouche, doit présenter assez peu d'épaisseur

pour lie pas être en contactavccle mors. Quel

quefois, dans le jeune sujet, la membrane du

palais dépasse le bord postérieur des incisives;

elle est rouge et sensible : les animaux refu

sent les alimens durs et fibreux; on dit alors

qu'ils ont le lampas. Pour y remédier, les ma

réchaux déchiraient autrefois la membrane

avec une corne de cerf; on remplace aujour.
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d'hui celte opération, peu raisonnée dans son

manuel, par la saignée à l'aide du bistouri.

6" La barbe,silnce entre l'auge et la houppe

du menton, reçoit l'action du mors au moyen

de la gourmette. Cette partie bien conformée

doit être charnue, velue, et recouverte d'une

peau épaisse, afin d'être peu sensible à la pres

sion de la gourmette. Lorsque la barbe est

trop saillante, et que, dans l'action du mors, la

pression de la gourmette est plus douloureuse

que celle des canons, le cheval, obéissant na

turellement à la sensation la plus forte, lève la

tête, se roidit et va au-devant de l'action des

rênes.

En résumé, ce qui constitue la bonne bou

che dans un cheval de selle, est le juste degré

de la sensibilitéf qui résulte delà parfaite con

formation des lèvres, de la langue et des bar

res, pour recevoir régulièrement l'action du

mors. Lorsque cette harmonie n'existe pas, on

doit tacher de réparer par l'embouchure les

défectuosités qui existent dans quelques ré

gions de la bouche, sans porter la moindre at

teinte aux autres.

/) Des yeux. Les yeux doivent être exami

nes sous le double rapport du râle qu'ils rcm-

Îdissent dans le jeu de la physionomie et de

eur coitformation, d'où dépend l'intégrité de

l'importante fonction qui leur est dévolue.

Dans un cheval de noble race, les yeux, assez

grands, clairs, vifs, placés à fleur de tête, lan

cent au loin des éclairs, comme lu langage

vulgaire l'exprime avec tant de vérité; ils sont,

pour ainsi dire, le miroir où se reflètent, avec

des nuances variées, les passions de l'animal;

l'énergie, le courage, la boni lia nie ardeur, la

méchanceté, la crainte, la docilité s'y peignent

avec des couleurs qui leur sont propres, tandis

que, dans le cheval dégénéré, usé, fatigué, ma

lade, les yeux ont perdu leur brillant coloris :

ils sont ternes, mornes, sans autre expression

que celle de l'abattement. Remarquez mainte

nant comme, dansces deuxanimaux, toute l'ha

bitude du corps se trouve bien en rapport avec

l'état du regard. Dans l'un, l'énergie et la vi

gueur se manifestent à l'extérieur par la saillie

des muscles, l'état pléthorique des vaisseaux;

dans l'autre, au contraire, les chairs sont flas

ques et amorphes, pour ainsi dire, au milieu du

tissu cellulaire qui les entoure, ou bien éma-

ciées,elles laissent le squelette se dessiner sous

la peau, avec ses formes anguleuses. Aussi est-

on fondé à conclure de l'énergie du regard à

celle de tout le corps, et rarement arrive-t-on

ainsi à des conclusions fausses ?

Sous le rapport de leur conformation, on

doit distinguer, dans l'examen des yeux, les

parties accessoires et l'œil proprement dit.

1° Les paupières sont deux voiles mobiles

tendus au-devant de l'organe essentiel de la vue,

pour le protéger contre l'impression d'une

lumière trop vive , ou le contact irritant des

corpuscules qui flottent dans l'air; c'est de

leur écartemeut plus ou moins grand que dé

pendent la grandeur de l'oeil, que l'on consi

dère comme une beauté quand elle n'est pas

exagérée, et sa petitesse, que l'on envisage au

contraire comme une conformation défec

tueuse. C'estceque l'on exprime vulgairement

en disant que l'animal a des yeux de cochon.

On dit encore qu'il a des yeux de bœuf quand

ils paraissent trop volumineux.

Mais les paupières peuvent présenter dans

leur conformation des défectuosités plus

réelles, qui mettent à l'exécution de leurs

fonctions un obstacle plus ou moins complet.

Tel est le cas, par exemple, où le bord de 1 une

ou de l'autre, renversé en dedans, dirige vers

la surface de l'oeil les cils dont il est armé ; tel

est le cas encore où ce même bord tiraillé laisse

à découvert une petite portion de la conjonc-

li ve, qui, se trouvantalors continuellementsou

mise au contact de l'air et de la lumière, peut

s'irriteret s'enflammer. Dans l'une ou l'autre

deces circonstances, naîtra une ophlhalmie di f-

ficile à guérir.

La partie antérieure de l'œil est continuel

lement mouillée par les larmes que les pau

pières étendent sur sa surface dans leurs mou-

vemens al ternatifs d'élévation et d'abaissement.

Sécrétées en plus grande abondance dans les

maladies de l'œil, changées dans leur nature

et leurs propriétés, les larmes, devenues irri

tantes, produisent sur la paupière inférieure,

à son angle nasal, une excoriation qui doit

faire porter à l'examen de l'œil une scrupu

leuse attention.

La face interne des paupières est tapissée

par la conjonctive, membranedugenre des mu

queuses, qui se réfléchit sur la face antérieure

de l'œil. La coloration rosée qu'elle présente

dans l'état de santé est susceptible de varier

dans différentes circonstances maladives, qu'il

n'est pas de notre suiel d'indiquer ici. Ce qu'il

importe de savoir, c est que, lorsqu'elle est le

siège d'une irritation, soit seule, soit concur

remment avec l'organe essentiel de la vue,

elle Idevient plus rouge, les vaisseaux qui se

ramifient dans son épaisseur s'injectent, les

larmes coulent abondamment sur le chanfrein.

Ces signes sont trop apparens pour qu'on s'y

laisse tromper, s'ils se présentent sur un che

val exposé en vente; mais il est possible que

l'ophthalmie soit périodique : elle est alors bien

plus facile à dissimuler à l'acheteur, car, hors

les momens des accès, tous les symptômes de

la fluxion disparaissent, et l'œil reprend à peu

près sa netteté. On remarque seulement, à 1 an

gle nasal, cette excoriation de la paupière in

férieure, et dans l'intérieur de l'œil, d'autres

signes assez fugaces que nous indiquerons tout

à l'heure.

2° De l'œil proprement dit. L'intégrité de

l'organe oculaire, si importante à l'exécution

parfaite de la fonction qu'il remplit, dépend

de la transparence des parties réfringentes

qui entrent dans sa composition, de la liberté

des mouvemens de la pupille et de l'absence

complète de tout signe maladif.

La première condition de la beauté de l'œil

est donc la diaphanéité de la cornée transpa

rente. Son opacité complète avec épaississe-

ment de la conjonctive est désignée sous le

nom à'albugo; quand cette opacité est cir

conscrite, qu'elle n'occupe pas toute la sur

face de la cornée, on l'appelle taie; enfin l'on

désigne sous le nom de nuage un léger défaut

dans sa diaphanéité. Toutes ces défectuosités

sont graves, et d'autant plus que, soit par leur

étendue, soit par leur épaisseur, soit par leur

position, soit enfin par les causes qui leur ont

donné naissance, elles mettent un obstacle

plus complet et plus durable à l'exécution de

la vision.
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La cataracte, ou opacité complète du cristal

lin, 'entraine toujours l'anéantissement de la

vue dans l'œil qui en est atteint.

La 2° condition d'intégrité dans l'organe

oculaire dépend de la liberté des mouvemens

de la pupille. Lorsqu'un cheval dont les yeux

sont sains est exposé à une grande lumière^ sa

pupille se resserre ; lorsqu'au grand jour suc

cède l'obscurité, elle se dilate. Sans l'existence

de ces mouvemens de resserrement et de di

latation, la vue ne saurait être bonne, et l'œil

est un organe inutile.

Enfin, les dernières conditions de beauté à

rechercher dans les yeux, sont la parfaite éga

lité de leur volume et l'absence complète,

soit sur les paupières, soit sur le chanfrein,

soit dans le fond de l'œil, de toutes les traces

de maladies.

Dans les chevaux qui sont affectés de la flu

xion périodique, maladie caractérisée, comme

l'indique son nom, par des accès et des inter

mittences, l'un des deux yeux est ordinaire

ment plus petit que l'autre, parce qu'il est

rentré dans le fond de l'orbite; les paupières

portent, comme nous l'avons indiqué, a leur

angle nasal , une excoriation plus ou moins

Iirofonde, suivant l'ancienneté de la maladie ;

es parties transparentes de l'œil sont un peu

obscurcies; enfin, au fond de l'organe, ou ob

serve une teinte feuille-morte, que l'on con

naît sous le nom de glaucôme. Tous ces si

gnes, assez difficiles à saisir, sont les seuls

ni, dans les périodes d'intermittence de la

uxion, peuvent en faire reconnaître la pré

sence. On ne saurait apporter à l'examen des

yeux d'un cheval une trop scrupuleuse atten

tion, lorsqu'on a le moindre doute sur l'exis

tence de cette maladie, car elle a pour consé

quence inévitable d'entrainer la perte de l'œil

qu'elle atteint.

g) Les joues, situées sur les' parties laté

rales de la tête, sont sèches et recouvertes

d'une peau fine dans les chevaux bien confor

més et d'un bon tempérament. Quelquefois,

sur certains chevaux, après chaque repas,

elles présentent une tuméfaction longitudi

nale, due à l'accumulation des matières ali

mentaires dans l'intervalle qui existe entre

leur face interne et l'arcade dentaire. On dit

alors, suivant une vieille et triviale expres

sion , que l'animal fait 'grenier on magasin.

C'est une grave défectuosité, indice certain

de l'usure ou de la carie des'dents. Les ali-

mens, ainsi accumulés dans la bouche, exci

tent continuellement la sécrétion de la salive,

absorbent en pure perte ce liquide si néces

saire aux digestions, surtout dans les herbi

vores; puis,"plus tard, se décomposent au

contact de l'air et exhalent une odeur infecte.

Les chevaux sur lesquels s'opèrent une déper

dition de salive aussi abondante, sont ordinai

rement maigres et décharnés.

h) Les naseaux, orifices extérieurs des ca

vités nasales, sont bordés par deux lèvres

mobiles fixées l'une au-dessus de l'autre, dont

les réunions sont nommées commissures. Ces

lèvres ont pour base des cartilages qui les

maintiennent écartées l'une de l'autre, et

s'opposent à une obstruction complète de

l'ouverture qu'elles bordent.

Les dimensions de ces orifices sont toujours

e:i rapport avec celles des cavités quelles

font communiquer au dehors. Dans une tête

bien conformée, aux larges cavités nasales, les

naseaux, aussi fendus et aussi dilatés que pos

sible, sont revêtus d'une membrane rosée,

humectée d'un fluide visqueux peu abondant,

toujours clair et limpide, et donnent passage

sans bruit à une égale quantité d'air. Dans les

animaux dont la tête est étroite et busquée,

les naseaux sont eux-mêmes rétrécis et peu

ouverts.

Sous l'influence de différentes circonstan

ces maladives, qu'il n'est pas de notre devoir

d'indiquer ici, la couleur de la membrane

nasale est susceptible de varier, et lé liquide

qu'elle sécrète peut changer de nature et de

propriétés. On ne saurait trop apporter de

défiance dans l'examen d'un cheval dont la

membrane pitui taire, changée dans sa cou

leur, sécrète en plus Igrande quantité que

dans l'état normal un mucus épaissi, qui, re

jeté au dehors, adhère aux ailes du nez. Ce

phénomène morbide, que l'on exprime en

disant que l'animal jette, coexiste le plus sou

vent avec des maladies fort redoutables. l«i

présence de plaies sur la membrane nasale

doit être aussi considérée comme d'un fu

neste présage.

Les autres défectuosités dont cette région

peut être le siège dépendent de la présence

dans les cavités nasales de ces productions

morbides que les maréchaux appelaient sou

ris, et qui sont connues en pathologie sous le

nom de potypes. En mettant obstacle par leur

présence au passage de l'air, ces produits

morbides rendent la respiration bruyante, ce

que l'on exprime en extérieur, en disant que

les animaux sont corneurs ou cornards, on

qu'ils ont le halley. Cette défectuosité, qui

peut encore être causée par d'autres affec

tions des voies respiratoires, est dans tous les

cas très-redoutable par ses conséquences, car

les animaux qui en sont atteints peuvent

mourir suffoqués dans le travail.

0 La ganache a pour base la portion re

courbée de l'os maxillaire ; dans une tête bien

conformée, elle est sèche, large sans excès, et

légèrement en relief sur la parotide.

/) L'auge est une excavation de forme trian

gulaire, située à la face postérieure de la tète,

entre les deux branches de l'os maxillaire.

L'unique condition de beauté de cette région,

c'est qu'elle soit parfaitement évidée, nette

et profonde. L'engorgement de cette région,

la tuméfaction des ganglions qu'elle renferme,

sont le plus souvent d'un mauvais augure,

parce qu'ils coïncident toujours avec l'exis

tence de maladies fort graves, telles que la

morve, par exemple. On doit donc toujours se

défier d un cheval quand il est glandé, c'est-

à-dire qu'il présente cet engorgement des

glandes de l'auge, bien que la membrane na

sale ne paraisse pas malade, et qu'il ne se soit

pas encore déclaré de flux par les naseaux.

§ II. — Des régions intermédiaires à l'encolure

et à la tête.

I. La nuque, située en arrière du sommet

de la tête, est moins importante à considérer

sous le rapport de sa conformation, que sous

celui des maladies dont elle est fréquemment

le siège. Continuellement salie par la poussière
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■des fourrages, elle est eh effet très-sujette à la

.gale; souvent elle est excoriée parles frotte-

niens de la têtière. Enfin, les coups et les heurts

y donnent quelquefois lieu au développement

d'une maladie grave, connue vulgairement

sous le nom de taupe. Nous renvoyons pour

.son histoire à la pathologie; il nous suffit d'in

diquer ici qu'où doit tout redouter de ses

.conséquences.

II. Les parotides sont situées en arrière de

la ganache, qui se dessine sur elles en relief.

Quand celle saillie n'existe pas, la tète parait

mal attachée à l'encolure, ce qui fait dire

qu'elle lui est plaquée. On remarque quelque

fois sur cette région les traces du feu dont

l'emploi a pu èlre nécessité par l'engorge

ment dont elle est ou peut avoir été le siège, à

la suite d'un thrumbus de la jugulaire.

III. La gorge, située en arrière de l'auge, au

sommet du bord inférieur de l'encolure, a

pour base les cartilages du larynx. C'est sur

celte région qu'on exerce une pression avec

les doigts, lorsqu'on veut exciter l'animal a

tousser pour s'assurer de l'état de ses organes

respiratoires.

§ lit. — Du corps proprement (lit.

Le corps a pour base la colonne des ver

tèbres et la cage osseuse formée en dessous

d'elle par les arcs costaux articulés en bas

avec le sternum. La longue tige vertébrale esl

formée par un assemblage d'os courts, cuti- lui

assurent, par leur nombre, comme le dit Ri-

chat, deux attributs presque opposés, savoir :

la solidité, parce que les efforts extérieurs se

perdent dans les liens nombreux qui les unis

sent, et la mobilité, parce que l'ensemble de

leurs mouvemens isolés donne un mouvement

général considérable. L'extrémité antérieure

de cette tige forme, avec la tète qui la termine,

un véritable balancier, destiné par ses mouve

mens à changer l'équilibre du corps, ou à le

maintenir dans sa stabilité. Sa partie dorso-

lombaire, moyen deréunion des membres pos

térieurs avec les antérieurs, constitue, par sa

courbure en haut, la partie centrale d'une

voûte, appuyée en avant et eh arrière sur les

premiers rayons osseux des membres, le sca-

pulum et l'ilium , qui, par leur direction in

versement oblique, sont favorablement dispo

sés pour lui faire continuité.

C est autour de cette char|)ente osseuse que

viennent se grouper les masses musculaires

qui en comblent les profondeurs^ effacent ses

aspérités trop anguleuses, et donnent an corps

ses formes extérieures, auxquelles on n'attache

une idée de beauté qu'autant qu'elles sont

l'expression saillante de la force et de l'éner

gie. Si nous admirons en effet, dans l'habitude

extérieure des beaux types de chevaux, ces

Saillies musculaires séparées par des inter

stices profonds, ces reliefs des éminences os

seuses, et en outre l'état pléthorique des vais

seaux sous-cutanés, la Sécheresse'de la peau

qui dessine bien tous ces contours, la teinte

brillante des poils, c'est que tous ces caractères

sont pour nous, ou des indices d'une grande

puissance d'action, ou des signes certains

d'une intégrité parfaite dans les fonctions es

sentielles de la vie. Remarquons aussi qu'ils

coexistent toujours avec la belle expression

physionomique de la tète, et avec le grand dé

veloppement des cavités nasales. Tant il est

vrai qu'une loi d'harmonie et d'accord préside

au développement de toutes les parties du

corps, et qu'il existe entre elles une solidarité

parfaite.

Pourquoi, maintenant, considérons - nous

comme défectueux cet état particulier du

corps où l'émaciation et la maigreur des mus

cles laissent le squelette apparaître sous les

téguniens avec ses formes hideuses, où, pour

me servir ici de cette expression énergique et

vraie du vulgaire, la peau est collée sur les os?

C'est qu'à cet état se rattache une idée de fai

blesse et de défaut d'énergie de la part de ces

puissances musculaires si grêles, si effacées;

c'est qu'on le voit le plus généralement coïn-

cideraveç l'expression d'abattement de la face,

avec l'effacement des vaisseaux sous-cutanés,

souvent aussi avec la mauvaise conformation

des voies respiratoires; c'est que cet état, enfin,

se fait observer sur les animaux qu'ont épuisés

l'âge et les fatigues excessives, ou qui sont en

proie à des maladies mortelles. Mais qu'on ne

poursuive pas cette idée jusque clans ses der

nières conséquences, on serait conduit à l'er

reur; voyez en effet les chevaux tartares, ceux

de l'Ukraine ou de Pologne, dont l'habitude ex

térieure du corps est si anguleuse qu'elle blesse

les regards. A les voir avec leur garrot tran

chant, leur dos de mulet, leurs hanches sail

lantes, leurcroupe anguleuse, on les prendrait,

comme le dit M. Ghogmed , pour le retint et

la lie des autres races équestres ; et cependant

aucun cheval dans ces autres races n'a autant

d'énergie, aucun n'est capable de souffrir de

phis grandes fatigues ou déplus longues ab

stinences. C'est que la force de contraction

musculaire dépend de deux facteurs: de l'état

du muscle d'abord, dont la saillie exlérieureesl

l'expression, et de l'influence nerveuse, pour

laquelle il n'existe pas de mesure, et dont l'in

tensité ne peut être jugée que par les effets

qu'elle produit; influence telle quelquefois

« que les muscles les plus grêles du cheval le

«plus faible peuvent surpasser en énergie ceux

»de l'animal le plus vigoureux, considéré dans

»l'élat ordinaire. »

I. De l'encolure.

C'est une conséquence nécessaire de la loi

d'harmonie et d'accord qui préside au déve

loppement de toutes les parties, que la confor

mation de l'encolure soit en rapport avec celle

<le la tittc. Si nous jetons en effet les yeux

sur les animaux de race distinguée, que l'on

considère comme des types de la belle na

ture, nous admirons en eux celte noblesse de

maintien, cette attitude élevée que l'encolure

donne h la tête; mais ce qui uous frappe sur

tout dans l'examen de ces beaux modèles,

c'est la variété qu'ils présentent dans la con

formation de leur encolure. Autant de races,

en effet, autant de formes différentes, portant

toutes avec elles la raison de leur manière

d'être, en sorte qu'on ne peut ici, comme

pour beaucoup d'autres régions du corps, tra

cer d'une manière absolue le dessin de la belle

conformation. On doit se contenter de con

templer la nature dans ses œuvres variées, et

chercher seultmenl à pénétrer dans les rai
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sons des beautés qu'elles nous présentent.

Il est cependant une forme que, d'un aveu

commun, l'on considère comme belle, c'est

celle que Buffon a donnée au cheval, dont il

a peint le magnifique portrait, et que nous

retrouvons dans les animaux de race turque,

persane, navarraine ou limousine. Chez eux,

l'encolure est ronce dans sa forme, c'est-à-

dire que son bord supérieur, dont s'échappe

la crinière, s'élève en ligne droite en sortant

du garrot, et suit en approchant de la tète une

direction curviligne ; tandis que le bord infé

rieur s'étend, sans former de courbure, du

poitrail à la gorge.

Dans les. chevaux espagnols , l'encolure

présente dans ses courbures les gracieuses

flexions du cou du cygne; elle est pyramidale

dans les chevaux de race anglaise ou nor

mande, c'est-à-dire que ses deux bords s'é

tendent en ligne droite, en convergeant l'un

vers l'autre, du corps à la tète.

Enfin, dans le cheval arabe, Je chcval-pt-re,

l'encolure est renversée, c'est-i-dire que son

bord supérieur décrit, en s'étendantdu garrot

à la nuque, une courbe dont la convexité est

en bas, tandis que le bord inférieur présente

une courbure eu avant. C'est principalement

dans les encolures ainsi conformées que l'on

observe en avant du garrot une dépression

plus ou moins profonde, que l'on a désignée

sous le nom de coup de hache.

Dans le cheval libre, le cheval tel que l'a

créé la nature, toutes ces conformations sont

belles; mais, dans l'état de domesticité, on a

dû préférer pour certains services telle forme

plutôt que telle autre, attacher conséquem-

ment à cette forme une idée de beauté, et

considérer comme défectueuse toute manière

d'être différente. C'est ainsi que les hippiatres

ont toujours recherché dans le cheval de selle

une encolure rouée, parce que c'est elle qui

donne à la tète cette altitude perpendiculaire

si favorable à l'action de l'embouchure.

Dans les chevaux aux allures trides et ca

dencées, tels que les chevaux de manège ou

de parade, on considère comme une beauté la

gracieuse encolure de cygne; tandis que, dans

le cheval de promenade, aux allures rapides,

on préférera l'encolure droite et pyramidale

du cheval anglais. Enfin, cette encolure ren

versée, que les hippiatres considèrent avec

raison comme défectueuse dans le cheval de

selle, devra être recherchée corn me une beauté

caractéristique dans le cheval de course,

car cette conformation donnée par la nature

aux animaux coureurs est la plus favorable à

la rapidité des allures.

Il est vrai de dire, cependant, qu'il existe

dans la conformation de l'encolure, des beau

tés et des défectuosités absolues. Quelle que

soit la forme qu'affecte cette région, les mus

cles doivent en être énergiquement dévelop

pés dans les limites que permet l'harmonie

des proportions. C'est dans le cheval de trait

seulement que l'exagération même du volume

musculaire doit être considérée comme une

beauté, car elle est tout à la fois l'expression

d'une force grande et d'un grand poids. Par sa

force, l'encolure soutient avec plus d'avantage

le poids de la tête et de l'énorme collier dont

on la charge; et, comme les chevaux destinés

au tirage ne peuvent entraîner à leur suite les

fardeaux auxquels on les attache, que par

l'action combinée de leur poids et de leur force

musculaire, qui s'exerce sur le collier ou la

bricole, on voit que plus leurs régions seront

volumineuses et pesantes, plus ils seront fa

vorisés.

Outre les muscles qui servent de base à

l'encolure, les vaisseaux sous-cutanés de cette

région doivent être bien apparchs sous la

peau fine qui les revêt. Il faut qu'elles soient

bien "prononcées, ces excavations longitudi

nales que l'on observe sur l'une et l'au

tre de ses faces, et que l'on désigne sous le

nom de gouttières desjugulaires, du nom des

veines qui en occupent le fond. Il faut enfin

que l'encolure soit, comme on le dit, bien

sortie, c'est-à-dire que sa réunion avec le

thorax ne soit tracée que par des démarca

tions peu frappantes. D'après cela, on devra

considérer comme défectueuse dans cette

région, la maigreur de ses muscles, qui la

font paraître grêle et décharnée. Cette con

formation se fait cependant assez souvent

observer chez les chevaux anglais de course ;

mais, dans ces animaux, l'énergie de contrac

tion des fibres musculaires supplée à leur

nombre, et annulle les effets de cette défec

tuosité.

L'encolure penchante, caractérisée par le

développement graisseux de son bord supé

rieur, que l'excès de son poids entraîne avec

la crinière sur l'une ou l'autre de ses faces,

doit être aussi considérée comme bien défec

tueuse. Rien n'est plus dangereux, en effet,

que les plaies dont peut être le siège le tissu

lardacé qui lui sert de base.

Enfin, lorsque le bord inférieur de l'enco

lure forme avec le poitrail un angle bien pro

noncé, qu'entre elle et les épaule» la démar

cation s'établit d'une manière brusque et

saillante, que le coup de hache est profondé

ment marqué, c'est une défectuosité grave

qui nuit à l'apparence du cheval, et qu'on

exprime en disant que l'encolure est fausse,

mal sortie, ou mieux encore, qu'elle alfichée

dans le thorax.

La crinière, qui orne le bord supérieur de

l'encolure, est plus ou moins épaisse, plus ou

moins longue, plus ou moins une et soyeuse,

suivant la race de l'animal. Elle est en général

moins épaisse et moins touffue dans les ju-

mens et dans les animaux qui ont subi de

bonne heure la castration, que dans ceux qui

sont entiers; c'est principalement chez ces

derniers, surtout les gros chevaux de trait,

que l'on observe au bord supérieur de l'en

colure des plis transversaux plus ou moins

protonds creusés dans l'épaisseur du tissu

lardacé qui lui sert de base. La peau de ces

plis devient souvent le siège d'une gale assez

rebelle, connue sous le nom de roux-vieux.

La crinière est quelquefois double dans les

gros chevaux de trait. Les crins qui la com

posent ombragent alors l'une et l'autre face de

l'encolure. Quelquefois on la taille en brosse

dans les petits chevaux poneys.

L'encolure peut être tarée, soit par des tra

cs de sétons sur ses faces latérales, soit par

de marques de feu ou des cicatrices dans le

fond de la gouttière des jugulaires. Les unes

et les autres de ces tares sont graves; les sétons

ne se placent en effet sur celle région que
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dans le cas de maladies fort redoutables, telles

que la morve, la fluxion périodique, et l'on n'a

recours le plus souvent à l'application du feu

que pour faire fondre les engorgemens dont

la gouttière peut être le siège à la suite de

tbrumbus ou d'ulcération de la veine; les cica

trices, enfin, sont les traces d'opérations qu'ont

pu nécessiter ces deux derniers accidens,

dont la gravité est très-grande, parce qu'ils ont

presque toujours pour conséquence l'oblité

ration de la jugulaire.

II. Du garrot.

Le garrot, situé entre l'encolure et le dos,

a pour base les apophyses épineuses les plus

élevées des premières vertèt>res dorsales, et

l'appareil ligamenteux et musculaire qui les

entoure. '

La condition essentielle de la beauté de

cette région est sa grande élévation. Dans tous

les chevaux fins de pur sang, cette grande hau

teur du garrot est pour ainsi dire caractéris

tique, et coexiste toujours par une loi néces

saire avec la belle attitude de l'encolure et la

liberté des mouvemens de l'épaule; et en effet,

plus les apophyses épineuses des vertèbres

dorsales sont élevées, plus grande doit être la

perpendicularité des muscles qui agissent sur

le bras de levier de l'encolure , plus grande

aussi 4'étendue de contraction de ceux qui se

rendent à l'épaule.

Par une raison inverse, dans tous les che

vaux où le garrot ne sera pas apparent, la téte

devra nécessairement avoir une moins belle

attitude, les mouvemens des épaules être

moins libres et les allures moins précipitées

conséquemment. C'est surtout dans les che

vaux employés au service de la selle, que les

avantages de la première conformation et les

inconvéniens de la seconde deviennent plus

frappans.Voyez, par exemple, comme dans ce

cheval dont le garrot est tranchant, sec et

évidé, la téte, avantageusement relevée par ses

muscles, est légère a la main du cavalier; ses

épaules sont libres et déliées, et la selle, fixée

en place, ne tend pas sans cesse à se porter en

avant. Au contraire, dans le cheval bas du

devant, la tête, peu soutenue par les mus

cles, est pesante à la main. Ses membres

antérieurs, peu libres dans leurs mouve

mens, ne se dérobent qu'avec lenteur sous

le poids du corps, car ils sont encore sur

chargés par celui du cavalier. De là les dan

gers pour ce cheval de butter et de forger fré

quemment. Ajoutons à cela que souvent les

contusions de la selle sur le garrot peuvent

donner lieu à des accidens trcs-redoulables.

Dans les gros chevaux de trait, le garrot est

généralement moins bien sorti que dans les

chevaux fins; mais chez eux cette conforma

tion n'entraîne plus les graves inconvéniens

3ue nous venons de signaler. Il est vrai de

ire cependant que ceux dont le garrot est

bas et empâté sont plus exposés que les au

tres à être affectés de ces maladies si graves et

si fréquentes connues sous le nom de maux

de garrot.

III. Du dos.

Le dos a pour base les apophyses épineuses

des dix à douze dernières vertèbres dorsales,

le ligament sus-épineux dorso-lombaire et les

muscles ilio-spinaux.

Dans un cheval bien conformé, il décrit une

légère concavité à sa sortie du garrot, puis s'é

tend en ligne droite jusqu'aux reins en s'ar-

rondissant sur les parties latérales, sans pré

senter dans son milieu la saillie des apophyses

épineuses qui lui servent de base; telle est la

conformation que l'on doit considérer comme

belle dans l'acception propre du mot. Il en est

une autre cependant qui donne aux chevaux

plus d'apparence, c'est celle où le dos se

creuse en sortant du garrot et décrit une

courbe en contre-bas. Cette disposition plaît

généralement davantage à l'œil, parce que la

courbure dorsale fait mieux ressortir la saillie

du garrot; et, en outre, il est de remarque que

les animaux qui la présentent offrent dans

leur habitude extérieure plus d'harmonie et

plus de grâce que les chevaux autrement con

formés. C'est qu'en effet on voit toujours

coexister cette conformation du dos avec la

disposition de l'encolure et des membres qui

favorise le plus ce que l'on appelle le liant et

\etride des mouvemens. Ainsi, lorsque le dos

est ensellé, c'est-à-dire qu'il présente cette

courbure en contre-bas, l'encolure est ordi

nairement rouée, lesjarrets coudés, les avant-

bras courts, et les angles des boulets très-fer

més. De même l'on voit toujours coïncider

avec la voussure du dos une disposition

osseuse des membres qui favorise leur solidité

aux dépens de leur flexibilité.

De ces différences dans la conformation de

l'épine dorsale résultent évidemment, dans les

chevaux qui les présentent, des différences

d'aptitude pour les services. Certes, par exem

ple, dans les chevaux cnscllés, ies allures

doivent être bien douces, car leurs réactions

sont amorties par la disposition en soupente

de la colonne éninière, et, comme nous le ver

rons plus tard, par celle des rayons osseux

des membres. Mais la grande flexibilité de

cette colonne en exclut la solidité :1e poids ap

pliqué sur elle, loin de se répartir également

sur toutes les vertèbres, fait éprouver à leurs

moyens d'union un tiraillement qui entraîne

promptement la fatigue et la ruine des ani

maux. Ceux qui présentent cette conforma

tion sont plutôt propres aux allures du ma

nège, qu'aux services quelquefois pénibles

qu on exige des chevaux de selle.

Au contraire, dans le cheval qui présente le

dos de carpe ou de mulet, toutes les vertèbres

se soutiennent réciproquement comme les

pierres dans une voûte et participent toutes

a la pression exercée sur l'une d'entre elles.

Aussi les animaux ainsi conformés présen

tent-ils une grande force de résistance pour

porter de lourds fardeaux; ils peuvent être

employés avec avantage au service du bât ou

à celui des limoniers; mais, comme la grande

solidité de leur colonne est incompatible avec

sa flexibilité, ils sont tout à fait impropres par

la dureté de leurs réactions au service de la

selle.

On remarque quelquefois sur le dos des

plaies, résultats delà mauvaise application de

la selle ou des harnais. Moins dangereuses

qu'au garrot, ces plaies sont lentes à se cica

triser et diminuent la valeur d'un cheval.
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IV. Des reins.

Les reins, situés en arrière du dos, dont ils

suivent la direction en lui faisant continuité,

ont pour base les vertèbres lombaires et les

muscles qu'elles supportent.

Les premières et les plus essentielles con

ditions de la beauté de cette région sont la

brièveté et la grande largeur. Sans elles les

mouvemens ne sauraient avoir de l'union et

de l'ensemble. Destinés, en effet, à servir

d'agens de transmission des mouvemens que

communiquent au devant les détentes des

membres postérieurs, les reins doivent être

doués d'une certaine rigidité qui est tout à

fait incompatible avec un excès de longueur.

Dans ce dernier cas, la colonne lombaire, trop

flexible, ne remplit qu'imparfaitement ses

fonctions, et les mouvemens qu'elle devrait

transmettre se perdent en partie dans le jeu

que ses vertèbres exécutent les unes sur les

autres. C'est surtout dans le cheval destiné au

tirage et au lût, que la brièveté et la largeur

des reins doivent être recherchées; sans elles

il serait tout à fait impropre au service auquel

on l'emploie. Dans un cheval de selle, la trop

grande brièveté de la colonne lombaire a le

double inconvénient de laisser trop ressen

tir au cavalier le» réactions du terrain, et en

outre de mettre obstacle à la célérité, de ses

allures. Car, ainsi que nous le verrons en son

lieu, l'impulsion en avant dans les mouve

mens rapides est communiquée au corps par

la détente simultanée des membres posté

rieurs et de l'espèce de ressort que représente

la colonne épinière arc-boutée.

Ces beautés de la région rénale ne doi

vent pas cependant en exclure une auIre

c'est la souplesse à la pression des doigts :

qui coïncide toujours, eomme le démontre

1 observation, avec le parfait état de sauté, et

disparait dans les maladies graves.

Dans les chevaux ensellés ou à dos de mu

let, la colonne lombaire continue la courbure

de l'épine dorsale et participe de sa flexibilité

ou de sa rigidité.

Dans les gros chevaux de trait de belle

race, le trajet de la colonne dorso-lombaire

est marqué par un sillon profond entre les

saillies musculaires qui s'élèvent de chaque

côté. Cette manière d'être, que l'on exprime

en disant que le dos et les rems sont doubles,

et qui atteste le grand développement des

puissances motrices, doit être regardée comme

la conformation par excellence du cheval de

trait.

Les reins sont quelquefois le siège de plaies

assez graves, causées par une mauvaise appli

cation des hariiachemens. On les désignait au

trefois sous la dénomination triviale et im

propre de mal de rognons. Elles sont lentes

a se cicatriser et diminuent beaucoup la va

leur d'un cheval. Mais de toutes les maladies

de cette région, les plus redoutables sont

celles connues sous le nom à!efforts de reins.

Elles nécessitent quelquefois l'application du

feu, dont les tares dénoncent leur existence

passée ou actuelle.

V. Du poitrail.

Le poitrail, situé en dessous de l'encolure,

entre les deux épaules, présente toujours un

développement en rapport avec celui des ca

vités nasales. Dans les chevaux à tête carrée

ou camuse, dont les cavités nasales sont larges

et spacieuses, le poitrail est toujours large

ment développé; au contraire, lorsque les ca

vités nasales sont étroites, comme dans les

chevaux à tête busquée ou moutonnée, le

poitrail, par une conséquence nécessaire, est

étroit aussi. Quelle que soit la race des che

vaux que vous examinerez, quelles que soient

leur forme et leur taille, toujours vous obser

verez cette remarquable coïncidence entre le

développement des premières voies aériennes,

et celui de la cavité thoracique, dont la lar

geur ou l'exiguité du poitrail n'est que l'ex

pression. Et en outre, chose bien remarquable

encore, et qui prouve l'espèce de solidarité

qui existe entre toutes les parties de la ma

chine destinée à concourir a une même fin,

vous verrez toujours les membres répondre

par leur développement à celui des voies aé

riennes. Ainsi, dans les chevaux bien con

stitués, à large poitrine, les extrémités sont

fortes et bien fournies ; dans les animaux, au

contraire, à poitrine exiguë, qui sont, comme

on le dit, serrés du devant, les membres sont

grêles et faibles. Les chevaux anglais de course

semblent, au premier abord, faire exception

par leur conformation à cette loi générale;

leur poitrine est étroite en effet, et cependant

les muscles de leurs membres sont énergi-

quement prononcés. Mais remarquez bien

que, dans ces animaux, les dimensions en hau

teur du thorax compensent, et bien au-delà, ce

qu'il perd en largeur, et qu'alors son élroi-

tesse n'est qu'une condition de plus qui favo

rise la rapidité des allures.

Observez maintenant que ce grand dévelop

pement du poitrail, que nous considérons

comme beau, devient défectueux par son

excès dans les animaux destinés aux progres

sions rapides. Ainsi, par exemple, un cheval

de selle trop large du devant serait pesant et

lent dans ses allures. Il n'y a que dans les

chevaux de trait, destinés à vaincre les résis

tances par leurs poids et l'énergie de leurs

muscles, qu'on doit considérer comme une

beauté l'excès même de volume et de largeur

de cette région.

Uars est le pli de la peau entre le thorax

et la face interne de l'épaule. Les froltemens

réitérés de la marche peuvent déterminer

dans cette région line irritation assez dou

loureuse pour gêner les mouvemens de l'ani

mal. Cest ce que l'on exprime en disant qu'il

se fraie aux ars.

Vinter-ars est silué sous le poitrail entre

les deux ars.

Le passage des sangles est la région située

en arrière du coude et en avant du ventre, sur

laquelle, comme son nom l'indique, passe la

sangle de la selle. Elle peut être blessée par

le frottement dont elle est le siège. Cet incon

vénient peut rendre momentanément le che

val impropre à son service.

AGRICULTURE. tosie II.— a6
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VI. Des côtes.

flanqué, qu'il aie flanc retroussé, pour expri

mer cette espèce de rétraction que Jes flancs

ont éprouvée vers les parois supérieures de

l'abdomen. La première de ces défectuosités

estexcessivementgrave, parce qu'elle est ordi

nairement le symptôme de maladies redouta

bles dont l'animal est ou a été affecté; la se

conde disparait ordinairement avec l'épuise

ment qui l'a produite, lorsque le cheval n'est

pas à jamais ruiné.

VIII. Du ventre.

Le ventre, situé h la partie inférieure du

corps, a pour base les muscles qui forment les

parois inférieures de l'abdomen. Dans les

chevaux bien conformés, il n'en dépasse pas

le cercle cartilagineux. Lorsqu'il est trop

volumineux, on a coutume de dire qu'il est

avalé, ou qu'il est semblable à un ventre

de vache. Cette conformation est évidem

ment défectueuse dans les chevaux destinés

aux allures rapides, car le poids des viscères

abdominaux, dont le volume du ventre est

l'expression, doit mettre obstacle à la célé

rité de la progression. Certains chevaux ra

pides à la course, tels que les chevaux anglais,

semblables en cela aux animaux que la nature

a doués d'une très-grandevitesse, ont quelque

fois le ventre rétracté vers les parois supé

rieures de l'abdomen | ce que l'on exprime en

disant qu'ils ont le ventre retroussé, ou en

core levrette, c'est-à-dire analogue à celui du

chien lévrier. Lorsque les fonctions nutri

tives s'exécutent avec régularité, cette confor

mation, toute disgracieuse qu'ellcparaisse,doU

cependant être considérée comme, une condi

tion de plus favorable à la rapidité de la course.

Elle peut devenir cependant une défectuosité

réelle lorsqu'elle est poussée à l'excès, et que

les chevaux sont, comme on le dit vulgaire

ment, étroits de boyaux. Dans ce cas, en effet,

les fonctions digestives s'exécutent mal; les

alimens ne font pas un assez long séjour dans

le canal alimentaire pour y subir l'élaboration

qui doit les transformer en sucs nutritifs, et

il en résulte bientôt un état de faiblesse qui

rend la ruine des chevaux d'autant plus inévi

table, qu'en général ceux qui sont ainsi con

formés ont beaucoup d'ardeur et d'énergie, et

font conséquemment des pertes qu'une mau

vaise nutrition ne répare qu'incomplètement.

§ IV. —De l'extrémité postérieure du corps.

I. De la croupe.

La croupe, située entre les reins et la queue,

au-dessus des hanches et des fesses, a pour

lwse l'épine sus-sacrée, les angles internes de

l'ilium et les muscles qui se groupent autour

de ces os. '

Les premières et les plus importantes con

ditions de la beauté de celle région sont sa

longueur et sa parfaite horizontalité. Obser

vez, en effet, tous les chevaux de race distin

guée, et vous remarquerez en eux cette belle

conformation, dont on peut indiquer la raison,

d'après M.Ric.0T,par une démonstration toute

géométrique. Soit, en effet, le coxal A (fig. 89),

dans une croupe longue et horizontale, et le

Les côtes, situées en arrière de l'épaule,

ont. pour base en extérieur les os de ce nom

que celle région ne recouvre pas.

Les considérations que nous venons d'é-

mellre à l'article du poitrail trouvent ici leur

Application; car la saillie des côtes peut être

aussi considérée comme l'expression du dé

veloppement de la cavité thoracique. Il nous

suffira donc d'ajouter que la disposition la

plus favorable de cette région, dans un cheval

de selle, est une légère rondeur. Lorsque la

côte est plate, comme dans le cheval an

glais, la selle y doit èlrc moins facilement

adaptable.

VII. Des flancs.

Les flancs, situés entre les côtes et les han

ches et au-dessous des reins, qui donnent la

mesure de leur longueur, ont été considérés

avec raison comme le miroir de la poitrine.

Ils sont, en effet, continuellement agités de

mouvemens qui correspondent à l'inspiration

et à l'expiration : lorsque la poitrine est dila

tée par l'entrée de l'air, le flanc éprouve un

mouvement d'élévation plus ou moins appa

rent, suivant que l'inspiration a été douce, ou

grande, ou forcée; lorsque l'air est expiré, le

flanc élevé s'abaisse et s affaisse.

C'est dans la régularité de ces mouvemens

que consiste la principale beauté des flancs.

Dans l'état parfait de santé, après cinq ou six

respirations douces et à peu près égales, l'ani

mal fait une inspiration plus forte, plus éle

vée, et surtout plus prolongée, qui se marque

aux flancs par une élévation plus grande. C'est

cette succession de mouvemens égaux des

flancs, interrompus de temps à autre par un

mouvement plus prononcé, qui constitue leur

régularité.

Mais ces mouvemens peuvent subir, sous

l'influence des affections variées de la poi

trine, différentes modifications qu'il est im

portant de connaître. Ainsi, dans certaines

maladies, les mouvemens d'inspiration sont

plus profonds et plus prolongés que dans l'état

de santé; puis, au moment de l'expiration, le

flanc ne s'abaisse pas d'une seule fois : son af

faissement s'exécute en deux temps, entre les

quels il y a un moment d'arrêt. C'est ce mo

ment d'arrêt que l'on appelle soubresaut, coup

defouet, contre-temps dé la pousse, nom géné

ral sous lequel sont désignées plusieurs ma

ladies de poitrine,

Quant à la configuration extérieure de cette

région, si nous en cherchons le modèle dans

les animaux bien conformés, nous voyons

qu'elle est ordinairement assez pleine, que la

corde en est peu prononcée, qu'elle est courte

comme les reins. Dans les animaux qu'ont

épuisés de longues maladies, l'âge ou les fa

tigues excessives, le flanc est cordé, comme

ou a coutume de l'exprimer; c'esl-à-direqu'il

présente une cavité profonde en avant de l'an

gle de la hanche, et que sa corde, ou celte sail

lie longitudinale qui s'étend depuis cet angle

jusqu'à la dernière côte, est Ires-prononcée.

Lorsqu'un cheval vient de suffire à de lon

gues et pénibles courses, on dit qu'il est rj-



chap. 2. DIVISION DU CHEVAL. 2)3

Fig. 89.

même os C dansune croupe courte et oblique:

n'est-il pas évident que les muscles qui s'éten

dent de l'angle isclnal jusqu'au tibia, et que

je représente ici par la ligne AB et CB, au

ront, dans le premier cas, et plus de lon

gueur et une disposition plus favorable, eu

égard au bras de levier que le tibia représente;

double condition d'où dépendent, cl la grande

étendue desmouvemens de ces muscles, agens

principaux des membres postérieurs, et leur

grande intensité d'action.

Ajoutons a cela que lorsquc'le point fixe de

ces puissances musculaires se trouve au libia,

comme dans l'action de se cabrer, la longueur

de la croupe augmente le bras de levier sur

lequel elles agissent. Tous ces avantages d'une

croupe longue et droite démontrent les dé

fectuosités d'une croupe courte et oblique, en

core appelée avalée.

' Considérée maintenant sous le rapport de

sa forme et de sa largeur, la croupe peut être

double, tranchante, en cul de poule, pointue,

et enfin trop large ou trop étroite.

Le grand développement des muscles de

cette région, qui les fait paraître en saillie de

chaque côté de l'épine sus-sacrée, dont la place

n'est plus marquée que par un sillon plus ou

moins profond, constitue ce que l'on appelle la

croupe double. Cet te conformation est à recher

cher dans un cheval aux lentes allures, comme

lecheva! de trait,destiné h vaincre par sa force

et son poids les résistances qu'on lui oppose;

mais dans un cheval de selle, elle présente le

double inconvénient de mettre obstacle à sa

célérité, et de donner lieu, dans les progres

sions rapides, à un bercement particulier du

train postérieur, qui fait éprouver au cavalier

de continuelles saccades.

Lorsque les musclas, au lieu de faire sail

lie au-dessus de l'épine , sont, au contraire,

déprimés de chaque côté, et la laissent pa

raître en relief, on dit que la croupe est

tranchante ou de mulet. Dans les chevaux

de race dégénérée, cette conformation de

la croupe coïncide assez souvent avec l'élroi-

tesse du train postérieur : les membres en

sont trop rapprochés, les cuisses et les ian-

bes ont peu de développement, le cheval ett,

cortnne on le dit vulgairement, serré dans son

train de derrière ; ses mouvemens sont gênés ;

il se coupe, s'entretaille, se fatigue facilement.

Dans les chevaux de races distinguées, comme

les chevaux navarrafns, espagnols, napolitains,

toscans, et même les chevaux anglais, cette

croupe tranchante se fait assez souvent re

marquer; mais, chez eux, l'énergie muscu

laire compense ce défaut de structure.

La conformation particulière de la croupe

que l'on désigne sous le nom trivial de croune

en cul de poule, est caractérisée par une dé

pression transversale plus ou moins profonde,

en avant de la naissance de la queue. Celte

particularité de structure n'a aucune consé

quence.

Que si nous envisagions maintenant cette

région sous le rapport de sa largeur, nous

n'aurions à indiquer, pour le cheval de traitet

le cheval de selle, que les mêmes avantages et

les mêmes inconvéniens que nous avons si

gnalés en parlant de la croupe double. Il nous

faudrait seulement ajouter que les grandes

dimensions en largeur de la croupe sont tou

jours à rechercher dans la jument poulinière,

chez laquelle elles sont un indice d'un grand

développement de la cavité du bassin.

Enfin, au sujet de l'étroitesse de cette ré

gion, nous n'aurions qu'à répéter ce que nous

avons déjà dit en parlant de la croupe tran

chante.

II. De la queue.

Située à l'extrémité postérieure du corps

qu'elle termine avanlageusement, la queue

est par sa forme un des plus beaux ornenlens ,

du cheval, et par la position qu'elle occupe

un des indices les plus certains de son énergie

et de la pureté de sa race.

Voyez en effet comme dans les animaux de

pur sang la queue, détachée de la croupe

dont elle suit d'abord la direction horizontale,

s'incurve plus tard en laissant échapper de son

tronçon la touffe ondoyante de ses crins.

Cette position hardie n'est considérée en elle

comme une beauté, que parce qu'elle est l'efTet

de la contraction des muscles qui se groupent

autour de sa tige vertébrale, et qu'il est ra

tionnel de conclure de l'énergie de ces organes

à celle de tous les autres agens moteurs.

C'est donc une pratique bien fondée de ju

ger de la vigueur d'un cheval, comme le font

habituellement les marchands, par le degré

de résistance qu'il oppose quand on lui soulève

laqueue. Les renseignemens fournis par cette

espèce de dynamomètre conduisent rarement

à l'erreur.

Ils avaient bien compris l'expression que la

position de la queue donne à 1 habitude exté

rieure du corps, ceux qui, pour imprimer aux

chevaux communs un cachet de distinction,

ont inventé l'opération cl' anglaiser, qui con

siste à couper en travers et dans toute leur

épaisseur les muscles abaisseurs de la queue.

La résistance qu'ils opposaient à leurs anta

gonistes se trouve ainsi anéantie, et toute la

force de ces dernier* n'est plus alors contre

balancée que par le poids de la queue, dont ou
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dininue encore l'effet en retranchant une

partie du tronçon et des crins.

Le cheval qui n'a subi que la première par

tie de cette opération est appelé niqueté, et

l'on dit qu'il est écourté, courteaudé o\\ courte-

queue quand on lui a fait l'amputation de la

queue sans le niquetage.

Considérée sous le rapport de sa forme, la

queue peut être en bâtai, en éventail, en ca

togan et en queue de rat.

Sous la première de ces formes la queue a

quelque analogie avec un balai de bouleaux;

ses crins, assez courts et de longueur inégale,

forment une touffe effilée comme celle des

brins du balai.

Dans la queue en éventail, la touffe épaisse

et longue des crins s'épanouit à son extrémité

inférieure. La queue est dite en catogan, lors

que son tronçon est coupé très-court, ainsi

3ue les crins qui émanent de son milieu, tan-

is que ceux de chaque côté, conservés dans

leur longueur, forment seulement deux petits

faisceaux.C'est sur les bidets ambleursque l'on

observe habituellement cette forme bizarre de

la queue.

Enfin, si la queue n'est couverte que de

quelques crins clair-semés, au travers des

quels on aperçoit la peau, on dit que le che

val a la queue de rat. Cette manière d'être, dé

fectueuse en apparence dans tous les chevaux,

l'est réellement dans les jumens poulinières

chez lesquelles la queue est un instrument si

utile pour chasser les insectes dont elles sont

toujours tourmentées à l'époque de la parlu-

rition.

Les tares de cette région sont la gale et les

plaies causées par la croupière ou par la longe

que les marchands ont coutume d'y. attacher

lorsqu'ils veulent conduire ensemble un grand

nombre de chevaux.

Va/ius, orifice postérieur du canal intesti

nal, constitue dans les beaux chevaux un bour

relet circulaire, saillant, très-dilatable, hermé

tiquement clos, hors le temps de l'excrétion

des matières fécales. On a coutume de dire

vulgairement que les chevaux sont bien mar

ranes, lorsque l'anus est ainsi conformé.

Dans les vieux chevaux, dans ceux qu'ont

épuisés les maladies ou les travaux excessifs,

dans les chevaux étroits de boyaux, l'anus est

ordinairement rétracté et situé dans un enfon

cement; quelquefois même il reste béant et

présente une ouverture assez spacieuse pour

qu'on puisse y introduire le poing. Cette dé

fectuosité très-grave se fait souvent remarquer

dans les chevaux appelés vidarts, c'est-à-dire

qui se vident facilement et qui ont des diar

rhées fréquentes. Autrefois les maréchaux et

les maquignons, dans le but de guérir les che

vaux poussifs, avaient l'habitude de pratiquer

au-dessous de l'anus une incision profonde

dans laquelle ils introduisaient un anneau de

plomb. Ils appelaient cette ouverture sifflet

ou rossignol. Aujourd'hui cette absurde opé

ration n'est que bien rarement mise en

usage. On doit se rappeler cependant que dans

les chevaux qui en portent les traces, la pousse

n'est plus une maladie redhibitoire.

III. Des parties sexsuelles externes.

a) Dans le mâle. Les testicules, situés entre

les deux cuisses, sont enveloppés par une peau

fine, qui porte le nom de scrotum.

Quand on explore avec la main ces organes

dans un animal bien conformé et en parfait

état de santé, on les sent rouler dans leurs en

veloppes, et fuir, en quelque sorte, sous les

doigts qui les pressent.

Tout engorgement des gaines des testicules,

toute adhérence contre nature de ces organes

avec les parties qui lesenvironnent,doiveiitêtre

considérés le plus souvent comme d'un mau

vais présage.

Dans les chevaux de belle race, comme les

chevaux arabes, par exemple, les testicules

ont toujours un grand développement. On doit

donc attacher une idée de défectuosité très-

grave à l'atrophie de ces organes, car elle im

plique nécessairement que les animaux dans

lesquels elle s'observe n'ont pas tous les ca

ractères des chevaux entiers, et sont impro

pres conséquemment à en remplir efficace

ment les services.

Les chevaux qui sont privés de ces organes

par la castration sont appelés hongres.

Le périné est l'espace dénué de poils qui

s'étend de l'anus aux testicules.

Le raphé est la couture ou ligne médiane

qui sépare le périné et le scrotum en deux

parties égales.

Le fourreau, situé en avant des testicules,

est la gaine dans laquelle est logé le pénis hors

les temps d'érection et d'excrétion de l'urine ;

car, lorsqu'il est bien conformé, le fourreau

doit être assez spacieux pour laisser au pénis

la facilité d'en sortir au moment de l'expulsion

de l'urine. Lorsqu'il est trop resserré, le che

val, comme on le dit alors, est obligé de pisser

dans son-fourreau. Ce resserrement, que l'on

appelle phimosis naturel, peut être considéré

comme sérieusement défectueux; car le con

tact souvent renouvelé de l'urine mélangée à

l'humeur sébacée, sécrétée et accumulée dans

celte gaine, peut devenir irritant pour la peau

et en déterminer l'ulcération.

On ne doit pas négliger à chaque pansement

de la main d éponger l'intérieur du fourreau

pour enlever l'humeur sébacée, dont le sé

jour trop prolongé peut être pernicieux-

Le pénis, ou membre génital, est logé dans

l'intérieur du fourreau, dont il ne sort que

dans l'état d'érection, ou pour conduire au

dehors l'urine excrétée.

C'est seulement dans l'achat d'un animal

destiné à la reproduction que l'explora

tion de cet organe est d'une haute impor

tance. On doit alors s'assurer s'il ne porle

pas de verrues, ou s'il n'est pas affecté d'ul

cérations. Ces défectuosités sont assez graves

pour rendre l'étalon impropre à son service.

b) Dans laJemelle. La vulve située en dessous

de l'anus, dont elle est séparée par le périné,

n'est importante à considérer à l'extérieur

que sous le rapport des poireaux ou des po

lypes, dont elle peut être le siège. Ces mala

dies sont assez graves pour faire rejeter une

jument comme poulinière, car il est de re

marque qu'elles peuvent se communiquer à

1'élalon.

Les mamelles, au nombre de deux, situées

en arrière du ventre, au-dessous du pubis, of

frent peu de considération dans la jument.
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On verra à l'article de l'éducation quelles sont

les conditions de leur beauté dans les femelles

laitières.

$ V. — Des membres en général.

Les membres ont pour base des colonnes

osseuses « composées, comme le dit Bourge-

» i. \t, de pièces unies et assemblées dans une

» direction et une convenance d'où dépen-

» dent la possibilité et la liberté du jeu que

» leur font exécuter les organes musculaires

» qui les entourent; ils sont destinés à servir

» de soutien à la macbine animée, et à la

« transporter d'un lieu dans un autre, lors-

» qu'ils sont sollicités aux mouvemens dont

a ils sont susceptibles. »

Les membres antérieurs et postérieurs pré

sentent entre cux,dans la disposition des rayons

osseux qui les constituent, et dans leur mode

d'union au corps, des différences que nécessi

taient les fonctions différentes qu'ils ont à rem

plir. Les premiers, eu effet, placés plus immé

diatement sous le centre de gravité, peuvent

être considérés principalement comme des co

lonnes de sustentation ; les seconds, par leur

conformation, sont plus particulièrement pro

pres à donner à la machine son impulsion pro

gressive. C'est du moins à cette conclusion

que conduit l'examen approfondi de l'appareil

osseux des membres.

Voyez, en effet, comme, dans les membres

antérieurs, tout est disposé pour que le poids

qu'ils soutiennent soit à l'abri des réac

tions du terrain. Kt d'abord, si les os qui les

forment eussent été dirigés verticalement

les uns au - dessus des aulres, leur colonne

roide et inflexible eût transmis au corps

les réactions dans toute leur rudesse. Aussi,

nar sa direction oblique en avant et en bas,

l'omoplate forme-t-il avec l'humérus, inverse

ment dirigé, un angle qui permet à ces deux

os de se rapprocher, lorsque dans les mouve

mens progressifs le poids du corps retombe

entre les deux épaules; c'est pour ainsi dire à

l'origine du membre un ressort élastique qui

cède sous la pression, et revient, quand elle

cesse, à ses dimensions premières. Cependant

ce moyen de soustraire la machine aux se

cousses des réactions eût été insuffisant si la

colonne de soutien avait eu des connexions

osseuses avec la tige vertébrale. Voyez aussi

comme, dans le mode d'union du thorax avec

l'épaule, cet inconvénient est prévu et évité.

De l'extrémité supérieure et de la face in

terne des omoplates descendent, le long du

thorax, deux muscles épanouis, denticulés à

leur bord inférieur, qui, semblables, comme le

dit M. Rigot, à deux larges mains, saisissent le

corps et le suspendent entre les deux épaules,

favorablement disposées, comme Bourcei.at

l'a observé le premier, pour résister, à la ma

nière d'une voûte, au poids du tronc qu'elles

embrassent. Remarquons, en effet, que les

deux scapulums ont leur bord supérieur di

rigé vers les apophyses épineuses du garrot,

«ur lesquelles ils prennent un point d'appui

comme sur une véritable clef de vonte, et

qu'ainsi opposés l'un à l'autre par leur som

met, ils se trouvent dans les conditions les

plus favorables pour soutenir le poids appendu

entre deux. La solidité de la voûte qu'ils re

présentent ainsi n'exclut Cependant pas son

élasticité ; car les bords supérieurs des omo

plates se prolongent, comme on le sait, pat-

deux cartilages élastiques qui, appuyés contré

lesapophyses épineuses, cèdent graduellement

lorsque le poids du corps tend à rapprocher

les deux scapulums. Ainsi la nature a su don

ner à cet appareil de soutien deux attributs

bien différens, la solidité et la grande élasti

cité.

Le second rayon osseux , l'humérus, obli

quement dirigé, comme nous l'avons vu, et

en sens inverse du scapulum, prend inférien-

rement un point d'appui sur le radius, qui

transmet verticalement au canon la pression

3u'il supporte, et forme avec lui une colonne

c soutien dont la solidité est assurée par la

force des muscles extenseurs, destinés à com

battre tout à la fois l'antagonisme des fléchis

seurs, et celui du poids du corps, qui tend sans

cesse à faire fléchir les articulations.

Arrivés à l'articulation du boulet, les os

présentent une nouvelle disposition ; lacolonne

osseuse se trouve tout à coup brisée et dirigée

en avant par l'angle que forme le paturon avec

le canon, et le poids du corps qui, depuis te

scapulum, s'était transmis d'os en os, se trouve

maintenant soutenu comme sur une soupente

par un ligament suspenseur et les tendons flé

chisseurs , dont le tissu résistant et inextensi

ble les rend propres à supporter lesplus grands

efforts. Cet angle peut être aussi considéré

comme un ressort dans les mouvemens duquel

viennent se perdre en partie les effets reac

tifs.

Les rayons osseux ainsi disposés forment,

comme on le voit, une colonne efficacement

disposée pour soutenir le centre de gravité

dans la station ; et en vertu des mouvemens

dont ils jouissent, ils peuvent lui offrir une

base nouvelle dans la progression. Ainsi l'o

moplate se meut en avant et en haut, le bras

en arrière, l'avant-bras en avant, et le canon,

avec toute l'extrémité inférieure, dans le même

sens que le bras; en sorte que l'omoplate

étant levé, toutes les autres parties qui con

stituent le reste du membre forment divers

angles qui en abrègent la longueur, et dès lors

il peut être porte en avant sans aucun ob

stacle.

Les membres postérieurs doivent être con

sidérés comme les organes essentiels de la lo

comotion. Examinez, en effet, l'appareil os

seux qui les constitue, et les différences qu'il

présente dans sa disposition avec celui du

membreantérieur; le premier rayon n'est plus,

comme l'omoplate, simplement juxtaposé au

tronc. L'ilium en fait partie intrinsèque; con

courant à la formation d'une de ses cavités,

il est uni d'une manière intime avec sa tige

centrale, à laquelle il devra transmettre sans

perte aucune les mouvemens qui lui sont com

muniqués. Ici il semblerait, au premier coup

d'oeil, comme le dit Bourgei.at, que la nature

pourrait être accusée d'avoir omis de parer

aux inconvéuicns de la réaction. Mais, à bien

y réfléchir, cette connexion intime n'était-elle

pas nécessaire pour que la progression put

s'effectuer sans perle daus la contraction mus

culaire ? et la machine ne se trouve-t-elle pas

assez à l'abri des secousses réaclionnelles par

l'éloignenient du centre de gravité des mem
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lires postérieurs, la flexibilité de la colonne

lombaire, enfin les inclinaisons variées des

rayons osseux de ces membres les nus sur les

autres. Ainsi le second rayon, le fémur arti

culé avec l'ilium est obliquement dirigé en

avant eu sens inverse de 1 humérus, le tibia

est oblique en arrière, le canon dirigé dans le

même sens Ique le fémur, et tous les angles

alternes qu'ils forment ne doivent-ils pas rem

plir ici le même but que l'angle scapulo-hu-

inéral dans le membre antérieur?

Lorsque, par l'effet de la contraction mus

culaire, tous ces angles se ferment, le membre

raccourci peut être porté en avant sous le

centre de gravité; et lorsque, ainsi fléchi, il

prend à terre un point d'appui, il peut être

comparé, suivant M. Girard, à uu véritable

ressort placé entre deux corps de masses iué-

gales, la terre d'une part, le corps de l'autre,

gui dans sa détente devra communiquer une

impulsion à celui qui lui offrira le moins de

résistance. Or, la delente des membres posté

rieurs, c'est le déploiement de leurs rayons et

l'agrandissement des angles qu'ils forment par

la contraction des muscles extenseurs. Le

mouvement qu'ils impriment dans leur exten

sion doit se communiquer de bas en haut, puis

que la terre inerte réagit contre lui, et se pro

pager, sans rien perdre de son intensité, au ra-

chis, qui le transmet au centre degravilé,dout

le déplacement s'opère simultanément avec le

transport en avant des colonnes mobiles qui

doivent le soutenir dans sa chute.

I. De l'épaule.

Située sur les parties latérales de la cavité

thoracique, au-dessous du garrot et au-dessus

de l'avant-bras, l'épaule, considérée à l'exté

rieur, a pour base deux rayons du squelette,

le scapulum et l'humérus, entourés des mus

cles qui les font mouvoir.

L'articulation qui réunit ces deux os' peut

être considérée comme le centre des mouve-

mens du membre antérieur. Caractérisée en

effet par sa grande mobilité et placée à la

partie supérieure du membre, elle peut, par sa

situation, lui imprimer des mouvemens de to

talité, qui suppléent à ceux des articulations

inférieures dont la grande solidité exclut la

mobilité en tous sens. C'est par elle que la

colonne osseuse peut être portée au soutien

du centre de gravité, de quelque côté qu'il soit

déplacé.

On doit considérer, dans l'examen de celte

région, sa forme et sou développement, sa

lougueur, sa direction et les mouvemens dont

elle jouit. C'est par l'inspection des beaux mo

dèles dont nous avons jusqu'à présent étudié

les caractères extérieurs, que nous allons arri

vera connaître quelles sont, sous ces rapports,

les conditions de la, belle conformation.

L'épaule doit toujours se trouver en har

monie de forme et de développement avec le

reste du corps. Dans le cheval (in, la saillie

des muscles qui lui servent de base se dessine

légèrement sur les laces latérales de l'enco

lure, et se confond insensiblement en arrière

avec la région costale. Eu haut, elle est séparée

du garrot par une dépression peu prononcée;

eu bas, enfin, et au-dessus de l'avant-bras, le

renflement énergique des muscles établit une

démarcation bien tranchée entre ces deux ré

gions.

Dans le gros cheval de trait de belle race ,

l'épaule, comme toutes les autres régions du

corps, lourde, massive, présente, comme elles,

ce développement musculeux qui n'est que

l'expression saillante de sa force et de son

poids.

L'excès de volume des masses musculaires,

qui n'est jamais un défaut dans le cheval de

tirage, nuit dans le cheval léger à la célérité

des allures. Mais dans l'un et l'autre, surfont

dans le premier, on doit considérer comme

une défectuosité bien grave l'état de maigreur,

d'émacialioii ou d'atrophie des muscles de

cette région.

Que si nous envisageons maintenant cette

région sous le double rapport des dimensions

et de la direction qu'elle doit avoir, nous ver

rons que, dans le cheval destiné aux allures

rapides,les conditions essentielles de sa beauté

sont sa grande longueur et son obliquité. La

longueur de ses rayons osseux impbque né

cessairement celle des muscles qui les recou

vrent, et conséquemment la grande étendue

de leurs mouvemens; son obliquité favorise la

perpendicularité des puissances musculaires

sur les bras de leviers que les os représentent.

Nous empruntons encore ici à M.Rigot la dé

monstration géométrique par laquelle on peut

prouver celte assertion.

Soient K(fig. 8'J) la direction du scapu-

Fig. 90.

lum dans une épaule longue et oblique, et C

la direction de ce même rayon dans une épaule

courte droite.

La seule inspection de celte figure nous dé

montre que Jes muscles représentés par les

lignes AB et CB, qui s'étendent du sommet de

l'omoplate aux tubéxosités internes et citer
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nés de T humérus, oui une disposition bien pl us

favorable ffins la direction AB que dans la di

rection CB.

Dans un cheval de trait, les considérations

tirées de la longueur et de la direction de l'é

paule sont peu importantes.

Enfin, la 3° condition de la beauté de cette

région est tirée de la liberté des mouvemens

dout elle jouit. C'est d'elle que dépend la fran

chise de la progression . Dans toute action pro

gressive, en effet, l'épaule, soulevée par les

muscles qui du sommet du garrot agissent sur

le scapulum, fournit ainsi un point d'attache

plus élevé aux agens fléchisseurs de l'avant-

bras. Que si nous supposons que ce mouvement

d'élévation soit limité ou nul, en admettant

même une grande étendue de contraction de

la part de ces agens fléchisseurs, leur point

d'attache n'étant pas assez haut placé, ils ne

pourront soulever assez l'extrémité inférieure

du membre au-dessus du sol, et l'animal sera

sujet à butter contre les inégalités du terrain.

C'est surtout encore dans le cheval de selle

que cette considération est d'une haute im

portance.

Lorsque les épaules sont peu libres dans

leurs mouvemens, ou a coutume de dire qu'el

les sont chevillées au thorax, expression éner

gique qui indique assez l'état d'immobilité

dans lequel elles se trouvent; et il est remar

quable, comme l'observe M. Rigot, que cette

manière d'être se rencontre principalement

dans les animaux étroits de poitrail ; car la na

ture ne fait pas le contre-sens d'allier des

membres déliés pour la course à des poumons

qui ne peuvent y suffire. Dans les chevaux an

glais, les épaules sont ordinairement froides,

c'est-à-dire peu mobiles, gênées dans leurs

mouvemens au sortir de l'écurie; mais elles se

dénouent en quelque sorte pendant l'exer

cice, et bientôt leur jeu devient facile et

étendu.

L'épaule peut être tarée par l'application

du feu ou des sétons. On a recours à la cau

térisation sur toute la surface de l'épaule,

lorsqu'après une maladie très-grave d'une

des régions de l'extrémité inférieure, les mus

cles scapulaires, condamnés à une immobilité

presque complète, sont tombés dans la mai

greur et l'atrophie.

On applique quelquefois le feu ou des sétons à

la pointede l'épaule, dans le cas declaudicalion

dont on suppose le siège à l'articulation -sca-

pulo- numérale. L'expérieuce a quelquefois

prouvé l'heureuse efficacité de ces moyens. Il

faut cependant, lorsqu'on en voit les traces,

se défier du mal qui en a nécessité l'applica

tion. On ne les emploie, en effet, que dans le

cas de maladies dout la guérison est souvent

problématique.

II. De l'avant-bras.

Uavant-bras, le premier rayon détaché du

corps, a pour base le radius et les muscles

extenseurs et fléchisseurs du pied qui se grou-

- pent au coté externe et en arrière de ce rayon

osseux, en laissant presqu'à nu son côté in

terne. La forme particulière qu'affectent ces

muscles, renflés à leur extrémité supérieure,

et terminés à l'autre par leurs tendons d'im

plantation, donne à cette région la configura-

tioii d'une pyramide renversée. Pour elle,

comme pour l'épaule, une des conditions

principales de la beauté se trouve daus la

force et la puissance des muscles, qui se ma

nifestent à l'extérieur par leurs saillies, en

tre lesquelles s'observent des interstices pro

fonds. Il faut, comme on le dit vulgairement,

que l'avant-bras soit nerveux. L'état de mai

greur de ses muscles entraîne avec lui une

idée de faiblesse et de début d'énergie.

Quant à la longueur qu'on doit rechercher

dans cette région, elle est variable suivant le

service auquel l'animal est propre par sa con

formation. Daus le cheval, dont l'encolure

est renversée, la poitrine haute, les jarrets

droits, l'épaule longue et oblique, 1 avant-

bras, alors aussi long que possible, embrasse,

dans chaque mouvement du membre en

avant, une étendue de terrain proportionnée

à sa longueur qui est toujours en raison in

verse de celle du canon. Avec celte disposi

tion des rayons osseux, la rapidité des allures

est encore augmentée par la petite étendue de

contraction nécessaire aux muscles fléchis

seurs de l'avant-bras pour élever de terre

l'extrémité antérieure et la porter en avant.

Tandis que, lorsque l'avant-bras est court, et

que par conséquent sa brièveté se trouve

compensée par la longueur du canon, il faut

de plus grands mouvemens de flexion du ra

dius sur l'humérus, pour que l'extrémité infé

rieure soit élevée du sol, sans quoi elle serait

à chaque instant menacée de heurter contre

ses inégalités. Ces mouvemens exagérés de

flexion sont gracieux, il est vrai, et donnent

aux animaux plus d'apparence; mais la con

traction musculaire employée pour les effec

tuer est perdue pour la vitesse des allures.

C'est principalement (Tans les chevaux, anda-

lous, à l'encolure de cygne, et aux jarrets

coudés, que l'on observe cette brièveté de l'a

vant-bras, qui fait dire ordinairement qu'ils

troussent dans leurs allures.

Dans le cheval de trait, c'est principalement

le développement musculaire qu'il faut re

chercher dans cette région; ici, comme pour

l'épaule, les considérations tirées de la lon

gueur sout de peu d'importance.

La châtaigne est cette production cornée

3ne l'on observe, dans les chevaux, au milieu

e la face interne de l'avant-bras; très-peu

développée dans les chevaux de race chez les

quels elle ne forme qu'une surface chagri

née, elle peut prendre sur les chevaux de

trait un accroissement assez considérable,

pour qu'il soit nécessaire de la couper, sans

quoi elle pourrait gêner dans la marche.

Le coude, situé à l'extrémité supérieure de

l'avant-bras, a pour base le prolongement olé-

cranien et les muscles qui viennent s'y in

sérer.

La beauté de cette région dépend de sa po

sition, variable suivant la direction des rayons

inférieurs. Ainsi, lorsque l'avant-bras pré

sente plus ou moins en dehors sa face qui dli

vra il être antérieure, et que conséqiiemiuent

le reste de l'extrémité et le pied sont dirigés

dans le même sens, qu'eu un mot l'animal est

panard, le coude est porté en dedans. Lors

qu'au contraire il est caguetix, c'est-à-dire

que les pieds sont tournés eu dedans, le coude

est dirigé en dehors. Sa direction peut doue
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être prise pour un indice assez sûr de la rec

titude ou de la fausseté des aplombs : aussi ne

doit-elle être considérée comme belle, qu'au

tant qu'elle est parallèle à l'axe du corps.

Quelquefois, lorsque le cheval se couche en

vache, c'est-à-dire en reployant sous lui les

extrémités de ses membres antérieurs, le con

tact réitéré des éponges du fer occasione à la

pointe du coude le développement d'une tu

meur le plus souvent indolente, que l'on dé

signe sous le nom d'épongc ou de loupe au

coude. Cest par la ferrure que l'on peut pré

venir son développement; mais il est assez

difficile d'en obtenir la guérison.

III. Du genou.

hegenou, situé entre l'avant-bras et le canon,

a pour base les os carpieus et l'appareil liga

menteux et tendineux qui les entoure. Pour

cette région comme pour toutes les articula

tions en général, les conditions essentielles de

la beauté sont la largeur et l'épaisseur : l'une

témoigne en effet du grand développement des

éminences latérales de l'extrémité inférieure

du radius, qui servent de poulies de renvoi à

des tendons, l'autre atteste la longueur de l'os

sus-carpien, bras de levier des muscles fléchis

seurs du canon.

La beauté absolue de la grandeur deces di

mensions exclut comme défectueuses leur

étroitesse et leur exiguilé, et nous devons con-

séquemment regarder comme un genou mal

construit, celui qui, étroit, arrondi, sans saillies

osseuses, a reçu le nom de genou de veau par

les analogies de forme qu'il présente avec

celui de cet animal encore peu développé.

Les grandes dimensions ne sont pas les

conditions uniques de la beauté du genou.

Il est en outre nécessaire que sa direction soit

celle de l'avant-bras et du canon, et que ses

faces sèches, bien prononcées, soient revêtues

d'une peau finemoiiléesur les tendons qu'elle

recouvre. La nécessité de cette direction et de

cette habitude extérieure sera démontrée par

les défectuosités de toute manière d'être dif

férente. Que si, par exemple, le genou porté

en avant se trouve comme le point central

d'une courbe décrite par le membre antérieur,

ce qui fait dire que l'animal est arqué, ne

doit-il pas résulter les incouvéniens les plus

graves pour la solidité du membre, de cette

conformation qui n'est le plus souvent que la

conséquence des travaux longs et excessifs

auxquels l'animal a été soumis? Du reste, son

habitude extérieure et la surface de sa table

dentaire ne démentent pas cet indice non

équivoque d'usure et (Je vieillesse.

Ou observe cependant quelquefois cette

conformation sur les chevaux anglais appelés

brassicourts . Congénial chez ces animaux, ce

défaut de structure n'enlratne pas de graves

conséquences, parce nue, au bout de quelques

momens d'exercice, les muscles extenseurs

ont bientôt acquis assez d'énergie pour ra

mener l'articulation dans sa direction nor

male et le membre dans ses aplombs naturels.

Si, au lieu d'être porté en avant, le genou

sort en arrière de la direction de l'avaut-bras,

on dit qu'il est enfoncé, efjacé, creux, qu'il

ressemble à un genou de mouton. Ce défaut

4e direction n'est réellement grave qu'autant

3u'il coïncide, comme il arrive le pkis souvent

ureste,avecrexiguité(lesdiinensions;carsi le

genou est bien conformé, il ne tardera pas à

être ramené dans une direction régulière par

la prépondérance que les fléchisseurs finissent

toujours par acquérir sur les extenseurs.

Par suite d'une disposition particulière de

l'articulation carpienne, dans certains che

vaux , les genoux sortent eu dedans de la

direction de l'avant-bras, ce qui fait paraître

l'extrémité inférieure du membre rejetée en

dehors et l'animal cagneux. Ce vice de direc

tion, qui fait dire que le cheval a des genoux

de bœuf, a été regardé avec raison comme dé

fectueuse par les hippiatres dans le cheval de

selle, parce qu'elle nuit à la rapidité des al

lures, ainsi que nous l'indiquerons en parlant

des aplombs. Mais dans les chevaux de trait,

où elle se fait souveni observer, M.Rigot serait

tenté de la considérer comme peu préjudi

ciable au service que rendent ces animaux,

car, suivant lui, les deux genoux, rapproches-

l'un de l'autre et saillans en dedans, peuvent

assez bien représenter un arc-botilanl favora

blement disposé pour soutenir avec efficacité

le poids énorme du corps. Quoi qu'il en soit

de cette explication ingénieuse, toujours est-

il que les chevaux ainsi conformés sont très-

solides sur leurs membres.

Lorsque la peau de celte région, au lieu

d'être sèche, collée aux os, est en quelque

sorte rembourrée d'un tissu cellulaire abon

dant, infiltré de sérosité, on dit que le genou

est empâté. Cette manière d'être est défec

tueuse, non pas seulement par la gêne des

mouvemensqu'elleeulralne,maisparce qu'elle

implique encore dans toutes les autres régions

une disposition semblable, signe d'un tempé

rament lymphatique et mou.

Le genou présente quelquefois des exos-

toses ou tumeurs osseuses qui se développent

autour de l'articulation, principalement à sa

partie inférieure, plus fréquemment en dedans

qu'en dehors. Ces tumeurs peuvent gêner le

mouvement des tendons, en anéantir l'effet et

déterminer une claudication longue et diffi

cile à guérir. On observe de même autour de

l'articulation carpienne, des vaxigons, tu

meurs molles, pâteuses, le plus souvent indo

lentes, dues au gonflement des bourses syno

viales tendineuses. Si petites soient-elles, ces

tumeurs déprécient toujours l'animal, parce

qu'elles sont un indice de fatigue, et que, sus

ceptiblesd'augmenter de volume, el les peuven t

un jour gêner les mouvemens articulaires.

De toutes les tares dont le genou peut être

le siège, les excoriations, les dénudations de la

peau, la couleur blanche anormale de ses

poils sont sans contredit les plus graves dans

un cheval, parcequ'elles accusent le peu de so

lidité de ses membres et témoignent de ses

chutes fréquentes. Il peut arriver cependant

qu'un bon cheval porte de semblables tares

sur les genoux à la suite de heurts ou même

de chutes. Mais telle est l'idée de déprécia

tion qui leur est attachée, que, malgré l'éner

gie et la vigueur que loutrévèle en lui, maigre

la solidité de sa construction, par cela même

qu'il les porte, il a perdu beaucoup de sa va

leur.

Les autres tares de l'articulation carpienne

sont dues à l'application du feu que nécessite.
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quelquefois la présence des exostoses et des

Vessigons dont nous avons déjà parlé.

IV. Du canon.

Situé entre le genou et le boulet, le canon

a pour base, dans le membre antérieur, les

trois métacarpiens et l'appareil tendineux que

forment le ligament suspenseur du boulet et

les tendons des muscles extenseurs et fléchis

seurs du pied.

Examiné dans tous les chevaux de race fine

et distinguée, le canon offre comme beautés

bien caractéristiques la sécheresse de ses for

mes et la saillie prononcée des tendons qui

glissent sur sa face postérieure. Observez en

e ffet comme, dans ces chevaux, la peau de cette

région, revêtue d'un poil très-court, se moule

sur les parties sous-jacentes, de manière à en

dessiner parfaitement les contours; voyez

comme les deux cordes tendineuses des mus

cles fléchisseurs, fortes et développées, su

perposées l'une à l'autre et distinctes sous les

tégumens, se détachent enarrière,et, éloignées

du rayon osseux qui leur sert de bras de le

vier, se trouvent ainsi favorablement disposées

pour transmettre les efforts de la contraction

musculaire. Remarquons maintenant que

cette largeur favorable que donne au canon

la saillie des tendons en arrière du métacarpe,

Ji'est qu'une conséquence de la beauté des

articulations entre lesquelles cette région se

trouve située, puisque les os qui les forment

servent en quelque sorte de poulies de renvoi

aux cordes tendineuses. Ajoutons à cela que

le grand développement de ces cordes, dont

la largeur du canon est en outra un indice,

les rend bien plus propres, comme l'observe

M. Rigot, à servir de soupente à tout le poids

du corps.

Ainsi donc la largeur du canon est la beauté

■essentielle à rechercher dans tous les chevaux .

La finesse de sa peau et de ses poils, le relief

•de ses parties, sont l'apanage des chevaux

fins. Dans les gros chevaux de trait, la peau

•en est ordinairement épaisse et les poils nom

breux et grossière.

Quant à la longueur de cette région, nous

avons déjà dit, en parlant du l'avant- bras,

quelles étaient les conséquences de son excès

ou de son défaut. Nous parlerons de sa di

rection à l'article des Aplombs.

Les raisons mêmes des beautés que nous

venons d'indiquer démontrent tout ce qui est

défectueux quand le canon est étroit et grêle,

quaud ses tendons sont peu développes, ou

seulement faillis, c'est-à-dire quand ils for

ment un enfoncement au-dessous de l'os su-

carpien, et ne se détachent que près de l'arti

culation du boulet. Ce défaut de conformation

■est dû à ce que les os carpiens n'offrent pas

•en arrière une saillie assez grande pour dé

truire le parallélisme.

Dans les chevaux de race commune, origi

naires des pays marécageux, le canon est or

dinairement revêtu d'une peau très-épaisse,

•doublée à l'intérieur d'une abondante quan

tité de tissu cellulaire, infiltré de sérosité.

JL'empâtement est surtout ici gravement dé

fectueux. Non - seulement il accuse, comme

■dans toute autre région, une constitution gé

nérale molle et lymphatique, mais il est en

outre le signe non douteux de la prédisposi

tion du canon à devenir le siège d'une ma

ladie particulière, connue sous le nom d'eaux

auxjambes.

Les lares du canon sont des exostoses que l'on

a désignées sous le nom de suros : simples, lors

qu'ils sont isolés, circonscrits, et sur une seule

face du métacarpe, les suros sont appelés che

villés quand ils se correspondent sur l'un et

l'autre de ses cotés.On a donné le nom defusée

à une série de petits suros disposés les uns à

la file des autres.

Les suros ne sont des défectuosités réelles

qu'autant [que, situés sous les tendons ou à

leur voisinage, ils peuvent gêner leurs mouve-

mens, les rendre douloureux et déterminer

la claudication.

On peut observer à cette région, de chaque

côté du tendon et au-dessus de l'articulation

duboulet, des tumeurs molles, pâteuses et in

dolentes, dues à la dilatation des bourses sy

noviales tendineuses ; ces tumeurs, que l'on

désigne sous le nom Aemollettes, peuvent être

considérées comme des indices d'usure et de

fatigue, car elles se font habituellement re

marquer sur les animaux dont on a déjà exigé

de rudes services. Dans les poulains, elles

n'ont pour cause que la trop facile extensibi

lité des tissus, et disparaissent quand ces der

niers ont acquis, avec l'âge, leur rigidité nor

male. C'est par l'application du feu, dont les

tares s'observent fréquemment sur le canon,

que l'on essaie d'obtenir la disparition de

ces mollettes dans les vieux animaux.

Enfin, on appelle nerf-férure ou tendon

ferru, une tumeur dont le tendon peut de

venir le siège à la suiteîde heurts violens.

C'est principalement lesatteintes du pied pos

térieur qui donnent lieu àson développement.

Quand elle est récente, la sensibilité exaltée

de la corde tendineuse l'empêche de trans

mettre sans douleur l'effort musculaire;

quand elle est ancienne, indolente alors, elle

occasionne de la raideur dans les mouvemens,

et dans l'un et l'autre cas, surtout dans le

premier, détermine une claudication difficile

à guérir.

V. Du boulet.

On désigne en extérieur sous le nom de

boulet la région qui a pour base l'articulation

du métacarpe avec la première phalange et

les os sésamoïdes.

Nous avons vu dans nos considérations gé

nérales sur le membre antérieur, qu'il résul

tait ,de la disposition angulaire des rayons

osseux de cette articulation, que le poids du

corps transmis en partie seulement aux pha

langes, était en partie soutenu par cet appa

reil ligamenteux et tendineux que M. Rigot

décrit et compare à une soupente élastique ;

qu'ainsi l'articulation du boulet pouvait être

considérée comme le point central d'un res

sort dont les mouvemens de flexion étaient

destinés à briser la force des réactions. Nous

allons rechercher maintenant quelles sont

les conditions de forme et de position les plus

favorables pour que le boulet remplisse cette

importante fonction.

Comme dans toutes les articulations, la lar

geur et l'épaisseur sont les premières condi

tions de sa beauté. Elles ont pour consé-
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3uence nécessaire, la solidité des appuis et la

estruction !cju parallélisme des forces avec

leurs bras de levier. La position du boulet

n'est belle qu'autant que l'os du paturon

forme avec le sol un angle de 45 dtgrés.

C'est en effet par cette disposition seule des

rayons osseux que le poids du corps se trouve

régulièrement réparti entre les phalange:

d'une part et l'appareil tendineux suspenseui

de l'autre. Que si nous supposons maintenant

que cet angle soit plus ouvert, et que l'os du

paturon forme avec le canon une ligne près

que droite, ce que l'on exprime en disant que

lés animaux sont piqués eu droits sur leurs

membres , le poids du corps n'étant plus

transmis au sol que par des parties dures et

inflexibles, les effets du ressort que repré

sente l'articulation, sont presque complète

ment nuls, et conséquemment les réactions

très-dures dans les mouvemens progressifs.

Il est d'observation que les animaux ainsi con

formés sont ruinés de bonne heure.

Puis, comme les muscles fléchisseurs finis

sent toujours par l'emportersur les extenseurs,

une fois que cette prépondérance sera établie,

>es rapports des rayons osseux pourront com

plètement changer,et l'anglequ.ilsformentde-

venirsaillant enavant de là direction du canon,

au lieu d'être porté en arrière. On dit alors

3ue le cheval est bouleté. Cette conformation

éfectueuse, résultat de l'usure et de la fati

gue, le rend impropre à toute espèce de ser

vice.

Admettons maintenant que l'angle de jonc

tion du canon avec le paturon soit plus fermé.

Des conséquences tout-à-fait inverses à celles

que nous venons d'énumérer vont résulter de

celte disposition. La plus grande partie du

poids du corps ne sera plus alors soutenue

que sur l'appareil tendineux suspenseur, fan

ais que les phalanges ne concourront presque

qu'indirectement a lui fournir un point d'ap

pui. Certes, dans ce cas, les allures devront

être douces et les mouvemens paraîtront plus

gracieux: mais lesanimauxainsi conformes ne

sauraient résister à de longues fatigues, parce

que le tiraillement continuel exercé sur les

cordes tendineuses qui soutiennent leur corps,

les rend douloureuses et détermine la claudi

cation. Comme cette disposition du boulet est

\e plus souvent la conséquence de la trop

grande longueur du paturon, on appelle long-

Jointés les chevaux chez lesquels elle se fait

observer.

Le boulet peut pécher par un excès de vo

lume dit à l'épaisseur de la peau, et à l'abon

dance du tissu cellulaire sous-cutané; on dit

alors qu'il est empâté : cette défectuosité est

aussi grave dans celte région que dans le ca

non. On dit que le boulet est cerclé, lorsqu'il

est de toutes parts entouré de tumeurs molles

ou dures.

Les tumeurs molles provenant des dilata

tions de la capsule synoviale de l'articulation

se font remarquer en arrière et au-dessus du

boulet entre 1 os et les cordes tendineuses.

Ici) comme au canon, elles ont reçu le nom de

mollettes, et doivent être considérées comme

le résultat de l'usure dans les animaux qui

ont déjà suffi à des services. Les tumeurs

dures sont des osselets et des suros. Ils sont

d'autant plus graves qu'ils gênent davantage

par leur position le mouvement des tendons

ou l'action des ligaments. C'est par le feu,

dont les traces s'observent souvent sur le

boulet, qu'on obtient la disparition des tu

meurs dures ou molles.

Ou observe quelquefois à la face interne du

boulet des plaies plus ou moins larges cau

sées dans la marche par les heurts du pied

opposé. On dit alors que le cheval se coupe,

et qu'il s'entretaille, lorsqu'il se blesse, en

marchant,dans d'autres régions de l'extrémité.

Lorsque ce défaut n'est que la conséquence de

la jeunesse du cheval, il disparaît avec l'âge;

mais, lorsqu'il résulte d'une mauvaise direc

tion des rayons ossseux, il ne peut être réparé

que par une ferrure appropriée. Dans ce der

nier cas, il offre assez de gravité.

Enfin on appelle mémarchure ou effort de

boulet ou entorse la distension violente^des li-

gamens de l'articulation causée par un appui

S faux ou une chute. Cet accident toujours

grave occasionne, lorsqu'il est récent, une

très-grande douleur que le repos et le temps

peuvent faire disparaître.

Le fanon, situé en arrière du boulet, est

formé, dans les chevaux fins, par un petit bou

quet de poils. Leur épaisseur et leur abon

dance accusent une race commune.

L'ergot, situé sous les poils du fanon, est une

production cornée, sans autre base que la peau,

placée, dans les monodactyles, comme le rudi

ment d'un doigt. Sa beauté consiste dans son

peu de volume et son peu d'apparence.

VI. Du paturon.

Le paturon a pour base le premier phalan-

gien et la portion des tendons extenseurs et

fléchisseurs qui glissent sur ses faces.

La beauté de cette région' réside dans son in

clinaison et dans sa longueur, d'où dépend la

position du boulet. Nous ne répéterons donc

pas ici ce que nous venons de dire à ce sujet

dans l'article précédent; il nous suffit d'indi

quer maintenant que l'angle de jonction du

canon avec la première phalange est d'autant

plus ouvert, et conséquemment l'animal plus

droit sur ses membres, que le paturon est plus

court, et vice versa, que l'on voit toujours

coïncider l'inclinaison plus oblique de l'os du

paturon avec sa plus grande longueur. Or,

dans ce dernier cas, il est facile d'expliquer

par la théorie des leviers la ruine si prompte

des membres.

Admettons que la série des trois phalan-

giens et les grands sésamoïdes qui sont conti

nus à l'extrémité supérieure du premier re

présentent {fig. 91 )

un levier du premier

enre, dont le point

l'appui se trouve en

B à l'extrémité infé

rieure du canon. La

longueur B A des

grands sésamoïdes

sera considérée com

me le bras de levier

de l'appareil tendi

neux suspenseur, qui

jouera ici le rôle d'une

des puissances, tandis

que l'autre, représen-

Fig. 91.
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tée par la résistance passive qu'oppose le sol

dans l'appui, aura pour bras de levier la lon

gueur BC, Or, lorsque le cheval pose le pied à

terre, cette résistance du sol tendant à faire flé

chir l'articulation du boulet et à exercer un ti

raillement sur les cordes tendineuses placées

à l'autre extrémité du levier, ce tiraillement

devra être évidemment d'autant plus grand

que les os qui constituent le bras de levier de

la puissance inerte seront eux-mêmes plus

longs.

La peau qui revêt le paturon doit être peu

épaisse, bien sèche sur l'os qu'elle recouvre,

et saine surtout dans cette cavité particulière

connue sous le nom de plidu paturon, que l'on

observe à la face postérieure de cette région.

Lorsque, par son épaisseur et l'abondance du

tissai cellulaire qui la double, elle dénote un

tempérament mou et lymphatique, on doit

s'attendre à la voir devenir le siège des eaux

auxy<wniw,quenous avons vues se développer

dans les mêmes circonstances sur la peau du

canon. Dans le pli du paturon, cette affection

éruptive se présente sous la forme de crevas

ses, c'est-à-dire de fentes transversales plus

ou moins profondes. Il faut bien se garder de

prendre ces crevasses pour des enchevêtrures,

qui ne sont que des plaies accidentelles faites

au pli du paturon par la longe du cheval, lors

que l'un des membres postérieurs se trouvant

pris dans l'anse de cette corde, les frottemens

réitérés, résultats des efforts faits par l'animal

pour se débarrasser du lien qui l'étreint, ont

scié la peau du paturon.

VII. De la couronne.

La couronne, située entre le paturon et le

sabot, a pour base le second phalangien et son

articulation avec le premier. On doit recher

cher en elle les mêmes conditions de beauté

que dans le paturon, auquel elle fait conti

nuité; mais elle est surtout importante à con

sidérer sous le rapport des tumeurs osseuses

dont l'os qui lui sert de base devient souvent

le siège. Les exostoses dans cette région ont

reçu Te nom dejormes. Elles peuvent être si

tuées sur un seul de ses côtés ou la ceindre

entièrement. Toujours par leur présence elles

déterminent la claudication, soit que, dévelop

pées sous l'épanouissement du tendon exten-

seur,elles le rendentldouloureux, soit que,pla-

cées au voisinage (les articulations phalan

gien nés, elles mettent obstacle à leur mobi

lité.Les animaux atteints de forme, ne peuvent

même pas servir comme étalons, car il est

bien constaté aujourd'hui que ces défectuosi

tés sont héréditaires.

Les formes peuvent être aussi causées par

l'ossification des cartilages latéraux de l'os du

pied; moins dangereuses alors, elles ne déter

minent la claudication qu'à leur début.

Comme le canon, le boulet et le paturon, la

couronne peut devenir le siège des eaux aux

jambes et des crevasses, lorsque la peau qui la

recouvre est épaisse et le tissu cellulaire sous-

jacent abondant. C'est à cette maladie sur la

couronne que les maréchaux donnaient autre

fois les noms de mal d'Ane, peigne, crapau-

dine.hes articulations phalangiennes peuvent,

comme le boulet, être affectées d'entorses ou

de raémarchures.

VIII. Du sabot.

(Voir article Ferrure.)

Du membre postérieur.

I. De la hanche.

La hanche, première région du membre

postérieur, a pour base l'ilium, rayon osseux

3ui, par sa direction oblique, inverse de celle

u scapulum, complète en arrière, comme cet

os en avant, l'espèce de voule fermée en haut

par la tige des vertèbres. Environnée par la

croupe, la fesse et la cuisse, la hanche est

d'une circonscription extérieure assez diffi

cile, parce que les grands muscles qui recou

vrent les bases osseuses de ces régions effa

cent les démarcations tranchées du squelette.

Vulgairement on ne comprend sous le nom

de hanche que la région qui a pour base l'an

gle externe de l'ilium; mais si l'on veut con

server en extérieur la division fondée sur les

analogies de forme et de position que pré

sentent entre elles les régions correspon

dantes des membres antérieurs et postérieurs,

on voit que celte limitation est trop bornée.

La beauté de la hanche réside, comme celle

de toutes les régions musculaires, dans le

développement des bases charnues qui efface

la saillie trop grande de son angle externe.

On attache à cette saillie une idée de défec

tuosité fondée sans doute sur les analogies

de forme qu'elle établit entre les animaux

qui la présentent et les chevaux vieux et usés

chez lesquels les muscles émaciés laissent

le squelette se dessiner sous la peau. On a

coutume d'appeler cornus, les chevaux chez

lesquels cette défectuosité se fait observer;

du reste, elle ne choque que la vue. Certains

chevaux de race, tels que les anglais et les

barbes, la présentent fréquemment, et elle

n'est en rien préjudiciable chez eux aux ser

vices que l'on en retire.

On dit qu'un cheval est épointé ou éhanché

lorsque l'un des angles de la hanche fracturé

par un coup ou un heurt ne se trouve plus

sur la même ligne que l'autre. Cet accident

n'est grave qu'autant qu'il entraîne une clau

dication permanente.

La jexse, située au-dessous de la croupe et

en arrière delà cuisse, régions avec lesquelles

elle se confond, a pour base l'angle posté

rieur de l'ischion et les grands muscles qui

s'étendent de l'épine sus-sacrée jusqu'au tibia.

Sa beauté est celle de toutes les régions

charnues. Dans les chevaux fins, les muscles

au côté externe sont séparés par un inter

stice qui atteste leur grand développement.

C'est à cet interstice creusé par le temps dans

les vieux animaux, que l'on donne le nom

assez pittoresque de raie de misère, car alors

il est un témoignage de leur maigreur et de

leur épuisement. Chez certains chevaux de

race, tels que les espagnols et les navarrius,

la fesse ne tombe pas verticalement sur le

tibia ; elle est obliquement dirigée en avant,

ce qui fait paraître saillant en arrière l'angle

ischial qui lui sert de base.Cette conformation,

défavorable peut-être à l'étendue des contrac

tions musculaires, ne préjudicie pas au ser.
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vice de ces animaux, plutôt propres, comme

nous l'avons dit, aux allures trides et caden

cées du manège qu'à la rapidité de la course.

La fesse peut être tarée par l'application

des sétons.

De la cuisse. Comme la hanche et la fesse

3ai la bornent en haut et en bas, la cuisse est

'une circonscription difficile ; basée sur le

fémur et la masse musculaire qui l'entoure,

cette région est la première du membre pos

térieur qui se détache du corps , mais avec

des démarcations encore peu tranchées; on

lui reconnaît cependant deux faces : l'une in

terne, revêtue d une peau fine dont les poils

soyeux et rares ont ordinairement une teinte

plus claire que la robe, forme un plan pres

que vertical que l'on appelle le plat de la

cuisse; c'est sur elle que rampe une partie de

la veine saphène : l'autre face extérieure pré

sente le relief des muscles fémoraux.

Dans cette région, comme dans toute autre,

l'excès de volume qui nuit à la rapidité des

allures du cheval de selle, est une beauté à

rechercher dans le cheval de trait. On expri

mait autrefois d'une manière assez bizarre

que la cuisse était bien ou mal conformée en

disant qu'elle était bien ou mal gigotéc. Lors

qu'elle était trop volumineuse, on disait

qu'elle était chargée de cuisine.

Le grasset, situé en avant de l'angle de réu

nion de la cuisse avec la jambe, a pour base

la rotule, l'insertion des muscles rotuliens,

et les ligamens qui transmettent leur action

au tibia. La beauté de cette région, comme

celle du coude, dépend de sa position qui doit

être un indice de la bonne ou mauvaise di

rection des membres. Nous ne répéterons pas

ici ce que nous avons exposé à ce sujet dans

le membre antérieur.

Le grasset peut avoir été taré par l'appli

cation du feu, dont l'emploi est réclamé le

plus souvent dans le cas de luxation de la

•rotule ou de distension de ses ligaments.

La jambe, le premier rayon du membre

postérieur qui paraisse détâché du corps, a

pour base le tibia et les muscles qui l'entou

rent. Elle est bornée supérieurement par le

grasset, la cuisse et la fesse, en bas par le jar

ret. Considérée dans les chevaux énergiques,

comme l'avant-bras, auquel elle correspond,

la jambe est musculeuse et d'une forme a peu

près pyramidale. La corde tendineuse, large,

épaisse, développée, témoigne par son éloigne-

ment de la face postérieure du tibia, des gran

des dimensions du prolongement calcanéen.

Quant à sa longueur, elle est, comme celle de

l'avant-bras, en raison inverse de celle du ca

non, variable conséquemment dans les chevaux

suivant que par leur conformation ils sont

propres aux allures rapides ou lentes. Nous ne

reviendrons pas sur les considérations que

nous avons exposées à l'article de l'avant-bras.

Elles reçoivent ici la même application.

II. Du jarret.

Situé entre la jambe et le canon, le jarret

a pour base les os tarsiens unis entre eux et

avec le tibia et le métatarse par un appareil

ligamenteux, et recouverts par les coulisses

fibreuses dans lesquelles glissent une portion

des tendons fléchisseurs et extenseurs.

Centre desmouvemens progressifs, le jarret

peut être considéré tout à la fois comme le

point d'application de la résistance que le

poids du corps représente et des puissances

musculaires qui doivent la combattre et la

porter en avant. II est facile de concevoir,

d'après cela, l'importance de la belle confor

mation de ce rouage essentiel dans la machine

locomotrice.

Si nous cherchons, d'après l'examen de»

beaux modèles que la nature nous présente,

à tracer, pour ainsi dire, le dessin de la belle

conformation de cette région, nous trouvons

d'abord que les premières conditions de beauté

qu'elle doit réunir sont les grandes dimensions

en largeur et en épaisseur; car elles témoi

gnent tout à la fois et de la longueur du prolon

gement calcanéen, et du développement des

eminences latérales de l'extrémité inférieure

du tibia, et delà solidité des appuis. Dans tous

les beaux chevaux, nous admirons la séche

resse de ses faces dont les inégalités osseuses

apparaissent sous une peau fine, et la netteté

et la profondeur du vide du jarret, cette ex

cavation particulière situé* entre le tibia et la

corde tendineuse.

Quant au degré d'ouverture de l'angle que

forme le jarret, l'examen auquel nous nous

livrons nous indique que l'on ne doit pas

à priori en donner la mesure d'une manière

absolue; que ce degré varie suivant l'ensem

ble de la conformation de l'animal; que, très-

ouvert, par exemple, dans le cheval propre à

la course, l'angle du jarret est, au contraire,

fermé dans le cheval aux allures trides et ca

dencées.

Que si nous recherchions maintenant les

raisons de ces différentes manières d'être,

nous serions frappés de l'admirable rapport de

moyen à but qui existe entre la structure de

cette partie essentielle de l'appareil locomo

teur et les effets qu'elle produit.

Dans le cheval aux allures rapides, par la

disposition même des leviers osseux du jar

ret, la puissance musculaire exerce son action

de manière à pousser la résistance du corps

d'arrière en avant dans une direction aussi

parallèle que possible à la surface du sol, sans

perte aucune de mouvement; tandis que, dans

les chevaux plutôt propres aux allures liantes

et cadencées qu'à la rapidité de la course, par

le fait même de la structure du jarret, l'exten

sion du membre aura pour effet de faire dé

crire au corps qui en recevra l'impulsion, une

espèce de courbe au-dessus du sol : en sorte

que, si, étant donnés deux chevaux ainsi dif

féremment conformés, nous supposons leurs

puissances musculaires douées d'une égale

intensité d'action, il faut évidemment admet

tre que la progression sera plus rapide dans le

cheval qui recevra une impulsion en avant

suivant une direction rectiligne, que clans ce

lui qui, sous une impulsion égale, décrira dans

sa marche progressive des courbes au-dessus

du sol.

Il existe des chevaux chez lesquels l'angle

d'ouverture du jarret peut être considéré

comme un terme moyen entre les deux de

grés que nous venons d'examiner. Cette con

formation doit être généralement recherchée

dans les chevaux de selle chez lesquels la ru

desse des réactions, résultat de la rectitude du
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jarret, serait un inconvénient grave; tandis

que, par la demi-flexion de cette articulation,

ils participent à la fois et de la vitesse des allu

res du cheval droit sur ses jarrets et de la

souplesse de celui dont les jarrets coudés re

présentent un véritable ressort destiné à an

nuler en partie l'effet des réactions.

Dans les chevaux de trait, la grande flexion

des jarrets est une disposition qui se fait as

sez souvent remarquer et qu'on doit considé

rer comme belle. C'est par elle, en effet, que

les puissances musculaires sont le plus favo

risées. Il est assez d'observation que les che

vaux de trait qui ont les jarrets coudés sont,

en outre, crochus, c'est-à-dire qu'ils ont les

deux pointes calcanéennes tournées l'une vers

l'autre, et les pieds dirigés en dehors.

Celte conformation défectueuse^ en ce

qu'elle accuse un défaut d'aplomb, ne parait

pas plus préjudiciable que les genoux de bœuf

au service que rendent ces chevaux. Il semble

rait même que, chez les limoniers, elle devrait

être recherchée comme une beauté, dont ici

encore on pourrait trouver la raison dans la

grande force de résistance que donne aux jar

rets leur disposition en arc-boutant.

Comme toutes les articulations, le jarret

peut être affecté de tumeurs dures ou molles,

dont l'étude est d'une haute importance, parce

qu'elles influent d'une manière incalculable

sur la valeur d'un cheval.

Les tumeurs dures sont connues sous le

nom de jarde, de courbe et à'éparvin calleux.

Lajardeon lejardon est une tumeur osseuse

qui se forme au côté externe du jarret, sur la

tète du péroné. Développée sous le ligament

latéral externe de l'articulation, elle met par

sa présence obstacle à la liberté de ses mouve-

mens, souvent gêne le jeu de ses tendons flé

chisseurs en se prolongeant en arrière du ca

non, et, dansces deux cas, détermine infailli

blement la claudication.

La courbe a son siège sur la tubérosité in

terne de l'extrémité inférieure du tibia : elle

est congéniale ou acquise, et, dans ce dernier

cas seulement, préjudiciable au service de l'a

nimal par la claudication qu'elle cause.

Enfin Xéparvin calleux est une exostose qui

se développe en dessous de la courbe, au ni

veau de la jarde, sur l'extrémité supérieure du

canon et la tète du péroné interne : suscep

tible comme la jarde de se prolonger jusque

sous les tendons fléchisseurs, il entraîne après

lui les mêmes conséquences.

On a donné le nom d'éparrin sec à une ma

ladie encore peu connue dans son siège, dont

l'effet est de susciter dans les mouvemens pro

gressifs une flexion saccadée et comme con-

vulsive du canon sur la jambe. C'est ce que

l'on exprime par le terme de harper. Cette

défectuosité peut avoir son siège sur un seul

membre ou sur les deux à la fois; dans ce der

nier cas elle est moins grave parce qu'elle

n'entraîne pas la claudication : mais elle

présente toujours le grand inconvénient, dans

les chevaux de selle, de mettre obstacle à la

rapidité des allures.

Les tumeurs molles dont le jarret peut

êlre affecté sont le capelet, la varice et les

vessigoru

développe sur la pointe du jarret au sommet

du calcanéum. Le plus souvent indolente et

peu volumineuse, cette tumeur n'est pas réel

lement préjudiciable aux animaux qui en sont

affectés; on y attache toutefois de l'importance,

parce que, pour en obtenir la disparition, on

est forcé d'avoirrecours à l'application du feu.

Le vessigon est une tumeur molle, pâteuse,

le plus souvent indolente, développée dans le

vide du jarret et due au boursouflement des

gaines synoviales tendineuses. Fréquens

dans les vieux animaux, les vessigons peu

vent être chez eux simples ou chevillés. Rare

ment à leur début ils déterminent la claudica

tion ; ce n'est que plus tard, lorsqu'ils ont pris

du développement, qu'ils peuvent gêner les

mouvemens articulaires et faire boiter l'ani

mal qui eh est affecté. Leur présence peut

être considérée comme un témoiguage non

équivoque d'usure et de ruine.

havarice ou dilatation de la veine saphène

h son passage sur le jarret est une défectuosité

bien rare dans les chevaux. On a longtemps

confondu avec elle une tumeur qui se fait fré

quemment remarquer sur la face antérieure

du jarret et du côte interne. Cette tumeur, de

la même nature que le vessigon, est due au

boursouflement de la synoviale articulaire.

Comme ce dernier, elle est un indice de fati

gue et d'épuisement.

Dans les animaux mous et lymphatiques,

dont la peau du jarret est épaisse et le tissu

cellulaire abondant, on y observe quelquefois

des crevasses de la même nature que les ma-

landres du genou auxquelles on a donné le

nom de solandres.

Le jarret est souvent taré par l'application

du feu que nécessite la présence des diverses

tumeurs que nous venons d'énumérer.

Section m.—De la connaissance de l'âge des

animaux domestiques.

L'âge des animaux domestiques, et surtout

du cheval, est un objet très-important dans

l'étude de leur extérieur; car lorsqu'ils sont

tropjeunes, ils ne sont pasencore aptes à rem

plir les services auxquels on les destine,

et ils exigent des ménagemens, aux dépens

des propriétaires obligés d'attendre l'époque

de leur entier développement; lorsqu'ils sont

trop vieux, au contraire, la durée des services

qu'ils peuvent rendre est évidemment moins

longue, et leur valeur doit se mesurer d'après

cette durée même.—Nous donnerons donc une

assez grande extension à cet article extrait en

partie de l'excellent Mémoire de M. Girard.

§ I«r. — De Pajre du cheval.

Avant Pf.ssina en Allemagne,etN.GiR ARnen

France, on n'avait de notions exactes sur l'âge

du cheval quejusqu'à 8 ans . grâce aux recher

ches et aux observations de ces illustres vété

rinaires, nous possédons maintenant le moyeu

d'évaluer le nombre des années de cet animal,

même dans une vieillesse très-avancée.

Les dents, instrumens de la mastication, en

châssées dans les alvéoles des maxillaires l'une

On désigne sous le nom de capelet ou passe- à la suite de l'autre , forment à chaque mâ-

campane une tumeur molle, pâteuse, qui se choire une ligne courbe, parabolique, dite or*
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code dentaire. Dans le cheval on compte de

86 à 44 dents, que l'on distingue en 12 inci

sives, 4 angulaires ou crochets, et 24 molaires.

Des dents incisives. Ainsi nommées parce

qu'elles sont destinées à inciser les alimens,

ces dents ont été distinguées en dents cadu

ques et dents de remplacement. Les premières

font leur éruption quelque temps après la

naissance, et, comme l'indique leur nom, doi

vent tomber à une certaine époque de la vie;

elles sont encore appelées dents de lait, parce

que l'animal les porte lorsqu'il tète encore

sa mère. — Les dents de remplacement sont

celles qui paraissent en arrière des caduques,

et doivent prendre leur place.

Les dents incisives sont au nombre de six à

chaque mâchoire; elles représentent dans leur

ensemble un demi- cercle assez régulier dans

les jeunes chevaux, mais qui se déforme avec

l'âge.

Les deux antérieures, celles du milieu, por

tent le nom de pinces; celles qui les touchent

de chaque côté sont les mitoyennes; enfin les

deux dernières, cellesqui terminent de chaque

côté le demi-cercle incisif, se distinguent par

la dénomination de coins.

Toute incisive de remplacement ou d'adulte,

lorsqu'elle est sortie complètement, et qu'elle

n'a pas éprouvé d'usure, en un mot, qu'elle est

encore vierge, offre deux parties à considérer,

une libre et l'autre enchâssée.

La partie libre, haute de six à huit lignes, re

présente un cône renversé , légèrement aplati

d'avant en arrière, en sorte que dans le prin

cipe les incisives ne se touchent que par leur

extrémité élargie. L'extrémité de la partie

libre par laquelle les dents des deux mâchoires

se mettent en contact et frottent les unes

contre les autres, présente dans les dents

vierges une cavité profonde {Jîg. 92 ) , allongée

d'un côté à l'autre, qui ne tarde pas à se rem

plir d'une matière noirâtre, à laquelle les an

ciens vétérinaires donnaient le nom de germe

de fève : cette cavité est circonscrite par deux

bords tranebans, dont l'antérieur est plus sail

lant que le postérieur. Cette extrémité libre

prend le nom de table dentaire (voy.Jig. 95),

lorsque les deux bords se sont mis de niveau

par l'usure, et que la cavité ne forme plus

qu'une partie de la surface de frottement qui, à

mesure que l'animal vieillit, se rétrécit, se

rapproche du bord postérieur et finit par dis

paraître entièrement.

Quant aux bords latéraux de cette partie

libre, l'interne est arrondi et beaucoup plus

épais que l'externe, généralement mince,

même tranchant dans les coins : au moment

de l'éruption,ces bords dentaires s'imbriquent,

l'externe se prolonge sur l'interne.

Toute cette partie libre est enveloppée par

l'émail, substance que sa grande densité met à

même de supporterlesefforts de la mastication;

il revêt les deux faces de la partie libre, se re

plie dans l'intérieur de la dent et forme la

cavité conique, dont l'orifice se remarque à

l'extrémité libre de la dent vierge. Cette cavité,

à laquelle on a donné le nom de cornet den

taire extérieur, est plus rapprochée de la face

postérieure de la dent que de sa face anté

rieure, comme on peut l'observer en faisant

sur une dent la coupe représentée à la fig. 93

( Coupe dans l'axe longitudinal de la dent.)

La partie enchâssée, ou la racine de la dent,

varie de forme, de grandeur et de dimension

suivant les différens degrés de l'âge. Lorsque la

dentvient de faire son éruption, elle est courte,

ronde, creusée d'une cavité qui se prolonge

jusque dans l'intérieur de la partie fibre au

tour du cornet extérieur (fig. 93), et ren

ferme la pulpe dentaire; avec l'Age, cette ca

vité diminue et finit même par s'oblitérer en

tièrement. L'oblitération commence par le

fond et contiuue du côté de la racine qui s'al

longe, et prend toujours de l'accroissement.

Les productions nouvelles, au lieu de conser

ver la forme arrondie de la racine, en affectent

d'autres qu'il est important de connaître. Si

on prend une dent incisive d'adulte, et si on

fait dans la longueur plusieurs coupes trans

versales de deux lignes en deux lignes

(Jîg. 94 ) , on voit qu'aplaties d'avant en ar

rière vers la surface de frottement, elles de

viennent successivement ovales, puis arron

dies; vers la base de la racine elles sont trian

gulaires, enfin leur extrémité est aplatie d'un

côté à l'autre. Admettons maintenant que la

dent, au lieu d'être coupée ainsi transversale

ment, soit usée par le frottement, nous verrons

de même successivement la table dentaire af

fecter ces différentes formes; ce point bien
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compris, rien n'est plus facile que l'intelli

gence de la théorie sur laquelle est basée la

connaissance de l'âge ; et en effet, lorsque la

dent du cheval a fait son éruption, elle con-

tinueà croître en longueur du côté de la racine

pendant une grande partie de la vie, et cet ac

croissement continuel est accompagné d'une

égale tendance à faire son éruption au dehors;

il en résulte nécessairement que les parties

usées par le frottement sont constamment

remplacées par d'autres, et que telle portion

de la dent qui à l'âge de six ans faisait partie

de la racine, forme la table à une époque plus

avancée de la vie. On a constaté que, dans les

chevaux de race distinguée, les dents s'usaient

d'une ligne environ par an , et d'un peu

plus d'une ligne dans les chevaux communs :

d'après cela on a pu préciser à quelle épo

que de la vie chacune des parties de la dent

venait successivement former la lable den

taire : telle est la première donnée sur laquelle

est basée la connaissance de l'âge. La seconde

est formée par la profondeur de la cavité den

taire extérieure, la largeur du noyau que re-

ésente son cul-de-sac, et enfin sa position sur

a table dentaire. Nous avons dit plus haut

que l'émail, en se repliant dans l'intérieur de

la dent, formait une cavité conique plus rap

prochée de la face postérieure que de la face

antérieure; à mesure que la dent frottera, il

est facile de concevoir que l'ouverture de

cette cavité devra aller en se rétrécissant, d'a-

Îirès ce théorème géométrique bien simple,que

es différentes coupes d'un cône présentent

des surfaces d'autantplus étroites,qu'elles sont

faites plus près de son sommet. Puis, lorsque

cette cavité extérieure aura complètement

disparu par suite du frottement, et qu'on

n'apercevra plus sur la table dentaire qu'un

noyau d'émail légèrement déprimé dans

son milieu, on| doit encore concevoir que ce

cul-de-sac devra paraître d'autant plus ré

tréci et plus près du bord postérieur, que la

dent aura plus frotté, et que conséquemment

l'animal sera plus âge. C est en précisant les

époques des différentes phases que nous ve

nons d'indiquer, qu'on a obtenu des notions

Îirécises sur l'âge à une certaine période de

a vie.

Enfin, lorsque le cul-de-sac du cornet den

taire a complètement disparu, on aperçoit sur

la table de la dent un point blanchâtre que

M. Girard nomme étoile dentaire, qui n'est

autre chose que la partie centrale delà cavité

radicale oblitérée par l'addition, dans son inté

rieur, d'une substance osséifonne de couleur

plus claire et de dureté moindre que la dent;

c'est ce qui explique l'apparition de celte

marque blanchâtre irrégulière sur la table

dentaire, et en même temps la dépression de

cette table qui est un peu excavée. Cette étoile

dentaire fournit des renscignemens peu posi

tifs pour l'appréciation de l'âge.

Il est facile de distinguer le cul-de-sac du

cornet extérieur, de l'étoile radicale, car le

premier,entouré d'émail, fait, tant qu'il existe,

exubérance sur la surface de frottement, tan

dis que la seconde est toujours à son niveau.

Les incisives présentent quelques diffé

rences entre elles, sous le rapport de leur

longueur, de leur forme et de la profondeur

d« leur cavité. Les coins sont moins longs

que les mitoyennes, et ces dernières moins

que les pinces. La profondeur du cornet den

taire varie dans le même rapport. Dans les

incisives supérieures, ce cornet est plus long

que dans les inférieures; en outre, le demi-

cercle décrit par les dents supérieures étant

plus large et plus développé que celui des in

férieures, le coin de ces dernières se trouve

en contact avec lé milieu de la table du coin

des premières, et l'use de manière à y pro

duire une échancrure qui peut guider jus

qu'à un certain point dans la connaissance

de l'âge.

Les incisives caduques diffèrent des dents

de remplacement, dont nous venons de don

ner les caractères. Elles sont généralement

moins larges, d'un blanc laiteux, striées dans

leur partie libre qui est séparée de la racine

par un étranglement, ou collet qui ne se fait

jamais remarquer dans les dents de remplace

ment. (Voy./g. 96 et 97.)

Les crochets ou angulaires, ainsi nommés

parce que dans les carnivores ils servent à dé

chirer, sont au nombre de deux à chaque mâ

choire, et situés dans l'intervalle qui sépare

les incisives des molaires. Leur partie fibre

( voy. fig. 98), conique et striée sur sa face ex

terne, présente dans le milieu de son plan in

terne une éminence allongée que circonscri

vent deux sillons. Les jumens en sont ordinai

rement dépourvues ; quelquefois cependant

elles présentent des crochets rudimentaires

sans éminences ni cannelures.

Organisation des dents. Les dents sont

composées de deux principales substances,

différentes par leur couleur, leur densité,

leurs usages : l'une extérieure qu'on appelle

émail, l'autre intérieure nommée ivoire.

L'ivoire existe dans toute l'étendue de la

dent; il forme seul la racine et concourt avec

l'émail à former la partie libre. Comme les os,

dont il ne diffère que par sou mode de forma

tion, il présente une trame organique , que

l'on peut obtenir en le soumettant pendant

quelque temps à l'action d'un acide affaibli.

L'émail, dont nous avons déjà indiqué plus

haut la disposition sur la partie libre de la

dent, est une substance formée presque en

tièrement de phosphate de chaut, et beaucoup

plus dure que l'ivoire qu'il revêt et protège.

C'est à la différence de densité de ces deux

parties composantes des dents qu'il faut at

tribuer l'inégalité de leurs surfaces de frotte

ment, car la substance éburnée, beaucoup

moins résistante, use plus vite que la sub

stance émailleuse.

Nous avons indiqué plus haut la disposition

des cavités dentaires, nous ne reviendrons

pas sur ce point.

Les dents se forment dans l'intérieur des

os maxillaires. Elles ne sont d'abord formées

que par des vésicules logées dans des cavités

que ces os présentent. Ces vésicules, à une

certaine époque de la vie intra-utérine, pré

sentent du coté par lequel la dent fera plus

tard son éruption, une ou plusieurs lames os-

séiformes, qui successivement acquièrent de

l'épaisseur et s'étendent sur les côtés de la vé

sicule qu'elles finissent par envelopper plus

tard, en procédant du sommet de la dent à

la racine, en sorte que la pulpe diminue au

fur et à mesure que la dent grossit; et comme
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ce travail d'accroissement se continue pen

dant toute la vie, il doit arriver, et il arrive en

effet une époque où la pulpe et la cavité qui

la renferment ont totalement disparu. C'est

donc, comme on le voit, par une addition suc

cessive de couches de dedans en dehors que

la portion éburnée se forme et s'accroit, tan

dis que l'émail qui la revêt n'est que le résul

tat de la sécrétion de la membrane interne de

l'alvéole, et une fois appliqué à la surface de

l'ivoire , il conserve toujours la même épais

seur et ne se régénère pas lorsqu'il est détruit.

Les dents, croissant dans tous les sens, finis

sent par acquérir un volume qui n'est plus en

rapport avec la capacité de la cavité alvéolaire

qui les renferme, et bientôt, écartant les

lames de l'os, elles le perforent du côté le

moins résistant en se frayant une issue à tra

vers le bord alvéolaire du maxillaire et la gen

cive qui le recouvre.

Nous venons de voir qu'après leur éruption

les dents continuaient à prendre de l'accrois

sement, tant du côté de la racine qu'en dehors

de l'alvéole, en sorte que les parties usées par

le frottement étaient continuellement rem

placées par d'autres; nous devons rappeler que

c'est sur l'appréciation de ce fait qu'est fondé

un des principaux moyens de reconnaître

l'âge des monodactyles.

L'étude de l'âge des monodactyles par l'in

spection des dents peut se diviser en plusieurs

périodes très-distinctes :

1° Eruption des dents incisives caduques

depuis la naissance jusqu'à 10 mois;

2» Rasement de ces mêmes dents, de 10 à

30 mois;

3° Eruption des dents incisives de rempla

cement, de 30 à 60 mois;

4° Rasement de ces mêmes dents, de 5 à

8 ans;

S* Forme ovale, puis ronde que prend gra

duellement la table des incisives inférieures ,

sur laquelle apparaît le fond de la cavité den

taire interne (étoile radicale), avec le cul-de-

sac du cornet externe dont la disparition an

nonce 12 ans;

6* Triangularité successive des incisives

inférieures, et disparition également succes

sive du cul-de-sac de la cavité dentaire exté

rieure dans les incives supérieures, de 13 à

17 ans;

7° Riangularité complète ou aplatissement

d'un côté à l'autre des incisives inférieures,

de 17 à 20 ans et au-delà.

Observation. Le commencement de chaque

année, pour les chevaux, date du printemps,

saison dans laquelle ils naissent habituelle

ment; c'est donc à cette époque que, dans

l'évaluation de leur âge, on doit toujours re

monter comme point de départ.

Première période. Eruption des caduques.

A la naissance, aucune des incisives n'a fait

son éruption. Les pinces sortent de 6 à 8 jours;

{fig. 99) ; les mitoyennes, de 30 à 40 jours {fig.

100); les coins, de 6 à 10 mois {fig. 101).

A l'instant où chaque incisive fait son érup

tion , on aperçoit un bord tranchant, c'est le

bord antérieur. Le postérieur n'est apparent

3ue quelques jours après, c'est alors qu'on

istingue la cavité. Les incisives de la mâ

choire supérieure paraissent ordinairement

un peu plus tôt

Deuxième période. Rasement des dents

caduques. Dès l'instant où les dents incisives

ont fait éruption, qu'elles se sont mises en

contact avec les dents qui leur correspondent,

leur bord antérieur le plus élevé commence

par s'user. Bientôt il est au niveau du posté

rieur, et les deux bords s'usant simultané

ment, la cavité qu'ils circonscrivent se rétré

cit, et à une certaine époque disparaît de telle

façon que l'on n'aperçoit plus qu'une exubé

rance iVémail, cul-de-sac de cette cavité ; c'est

celte usure exécutée régulièrement qui con

stitue le rasement ( hg. 95). Table d'une inci

sive rasée.

Lorsqu'une dent incisive a commencé à

raser, la table présente deux rubans d'émail,

l'un extérieur qui enveloppe la dent, c'est l'é

mail d'encadrement; l'autre qui circonscrit

la cavité, c'est l'émail central {fig. 95).

Les incisives de la mâchoire supérieure pa

raissent raser moins vite que celles de la mâ

choire inférieure, parce que leur cornet den

taire extérieur est beaucoup plus profond.

Les pinces inférieures sont toujours rasées

à 10 mois , les mitoyennes à 1 an, les coins de

15 à 24 mois.

A deux ans, la cavité a tout à fait disparu

dans toutes les incisives caduques; c'est l'é

poque de leur chute, et les dents de rempla

cement vont faire leur éruption {fig. 102, mâ

choire d'un poulain de 2 ans ).

Troisième période. Eruption des dents in

cisives de remplacement. Les remplaçantes

rangées en arrière des caduques sortent suc

cessivement comme ces dernières , en mon

trant d'abord le bord antérieur, puis, un ou

deux mois après, le bord postérieur.

Les pinces sortent de 2 1/2 à 3 ans {fig. 103),

les mitoyennes de 3 1/2 à 4 ans {fig. 104 ), les

coins de 4 1/2 à 5 ans {fig. 105).

VjA 5 ans, un cheval doit avoir toutes ses

dents incisives d'adulte. Toutefois il peut les

présenter avant 5 ans, parce que les mar

chands intéressés à rapprocher les jeunes

chevaux de l'âge auquel ils peuvent être sou

mis aux services, arrachent les coins et les

mitoyennes, et font paraître le cheval plus

âgé qu'il ne l'est réellement. Aussi doit -on

regarder comme avancé et n'ayant que 4 ans,

tout cheval qui au mois de mai et de juin n'a

pas les coins bien sortis.

L'éruption des crochets étant variable ne

f»eut servir à la connaissance de l'âge ; elle a

ieu ordinairement de 3 1/2 à 5 ans.

Quatrième période. Rasement des rem

plaçantes. Le rasement des incisives d'adulte

se fait assez régulièrement, mais comme les

{>inces sont déjà presque entièrement rasées

orsque les coins viennent à sortir , c'est à l'in

spection des dents qui ont éprouvé le moins

d'usure qu'il faut s'en rapporter.

Age de cinq ans {fig. 106). Les coins sont de

niveau avec les mitoyennes, le bord antérieur

des mitoyennes légèrement usé, les pinces

presque entièrement rasées.

Six ans{fig. 107).Nivellement desdeuxbords

des coins par l'usure du bord antérieur ; rase

ment presque complet des mitoyennes ; rase

ment complet des pinces.

Sept ans {fig. 108). Rasement complet des

pinces et des mitoyennes ; usure dans les coins

du bord postérieur qui , à six ans, était seule-
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ment de niveau avec l'antérieur : on aperçoit

une échancrure au coin supérieur.

Huit ans {fig. 109). Rasement de toutes les

dents de la mâchoire inférieure.Les dents sont

devenues ovales, et, dans toutes, la cavité est

remplacée par le ciil-de-sac du cornet den

taire. L'étoile dentaire apparaît près du bord

antérieur, sous forme d'une bande jaunâtre,

allongée d'un côté è l'autre.

V Période. Forme ovale, puis ronde, que

prend graduellement la table des incisives

inférieures, sur laquelle apparaissent simul

tanément l'étoile radicale et le cul-de-sac du

cornet externe dont la disparition annonce

12 ans.

Nettf ans {Jig. 110). Les pinces inférieures

s'arrondissent , l'ovale des mitoyennes et des

coins se rétrécit, l'émail central se rapproche

du bord postérieures pinces supérieures sont

rasées.

Dix ans {fig. 111 ). Les mitoyennes s'arron

dissent, les coins sont ovales, l'émail central

est très-près du bord postérieur.

Onze ans [Jig. 112). Les coins s'arrondissent,

l'émail central n'apparaît plus qu'en un point

très-étroit près du nord postérieur.

Douze ans { fig. 113}. Rondeur parfaite de

toutes les incisives inférieures, disparition de

l'énldll central qui est remplacé, au mi'ieii de

la surface de frottement, par l'étoile radicale;

le cul-de-sac du cornet exférïëuT' persiste à

la mâchoire supérieure.
VIe PériodS. Trittngulnritë successive des

incisives inférieures, et disparition également

successive du cul-de-sac de la cavité dentaire

extérieure dans les incisives supérieures.

Treize ans {fig. 114). Lej pinces commen

cent à devenir triangulaires dans les incisives

inférieures, l'émail central a disparu dans les

coins supérieurs.

Quatorze ant { fig. 115). Les pinces Sont

triangulaires, les mitoyennes commencent à

le devenir, l'émail central diminue' dans les

pinces supérieures.

Quinze ans {fig. 116); Triangtilarité des mi

toyennes.

Seize ans {fig. 117). Triangularité complète

des dents de la mâchoire inférieure, dispari

tion de l'émail central dans les mitoyennes

supérieures.

Di±-sept ans {fig. 118). Les incisives Infé

rieures sont triangulaires, les cotés du trian

gle sont tous trois de la même grandettr; dis-

paritiori de l'émail central dans les dents in

cisives supérieures.

.VII" Période. Siangularitê complète ou

aplatissement d'un côté h Vautré des incisives

inférieures.

Dix-huit ans {fig. 119). Les parties latérales

du triangle s'allongent dans les pinces.

Dix-neuf ans {fig. 120). Les pinces inférieu

res sont aplaties aun côté à 1 autre.

Vingt ans {fig. 121). Les mitoyennes ont la

même forme.

Vingt et un ans {fig.\ 22). Riangularité" com

plète des incisives inférieures.

A cette époque, il est alors permis de décla

rer le cheval hors d'âge, comme on le faisait

autrefois lorsqu'il atteignait l'âge de huit ans;

il n'existe plus de caractères distinct ifs pro

pres à guider, même approximativement.

Les principes que nous venons de poser

étant fondés sur la pousse et l'usure constantes

et proportionnelles des dents, il est évident

qu'ils ne sont plus applicables sans rectifica

tion du moins, s'il y a excès ou défaut de lon

gueur des dents. Supposons le premier cas :

la longueur des dents est communément de

sept lignes à partir de la gencive jusqu'à la

surface de frottement, et, suivant nos princi

pes, chaque dent doit user d'une ligne à peu

près par an. Si la partie libre des incisives a

plus de sept lignes, c'est qu'elles ont usé moins

qu'elles ne devaient, et le cheval est nécessai

rement plus vieux que l'inspection des dents

ne semblerait le démontrer; si, par exemple,

les dents sont deux lignes trop longues, Comme

elles duraient dû user d'une ligne chaque an

née, l'animal doit paraître de (feux ans moins

âgé qu'il ne l'est réellement; ainsi, règle géné

rale pour déterminer l'âge d'un cheval dont

les incisives sont trop longues, il fatit ajouter

à l'âge que marque la table des dents, autantU llljjl Vj MV , iii.il .(... «— . .

d'années qu'elles ont de lignes de moins en

longueur; et vice versd, lorsque les dents sont

trop courtes, le cheval parait plus vieux qu'il

n'est, et il faut lui retrancher autant d'années

que les dents ont de lignes de moins en lon

gueur.
D'après cela, on voit diminuer la difficulté

fie prononcer sur l'âge des chevaux bégus et

jaux-bégus. Les premiers sont ceux qui pré

sentent encore sur la table des incisives le

cornet dentaire extérieur, à une époque où il

devrait avoir disparu. Dans les seconds, c'est

seulement le cul-de-sac de ce cornet qui per

siste contre nature.
Les marchands cherchent quelquefois à

t romper sur l'âge des chevaux ; comme ils ont

intérêt à cequeïes chevaux paraissent toujours

plus près de l'âge où leur valeur est plus con

sidérable, s'ils sont trop jeunes, ils arrachent

les coins et les mitoyennes caduques, et déter

minent quelquefois pl us tôt l'éruption des rem

plaçantes, en sorte qu'un cheval n'a pas en

core quatre ans et demi que déjà il estpourvu

de tontes ses dents de remplacement. On peut

s'apercevoir de cette ruse à l'inspection de

l'arcade dentaire qui est toujours irrégulière

lorsque l'éruption des remplaçantes a été ac

tivée par l'arrachement des caduques.

^ Lorsque le cheval est trop vieux, les mar

chands le contremàrtiuent, c'est-à-dire qu'ils

pfatiquent, avec un Durin , au1 centre de la

dent, une cavité qu'ils cautérisent aVec ttn fer

cbâiid\ de manière à la noircir, et à imiter le

germe de fève; cette fraude n'est pas difficile

à reconnaître, car la1 Cavité factice, si habile

ment pratiquée qa'éHe ait été"» se distingue

toujours par l'absence de l'émail qui circon

scrit le cornet dentaire extérieur.

§11.—Connaissance de l'âge du boeuf ctdu mouton.

Les renseignemens les plus certains sur

l'âge des bêtes bovines et de bêtes ovines sont

fournis dans ces animaux, comme dans le che

val, par l'appareil dentaire; mais, en outre, les

cornes, dans ceux de ces animaux qui en sont

munis, peuvent encore être considérées

comme des parties chronométriques qui don

nent des indications moins positives, il est vrai,

mais cependant assez constantes et assez sai-
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sissables pour qu'on puisse y recourir avec '

avantage.

Nous extrayons encore, du précieux travail

de M. Girard , sur l'âge des animaux domes

tiques, les . considérations que nous allons

émettre. Sous les rapports de leur développe

ment, de leur accroissement, de leur organi

sation, des altérations que le temps leur fait

subir, enfin de leur mode de caducité et de

remplacement, les dents dans le bœuf et dans

le mouton présentent les mêmes considéra

tions que dans le cheval *, nous ne reviendrons

donc pas ici sur les détails que nous avons

donnés à ce sujet dans le chapitre précédent,

et nous passons immédiatement à la descrip

tion de 1 appareil dentaire du bœuf.

I. De l'âge du bœuf.

A. Connaissance de l'âge du bœufpar

les dents.

Dans le bœuf on compte 3G dents dont 24

grosses molaires, 4 petites molairesl supplé

mentaires, et 8 incisives à la mâchoire inférieure

seulement-, la supérieure porte, au lieu de dents,

un gros bourrelet cartilagineux, contre lequel

les incisives prennent un point d'appui lors

qu'elles coupent le faisceau d'herbe ramassé par

la langue. Comme dans le cheval, les dents

incisives sont les seules qui soient réellement

chronométnques.

Des dents incisives. Disposées à l'extrémité

du maxillaire inférieur eu demi-cercle assez

régulier, les dents incisives du bœuf, mobiles

dans leurs alvéoles, représentent assez bien,

comme le dit M. Girard, le clavier d'un cla

vecin; elles se distinguent en deux pinces

deux premières mitoyennes, deux secondes

mitoyennes et deux coins.

Chaque dent incisive d'adulte, lorsqu'elle

est encore vierge , présente à considérer ,

comme dans le cheval, une partie libre et l'au

tre enchâssée {ftg. 123); la partie libre, aplatie

d'avant en arrière, va en se rétrécissant de son

bord libre vers la gencive, où elle présente un

collet très-prononcé,qui établit la démarcation

entre elle et la racine ; sa face antérieure offre

des stries longitudinales variables en nombre

et en profondeur: en haut elle se trouve limi

tée par un bord tranchant qui forme le som

met de la dent; ce bord décrit une courbure

dont la convexité est supérieure et présente,

dans son milieu, une légère saillie. La face pos-

térieuredela partie libre, queM.Girardappelle

Yavale(fîg.YlA), correspond à la surface de frol

tenicnt de la dent du cheval; elle est disposée,

comme l'indique son nom, sur un plan obli

que qui s'étend du bord tranchant jusqu'au

collet, se trouve de toutes parts circonscrite par

un rebord saillant ; et au lieu d'offrir, comme

dans le cheval, une cavité dentaire, elle pré

sente seulement deux cannelures longitudi

nales, séparées l'une de l'autre par une colonne

pyramidale, médiane; toute cette partie libre

de la dent est enveloppée par une couche très-

mince et très-blanche d'email.

On appelle nivellement, dans le bœuf, l'ef

facement des cannelures de la face postérieure

des dents incisives, qui constitue alors, à pro-

Îirement parler, une surface de frottement sur

aquelle on aperçoit, même avant que le nivel

lement soit complet, une petite bande trans

versale jaunâtre située près du bord supérieur.

Avec les progrès de l'usure, la zone dont il

s'agit gagne insensiblement le milieu de la ta

ble, s'élargit, devient carrée, puis ronde, et

porte, pendant quelque temps, une légère

bordure blanche; cette tache correspond a ce

que, dans le cheval, on nomme l'étoile radi

cale.

Le rasement des incisives du bœuf est con

stitué par l'usure de leurs bords supérieurs.

Celte usure s'opère progressivement des pin

ces aux mitoyennes et des mitoyennes aux

coins qui rasent toujours 1er. derniers. Lors

que toutes les [incisives sont mises de niveau

par l'usure de leur bord tranchant, on exprime

cet état en disant que l'animal est au ras,

comme on dit qu'il est au rond, lorsque ses

dents, vierges encore, décrivent un demi-cer

cle régulier.

Lorsque les dents du bœuf sont au ras et

que l'avale est nivelée, l'arcade incisive perd

sa régularité; toutes les dents se disposent

sur un plan horizontal ; et, comme leur partie

libre va toujours en se rétrécissant du bord

tranchant à la racine, il doit arriver et il ar

rive en effet une époque où les dents cessent

de se toucher, et peu à peu elles paraissent

plus distantes les unes des autres, en sorte

que, dans les sujets avancés en âge, elles sont

très-claires et séparées par de grands inter

valles (fg. 134). C'est en appréciant ces diffé

rentes modifications que le temps fait éprou

ver à.l'appareil dentaire et en précisant leur

époque lixe, qu'on a obtenu des notions exac

tes sur l'âge du bœuf.

La partie enchâssée des incisives est droite,

cylindrique et creusée intérieurement d'une

cavité qui renferme la pulpe dentaire. Comme

la cavité radicale des dents du cheval, elle s'o

blitère avec l'âge.

Les incisives caduques diffèrent, sous plu

sieurs rapports, de celles de remplacement

dont nous venons de donner les caractères

( fig. 125). Elles sont, en général, plus étroites,

plus petites, et ne forment plus, lorsqu'elles

sont décliaussées, que des petits chicots ou res-

tans de dents dont la chute précède l'éruption

des remplaçai!tes.Dans le veau formé (fig.HG),

l'arcade incisive est divisée en deux segmens

égaux, et séparés dans le milieu par uu grand

intervalle que laissent entre elles les deuxpin-

ces. Les 4 dents de chanue segment ont leur

partie libre déviée en dehors par suite d'une

courbure qu'elles éprouvent à leur collet; mais

lorsqu'elles ont été usées jusqu'à cette partie,

elle paraissent alors droites dans leurs alvéo

les. La racine de ces dents caduques est sem-

[ blable à celle des adultes ; mais lorsque ces



chap. 3. CONNAISSANCE DE L'AGE DES ANIMAUX DOMESTIQUES. 221



2M ANIMAIT* DOMESTIQUES i G NFORMATION EXTÉRIEURE. U*. m.

tion et l'usure des dents de remplace

ment.

Première période. Eruption et usure des

incisives caduques. Les dents caduques com

mencent à sortir avant ou peu de temps après

la naissance du jeune animal, et elles com

plètent |eur évolution en 15 à 20 jours. Le

veau liait ordinairement avec les pinces et les

deux premières mitoyennes. Dans le cas con

traire, c'est toujours du deuxième au troi

sième joqr que ces dents l'ont leur éruption.

L'éruption des secondes mitoyennes a lieu du

cinquième au neuvième jour, et celle des

coins s'effectue du treizième au dix-neuvième.

Dans les veaux connus sous le nom de veaux

de ferme, parce qu'on les conserve comme

élèves, les dents caduques parviennent SU

rond entre cinq et six mois (Jpg. 126).

Le rasemeut des pinces a lieu entre six et

sept mois; ou aperçoit alors le collet de ces

dents, et leur bord tranchant, plus ou moins

déprimé, est un peu plus bas que celui des

mitoyennes. A cet âge, dans les pays d'élève,

les jeunes animaux cessent d'être appelés

veaux. Le mâle prend le nom de bourre, et la

femelle celui deveflç.

De onze à treize mois (^fig.127), rasemeut des

premières mitoyennes, dont le bord tranchant

au niveau de cejui des pinces est dépassé par

le bord tranchant des secondes mitoyennes.

Le bourre devient bourret, et la velle bourr

relie.

De quatorze à seize mois , rasement des se

condes mitoyennes. Les pinces sont courtes,

déchaussées et vacillantes; quelquefois elles

sont tombées.

Après quinze mois, toutes les incisives ca

duques représentent de véritables petits chU

cols qui tiennent à peine dans leurs alvéoles,

et quon peut arracher avec facilité.

Observons que les dent» ne subissent pas

les altérations que nous venons de mention

ner, dans les animaux, que l'on nourrit uni

quement avec des substances liquides, pour

les livrer à la boucherie. Pour que les dents

s'usent et rasent, il faut qu'elles frottent, il

faut cQpséqucmment que les animaux fassent

usage de substances fibreuses, comme, par

exemple, les veaux de ferme, dont les dents

présentent des traces d'usure en même temps,

qu'elles, commencent à fonctionner.

Observons cependant encore que, dans les

animaux soumis à une alimentation fibreuse,

l'usure peut éprouver dans sa marche un

grand nombre de variations dépendant soit

du régime, soit de la nourriture, soit même

de la densité plus ou moins grande de la sub

stance dentaire, en sorte que les renseigne-

mens fournis par le nivellement des incisives,

dans les premiers mois de la vie, n'ont pas

toujours un trèa-graud degré d'exactitude. Il

parait cependant a peu près certain que, dans

la grande majorité des cas, le rasemeut des

caduques, s'effeclue comme nous venons de

l'indiquer.

Deuxième période. Eruption et usure des

dents d'adulte.

j4 l'âge de dix-neuf à vingt mois (fig. 128 ),

éruption des pinces de remplacement qui sor

tent de travers en se chevauchant. On dit alors

vulgairement que l'animal a fait ses deux pel

les ou les deux premières dents larges. Le

bourret devient doublon, et la bourrette, dou-

blonne.

C'est à cette époque encore que le mâle

prend le nom de taureau, qu'il conserve tant

qu'il n'est pas privé des organes de la généra

tion.

De deux ans et demi à trois ans (fig. 129),

éruption des deux premières mitoyennes; le

doublon devient tenon, et la doublonne ter-

sonne.

De trois ans et demi à quatre ans (Jig. 1 30),

éruption des. secondes mitoyennes; le terson

devient quarteron, et la tersonne prend le

nom de vache.

De quatre ans et demi à cinq ans (fig. 131),

éruption des coins de remplacement.

De cinq ans et demi à six ans (Jig. 182 ), la

rangée incisive parvient au rond; dans cet in

tervalle, |e rasement "du bord tranchant des

pinces a lieu, et ces dents sont plus basses que

tes. premières mitoyennes, qui les débordent

déplus d'une ligue,

Six ans, le nivellement de l'avale des pinces

est déjà très-avancé, celui des premières mi

toyennes commence.

De six ans et demi à sept ans, rasement des

premières mitoyennes; nivellement des deux

tiers de l'avale de ces dents; la table des pin

ces est sur In point d'être nivelée.

De sept et demi à huit ans, rasement de»

secondes mitoyennes; nivellement complet

des pinces , très-avancé des premières mi

toyennes.

De huit à neuf ans, rasement des coins et

nivellement des deux tiers de leur avale; la

table des pinces et des premières mitoyennes

commence à présenter une concavité qui cor

respond à la convexité du bourrelet.

De dix à onze ans (fig. 133 ), forme carrée

de l'étoile dentaire, entourée d'une bordure

blanche sur la table des pinces et des mitoyen

nes; nivellement des coins; l'arcade incisive

est au ras.

De onze à douze ans, forme carrée de l'é

toile dentaire sur toutes les dents; la concavité

de la table est plus prononcée ; ce. in einen t

des incisives.

De douze à quatorze ans, rondeur de l'étoile

dentaire ; l'usure se prolonge vers le bord in

terne de la table dentaire dans les pinces.

De quatorze à dix-sept ans, la table den

taire affecte par l'usure, dans les mitoyennes,-

)a même forme que dans les pinces; la dent

commence, dans celte période, à devenir

triangulaire.

A dix-sept ans (fig. 134), toute la partie

libre de la dent est tout à fait usée, il ne reste

plus alors que des racines dentaires qui con

stituent des chicots ou tronçons courts,jaunâ

tres, arrondis et très-écartés les uns des autres.

L'usure des dents du bœuf ne suit pas tou

jours une marche aussi régulière; il y a, dans

cet animal comme dans le cheval, quelques

aberrations dentaires qui demandent une rec

tification ; ainsi, les bœufs dont les dents sont

plus relevées, plus verticales que dans l'état

ordinaire, n'usent que du bout des dents, en

sorte que le nivellement de l'avale ne s'effec

tue, chez eux, que longtemps après que toutes

les dénis sont arrivées au ras. Cette espèce de

béguité se rectifie en rendant, par la pensée,

aux dénis leur direction normale, et calcu
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les uns dans les autres et séparés. à l'extérieur

par une scissure ou sillon transversal plus ou

moins profond. Ces cornets ou cercles sont le

produit de la'sécrétion de chaque année; cha

que année, on voit à l'origine de la corne fron

tale se former un cercle qui, l'année suivante,

se trouve repoussé par un cercle de nouvelle

formation, et toujours ainsi, en sorte que le

cercle le plus ancien se trouve toujours le

plus éloigné de la peau. Il suffit donc, pour

évaluer làge du bœuf d'après l'inspection de

ses cornes, de compter le nombre des sillons

qui séparent les cercles les uns des autres, et

ce nombre donnera celui des anuées. Nous

allons entrer à ce sujet dans quelques détails.

Peu de jours après la naissance du veau, on

sent au loucher la première pousse de corne

qui apparaît sous la forme d'un gros mame

lon.

A huit ou dix jours, le mamelon d'origine

est déjà proéminent et présente une teinte

qui indique la couleur qu'aura la corne. Au

vingtième jour, il est détaché de la peau et

forme un véritable cornil Ion flexible et lisse à

sa pointe.

A cinq ou six mois, le cornillon, devenu

plus long, commence à se retourner. Sa sur

face est recouverte par un prolongement de

l'épiderme analogue au périople de l'ongle

dans les poulains. Vers quatorze à quinze

mois, cette production épidermique tombe,

s'exfolie par lames, et laisse la corne à nu,

avec sa teinte luisante.

Entre dix mois et un an, formation d'un

sillon peu distinct qui limite le premier cercle

représenté par toute la pousse de la corne de

puis la naissance : c'est la marque de la pre

mière année.

De vingt mois à deux ans, formation d'un

second sillon qui limite l'étendue du second

cercle : marque de deux ans.

De deux ans et demi à trois ans, nouveau

sillon plus profond que les deux précédens:

marque de trois ans. Ce sillon triennal, le

plus apparent de tous ceux qui se sont formés

jusqu'à cet âge, est regardé le plus générale

ment comme le premier indice d'âge. Voilà

pourquoi ceux qui ont l'habitude d'évaluer

l'âge des bœufs par l'inspecliou des cornes,

comptent trois ans pour toute la portion de

e depuis son sommet jusqu'à ce

Jant ; par l'étendue de la surface de rasement,

celle que devrait avoir la table de nivellement.

Nous devons observer jci, comme pour les

dents caduques, qu'une des causes de varia

tion dans le mode d'usure des incisives réside,

pour les différons animaux, dans leur mode

d'alimentation; qu'ainsi, les animaux nourris

à 1 étable avec des fourrages tendres retardent

constamment, et paraissent, à l'inspection des

dents, plus jeunes qu'ils ne sont réellement;

tandis qu'au contraire les bêtes envoyées au

pâturage dans les bois, sur les prairies sablon

neuses, usent beaucoup plus rapidement, et

marquent toujours plus d années qu'elles n'en

put. Celte observation doit être prise engrande

considération dans l'évaluation de l'âge d*'un

anima).

A la dernière période de la vie, l'usure ne

s'effectue pas toujours régulièrement; tantôt

les incisives droites usent plus vite que les

gauches, ou vice versd. Dans certains animaux,

les dents usent beaucoup du coté interne,

tandis que le bord antérieur devient très-

tranchant et se déprime peu, en sorte que,

par lu frottement, la dent affecte une forme

un peu analogue à celle qu'elle avait dans l'âge

adulte ; mais il ne peut y avoir de confusion,

car les dents, ainsi avalantes par l'usure, ne

60qt pas cannelées sur leur surface de frotte

ment, ni revêtues d'émail, et elles offrent, dans

leur milieu, l'étoile dentaire allongée, dans le

sens de l'obliquité de la table. Toutefois, com

me l'arcade incisive, ainsi usée, conserve par

devant et en dehors une hauteur qui en im

pose et annonce bien moins d'années que l'a

nimal n'en a réellement, on se rectifie en re

tranchant par la pensée la moitié de la lon

gueur de la table, et supposant la dent usée de

toute cette moitié, on évaluera ainsi la hau

teur juste qu'elle devrait avoir si l'usure eut

jlière.

B. Connaissance de l'âge du bœufpar

Vinspection de ses cornes.

Les cornes frontales, fixéessymélriquement

de chaque côté de la tête, ont la même forme

extérieure, et ne présentent de différences

entre elles que par suite de cas fortuits.

Elles ne se développent qu'après la nais

sance, croissent rapidement jusqu'à un certain

âge, et acquièrent une longueur variable sui

vant les races et l'état d'intégrité de l'appareil

reproducteur; ainsi les bœufs de la Romagne

et de la Hongrie sont ceux qui portent les plus

belles cornes. Dans les taureaux , ces instru-

mens de défense sont d'une teinte luisante et

d'une médiocre longueur; après la castration

ils perdent leur luisant et prennent un grand

développement, s allongent et se contournent

en haut, et acquièrent d'autant plus de lon

gueur que l'animal a été châtré plus jeune.

Organisation et mode d'accroissement des

cornes. Chaque corne a pour base un prolon

gement osseux appelé cheville ou support, re

vêtu d'un tissu vasculaire qui joue par rapport

à elle le roje que remplit, par rapport au sabot

du pied dans le cheval, le tissu pododophy-

leux (Moir art- Ferrure). Elle représente, lors

qu'elle est détachée de sa cheville, une longue
•tige creuse et conique, formée par l'assem

blage d'une succession de cornets emboîtés

corne comprise

cercle (fig. 135 A)

De trois ans et demi à quatre ans, forma

tion d'un nouveau cercle à la base de la

corne. Ce cercle est généralement regardé

comme le premier des nœuds de la corne. On

dit vulgairement, lorsqu'il apparaît, que l'ani

mal donne sou premier nœud de quatre ans

{fig. 13Ô B).

De quatre ans et demi à cinq ans, C, nouvel

anneau semblable au nœud de quatre ans, et

toujours ainsi les années suivantes. Ainsi,

lorsqu'on veut reconnaître l'âge du bœuf par

l'inspection de ses cornes, il suffit de compter,

à partir de leur sommet jusqu'à leur base, la

succession des sillons qui séparent les cercles ;

mais comme les deux premiers sillons ne sont

réellement apparens que jusqu'à trois ans,

et qu'ils disparaissent ordinairement lorsque

l'animal fait quatre ans, ou doit alors, pour

éviter toute erreur, compter les sillons à par

tir du sillon triennal, et regarder comme 1 ex-
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pression du travail de trois ans toute la por

tion de corne située au-dessus de ce sillon.

Les anneaux de quatre, cinq, six, sept et huit

ans se succèdent assez régulièrement et sont

en général assez bien prononcés {fig. 135 A,

R, C, D, E ). Mais après cette époque , les cer

cles se confondent entre eux et ne fournissent

plus que d'obscurs renseignemens.

II. De l'âge du mouton.

Les dents incisives dans le mouton sont,

comme dans le cheval , les seules parties

de l'appareil dentaire qui servent à la con

naissance de l'âge. Elles sont au nombre de

8 distinguées en deux pinces, deux premiè

res mitoyennes, deux secondes mitoyennes

et 2 coins. Sous le rapport de leur disposition

à l'extrémité de la mâchoire inférieure, et

des altérations que le temps leur; fait subir,

elles présentent, à peu de différences près,

les mêmes considérations que les dents inci

sives du bœuf.

Examinées dans l'animal adulte, et lors

qu'elles sont arrivées à leur évolution com

plète, les incisives du mouton, immobiles

dans leurs alvéoles, se présentent sous une

forme pyramidale , c'est-à-dire qu'élargies

vers leur bord tranchant, elles vont en se ré

trécissant vers la gencive, sans qu'il existe ce-

Îiendant, comme dans le bœuf, un collet entre

eur partie libre et leur racine.

_ Généralement moios blanches que les inci

sives du bœuf, celles de la bètc ovine offrent

le plus souvent une bordure noire sur les cô

tés, autour des gencives et dans les petites

cannelures que porte l'avale de leur table.

Quant aux différences que présentent entre

elles les caduques et les remplaçantes, les

premières sont beaucoup plus petites et plus

étroites que les secondes, ce qui les a fait

distinguer par Daubenton, en dents pointues

ou de lait, et dents larges ou d'adulte fait.

Eruption et rasemcnt. L'agneau naît presque

toujours sans dents incisives.Elles ont fait leur

complète évolution vers le vingt-cinquième

jour après la naissance, et sont arrivées au

rond au bout de deux ou trois mois {Jig. 136).

Les renseignemens fournis par le rasement

de ces dents n'offrent pas un assez grand de

gré d'exactitude pour qu'ils puissent servir

a la connaissance de l'âge; mais, comme

l'observe M. Girard, il est toujours facile de

distinguer un agneau de quatre à six mois,

d'avec celui de dix à douze, non-seulement

par le développement général du sujet dans

ce dernier cas, mais encore par l'aspect de

ses incisives, qui, à l'état de chicots, sont

vacillantes dans leurs alvéoles, tandis que

dans le premier cas elles sont encore toutes

fraîches et vierges.

De quinze à dix-huit mois {Jig. 137), les pin

ces caduques sont remplacées par les pinces

d'adulte , qui sortent de travers, mais moins

quedaps le bœuf. L'agneau, qui se trouve dès

lors dans sa deuxième année, est appelé ame

nais, nom qu'il conserve jusqu'à la sortie des

premièresjmitoyennes.

De vingt h vingt-sept mois {fig. 138), sortie

des premières mitoyennes de remplacement.

Le mâle à cette époque prend le nom de bélier

quand il est entier, et celui de mouton quand il

a été châtré. Lafemelleestappelée brebis.Qael-

quefois les premières mitoyennes sortent en

même temps que les pinces.

A trois ans et demi ( fig. 139), sortie des se

condes mitoyennes d'adulte. Quelquefois elles

sortent en même temps que les premières mi

toyennes.

De quatreans à quatre ans et demi {fig. 140),

éruption des coins d'adulte. Il est rare de voir

les coins de remplacement faire leur éruption

en même temps que les secondes mitoyennes;

le plus ordinairement la gencive reste dé

garnie de dents pendant un certain temps.

Les incisives d'adulte arrivent au rond en

tre cinq et six ans. Le rasement procède,

comme dans le bœuf, par les pinces, les pre

mières mitoyennes, les secondes mitoyennes

et les coins. Ainsi l'âge de six ans est marqué

par le rasement des pinces; celui de sept ans,

par le rasement des premières mitoyennes ;

celui de huit ans, par le rasement des se

condes mitoyennes; enfin les coins marquent

par leur rasement la neuvième année.

Mais telle n'est pas toujours la marche que

suit l'usure des dents dans les bêtes ovines, et

même il est vrai de dire qu'elle présente de
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nombreuses exceptions. Ainsi souvent le ra-

sement des pinces précède la sortie des pre

mières mitoyennes; la même remarque s ap

plique à ces dernières relativement aux

secondes mitoyennes, et enfin aux secondes

mitoyennes relativement aux coins. En sorte

qu'en résumé, les changemens qui survien

nent aux dents, après qu'elles ont complété

leur éruption, sont très-variables, et fie peu

vent communément donner qu'une idée

approximative, mais suffisante cependant

pour faire juger si l'animal est très-vieux, ou

s'il n'a pas dépassé sa cinquième année. Dans

ce dernier cas, en effet, les coins sont courts,

intacts ou peu endommagés. A mesure que

l'animal approche de six ans, les coins s al

longent et atteignent la hauteur des mi

toyennes. En supposant que l'usure insolite

des mitoyennes ne permette, pas de distin

guer la septième année, l'état des coins indi

quera si la béte peut encore être dans sa sep

tième année, ou si elle approche de sa neu

vième, époque où la table des coins est

nivelée, et où l'arcade incisive parvient au

ras (fie. 141).

Quelquefois, dans les animaux qui pâturent

sur des bruyères ou sur des terrains dont

l'herbe est dure et courte, on aperçoit entre

les deux pinces une entaille triangulaire

connue sous le nom de queue d'hirondelle

{fig. 140); c'est ordinairement entre l'âge de

quatre à six ans que cette échancrure se fait

observer. Les dents incisives du mouton peu

vent pécher par excès de longueur ou excès

de brièveté. C'est ordinairement après l'âge de

six ans que la première de ces anomalies se

fait observer, et entre dix et quinze ans qu'on

remarque la seconde.

_ On consulte quelquefois les cornes des bé

liers pour reconnaître leur âge, mais cette

partie de la chronomélrie est encore peu

avancée. D'après les observations de M. Gi

rard, l'accroissement annuel de chaque corne

dans les béliers mérinos pourrait être évalué

comme il suit :

1" année 19 à

2« année 5 à

3° année 3 à

4* année 2 à

saillant qui aboutit aux d^ux lobes latéraux

du bord tranchant. Cette partie libre des in

cisives, que recouvre un émail très-blanc, est

séparée de la racine par un' collet très-pro

noncé. La racine préseule, comme dans les

autres animaux, une cavité pulpeuse qui finit

aussi par s'oblitérer avec l'âge. Les incisives

caduques ne diffèrent de celles de remplace

ment que par leur moindre volume.

Les crochets, vulgairement les crocs, les la-

nières, les défenses, sont au nombre de quatre,

deux pour chaque mâchoire. Plus longues à

la mâchoire supérieure qu'à l'inférieure, ces

dents ont leur partie libre terminée par une

pointe très-aiguë , et présentent à leur face

interne une dépression semblable à celle de

l'avale des incisives.

Le crochet supérieur est plus rapproché

des molaires que l'inférieur qu'il croise en

passant par derrière ; celui-ci, fixé près du coin

inférieur, passe entre le crochet et le coin de

l'arcade dentaire supérieure, en frottant con

tre l'un et l'autre, mais plus particulièrement

contre le second.

Eruption et usure des incisives et des crocs.

Les chiens naissent ordinairement avec toutes

leurs dents de lait, et dans le cas contraire

l'éruption de ces dents se complète en peu de

temps.

Vers deux a quatre mois, chute des pinces

et des mitoyennes des deux mâchoires. Les

remplaçantes sont encore cachées par la gen

cive. (La fig. 142 représente la mâchoire d'un

chien de deux à trois mois).

De cinq à huit mois {fig. 143), l'animal a

toutes ses dents d'adulte ; la gueule est faite.

A un an, fraicheur de toute la gueule ; les

20 pouces.

6

4

8

III. De l'âge du chien.

Le chien adulte porte 42 dents, dont 20

pour la mâchoire supérieure, et 22 pour l'in

férieure.

Des dents incisives et des crochets. Au nom

bre de 6 à chaque mâchoire, les dents incisi

ves sont implantées les unes contre les autres,

et vont en augmentant, tant en grosseur qu'eu

longueur, des pinces aux mitoyennes, et de

celles-ci aux coins, toujours les plus saillans

et les plus forts.

Leur partie libre présente un bord tran

chant et une avale comme les incisives (!es

rtiminans. Le bord tranchant est divisé en

trois lobes, dont le médian, plus développé

que les deux autres, forme la pointe de la

dent. On désigne vulgairement sous le nom

de fleur de lis cette découpure du bord libre

de la dent. L'avale, qui occupe toute la face

postérieure de la dent, présente dans son mi

lieu une cavité circonscrite par un rebord |

incisives et les crochets surtout sont blancs,,

nets et intacts.

A quinze mois {fig. 144), commencement

d'usure des pinces inférieures; toujours blan

cheur des incisives et des crochets.

De dix-huit mois à deux ans (fig. 145), rase-

ment des pinces inférieures, commencement

d'usure des mitoyennes inférieures.

De deux ans et demi à trois ans {fig. 146),

rasement des mitoyennes inférieures; com

mencement d'usure des pinces supérieures.

Les incisives et les crocs commencent à de

venir ternes.

De trois ans et demi à quatre ans, rase

ment des pinces supérieures; teinte blanc-

sale des incisives; couleur jaune des crocs.

De quatre à cinq ans, rasement des mi

toyennes de la mâchoire supérieure, couleur

jaune des dents à leur base. Passé cette épo

que, les renseignements fournis par l'inspec

tion des dents sont trop vagues pour guider

dans l'appréciation de l'âge des animaux. On

peut seulement juger par l'inspection des

crochets si le chien est très-vieux ou s'il n'est

pas très-éloigné de l'âge de cinq ans. Car, à

partir de six ans, les crochets et les coins su

périeurs jaunissent et s'émoussent, les inci

sives prennent une couleur noirâtre, se dété

riorent et changent de forme. On peut avoir

une idée des altérations qu'elles subissent par

l'inspection de lafig. 147.

Obsenation. Le rasement et l'usure sont

accélérés ou relardés dans les chiens par leur

mode d'alimentation. Ainsi, les animaux oui

se nourrissent de viande et qui rongent des

AGIUCULTURB. 110™ livraison. TOMB II, 29



■2-20
ANIMAUX DOMESTIQUES : CONFORMATION EXTÉRIEURE. U\.JH

os marquent toujours plus d'années que les

chiens alimentés avec des pâtées de facile

mastication.—Cette considération ne doit pas

être oubliée dans l'évaluation de l'âge de ces

animaux.

IV. De l'dge du porc.

Lorsque les dents du porc ont fait leur évo

lution complète, elles sont à chaque mâ

choire au nombre de 22, dont 6 incisives,

2 crochets et 14 molaires.

Des incisives et des crochets. Les incisives

de la mâchoire supérieure n'ont ni la même

forme ni la même grandeur que celles de

la mâchoire inférieure. Quatre d'entre

elles, les pinces et les mitoyennes, présentent

la même conformation et sont enchâssées les

unes contre les autres, tandis que les coins

sont écartés des mitoyennes dont ils diffè

rent par leur forme et leur grandeur.

La partie libre des pinces et des mitoyennes

est courte, épaisse et courbée en arrière. La

face externe est slriée et noirâtre dans les

premiers temps après l'éruption ; mais, plus

tard, elle acquiert de la blancheur et du poli.

La table, disposée sur un plan oblique, pré

sente, comme dans le cheval, une cavité den

taire extérieure dont le fond est noir, et dont

le bord externe est plus élevé que l'interne.

Le rasement de cette table est constitué par

l'usure de ces bords, leur dépression et l'effa

cement de la cavité qu'ils circonscrivent.

Les considérations pour la racine de ces

dents sont les mêmes que pour les autres

animaux.

Chaque coin supérieur situé dans l'espace

compris entre les mitoyennes et le crochet

est court, droit et fleurdelisé.

Les incisives caduques de la mâchoire su

périeure diffèrent des remplaçantes, par leur

moindre volume et par la position plus en

arrière de la dent du coin qui met quelque

fois obstacle à la sortie du crochet. L'indica

tion dans ce cas est de l'arracher.

A la mâchoire inférieure les 6 incisives

sont implantées l'une contre l'autre. Les pin

ces touchent les mitoyennes, mais les débor

dent un peiij et les coins sont à quelque dis

tance des mitoyennes. Bien différentes des

incisives supérieures, les inférieures arron

dies et prolongées en avant ne présentent pas

de table h proprement parler ; leur extrémité

irrégulière offre seulement une espèce d'avale

sur laquelle sont creusées deux cannelures

longitudinales bien dessinées ; mais elle n'est

pas circonscrite par un rebord saillant,

comme dans les didactyles et le chien.

Les coins inférieurs ne diffèrent des pinces

et des mitoyennes que par leur moindre vo

lume.

Les crocketi ou les crocs sont situés, comme

dans le chien, entre les coins et les molaires.

Ceux de la mâchoire supérieure, plus gros,

mais moins longs que ceux de l'inférieure,

sont courbés en arrière et en dehors, et frot

tent par leur face antérieure contre le cro

chet inférieur. A mesure qu'ils s'allongent, ils

soulèvent la lèvre et se montrent en dehors

de la gueule. La face interne de ces crochets

est cannelée.

Les deux crocs de la mâchoire inférieure

croisent les supérieurs en passant par devant.

Ils sont dirigés aussi en arrière et en dehors,

et peuvent, avec l'âge, acquérir un très-grand

développement. Les crochets caduques sont

en général très-petits relativement à leurs

remplaçans.

Eruption et usure des incisives et des crocs.

A la naissance, les coins et les crochets des

deux mâchoires sont sortis.

A trois ou quatre mois, le cochonnet est

muni de toutes les dents de lait.

A six mois, chute des coins de la mâchoire

inférieure; sortie des coins de remplacement;

les pinces et les mitoyennes caduques sont

un peu usées.

A dix mois, chute des coins supérieurs ;

sortie des coins de remplacement ; chute du

crochet inférieur.
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A onze mois, remplacement des crochets

de lait par ceux d'adulte.

De vingt mois à deux ans, remplacement

des pinces caduques dans les deux mâchoires.

De deux ans et demi à trois ans, les mi

toyennes d'en haut et d'en bas subissent les

mêmes changemeos.

A trois ans, le cochon a tout mis, et il a la

gueule faite. Les pinces sont noirâtres, cha

grinées et un peu usées par le bout.

Après cette époque, les renseignemens sur

l'âge du cochon pourraient être fournis par

l'étude du rasement de ses incisives, mais

jusqu'à présent cette étude n'a pas été faite.

Section rv. — Des robes.

On donne le nom de robe à l'ensemble des

poils et des crins qui revêlent la peau du che

val; les poils courts et nombreux en recou-

fânon, et le pourtour des ouvertures natu

relles.

Kien ne serait plus important pour l'exacti

tude des signalemens des chevaux, que de bien

s'entendre sur les caractères que l'on doit as

signer à leurs robes; mais tel est le nombre

des différences qu'elles offrent dans leurs cou

leurs, telle est la variété infinie que celles d'une

même couleur présentent dans leurs nuances,

que rien n'est plus obscur, plus vaille, plus

confus que la désignationde ces caractères ; car

en supposant même que l'on parvint à s'ac

corder sur la définition de toutes ces couleurs

et de ces nuances infinies, on rencontrerait

encore des causes innombrables d'erreur et de

confusion dans les modifications que fait su

bir à ces couleurs cl à ces nuances l'influence

des saisons, de l'âge, de l'alimentation, de l'é

tat de santé et de maladie.

Examinez en effet un cheval dans une saison

ou dans une autre, son signalement sera pres

que complètement différent ; au printemps,

par exemple, époque à laquelle il quitte sa

robe d'hiver, les poils n'ont pas cette teinte

franche et déterminée, cet aspect brillant

qu'ils vont conserver pendant l'élé et qu'ils

perdront de nouveau en automne pour repren

dre la couleur terne et foncée qui caractérise

les longs poils de l'hiver; de même, si vous

avez observé un cheval dans le jeune âge, vous

êtes frappé de la différence que présente, à

une époque plus avancée, la coloration de sa

robe. Chez le poulain, la robe n'est pas lisse,

unie, d'une couleur franche; elle est flocon

neuse, elle forme comme uu duvet, une bourre

qui,dans l'animal adulte, est remplacée par des

poils plus courts, moins souples et d'une teinte

mieux caractérisée; enfin, au derniêr pé

riode de la vie, souvent le temps a amené de

tels changemens dans la robe, qu'elle est mé

connaissante ; ainsi tel cheval grisfoncé, dans

l'âge adulte, meurt gris blanc, après avoir

passé successivement par les nuances du gris

sale et du gris clair.

On ne saurait nier, non plus, l'influence de

l'alimentation et de la santé sur la teinte de la

robe. Lorsqu'un cheval est placé dans de bon

nes conditions de régime et de santé, les poils

ont un aspect brillant, la peau une souplesse

oui ne tarde pas à disparaître lorsque les con

ditions changent, que le régime devient mau

vais et que la santé se délabre ; c'est ce que

prouve du reste la pratique de la médecine,

et l'o'n sait que les vétérinaires puisent de

bons renseignements sur l'état des animaux

dans l'aspect que présente leur robe.

On voit, d'après cet aperçu, que les difficul

tés qui surgissent dans les signalemens des

chevaux naissent de deux sources : ou bien de

ce que l'on ne s'entend pas toujours sur les

définitions des couleurs, et sur les caractères

à assigner à chaque robe, ou bien de ce que les

animaux que l'on veut signaler se présentent

tantôt sous un aspect et tantôt sous un autre,

suivant les différentes influences auxquelles

ils sont soumis; le premier de ces îucon-

vénîens est le seul évjiable par la clarté

des définitions. Nous allons donner successi

vement les caractères des différentes robes,

sans adopter aucune classification.

§ I". — Caractères des robes.

a ) Robe blanche. Son nom seul indique sa

couleur. Espèces : 1° blanc mat, couleur sem

blable à celle du lait ; 2° blanc argenté, reflet

brillant des poils; 3° blanc porcelaine, teinte

bleuâtre qui résulte du reflet noir de la peau à

travers les poils blancs.

b) Robe mire. Espèces: 1 ° noirfranc, couleur

terne, mare, sans aucun brillant ; 2° noir jais

ou jayet, couleur vernissée, brillante; 3 noir

mal teint, teinte roussâtre des poils à leur ex

trémité .libre ; c'est la coloration des chevaux

noir franc, au printemps et en automne.

c)Robealezane.Caractère :couleur roussâtre

des poils de toule la surface du corps. Espèces:

1° alezan clair, couleur alezane peu foncée; 2°

alezan doré, reflet brillant des poils peu foncés;
3e alezan cerise, coloration plus rouge, appro

chant de celle de la cerise mûre ; 4° alezan châ

taigne, teinte de la châtaigne; 5° alezan brillé,

teinte semblable à celle du calé torréfié; ordi

nairement, dans"cette nuance, les crins etla cri

nière sont d'une couleur ou plus claire ou

plus foncée que celle de la robe. Dans le pre

mier cas , on signale le cheval alezan foncé,

poils de vache.

d) Robe café au lait. Caractère : couleur

semblable à celle qui résulte du mélange du

lait et du café ; elle est claire ou foncée, sui

vant que l'une ou l'autre des teintes prédo

mine.

e ) Robe isabelle. Caractères : même couleur

que la robe café au lait avec teinte noire ou

plus ou moins foncée des poils le long de l'é

pine dorsale, particularité que l'on appelle

raie de mulet; crins et extrémités noirs. L'un

ou l'autre de ces caractères suffit pour signa

ler l'isabelle, seulement on doit spécifier dans

un signalement celui des deux qui n'existe pas;

elle peut être claire, foncée ou dorée.

f) Robe baie. Caractères : teinte rouge de»

poils qui revêtent le corps ; teinte noire des

extrémités et des crins. Espèces: 1° bai clair,

teinte peu foncée; 2° bai cerise, teinte de la

cerise; 3° bai chdtain, teinte de la châtaigne ;

4° bai marron, reflet brillant du marron avec

sa teinte foncée; 5 bai brun, teinte brunâtre,

c'est le bai le plus foncé; il se confond quel

quefois avec le noir mal teint. Ordinairement,
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dans cette robe, les ars, le flanc et le ventre

sont moins foncés que le reste du corps : on

exprime ces particularités en disant que le

cheval est lavé à ces régions, ou qu'il y est

marqué defeu; quand le bout du nez présente

cette teinte lavée, on dit qu'il a le nez de re

nard.

g) Robe grise. Caractère: mélange de poils

noirs et de poils blancs. Espèces : V gris clair,

prédominance des poils blancs mats ; 2» gris

argenté, prédominance des poils blancs ar

gentés; 3° gris sale , mélange de poils d'un

noir mal teint et des poils d'un blanc mat,

avecprédominance des premiers; on dirait que

la robe est couverte de poussière ; 4» grisfoncé,

prédominance des poils noirs ; à" gris ardoisé,

mélange du blanc porcelaine avec Te noir, dans

une telle proportion, qu'il réfléchit la couleur

de l'ardoise; 6o gris de fer, teinte brillante de

la cassure du 1er: elle semble résulter du mé

lange du poil noir jais et du blanc argenté;

7° gris étourneau: les poils noirs et les poils

blancs sont rassemblés par paqifets, mais les

paquets noirs prédominent et sont plus gros

que les blancs qui sont rares et semés épars ;

cette robe est très-rare; elle devrait être plu

tôt considérée comme une particularité de la

robe grise ; 8° gris de grive ou de tourdille,

prédominance en nombre et en volume des

paquets blancs sur les paquets noirs; mêmes

considérations.

h) Robe >ouris. Caractère: coul 1 cendrée

comme celle de la souris, avec la raie de mu

let, les crins et les extrémités noirs; espèces

claires ou foncées.

i) Rube Hubert. Mélange de poils rouges et

de poils blaiii's. En combinant avec la robe

blanche les différentes nuances de la robe baie,

on obtient toutes les nuances variées de la robe

Aubert.

A) Robe de mille fleurs. Caractère: les poils

blancs sont rassemblés en bouquets semés sur

un fond rouge.

. /) Robe de fleur de pécher. Caractère: les

poils rouges sont rassemblés en bouquets se

més sur un fond blanc.

m ) Robe louvet ou poil de loup. Les poils

ont une teinte foncée a leur racine et claire à

leur extrémité libre; les crins et les extrémi

tés sont noirs; le louvel peut être clair ou

foncé.

n) Robe rouan. Caractère : mélange de poils

noirs, ronges et blancs. Espèces : 1° rouan

clair, prédominance des pods blancs sur les

noirs et les rouges; 2° rouan Joncé, prédomi

nance des poils noirs; 3° rouan vineux, pré

dominance des poils rouges.

Il est facile de voir quelle infinité de nuan

ces variées il existe dans les robes rouan,

puisqu'on combinant une à une, deux à deux,

trois à trois les nuances de chacune des robes

qui entrent dans sa composition, on obtiendra

autant de robes de teintes différentes.

o) Robe pie. Caractères: mélange sans fusion

de la robe blanche avec toutes les robes précé

demment décrites; les surfaces blanches, plus

ou moins irrégulières, plus ou moins étendues,

tranchent d'une manière singulière avec la

teinte de la robe. Espèces : 1° pie noir, mé

lange de plaques blanches et de plaques noires;

extrémités noires; 2" pie blanc, extrémités

blanches. Toutes les autres espèces tirent leur

nom des robes auxquelles le blanc est associé;

en général, toutes ces espèces sont faciles a

distinguer par les variantes très-remarquables

des taches, surtout en spécifiant la couleur des

extrémités.

Tels sont, exposés succinctement, les carac

tères que l'on peut assigner aux différentes

robes ; souvent, comme on le voit, ils ne sont

pas assez tranchés pour établir entre elles des

distinctions bien frappantes; souvent même

deux couleurs se rapprochent tellement

qu'elles se confondent, et qu'entre deux il est

difficile d'établir une différence. C'est ainsi,

par exemple, qu'il n'est pas rare de voir un

même cheval signalé alezan brûlé par les uns,

et noir mal teint par les autres; tel autre sera

tantôt considéré comme un bai brun ou comme

un noir franc; tel autre encore comme alezan

clair ou comme café au lait. Les caractères gé

néraux de la robe seraient donc tout à fait în-

suffisans pour signaler un cheval avec exacti

tude, si 1 on n'avait recours aux indications

plus précises et moins changeantes fournies

par tous les signes particuliers qu'il peut offrir

dans sa robe ; c'est à ces signes qu'on donne le

nom de particularités.

§ II. — Des particularités des robes.

In Particularités qui peuvent se rencontrer

sur toutes les parties du corps.

a) Pommelures. Caractères particuliers aux

rpbes composées de plusieurs poils, et surtout

aux robes grises. Ce sont des taches arrondies

plus ou moins grandes, dont le fond est formé

par une sorte de poils, et la circonférence par

une autre sorte. La robe que l'on appelle gris

pommelé est une des variétés de la robe grise

avec cette particularité.

b) Miroitures. Caractères particuliers aux

robes formées par une seule espèce de poils,

et surtout aux baies. Ce sont des taches arron

dies comme les pommelures, formées par des

poils d'une même couleur, mais de nuances

différentes, au centre et à la circonférence;

ces taches se remarquent ordinairement sur

la croupe, les fesses, les côtes et les parties

latérales de l'encolure.

c) Mouchetures. Petites taches noires se

mées sur la robe, qui prend le nom de tigrée

lorsque les taches sont grandes et arrondies

comme sur la peau du tigre, et de tisonnée

lorsqu'elles sont allongées comme si elles

avaient été tracées avec un tison.

d ) Truitures. Petites taches de poils rouges

semées sur la robe. Les robes auxquelles

quelques hippiatres donnent les noms de

gris truité, tigré, tisonné, ne sont autre chose

que des variétés de gris avec ces particula

rités.

e) Marqué de feu. S'entend de la nuance

d'un rouge vif et brillant qu'ont les poils de

certaines robes au nez, autour des jeux, au

poitrail, aux ars, au coude et au grasset. Ces

signes sont particuliers aux robes baies fon

cées.

f) Lavé. Se dit de la décoloration que pré

sentent dans quelques robes certaines ré

gions du corps.

g) Rubican. Sert à désigner la présence d'un

certain nombre de poils blancs, qui ne sont

pas en assez grande quantité sur une robe



CHAP. a. 220DES PROPORTIONS.

pour l'empêcher d'être d'une seule couleur :

on indique par les mots defortement ou lé

gèrement rubican le nombre plus ou moins

considérable de ces poils.

. h ) Zain. Se dit d'un cheval dont la robe

n'offre aucun poil blanc. Cette particularité

est très-rare.

• i) Epis. Signes particuliers, résultant de la

direction irfégulière qu'affectent les poils dans

certaines régions du corps. Ces signes ne

sont des caractères distinctifs et d'une indi

cation utile qu'autant qu'ils existent dans

des régions où leur présence est rare. On les

nomme épis concentriques ou convtrgens

lorsque les poils qui les forment se rappro

chent par leurs pointes, et excentriques .ou

divergens si les poils s'écartent en laissant à

nu la peau du centre.

■ J) Ladre. Indique la décoloration de la

peau et sa dénudation dans certaines régions

du corps.

. 2° Particularités de la tête.

a) Cap de maure. Couleur noire de la tête,

avec une coloration différente du reste de la

robe. Particularité propre au gris, au rouan et

au louvet. Lavecet de maure, couleur noire ,

seulement depuis le milieu du chanfrein jus

qu'à l'extrémité inférieure.

b) Nez de renard. Présence de marques de

feu au nez et aux lèvres.

c) Marque en tête. Tache blanche assez

large, sans forme bien déterminée, sur le mi

lieu du front; elle reçoit le nom de pelote

lorsqu'elle est petite et arrondie; d'étoile,

quand elle est anguleuse. Lorsque cette tache

se prolonge sur le chanfrein jusqu'au bout

du nez, sans se répandre sur les faces laté

rales de la tête, on l'appelle lisse ou liste en

tête. Si à ce signe se joint la marque en tète,

la pelote ou l'étoile, on dit que le cheval est

marqué en tête avec une liste. Si cette lisse

n'est pas continuée dans toute son étendue ,

on dit qu'elle est interrompue ; si la liste se

prolonge des deux côtés sur les joues, le che

val est appelé belle face, et demi-belle face

quand elle se prolonge d'un seul côté. Lors

que la belle face s'étend jusque sur les pau

pières, l'œil est nommé vairon.

. d) Boire dans son blanc, exprime que le

cheval a des taches de ladre sur les lèvres. On

indique que ces taches existent sur les deux

lèvres ou sur une seule, en disant que l'ani

mal est buvant dans son blanc complètement

ou incomplètement.

e) Moustaches. Deux touffes de poils qui

existent à la lèvre supérieure.

3° Particularités du tronc,

a) Raie de mulet. Raie noire ou de couleur

plus foncée que la robe, s'étendant depuis le

garrot jusquà la queue : particularité des

robes isabelle et gris de souris.

. b) Ventre de biche, ventre lavé.

4° Particularités des membres,

a) Balzanes. Taches blanches qui existent

à l'extrémité inférieure des membres. Elles

peuvent exister à un, deux , trois ou quatre

membres. On les indique par le nom du mem

bre ou du bipède qu'elles occupent, ou, si elles

existent à trois membres, on les fait connaître

en disant : trois balzanes, dont une antérieure

ou postérieure, gauche ou droite.

Sous le rapport de l'étendue, la balzane est

appelée balzane proprement dite, ou simple

ment balzane quand elle ne remonte pas au

dessus du boulet; grande balzane, lorsqu'elle

occupe le canon; balzane haut-chaussée, lors

qu'elle s'étend au genou et au jarret; enfin,

balzane très - haut - chaussée , si elle envahit

l'avant-bras ou la jambe. On nomme balzane

incomplète ou balzane demi-circulaire, celle

qui ne fait pas le tour entier de la couronne,

et principe de balzane, une tache blanche peu

étendue sur cette région.

Les balzanes peuvent être mouchetées,

truitées, tachetées et enfin herminées ; c'est

ainsi qu'on les nomme lorsqu'elles présentent

des bouquets de poils noirs terminés en pin

ceau à leur extrémité, comme le sont les

lâches de l'hermine.

b ) Zébrures. Taches noires allongées, dis

posées transversalement autour de Ta jambe,

de l'avant-bras et sur l'épaule.

Section v.— Des proportions.

Après avoir étudié chacune des régions du

corps en particulier, et trouvé pour chacune

d'elles quelles sont les conditions de forme

les plus favorables au but qu'elle doit remplir,

"e problème de l'extérieur n'est pas encore
•ésolu. Il reste à rechercher comment toutes

ces parties, supposées toutes isolément dans

les conditions de forme les plus favorables,

doivent se combiner et s'associer pour con

stituer un tout harmonique ; en d'autres

termes, il reste encore à résoudre la question

de savoir quelles doivent être les formes re

latives de ces parties, et à trouver les règles

de leurs proportions. La solution de cette

question nouvelle va nous donner la clef de

1 énigme de la beauté du cheval , et , comme

le dit Bourgelat, nous faire deviner ce qui

plaît si fort dans un animal que, d'un aveu

commun, l'on considère comme beau; car la

beauté d'apparence réside dans l'exactitude

et la justesse des proportions, qui ne sont

autre chose que les rapports harmoniques de

toutes les parties entre elles.

Bourgelat est le premier et le seul des au

teurs d'hippiatrique qui ait fait un système

raisonné sur les proportions du cheval. Pour

comparer entre elles les différentes parties

du corps et évaluer leurs dimensions relatives,

il a pris comme unité de mesure qui.peut être

indistinctement propre à tous les chevaux, la

longueur de la tête mesurée entre deux lignes

parallèles, l'une tangente à la nuque, l'autre à

l'extrémité de la lèvre supérieure; puis, ap

puyé sur une longue série d'observations

confirmées par le raisonnement , il posa ce

principe général dans lequel réside la beauté

du cheval , que la tête doit être comprise deux

fois et demie dans la longueur de son corps,

mesurée de la pointe de l'épaule à la pointe

de la fesse; et deux fois et demie dans sa

hauteur, mesurée du sommet du garrot à

terre.

Ainsi , tout cheval bien conformé doit être

inscrit dans un carré parfait ; et pour prouver

que ce principe est juste, il suffît de démon

trer les inconvéniens de toute autre confor

mation.

Si nous admettons, par exemple, qu'il y ait

excès de la longueur du corps sur la hauteur,
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il devra nécessairement en résulter une perte

de vitesse dans les allures, puisque la foulée

des membres postérieurs ne recouvrira pas

celle de. antérieurs, et qu'à chaque pas il y

aura retard dans la progression de tout l'es

pace compris entre ces deux foulées ; mais en

outre, cette grande longueur de la colonne

vertébrale, impliquant sa flexibilité, doit en

core avoir pour conséquence tous les incon-

véniens que nous avons signalés en parlant

du dos ense lé

L'excès de la hauteur sur la longueur, en

d'autres termes, la trop grande brièveté du

corps entraîne des conséquences tout à fait

inverses. Avec ce défaut de proportions les

allures doivent être nécessairement plus ra

pides, puisque la foulée des membres posté

rieurs dépasse celle des antérieurs; mais le

cheval ainsi conformé est exposé « forgerais

s'atteindre le tendon ; à chaque instant, il est

menacé de chute, parce que les membres an

térieurs ne peuvent se dérober assez tôt sous

le poids du corps , pour étayer le centre de

gravité trop rapidement déplacé. Enfin,

comme', nous l'avons indiqué, en parlant du

dos Je mulet, il est peu souple dans les mou-

vemens, et a les réactions très-dures. Admet

tons maintenant que l'animal soit trop élevé

du derrière et trop bas du devant. Par le fait

même descelle disposition, les extrémités an-

rieures surchargées ne pourront que se dé

rober difficilement sous le poids du corps.

Les postérieures, au contraire, se trouveront

dans les conditions les plus favorables pour

la rapidité de leurs actions. De là, conséquem-

ment, les dangers pour l'animal de forger, de

s'atteindre, de butter et de tomber.

Lorsqu'au contraire l'animal est élevé du

devant et bas du derrière, les allures sont rac

courcies, car les membres postérieurs sur

chargés ont moins de force pour imprimer à

la masse son impulsion progressive.

La téte, que nous avons prise pour unité de

mesure, peut elle-même pécher par un défaut

de proportion ; elle peut être en effet ou trop

courte ou trop longue par comparaison avec

le corps de l'animal. Pour s'assurer de ce dé

faut, il suffit d'apprécier si sa longueur géo-

métrale est comprise plus ou moi us que «eux

fois cl demie dans la hauteur et dans la lon

gueur du corps. Si la téte est trop longue ,

elle surcharge les parties antérieures, et pèse

à la main du cavalier. Si elle est trop courte,

l'effet du balancier qu'elle représente avec

l'encolure est en partie annulé. Dans les

chevaux de selle, il résulte de ces défauts de

proportions de la tête, des inconvéniens dont

on parlera en traitant de l'embouchure du

cheval.

Le principe fondamental que nous venons

d'énoncer est le seul, dans le système des pro

portions, dont le raisonnement ait démontré

la justesse, le seul conséquemment qui soit

admissible. Si l'on veut , en effet , comme

Bourgelat l'a indiqué, diviser l'unité de me

sure en primes et en points, et chercher à éva

luer prime par prime et point par point les

dimensions relatives que doit avoir chaque

Ïiartie, on est conduit ainsi à des conclusions

e plus souvent arbitraires, et quelquefois

tout à fait erronées. Si l'on admet , par

exemple , avec ce célèbre hippiatre, que le

genou bien conformé doit avoir dans sa lar

geur seulement la moitié du tiers de la lon-

fueur entière de la tête, on est amené par là

considérer comme défectueux un genou qui

présentera de plus grandes dimensions, et ce

pendant il est bien démontré par les lois phy

siques que le genou ne saurait être trop large;

il en est de même pour le jarret , pour toute

autre articulation, et si l'on veut être fidèle

aux principes du système, on sera conduit à

cette étrange conclusion : que lorsque les

rouages d'une machine se trouvent dans les

conditions les meilleures pour produire le

plus d'effet possible, ils sont cependant mal

construits.

Le système des proportions a encore le dé

faut d'établir une similitude complète entre

tous les chevaux; en sorte que, quels que

soient leur volume, leur taille et l'ensemble

de leur conformation, néanmoins ils doivent

tous avoir leurs différentes parties propor*

tionnelles; car telle est la propriété géomé

trique des choses semblables. Or, si l'on ad

met cette assertion, on est encore conduit à

cette conclusion fausse, que l'avant-bras du

cheval de manège doit être à l'avant-bras du

cheval de course, comme le canon du premier

est à celui du second. Tandis que nous avons

démontré que les rapports entre ces deux

régions devaient être, dans l'un et l'autre

cheval, tout à fait inverses.

Nous pourrions citer beaucoup d'autres

exemples, pour prouver que le système des

proportions est dans ses détails tout à fait

inapplicable, et qu'on ne saurait, du moins

pour ce qui concerne la vétérinaire et le

choix des animaux, assignerd'une manière fixe

et durable des dimensions relatives aux diffé

rentes régions du corps.

Section vi.— Des aplombs.

On entend en extérieur, sous le nom d'rt-

plomb, la répartition régulière du poids du

corps sur les quatre extrémités ; je dis régu

lière et non pas égale, parce que le centre de

gravité dans les animaux, se tronvant plus

rapproché des membres antérieurs, doit les

surcharger davantage que les postérieurs;

nous avons vu du reste, en examinant leur

conformation, que les premiers étaient plus

favorablement disposés pour représenter des

colonnes de soutien', tandis que les seconds

pouvaient être plutôt comparés à de véritables

ressorts destinés, par leur détente, à commu

niquer à la masse son impulsion en avant.

On s'assure de la régularité des aplombs

dans les membres en comparant leur direc

tion avec celle de certaines lignes verticales

appelées lignes d'aplomb, qui, dans l'état le

plus parfait de conformation, indiquent quelle

doit être sous le corps la position des colonnes

de soutien, pour que le poids en soit réparti

régulièrement sur elles ; et quelle doit être

aussi dans chaque membre la disposition des

pièces osseuses pour que toutes portent exac

tement les unes sur les autres, et que le poids

dont elles sont chargées se trouve régulière

ment distribué sur la face plantaire du pied.

Le tableau suivant indique la direction des

lignes d'aplomb, et les inconvéniens qu'en

traîne l'interversion de cette direction.
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TABLEAU DES APLOMBS ET DE LEURS DÉFECTUOSITÉS.

Aspects
tout

| lesquels le
cheval est

> i munir.

Lignes, d'aplomb

Figure i«>

Un* verticale
tombant de U
pointe de I < C" 11
If i ttrrt repré
senté* par la li
gne A, placée dr-
vaut 1* membre.

Uoa «erticaW-
/ abaiune du toin-
mrl du .un.; à

i terre,représentée
par la ligue E F
p'acée an arriére
de chaque mem-
Jbre.

Vue verticale
I CD abaissée du i
1 liera postérieur I
' el supérieur de 1
l'avant-bras sur /
le boulet, pas
uni aiiire l'os el ,
lu tendons.

Figure iVj.

Lorsque la pioec
Iesl en avant de cetuj
ligue, le cheval eit
campédu («taris.

Si la pince eit trop
en arrière de celle li<
gne, le cbeval est > t
lut du devant.

Tiraillement sur le*
leudoul suspcmeur»
du boukt, ruine dea
membre», leuteur

. ■! Ira allures, par

suite de [a plus gran
de atabililé du rentre
de gravité.

Instabilité plus
fraude du centre de
gravité, allures plus
r ipidcf , unis danger
de Lutter, tomber *l
forger, surcharge el
fatigue des membre»
antérieurs. (Voir let

\atturti.)

Tiraillement sur
Ira tendons suspeu-

/ aeura, luioa prompte
* de» membres, plua

gle qu'il forme avec le
canon, le cheval est

jointe.
IL est court jointe

dam le cas contraire.

Si le genou est
plua ro avaul de <■■ i
!*■ ligne, le cheval estle ligne,
arqué.

Le genou e»t creux,
lorsqu'il se trouve
plus

nde souplcsie à
alluie».

Budeaan des réac
liooa, leudauce des
membres a detrtiir

... i- - ( Voit l'an,
ooutet. )

Indice d'usure ■ I
de bibiesae des mem-

I

Une verticale
abaisse de la
hanche a terre,
représentée par
la ligue IJ placée
en avant de cha
que membre.

Une verticale
abaissée do la
Jointe de la fesse
terre, représen

tée par la ligne
N, passant der
rière chaque
membre.

II coexiste ordiuaî-n avec le peu

Îde largeurfde l'ameu-
lalion et l'étroite»*)
du canon.

Jarrets coudés, a|.
Ilurcs pluiétt irides
Iqur rapides, l'eilan*
sion des ujcuibnc

\ produisanlplutôl |*é
Itévntion ducurps que

Si la pince est trop
en avant de celle li
gne le cheval est sous
lui du derrière.

Sï le membre dé- t Jarrets droits, allu-
paase cette ligne en I rei rapide*, mais ré
arriére, le cbeval ett\ actions dures, router-
campe du «amers. I niatiou du cbeval de

' course.

Si le boulet se rap
proche de celle ligne, I
j-.tr suite de la irop I
[grande îougurur du J Même» incotivé-
' paluron, le cbeval est \ uiens que dans le
1 long foinli. j membre auler.cur

11 eat court jainlé I
eu contraire. \

ciaminé.

Aplomba
défectueui.

Si le membre
est tourne en de
hors, les cuades
rentrés ci la pin
ce des pieds •< i -

lant de la limite
d'aplomb, le che
val ail panard.

Si k membre
i* tourne en

Jsens tout à fait
J oppose el si la
Ipioce sort en de-
'dam de la ligue
d'aplomb, le che
val elt cagneux.

Défaut de solidité dans les
appuis, le poids du corps

I reposant plutôt aur le côté
[interne du pied et des sur.
faces articula ires . L* unger
pour l'animal de se couper

I aistc les épongea internes des
I fers, la tir xi "ii, m lieu de t'o-
I perer angnlairrmenl , drje-
' lant le membre eu dedans.

Défaut <]•- folitiiié.danger
de se coupi r rl de s'entre-
tailler avec la pince du fer.
L'extrémité dan» 1rs Oexion»
est déjetée en dchur», ce que
l'un exprime tu disant que
le cheval bitluidt.

Le boulei et Mêmes iuroniénieni que
le pied peuvent I dans les cas piecédens.et en
seul» sortir de la luutr< tiraillement de* lige-
lignr d aplomb I mens articulaire s, par la teu-
ru dedans ou en / dauce qu'a le p< ,<l» du corps
dehors, ce qui ^ à resserrer langlr eoutre ua-
ronsliiue le et
al cagneux i
pauard du bo
let.

i : ■■ ■ . ■ du paturon,

' Ruine piomj.te tirs mem-
^bres.

Si le ■•■(,(, |

seul e*l porté eu .
dedans, c'csi le .
genou de bauf. I

Si le membre
est tourné en
dehors, le cheval
est panard du
derrière.

Si le membre
en tourné en de
dans, le cheval
est cagneux du
derrière.

Ce défaut fait billarder le
rbeval, retard dans la pro
gression. ( V. art. genou.)

\ Inconvénient in ni us grave
' que dan» le mrmbre anté
rieur, car li s deiig* r» de se

j couper avec les éponges m-
[ lerues du fer sont moindre*.

| Mêmes iurouTénien» que
dans le i '■ ■ ■ i pour la aolï-

| dilé et le» danger» de se e
' per et de si utrelailler.

Lorsque le jar- i
' ret ton en de- l
dans de la ligue /

-, d'aplomb, l'ani- ■
\ mal et! crochu, J

Loraque les|ar- i
rets sortent en I
dehors de la li-J

d'aplomb, ils ]
sont trop ouverte. I

Les membres
postérieurs re
me lea au

Ce défaut d'aplomb eu-
traîne toujours avec lui la di
rection des pieds en dehors ;
nous avuus vu à l'article Jar
ret Ira avantagea qu'il sem
blait présenter.

Les membres
formes sont
ragueux.

re» aiusi coo-
ordinairement

pa i nt /
ire panarde ou ]

cagneux du bou-
let-

Mémea inconvénient.
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Fis- 148. Fig. 151. Fig. 149. Fig. 130.

Section vu.—Des attitudes et des mouvemens

progressifs.

La stabilité des attitudes et la rapidité des

mouvemens progressifs dépendent de l'éten

due de la base de sustentation que représente

sur le sol l'espace compris entre les membres

qui y prennent un point d'appui ; en règle

générale, la stabilité est toujours en raison di

recte de l'étendue de celte base, et la vitesse en

raison inverse; ainsi étant donnée cette éten

due dans une des positions du corps et dans

une de ses allures, on peut à priori juger de

la stabilité de la première et de la vitesse de la

seconde. Cela posé, de toutes les attitudes, la

plus stable doit être celle où la base de sus

tentation, aussi large que possible, est toujours

représentée par l'espace compris entre quatre

membres; telle est la position la plus ordinaire

des animaux, la station debout; aussi, lorsque

pour prendre les attitudes instables du cabré

et de la ruade, le corps a été déplacé de cette

position, sans toutefois que sa ligne de gravi

tation tombe en dehors de la base de soutien,

c'est vers elle qu'il revient sans cesse comme

le pendule écarté de sa position d'équilibre

oscille pour y retourner ; car la ruade et le ca

bré sont des positions tellement instantanées,

qu'on peut les considérer plutôt comme des

oscillations autour de la position d'équilibre

que comme des attitudes. La station sur les

quatre membres est donc, à proprement par

ler, le point de départ de toutes les attitudes ,

comme aussi celui de tous les mouvemens

progressifs : mais on conçoit que l'exécution

de ces mouvemens ne saurait s'effectuer, si le

corps restait toujours affermi sur ses membres

comme il l'est dans le repos; elle est donc su

bordonnée à la destruction de la stabilité de

l'équilibre par le déplacement du centre de

gravité; c'est dans ce déplacement, qui s'effec

tue par l'action concertée des muscles et du ba

lancier, que représentent la tète et l'encolure,

que consiste ce que l'on appelle la préparation

à un mouvement.

Admettons donc que, sous cette double in

fluence, le corps ait été tellement déplacé de

sa position d'équilibre sur les quatre membres

que sa ligne de gravitation tombe en dehors de

la base de soutien ; trop dérangé alors de sa

position première pour pouvoir y revenir par

une oscillation, comme dans la ruade ou le ca

bré, il va tendre à s'en éloigner de plus en

plus, jusqu'à ce qu'il en ait trouvé une nou

velle : ou, en d'autres termes, l'appui lui man

quant, il est menacé d'une chute qui aurait

heu infailliblement s'il n'était arrêté dans sa

tendance au mouvement vers la terre,par les co

lonnes de soutien qui viennent lui offrir un nou

veau point d'appui; car instinctivement, l'ani

mal voisin de sa chute porte ses membres en

avant pour étayer son corps qui chancelle.C'est

en provoquant dans les animaux, ditBouiiGE-

lat, « cette crainte naturelle ou ce sentiment,

» dont ils sont tout à coup et machinalement

» saisis lorsqu'ils sont menacés d'une chute,

•que la nature a sollicité en eux l'exécution des

» mouvemens progressifs qui sont tout à fait au-

» tomatiqueset d'autant plus rapides que l'im-

» minence de la chute est plus grande. » Il est

donc vrai de dire, en thèse générale, que rin

stabilité de l'équilibre dans les allures doit

être prise pour mesure de leur vitesse.

Que si nous admettons, par exemple, que le

corps lentement déplacé de sa position d'é

quilibre ait toujours une base assez large pour

que sa chute ne soit que lentement menaçante,

le mouvement, dans ce cas, devra être peu ra
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pide, car les colonnes de soutien ne se succé

deront qu'avec lenteur pour lui offrir une base

nouvelle ; que si au contraire le centre de gra

vité se trouve toujours maintenu vacillant sur

une base étroite, il faudra nécessairement,

pour s'opposer à «a chute, que la succession

de ses colonnes de soutien, prompte et vive,

et instantanée, renouvelle sans cesse la base

de sustentation, qui toujours elle-même, trop

étroite, en nécessite sans cesse une nouvelle,

et toujours ainsi. M. Richerand exprime as

sez ingénieusement cette succession des co

lonnes de soutien , en disant « qu'il en est du

» poids du corps, relativement aux membres,

» comme de celui d'un char qui passe succès-

» sivement sur les différons rayons de ses

» roues. »

lo De la station.

La station, position dans laquelle l'animal

reste debout sur ses quatre pieds, peut être

considérée, dit M. Girard, comme un état

actif d'immobilité, car elle exige toujours cer

tains efforts musculaires ; il faut, en effet,

dans cet état, que l'action concertée du poids

du corps et des muscles fléchisseurs, qui tend

sans cesse à faire fléchir les articulations, soit

combattue et neutralisée par la contraction

puissante des extenseurs : il faut conséquem-

ment une action permanente de la part de ces

muscles dans les différentes colonnes qui par

ticipent au soutien. Or, le nombre de ces co

lonnes d'appui varie suivant que la station est

libre ou forcée ; lorsqu'elle est libre, c'est-à-

dire que le cheval, sans contrainte, abandonné

à lui-même, peut prendre la position que lui

commande son instinct, et la varier suivant sa

volonté, il est rare que les quatre membres à

la fois supportent le poids du corps. Tantôt

en effet il est en équilibre sur trois seulement,

et le quatrième reste à moitié fléchi : tantôt

il est soutenu par un seul bipède diagonal, tan

dis que l'autre est dans cet état de demi-flexion

que l'on peut considérer comme le point

moyen entre l'extrême extension et l'extrême

flexion, ces deux born*es des mouvemens de

toute partie mobile de la charpente animale;

or, ce point moyen est, comme l'observe Bi-

chat, le point de repos de la partie mobile.

Quand elle s'y trouve, les muscles antagonistes

sont dans leur état naturel; dès qu'elle le

franchit, les uns sont tendus, les autres con

tractés. La disposition osseuse de chaque ar

ticulation est accommodée à ce phénomène ;

toute espèce de rapport entre les surfaces ar

ticulaires, autre que cette position moyenne,

présente un état forcé, où certains ligamens

sont nécessairement plus tiraillés que les au

tres; c'est parce que l'état d'extrême extension

des membres qui, dans la station, participent

au soutien,devient pénible pour ranimai,qu'in

stinctivement, tantôt il soustraittourà tour l'un

ou l'autre membre au poids de son corps;

tantôt il décharge tour à tour l'un ou l'autre

bipède diagonal, afin que les membres, ainsi

soulagés, puissent occuper pendant quelque

temps cette position de repos, où la sensibi

lité d'aucun des organes n'est mise enjeu.

On conçoit, d'après cela, pourquoi la station

forcée n'est pas une position longtemps tena-

ble ; cet état, en effet, où le poids du corps se

rouve régulièrement réparti sur les quatre

membres, exige, de la part de tous les muscles

extenseurs, une permanence de contraction,

qui les épuise et les affaiblit; et bientôt le

sentiment pénible de lassitude dont leur tissu

devient le siège, avertit l'animal de mettre des

bornes à cette position, qu'on ne lui fait pren

dre ordinairement que pour le placer, c esta-

dire le mettre dans les conditions les plus fa

vorables à son examen extérieur.

2° Du cabrer.

Le cabrer est l'attitude dans laquelle le

corps est porté seulement sur le bipède pos

térieur. Pour se préparer à son exécution,

l'animal détermine le déplacement du centre

de gravité des colonnes antérieures sur les

postérieures, en fléchissant sous lui ces der

nières, et rejetant en arrière la tête et l'en

colure ; puis, lorsque l'équilibre est ainsi

rompu, par la détente subite des membres

antérieurs, il communique à son corps une

impulsion assez .forte pour l'enlever de terre

et le redresser tout entier sur ses jarrets.

L'instantanéité de cette attitude résulte et

de l'étroitesse de la base de sustentation repré

sentée seulementpar le parallélogramme com

pris entre les pieds postérieurs, et dejla grande

énergie de contraction musculaire qu'elle né

cessite de la part du principal moteur de

l'enlèvement du devant sur* le derrière, qui

agit dans cette disposition du corps presque

parallèlement sur le levier du troisième genre,

représenté par l'épine vertébrale; aussi la

durée de cette position est-elle infiniment

courte. Il est cependant des chevaux doués

d'assez d'énergie pour la conserver longtemps

et progresser même dans cette attitude. Tel

est cet étalon dont parle M. Girard, qui . du

plus loin qu'il apercevait la jument, se dres

sait sur ses jarrets et marchait jusqu'à elle

sur les deux pieds de derrière.

3o De la ruade.

La ruade est une action par laquelle l'ani

mal enlève les parties postérieures sur les

antérieures, et détend en arrière avec plus ou

moins de violence ses deux membres à la

fois.

Pour exécuter cet acte, le plus puissant de

ses moyens de défense, le cheval porte en

arrière, sous le centre de gravité, ses mem

bres antérieurs qui seuls doivent lui servir

de soutien, et, déchargeant ainsi les colonnes

qui doivent être soulevées de terre, il tâche

encore de les contre-balancer en quelque sorte

par le poids de l'encolure et de la tète qu'il

fléchit et porte en bas en s'encapuchonnant.

Puis, lorsque le corps est ainsi préparé, les

muscles extenseurs de la colonne vertébrale

élèvent de terre les membres postérieurs qui

opèrent la ruade en se détendant en arrière.

La durée de cette action est excessivement

courte: lorsqu'elle est produite, le corps

tend à revenir à sa première position, comme

le fléau d'une balance à bras inégaux , lors

qu'on a exercé sur le bras le plus court une

pression qui a fait un instant pencher de soc

côté l'équilibre. Jamais en effet, dans cette

position, le centre de gravité n'est assez dé

placé pour que sa ligne de gravitation tombe

A.GKICVLTCKB. 117°" livraison. tomb II,— 3o
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»ur la base de soutien : et l'énergie de con

traction qu'elle exige de la part de son prin

cipal agent moteur, comme dans le cas précé

dent, défavorisé par son levier, est trop

grande pour être de longue durée.

§ III. — Des mouvemens progressifs.

1° Du saut.

De tous les mouvemens progressifs, le saut

est le plus énergique, le plus prompt, le plus

rapide; par lui l'animal, élevé au-dessus du

sol et lancé avec plus ou moins de force,

peut franchir des distances plus ou moins

grandes, des hauteurs plus ou moins élevées.

Le cheval qui veut l'exécuter rejette en

arrière la tète et l'encolure, avance sous son

corps ses membres postérieurs fléchis, et, dé

chargeant ainsi les antérieurs, donne au tronc

une inclinaison qui facilite comme dans le

cabrer le déplacement du centre de gravité.

Puis alors, contractant d'une manière pres

que convulsive les muscles extenseurs de

ses membres lléchis, il en opère la détente,

et communique à tout son corps une im

pulsion qui, supérieure, comme le dit RicnE-

n a \ ii. à sa tendance au mouvement vers la

terre, l'élève à une hauteur variable, pro-

Eortionnelle à l'intensité du mouvement de

as en haut qu'iî a reçu. — Lorsque les pieds

de derrière ont abandonné le plan de susten

tation, et que, semblable à un projectile, le

corps a reçu sou impulsion, les membres anté

rieurs restent fléchis sous lui afin de se déro

ber en quelque sorte au heurt de tout obstacle,

dont la rencontre dans ce mouvement rapide

déterminerait infailliblement sa chute. Mais

lorsque la gravitation le ramène vers le sol,

ils s'étendent alors, et, gagnant la terre succes

sivement, aliu de neutraliser la rudesse des

réactions, ils lui offrent une base nouvelle.

L'exécution facile du saut n'est pas don

née à tous les chevaux ; elle exige de leur part

cette grande énergie musculaire, apanage des

chevaux de race, et surtout des chevaux an

glais, dont la prééminence dans ce genre

d'exercice est devenue proverbiale.

2° Des allures.

On donne le nom d'allures aux différens

modes de progression du cheval, effectués par

les mouvemens successifs et. plus ou moins

précipités de ses membres. M. Girard les di

vise en allures naturelles et allures acquises,

et il subdivise ces dernières en allures artifi

cielles et allures défectueuses. Nous ne traite

rons ici que des allures naturelles.

Les allures naturelles sont celles qu'exécute

le cheval abatidonné à lui-même, lorsqu'il n'a

pas été modifié par l'éducation ou par l'excès

des services.

Dans ces allures, les membres se meuvent

toujours en diagonale, et peuvent se succéder

un a un, deux à deux, deux à nn et un à deux ;

c'est de cette différence dans leur succession

que résultent les différentes allures natu

relles, du pas, du trot et du galop.

a) Dupas.—De toutes les allures, le pas est

Icelle ou la stabilité du centre de gravité est

e plus assurée par le triple point de soutien l

qui lui est toujours présenté; de toutes les

allures, c'est donc la plus lente, la plus douce,

la moins élevée et celle qui exige de la part

de l'animal le moins d'efforts musculaires.

Pour se préparer à son exécution, le cheval

en station baisse la téte, allonge l'encolure et

incline le corps en avant des membres anté

rieurs. Puis alors, lorsque l'instabilité du

centre de gravité rend sa chute imminente, il

rejette sur une des colonnes antérieures tout

le poids de son corps, dérobe l'autre sous lui

en fléchissant ses articulations, puis la porte

en avant, par son extension entame le ter

rain, et étaie sur une nouvelle base tt centre

de gravité sorti de sa position d'équilibre.

Dans cette allure, les membres se succè

dent un à un. Si. je suppose, le membre droit

de devant est parti le premier, le membre

gauche de derrière suit un instant après, en

suite le membre de gauche de devant part à

son tour pour être suivi un instant après du

membre droit de derrière. Ainsi, le pied droit

de devant pose à terre le premier, le pied

gauche de derrière pose à terre le second, le

pied gauche de devant pose à terre le troi

sième, le pied droit de derrière pose à terre le

dernier; ce qui fait un mouvement à quatre

temps, dans, lequel le corps a toujours trois

points d'appui sur le sol.

Dans un pas bien régulier, on doit donc en

tendre quatre battues bien marquées par des

intervalles égaux, mais on ne doit voir que

deux foulées sur le sol, car la foulée des mem

bres postérieurs doit recouvrir celle des anté

rieurs. Tel est le pas ordinaire.

Le pas accéléré ou pas de campagne n'en

diffère que par une succession plus rapide

des membres.

Le pas relevé diffère du pas ordinaire, par

le plus long intervalle qui existe entre les bat

tues des deux bipèdes diagonaux, et par une

flexion saccadée et comme convulsive de la

région digitée, lorsque le membre quitte la

terre ; en sorte que dans cette allure, comme

dans une allure plus accélérée, on voit à cha

que lever briller la face luisante du fer.

b) Du trot. — Dans le trot, la base de sus

tentation n'est plus représentée que par le

Earallélogramme tracé entre les deux mem-

res d'un bipède diagonal; cette allure doit

donc être plus précipitée que le pas, car l'in

stabilité plus grande de l'équilibre doit exiger

de la part des membres une succession plus

rapide.

La préparation à celte allure est la même

que pour le pas : si nous supposons que le

cheval entame le terrain par le membre droit

de devant, le membre gauche de derrière

partira au même temps, sans qu'il y ait, comme

dans le pas, d'intervalle entre le mouvement

de l'un et le mouvement de l'autre. Puis le

membre gauche de devant partira avec le droit

de derrière aussi en même temps, de sorte

qu'il n'y aura dans cette allure que deux

temps et un intervalle. Et comme le pied

droit de devant et le pied gauche de derrière

posent à terre en même temps, et qu'il en est

de même pour le pied gauche de devant et le

pied droit de derrière, on ne devra consé-

quemment, dans un trot bien régulier, en

tendre que deux battues. Ainsi, dans le mou

vement du trot, la translation du corps s'opère
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par l'action simultanée de deux membres op

posés en diagonale qui marquent leur pas

sage sur le sol par deux foulées seulement,

chaque pied postérieur recouvrant l'empreinte

de chaque pied antérieur. Bourgelat a ob

servé qu'entre les deux actions simultanées

des bipèdes diagonaux, il existe un instant

très-rapide, pendant lequel le corps lancé en

avant est suspendu dans l'air, parce que cha

que membre de chacun des bipèdes antérieur

ou postérieur n'attend pas que son congénère

soit tombé pour se détacher du sol.

L'allure du trot est plus ,011 moins rapide,

suivant l'énergie musculaire, suivant aussi,

comme nous l'avons déjà dit, la conformation

des avant-bras et des canons. Tout le monde

sait ce que l'on entend par petit trot, bon trot,

grand trot, ou encore trot allongé, trot de

chasse.

c) Du galop. — Le galop est, de toutes les

allures, celle ou l'étroitesse de la base de sus

tentation du corps et l'instabilité de l'équili

bre qui en est la conséquence, exigent de la

part des membres le plus de rapidité dans la

succession de leurs mouvements ; c'est aussi

de toutes, celle qui nécessite dans les puis

sances musculaires le plus de force et d'é

nergie de contraction. Car le galop n'est à

proprement parler qu'une sorte de saut en

avant, renouvelé d'une manière continue et

toujours avec une égale intensité, par les dé

tentes continuellement renouvelées elles-

mêmes et toujours égales des ressorts loco

moteurs. Le cheval se prépare donc à son

exécution comme il se prépare à celle du saut,

en portant en arrière la tête ét l'encolure,

fléchissant sous lui les membres postérieurs,

et rejetant ainsi le devant sur le derrière.

J'admets maintenant, pour mieux faire

comprendre les mouvements harmoniques

des membres dans celte allure rapide, que le

cheval ainsi disposé n'en exécute qu'un seul

des pas complets, ou, pour mieux dire, un seul

des sauts en avant dont elle n'est qu'une suc

cession.

Si nous considérons donc l'animal enta

mant la marche du côté droit, ou, comme on

le dit, galopant à droite, nous voyons qu'il

opère le lever de ses membres en trois temps

bien distincts. Dans le premier, le membre

antérieur droit est détaché du sol, enlevé et

porté en avant; puis, immédiatement après

et simultanément, le membre antérieur gau

che et le membre postérieur droit exécutent

leur lever, en sorte qu'au troisième temps de

cette action, toute la masse du corps n'est

plus soutenue que par l'extrémité postérieure

opposée à celle qui entame le terrain; lorsque

ce quatrième membre effectue son lever, par

sa détende il imprime à tout le corps une îm-

ulsion qui le lance comme un projectile et

e détache complètement de terre.

Si. maintenant, pour la facilité de l'analyse

de cette action complexe, nous supposons le

corps arrêté dans l'air au sommet de la

courbe parabolique qu'il décrit, et ses mem

bres maintenus fixes dans leur altitude, nous

voyons que telle est en dessous de lui leur

disposition, que le bipède latéral droit, au

quel appartient le membre oui a enlamé le

terrain, devance toujours l'autre bipède.

Ainsi, le membre antérieur droit, qui le pre-

mier s'est détaché du sol, est pjus avancé que

le gauche et plus élevé que lui. Celui-ci, au

contraire, plus rapproche de terre, se trouve

plus immédiatement situé sous le centre de

gravité. De même le membre postérieur

droit outrepasse le gauche, et, porté sous le

corps, il est prêt à recouvrir la foulée de son

congénère dans le bipède latéral ; enfin le

membre postérieur gauche, qui, le dernier,

s'est levé du sol, en est le plus rapproché et

devra l'atteindre le premier. Que si nous

laissions maintenant le corps obéir à la gra

vitation et suivre, en achevant de décrire sa

courbe parabolique, la tendance au mouve

ment qui l'entraîne vers la terre, l'instant où

il l'atteindra sera distinctement marqué par

trois battues également espacées résultant

des heurts de ses colonnes, qui se succèdent

pour regagner le sol dans un ordre inverse de

celui qu'elles ont suivi pour s'en détacher.

Ainsi, c'est la colonne postérieure gauche qui

fera entendre la première battue, en recou

vrant la foulée du membre antérieur gauche,

dont la percussion sur le sol, s'effectuant im

médiatement après, produira la seconde bat

tue, simultanément avec celle du membre

postérieur droit. Puis enfin, au bout d'un

même intervalle, le membre antérieur droit

fera retentir la troisième battue.

Tel est, dans le galop, le pas complet dé

composé en ses différentes actions. Mais ce

serait une erreur de croire que lorsque le

cheval est lancé à cette allure, les membres

qui exécutent successivement leur battue

attendent pour se détacher du sol la battue

qui doit suivre. Ainsi, quand le membre de

derrière opposé à celui qui entame a percuté

le sol, et communiqué l'impulsion en avant à

toute la masse du corps, il est déjà soulevé

de terre lorsqu'on entend la seconde battue,

et le bipède diagonal qui la produit est lui-

même déjà enlevé avec le corps auquel sa dé

tente a communiqué un nouveau degré de

vitesse, lorsque la troisième battue s'effectue.

Cest alors seulement que toute la machine

est en l'air, prête à retomber sur le membre

qui le premier s'est fait entendre.

Ainsi, dans cette allure, le corps est alter

nativement porté par un membre, puis par

deux, puis par un; l'instabilité où le met

sans cesse 1 étroitesse de sa base de sustenta

tion doit donc nécessiter de la part des mem

bres une grande rapidité d'action, afin, commo

le dit Bourgelat, que tour à tour et successi

vement ils viennent au secours de la machine,

s'opposent à sa chute, la soulèvent, la chas

sent et l'étaient.

Tel est le galop le plus naturel, que, d'après

le nombre des battues qu'il fait entendre, on

appelle galop à trois temps.

On dit en terme de manège, qu'il est uni el

juste lorsqu'il s'exécute avec la régularité

que nous venons de décrire et que 1 un des

bipèdes latéraux dépasse toujours l'autre. On

dit au contraire qu'il est désv.ni lorsque, dans

le bipède antérieur, c'est le membre droit, et

dans le bipède postérieur, le gauche qui outre

passe son congénère, ou viceversâ, en sorte

que l'un des bipèdes latéraux a ses deux

membres écartés l'un de l'autre, el l'autre bi

pède les a très-rapprochés.

Un cheval est ait Jaux lorsqu'il galope
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droite quand il doit galoper à gauche, et vice

vend.

d) Du galop à deux temps. Il est une autre

espèce de galop particulier aux chevaux de

course, plus rapide, plus précipité que le ga

lop ordinaire, c'est \egalop à deux temps, qui

s'exécute par l'action simultanée des mem

bres composant les bipèdes antérieur et pos

térieur, et qui, mieux que toute autre allure,

peut être comparée à une succession de sauts

précipitamment répétés.

A chaque pas, en effet, comme dans le saut

oblique, le corps, lancé en avant par la dé

tente des colonnes postérieures dont les per

cussions simultanées sur le sol produisent la

première battue, est reçu à l'extrémité de sa

courbe parabolique sur les colonnes antérieu

res, qui, étendues vers la terre, la percutent à

leur tour ; puis, au moment où elles effectuent

leur lever, les membres postérieurs, qui déjà

sont fléchis sous le centre de gravité, viennent

recouvrir leur foulée, percutent de nouveau

le sol, et communiquent à la masse une nou

velle impulsion. Bien que, dans cette allure,

la base de sustentation soit toujours repré

sentée par l'espace compris entre deux mem

bres, cependant elle est beaucoup plus rapide

que le galop à trois temps, parce que le cen

tre de gravité n'est jamais en équilibre sur le

bipède qui percute, et que les actions des co

lonnes impulsives sont simultanées au lieu de

s'effectuer isolément et successivement. Le

galop à deux temps n'est pas une allure natu

relle à tous les chevaux ; il nécessite une con

formation donnée ; c'est la conformation du

cheval anglais de course, aux jarrets droits,

aux épaules longues, à l'encolure grêle, au

poitrail étroit et à poitrine élevée.

Le galop à quatre temps se distingue des

deux autres espèces de galop par le nombre

Ïtlus grand des battues qui sont effectuées par

es quatre membres isolément; cette allure-

est rarement naturelle aux chevaux, ils l'ac

quièrent, soit par l'éducation, soit par l'épui

sement.

e ) L'amble, l'allure la plus basse, la moins

détachée de terre, se compose de deux mouve-

mens opérés successivement par chacun des

bipèdes latéraux dont les membres effectuent

en même temps leur lever et leur poser. Dans

cette allure, où les deux côtés du corps man

quent alternativement de point d'appui, l'in

stabilité très-grande de l'équilibre nécessite

une très-grande rapidité dans la succession

des membres : mais leurs mouvemens ne sau

raient être détachés de terre, car s'ils s'éle

vaient à une hauteur aussi grande que dans le

trot et même le pas, ils pourraient trop reje

ter en dehors le poids du corps et déterminer

sa chute sur le côté. Le cheval ambleur est

donc nécessairement forcé de raser la terre de

très-près ; c'est seulement, en effet, pendant le

court instant d'oscillation, où le corps est re

jeté sur le bipède qui fait son poser, que le

bipède qui entame peut se détacher du sol et

être porté en ava'nt. L'amble n'est donc pour

ainsi dire qu'une série d'oscillations très-

courtes d'un bipède latéral à l'autre ; aussi cette

allure est-elle très précipitée par les promptes

alternatives de mouvemens que nécessite sans

cesse l'instabilité de l'équilibre, et très-douce

la fois, caries membres, ne s'élevant qu'à

une petite hauteur au-dessus du sol, dans les

levers, les réactions doivent être peu sensi

bles lorsqu'ils viennent y faire leur poser :

mais elle exige, pour s'effectuer avec sûreté,

une parfaite conformation des membres, car,

force de raser le tapis, l'ambleur est sans cesse

exposé à en rencontrer les inégalités : s'il est

solide sur ses membres, il butte, mais ne tombe

pas.

C'est dans le cas seulement où cette der

nière condition est remplie, que l'amble est

une allure à rechercher dans un cheval; mais

elle le fatigue et le ruine promptement, et à

huit ans il est rare qu'un cheval ambleur soit

encore assez solide pour rendre de bons ser

vices.

Celte allure n'est naturelle qu'aux jeunes

chevaux, qui la perdent vers l'âge de deux ans

et demi à trois ans, époque où ils prennent un

plus grand développement; dans.; les chevaux

chez lesquels elle s observe passé cet âge, elle

est, ou héréditaire, ou le résultat de 1 éduca

tion donnée par les éleveurs, qui, pour habi

tuer un cheval à marcher cette allure, entra

vent les membres composant les bipèdes laté

raux, de manière à rendre leurs actions tou

jours simultanées ; l'amble, ainsi obtenu, doit

être regardé comme une allure artificielle.

Des signalemens.

Le signalement d'un cheval est l'indication

détaillée de tous les caractères extérieurs qui

peuvent le faire distinguer individuellement

d'un autre, et reconnaître en toutes circon

stances.

Dans un signalement, on peut avoir pour

but, ou bien, de constater simplement l'iden

tité d'uu individu, ou bien encore, outre cette

constatation, de donner l'appréciation de ce

qu'il est: de là la distinction des signalemens

en simples et en composés.

Pour tracer le signalement d'un cheval avec

exactitude, il faut choisir, dans son habitude

extérieure, les signes les plus caractéristiques

et les plus durables : ces signes sont ordinai

rement fournis par la robe, l'âge, la taille et le

sexe de l'animal.

Les caractères tirés de la couleur ou des

nuances de la robe sont susceptibles de varier

sous l'influence des circonstances que nous

avons indiquées plus haut; ils ne doivent donc

être réellement considérés comme positifs

qu'autant que cette couleur ou ces nuances

sont elles-mêmes bien tranchées ; dans le cas

contraire, il faut moins s'attacher à leur indi

cation précise qu'à rémunération détaillée de

toutes les particularités distinctives qu'elles

peuvent présenter; dans tous les ca*, enfin, ce

sont surtout ces particularités qu'il faut noter

comme les signes les plus différentiels des in

dividus.

L'âge doit être noté relativement à l'époque

où l'on fait l'examen du cheval; c'est la date

du signalement qui doit servir de base ; enfin

la taille s'entend de la hauteur du cheval, me

surée du sommet du garrot à terre; on ne doit

jamais oublier d'indiquer si cette mesure a été

firise à la chaîne ou a la potence; la mesure à

a potence est en effet la plus exacte, car, à la

chaîne, la longueur que l'on obtient a toujours

en plus de la taille, ce que le contour de la
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chaîne sur le garrot et sur l'épaule a ajouté à

la ligne droite, et la défalcation qu'on en fait

n'a jamais le degré de rectitude de la mesure

à la potence. C'est à l'indication courte, pré

cise et claire de ces caractères qu'il faut s'at

tacher dans un signalement. L'ordre dans le

quel on les énonce est peu important, mais

celui qu'on adopte le plus habituellement est

le suivant : Indication du sexe, de rétat des

crins, de la robe et de ses particularités, de

l'dge et de la taille.

Lorsqu'on se borne simplement à l'énumé-

ration de ces caractères, on fait un signalement

simple ; mais si , après les avoir indiqués, on

ajoute encore tous les détails relatifs à la belle

ou défectueuse conformation du cheval, si on

énumère les tares qu'il présente, si enfin on

émet des considérations sur les services aux

quels il est propre, sur sa constitution et sur

son caractère, le signalement est alors com

posé.

H. BOULEY,

CHAPITRE III. — CHIRURGIE.

On désigne sous le nom de chirurgie ou de

médecine opératoire, la partie de la médecine

générale qui traite de l'étude des opérations.

— Le mot opération exprime l'action de la

main seule ou armée d'instrumens sur le

corps des animaux, dans le but, soit de pré

venir, pallier ou guérir des maladies, soit de

mieux approprier certains d'entre eux aux

services ou usages auxquels ils sont destinés,

soit de leur procurer un embellissement de

fantaisie. — Ainsi, par exemple, c'est pour

prévenir des maladies qui pourraient se déve

lopper, qu'on pratique la saignée sur la plu

part des chevaux qui sont au vert depuis plu

sieurs jours.— C'est pour pallier une maladie

qu'on pratique la trachéotomie sur des che

vaux, dans les cavités nasales desquels il existe

des obstacles au libre passage de l'air; dans

ce cas, en effet, on n'agit pas sur cet Obstacle

qui est la maladie véritable ; on la laisse sub

sister parce qu'on ne peut la faire disparaître:

mais on la pallie en faisant cesser celui de ses

effets (la gêne ou l'impossibilité du passage

de l'air) qui ne pourrait se prolonger sans

danger pour la santé ou la vie de l'animal.

— Quant aux opérations qui ont pour but de

Cuérir, elles constituent le plus grand nom-

re : ainsi, on pratique la cautérisation pour

guérir les mollettes et les vessigons; on fait

l'extraction du cartilage latéral de l'os du

pied chez le cheval, pour faire disparaître la

carie de ce cartilage; on fait la ponction de la

panse des ruminans pour guérir la météorisa-

tion simple, etc.... — Certaines opérations

ont pour (résultat de rendre les animaux

plus propres à certains services ou usages : la

castration est souvent pratiquée à cet effet.

Il est certains chevaux, par exemple, qui sont

tellement indociles, que cette opération de

vient nécessaire pour les adoucir, les rendre

moins dangereux et permettre de les em

ployer ; tandis que sur un grand nombre d'a

nimaux, elle est mise en pratique, seulement

pour les disposer à l'engraissement. — Enfin,

j'ai dit encore que, dans quelques cas, on ne

se proposait, en pratiquant une opération,

que de donner aux animaux un embellisse

ment de fantaisie : tel est le but de l'opéra

tion de la queue à l'anglaise; tel est aussi

celui de l'amputation des oreilles sur certains

chieus.

On appelle maladies chirurgicales, les ma

ladies dont l'unique ou le principal moyeu

de traitement est une opération spéciale et

directe, dont l'étude ne peut, par conséquent,

être isolée sans inconvénient de celle de la

maladie qui la réclame. C'est ainsi qu'on ne

peut traiter séparément de la maladie appelée

javart cartilagineux, et de l'excision du car

tilage latéral qui en constitue le principal

moyen thérapeutique.

Mais, pour traiter avec des détails suffisans

de toutes les opérations et maladies chirurgi-

cales'dans les animaux domestiques, il fau

drait disposer d'un cadre bien autrement

étendu que celui dans lequel il m'a été pres

crit de me renfermer.

Pour ne développer même que ce qui est

strictement utile à connaître sur toutes ces

matières, il faudrait des volumes, et je ne puis

disposer que de quelques pages. C'est que les

éditeurs de la Maison rustique ont bien com

pris, suivant moi, ce que devait être leur

publication. Destinée principalement, sinon

exclusivement, à des cultivateurs, à des pro

priétaires ruraux, cet ouvrage ne devait ad

mettre que dans des limites très-resserrées

tout ce qui était de nature à n'être pas par

faitement compris, tout ce qui, dès-lors, ne

pouvait, sans inconvénient, être mis en pra

tique ou dirigé dans son exécution par des

agriculteurs.

Mon intention] n'est donc pas de faire ici un

traité de médecine opératoire à l'usage des vé

térinaires, mais seulement de donner à ce sujet

aux cultivateurs les notions qui me paraissent s.

le plus utiles et le plus aisément applicable

En effet, il existe quelques maladies assez fré

quentes, dont les symptômes sont assez ex

pressifs et assez faciles à saisir, pour qu'elles

puissent être reconnues par les cultivateurs ;

dont les premières indications chirurgicales

sont assez simples pour pouvoir être compri

ses et bien remplies par eux, en l'absence du

vétérinaire.

Ce que jeme propose seulement dans cet ar-

tic!'\ c'est de rappeler d'abord et très-briève

ment certaines grandes règles générales qni

peuvent servir de base dans la pratique des opé

rations les plus fréquentes etles plus simples;

c'est de faire connaître les précautions prin

cipales qu'ondoitprendredans l'exécution <1>"S

pansemens ; c'est ensuite de parler avec un peu

plus de détails, mais cependant avec toute la

concision possible, des opérations urgent'

qu'un cultivateur peut se trouver dans la i

cessitéde pratiquer lui-même; c'est enfin »

i décrire avec brièveté, parmi les maladies chi
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rurgicales, celles sur lesquelles il peut être

utile qu'un propriétaire d'animaux possède

quelques connaissances, ne fût-ce que pour

les prévenir quand il en connaîtra bien les

causes, et pour en préparer ou commencer

lu traitement quand elles se seront déclarées.

Quant à l'ordre de mes descriptions, je

traiterai :

1° De la manière de contenir les animaux à

opérer;

2° Des règles générales dans la préparation

et l'exécution des opérations ;

3* Des règles les plus importantes des pan-

semens applicables aux plaies produites par

des accidents ou des opérations;

4° Des temps élémentaires des opérations ;

5° De cellés des opérations dont je croirai

la connaissance utile aux propriétaires ru

raux ;

6' Enfin, de quelques maladies chirurgica

les qui sont, à mes yeux, dans le même cas.

Avant d'aller plus loin, je rappellerai ici

que, pour peu qu'une opération doive être

longue, douloureuse, ou exposer l'animal à

perdre beaucoup de sang, celui-ci doit y être

préparé par un ou plusieurs jours de diète,

suivant son âge, son degré d'irritabilité, et la

force plus ou moins grande de sa constitution.

Quant à la préparation des parties sur les^

quelles l'opération doit être pratiquée, j'en

parlerai lorsque je traiterai en particulier de

celles des opérations avant lesquelles elle

peut être utile.

Section ir*.—De ce qu'il convient defaire

avant les opérations.

C'est un vieil adage en chirurgie, que, pour

être bien faite, une opération doit être prati

quée avec sdreté,promptitude et dextérité {tutà

ciià eljucundè). Mais de 'ces conditions, la plus

importante c'est la sûreté; car au lieu de s en

tendre seulement, comme en chirurgie humai

ne, dans l'intérêt du malade ( et c'est déjà un

puissant intérêt), elle doit s'appliquer aussi, en

chirurgie vétérinaire, à l'operateur lui-même.

En effet, indépendamment des mesures qu'il

doit prendre pour préparer l'exécution facile

et sûre d'une opération, celui-ci doit, en

même temps, n'oublier aucune précaution

pour sa sûreté personnelle, exposé qu'il est à

être à chaque instant blessé ou tue par les

animaux qu'il opère. Les exemples de pareils

eccidens ne manqueraient malheureusement

pas, pour prouver qu'on ne saurait être trop

prudent pour les prévenir.

La première précaution à prendre pour

rendre une opération plus facile et plus sûre,

et aussi pour éviter d'être blessé, c est d'atta

cher, fixer debout, ou maintenir couché, sui

vant le besoin, l'animal qu'on veut opérer.

On prévient encore ou diminue la fréquence

des mouvemens auxquels il se livre, en met

tant en usage certains moyens de torture

plus ou moins énergiques ou puissans, et qui,

sans être dangereux pour l'animal, ont l'avan

tage de l'occuper, de le distraire, et de dé

tourner ainsi son attention de lopération elle-

même.

§ Itr Moyens de contenir les animaux debout.

Quand l'opération qu'on se propose de

pratiquer est peu douloureuse , peu lon

gue, et que l'animal à opérer est doux et

peu irritable, il n'est pas nécessaire de le

coucher : U est plus expéditif et sans danger

de l'opérer debout. Dans ce cas, on peut 1 at

tacher à un mur, à un arbre ou poteau, ou

bien le faire tenir par un aide sans l'attacher.

(Il est bien clair que je n'entends parler ici

que des grands animaux domestiques, les pe

tits étant tellement faciles à contenir, qu'il

n'est besoin que d'un peu d,e force et d'inteHi-

gence pour les assujettir pendant le temps, or

dinairement très-court, des opérations qu'on

pratique sur eux.)

1° Comment on attache un animal.

Commeon doit toujours supposer que l'animal

le plus docile cherchera à s'échapper quand il

sentira l'atteinte d'un instrument, et qu'alors

il pourrait pendant ces mouvemens briser les

liens qui le retiennent, un premier soin à avoir

avant d'attacher l'animal, est de s'assurer

qu'il a un licol et une longe assez solides

pour résister aux efforts qu il pourra faire;

et au besoin, de lui en mettre de plus forts

pour le moment de l'opération. Bien qu'un

bon licol ordinaire suffise dans la plupart

des cas, les vétérinaires ont habituellement

chez eux un licol de force, c'est-à-dire un

licol beaucoup plus fort qu'un licol ordinaire,

et pouvant, au moyen des boucles dont il est

garni à la muserole et sun les montans, être

agrandi ou rapetissé pour être adapté à des

têtes de toutes les dimensions. Ce licol porte

une longe en corde. La longe en corde est en

effet bien préférable à la longe en cuir; les

nœuds de celle-ci étant généralement plus

difficiles à défaire, surtout quand elle est

mouillée : or, il est quelquefois nécessaire

de pouvoir instantanément détacher un ani

mal qui est tombé en se défendant et ne peut

se relever. C'est pour cette raison aussi qu'on

prescrit de ne jamais attacher l'animal que

par un nœud coulant facile à défaire. Je n'ai

pas besoin de dire, que quand il s'agit d'un

cheval, on doit se garder de l'attacher avec

une bride ou bridon, ou avec la longe passée

dans la bouche ou sur le nez. Il est arrivé

plus d'une fois que des chevaux ainsi attachés

se sont fracture la mâchoire inférieure, ou

blessés plus ou moins grièvement, en se jetant

violemment en arrière pendant l'opération.

On n'a pas ces accidens à craindre pour les

bêtes bovines, dont la longe embrasse la base

des cornes.

Autant que possible, on choisit pour y atta

cher les animaux un lieu dont le terrain ne

soit pas glissant. On évite ainsi qu'ils ne tom

bent pendant les mouvemens auxquels ils

peuvent se livrer.

Il est plus commode de les attacher à un

poteau ou arbre, attendu l'impossibilité où

ils sont alors, en se tournant a droite ou à

gauche, de serrer l'opérateur contre le mur.

Aussi, lorsqu'on opère sur les bêtes bovines,

ou les laisse quelquefois attachées au joug.

Lorsqu'on a à pratiquer une opération sur

les parties antérieures du tronc, il faut, pour

empêcher l'animal de se cabrer et de frapper

avec les piedsde devant, attacher la tête le plus

bas possible. Lors, au contraire, quon veut
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opérersur les régions postérieures,il convient, I pj™
afin de prévenir les ruades ou les coups de' D'

pieds de derrière, de fixer la tête très- haut.

A cet effet, il est utile d'avoir sous un han

gar ou à un mur de cour, trois ou quatre

anneaux scellés à différentes hauteurs.

Si on craint qu'en se défendant l'animal ne

se blesse la tète contre le mur, on entoure

celle-ci d'une capote ou d'uue couverture.

2° Comment on tient un animal debout non

attaché.

Certains chevaux sont plus tranquilles

quand ils sont tenus à la main, que lors

qu'ils sont attachés. Quelquefois aussi il est

plus convenable à l'opérateur et à l'opéra

tion qu'ils soient ainsi tenus. C'est alors un

aide qui doit en être chargé. Dans ce cas, et

pour le mieux centenir, il doit garnir la tète

du cheval d'une bride ou d'un bridon; ou, à

leur défaut, engager la longe dans la bouche,

ou la passer sur le nez de l'animal, ces moyens

n'exposant plus aux dangers que j'ai signalés

dans la situation précédente. Au fur et a me

sure du besoin , l'opérateur recommandera à

l'aide d'élever, de baisser la tète du cheval, sui

vant qu'il craindra d'être frappé par les pieds

de devant ou de derrière ; de la porter en haut

et de son côté quand il opérera sur les parties

latérales postérieures, en bas et du côté op

posé lorsqu'il opérera sur les parties latérales

antérieures. On comprend facilement l'effet

de ces situations.

3° Comment on empêche l'animal de voir.

Quelques chevaux, qui sont dans une agita

tion continuelle quand ils voient ce qui les

entoure et ceux qui les approchent, sont plus

tranquilles lorsqu'on leur en dérobe la vue en

leur couvrant les yeux. Comme on n'a pas tou

jours à sa disposition un petit appareil destiné

a cet usage, et connu sous le nom de capote à

lunettes (A/Sg\152),on parvient au même résul

tat en entourant les yeux du cheval avec un ta

blier ou sa couverture.On maintient le tablier

sur la tête au moyen des cordons dont il est

pourvu. Quantà la couverture, on la fixe très-

facilementavec le surfaix,enposantcelui-ci par

son milieu sur la nuque, et en croisant sous la

ganache les deux extrémités, qu'on ramène et

qu'on réunit sur le chanfrein. J'ai vu des che

vaux très-indociles et médians, se débattant

sans cesse malgré les liens et les moyens de

torture employés jusque-là, ne plus faire un

mouvement aussitôt qu'ils avaient les veux

couverts. On ajoute encore à l'effet de ce

moyen, en faisant tourner rapidement l'ani

mal cinq ou six fois sur lui-même, dès qu'on

lui a mis le tablier ou la couverture,.

4° Comment on empêche un animal de mordre

ou dejrapper.

Si bien attachés ou contenus qu'ils soient

à un anneau ou en main, les animaux peu

vent encore faire usage de leurs moyens de

défense, mordre, et surtout frapper avec leurs

pieds de devant ou de derrière. Il est donc

nécessaire de se soustraire à leurs atteintes

en les rendant impossibles, ou du moins plus

difficiles.

1° On empêche aisément un animal de mor

dre en l'attachant de très-court, en lui met

tant autour de la bouche un panier à veau, ou

une muselière, ou encore, lorsqu'on opère sur

le tronc ou plus postérieurement, en lui met

tant à l'encolure le collier à chapelet (Bfig. 1 52).

A défaut du collier à chapelet, on se sert avec

avantage d'un long bâton d'environ 4 pieds de

longueur, à chaque extrémité duquel on fixe

un bout de fouet ou de forte ficelle. On en

toure la poitrine de l'animal avec un surfaix,

ou avec une longe qu'on serre et arrête assez

solidement; et puis, on attache au licol une

des extrémités du bâton, et l'autre extrémité

à la portion du surfaix qui passe sur la partie

latérale de la poitrine (AJîg 153). Le bâton est

placé du côté droit, si on opère à gauche, et à

gauche si on opère du côté droit. Son effet est,

comme on le voit, d'empêcher ou de borner

beaucoup la flexion latérale de l'encolure.

C'est pourquoi on emploie souvent aussi ce

bâton ou le collier à chapelet, sur certains

chevaux qui arrachent les appareils de leurs

Ïiansemens, ou qui irritent, en les mordant,

es plaies que leurs dents pouvenl atteindre.

2° 11 est toujours prudent de mettre l'ani

mal qu'on opère, debout dans l'impossibilité

de frapper avec les pieds, de devant ou de

derrière.

Pour l'empêcher de frapper du devant, on

met en usage différens moyens dont l'emploi

est subordonné à la commodité de l'opéra

teur Ou bien on attache l'animal à un anneau

placé très-bas; ou bien on fait lever l'un ou

l'autre des pieds dedevant qu'on fait tenir par

un aide ou au moyen d'un trousse-pied. On

prévient aussi et plus efficacement encore
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Fig. 153.

les coups de pied de devant, en faisant lever

le membre postérieur du côté duquel l'opéra

teur se trouve.

Le trousse-pied est une courroie ou une

petite sangle d'environ 2 pieds de long, por

tant une boucle à une extrémité et des trous

à l'autre. Pour s'en servir, on lève un des

pieds de devant, on fléchit le canon sur l'a-

vant-bras, et on embrasse, avec ce lien ces

deux rayons au niveau du paturon ; on boucle

alors l'instrument qu'on serre au degré con

venable; le membre reste ainsi levé et fléchi

sans qu'il soit besoin d'aide pour le tenir.

(J n simple cordeau ou une longe peuvent au be

soin faire office de trousse-pied (Cfig. 152).

Pour éviter d'être frappé par les pieds de der

rière, quand on opère vers les parties postérieu

res, on fait lever et tenir, par un des moyens

que je viens d'indiquer, le pied antérieur du

coté de l'opérateur ; ou bien on fait lever le

pied postérieur du côté opposé; ou encore on

réunit et maintient rapprochés les deux mem

bres postérieurs. Lorsque l'opération n'est ni

longue ni douloureuse, que le cheval est do

cile, et qu'on a à sa disposition un aide»fort et

babitué, on fait tenir le pied postérieur par

ce dernier qui peut s'aider beaucoup d'une

longe solidement attachée à la queue par une

de ses extrémités, et dont l'autre Dout est passé

deux ou trois fois autour du paturon. Dans

tout autre cas il est préférable de tenir ce

pied levé au moyen d'une plate-longe. On ap

pelle ainsi un lien en corde, long d'environ

18 pieds et aplati en forme de sangle dans

jes trois quarts de sa longueur. La partie

plate, large d'à peu près 3 pouces, porte une

'anse à son extrémité. Pour lever un membre

*ostérienr à l'aide de la plate-longe, on fait

une anse à son extrémité aplatie, après avoir

engagé l'autre extrémité dans sa ganse, on em

brasse dans cette anse suffisamment serrée le

paturon du membre qu'on veut lever, on

Casse l'extrémité libre entre les deux avant-

ras, on la conduit en avant du poitrail sur le

côté de la base de l'encolure opposé au mem

bre entravé, on la ramène en croisant sur le

garrot jusqu'au niveau du coude du membre

antérieur du même côté, on lire alors sur la

portion de plate-longe qui embrasse le membre

pourle porter en avant et en haut, jusqu'à ce

qu'il ne puisse plusque très-difficilement trou

ver un point d'appui sur le sol, et on prévient

le relâchement de la plate-longe en la croi

sant deux ou trois fois sur elle-même en ar

rière du coude, et quelquefois en embrassant

deux ou trois fois la base de l'avant-bras avec

l'extrémité libre qu'on fait maintenir, par un

aide. Une forte corde ordinaire aussi longue

que la plate-longe, et à l'extrémité de laquelle

on ferait une ganse, pourrait bien la remplacer

au besoin Vùfig. 153); mais la plate-longe a ce

grand avantage que, présentant une surface

large et aplatie à tous les points du corps sur

lesquelles elle repose, elle est moins en danger

de les blesser par les frottemens qu'elle exerce

pendant les mouvemens auxquels se livre

l'animal.

Pour fixer ensemble les deux membres pos

térieurs et borner ainsi leurs mouvemens, on

emploie de préférence deux, entravons et un

lacs, instrumens que je ferai connaître plus

loin. On fixe un entravon à chacun des deux

paturons, on passe dans l'anneau d'un de ces

entravons le lacs fixé à l'anneau de l'autre, on

le ramène dans l'anneau du premier, puis en

core une fois dans l'anneau du second, et on
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porte l'extrémité libre du lacs en avant entre

lés deux avant-bras, pour l'arrêter comme j'ai

dit qu'on arrêtait la plate-longe.

Outre les moyens simples que je viens de

faire connaître, de maintenir les animaux de

bout, on a imaginé des machines de formes

particulières, connues sous le nom àc'fravails.

Ces machines étant généralement très-com

pliquées, fort coûteuses, d'un usage difficile,

parfois dangereux, et, pour ces différentes

raisons, n'étant guère employés, que je sache,

par les vétérinaires, je me bornerai à en men

tionner l'existence, sans en donner la longue

et bien inutile description.

$H.- Moyens de torture propres à détourner

l'attention de l'animal.

L'animal, fixé par un des procédés que je

viens d'indiquer, peut encore, quelle que soit

sa docilité ordinaire, se livrer a des mouve-

mens que sollicite la douleur qu'il éprouve, et

qui gênent plus ou moins dans l'exécution

de l'opération. On cherche alors à détourner

son attention en produisant sur certaines

parties du corps une douleur assez vive et

permanente!, qu'on augmente d'autant plus

que l'animal multiplie ses moyens de défense;

de sorte que, par instinct, il reste plus tran

quille pour éviter un accroissement de souf

france. Les plus employés de ces moyens

sont :

1° Le tord-nez, vulgairement et par corrup

tion sans doute, appelé torche-nez. C'est un

morceau de bois d à peu près un pouce ou un

pouce et demi de diamètre, ordinairement

d'environ un pied de longueur, percé près de

ses deux extrémités, ou d une seule, d'un trou

dans lequel passe une corde de la grosseur

d'une plume a écrire, dont les deux bouts sont

réunis à droit nœud, de manière à ce que

cette corde représente une anse dans laquelle

on puisse librement engager la main ; ou

bien un morceau de bois qu'on engage dans

une anse de corde (Cfig. 153 ). Pour eu faire

usage, on passe la main gauche dans l'anse

de la corde, ou saisit le bout du nez de la

même main , on fait glisser l'anse sur le

bout du nez qu'on a saisi, et avec la main

droite on tourne le bâton sur lui-même au

tant de fois qu'il est nécessaire pour serrer au

degré jugé convenable le bout du nez et la lè

vre supérieure embrassée par l'anse de corde.

On peut ainsi produire autant de douleur qu'on

le croit nécessaire, et en général,on serre d'au

tant plus que l'animal est plus indocile, ou

qu'on arrive à un moment plus douloureux de

1 opération. Le soin de tenir le tord -nez et

d'augmenter au besoin la constriction qu'il

exerce est ordinairement confié à un aide

Mais, quand on manque d'aide, on engage

l'extrémité du bâton, non pourvu d'ans

sous la muscrolc du licol, et on l'y fixe avec une

ficelle. Sur les chevaux médians, dont la trop

fréquente application du lord-nez a fini par

émousser la sensibilité de la lèvre supérieure,

on place cet instrument à la lèvre inférieure,

quelquefoismême a la base de l'oreille (Dfig.

153).Maisjce dernier mode,auquel certains che

vaux sont très-sensibles, a l'inconvénient, pour

peu qu'on y ait trop souvent recours, de briser

ja conque et d'altérer la forme de l'oreille; aussi

AGRICULTURE.

ne l'emploie-t-on jamais sur des chevaux dis

tingués. Quand le cheval qu'on opère est mé

chant, et qu'il est prudent que l'aide chargé de,

tenir le tord-nez soit hors de l'atteinte de se*

pieds, on se sert d'un tord-nez dont le bâton

a de 3 à 4 pieds de long. Cette longueur de bâ

ton a en outre l'avantage de permettre à l'aide

de levertrès-haut la têtede l'animal pour l'em

pêcher de ruer et de frapper avec ses pieds

de derrière.

Dans le cas où on n'aurait pas sous sa main

un tord-nez tout confectionné, on trouverait

facilement dans une ferme le moyen d'en im

proviser un aussi efficace. Il suffit d'un bout

de petit cordeau ou de grosse ficelle dont on

réunit les deux bouts par un nœud, de ma

nière à représenter une anse de 3 ou 4 pouces

de diamètre. On engage la main gauche dans

cette anse, on saisit le bout du nez, sur lequel

on fait glisser la corde, puis, avec une dent de

herse, ou une branche de fagot de la même

longueur qu'on introduit entre le bout du nez

et 1 anse de corde, on serre comme avec un

garrot.

2° Les morailles. On appelle ainsi une es-

Eèce de compas en bois ou en fer, dont les

ranches, entre lesquelles on saisit le bout du

nez, ont environ un pied de long, et peuvent

être serrées et plus ou moins fortement rap

prochées par une corde, ou, sur celles en fer,

par un anneau oblong fixé à une des branches

et glissant sur une crémaillère graduée^ pra

tiquée sur le bord externe de l'extrémité de

l'autre branche(y?#. 154). Cesinstrumens pou-

Fig. 154.

vant être toujours et avantageusement rempla

cés par les lord-nez, je n'insisterai pas plus

long-temps sur leur forme et leur emploi.

3° Mors <VAllemagne. Il consiste en une

corde de la grosseur du doigt (au besoin on

se sert d'une petite longe), qu'on engage dans

la bouche par son milieu, en l'appuyant con

tre la commissure des lèvres, et dont les ex

trémités, remontant le long des joues, vien

nent se réunir sur la nuque par un nœud droit.

On passe ensuite un morceau de bois de la gros

seur du pouce au moins, entre l'une des joues

et cette corde, et on l'ait faire à ce bâton, de-

TOME II. — ii |
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venu un véritable garrot, autant de tours qu'on

le juge nécessaire à la douleur qu'on veut pro

duire. L'effet de ce garrot est de remonter la

'•Commissure des lèvres vers les dents molaires

supérieures, et de les en rapprocher d'autant

pfus qu'on le serre davantage {fig. 155). Ce

Fig. 155.

moyen de torture est très-puiSsant; mais si on

Femploie trop souvent, ou si on force son ac

tion, il a l'inconvénient de renverser les lèvres

à leur commissure, et de produire ce qu'on

appelle en extérieur les chevaux débouchés.

4° Enfin, il est tels chevaux qui résistent à

l'emploi de l'un des moyens que je viens d'in

diquer, et qu'il suffit de gratter, soit sur l'en

colure, soit sur tout* autre partie du corps où

ils pourraient éprouver quelque démangeai

son, pour en obtenir de la trauquillité pendant

la durée d'une opération peu douloureuse.

S III. — Moyens de contenir les animaux dans

l'espèce bovine.

Beaucoup de taureaux acquièrent un carac

tère féroce, môme avant d'être parvenu à leur

complet accroissement; beaucoup de bœufs,

assez faciles à dompter lorsqu'on les attelle au

iDfyen d'un joug, deviendraient plus difficiles

à soumettre au travail, si on se servait de col

liers; et, ainsi, deviennent nécessaires, pour,

maîtriser ces animaux, des moyens de répres

sion dont il ne faut généralement user qu'a

près avoir employé la patience et la douceur.

M. Bella, directeur Je l'Institut agricole de

Grignon, emploie à cet effet un anneau de fer

passé à travers la cloison du uez, cannelé dans

toute son étendue, rivé par le moyen d'une

oupille, et soutenue au-dessus du mufle de

'animal parune têtière en cuir, avec son mon

tant {fig. 156).

Voici comment on assujettit l'animal pour

lui placer cet anneau, ei comment on procède

à l'opération : On passe autour des cornes une

corde solde de la grosseur du doigl ou à peu

près, dont un des bouts longe ensuite le côté

gauche de la lèle du taureau; puis, l'introdui

sant dans sa bouche, on lui lait faire le tour

de la mâchoire inférieure en demi -nœud; on

la fait ensuite tenir par un aide fort et vigou

reux. Une seconde corde semblable, fixée de

même aux cornes, sert à attacher 1 animal a

un poteau, à un arbre, ou, ce qui vaut mieux

encore, dans un travail, si l'on peut s'en pro

curer un. Toutefois, il faut avoir soin que la

tète soit un peu horizontale, et le nez porté

en avant, afin de faciliter l'opérateur.

Ce dernier, muni d'un trocar qui doit être

un peu plus fort que le calibre de l'anneau,

et renfermé dans sa canule en cuivre, l'intro

duit dans la cavité nasale droite, près du mu

fle, sans le toucher; et, contenant ce dernier

avec l'index et le pouce de la main gauche,

il pousse par une forte secousse de la main

droite l'instrument et sa canule, qui doivent

traverser la cloison ensemble et d'un seul coup.

(/£.157).Ccla fait,onretire letrocar,en laissant

Fig. 157.

la canule dansla plaie. Alors, l'extrémitéla plus

petite de l'anneau doit être introduite dans la

canule {fig. 158,et),en la retirant dans le même

Fig. 159. Fig. 158.

sens oii elle a é'c introduite, on pousse l'an-

nrau qui dnil la remplacer dans l'ouverture

faite à la membrane. Après qu'il y est entré,

on le ferme {fig. 159), puis on y met la goupille,

qui doit être rivéeavec soin, à l'aide d'un petit
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marteau {fis- 160) et des tricoises ( fig. 161 ).

iFg. 161.

Fig. 160.

Enfin, on place la têtière en cuir, qui doit êlre

fixée sur les cornes au moyen d'une boucle. Le

montant qui longe le chanfrein soutient l'an

neau relevé au-dessus du mufle ( fig. 162).

Fig. 162. .

Depuis quelque temps, on a essayé de rem

placer la goupille do Panneau pnr un ressort;

mais l'expérience a prouve que le premier

moyen Offre beaucoup plus de sécurité.

Si l'on est obligé d abattre le taureau pour

faire l'opération, ce qui arrive souvent, il faut

avoir soin de placer les entraves de manière

à ce qu'il tombe sur le côté gauche, et de lui

faire tenir la tête par deux aides qui doivent

prendre leur point d'appui sur les cornes; un

troisième aide doit prendre la corde qui;passe

dans la bouche de l'animal, autour de la mâ

choire inférieure, afin de tenir la tète et le

mufle tendus pour faciliter le] placement de

l'anneau.

Quant aux moyens de torture employés sur

les animauxde cette espèce, ils sont peu nom

breux, que je sache. Ordinairement, quand

on les opère debout, après les avoir solidement

attachés et entravés , on se contente de placer

au côté gauche de l'encolure un aide qui,

de la main gauche, saisit la corne du même

côté, tandis que, de la main droite, dont il

introduit l'index et le médius dans les na

seaux, il relève la tête de l'animal, eu la tor

dant plus ou moins fortement en même temps

qu'il relève ou tord ainsi l'encolure, il peut

comprimer plus ou moins fortement le bout

du nez, qu'il tient dans ses doigts.

§ IV. — Moyens d'abattre les animaux et de les

fixer quand ils sont abattus.

Il est plusieurs moyens ou procédés pour

abattre les animaux. Je ne ferji connaître ici

que le plus sur, le plus facile et le plus usité :

cesl celui qui consiste dans l'emploi des en

travons, d'un lacs, et quelquefois de la plate-

longe dont j'ai déjà parlé.

Les entravons sont de fortes courroies de

cuir souple, longues d'environ 20 pouces sur

2 de largeur et 4 a 5 lignes d'épaisseur (Jîg. 164).
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Ils sont pourvus à une de leurs extrémités

d'une boucleA dont l'ardillon ne doit dépasser

que de bien peu le bord sur lequel il repose.

A 3 pouces environ de la boucle existe un an

neau B fixé dans l'épaisseur de l'entravon, et

dont la forme est un peu ovalaire à celle de ses

extrémités qui n'est pas engagée dans le cuir.

Un des entravons C porte un anneau plus al

longé que les autres, c'est celui auquel le

lacs est attaché à demeure. L'estrémité de la

courroie opposée à la boucle est plus mince

3ue l'autre, et percée de distance en distance

etrouspropres à recevoir l'ardillon de la bou

cle quand 1 entravon embrasse le paturon. Il

est bon que chacun de ces entravons soit rem

bourré à sa face interne dans toute la partie

de cette face quil doit reposer sur la peau

quand il est en place.

Le lacs D n'est autre chose qu'une corde

de 16 pieds, ou à peu près, de longueur,

sur environ un pouce de diamètre. 11 doit

être fai t en bon chanvre. Une de ses extrémités

est fixée à demeure par une ganse à l'anneau

de l'un des entravons.

Lorsqu'on veut abattre un cheval, on choisit

et dispose d'abord un lieu convenable. Il faut

éviter de le placer sous un hangar ou dans

une cour trop resserrés, surtout quand l'ani

mal est vigoureux, et les aides en petit nom-

bre.Ordinairement,et quand le mauvais temps

ne rend pas un abri nécessaire, on abat les che

vaux dans les grandes cours de ferme ou d'au

berge, sur le fumier, qu'on a la précaution de

recouvrir de paille fraîche. S'il n va pas de fu

mier, on prépare un lit de paille de 10 pieds au

moins de longueur sur 8 ou 9 de largeur, et 2

d'épaisseur. Iln'est pas sans danger, comme le

conseillent et le pratiquent quelques person

nes, d'abattre les animaux sur le gazon.

Onapproche ensuite l'animal sur un des bords

du lit vers le cote sur lequel il doit être abattu,

eton dispose les aides de la manière suivante:

un d'eux, leplusfortetleplushabituéàmanier

les chevaux, sera placé àlatéte,une de ses mains

( E fig. 163 ) tenant la muserole du licol en

avant du chanfrein ; l'autre F à la hauteur de

la nuque, et tenant les rênes du filet ou la longe

qui aura dû être passée dans la bouche. Cet

aide devra, quand le moment d'agir sera ar

rivé, tirer fortement la tête du coté du lit en

la renversant sur elle-même. Pour les forts

Fig. 165.

chevaux, et quand on le peut, il est pruden*

de mettre deux hommes a la tête. Un second

aide G sera placé à la queue,qu'il tirera aussi du

côté du lit, quand le signal en, sera donné. Un

troisième aide H,qui n'est cependant nécessaire

que pour les chevaux difficiles, est placé sur

le lit, et a pour fonction de tirer sur une

corde (ordinairement la plate-longe) qui en

toure le corps. Enfin, l'opérateur garde avec

lui 2 ou 3 aides I pour tirer|sur le lacs quand il

en sera temps. C'est alors qu'après avoir donné

à chacun de ses aides les instructions qu'il

aura à suivre, il place et fixe un entravon dans

chacun des paturons, en le serrant assez pour

que l'animal ne puisse se désentraver. Les en

travons doivent être placés de telle sorte, que

la boucle se trouvant en dehors sur les qua

tre membres, les anneaux soient tournés en

arrière dans les membres antérieurs, et en

avant dans les postérieurs. L'entravon qui

porte le lacs doit toujours être placé le der

nier, et être fixé au membre antérieur du côté

opposé à celui sur lequel l'animal doit être

abattu. Pour peu qu'un cheval soit méchant,

il est prudent de faire lever un membre pen

dant qu'on attache les entravons. Quand les

entravons sont fixés, on engage l'extrémité li

bre du lacs de dehors en dedans, dans l'an-

neau de l'entravon placé au membre posté

rieur du côté opposé a celui sur lequel l'animal

doit être abattu; puis de dedans en dehors

dans l'anneau de l'entravon de l'autre membre

postérieur; puis de dehors en dedans dans

l'anneau de 1 entravon placé au membre anté

rieur du côté sur lequel l'animal doit être

abattu; et enfin, de dedans en dehors dans

l'anneau qui tient le lacs. C'est alors qu'avant

d'aller plus loin l'opérateur indique aux aides

le signal auquel ils devront remplir simulta

nément le rôle assigné à chacun d'eux ; après

(iiioi.il rapproche successivement les membres

du centre de gravité en même temps que les

aides qui tiennent le lacs le tirent doucement

et progressivement pour maintenir ce rappro

chement, et quand il juge les quatre membres

suffisamment rassemblés, il prend lui-même le

lacs, et donne le signal au même moment qu'il

tire sur le lacs avec les aides qui sont derrière

lui, non pas de bas en haut, mais presque ho

rizontalement et à la hauteur du sol (fig. 165).

Si toutes ces manœuvres sont exécutées avec
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ensemble, l'animal renversé tombe sans se

cousse sur le lit qui lui a été préparé. A peine

est-il abattu que l'opérateur, tout en tirant le

plus fort possible sur le lacs, pour rapprocher

tout à fait lus membres, recommande à l'aide

qui tient la téte A de l'étendre sur l'encolure

en la portant en arrière, et de la contenir dans

cette extension forcée qui prévient ou amoin

drit singulièrement les efforts que fait l'ani

mal. Alors il prend lui-même le Dout du lacs,

le passe de nouveau et successivement dans les
anneaux de tous les entravons, puis il les en- ■

toure au moyen d'un nœud B dans lequel il

place et étreint une forte poignée de paille.

L'animal, ainsi abattu et fixé, n'est ce

pendant pas dans la situation convenable à

toutes les opérations qu'on peut avoir à prati

quer. 11 est nécessaire ensuite, suivant l'opéra

tion à exécuter, la surface sur laquelle on doit

opérer et les habitudes de l'opérateur, de don

ner au corps,' ou à tel ou tel membre, des po

sitions particulières. Je reviendrai avec plus

de détails sur chacune de ces positions,, si

j'ai à parler des opérations qui -les néces

sitent. Je dirai seulement ici, d'une manière

générale, que l'on peut rendre plus faciles

les opérations à faire sur la partie supérieure

de l'encolure, du dos et des reins, en élevant

ces parties au moyen de bottes de paille plus

ou moins volumineuses placées au-dessous de

ces régions ; qu'on peut, suivant le besoin, dé

gager l'un des membres postérieurs de son

entravon, et le fixer avec la plate-longe sur la

face externe de l'avant-bras du membre anté

rieur qui est en dessus ; ou désentraver l'un

des membres antérieurs pour le porter et le

maintenir par le canon, el aussi avec la plate-

longe, au-dessus et en dehors du jarret du

membre postérieur opposé à celui sur lequel

l'animal est couché (C fig. 165); enfin, qu'on dé-

sentravequelquefois seulement celui des mem

bres postérieur ou antérieur qui se trouve en

dessous ; mais alors, et pour borner les mou

vements qu'il pourrait faire dans cet état de

liberté, on se sert d'un instrument nommé tra

verse. La traverse (Jig. 166) est un morceau de

Fig. 166.

bois de 2 pieds à 2 pieds et demi de long sur 2

pouc. dediamètre,un peu plus large à ses extré

mités qui sont garnies chacune d'un entravon

qui leur est attaché solidement. On embrasse

avec un de ces entravons l'avant-bras du mem

bre antérieur qui est en dessous, et avec,

l'autre, le haut du jarret du membre posté

rieur correspondant. De cette manière, celui

de ces deux membres qui reste entravé arrête

ou limite singulièrement les mouvemens de

celui qu'on a été obligé de laisser libre.

On abat rarement les animaux de l'espèce

bovine pour les opérer; cependant on les abat

quelquefois. Dans ce cas, les moyens sont les

mêmes que pour les chevaux ; seulement, il

faut avoir la précaution, quand on ne les abat

pas sur un fumier, de préparer un lit de paille

plus épais, afin de ne pas les exposer à s écor

ner dans leur chute. La grande force que ces

animaux ont dans les muscles de l'encolure

oblige aussi souvent, pour maintenir leur tête

appliquée sur le lit, a se servir d)une longue

traverse en bois, placée transversalement sur

l'encolure, et maintenue à chacune de ses ex

trémités par un aide assez fort.

—Tous les cultivateurs connaissent trop

bien la manière, fort simple du reste, de con

tenir les moutons, pourque je doive m'en oc

cuper ici.

Section h. — Objets nécessaires à l'exécution

d'une opération.

Chaque opération exige, pour être prati

quée, lemploi d'un ou de plusieurs instra-

mens dont l'usage et le besoin ont dû être

prévus par l'opérateur. Il faut que ces instru-

mens, en nombre suffisant et en bon état,

soient préparcs d'avance par lui, et disposés

de manière à ce qu'il les trouve à sa portée

lorsqu'il voudra s'en servir. {Indépendamment

d'instrumens et pièces de pansement, il faut

aussi, dans un grand nombre d'opérations,

avoir auprès de soi de l'eau fraîche ou tiède,

une éponge et des étoupes pour étancher le

sang, et permettre à celui qui opère de bien

distinguer les parties sur lesquelles il doit

agir.

§ 1er.—Moyens d'arrêter les hémorragies résultant

de la blessure des vaisseaux.

On nomme hémorragie, en chirurgie, tout

écoulement de sang résultant de l'ouverture

d'un ou de plusieurs vaisseaux; écoulement

assez fort et abondant pour gêner l'opérateur,

affaiblir l'animal, et qui, si on l'abandonnait

à lui-même ou aux moyens ordinaires de

pansement, ne s'arrêterait pas ou ne s'arrête

rait qu'au bout d'un temps trop long pour

être sans danger.

Suivant qu'une artère ou une veine ont été

ouvertes, le sang a des caractères différens.

Dans l'hémorragie artérielle, le sang est d'un

rouge vif, s'échappe avec forcé, par saccades,

et se coagule très-promptement. Dans l'hé

morragie veineuse, il s'écoule en nappe

plus ou moins abondante et continue, sui

vant le nombre et le calibre des vaisseaux

uverts; il est d'un rouge obscur et presque

noir.—Que ce soit l'instrument de l'opera

teur pendant une opération, ou'que ce soit un

corps vulnérant quelconque sur un animal

en santé, qui aient produit une hémorragie,

les moyens généraux de la reconnaître et d'y

remédier sont, à peu de choses près, les

mêmes.

En général, il faut se hâter dans l'emploi

des moyens propres à arrêter une hémorra-

gie;et d'autant plus, que les vaisseaux ouverts

sont plus gros, surtout quand ce sont des

vaisseaux artériels ; car le sang s'écoule plus

vite dans ces deux circonstances; et, dans la

dernière, la perte, à quantité égale, est bien

plus préjudiciable à la santé et à la vie de

l'animal.

Les moyens qui ont pour effet d'arrêter les

hémorragies, s'appellent hémostatiques, lit

sont assez nombreux; les plus efficaces sont :

l°La cautérisationf , . . ,. . , ^
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2° La compression ;

S" La ligature.

Quand les hémorragies sont légères et en

nappe, ou peut essayer : soit l'emploi desré/ri-

eéran>, comme l'eau très-froide, 1 eausalée; eh

hiver, la neige et la glace pilée: soit l'emploi

des ustringens, comme les acides végétaux ou

minéraux, le vinaigre, etc., les solutions

d'alun ou de vitriol vert, l'eau fortement

blanchie avec l'extrait de Saturne, etc. : soit

l'emploi des absorbons qui sont ordinaire

ment des substances spongieuses, telles que

la charpie, les étoupes, l'amadou, l'éponge, les

toiles d'araignées; ou pulvérulentes comme

la colophane et généralement les substances

résineuses : soit enfin les cathéréliques, tels

que les poudres d'alun calciné, de vitriol bleu,

ou la pierre infernale. Mais, à part d'autres in-

convéniens, ces moyens ont surtout celui de

ne pouvoir s'opposer qu'à des hémorragies

peu abondantes et qui n'ont lieu que par des

vaisseaux d'untrès-petitdiamèlre. Jene m'oc

cuperai doue ici que des moyens les plus ef

ficaces.

a. La cautérisation actuelle consiste dans

l'applicat'on, sur la partie saignante, d'un fer'

chauffé à blanc. Tout morceau de fer dont la

forme s'adaptera assez bien à celle du point

à cautériser, pourra, au besoin, convenir à

cette opération. 11 résulte de cette cautérisa

tion la formation instantanée à la surface de

la plaie d'un charbon animal, qu'on nomme

es<arre, dont l'épaisseur, l'imperméabilité et

l'adhérence sur la partie, opposent un obsta

cle à la sortie ultérieure du sang. Pour faire

usage de ce moyen, il faut étancher le sang

qui inonde la plaie, et maintenir un tampon

d'éloupe ou de linge fortement appuyé sur le

point d'où le sang s'échappe, jusqu'au mo

ment où un aide apporte le cautère chauffé à

blanc. Alors, aussitôt que d'une main on sou

lève le tampon pour découvrir le point, de

l'autre on y applique le cautère, qu'on appuie

assez pour produire promptement une es

carre. L'application du cautère ne doit pas

durer plus de 6 à 7 secondes après lesquelles

on le retire. Si l'escarre formée par cette pre

mière cautérisation ne parait pas assez épaisse,

ton en fait une seconde, et même, s'il le faut,

une troisième avec les mêmes précautions.

Il faut faire en sorte de ne toucher que le

moins possible, avec le cautère, les parties de

la plaie qui ne sont pas le siège de l'écoule

ment. Ce serait augmenter la douleur sans

nécessité.

Le cautère actuel est un moyen hémosta

tique assez avantageux dans quelques cas par

ticuliers. C'est presque toujours lui qu'on

emploie pour arrêter l'écoulement du sang à

la suite de l'amputation de la queue. Cepen

dant il serait insuffisant dans la blessure des

: vaisseaux, et il serait dangereux au voisi-

ge d'organes sur lesquels son action pour-

it devenir funeste.

b. La compression consiste dans la pression

exercée sur le trajet ou à l'extrémité des vais

seaux d'où le sang s'échappe. Elle a pour ef

fet de s'opposer à la sortie du sang jusqu'à

l'occlusion par cicatrisation des parois de ces
•vaisseaux On a recours à la compression, en

cas d hémorragie, lorsque les vaisseaux ouverts

sont trop nombreux pour être tous liés, trop

profonds pour pouvoir être saisis et liés, trop

considérables pour qu'on puisse attendre de

bons résultats de la cautérisation. Elle offre

d'autant plus de chances de succès, que les

vaisseaux soumis à la compression reposent

sur des parties plus résistantes. Pour l'exer

cer, on applique successivement sur le point

d'où le sang s'échappe, des paquets d'étoupe

mouillés qu'on superpose successivement en

les maintenant fortement appuyés sur la sur

face saignante; et quand la plaie est bien

remplie, on soutient cette étôupade, sOlt

avec une bande circulaire, si là région où

faccident est arrivé est susceptible d'être

entourée par une bande; soit au moyen

d'une suture à bourdonnets, si la conforma

tion de la partie rend l'emploi de la bande

impossible. On seconde l'effet de la compres

sion, en arrosant l'appareil d'eau froide jpen-

dant les quelques ,heures qui suivent son ap

plication. Pendant l'hiver, cet appareil doit

rester au moins 2 ou 3 jours en place; pen

dant les chaleurs et surtout les chaleurs hu

mides, il y aurait danger à le laisser plus de

24 heures. S'il arrivait cependant qu'on dût,

à cause du volume du vaisseau ouvert, et de la

continuation d'un léger suintement sanguin,

le laisser plus longtemps, on devrait l'arroser

fréquemment avec du chlorure de chaux li

quide, pour prévenir la putréfaction du sang

épanché, et ses dangereux effets sur l'éco

nomie.

f.La ligature est une opération qui consiste

à appliquer un lien plus ou inoins serré autour

des vaisseaux ouverts pour y arrêter le cours

du sang. C'est, sans contredit, le plus efficace

et le plus sûr des moyens hémostatiques Elle

est employée avec le même avantage sur les

petits et les gros vaisseaux. Seule elle peut

être mise en usage avec sécurité sur ces der

niers.

Pour lier les vaisseaux, on se sert de pinces

dites anatomiques {fig. 168) pour les saisir, et

de fils très-foçt pour les lier. Pour faire la

ligature d'un ou de plusieurs vaisseaux, il faut

d abord étancher le sang qui,s'écou!ant en plus

ou moins grande abondance, recouvre l'ouver

ture. On distingue alors le point d'où le sang

s'échappe, et quelquefois le vaisseau lui-même.

On cherche aussitôt à le saisir avec le bec de

la pince. Si on ne réussit pas à la première

fois, on absorbe de nouveau tout le sang qui

inonde encore la plaie, et on fait une se

conde tentative, et ainsi de suite, jusqu'à ce

qu'on soit parvenu à saisir le vaisseau. Quand

on le tient solidement, on l'attire doucement

à soi pour le faire saillir un peu à la surface

de la plaie, et permettre à un aide de l'entou

rer avec un fil et de l'étreindre dans un nœud

droit qu'il assure en le doublant. Si plusieurs

vaisseaux ont été arrêtés, on procède ainsi et

successivement pour chacun d'eux : après

quoi on coupe les bouts de fils près du nœud,

et on panse la plaie suivant l'indication.

Lorsque le vaisseau qui donne du sang est

trop enfoncé dans les chairs pour qu'on puisse

le saisir avec les pinces et l'attirer suffisam

ment à la surface de la plaie, on a besoin d'un

autre instrument qu'on appelle aiguille à su

ture. On plonge cette aiguille, qui est très-

courte et munie d'un fil, dans les parties

molles qui entourent la surface, on la con
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duit de manière à la contourner, on sort l'ai

guille, on réunit les extrémités du fil par un

nœud que l'on serre et dans lequel se trouve

ainsi compris, avec le vaisseau, une partie des

tissus au milieu duquel il est plongé. C'est

pourquoi on appelle ligature médiate cette

ligature qui n'agit pas directement sur les

parois du vaisseau. La première, dont j'ai déjà

parlé, étant appliquée sur le vaisseau lui-

même, est dite ligature immédiate. On conçoit

facilement qu'il est nécessaire de serrer da

vantage une ligature, quand elle ne peut être

appliquée que médiatement.

Quelle que soit celle de ces deux ligatures

qu'on ait mis en usage, il n'est pas nécessaire

de la retirer. Si elles ont été bien faites et

convenablement serrées, elles tomberont seu

les par l'effet de la suppuration, au bout d'un

temps variable, et seulement après la cicatri

sation du vaisseau.

Je le répète, ce que je viens de dire des

moyens d'arrêter l'écoulement du sang, s'ap

plique aussi bien aux hémorragies qui sont le

résultat d'une opération qu'à celles qui sur

viennent à la suite d'un accident.

5 II. — Des pansemens.

La plupart des opérations ont produit sur

les parties où elles ont été pratiquées, une

plaie plus ou moins étendue et profonde. Ces

plaies, aussi bien que celles qui résultent de

plessuresaccidentelles, exigent des soins par

ticuliers jusqu'au moment de la guérison. Ces

soins constituent ce qu'on appelle les panse-

mens.

Les pansemens , en chirurgie, consistent

donc dans l'application qu'on fait aux parties

blessées des moyens propres à hâter leur

guérison.

Le premier pansement qu'on applique sur

une plaie, s'appelle le premier appareil. Poser

ou lever le premier appareil, c'est procéder

à l'application et à l'enlèvement du premier

pansement.

Le but isolé ou simultané des pansemens

est, dans les cas les plus simples, d'abriter les

plaies du contact de l'air et des corps exté

rieurs; de les soustraire à l'influence des va

riations de température; d'absorber le pus,

soit pour l'empêcher de salir ou altérer les

parties environnantes sur lesquelles il s'é

coulerait, soit pour prévenir sou absorption.

Dans des cas plus complexes, leur importance

augmente: alors, ils ont pour effet, tantôt de

calmer ou exciter les plaies, suivant les indi

cations; tantôt d'eu rapprocher ou écarter les

bords; tantôt de les comprimer plus ou moins

fortement suivant le besoin, etc.... De telle

sorte que, à la suite de certaines opérations,

la méthode plus ou moins rationnelle qui pré

side aux pansemens a, sur la promptitude et

la perfection de la guérison, une influence

presque aussi grande que l'opération elle-

même. Quelques maladies de pied, et bon

nombre de fractures, pourraient en fournir

des exemples.

Ce simple aperçu de leur utilité suffit, as

surément, pour mériter aux pansemens une

importance que sont assez généralement loin

de leur accorder les propriétaires de bestiaux.

J" Matières de pansemens.

Les objets qui servent aux pansemens sont

en général : t° de Vétoupe; 2° une ou plu

sieurs ligatures en ruban; 3° des enveloppes

de toile ; 4° de l'eau tiède.

Vétoupe remplace, en chirurgie vétérinaire,

la charpie ou les compresses graduées dont se

servent les chirurgiens de l'homme. I.a meil

leure est celle qui est fine, douce et bien net

toyée. Quelquefois on s'en sert avant l'applica

tion du pansement pour nettoyer les plaies du

sang ou du pus qui les recouvrent, alors on

l'emploie sans lui donner de forme particu

lière. Le plus souvent on lui donne la forme

de petits coussins plus ou moins grands, épais

ou allongés, qu'on nommeplumasieaux; dans

ce cas, elle fait partie de l'appareil du panse

ment, dont elle constitue la partie principale ;

par la superposition de ces coussins, elle

permet d'établir sur la plaie la compres

sion jugée nécessaire. D'autres fois, et dans le

même but, mais sur des plaies plus inégales

ou plus étroites, on forme avec l'étoupe de

petits globes très-légers qu'on nomme bou

lettes. Dans quelques circonstances, on dis

pose l'étoupe en pelotes ovoïdes de la gros

seur du petit doigt, pour l'introduire dans

des plaies étroites dont on veut maintenir ou

agrandir l'ouverture ; ces pelotes s'appellent

des bourdonnets. Enfin, quand on veut main

tenir l'étoupe sur des plaies très-superficielles

et suppurant peu, qu'on ne veut ou qu'on ne

peut pas recouvrir d'un pansement ordinaire,

on coupe l'étoupe en petits filamens très-

courts {ètoupe hachée) qu'on applique sur

cette plaie, à la surface de laquelle elle se

colle. Sous la forme de plumasseaux ou de

boulettes, l'étoupe peut être employée sèche,

ou recouverte ou imprégnée de substances

médicamenteuses.

Pour les plaies qui consistent en de longs

conduits fistuleux à deux ouvertures, on se

sert de longues mèches de chanvre ou de lin,

qu'on peut aussi employer sèches ou char

gées de médicamens.

On appelle bande ou ligature, en chirurgie

vétérinaire, le ruban de fil bis ou blanc, large

d'un ou 2 pouces, dont ou se sert pour entou

rer, maintenir ou serrer l'étoupade à la sur

face des plaies.

Les enveloppes sont des pièces de grosse

toile, auxquelles on a donné des dimensions

et des formes en rapport a\ec les parties sur

lesquelles elles doivent être appliquées. Elles

servent ordinairement à recouvrir un appa

reil déjà soutenu par la ligature, afin de pré

venir son dérangement ou sa pénétration par

des corps étrangers. Elles sont maintenues

elles-mêmes, soit par des liens cousus à diffé

rons points de leurs bords, soit, comme cela

se pratique le plus souvent au pied, par des

liens qui les entourent.

2° Instrumens de pansemens.

Les instrumens dont il est généralement

utile d'être pourvu pour procéder à l'applica

tion d'un pansement ordinaire, sont une pair

de ciseaux, droits ou courbes, une ionde à

spatule cannelée et boutonnée, une paire de
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pinces ( les pinces dites à anneaux sont pré

férables).

Fig. 167.

Les ciseaux courbes (JigA&V) servent à cou-

Î>er au besoin l'étoupe, les ligatures, les enve-

oppes,pour en modifier les dimensions ou la

forme suivant le besoin. Ils servent encore à

exciser, à la surface des plaies, certaines végé

tations ou exfoliations dont l'enlèvement se

rait jugé nécessaire.

On emploie la sonde à spatule (fig. 1 70) par

sapartie élargie pour nettoyer les parties envi

ronnant la plaie, du pus qui les recouvre ; et

plus tard, pour étaler à la surface de la plaie

ou des plumasseaux les médicamens onctueux

dont on peut faire usage. Par son extrémité

boutonnée, elle sert à sonder la profondeur

des fistules qui s'ouvriraient à la surface de la

plaie, et ensuite, si cela est nécessaire, à in

troduire des matières de pansement jusqu'au

fond de ces fistules. La cannelure longitudi

nale qu'elle présente est utile pour conduire

un instrument tranchant dans la profondeur

d'une plaie étroite, dans le cas où on aurait à

y faire quelque incision.

Les pinces à anneaux {fig. 171) ont pour

usage 1 enlèvement successif des plumasseaux

ou boulettes qui composaient le pansement pré

cédent. Elles servent quelquefois aussi à saisir

et arracher des exfoliations osseuses, cartila

gineuses ou tendineuses qui peuvent se présen

ter à la surface ou au fond de certaines plaies.

3* Règles des pansemens.

Avant de placer le premier appareilsuv une

plaie, on doit, avec une éponge fine ou de l'é-

toupebien douce, étancher sans frottement le

sang liquide, ou détacher avec précaution le

sang coagulé répanda à sa surface.

Si la plaie existe sur une région du corps

conformée de manière à ce que l'appareil

puisse être entouré et maintenu par une li

gature, ou applique successivement les diffé

rentes pièces de l'étoupade, boulettes ou plu

masseaux, suivant l'indication ; et quand on

en juge la quantité suffisante, on met la liga

ture dont la longueur sera en raison du vo

lume de la partie et de l'étendue de l'appareil.

Ce qu'il faut observer dans la disposition suc

cessive des différentes pièces de l'étoupade,

c'est de remplir d'abord, avec de petites bou

lettes, les cavités que la plaie peut présenter;

et, quand on a ainsi nivelé sa surface, de la

recouvrir de plumasseaux de plus en plus

larges, de telle sorte que, quelle que soit l'é

paisseur de l'appareil, elle soit à peu près la

même sur toute la surface de la plaie, à moins

d'indication particulière. Quant à sa largeur,

il n'y a pas d'inconvénient, il y a même avan

tage, lorsque le pansement doit être maintenu

par une ligature circulaire, à ce que l'étou

pade dépasse un peu de tous côtés l'étendue

de la plaie. Pour ce qui est de la ligature, on

l'applique d'abord par le milieu de la lon

gueur sur le centre de l'appareil, on fait un

premier tour qu'on serre convenablement;

puis, on en confie un bout à un aide, pendant

qu'avec l'autre bout on continue les circon

volutions jusqu'à ce qu'on soit arrivé à l'ex

trémité; on prend ensuite l'autre bout avec

lequel on finit d'entourer complètement l'é

toupade, et on réunit les deux extrémités par

un nœud, ou bien on les arrête avec une ou

plusieurs épingles. Une observation qu'il ne

î'aut pas perdre de vue, c'est qu'il ne suffit

pas toujours que l'appareil de pansement soit

maintenu ; souvent il est nécessaire qu'il exerce

sur la totalité, ou seulement sur tel ou tel

point de la surface de la plaie, une compres

sion plus ou moins forte, suivant les cas. La

répartition convenable et le degré suffisant ne

cette compression constituent une des par

ties les plus importantes de l'art des panse

mens ; c est celle qui exige le plus d'habitude

de la part de l'opérateur.

Si la région du corps sur laquelle se trouve

la plaie est conformée de manière à ce que

les plumasseaux ne puissent être maintenus

à sa surface par une bande circulaire, on a

recours, pour la fixer, à la suture à bourdon-

nets. Nous ne la décrirons pas ici.

Enfin, lorsque la plaie résulte d'une inci

sion chirurgicale ou d'une blessure produite

par un instrument très-tranchant, qu'il n'y a

ni contusion, ni perte de substance, ni alté

ration des tissus, et qu'on pense qu'elle

pourra se cicatriser sans suppurer, on la net

toie avec soin, puis on en rapproche les lè

vres, qu'on maintient en contact à l'aide de

bandes agglutiDatives ou par un poiut de su

ture, dit suture de Pelletier, qui n'est autre

chose que le surjet des couturières, soit par

la suture à points passés, ourlet des coutu

rières. Les deux lèvres ainsi accolées con

tractent en quelques jours des adhérences et

se cicatrisent.

Les conditions hygiéniques dans lesquelles

l'animai doit être placé après le pansement
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varient suivant la gravité de la plaie : dans les

cas ordinaires, le repos et une légère diminu

tion de nourriture suffisent; dans les cas gra

ves, outre le repos, il faut soumet ire l'animal

à une diète absolue autant que durent les

souffrances et la fièvre ; souvent môme il faut

pratiquer plusieurs saignées. La coloration

ftlus ou moins rouge des membranes de l'œil,

a chaleur de la bouche, le développement du

pouls doivent guider en pareil cas. Les ani

maux ont alors besoin plus que jamais de lo

gerdans des habitations dont l'air soit pur; et,

pour les chevaux, le pansement à la main doit

être fait avec soin au moins une fois par jour.

Nous avons indiqué plus haut, en traitant

des moyens de contrainte, comment on empê

chait les animaux de déranger leurs appareils.

Le temps qu'on doit laisser écouler entre

l'application et la levée du premier appa

reil varie : il doit être de vingt-quatre à qua

rante-huit heures, dans les temps chauds, si

l'on pense que beaucoup de sang existe sur

la plaie où a pénétré l'étoupade, surtout lors

que l'appareil est peu serré; si l'appareil pa

rait s'être dérangé; si on craint davoir trop

ou pas assez comprimé ; si l'animal parait

éprouver des douleurs plus vives qu'elles ne

le sont ordinairement après une semblable

opération; enfin si la suppuration est trop

abondante ou de trop mauvaise odeur. Par

un temps doux ou froid, et dans des condi

tions contraires à celles-ci, on peut laisser

l'appareil en place six, dix jours et plus pour

les pansements du pied; pour les autres, le

Îtremier pansement doit être fait en général

e troisième jour.

4" Levée d'un appareil et pansement sub

séquent.

La levée d'un premier appareil, après une

opération grave, doit être faite par un vétéri

naire; nous n'avons donc pas à nous en occu

per ici; mais il est des plaies résultant d'acci-

clens légers ou d'opérations simples, à l'égard

desquelles la levée du premier appareil ne

comporte que des règles faciles à comprendre ;

nous en dirons un mot.

Avant de lever un appareil comme avant

tout pansement, il faut préparer tout ce dont

on peut prévoir le besoin. De cette manière, le

pansement se faitplus vite et la plaie est moins

longtemps exposée à l'air, dont le contact pro

longé est souvent dangereux. De l'eau tiède,

une éponge, une sonde à spatule, des ciseaux,

de l'étoupe en plumasseaux ou boulettes, les

médicaments nécessaires et une nouvelle liga

ture, sont les objets dont il faut se munir.

Si le temps est beau, on panse l'animal à

l'air; s'il est pluvieux, sous un hangar; enfin,

si le temps est froid ou si l'on ne peut faire

autrement, on le panse à l'écurie, ce que l'on

évite lorsqu'on le peut, parce qu'il n'y fait pas

aussi clair, et que l'air y est souvent vicié par

la mauvaise odeur qui s'exhale de la plaie en

suppuration. On fixe et fait maintenir .l'ani

mal dans une position favorable ; on humecte

avec l'éponge imbibée d'eau tiède les fils ou

bandes qui maintiennent l'étoupade, et qui

sont ordinairement agglutinés par le sang qui

les a pénétrés ; on les déroule, on détache avec

soin l'étoupade des poils qui avoisinent la

plaie, en les humectant et grattant douce

ment avec le bord de la sonde à spatule. Puis

on ôte les plumasseaux successivement et avec

précaution, pour ne rien arracher.

L'aspect des plaies simples varie suivant le

temp3 écoulé depuis la pose de l'appareil : au

bout de vingt-quatre ou de quarante-huit

heures, leur surface est d'un rouge violacé

et légèrement saignante, il n'y a pas encore

de pus. 11 faut bien se garder de les laver, car

l'eau tiède exerce sur les plaies une action

nuisible; il faut se contenter de pomper le

sang ou le pus qui les recouvrent avec une

éponge, un linge ou de l'étoupe, mais sans

frotter ni laver. On agit ensuite comme pour

le premier appareil. Si, comme cela arrive

dans les temps chauds, la matière sécrétée par

la plaie répand une odeur fétide, on humecte

les premiers plumasseaux avec du chlorure

de chaux liquide, et on renouvelle cette pré

caution à tous les pansemens, jusqu'à ce que

l'odeur ait disparu. Si la matière est inodore,

on se contente de recouvrir d'onguent diges

tif simple la portion d'éloupade en contact

avec la plaie.

Lorsque la plaie est peu étendue et qu'elle

est située dans une région où ne se passent

pas de grands mouvemens et sans contact

avec les harnais, on peut faire travailler l'ani

mal après la levée du premier appareil. Dans

l'été, les mouches attirées par le sang ou le

pus tourmentent souvent l'animal ; on l'en

délivre en recouvrant la partie malade d'une

toile, ou en frottant les bords de la plaie de

térébenthine, d'huile de lin, ou d'une autre

substance dont l'odeur éloigne ces insectes.

Au troisième pansement, qui se fait au bout

de trois à quatre jours, et de la méme|manière

que pour le deuxième, le pus est ordinairement

bien formé, à moins que l'animal, en se frot

tant, n'ait fait saigner la plaie ; dans ce cas,

après le pansement, on emploie un des moyens

indiqués plus haut pour l'en empêcher.

Il est rare qu'on soit obligé de faire plus de

quatre à cinq pansemens pour une plaie sim

ple. Dans tous les cas, lorsqu'on voit la plaie

vermeille, grenue, presque superficielle, lors

que le pus qu'elle sécrète est blanc, épais, in

odore, peu abondant, qu'elle se rétrécit chaque

jour, que ses bords se sèchent et se recouvrent

d'une légère pellicule de cicatrice, il serait nui

sible de maintenir l'étoupade : on se contente

d'humeeler la plaie avec un peu d'extrait île

Satume ou de teinture d'aloës, ou on la recou

vre d'un peu de cerat saturné ou d'étoupe ha

chée. Quand la partie blessée est en contact

avec le harnais, il faut attendre plus long

temps avant de faire travailler l'animal; et,

lorsqu'on l'a remis au travail, il faut disposer

les harnais de manière à rendre la pression et

les froltemens nuls ou très-doux.

Les plaies situées à la partie inférieure des

membres étant souvent en contact avec des

liquides plus ou moins irritans, demandent à

être recouvertes plus longtemps.

§. M. —Temps élémentaires des opérations-

A l'exception de la cautérisation, les opé;

rations chirurgicales comportent dans leur

exécution un ou plusieurs des trois temps qui

suivent :

ASBianunu.
118' livraison. TOMB II,—5a
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1° La piqûre, 2° la ponction, 3° Yincision. | des ou les gros vaisseaux et nerfs qui se trou

vent dans ces parties. Cependant, ainsi que je—Certaines opérations consistent dans l'em

ploi d'un seul de ces temps : il en est d'autres

où il faut à la fois piquer, ponctuer et inciser.

Je n'aurai point à m'occuper de ces dernières,

la difficulté de leur exécution nécessitant tou

jours les connaissances et la main plus exer

cée d'un vétérinaire. Mais avant de traiter de

celles des opérations dont nous aurons à nous

occuper, enlendons-nous bien d'abord sur la

valeur chirurgicale des mots piqûre, ponction

et incision.

On appelle piqûre la pénétration, dans l'é

paisseur des tissus, d'un instrument terminé

par une poinle aiguë. Ainsi, lorsque dans la

clavélisàtion on fait pénétrer l'aiguille canne

lée ou la lancette dans l'épaisseur de la peau,

ou fait une piqûre. Les piqûres se pratiquent

avec des aiguilles particulières ou la lancette.

On désigne sous le nom de ponction une

opération qui consiste à plonger un instru

ment piquant à travers les parties molles du

corps jusque dans une cavité naturelle ou ac

cidentelle. Par exemple, l'ouverture du rumen

distendu par des gaz est une ponction, parce

qu'on pénètre avec l'instrument dans la ca

vité naturelle que forme cet organe. L'ouver

ture de certains abcès est une ponction, parce

qu'on pénètre avec l'instrument dans la cavité

accidentelle dans laquelle le pus s'est accu

mulé. On fait les ponctions avec un bistouri

droit, un trors-quarts ouja pointe d'un cau

tère chauffe à blanc. Je dirai les cas particu

liers où l'un de ces instruments doit être pré

féré aux autres.

Uinci.uon est une solution de continuité

produite sur les tissus par un instrument

tranchant. On pratique les incisions avec les

» bistouris ou les ciseaux.

Les bistouris dont on se sert le plus ordinai

rement sont droits {Jig. 186) ou convexes sur

tranchant {Jig. 187), ou boutonnés {Jig. 188).On

préfère les bistouris droits lorsque l'instru

ment doit être enfoncé à une certaine profon

deur dans les tissus avant d'inciser. Dans toute

autre circonstance, il est plus avantageux de

se servir du bistouri convexe. On èmploie le

bistouri boutonné dans quelques opérations,

comme la hernie étranglée.

La lame du bistouri ordinaire, jouant à pi

vot sur son manche, afin de pouvoir se fermer

comme un couteau, mais n'étant pas pourvue,

comme ce dernier, d'un ressort qui l'empêche

de se fermer, il pourrait arriver que pendant

qu'on ponctue ou qu'on incise, cette feme vint

à se fermer, poussée par un effort de l'animal,

et blessât l'opérateur. C'est pour éviter cet

accident que, pour peu que les tissus soient

résistants et l'animal méchant, on arme le

bistouri, c'est-à-dire qu'on entoure de quel

ques fils ou filamens aétoupe la portion du

talon de la lame qui se trouve enclavée dans

le manche. Cette simple précaution dispense

de l'emploi des bistouris dits à ressorts ou à

coulisses.

Avant de faire une incision sur une partie

du corps, on coupe avec des ciseaux les poils

qui la recouvrent, et on tend la peau avec les

doigts. A moins d'indications particulières, les

incisions doivent être faites suivant l'axe des

parties sur lesquelles on les pratique. On évite

ainsi le danger de couper en travers les mus-

viens de le dire, cette règle n'est pas sans ex

ception : il est quelquefois nécessaire, pour

faciliter l'opération, et plus lard pour permet

tre le libre écoulement du pus, de faire l'in

cision de haut en bas dans des régions où,

d'après la règle que je viens d'établir, on au

rait dû la faire d avant en arrière.

Lorsqu'on incise les tissus pour les enlever,

on dit qu'on fait une excision. On se sert sou

vent des ciseaux courbes sur plat pour faire

ces excisions d'un seul coup, quand la base de»

tissus à extraire est assez circonscrite pour

être embrassée par les lames des ciseaux.

C'est ainsi, par exemple, qu'on enlève les ver

rues oa poireaux à base étroite.

section m. — De la saignée.

On appelle saignée, en chirurgie, une opé

ration qui consiste à ouvrir un ou plusieurs

vaisseaux pour extraire une certaine quantité

du sjang qu'ils contiennent.

Quand la saignée est pratiquée sur un gros

vaisseau, elle est dite saignée générale. Elle est

appelée saignée locale lorsque l'on se borne à

donner issueau sangcontenu dans les vaisseaux

capillaires d'une partie, soit par des mouche

tures, soit par l'application des sangsues. Dans

le premier cas, on agit sur tout le système cir

culatoire; dans le second, on dégorge princi

palement la partie où se pratique l'opération

du sang qu'elle contient.

On dit aussi une grande ou une petite sai

gnée, suivant qu'on a tiré plus ou moins de la

quantité moyenne de sang qu'on tire ordinai

rement à chaque animal.

A, De la saignée géuérale.

La saignée générale se pratique ordinaire

ment sur une grosse veine superficielle. On ne

saigne que très-rarement aux artères, parce

qu'étant situées trop profondément, elles sont

plus difficiles à atteindre, et que l'écoulement

du sang y est plus difficile à arrêter.

Bien que cette opération ne présente géné

ralement que très-peu de difficulté, elle est

cependant quelquefois suivie d'accidens ex

trêmement graves, que certaines précautions

dans son exécution peuvent rendre moins" fré-

quens. Je ferai connaître ces précautions dans

ce que j'ai à dire sur les règles à suivre dans

la pratique de la saignée générale.

On saigne presque toujours les grands ani

maux avec un instrument appelé flamme

{Jig. 179).

La lancette (fig. 180) n'est guère employée

que sur les veines d'un petit diamètre, ou qui

rampent sur une base osseuse.

Il est inutile de donner ici une description

de la flamme, nous nous bornerons à dire

qu'un opérateur doit préférer celle dont

Vétui ou châsse renferme trois lames de dif

férente grandeur : la plus grande de ces la

mes R pouvant servir sur les animaux dont

les veines sont rendues plus profondes par

le plus d'épaisseur de la peau ou de la cou

che de graisse sous-jacente; la moyenne en

grandeur Q, pour les cas ordinaires; et la plus

petite P, sur les animaux ou les parties dont la
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Fig. 178:

peau est très-fine. Les vétérinaires trouvent

aussi plus de facilité à se servir des flammes

dont la tige a 12 à 15 lignes de largeur, que de

celles de plus petite dimension.

Les lancettes ne diffèrent de celles dont

on se sert en chirurgie humaine, que parce

qu'elles sont plus grandes et plus fortes.

Quand on se sert de la flamme pour saigner,

on doit être muni d'un bâtonnet d'environ

14 à 15 pouces de long sur au moins 1 pouce

de diamètre, et autant que possible en bois

dur. Ce bâtonnet sert à frapper sur le dos de

la tige pour faire pénétrer la lame dans le

vaisseau qu'on veut ouvrir. Quelques opéra

teurs très-exercés ne se servent pas de bâton

net, et frappent sur la flamme avec le bord

cubital de la rnain qui ne tient pas cet instru

ment. Quand on n'a pas une grande habitude

de ce mode de saignée, l'emploi du bâtonnet

est plus sûr.

Pour se dispenser de frapper sur la flamme,

les Allemands ont imaginé une espèce de

flamme dite à ressort, à cause du mécanisme

par lequel elle se meut. Cette flamme, lors

qu'elle est montée, n'a besoin que d'être ap

pliquée contre la veine à ouvrir : on lâche

alors le ressort en appuyant sur une espèce

de levier à crochet qui le tenait tendu, et la

tige qui porte la lame n'étant plus retenue,

lance celle-ci avec force et la fait pénétrer dans

le vaisseau. Cet instrument, qui n'offre pour

avantage que de dispenser de l'emploi du bâ

tonnet, a plusieurs inconvéniens qui en ont fait

rejeter l'usage par la plupart des vétérinaires

rançais.

Indépendamment de la flamme et du bâton" w

net, il est utile, avant de saigner, de se pour

voir d'un vase d'une capacité à peu près con

nue, pour recevoir le sang qui s'écoulera du

vaisseau.De celte manière,'on peut déterminer

rigoureusement la quantité de sang que l'on

extrait, et on a en outre l'avantage de pouvoir

apprécier les caractères de ce liquide avant,

pendant et après sa coagulation, ce qui n'est pas

sans importance dans le diagnostic de plusieurs

maladies.

Il faut, en outre, avoir à sa disposition une

forte épingle bien pointue, et du fil ou une

mèche de crins, pouf arrêter la saignée quand

on jugera suffisante la quantilé de sang écou

lée. Ordinairement on se sert d'une mèche de

sept à huit brins de crin qu'on arrache à la

crinière du cheval, si c'est un cheval que l'on

saigne. Nous verrons plus loin comment on se

sert de cette épingle et de ce lien pour arrêter

la saignée.

B. Manière de procéder à la saignée.

A moins d'urgence, l'animal à saigner doit

être à la diète depuis au moins 5 h fi heures.

§ l". — De la saignée dans le cheval.

Les vétérinaires saignent le cheval :

1° A. la jugulaire (veine du cou) {Kfig.tlB) ;

2°A la saphene (veine de la cuisse) (Bfig.i78);

3° A la sous -cutanée antérieure (veine de

l'ars){ A fig. 1G7);

4* A la sous-cutanée thoracique (veine de

l'éperon) {Xi fig. 178);
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à" A la sous-cutanée de Vmont-bras (Cfit.

178 ).

Mais la saignée n'étant guère pratiquée à ces

trois derniers vaisseaux que dans des cas ex

ceptionnels, quejpour des raisons que ne pour

raient toujours apprécier les cultivateurs,

nous n'indiquerons que les règles de la saignée

à la jugulaire et à la saphène.j

1° Saignée à lajugulaire.

La veine jugulaire rampe dans le fond de la

gouttière qui longe de chaque coté le bord in

férieur de l'encolure. Sa direction est paral

lèle à celle de cette gouttière. Dans toute l'é

tendue de son trajet sur cette région, elle

n'est recouverte que par la peau et une couche

musculaire sous-cutanée extrêmement mince.

Le sang, dans ce vaisseau, circule de haut en

bas, c'est-à-dire de latétevers la poitrine : il

suffit donc de comprimer la jugulaire à la base

de l'encolure, pour y arrêter la circulation du

sang, la faire gonfler dans toute sa partie supé

rieure, et dès lors la rendre aussi apparente

que possible pour faciliter la saignée. Si on ne

la voyait pas encore assez distinctement par le

moyen de la seule compression, on ferait exé

cuter à la main qui comprime une succession

de mouvemens de bas en haut, et les ondula

tions que ces mouvemens produiraient dans la

colonne de sang qui distend la veine, en dé

terminant des soulèvemens saccadés sur son

trajet, le feraient plus facilement reconnaî

tre. On s'aide encore dans celte recherche, en

coupant les poils s'ils sont trop longs, ou en

les mouillant pour les mieux coucher sur la

peau.

Le cheval à saigner doit être conduit dans

un endroit suffisamment éclairé pour permet

tre à l'opérateur de bien distinguer les parties.

S'il peut marcher, on le conduit dehors; s'il

ne le peut, ou si, par des raisons de prudence,

on préfère le laisser dans l'écurie, on fait en

sorte de placer le côté de l'encolure où l'on

veut saigner souslejour d'une fenêtre ou d'une

porte; si c'est le soir, ou la nuit, on se fait

éclairer au moyen d'une lanterne. Le malade

est maintenu par un bridon, ou simplement

par une longe passée dans la bouche. La plu

part des chevaux se laissant saigner sans se

défendre, il est rare qu'on doive avoir recours

à des moyens de contrainte ou de torture;

seulement, pour éviterque l'animal, envoyant

le mouvement que fera l'opérateur pour frap

per sur la flamme, ne rejette brusquement la

tête du côté opposé, et ne fasse manquer l'opé

ration, on recommande à l'aide qui tient la

tète de couvrir avec une de ses mains l'oeil du

côté du vaisseau à ouvrir. Une bride à œillère,

un large bouchon de paille engagé sous le

montant du licol, un tablier jeté sur la tête,

peuvent, au besoin, remplacer la main de l'aide

dans cette circonstance.

La tête doit être tenue droite et un peu re

levée, de manière à ce que la jugulaire et la

peau qui la recouvre soient légèrement ten

dues et mieux appliquées l'une contre l'autre.

L'opérateur sort alors de l'étui celle des tiges

de la flamme dont la lame lui parait convenir à

l'animal qu'il va saigner : il l'ouvre de manière

à ce que le dos de la tige forme avec le ventre

de l'etui un angle plus ou moins obtus, et

applique la pointe de la lame contre le vais

seau, en tenant l'instrument de manière que

le dos de l'étui appuie sur l'entre-deux de l'in

dex et du pouce entre lesquels il passe, tandis

que le milieu de la tige est saisi à plat par

1 extrémité de ces deux mêmes doigts, qui ne

la serrent qu'au degré nécessaire pour la sou

tenir ; les autres doigts de la main sont allongés

en bas; et, en même temps qu'ils servent de

point d'appui sur la partie à opérer, ils sont

des agens de compression qui font gonfler le

vaisseau en interceptant le cours du sang. On

tient la flamme de la main gauche si on sai

gne à la jugulaire gauche, et dans la main

droite si c'est la jugulaire droite qu'on doit

ouvrir. Le bâtonnet est tenu sous le bras dont

la main est armée de la flamme.Généralement,

età moins d'obstaclesou de motifs particuliers,

on saigne de préférence à la jugulaire gauche,

l'opération y étant plus facile pour les per

sonnes habituées à se servir de la main droite.

En effet, quand on saigne du côté gauche,

c'est la main droite qui doit faire agir le

bâtonnet sur la flamme ; et comme le coup doit

être mesuré et appliqué avec précision, on le

donne avec plus d'assurance avec la main dont

on a l'habitude de se servir. Nous supposons,

dans ce qui va suivre, que la saignée est pra

tiquée du côté gauche.

Nous avons dit plus haut que pour rendre le

vaisseau apparent avant de rouvrir, on devait

exercer, avec la main, une compression sur la

jugulaire, au-dessous du point où on voulait

pénétrer dans ce vaisseau. Pour obtenir plus

facilement ce gonflement,quelques personnes,

et notamment la plupart des maréchaux, en

tourent la base de l'encolure avec une petite

corde qu'ils serrent assez fortement pour in

terrompre le cours du sang dans les deux ju

gulaires. Cette méthode est peut-être un peu

plus simple et plus facile pour des opérateurs

maladroits, que celle de la compression par les

doigts ; mais on cite dans quelques ouvrages vé

térinaires des exemples d accidens fort graves,

et même de mortde l'animal, survenus à la suite

de son emploi. Ces motifs sont suffisans pour

le faire rejeter, avec d'autant plus de raison,

que l'autre méthode est elle-même des plus

simples.

Quand l'opérateur est bien assuré du trajet

de la veine, il en approche la main gauche ar

mée de l'instrument, de manière que la tige

soit parallèle à la direction du vaisseau, et que

la point de la lame effleure la peau sans la tou

cher. C'est ordinairement au milieu ou un peu

au-dessous du milieu de la longueur de l'enco

lure.qu'on pratique la sa ignée [Afig. 178) : plus

haut, ou plus bas,on peut être exposé à des ac

cidens trop graves pour qu'on ne prenne pas

toutes les précautions pour les éviter. Avec

les trois doigts qui ne tiennent pas la tige de

la flamme, on maintient, en appuyant légère

ment, la compression de la jugulaire; et lors

qu'on la voit assez gonflée, on saisit de la main

droite le bâtonnet passé sous le bras gauche,

et on donne un coup sec sur le dos de la tige.

L'habitude apprend à donner ce coup avec une

force suffisante pour faire pénétrer la flamme

dans le vaisseau, mais pas assez grande pour le

traverser de part en part. Il suffit d'observer ici

queplus la peau est fine, le vaisseau étroit et su

perficiel, 1 animal jeune, l'instrument coupant
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et le bâtonnet lourd, plus il faudra frapper

légèrement. Aussitôt que le coup est donné,

on doit se hâter de relever le bâtonnet. En

donnant un coup lourd, en pesant sur le coup,

on courrait le risque de transpercer le vais

seau.

La flamme doit être retirée aussitôt que le

coup a été donné. Alors, si le vaisseau a été

ouvert, un .jet de sang s'échappe à l'instant

même, et s'arrête ordinairement jusqu'à ce

qu'on recommence à le comprimer. Le jet con

tinue si la compression est exercée par un

lien permanent.

Si, lorsqu'on retire la flamme, le sang ne

sort pas, et si, malgré la continuation de la

compression, il n'y a aucun écoulement au

dehors, c'est que la veine n'a pas été ouverte;

soit qu'on n'ait pas frappé assez fort, soit qu'on

ait piqué à côté du vaisseau ou que celui-ci ait

glissé sous le coup : dans ce cas il faut recom

mencer l'opération. Si la petite incision exis

tant à la peau se trouve bien sur le trajet duvais

seau, la saignée n'a manqué que parce qu'on

n'avait pas frappé assez fort : alors on place con

venablement l'instrument, et, après avoir de

nouveau fait gonfler le vaisseau, on donne un

second coup dans la même incision. Si on s'a

perçoit que la non-réussite dépende de la

mauvaise direction doanée à la lame, on la

place mieux, et on fait en sorte de ne pas chan

ger sa position en frappant avec le bâtonnet.

Il arrive quelquefois que le sang ne s'échap

pe pas en jet de l'ouverture faite au vaisseau ;

il coule, à la vérité, quand on comprime au-

dessous, mais il ne sort que lentement, et

coule en nappe et en petite quantité le long

des poils : c'est ce qu'on appelle une saignée

baveuse. Cela peut dépendre de ce que l'ou

verture faite au vaisseau n'est pas assez grande.

Dans ce cas on arrête cette saignée, et on en

pratique une autre, en ayant soin de frapper

plus fort. Cela peut dépendre aussi de ce que,

parsuited'un mouvement fait par l'animal, les

ouvertures faites à la veine et à la peau ne se

correspondent plus : alors on doit chercher à

rétablir leur parallélisme, en faisant placer la

tête dans la position qu'elle avait au moment

où la flamme a pénétré dans les tissus.

Lorsque la saignée a été bien faite, aussitôt

qu'on exerce la compression au-dessous du

point où elle a été pratiquée, le sang sort en

jet continu, et on le reçoit dans un vase. Les

précautions à avoir pendant 'cet écoulement

consistent à maintenir la compression d'une

manière exacteet sans déranger la peau, à bor

ner autant que possible les mouvemensde la

téte sur l'encolure, et, si le jet vient à se ra

lentir, a faire remuer les mâchoires de l'ani

mal, soit en lui tirant la langue, soit en lui

mettant un bâton dans la bouche.

La quantité de sang qu'on peut extraire à

un cheval ne peut être déterminée d'une ma

nière absolue. On conçoit que cette quantité

doit varier suivant l'âge, la constitution, la

taille, etc., etc. de l'animal ; suivant aussi la

nature, le siège et l'état plus ou moins avancé

de la maladie qu'on a à traiter. Cependant on

estime que la saignée moyenne pour un cheval

doit être de i à I livres. Mais il est des

cas où on retire, en une seule fois, jusqu'à 12

livres de sang, et d'autres où on se borne à des

saignées de t à 2 livres.

Lorsqu'on juge la saignée assez abondante,

on cesse de comprimer, et, ordinairement, l'é

coulement du sang s'arrête aussitôt. Ensuite,

et immédiatement, pour fermer l'incision et

favoriser la cicatrisation de ses deux lèvres,

on les saisit avec le pouce et l'index de la

main gauche, on les applique l'une con

tre l'autre, en ayant soin de ne pas les ti

rer à soi pour rendre plus facile l'introduc-

tionde l'épingle;car,parcette traction, on écar

terait la peau de la veine, et! le sang qui peut

encore sortir de cette dernière s'épancherait

plus facilement dans le tissu cellulaire inter

posé, ce qui constituerait l'accident qu'on

appelle trombus. On a, au contraire, la pré

caution, quand on a bien saisi et mis en con

tact les deux lèvres de la petite plaie, d'ap-

Îmyer légèrement avec les doigts sur l'enco

ure de l'animal, au moment où on enfonce

l'épingle. La négligence de cette précaution si

simple n'est que trop souvent la cause d'un

mal extrêmement grave, désigné vulgairement

sous le nom de mal de saignée.

Les lèvres de l'incision étant ainsi pincées

et maintenues en contact par l'index et le

pouce de la main gauche, la main droite tra

verse ces deux lèvres avec une épingle qu'on

fait pénétrer jusqu'aux deux tiers de sa lon

gueur dans leur milieu et à une demi-ligne

environ de leur bord libre, en attaquant d'a

bord la lèvre supérieure. De cette manière, la

tête de l'épingle se trouve toujours en haut.

Pour maintenir les deux lèvres en contact per

manent, on fixe en dessous de l'épingle le lien

préparé; celien doit se composer d'un fil un peu

fort, ou de huit ou dix brins de crin de même

longueur légèrement mouillés avec la salive

pour être maintenus en contact; puis on dis

pose le nœud de la saignée en faisant au

milieu de la mèche deux anses que l'on su

perpose; ou bien, tout simplement, en prépa

rant un nœud droit dont on laisse l'ouverture

assez grande pour pouvoir, l'engager entre l'é

pingle et la peau(/Sg-. 181). On en entoure les

deux lèvres, et on le serre, en ayant toujours

soin de ne pastirer la peau à soi.On coupe alors

les deux extrémités du lien de manière à ne

leur laisser tout au plus qu'un pouce de lon

gueur; on projette un peu d'eau fraîche sur

l'endroit de la saignée, et l'opération est ter

minée.

Il arrive quelquefois, quand on n'a pas l'ha

bitude de cette opération, que, pour peu que

l'on éprouve de difficulté à enfoncer 1 épingle,

les deux lèvres glissent l'une sur l'autre pen

dant qu'on fait des efforts pour les traverser,

et que, par suite de ce changement daus leur

rapport, une seule des lèvres est traversée. Il

en résulte qu'après l'application du nœud, le

sang continue à couler au moindre mouve

ment de l'animal. Il faut donc, quand on voit

encore le sang s'échapper après la constric-

lion du nœud, s'assurer si les deux lèvres sont

traversées; et, si elles ne le sont pas, retirer

l'épingle et la replacer convenablement.

D'autre fois la persistance de l'écoulement

du sang après la suture dépend de ce que

l'incision faite par la flamme est trop lon

gue, ou bien de ce qu'on a placé l'épingle à

l'une des extrémités de l'incision, au lieu de la

I placer dans le milieu. Dans le premier cas, )e

sang s'échappe par les extrémités de l'inci.
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sion, en avant et en arrière de l'épingle; dans

le second il ne sort que par l'angle de cette

incision dent l'épingle se trouve trop éloignée.

On remédie à ce dernier accident en ôlant l'é

pingle et la faisant pénétrer au milieu de l'in

cision. Quant au premier, il faut également

retirer l'épingle, puis en placer deux, l'une au

tiers antérieur, l'autre au tiers postérieur de

l'incision, en entourant chacune d'elles d'un

lien particulier.

1,'opération étant entièrement terminée,

Faniinal doit être reconduit à sa place et at

tache au râtelier pendant au moins dix ou

douze heures, afin de l'empêcher de baisser la

tête, ce qui pourrait avoir des inconvéniens.

On doit l'attacher aussi de manière à ce qu'il

ne puisse se frotter la saignée, ni sur le mur,

ni sur le bord de ia mangeoire, ni sur sa longe.

Si l'animal a été saigné pour une maladie

un peu çrave, on continue de lui faire obser

ver la diète réclamée par son état : mais si la

saignée n'a été pratiquée que comme opération

de précaution, ainsi qu'on le fait assez souvent

au printemps ou après le vert, sur des chevaux

un peu pléthoriques, il suffît de lui l'aire ob

server la diète pendant les 24 ou 36 heures

qui suivent l'opération; on le remet ensuite

peu à peu à son régime ordinaire. Il est con

venable aussi de laisser deux ou trois jours

de repos absolu à un cheval qu'on a saigné,

même quand il n'était pas malade.

Indépendamment de ces [précautions géné

rales, il en est quelques-unes qui sont spé

cialement nécessaires après la saignée à la ju

gulaire. Ainsi, si l'animal est au vert au mo

ment où on le saigne, il est prudent de le ren

trer à l'écurie, de l'attacher au râtelier et de

ne le remettre en liberté qu'au moins trois ou

quatre jours après l'opération. On en conçoit

facilement la raison quand on pense que le

cheval qui palt a toujours la tête en bas; que

conséquemment le sang, circulantlmoins faci

lement dans les jugulaires, les distend, écarte

ainsi les lèvres de la plaie et gêne ou empêche

leur réunion, d'où peut résulter uu trombus.

La même considération doit engager le pro

priétaire à s'abstenir pendant quelques jours

de faire travailler avec la bricole, et surtout

avec le collier, un cheval qui vient d'être sai

gné au cou; la pression exercée par les har

nais à la base desjugulaires retardant notable

ment le cours du sang dans ces vaisseaux, et

occasionnant ainsi leur gonflement.

Sur un cheval bien constitué on peut, sans

inconvénient, retirer l'épingle au bout de six

à huit jours; on doit la laisser plus longtemps

sur des animaux naturellement faibles, ou dé

bilités par les fatigues ou les maladies.

2" Saignée à la saphène.

Après la jugulaire, la saphène est celle dos

veines que l'on ouvre le plus souvent. Cette

veine rampe de bas en haut au milieu de la

face interne de la cuisse ( B _fi/r. 178 ), où la

minceur de la peau la rend très-apparente,

pour peu qu'elle soit distendue par le sang

qu'elle conduit.

On saigne de préférence à cette veine dans

quelques maladies particulières, et aussi quan d

1 animal a du rouvieux, ou bien qu'il lui man

que une ou les deux jugulaires.

Cette saignée se fait avec" la flamme ou la

lancette. Le premier de ces instrumens est

Eréférable quand on saigne un peu haut. Plus

as, la veine se trouvant sur la face interne du

tibia, il vaut mieux faire usage de la lancette.

Supposons qu'onveuille saigner à la saphène

droite avec la flamme. Pour faire cette opéra

tion, ou attache le cheval, on fait lever le pied

postérieur gauche par un aide, en lui recom

mandant de le porter fortement en arrière

pour mieux découvrir la face interne de la

cuisse droite. L'opérateur tenant la flamme

dans sa main droite comme pour la saignée à

la jugulaire, se place du coté et en avant du

membre levé, faisant face à la face interne du

membre sur lequel il veut saigner. Fléchis

sant les jarrets, il engage un peu le corps sous

le ventre de l'animal, approche la flamme du

vaisseau, le talon de l'instrument en bas, la

lame en haut, et quand il voit bien la veine, il

frappe sur le dos de la flamme avec le bâton

net qu'il tient de la main gauche : s'il a frap

pé juste et assez fort, le jet de sang, en s'e-

chappant, indique que la saphène est ouverte.

Aussitôt qu'il adonné le coup, l'opérateurdoit

se retirer pouréviter d'être atteint par le gras-

set du membre levé que l'animal, pour se dé

fendre, porte aussitôt en avant, malgré la ré

sistance que peut lui opposer l'aide. Si le sang

ne sort pas, c'estqu'on n'a pas frappé assez fort,

ou que la flamme n'a pas été bien dirigée.

Dans ce cas on recommence l'opération.

La saphène n'étant point aussi volumineuse

que la jugulaire, et la circulation y étant

beaucoup moins active, il arrive assez souvent

que le sang n'en sorte pas en arcade et par un

jet continu; quelquefois même, et quoique

la veine ait été Dien ouverte, il sort assez diffi

cilement, et la saignée est baveuse. On peut,

dans des cas semblables, en accélérer la sortie

en pressant avec la main sur le trajet du vais

seau, et de bas en haut, au-dessous du point

où celui-ci aétéouvert,et en enlevant les caillots

de sang qui se forment autour de l'ouverture.

Il y a des chevaux sur lesquels, pour obtenir

une quantité de sang suffisante, il est néces

saire de pratiquer une saignée à la saphène

de l'autre côté. On y procède avec les mêmes

précautions que pour la première.

On arrête la saignée à la saphène comme

celle de la jugulaire, avec une épingle et du

crin. Cependant l'application de l'épingle y est

généralement beaucoup plus difficile, non pas

seulement à cause de la position plus gênée

qu'on est obligé de prendre, mais encore parce

que l'animal se défend davantage, {soit qu'il

soit plus chatouilleux dans cette région, soit

que la piqûre de la peau y soit plus doulou

reuse.

Il est des chevaux auxquels il faut mettre le

tord-nez, ou même qu'on est forcé d'abattre

pour pouvoir placer l'épingle.

§ II . —De la Saignée dans l'espèce bovine.

La quantité de sang qu'on peut tirer à un

animal de l'espèce bovine, est, en moyenne, de

8 à !) livres. Cependant,à part les circonstances

individuelles qui peuvent faire varier cette

quantité, les saignées doivent être plus co

pieuses sur les animaux du Midi et sur ceux

qui vivent dans les gras pâturages de certaines»
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contrées de l'Ouest, que sur ceux du Nord et

des pays où l'espèce est chétive, et les pâtu

rages maigres et peu abondans.

Dans l'espèce bovine, on saigne ordinaire

ment à la Jugulaire et à la veine sous-cutanée

abdominale.

1° Saignée à lajugulaire {Kfig. 193).—La sai

gnée à cette veine, dans l'espèce bovine, se fait

avec les mêmes instrumens et à peu près de la

même manière que dans le cheval. La flamme

est aussi l'instrument dont on fait usage; seu

lement, on doit se servir de celle des branches

de cet instrument qui porte la lame la plus

longue, attendu le plus d'épaisseur de la peau

que celle-ci doit traverser avant d'atteindre

la veine. Au lieu de comprimer ce vaisseau

avec les doigls, pour le faire gonfler et le rendre

apparent, on emploie une petite corde qui en

toure et étreint la base de l'encolure (Bfig. 193)

Ce moyen, dont nous avons blâmé l'usage sur

le cheval, est ici presque nécessaire, parcejque

la mobilité des parties sur lesquelles repose

la jugulaire dans le bœuf empêcherait que

celle-ci ne fût comprimée efficacement. D un

autre coté, l'animal étant toujours solidement

attaché quand on le saigne, il n'y a pas autant

à craindre qu'il ne s'échappe que le cheval,

qu'on se borne le plus souvent à tenir à la

main.

Le coup de bâtonnet qu'on donne sur la

flamme peut être très-fort, sans inconvénient,

la jugulaire étant trop large pour que la lame

de la flamme puisse la transpercer. Le sang

sort aussitôt par un jet abondant. Pour arrê

ter la saignée, on détache le lien qui embrasse

le bas de l'encolure. Quelques praticiens n'em

ploient aucun moyen pour fermer l'incision,

se contentant de pincer légèrement entre les

deux doigts les bords de cette incision, de faire

glisser deux ou trois fois la peau sur la veine,

en la faisant remonter et descendre alterna

tivement, et abandonnant ensuite la cicatrisa

tion à elle-même. Je crois plus prudent l'em

ploi d'une forte épingle et du crin.

2° Saignée à la sous-cutanée de l'abdomen.

—Cette veine (Afig. 197) se trouve sur les par

ties latérales et inférieures du ventre, où on la

voit très-distinctement. Elle est surtout très-

apparente sur les vaches laitières; aussi, est-ce

principalement sur ces dernières qu'on y pra

tique la saignée. On procède à cette opération

avec les mêmes instrumens que pour les pré

cédentes. Pour la pratiquer, l'opérateur, soit

qu'il saigne à droite ou à gauche, se place le

loug de l'épaule, le dos tourné du côté des

parties antérieures de l'animal ; de cette ma

nière, il est plus éloigné des pieds postérieurs,

par lesquels il pourrait être atteint dans une

position inverse; car on sait que les bœufs et

les vaches frappent de côté avec leurs pieds

de derrière.

On arrête aussi la saignée à la sous-cutanée

abdominale avec une épingle et du fil ou crin.

Cependant quelques personnes l'arrêtent en

appliquant un tuileau, une pierre plate ou

un linge sur l'ouverture du vaisseau, et en

maintenant ce corps appuyé sur la plaie pen

dant quelques heures, ou même la journée

entière, au moyen d'une bande circulaire qui

embrasse le corps •

§ IU. — De la saignée dans l'espèce ovine.

On saigne rarement les moutons, et cela

avec raison. Ils sont en effet bien plus exposés

à être malades ou à périr par défaut que par

excès de sang. Néanmoins, il est des cas où

cette opération peut être indiquée et produire

d'heureux résultats.

On ne doit guère tirer en une seule fois, à

un mouton, terme moyen, plus de 8 à 12 onces

de sang. Il arrive peu souvent qu'on doive ré

péter la saignée.

On peut pratiquer cette opération sur plu

sieurs veines. Ceux de ces vaisseaux auxquels

on saigne le plus habituellement, sont la jugu

laire, la veine angulaire et la saphène.

1° Saignée à la jugulaire. — On la pratique

avec la lancette ou de petites flammes. Un aide

assujettit le mouton entre ses jambes, en lui

appuyant la croupe dans l'angle d'un mur pour

l'empêcher de reculer, en même temps qu'il

lui soulève la tête de manière à tendre la peau

de la partie inférieure de l'encolure. L'opéra

teur coupe la laine sur la partie du milieu de

cette région où passe la jugulaire, fait gonfler

ce vaisseau avec les doigts, ou, mieux encore,

avec un lien qui étreint circulairement le bas

du cou, et, s'il fait usage de la flammette,

opère comme sur le cheval, en observant de

proportionner le coup de bâtonnet à la finesse

de la peau. — S'il saigne avec la lancette, il

tient cet instrument de manière à ce que la

lame en soit fixée entre l'extrémité du pouce

et de l'indicateur de la main droite à un demi-

pouce au moins de la pointe, et à ce que les

châsses, formant un angle un peu obtus avec

la lame, passent à la base et sur l'entre-deux

des deux mêmes doigts. Il fixe alors la veine

bien gonflée entre le pouce et l'index de la

inain gauche, enfonce la lancette jusqu'à ce

qu'il sente qu'elle a pénétré dans le vaisseau,

la relève par un loger mouvement de bascule,

de manière h faire une ouverture d'un bon cen

timètre de longueur, et laisse saigner. Il arrive

assez souvent à ceux qui ont peu d'habitude

de saigner avec la lancette, de ne traverser

que la peau du premier coup d'instrument.

Dans ce cas, on met cette première incision

en rapport avec le trajet du vaisseau, et on y

plonge de nouveau la lancette. — On arrête la

saignée avec une petite épingle et du fil.

2° Saignée à la veine angulaire. — Cette

saignée a été conseillée parDaubentonf/«^-«c-

tion pour les Bergers) comme étant à la fois

plus facile et exposant à moins d'inconvéniens

que toutes les autres.

« Cette saignée, dit-il, se fait sur le bas de la

• joue du mouton, au niveau de la racine de la

» quatrième dent mâchelière. L'espace qu'elle

» occupe est marqué sur la face externe de l'os

» de la mâchoire de dessus par un tubercule

» assez saillant pour être très-sensible au doigt

» lorsqu'on touche la peau de la joue. Ce tuber-

» cule est un indice très-certain pour trouver

» la veine angulaire qui passe au-dessous. Cette

«veine s'étend depuis le bord inférieur de la

» mâchoire de dessous, près de son angle, jus-

» qu'au-dessous du tubercule dont je viens de

» parler. Plus loin, la veine se recourbe et se

« prolonge jusqu'au trou sourcilier.

» Pour faire la saignée à la joue, le berg £
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» commence 'par 'mettre entre 'ses dents une

» lancette ouverte; ensuite il place le mouton

» entre ses jambes, et il le serre pour l'arrêter.

» Il tient son genou gauche plus avancé que le

-«droit; il passe la main gauche sous la tête de

» l'animal, et il empoigne la mâchoire de des-

» sous de manière que ses doigts se trouvent

v sur la branche droite de cette mâchoire,

» près de son extrémité postérieure, pour com-

» primer la veine angulaire qui passe dans cet

» endroit et pour la faire gonfler. Le berger

» touche de l'autre main la joue droite du

» mouton, à l'endroit qui est à peu près à égale

■» distance de l'œil et de la bouche. Il y trouve

» le tubercule qui doit le guider ; il peut aussi

» sentir la vei ne angulaire gonflée au-dessous de

v ce tubercule. Alors il prend de la main droite

» la lancette qu'il tient dans sa bouche, et il fait

» l'ouverture de la saignée de bas en haut, à un

■» demi-travers de doigt au-dessous du milieu

s de l'éminence qui lui sert de guide. »

Entre autres avantages que Daubenton

trouve à cette saignée, c'est qu'elle n'oblige

pas à couper la laine, ne la salit pas, et qu'un

seul homme peut la pratiquer. Il est pourtant

un inconvénient qu'elle présente, c'est qu'elle

ne fournit pas toujours une assez grande

quantité de sang.

La saignée à la saphène, qui ne nécessite

pos non plus l'arrachement de la laine, offre

en même temps l'avantage de permettre de

tirer plus de sang qu'à l'angulaire ; c'est

pourquoi, j'ai vu quelques cultivateurs, sai

gner de préférence leurs moutons à cette

veine, où l'opération n'exige aucune précau

tion particulière.

§ IV. — De la saignée dans le porc.

Il est fort difficile de saigner cet animal,

dont les veines sont dérobées par la couche

très-épaisse de lard qui se trouve sous la

peau. Aussi ne pratique-t-on guère sur lui

cette opération qu'en ouvrant, avec une lan

cette, une ou plusieurs des veines qui rampent

sous la peau des oreilles; ou bien encore en

coupant une oreille en travers ; ou enfin en ex

cisant une portion de la queue. Quel que soit

celui de ces modes qu'on adopte, il est trop

simple et trop facile pour nécessiter ici aucun

développement.

§ V. — Accidens qui peuvent survenir pendant ou

après la saignée.

Une opération aussi simple que le parait la

saignée peut [cependant être suivie d'accidens

fort graves, quelquefois mortels, et qui récla

ment les soins éclairés d'un vétérinaire. Je ne

ferai donc que les énumérer ici, en indiquant,

pour qu'on les prévienne, s'il est possible, les

causes qui leur donnent le plus souvent nais

sance. 11 est remarquable que ces accidens

ne se manifestent le plus ordinairement, ou

n'ont de gravité que dans l'espèce du cheval.

1° Blessure de la carotide. — La carotide

est une grosse artère qui suit, de chaque côté

de l'encolure, la même direction que la jugu

laire, au dessous de laquelle elle se trouve,

et dont elle est seulement séparée, dans la

partie moyenne de cette région, par un mus

cle de quelques lignes d'épaisseur. La blessure

de cette artère peut être occasionnée par l'ex

cès de longueur de la lame de la flamme ; par

la trop grande force du coup de bâtonnet; ou

bien parce qu'on a saigné trop près de la tète

ou du poitrail, c'est-à-dire dans les endroits

où la carotide n'est séparée de la jugulaire

que par du tissu cellulaire; ou encore parce

que, pour mieux apercevoir la veine, on a fait

appuyer et pousser par un aide du coté opposé

de l'encolure, ce qui a rapproché la carotide de

la peau. D'autres fois, mais cela est très-rare,

cet accident résulte d'une disposition anor

male de l'artère.

Dans tous les cas, on reconnaît que l'artère

a été ouverte, quand le sang qui s'échappe de

l'incision faite par la flamme, au lieu d'être

d un rouge foncé et de couler en arcade con

tinue, est d'un rouge écarlate, et s'échappe

avec force et en jets saccadés comme les bat-

temens du coeur ; et quand, en même temps,

on voit une tuméfaction de plus en plus con

sidérable se produire rapidement à l'endroit

de la saignée. Si l'artère et la veine ont été ou

vertes à la fois, on remarque du sang noir et

du sang rouge dans la colonne de ce liquide

qui sort de la plaie.

Cet accident fort grave est Irès- souvent

mortel. En pareille circonstance, le proprié

taire d'un cheval n'aurait rien de mieux à faire

que de fermer promptement, avec une épin

gle et du crin 1 ouverture faite à la peau par

la flamme, d'appliquer sur la saignée et l'en

gorgement une grande quantité d'étoupe ou

de linge mouillé d'eau froide salée, de serrer

cette espèce de tampon à l'aide de larges

bandes qui embrasseraient ci rculairemen t l'en

colure, et de l'arroser constamment avec l'eau

la plus froide qu'il pourrait se procurer. En

suite il devrait envoyer immédiatement cher

cher un vétérinaire.

2° Entrée de l'air dans la veine. — On a vu

plusieurs fois des chevaux tomber roi des ou

chanceler fortement, au moment où l'opéra

teur cessait de comprimer la jugulaire et se

préparait à mettre l'épingle pour arrêter la

saignée. On a attribué cette espèce de syn

cope à l'entrée d'une certaine quantité d'air

dans le vaisseau, qui avait lieu pendant

qu'on préparait l'épingle, et lors, surtout, que

l'ouverture de la saignée se trouvait exposée

à un courant d'air ou au vent. Il est donc

prudent de ne pas saigner ces animaux en

plein vent ; ou bien, alors, de ne pas tour

ner l'ouverture du vaisseau contre le courant

d'air. Il est sage aussi d'avoir préparé épingle

et crin avant de commencer l'opération, afin

de laisser le moins de temps possible entre le

moment où on cesse la compression et celui

où on applique l'épingle.

On a obtenu des succès dans des cas sem

blables, en pratiquant tout de suile[une abon

dante saignée à la jugulaire opposée.

3° Tronibus. — On appelle ainsi une tumeur

qui se produit pendant ou peu de temps après

la saignée autour de l'incision faite par la

flamme, et qui résulte de l'infiltration, sous

la peau, du sang sorti du vaisseau ouvert. De

tous les accidens qui peuvent accompagner ou

suivre la saignée, le trombus est le plus fré

quent. On le remarque plus souvent à la

veine de l'ars, et à la saphène, où il est sans au

cune gravité, qu'à la jugulaire où, dans lc
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cheval, il peut devenir fort dangereux quand

il se complique, comme cela arrive assez sou

vent, de I ulcération de la veine.

Le trombus peut être produit par plusieurs

causes. Quand il apparaît pendant la saignée,

il dépend ordinairement de ce qu'il n'y a pas

un rapport exact entre l'ouverture de la peau

et celle de la veine, soit que ce manque de rap

port dépende de mouvements faits par l'ani

mal, soit qu'il résulte de traction faite sur la

peau par l'opérateurlui-même, soit qu'il ait été

occasionné par la direction oblique donnée à la

lame de l'instrument au moment de la saignée.

Dans tous ces cas, il aura lieu surtout si l'a

nimal est dans un état de débilité où le sang

est très-clair et a très-peu de plasticité. —

Lorsqu'il se montre immédiatement ou peu

d'heures après la saignée, il est souvent pro

duit par de grands mouvemens qu'on fait ou

laisse faire à l'animal; ou bien, parce qu'en

mettant l'épingle, on tire la peau à soi en l'é

cartant beaucoup de la veine, ce qui favorise

l'épanchement du sang dans les mailles ainsi

écartées du tissus cellulaire. — Enfin, quand,

comme on le voit quelquefois, le trombus se

manifeste plusieurs jours après la saignée, il

résulte presque toujours, ou de ce que l'ani

mal a été soumis à de forts travaux de tirage

avec un collier ou une bricole qui serraient

trop la base de l'encolure, ou de ce qu'il s'est

frotté sur la saignée. Ces derniers trombus

sont les plus dangereux, en ce sens qu'ils se

compliquent presque constamment de l'ulcé

ration de la veine. ■

On devra donc en saignant un cheval, ou

même après la saignée, prendre toutes les

précautions nécessaires pour éviter ces ac-

cidens.

Quant au traitement du trombus, il est sim

ple, quand celui-ci est récent, développé pen

dant ou après la saignée, et sans complication.

Quelle que soit la veine à laquelle il se déve

loppe, il suffit de faire d'abondantes lotions

d'eau fraîche, et d'exercer, à l'aide d'un tam

pon maintenu par un bandage, une compres

sion de quelques heures, pour arrêter ses

progrès et souvent le faire disparaître. Si, le

jour suivant, il existait encore, ou s'il n'appa

raissait que le lendemain de la saignée, on ap

pliquerait avec avantage une couche d'onguent

vésicatoire sur la tumeur qui le constitue.

Cette application réussit très-souvent en pa

reil cas ; mais si la tumeur persistait et deve

nait chaude et plus ou moins douloureuse; si

par l'ouverture de la saignée, qui en forme le

sommet, on voyait s'écouler un liquide pu-

rulo-sanguinolent, il y aurait à craindre la

formation d'un abcès, ou, ce qui est plus grave

encore à la jugulaire, l'ulcération de la veine.

Alors on ferait prudemment d'appeler un vé

térinaire.

section il. — Des sélons.

On désigne sous le nom de selon un corps

étranger qu'on engage sous la peau, dans le

but d'y déterminer une irritation, et, plus

tard, de la suppuration.

Les sétons sont, pour la plupart des maré

chaux empiriques, et pour beaucoup de pro

priétaires, une espèce de panacée universelle.

Ils en placent ou font placer dans toutes les

maladies, prétendant que s'ils ne font pas de
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bien, du moins ils ne font pas'de mal : c'est là

une erreur. Il est vrai que les sétons sont uti

les dans un grand nombre de maladies, quand

ils sont employés avec discernement et oppor

tunité; mais il est vrai aussi qu'il est des cas

où leur application peut devenir nuisible ou

dangereuse; par exemple, au début des inflam

mations viscérales aiguës, dans la période d'é

tat des phlegmasies de la muqueuse intesti

nale, dans les chevaux prédisposés au far-

cin, etc.. Je m'arrête à cette observation, ne

devant étudier les sétons que sous le point de

vue de la chirurgie, et non sous celui de la

thérapeutique.

Les parties du corps où il est plus avanta

geux de placerdes sétons,sont celles où le tissu

cellulaire sous-cutané est leplus abondantet le

plus vivant; d'abord, parce que moins la peau

est adhérente aux tissus sous-jarens, plus il est

facile d'y engager le séton ; ensuite, et surtout,

parce que la fluxion qui doit résulter de la

présence de ce corps étranger s'établit mieux

là où il y a une grande quantité de tissu cel

lulaire. Il faut éviter avec soin les parties où

le tissu cellulaire est graisseux ou affecté

d'induration.

On distingue, sous le rapport de la médecine

opératoire, trois sortes de sétons: 1° le séton

à mèche ; 2J la rouelle; 3° le trochique.

1° Selon à mèche.

C'est le plus usité : il consiste en un ruban

de fil ou une tresse de chanvre qu'on engage

sous la peau. On dit que le séton à mèche est

animé, quand la portion du ruban ou de la

tresse engagée sous la peau est enduite ou pé

nétrée d'une substance médicamenteuse irri

tante. Pour animer les mèches, on les enduit

d'onguent vésicatoire, ou bien on les recouvre

d'un corps onctueux quelconque ( beurre,

axonge, etc. ) qu'on saupoudre légèrement de

cantharides ou d'euphorbe pulvérisé, ou bien

encoreon trempe ces mèches dans de l'essence

de térébenthine. On anime les mèches dans

les cas particuliers où on veut produire ua

effet plus prompt et plus intense; et, aussi,

dans (les cas ordinaires, sur des animaux mous

et débiles, sur lesquels il y aurait à craindre

que l'action trop peu énergique du séton sim

ple n'eût pas assez d'effet.

Le principal instrument nécessaire à l'ap

plication de la mèche est l'aiguille à séton

Ifig. 172). Une des extrémités de cette aiguille

est élargie en arrière de la pointe, en forme

de feuille de saule, et percée d'un œil longi

tudinal dans le centre de son élargissement;

l'autre extrémité, ou le talon, est cylindroïde

ou méplate, et est également pourvue d'un

œil. L'aiguille à séton, qui a environ 15 pouces

de long, est ordinairement composée de deux

pièces (Jîg. 173) qui se montent à vis dans le

milieu de sa longueur lorsqu'on veut en faire

usage; cette division n'a d'autre objet que de

rendre l'instrument plus portatif. Il faut

aussi se pourvoir d'un bistouri et d'une paire

de ciseaux. Tout cela sera préparé d'avan

ce, ainsi que la mèche ; la longueur de

celle-ci doit être d'environ vingt six pouces,

pour permettre, quand le séton sera placé, de

faire des nœuds d'arrêt à chaque extrémité,

ou d'en réunir les deux bouts.
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2" Selon à rouelle (cautère,— ortie, — fonta

nelle, — séton anglais).

Le séton à rouelle consiste dans l'introduc

tion sous la peau d'une rondelle de cuir ou

de feutre, percée à son centre d'une ouverture

assez large et portant environ 2 pouces et

demi à trois pouces dans son plus grand dia

mètre. On préfère la rouelle à la mèche dans

les chevaux de luxe, parce qu'elle est beau

coup moins apparente. On la préfère aussi

dans les chevaux qui ont l'habitude de saisir

avec leurs dents 1 un des bouts de la mèche

et de l'arracher. Cependant, en raison de son

moins d'étendue, la rouelle produit moins

d'effet que le séton à mèche.

C'est ordinairement un peu en avant du

passage des sangles qu'on place les rouelles

dans le cheval. On en place aussi à la pointe

de l'épaule ( D fig. 167), et sur la cuisse au ni

veau de l'articulation coxo-fémorale.

Quelle que soit celle de ces régions sur la

quelle on opère, on fait à la peau une incision

d'un pouce et demi de longueur à peu près,

dans la direction de l'axe de la parti1;. A l'aide

de la sonde à spatule, du bistouri, des ciseaux,

ou d'un instrument fait exprès, appelé feuille

de myrthe recourbée, on dissèque, on détache

la peau tout autour de cette incision, de ma

nière à pratiquer une cavité assez grande pour

loger la rouelle. Cela fait, on plie la rouelle

une ou deux fois sur elle-même pour pouvoir

l'introduire par l'incision; on la fait pénétrer

dans la cavité préparée pour la recevoir, et

on l'y déploie de manière a ce que l'ouverture

de son centre corresponde à l'incision de la

Ïteau : sans ce rapport des deux ouvertures,

e pus ne pourrait que difficilement s'écou

ler.

Les soins ultérieurs sont les mêmes que

pour le séton à mèche.

Lorsqu'on juge que la rouelle est restée en

place assez longtemps, on la retire en incisant

un peu la peau dont l'ouverture est rétrécie,

et en la saisissant avec des pinces ou une

érigne pour l'entraîner au dehors. La plaie

qui en résulte se cicatrise d'elle-même.

3" Trochique.

Le trochique est un séton dont la matière

est une substance végétale ou minérale douée

de propriétés très-irritantes ou même escar-

rotiques. Tels sont, parmi les substances vé

gétales, la clématite, le garou, le lauréole,

"ellébore noir, etc. ; et parmi les minéraux,

le sulfure ou le deutoxyde d'arsenic, le su

blimé corrosif, etc.... Ces substances sont pré

parées de manière à représenter le moins de

volume possible. Les végétaux sont taillés

comme des allumettes d'à peu près deux pou

ces à trois pouces de long; on réunit ces

morceaux en une ou deux bottes, on leur

donne sous la peau telle disposition que l'on

préfère, et on les place comme la rouelle. Les

substances [minérales ne sont pas mises di

rectement en contact avec le tissu cellulaire;

avant de les introduire sous la peau, on les

entoure dans un petit uouet de linge clair, et

on peut les retirer quand, par leur présence,

ils ont produit un engorgement suffisant.

On voit que les trochiques ne diffèrent des

autres sétons que par leur action plus puis

sante, et qu'ils doivent celle-ci à ce que non-

seulement ils irritent les tissus à la manière

de corps étrangers, comme les autres sétons,

mais encore à ce qu'ils agissent en vertu de

propriétés irritantes particulières dont ils

sont doués. Cest pourquoi on les préfère pour

les animaux qui, comme le bœuf, ont le tissu

cellulaire moins irritable, et dans les cas où on

a besoin que le séton produise un effet prompt

et considérable.

§ 1". — Du séton dans l'espèce du cheval.

Il peut résulter de l'existence de telle ou

telle maladie l'indication de passer des sétons

sur beaucoup de régions du corps; cependant il

est deux de ces régions sur lesquelles ils sont

le plus souvent indiqués : dans le cheval, ce

sont le poitrail et lafesse.ll suffira donc detrai-

ter des règles qui sont applicables à ces der

niers.

A Séton au poitrail. — Quand on n'applique

qu'un seul séton au poitrail, on le place dans

la direction de la ligne médiane de la partie

antérieure de celte région. L'opérateur ayant

fixé convenablement 1 animal, mis à sa portée

ou confié à un aide l'aiguille et la mèche, se

place à droite de l'animal, un peu en avant de

l'épaule, saisit la peau du poitrail entre le pou

ce et l'index de la main gauche, sur la ligne mé

diane, un peu au-dessous de la saillie formée

parla pointe du sternum, la pince de manière

a lui faire faire un pli longitudinal, incise le

sommet de ce pli avec le bistouri qu'il tient de

la main droite, de manière à faire une incision

transversale, longue 4e près d'un pouce. Il

lâche alors le pli, prend l'aiguille dans la main

droite ; avec le pouce et l'index de la main gau

che il écarte la lèvre inférieure de l'incision,

engage la pointe de l'aiguille dans celle-ci, et

la pousse un peu, de manière à faire pénétrer

cet instrument entre la peau et les muscles

qu'elle recouvre, mais en faisant en sorte de

ne blesser ni la peau ni les muscles : à cet ef

fet, il doit tenir l'aiguille dans une direction

tout à fait parallèle à celle de la face antérieure

du poitrail ; et, au fur et à mesure qu'il enfonce

l'aiguille avec la main droite, il a soin, avec les

doigts de la main gauche, de pincer la peau

au-dessous de la pointe de cet instrument, et

de l'écarter des muscles sur la ligne qu'elle va

suivre. Dans son trajet, l'aiguille doit toujours

être tenue de manière àsuivre la ligne médiane

du poitrail. Quand, à l'aide de ces faciles ma

nœuvres, l'aiguille a pénétré d'environ un pied

sous la peau, et que sa pointe correspond,au

milieu de l'inter-ars, l'opérateur dirige la

pointe de l'aiguille sur la peau, en en rappro

chant le talon contre la partie supérieure du

poitrail, pousse fortement l'aiguille en bas,

sur la peau que soulève la pointe, et celle-ci

sort à cet endroit. C'est alors qu'on engage la

mèche dans l'œil du talon, et que, saisissant

l'aiguille par sa pointe, et la retirant par l'in

cision du bas, ou fait pénétrer le séton dans

le trajet de l'aiguille, où on le laisse. On fixe

la mèche dans cette position, soit en en réu

nissant ensemble les deux extrémités par un

nœud double, soit, et ce qui vaut mieux, en

repliant plusieurs fois chaque extrémité sur

elle -même, et en la nouant de manière à
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représenter de petits bourdonnels. Il suffit

que la mèche, ainsi arrêtée à ses extrémités,

ait deux pouces de jeu à chacune des ouver

tures du selon ; mais il y aurait des inconvé-

niens à ce qu'elle en eût moins.

Quand on met deux sélons an poitrail, on les

-place sur le milieu et dans la direction desdeux

saillies que formeut de;chaque côté de la ligne

médiane les deux muscles petits pectoraux

(BBfig. 167); ainsi, quand ils sont appliqués, ils

ne son t point parallèles l'un à l'autre;la distan-

cefqui les sépare de la partie antérieure et su

périeure du poitrail va en diminuant jusqu'à

leur sortie à l'inler-ars. Ce rapprochement

de la ligne médiane dans cette dernière région

était nécessaire, car le seton qui sortirait dans

les plis que forme la peau de l'ars près du

membre, générait considérablement la mar

che de l'animal, quand l'engorgement qu'il

doit produire viendrait à se déclarer. Du reste,

les règles à suivre dans l'application de deux

sélons sont les mêmes que pour un seul.

B Selon à la Jesse.—Pour placer un séton à

la fesse, on se sert des mêmes instruments

que pour celui qu'on passe au poitrail; mais

1 application en étant tou jours beaucoup plus

' douloureuse pour l'animal, il est nécessaire

que celui-ci soit assujetti d'une manière plus

rigoureuse. Si on passe le séton à la lesse

droite (;:A fig. 185 ), ou i lève et porte en

avant avec la plate - longe le membre pos

térieur gauche; et vice versd si l'opération

est faite sur la fesSe gauche ( B fig. 185).

Dans les deux cas, la tête est attachée ou

portée le plus haut possible, et un lord-nez

doit être mis en usage. L'opérateur, placé en

dehors et un peu en arrière du membre non

levé, fait, s'il le peut, un pli longitudinal à la

peau, à quelques lignes au-dessous de la

pointe de la fusse, et un peu en dedans ; je dis

s'il le peut, car, à cette région, la peau est

souvent si adhérente et si tendue, qu'il n'est

pas toujours possible delà pincer. S'il ne le

peut, il fait l'incision en appuyant sur la peau

avec la pointe du bistouri droit. Si c'est sur

la fesse droite qu'il opère, il prend l'aiguille

à séton de la main droite, écarte avec la main

gauche la lèvre inférieure de l'incision, engage

dans l'ouverture que lui présente celle-ci, la

pointe de l'aiguille tournée en bas, dirige l'in

strument avec précaution de haut en bas, et

un peu de dehors en dedans, dans la direction

du plan de la fesse, écarte la peau le plus qu'il

peut avec les doigts de la main gauche, au

fur et à mesure que l'aiguille descend ; prend

d'autant plus de précaution pour ne pas bles

ser la peau ou les muscles sous-jacens, qu'à

cette région le tissu cellulaire qui Jles unit

est assez serré; et quand l'aiguille a pénétré

d'une longueur suffisante (à peu près un pied),

il la fait basculer légèrement, de manière à

en écarter la pointe des muscles, et à la rap

procher de la peau; appuie, avec ses ciseaux,

immédiatement au-dessous de l'endroit où la

peau est repoussée en dehors par l'aiguille,

enfonce celle-ci par un mouvement brusque,

et la fait sortir en bas de la fesse, et un peu

en dedans. Il passe alors la mèche dans l'œil

de la pointe, retire l'aiguille par en haut, et

fixe et arrête les bouts «lu ruban comme il a

été indiqué pour le séton au poili-ail. L'opé

ration se fait de la même manière sur la lesse

gauche , avec cette différence pourtant que

c'est le membre postérieur droit qu'on levé

avec la plate-longe, et que c'est de la main

gauche qu'on tient et fait agir l'aiguille.

Il arrive souvent que, pendant qu'on passe

un séton à la fesse, ranimai, en se défendant,

se livre à des mouvemens plus ou moins vio-

lens. Pendant ces mouvemens, l'opérateur

doit toujours retirer l'aiguille du trajet qu'elle

a déjà parcouru, et ne l'y réintroduire, pour

continuer l'opération, que lorsque l'animal a

cessé de s'agiter : autrement on courrait ris

que, pendant ces mouvemens, de blesser plus

ou moins gravement la peau et les tissus

entre lesquels l'aiguille se trouve engagée.

Dans certains cas, on place aussi des sétons

à mèches sur les parties latérales de l'enco

lure (F G fig. 178); sur les joues (Efig. 178) ; et

à la pointe de l'épaule (C fig. 467).

Soins qu'exigent les sélons. — Dans les cas

ordinaires, il ne coule que très-peu de sang

après que le séton est placé. Vers la fin du

premier jour, on voit commencer l'engorge

ment sur son trajet. Le lendemain, cet en

gorgement est un peu plus considérable; et,

si on presse sur le sélon, on fait sortir par les

ouvertures un liquide roussâtre. Enfin le troi

sième jour, la suppuration est généralement

établie: ce n'est qu'alors qu'on doit commen

cer à panser le séton. Ce pansement est très-

simple; il consiste seulement à presser matin

et soir avec la main sur le trajet de la mèche,

pour faire sortir le pus qui s'y accumule

quelquefois. Si le pus, en coulant sur la peau

partie i

On laisse rarement un séton en place plus

de trois semaines à un mois. Au bout de ce

temps, on l'enlève définitivement si la mala

die pour laquelle il a été placée est guérie: Si

non, ou bien on met une nouvelle mèche dans

le trajet de celle que le pus a macérée et

qu'on retire, ou bien on place un autre séton

sur un point voisin de la même région ou sur

une région voisine.

§ II. —Du séton dans l'espèce bovine.

A moins d'indication particulière, c'est au

poitrail qu'on passe presque toujours les sé

tons sur les animaux de cette espèce. La laxité

de la peau, en quelque sorte flottante dans

cette région où elle constitue le fanon,y rend

cette opération très-facile et très-prompte. On

fait former à la peau du poitrail un large pli

transversal, et on traverse la base de ce pli

d'un seul coup avec l'aiguille à séton, dans

l'œil de laquelle on engage ensuite la mèche

pour la fixer comme je l'ai dit précédemment.

On lâche alors le pli qui s'efface, et les deux

ouvertures faites à la peau qui formait la base

du pli, se trouvent à une distance d'autant

plus grande l'une de l'autre que le pli était

plus large. Comme, dans le bœuf, le séton

simple u est pas ordinairement assez irritant

pour tuméfierel faire suppurer les parties où on

l'applique, dans beaucoup de pays, on fixe un

troehique à la mèche du séton; ou bien on

place d'abord un troehique, et le lendemain,

ou surlendemain, on traverse avec un sélon à

mèche l'engorgement qu'il a produit. Il ar
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rive souvent que, dans l'espèce bovine, les sé-

tons ou trochiques ne sont pas suivis de sup

puration, et que tout leur effet se borne à une

tuméfaction plus ou moins considérable de la

région où ils ont été placés.

5 III. — Du séton dans les espèces du mouton et

du porc.

L'expérience a démontré que les sétons

étaient beaucoup plus nuisibles qu'utiles dans

ces deux espèces d'animaux où leur moindre

inconvénient est de ne produire aucun effet.

§ IV. — Accident qui peuvent suivre l'application

des sétons.

Ceux de ces accidents qui sont les plus im

portants à connaître, sont :

1° Une kémorrkagie qui, lorsqu'elle a lieu,

se manifeste aussitôt après que l'opération est

terminée. — Le sang coule goutte àgoutte ou

fr»r un filet continu, s'échappe par l'ouverture

a plus inférieure, et quelquefois s'accumule

dans le trajet du séton qu'il tuméfie. Cette hé-

morrhagie résulte ou de ce que les muscles

ont été blessés par l'aiguille, ou de ce qu'une

petite veine ou artère sous-cutanée a été cou-

Î)ée par cet instrument , ou enfin de ce que

'animal a une constitution tellement débile,

que le sang qui sort des incisions de la peau

et des capillaires sous-cutanés ne se forme pas

en caillot à l'ouverture des vaisseaux dont

il s'échappe.

Dans tous les cas, pour arrêter cette hé-

morrhagie, on bouche avec de petits tampons

d'étoupes les deux ouvertures du séton, et on

fait quelques lotions et applications d'eau

fraîche sur la partie. Si, malgré l'emploi de

ce moyen, le sang continueà couler, on ôte la

mèche, et on exerce et maintient une com

pression surtout son trajet.

2° Un engorgementde caractèregangreneux.

—On ne le reconnaît guère que le second jour

de l'application du séton. Il est chaud, très-

douloureux, fait des progrès rapides, et de

vient quelquefois très-considérable. Il peut

résulter de la blessure des muscles par l'ai-

tuille, de la présence dans les trajets du séton

e caillots sanguins putréfiés, ou de disposi

tions particulières dans lesquelles se trouve

l'animal. C'est ainsi que les engorgemens dus

à cette dernière cause sont tres-fréquens

lors du règne de certaines épizooties, ce qui

rend dangereux l'emploi des sétons dans ces

circonstances. Cet accident est trop grave, et

menace l'animal d'un danger trop pressant

pour que le propriétaire puisse en entrepren

dre le traitement. On ne saurait trop se liâter

en pareil cas d'avoir recours à un vétérinaire :

on peut toujours, en attendant, retirer la mè

che ou la rouelle dont la présence au centre

de l'engorgement ne peut qu'augmenter l'irri

tation dont il est le produit.

3° Enfin de petits abcès qui se forment sur

le trajet du séton, surtout quand il y a déjà au

moins une dizaine de jours qu'il esl placé. —

Ces abcès résultent presque toujours de ce

3u'on n'a pas le soin de presser sur le trajet

e la mèche pour en faire sortir le pus, qui s'y

arrête, et donne naissance à la formation de

petits abcès sur les points où il séjourne. On

évite ces accidens, très-légers du reste, en

pansant le séton comme je l'ai indiqué plus

haut. On y remédie en ouvrant avec le bistouri

ces petites collections de pus au fur et à me

sure qu'elles se forment.

Section iv. — De la Castration.

La castration est une opération qui a pour

objet de priver un animal de ses facultés gé

nératrices. On la pratique, dans le mâle, en

enlevant les testicules ou en interceptant leur

communication avec les centres nutritifs;

dans la femelle, en enlevant les ovaires.

' La castration est le plus souvent une opé

ration de convenance, c'est-à-dire qu'on la pra

tique presque toujours dans le but de mieux

approprier un animal à sa destination. Quel

quefois, cependant, ou la met en usage pour

remédier à des accidens plus ou moins gra

ves; elle est alors une opération de nécessité.

Les vétérinaires pouvant seuls apprécier ce

qui est opportun dans ce dernier cas, nous

ne la considérerons donc ici que comme une

opération de convenance.

On châtre les animaux dans différens buts :

tantôt c'est pour les rendre plus dociles;'

d'autres fois, pour hâter leur engraissement ;

d'autres fois enfin, pour enlever à la chair de

certains mâles une saveur particulière et dés

agréable, pour la rendre plus tendre et plus

délicate.

La castration exerce sur les animaux qu'on

y soumet une influence des plus remarqua

bles, et dont il faut tenir compte avant de se

décider à la pratiquer. Cette influence varie

suivant les espèces, et selon qu'on châtre les

animaux jeunes ou vieux.

Un effet général de cette opération, c'est

de rapprocher la conformation des mâles de

celle des femelles de leur espèce. Ce rappro

chement est surtout remarquable dans le tau

reau, dont la tête est grosse, la nuque large,

l'encolure épaisse et forte, les poils longs,

touffus, gros, le dos et les reins larges, Tes

membres toreux, les cornes courtes et lar

ges, la voix fortement accentuée ; tandis que

dans le bœuf, la tête est comparativement

petite, l'encolure effilée, le poil luisant, rare

et fin, le dos et les reins étroits, les membres

peu fournis, le ventre flasque et gros, les

cornes allongées et grêles, les raugissemens

rares et faibles; caractères, comme on le voit,

qui tous s'observent sur la vache. Des modi

fications analogues se produisent dans les

animaux des autres espèces.

L'animal châtré est donc généralement pins

faible et moins propre à de grandes fatigues

que celui qui na pas été opéré. Cependant

ce serait une erreur de croire, avec quelques

personnes, qu'on peut conserver une plus

grande force à ces animaux en ne les châ

trant que lorsqu'ils sont adultes, que lorsque

leurs formes ont pris leur développement

complet. Non-seulement ces formes, si déve

loppées soient-elles, se modifient après la

castration, et les animaux deviennent moins

robustes; mais encore, en châtrant à une épo

que oii les organes génitaux sont en pleine

activité fonctionnelle, on expose davantage

les animaux aux suites fâcheuses que peut

avoir l'opération. En effet, il est d'observa
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tion que, quelle que soit l'espèce à laquelle

les animaux appartiennent, il est toujours

moins dangereux de les châtrer dans le jeune

âge que lorsqu'ils sont vieux ou seulement

adultes.

Les saisons les plus favorables pour faire

cette opération sont celles pendant lesquelles

la température est douce et moins sujette

à de brusques variations. Le printemps est

donc, de toutes les époques de l'année, celle

qu'on doit préférer.

Après avoir subi la castration,' les animaux

reçoivent des noms particuliers]: ainsi le che

val est dit cheval hongre; le taureau s'appelle

boeuf; le baudet, âne; le bélier, mouton; le

verrat, cochon; le coq, chapon; la brebis,

moutonne ; la truie, cochonne ; la poule, pou

larde. La vache châtrée n'a' pas reçu de nom

particulier. On ne châtre plus la jument.

Avant de commencer à étudier la castra

tion dans chaque espèce d'animal domestique

en particulier, nous devons prévenir que, tou

jours fidèle au plan que nous nous sommes

tracé, nous ne dirons rien du manuel opéra

toire de celles des castrations que les pro

priétaires ne sauraient pratiquer eux-mêmes

sans témérité ou sans danger; telles sont, par

exemple, la castration du cheval et celle du

taureau. A l'égard de cette opération dans ces

deux espèces, nous nous bornerons à indiquer

ce que le propriétaire doit et peut connaître

pour juger de son opportunité, de ses avan

tages ou inconvénients, de l'âge où il convient

qu'elle soit faite, et principalement des soins

qu'exigent les animaux après qu'elle a été

pratiquée, jusqu'à la guérison. Pour ce qui

est de la castration dans l'espèce ovine et dans

celle du porc, comme-elle est et peut être pra

tiquée facilement par des personnes étran

gères à la médecine vétérinaire, pour peu

qu'elles aient d'habitude ou de dextérité,

nous entrerons à leur égard dans quelques

détails d'exécution.

§ l". — De la castration dans le cheval.

On châtre le cheval pour le rendre plus

docile quand il est méchant, ou bien pour

Îirévenir sa méchanceté. On châtre également

es chevaux- qui doivent être employés à des

services où ifs pourront se trouver avec des

jumens ou des chevaux hongres. On châtre

tous ceux destinés à la cavalerie.

La castration, chez le cheval, doit être pra

tiquée de deux ans et demi à trois ans et demi.

C'est parce qu'en France, et surtout en Nor

mandie, on ne châtre la plupart des chevaux

3u'à quatre ou cinq ans, que l'on observe tant

'accidens ou de maladies graves après l'opé

ration.

Un cheval en bonne santé et d'une bonne

constitution doit être préparé à la castration

par plusieurs jours de diele. La veille on le

tiendra à la paille et au barbotage.

Les procédés de castration conseillés pour

le cheval, sont : 1° les casseaux; 2° la ligature

totale on partielle du cordon; 3° la cautérisa

tion; 4' le raclement ; 5° la torsion; 8" l'exci

sion simple; 7" {'écrasement. — De tous ces

procédés, celui par les casseaux est, sans con

tredit, le plus généralement adopté. Cepen

dant, depuis quelque temps, on préconise

beaucoup la torsion, aussi dirons-nous quel

ques mots des deux procédés.

a— Procédé par les casseaux.—Lorsqu'on

veut opérer un cheval par les casseaux, on

commence par l'abattre.

Les casseaux ordinaires, ou billots, sont

deux morceaux de bois inflexibles, allongés,

demi-cylindriques, qui, lorsqu'ils sont en rap

port l'un avec l'autre par leur face aplatie,

représentent un cylindre d'environ 12 à 15 li

gnes de diamètre, sur une longueur de 6 à

6 pouces.

La castration, par le moyen de ces instru-

mens, consiste, après avoir incisé et remonté

vers la région inguinale les enveloppes des

testicules, a engager le cordon testiculaire en

tre les deux pièces du casseau, à l'y compri

mer assez fortement et assez longtemps pour

interrompre toute communication entre les

testicules et les centres nerveux et circula

toire, et déterminer ainsi sa mortification et

sa chute. Pour ajouter aux effets de la com

pression sur le cordon, assurer et hâter sa

mortification, quelques opérateurs ont des

casseaux creusés dans le milieu de la face in

terne de chaque pièce, d'une cannelure longi

tudinale qu'ils remplissent d'un corps gras

ou onctueux, et saupoudrent ce corps d'une

préparation très-caustique, ordinairement dn

sublimé corrosif.

L'opération par des casseaux se pratique de

deux manières. Elle est faite à testicules cou

verts, lorsque l'opérateur se borne à inciser

les deux enveloppes les plus extérieures ( le

scrotum et le dartos), et qu'après les avoir re

montées le plus haut possible, il comprend

entre les deux branches du casseau le cor

don recouvert du muscle crémaster. Elle est

dite à testicules découverts, lorsque l'opéra

teur incise, non-seulement le scrotum et le

crémaster, mais encore une troisième enve

loppe appelée tunique érythroide : par cette

méthode, le testicule est mis à nu; le casseau,

placé immédiatement sur le cordon testicu

laire, ne comprend entre les manches que les

vaisseaux et les nerfs testiculaires, le canal

spermatique et le péritoine qui les lie entre

eux. La question de savoir s'il est plus avan

tageux de châtrer à testicules couverts ou dé

couverts n'est pas encore résolue. Ce que

nous pouvons dire, c'est que chacune de ces

méthodes a des avantages et des inconvé-

niens qui se compensent, et qu'elle a parmi

les vétérinaires un nombre à peu près égal

de partisans.

Quelle que soit celle des deux que l'on

mette en usage, on opère successivement sur

chacun des deux testicules, en commençant

par celui qui est en dessous; et puis, quand les

casseaux sont solidement fixés sur les cordons

testiculaires, qu'on s'est bien assuré qu'ils

sont placés au-dessus de Yépididjrme, et qu'ils

ne pincent pas les enveloppes, on désentrave

le cneval avec précaution et on le fait relever.

C'est une bonne précaution, aussitôt qu'un

cheval est relevé, de le bouchonner, surtout

s'il est en sueur; et puis, immédiatement

après, de le promener au pas pendant au

moins une heure avant de le rentrer à l'é

curie. Il est prudent, aussi, si la queue est

longue, de la retrousser, et de la laisser ainsi

\ tant que les casseaux resteront en place, afin
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d'empêcher que dans les différens mouve

mens qu'elle exécute, les crins ne s'engagent

ou ne s'entortillent autour des casseaux, ce

qui pourrait les arracher, ou tout du moins

exercer sur le cordon des tractions (loulou

relises.

A moins qu'un cheval ne soit tout à fait

affaibli (cas auquel il y aurait eu imprudence

à l'opérer), on est dans l'habitude de lui faire

une saignée de 6 à 8 livres une heure ou

deux après l'opération, et de le tenir à la

diète blanche (paille et barbotage clair) pen

dant les deux ou trois jours qui suivent. Il est

avantageux aussi, dans les premiers temps, de

donner au moins un lavement par jour pour

faciliter les défécations. Mais ce qui importe

surtout après la castration, c'est de promener

souvent ranimai qui l'a subie. II faut qu'il

soit exercé au pas au moins cinq ou six fois

Ear jour, et chaque fois pendant une demi-

eure ou trois quarts d'heure; s'il fait du

vent, on a soin de recouvrir les reins d'une

couverture qui descend sur la croupe et les

flancs et tombe jusqu'au jarret, de manière à

empêcher que les plaies ne soient exposées à

l'action d'un courant d'air. C'est pour éviter

cette influence fâcheuse, qu'on doit mettre

l'animal à une place de l'écurie où l'air de la

porte ne puisse arriver directement sur les

parties opérées. Si le temps est pluvieux et

qu'on ne puisse sortir l'animal, on le pro

mène sous un hangar, dans une grange, et

dans l'écurie si elle est assez grande.

La plupart des jeunes chevaux que l'on

châtre ne paraissent pas sensiblement af-

fcctés^de l'opération, après qu'ils sont rele

vés. Seulement, on remarque en eux une es

pèce d'étonnement ou d'inquiétude qui se

décèle par leur attitude, puis par un peu de

gène dans leur marche, et des piélinemens

dans les membres postérieurs. Cependant, il

en est quelques-uns qui paraissent éprouver

des douleurs assez vives, qu'ils manifestent

en s'agitant beaucoup, et frappant souvent

et fortement le sol avec un membre anté

rieur ou successivement avec les deux; quel-

Îraefois en se roulant comme s'ils étaient af-

ectés de coliques. Ces symptômes se calment

ordinairement au bout de quelques heures,

sous l'influence d'une ou, au besoin, de deux

saignées, de la promenade et quelques lave-

mens émolliens. Mais s'ils persistaient, il se

rait prudent de s'assurer si quelque partie

des enveloppes, ou, dans le cas de castration

à testicules couverts, si une anse de l'intestin

n'aurait pas été pincée par les casseaux; ou

encore, si une /ternie inguinale ne se serait

pas produite par les efforts faits par l'animal

pendant l'opération. Ces deux derniers ac-

cidens seraient fort graves, et exigeraient des

secours prompts et éclairés.

Certains chevaux, et surtout les poulains,

cherchent à arracher les casseaux avec leurs

dents; on les en empêche en les attachant au

râtelier, jusqu'au jour de l'enlèvement de ces

instrumens de compression. On obtiendrait

le même résultat en les attachant à deux

longes et de court après la mangeoire; ou en

core, en leur mettant le collier à chapelet.

Autant que possible, on évite de mettre les

chevaux nouvellement châtrés au milieu ou

au voisinage de jumens ou chevaux hongres.

Outre l'excitation nuisible qu'ils en éprou

vent et qui les fait se tourmenter, ils pour

raient se détacher et essayer de saillir les

jumens ou de monter sur les chevaux hon

gres, et se faire ainsi beaucoup de mal.

Quelques personnes croient utile de con

duire les chevaux à la rivière ou dans les-

mares une fois par jour, pendant les premiers

jours qui suivent l'opération. Nous croyons

ces bains sans aucun avantage, et souvent

même dangereux, lorsque les plaies suppu

rent et que les parties environnantes sont

tuméfiées. Nous les avons vus souvent pro

duire la cessation immédiate de la suppura

tion, et les animaux mourir du tétanos ou

d'une inflammation de bas-ventre (péritonite).

C'est ordinairement le troisième jour en

été et le quatrième jour en hiver, qu'on retire

les casseaux. Alors, la mortification du tes

ticule et de la portion comprimée du cordon

est complète. Alors aussi, on observe un com

mencement de suppuration dans les plaies,

et le fourreau est ordinairement le siège d'un

engorgement mou et peu considérable.

Pour enlever les casseaux, on lève avec la

plate-longe un des membres postérieurs, on

excise avec les ciseaux les portions de tes

ticules et de cordon mortifiées qui pendent

au-dessous du casseau, on coupe ensuite avec

le bistouri les tours de fouet qui réunissent

postérieurement les deux branches de cha

que casseau, on écarte ces deux branches

1 une de l'autre, et le casseau tombe.

Après l'enlèvement des casseaux (c'est-à-dire

après le troisième jour ) la suppuration aug

mente, ainsi que l'engorgement du fourreau,

qui, dans certains chevaux, s'étend jusque

sous le venir». Alors, on peut rendre les pro

menades moins longues et moins fréquentes;

et, si l'animal a de l'appétit et de la gaité, se

relâcher peu à peu de la sévérité du régime

pour le ramener insensiblement à sa nourri

ture habituelle. Les soins qu'exigent les par

ties opérées sont simples. 11 suffit de nettoyer

avec de l'eau tiède les bords des plaies sur les

quels le pus se concrète et forme des croûtes;

mais il ne faut pas laver les plaies elles-mêmes,

ainsi que je l'ai dit à l'article Pansemcns,jsn

traitant des plaies qui suppurent.

Si l'animal va bien et qu'on soit fondé à

ne craindre aucun accident, il n'y a pas d'in

convénient, au bout d'une douzaine de jours,

à lui faire faire un léger travail au pas, sur un

terrain doux, pourvu que ce travail ne dure

pas d'abord bien longtemps et n'exige pas

beaucoup de tirage.

La inarche vers la guérison est annoncée

par l'épaississement graduel du produit de la

suppuration, sa diminution de q lantité, et

enfin sa cessation complète qui précède de

peu la cicatrice de la place.

b—Procédé par torsion.—Dans ce procédé,

comme dans celui par les casseaux à testicules

découverts, on incise d'abord les trois enve

loppes les plus extérieures du testicule. Mais

ensuite, au lieu de placer un casseau ou une

ligature sur le cordon pour le mortifier d'a

bord, et n'enlever le testicule qu'au bout de

trois jours, l'opérateur pince le cordon le plus

haut qu'il peut, entre le pouce et l'index de

la main gauche, le serre fortement pour l'em

pêcher de glisser lorsqu'il opérera
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engage l'index de la main droite dans une dé

chirure qu'il fait entre le testicule et l'épidi-

dyme, saisit le testicule de cette même main,

et le fail.tourner plusieurs fois sur lui-même,

de manière à tordre le cordon au-dessous du

point que pince sa main gauche; et, quand la

torsion a distendu et affaibli le cordon, il le

déchire, en tirant fortement sur le testicule

avec sa main droite, tandis qu'il résiste avec

la main gauche, qui n'a pas lâché le cordon.

Tel est, en aperçu^le procédé par torsion,

qui, sans contredit, au premier aperçu, pa

rait devoir être préféré à celui par les cas-

seaux. En effet, il évite la nécessité de laisser

pendant trois ou quatre jours deux morceaux

de bois assez volumineux au milieu de plaies

qu'ils frottent sans cesse pendant la marche,

et sur lesquelles ils doivent certainement

produire beaucoup d'irritation. On lui a aussi

prêté l'avantage d'être, moins souvent que la

méthode par les casseaux, suivi de fistules au

cordon ou de champignons. On a même dit

qu'il ne s'en développait jamais; et on cite

comme preuve, la pratique d'un chatreur po

lonais fort célèbre dans les environs de Paris,

qui châtre les animaux par torsion, sans les

abat uv. Nous ne voulons pas dire qu'entre les

mains de cet homme la castration par tor

sion soit plus souvent suivie d'accidens que

la castration par les casseaux entre les mains

d'autres opérateurs ; mais nous affirmons que

depuis six ans que nous dirigeons les hôpi

taux d'Alfort, nous avons eu â y traiter pour

des champignons au cordon testiculaire, un

assez bon nombre de chevaux qu'avait opérés

ce Polonais. Ce que je dis ici n'est pas pour

déprécier la méthode de castration par tor

sion, mais seulement pour prémunir les pro

priétaires contre le trop de confiance qu'ils

pourraient y ajouter, d'après les avantages

exagérés qu on lui prête.

Du reste, les soins à donner aux animaux

ainsi opérés sont les mêmes que pour ceux

opérés par les casseaux.

Accident quipeuvent suivre la castration,

dans le cheval.

Bien que, dans le plus grand nombre de

cas, la castration ne soit suivie d'aucun acci

dent, quand elle est bien faite et que l'animal

est dans des conditions favorables, il arrive

pourtant quelquefois que certains accidens

se déclarent, soit pendant l'opération, soit au

bout de quelques jours, soit après un temps

beaucoup plus long. Nous en indiquerons

quelques-uns.

Hernie inguinale. — On appelle ainsi la sor

tie d'une portion plus ou moins considérable

de l'intestin par Vanneau inguinal, c'est-à-

dire par l'ouverture que traverse le cordon

testiculaire pour sortir de la cavité du ventre

et descendre dans les bourses. Les efforts que

fait l'animal pendant l'opération tendant à

pousser violemment l'intestin vers la région

inguinale, il peut arriver, pour peu que l'an

neau soit dilaté ou dilatable, qu'une anse in

testinale s'y introduise et descende ainsi dans

la gaine membraneuse qui forme un sac au

tour du testicule, soit pendant l'opération,

toit immédiatement après. Or, si on se rap

pelle ce qui a été dit en parlant de la castra

tion à testicules couverts ou découverts, on

comprendra ce qui arrive dans le cas de her

nie, suivant que l'opération a été faite par l'un

ou l'autre de ces procédés. Si on a châtré à

testicules couverts, la gaine testiculaire n'ayant

pas été ouverte, l'intestin ne peut descendre

que jusqu'à l'endroit où le casseau est placé,

puisque cet instrument applique l'une contre

l'autre les deux parois de la gaine : dans ce

cas, l'accident est beaucoup moins grave, si

l'intestin n'est pas étranglé dans l'anneau!

Lors, au contraire, que la castration a été

faite à testicules découverts, comme on a in

cisé toutes les enveloppes testiculaires, la

gaine péritonéale a été ouverte, et l'intestin

s'échappe au dehors dans une longueur quel

quefois de plusieurs pièces. C'est alors un ac

cident presque toujours mortel, attendu la

difficulté très-grande qu'on éprouve à faire

rentrer l'intestin, sans débrider l'anneau, et

attendu les résultats presque toujours funes

tes de ce débridement. D'un autre côté, à sup

poser qu'on parvienne à rentrer l'intestin sans

débrider l'anneau, il est encore très-difficile

de disséquer la paroi incisée de la gaine testi

culaire pour la comprendre entre les branches

du casseau, opération nécessaire afin de pré

venir le retour, ou tout au moins de borner

l'étendue de la hernie.

Cet accident est heureusement très-rare : et

quelques exemples, peu nombreux à la vérité,

prouvent qu'on est plus d'une fois parvenu à

le combattre avec succès.

Hémorragie. — Elle a lieu par l'artère du

cordon. Elle ne s'observe jamais quand on a

châtré par les casseaux, à moins que l'animal

ne les ait arrachés ou qu'on ne les ail enlevés

trop tôt, avant que les vaisseaux aient eu le

temps de s'oblitérer : tandis qu'elle a lieu né

cessairement après la castration par torsion :

seulement, dans ce cas, elle s'arrête presque

toujours spontanément au bout de quelques

heures, et même plus tôt.

Quelle que soit la cause de l'hémorragie, il

convient, quand elle se déclare, de faire au

tour des bourses et sur le périnée des lotions

ou injections d'eau froide, pour l'arrêter. Si

ce moyen était insuffisant, et que sa continua

tion après que l'animal a déjà perdu beaucoup

de sang donnât des inquiétudes, il faudrait,

en attendant l'arrivée du vétérinaire, intro

duire le plus possible d'éloupes ou de linge

mouillé dans le fond de la plaie, soutenir ce

tampon au moyen d'une suture à bourdonnets,

et continuer les applications d'eau froide.

Le tétanos, encore appelé mal de cerf, peut

aussi survenir après la castration. Il consiste

dans une roideur et;uue tension des muscles,

telles, que l'animal ne peut tléchir aucune

région, et que son corps ne se meut qu'avec

une extrême difficulté, et comme s'il était

formé d'une seule pièce. Ou ne connaît pas

toutes les causes de cet accident dans ses rap

ports avec la castration. La douleur très-vive

que produit une aussi cruelle opération sur

des animaux irritables eh est certainement

une des causes les plus fréquentes; mais elle

n'est pas la seule. Nous avons vu plus d'une

fois le tétanos survenir sur des chevaux à une

époque où la douleur est ordinairement bien

calmée : sur ces animaux, le tétanos a apparu

quelques heures après qu'ils avaient été cou
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duits dans des mares d'eau très -froide, au

moment où les plaies étaient en pleine suppu

ration.

Cet accident est presque toujours mortel.

Engorgement du fourreau et du ventre.

—Il arrive fréquemment après l'enlèvement

des casseaux, non- seulement que le four

reau se tuméfie, mais encore que l'engorge

ment s'étend en avant dans la ligne médiane

du ventre et se propage jusque sous la poi

trine. Cette complication n a rien d'inquié

tant, si, comme cela a lieu le plus souvent,

l'engorgement ne s'étend pas dans l'aine, si la

suppuration est de bonne nature et si l'état

général du cheval ne parait pas s'en ressentir.

La promenade, les frictions de lie devin tiède,

quelquefois de légères scarifications, plus

tard la pénétration de l'engorgement par des

pointes du cautère actuel, suffisent presque

toujours pour le faire disparaître.

Mais, si le développement de cet engorge

ment n'a lieu que sept ou huit jours après

l'opération; s'il coïncide avec une diminution

notable, la cessation ou le changement de

nature de la suppuration dans l'une des plaies

ou dans toutes les deux à la fois; si la marche

devient peu à peu moins libre dans le train

de derrière, si les reins sont plus roides et

que l'animal paraisse un peu souffrant, il y a

à craindre la formation de champignons au

bout du cordon, ou Yinduration squirreuse

de ce même cordon.

Si l'engorgement se manifeste brusque

ment, s'étend rapidement en avant, sur les

côtés et en arrière, s'il est très-chaud et dou

loureux; si le ventre devient sensible, l'expul

sion de l'urine et des excréments pénible

pour l'animal ; si ces phénomènes s'accompa

gnent de la tristesse et de l'abattement, de la

perte de l'appétit, de la petitesse du pouls, etc.,

c'est qu'il se développe une péritonite (inflam

mation du bas-ventre) ; accident très-grave, et

pour lequel on ne saurait recourir trop promp-

tement aux lumières d'un vétérinaire. On s'ac

corde généralement à regarder l'exposition

longtemps continuée des animaux châtrés à

des pluies froides, ou leur séjour dans une

atmosphère froide et humide, comme une des

causes les plus communes de celte dange

reuse affection.

Champignons.—Squirre ducordon.—Fistule.

—11 n'est pas rare qu'un animal sur lequel la

castration a paru devoir être heureuse pen

dant les dix, douze ou quinze premiers jours

qui ont suivi l'opération, laisse apparaître au

bout de ce temps, et même plus tard encore,

les caractères de l'un des trois modes de lé

sion que je viens de nommer.

Le champignon consiste dans une végétation

bourgeonneùse, élargie à sou sommet, pédon-

culée à sa base, qui se manifeste à l'extrémité

du cordon. Il résulte presque toujours de ce

que la circulation n'a pas élé complètement

interrompue, de ce que les vaisseaux ne sont

point entièrement oblitérés à l'extrémité du

cordou.

Celte affection n'a aucnne gravité quand

elle existe sans engorgement ni induration

du corps du cordon lui-même. Aussi, est-il

prudent de faire promptement extirper, cau

tériser ou lier le champignon pour prévenir

l'altération du cordon qui pourrait être la

conséquence de la persistance de cette végé'

tation .

Le squirre du cordon consiste dans l'engor

gement et l'induration d'une partie plus ou

moins considérable de la portion restée du

cordon testiculaire, engorgement qui procède

de la parlie la plus inférieure et s étend len

tement, mais progressivement, en haut, au

point de traverser l'anneau inguinal et de se

continuer dans l'abdomen, si on n'y met ob

stacle par l'un des moyens usités en pareille

circonstance.

La persistance de la plaie ou d'une ouver

ture fistuleuse, à une époque où la cicatrisa-

lion devrait être terminée, ou déjà très-

avancée ; l'écoulement par cette plaie ou fis

tule d'un liquide séro-purulent, plus ou moins

abondant et d'assez mauvaise odeur ; les mou-

vemens gênés du membre du côté dnquel

existe l'induration, ou des deux membres, si

les deux cordons sont malades ; la roideur et

la voussure des reins ; la dureté des cordons,

quand, averti par les premiers symptômes,

on explore la région inguinale, sont les signes

qui annoncent que les cordons sont indurés.

On est trop généralement porté à attribuer

toujours le squirre du cordon à tel ou tel

mode de castration, ou à la manière plus ou

moins parfaite qui a présidé à son exécution.

Il est vrai, et l'observation le démontre tous

les jours, que cette affection est un peu plus

fréquente a la suite de certains procédés qu'à

la suite de certains autres; il est vrai que 1 in

suffisance de la compression, dans les procé

dés par la compression, en est une cause in

contestable; il est vrai encore qu'un opérateur

peu exercé et maladroit pourra contribuer

a son développement; mais le plus souvent,

les indurations squirreuses du cordon résul

tent des dispositions constitutionnelles dans

lesquelles se trouvent les animaux qu'on

opère.

Quoi qu'il en soit, lorsqu'on a reconnu, ou

lorsqu'on soupçonne l'existence d'un squirre

du cordon, il faut faire constater le mal le

plus tôt possible par un homme de l'art, afin

d'y porter un prompt remède; car il est d'ob

servation que cette affection, qui se guérit

assez ordinairement à son début, quand elle

est bornée à la partie inférieure du cordon,

exige une opération fort difficile, et est sou

vent incurable, quand elle s'étend jusqu'au

niveau, et surtout jusqu'au-dessus des an

neaux.

On appelle fistule, à lia suite de la cas

tration, une plaie étroite et plus ou

moins profonde qui persiste et suppure,

à une époque ou la cicatrisation devrait

être terminée. Nous avons dit, dans le précé

dent paragraphe, que cette fistule était l'un

des effets et des caractères de l'existence d'un,

champignon ou d'un squirre du cordon. Ce

pendant, quelquefois il n'y a qu'une simple

fistule, que la présence d'unefausse muqueuse

produite par le frottement empêche de se ci

catriser. Le pus qui s'est écoulé est ordinai

rement peu abondant, filant, presque dur, et

sans bien mauvaise odeur. Cet accident est

sans gravité : il suffit quaud on l'a reconnu,

de débrider par une légère incision l'orifice

inférieur de la fistule, de promener sur toute

la face interne de la plaie un pinceau imprégné
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d*un liquide légèrement caustique, et de lais

ser Tanimal en repos pendant quelques jours.

L'escarre mince, produite par la cautérisation

de la fausse muqueuse, ne tarde pas à tomber;

une suppuration peu abondante, mais de

bonne nature, s'établit, puis diminue de quan

tité, cesse, et la cicatrisation a lieu. Il est quel

quefois nécessaire d'avoir recours à une se

conde ou troisième cautérisation, quand la

fistule est ancienne et étendue.

§ II. — De la castration du taureau.

On'ne châtré guère le taureau avant l'âge

de deux ans à deux ans et demi, quelquefois

même plus tard. L'opération sur les ani

maux de cette espèce a pour but de rendre

moins méchants et moins dangereux ceux

qu'on destine au travail, et de faciliter l'en

graissement de ceux qu'on destine à la bou

cherie.

Trois modes de castration sont générale

ment mis en usage pour les taureaux de dix-

huit mois et au-dessus. Ce sont : 1° la castra

tion par les casseaux ; 2 • celle par le bistour

nage; S • celle par le martelage, ou écrasement

des cordons. — La castration par les cas-

seaux {Jïg. 182) ne diffère en rien de

Fig. 182.

celle qui est pratiquée sur le cheval par la

même méthode. Cependant elle n'est usitée

que dans un petit nombre de localités. —

La castration par le martelage, qui consiste à

écraser successivement chacun des cordons,

en les appuyant sur un corps dur, et les frap

pant à petit coups à l'aide d'un marteau à

bouche large, n'est pas nou plus généralement

adoptée, bien qu'elle paraisse produire de bons

résultats dans quelques pays, et notamment

dans le département de l'Ain.

La méthode, sans contredit, la plus répan

due, est le bistournage. L'opération consiste,

après avoir fait monter et descendre plusieurs

fois les testicules dans leurs enveloppes, pour

détruire les adhérences qui pourraient exister,

à faire basculer d'abord l'un de ces organes

dans l'intérieur des bourses, de manière à ce

que sa base, qui fait continuité au cordon,

soit inférieure, et sa pointe supérieure. Dans

cette position, le grand axe du testicule est

parallèle à la longueur du cordon contre le

quel il se trouve appliqué : c'est le premier

temps de l'opération. Dans le second temps,

pendant qu'avec les doigts d'une main on

Ïiince le cordon à travers les enveloppes pour

e fixer, de l'autre main on manœuvre de ma

nière à faire tourner le testicule deux ou trois

fois autour de l'espèce de pivot que représente

le cordon. Il en resuite sur celui-ci une torsion

suffisante pour empêcher la continuation de

la circulation dans l'intérieur des vaisseaux

qui le composent. Or, la cessation de la circu -

AGBicultuhb. 119"" livraison.

lation dans ces vaisseaux chargés de porter au

testicule les matériaux de sa sécrétion et de sa

nutrition, a pour effet la cessation de sécré

tion et de nutrition dans cet organe, qui finit

par s'atrophier avec le temps et disparaître

plus ou mois complètement.

Après avoir fait pivoter trois fois le testicule,

on le remonte dans le haut des bourses, vers

la région inguinale; puis on opère de la même

manière sur le second, qu'on fait également

remonter. Après quoi, et pour empêcher que

les testicules ne descendent dans le fond des

bourses, ce qui permettrait aux cordons de se

détordre, on embrasse toute la partie infé

rieure des enveloppes dans un nœud formé

par un lien préparé avec quatre à cinq brins

de laine; on fait avec ce lien deux ou trois

tours qu'on a soin de serrer assez pour les

empêcher de glisser, mais pas assez pour mor

tifier les enveloppes, et l'opération est ter

minée.

La castration par le bistournage n'exige au

cune préparation à l'égard du régime, ni soins

particuliers subséquents, surtout quand les

animaux à opérer se nourrissent aux pâtu

rages. Le gonflement inflammatoire qui suit

l'opération est très-léger. On retire les liens

qui embrassent les bourses deux jours après

l'opération.

Le bistournage se pratique les animaux res

tant debout. Il exige de la part de l'opérateur

une grande habitude des manipulations qu'il

comporte, surtout quand les animaux sont

déjà un peu àgés;car, alors, les adhérences qui

existent assez souvent entre les enveloppes

augmentent singulièrement les difficultés.

Les accidens qui suivent la castration par

le bistournage sont très-rares et jamais fu

nestes. Ils dépendent.toujours : ou de ce que

les liens étant tombés peu de temps après l'o

pération, les testicules sont descendus dans

les bourses, et la torsion des cordons a été

détruite; ou de ce que cette torsion a été in

complète par suite de manipulations vicieuses.

Si l'on s'aperçoit promptement de l'accident,

il faut y remédier par une nouvelle opération;

mais une fois l'engorgement des cordons sur

venu, il n'est plus possible de bistourner, à

moins d'attendre la résolution de l'inflamma

tion. Il arrive quelquefois, et c'est notamment

quand l'opération a été pratiquée par des

mains peu exercées, que les cordons restent

très-longtemps volumineux et durs; c'est alors

que l'on peut avoir recours au martelage, ou,

ce qui vaut mieux peut-être, à la castration

par les casseaux.

Il arrive parfois aussi que des animaux bis-

tournés ( probablement parce que l'opération

n'a pas été bien faite) conservent des désirs,

montent sur les vaches, et même, dit-on, s'ac

couplent avec elles, sans toutefois pouvoir les

féconder. Ces bœufs incomplets sont toujours

très-méchants et dangereux, et, en outre, ils

engraissent plus difficilement; c'est pourquoi

il est prudent de les châtrer de nouveau, en

employant la méthode par les casseaux. Quel

ques personnes prétendent que les bœufs bis-

tournés sont plus propres au travail et qu'ils

conservent plus la forme des taureaux que

ceux qui sont châtrés par l'enlèvement des

testicules.
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S III. — De la castration du bélier.

La castration du bélier a pour but de rendre

la chair de l'animal plus tendre, et de lui ôter

un mauvais goût qu'elle aurait naturellement

si on le laissait à 1 état de bélier : elle dispose

aussi l'aninial à prendre plus de graisse; elle

rend sa laine plus fine et plus abondante; en

fin elle fait que l'animal est plus doux et plus

facile à conduire.

On peut châtrer les béliers à toutes les épo*

ques de leur vie. On les châtre à l'état d'agneau,

depuis le moment où les testicules sont des

cendus dans les bourses, c'est-à-dire quelques

jours après leur naissance, jusqu'à six mois;

plus tôt on leur fait cette opération, moins ils

souffrent, et moins on en perd. On châtre

aussi les béliers à l'âge de deux, trois, et même

quatre ans, après qu ils ont fait la lutte; mais

alors l'opération est moins facile, plus dou

loureuse, et ne se fait pas de la même ma

nière.

a. — Pour châtrer un agneau de sept à huit

jours, on le met sur le dos, en faisant tenir les

membres postérieurs de manière à découvrir

les organes génitaux; on en saisit les deux

cordons entre le pouce et l'index, le plus près

possible du ventre, et on serre légèrement

]>our faire tendre la peau des enveloppes sur

les tesiicules. On pratique avec un instrument

bien tranchant une incision transversale com

mune aux deux bourses, et qui pénètre jus

qu'aux testicules; ces organes s'échappent

aussitôt par l'incision; et alors l'opérateur les

enlève en coupaut les cordons, ou, ce qui

vaut mieux, en les arrachant après les avoir

tordus. Il est des opérateurs qui les saisissent

et les arrachent avec leurs dents. On est dans

l'habitude, quand les agneaux sont un peu

plus âgés, au lieu de ne pratiquer qu'une seule

incision pour extraire les deux testicules, de

faire une incision particulière pour chacun

de ces organes, qu'on n'enlève ainsi que l'un

après l'autre. On dit, dans ce cas, qu'on les

cMtre en veau; car c'est ainsi que cette opé

ration se pratique sur les veaux. Quel que soit

celui de ces procédés que l'on emploie, il suf

fit, quand les testicules sont excisés ou arra

chés, de rapprocher les deux lèvres de la plaie,

sans qu'il soit besoin, comme le font quelques

personnes, de frotter les bourses avec du sain

doux ou tout autre corps gras. C'est une bonne

précaution, aussitôt que 1 opération est termi

née, de mettre les doigts dans la bouche de

l'animal pour lui faire remuer les mâchoires,

et de le faire marcher quelques pas; on pré

vient ainsi le développement ou la persistance

du tétanos, qui se manifeste sur certains I arrêter complètement la circulation au'-des-

serdebout,comme on fait pour le taureau, on le

fait renverser sur le dos par un aide qui le fixe

dans celte positiou en lui appuyant la tête et

l'encolure contre sa poitrine, et contenant les

membres antérieuisde chaque côté de la tête

avec les mains. L'opérateur, faisant face au

ventre de l'animal, lui étend les membres pos

térieurs en arrière, les écarte, et place la

pointe de ses pieds sur chacun d'eux, afin de

les maintenir fixes. C'est dans cette position

qu'il procède à l'opi ration.

Procédé par le louettage. — Ce procédé,

qu'on emploie surtout sur les vieux béliers

qui seraient difficiles à bislour^ier, consiste à

lier les bourses au-dessus des testicules et à

serrer assez fortement pour mortifier tout ce

qui est en dessous de la ligature. On appelle

cette opération jouettage, parce qu'autrefois

on se servait duJouet pour la pratiquer. Voici

comment elle est décrite par M. Bourgeois,

directeur de la bergerie rovale de Rambouil-

let:

« On fouette les béliers, toujours le malin,

avant qu'on leur ail donné à manger; il con

vient aussi qu'ils ne soient point mouillés. Ce

sont les mois de mars *t d'octobre qu'il faut

choisir préférablement pour cette opération.

» Apres avoir pris le bélier que l'on veut

fouetter, on lui lie les quatre membres de

manière à ce que ceux de derrière soient rap

prochés le plus possible de ceux de devant,

sans cependant le trop gêner; on le couche

sur le dos, sur la litière, dans la f

suite on arrache avec les doigts la laine exis

tant au-dessus des testicules, et qui se trou

verait sous le nœud de la ficelle. La ficelle

que l'on emploie doit être forte, et avoir en

viron le double de grosseurdu fouet ordinaire.

On en fait préparer exprès quand on a beau

coup de béliers à châtrer. On prend un bout

d'environ deux pieds de celte ficelle; on at

tache à chaque extrémité un morceau de bois

de cinq à six pouces de longueur sur sept à

huit lignes de diamètre. Avec ce lien et dans

son milieu, l'opérateur dispose le noeud de la

saignée (Jfg. 184 ), dans lequel il engage les

deux testicules recouverts de leurs bourses, et

place ce nœud à un ou deux pouces au moins

au-dessus de ces organes. Alors deux hommes

(A,Bfig. 183). placés un de chaque côté, et qui

tiennent le bélier, pendant qu'un troisième C

l'empêche de remuer, tirent également la liga

ture, chacun par mi bout, en tenant le mor

ceau de bois à pleines mains et en se plaçant

pied contre pied pour avoir plus de force; car

il faut serrer progressivement, sans secousse,

pas Irop fort, afin de ne pas couper les parties

comprises dans le nœud, mais assez pour

agneaux pendant ou peu de temps après la

castration, et peut les faire mourir. Les soins

à donner à l'animal qui vient d'être châtré

sont simples : ils consistent à tenir l'agneau

en repos pendant trois ou quatre jours, et à

le bien nourrir.

b. — La castration d'un bélier qui n'est plus

agneau se pratique ordinairement par le bis-

tournage ou par \eJoucttage. Ce qui a été dit en

parlant de la castration du taureau par le bis-

tournage nous dispense d'entrer à ce sujet

dans de nouveaux détails. Ajoutons seulement

que pour bislourner un bel ht, a u 1 ieu de le lais-

sous de la ligature. Ensuite, pour assurer le

premier nœud, on en fait un second simple et

droit, que l'on serre également bien, et on

coupe chaque bout de ficelle à un pouce et

demi environ du nœud; après quoi, on délie

l'animal, on fait sortir la verge de son four

reau, et on met le bélier sur ses pieds. Il ar

rive quelquefois que la ligature casse; dans ce

cas, il faut en avoir une autre toute prête, et

la remettre de la même manière, sans ôter la

première. Quand on voit les béliers se secouer

après celle opération, c'est un indice qu'elle

est bien faite. Trois jours après on peut cou-
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per les testicules à un pouce au-dessous du

nœud. »

Il survient rarement des accidens après cette

opération, très-simple, comme on le voit,

et qu'il est possible à tous les propriétaires

de pratiquer eux-mêmes, en prenant les faciles

précautions que je viens de rapporter.

§ IV—De la castration du verrat.

On châtre les verrats pour faciliter et accé

lérer leur engraissement, lorsqu'on ne les

desline pas à la propagation de l'espèce. L'opé

ration se pratique ordinairement à l'âge de six

semaines à deux mois. Cependant il résulterait

des observations de Fiborg, vétérinaire danois,

qui a écrit un traité spécial sur l'éducation du

porc, que le lard est plus ferme, plus charnu

lorsqu on ne les châtre qu'a six mois. On châ

tre a un âge beaucoup plus avancé les verrais

qui ont fait la monte. Dans tous les cas, l'ob

servation démontre que la castration du ver

rat est le plus souvent sans suites fâcheuses

pour l'animal.

C'est par excision simple qu'on châtre pres

que toujours les gorets de six semaines. Ou

couche l'animal sur le côté gauche; on fait

porter en avant et tenir par un aide le membre

postérieur droit; puis on fait sur le testicule

gauche une incision longitudinale qui traverse

toutes les enveloppes, et par laquelle on fait

sortir l'organe en le pressant légèrement. On

coupe alors le cordon testiculaire avec l'in

strument, tranchant; on opère de la même

manière sur le testicule droit; cl la castration

est terminée. 11 est des opérateurs qui tordent

le cordon et arrachent le testicule au lieu de

l'exciser. Ce procédé est bon aussi, et peut

être mis en usage sans danger. L'animal,

qu'on a du avoir soin de laisser à la diète la

veille de l'opération, devra être tenu au ré

gime pendant les huit ou dix jours qui la

suivent.

Quand le verrat n'est châtré qu'à six mois,

ou plus tard, on ne l'opère plus par excision

ou arrachement. 11 est plus sûr, et conséquem-

ment préférable, de le châtrer par la ligature

ou les tasseaux. La castration par cette der

nière méthode se fait de la même manière

que dans le cheval et le bœuf, si ce n'est qu'on

se sert de casseaux moins forts.

Dans la castration par ligature, la manière

d'opérer est encore la même; seulement, au

lieu de faire la compression du cordon avec

des casseaux, on l'exerce avec une ligature

quelconque ( louet ou forte ficelle). Ou pré

pare d'avance, avec ce lien, le nœud de la sai

gnée; on y engage le testicule quand il est

sorti par l'incision faite à ses enveloppes; on

remonte le nœud jusque sur le cordon, et on

serreaussi fortement que possible, avec la pré

caution pourtaul de ne pas couper le cordon.

On. opère séparément sur chaque testicule.

Au bout de vingt-quatre heures, la mortifi

cation des testicules étant complète, on enlève

les casseaux, ou on coupe la ligature, suivant

qu'on a opéré par l'un ou l'autre de ces deux,

procédés, après toutefois avoir excisé les or

ganes mortifiés au-dessous du point où la com

pression existait. L'engorgement peu considé

rable et la suppuration peu abondante qui

suivent sont de courte durée et ordinairement

sans aucun danger.

S v.—De la castration des femelles.

Moins généralement en usage que sur les

mâles, la castration se pratique pourtant

aussi sur les femelles de quelques espèces do

mestiques, soit dans le but de faciliter leur

engraissement, soit dans celui d'exercer une

influence avantageuse sur les produits qu'el

les donnent de leur vivant. Cette opération

consiste à enlever les ovaires seuls, ou avec

une partie de l'utérus.

De toutes les femelles domestiques, la tru'.e

est sans contredit celle que l'on soumeV le

plus souvent à la castration, qu'on pratique

peu sur la brebis, pas sur la jument, et trop

rarement peut-être sur la vache. Cette opé

ration ne pouvant être faite sans danger que

par des hommes exercés à la pratiquer, je

parlerai peu de son manuel, et me bornerai

a quelques considérations sur ce qu'elle offre

d'utile à connaître dans chacune des espèces,

qui y sont ou peuvent y être soumises.

§ VI. — De la castration des truies- ,

On châtre les truies seulement pour en fa

ciliter l'engraissement. L'âge auquel on est

dans l'habitude de leur pratiquer cette opé

ration, est celui de six semaines, alors surtout



268 liv. m.ANIMAUX DOMESTIQUES : CHIRURGIE.

qu'on veut les mettre à l'engrais à l'âge de six

à neuf mois. Mais il estplus avantageux de ne

châtrer qu'à six mois celles qui ne doivent

être égorgées qu'à la seconde année : il est

vrai qu'à cet âge l'opération est plus dange

reuse ; mais il est d'observation que leur lard

devient plus charnu.

Quand la truie à châtrer est très-jeune, il

suffit qu'elle soit mise à la diète la veille de

l'opération; plus âgée, elle doit y être mise

deux jours avant. En général, l'opération est

d'autant plus facile et ses suites d'autant

moins à craindre, que les intestins sont moins

pleins au moment où on la pratique.

On couche à terre ou sur une table la truie

à opérer, et, si elle est déjà âgée, on la musèle.

Un aide est nécessaire à l'opérateur pour les

très-jeunes femelles; pour celles qui sont plus

fortes, il lui en faut au moins deux. C'eit au

milieu du flanc droit que se fait l'incision

par laquelle l'opérateur pénétrera dans le ven

tre pour y chercher les ovaires, les amener

au dehors,el les couper, ou ce qui vaut mieux,

les arracher, seuls ou avec une partie des

cornes de la matrice. Viborg et quelques au

tres vétérinaires rapportent que surdes truies

pleines qu'on leur avait données à châtrer, ils

ont pratiqué l'extirpation de la totalité de la

matrice sans qu'il en soit résulté d'accident

pour l'animal. Mais ils pensent, et avec rai

son , qu'il serait très-dangereux en pareil cas

de se borner à l'excision des ovaires.

Après l'opération, on réunit les lèvres de

la plaie par un point de suture, et on lâche la

femelle. On doit avoir soin, pendant les pre

miers jours qui suivent, de ne distribuer la

nourriture qu'avec ménagement, en donnant

de préférence un peu de lait acidulé inèlé de

son, de farine et de seigle.

Il est rare, surtout dans les jeunes truies,

que la castration ait des suites fâcheuses. Ce

pendant, il peut arriver qu'il en meure le len

demain ou surlendemain de l'opération, soit

que celle-ci ait été faite par des mains peu

exercées, soit qu'on n'ait pas pris les précau

tions de régime indiquées avant ou après, soit

enfin parle fait d'influences atmosphériques

défavorables. Un léger accident qu'on remar

que quelquefois est le développement d'une

tumeur sur l'endroit de l'incision. Cette tu

meur se ramollissant bientôt à son centre, il

suffit d'en faire la ponction; la matière qu'elle

renferme s'échappe, et la plaie, détergée avec

un peu de vin tiède, ne tarde pas à se cica

triser.

i§ VII. — De la castration des brebis.

D'après Daubenton et Flandrin, cette opé

ration aurait pour résultat sur la brebis,

comme sur le bélier, non-seulement de faci

liter l'engraissement, et de faire acqué

rir plus d'ampleur à l'animal, mais encore

d'augmenter sa toison et de rendre la laine

plus fine et plus douce. Tout en convenant

de ses effets sur l'engraissement, M. Tessier

nie qu'elle ait la moindre influence sur la

Quantité et la qualité de la laine, du moins

ans la race roérine. Quoi qu'il en soit, cette

opération, fort en usage en Angleterre, et, dit-

on, en Italie, n'est plus guère pratiquée en

France aujourd'hui.

C'est à l'âge d'environ six semaines qu'on,

châtre les brebis ; alors, les ovaires ont a peu

près le volume d'un haricot, et l'on peut avec

une certaine habitude les reconnaître avec le

doigt.

l.e manuel opératoire esl à peu près le

même que dans la truie, avec cette différence,

fiourtant, que la femelle doit être couchée sur

e côté droit, puisque l'opération se fait par

le flanc gauche. La présence du rumen dans

la brebis, les cornes de la matrice beaucoup

moins longues que dans la truie, exigent

aussi de l'opérateur quelques différences dans

les manipulations.

Lorsque cette opération est bien faite, les

agnelles ne s'en sentent que le premier jour;

elles ont les quatre jambes un peu roides, et ne

tètent pas; niais dès le second jour, elles sont

comme à l'ordinaire. Après dix à douze jours,

lorsque l'incision faite à la peau du flanc est

cicatrisée, si le fil qui a servi à faire la suture

n'est pas tombé, on le coupe par le milieu et

on en tire les deux bouts au dehors.

§ VIII. — De la castration de la vache.

M.Winn, propriétaire dans l'Amérique sep

tentrionale, a le premier rapporté avoirchâtré

des vaches, et leur avoir conservé pendant

plusieurs années,et sans interruption,la quan

tité de lait qu'elles donnaient au moment où

l'opération a été faite. L'excitation dont la ma

trice est le siège,pendant le temps des chaleurs,

et la fonction de la gestation ne nuisant plus

à l'action des mamelles, on conçoit que la

sécrétion du lait puisse se continuer. Toute»

fois, la castration des vaches, encore prati

quée dans quelques contrées de l'Allemagne

avant de mettre ces bêtes à l'engrais, était à

peu près inconnue en France, lorsque M. Lé-

vrat, vétérinaire à Lausanne ( Suisse), publia

en 1834, dans le Recueil île médecine vétérinai

re, les expériences qu'il avait faites sur cette

opération, la manière suivant laquelle il la

pratiquait, et les résultats qu'il en avait obte

nus sur plusieurs animaux.

Voici par quelles conclusionsM. Lévrat ter

minait son mémoire:

« L'effet de la castration sur la vache me

» parait être tel, qu'il produit une sécrétion

» plus abondante et plus constante de lait, le-

v quel acquiert en même temps des qualités

» supérieures ; d'où résultent les avantages

» suivans pour le propriétaire:

>• 1° Augmentation d'un tiers dans la pro-

» duction du lait;

» 2° Certitude d'avoir à peu près constam-

» ment la même quantité de lait pourdesser-

» vir les pratiques;

»3° Soustraction aux chances fâcheuses des

» accidens qui accompagnent ou suivent quel-

» quefois la gestation et le vêlage;

» 4° Soustraction aux accidens qui peuvent

» arriver pendant l'époque des chaleurs, lors-

» que des vaches pesantes montent sur d'au-

» très, ou que ces bêles sont saillies par de

» trop gros taureaux;

» 5° Faculté d'engraisser plus facilement

» les vaches lorsque leur lait commence à

» tarir;

» 6 Enfin, la castration est l'unique moyen

» de prévenir les dépenses onéreuses occa
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» sionnées par les vaches qui deviennent tau-

» réitères; ce qui est tellement fréquent dans

» certaines contrées, qu'il est rare de voir des

» vaches se conserver plus de deux ou trois

» ans sans devenir en cet état. Et, par exem-

» pie, dans les environs de Lausanne et de

«Lavaux, on est obligé pour cette cause de

>> changer de vaches lous les deux ou trois ans,

» ce qui est ruineux. »

En 1835, M.Levrat fit connaître, dans le Re

cueil de médecine vétérinaire, la quantité de

lait que donnaient à celle époque des vaches

qu'il avait châtrées l'année précédente.Cesob-

servations viennent à l'appui des conclusions

de sou premier mémoire.

Aussi en 1835, M. Régère, vétérinaire à Bor

deaux, fit insérer dans le même journal une

série de faits sur la castration des vaches qu'il

avait pratiquée chez divers propriétaires. Il

résulte de ces faits qu'il raconte avec beaucoup

de détails, et dontl'authenticité est constatée,

que les vaches châtrées donnentsans interrup

tion, après l'opération, une quantité île lait au

moins double de la moyenne de ce qu'elles

donnaient les années précédentes. «D'après

» les recherches que j'ai laites depuis que j'ai

» commencé à tenter ces expériences jusqu'au

jourd'hui, dit M. Régère, ce calcul est Irès-

» exact; et si les vaches continuent à donner

» du lait pendant tonte leur vie. l'opération de

» la castration aura d'incont) s'ahles avantages,

» notamment dans les grandes villes ou à leur

» voisinage, où les fourrages sonl très-chers, et

» oii le lait se vend toujours bien. »

Une remarque qui a été faite par MM. Le-

vrat et Régère, c'est que quelques-unes des

vaches qu'ils ont châtrées ont eu des chaleurs,

nonobstant l'enlèvement des ovaires et leur

impuissance à être fécondées. Ces bêles

ont offert dans le moment de leurs chaleurs

cette différence avec ce qu'on remarque à

cette époque chez les vaches qui n'ont pas

été châtrées, que leur lait n'ena subi aucune

altération pour la quantité et la qualité.

Comme on le voit, il serait bien à désirer

que ces premières expériences fussent répé

tées; et si les résultats des nouvelles tentati

ves qu'on pourrait faire venaient confirmer

ceux déjà obtenus, une nouvelle source de

produits et de richesse serait ouverte à l'agri

culture.

L'espace nous manquant ici pour décrire le

manuel de l'opération, nous ne pouvons que

renvoyer les vétérinaires qui seraient appelés

à la pratiquer, au Recueil de médecine vété

rinaire (tome XI, page 68 et suivantes), où il

a été indiqué avec une grande précision par

M. Levrat.

_ Ce que nous dirons ici, c'est que l'opéra

tion, peu difficile à exécuter, parait aussi peu

dangereuse, puisque jusqu'à présent elle n'a

jamais eu de suites fâcheuses.

Section vi. — Cautérisation.

De la cautérisation en général.—Cautériser

c'est brûler. — La cautérisation a pour but:

tantôt de détruire l'organisation et la vie dans

les tissus à l'aide du feu ou des agens chimi

ques ; tantôt d'échauffer, d'irriter seulement,

sans les détruire, les parties sur lesquelles on

l'applique, au moyen des métaux chauffés.

Les agens à l'aide desquels on pratique la

cautérisation, quel que soit son but, sont dé

signés sous le nom de cautères. — Les cautères

sont dits cautères actuels quand ce sont des

métaux chauffés, comme le fer, le cuivre par

exemple. — Ils sont dits cautères potentiels

quand ce sont des agens chimiques, comme

la pierre infernale, la potasse caustique, etc.

— L'action du cautère convertit les tissus en

une espèce de charbon qu'on appelle escarre.

§ 1er.— De la cautérisation inhérente.

En chirurgie vétérinaire, la cautérisation est

employée pour détruire les tissus, par exem

ple dans les engorgemens charbonneux ou

gangreneux, dans beaucoup d'infiltrations sé

reuses qui s'étendent rapidement, dans quel

ques tumeurs dures, froides et indolentes,

qu'on ne peut ou n'ose pas enlever, et sur les

quelles les applications médicamenteuses sont

restées inefficaces ; ou détruit aussi avec le

cautère actuel ou les caustiques la surface de

certaines plaies qui présentent un caractère

ulcéreux, les parties osseuses ou cartilagi

neuses affectées de carie; on cautérise souvent

les plaies qui sont le siège d'une hémorragie

qu'on ne peut arrêter par la compression ou

la ligature des vaisseaux, etc.—Mais ce mode

de cautérisation n'offrant pas de règles bien

fixes dans son application, et les cas où il

est indiqué ne pouvant être bien rigoureuse

ment déterminés sans de grands développe-

mens, je n'insisterai pas davantage 3ur ce su

jet, et j'arrive au second mode de cautérisa

tion, plus important pour les propriétaires

de chevaux.

§ II. —De la cautérisation transcurrente (feu).

Le mode de cautérisation qui consiste à faire

pénétrer du calorique dans la profondeur des

tissus, sans les détruire, mais seulement pour

les enflammer, est plus généralemeut connu

sous le nom de Jeu. Ainsi, quand on pratique

cette opération, on dit qu'on met lefeu, qu'on

applique lefeu.—Le feu peut être mis en raies

ou en pointes. Quelquefois on le met à la fois

en raies et en pointes. Chacune de ces formes

peut produire de bons résultats, si l'opération

est conduite avec les précautions convenables.

Cependant le feu en raies est celui qu'on ap

plique le plus ordinairement. Les vétérinaires

le désignent sous le nom de cautérisation

transcurrente, et le définissent : une opération

qui consiste à promener légèrement, et pen

dant un temps variable, un cautère actuel à

la surface de la peau, sans la détruire. Le cau

tère dont on se sert habituellement pour la

pratiquer est en fer poli. Il a la forme d'une

hache. Le bord de cet instrument qui corres

pond au touchant de la hache a une épaisseur

qui varie depuis celle d'une pièce de deux fr.

jusqu'à celle d'une pièce decinq. (fig. 175.)

De toutes les opérations un peu graves, il

n'en est pas qui soient plus souvent indiquées

que la cautérisation; il n'en est pas non plus

qui soient suivies de résultats aussi fréquem

ment heureux. Cependant quelques propriétai

res répugnent encore aujourd'hui à l'emploi du

feu: les uns, parce qu'ils révoquent en doute

sou efficacité; les autres, parce qu'ils sont ef.
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frayé» des traces souvent difformes qu'ils ont

vues résulter de son application. J'avoue que,

moi-même, j'ai vu bon nombre de chevaux

cautérisés sans succès, et d'autres assez dés

agréablement tarés par cette opération. Mais

je me hâte d'ajouter que, dans tous ces cas,

ou bien le feu avait été mis à une époque où

la maladie trop avancée ne laissait raisonna

blement aucun espoir de guérison; ou bien,

comme cela n'arrive que trop souvent, l'opé

ration avait été pratiquée par des hommes

aussi maladroits qu'ignorans, entre les mains

desquels les moyens les plus salutaires de

viennent presque toujours inutiles ou dange

reux. Doit-on alors attribuer à l'impuissance

ou au danger du feu ce qui n'est qu'une con

séquence de son application mal raisonnée ou

intempestive?

Il ne faut pourtant pas s'exagérer non

plus, comme l'ont fait certains auteurs vé

térinaires, la puissance curative de la cau

térisation. 11 est vrai, par exemple, que de

jeunes chevaux déjà fatigués ont pu être re

dressés par cette opération faite à temps; mais

avancer, comme on l'a écrit dans quelques ou

vrages, qu'un cheval dont les articulations sont

Jaliguées, ruinées, engorgées, œdémateuses,

retrouve bientôt son ancienne vigueur, ses

aplombs, sa souplesse, sous l'influence dufeu

viéthodiquement appliqué, c'est évidemment

«lier au delà de la vérité.

Il ne suffit pas, pour mettre le feu, de con

naître les règles assez nombreuses qui doivent

présider à son application, il faut encore une

assez longue habitude de cette opération pour

arriver à lui faire produire les meilleurs effets

en laissant le moins de traces possibles : dou

ble but que doit toujours chercher à atteindre

un habile opéraleur.Aussi, l'application du feu,

si simple en apparence, est-elle une des opé

rations les plus difficiles à pratiquer convena

blement; et, pour cette raison, doit-elle n'être

confiée qu'à des vétérinaires. Je laisserai donc

de côté, à son égard, tout ce qui a trait à des

détails d'exécution, pour ne m'occuper qu'à

consigner ici tout ce qui me parait devoir être

porté avec quelque utilité à la connaissance

des propriétaires.

A moins d'indication pressante, et toutes

les fois qu'on peut différer sans danger, il est

préférable de ne mettre le feu que par un

temps doux, l'action du froid nuisant à ses

lions effets, et les mouches tourmentant beau

coup les animaux pendant les grandes cha

leurs. Il faut surtout éviter les temps de pluie

et de boue, quand le feu doit être mis sur la

partie inférieure des membres.

Quand les poils sont trop longs sur la région

à cautériser, on les coupe; quand ils sont fins

et courts, il est préférable de les laisser. Si des

applications médicamenteuses ont été faites

antérieurement , et que les parties soient

grasses ou recouvertes de légères croûtes, on

les nettoie avec de l'eau savonneuse quelque

temps avant l'arrivée du vétérinaire, afin

qu'elles aient le temps de sécher : la présence

de la graisse et des croûtes prolongeant inuti

lement l'opération.

lieauconp de propriétaires préfèrent que

leurs chevaux ne soient pas abattus quand ils

ne sont pas par trop indociles. C'est un tort.

Quand le cheval est couché et solidement fixé,

il se fatigue beaucoup moins et n'est pas au

tant exposé à se blesser. De son côté, le vété

rinaire, qui est aussi plus en sécurité, opère

mieux, car il est plus à l'aise, et ne se hâte

pas trop dans une opération qui offre d'autant

plus de chance de succès que, sans perdre de

temps, on met plus de lenteur à la pratiquer.

Quelques personnes désirent, d'autres exi

gent que le tracé du feu représente certaines

figures ou emblèmes : les unes parce qu'elles

supposent au feu plus d'efficacité sous telle

forrrie que sous telle autre; les autres, parce

qu'étant convaincues que le feu doit nécessai

rement laisser après lui des traces ineffaçables

et très-apparentes, elles aiment mieux que

ces traces soient le moins désagréables possi

ble à la vue. Delà, les feux en croix de Malte,

en médaillon, en étoile, etc. On concevra que

je ne m'attache pas à combattre sérieusement

la première de ces croyances. Quant à la se

conde, c'est une erreur de penser que, dans

tous les cas, la cautérisation laisse nécessaire

ment après elle des marques très-apparentes

et ineffaçables. On peut,eu observant certaines

règles, éviter les traces ou les rendre le moins

apparentes possible; ces règles, les voici :

1° Il faut faire. en sorte que toutes les lignes

qu'on tracera avec le cautère suivent la direc

tion des poils de la région sur laquellele feu est

appliqué; 2° îl faut, autant qu'où le peut, faire

les raies moins profondes et plus rapprochées,

de manière à compenser leur profondeur par

leur nombre; 3° enfin, n'arriver à une profon

deur donnée des raies que par le plus grand

nombre possible d'applications du cautère.

On voit, par le simple énoncé de la première

de ces règles, cdtnbien les traces du feu doi

vent être plus apparentes quand il a consisté

en l'un des dessins que je citais tout à l'heure

pour exemple, puisque les ligues qui com

posent ces figures croisent à chaque instant

et sur plusieurs points la direction des poils

de la région sur laquelle elles sont tracées.

— Un autre avantage résulte du parallélisme

des raies avec les poils, c'est que ces raies se

trouvent en même temps dirigées dans le sens

dans lequel la peau s'étend lors des înouve-

mensde la région qu'elle recouvre. Et, en effet,

la peau s'étend dan-, le sens dans lequel sont

dirigés les muscles sous-jacens, et la direction

des poils se trouve à peu près, sinon entière

ment, en rapport, dans chaque région, avec la

direction de ces muscles. Or, voici l'avantage

de ce parallélisme entre la direction des traces

du cautère et le sens d'extensibilité de la

peau : l'animal n'est pas condamné à un repos

absolu après l'opération; souvent même il est

nécessaire qu'il soit légèrement exercé. Sup

posons donc une raie parallèle au sens dans

lequel la peau 'se prête aux mouvemeus; lors

de son extension, les bords de la raie tendront

à se rapprocher, et rendront celle-ci plus

étroite; que si, au contraire, la raie était trans

versale, ou à peu près, lorsque la peau vien

drait à subir une extenMoii quelconque, les

bords du sillon seraient d'autant plus écartés

que l'extension serait plus grande; la raie, à

chaque instant tiraillée dans le sens de sa lar

geur, s'agrandirait dans ce sens, et, pour peu

que le feu ait été mis profondément, pourrait

se déchirer dans son fond, d'où résulterait

une cicatrice des plus défectueuses.
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Quand l'opération est terminée, plusieurs

praticiens out l'habitude d'appliquer de la

graisse ou un onguent adoucissant quelcon

que sur la région cautérisée; et parmi eux,

beaucoup ne le font que pour céder aux exi

gences de certains propriétaires qui croient

à la nécessité de ces applications. Cette pra

tique n'est pas seulement inutile, elle est

mauvaise. Elle nuit aux effets du feu. Car, à

quoi bon des adoucissans? Pourquoi employer

des moyens propres à calmer 1 inflammation

sur des parties ou on cherche, au contraire, à

la produire? De deux choses l'une: ou le feu

est nécessaire, et alors les adoucissans sont

contre-indiqués; ou les adoucissans sont ré

clamés parla maladie, etalors on ne devait pas

employer la cautérisation. Un autre inconvé

nient des corps gras appliqués immédiate

ment après l'opération, c'est de relâcher la

peau, de lui permettre de se prêter davantage

au gonflement qui va s'opérer, et de favoriser

ainsi l'élargissement des raies, ce qui en ren

dra évidemment les cicatrices plus apparentes.

— Il est donc inutile de rien appliquer sur

une partie qui vient d'être cautérisée, à moins

d'indications particulières; mais, alors même,

ce ne sont pas des adoucissans, ce sont plutôt

des médicamens pris dans la classe des exci-

tans, des irritans ou des astringens, qu'on met

quelquefois en usage. — Ceqm est utile, dans

tous les cas, et que cependant on n'emploie

guère que sur les chevaux fins, c'est d'entou

rer la région cautérisée avec des bandes de

toile fine ou mieux de flanelle, quand la forme

de cette région le permet. Ce bandage, par la

légère pression qu il exerce, par la douce cha

leur qu'il entretient, favorise singulièrement

l'action du feu, et, en même temps, il sous

trait la partie au contact des agens extérieurs

et la préserve des froltemens ou des dents de

l'animal.

Lorsque le feu a été étendu ou profond, que

l'animal est jeune, irritable, ou qu'il s'est beau

coup débattu pendant l'opération, il eit pru

dent de le faire saigner et de le tenir à la diète

blanche pendant trois ou quatre jours. L'ab

sence ou la diminulion des souffrances per

mettent de revenir plus ou moins vite au ré

gime ordinaire.

La question de savoir si l'animal doit être

exercé ou laissé en repos, après la cautérisa-

lion, ne peut être résolue aune manière gé

nérale et absolue. Il est des cas où le repos

serait nuisible; il en est d'autres où il est, au

contraire, une condition de succès. Je ferai

connaître ces cas, en traitant de la cautérisa

tion en particulier sur les différentes régions

du corps où on la met le plus ordinairement

eu usage.

{a) Suites de la cautérisation.— Dans les cas

ordinaires, les deux premiers jours on voit

le fond des raies se recouvrir d'une sérosité

d'autant plus abondante, que le feu a été mis

plus fort et sur une région où la peau est

plus organisée, plus vivante. Déjà aussi com

mence à se manifester un engorgement, va

riable lui-même suivant l'intensité de la cau

térisation, ut suivant la région cautérisée.

Peu sensible sur les autres parties du corps,

cet engorgement est quelquefois très-consi

dérable quand le feu a été mis sur un mem

bre, dans des chevaux lymphatiques ou très-

irritables. C'est surtout en pareil cas, et sur

ces animaux, que des bandes de flanelle ont

d'incontestables avantages. Cet engorgement,

qui diminue un peu après huit ott dix jours,

ne disparaît cependant entièrement que plus

ou moins longtemps après la chute des es

carres, c'est-a-dire environ un mois, cinq

semaines et quelquefois plus tard après l'opé

ration. — Au bout de trois ou quatre jours,

on voit la sérosité dont j'ai parle se conden

ser sur les raies, et y former des croûtes jau

nâtres qui les remplissent entièrement, et,

souvent même, font saillie à la surface de la

peau. Ces croûtes se sèchent et se durcissent

de plus en plus jusqu'à leur chute, qui a lieu,

terme moyen, du vingtième au trentième

jour. En général, elles tombent d'autant plus

tôt que le feu a été mis plus fort et que la

peau est plus vivante. Une cautérisation lé

gère ne pro luit presque pas de croûtes ; et

la mince pellicule d'escarre qui adhère au

fond de la raie se détache par lambeaux et

ne tombe quelquefois que fort tard. C'est à

l'époque de la formation des croûtes que la

région cautérisée est le siège d'une raideur

remarquable, et quelquefois telle, que, lors

que le feu a été mis sur une articulation des

membres ou à son voisinage, la flexion en est

impossible ou fort bornée, et, dans tous les

cas, assez douloureuse. Cette époque est celle

où il peut être utile d'appliquer sur la par

tie cautérisée des médicamens onctueux pro

pres à assouplir les croûtes, à les empêcher

de se fendre, et en favoriser la chute. Un mé

lange à parties égales d'huile d'olive et de vin

bien battus et mélangés ensemble, de l'huile

camphrée, de Uniment ammoniacal, etc., sont

des préparations qu'emploient à cet usage

beaucoup de vétérinaires. C'est aussi à cette

époque qu'il importe d'empêcher l'animal, par

un des moyens que j'ai fait connaître, de se

mordre ou de se frotter; parce que c'est alors

qu'il éprouve un prurit particulier qui lYxcite

à se livrer à l'un ou l'autre de ces actes.

Si l'on remarquait que les mouches le tour

mentassent beaucoup, en s'attachant à la ré

gion cautérisée, on pourrait écarter les in

sectes, soit en promenant sur les croûtes les

barbes d'une plume trempée dans Yhuile de

tin ou Yhuile empyreumatique, soit en recou

vrant celte région d'une enveloppe.

Quelquefois, soit que l'animal se soit frotté

ou mordu, soit que le feu ait été mis trop

fort, les croûtes sont arrachées ou se déta

chent par plaques, et laissent à nu des plaies

suppurantes plus ou moins étendues. On re

tire de bons effets, dans ces cas, de lotions

répétées deux fois le jour avec Vextrait de Sa

turne pur, ou la teinture daloës, qui les font

promptemerit sécher et cicatriser.

Quelle que soit l'affection qui ait nécessité

l'application du feu, il est rate que les effets

curalifs de celte opération se fassent aperce

voir avant trois semaines ou un mois. J'ai vu

bien souvent quelque amendement ne se ma

nifester, après l'emploi du feu, que six se

maines, deux mois et plus après son applica

tion. Il ne faut donc pas, comme on le voit,

être trop prompt à désespérer du succès.

Cependant il arrive assez souvent encore

u'une première cautérisation n'obtienne que

es résultats nuls ou incomplets, soit que le
S
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mal fût fort avancé et déjà ancien, soit que la

cautérisation n'ait pas assez été forte, soit

qu'elle n'ait pas été convenablement exécutée.

On doit alors, pour peu qu'on tienne à l'ani

mal, l'aire procéder à une seconde, parfois

même plus tard à une troisième cautérisation.

(b) Hégions sur lesquelles on jiratique le

plus souvent la cautérisation. — Indication

des cas dans lesquels on l'applique sur cha

cune d'elles. — On peut appliquer le feu

.sur toutes les régions du corps, lorsqu'elles

sont le siège de maladies qui en réclament

l'emploi. Cependant il est des régions sur

lesquelles l'indication de l'appliquer se pré

sente plus souvent que sur les autres; ce

sont : 1" les rayons inférieurs des membres;

2» le jarret; 3° le genou; 4° la pointe de

l'épaule ou toute l'étendue de cette région;

5» le grasset; 6° la face externe de la cuisse;

1" les reins ; 8° le garrot.

1° Cautérisation de la partie inférieure des

membres. — (J'entends par ces mots, la partie

inférieure des membres, la portion qui s'é

tend depuis le dessous du genou ou du jarret,

jusqu'à la couronne.) On peut avoir à cauté-

jriser un, deux, trois ou quatre membres. Sup

posons le cas le plus simple, celui d'un seul

membre : on peut avoir à le cautériser dans

toute l'étendue de cette partie inférieure,

c'est-à-dire sur le canon, le boulet, le pa

turon et la couronne ; ou seulement sur la

.totalité ou une partie de l'une de ces régions.

—On met le feu sur toute la partie inférieure

d'un membre, lorsque toute cette région est

engorgée et qu'elle est le siège d'une infiltra

tion molle ou d'une induration sans beau

coup de chaleur ni de douleur. Une précau

tion qu'il faut toujours avoir la veille ou le

malin de l'opération, quelle que soit la région

•du membre où le feu doive être appliqué, est

de faire déferrer le pied de ce membre, pour

peu que l'ongle soit trop long, de le faire pa

rer convenablement et de lui faire rattacher

son fer, ou mettre un fer neuf si le sien est

trop usé; car il faut penser que pendant le

moi.; ou les cinq semaines qui vont suivre, il

serait impossible, à cause des croûtes dont la

région cautérisée sera recouverte, de lever le

membre pour ferrer l'animal; et que l'ongle

alors acquerrait une longueur qui fatigue

rait le membre et fausserait ses aplombs.—Le
•feu sur celte région se met en raies parallèles

à l'axe du canon sur toute la moitié anté

rieure de cette région, et en raies très-obli

ques ne s'écartant des premières que sous un

angle très aigu, dans la moitié postérieure.

—On met le feu sur toute la région du canon

dans le cas où l'engorgement dont je viens

de parler ne monte pas jusqu'au genou ou

jarret, et ne s'étend pas inférieurementjusque

sur le boulet.—Le dessin est le même que dans

le cas précédent, seulement il est moins éten

du.— Le feu qu'on a le plus souvent à appli

quer sur le canon, est celui de la région ten

dineuse (moitié postérieure) de celte région.

C'est qu'en effet c'est sur cette partie que

se montrent le plus fréquemment les lésions

qui en réclament l'emploi. Telles sont, par

exemple : l"les mollettes ou petites tumeurs

molles et élastiques qui se développent au

tiers inférieur de cette région, au-dessus du

boulet ( fig. 1/8), ou à son tiers supérieur

au-dessous du genou ; 2° les indurations cel-

luleuses partielles qui se forment quelquefois

sur le milieu de cette région, et qu'on connaît

vulgairement sous les noms de ganglion, de

nerf-férure, de tendon ferru ; 3° le raccour

cissement des tendons qui rend les chevaux

droits sur leurs boulets ou même bouletés ;

4° les suros (simples, chevillés ou en chapelet)

lorsqu'ils existent à la partie postérieure de

l'os du canon, et qu'ils sont assez saillants et

assez près des tendons pour eu gêner plus ou

moins douloureusement le glissement. Dans

tous ces cas, il suffit que le feu s'élende sur

toute la région tendineuse ( fig. 178 ), un

peu eu avant seulement dans le cas de suros :

et il est complètement inutile, comme on ne

le fait encore que trop souvent, d'en recou

vrir aussi la région antérieure. — Ou ne met

guère le feu sur cette région antérieure, seu

lement que sur les calus qui apparaissent sur

le point cicatrisé de l'os, quand il a été frac

turé.—On cautérise le boulet seul, dans le cas

d'engorgement induré de cette région; celui,

parexemple, qui résulte des entorses (efforts

de boulet) ; ou bien encore lorsqu'il existe de

chaque côté de ses parties antérieure et pos

térieure, de petites tumeurs molles (mollet

tes) produites par la distension des bourses

synoviales dans lesquelles les tendons glissent

sur ces régions. -» La cautérisation de la cou

ronne se pratique dans le cas de ces tumeurs

osseuses qu'on désigne sous le nom de formes.

On l'y pratique aussi pour faire résoudre ces

indurations celluleuses qui subsistent quel

quefois sur une partie de celte régioo après

I opération du javart ou de la seime. Le feu de

la couronne doit être mis avec la plus grande

précaution, si on veut éviter une suppuration

trop abondante et la chute de la peau. Quel

ques opérateurs y niellent le feu en pointes

[fig. .178). — Quand le feu doit être mis sur

deux membres, on peut faire l'opération le

même jour si le cheval n'est pas trop irritable,

et surtout si les deux membres à cautériser

sont opposés en diagonale; parce que, pendant

le temps que dureront les douleurs les plus

vives après l'opération, l'animal pourra pren

dre son appui sur le bipède diagonal non

opéré ; ce qu'il ne pourrait faire si on cauté

risait en même temps deux membres anté

rieurs, deux membres postérieurs ou un bi

pède latéral, aucun repos n'étant possible,

dans ces trois cas, sur le bipède resté sain.

Sur un cheval très-sanguin ou très-irritable,

il est plus prudent de ne cautériser qu'un

membre à la fois, en mettant au moins vingt

jours d'intervalle entre chaque opération. —

II en est de même lorsque l'on juge à pro

pos de cautériser les quatre membres : on les

opère en deux fois et par bipède diagonal sur

les chevaux à constitution ordinaire, et en

quatre fois sur des chevaux à constitution

nerveuse ou très -sanguine. Autrement, on

aurait à craindre, soit la fourbure, soit les ef

fets d'une fièvre de réaction très-intense.

— Quelques personnes ont l'habitude de ne

se servir d'un cheval qu'elles ont acheté pour

monter, qu'après lui avoir fait appliquer le

feu sur les rayons inférieurs des deux mem

bres antérieurs, et même des quatre membres,

quelque sains que ces membres soient d'ail-,

leurs. Beaucoup de mailres de postes avaient
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autrefois, et quelques-uns ont encore aujour

d'hui la même habitude pour les jeunes che

vaux, avant de les faire courir. C'est ce qu'on

appelle un feu de précaution. On suppose qu'il

rend les chevaux plus solides sur leurs mem

bres. Rien ne justifie une pareille supposition.

L'opération, dans ce cas, ne sert qu'à faire souf

frir et à marquer inutilement l'animal. Il est

toujours temps d'en venir à l'opération quand

on voit commencer à se développer quelques-

unes des lésions que j'ai indiquées comme ré

clamant son emploi. — On cautérise le genou

dans le cas d'engorgement indolent avec ou

sans induration, borué à cette région ; dans

celui de tumeurs molles ( mollettes ) sur le

trajet des tendons; de tumeurs osseuses sur

différens points de cette articulation {genou

cerclé) (N et O fig. 178 ). — La fatigue qu'é

prouve le jarret dans les mouvemens fré-

quens qu'il exécute , dans les actions vio

lentes dont il est le centre, y rend l'appli

cation du feu souvent nécessaire. On Cau

térise la totalité du jarret, soit lors des

engorgemens indolens dont il est le siège à la

suite des entorses ( efforts de jarret), soit lors

qu'il est entouré de tumeurs osseuses {jarret

cerclé) (L fig. 178). — On le cautérise à sa

pointe seulement dans le cas', de capelet; à

son vide, dans le cas de vessigons; à sa partie

inférieure, interne et antérieure, dans le cas

d'éparvin (fig. 178 M); à sa partie inférieure,

externe et postérieure, dans le cas de jarde ; à

sa partie supérieure et interne, dans le cas de

courbe.— On met le feu sur toute l'étendue de

fépaule, ou seulement à la pointe de l'épaule.

Le premier de ces feux est indiqué dans le

cas d'amaigrissement général de cette région,

qu'on remarque quelquefois à la suite'de l'inac

tion absolue a laquelle de vives souffrances du

pied ou de toute autre partie de ce membre ont

condamné cette région. Il arrive aussi qu'on

cautérise toute l'épaule ( II fig. 178 ), lors de

l'existence de boiterie ancienne dont on sait

ou suppose la cause dans une distension des

moyens d'union du scapulum au thorax ou à

l'humérus ( écart, entr'ouverture ). — Le feu

de la pointe de l'épaule se met dans le cas

assez fréquent d'entorse de l'articulation sca-

pulo-humérale, lorsque cet accident a résisté

a des moyens plus simples que fournit d'abord

la pharmacie, ou à l'usage d un séton à mèche

ou à rouelle. La finesse de la peau à cette par

tie , sa mobilité, les mouvemens continuels

que lui impriment certains chevaux pendant

la cautérisation, la position gênée dans la

quelle se trouve l'opérateur, rendent fort

difficile l'application) du feu à celte région.—

La cautérisation de toute la surface externe

de la cuisse se pratique lors de lésions ana

logues à celles qui réclament l'application du

feu sur toute la surface de l'épaule, c'est-à-

dire, l'amaigrissement général de cette région,

ou des douleurs profondes articulaires ou rhu

matismales. Quand la cuisse n'est pas amai

grie, et qu'on est fondé à croire que la cause

de la boiterie est une distension, un tiraille

ment des ligamens de l'articulation du fémur

avec le coxal, on se borne à mettre le feu sur

la partie correspondante de la cuisse {J fig. 178).

—Le feu du grasset ( K fig. 178 ) est indiqué

lors des douleurs vives et persistantes, ayant

leur siège dans les moyens articulaires de l'ar-
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ticulation fémuro-tibio-rotulienne; ou bien,

et plus fréquemment, lors des tumeurs molles

que forme la synoviale rotulienne distendue ;

ou enfin, mais rarement, après la réduction de

la luxation de la'rotule qui se déplace quelque

fois.—Il est peu de propriétaires de chevaux

qui ne sachent combien il arrive souvent à

ceux de ces animaux qui vont en limon ou qui

portent de lourdes charges à dos, de se don

ner des efforts de reins. C'est lors de cet acci

dent, et quand la faiblesse des reins persiste

après l'essai des moyens plus simples em

ployés d'abord, qu'il est avantageux de re

courir à l'application du feu de cette région

( I fig. 178 ) où il produit presque toujours

d'excellens effets, quand il est convenable

ment mis. — Enfin, on cautérise quelquefois .

le garrot pour faire résoudre les tumeurs

molles, véritables kystes séreux, qui se déve

loppent assez fréquemment sous la peau de

cette région dans certains gros chevaux af

fectés de rouvieux (gale de la crinière ), parce

que la démangeaison qu'i Is éprouvent 1 es excite

à se frotter avec force sur tous les corps durs

qu'ils rencontrent. Ou comprend que l'ap

plication du feu, en pareil cas, doit être pré

cédée de l'emploi de moyens propres à faire

disparaître d'abord la cause première du mal,

c'est-à-dire le rouvieux.

Section vu. — Clavélisalion.

Les bêles ovines sont sujettes à une ma

ladie appelée clavelée , caractérisée par le

développement sur les parties les moins

épaisses de la peau, de boutons pustuleux

qui sont d'abord peu saillans, rouges à leur

pourtour, et sur le centre desquels ou aper

çoit, au bout de quelques jours, une pelli

cule mince, transparente, légèrement grisâ

tre, laquelle recouvre une matière séreuse

qui parait être le virus claveleux. Bientôt

cette sérosité se concrète, et forme une

croûte Jqui ne tarde pas à tomber. La cla

velée est très -contagieuse. KUe se dévelop

pe à tous les âges et dans toutes les saisons ;

mais elle n'attaque qu'une fois le même in

dividu. Elle est plus grave dans les temps

froids et chauds que dans les saisons tem

pérées. Lorsqu'elle se montre dans un trou

peau, elle n'en attaque d'abord qu'une partie;

au bout de quelques semaines, elle en at

teint le plus grand nombre; et, enfin, dans

une troisième invasion qui se remarque de

vingt à vingt-cinq jours après la seconde, elle

attaque le reste du' troupeau; d'où il ré

sulte que chaque invasion et chaque inter

valle qui la suit durant à peu près un mois, ce

n'est qu'après trois mois que tout le troupeau

est atteint, et que le propriétaire est astreint à

des soins particuliers, dont il n'est guère débar

rassé qu'au bout de quatre à cinq mois. Ajou

tons que la clavelée est ordinairement désas

treuse, et qu'on doit s'estimer très-heureux

quand, dans les meilleures circonstances, elle

ne fait périr que huit ou dix bêtes sur cent,

car on l'a vue souvent enlever le quart ou

le tiers «t même la moitié des troupeaux.

Ces considérations, que je devais rappeler

ici, et qui se retrouveront avec tout le déve

loppement qu'elles méritent à l'article Clave

lée de cet ouvrage, disent assez haut com-

TOMli 1 1. — '6f\
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bien doit être précieux pour l'agriculture

un moyen capable de préserver les proprié

taires de troupeaux des pertes énormes que

peut leur occasionner une maladie contre la

quelle l'art ne peut rien lorsqu'elle est une

fois déclarée. Ce moyeu existe: c'est la clavê-

lisation.

On avait été frappé de la ressemblance

que présentait la clavelée du mouton avec

la petite vérole de l'homme. On avait remar

que que la petite vérole due à l'inoculation

était beaucoup pins bénigne que celle qui

se développait spontanément. Oii espéra que

l'inoculation de la clavelée produirait, par

rapport à cette maladie, d'aussi heureux ré

sultats. Des expériences nombreuses et au

thentiques fuient faites, à cet effet, en France,

par les ordres du gouvernement et par des

propriétaires; elles furent répétées à l'étran

ger, et partout elles furent couronnées des

plus grands succès.Voici ce que dit à cet égard

Kl. de Gasparin, aujourd'hui ministre de l'in

térieur, dans sou excellent mémoire sur les

maladies contagieuses des bétes à laine.

« Pendant plusieurs années, les Allemands,

» les Français du Nord, les Su.sses ont rempli

» les journaux et les mémoires des sociétés

» savantes des résultats heureux de leurs cla-

» vélisations. M. Helmaister inoculait dix

» mille bêtes à laine sans eu perdre une seule ;

» et ces animaux ayant été mis en contact

» avec des bêles atteintes du claveau, aucun

» ne le reprit. Trois mille huit cents bétes

» étaient inoculés par M. Barbançois, il ne

» perdit que dix-huit bêles, et pas une de race

» pure. 11. Guérineau, à Châteauroux, clavé-

» lisait huit cents moulons, sur lesquels il

» n'en perdait que troiv ou quatre ; M Gro-

» gnier pratiquait la même opération aux en-

» virons de Lyon, et ne perdail pas un cent

» cinquantième des animaux, tandis qu'il eu

» mourait un quart de ceux sur qui la ma-

» ladie se développait naturellement. Nos

» propres essais concordent parfaitement avec

» ceile masse d'expériences; niais ne peu-

» veut être cités après des faits si nomb'eux,

» si probans, si bien attestés, et rapportés par

» des observateurs exacts et instruits. »

Cependant ce serait s'exagérer peut-être les

avantages de la chavèlisation, que de croire

qu'ils ont toujours été aussi remarquablement

heureux. Il est quelques troupeaux où elle

n'a pas aussi bien réussi; suit qu'elle n'ait

pas été bien faite, soit qu'elle ail été pratiquée

dans des circonstances défavorables; mais ces

insuccès sont très-rares; et, tout balancé, il

résulte d'un calcul fait eu 1822, par M. Hur-

trel d'Arboval, sur une masse imposante de

faits qu'il a recueillis, que les pertes éprou

vées par suite de la clavélisatiou ne s'élèvent

pas à un centième. Dans un pareil relevé fait

Sur le résultat de plusieurs clavélisations

pratiquées à 1 école d'Al fort, la perle est éva

luée a un sur quatre cents.

Comme ou le voit, la clavélisation n'est pas

un moyen de guérir la clavelée, puisqu'on

doit la mettre en usage avant le developpe-

. ment de celle maladie; elle n'est pas non plus

un moyeu d'en préserver les animaux, puis-

qu'au contraire elle la l'ait nailre. Mais elle est

avantageuse :

1° En ce que, dans toutes les circonstances,

la clavelée qu'elle développe est peu dange-

2° En ce qu'étant presque toujours maître

de choisir lépoque de la clavélisation, on

inocule dans celle des saisons de l'année où

la température est le plus favorable à la

marche de la maladie, et où les animaux peu

vent être nourris aux champs;

3° En ce que tout le troupeau étant affecté

à la fois, on est entièrement débarrassé de la

maladie au bout de 5 ou 6 semaines, au plus

tard; considération importante, quand ou ré

fléchit aux soins particuliers qu'exige tou

jours le troupeau, tant que dure ja maladie, et

a la gêne, ainsi qu'aux dépenses qu'imposent

au propriétaire les mesures de police qu'il

est obligé d'observer pendant le même

temps.

4° Enfin, en ce que le troupeau étant à

l'abri de contracter la clavelée, après l'ino

culation, peut être conduit au loin, et tra

verser sans danger les cantons où règne cette

maladie.

J'arrive maintenant à l'opération de la cla-

véhsalion ;

Elle consiste à introduire sous l'épiderme

des moutons une certaine quantité du virus

claveleux. Ainsi que je l'ai dit, quand on a le

choix du temps, on doit préférer le prin

temps pour clavéliser. Mais quand on craint

j d'être envahi par la clavelée qui règne dans

le voisinage, et, surtoul, quand elle a déjà

apparu sur quelques individus du troupeau,

il est toujours avantageux d'inoculer immé

diatement, quelque temps qu'il fasse. Mais,

alors, si on a opéré par un mauvais temps,

on sera obligé à plus de précautions, pour

garantir les animaux contre les influences

atmosphériques. — Les troupeaux considérés

comme bien portails n'ont besoin d'aucune

préparation pour être clavélisés. Pour les

individus faibles, il suffît de soins purement

hygiéniques. .— On peut clavéliser à tous les

âges: il paraîtrait, d'après M. d'Aï boval, que le

jeune âge serait toujours celui qu'en doit

préférer; cependant celte opinion, générale

ment vraie, a rencmU'é des contradictions

dans ces derniers temps. Si les animaux, au

moment oii on les inocule, portent déjà en eux

le germe de la clavelée, on ne doit attendre

aucun résultat favorable de l'opération, qui,

cependant, n'aggrave en aucune façon la ma

ladie. Il en est de même des troupeaux qui

sont atteints de la pourriture ; sur eux, ainsi

que l'a observé M. de Gasparin, le claveau na

turel, ainsi que le claveau inoculé, n'ont ordi

nairement que de fâcheux effets.

Il n'est pas indifférent de puiser à Iclleou

telle source la matière claveleuse que l'on

inocule, et qui renferme le virus claveleux

qu'on désigne sous le nom de claveau. Cette

matière doit êlre puisée sur des boulons cla

veleux parvenus à leur période de sécrétion.

Elle est alors limpide, presque transparente,

et non encore troublée par le pus qui, un ou

deux jours plus tarci, commence à se produire

dans le bouton. Pour l'obtenir, on enlève et

déchire avec précaution la pellicule qui re

couvre alors le bouton; et, au bout de quel

ques instans, on voit suinter à sa surface, et

la recouvrir, une certaine quantité de la sé

rosité dont nous venons de parler. On la
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puise alors avee l'instrument d'inoculation,

«ton la transporte sur l'individu à inoculer.

Si le bouton saignait après l'enlèvement de

la pellicule, il (audrait étaneher légèrement

le sang avec une éponge, un linge un ou un

peu d'étoupe, et attendre que la sérosilé ap

paraisse sans mélange. Un bouton ordinaire

peut ainsi fournir de la matière pour cent

Létes et plus. Quand il cesse d'en fournir, on.

entame un autre boulon arrivé à la même

pé. iode, sur le même animal ou sur un autre

également atteint. —De récentes mais moins

pombreuses observations tendraient à re

commander, comme moyen de puiser le cla

veau, un procédé qui serait à la rois aussi sur

et plus expédilif. Voici en quoi il consiste :

après avoir choisi un bouton convenable, on

l'incise dans toute sa longueur, en ayant soin

que l'incision n'intéresse que la portion exu

bérante du bouton sur lequel on pratique

ainsi une petite rigole qui donne aussitôt

écoulement à du sang. On étanche doucement

ce sang au fur et à mesure qu'il s'écoule; au

bout de dix minutes environ, son écoulement

s'arrête, et la petite plaie ne fournit plus

qu'une sérosité roussàtre, limpide et ayqut

tous les caractères du claveau de bonne na

ture. Pour charger l'a lancette de cette ma

tière, il suffit de la plonger dans la petite in

cision pour que ses deux faces soient bientôt

imbibées de sérosilé. Il paraîtrait que, par

ce procédé, un seul boulon peut fournir assez

de claveau pour inoculer jusqu'à trois cents

bétes.

C'est ainsi qu'on agit, quand on peut

trouver sur les lieux ou dans le voisinage, des

animaux atteints de la clavelée à la période

convenante. Mais, quand on clavélise par pure

mesure de précaution, quand l'épizoolie cla-

veleuse ne rèj;ne pas dans les environs, il faut

se procurer du virus recueilli et conservé

avec les plus grandes précautions pour ne

pas s'altérer. Les vétérinaires pourront indi

quer aux propriétaires les moyens de se pro

curer ce virus. Riais avant de remployer sur

tout le troupeau, et pour juger de ses qua

lités, on se borne à inoculer trois ou quatre

bétes avec celte matière. Si elle a été bien

conservée, si elle n'est pas recueillie depuis

longtemps, elle développera sur les animaux

inoculés une clavelée qui, lorsque les boutons

qui la constituent seront, arrivés à leur pé

riode de sécrétion séreuse, fournira pour le

troupeau tout le virus frais dont on pourra

avoir besoin. — Il résulte de premières expé

riences faites par M. Girard père, que la ma

tière claveleuse, avec quelque soin qu'on la

conserve, perd au bout de peu de temps sa

propriété virulente. De nouveaux essais tentés

dans ces derniers temps par des vétérinaires

de la Brie, mais dont les résultats, que je sa

che, n'ont point reçu toute la publicité que

mérite leur importance, établiraient que le

claveau renfermé dans des tubes capillaires

peut conserver des propriétés virulentes au

delà même d'une année après qu'il a été re

cueilli. 11 serait à désirer pour l'agriculture

que d<- pareils résultats pussent se confirmer.

J'arrive à l'opération en elle-même, sur la

quelle, si simple qu'elle paraisse, je ne don

nerai que les développemens nécessaires pour

ta faire connaître d'une manière générale,

cette opération pouvant et devant toujours

être, à cause d>" la délicatesse de son exécu

tion et de l'importance de ses ré-ullals, con

fiée à la main exercée d'un vétérinaire.

Les régions du corps qui conviennent le

mieux à l'inoculation sont, en général, celles

où la peau est dépourvue de laine. Pendant

longtemps on opéra sur la face interne des

avant bras, et surtout celle des cuisses. De

puis, on a conseillé de clavéliser depréférence,

soit à la partie du ventre qui se trouve en

avant des organes génitaux dans le maie, et

des mamelles dans les brebis, soit aux oreilles,

soit sous la queue. Les motifs de cette préfé

rence, et ils sent vrais, sont que l'opération

demande moins de temps, à l'nue ou à l'autre

de ces dernières régions; que les accidens qui

surviennent quelquefois a l'endroit des pi

qûres y sont plus rares et moins graves.

L'inslrument qui sert à clavéliser est la lan

cette ordinaire ou l'aiguille h clavèlisation.

Je suppose que la bergerie a été divisée, à

l'aide de claies, des râteliers, etc., en deux

comparlimens, dans l'un desquels se trouvent

les moutons à clavéliser; l'autre étant destiné

à recevoir ces animaux au fur et à mesure

qu'ils auront été inoculés. Si la bergerie était

trop petite pour se prêter à cette division,

ou si on n'avait pas les moyens de l'effectuer,

et qu'il fit beau temps, on laisserait dans la

bergerie les bêles à inoculer, et on les lâche

rait successivement dans la cour, après

qu'elles auraient été opérées. Dans le pre

mier cas, le vétérinaire se place au milieu de

l'espace qui laisse communiquer entre eux

les deux comparlimens: dans le second cas,

il se place tout près de la porte. A côté de

lui, et sur deux bottes de paille forlement

assemblées par une corde, se trouve couché,

garrottée! tenu par un aide, le mouton qui doit

fournir le virus. Devant lui ont été également

préparées deux bottes de paille pour recevoir

l'animal à inoculer. Ces deux dernières sont

inutiles quand on opère sur les oreilles ou

sous la queue, puisqu'alors on ne couche pas

l'animal. Un aide est chargé (le saisir et d'a

mener successivement à l'opérateur les ani

maux à clavéliser: un ou deux antres, suivant

la partie sur laquelle on inocule, fixent le

mouton qu'on opère; un autre maintient celui

qui fournil le virus; et enfin, un dernier, dont

on pourrait se passer à la rigueur quand on

est très-près du mouton claveleux. a pour

fonction de charger d'avance un instrument

pendant que le vétérinaire inocule avec un

autre; car alors on a deux instrumens pour

aller plus vite.

Deux piqûres sur chaque sujet, placées à

un pouce de distance l'une de l'autre, sont suf

fisantes. Il faut avoir le plus grand soin, en

les pratiquant, de se borner à soulever l'épi-

derme sans faire saigner; car c'est à la sur

face du derme que, pour produire de bons

effets, le virus doit être déposé; la pénétra

tion de l'inslrument dans l'épaisseur de celle

couche fib euse, déterminant souvent des

tumeurs qui prennent le caractère gangré-

neux, et peuvi ni être mortelles pour les ani

maux.

Les effets de la clavèlisation commencent à

se manifester ordinairement au bout de trois

ou quatre jours, plus tôt dans les jeunes ani
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maux bien portants et dans une saison favora

ble, un peu plus tard dans des conditions

opposées. Sur les piqûres qui s'enflamment

à leur pourtour, et quelquefois, mais plus ra

rement, sur d'autres régions, on voit apparaî

tre de véritables boutons claveleux, qui sui

vent à peu près la même marche dans leur

développement et leur terminaison que ceux

de la clavelée naturelle: seulement, la suppu

ration, notamment dans ceux développés sur

les piqûres, y est plus abondante. Une légère

fièvre se développe aussi à l'époque de l'érup

tion des boutons.

Après la clavélisation, les troupeaux n'exi

gent généralement que d'être mis dans de

bonnes conditions hygiéniques, surtout en

ce qui regarde la température. S'il fait doux

et beau, oïl peut les laisser sortir et même

parquer. Mais pour peu qu'il fasse froid et

numide, il faut les rentrer le soir à la berge

rie, et môme les y laisser pendant tout le jour.

Je n'ai pas besoin de recommander pour la

bergerie, dans ce cas, les plus grands soins de

propreté et une bonne aération. II ne faut pas

oublier non plus, tant que dure la maladie,

de se conformer aux mesures de police sani

taire prescrites pour les troupeaux affectés

de la clavelée.

Les accidents sont rares à la suite de la

clavélisation. Cependant, dans quelques cas,

on a vu se développer sur les piqûres, du

dixième au vingtième jour, des tumeurs, or

dinairement dures, très-sensibles, de couleur

d'aboi'd rouge foncé, puis violacée et bleuâtre,

susceptibles de prendre un volume considé

rable, et ayant un caractère évidemment gan-

grénenx. Divers traitemens ont été conseillés

pour ces tumeurs. M.Girard prescrit l'emploi

de linimenl ammoniacal en frictions; et à

l'intérieur l'administration de médicainens

toniques et légèrement exeitans, tels que,

par exemple, du quinquina en poudre dans

du vin chaud, à la dose de deux ou trois gros

de quinquina par jour dans un verre de

vin. Quelques vétérinaires m'ont assuré avoir

incisé ces tumeurs dans toute leur étendue

aussitôt leur apparition, et en avoir obtenu

du succès. Quoi qu'il en soit, il est sage d'ap

peler un vétérinaire aussitôt qu'on voit se dé

velopper de semblables tumeurs après- la cla

vélisation.

Section viii. — Amputation de la queue.

Dans le cheval. — La queue est un moyen

de défense dont la nature a pourvu les ani

maux contre les insectes. Aussi, lorsqu'elle a

été raccourcie, et surtout pendant les cha

leurs, ou les voit se fatiguer, se tourmenter

et quelquefois dépérir d'une manière sen

sible. Cet inconvénient se fait principalement

remarquer sur les jumens poulinières qu'on

abandonne dans les pâturages, et qui. obligées

à chaque instant de chasser avec leur tète ou

leurs membres les mouches qui s'attachent à

elles, ont un lait moins abondant et moins

bon, et empêchent leur poulain de se nourrir,

ou sont exposées à le blesser en s 'agitant.

Cependant, malgré ces inconvéuiens, il est

peu de chevaux qui conservent la queue en

tière. On leur en retranche presque toujours

une partie ; soit par mode, pour les chevaux

de selle; soit par utilité, pour les chevaux de

trait ou d'attelage; soit par nécessité, pour

les chevaux qui font le service du halage, dont

la queue trop longue et flottante pourrait s'en

gager dans les cordages des bateaux et les ex

poser à de grands accidens.

La queue, après sa section, est dite en balai,

écourtee ou en cadogan.

1° On dit qu'un cheval a la queue en balai,

quand on a laissé dans toute leur longueur

les crins appartenant à la portion restante du

tronçon de la queue. La queue conserve la

forme qu'elle avait avant l'opération; elle est

seulement plus ou moins raccourcie. C'est de

cette manière que la plupart des proprié

taires font couper la queue à leurs chevaux.

Voici comment on fait eette opération. Au

tant que possible, l'animal doil être à jeun,

lors surtout qu'on croit utile de laisser sai

gner beaucoup la plaie résultant de la section

de la queue.

Parmi les instrumens dont on se munit, les

uns servent à préparer la queue, les autres à

la couper. Pour la préparer, on commence

par en bien peigner et éponger les crins. Puis

I on sépare ceux qui appartiennent à la partie

à conserver de ceux qyi appartiennent à la

partie à couper. Les premiers sont relevés au

tour de la portion à laquelle ils appartien

nent, sur laquelle ils sont contenus à l'aide

d'un lien circulaire peu serré; les autres res

tent pendans. Le point où se fait cette sépa

ration étant celui où sera faite la section, on

le marque avec des ciseaux en coupant circu-

lairement les crins sur cet endroit. Alors on

attache l'animal ou on le tient en main, la tête

haute; on fait lever avec une plate-longe le

pied postérieur du côté opposé a celui sur le-

3uel se place l'opérateur ; un aide est chargé

e soutenir la queue et de la tendre parallèle

ment à son insertion, en la tenant par les

crins de la partie à retrancher: l'opérateur,

s'il se sert de l'instrument appelé coupe-queue

( fig. 192), en écarte les branches, engage la

queue dans l'espèce d'échancrure semi-circu-

laire que présente la branche qui est en des

sous, de manière à placer au niveau du cou

teau de l'autre branche le point de la queue

où doit être pratiquée la section ; et aussitôt,

rapprochant avec force l'une de l'autre les

deux branches qui sont articulés à charnière

par une de leurs extrémités, il opère la sec

tion en un seul temps.

Si, comme il peut arriver, on n'avait pas

de coupe-queue a sa disposition, on pourrait

mettre eu usage l'un des moyens suivaus. La

queue étant préparée et tenue comme dans le

cas précédent, l'opérateur place au-dessous

d'elle à l'endroit où elle doit être amputée, et

perpendiculairement a sa direction, le tran

chant de la laine d'un boutoir de maréchal dont,

il tient le manche dans sa main gauche, pen

dant qu'avec.un fort maillet de bois dont est

armée sa main droite, il frappe sur sa partie

supérieure au point où elle repose sur le bou

toir, un coup assez fort pour en opérer la

section; un second coup est quelquefois né

cessaire pour compléter l'opération. Outre

l'inconvénient d'être moins facile et moins

ex oéditive, celte méthode a encore celui d'oc

casionner une contusion qui n'est pas toujours
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sans suite fâcheuse, sur la partie de la queue

que frappe le maillet.

Une autre méthode, qui n'a pas ce dernier

désavantage, consiste dans l'emploi d'un bon

couperet bien tranchant, d'un billot et d'un

maillet. Un aide place le billot (ordinairement

un fort rondin de 3 à 4 pieds de hauteur) de

bout, derrière le cheval, et fait porter sur

l'espèce de table que forme son extrémité su

périeure, la portion de la queue sur laquelle

doit être opérée la section; aussitôt l'opé

rateur fait l'amputation, soit en assénant sur

la queue un vigoureux coup de couperet, soit

en appuyant seulement le tranchant du cou

peret sur la queue et en en frappant le dos

avec le maillet. Par ce dernier mode, on est

plus sûr de faire l'amputation au point précis

où on a l'intention de la faire.

Quelle que soit celle de ces trois méthodes

qu'on ait mise usage, il arrive qu'aussitôt

après la section, le sang s'échappe du bout

resté du tronçon par trois ou quatre petits

jets artériels, d'autant plus forts que l'opéra

tion a été faite plus près de la base de la

queue. Si l'on veut profiter de cette occasion

fwnir faire une saignée à l'animal, on n'arrête

'hémorragie que lorsque la quantité de sang

écoulée est jugée suffisante; et, pendant l'écou

lement, on désentrave le cheval pour ne pas

le fatiguer sans nécessité.

Lorsqu'on veut arrêter l'hémorragie, l'opé

rateur, après avoir fait réentraver le cheval,

saisit de la main gauche et à pleine main le

tronçon de la queue qu'il redresse un peu

pour bien découvrir la plaie, et, de la main

droite, il applique sur cette plaie et y appuie

fortement pendant huit ou dix secondes l'ex

trémité annulaire du cautère actuel connu

sous le nom de brûle-queue {Jig. 190). Ce cau

tère, qui a dû être chauffé à blanc, est appli-

ué sur la plaie, de manière que l'ouverture

e l'anneau qu'il représente corresponde à-la

légère saillie que forment les os coccygiens au

centre de celte plaie. Le plus souvent une

seule application du cautère est suffisante.

Mais on doit en faire une seconde si on s'a

perçoit que l'escarre produite par la première

est trop mince, et que quelques gouttelettes

de sang s'échappent à travers. Là se borne

l'opération, quand la queue doit rester en

balai. On enlève le lien qui fixait les crins

retroussés ; ceux-ci retombent autour du moi

gnon qu'ils recouvrent ; on les peigne, et tout

est terminé. L'escarre tombe seule au bout

d'un temps variable, et la plaie qui en résulte

se cicatrise sans exiger aucun soin particulier.

Il arrive pourtant quelquefois, quand les

chevaux se frottent, que l'escarre tombe, ou

plutôt est arrachée avant le temps. Alors il

peut se former au bout de la queue de petits

bourgeonnemens fongueux qu'on connaît sous

le nom de cerises, et la plaie peut prendre le

caractère ulcéreux. Cet accident, combattu à

temps, est sans aucune gravité. Il suffit d'ex

ciser avec le bistouri les chairs fongueuses,

el de faire une nouvelle cautérisation avec le

brûle-queue. 11 faut, en même temps, que la

queue soit tenue proprement pour prévenir

le prurit, et que ranimai soit mis à l'écurie

dans une place où il ne puisse se frotter.

2° Un cheval écourté est celui auquel on a

laissé tout au plus un pied du tronçon de la

queue, et sur lequel les crins appartenant à

la portion conservée de ce tronçon ont été

coupés à la même longueur que lui. Pour ce ,

faire, après que l'amputation a été faite par

l'une des méthodes que je viens de décrire,

on laisse retomber les crins qui avaient été

retroussés, on les mouille, on les peigne avec

soin, en les appliquant bien autour du tron

çon ; l'opérateur les saisit de la main gauche

qu'il fait glisser de la base vers l'endroit où il

veut les couper, c'est-à-dire à environ un

Eouce ou un pouce et demi au-dessous du

out du tronçon ; là, il s'arrête, donne à la

queue la direction qu'elle a quand l'animal la

laisse tomber naturellement, et avec un bon

couteau qu'il tient de la main droite et dont il

dirige le tranchant vers les fesses, il coupe les

crins en travers, en faisant exécuter à l'in

strument un mouvement de scie. Il termine,

en raccourcissant ensuite avec des ciseaux

ceux des crins qui auraient échappé à l'action

du couteau ou n'auraient pas été coupés régu

lièrement.

3° Pour mettre la queue en cadoean, on

opère exactement de la même manière que

dans le cas précédent, avec cette seule diffé

rence, qu'on laisse de chaque côté de la queue

deux petites mèches de crins qui dépassent les

autres de 3 ou 4 pouces.

Amputation de la queue sur le mouton. —

Autrefois, en France, on ne coupait pas la

ueueaux bêtes à laine. Mais, depuis l'intro-

uction des mérjnos, cette méthode, venue

d'Espagne, a été adoptée par les propriétaires

des troupeaux de cette race. Voici, d'après

M. Tessier, les motifs de cette opération :

« 1° Dans beaucoup de pays el en certaines

» saisons, les bêtes à laine qui vivent d'herbes

» tendres éprouvent des diarrhées qui sali-

» raient leur queue, et celle-ci salirait la laine

» des cuisses; 2° la terre molle s'y altacherait

» aussi ; 3° le pis des femelles, distendu par le

» lait quand elles allaitent, deviendrait sen-

» sible et douloureux s'il était frappé par

» cette queue chargée de crotle; 4" les brebis

» portières à qui on a fait celle opération dans

■i leur jeunesse reçoivent mieux le mâle et

» agnellent sans que le cordon ombilical s'em-

» barrasse. »

C'est à un mois ou deux qu'on coupe la

3ueue aux jeunes agneaux. L'opération est

es plus simples. On les prend les uns après

les autres entre ses jambes, et avec un bon

couteau on fait la section à 3 ou 4 pouces de la

naissance de la queue. On a eu soin, avant de

la couper, de remonter le plus possible la

peau qui la recouvre du côté de sa base. Le

sang s'arrête seul, el la plaie se cicatrise au

bout de peu de temps.

Section ix. — Opération de la queue

à l'anglaise.

Les différens mouvemens qu'exécute la

queue sont déterminés par des muscles, dont

les uns, s'attachant de chaque côlé, contri

buent, par leur action successive, à la porter

à droite et à gauche suivant le besoin; les au

tres s'attachant tout le long de sa partie supé

rieure, la portent en haut; d'autres enfin, au

nombre de deux, un de chaque côté delà ligne

médiane, rampent et s'attachent à la partie

3
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inférieure des coccigiens, et produisent pir

leur contraction l'abaissement de la queue.

1,'opércition de la queue à t'anglaise consiste

à couper une partie de chacun de ces muscles

abaisseurs près de l'origine de la queue, afin

que leur ai-lion d'abaissement ne se faisant

plus sur cet appendice, les muscles releveurs

se trouvent sans antagonistes, et que leur

moindre contraction produise le redressement

de la queue, comme chez les chevaux de race

distinguée et énergique (barbes, arabes, etc.).

C'est donc pour que le cheval porte bien la

queue, pour qu'il la tienne horizontale, ou à

peu prés, pendant l'exercice, qu'on pratique

cette opération dite^de la queue h l'anglaL<e,

parce qu'elle a été pratiquée d'abord par des

maquignons anglais.

Dans l'origine, on se bornait à la section

partielle des muscles abai-seurs; plus tard on

a remarqué que, malgré cet le section, certains

chevaux très-mous n'avaient pas encore la

force de tenir leur queue en trompe, à cause

de la résistance que leur opp sait encore le

poids que représentait l'extrémité de la queue.

On a imagine alors d'écourtrrlus chivaux après

les avoir mqueté (coupé les muscles abais

seurs). Aujourd'hui, c'est la double opération

du niquetafte et de l.'écou'tage qui est géné

ralement désignée sous le nom de queue à

l'anglaise. Comme on le voit, ce ne fut d'a

bord que des choaux peu énergiques que

l'on anglaisa; mais bientôt la mode s'en ré

pandit, et, aujourd'hui, beaucoup de proprié

taires ont la manie de faire anglaiser des che

vaux dont il suffirait de raccourcir un peu

l'extrémité de la queue, pour la leur faire

porter convenablement.

Ainsi, eu règle générale, c'est certaine

meut tarer un che\al de race et réellement

énergique que de le faire niqueter ; c'est tarer

un cheval qui a encore quelque vigueur que

de le faire écourtercomplétement après l'avoir

fait niqueter; ainsi ce ne doit être que sur

des chevaux véritablement mous que celte

opération doit être pratiquée: encore n'est-on

pas certain, quand leur mollesse est extrême,

qu'ils porteront bien la queue après avoir été

anglaisés. Il est aussi des chevaux dont la con

formation est telle, qu'en supposant même

leur queue portée en trompe, ce port serait

peu gracieux à cause de celle conformation;

ce sonl ceux dont la croupe est coupée on

lrès-<nalf. Il faut donc tenir compte de l'étal

de force ou de faiblesse de son cheval, et de

sa conformation particulière, avant de se dé

cider à le faire opérer.

L'opération, bien que simple en apparence,

offre cependant assez île difficultés dans son

exécution pour empêcher uu propriétaire

prudent de la pratiquer lui-même à son che

val, alors surtout que cet animal est de quel

que valeur. Je ne dirai doue que quelques

mots du manuel opératoire.

Le cheval doitétreàjeun; on l'opère deboui,

les deux membres postérieurs étant entravés

par un lacs à deux entravons, ou l'un des deux

relevé et porté eu avant avec une plate-longe;

la léte tenue haut avec un long tord-nez. L'o

pérateur, placé derrière l'animal, relevant la

queue avec la main gauche et la renversant

sur la croupe où elle est encore contenue

par la mais d un aide; l'opérateur, dis-je, te-

nant dans sa main droite le bistouri à tran

chant concave, appellé bistouri àqueue à l'an

glaise {fig. 189 ), dont il tourne le tranchant

en dehors, coupe en travers le muscle abais

ser du côté droit, qu'il attaque d'abord de

sou côté interne, à trois travers de doigt de

la naissance de la queue, et qu'il contourne de

manière à interrompre complètement sa con

tinuité, sans toutefois blesser les os coccigiens

avec rinslrumeut dont la pointe doit passer

très-près de ces os pour couper entièrement

le muscle. Après cette première incision, il

en fait une seconde sur le mèmemuscleàdeux

travers de doigt plus en arrière. Si cette se

conde incision est bien l'aile, la portion du mus

cle comprise entre les deux incisions vient se

montrer entre les lèvres de la première. Il en

fait encore nue troisième à deux travers de

doigt en arrière de la seconde; puis, il agit de

la même manière sur le muscle abaisseur du

côté gauche. En opérant sur ce second mus

cle, il doit avoir soin que les incisions qu'il

y pratique correspondent bien à celles faites

sur le muscle droit. Chacune des incisions

doit avoir tout au plus un pouce à un pouce

cl demi de longueur; et celles d'un côte doi

vent être distantes de celles qui leur corres

pondent du côté opposé d'au moins un demi-

pouce {fig. 185). Je ne dois pas oublier de

dire que, pour opérer sur le muscle du côté

gauche, l'opérateur doit retourner le tran

chant du bistouri en dedans, à moius que de

ce côté il n'opère de la main gauche. Afin de

mieux découvrir les portions de muscle qui

font saillie au dehors,'et pour pouvoir mieux

les extraire, on fait sur le milieu de la lèvre

inférieure des deux incisions par lesquelles

ces portions tendent à sortir, une nouvelle

incision plus petite qui lui est perpendicu

laire, de manière que les deux incisions réu

nies figurent à peu près un T. C'est alors qu'on

saisit avec les pinces les portions de muscle

dont je viens de parler et qu'on les excise en

entier avec le bistouri.

Le sang s'écoule quelquefois avec abon

dance par les deux incisious les plus voisines

de la base de la queue; cependant ce sang

s'arrête ordinairement après que celle-ci a été

mise à ta poulie.

Voici, en deux mots, en quoi consiste cet

appareil : La place qu'occupera l'animal après

l'opération a du être préparée d'avance; elle

doit être limitée par des barres et n'avoir pas

plus de 3 pieds à 3 pieds et demi de largeur.

Sur la partie du plafond correspondant à la

naissance de la croupe de l'animal a été sus

pendue, par une corde d'environ un demi-

pied de long, une poulie roulant L en dans

sa châsse et dont la gorge soit assez large pour

recevoir un cordeau de la grosseur du petit

doigt. En arrière de cette première poulie,

sur la même ligne à 3,4 ou 5 pieds de distance,

a élé fixée au plafond une autre poulie de la

même grosseur, mais non suspendue par une

corde. Le cordeau qui devra passer daus ces

poulies présente à une de ses extrémités, celle

3ui s'attachera à la queue, unepeliteganse de

eux pouces d'ouverture; à l'aulre extrémité

est lie un sachet en toile pouvant conteuir à

peu près 7 à 8 livres de terre ou de sable. La

longueur de ce cordeau doit être telle, qu'en

supposant l'extrémité à ganse attachée au
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bout de laqueuequ'elle relève, l'animal puisse

se coucher, sans que l'extrémité qui soutient

le sachet atleigne, en remontant, la seconde

poulie {fîg. 191).

Quand l'opération est terminée, on conduit

l'animal à la place qui lui a été préparée Les

crins de l'extrémité de la queue qu'on retran

chera plus tard ont aussi d'avance été réunis

en un seul faisceau par une natte qui se ter

mine par un bout de fouet auquel est attaché,

en travers et par son milieu, un petit bâtonnet

d'environ 3 à 4 pouces de loue; ou engage ce

bâtonnet dans la ganse du cordeau, et aussitôt,

par le seul poids du sache!, la queue est tirée

en haut, et tendue dans une direction per

pendiculaire à la longueur de la croupe

{fff. IH6).

Il résulte de celte position, que les artèresde

la partie inférieure de la base de la queue parles

quellesalieu l'hémorragiesontcomprimées pâl

ies chiiirsau milieu desquelles elles se trouvent

plus enfoncées, et que celte hémorragie, d'a

bord très-abondante, va promplemi-nt en di

minuant et a généralement cessé au bout de

8 à 10 minutes. Si pourtant, ce qui est rare,

elle se continuait après ce délai de manière à

donner quelques inquiétudes, il faudrait pour

l'arrêter appliquer deux ou trois larges plu-

masseaux mouillés d'eau froide sur la pa lie

inférieure de la base de la queue, et y main

tenir cet appareil pendant 7 a 8 heures à l'aide

de tours de bandes inédioi rcment serrés.

Dans les cas ordinaires les plaies sont cica

trisées du vingtième au trentième jour. C'est

alors qu'on cesse la suspension de la queue,

et que l'on fait couper le tronçon de la queue

et écourter l'animal si on veut qu'il soit com

plètement anglaisé.

Les soins qu'on a dù donner au cheval de

puis le moment de l'opération jusqu'à celui

où on le retire de la poulie, ont été simples;

il a suffi, à la fin du premier jour, d'ôler du

sachet quelque peu de sable ou de terre pour

en diminuer le poids, lorsqu'on n'a plus eu à

craindre d'hémorragie; et ainsi de suite pen

dant cinq à six jours jusqu'à ce que le poids

ail élé réduit à 4 ou 5 livres; alors on le laisse

tel jusqu'à la lin. Tous les jours on doit lo-

tionner avec de l'eau fraîche la partie supé

rieure de la queue, près de sa base, autrement

la peau de cette région s'éi hanj/vrnit, comme

on dit, et les crins qui la revoient ne tarde

raient pas à tomber. Leux-ci.qui ne sont pas

compris dans la natte, seront aussi tous les

jours lavés et peignés avec soin.

Comme l'animal aura besoin d'être quel

quefois promené, on devra pendant sa pro

menade, et afin de conserver 1 écarlemcnldes

lèvres des incisions jusqu'à l'entière cicatri

sation de ces plaies, placer en travers de la

partie supérieure de la base de la queue, un

botillou de paille fortement serré au milieu

de sa longueur qui est d'un pied à 15 pouces,

sur lequel on renverse la queue, et sur le

quel on maintient celle-ci, en attachant au mi

lieu d'un surfaix qui embrasse la poitrine, un

lien quelconque qui continue l'extrémité

de la natte formée par les crins. — La carie

des os coccigiens, quand ils ont élé atteints

par le bistouri pendaul l'opération, et la gan

grène de la base de la queue, sont les acci-

dens locaux les plus graves qui puissent sui

vre cette opération. Leur traitement ne peut

être bien dirigé que par un vétérinaire.

Section x. — De la trachéotomie.

La trachéotomie est une opération qui con

siste à ouvrir la trachée, pour donner accès

à l'air, chez les animaux menacés de sufloca-

lion par suite de l'existence d'un obstacle

dans le tube respiratoire. La trachée est,

comme on le sait, le canal cartilagineux situé

à la partie antérieure et inférieure de l'enco

lure, qui conduit l'air de la gorge dans la poi

trine, et que les bouchers désignent commu

nément sous le nom de cornet. Ainsi, après

cette opération, l'air, au lieu de s'introduire

par le nez pour pénétrer dans les'pouuioiis,

entre par 1 ouverture chirurgicale faile à la

trachée. On voit donc que la trachéotomie ne

peul être ulile que toutes les fois que l'ob

stacle à l'entrée ou à la sortie de l'air se trouve

au-dessus du point où cette opération est pra

tiquée; et que, par conséquent, pour être ef

ficace, elle doit être faite entre l'obstacle et

les poumons. Ainsi, règle générale, lorsque
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cet obstacle existera, soit clans les cavités na

sales, soit dans le larynx, la trachéotomie

pourra èlre indifféremment pratiquée sur

toute l'étendue de la portion cervicale de la

trachée . s'il existe dans la partie supérieure

ou moyenne de ce canal lui-même, c'est au-

dessous du point où il se trouve qu'il con

viendra d'opérer : si, enfin, ce qui heureuse

ment est très-rare, il existe en bas de la por

tion cervicale de la trachée, ou plus près

encore des poumons, l'opération serait tout à

fait inutile.

Quand la cause qui s'oppose à la libre cir

culation de l'air est une maladie qui ne doit

pas être de longue durée, l'ouverture faite à

la trachée, ne devant servir que temporaire

ment à la respiration, n'a pas besoin d'être

aussi grande que si la persistance probable

de l'obstacle faisait prévoir l'impossibilité

pour l'animal de respirer, à l'avenir, par une

autre voie que celte ouverture. Mais il est rare,

dans ce dernier cas, que l'opération doive

être faite d'urgence; presque toujours la gêne

de. la respiration a marché progressivement,

et comme on a pu prévoir dès longtemps la né

cessité de la pratiquer, on n'attend pas au der

nier moment pour s'y décider; on a le temps

de faire prévenir un vétérinaire, seul capable

de l'exécuter et ainsi de prévenir, ou du

moins de reculer les accidens plus ou moins

éloignés dont elle est quelquefois suivie.

Dans le premier cas, au contraire, il arrive

Earfois que l'animal, qui, le soir, respirait li-

rement, ou du moins dont la respiration

n'était pas gênée d'une manière inquiétante,

est pris tout à coup d'une difficulté de respi

rer qui fait des progrès si rapides, que la

mort en serait l'inévitable et prochaine con

séquence, si on attendait que le vétérinaire,

pour peu qu'il fût éloigné, lut prévenu et eût

le temps d'arriver. C'est en de pareilles circon

stances qu'un propriétaire peut sauver son

animal, en faisant lui-même l'opération dont

il s'agit; il la fera moins bien, il est vrai; il

s'exposera à quelques petits accidents que le

vétérinaire aurait certainement évités; niais

enfin, il aura empêché l'animal de mourir, et

c'est beaucoup, c est tout.

Voici comment on procède : l'animal est

debout, car, abattu, il suffoquerait. On lui

fait lever un peu la tête de manière à pouvoir

agir plus à son aise. On est muni d'un bistouri

droit à lame étroite. A son défaut, un bon ca

nif pourrait le remplacer. On fait à la peau

de la partie antérieure de l'encolure, dans le

plan médian, une incision longitudinale de

trois ou quatre pouces de longueur; d'un se

cond coup d'instrument, si on ne l'a pas fait

du premier, on fend une couche înusculeuse

très-mince, et on sent alors sous le doigt deux

cordons charnus,de la grosseur du doigt, qu'on

écarte l'un d'un côté, l'autre de l'autre; un

aide est chargé de retenir avec un crochet ou

avec le doigt la lèvre de l'incision d'un côté,

tandis qu'un second aide lient celle de l'antre.

L'opérateur, eu explorant avec le doigt le

fond de l'incision, sent alors distinctement

la surface annelée que forment les cerceaux

cartilagineux de la trachée. Si la suffocation

est imminente, il enfonce aussitôt son instru

ment entre deux cerceaux, et fait, transversa

lement à ces cerceaux ( parallèlement à l'axe

de l'encolure), une incision de deux travers

de doigt de longueur. Pour lui donner cette

longueur, il suffit de couper en travers deux

cerceaux de la trachée, ou même un seul sur

les animaux sur lesquels ces anneaux carti

lagineux sont très-larges. Si on est moins

pressé par le danger de l'asphyxie, et si l'ani

mal ne se livre pas à de trop grands mouve-

mens, on tâche, que l'ouverture de la tra

chée soit faite de telle sorte qu'elle n'inté

resse que la moitié ou les deux tiers de la

largeur d'un cerceau, et autant du cerceau

voisin correspondant ; de sorte que cette ou

verture soit faite entre et aux dépens de deux

cerceaux voisins, sans qu'aucun d'eux soit

complètement coupé dans sa largeur. — Pour

opérer de cette manière il faut avoir une

érigne à sa disposition. Voici comment on

procède : on implante entre les deux cerceaux

que l'on veut inciser une érigne ordinaire;

on plonge perpendiculairement, et dans le

milieu du cerceau qui se trouve supérieur, la

pointe du bistouri ou canif, dont le tranchant,

tourné à droite, est légèrement incliné en

bas; et, en incisant par un mouvement de

scie autour de l'érigne fixée au centre de l'el

lipse qu'on décrit, on enlève de chaque cer

ceau un morceau demi-elliptique; de sorte

que l'ouverture qui résulte de l'excision de

ces deux portions a la forme d'une ellipse

dont le grand diamètre serait transversal

( EJlg. 167).

Quelle que soit celle de ces deux méthodes

qu'on ait mise en usage, aussitôt que l'ouver

ture est faite à la trachée, on y introduit un

tube à trachéotomie, pour empêcher les lèvres

de se rapprocher, et permettre le passage de

l'air pendant tout le temps qu'on jugera né

cessaire de laisser le tube en place.

Le tube à trachéotomie ordinaire (Jig. 176 et

178 ) se compose 1" d'une canule en fer-blanc

légèrement aplatie de dessus et dessous, de

14 à 15 lignes de diamètre, recourbée suivant

sa longueur, qui est de 3 pouces et demi à

peu près ; 2° d un pavillon formé d'une plaque

de même métal, carrée, à angles tronqués,

convexe antérieurement, concave postérieu

rement, pour s'accommoder à la face anté

rieure de l'encolure sur laquelle elle s'ap

puiera, d'environ cinq pouces de hauteur sur

un peu moins de largeur, percée à son centre

d'une ouverture sur les bords de laquelle est

soudée l'extrémité supérieure de la canule.

Quand ce tube est introduit, on le fixe en

place au moyen de quatre rubans qui partent

de chacun des angles tronqués de la plaque

et vont se fixer sur la crinière.

Si on n'a pas de tube à trachéotomie, et si

on a opéré par la seconde méthode, il suffit,

en attendant l'arrivée du vétérinaire, oui ap

portera le sien, de passer du gros fil dans

l'épaisseur de chacune des lèvres de la

plaie, d'embrasser dans un nœud toutes les

parties ( peau et muscles ) qui composent

chacune de ces lèvres, de ramener chacun de

ces fils du côté correspondant de l'encolure,

de manière à écarter les lèvres l'une de l'autre,

et de les réunir ensemble sur la crinière: l'air

peut ainsi entrer et sortir librement par l'ou

verture faite à la trachée. — Si on a été obligé

d'ouvrir la trachée par une incision simple

il est nécessaire, pour que les bords de 1 in
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cision faite à la trachée ne restent pas con

stamment rapproches, qu'indépendamment

des parties molles qu'il embrasse, le nœud de

chacun des deux fils dont je viens de parler

embrasse la lèvre de l'incision trachéale.

Quant aux soins ultérieurs, ils seront indi

qués par le vétérinaire, qu'il est toujours né

cessaire d'appeler après une pareille opéra

tion. Il est rare qu'il ne soit pas utile de sai

gner un animal chez lequel la respiration a

été pendant quelques heures assez gênée pour

faire craindre la suffocation.

Section xi. — De la. Ponction du rumen.

Lorsque la météorisation des ruminans a

résisté a l'administration des médicamciis or

dinairement efficaces, ou qu'on ne les a pas à

sa disposition, et qu'on a échoué dans l'emploi

du batonndge, de la pression du ventre, des af-

fusions d'eau froide, etc.;ou encore, lorsque le

gonflement de la panse est tel, qu'il y a danger

imminent d'asphyxie si, à l'instant même, les

gaz qui remplissent ce réservoir n'en sont ex

pulses, la chirurgie offre un moyeu dont les

effets sont aussi prompts que l'exécution est

facile : c'est la ponction de ce réservoir. Cette

opération, le plus souvent sans danger, con

siste à plonger un instrument piquant (ordi

nairement un trois-quarti) dans le rumen, et à

procurer par l'ouverture qui en résulte la

sortie immédiate des fluides gazeux qui le dis

tendent. Elle est si simple, elle exige si peu de

connaissances aaalomiques pour éire prati

quée sans danger, qu'- tous les propriétaires

peuvent, sans rien craindre, la faire eux-mê

mes, dans les cas urgens, en prenanl les faci

les précautions que je vais indiquer.

Disons l'abord un mol du trois-quarts ou

traçait. Il .^e compose de deux pièces : l'une, la

principale (/5g\195), est un poinçon d'acier cy-

lindriqv.c de 6 à 7 lignes de diamètre, sur 8

Fig. 1!)3.

à 10 pouces de longueur depuis et y compris

sa pointe triangulaire jusqu'à la naissance de

son mauchc ; celui-ci es', une espèce de poignée

de bois poli, faite en forme de poire. L'autre

pièceesl \acnnutedu poinçon^»-. 196); elle pré

sente deux parlies bien distinctes : l'une, la

plus longue et la plus élroite, estime gaine

cylindrique qui loge la tige du trois-quarts,

en laissant dépasser toute sa pointe; l'autre,

qui correspond au manche du poinçon, est

une espèce de pavillon élargi qui en reçoil'la

poignée, dont il recouvre seulement la moitié

de la circonférence. Il est bon que ce pavillon

soit percé de deux trous, pour donner passage

aux liens qui doivent souvent fixer et main

tenir la canule dans l'ouverture du flanc, pen

dant un ou plusieurs jours. Il est bon aussi

que l'extrémité du tube qui termine la ca

nule du côté de la pointe du poinçon soit

très-amincie et s'adapte sur la tige de ce poin

çon avec assez de justesse, pour ne pas l'ar

rêter ou lui faire obstacle lorsqu'il doit être

enfoncé dans le rumeu à travers les tissus du

flanc.

C'est vers le milieu delà partie supérieure du

flanc gauche qu'il est plus convenable de faire

la ponction, à égale dislance à peu près de l'an

gle de la hanche, de la dernière côte, et des apo

physes transverses des vertèbres lombaires

(C fif,'- 193). Comme la peau, dans les gros ru

minans, par son épaisseur, sa dureté et sou

élasticité, est difficile à percer avec la pointe

du trocart, on l'ail bien de l'inciser d'abord

avec un bistouri, canif ou rasoir, sur l'endroit

correspondant à celui où on doit ponctuer.

Alors, l'opérateur se place en axant du flanc,

tenant de la main gauche, et à pleine main, la

canule du trocart, dans laquelle se trouve le

poinçon, dont la pointe a été remontée de

manière à effleurer seulement l'extrémité d«
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la canule; cette extrémité étant appuyée sur le

fond de l'incision déjà faite, l'instrument di

rigé presque perpendiculairement à sa surface,

on frappé fortement avec la paume de la

main droite sur le manche du poinçon qu'on

fait ainsi pénétrer d'un seul coup dans l'in

térieur de la panse, où il s'enfonce avec sa

canule. On retire aussitôt le poinçon, en lais

sant sa gaine dans l'ouverture, et les gaz s'é

chappent aussitôt avec impétuosité par l'issue

qui leur est offerte. On doit avoir soin de

détourner la tète au moment où on retire le

poinçon, afin de n'être pas incommodé par

ces gaz qui sortent en abondance. On voit aus

sitôt le liane se détendre, le ventre s'affaisser,

et l'animal éprouver à l'instant même un

soulagement marqué. Quelquefois, bien que

la panse soit encore un peu ballonnée, le gaz

cesse tout à coup de sortir par le tube. Cette

circonstance dépend presque toujours de l'ob

struction de la canule par des matières ali

mentaires que les fluides ont entraînées avec

eux en s'échappant. On fait disparaître cet ob

stacle, en introduisant dans la canule une

petile.baguette flexible à l'aide de laquelle on

repousse les matières dans le rumen.

Mais il arrive quelquefois qu'on se trouve

dans des circonstances oirle moment est ur

gent à saisir, et où l'on ne peut se procurer

tout de suite l'instrument convenable pour l'o

pération. On se sert alors du premier instru

ment tranchant que l'on trouve, et pour écar

ter les lèvres de l'incision et permettre la sortie

des gaz, on introduit dans la plaie un tube

de roseau ou de bois de sureau dégagé de sa

moelle, une canule de seringue, une cannelle

un peu large, etc.,cnfiif ce qu'on trouved'à peu

près convenable à sa portée : puis, à l'aide de

forte ficelle, de fouet, ou, ce qui Vautmieux,de

ruban, on les fixe dans l'ouverture en les as

sujettissant autour du corps : cari soit qu'on

ait à sa disposition une canule de trocart, soit

qu'on ait dû employer un de ces tubes im

provisés, il est nécessaire que cet instrument

reste en place tant que les gaz continuent à

se dégager. J'ai dit que le pavillon de la ca

nule était percé de deux trous destinés à

donner passage aux liens qui doivent la main

tenir autour du corps. Cependant, avec quel

que soin qu'on ait serre ces liens, on est

obligé, au bout de quelques instans, et quel

quefois à plusieurs reprises, de les resserrer

encore, à cause de l'affaissement du ventre

qui continue progressivement à s'opérer au

fur et à mesure de la sortie des gaz. Une au

tre raison exige que l'animal soit visité de

temps à autre; c'est la nécessité de désob

struer le tube, quand il vient à s'engorger.

Quelques propriétaires de troupeaux de bê

tes à grosses cornes se servent, après la ponc

tion, d'une canule eu fer-blanc de 4 à S pouces

de long, de 8 à 9 lignes de diamètre, dont le

pavillon, au milieu duquel elle s'ouvre, repré

sente une plaque du même métal, légèrement

ronrave pour mieux s'adapter à la convexité

du flanc, et percée d'un trou à ses bords supé

rieur et inférieur pour le passage des liens

qui doivent la fixer autour du ventre (yfe.194).

Ce tube, peu coûteux, est préférable à tous

ceux dont je viens de faire mention.

Le tube ne doit rester dans la plaie qu'au

tant que des gaz continuent à se dégager.

Ordinairement on le laisse un ou deux jours;

dans quelques cas, on est forcé de l'y mainte

nir pendant quatre, cinq et même six jours :

on cite même des cas où il a dù rester pen

dant plusieurs mois; ma s ces cas sont tout à

fait exceptionnels, et il est probable que Sur

les animaux qui les ont présentés, la mémo

risation n'était que le symptôme d'une in

flammation plus ou moins grave ou ancienne

des voies digestives. Or, celte inflammation

n'existe pas dans les animaux qui se gonflent

pour ainsi dire instantanément, et qui pré

sentaient tous les signes d'une santé parfaite

quelques heures avant la météorisalion. Du

reste, on conçoit que le développement des

gaz dans le rumen étant le produit de la fer

mentation de la masse énorme d'alimens qu'il

contient, on doive laisser une issue à ces gaz

tant que leur présence annonce la continua

tion de cette fermentation. Afin de faire ces

ser celle-ci le plus promplement possible, on

profile de l'ouverture faite à la panse pour

injecter dans son intérieur quelques substan

ces médicamenteuses, telles que des infusions

froides de plantes aromatiques, du vin, du

cidre, etc., additionnés de quelques gros d'am

moniaque liquide, d'éther ou autre sublance

médicamenteuse analogue.

On reconnaît qu'on peut enlever le tube

lorsqu'il ne s'échappe plus de gaz par son

ouverture, et que 1 animal recommence à ru

miner. On l'oie alors; on nettoie bien les

bords de la plaie, qu'on recouvre d'un large

plumasseau ou linge enduit de cérat ou de

térébenthine, et maintenu par une bande qui

enlace circulairement l'abdomen. A moins

d'accident particulier, il suffit d'un ou deux

pansemens, et de soins de propreté pour que

cette plaie se cicatrise : quelques vétérinaires

m'ont assuré avoir souvent vu ces plaies se ci

catriser tout aussi bien, sans application d'au

cun appareil de pansement après l'enlève

ment de la canule. Quoi qu'il en soit, il est

prudent, lorsqu'on a ôté le tube et recouvert

l'ouverture du flanc par un appareil, de visi

ter plusieurs fois l'animal dans le courant de

la journée, pour s'assurer qu'il ne se gonfle

pas de nouveau ; de pareilles rechutes ayant

lieu quelquefois quand on s'est trop hâté de

retirer la canule. Si cela arrivait, on replace

rait aussitôt cet instrument. — Quant aux

accidens dont peut être suivie la ponction

du rumen, ce sont, ou bien une inflamma

tion du péritoine, ou bien des abcès qui se dé

veloppent au niveau de la plaie ou à son voi

sinage. Je ne peux que conseiller, eu pareil

cas, de réclamer les secours d'un vétérinaire.

— Lorsque la météorisalion sur les bêtes à

laine ne cède pas aux moyens simples, con

seillés et usités en pareille circonstance, en

peut et doil avoir recours, sans hésister, a la

ponction du rumen, qu'on pratique aussi à la

partie supérieure du flanc gauche. L'opération

dans le mouton n'offre pas de règles particu

lières; seulement il est convenable d'em

ployer un trocart de moitié moins grand que

celui usité pour les bœufs.

Incision du rumen.

Il est des cas où la météorisation est pro

duite à la fois, et par des gaz, et par une masse
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considérable de matières alimentaires qui

se sont accumulées et durcies. On comprend

qu'alors on n'aurait obtenu qu'un résultat

fort incomplet de la ponction de cet organe,

l'ouvert.ure qu'elle produit ne pouvant servir

qu'à l'issue des gaz, et ne débarrassant pas la

panse de la surabondance de matières qu'elle

renferme. On pratique alors à travers le flanc

gauche, et dans la direction verticale, une in

cision d'environ cinq pouces de longueur, et

pénétrant dans le rumen. Par le moyen de

cette ouverture, dans laquelle on introduit la

main ou ou fait introduire celle d'un enfant,

on retire avec précaution les matières qui

engorgent le rumen: on ramollit et délaie

ensuite le reste avec des liquides médicamen

teux [qu'on iujecle par la même voie, et on

parvient ainsi à sauver l'animal. Mais celte

opération, beaucoup plus grave que la précé

dente, ne saurait être bien faite que par un

vétérinaire.

Lorsqu'on pratique ces opérations, un aide

D {fig. 183) saisit la queue de la vache, qu'il

fait passer à la face interne de la jambe, puis

à sa partie antérieure; puis enfin au côté ex

terne où il la maintient. On empêche ainsi l'a

nimal de donner en avant et en dehors un

coup de pied en vache, et on garantit l'opéra

teur de tout accident.

Section xii. — Des soinr et opérations que

nécessite l'accouchement laborieux ou con

tre nature.

. Quoique le plus souvent, chez les femelles

domestiques, l'accouchement se fasse avec fa

cilité et sans secours étranger, il est des cas fré-

quens, où, par suite de l'existence de quelques

obstacles, l'aide de l'homme devient utile

pour que ce travail s'effectue. Ces obstacles

dépendent , 1° de l'excès bu du défaut de force

de la part de la mère, ou de l'excès de

grosseur du petit animal {part laborieux);

2° du volume disproportionné ou d'une fausse

position du petit sujet, d'une mauvaise con

formation du bassin de la mère, etc., toutes

circonstances qui rendent impossible l'accou

chement naturel {part contre nature). Mais

pour mieux faire comprendre ce que nous

avons à dire par la suite, disons d'abord quel

ques mots de la position naturelle du fœtus

(c'est le nom qu'on donne au petit animal

avant sa naissance).

Chez toutes les femelles domestiques, le

fœtus, lors de l'accouchement, doit, pour être

bien placé, présenter la tôle allongée et ap

puyée sur les deux membres de devant. De

celte manière toutes ces parties ont dans leur

ensemble uue forme conique, laquelle est

très-propre à favoriser la sortie totale du

corps, soit que la mère se coucha, soit qu'elle

reste debout; sortie qui est d'ailleurs facilitée,

d'un coté par les efforts de la mère, et de

l'autre par la rupture de la poche des eaux,

dont les débris constituent le délivre. C'est

là la position naturelle; il y a pourtant quel

ques exceptions à cette règle; nous allons les

passer en revue.

§ l". — Part laborieux.

C'est celui qui est rendu difficile par des

causes lout à fait indépendantes de la mau

vaise conformation de la mère ou du fœtus,

ou de la mauvaise position de ce dernier.

Le part laborieux dépend souvent d'un excès

de force de la mère et de la tension qui en ré

sulte dans l'ouverlure de la matrice {part tu

multueux); dans d'autres cas, au contraire, il

dépend d'un défaut de forces, apparent ou

réel {part languissant).

Le part tumultueux se fait souvent remar

quer chez les génisses et les jeunes jumens

qui mettent bas pour la première fois; l'irri

tabilité plus grande de la matrice à cette

époque de la vie détermine alors des efforts

expulsifs prématurés et dont l'elfet est nul

pendant un certain temps, à cause de la rigi

dité du col de la matrice qui n'est pas encore

convenablement dilaté. Le plus souvent, dans

ces cas, un retard dans l'accouchement est

le seul inconvénient qui résulte de ces efforts

prématurés; d'autres fois l'aggravement des

souffrances devient telqu'il nécessite des soins

particuliers que nous ferons connaître.

Le défaut de forces, dans le part languis-

sant, peut n'être qu'apparent, et résulter de

l'accablement que produisent ordinairement

les efforts réitérés du part tumultueux. Dans

d'autres circonstances la faiblesse dépend de

l'épuisement de la mère, causé par la vieil

lesse, des maladies ou une mauvaise alimenta

tion. Il importe de bien distinguer celte fai

blesse réelle de celle qui n'est qu'apparente,

parce que les moyens de traitement sont tout

a fait différens dans les deux cas.

Enfin, un fœtus un peu volumineux peut,

quoique bien placé, ne sortir que difficile

ment, et constituer encore un cas de part la

borieux.

Voyons maintenant par quels moyens on

facilitera l'accouchement dans ces différens

cas.

Une foule de personnes ignorantes croient

que, toutes les fois qu'une femelle (vache,

jument, truie, brebis, etc.) éprouve de la dif

ficulté pour accoucher, il n'y a rien de mieux

à faire que de prendre le fœtus par la tête et

les pieds, et de tirer jusqu'à ce que le part soit

effectué. Nous ne saurions trop blâmer cette

méthode qui n'offre dans les parts ordinaires

qu'un bien faible avantage, et peut être sui

vie, dans les accouchemens laborieux et contre

nature, des plus fâcheux accidens.

Dans le part tumultueux, lorsque la femelle

est bien à terme, au lieu d'employer précipi

tamment les efforts de traction, le meilleur

moyen est de pratiquer une saignée, afin de

modérer et de favoriser les efforts expul

sifs par le relâchement de l'entrée de la ma

trice qui en est toujours le résultat. On aura

soin eu même temps de tenir la bête chaude

ment, de lui donner de l'eau dégourdie et

miellée pour apaiser la soif, ordinairement

vive dans ces cas. Il est rare que quelques

heures après ce traitement, l'accouchemeut

oc s'effectue pas avec facilité.

Le part languissant parjaiblesse apparente^

se montrant à la suite du pari tumultueux,

exige les mêmes soins que ce dernier. L'acca

blement est ordinairement de courte durée,

et il disparait souvent presque aussitôt, ou

du moins très-peu d'instans après la saignée,

qui, alors, a diminué l'accumulation du sang

vers la matrice.
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Lorsque, au contraire, la langueur de l'ac

couchement dépend d'une faiblesse réelle

après en avoir reconnu ou soupçonné la cause

ou cherche à augmenter l'intensité des efforts

en donnant en breuvage le vin blanc, le ciilre

la bière, chauds et aromatisés avec la cannelle

ou la muscade (une à deux bouteilles pour li

vache et la jument; un à deux verres pour 1;

truie et la brebis). Si ce moyen est insuffisant

on a recours à des efforts de traction sur li

fœtus. Ces tractions, qui doivent toujours être

exercées par des hommes adroits,etaulant que

possible par des vétérinaires, doivent être

très-moderées et s'exercer à la fois sur la tète

et sur les membres du petit sujet. Elles sont

surtout de la plus grande utilité, si la bêle est

couchée et ne peut se relever, et si l'on craint

que la longueur de l'accouchement n'occa

sionne la mort du fœtus. On y a recours aussi

lorsque la difficulté du part dépend de ce que

le volume du petit animal excède un peu la

capacité du bassin de la mère.

Telles sont les principales circonstances où

l'accouchement n'est que difficile; passons

maintenant en revue celles où il est tout à fait

impossible qu'il s'effectue sans les secours

de l'homme.

Pari contre nature.

L'accouchement est contre nature lorsqu'il

est rendu impossible par l'existence de cir

constances physiques, inhérentes au fœtus OU

à la mère. De là une division des parts contre

nature: 1° eu ceux qui sont la suite des mau

vaises positions ou de la conformation vicieuse

du fœtus ou de ses enveloppes; 2° et en cenx

Î|ui tiennent à des altérations ou autres dé-

auts dans la conformation du bassin de la

mère, ou de la matrice.

A. Fausses positions du Jœtus.

Nous avons dit quelle était la véritable po

sition naturelle; il y a quelques autres posi

tions qui, sans offrir autant de facilité pour

la parturitiouja rendent cependant possible

sans trop de travail. Les deux suivantes se

trouvent dans cette catégorie.

1° Les deux membres de derrière se pré

sentent seuls ou avec la queue. Dans le pre

mier cas, l'expulsion éprouve des difficultés,

parce que la queue, ordinairement renversée

sur la croupe, forme un léger obstacle. Mais

lorsqu'elle se trouve pendante entre les fesses,

l'accouchement se fait assez facilement; le

bassin seul, par son volume, franchit plus len

tement le passage ; mais dès qu'il est sorti, le

reste du corps suit rapidement, et l'accouche

ment se trouve complet. Lorsqu'on voit qu'un

fœtus se présente de celte manière, et que la

queue ne parait pas, il est important de cher

cher à la ramener à sa position naturelle, et

de tirer ensuite légèrement sur les deux jam

bes du petit sujet.

2" l.cx jarrets ne présentent que leur poin

te. On est parvenu, dans plusieurs cas de ce

genre, à opérer l'extraction sans rien chan

ger à la |X)sition du fœtus. Néanmoins il con

vient mieux de chercher à repousser tout le

corps du petit sujet dans la matrice , et de

ramener ensuite les extrémités des membres

de derrière et la queue.

Les autres positions exigent toujours que la

partie du fœtus qui se présente soit repous

sée dans la matrice, et qu'on cherche à faire

sortir en même temps, soit les deux membres

de devant et la tète, soit ceux de derrière et

la queue. Mais on aura soin, avant de repous

ser dans la matrice les parties qui se présen

tent { nous parlons ici des membres ou de la

tête), d'y fixer un cordeau à nœud coulant,

afin de pouvoir les retrouver quand on en

aura besoin. Aux membres le cordeau se fixe

dans le pli du paturon, et à la tête on l'at

tache à l'extrémité de la mâchoire inférieure.

On pourrait sans beaucoup d'inconvénients

fixer un seul cordeau aux deux membres de

devant ou de derrière, mais il vaut mieux en

attacher un à chaque membre, l'opérateur en

a plus de liberté pour agir dans la matrice.

Ces cordeaux, dont l'extrémité libre reste en

dehors de la vulve, sont tenus par des aides.

3" La t roupe se présente seule, et en intro

duisant la main dans la matrice on ne ramène

que la queue du fœtr.s. 11 faut alors chercher

à repousser la croupe le plus loin possible,

afin de ramener les membres de derrière qui

sont fléchis sous le ventre. Cette manœuvre

est assez difficile; aussi ne peut-elle être con

venablement exécutée que par un homme

très-exercé, et ayant les connaissances néces

saires.

4° Un membre de derrière se présente seul.

Il faut, après y avoir fixé un cordeau, repous

ser le corps dans la matrice, et chercher l'au

tre membre 1 1 la queue. Alors on fait tirer lé

gèrement sur les deux membres à la fois, et

l'accouchement s'effectue facilement.

5° Les deux membres de devant se présen

tent, et par l'exploration on remarque que la

tète est fléchie sous, ces membres, au lieu

d'être allongée et placée au-dessus d'eux. On

cherche les bouts des mâchoires, et en tirant

légèrement on finit par allonger assez la tête,

pour qu'elle reprenne sa position naturelle

On est quelquefois obligé d'attacher un cor

deau à la mâchoire inférieure, pour faire

maintenir la tète allongée.

6° Les deux membres antérieurs se présen

tent seuls. La tête étant alors renversée, soit

sur l'un des côtés de la poitrine, soit en ar

rière sur le dos, (ait que le petit sujet étouffe ■

souvent, dans cette position. 11 faut encore,

comme il a été dit plus haut, repousser les

membres dans la matrice, après y avoir atta

ché des cordeaux et aller chercher la tète.

Mais la difficulté dans les manipulations est

telle chez lis grandes femelles, qu'on ne peut

pas toujours ramener la tête dans sa véritable

position, et qu'il ne reste d'autre moyen pour

débarrasser la mère que d'arracher le fœtus

par morceaux<embryolomie). Il est inutile de

dire qu'un vétérinaire doit toujours être ap

pelé dans ers sortes de cas.

lin membre antérieur et la lete se pré

sentent. 11 n'y a alors qu'à aller chercher

l'autre membre après avoir repoussé ce qui

se présentait, pour rendre la position du petit

sujet naturelle. La difficulté est plus grande

lorsqu'un membre de devant se présente seul,

car alors il y a à ramener non-seulement

l'autre membre, mais encore la tête, et celle
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ci se trouve quelquefois repliée ou renversée.

On procède alors conjme il a été dit précé

demment.

Il survient quelquefois un accident grave,

lorsque l'un des membres de devant se pré

sentant, l'autre est resté dans la matrice : c'est

la déchirure de l'ouverture de la matrice à sa

partie supérieure. Cette déchirure, qui n'a

lieu que lorsque |le membre resté se trouve

allongé et dirige en haut, est le résultat des

efforts de la mère pour expulser le fœtus. Sou

vent* alors, on est obligé d'avoir recours à

l'embryotomie pour débarrasser la mère.

8* Les quatre membres réuni* se présen

tent. Comme il est impossible que l'accou

chement s'effectue de cette manière, il faut

chercher à distinguer les membres de devant

de ceux de derrière, puis placer des cor

deaux à deux membres seulement (soit les

antérieurs, soit les postérieurs), repousser le

tout dans la matrice, ramener la tète ou la

queue avec les membres fixés, et retenir les

autres membres pour les empêcher de sortir

en même temps. L'accouchement, dans ce

cas, est toujours très difficile.

B. Obstacles apportés a laccouchement par le

délivre.

Les enveloppes du foetus qui constituent

le délivre se rompent ordinairement d'elles-

mêmes par les efforts que fait la mère pour

accoucher. Alors les eaux qu'elles contien

nent s'échappent, et rendent le passage du

fœtus plus facile. Il est des cas oii leur rup

ture se fait longtemps attendre, ce qui ra

lentit l'accouchement et épuise la mère. 11

faut alors les déchirer avec les doigts, ou les

inciser, afin de hâter le travail du part.

Dans d'autres cas, ces enveloppes s'entor

tillent autour du corps ou des membres du

petit sujet, et nuisent a sou expulsion. Comme

dans celte circonstance, il convient d'intro

duire un instrument dans la matrice, pour

inciser le délivre et en débarrasser le fœtus,

il est indispensable d'avoir recours à un vé

térinaire pour faire cette opération.

C. Obstacles dépendant de la conformation

vicieuse dufœtus.

Toutes les fois qu'une partie du corps du

petit sujet se trouve développée d'une ma

nière monstrueuse, elle gêne | lus ou moins

l'accouchement. Os monstruosités, très-com

munes chez les fœtus de vache, le sont beau

coup moins chez ceux de juments. Le plus

commun de tous est un volume dispropor

tionné de la tête (hydrocéphalie); on trouve

aussi des veaux qui ont six ou huit pieds,

etc., etc. Tous ces vices de conformation né

cessitent l'embryotomie.

D. Obstacles dépendant de la conformation

•vicieuse de la mère.

Ils sont de plusieurs sortes; nous indique

rons rapidement les principaux, parce qu'ils

nécessitent tous des opérations graves, qui ne

peuvent être tentées que par des vétérinaires.

1° L'étroitcxxe du bassin. Elle peut être

portée à un haut degré, et provenir, soit d'une

disposition originelle, soit de la formation de

tumeurs osseuses en dedans de cette cavité.

Lorsque le fœtus est bien placé, on peut essayer

de le faire sortir en tirant légèrement; mais

si l'obstacle est insurmontable, il faut promp-

tement avoir recours, soit à l'embryotomie,

soit à une autre opération que l'on nomme

césarienne abdominale, suivant qu'on tient à

conserver la mère ou le petit sujet.

Qu'on se garde bien surtout d'exercer sur

le fœtus de violentes tractions au moyen de

cabestans, de chevaux ou de bœufs attelés sur

les cordeaux qui tiennent les membres et la

tête du fœtus, etc., car ces manœuvres sont

inévitablement suivies de la mort du petit

sujet et de la mère, tandis cpie, par les opé

rations citées plus haut, il est presque tou

jours possible de sauver l'un ou l'autre.

2° L'induration du col de la matrice. Elle

est pour l'ordinaire de la nature du squirrhe.

Il est quelquefois possible, dans ce cas, de

sauver tout à la fois la mère et le petit su

jet, en pratiquant une opération dite césa

rienne vaginale. Toutefois, lorsqu'une femelle

a subi cette opération, elle ne doit plus en

suite être livrée à la reproduction.

3" Des excroissances cha>nues ( polypes, con-

dyloines ) développées soit dans la matrice,

soit en dehors de cette poche, dans le vagin.

Elles rendent encore nécessaire l'une des opé

rations césariennes dont il a été fait mention

ci-dessus, et qui, comme il est facile de le

comprendre, ne peuvent être faites que par

une main exercée et adroite.

Section xih. — De la délivrance.

I.'arrière-faix ou délivre sort ordinaire

ment très-peu de temps après lé fœtus, sur

tout chez la jument. Chez la vache, quoiqu'en

général il reste un temps plus long, il est ce

pendant expulsé le pl us souvent dans les vingt-

quatre heures qui suivent l'accouchement; il

y a néanmoins des exceptions à cette règle:

elles se font surtout remarquer dans les cas

d'avortement.

Chez lajument, comme chez la vache, lors

que le délivre n'est «assorti au bout de vingt-

quatre heures, il faut donner un breuvage

vineux aromatisé tel que ceux que nous avons

indiqués dans le cas du part languissant. On

a aussi conseillé de faire usage de sabine, de

seigle ergoté, etc.

t omme dans la plupart des cas où la déli

vrance est retardée, une portion du délivre

pend entre les cuisses de la femelle, plu

sieurs personnes sont dans l'habitude d'atta-

cherà ce cordon un sachet rempli de pierres,

ou un autre poids quelconque, afin d'en hâter

la sortie par le tiraillement que ce poids pro

duit sur la portion du délivre qui est restée

dans la matrice. Ce moyen, généralement

mauvais , en ce qu'il peut déterminer, par

suite des efforts expulsifs qu'il provoque, le

renversement de la matrice, ou d'autres acci

dents graves, ne doit cependant pas être re

jeté d'une manière absolue; car lorsque le

sachet ou le poids ne pèse que très- peu

(une livre par exemple), il peut, enexcitant lé

gèrement les efforts de la matrice, favori

ser la sortie du délivre. Toutefois, un autre

inconvénient inhérent à celte méthode est
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de déterminer la rupture du cordon auquel

le sachet est attaché, ce qui rend beaucoup

plus difficile l'extraction de ce qui est resté

dans la matrice.

Lorsque le délivre n'est point sorti, qua

rante-huit heures après l'accouchement, il

faut, sans attendre plus longtemps, appeler

un vétérinaire, afin de faire extraire le délivre

par des manipulations particulières : car si

cette opération est mal faite, elle est suivie

d'hémorragie ou du renversement de la ma

trice ; et si elle est incomplète, si une partie

du délivre reste dans la matrice, cette portion

se putréfie bientpt, est rejetée par morceaux;

et si la bête ne meurt pas de fièvre putride,

elle maigrit et on éprouve une diminution

notable dans la quantité de lait qu'elle four

nit.

Lorsqu'il y a plus de trois ou quatre jours

que le part a eu lieu, le resserrement de l'en

trée de la matrice empêche qu'on puisse

extraire le délivre avec la main. D'ailleurs

celte opération fùl-el le possible, ne serait pas

sans danger pour celui qui la tenterait. Alors

il n'y a pas d'autre moyen que d'attendre la

sortie du délivre en morceaux par suite de la

putréfaction qu'il éprouve dans la matrice.

On emploie avec succès, pour en hâter l'ex

pulsion, les injections d'eau aromatisée tiède

dans le vagin, en ayant soin de pousser le li-

Suide de l'injection jusque dans la matrice.

>n peut remplacer avec avantage ces injec

tions par celles de chlorure de chaux liquide

que l'on emploie de la même manière.

Section xiv. —'Renversement et réduction du

vagin et de la matrice.

Il arrive assez fréquemment, dans les va

ches surtout, qu'à la suite d'un part laborieux,

d'un avortement, ou d'une délivrance difficile,

le vagin se renverse seul, ou bien que ce ren

versement soit accompagné de celui de la ma

trice.

Dans le premier cas, l'accident se reconnaît

aux caractères suivans : une tumeur d'autant

plus considérable que le renversement est

plus complet se montre au dehors et sort par

la vulve. Sa surface est celle d'une membrane

muqueuse de couleur variable du rouge clair

au rouge foncé ou violacé. Le pourtour de la

base par laquelle cette tumeur tient à la vulve

ne présente aucune espèce de conduit par

lequel il soit possible de pénétrer dans les or

ganes delà génération. Asa partielaplusposté-

rieure et la plus déclive, on remarque des

rides au jnilieu desquelles on rencontre une

excavation prolongée et profonde qui consti

tue un véritable canal par lequel on peut par

venir à la matrice.

Le renversement de la matrice, lorsqu'il est

complet, est caractérisé par une tumeur

très-volumineuse, allongée en forme de poire,

figurant une espèce de grand sac qui sort par

la vulve et semble lui appartenir. L'extrémité

qui répond à cetteouverture est moins grande,

et la base qui descend est renflée et plus volu

mineuse. De même que lors du renversement

du vagin, la surface de cette tumeur est une

membrane muqueuse d'un rouge variablement

foncé. Seulement, dans les vaches et autres

femelles qui ruminent, on aperçoit par

place sur cet'e surface, les cotylédons, espèces

de gros mamelons qui ont acquis un dévelop

pement considérable pendant la gestation.

Lorsque la sortie de la matrice est com

plète, elle pend, sous la forme indiquée ci-des

sus, jusque surles jarrets de la femelle quand

celle-ci est debout. Souvent, la surface en est

altérée par le contact de l'air, salie par les

parcelles de fumier ou de paille qui s y sont

collées, ou froissée et ecchymosée par les frot-

temens et les manipulations indiscrètes aux

quels elle a été exposée. L'espèce de pédon

cule par lequel cette masse tient à la vulve,

et dans lequel passent les différens vaisseaux

qui sortent de la matrice ou qui s'y rendent,

peut être assez tendu pour que la circulation

y devienne fort difficile. Alors le sang qui ar

rive dans le tissu de la membrane muqueuse

ne peut s'en échapper que lentement et avec

peine, engorge son tissu, distend ses vaisseaux,

et lui donne une teinte sombre et quelquefois

violacée. La bête est dans un état d'agitation

qu'expliquent facilement les vives douleurs

qu'elle éprouve.

Il est donc urgent de remédier le plus tôt

possible à un état de chose qui ne pourrait se

prolonger sans danger pour la vie de la fe

melle. La rentrée de l'organe déplacé, son ré

tablissement à l'aide de manipulations parti

culières et bien entendues dans sa position nor

male, et l'emploi de moyens propres à le con

tenir pendant quelque temps dans cette po

sition, sont les indications qui se présentent à

remplir.

Ces opérations s'exécutent à peu près de

la même manière dans le cas de renverse

ment du vagin et de la matrice ; elles sont

seulement plus difficiles dans ce dernier cas.

Je me bornerai à dire comment il convient

d'agir quand la matrice est renversée, ces in

dications pouvant parfaitement s'appliquer

au cas plus simple de renversement du vagin.

Avant de commencer aucune manœuvre de

réduction, on nettoie la surface de la tumeur,

soit avec de l'eau éinolliente quand les parties

sont vivement irritées, soit avec du cidre, de

la bière, ou du vin tiède, quand elles ont une

teinte pâle, blafarde ou plombée. Si la mu

queuse est très-en gorgée, infiltrée par beau

coup de liquide séreux ou sanguinolent, on la

dégorge par beaucoup de mouchetures de 3

ou 4 lignes de profondeur, en pressant légè

rement sur les parties infiltrées pour expri

mer le liquide qu'elles contiennent. On doit

aussi, avant de faire aucune tentative, vider le

rectum des excrémens qu'il peut renfermer;

et, si l'exploration fait reconnaître un état de

plénitude de la vessie, on doit désemplir cet

organe, en donnant une issue à l'urine au

moyen d'une sonde creuse introduite par le

conduit urinaire, dont l'ouverture, dans ce

cas, se trouve en dessous du pédoncule de la

tumeur, à 5 ou 6 pouces environ de l'angle in

férieur de la vulve. Ces premières précautions

prises, on se met en devoir de procéder à la ré-

duction.Aceteffet,on fait disposer le sol du local

de manière qu'il soit plus élevé dans l'endroit

oii doivent reposer les membres postérieurs,

et on fait préparer une bonne litière; on fait

relever la bête, si elle est couchée ; et, si on
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la déplace, on fait soutenir la matrice par des

aides au moyen d'un drap qui sert ensuite à

soulever l'organe et le maintenir à la hauteur

convenable pour la facilité de la réduction. Il

est souvent utile de chercher à détourner l'at

tention de la béte, en lui mettant un tord-nez

si c'est une jument, et en lui pinçant la cloi

son nasale si c'est une vache. Si* Ja bête est

chancelante, on la fait soutenir par quelques

aides. Après s'être coupé les ongles bien uni

ment, et s'être graissé le bras avec une huile

douce quelconque, ou avec un autre corps

gras non altéré, on fait soulever et élever à la

hauteur de la vulve sa matrice placée sur un

drap huilé ou trempé dans l'eau de lin, et dont

les coins sont noués au cou de deux aides,

placés de chaque côté et destinés à le main

tenir. On examine si la délivrance est parfai

tement opérée, s'il ne resle pas quelques débris

ou des portions plus considérables d'arrière-

faix qui peuvent encore adhérer. Cela fait,

on cherchejj à détacher les fragmens des co

tylédons , s'il s'agit d'une femelle didac-

ty le, en commençant parceux qui présentent

le moins de résistance, et l'on fait versej de

l'eau tiède sur les parties qu'on tend à sé

parer. Quant aux fragmens qui exigent une

certaine force pour être isolés, on soutient de

la main gauche la face interne de la matrice,

et de la droite on tire et on sépare tout ce

qui tient aux cotylédons. On continue ainsi

jusqu'à ce que tous les restes du délivre, ou

le délivre .en entier, soient complètement

détachés; s'il existe des escarres gangre

neuses, on les enlève, puis on procède a la

réduction proprement dite ainsi qu'il suit:

L'opérateur cherche dans la masse formée

par la matrice la plus grande corne, celle qui

renfermait le fœtus, la saisit par le fond et la

pousse avec le poignet, la main étant fermée,

de manière à la faire rentrer sur elle-même;

on maintient cette corne, en partie rentrée,

avec l'autre main, et, déplaçant le poignet, on

l'applique sur les parties qui sont restées en

arrière: on pousse de cette manière jusqu'à

ce que l'on soit arrivé à la vulve ; on engage

les parties dans les lèvres de cette ouverture,

et 1 on fait en sorte de les faire arriver dans

le bassin, où l'on agit graduellement dans la

direction delà cavité pelvienne, en évitant de

pousser au moment ou la bête fait des efforts

expulsifs; pendant qu'elle les exécute, on se

contente de maintenir purement et simple

ment les parties, pour éviter leur retraite et

sans cherchera vaincre l'obstacle instantané,

car les tissus, placés entre deux forces oppo

sées, pourraient se déchirer. Dès que les ef

forts expulsifs cessent, on pousse de nouveau

à l'effet d'avancer la réduction et de la termi

ner. Quand une portion est rentrée, on met

une main sur la vulve et de l'autre on cherche

les autres portions pour se comporter de

même à leur égard. On a soin d'étendre la

matrice pour prévenir une seconde invagina

tion. L'opération étant terminée, si le dépla

cement est récent, si la bête ne fait que peu

d'efforts expulsifs, il peut suffire de la tenir à

l'écurie ou a l'étable, de telle sorte que le der

rière soit plus élevé que le devant, en évitant

de l'inquiéter et de la solliciter au moindre

mouvement; néanmoins presque toujours, sur

tout dans la vache, la matrice tendà se déplacer

denouveau au moindre effort; c'est pourquoi

il est très-souvent indispensable de contenir

momentanément les parties dans la position

où on les a rétablies au moyeu de l'un des

bandages ou pessaires usités en pareille cir

constance. 11 est quelquefois avantageux,

quand la femelle est jeune et vigoureuse, et

que les efforts qu'elle fait résultent de l'état

d'irritation manifeste de la muqueuse de la

matrice, de pratiquer une ou deux saignées

pour calmer cet état. On fait en même temps,

mais avec la plus grande précaution, des in

jections tièdes de décoction de racine de gui

mauve ou de graine de lin; les lavemens de

même nature, en facilitant les défécations,

préviennent aussi des efforts qui pourraient

amener un nouveau renversement.

Les moyens conlentifs conseillés pour faire

obstacle à une rechute immédiate après la ré

duction, sont de deux ordres. Les uns sont de

simples bandages appliqués à l'extérieur des

cavités génitales; les autres sont des instru-

mens qui pénètrent dans les cavités, et les

soutiennent par leur fond. Ces derniers sont

connus sous le nom de pessaires.

Je parlerai d'abord des bandages, que je re

garde, avec le plus grand nombre des vétéri

naires, comme de beaucoup préférables aux

pessaires par des motifs faciles à comprendre.

Les pessaires en effet par le contact prolongé

sur la face interne du vagin ou de la matrice,

par la pression, par les frottemens même qu'ils

y exercent, irritent encore cette surface déjà

trop irritée; et, occasionnant par leur pré

sence un sentiment de gêne à l'animal, le sol

licitent à de nouveaux efforts alors qu'on doit

tout faire au contraire pour les éviter. Un

autre inconvénient des pessaires, surtout de

ceux qui ont un certain volume, est de ren

dre difficiles l'expulsion et la sortie de l'urine.

Plusieurs formes de bandages ont été con

seillées; les deux suivantes sont celles qui me

paraissent les plus simples à la fois et les plus

faciles à mettre en usage.

L'un de ces bandages employés dans beau

coup de parties de la France {fie. 197), se com

pose d'un collier de cuir muni d'une boucle

ou d'une longe de corde, et d'une corde de la

grosseur du petit doigt, d'une longueur telle,

qu'elle puisse parcourir tous les contours

qu'on lui fait suivre sur l'animal : cette lon

gueur peut être d'environ trente pieds. J'ob

serverai que dans les campagnes on trouve

pour remplir ce but des guides de chevaux

de charrue très-propres à cet objet. On place

d'abord le collier a l'origine de l'encolure ;

ensuite on plie la corde eu deux parties égales,

puis on la place à cheval sur la partie posté

rieure du garrot, de manière à laisser chaque

portion tomber sur les parties latérales et an

térieures des côtes pour passer sous les ars

antérieurs. En arrivant à la partie antérieure

du poitrail, chaque portion de cette corde se

conduit, celle de droite à gauche, et vire versa

pour l'autre portion, de manière qu'il y ait

croisement; de ce point, chaque portion, se

conduisant toujours séparément, suit la partie

antérieure des épaules, en passant sur le col

lier de dessous en dessus; puis ensuite l'une

et l'autre portion de la corde se réunissent à

la partie supérieure de l'origine de l'encolure

par un nœud simple, c'est-à-dire formé par
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Fig. 194.

un des côtés sur l'autre, susceptible d'être

serré ou relâché à volonté. A Luit ou dix pou

ces de ce nœud, on en établit un aulre plus

solide, plusieurs autres, suivant la taille de la

vache, et tous à peu près à la même dislance,

jusqu'à la partie supérieure du tronçon delà

queue, où on pratique un nœud simple,

comme celui de la partie supérieure de l'en

colure, puis un second pareil au-dessous du

tronçon delà queue ; de là chaque portion de

la corde se partage de chaque côté de la vulve

et se réunit à sa commissure inférieure par

un nœud simple. Pour terminer cet appareil,

la corde se divisant encore en deux portions

égales, chacune d'elles passe sur les ars posté

rieurs, et de là sur les flancs, pour être fixée

à un des nœuds qui se trouvent aux environs

des lombes, par une boucle très-facile à dé

faire au besoin.

Il me reste à faire connaître un bandage

contenlif, généralement usité chez les nour-

risseurs de Paris, et qui est ainsi décrit par

M. Girard, qui a eu occasion de l'examiner,

lorsqu'il était appliqué sur des vaches :

« Presque entièrement formé de sangles,

cet appareil représente un harnais que l'on

i> place sur le corps de l'animal, et qui se fixe

» antérieurement au moyen de son surfaix. Il

» se compose: l"du surfaix dont il vient d'être

■u fait mention; 2° d'une grande plaque de

■» cuir, sorte de grille à peu près carrée, qui

» s'applique contre la vulve, et s'oppose à la

i> chute de k. matrice; 3° enfin, de quatre san-

» gles longitudinales qui attachent le surfaix

» a la plaque. La deuxième partie, assurément

» la principale, portant de dix à douze pouces

» tant en hauteur qu'en largeur, résulte de

» l'assemblage de cinq traverses de cuir noir,

» fixées et cousues par leurs extrémités à des

» morceaux de sangles; ces traverses, chacune

■ d'environ dix-huit lignes de large, laissent

■ entre elles un intervalle de cinq à six lignes,

> qui suffit pour l'écoulement de l'urine: plu»

i grand, cet intervalle aurait l'inconvénient

> de laisser passer une portion de la tumeur

i herniaire. La plaque de cuir peut aussi être

i d'une seule pièce, dans laquelle l'on pra-

i tique quatre ouvertures transversales de

> cinq à six lignes de largeur. Chacune des

i qu. lires sangles longitudinales se trouve at-

p tachée par des points de suture à l'un des

i angles de la plaque vulvale. Le surfaix

> comprend sa sangle, plus deux gros et lar-

> ges coussinets recouverts de cuir et di-po-

p sés en sellette; la sangle cousue pardessus

i ces coussinets porte à l'une de ses extré-

■ mités une boucle à ardillons qui sert à fixer

i ce surfaix et à le serrer à volonté. Quatre

i autres boucles à ardillons sont eousuesaprès

> le surfaix, et destinées à recevoir les quatre

i sangles longitudinales; deux de ces boucles

. tiennent à l'enveloppe des coussinets; les

i deux autres sont fixées à la sangle du sur-

' faix, une de chaque côté, et à une égale dis-

i tance de l'attache des premières (dislance

de quatre à cinq pouces ). Il est à remar

quer que les sangles qui longent la colonne

dorso- lombaire se continuent de l'une à

l'autre par une traverse aussi de sangle ou

de cuir, et qui. portant sur l'origine de la

• queue, donne à ces sangles la facilité d'éle

ver la plaque vulvale, et de la maintenir au

point nécessaire. L'appareil dont la descrip-

■ tion précède nous a paru simple, peu coû

teux (son prix est de 8 à 10 fr.), d'une facile

application, et remplissant parfaitement le

but. Il a le précieux avantage de pouvoir

s'allonger et se raccourcir, conséquemment

de s'appliquer indistinctement à toutes les

vaches; il exerce sur toute la longueur de
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» la vulve une pression égale et que l'on peut

» graduer à volonté; il permet le passage de

» l'urine, et laisse toute facilité pour employer

» un pessaire et le. contenir sûrement en

» place, si l'application de ce pessaire est ju-

» gée utile. »

J'ai dit quel était le but des pessaires.

On en a conseillé un très-grand nombre. Le

plus usité consiste en une tige de bois d'un

demi-mètre de longueur, à une extrémité du

quel on fixe solidement un tampon d'é-

toi:pe en forme de poire qu'on entoure d'une

toile fine. A l'autre extrémité, on fixe, en

forme de croix, un autre morceau de bois de

15 poucps de longueur environ. A chaque
bout du bâton surajouté au Ier en forme de

T, on attache un lien qui vaMmbrasser le poi-

trail, et se fixer soit à un collier en corde ou

en cuir, soit à un surfaix. Une autre façon de

pessaire également en usage dans les campa»

gnes, comsstc à lier le col d'un» vtssie de

cochon ou de bœuf a,n bout d'un bàten de

sureau creux, de 15 à 18 pouces de long; on

introduit d'abord -4a vessie vide dans la ma

trice, puis on souffle par le bâton ; la vessie

se détend dans la matrice, on ferme le Irou,

et on maintient le tout- en place, comme le

précédent pessaire.

Mais, je le répète, ce pessaire, comme tous

ceux qui ont été imaginés^sont loin d'être pré

férables aux bandages, et ce n'est que dans le

cas d'insuffisance de ces derniers qu'on doit y

avoir recours. E. Renault.

CHAPITRE IV. — PHARMACIE VÉTÉRINAIRE.

On appelle médicament, toute substance

qui, administrée à l'intérieur, ou appliquée à

1 extérieur du corps des animaux, concourt à

la guérison de leurs maladies.

L'action des médicaments est locale ou gé

nérale ; on appelle locale celle qu'ils exer

cent directement sur les parties sur lesquel

les on les applique. Ainsi, les astringens,

l'extrait de Saturne, par exemple, appliqués à

la surface d'une plaie saignante, déterminent

le resserremeni des ouvertures des petits

vaisseaux qui fournissent le sang, et l'hémor

ragie est arrêtée.

L'action locale est dite révulsive, lorsqu'on

agit sur une partie saine pour y appeler et y

fixer une inflammation développée à l'inté

rieur sur un organe plus important à la vie.

On appelle générale l'action qui s'exerce

sur tout le corps. Ainsi, quand on fait ava

1er à un animal un médicament excitant,

du camphre, par exemple, il y a d'abord

une action locale, qui résulte du contact de

cette substance avec l'estomac; mais bien

tôt il est absorbé, et porté avec le sang dans

tout le corps, auquel il communique une

excitation générale.

Les effets des médicamens sont i rimitifs

ou secondaires. On nomme primitifs les chan-

gemens produits par l'action directe des mé

dicamens sur les organes ; secondaires, les

effets qui ne se produisant que plus tard, et

qui sont la conséquence des primitifs. Par

exemple, lorsqu'on brûle une plaie avec le

sublimé corrosif, la désorganisation des tissus

et la formation de l'escarre qui résultent

immédiatement de l'application, sont les elfrts

primitifs; l'inflammation et la suppuration

qui suivent bientôt, et à l'aide desquelles

1 escarre se détache, sont les effets secon

daires.

Section i". —Des formes des médicamens.

On prépare les médicamens sous un grand

nombre de formes; nous allons indiquer en

quelques m.jts les plus usitées.

AGRICULTURE.

i§ I*r. — Médicamens solides.

On appelle espèces, des mélanges de plu

sieurs plantes ou parties de piaules, jouissant

de propriétés analogues, séchées, coupées me

nues et mêlées soigneusement;

Poudre, toute substance solide réduite en

particules fines par la pulvérisation.

§ II. — Préparations molles.

On appelle extrait, le produit mou de l'é-

vaporation d'un liquide, obtenu soit par la sim

ple expression des végétaux, soit par leur

infusion, décoction ou macération dans l'eau,

le vin ou l'alcool;

Electuaires des composés mous formés de

poudres ou d'autres médicamens incorporés

clans le miel, la mélasse ou un extrait végétal;

Pommade, tout médicament dissous ou

mélangé dans la graisse du porc, ou une autre

graisse ;

.Cataplasmes, des mélanges de farines, de

poudres nu de pulpes délayées dans un li

quide bouillant, eu général l'eau ou le lait,

et qu'on applique à la surface du corps à

l'aide d'un bandage. Lorsque la farine de

moutarde fait la base du cataplasme, il prend

le nom de sinapisme.

§ III. — Préparations liquides.

On désigne sous les noms de :

Soi-sons, les liquides que les animaux

prennent d'eux-mêmes sans aucun secours

étranger ;

Breuvages, les médicamens liquides qu'on

administre aux animaux à des doses et à des

heures prescrites, à l'aide d'une bouteille,

d'une corne, ou d'un autre instrument;

On appelle infusion, la dissolution de cer

tains principes d'un corps, obtenue en versant

sur ce corps de l'eau ou un liquide bouillant;

Décoction, la dissolution obtenue eu faisant

bouillir le corps avec le liquide;

RJai i raton, celle qu'on obtient en plon

geant un corps dans un liquide à la tempé-

T'iMS il.— Sn



290 ANIMAUX DOMESTIQUES : PHARMACIE VÉTÉRINAIRE, i.rv. m.

rature ordinaire, et l'y abandonnant pendant

un temps plus ou moins long;

Lotion, tout liquide qui sert à laver une

partie du corps.

Lavement, tout liquide destine Lêtre in-

* jecté dans les intestins par l'anus; otTTinjecte

a l'aide d'une seringue, d'une vessie munie

d'une canule, d'une corne percée, ou enfin

d'une bouteille ordinaire percée d'un trou à

son ventre pour permettre à l'air de s'y in

troduire;

Gargarisme.*, les liquides destinés à être

injectés dans la bouche ;

Injections, les liquides que l'on verse ou

que l'on pousse dans toutes les autres cavités

naturelles ou accidentelles;

Collyres, les médicamens liquides destinés à

être appliqués sur les yeux ;

Liniment, un composé à consistance et à

base oléagineuse, dont on frotte diverses par

ties du corps.

§ IV. — Administration des médicamens.

Les doses auxquelles on administre les mé

dicamens sont différentes pour chacun d'eux,

suivant leur nature et leur degré d'activité.

En général, les doses d'une même substance

médicamenteuse doivent varier suivant les

effets qu'on se propose d'obtenir, suivant

l'âge, le tempérament de l'animal, et surtout

suivant l'espèce à laquelle il appartient. Les

circonstances qui font varier les effets des

médicamens sont trop nombreuses pour qu'il

soit possible de fixer par des rapports simples

les doses des médicamens qui conviennent

pour les différentes espèces d'animaux; ce

pendant on admet que la quantité des re

mèdes administrés a l'intérieur doit être

pour le chien huit ou dix fois, et pour le

mouton trois ou quatre fois moins considé

rable que pour le cheval. Bourgelat estime

que pour le poulain d'un an, la quantité de

médicament a employer doit être d'environ

le tiers de celle qui est convenable pour un

cheval adulte, de la moitié pour un poulain

de deux ans, et des deux tiers pour celui de

trois; il pense que lés doses doivent être cal

culées sur les mêmes bases pour les autres

animaux.

Les effets des médicamens diffèrent sou

vent complètement, suivant la dose à laquelle

on les administre. C'est ainsi que la plupart

des substances astringentes, toniques et exci

tantes, n'ont guère qu une action locale, quand

on les donne a petites doses ; tandis qu'au con

traire, a plus hautes doses, elles étendent leur

influence sur toute l'économie.

SecTiomi. — Classification des médicamens.

On classe les médicamens d'après les effets

qu'ils produisent, en:

1" Eniolliens, relâchons ; 2° tempérant, ré

frigérons ; 3° stimulant, difflisibles ; 4° to

uques, fortifians ; 5° astringens, styptiques ;

>■ purgatifs et laxatifs; 7" vomitifs, émé-

tiquet ; 8 1 diurétiques ; S) 1 emménagogues ;

10" narcotiques, sédatifs, antispasmodiques ;

1 1" fondons ; \%" sudoi tfiques, diaphorétiques ;

13° rubéfions, épispastiques et caustiques;

14° vermifuges.

§ I". — Médicamens émolliens.

Les émolliens, nommés encore reldchans

et adoucissons, sont des médicamens qui ten

dent à ramollir les tissus avec lesquels ils

sont en contact, et à* émousser leur sensibi

lité. Ces substances jouissent presque toutes

de propriétés nutritives et médicamenteuses.

Elles sont en général inodores et douces, d'une

saveur fade ou sucrée. Leur mode d'action

parait être le même, soit qu'on les applique

sur la peau, soit qu'on les introduise dans le

canal digestif, et semble dépendre en grande

partie de l'eau qui leur sert de véhicule.

Dans le premier cas, on les voit ramollir le

tissu de la peau, le gonfler, diminuer sa sen

sibilité, et calme» plus ou moins complète

ment les symptômes inflammatoires dont il

peut être le siège. Dans le second cas, elles

Ïiroduisent des changemens semblables dans

es parties avec lesquelles elles sont en con

tact, et diminuent la soif, la chaleur inté

rieure, la toux, etc. Leur usage interne, con

tinué pendant un certain temps, affaiblit les

animaux. — C'est principalement à l'aide des

émolliens que l'on combat les inflammations,

et toutes les irritations aiguës tant internes

qu'externes : pour en seconder les effets, on

leur associe souvent les médicamens tempé-

rans et narcotiques.

Les substances employées dans la méde

cine des animaux pour produire la médica

tion émollieute et adoucissante sont : les

gommes, l'amidon et toutes les matières fa

rineuses en général ; l'orge, le chiendent, les

graines de lin, de chanvre, et de quelques

plantes cucurbi lacées; les mauves, la gui

mauve, la réglisse, le bouillon-blanc, la bour

rache, la grande et la petite consolide, plu

sieurs huiles grasses, le miel, la mélasse, le

lait, les corps gras et les œufs.

FORMULES DE PnîpJlUTIOJS EVOLLIEDTIS.

N' i . Poudre adoucissante.

Prenez : Poudre de guimauve. . . a parités.

— de gnmme arabique, l id.

Mclrz el conserves pour l'usage.

N° i.Electuaire adoucissant.

Prenei : Poudre de te'glisse, ■ . . i
. . 1 J de chaque. . a onces.

— de guimauve, I 1

Miel de bonne qualité. ... . 8 id.

Mêlez intimement et faites prendre au cheval le matin a

jeun. — On peut remplacer, si l'on vrut, une de ces poudras

par de la gomme arabique* Si l'on combat une affection carac

térisée par une toux opiniâtre, on peut ajouter à l'élecluaire

a gros d élirait aqueux d'opium.

N° 3. Cataplasme émoUient.

Prenez : Feuilles de mauve. . s po'gne'es.

Farine, de lu. . i id.

Eau quantité' suffcante-

Faites cuire la mauve, ajoutez la farine, remuez pendant

quelque temps, appliquez chaud, et arrosiz fréquemment le

cataplasme avec de l'eau tiëde.

N° {. Boisson adoucissante.

Prenez : Orge ordinaire. . 8 onces.

Kau commune.. . io pintes.

Miel t livre.

Faites bouillir l'orge dans une petite quantité d'eau que

vous jeterea, et que voua renij laeerez par les ilia pintes |

faites bouillir de nouveau, puis relire* du feu el ajoutai I*

miel.
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N° 5. Breuvage adoucissant.

< Prenez : Gomme arabique. . « onces.

Miel 4 irt.

Eau ordinaire. . . î pinte.

Faites dissoudre la gomme et le miel dans l'eau, admi-

DÎftrez au cheval, et renouvelez au besoin. Les décoction* de

graine de I n, de guimauve, d'amtdon, de riz, sont fréquem

ment employées dans le même but. — Quand il s'agit de

corohatire des diariheVs, on ajoute avec avantage d?ux gros

JVxtrait «queux d'opium au breuvage, ou bien on remplace

l'eau ordinaire par uue décoction de riz et de quatre têtes de

pavol,

IN" 6. Lotion émollt'ente.

Prenez : Racine de guimauve. . 6 onces.

Têtes de pavol, . . . n° 4.

Eau 4 pintes.

Faites une décoction et employez tiède.

IN° 7. Lavement èmollient.

Prenez : Gros son de froment. . i jointée.

Têtes de pavot. . . . n° 6.

Eau i piutes.

Faites une décoction et administrez tiède'.

N° 8. Injection èmolliente.

Prenez : Fleurs de bnuillon-blanc. . i once.

Racine de guimauve. ... a id.

Eau i pinte.

Faites oce décoction et employez tiède.

Pi0 9. Gargarisme adoucissant .

Prenez 1 Décoction d'orge. . 1 litre.

Miel (1 bonne qualité. 6 onces,

ayez le miel et employez tiède.

W° 10. Collyre adoucissant.

criez : Fleurs ou feuilles de guimauve. . 1 once.

Amidon. . . 4 gros.

F.au. , ,~ 1 pinte.

Faites infuser la guimauve, passez, ajoutez l'amidon, faites

bouillir un instant et employez tiède.

§ H. — Médicamens tempérans.

On donne le nom de tempérant aux sub

stances qui modèrent la trop grande activité

des organes, et qui agissent plus spécialement

en diminuant la rapidité de la circulation,

et la production de la chaleur animale. On

les appelle encore refrigérans, acidulés. Tous

les médicamens de cette classe possèdent

une saveur acide. Leur action locale sur les

tissus, et surtout sur les membranes mu

queuses, détermine le resserrement des vais

seaux capillaires, la pâleur des tissus, et

une notable diminution de la chaleur. Con

venablement administrés à l'intérieur, on les

voit étancher la soif, modérer la chaleur ani

male, diminuer la force et la fréquence du

pouls, augmenter la sécrétion de l'urine. C'est

a la présence d'un aeide affaibli par une

grande proportion d'eau que les médicamens

de cette classe doivent leurs propriétés ra

fraîchissantes. Leur emploi trop prolongé à

l'intérieur tend à altérer la sensibilité de

l'estomac, et à rendre les digestions impar

faites. On a cru remarquer qu'ils étaient

nuisibles dans les affections de poitrine.

FOHMCLFS DE PREPARATIONS TIHPKIt ilTOS.

XS" 11. Poudre tempérante de Sthal.

Prenez : Sutfa'e de potasse, 1 , ,
„, , . . 1 , J de chaque. . . g parties.Nitrate de potasse, I 1 J ™

Sulfure rouge de mercare 1 id.

On pulvérise les deux Fels et on les mcle au sulfure.

dose est d'uue ou deux onces pour les grands animaux.

N° El. Boisson tempêtante.

Prenez 1 F.au blanchie par le son. . . 8 pintes.

Miel S onces.

Vinaigre 4 id.

Mêlez le tout, agitez et présentez au malade.

W° i3. Breuvage (empirant.

Prenez : Feuilles d'oseille. . • a poignées.

Mie' 4 onces.

Eau s litres.

Faites bouillir l'oseille dans Peau pendant quelques mi

nutes, tirez à clair, ajoutez le mii-1, et administrez en deux fois.

K° M- Lavement tempérant.

Prenez : Lait de fromage. 1 , -
Décoction d'orie! J de ch,1Ue- 1 ' P,Dte-

Mêlez et administrez.

§ III. — Métl iraniens stimulans-

On donne le nom de stimulant ou àJexci

tant proprement dits-, aux médicamens dont

l'effet immédiat est d'augmenter momenta

nément l'énergie des fonctions de la vie. Leur

action est prompte et généralement de peu

de durée. Les phénomènes que ces médica

mens produisent sur l'économie animale

sont de deux ordres : les uns résultent de

leur action locale sur le canal digestif, et

des effets sympathiques qui en sont la suite;

les autres dépendent de l'absorption de leurs

principes, et de l'influence que ceux-ci exer

cent sur tous les organes. — Parmi les mé

dicamens stimulans, il y en a qui sont remar

quables par leur action passagère, et par la

promptitude avec laquelle ils agissent sur le

système nerveux; ils ont reçu le nom de dif-

Jusibles. Les médicamens stimulans sont fort

utilement employés dans les maladies accom

pagnées d'un profond affaiblissement, dans

certaines périodes des affections caractéri

sées par une tendance à la gangrène, dans

les indigestions et les météorisations non ac

compagnées d'irritation, contre certaines co

liques, etc. Ils sont à peu près constamment

nuisibles dans le cours des maladies inflam

matoires aiguës. Les médicamens stimulans

sont généralement remarquables par leur

odeur forte et plus ou moins aromatique, et

leur saveur chaude.

L'ammoniaque et ses différens sels, tels

que le carbonate, l'acétate et l'hydrochloratc

d'ammoniaque; la cannelle, le girofle, la mus

cade, le poivre, le gingembre, le raifort sau

vage, l'absinthe, la tanaisie, la camomille,

l'angélique; les graines d'anis, de cumin, de

fenouil, de coriandre; les diverses espèces

de menthe et de sauge; la lavande, le roma

rin, le lierre terrestre, le genévrier, le gaïac,

la salsepareille j-J'alcool, l'éther sulfurique,

le camphre, l'assa-fœlida, la valcriane,etc.,elc.,

sont les principaux médicamens stimulans

employés dans la médecine des animaux.
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FORMULES Dl PRS>AliTIOSS ST1MULAHT13.

N° i5. Poudre excitante.

Poudre do r^gliise. .

— d'aunée..

— d'atsa-lœïida.

10 parties.

S td.

5 id.

Mêlez exactement et adtnnislrez, sur le déclin des mala

dies de poitrine, a la do»e de î ouces par jour et par cheval.

V iC. Electuaire dit cordial.

Prenez i Cann< lie d- Chine en poudre I . ,
n . „ ... 1 , > de chaque, i ODce.IiA' inc u rfiigelique eu poudre I ■

llydrocbloraie d'amniouiaque. . . . • 4 gros.

Mit-1 8 onces.

Faîtes selon Kart et donnez en une seule, fois.

-V 17* Electuaire antispasmodique.

Prenez 1 Poudre de valériane. . . 1 ou ce»

— d*assa-fuj:u]a. . . 1 id*

Camphre pulvérisé à l'alcool* G gros.

Miel 8 odc'I.

Faites selon l'art et donnez en deux fois dans la matinée.

M" 18. Cataplasme excitant.

Prenez :Soo de b'é.. . i joi niées.

Feuilles de menthe. 2 poignées.

Vin rouge.. . . quautité suCOtante.

Fait'i infuser les feui'lrs dans I* vin, ajnufez le son et

faites bouillir pendant quelques minutes. Employez tiède. Ce

catapUsm* convient pour faire réioudre des engorgemens

cbroutques.

N° 19. Breuvage cordial.

Prenez Vin rouge .... 1 pinte.

Extrait de genièvre. . I once-

Caunelte en poudie. • . 4

Mêlez et administrez tiède en une dose.

>" 20. Autre plus économique.

| Prones : Camomille romaine. . . ; gros.

Eau-de-vie nrd naire, . • 3 onces.

Eau commune 1 pinte.

Faites infuser U camomille, tirez à clair, ajoutez l'eau-

de-vie et administrez tiède- Ce biruvage convient três-hien

pour combattre 1rs coliques d'indigestion ; rn peut avanta

geusement ie-nplacer l'eau-de-vie par 4 gros d'éther ; mais il

faut que l'infusion «oit froi Je»

N° II. Lotion excitante.

Prenez : Fleurs de snreati 1 poignée.

Ilydrn. h or il- d'ammoniaque. 2 onces.

Eau commune 3 pluies.

Faites une infusion, puis ajoutez le sel,

.N'ai. Lavement sttmu'ant carminatif.

Prenez : Fleurs de camomille. . . a onces.

Semenrri d'aivs .... s td.

Tétei de paroi n" \.

Eau s pintes.

Faites bouillir les létes de pavot dans Peau, et laissez-y

infuser la camomille et l'anis, %

N° 33. Injection excitante dètersîve. '

Prenez : Gros via rouge 1/1 ïi're.

Infusion aromatique 1 litre.

Teinture d'aloes.. . ) , .
... , , / do chaque, s onces.
Kau-de-vie camphrée ) 1

Mêlez et agitez le vase avant d'employer la liqueur.

N° a<» Collyre excitant.

Prenez 1 Infusion de fleurs d<* surg^u. . 1 livre.

Eau-de-vie camphiée. ... 2 onces*

HydroeMo<ale d'ammoniaque. . 2 gro*.

Faites dissoudre !e sel dans finfusion et ajoutez-y t'eau

de -vie.

N° a5. Uniment excitant résolutif.

Prenez 1 Essence de lavande. . . 4 onces.

Hui'e de laurier. ... 4 «f-

Camphie. ..... 2 gros.

Diisolvez re camphre dans l'essence, a ouiez l'huile, et

employez en frictions sur les engorgemens fro>ds.

§ IV. — Médicamens toniques.

Les toniques sont des médicamens dont

l'action générale sur l'économie tend à aug

menter graduellement l'énergie des organes. Il

n'yapasde lignede démarcation bien tranchée

entre es méd'camens et les astrîngens. En

effet, administres à petites doses, les toniques

Vagissent guère que localement et à la ma

nière des astrîngens; à plus hautes doses, ils

exercent sur la plupart des fonctions une ac

tion directe et indépendante de leur action

locale. Ces médicamens activent la nutrition,

rendent la digestion plus rapide et plus com

plète, et les matières fécales plus rares et plus

consistantes.— Les médicamens toniques sont

en général tires des règnes végétal et minéral.

Les toniques végétaux sont remarquables par

les principes amers qu'ils contiennent, et aux

quels ils doivent en grande partie leurs pro

priétés. Les toniques fournis par le règne

minéral se rapprochent tellement des astrin-

gens qu'il n'y a aucun caractère chimique

qui puisse les faire distinguer.

On profite de l'influence fortifiante que les

toniques exercent sur toute l'économie, pour

relever les forces générales dans un grand nom

bre de maladies. C'est surtout dans le traite

ment de certaines affections périodiques que

l'emploi de ces médicamens est le plus généra

lement adopté. Leurs effets, dans ce cas, sont

tellement marqués que plusieurs d'entre eux

ont été regardes comme spécifiques, et dési

gnés sous les noms de fébrifuges et antipério

diques. L'emploi des toniques est encore indi

qué dans le traitement des maladies caracté

risées par une tendance à un affaiblissement

général et à la décomposition du sang; telles

que les affections adynainiques, gangreneuses

et charbonneuses. De là le nom aantiputride*

qu'ils ont encore reçu. Enfin, leur emploi

offre de grands avantages pour combattre les

faiblesses qui accompagnent si souvent les

convalescences des maladies aiguës.

La limaille de fer, les oxydes et le carbonate

du même métal ; les diverses espèces de quin

quina et les principes alcaloïdes que l'on en

extrait; la grande geutiane, la petite centau

rée, l'année, la barda ne, la saponaire, la fume-

terre, le houblon, etc., sont les principaux

toniques employés en médecine vétérinaire.

r.uiMi 1 1 • Di rftrralUTioKS TOWIQUEJ,

N" 2G. Poudre tonique.

Picnez: Poudre do gentiane. ... 4 pmies.

Sulfate de soude pulvéïiAC. . 4 id.

Oiyde brun de fer. ... 1 id*

Mêlez bien exactement. On la donne aux chevaux à la

dose if mie ou deux onces dans un peu de sou Irés-peu

mouille.

N° 27t Poudre tonique pour les moutons.

Prenez : Poudre de gentiane. . . » parties.

Sel gris puKérise. • s M.

Oxyde de fer 1 id.

Tïaies île genèvn- en poudte. 1 id.

MéVx, — 2 li»ret de cri'e ; omlre | Dur cent bétes de lailig

moyenne Ujiis 110 peu de pruveiide.
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ÏS° 18. Eiectuairê tonique et antiputride.

a onces.

4 g' os.

8 oute».

Prenez : Quinquina jaune en poudre.

Camphre pulvérisé â l'ucoul.

Miel. . .

Paites st! jn l'art et administrez en une fois.

N° ag. Eiectuairê tonique fortifiant.

Prenez . Sous-carbonate de fer. • l once.

Poudre de gen.iane. . 1 i&\

Miel * id.

Faites selon l'ait et administrez le malin à jeun. Aug*

mrn ez (oui Itijouri la do»e du cai bonate de fer, de ma?

nière à la porter gradue leraeul à 3 ou 4 onces.

JN° 3o. Breuvage tonique et antiputride.

Prenez : Quinqu na jaune en poudre, a onces.

Acétate d'ammoniaque. . 8 <d.

Eau ordinaire 1 pinte.

Faites une décocion arec le quinquina, pas»ez la liqueur

à travers un litige, ajoutez-y l'acétate d'ammoniaque et aJmi-

nistr. z en une luit.

de galle, la bistorte, la tormentille, le fraisier,

le plantain, etc., sont les principaux astrin-

gens employés dans la médecine des animaux.

N° 31, Autre plus économique.

Pr.nei ■. Racine de gentiane ) , ,
r i \i (de chaque, i once.Ecorce Je eneue ) ■

Caïuomi'te lomaine. .... 4 gros.

Rau commune. • 3 livres,

AliJp sulfurique. ...... a gros.

Traitez la r»eii*e et l'êcorce par décoction, ajoutez iur la

fin la ramomil è, couvrez le taxe et retirez-le du feu ; laissez

refroidir, puis passez à u avers un linge et ajoutez 1 acide au

breuvage que vous administrerez en une fois*

§ V. — Médicamens astringens.

Les médicamens astringens sont ceux qui,

mis en contact avec des tissus vivans, y déter

minent une sorte de resserrement, en même

temps qu'ils exercent une action tonique pas

sagère. Appliqués à la surface d'une plaie san

glante, ils produisent uue astriclion qui arrête

l'écoulement du sang fourni par les petits vais

seaux. Quand on les emploie dans cette vue à

l'extérieur, ils prennent le nom de styptiques.

Le goût peut généralement faire reconnaître

les substances qui jouissent de la propriété

astringente : la sensation d'à prêté qu'ils lais

sent sur la langue et qui a de L'analogie avec

celle que produit l'encre, est connue de tout

le monde. Appliqués sur les membranes mu

queuses ou sur les surfaces dénudée*, les as

tringens occasionnent d'abord le rcsserremi'nt

et lu pâleur des tissus; mais si on ne persé

vère pas sur leur emploi, l'afflux du sang ne

tarde pas à augmenter et à devenir plus con

sidérable qu'auparavant. L'action longtemps

continuée de ces substances à l'intérieur di

minue considérablement la sécrétion qui se

fait à la surface interne des iutestins.

Les astringens sont plus rarement employés

à l'intérieur que les toniques; mais à l'exté

rieur ils servent pour déterger certains ul

cères, pour supprimer les écoulemens chro

niques qui se sont établis à la surface d'une

membrane muqueuse, et arrêter les hémor

ragies qui ont lieu par les petits vaisseaux ;

pour s'opposer au développement des engor-

gemens inflammatoires, etc. Employés dans

ce but, ces médicamens reçoivent plus parti

culièrement le nom de restrinctéfs.

L'eau glacée, les acides aflaiblis, le sulfate

de fer (vitriol vert), Taluu, le suKàte de zinc,

l'acétate de plomb, l'écorce de chêne, la noix

FORMULES DI PREPAB1TIOHS ASTR1ÎIGINTES ,

N° 3i. Eiectuairê astringent opiacé.

Prenez : Racine de h's'orte en poudre.

Extrait aqueux d'opium. .

Miel. . .......

a onces,

a gros.

4 gïos.

i pin te.

: ou deux fois suivsnt

6 ODOM*

Faites selon l'art et administrez en une fois. Réitère* [a*

jours fui»aus. Cet eiectuairê convient pour combattre les diar

rhées ironiques.

N° 33. Cataplasme astringent.

Prenez -. Pulpe de pomme de terre crue, a livres.

Extrait de S-Lurne quantité suffisante.

Appliquez la pulpe au moyen d'un bandage et arrosez-la

avec l'extrait de Salûrue.

N° 3<. Autre pour les pieds.

Prenez : Tene glat>e. • .... a poignées.

Suie de cheminée. ... a id.

Solution de sulfate de fer. . quantité suffisante, 1

Délavez le tout ensemble et arrosez fréquemment le cata

plasme avec la même solution. Ce cataplasme est employé

avec succès pour combattre la fourbure aiguë, les etoncemeus

de sabots, etc.

N° 35. Breuvage contre la diarrhée des poulains»

Prenez : Diascnrdium* ■ î once.

Magnésie calcinée.

Décoctùm d'orge*

Faites selon l'art et administrez eu ui

l'âge du sujet.

N° 36. Breuvage pour les chevaux vidarts.

Preuez : Atno 4 gros.

Sauge officinale sèche, a onces.

Eau commune.. . . i pinte.

Faites une ii fusion, dissolvez-y l'alun et administrez en

une fois. Ce breuvage, qui peut être employé avantageuse

ment sur la fin du traitement des diarrhée» et des dysente

ries, peut ôire icmpUcé avec succès dans ces derniers cas

par une décoctipu de a onces d'érorce de chêne dans une

pinte d'eau, à laquelle on ajoute, après atoir tiré la décoc-

tiou à clair, a gros d'extrait aqueux d'opium,

N° 3;. lotion astringente.

Prenez : Sous-acéiate de plomb liquide, î partie.

Eau-de-vie ordinaire . . . 4 id.

Eau de rivière a 4 io\

Mêlez et agitez. Ce n.élange a reçu le nom particulier dVsnt

blanchet tau vég, to- minérale, eau de Goulard. tes dissolu

tions d'aluu, de sullate de fer, la décoction d'i'corce de

i-héue, etc., peuvent irés-bïen servir couinie lotions et injec

tion* astringentes.

N° 38. Gargarisme astringent, détersif»

Prenez : Infusion de sauge. . . 1 livre.

Oximel «8 once».

Acide hyilrochlorique. . 4 gms.

Mêlez et employez à plusieurs reprises dans la journée. Ce

g&rgansme convient pour combattit: les aphtes.

N° 3g. Coll/re astringent.

Prenez : Rau distillée de roses. . 8 onces.

Sulfate de aine* . . .18 grain»,

A'cool i u" a gros.

Faites selon l'ait el employez froid.

N° 40. Autre plus simple.

Precci : Eau de roses 8 onces.

Sous-ucéiste de p'omb liquide. 1 gros.

Mêlez et agitez. L'eau ordinaire peut remplacer l'eau de

roses.



294 ANIMAUX DOMESTIQUES : Lnr. itï.PHARMACIE VÉTÉRINAIRE.

§ VI. — Mtklicamens purgatifs.

On donne le nom de purgatifs ou cathar-

tiques aux méclicamens qui déterminent à la

surf.ice interne des intestins une irritation

passagère, modérée et spéciale, d'où résultent

des évacuations plus ou moins abondantes

d'excrémens. C'est de leur action locale que

dépend en général l'effet principal qu'ils pro

duisent. Leur contact détermine l'augmenta

tion de la sensibilité, la rougeur et le gonfle

ment de la membrane muqueuse qui tapisse

les intestins ; la sécrétion dont elle est le

siège devient plus active; l'excitation se pro

page au foie, et occasionne un afflux plus

abondant de bile dans le canal digestif; la

tunique charnue y participe aussi; ses mou

vements contractiles augmentent et expulsent

au dehors les matières contenues dans les in

testins.

Suivant le degré plus ou moins grand d'é

nergie avec lequel les purgatifs agissent, ou

les a désignés sous les noms de minoratif» ou

purgatifs doiix, et de drastiques ifu purgatifs

irriians. Peu de temps après l'administration

d'un purgatif, les animaux deviennent tristes

et abattus, dédaignent les alimens qu'on leur

présente, baillent, éprpuvenl des frissons, et

quelquefois de légères coliques et du méléo-

risme; le pouls, d'abord petit, concentré,

inégal, acquiert bientôt de la force et de la fré

quence; enfin, après un temps variable, il sur

vient des évacuations d'excrémens.

Parmi les purgatifs, il y en a qui produisent

la purgation plutôt par suite de l'action relâ

chante qu'ils exercent sur les intestins, que

par une sorte d'irritation spéciale. Ceux-ci

portent le nom de laxatifs.

Les purgatifs sont fort utiles dans une foule

de maladies de nos animaux domestiques, no

tamment dans les hydropisies, les maladies

chroniques de la peau, le vertige, l'immobilité,

les maladies vermineuses, etc. Ils peuvent de

venir également fort utiles dans le cours de

certaines maladies aiguës, pour entretenir la

liberté du ventre; mais alors il faut accorder

la préférence aux purgatifs les plus doux.

Lorsque l'effet des purgatifs est trop violent,

on dit qu'il y a tuperpurgation ; on remédie

à cet état par les adoucissans et les opiacés.

Les animaux que l'on veut purger doivent y

être préparés par la diète et les boissons dé

layantes.

Les principaux purgatifs sont les sulfates

de soude, de potasse et de magnésie; le tar-

trate acide de potasse, le séné, le nerprun,

l'aloès, la gomme gutte, la rhubarbe, le jalap,

l'huile de crolou-tifdium, etc. Ceux qui jouis

sent de la propriété laxaiive sont : la manne,

la casse, le tamarin et l'huile de Ricin.

fnhMLiTS DE PRtrARATIOHS PUBGATIVU*

N° 41. Electuaire purgatif pour le cheval.

Prenez 1 Aloei hépatique en poudre* 1 once-

Sulfate de loadV. . * * 4 id.

Miel* • • 6 id.

Failef félon l'an et administrez le matin à jeun.

N" 41. Electuaire drastique.

Prenez t Rhubarbe en poudre. . a oncet.

Huile de croloa-liglium. 30 gouttes*

. • . . . quantité luftuante.

Fait» selon l'art et administres en une fois.

N° 43- Electuaire laxatif.

Prenez : Sulfate de Soude.

Manne grasse. •

Miel

Faites comme ci-dessus*

4 onces,

4 UL

quantité* suffisante.

N° 44. Breuvage purgatifpour le cheval.

Prenez : Àloés en poudre, i once et demie.

Eâu commune. . i pinte.

■Mêlez et administrez tiède.

N° 45. Breuvage purgatif minoratif.

Prenez Sulfate de suudc n onces.

Eau tiède* . . s, pinte.

Faites dissoudre le sel et administrez eu nue foi*.

1S° 46. Vreuvage purgatif pour le bœuf.

Prenez t Séné' 1 onces.

Aloi-» en poudre. . a id.

Eau bouillant! . . i pinte.

Faites infuser le sené. patstz ta liqueur â iravt;rs nn linge,

ajoutez l'aloës et donnez en. une <fo»e.

N° 47. Purgatif pour le moutmn.

Prenez : Séné. ' 4 gros.

Aloés en poudre. . . % id.

Sulfate de magnésie. . i once.

Eau commune.. • . i terrée.

Faites une infusion avec le séné, tirez ta liqueur a clair,

ajaules-y le sel et l'aloès et donnez en une dose*

N° 48. Purgatifpour le chien.

Prenez 1 Sirop de nerprun* 1 onces.

Eau tiède.. . . 1 terrée.

Délayez le sirop dans l'eau et administrez en une fois.

IN" 49. Lavement purgatif irritant*

Prenez : F< utiles de tabac. 3 onces.

Emétique. . . a gros.

Eau. ..*.>'

Faites bouillir le tabac dans l'eau, tirez à

l' emétique et donnez en deux fois.

§ VII. — Médicamens vomitifs.

Les médicamens dont il est question ici ne

peuvent* produire le vomissement que chez

les animaux carnivores, puisque cet acte est

à peu près impossible chez les herbivores. —

Il y a un très-grand nombre de médicamens

qui peuvent déterminer le vomissement lors

qu'ils sont portés en grande quantité dans

l'estomac; mais les pharmacologistes ne ran

gent parmi les vomitifs que les substances

qui donnent lieu à ce phénomène, quelle que

soit la voie par laquelle on les administre.

Os médicamens, que l'on nomme encore éme-

tiques, n'agissent donc pas seulement par suite

de leur action locale, mais bien en vertu d'une

influence spéciale qu'ils exercent sur l'esto

mac et sur les muscles du ventre.

Les vomitifs sont souvent employés comme

simples évacuans dans les empoisonnemens

récens, les indigestions, les affections bilieuses.

On y a recours comme révulsifs dans les ca

tarrhes pulmonaires, la maladie des chiens,

certaines affections de la peau, l'asphyxie, etc.

On ne se sert guère dans la pratique vétéri

naire à litre de vomitifs, que du tartre stibié,

de l'ipécacuanha et de la staphisaigre.



CHAP. 4.
295CLASSIFICATION DES MÉDICAMENS.

romil'Lr.s DE FkiriliTlOI» CXÉTIQtU.

V 5o. Breuvage avec l'ipécacuanha. 10 grains.

Eau sucrée deim-verrée.

Délayez la poudre dans Peau et administrez au chien,

N" 5t. Autre avec U tartre stibié.

Prenez : Tartre stibié. . . s grains. *

Eau dittiTéa léje. , demi-terrée.

Dissolvez et aduiiiiistrez eu une fois.

§ VIII.— Médicamens diurétiques.

Les médicameDS diurétiques agissent sur

l'économie en général, à la manière des exci-

tans; mais ils s'en distinguent par un carac

tère particulier. En el'let, lors même qu'ils

ne stimulent que faiblement les autres or

ganes, ils agissent d'une manière particulière

sur les reins, paur augmente* ou modifier la

sécrétion de l'urine. Ce résultat n'est point en

rapport avec l'excitation générale qu'ils pro

duisent et peut en être tout à fait indépen

dant. Ces médicamens sont essentiellement

utiles dans le traitement des L^dropisies, de

la pourriture des moutons, des eaux-aux-

jambes ; ils conviennent également lorsque

l'on a à craindre la résorption du pus, lors

que l'on veut desséchercerlainsvieux ulcères,

tarir une suppuration^abondaute, etc.

Les principaux diurétiques sont : le nitrate

de potasse (sel de nitre), le carbonate de po

tasse, le savon, les préparations de scille et de

colchique, les térébenthines, la colophane, la

pariétaire, l'asperge, etc.

ros.nrji.ia de FXsrsBATioas Dioarriqtiss.

N° 5a. Poudre diurétique fondante.

Prenez : Cnlophane en poudre ao parties.

St'l de nitre to id.

C<é\ne de tartre :

Potasse da commerce ( de chaque. t partie.

Sel ammoniac,

Oxyde brun de t r & id.

\1< I / bien exactement au mortier et conservez pour l'u

sage. I.e dose de cet'e poudre e*l de a onces par jour pour

tin cheval, lt laut commencer par une once.

-N ' 53. Elecluaire diurétique.

Prenez i Nitrate de potasse). i once.

Oximel scillitique. . 4 id.

Poudre de réglitse. • quantité suf6san'e,

Sir donner à la masse une consistance convenable.

N° 54. Autre avec lescantharides.

Prenez : Caniharides en poudre. 1 gros.

Aloès en poudie. . . a id.

Térébenthine. • . . 1 once.

Miel quantité suffisante.

Faites selon l'art trois ou quatre bo's que vous roulerez

dausla poudre d'auaée, et que vous adinîu strerez eu une seule

foi-. Gohier a obtenu dei succès de celle préparation dana le

tiaitemeut dei hydiopisies.

1N° 55. Brtuvage diurétique.

Prenez : Nitrate de potasse.

Miel fi id.
Vinaigre. ...... 3 id.

DéCMutnm de graine de lin. . 3 pintes.

Mêlez le tout ensemble, agitez et administrez en deux fois,

à cinq ou six heures d'intervalle. Réitérez.

N° 56. Lavement diurétique.

Prenez : Oécoctum de pariétaire. 3 pintes.

Térebeifhine. ...» onces.

Jataoei d'œuls. . . . n° 3.

Incorporez ta térébenthine dans les jaunes d'ccufs, de',

layez le tout dans le décoclutn, et administrez en deux lois.

§ IX. — Médicamens, emménagogues, ou mieux

utérins.

On nomme ainsi les substances qui agissent

plus particulièrement sur l'utérus (matrice),

tendent à provoquer ses contractions, et par

suite à produire l'avortement ou à favoriser

l'accouchement. Les indications que sont des

tinés à remplir les médicamens utérins se

rattachent à peu près toutes à des parts labo

rieux ou difficiles, et à des retards dans la

sortit: du délivre. Il est évident que ces médi

camens ne peuvent être utiles sons ce rapport

qu'autant que les difficultés dans le travail de

l'accouchement et de ses suites dépendent de

l'inertie de la matrice, ou d'un état de fai

blesse générale, et qu'il est dangereux d'y

avoir recours lorsque ces difficultés naissent

de toute autre cause.

La rue, la Sabine, le safran et l'ergot de

seigle sont les médicamens qui jouissent

plus spécialement de la vertu d'agir sur la

matrice.

rORMULKS DX PKKPARATIOMS 0TSB1HSS.

N° 57. Breuvage avec la ru*.

Prenez : Sommités de rue fraîche. . 4 onces.

Vin rouge de bonne qualité. 1 pinte.

Faites infuser et administrez tiède.

Nw 58. Autre avec la Sabine.

Prenez t Sabine desiéchée I , . .
., , . > de chaque. 1 once.
Cannelle concassée I '

Eau commune. ..... 1 pinte.

Faites une iufusion et administrez le breuvage chaud.

N° 58. Autre avec le seigle ergoté.

Prenez : Ergot de seigle en poudie. 1 once.

Miel 6 id.

Vin rouge, «....s pinte.

Délayez la poudre et ie miel dans le vin tiède, et admi

nistrez sur-le-champ.— Réitérez deux ou trois fois aû hesuiu.

§ X. — Médicamens narcotiques.

Les médicamens narcotiques, que l'on

nomme encore stupéfions, sédatifs, caïmans,

se distinguent de tous les autres par Pin*

fluence spéciale et primitive qu'ils exercent

sur le système nerveux, et principalement

sur le cerveau : influence caractérisée par la

diminution de l'activité, et même par l'inter

ruption momentanée des fonctions de ces or

ganes importans. Administrés à très-faibles

doses, ils n'ont guère qu'une action purement

locale, et n'agissent qu'en diminuant la sen

sibilité et l'irritabilité des parties avec les

quelles ils sont en contact. A des doses un

peu plus fortes, leur action s'étend davantage ;

ils produisent un léger affaiblissement et un

état de ralme général qui quelquefois sont

suivis de sommeil. Mais si la quantité est plus

forte encore, ils donnent lieu à un ensemble

de symptômes qu'on a nommé narcotisme.

L'effet de ces médicamens sur les organes
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vaii*es, etc. Mais «ne propriété qui leur estdigestifs est encore plus marqué; car, même

à très-petites doses, ils diminuent l'appétit,

et lorsqu'ils produisent le narcotisme, la di

gestion est presque entièrement arrêtée.

Voilà ce que Ton peut dire de plus général

sur cette classe de méd cameus. Mais outre

ces propriélés générales, chaque substance

narcotique a encore un mode d'action qui 1 û

est propre, el présente dans les ef fets qu'elle

produit des particularités qui ne. peuvent être

décrites dans un ouvrage co.ume celui-ci.

Les principaux médicamens de cette classe

sont : l'opium, ses différons principes actifs,

ses composés; les tôles de pavot, la belladone,

la iusquiame, la morelle noire, la douce-

amere, la laitue vireuse, la digiîale pourprée,

plusieurs espèces de ciguë, le tabac, la noix

vomique, l'acide hvdrocvanique, etc.

FOISULI» DC PREPARATION! CAI.HAflTCS.

M° 5g. Poudre anttspusmodque.

Prenez : Raeine de valériane.. 8 parties,

('un lue ) de chaque, i parlie.

Réduisez ces subsancei en pondre séparément ; passez au

tamis, méLngex exactement et conservez à l'abri de l'air. La

•lot* est d'une once el Jemie à » onces.

N° 6o. E ectua re calmant.

Prenez i Poudre de gomme arabique.

Extrait aqueux d'opium.

Miel

a onces,

a gro*.

8 onces.

Faites selon l'art et donnez en deux fois dans la matinée.

Y' tw . Cataplasme calmant.

Prenez : Farine de lin. • a poignées»

Feuilles de jirsquiame ou de belladone, i id,

Kau quatititésuf.

Faï'es bouillir la farine et les feuilles dans l'eau, anpli

que* tiède, et arrogez fréquemment arec une décoction de

têtes de pavot.

N° Ga. Breuvage narcotique.

Prenez : Laudanum de Sydenham. . a onces.

Décoction de têtes de pavot. 1 pime.

Mêlez et administiez tiède.

Nft 63. Lotion calmante.

Prenez t Feuilles de belladone. 1 poignées.

Tête* de pavot. . . n° 4.

£<iu commune. • . 1 jiinies.

Faite* uae décoction et employez tiide.

N 6-1* Lavement calmant.

Prenez Kslrait de pavot. . .

Dëcocium de graine de lin.

A gro*.

a pintes.

Diswlvez l'extrait dans le découluin et administrez tiède

en deux lois.

N" G5. Collyre anodin.

Prenez : Kau distd ëe de roses* . a onces.

Gomme aralrquc 4 6r,J*.

Laudanum de Svilenhatn.. G g<»ui es.

TailfS dissoudre la go 11. me dans l'eau distillée, ajoutez le

laudanum et abdiquez dis comtesses imbibées de celte li

gueur sur le» yeox aitcinis de Iluxiou douleureuse.

§ XI. — Médicamens fondans.

"L'action des médicamens dont nous devons

de parler ici varie beaucoup; ainsi, bien qu'ils

soient tous des stimulons généraux plus ou

moins énergiques, les uns portent principale

ment leur influence sur le corps thyroïde et

}es mamelles, d'autres sur les glandes sali

4 once*.

once cl demie.

isf.

id.

commune, c'est de rendre sensiblement plus

active l'absorption en général. C'est à doses

altérantes, c'est-à-dire assez petites pour ne

pas déterminer d'évacuation ou d'autres effets

immédiats apparents, que Ton administre ces

médicamens, afin de susciter par leur action

lenle, mais continue, les changement que Ton

désire obtenir, sans produire cependant les

accideus qui pourraient résulter de leur em-

p'oi à des doses très-élevées. Mais il faut tou

jours surveiller leur action avec la plus grande

attention, el interrompre leur usage aussitôt

qt^il se manifeste le moindre signe fâcheux.

Les médicamens dont il s'agit sont générale

ment indiqués contre les engorgemens chro

niques et indolens de certaines glandes. Pour

en obtenir des effets convenables, on peut en

faire usage tant à l'extérieur qu'à l'intérieur.

Le mercure, l'iode, le chlore et plusieurs de

leurs composés sont les meilleurs/o/tt/a/fi que

l'on puisse employer. ^

romuDLai DE FRKPABATIOSS FO*DAXTES.

M0 G6* Bols fondons et antifarcineux.

Prenez : Asss-foetida en larmes.

Me cute doux.

O.igueot niercuriel douhlc.

Poudre de galanga. .

Mé'ez dans un minier, faites du tout douze bolf que vous

roulerez daus la faiïne d'oige ; faites avaler un bol tout les

deux jours.

N° 67. Breuvage fondant.

Prenez : Teinture d'iode. . • 3 gros,

lodure de po'asiium. . 1 id.

Décoction de gentiane. 3 livres.

Faites dissoudre et administrez en deux fois dans la journée.

N° 68. Autre avec le sublime corrosif.

Prenez : Sub'imé corrosif.* . . .18 graiog.

Alcool 1 once,

Décoclum de graine de liu. 1 pinte.

Dissolvez le sub'imé dans l'alcool, ajou ez cette solution

daus le décoclum et fa les prendre au cbetal le matin à jeun,

— Réitérez les jours suivans.

ÎH° Go. Linimentfondant.

Prenez t Ongneut mercuriel simple. 8 onces.

Camphre. ..... 1 id.

Ammoniaque. . . • 4 W.

Alcool quantité suffisante.

Dlvifez le camphre dans un mortier à l'aide de l'alcool,

mé ez-le avee. l'onguenl et ensnuc avec l'ammoniaque, en ajou

tai)' peu ù | eu celle-ci. — Ce lii.imcnl agit comme uu puis

sant résolutif sur le» e»£orgeuuus fioids et indo ens.

Fi° 70. Uniment ammoniacal .

Prenez ! Hnile d'olive* ... 4 onces.

Aniinonitiq'ie liquide- . 1 id.

Mé'ez et agitez. — C'en un exeliant résolutif très-actif,

indiqué *urlout d^ns Ks engorgemens froids *'

N° 71. Pommade jondante.

Prenez : Graisse récenie de porc,

lodurc de potassium.

Iode

8 onces.

1 id.

K* 0$.
Réduisez l'iodure et l iode en poudre impalpable, mélaogez-

lespeiit à petit à la giaiise.

§ XII.—Médicamens sudorifiqueset diaphoniques.

On donne les noms de sudorijîques et de

diaphorétiques aux médicamens qui détermi
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N» 78.
sent l'augmentation de la transpiration cuta

née. Cet effet peut être produit par un très-

grand nombre de substances dont la nature

et le mode d'action sont entièrement diffé

rais. La plupart des excitans généraux, cer

tains narcotiques, et les médicamens tempé-

raus eux-mêmes, administrés d'une certaine

manière, augmentent souvent la transpiration

cutané--, sans qu'on puisse dire qu'ils agissent

d'une manière spéciale sur la peau. Ce n'est

donc pas de ces substances qu'il doit être fait

mention ici, mais seulement de celles qui,

quelle que soit la manière dont on les admi

nistre, modifient d'une manière* plus remar

quable et surtout plus importante les fonc

tions de l'organe cutané, dont elles tendent à

diminuer l'aridité et à provoquer la sou

plesse lorsqu'à la suite de certaines maladies

chroniques cet org.ine est devenu sec, adhé

rent aux parties sous-jacenles, et que le poil

qui les recouvre en est terne et pique. Indépen

damment de cette action, presque toutes les

substances diaphoréliques ont encore la pro

priété d'agir d'une manière spéciale sur la

membrane muqueuse des bronches, et de

concourir à donner du ton aux poumons, et

par sui e à favoriser l'expectoration.

Les principaux médicameusdiaphorétiques

sont le soufre, l'antimoine et plusieurs de

leurs composés, le gaïac et autres bois sudo-

rifiques, la fleur de sureau, la bourrache, etc

. rOKMOLU DE PaxTiXATIOSS DliPloacTIQOKS .
■

fi" ;i. Pondu diaphoritiqut.

Pienex : Sulfure d'antimoine brut. . 4 mou.

Fleur de soufre. . . . 1 le!.

Fariuc de féve ou d'orge. . 8 l'a*.

Hélançex, et donnez-en 1 ou 3 ouces par jôur an cheval

aot sua avoine.

H* 73. Eltcluaire diaphonique.

Flfur de soufre. . . 1 one*.

Cro<-ua d'antimoine* • 1 id.

Miel & id.

et admiuùtrex en une foi».

N9 74

Prenez

Autre avec le kermèi.

Kermès, i-i, . .

Poudre d'tunée. .

Miel. 1 . " v .

1 ouca.

B U.

8 id.

Mélangea et administres eo une seule foii.

M° y5. Breuvage dtaphoritique.

Ordinairement on emploie pour cela, toit une infusion de

Saura, de sureau, so.t u >e décoeû >n de b uriathe*

Je prose qu'il en convei-able de mettre ici quelques for

mu lr* de prenais ions destinées à être appf quét-s >ur la |j«au

dîna le ca» de gale ou de daines, bien que ces préparation»

n'aient pa» de vertu diaphurétique.

N° 76. Lotion antipsorique*

Prenez : Ciiauz tiv*?« . 1 poignée.

¥ Fl**ur de soufre. 1 td*

Eau G piuies.

Faites bouillir le tout dans one maotaite marmite pendant

yingt miuU'.eS. passez la 1 queur à Iraver. nu linge.

N° 77. Autre d'après JU. Lebas.

Prenez t Ft-uille- C;aiabac. . a parties.

S> l de cuisina. . . 3 l'af.

Savt.n. . • 1 iat»

Eau commune. . .3a id.

Traitez les feuilles de tabac par décoction ; dïsiolvrz dao*

le décocium le sel et le savon ( passez et employez tiède.

8 onces.

1 id.

1 id. '.•

Pommadt a»Up**nqh» d'Htlmine.

Prenez: Grai<se de porc.

Soufre M.blimt. . .

Catbonate de potaiae.

Brovex dans un mortier <« .-deux dernières substances, cl

incorporez-les exactement dans l'^xot^r,

N° 79. Pommadt wntr» la ga/v <t« chitm.

Pienexi Su fure ri© p-wl;? . . • 5 partiel.

Sarou vert. ; ... 4 id.

Onguent mercurtel double. 4 id%

Axonge 24 «V/»

MeVex ces diveisea substances pour en former une pommade

bien homogène.

"* ■ ' . ' . ' ' - ^ '."'•> *

§ XIII. — Médicamens rubéflans et caustiques.

Les médicamens rubèfians sont ceux qui,

appliqués sur la peau, y déterminent la rou

geur et les autres symptômes de l'inflamma

tion. Lorsque cette action est plus éneif

ou plus longtemps prolongée, la rubéfaction

est suivie d'une sécrétion de sérosité qui s'a

masse sous l'épiderme, le détache, et déter

mine la formation de petites ampoules que

l'on nomme phlyetènes; phénomènes tout à

fait semblables à ceux d'une brûlure légère.

On donne aux médicamens doués de la pro

priété de produire ce dernier effet, le nom c'e

vésicans ou éphpastiques. L'e; u bon il la 11 le,

les renoncules, plusieurs euphorbes et ellé

bores, le grand raifort sauvage, la farine de

moutarde et les enntharides, sont les princi

pales substances rubéfiantes ou épispastiques.

On donne le nom de caustiques, ou de cau

tères potentiels, aux substances qui, par leur

action chimique, désorganisent les parties

du corps avec lesquelles on les met en con

tact. L'action des caustiques est ordinairement

locale; ils agissent tous en décomposant chimi

quement les tissus sur lesquels ils sont appli

qués, eu les privant de vie, et en déterminant

une sorte de gangrène locale et circonscrite,

que l'on nomme escarre. Quhnd cette escarre

est formée instantanément, l'inflammation qui

la détache ne survient qu'au bout de quelque

temps: quand elle n'a lieu que lentement,

l'inflammation précède sa formation. Dans

tous les cas, la suppuration vient séparer la

partie désorganisée de celle où elle siège.

Quelquefois, cependant, les substances caus

tiques peuvent être absorbées et produire des

accidens très-graves : l'arsenic e-i dans ce cas.

Les médicamens caustiques sont employés

pour cautériser les plaies produites par les

animaux enrages ou venimeux, pour déli uire

les tissus désorganisés, les végétations, les

ulcères cancéreux ou farcineux, etc. — Les

rubéfiants, au contra'i'e, sont employés dans

le but d'attirer et de fixer à l'extérieur une

irritation développée sur un organe plus

ou moins important à la vie, de faire cesser

une douleur intérieure, une sécrétion mor

bide, etc.

Les principaux médicamens caustiques

sont les acides sulfurique, nitrique, hydro-

chlorique, la potasse caustique, la pierre in

fernale, le beurre d'antimoine, l'arsenic blanc,

le sulfate de cuivre (vilti il bleu), etc.

II n'y a pas de forn.ules à donner ici; car

tous ces médicamens sont employés à l'état

] de pureté.

TOMK II. 58
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S XIV.-

Les vermifuges ou anthclmintiques sont

des médicamens qui ont la propriété de faire

mourir les vers intestinaux et de les expulser

de l'économie. Ces effets peuvent être pro

duits par un grand nombre de médicamens,

tels que certains excilans, la plupart des pur

gatifs, certains toniques ou astringens éner

giques. M;tis il existe une classe particulière

de substances qui, sans avoir une action bien

marquée sur 1 économie, possèdent la pro

priété de taire mourir ces animaux parasites;

telles sont la coraline, la racine de fougère

mâle, l'écorce de grenadier, la mousse de

Gorse, l'huile empyreumatique animale et la

nie de cheminée.

roiHLU m rtipiiiTioot tiiuitocm.

N° 80. Poudre vtrmifagt.

Pi en t. : Poudre do racine de Congère mile. < partiel.

— de sommités de laoaiaie. . l i d.

— d'uloès .1 id.

Mercure doux. ...... l id.

Mft>7. et faîtes prendre au cheval a la doie de a

pendant plu i un jourl de suite.

N 81. Breuvagt vtrmifugt.

Prenet : Huile empyreumatique animale, i nnce.

Infusion da tatiailie » . . . i pinte.

Jaune» il œufs m" s.

Délaye* l'hmle dan* le* jaunea d'caafa, metet-li ensuite

avec riufiitiuD, et adminiatica le breuvage an cheval le ma

tin. — Réitérée lea jour» suivau».

M* la. Brmtng* vtrmifugt pour It chien.

Prenez : F.corte de racine de grenadier, a oncei.

Huile empyreumaliqde. . . i* gdutiil.

Alcool. • 4 gros.

Eau. ..;.....» livre*.

Faitea macérer l'cVirce pendant vingt-quatre heure» dam 1*1

a livrea d'ea* i faitea-la eoauite bouillir jusqu'à réduction da

moitié.— Tirea la liqueur à clair, ajoulea-y l'huile préalable

ment délayée daus l'alcoolt et adminiatref eu troia foi» dan»

ta matinée. Purgea le lendemain avec a onces de sirop de

nerprun.

N" 8). Btli ttrmifugti pour h ehcal.

Prenea : Piscine de fougère mile en poudré. 6 once!.

Mercure doux l l'tf.

Huile empvreumatlqué. ■ I 4 . 4 M.

Miel i quantité suffi».

Faite* doue bols que voua roulerea dans I* farine «l'orge ;

adminMres-en tro<» le anatin à jeun, pendani quatre joura.

— Purgea le cinquième avec i once d'alocs et 4 once» de sul

fate de soude.

N" 8< . Aulrti avec t'ai a-falida.

Prenet i Atsa-hatida en pondre. 4 once».

Gentiane 4 id.

Mercure doux. . . ■ once el demie.

Mie! quantité suffisante.

Faite» aeïaa bot» *t adrniuistrei-en troia chaque matin.

D' J. Beugnot,

chtfdt ttrvitt m rXce/r d Alferi.

CHAPITRE V. — PAinoLOCir-

Sectiou i". — Pathologie générale.

La pathologie a pour objet la connaissance

des maladies. On la divise en générale et spé

ciale. La première présente les maladies dans

oe qu'elles offrent de commun. La seconde

présente l'histoire particulière de chacune

d'elles.

§ l'r.— Causes des maladies.

On appelle causes tout ce qui produit ou

concourt à produire les maladies. On en ad

met trois sortes :

1" Les causes déterminantes, qui agissent

d'une manière manifeste, et produisent tou

jours les mêmes effets ; ainsi le t'en détermine

des brûlures; le venin de certains animaux,

les poisons, déterminent des acridens con

stamment les mêmes.

Les causes déterminantes sont dites conta

gieuses, quand elles peuvent se transmettre

d'un animal malade aux animaux sains qui

ont des rapports avec lui. La manière dont

la transmission s'opère nous est inconnue;

il est probable qu'elle a lieu par le moyen

d'un agent matériel qu'on nomme, virus. Elle

est dite immédiate, lorsqu'elle est transmise

directement par le contact de l'animal ma-

l.-.dc à l'animal sain, comme dans la rage.

Elle est dite mcdùtte, lorsqu'elle a lieu au

moyen d'objets, harnais, fumiers, etc., qui

ont été en contact avec le corps du malade,

comme dans le charbon.

2" Les causes prédisposantes, qui agissent a

la longue en préparant le corps à telle ou

telle maladie. Ainsi, l'exposition habituelle à

l'air chaud et humide prédispose les animaux

aux maladies charbonneuses; l'exposition à

un air froid et humide prédispose aux catar

rhes, à la pourriture, etc. Parmi les causes

prédisposantes, on appelle héréditaires celles

qui passent des pères et mères à leurs petits :

comme les dartres, la morve des chevaux,

la pourriture des vaches, la ladrerie des

porcs, etc.

3o Les causes occasionnelles, qui ne font que

provoquer le développement d'une maladie

a laquelle l'animal était prédisposé. Ainsi, un

écart de régime, un reTroidissemênt, elfe.,

pourront déterminer également une maladie

du poumon ou de l'intestin, suivant que rani

mai était prédisposé à l'une ou l'autre de ces

affections.

On appelle sporadiques, les maladies qui

n'attaquent qu'un animai à la fois; enzooti-

ques, celles -qui régnent dans un lieu conti

nuellement, ou à des intervalles réguliers,

comme la maladie de Sologne, etc. ; e'piioo-

tiques, celles qui attaquent en même temps

et dans le même lieu un grand nombre d'ani

maux, mais qui n'ont qu'une durée limitée,

et ne reparaissent pas ù des intervalles ré

guliers; aiguës, les maladie», graves dont la

marche est rapide, et ia durée courte; chro

niques, celles dont les symptômes se déve

loppant et se succèdent avec lenteur.
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§ II. — Symptômes des maladies.

Oa appelle symptômes tout changement

survenu dans un organe on une fonction, et

lié à l'existence d'une maladie.

A. Symptômes fournis par les Jonctions de

relation.

tère fémorale, à la face interne de la cuisse

près de l'aine.

Le sang tiré aux animaux se sépare au

bout de quelques heures en deux parties:

le sérum et le caillot. Dans les inflammations,

et surtout à leur début, le sérum est peu

abondant, et le caillot très-consistant se re

couvre souvent d'une couche verdàtre qu'on

appelle couenne inflammatoire.

Les chevaux sont debout dans les maladies

aiguës de poitrine; lorsqu'ils se couchent, c'est

toujours sur le côté affecté. Ils poussent au

mur dans le vertige, s'appuient sur trois mem

bres seulement quand ils sont boiteux, se

roulent et se déballent quand ils ont des co

liques. Les autres animaux sont ordinaire

ment couchés dans leurs maladies.

Les chairs fermes, dans les maladies aiguës,

deviennent molles dans les maladies chro

niques. Les poils, luisants et bien couchés

dâns l'état de santé, sont ternes, crasseux et

piqués dans les maladies chroniques.

B. Symptômesfournis par la digestion.

La faim est presque toujours diminuée ou

abolie. Elle peut être dépravée comme dans

certaines affections vermmeuses; dans ce cas

les animaux mangent une foule de substances

impropres à la nutrition, comme du fumier,

<lu plâtre, de la terre, et la soif est en général

augmentée.

La bouche est chaude dans les maladies

aiguës. Dans l'inflammation de l'estomac et

des intestins, le palais est gonflé. La langue,

humide ou sèche, esi diversement colorée, et

recouverte d'un enduit variable suivant les

cas. L'haleine a une mauvaise odeur.

C. SymptômesJournis par la respiration.

La respiration est fréquente dans les affec

tions aiguës. La toux, symptôme constant

des maladies de poitrine, est sèche dans la

pleurésie, humide dans le calarrhe sans rap

pel, c'est-à-dire sans ébrouement, dans la

D. Symptômes fournis par la circulation.

On appelle pouls le battement des artères

produit par l'afflux du sang, que le coeur y

pousse chaque fois qu'il se contracte. Dans

l'état de saulé il est régulier, d'une fréquence

et d'une force médiocre. Le nombre des bat

tements du pouls varie suivant les animaux.

Celui du cheval adulte donne par minute do

32 à 38 pulsations; celui de l'âne, 48 à 54; ce

lui du bœuf, 35 à 42; celui du mouton et de

la chèvre, 70 à 80; celui du chien, 90 à 100;

enfin celui du chat, 110 à 120. Ce nombre

augmente, dans la jeunesse, pendant la di

gestion, la gestation, après l'exercice. Il di

minue par le repos, la diète, les saignées,

la vieillesse. Chez le cheval, l'àne, le mulet

et le boeuf, on tàle ordinairement le pouls

à l'artère glosso-faciale, en portant le doigt

au bord inférieur de l'os de la mâchoire in

férieure, sur le point où l'artère se contourne

pour se ramifier sur le chanfrein. Chez le

mouton et le chien le nouls s'explore à l'ar-

§ III. — De la Convalescence.

• On appelle convalescence le temps qui

s'écoule depuis la terminaison de la maladie

jusqu'à l'entier rétablissement des forces.

Les symptômes de la maladie ont disparu,

mais en laissant des traces. Les fonctions né

reprennent leur libre exercice que graduelle

ment, et d'autant plus vite que l'afleclion a

été plus courte et moins grave, que l'animal

est plus jeune, qu'il est mieux dirigé dans

son régime, et que l'on n'abuse pas de ses

forces en le remettant trop tôt au travail.

Les soins, en pareil cas, ne sauraient jamais

être trop multipliés; en elfet, l'animal conva

lescent, quoique débarrassé de sa maladie, n'en

est pas moins prédisposé à des rechutes tou

jours fâcheuses. Pendant la convalescence, l'é

conomie animale se remet insensiblement des

secousses qu'elle a éprouvées; les muscles, les

organes des sens, reprennent peu à peu leur

énergie première; l'embonpoint se rétablit' et

annonce l'exercice régulier des fonctions;

l'appétit revient, mais ne doit éire satisfait

qu'avec la plus grande circonspeclion;le pouls

est encore un peu fréquent ; enfin la respira-

lion, encoreun peu faible, exige qu'on ne livre

pas les animaux à un exercice trop violent.

§ IV.— Diagnostic et pronostic.

Le diagnostic a pour objet la distinction

de la maladie.

A. On comprend sous le nom désignes dia

gnostiquer, toutes les circonstances propres à

écla'rersur le genre et l'espèce d'une maladie.

Les principaux sont les symptômes passés ou

présens, les causes de la maladie, la manière

dont elle a débuté, l'effet des moyens mis en

usage. Parmi les signes diagnostiques, tous

n'ont pas une importance égale; les uns, dits

caractéristiques, sulfisent seuls et en petit

nombre pour faire reconnaître la maladie:

c'est surtout à la connaissance de ces signes

que s'attachent les praticiens; les aut res. nom

més communs, équivoques, se rencontrer t dans

beaucoup de maladies, et n'appartiennent ex

clusivement à aucune.

27.Le praticien qui voit un animal malade pour

la premièrefois, commence par jeter sur lui un

coupd'œil rapide; s'il est debout, son attitude

est la première chose qui le frappe ; s'il est

couche, l'observateur, après avoir examiné sa

position, doit autant que possible le faire le

ver pour continuer son examen. 'Cela fait, on

interroge le propriétaire de l'animal, ou la

personne chargée de lui donner des soins, sur*

les antécèdens du malade ; on s'informe de-

l'élat habituel de sa santé, du nombre et du

genre de maladies dont il a été affecté, de l'é

poque à laquelle on s'est aperçu de l'exis-

tance de la maladie, «les circonstances qui
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l'ont précédée, des principaux symptômes que

l'on a observés. On passe ensuite à l'examen

de l'état présent, on s'assure de l'âge de l'ani

mal, et par la même occasion on voit l'état

de la bouche; puis on passe à l'examen des

naseaux , ou regarde la couleur des veux, on

tâle la ganache, et l'on explore le pouls avec

toute l'attenlion possible. On examine ensuite

la poitrine, et l'on apporte à cette exploration

d'autant plus de soin que l'on est plus porté à

soupçonner que l'affection a son siège dans

cette cavité. On passe ensuite à l'examen du

ventre et de la digestion, on se fait rendre

compte de la nature des excrémens et des

urnes; on explore enfin successivement

toutes les fonctions, et on ne termine qu'après

avoir fixé son opinion par un résumé fait avec

calme.

Le pronostic est le jugement que le prati

cien porte d'avance sur le cours et la termi

naison de la maladie.

§ V. — Thérapeutique.

La thérapeutique a pour objet le traitement

des maladies. Un grand nombre d'affections

sont susceptibles de guérir sans traitement,

par la seule force de la nature; mais le plus

souvent les secours de l'art sont néces-

Section ii. — Pathologie spéciale.

La pathologie spéciale envisage chaque ma

ladie en particulier, fait connaître ses causes,

ses symptômes, sa inarche, son traitement, etc.

Que l'on ne s'attende pas à trouver ici un

cadre complet de toutes les maladies qui peu

vent sévir sur les bestiaux; un pareil travail

serait ici un hors-d œuvre. Je ne m'attacherai

qu'aux maladies principales, à celles qui se

rencontrent le plus fréquemment. Je commen

cerai par décrire les maladies communes à la

plupart des animaux domestiques, en les

groupant autant que possible par systèmes

d'organes; cela fait, j'examinerai pour chaque

animal en particulier les maladies spéciales

auxquelles cet animal est sujet, et que l'on ne

remarque pas sur les autres.

Art. rr. — Maladies communes à plusieurs

quadrupèdes domestiques.

A. Maladies qui peuvent attaquer la plupart

des organes.

$ l'r. — De l'inaainmation.

On peut définir l'inflammation une irri

tation donnant lieu à un afflux de sang plus

ou moins considérable dans la partie qui

en est le siège, et caractérisée par la chaleur,

la douleur, la rougeur et le gonflement, par

un seul ou par plusieurs de ces symptômes

suivant sa force. — La plupart des tissus du

corps peuvent être le siège de l'inflamma

tion.

Relativement à ses causes, l'inflammation a

été distinguée en accidentelle et spontanée.

\a première est due à des causes externes

évidentes (contusions, plaies feu, caustiques,

etc.). La seconde se développe sous l'in -

Aliénée de causes qui nous échappent souvent :

toute la série des causes prédisposantes et oc

casionnelles que j'ai passées en revue plus

haut, peut la faire développer.

Les symptômes peuvent être divisés en lo

caux eleugénéraux. Les premiers ne sont pas

toujours également faciles à reconnaître; plu

sieurs même échappent à notre observation

lorsque l'organe a son siège à l'extérieur; la

rougeur est dans ce cas; ce signe n'est pas

toujours bien appréciable chez les animaux do

mestiques, dont la peau, recouverte de poils,

n'est pas susceptible de prendre celte teinte.

La chaleur n'est pas un signe plus constant

que la rougeur; cependant, lorsque l'inflam

mation est située extérieurement, ce signe

est quelquefois précieux pour le praticien,

et supplée à la teinte inflammatoire que l'on

ne peut apprécier. La douleur est un des

phénomènes les plus constaus de l'inflamma

tion; les animaux la ressentent aussi bien que

l'homme. Toutes les l'ois que le tissu enflam

mé est susceptible de se dilater, d'acquérir

une expansiou suffisante sans contracter une

grande dureté, la douleur n'est pas très- forte;

mais elle devient très-aiguë lorsque cette ex

pansion est difficile et bornée; c'est pour cela

que les inflammations des parties fibreuses,

et celles qui se développent dans le pied des

animaux pourvus de sabot, sont accompagnées

de douleurs si vives. Le gonflement ou la tu-

m, ur, quatrième symptômedel inflammation,

résulte d'un afflux plus considérable de sang

dans le tissu enflammé. Ce gonflement est

d'autant plus fort que la partie enflammée

est plus pourvue de vaisseaux, plus lâche,

plus dilatable, et que l'inflammation est elle-

même plus forle.

Lorsque I inflammation est très-intense, à

ces signes locaux, vient bientôt s'ajouter un

trouble général plus ou moins grave; le pouls

augmente de fréquence, la respiratiou s accé

lère, la digestion est troublée, les sécrétions

sont en partie suspendues, etc. C'est à ces phé

nomènes généraux que l'on donne les uoms

defièvre inflammatoire, fièvre de réaction, etc.

La durée de l'inflammation varie de quel

ques jours à un mois et plus.

La terminaison peut avoir lieu : 1* par la

disparition subite ou graduelle des symp
tômes; mi" par suppuration : il se forme alors, à

la surface ou dans l'intérieur des tissus enflam

més, un liquide nommé pus, qui, lorsqu'il est

de bonne nature, est blanc mal ou jaunâtre,

crémeux, plus pesant que l'eau, légèrement

salé et d'une odeur fade; ce liquide se pré

sente sous quatre formes, relativement à l'or

gane qui le fournit : tantôt en couche étendue

sur une membrane; tantôt sous forme dV-

pancherneni ou de collection dans une cavité

naturelle fermée de toutes parts; tantôt sous

forme d'infiltration ; tantôt enfin, sous celle

d'abcès ou de collection formée hors des ca

vités naturelles du corps; S" par gangrène,

c'est-à-dire par la mort de la partie enflam

mée, c'est la terminaison la plus redoutable;

4 1 enfin par ['induration qui a lieu lorsque, les

phénomènes de l'inflammation étant dispa

rus, la partie reste gonflée et gorgée de fluides.

Le traitement de l'inflammation comprend :

1" les moyens qui diminuent directement

l'irritation des tissus ( saignées générales et

locales, application du froid, topiques émoi
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liens, narcotiques, astringens; lavemens et

boissons de môme pâture, etc.) : c'est sur

tout au début de l'inflammation que ces

moyens doivent être employés; 2° les agens

qui affaiblissent et font cesser indirectement

1 inflammation, en l'appelant sur des parties

moins importantes que celles qu'elle occupe :

ce sont les révulsifs i sinapisme*, vésicatoires,

ventouses, séton, feu, purgatifs, lavemens ir-

ritans, etc.); 3* enfin les moyens empiriques,

c'est-à-dire dont l'expérience a constaté I effi

cacité dans tels ou tels cas, et dont le mode

d'action n'est pas encore bien connu ( le

soufre pour la gale, l'iode pour les eugorge-

mens froids, le quinquina pour certaines fiè

vres, etc.).

§ II. — De la gangrène.

La gangrène est l'extinction complète et

définitive de la vie dans une partie; elle

prend le nom de nécrose, lorsqu'elle affecte

un os : les causes en sont multipliées. Parmi

elles on range l'oblitération des artères par

la ligature, la compression, l'engorgement

des petits vaisseaux, engorgement qui est

tantôt inflammatoire, tantôt purement méca

nique, comme on l'observe après une longue

compression; l'introduction dans l'économie

animale de substances délétères (seigle er

goté, chairs putréfiées, humeur du charbon);

les contusions prolongées, l'action du feu, du

froid intense, etc.

Les symptômes de la gangrène sont locaux

et généraux. Les premiers sont : 1 ' la cou

leur ordinairement livide et noirâtre, mais

souvent peu appréciable à cause de la couleur

foucée de la robe des animaux ; 2° la consis

tance ordinairement diminuée, et les tissus

réduits en pulpe (gangrène humide), ou plus

durs et comme raccoruis (gangrène sècne);

3° l'odeur caractéristique : il suffit de l'avoir

senti une fois pour ne jamais l'oublier; 4* l'a

bolition complète de la sensibilité, du mouve

ment et de la chaleur dans la partie gangrenée.

Lorsque ces phénomènes locaux sont bornés

à uue petite étendue, on dit qu'il y a escarre;

il y a xphacèle lorsque la gangrène est très-

éteudue et très-profonde. — Les phénomènes

généraux ne s'observent que lorsque la gan

grène frappe un organe intérieur, ou lorsque,

externe, elle envahit une grande étendue,

ou bien enfin lorsqu'elle est produite par un

agentseptique. Ces phénomènesse manifestent

sous deux formes bien différentes l'une de

l'antre : tantôt, en effet, la gangrène s'accom

pagne des signes de l'inflammation des prin

cipaux organes; savoir : la fréquence, la plé

nitude et la dureté du pouls, la chaleur de la

peau, la sécheresse de la langue, la soif, etc. ;

tantôt, au contraire, elle détermine des phé

nomènes d'affaiblissement profond, tels que

la faiblesse, la petitesse et la fréquence du

pouls, le ralentissement et la difficulté de la

respiration, les excrétions fétides, la lividité

des membranes muqueuses apparentes, etc.

On distingue la gangrène eu interne et en

externe, d'après la distinction des organes af

fectés. L'externe se présente sous plusieurs

formes: la gangrène simple, la gangrené par le

froid, le charbon, la pustule maligne, la gan

grène par l'inoculation de certains venins, etc.

— La succession des phénomènes de la gan

grène présente quatre périodes : la première

est caractérisée par les phénomènes locaux et

généraux que j'ai indiqués; la seconde, par la

formation d'un cercle inflammatoire destiné à

circonscrire l'escarre; la troisième présente

la suppuration et la chute de l'escarre; la qua

trième comprend tout le temps qu'exige la ci

catrisation de la plaie qui reste après la chute

des parties gangrenées.— Le pronostic de la

gangrène est toujours grave; la mort peut

survenir à tous les périodes de la marche de

la maladie.

Le traitement présente Irois grandes indi

cations à remplir : 1° préveuir la formation de

la gangrène : on conçoit que les moyens seront

différens selon les causes qui auront donné lieu

à la maladie; 2 arrêter les progrès et combattre

les symptômes locaux et généraux; ici deux

choses sont à considérer : la gangrène elle-

même et l'inflammation qui l'accompagne, la

précède ou la suit. Les conséquences qui en

découlent sont que, lorsque l'inflammation

prédomine sur la gangrène, et à plus forte

raison quand elle en est la cause, le traite

ment antiphlogistique est le seul convenable;

ainsi on devra saigner l'animal uneou plusieurs

fois, en ayant égard, pour la quantité de sang

à extraire, à la force et à l'âge du sujet, à la

violence de l'inflammation; il faudra en même

temps administrer des boissons rafraîchissan

tes composées en faisant dissoudre du miel

dans de 1 eau, en y ajoutant du vinaigrejusqu'à

agréable acidité, et administrer au besoin à

l'intérieur des breuvages faits avec la gomme

arabique, les décoctions de graine de lin ou de

racine de guimauve légèrement nitrées. Il est

bien entendu que l'animal devra être mis à la

diète. Quand, au contraire, la gangrène l'em

porte sur l'inflammation, c'est au traitement

antiputride et tonique qu'il faut avoir recours.

Le camphre, le quinquina, la cannelle, le vin,

l'acide sulfurique étendu, etc., sont les médi-

camens les plus efficaces (voyez Médicament

toniques et formules n" 28,30, 31). 3° Quant

à la troisième indication, elle consiste à lavo-

riser - la séparation des parties frappées de

mort. On y parvient par le feu, les caustiques

(sublimé corrosif, pierre infernale, pierre à

cautère ), et l'instrument tranchant, etc.

Les affections gangreneuses demandent à

être traitées énergiquement; un vétérinaire

habile et expérimenté est seul capable de di

riger convenablement ce traitement.

§ III. — Du charbon.

Le charbon ou anthrax est une des for

mes de la gangrène; il attaque tous les ani

maux, mais surtout les herbivores. Les vicis-

ciludes des saisons, les longues sécheresses et

les longues pluies, 1 usage d'almei.s avariés

et d'eau altérée, l'insalubrité des habitations,

les travaux forcés y donnent assez souvent

lieu. Il présente des caractères particuliers

suivant l'espèce d'animal qu'il attaque.

a. Chez les soti/,édes (on appelle solipèdes

les animaux qui ont le pied renfermé dans un

seul sabot, comme le cheval, l'âne, etc.). il

peut affecter plusieurs formes: 1° il s'annonce

quelquefois sur la surface du corps par une

petite tumeur dure, de îa grosseur d'une fève
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très-adhérente, très-douloureuse, acquérant

rapidement un volume assez considérable, et

s'accompaguant de symptômes généraux d'in

flammation, d'anxiété qui font bientôt eux-

mêmes place à un affaiblissement général

et à la mort; celle-ci survient dans le court

espace de 24 à 30 heures; le traitement de

celte variété consiste dans l'excision complète

de la tumeur, daus la cautérisation profonde

des surfaces vives au moyen, d'un cautère

chauffé à blanc, dans le pansement des plaies

avec l'eau de Labarraque ou l'eau de javelle,

et l'administration à l'intérieur d'antiputrides

énergiques (formules n°' 28, 30 et 31); 2° lors

que le charbon se montre à la cuisse, il porte

le nom de trousse-galant; il fait des progrès

à vue d'oeil et fait périr en 12 ou 24 heures

l'animal qui en est atteint : le traitement est

le même que pour la variété précédente; 3" le

charbon de la langue et du palais se nomme

eloxsanthrax, < hancre volant. Il se présente

d'abord sous forme de vessies blafardes, li

vides ou noires, qui se déchirent peu de temps

après leur apparition et donnent lieu à des

ulcères rongeans qui font des progrès rapides,

envahissent bientôt toute l'épaisseur de la

langue, s'accompagnent de symptômes géné

raux fort alarmans, et amènent promptement

la mort. Le traitement consiste à enlever les

parties gangrenées et à laver les parties mala

des 5 ou (i lois par jour, avec l'acide sulfurique

étendu d'eau, ou la décoction de quinquina

et l'eau-de-vie camphrée, et à faire avaler à l'a

nimal des breuvages antiputrides (n° 31).

b. Chez le bœiif le charbon peut aussi af

fecter plusieurs formes : 1» une première va

riété se montre plus particulièrement au poi

trail, à la pointe des épaules, au fanon et sur

les côtes; c'est une tumeur d'abord du volume

d'uue noix etqui fait de tels progrès en gros

seur qu'en une demi-heure elle acquiert sou

vent celle d'une tète d'homme ; elle ne larde

pas à se propager sous le ventre, sur l'épiue, le

cou, et à faire périr l'animal; 2° une autre

variété s'annonce par de simples tachesblan-

ches, ou livides, ou noires, qui n'intéressent

que la peau presque toujours soulevée et cré

pitante; sa marche est moins rapide que celle

de la variété précédente, mais ses effets n'en

sont pas moins funestes : les scarifications et

les lolionsavec l'essence de térébenthine dans

les plaies qui en résultent, ainsi que l'appli

cation de la poudre de quinquina ou de la

poussière de charbon, paraissent être les

moyens de guérison les plus efficaces; 3° une

troisième variété, que l'on nomme charbon

blanc, affecte indistinctement toutes les par

ties du corps, ne forme pas de tumeur, et ne

se reconnaît qu'à une dureté plus ou moins

enfoncée, ronde et circonscrite, ou par un en

foncement résultant de la mortification des

chairs gangrenées; elle se remarque particu

lièrement dans le typhus charbonneux, ma

ladie qui ne pourra trouver place dans ce

court exposé des affections des bestiaux; 4» le

bœuf est aussi sujet au charbon à la langue

(glossanthrax), qui se reconnaît et se traite

comme celui du cheval.

c. Chez les moulons : 1° le charbon apparaît

quelquefois sur quelques-unes des parties dé

nudées de laine, telles que le dessous du ven

tre, la face interne des cuisses et des épaules,

le cou et les mamelles, sous forme de petites

tumeurs dures, circonscrites, dont le centre

est marque" d'un point noir. Ces tumeurs

acquièrent bientôt la grandeur d'une pièce de

cinq francs, et sont entourées de petites vési

cules pleines d'une sérosité âcre. Lorsqueje

charbon s'étend, la perte de l'animal est in

évitable. Le traitement consiste à extirper la

tumeur aussitôt qu'elle parait, à brûler avec

le cautère chauffe à blanc, la plaie qui en ré

sulte, à panser avec l'onguent digestif (mé

lange de térébenthine et de jaunes d'oeuf, une

once pour un jaune), et à faire avaler à l'ani

mal des boissons acidulées (eau tiède rendue

acide par l'oximel simple, ou par quelques

gouttes d'acide sulfurique). 2° La variété la

plus commune est celle qui se montre sous

forme d'infiltration aplatie, étendue en lar

geur et en longueur, sur laquelle se dévelop

pent une ou plusieurs petites vésicules pleines

de liquide. Celle infillration, qui se montre

aux aiues, à la face interne des cuisses, aux

ars, sur les parois de la poitrine et du ventre,

au cou, etc., ne larde pas à se changer en une

vaste escarre gangreneuse, et à produire la

mort du sujet. Les symptômes généraux sont

à peine visibles, et lorsqu'on s'aperçoit de la

maladie, l'animal n'a plus que quelques heu

res à vivre. 11 n'y a pas de traitement à op

poser à cette variété de charbon; on a con

seillé l'émigration du troupeau pour_ en

préserver les bè es saines, lorsqu'il a pris la

forme épizootique. 3' Enfin une troisième

variété se montre à la tète, et particulière

ment autour des oreilles, dont la chute est

la suite fréquente de cette maladie ; l'animal

succombe en 2 ou 3 jours. L'extirpation de I»

portion charbonneuse, secondée par l'appli

cation sur la plaie d'un mêla: ge d'essence

de térébenthine, de poudre de quinquina et

de goudron, compte le plus de guérisons.

d. Chez le cochon le charbon se montre

souvent au cou, entre la jugulaire et la tra

chée, sur la région des amygdales, et porte

les noms particuliers de bosse, de soie,

soyon, probablement parce que les soies dé

la partie affectée sont droites, hérissées, rudes,

et forment une espèce de houppe que l'on ne

{»eut toucher sans que l'animal témoigne de

a douleur. Sous ces soies la peau est dépri

mée, colorée en noir chez les cochons blancs

et décolorée chez les cochons noirs. Cette

maladie est accompagnée de soif, dégoût, ex

tinction de la voix, agitation des flancs, gueule

brûlante et baveuse, rougeur des yeux; la

mort survient du deuxième au huitième jour.

Le traitement consiste toujours dans l'extir

pation de la tumeur, la cautérisation de la

plaie et l'administration des boissons vineuses

ou amères (décoction de gentiane ou de petite

centaurée ou bien de chicorée sauvage), d'in

fusions aromatiques (sauge, menthe, lavande,

romarin) contenant deux ou trois onces d'acé

tate d'ammoniaque. Le porc est également

sujet au charbon de la langue, qûi chez cet

animal porte le nom de boucle ;\\ réclame les

mêmes soins que celui des solipèdes.
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B. Maladies du tube digestif.

$ Ier— Inflammation de la membrane muqueuse

de la bouche {stomatite).

Cette maladie ne consiste quelquefois que

dans la rougeur, le gonflement et la clialeur de

cette membrane; mais le plus souvent elle

se fait remarquer par le développement de

petites fiustules grises ou blanches qui se

eouverlissent bientôt en petits ulcères arron

dis et environnés d'un cercle rouge (aphthes).

Ces petits ulcères, occupent surtout la face

interne des lèvres, les gencives et les côtés de

la langue. Cette maladie, très-facile à recon

naître, puisqu'il suffit pour cela d'ouvrir la

bouche des animaux, se montre seule ou ac

compagnée d'autres affections. Chez les ani

maux rumlnans et chez les porcs elle est sou

vent compliquée d'ulcérations de la même

nature qui se forment entre les deux onglong

«l peuvent parfois déterminer la chute du sa

bot. La maladie aphtbeuse s'est aussi montrée

d'une manière épizootique dans le cours de

certaines inflammations gastro-intestinales.—

Les causes de cette affection paraissent être

l'action d'un air froid et humide, de l'atmo

sphère malsaine des étables, de l'usage d'ali-

meus irritans, d'eaux bourbeuses; chez les

jeunes animaux elle peut être attribuée à la

malpropreté des mamelles des mères, ou à un

état maladif de celles-ci. Les alimens durs,

fibreux, les brins de fourrage, les dents mo

laires des vieux chevaux usées inégalement,

déterminent aussi souvent des plaies de la

bouche, accompagnées de l'inflammation de

la muqueuse de cette cavité.

Traitement. Celte maladie est rarement

dangereuse par elle-même; son traitement

euratif consiste à éloigner les causes connues

ou présumées, à soumettre les animaux à un

régime convenable et quelquefois même à la

diète; ce régi me se compose poulies herbivores

d'eau blanche tiède légèrement acidulée, et,

pour les carnivores de bouillons de viande lé

gers: en même temps on calme l'inflammation

de la bouche par les gargarismes adoucissans

(formule n'ir . Lorsque la première irritation

est passée, on peut, pour hâter la guérison,

cautériser les aphthes et les ulcères du pied à

l'aide d'un pinceau imbibé d'acide hydrochlo-

rique (esprit de sel). — Quant au traitement

des aphthes qui dépendent d'une inflamma

tion gastro-intestinale, il est subordonné à

celui de la maladie principale. (Voyez Gastro

entérite. )

$ II. —Inflammation de la langue (glossitt).

Cette maladie, assez rare chez les animaux,

est quelquefois une conséquence des plaies

faites à la langue, ou du contact des substances

irritantes et caustiques. La langue enflammée

est ordinairement rouge, chaude, douloureuse,

quelquefois livide et violacée, toujours plus

volumineuse que dans l'état de santé; les mâ

choires sont écartées, la salive coule abon

damment aii dehors, et la fièvre est plus ou

moins forte.

Traitement. Lorsque cette maladie est lé

gère, elle cède à la diète, aux boissons adou

cissantes ou tempérantes (n0' 4 et 12) ou

rendues légèrement laxatives par l'addition

d'un peu de sulfate de soude, et aux garga-

rismes adoucissans (n° 9). Quand l'inflamma

tion est forte, il faut en toute hàle pratiquer

une saignée au cou ety revenir promntement

si la violence de la maladie et 1 état du sujet

y autorisent; il est même bon d'avoir recours

à des scarifications plus ou moins profondes

et nombreuses sur le corps charnu de la

langue. Lorsque la maladie se termine par

suppuration, on ouvre l'abcès et l'on prescrit

les gargaristnes acidulés et astringens (n° 38),

puis les injections avec la décoction de gen

tiane. On ne remet que petit à petit l'animal

à son régime ordinaire.

§ III. — Angine pharyngée (esquinancie interne).

Ou nomme ainsi l'inflammation de la mem

brane muqueuse qui tapisse l'arrière-botiche

(pharynx), accompagnée ou non de l'inflam

mation de la membrane muqueuse du voile

du palais et du palais. De tous nos animaux

domestiques c'est le cheval qui y est le plus

exposé.—Les couses de cette affection sont le

Eassnge subit du chaud au froid, l'action de

oissons froides prises lorsque les animaux

sont en sueur, l'usage d'alimens irritans. —

Les principaux symptômes sont : la rougeur

du voile du palais, de ses piliers et de la base

de la langue, l'écoulement d'une bave vis

queuse, la sécheresse de la bouche, et la diffi

culté d'avaler les alimens et les boissons. Si

la maladie fuit des progrès, la déglutition de

vient impossible, et les alimens ou les bois

sons avalés reviennent par les naseaux; l'ani

mal témoigne de la douleur quand on lui

presse la gorge, et fait quelquefois entendre

une toux suivie de l'expulsion de mucosités.

Quelquefois il se développe dans le tissu cel

lulaire sous-cutané environnant un engorge

ment plus ou moins considérable : enfin, la

maladie, lorsqu'elle est intense, est souvent

accompagnée d'un mouvement de fièvre re-

connaissable à la plénitude et à la fréquence

du pouls, l'accélération de la respiration, la

rougeur des yeux, la conslipation, etc.

Traitement. Cette maladie est ordinaire

ment peu grave, et dure à peine 10 à 12

jours; elle ne réclame le plus souvent

qu'un traitement simple, consistant en bois

sons d'eau blanche tiède, bouebonnemens

fréquens, usage de couvertures, administra

tion de gargarismes adoucissans, cl de lave

ments émollienls (n°' 7 et 9 ). On enduit la

gorge d'onguent populéum, et l'on recouvre

cette région d'une peau de mouton, la laine

en dedans. Si la maladie est accompagnée de

toux, on administre fréquemment à I animal

de l'électuaire adoucissant (n° 2); s'il sur

vient de la fièvre, on fait une saignée au cou,

et on la renouvelle au besoin. Lorsqu'à l'aide

de tous ces moyens l'inflammation est apaisée,

il devient souvent avantageux d'appliquer un

séton au poitrail.— J'ai obtenu de bons effets

de l'emploi d'un large vésicatoire autour de la

gôrge, dans le cas d'angines graves qui ne cé

daient pas au traitement ordinaire.

§ IV. — Gastrite.

Inflammation de la membrane muqueuse
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de l'estomac. Celte maladie est peu connue

chez les animaux.

5 V. — Entérite.

' C'est l'inflammation de la membrane mu

queuse des intestins. Celte maladie, très-

commune chez les animaux, se présente sous

plusieurs formes qui dépendent sans doute

de la nature et de l'étendue de l'inflammation

intestinale. Les plus remarquables de ces for

mes sont : 1° entérite sur-aiguë ou colique

rouge, qui ne se remarque guère que chez

les chevaux (voy. Maladies du cheval) ; Venté-

rite aiguë, — chronique, — diarrhéique, — et

dysentérique.

A. Entérite aiguë. Il est difficile de la dis

tinguer de la gastro-eniérile ( voy. Gastro-

cmërite ).

B. Entérite chronique ( gras -fondure ). La

chaleur atmosphérique, le froid humide, les

alimens avaries, les boissons de mauvaise

qualité, etc., peuvent donner lieu à celle af

fection; mais il faut que ces causes agissent

lentement, et sur des animaux faibles et ap

pauvris; cette nuance de l'entérite est encore

assez souvent la suite d'entérite aiguë ou de

gastro-entérite mal guéries, ou de la présence

de vers dans l'intestin. — Les symptômes de

cette affection sont le malaise, la tristesse,

la diminution de l'appétit; la peau sèche et

adhérente, les poils piqués, la petitesse |et la

fréquence du pouls, I infiltration et la cou?

leur jaunâtre des yeux, les flancs retroussés,

le fondement enfoncé. Les excrémens sont

rendus avec peine, ils sont ordinairement

coiffés par une couche de mucosités; quel

quefois ils sont mous, fétides et parsemés de

stries de sang; à ces signes se joint la mai

greur qui augmente de plus en plus.—Le trai

tement est simple : au commencement on a

recours aux breuvages faits avec la décoction

de graine du lin et de télés de pavot, aux la-
■vemens de même nature, à une demi-diète, à

de fréquents bouchounements. Lorsqu'on a

obtenu un peu de mieux, on applique un ou

deux sétons, et on remplace les breuvages

émulliens par les breuvages amers faits avec

la chicorée sauvage, ou la petite centaurée, ou

même l'écorce de chêne et la camomille. On

donne des alimens bien choisis et on remet

petit à petit les animaux au régime et au tra

vail ordinaires.

C Entérite diarrhéique 'diarrhée, cours de

ventre, dëvoiement). Elle est aiguë ou chro

nique. La première peut être occasionnée par

une indigestion, l'excès souvent répété de la

nourriture, l'abus des purgatifs, l'usage de

mauvaises eaux pour boissons, l'humidité de

la saison; l'usage de foins rases, rouilles, pou

dreux, moisis et autres alimens de mauvaise

nature; le passage subit de la nourriture sè

che à la nourriture verte, et réciproquement.

— Les poulains sont sujets à être atteints

de diarrhée le troisième ou le quatrième jour

après leur naissance, surtout lorsqu'ils sont

issus de mères affectées de gale, dVaux aux

jambes, ou soumises à un mauvais régime qui

influe sur la qualité du lait.— Les bêtes à laine

qui paissent l'herbe nouvelle avec trop d'avi

dité, sont quelquefois prises d'une diarrhée

que l'on arrête facilement en les menant

paître sur les terres élevées et sèches, ou en

faisant entrer pendant quelque temps les ali-

meus secs pour moitié dans leur nourriture,

et en mettant du fer dans leur eau; lorsque la

diarrhée des moulons est rebelle, on la guérit

assez rapidement en administrant aux bêtes

malades un demi-verre de vin rouge par

jour.

Les symptômes de l'entérite diarrhéique ai

guë consistent surtout dans la sortie d'excré-

mens liquides, abondans, de nature mu

queuse, ou séreuse, on purulente, d'une odeur

quelquefois très-fétide, et contenant souvent

des stries de sang, des vers entiers ou eu Irag-

mens, et des parcelles d'alimens qui n'ont

pas été attaqués. A ce symptôme se joignent

la soif, la diminution ou la perte totale de

l'appétit, la rougeur des yeux, la chaleur de

la Douche, la plénitude et la dureté du pouls;

les flancs sont retroussés, et les parties posté

rieures sont continuellement salies par les

excrémens qui sortent souvent de l'anus sans

que l'animal s'en aperçoive. Si la maladie

continue, l'amaigrissement survient, et la

mort peut en être !e terme; il est cependant

assez rare que cette terminaison survienne.

— Le traitement consiste avant tout à recher

cher et éloigner les causes de la maladie. —

La diète plus ou moins absolue est un moyen

sur lequel il faut surtout insister; dans tous

les cas il ne faut donner les alimens que sous

forme liquide. Si la maladie s'accompagne de

fièvre, on aura recours à une ou plusieurs

saignées; on aidera ces moyens par la fré

quente administration de breuvages adoucis-

sans et opiacés ( n" 5 et 62), et de lavemens

de même nature '( n° 7 ). Lorsque l'on est par

venu à rendre la maladie moins forte, et que

cependant la diarrhée continue toujours, on

doit cesser l'usage des breuvages adoucis-

sans, et avoir recours aux breuvages astrin-

gens opiacés (n° 36). Quand ce traitement

est suivi de succès, la diarrhée disparaît, et

une légère constipation lui succède; il faut

bien se garder de chercher à faire disparaître

celle-ci par les laxatifs, car on courrait le

risque de voir la diarrhée se renou\eler Le

malade ne doit être remis que graduellement

à son régime accoutumé.

Lorsque les causes que j'ai indiquées plus

haut agissent lentement et sur des animaux

faibles, la diarrhée, au lieu d'être aiguë, a la

forme chronique. Les chevaux qui en sont at

teints sont désignés sous le nom de viilarts.

On doit dans ce cas avoir principalement re

cours aux médicameus aslringens (n» 3fi).

Quand déjeunes animaux a la mamelle sont

atteints de diarrhée, il faut les sevrer ou les

livrer à d'autres nourrices. Brugnone prescrit

pour les poulains pendant 3 à 4 jours un pur

gatif composé de 3 à 4 onces de rhubarbe dans

du sirop de chicorée; on peut encore em

ployer pour ces jeunes animaux le breuvage

n" 35. Delabère-Blaine conseille de traiter la

diarrhée des veaux en délayant de l'empois

ipâte cuite d'amidon) dans le lait qui leur

sert de nourriture.

D. Entérite dysentérique ( dysenterie, diar

rhée sanguinolente). Cette nuance de l'enté

rite est très-analogue à la précédente; elle n'en

diffère que par une gravité plus grande, et

par la nature des excrémens qui sont mêlés
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de sang. L'entérite prend de préférence la

forme dysentérique lorsqu'elle s'est dévelop

pée sous l'influence de logemens insalubres,

des exhalaisons des animaux entassés, des

miasmes de marais el autres foyers d'infec

tion. Les bœufs sont plus que les chevaux

sujets à cette maladie, qui est plus grave,

plus souvent mortelle que la précédente, et

qui, attaquant simultanément un grand nom

bre d'animaux, prend souvent le caractère

enzootique ou épizootique. Le traitement de

la dysenterie est en tout semblable à celui de

la diarrhée.

§ VI. — Castro -entérite.

C'est l'inflammation de la membrane mu

queuse de l'estomac el des intestins. La cha

leur humide de l'atmosphère, le séjour dans

des lieux malsains, au milieu d'émanations

animales ou de miasmes végétaux, la mau

vaise alimentation, les travaux forcés, la sup

pression brusque d'un écoulement habituel,

l'administration des médicamens irrilans, les

refroidissements subits, etc., en sont les prin

cipales causes. — Les symp âmes de celle

maladie sont nombreux et variés. Tantôt il

y a perte d'appétit, soif vive, langue rouge

aux bords et a la pointe, blanche au cen

tre, salive rare et épaisse, pouls plein et fré

quent, rougeur des yeux (fièvre inflamma

toire); tantôt à ces dilférens symptômes se

joignent des vomissemeus de bile chez les

chiens, de la diarrhée bilieuse, la couleur

jaune des yeux et de la muqueuse de la bou

che (fièvre bilieuse); parfois il y a diarrhée,

faiblesse et fréquence du pouls, coliques pas

sagères, soif modérée, langue recouverte d'un

enduit grisâtre et limoneux, excrémeus mu-

3ueux {fièvre muqueuse); d'autres fois à ces

erniers symptômes viennent s'ajouter sur

la fin une faiblesse profonde, de 1h somuo

lence, une fièvre très-intense, la décolorai ion

et l'infiltration des yeux et des muqueuses

apparentes { fièvre putride, attymimique ) ;

d autres fois, enfin, la maladie se complique de

convulsions, d'agitation, de fureur, de ver

tige, etc. {fièvre ataxique, fièvre maligne).

Ces deux dernières variétés sont toujours

très-graves, et presque "toujours rapidement

mori elles. Les autres peuvent être traitées

avec quelque chance de succès par la mé

thode antiphlogistiqiic. — Les fories saignées

au début, les lavemens émolliens, les breu

vages adoucissans ou acidulés ( n" 5, 7 et 13);

l'abstinence des al i mens sont les principaux

moyens à mettre en usage. Les saignées con

viennent particulièrement au début des gas

tro-entériles dont l'invasion est violente, sur

tout lorsque l'animal est jeune, vigoureux et

sanguin, et que la maladie s'accompagne de

l'inflammation de quelque organe parenchy-

mateux ( foie, poumons, etc.). Dans la variété

qui a reçu le nom defièvre muqueuse, les sai

gnées ont rarement besoin d'être portées

aussi loin que dans les autres cas. Sur la fin

du traitement, ou remplace les boissons adou

cissantes par les breuvages amers (décoction

de chicorée sauvage, de tanaisie, de gentiane,

etc.). Les révulsifs, tels que les sétons el les vc-

sicatoires, doivent être bannis du traitement
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de la gastro-entérite, excepté de celle qui a reçu

le nom defièvre ataxique ; dans ce cas. les vé-

sicatoires aux fesses, les frictions irritantes sur

les membres, l'application de la glace sur la

tête doivent étreeinployés. Du reste, la gastro-

entérite est toujours une affection grave, dont

le traitement peut varier dans une foule de

cas qui ne peuvent élre appréciés que par un

homme de l'art; il est donc prudent de se

bornera priver l'anima! d'alimens, à lui faire

une première saignée, el de recourir immé

diatement aux lumières d'un vétérinaire expé

rimenté.

§ VII. — Indigestion.

On nomme indigestion tout trouble pas

sager el subit de la digestion. — Les cau

ses prédisposantes des indigestions sont :

les maladies de l'estomac et des intestins,

l'irritabilité de la membrane muqueuse gas

tro-intestinale, l'usage habituel d'alimens

échauffans, un repas copieux après un jeûne

longtemps prolongé, eic. Les causes occasion

nelles sont : l'impression de la grande cha

leur et du froid rigoureux pendant que la

digestion s'opère, les exercices violens dans

les mêmes circonstances; l'iugeslion d'un

liquide tres-froid dans l'estomac, et princi

palement la quantité et la nature des alimens

et des boissons. Les alimens peuvent, indé

pendamment de leur qu «nlilé, qui occasionne

li distension du tube digestif, être indigestes

par leur mauvaise qualité, on, parce que, avant

d'arriver à l'estomac, ils n'ont point été suffi

samment mâchés et imbibés de salive : c'est

ce qui arrive lorsque quelque disposition vi

cieuse des dents, ou bien quelque affection

qui s'oppose aux mouvemens des mâchoires,

empêche les animaux de broyer suffisamment

leurs alimens, ou bien, lorsque, pressés par la

faim, ils mâchent el avalent trop précipitam

ment. Mais ces causes ne suffisent pas le

plus souvent, pour produire une indigestion;

il faut avant tout que les animaux y soient

prédisposés par un état intérieur bien sou

vent inappréciable ; sans cela on ne compren

drait pas comment il se f-tit que, dans un

grand nombre de cas, la digestion est à peine

troublée après un repas très - copieux, fait

avec des alimens fort indigestes, tandis qu'une

violente indigestion survient dans des cas où

les c uises qui la produisent sont loin d'être

aussi manilesles.

Les solipèdes sont les animaux domestiques

les plus sujets; ux indigestions; les chevaux

fins en sont atteints inoins fréquemment que

les gros chevaux, probablement parce que

ces derniers ont souvent à faire de longues

marches pendant lesquelles ils éprouvent la

faim; parce qu'on les attelle aussitôt qu'ils

ont mangé, pour exiger d'eux un travail pé

nible; enfin parce qu'un leurdonne beaucoup

d'avoine et de son, et que pendant la nuit on

les bourre de foin, de luzerne, de sainfoin

vieux el dur. C'est surtout au moment où ces

animaux fonl usage d'alimens nouvellement

récollés, que les indigestions deviennent fré

quentes. — Chez les rumina"*, les alimens ne

parvenant dans la caillette, ou quatrième es-

| tomac, qu'après avoir été déposés dans la

TOME II. 'AQ
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panse, et mâchés pour la seconde fois pen

dant {'acte de la rumination, ces animaux

sont peu exposés aux indigestions'; mais ils

sont fréquemment atteints de météorisation

Çvoyez ci-après Tympnnile). Lecochon,lechien

et le chat, ayant la facilité de se débarrasser

par le vomissement des alimens qui les gê

nent, sont rarement atteints d'indigestion.

Les symptômes de l'indigestion sont varia

bles suivant l'intensité de l'accident; celui-ci

se manifeste ordinairement après le repas ;

l'animal cesse de manger, bâille, gratte le sol

avec ses pieds de devant, regarde son flanc,

cherche à se coucher, se roule \ le pouls est

petit et concentré, la bouche est chaude et

sèche, les yeux sont larmoyans, la tète est

basse et souvent appuyée sur la mangeoire.

On entend fréquemment des borborygme*

(gargouilleroens) dan» le ventre, et la sortie

plus ou moins bruyante de vents par le fon

dement. Il y a ordinairement constipation,

quelquefois diarrhée fétide, souvent dévelop

pement de gaz dans l'intestin et ballonnement

dn ventre. Chez les chevaux, l'indigestion

grave est assez souvent suivie de symptômes

qe fureur, de sueurs partielles ou générales,

de tendance continuelle à se porter en avant,

à pousser au mur : on dit alors que l'animal

est affecté d'indigestion vertigineuse (voyez

Vertige abdominal). L'indigestion a quelque

fois des suites fâcheuses qui sont générale

ment annoncées par le froid des extrémités,

les sueurs froides, des efforts semblables à

ceux du vomissement, un calme apparent suc

cédant subitement à des el forts violens; mais

le plus ordinairement, après quelques heures

de souffrance, il survient une abondante sor

tie de gaz, d'excrémens et d'urines, à la suite

de laquelle le calme renait.

Traitement. L'indigestion est-elle simple,

la diète, l'administration d'infusion de plantes

aromatiques, de liqueurs vineuses ou spiri

tuelles tièdes (n°! 19, 20) peuvent d'abordétre

mises en usage; on y ajoute des lavemens émol-

liens. des frictions sèches sur tout le corps

que l'on a soin détenir chaudement couvert.

Si les aocidens persistent, et s'il ne survient

point d'évacuation d'excrément, on peut

avoir recours aux purgatifs doux en grand

lavage (u° 45), et aux lavemens de même ua

ture;de légères promenades, au pas, peuvent

être souvent utiles. S'il survient des symp

tômes de vertiges, il faut se comporter comme

il sera dit à l'article Vertige abdominal. Si

l'indigestion parait être la suite d'une inflam

mation de l'intestin, il serait dangereux d'em

ployer les moyens que je viens d'indiquer ;

c'est l'inflammation qu'il faudrait combattre,

«t on y parviendrait par des saignées plus qu

moins fortes, et i'adminisiraliou d'aboudaus

breuvages et lavemens émoi liens. Comme on

le voit, il est très-essentiel de faire la distinc

tion de ces deux cas, puisque le traitement à

leur opposer est tout à fait différent. Ce ne

sont que les autécédens qui peuvent mettre

sur la voix de cette distinction; cependant

l'indigestion simple essentielle est plus fré-

auenle que celle qui n'est qu'un symptôme

'une inflammation gastro-intestinale.

S Vllt. — Tympanite [indigestion galeuse, indiges

tion méphitique, métcorïsation).

C'est l'indigestion accompagnée de déve

loppement du gaz dans le tube digestif, et de

ballonnement du ventre qui résonne comme

un tambour quand ouïe frappe; les animaux

herbivores y sont particulièrement exposés; je

ne sache pas qu'on ait jamais observé celte

maladie sur les carnivores. Je l'examinerai â

part chez les ruminans et chez les solipèdes.

a. Tympnnite des ruminans. Elle peut être

aiguë ou chronique; la première est simple ou

compliquée de surcharge d'alimens. 1° La

lympanite aiguë simple est la moins dange

reuse, surtout lorsqu'elle est récente; e|le a

lieu principalement dans |e rumen et se dé;

veloppe an printemps, surtout après des

pluies et des rosées abondantes, et \ la suite

de repas faits avec du trèfle ou de la luzerne

pâturés sur place, ou après avoir été fauchés

et avoir subi un commencement de fermen

tation. Le seigle, les pommes de terre, jes

turneps, les choitx, les navets et autres plan?

tes peuvent aussi, mais plus rarement, la dé

terminer. La maladie apparaît souvent pen*

dant le repas, et débute par le gonflenient

du ventre et surtout du flanc gauche; ce gon

flement augmente de plus en plus, l'animal

tend le cou, respire difficilement, halète, di

late ses narines outre mesure,ouvre la bouche,

éprouve de la tristesse, de la stupeur, de la

roideur et de l'immohilité, pousse des cris

plaintifs; le pouls s'efface et devient inex

plorable; enfin si l'on n'apporte pasuuprompt

remède au mal, l'animal chancelle, tombe

asphyxié, et périt dans des convulsions en

rendant par la bouche et les naseaux une

quantité plus du moins considérable de ma

tières alimentaires bouillonnantes. Quelque

fois ces symptômes se succèdent si rapide

ment, que trois ou quatre heures, et souvent

moins, suffisent pour amener la mort. Les

bêles a laine qui pâturent, tombent et meu-

rent souvent sans qu'où ait le temps de s'en

apercevoir. Dans le Roussillon, cette mala

die est très-commune sur ces derniers ani

maux, et y a reçu le nom particulier de fa-

lère. — Le traitement consiste à administrer

des medicamens qui puissent absorber tes

gaz. Les breuvages d'eau salée, d'eau de savon,

de lessive de cendres, de sous-carbonate de

potasse ou de soude, ont souvent <fté em

ployés avec succès, h alcali volatil est bien,

préférable ; 1 à 2 onces pour le bœuf, 20 à 25

gouttes pour le mouton, dans de l'eau ordi

naire, fopt quelquefois obtenir presqu'immé-

djateroent l'affaissement des flancs, h'étier

sul/urique, à la dose de 2 ou 3 onces pour les

bœufs et d'un demi-gros pour le mouton dans

de l'eau froide, peut aussi convenir; mais le

remède le plus efficace est sans contredit celui

3ni a été conseillé p?r M- Chariot; jl cppsisle

ans l'administration d'une cuillerée d'eap

de javelle dans une bouteille de lessive dp

cendres; on renouvelle exile dose au besoin-

Outré les moyens précédemment indiqués,

il en est un qui n'est pas à négliger; il consiste

à introduire dans le rumen, par la bouche et

l'oesophage, soit une longue sonde faite en

fil de fer tourné en spirale, et "rçconverte
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(Tune bande de cuir cousue, soit une longue

canne flexible, ou un manche de fouet de

charretier. On parvient encore à faire rendre

des gaz par la bouche des bœnfs, en levant la

tête de 1 animal, lui jetant au fond de la bou

che une poignée de sel afin d'exciter les mon-

vemens des mâchoires, et en appuyant un

peu, avec une palette de bois, sur la base de

la langue. Quant aux bétesà laine, on parvient

quelquefois au même but, en leur pressant

doucement les flancs avec les maiiis. — Enfin

lorsque la météorisation débute rapidement

et que la suffocalionlest à craindre, il est né

cessaire d'avoir recours à la ponction de la

panse; cette ponction, qui se pratique sur le

flanc gauche avec un trocart, et même avec

un couteau, est le moyen le plus sur et le

plus efficace, lorsqu'il est mis en usage en

temps convenable.

2 ' La lympanite aiguë compliquée de sur

charge d'alimens se développe moins promp-

tement que la précédente; l'usage en trop

grande quantité de grains, de balles de cé

réales, et surtout de son, donne le plus ordi

nairement naissance à cette affection qui est

caractérisée, non-seulement par un grand dé

gagement de gaz dans le rumen et les intes

tins, mais encore par la plénitude du rumen

q'ii oppose résistance à la main portée sur le

flanc gauche. Il ne suffit plus ici de donner

issue aux gaz ou de les neutraliser, mais il faut

encore vider le rumen de la plus grande quan

tité des matières qu'il contient : on y parvient

en pratiquant au flanc gauche une ouverture

suffisante pour y passer une grande cuiller

à soupe (poche) avec laquelle on retire vingt

ou trente li.res de substance alimentaire;

après cette opération, qui soulage beaucoup

l'animal, on délaie les alimens restés dans le

rumen, en y injectant des liquides toniques;

on met l'animal à la diète blanche pendant

les premiers jours qui suivent l'opération, et

jusqu'à ce que la plaie cofnmencea se fermer.

3° La lympanite chronique reconnaît le plus

souvent pour cause l'usage d'alimens avariés

ou mal récollés, d'eaux impures, ou l'usage

trop longtemps prolongé d'alimens secs. L'a

nimal qui en est atteint a d'abord de fré

quentes, et légères météorisations; l'appétit

devient irrégulier et se déprave; la rumina

tion est lente et imparfaite; les excrémens

sont foncés en couleur, secs et d'une odeur

forte; l'animal maigrit, la peau devient sèche,

les yeux sont chassieux, le mufle est sec; enfin

la météorisation devient presque continuelle

et l'animal ne tarde pas à mourir. Ici il est

nécessaire de faire la ponction du rumen avec

un trocart, et de laisser le tube de l'instru

menta demeure; mais cette opération ne s'a

dresse qu'à un des effets de la maladie, et non

pas au mal lui-même; celui-ci consistant dans

l'entassement des alimens dans le feuillet, et

dans un état inflammatoire plus ou moins

prononcé des organes de la digestion, ne peut

être combattu que par l'administration abon

dante des breuvages adoucissons et mucilngi-

neux; mais il est assez difficile d'obtenir la

guérison de cette maladie, et le parti Je plus

sage est de faire le sacrifice de la bête, si l'on

peut retirer un parti convenable de ses dé

pouilles.

b. Tympanite des solipèdes. Elle se déve

loppe plus particulièrement sur les chevaux,

et reconnaît pour causes principales la nour

riture avec des légumineuses en vert, #t les

indigestions de graines de pois, de vesces. de

féverolles, de son, etc. Le premier symptôme

consiste dans le gonflement du ventre et le

soulèvement des flancs; l'animal éprouve des

coliques, Secouche.se relève et se tourment»;.

La tèteest basse, les yeux sont mornes, lares-

pirationest difficile, les ailes du nez >ont sou

levées convulsivement, le pouls s'efface et

devient imperceptible; bientôt l'accablement

est à son comble, des sueurs froides coulent

de la tète, de la poitrine et du ventre, l'ani

mal se laisse tomber et périt dans les convul

sions. — Quand la météorisation n'est pas

très-forte, on parvient quelquefois à la calmer

par l'administration de quelques breuvages

slintulans, aromatiques, ou élhérés, ou bien

composés avec l'alcali volatil ou l'eau de ja

velle. {Voyez plus haut le traitement de la

tympanite aiguë simple des ruminans). Ou

emploie en même temps le bouchon nemrnt

et la promenade au pas. Maisquand les symp

tômes sont intenses, ces moyens sont sans

pouvoir et doivent être remplacés par des

breuvages mucilagineux, des frictions d'es

sence de térébenthine sur les membres, et

même la saignée s'il v a des signes d'une vio

lente inflammation de l'intestin. La ponction

du cœcum (au milieu du flanc droit) est très-

rarement suivie de succès. Malgré tout ce que

l'on peut faire, la tympanite aiguë des soli

pèdes occasionne très-souvent la mort.

§ IX—Maladies vermineuscs du tube digestif.

On donne le nom de vers intestinaux à des

animaux qui se développent dans l'intérieur

du canal digestif, sous l'influence des lois de

la vie, et de certaines conditions de faiblesse

ou de maladie de la partie dans laquelle ils

prennent naissance. Une fois formés, soit spon

tanément, soit par l'évolution- naturelle de

germes apportés dans l'intérieur du corps,

ils paraissent pouvoir se multiplier par la

voie de la génération, et se perpétuer tant

que les circonstances favorables a leur pro

création existent.

Les_ vers existent quelquefois en grande

quantité dans le tube digestif, sans qu aucun

accident ne signale leur présence; d'autres

fois ils irritent ce canal et donnent lieu à

tous les signes d'une inflammation, ordinaire

ment chronique, de la membrane muqueuse

gastro-intestinale; appétit variable, langue

chargée, coliques plus ou moins vives, gar-

gouilleinens, diarrhée, dilatation des pupilles,

démangeaison du bout du nez et de l'anus

que les animaux frottent contre les corps ex

térieurs; quelquefois ces animaux sont atta

qués d'épilepsie.Tous ces symptômes peuvent

seulement mettre sur la voie du diagnostic dp

la maladie; mais ces doutes ne peuvent être

levés que lorsqu'on a vu des débris de vers

dans les excrémeps.

Le_ traitement des maladies vermineuscs

consiste dans l'administration des substances

anthelmintiques (n°* 80, 81, 82, 83 et 84); mais

il est toujours bon de continuer l'usage de ces

remèdes pendant un temps assez long, et de

faire suivre leur emploi de l'administration
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d'un purgatif, afin de provoquer l'expulsion

des vers qui n'auraient élé qu'engourdis par

l'action des médicaments vermifuges. Il s'agit

ensuite de remédiera l'étal général de faiblesse

qui a présidé ou accompagné le développement

des vers; l'on y parvient par l'administration

des toniques (n*1 26, 27, 29).

§ X. — Coliques.

Le mot colique, dans le langage usuel,

sert à désigner d'une manière colle' live tou

tes les douleurs abdominales portant les ani

maux a se tourmenter et à se livrer à des

mouvemens quelquefois désordonnés. Mais

la souffrance reconnaît elle-même une foule

de causes; ainsi tantôt c'est une inflammation

d'une portion ou de la totalité de N membrane

muqueuse du tube digestif (gastrite, entérite,

gastro entérite) qui ocosionne les coliques;

tantôt celles-ci proviennent d'une indigestiou

ou d'une tympanite, ou d'un état i'flamma-

loire de la membrane séreuse de l'abdomen

(péritonite); tantôt enfin, c'est uue inflam

mation du tissu des reins (néplirite) ou de la

vessie (cystite) qui y donne lieu. Le mot coli

que indique donc seulement un groupe de

symptômes, un étal d'anxiété, de souffrance,

mais ne fait rien préjuger de la malmlic qui

en est le point de départ. Une colique ayant

lieu, avant de procéder à son traitement, la

Fremière chose à faire est donc de rechercher

affection qui l'occasionne, et il n'y a qu'un

praticienexpérimentéquipuisselefaire.Toiites

les maladies qui déterminent des mouvemens

de coliques étant décrites à d'autres para

graphes, je ne dois pas en parler ici. (Voyez

Entérite, Gii*tro-entcrite, Indigestion, T) Bi

partite, Péritonite, Néphrite, Cystite, Entérite

suraiguë du cheval.)

C. Maladies des organes de la respiration.

§ I".— Coryza {rhume de cen-eau, rhinite).

Cesl ainsi que l'on nomme la maladie qui

consiste dans I inflammation de la membrane

muqueuse du nez (membrane pituitaire); on

l'appelait autrefois morfondure et enchi/tène-

ment. Le coryza peut attaquer tous les ani

maux domestiques; mais c'est le cheval qui y

est le plus exposé; cependant on a encore

assez souvent l'occasion de le remarquer sur

les bétes à laine et les bétes, à cornes; il est

presque toujours occasionné par un refroidis

sement.

a. Le coryza des chevaux se présente avec

les symptômes suivans : l'animal s'ébroue;

la membrane pituitaire est d'ahord sèche,

chaude, rouge; bientôt elle fournit un pro

duit liquide, d'abord aqueux, limpide et tom

bant par gouttes, pins plus consistant, filant

et visqueux; souvent les ganglions de l'auge

s'engnr^ent. Ces symptômes sont rarement

accompagnés de fié\re, et ne dui ent guère au

delà de dix à douze jours.— Le traitement de

celte maladie est simple, et consiste à placer

les animaux dans une température douce, à

faire de fréquens bouchounemens, à couvrir

le corps avec de bonne- couvertures, à diriger

des vapeurs d'eau bouillante dans le nez, et

enlin a avoir recours à la saignée et à la

diète s'il sur vient de la fièvre. Quelquefois

ces moyens font bien disparaître l'inflamma

tion, mais ne font pas tarir l'écoulement qui

a lieu par les naseaux; la persistance de ce

/étage, qui caractérise le coryza chronique,

fait souvent prendre le change et supposer

l'existence de la morve Un habile vétérinaire

peul seul, dans un grand nombre de cas, re

connaître ces deux maladies et établir les dif

férences qui les distinguent. Le coryza chro

nique est souvent difficile à guérir ; cependant

les fumigations aromatiques faites avec des

baies de genièvre que l'on brûle sur des pelles

rougies au feu, et dont on dirige la vapeur

dans les cavités nasales, l'application de deux

séions à la partie supérieure du cou, comp

tent beaucoup de succès.

Le coryza du cheval prend quelquefois le

caractère gangréneux ; dans ce cas, la maladie

reçoit le nom de mal de tête de contagion.

C'ust une maladie caractérisée par l'engorge

ment gangréneux de la membrane du nez, la

tuméfaction des lèvres, de différens points de

la léte, du fourreau, la grande difficulté de la

respiration. Cette affection, presque toujours

mortelle, fait souvent périr ranimai en moins

de deux jours

b. Le coryza des bêtes h laine, rhume des

moutons, est ordinairement occasionné par

les pluies, les orages, la fraîcheur des nuits,

l'action de la poussière des chemins. Les ani

maux qui eu sont atteints s'ébrouent, res

pirent difficilement ; leurs n rines donnent

écoulement a une matière d'ahord muqueuse

et transparente, puis plus épaisse et souvent

parsemée de stries de saug. Cette matière

s'attache au pourtour des ouvertures du nez

et les obstrue s uivent. Celte maladie, qui in

flue rarement d'une manière fâcheuse sur la

sauté des animaux, se dissipe d'elle-même au

bout de quelques jours.

c. Le coryza nigit des bétes à cornes, casque,

offre les sympômes suivans : cessation de l'ap

pétit et de la rumination, sécheresse du mufle

et de la peau, respiration bruyante; engorge

ment et coloration violette àe la membrane

du nez, qui ne tarde pas à se couvrir de chan

cres et à donner écoulement à une matière

visqueuse sanguinolente; boursouflement des

yeux el perte de la vue; flancs retroussés,

sensibilité de l'épiueel marche chancelante;

amas de pus dans les cornes. Les symptômes

augmentent rapidement, l'inflammation ga

gne les enveloppes du ceneau et doune lieu

a des signes de fureur ou de vertige; les chan

cres du nez s'étendent dans la bouche et

rendent l'action d'avaler très-difficile; enfin

l'animal meurt ordinairement le cinquième

jour. Le seul traitement qui puisse réussir

contre cette maladie, qui a été beaucoup étu

diée par MM. Cruzel et Laborde, consiste dans

l'emploi de vigoureuses saignées au début

(deux saignées par jour, de 8 livres chaque;

les renouveler pendant deux à trois jours);

dans l'application de deux sétons à la parlie

supérieure du cou, d'un séton au fanon et de

plusieurs cautères faits avec l'ellébore noir et

introduits sous la peau des reins (retirer ces

cautères au bout de vingt -quatre heures); il

est en même temps essentiel de faire des in

jections d'eau de mauve et des fumigations

d'eau bouillante dans le nez, d'appliquer sur
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la tête un épais cataplasme de mauve et de

farine de liu, de laver plusieurs fois par jour

le nez, le mufle et les yeux avec de l'eau de

mauve, d'administrer tous les jours plusieurs

lavemens d'eau de son, de mettre l'animal à la

diète et à l'eau blanche, et de le séparer des

autres. Ordinairement, vers le quatrièmejour,

l'animal, s'il doit guérir, est hors ue dang< r

Si, m;,lgré ce traitement, on arrive au qua

trième jour sans avoir arrêté les progrès de la

maladie, l'animal peut être considéré comme

perdu.

$ II.—Angine laryngée {étrangttillnn, mal de gorge,

esqumancte interne).

C'est l'inflammation de la membrane mu

queuse du larynx. Cette maladie, ordinaiie-

œent occasionnée par les refroid ssemens, est

caractérisée par la difficulté de la respiraiiou

qui s'exécute avec bruit, la dilatation des na

seaux, la gène que les animaux éprouvent à

faire mouvoir la tête sur le cou, la tuméfac

tion de la gorge, la douleur que l'animal

éprouve lorsqu on explore celle partie, le

bruit que l'on y entend lorsqu on y applique

l'oreille. Si la maladie augmente, il se déve

loppe une lie rc plus ou moins torle, et il y a

pour l'animal danger de sutfocation. — Les

oêles à laine atteintes de cette maladie s'é

brouent fréquemment, et présentent souvent

un écoulement nasal.—Les cAirmj sont assez

sujets: quand ils en sont at'aqués, le vulgaire

suppose qu'ils ont uu corps étranger dans le

iier; ils aboieul d'une manière parlicu-

pou-

gos

lière, tiennent la houche ouverte sans

voir la fermer complètement, et témoigheut

de l'borreur pour les liquides; aussi désigne-

t-on cette aflecliou sous le uoni de rage-mue.

— 11 y a une variété de l'angine laryngée qui

se termine rapidement par la gangrène de la

gorge, et qui entraîne en peu de temps la

mort des animaux qui en sont attaqués. Celte

variété, qui a quelquefois régné d'une manière

épizootique , a été désiguée sous le nom

d esquinaiicie gangreneuse.

Le traitement de l'angine laryngée simple est

en tout semblable à celui de Vangine pharyn

gée (voyez plus haut); seulement, lorsqu'il y

a danger de suffocation, il devient nécessaire

de procurer pour quelques jours un passage

artificiel à l'air au moyen d'une ouverture

pratiquée à la trachée-artère dans le milieu

de la région du cou (voyez Trachéotomie).

Quant à la rage-mue des chiens et à l'esqui-

naucie gangreneuse, ce sont des afleclions

presque toujours mortelles et dont le traite

ment ne doit pas trouver place ici.

$ III. — Catarrhe pulmonaire (bronchite, rhume de

poitrine, morfonUurt).

On appelle ainsi l'inflammation de la mem

brane muqueuse des bronches, maladie qui

peut être occasionnée par le passage subit du

chaud au froid, l'impression d'une boisson

froide, les animaux élaut en sueur, elc.— Les

symptômes de cette affection sont la gène et

la difficulté de la respiration, une toux plus

ou moins forte, sèche et fréquente au début,

puis moins fréquente et plus grasse; l'écoule

ment par le nez d'une matière filante, blan

châtre, presque transparente d'abord, et qui,

peu à peu, devient plus visqueuse, épaisse,

opaque, et finit par prendre une teinte jau

nâtre. Si la maladie est forte, il se développe

de la lièvre. A ces différens signes s'en joi

gnent d'autres tirés de Vauscultation de la

poitrine, cesk-à-dire de l'élude des bruits que

1 air, dans ses mouvemens d'entrée et de sor

tie, produit eu parcourant les conduit» aériens

des poumons; c'est en appliquant l'oreille

successivement sur les dilferens points de la

paroi extérieure de la poitrine, que l'on peut

apprécier la nature de ces bruits. Ou donne

le nom de oiuit re.-piratoire pulmonaiie à ce

lui qui se fait naturellement entendre dans

l état de saule; il est difficile de le caracté

riser par des paroles, mais il suffit de l'avoir

entendu une fois sur un cheval jeune et vi

goureux pour s'en faire une excellente idée

et ne jamais 1 oublier. Dans le cas de catarrhe

pulmonaire, les bronches se trouvant en par

tie obstruées par d'abondantes mucosités, l'air

ue peut circuler que sous forme de bulles,

qui.cn surmontant l'obstacle que lui opposent

ces muoo-iles, produit une so te de bruit de

glou-glou que I ou désigne sous le nom de

rdle mtiqueux. 11 y a donc du râle muquevx

dans les points où l'air peut passer; en même

temps il y a absente du bruit respiratoire

dans les endroits où il ya obstacle complet au

passage de l'air. — La bronchite est une ma

ladie généralement peu grave, et qui cède or

dinairement eu quinze ou vingt jours à un

traitement simple.

Traitement. — Tenir l'animal chaudement,

à une demi-dièle et aux barbotlages ; lui faire

prendre tous les matins un électuaire adou

cissant (n* S); saigner l'animal au cou s'il sur-

vieulde la lièvre, il réitérer la saignée jusqu'à

ce que les signes de l'inflammation aient dis

paru; puis passer un ou deux sétons au poi

trail, les teuir bien propres et les panser Ions

les matins avec de I onguent basilicuin. Sur la

tin du traitement, remplacer félectuaire adou

cissant par un électuaire tonique (n* 29;; et

enfin, terminer par l'administration des anti-

moniaux ( u" 72, 73 et 74), lorsqu'on voit la

loux continuer et la poitrine rester embar

rassée après la disparition complète de l'in

flammation, telles sont les règles à suivre dans

le traitement du catarrhe pulmonaire.

§ IV.— Fluxion de poitrine ( pneumonie, péripneu-

te).

On nomme ainsi l'inflammation du tissu

du poumon, maladie grave, dont les causes

sont analogues à celles de la maladie précé

dente. Elle peut être aiguë ou chronique. La

première est caractérisée par les symptômes

suivans : au début, il y a tristesse, naseaux

dilatés, frissons quelquefois suivis de chaleur,

pouls grand et fort, respiration plus ou moins

accélérée, mouvemens des flancs grands et ré

guliers. Si la maladie est étendue aux deux

poumons, en appuyant l'oreille sur la partie

du corps qui y correspond, on entend à peine

le bruit de la respiration ; si elle est bornée

à un seul poumon, ce bruit est plus fort dans

le poumon sain. Si la maladie n'est pas ar

rêtée dans sa marche par une saiguée, la tris

tesse devient plus grande, les muqueuses ap.
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parentes , celles du nez surtout, deviennent

rouges ; l'air expiré est cbaud, la toux sècbe

et fréquente; les parties de la poitrine qui cor

respondent aux endroits enflammés rendent

un son mal lorsqu'on les percute; le bruit

respiratoire est remplacé par un bruit parti

culier appelé râle crépitant; bruit qui a beau

coup d'aualogie avec celui que produit le sel

de cuisine, lorsqu'on le fait décrépiter en le

jetant surdes cbarbons ardens.Après quelques

jours, la maladie marche vers une terminai

son quelconque : tantôt la gaieté reparait, le

pouls devient plus souple, les flaucs sont

moins, agités, le râle crépitant cesse de se

faire entendre, et est remplacé par le bruit

respiratoire ordinaire : c'est la résolution; tan

tôt la maladie parait rester slationnaire, il y

a absence du bruil respiratoire et malité com

plète à la percussion de la poitrine; le pouls

est petit et serré, la peau est sèche, l'animal

ne se couche pas, la convalescence est Ires-

longue, et l'irrégularité des flancs persiste quel

quefois longtemps; c'est Vrndur-atinn ou i'/ie-

patisation; tantôt, enfin, la maladie fait des

progrès rapides, les muqueuses pâlissent, l'air

expiré a une odeur fétide, les naseaux don

nent écoulement à une matière grisâtre ou

roussàlre d'une odeur souvent insupportable;

c'est la gangrène, dont la mort est la suite

certaine.

Traitement. — La saignée générale est le

moyen le plus puissant a opposer à cette ma

ladie; elle doit être faite largement, répétée

tant que la géne de la respiration et la plé

nitude du pouls ne diminuent pas d'une

manière sensible, et à des intervalles assez

rapprochés pour ne pas donner le temps à

l'inflammation de reprendre sa force. Des

boissons éuiollientes (n° 4), des électuaires

adoucissans tous les matins (n° 2), uue tem

pérature douce, la diète sévère et le repos

absolu doivent être ajoutés aux moyens pré-

cédens. Quand la première inflammation est

passée, on applique des sétons au poitrail. Si

la maladie prend une tournure fâcheuse, on

a recours aux sinapismes et aux vésicatoires

sous le poitrine.

La pneumonie chronique est peu commune

chez les animaux, excepté chez les vaches.

Cette affection, considérée chez ces derniers

animaux, a reçu les noms de pommelière et

de phthtsie calcaire; je m'en occuperai en

rriant des maladies parliculières aux bêles

cornes.

La péripneumonie gangréneuse est une ma

ladie très-grave qui règne quelquefois d'une

manière épizootique sur les grauds animaux

domestiques, et principalement sur les bêles

à cornes. Cette redoutable affection exige un

traitement préservatif, et des soins qui varient

souvent avec les localités, et qui ne peuvent

être prescrits que par des hommes de l'art;

son histoire serait donc déplacée ici.

§ V. — Asphyxie.

On donne le nom d'asphyxie à la mort

apparente occasionnée par la suspension de la

respiration, entraînant avec elle l'arrêt de la

circulation Un sang, et la cessation de l'action

du wNeau.--l.es cause* quila produisent feu-

vent se ranger dans deux séries : 1° le défaut

d'air, S° l'inspiration de gaz délétères. Le dé

faut d'air peut être occasionné par l'occlusion

du nez, la strangulation, la compression de

la trachée-artère par la présence d'un corps

étranger dans l'œsophage, une angine laryn

gée grave ou bien un coryza aigu (voyez ces

mots); la submersion dans l'eau, l'immersion

dans une atmosphère raréfiée ou chargée de

gaz qui, sans être délétères, sont cependant

impropres à la respiration; un collier trop

serré, un breuvage administré avec impru

dence, et dont le liquide passe dans la tra

chée, etc.—Les principaux symptômes sont les

suivans : les membranes muqueuses apparen

tes deviennent livides et gonflées, les yeux sont

saillans, l'intérieur de la bouche est bleuâtre,

les veines du cou sont pleines de sang et très-

apparentes au dehors, tout le corps est agité,

les excrétions ont lieu involontairement; bien

tôt tout mouvement disparait, et les signes de

la mort surviennent.

Traitement.— Il faut avant tout éloigner la

cause de l'asphyxie, mettre l'animal dans un

endroit bien aéré, faire des frictions très-

rudes sur les membres avec le Uniment am

moniacal, le vinaigre, l'essence de térébenthine;

diriger des vapeurs de tabac dans les naseaux,

administrer «les lavemeus àcres et purgatifs ;

e. fin, si l'asphyxie dépend d'un obstacle au

passage de l'air, il faut pratiquer la trachroto-

mie entre cet obstacle et les poumons ( vovez

Chirurgie, article trachéotomie). La saignée est

indiquée lorsque la circulation et la respira

tion sont rétablies, mais s'exécutent avec dés

ordre, et lorsque le corps est bien réchauffé.

D. Maladies des systèmes séreux

et cellulaire.

$ I". — Pleurésie (pteurite).

Inflammation de la membrane séreuse qui

tapisse la poitrine et les organes qui y sont

contenus ( plèvre ). Cette maladie peut être

aiguë ou chronique.

La pleurésie aiguë est quelquefois la suite

des affections des poumons; le plus souvent

elle est produite par les refroidissemens su

bits, les boissons très-froides lorsque les ani

maux ont chaud; en un mot, par tout ce qui

peut produire ce que l'on nomme une sueur

rentrée; les violences extérieures, les plaies

pénétrantes de la poitrine peuvent encore la

déterminer. Il n'est pas facile de distinguer,

au commencement, la pleurésie de la fluxion

de poitrine; car le frisson, l'anxiété, la gêne

de la respiration, la sécheresse de la bouche

et de la peau sont des symptômes communs

à ces deux maladies. Néanmoins, quand la

pleurésie date de plusieurs jours et qu'elle

est bien déclarée, la toux sèche, rare, petite

et comme avortée, le pouls vite et serré, l'ab

sence du râle crépitant, la faiblesse du bruit

respiratoire dans presque toute l'étendue de la

poitrine, la sensibilité des parois de cette ca

vité à la percussion, sont des signes qui ne per

mettent pas de la méconnaître. Du cinquième

jour la pleurésie se termine par résolution ou

par épanchement. La première terminaison

s'annonce par la cessation graduelle de

tous les symptômes, et le retour à la santé.

Lorsque l'épanchetneat a lieu, H y a matité,
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et absence du bruit respiratoire à la partie in

férieure de la poitrine jusqu'au niveau du li

quide épanché; ces signes existent toujours

des deux côlés et au même niveau chez les

solipèdes; ils peuvent ne se montrer que d'un

côte chez les carnivores. L'inspiration devient

de plus en plus grande, les battements du flanc

augmentent, les narines se dilatent, l'animât

écarte les membres antérieurs, il se forme un

œdème sous la poitrine; enfin, si la maladie

fait des progrès, il arrive un moment oii l'ani

mal meurt suffoqué. A l'ouverture, on trouve

dans le thorax une quantité plus ou moins

grande d'un liquide trouble et contenant def

flocons albumineux qui ressemblent à de

l'omelette mal cuite.

Traitement. Il doit être énergique et em

ployé dès le début. On commence par une

large saignée générale; immédiatement après

on applique un fort cataplasme de farine de

moutarde sur les côtés des parois inférieures

de la poitrine, ces régions ayant élé préalable

ment rasées et frictionnées avec du vinaigre

chaud. Au bout de deux heures, on donne de

nombreux coups de lancette ou de hislouri

dans l'engorgement qui résulte de cette appli

cation, et on expose la partie à la vapeur d'eau

bouillante, afin d'obtenir un abondant écoule

ment de sang. Cela fait, on n'applique le sina

pisme chaud eton réitère les coups de lancette,

et par conséquent les saignées locales tant que

l'exige l'état du malade (assez souvent quatre

ou cinq fois dans l'espace de vingt-quatre heu

res) ; puis on remplace les si na pi s mes par des

cataplasmes de farine dé lin. A ces moyens on

joint les boissons adoucissantes (n° 4) ou lé

gèrement nitrées, les électunires adoucissants

opiacés ( n° 2 ), la diète sévère,une température

douce et un repos parfait. Lorsque, malgré ces

soins, la maladie se termine par épaiichement,

l'animal peut être considéré comme perdu ,

bien que la maladie dure parfois très-long

temps avant d'entraluer la mort. C'est cette

terminaison qui constitue ce que l'on nomme

la pleurésie chronique (voyez ci-après).

§ II.—Hydropisie de poitrine {liydrolhorax).

L'accumulation de liquide dans la cavité de

la poitrine est presque constamment l'effet de

l'inflammation aiguë ou chronique des plèvres;

quelquefois cependant elle peut être occasion

née par une maladie de cœur ou des gros vais

seaux ; mais ce cas parait fort rare chez les

animaux.—henymptômes qui signalent cette

affection sont les suivants : respiration ir

régulière, souvent entrecoupée; inspiration

grande, expiration courte, battements des

lianes; toux sèche, fréquente et quiuteuse;

absence complète du bruit respiratoire et ma-

tité dans les régions inférieures de la poitrine,

bruit respiratoire très-fort et lésouoance dans

les régions supérieures, muqueuses palcset in-

filtrées; œdème sous la poitriueet quelquefois

sous le ventre et aux membres; diflicullé dans

la marche; essoufllement et naseaux dilatés;

enfin mort par suffocation. On a conseillé de

combattre l'hydrolhorax par les diurétiques

( n°* 52, 53, 64, 55 et 56) ; par l'administration

du tartre stibiéà haute dose; par la ponction de

la poitrine (erapyème) pour donner issue au

liquide accumulé dans cette cavité; mais il faut

avouer que les succès que l'on a obtenus sont

si rares qu'ils peuvent être Considérés comme

des exceptions; le plus prudent est dè faire le

sacrifice de l'animal, et de ht pas s'exposer a

des frais inutiles.

§ III. — Péritonite

C'est l'inflammation de la membrane sé

reuse qui tapisse l'abdomen. Cette maladie

affecte plus fréquemment le cheval et le

chien que les autres animaux. Elle reconnaît

le plus ordinairement pour causes les plaies

du ventre, la présence d'un corps étranger

dans cette cavité, l'inflammation d'une partie

voisine, les sueurs rentrées, la castration, les

parluritions laborieuses, etc.—Les symptômes

carasléristiques de cette affection sont : des

frissons partiels, la sensibilité du ventre, la

respiration courte, le pouls fréquent et serré,

la peau sèche, la langue pâteuse, mais peu

rouge, l'absence de tout symptôme d'affection,

de poitrine et de maladie intestinale. L'animai

se tourmente peu, regarde souvent ses flancs,

et prend une altitude quelconque qu'il cou-

serve ordinairement assez longtemps sans la

changer. Au bout de vingt-quatre heures en*

viron, l'agitation survient, l'animal parait très-

inquiet, change fréquemment de place, dilate

ses naseaux, se couche, se relève et finit par

tomber et mourir dans les convulsions. Celte

maladie, dont le diagnostic est fort difficile et

demande du tact et de l'habitude, est à peu

près inévitablement mortelle. J'ai traité et vu

traiter plusieurs chevaux atteints de périto

nite, et malgré les soins les plus rationnels,

tous sont morts. M.Vatel conseille les saignées

générales : eh bien! j'atteste que ce moyen est

presque impraticable, car il est fort difficile

d'avoir du sang; età peine eu a-l-on, avec beau

coup de temps, tiré quelques verres, que l'ani

mal est sur le point de tomber en syncope.

J'ai employé avec aussi peu de succès les siua-

pismes et les scarifications sous le ventre, les

fumigations d'eau bouillante sous une couver

ture enveloppant amplement le corps, les bois-

sous adoucissantes ou opiacées, ou diaphoré-

tiques, les frictions révulsives sur les extrémi

tés. Enfin, en désespoir de cause, j'en suis

arrivé à laisser mourir tranquillement les

animaux qui sont atteints de celle maladie, et

je conseille à tout le monde d'en faire autant,

à moins que l'affection ne soit fort légère.

§ IV. — Hydropisie abdominale (ascite).

Les chiens sont plus souvent atteints de

celte affection que les autres animaux domes

tiques. Celle hydropisie est quelquefois la suite

d'une inflammation chronique du péritoine,

ou bien du foie, des reins, de la rate, de l'in

testin, etc. Elle apparaît aussi quelquefois sous

l'influence du froid humide, des boissons froi

des, etc. Le volume croissant du ventre, la

fluctuation qu'y fait percevoir le liquide lors-

qu'eu appuyant la paume de la main sur un

des cotes du ventre, on percute ou l'on fait

percuter l'autre côté par un aide ; la difficulté

de la respiration, occasionnée par le refoule

ment du diaphragme eu avant et la compres

sion des organes de la respiration; la soif vive,

les urines r ires cl la maigreur de l'animal sout
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les principaux signes faisant reconnaître cette

maladie. — Le traitement de l'hydropisie du

venlre est analogue à celui de l'hydropisie de

poitrine et n'est pas plus souvent suivi de

succès.

•% V.— Hydrocète.

C'est le nom que l'on a donné à l'accu

mulation de sérosité dans les enveloppes des

testicules. L'hydrocèle peut avoir son siège

dans le tissu cellulaire qui sépare ces enve

loppas [kydroeèle par infiltration), ou dans la

cavité de la tunique vaginale (hydrocèle par

épanchement). Ces affections se remarquent

plus souvent sur les chevaux que sur les au

tres animaux.

a. L'hrd'Ocèle par infiltration a' toujours

lieu aux deux côtés des bourses à la fois; cl e

se présente sous la forme d'une tumeur molle,

pâteuse, conservant l'impression du doigt, et

s'étendanl à tout lH scrotum; elle accompagne

quelquefois Pbydropisie du ventre, et alors elle

est ordinairement froide; elle est au coulraire

chaude et douloureuse lorsqu'elle dépend uni

quement d'une affection des enveloppes tesli-

culaires : c'est dans ce dernier cas seulement

qu'elle peut être traitée. Ce traitement con

siste à faire des fomentations émollieiiles sur

les bourses, à appliquer sur les mêmes parties

des bandages matelassés auxquels on fait suc

céder les applications résolutives et astrin

gentes (eau de chaux aiguisée d'esprit de-vin,

décoction d'écorce de chêne, blanc d'Espagne

délayé dans le vinaigre). Les scarilicalionsne

doivent être mises en usage que dans le cas

d'insuffisance de ces premiers moyens.

b. L'hydrocèle par épanchement n'a ordi

nairement lieu que d'un seul côté: il se pré

sente sous la forme d'une tumeur lisse, égale,

molle, iudolente, mobile à sa surface, augmen

tant de volume de bas en haut, irréductible, et

ne variant pas de volume avec les différentes

positions que le malade peut prendre. Le trai

tement de cette maladie consiste le plus ordi

nairement dans la castration, qui est le moyen

de guérison le plus sur Cependant, lorsque

l'hydrocèle est simple, on peut tenter la ponc

tion des bourses pour donner issue au liqui

de épanché, en ayant soin de faire suivre cette

opération d'une injection de vin ou de tein

ture d'iode très-étendue d'eau dans la poche

vagi naie,afin d'enflammer les surfaces de cette

poche, et d'en déterminer l'adhérence.

$ VI. — Œdème.

On désigne sous le nom d'OEdème l'hy

dvopisie partielle du tissu cellulaire. L'œdème

peut être Jroid ou chaud. Le premier est or

dinairement la suite d'un obstacle/ à la circu

lation, ou d'une pleurésie chronique, ou bien

d'une hydropisie du ventre; quelquefois il se

développe sans causes connues; il se montre

sons le venlre, sous la poitrine, aux membres,

sousforme d'une tumeur uniforme, indolente,

froide, étendue, se laissant facilement dépri

mer, mais gardant quelque temps l'impression

du doigt. Le traitement de celle affection est

rarement suivi de succès lorsqu'elle dépend

d'une autre maladie; c'est alors à la maladie

principale qu'il faut donner ses soins; dans

le cas contraire, les frictions aromatiques ou

spiritueuses (infusions aromatiques, eau-de-

vie camphrée), les diurétiques à l'intérieur

(n°'52, 53, 55) peuvent avoir de bons effets.

Dans beaucoup de cas on a recours à des sca

rifications faites avec le bistouri peur donner

écoulement au liquide.

L'œdème chaud peut être produit par la

suppression de la transpiration de la peau, les

plaies, les contusions, la cessation subite de

l'allaitement, etc. ; il siège surtout aux jambes,

sous le ventre, sous la poitrine, aux mamelles,

au fourreau, où il se montre sous la forme

d une tuméfaction uniforme, plus ou moins

étendue, un peu chaude, légèrement seusible,

ésislanl faiblement aux doigts. Celte mala

die disparaît ordinairement avec la cause qui

l'a produite; dans le cas contraire on a recourt

aux moyens indiqués pour l'œdème froid, et

surtout aux sudorifiques ( n"* 72. 73, 75), si cet

œdème est occasionné par la suppression de

la sueur.

§ Vil. — Anasarque.

L'anasarque est l'hydropisie générale du

tissu cellulaire. Les causes qui peuvent lui

donner naissance, les symptômes qui la signa

lent et le traitement qu'il convient de lui

opposer, sont, à peu de chose près, identiques

aux causes, aux symptômes et au traitement

de l'œdème; seulement l'anasarque est plus

grave.

E. Maladies des organes de sécrétions.

$ I".— Esquinancie interne {parotidite, avives,

oreitlon ).

C'est l'inflammation des glandes salivaires

placées sur les côtés de la partie supérieure

du cou, au-dessous des oreilles, entre la par

tie postérieure de la mâchoire inférieure, et la

première vertèbre de l'encolure Elle survient

quelquefois spontanément chez les jeunesani-

maux, soit d'un côté, soit des deux côtés, à la

suite de l'impression du froid; mais le plus

souvent elle est produite par des coups, des

blessures, et surtout par cette pratique aveu

gle et barbare de certains maréchaux, qui,

lorsque les animaux ont des coliques saisis

sent la glande dont il s'agit, avec des tricoises,

et la frappent avec le manche de leurbrochoir,

coutume qu'ils désignent sous le nom de bat

tre fer avives. Dès que la parotide commence

à s'enflammer, elle se gonfle, devient chaude,

douloureuse au toucher, surtout pendant les

mouvemens des mâchoires, cequigéne la mas

tication et rend difficile l'action d'avaler les

aliinens et les boissons ; souvent même la

respiration est gênée. Dans le plus grand

nombre des cas, Ta sécrétion de la salive est

augmentée et une bave visqueuse plus ou

moins abondante s'échappe de la bouche. Pour

peu que l'inflammation soit intense, il survient

une fièvre plus ou moins forte; enfin il arrive

uu moment oit du pus se forme, soit dans le

tissu de la glande, soit au-dessous de la peau,

et s'amasse en foyer qui tend à se faire jour

au dehors.

Traitement. Lorsque la maladie est légère,

elle ne réclame pour tout traitement que la

précaution de garantir la gorge du froid, en



CH.AP. 5. PATHOLOGIE SPÉCIALE. 313

la recouvrant d'une peau d'agneau, la laine en

dedans, et de donner à l'animal des alimens

faciles à mâcher et à avaler. Si le gonflement

de la glande est considérable, on l'enduit d'on

guent populéum ou de cataplasmes adoucis-

sans ( n° 3 )'; s'il survient de la fièvre, on a re

cours aux saignées plus ou moins fortes, à la

diète, et à l'administration des breuvages tem-

pérans (n°" 12, 13) et des lavemens émolliens

(n° 7). Enfin, lorsque malgré ces soins il sur

vient un abcès, il faut se hâter de donner issue

au pus, en prenant toutes les précautions né

cessaires pour ne faire qu'une petite ouverture,

afin d'éviter de blesser la parotide, et de don

ner lieu, par suite, à une fistule salivaire.

§ II. — Inflammation des mamelles ( mammite,

mastoïte ).

Celte maladie se remarque souvent chez

la vache, la jument, la brebis et la chienne.

Chez la vache elle est fréquemment due à

une pratique blâmable des marchands, qui,

pour que les vaches qu'ils se proposent de

vendre paraissent avoir de gros pis, lais

sent ces femelles pendant plusieurs jours

sans les traire, et leur lient même les trayons

pour empêcher le lait de sortir spontanément.

La trop grande abondance du lait, la faiblesse

des petits sujets qui ne vident pas complète

ment les mamelles, les coups de téte qu'ils

donnent eu tétant, les sevrages trop brusques,

l'action de l'air froid, les^piqùres d'abeilles ou

d'insectes venimeux, les blessures des mamel

les, etc., sont encore des causes susceptibles

de déterminer-cette maladie chez toutes les

femelles domestiques. Chez les brebis celte af

fection a reçu le nom de malde pis, et celui

plus vulgaire d'araignée, probablement parce

qu'on s'est imaginé que la piqûre de cet in

secte en était la cause ; mais la malpropreté et

la température trop élevée des bergeries, la

dureté du sol sur lequel repose le parc, les

nombreux coups de tete que les agneaux don

nent à leurs mères en tétant, les ordures et

les mottes sur lesquelles ces dernières se cou

chent en sont les causes les plus fréquentes.

Cette affection se développe souvent chez les

chiennes lorsqu'on les prive de leurs petits im

médiatement après l'accouchement.

Au début de la maladie, les mamelles se

tendent, se tuméfient, deviennent sensibles et

douloureuses, et sont souvent parsemées de

nodosités rénitentes. Bientôt la tuméfaction

s'étend jusqu'aux aines et même au-dessous

du ventre et aux membres de derrière qui de

viennent roides; la douleur augmente, les ma

melles rougissent, et l'écoulement du lait

s'arrête. A ces symptômes se joignent de la

tristesse, de l'abattement, de la fièvre, surtout

chez les jumens délicates; la maladie reste

stationnaire pendant plusieurs jours, puis

elle se termine d'une manière quelconque.

Tantôt les symptômes diminuent graduelle

ment d'intensité, la fièvre disparaît, la tumé

faction et la douleur des mamelles cessent:

c'est la résolution; tantôt il se forme des abcès

plus ou moins nombreux dans le tissu de la

glande; parfois les signes de douleur dispa

raissent, mais des portions plus ou moins

étendues de la mamelle restent dures et tu

méfiées; parfois enfin, la maladie se termine

par la gangrène des parties malades et par la

mort des animaux : la terminaison par gan

grène survient fréquemment chez les Bre

bis.

Traitement. Lorsque la tuméfaction est lé

gère et la douleur peu intense, la maladie

cède facilement eux soins hygiéniques et à

l'action des lotions émollientes sur les ma

melles, qui doivent être vidées avec la plus

grande attention du lait qu'elles contiennent;

si l'on veut faire tarir la sécrétion du lait, il

est nécessaire d'avoir recours aux aslringens :

l'argile délayée dans le vinaigre et appliquée sur

les mamelles engorgées m'a très-bien réussi .

Lorsque la douleur est forte, il faut avoir re

cours aux saignées, aux lotions calmantes

( n° 63 ) et aux lavemens adoucissans. S'il

survient de la suppuration, il faut se hâter

d'ouvrir les abcès avec le bistouri, recouvrir

les environs de ceux-ci d'une couche d'onguent

populéum, et panser le foyer purulent,d'abord

avec une décoction d'orge miellée, et plus

tard avec du vin rouge chaud; lorsque la ma

ladie parait devoir se terminer par induration,

il faut avoir recours au Uniment ammoniacal

camphré, ou bien à un mélange à parties

égales d'onguent populéum et d'onguent mer-

curiel double, et frictionner tous les jours

les parties indurées avec ces médicamens. En

fin, si la gangrène survient, il faut favoriser

la chute de Ta portion gangrenée au moyen

de cataplasmes émolliens ( n* 3 ) et panser

ensuile la plaie avec de l'eau de Javelle très-

étendiuî d'eau.

§ III.— Inflammation du foie (hépatite)'

Maladie rare chez les animaux, fort diffi

cile à reconnaître, existant rarement seule,

mais accompagnant souvent les inflammations

gastro-intestinales et confondant ses symp

tômes et son traitement avec ceux de ces

dernières maladies. ( Voyez Gastro-entérite. )

§ 1 V. — Inflammation des reins ( néphrite).

Cette maladie peut être due à des coups

sur la région des lombes, des efforts violens,

l'administration de certains médicamens, tels

que les diurétiques chauds et les cantharides,

la présence de calculs dans les reins, l'usage

de certains alimens àcres, tels que les gousses

de genêt, les jeunes pousses de frêne et d'ar

bres résineux, etc. La néphrite n'est pas tou

jours facile à reconnaître; la sensibilité de la

région lombaire, la faiblesse du train posté

rieur, la rétraction fréquente et alternative

des testicules chez les mâles; la rareté de

l'urine qui est alors trouble ou sanguino

lente; les efforts souvent inutiles des animaux

pour uriner; la chaleur du rectum lorsqu'on

fouille l'animal, l'état de vacuité de la vessie

indiquant la suspension de la sécrétion de

l'urine; les coliques, les trépignemens des

membres postérieurs ; les sueurs d'une odeur

urincuse plus ou moins marquée; la dureté,

la petitesse et la fréquence du pouls, et tous

les symptômes d'une fièvre de réaction plus

ou moins forte, sont les symptômes qui peu

vent servir à la caractériser.

Traitement. Celte maladie, très-grave et

susceptible d'entraîner la mort, doit être

AGR1CULTUBB. 122* livraison. TOMB II.—4
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combattue vigoureusement, dès son début,

par d'amples saignées répétées; on a vu saigner

huit à dix fois dans les premières vingt-quatre

heures, et ce traitement être suivi d un plein

succès. En même temps on place l'animal

dans une température douce, on lui tient le

ventre libre au moyen de fréquens lavemens

émolliens ( n° 7 ) ; on lui administre à l'inté

rieur des breuvages faits avec la gomme ou la

décoction de graiue de lin ; on le soumet au

repos et à la diète, et on applique sur la région

des reins uu large sachet émollient fait avec

le son et la farine de lin que l'on tient con

stamment humide en l'arrosant avec de l'eau

tiède ou de la décoction de son. Il est néces

saire de persister daus l'emploi de tous ces

moyens jusqu'à la diminution des symptômes.

Ce premier effet étant obtenu, l'application de

sélons aux fesses peut contribuer à hâter la

guérison. Il est essentiel de ne remettre

qu'avec les plus grandes précautions l'animal

à sa nourriture ordinaire et à son travail.

§ V. — Catarrhe vésical ( cystite, inflammation

de la vessie).

Les causes de cette maladie sont : la pré

sence des calculs et le séjour trop prolon

gé de l'urine dans la vessie; les secousses

que produisent les efforts violens auxquels

les animaux se livrent pour entraîner les far

deaux, surtout quand la vessie se trouve

pleine ; l'abus des médicamens auxquels on

suppose la propriété de développer tes cha

leurs; l'application de larges vesicatoires sur

les fesses, la poitrine; les arrêts de tran

spiration, l'exposition au froid humide, etc.

Les symptômes sont: l'anxiété, l'agitation, le

trépignement des membres postérieurs, les

fréquentes envies d'uriner ; l'urine est tantôt

claire, plus souvent trouble et rougeàtre ; elle

s'échappe par jets et avec une grande diffi

culté; il y a même quelquefois pissement de

sang. L'animal a la peau sèche et chaude, le

pouls dur et fréquent ; il regarde ses flancs,

agite sa queue, a des mouvemens de colique ;

en le fouillant on trouve le fondement chaud,

la vessie pleine et très-douloureuse : les co

liques sont d'autant plus fortes que la maladie

est plus grave et plus étendue ; pour bien dis

tinguer ces coliques de celles qui résultent

d'un état maladif de l'intestin, il faut bien

faire attention à l'attitude daus laquelle se

place le malade. Dans les coliques ordinaires,

il n'est pas rare de voir l'anima], le cheval

particulièrement, s'allonger et écarter les

quatre membres ; mais il s'étend seulement,

et les membres postérieurs ne sont jamais à

demi fléchis, comme cela a lieu quand l'ani

mal atteint de cystite veut faire des efforts

pour uriner; en outre, dans ce dernier cas,

toute l'épine est voussée en contre-haut, et le

bassin se trouve porté en avant. — Si le trai

tement que l'on met en usage parvient à cal

mer la force de l'inflammation, on voit tous

les symptômes diminuer graduellement de

violeuce ; mais il arrive quelquefois qu'il

existe dans la vessie un obstacle à la sortie

des urines; celles-ci continuent à arriver

dans ce réservoir, le distendent outre mesure

et finissent par en occasionner la rupture : le

premier ef fet de cet accident est de procurer

un soulagement momentané; mais bientôt il

survient des coliques atroces auxquelles la

mort seule met un terme. La cystite peut en

core se terminer par gangrène : cette funeste

terminaison est annoncée par la cessation des

douleurs, la couleur noirâtre et l'odeur fétide

des urines, l'effacement du pouls et bientôt la

mort.

Traitement. Au commencement de la mala

die on fera des saignées légères et répétées; on

donnera des lavemens adoucissans (n° 7);

on administrera des breuvages composé»

avec la décoction miellée de graine de lin ou

la gomme arabique; on dirigera sous le ventre

des vapeurs d'eau bouillante, et on appliquera,

sur les lombes un sachet émollient, comme

dans le cas d'inflammation des reins. On se

gardera bien surtout de l'usage du sel de nitre,

et de toutes les substances dites diurétiques,

dont l'effet est de produire une plus grande

formation d'urine. Il importe de s'assu

rer de bonne heure de l'état de la vessie :

pour cela ou enfonce un bras huilé dans le

rectum, que l'on commence par vider avec la

main desexcrémens qu'il peut contenir; puis-

an cherche la vessie qui se trouve immédiate

ment an-dessous du rectum ; si la vessie est a>

peu près vidé, on la sent difficilement ; si an

contraire elle est seulement à demi pleine,

on trouve sous la main un corps arrondi dans

l'intérieur duquel on reconnaît facilement la

présence d'un liquide : alors on cherche à la

vider en exerçant sur elle, avec toute la sur

face de la main, une douce pression dirigée

du fond vers le col ; puis on tâche de recon

naître si elle contient des calculs (pierres).

Sur la fin de la maladie, on peut rendre le

traitement légèrement tonique, en adminis

trant quelques breuvages d'infusions amères

(gentiane, absinthe, sauge, petite centaurée),

et en faisant un choix de bons alimens que

l'on donne en petite quantité à la fois.

Chez les bêles à-laine, le catarrhe vésical se

développe fréquemment dans les troupeaux

que l'on mène paitre dans les champs de ge

nêt d'Espagne; cette maladie, commune dans

les Cévennes , y a reçu le nom particu

lier de genestade; on la guérit en administrant

aux bêtes malades des boissons adoucissantes,

telles que l'eau blanchie par le son ou la fa

rine, les décoctions de mauve, guimauve,

graine de lin, etc.

§ VI.— Pissement de seng (hématurie).

Le pissement de sang est un des symptômes

des deux maladies qui précèdent; cependant

les bêtes à cornes sont quelquefois attaquées

d'un pissement de sang dont la nature n'est

pas bien connue ; j'en dirai quelques mots en

traitant des maladies particulières à ces ani

maux.

§ VII. — Diabètes (flux immodéré d'urine).

Cette maladie affecte plus souvent les che

vaux que les autres animaux; celui qui en est

atteint a une soifpour ainsi dire inextinguible,

et rend cinq à six fois autant d'urine que

dans l'état ordinaire; cette urine est pâle,

peu chargée de principes salins ou animaux,

et modifiée dans sa nature. La température
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de la peau est abaissée, les excrémens sont

secs, le poil est piqué, les muqueuses appa

rentes sont rouges et pointillées, la verge des

mâles est presque toujours pendante; il y a

en même temps de Rabattement et un peu de

fièvre. La durée de la maladie est de trois se

maines environ. Les causes en sont incon

nues. Le traitement doit être entièrement

tonique : une nourriture substantielle et con

tenant beaucoup de principes nutritifs sous un

petit volume (féveroles, pois, sainfoin, avoine

pesante), des boissons ferrées, quelques ton i-

aues à l'intérieur □ 26,29) contribuent à faire

disparaître plus promptement la maladie.

5 V1U.— des testicules(</<rfymife).

Cette maladie, qui peut attaquer tous les ani

maux, mais qui se montre plus fréquemment

sur les gros chevaux de trait, est ordinaire

ment occasionnée par des coups, des contu

sions, des compressions, des frottemens, des

efforts violens, des travaux difficiles et pé

nibles, etc. Elle se reconnaît à l'engorgement

qui se manifeste aux testicules, à la chaleur et

à la sensibilité de ces parties, à la tension des

bourses, à la difficulté de la marche, à l'écar-

tement des membres de derrière et à la roi-

deur des reins. Quand l'inflammation est

très-intense, le pouls devient dur et fréquent,

l'animal perd l'appétit, s'agite et parait éprou

ver des douleurs abdominales très-vives. La

maladie peut se borner à un testicule ou s'é

tendre aux deux, et se propager le long des

cordons jusque dans l'abdomen. Enfin, après

quelques jours de durée, la maladie se ter

mine, soit par la guérison pure et simple, soit

par le développement d'un abcès dans le tes

ticule, soit enfin par l'induration de cet or

gane.

Traitement. — Les saignées au cou ou bien

au plat de la cuisse, l'application des sangsues

aux testicules, si l'on a affaire à un petit ani

mal; les lotions émollientes sur ces parties;

l'application de cataplasmes adoucissans sou

tenus à l'aide d'un bandage approprié; un

repos absolu, un régime sévère, des boissons

d'eau blanche légèrement nitrées, des lave-

mens émolliens administrés à des époques

rapprochées : tels sont les moyens à mettre en

usage dans le principe; s'il se développe un

abcès, on l'ouvre; si le testicule s'indure, on a

recours aux frictions résolutives (n° 25), aux

applications savonneuses.

§ IX. — Sarcocèle.

C'est une tumeur formée par le gonflement

squirrheux ou cancéreux du testicule. Celte

lésion, toujours grave, doit être considérée

comme la suite ou le résultat des inflamma

tions du testicule passées à l'état chronique;

quelquefois, cependant, le sarcocèle se déve

loppe lentement, insensiblement, sans être

précédé d'une inflammation appréciable, et

sous l'influence de causes très-obscures ; mais

au bout de plusieurs mois, et quelquefois de

Ïilusieurs années, le testicule a acquis un vo-

ume assez considérable pour que la maladie

devienne apercevable à lous les yeux. Le tes

ticule se présente alors sous la forme d'une

tumeur ovoïde ou sphéroïdale très-pesante,

peu chaude, sans fluctuation, sans change

ment de couleur à la peau, d'une grosseur

très-variable, mais qui peut devenir énorme,

puisqu'on en a vu chez les chevaux qui pe

saient jusqu'à 50 livres. On a propose diffé-

reus remèdes pour faire fondre le sarcocèle;

mais ces remèdes sont presque toujours in

fructueux; le meilleur moyen à employer,

consiste à faire l'ablation du testicule ma

lade.

F. Maladies de la peau.

§ l«. — Gale.

.Maladie cutanée essentiellement conta

gieuse, consistant en des vésicules légèrement

élevées au-dessus du niveau de la peau, con

stamment accompagnées de démangeaison,

transparentes à leur sommet, contenant un

liquide séreux et visqueux, et pouvant se dé.

velopper sur toutes les parties du corps des ani

maux, mais se montrant plus fréquemment

dans les plis des articulations, sur les cotés du

garrot, de l'épine, des cotes, de l'encolure, etc.

Cette maladie parait due à la présence d'un pe

tit insecte du genre acarus, dont la piqûre pro

duit les vésicules et qui se creuse à côté d elle

un sillon dans lequel il se loge et où l'on peut

l'apercevoir à l'aide d'une loupe. — Tous les

animaux domestiques sont sujets à la gale;

mais le cheval, le mouton et le chien en sont

beaucoup plus souvent attaqués que les

autres.

Causes. La gale peut se développer sponta

nément par la malpropreté : elle se montre

fréquemment sur les animaux qui travaillent

beaucoup, qui ont une mauvaise nourriture,

et sont exposés à toutes les iqtempéries. Une

fois développée sur un animal, elle peut se

communiquer aux autres animaux de lamême

espèce par contact immédiat, ou par l'inter

mède des objets qui ont été en rapport avec

les animaux malades.

Symptômes. Chez tous les animaux la gale

débute ordinairement par une démangeaison

assez vive dans les parties où les vésicules

doivent apparaître ; cette démangeaison aug

mente le soir, et surtout la nuit par la chaleur

des écuries. Bientôt les poils tombent dans

des lieux variables et laissent à nu des por

tions plus ou moins étendues de la peau. Des

pustules se montrent sur celle-ci et gagnent

de proche en proche; la démangeaison est en

rapport avec le nombre de ces pustules; les

animaux ne peuvent la supporter lorsqu'elles

sont nombreuses; ils se frottent les uns con

tre les autres, ou contre les corps durs, ou

bien ils se grattent avec les pieds, se mordes

se déchirent, augmentent ainsi l'irritation q

a précédé le développement des boutons;

ceux-ci ne tardent pas à s'ouvrir et à donner

écoulement au liquide visqueux qu'ils conte

naient, liquide qui, en se conci étant, forme des

petites croûtes minces, légères et peu adhé

rentes.

Chez le cheval. La gale se montre très-sou

vent à l'encolure des chevaux de trait entiers,

lorsque ces animaux ont celte partie très-dé-

veloppée, et pourvue de nombreux plis dans

la portion qui supporte la crinière; c'est i
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tout flans ces plis que la gale survient. Cette

variété très-rebelle, et résistant opiniâtrement

à presque tous les traitemens que l'on met

en usage, a reçu le nom particulier de roux-

vieux.

Chez le mouton la gale apparaît le plus sou

vent sur le dos, la croupe et les flancs; de ces

régions cette maladie se propage sur tout le

corps. Si l'on écarte les toisons dans les pla

ces malades, on y trouve la peau rude, dure,

tuméfiée et couverte de petites pustules dont

le pincement excite l'animal à se défendre.

La laine est altérée, sèche, cassante, sans élas

ticité; les bêles frappent du pied, mordent

leur toison et se frottent contre les arbres.

Chez le chien la gale peut affecter deux for

mes : 1° celle d'une éruption miliaire de pe

tits boutons rougeàtres, qui survient sur tout

le corps, ou sur quelques-unes de ses parties,

et principalement au plat des cuisses, des

avant-bras et sous le ventre : cette variété

porte le nom de gale rouge ; 2°. la seconde

forme, qui se montre particulièrement sur le

dos, est caractérisée par des écailles sèches,

grisâtres, que l'on aperçoit entre les poils,

3ui deviennent eux-mêmes d'autant plus ru

es, plus gros et plus rares, que la maladie est

plus ancienne c'est cette espèce de gale qui

est appelée rogne ou roux-vieux.

Traitement. Chez tous les animaux jeunes,

sanguins, chez lesquels la démangeaison pa

rait considérable, et la gale accompagnée

d'une forte inflammation de la peau, il est

avantageux de débuter par une ou deux sai

gnées générales, et par l'application, sur les

places galeuses, de lotions émollientes; tandis

que dans toutes les autres circonstances on

peut mettre de suite en usage les moyens spé

ciaux que je vais indiquer.

Le soufre est sans contredit l'agent le plus

généralement employé dans le traitement de

la gale. On varie de mille manières les for

mes sous lesquelles on le met en usage; la

plus simple est la pommade soufrée qui ré

sulte du mélange d'une partie de soufre sur

quatre de graisse de porc. On l'emploie en

frictions, tous les jours, sur toutes les parties

qu'occupe l'éruption. La pommade d'Helmc-

rick, dont l'action est plus certaine que celle

de la précédente, est composée comme je l'ai

fait connaître à la formule np 78. On l'emploie

aussien frictions,en alternant celles-ci avecdes

lotionsfaitesaumoyend'une dissolutionde sul

fure de potasse.— Le mercure est, après le sou

fre, l'agent le plus employé contre la gale. Il

entre dans la composition de la pommade ci-

trine, de la pommade mercurielle, etc. Celte

dernière devient encore plus efficace dans le

traitement de la gale, lorsqu'on y incorpore

une partie de soufre sublimé, pour quatre

parties d'onguent mercuriel. — Un médica

ment peucqù tcux e t donton aobtenu pl usieurs

fois des succès presque inespérés, est formé

par un mélange à parties égales de goudron

et de savon vert ; on étend ce mélange sur les

places galeuses.

Il y a encore «ne foule de médicamens qui

ont été préconisés et employés avec avantage,

dans le traitement de la gale; mais il en est

un dont la formule m'appartient, et dont

l'expérience m'a prouvé l'efficacité un grand

nombre de fois. Voici sa composition :

Prenei : Fleuri de soufre. . • 8 onces.

Sulfure d'antimoine. h onces.

Canlharides en poudre. . \ once.

Euphorbe 1 once.

Mèlei très-exaclement et conservei pour l'usage.

Lorsqu'on veut se servir de cette poudre

antipsorique, on l'incorpore dans la graisse

de porc dans la proportion d'une partie de

cette poudre pour quatre de graisse, etj'on

a une pommade antipsorique, très-écona-

mique, d'un emploi très-facile, et dont l'ef

ficacité ne s'est jamais démentie entre mes

mains. Sous son influence j'ai même vu dis-

paraître des roux-vieux très-anciens et très-

invétérés ; mais il a fallu, dans ces circon

stances, persévérer pendant longtemps sur

son emploi ; en un mot je n'ai jamais eu qu'à

me louer de ce médicament que j'emploie

presque à l'exclusion de tout autre, et je n'hé

site pas à prédire des succès certains aux per

sonnes qui voudront le mettre en usage, et

qui emploieront en même temps les moyens

accessoires. Est-il nécessaire d'avoir recours à

un traitement interne? Je ne le pense pas, et

je crois que, dans l'immense majorité des cas,

un traitement local, d'abord émollient puis

spécial, doit suffire. Cependant lorsque la gale

est très-ancienne et très-invétérée, que la peau

est devenue épaisse et calleuse, que les poils

sont ternes, piqués, enduits de crasse grais

seuse, il est peut-être bon d'agir sur l'organe

cutané, et de chercher à en ramener la sou

plesse et l'intégrité, par l'action de quelques

médicamens diaphorétiques convenablement

administrés. Dans ce cas les breuvages faits

avec l'infusion de fleurs de sureau, l'admini

stration du crocus d'antimoine et de la fleur

de soufre (n°! 72, 73, 75), peuvent avoir un bon

résultat. Il y a des praticiens qui conseillent

encore d'avoir recours à l'application d'un

séton au poitrail et à l'action d'un purgatif

avant et après le traitement de la gale invé

térée. Je n'y vois pas d'inconvénient.

Ce que je viens de dire sur le traitement de

la gale, s'applique plus particulièrement au

cheval qu'aux autres animaux domestiques.

— Les chiens, 'pouvant être placés et mainte

nus dans des baignoires, doivent d'abord être

soumis à l'usage des bains émolliens, puis des

bains faits avec la dissolution de sulfure de

Ïiotasse. A l'action de ces bainson doit joindre

'application d'une des pommades antipso-

riques indiquées plus haut. — MM. Lebas et

Lelong ont conseillé de combattre la gale de

ces animaux par l'usage d'une pommade dont

j'ai donné la formule au n« 79.

Lorsque les moutons sont affectés de gale,

et que celle-ci est peu étendue, les bergers se

contentent ordinairement de gratter la surface

galeuse, et d'y appliquer de la salive imprégnée

de tabac. Lorsqu'elle est plus étendue, ils ont

quelquefois recours avec avantage soit à un

mélange de quatre parties de graisse et d'une

partie d'essence de térébenthine, soit à un

topique composé de parties égales de fleurs

de soufre, sel gris, poudre à canon, le tout

bien broyé, et uni ensemble à l'aide d'un peu

d'essence de lavande. J'ai vu employer avec

avantage, par des bergers de la Brie, une

pommade composée de graisse de porc, mer

cure et vert de gris; une once de chacune de

ces deux dernières substances bien mêlée
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dans huit onces de graisse : telle est, autant

que je puis me le rappeler, la formule de ce

médicament. — Quelquefois on applique ces

topiques en se contentant d'écarter la laine,

d'autres fois il faut avoir préalablement re

cours à la tonte.

§ II. — Dartres.

Maladies de la peau, ordinairement chroni-

ques,caractérisées parde petits boutons rouges,

Ïiustuleux, réunis en plaques plus ou moins

arges et de formes très-variées. Ces plaques

sont communément arrondies, s'accompa

gnent d'une grande démangeaison et se recou

vrent soit d'une poussière farineuse, soit de

croûtes ou d'écaillés, soit enfin d'une matière

fétide. C'est cette différence d'aspect qui a fait

diviser les dartres en sèches, humides, crouteu-

ses et ulcéreuses. — l°Les dartres sèches sont

blanchâtres, peu saillantes, recouvertes d'une

sorte de poussière ou de petites écailles très-

minces; elles sont ordinairement chroniques

et toujours accompagnées de démangeaison et

de la chute totale des poils de la partie malade;

elles se remarquent plus particulièrement

dans les endroits où la peau est adhérente aux

os ; elles attaquent le cheval et le chien, et sur

toutce dernieranimal.—2° Les dartreshumides

laissent suinter un liquide visqueux, séreux,

3ui rassemble les poils en mèches. Ces sortes

e dartres, qui affectent principalement les

chiens, se développent ordinairement à la tête,

envahissent quelquefois plusieurs parties du

corps et déterminent un amaigrissement consi

dérable.—3° Les dartres croâteuses sont carac

térisées par des croûtes irrégulières, grisâtres,

jaunâtres, qui recouvrent la peau et sont quel

quefois parsemées de points humides ; elles ne

produisent qu'une faible démangeaison. —

4° Enfin, dans les dartres ulcérées, la peau de

vient dure,inéçale,raboteuse,s'ulcèreet fournit

une matière fétide et grisâtre. Cette variété se

remarque plus! particulièrement chez les

chiens; on la connait sous le nomde dartre ron

geante. — Les causes des dartres sont la mal-

Îtropreté, la chaleur excessive de quelques étés,

a mauvaise nourriture, les eaux malsaines, la

disette, la misère, les travaux excessifs, les

logemens humides et mal aérés, les localités

basses, humides et marécageuses.

Traitement. Il faut d'abord rechercher les

causes des dartres et mettre les animaux dans

des conditions opposées ; une bonne nourri

ture, de bons soins, la propreté la plus minu

tieuse sont des auxiliaires qu'il ne faut pas né

gliger. — Les plaques dartreuses devront être

soumises au traitement suivant : Pendant plu

sieurs jours on les lotionnera fréquemment

avec de l'eau émolliente (n° 6), et on insistera

d'autant plus sur ce moyen que les dartres

s'accompagneront d'une inflammation plus

forte. Les chiens, et en général tous les petits

animaux, pourront avec avantage être placés

dans des bains tièdes. Après quelques jours

de ce traitement, les lotions émollientes seron t

remplacées par des lotions ou des bains anti

psoriques ( n° 76 ) et par des onctions de topi

ques antidartreux : le mélange à parties égales

de goudron et de savon vert, l'onguent mer-

curiel soufré, le mélange d'onguent mercuriel

double et d'onguent vésicatoire, la pommade

de précipité blanc, etc. , peuvent très-bien con

venir. Pendant toute la durée du traitement

il est bon d'administrer tous les jours aux ani

maux des breuvages diaphorétiques (n°75) et

de les soumettre aux boissons nitrées; on peut

même, avoir recours avec avantage à l'usage
d'un purgatif (nos 4t, 43, 44, 45, 46, 47, 48) au

commencement et à la fin du traitement.

§ III. — Erysipèle.

C'est une maladie de la peau, aiguë, super

ficielle, souvent très - étendue, sans gonfle

ment sensible, susceptible de se déplacer,

caractérisée par une rougeur jaunâtre, irrégu

lière, que l'on aperçoit en écartant les poils ou

la laine. L'animal éprouve d'abord de la dé

mangeaison, puis de la douleur quand l'inflam

mation est à son plus haut degré; quelquefois

des vésicules remplies de sérosité jaunâtre se

forment à la surface de la peau. Dans quelques

cas l'inflammation se propage au tissu cellu

laire sous-cutané ; il y a alors gonflement con

sidérable, rougeuret douleur très-développées,

et l'érysipèle prend le nom de phlegmoneux.

Enfin l'inflammation peut être accompagnée

du développement de sérosité qui se dépose

dans le tissu cellulaire sous-cutané; dans ce

cas l'impression du doigt sur la peau persiste

quelque temps, et l'érysipèle est dit œdéma

teux. Toutes les fois qu'il y a seulement dé

mangeaison, chaleur, douleur, rougeur, déve

loppement de petites vésicules pleines de

sérosité jaunâtre, on dit que l'érysipèle est

simple. Cette dernière variété est la plus

commune; elle change souvent de siège, se

porte de la tête à la croupe, d'un membre à

un autre, peut affecter toutes les parties du

corps, mais se montre principalement à la tête

et aux jambes. Lorsque cette maladie ne dé

pend pas d'une autre affection, elle suit une

marche régulièi'e, et se termine après quel

ques jours de durée, en ne laissant, comme

trace de son apparition, que de petites écailles

farineuses qui ne tardent pas à tomber.

Le cheval, le bœuf, le chien et le mouton

peuvent êtfe attaqués de l'érysipèle ; mais ce

dernier animal y est plus sujet que les autres.

—Les causes de cette maladie sont les erreurs

de régime, l'usage des alimens excitans et des

eaux altérées et croupies des marais et des

mauvaises mares, la suppression brusque de

quelque écoulement habituel, les piqûres d'in

sectes à aiguillons, la malpropreté, etc. Outre

cela, l'érysipèle s'associe souvent au phlegmon,

à l'œdème, à de grandes plaies et a diverses

maladies aiguës.

Traitement. L'érysipèle qui ne dépend pas

d'une autre maladie cède souvent aux appli

cations émollientes secondées par une demi-

diète; s'il est intense, on doit essayer de le

faire avorter dès le début par la saignée géné

rale, les applications émollientes (n°* 3, 6 ) et

l'usage des boissons acidulées (n°* 12, 13); les

onctions d'onguent mercuriel ont été vantées

comme de bons abortifs de cette affection. On

a conseillé de fixer l'érysipèle ambulant au

moyen de vésicatoires: mais on voit très-sou

vent la maladie s'étendre et faire des progrès

malgré l'emploi de ce moyen. — L'érysipèle

phlegmoneux se termine souvent par sup

puration; il faut donner issue au pus aussitôt
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qu'il est formé et réuni en abcès. Lorsque

rérysipèle dépend d'une autre maladie, au

traitement local que je viens de faire connaî

tre, doit se joindre un autre traitement qui

Tarie suivant la nature de l'affection à laquelle

on a affaire.

S IV. — Ebullition.

C'est une éruption de petits boulons plus ou

moins nombreux et rapprochés, qui survient

quelquefois sur le corps des animaux domes

tiques, et qui se montre plus fréquemment sur

le cheval. Cette éruption se développe particu

lièrement aux épaules, aux côtés de la poi

trine, le long du dos, aux reins, à la croupe et

au cou; ces boutons, qui surviennent souvent

tout à coup, sont généralement larges, apla

tis et Indofeos. Celle affection est peu grave;

il est même rare qu'elle trouble la sanle; elle

disparaît ordinairement d'elle-même au bout

de vingt à trente heures. Cependant elle s'ac

compagne quelquefois d'un petit mouvement

de fièvre, qui cède souvent comme par en

chantement à l'emploi d'une saignée. L'ébul-

Ution est peu connue daus ses causes et dans

sa nature; il est probable que l'on confond sous

ce nom vulgaire plusieurs affections bien dif

férentes les unes des autres, et qui auraient

besoin d'être étudiées plus attentivement.

G. Maladies du système nerveux.

§ I". —Epilepsie {malsacré, malcaduc, hautmal).

L'épilepsie est une maladie nerveuse, qui

peut attaquer tous les animaux, et qui est

caractérisée par des attaques plus ou moins

éloignées de mouvemens convulsifs, généraux

ou partiels, qui durent plus on moins long

temps, et sont accompagnés de la suppression

complète de la sensibilité et de l'exercice des

différens sens; ces attaques surviennent tout

d'un coup, et l'animal qui en est atteint tombe

comme s'il était frappé de la foudre. — Les

causes qui peuvent y donner lieu sont presque

toujours obscures; une des plus fréquentes est

la présence de vers dans le canal intestinal.On

admet encore parmi elles l'hérédité, la frayeur,

lacolère,les plaies etles contusions sur le haut

de la tète, les fractures du crâne, les exostoses

survenues à la face interne de cette cavité,

l'inflammation chronique des enveloppes du

cerveau. — Lafosse présume que les mauvais

fourrages, les maladies de la peau, la dispari

tion subite des éruptions qui caractérisent la

gale et le farcin, sont capables de produire

cette maladie.

Symptômes. Le cheval qui est atteint de

cette affection est tout à coup saisi de tremble

ment et d'étourdissement, de l'abolitiou su

bite des fonctions des sens, et de'convulsions

générales qui déterminent bientôt sa chute :

une fois qu il est à terre, il présente les symp

tômes suivans : sa crinière est comme héris

sée/ses yeux sont saillans, fixes, tendus, pi»o-

tans dans l'orbite, où ils éprouvent une sorte

de tournoiement. Les muscles de la tête se

contractent et se relâchent de mille manières,

et donnent à cette partie un aspect bizarre

ment hideux; l'encolure se roidit, se contracte

de manière à porter la tête en tous sens, et à

la précipiter à coups redoublés contre terre.

Il y a en même temps grincement de dents,

bave écumeuse, dilatation des naseaux ; les

membres sont roides et en proie à de violen

tes convulsions; la respiration est très-accé-

lérée et se fait par saccades ; l'animal est in

sensible à l'action de la lumière, des coups,

des blessures, et le pouls est dur, fréquent et

quelquefois irrégulier. Ces attaques durent

trois a quatre minutes, quelquefois davantage;

puis les convulsions diminuent, le calme re

naît, l'animal se relève, parait stupide, étonné,

lourd et fatigué; mais après quelques instans

il se secoue, reprend son état habituel, et cher

che à manger comme de coutume. — Chez le

chien, le bœuf, la bête à laine, le porc, les

symptômes de l'épilepsie sont, à peu de chose

près, semblables à ceux que je viens de décrire.

Les attaques reviennent à des époques indé

terminées; ordinairement elles s'éloignent

d'un mois, six semaines au plus; quelquefois,

cependant, elles se font remarquer tous les

jours et même plusieurs fois par jour; mais

dans ce cas l'épilepsie est aiguë et prompte-

ment mortelle. Volpi cite un cheval qui en

offrait l'exemple deux ou trois fois en vingt-

quatre heures; M. le professeur Delafond a eu

occasion d'observer l'épilepsie à l'état aigu sur

l'espèce du porc : un de ces animaux offrait

jusqu'à cinq ou six accès par heure.

Quel est le traitement à opposer à l'épilep

sie? Je serais fort embarrassé pour le dire.Lors-

qu'on peut parvenir à connaître la cause de

cette affection, il est possible, en faisant dis

paraître cette cause, d'espérer la disparition

de l'effet : c'est ainsi que l'épilepsie qui est

occasionnée chez les chiens par la présence de

vers dans le canal intestinal, peut être guérie

par l'administration des vermifuges. Mais

comme le plus souvent la cause est inconnue,

on est réduit à errer dans le vague et à agir

au hasard. Ou a conseillé l'usage de l'opium,

de la valériane, de la digitale pourprée, de l'é-

ther, de l'extrait de narcisse des prés, etc.;

mais il faut le dire, les quelques succès qui

ont été obtenus sont plutôt dus au hasard

qu'aux méthodes qui ont été successivement

préconisées. En résumé, l'épilepsie doit être

considérée comme incurable.

§ II. — Tétanos (mal de Cerf.)

Cette maladie consiste dans une contraction

permanente, et tout à fait indépendante de la

volonté de l'animal, des muscles en général,

et plus particulièrement des muscles exten

seurs; celte maladie, qui se montre plus par

ticulièrement sur les solipèdes et les agneaux,

peut affecter tous les muscles du corps, ou

seulement une ou plusieurs régions; suivant

les parties qu'elle occupe, elle a reçu différens

noms empruntés à la médecine de l'homme :

ainsi on l'a nommée trismus, quand elle se

borne aux mâchoires; o/wMofo«oj,lorsqu'elle

réside dans les muscles du cou et des mem

bres antérieurs; pleurosthotonos, lorsqu'elle

n'intéresse qu'un seul côté, etc. Mais la mala

die se borne très-rarement à la partie primiti

vement attaquée; elle commence ordinaire
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meut par les mâchoires et le cou, et ne tarde

pas à devenir.générale. — Les causes du téta

nos sont nombreuses et variées 5 la castration,

surtout quand elle est faite à testicules côu-

verts, est une des plus fréquentes. Les grandes

plaies, et principalement les plaies contuseset

déchirées, l'exposition aux vents frais, aux

pluies, aux orages; l'immersion dans une eau

très-froide lorsque les animaux ont chaud; les

blessures des nerfs, leur ligature à la suite

d'une opération; les clous de rue pénétraus,

les fractures, avec dilacération considérable

despartiesmolles,etc.,en sont les principales.

Symptômes. Le tétanos commence ordinai

rement par la roideur du cou et par la diffi

culté du mouvement des mâchoires; bientôt

les muscles de la tête deviennent tendus, et

les mâchoires se serrent tellement l'une con

tre l'autre qu'il est souvent impossible de les

séparer; alors l'animal est dans l'impossibilité

de prendre aucune nourriture; il a la pupille

dilatée, l'œil fixe et fréquemment recouvert

par la troisième paupière (corps clignotant) ;

puis le cou se roidit de plusenplus, lesoreilles

deviennent roides et immobiles, la tête est

plus étendue sur le cou que dans l'état ordi

naire, la respiration devient de plus en plus

laborieuse; enfin tous les muscles se prennent,

la roideur devient générale, et la marche très-

difficile. L'animal ne peut se coucher; s'il se

remue, c'est tout d'une pièce; et encore pour

se déplacer, il ne fléchit pas les articulations,

mais il porte ses membres d'abord en dehors,

puis en avant. La maladie continuant à faire

des progrès, le sujet s'affaiblit; il finit par

tomber comme une masse, et les membres tel

lement roides que, lorsque l'animal est à terre,

ceux qui se trouvent en dessus ne touchent

pas le sol. Vers l'approche des derniers mo-

mens, le pouls devient petit, fréquent, irré

gulier, intermittent; des sueurs froides et co

pieuses se manifestent, et la mort ne tarde pas

a arriver.

Traitement.Vn grand nombre de moyens ont

été proposés contre celte maladie ; les saignées,

les bains tièdes pour les petits animaux, les

affusions tièdes èt les fumigations d'eau bouil

lante sous le ventre , le corps étant au préa

lable entièrement recouvert d'une ample cou

verture 5 les médicamens antispasmodiques

les plus énergiques; les sudorifiques, les nar

cotiques et principalement l'opium; les pur

gatifs, les vesicatoires sur les reins, aux fes

ses; leslavemensirritans, etc., ont été tOUf à

tour employés, et il faut le dire, presque tou

jours sans succès. Le tétanos est une de ces

cruelles maladies qui font le désespoir des

gens de l'art, et dont la terminaison, quoi que

l'on fasse, est presque toujours mortelle; el

il y a souvent pour cela une bonne raison :

c'est que les mâchoires sont tellement serrées,

qu'il est impossible de faire avaler le moindre

remède à l'animal malade. Cependant, lorsque

le trismus n'est pas complet, je pense que les
purgatifs minoratif» (na> 41, 45), les petites

saignées répétées avec modération, les vesi

catoires aux fesses peuvent avoir de bons ef

fets. Mais une attention qu'il ne faut pas ou

blier, c'est de faire tous ses efforts pour

rechercher la cause de la maladie, et de sous

traire, s'il est possible, l'animal à son In

fluence. |

§ lit. — Crampe.

C'est une contraction involonlaire,de courte

durée, survenant tout à coup, et accompa

gnée d'une sorte d'engourdissement dou

loureux de la partie qui en est le siège. La

crampe se fait sentir plus particulièrement au

jarret du cheval; elle survient surtout le ma

tin, lorsque l'animal qui y est sujet sort de

l'écurie, et la roideur qu'elle occasionne est

quelquefois si grande que l'animal ne peut

fléchir la jambe. La cra mpe disparaît ordinai

rement lorsque le cheval a fait quelques pas;

mais elle dure quelquefois au delà d'un quart

d'heure. Pour en abréger la force et la durée,

on a recours avec succès à de fortes frictions

sèches sur le membre qui en est attaqué.

§ IV. — Convulsion.

On donne ce nom à tout mouvement désor

donné, indépendant de la volonté de l'animal,

et se reproduisant à de courts intervalles,

ainsi qu'aux secousses ou contractions vio

lentes et involontaires d'un plus ou moins

grand nombre de muscles. Les convulsions

se remarquent plus particulièrement sur

le cheval, le chien et le cochon; elles ne

constituent pas des maladies particulières,

mais bien des symptômes qui se font remar

quer dans le cours de certaines affections,

telles que l'épilepsie, les maladies vermi-

neuses, les irritations gastro-intestinales, etc.

C'est donc la maladie qui cause les convul

sions qu'il faut rechercher et traiter; cepen

dant on seconde quelquefois avantageusement

le traitement principal, à l'égard des petits

animaux surtout, par les bains tièdes, les

antispasmodiques (éther, eau de fleur d'oran

ger), les narcotiques (opium et ses composés),

l'ammoniaque liquide, etc.

§ V.—Rage.

La rage est une maladie nerveuse qui peut

altaquer tous les animaux domestiques, mais

qui se mon I re plus fréquemment sur les chiens

que sur les autres animaux; elle a pour carac-

tereprincipal l'enviequ'ontles malades de faire

usage de leurs armes offensives. Ainsi les car

nivores et la plupart des autres animaux enra

gés mordent,et en outre le cheval attaque des

pieds, le bœuf frappe des cornes, le mouton

et la chèvre donnent des coups de tête, etc.

A ces symptômes se joint l'horreur que

les animaux éprouvent pour les corps polis

et brillans,et principalement pour l'eau.— La

rage peut se développer spontanément sur le

chien, le loup, le renard, le chat et la plupart

des carnivores (rage spontanée); une fois

qu'elle est développée chez ces animaux, ceux-

ci peuvent, par leurs morsures, la transmettre

aux animaux de la même espèce, aux carni

vores, aux herbivores, fi l'homme, etc. (rage

communiquée), au moyen d'un virus qui, se

Ion quelques auteurs, réside dans la salive,

et selon d'autres, dans le liquide que renfer

meraient des pustules qui se développent,

dit-on, à la face inférieure de la langue (lysses).

Nous ne possédons pas encore de preuves bien

constatées de la communication de cette ma-

1
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ladie des herbivores aux autres animaux.

Quelle que soit la nature du virus de la rage,

il n'a besoin que d'être inséré sous l'épiderme,

pour produire son action ; cependant on peut

en annuler l'effet en le détruisant; lorsqu'il

est déposé sur les plaies qui donnent écoule

ment à du sang, celui-ci peut eutrainer le

virus et l'empêcher d'agir.

Les causes de la rage spontanée sont en

core ignorées ou peu connues ; ce n'est pas

qu'on n'en ait signalé plusieurs, en attribuant

le développement de cette maladie à un excès

de chaleur ou de froid, au manque de nour

riture, aux alimens putréfiés, à la soif pro

longée, au défaut de sueur chez les chiens, à

la colère, au besoin du coït, etc. Mais aucune

de ces causes ne supporte un examen appro

fondi. La rage spontanée se remarque dans

toutes les saisons, et plus particulièrement

pendant les mois de mars et avril sur les loups,

et pendant ceux de mai et de septembre sur

les chiens. Lorsqu'un animal! a été mordu

par une bête enragée, la plaie se cicatrise

comme une plaie simple ; mais au bout de 20,

30 ou 40 jours, quelquefois moins et quelque

fois plus, les symptômes de la rage se décla

rent; dans quelques cas la plaie s'ouvre avant

le développement de la rage, et détermine

une démangeaison locale qui excite les ani

maux à se frotter contre les corps environ-

nans.

Symptômes. Us varient suivant l'espèce d'a

nimal.— Le chien enragé est d'abord triste et

abattu ; il reste tapi dans un coin, grogne

souvent sans causes apparentes ; le plus sou

vent il refuse de manger et de boire. Le mal

faisant des progrès, l'agitation de l'animal

s'accroît, ses yeux s'enflamment, son regard

est menaçant ; il erre çà et là, les oreilles

basses et fa queue trainante, la bouche écu-

meuse et la langue pendante ; c'est alors qu'il

se jette sur les hommes et sur les animaux

qui se trouvent sur son passage ; il les mord

en courant et sans s'arrêter. Il en est qui per

dent la voix et qui ne font entendre ni cris

ni aboiemens; d'autres sont fortement enroués

et poussent des hurlemens ; presque tous

éprouventdesconvulsions à l'aspect de l'eau et

des corps polis, sur lesquels ils se jettent avec

fureur pour les mordre; ils mordent de même

tout ce qu'ils peuvent atteindre, et lâchent

prise presqu'aussitôt pour recommencer de

nouveau. Le premier accès de rage dure peu

de temps; il est ordinairement léger et suivi

d'un peu de calme que l'animal conserve jus-

3u'à ce qu'il survienne un nouvel accès. Pen-

ant les instans de calme qui séparent les ac

cès, le chien enragé est triste, abattu ; il a le

dos courbé en contre-haut, le poil hérissé, la

tête basse ; enfin il survient un second, puis

un troisième accès; les forces s'épuisent, et l'a
nimal meurt dans les convulsions, du 2e au 9*

jour. Il est à remarquer que les chiens affec

tés de rage inspirent une telle horreur et une

telle frayeur aux autres, que les plus petits

de ces animaux se jettent sur les plus gros,

sans que ceux-ci cherchent à se défendre.—Le

cheval devenu enragé par suite de la morsure

d'un Carnivore atteint de rage, est d'abord

triste et abattu : lorsqueTaccès survient, l'a

nimal frappe du pied, hennit, rue, secoue la

tête et se livre à des mouvemens désordonnés;

il a, dans quelques cas, des envies de mordre,

se mord lui-même et bave beaucoup ; quelque

fois aussi il a horreur de l'eau, et se jette

avec fureur sur ce liquide. Sur la fin de la

maladie, il n'est pas rare de voir survenir une

paralysie du train de derrière ; enfin la mort

vient mettre un terme aux souffrances.— Le

bœuf pousse des beiiglemens plaintifs, cher

che à frapper de ses cornes et à se jeter sur

les animaux et les personnes qu'il rencontre ;

il a des mouvemens désordonnés , il cherche

rarement à mordre. Vers le 2' ou le 3* jour

les boeufs enragés urinent beaucoup et goutte

à goutte; ils sont très-excités à l'accouplement,

et cherchent à monter sur les autres; vers le

4' jour ils restent couchés, et le train de der

rière se paralyse : dès lors la bouche devient

écumeuse. Il est bien rare que ces animaux

aient horreur de l'eau; presque tous, au con

traire, boivent beaucoup. La mort survient
vers le 9e jour.— Chez les bétes à laine la rage

se reconnaît à la démarche chancelante, à la

paralysie plusou moins complète des membres

postérieurs, à la tristesse, et a l'excitation véné

rienne qui porte le mouton enragé à tourmen

ter le troupeau en montant sur les bêles qui

l'entourent ; les symptômes de fureur se ma

nifestent par une fréquente envie de se battre

à coups de tête, mais non par un besoin de

mordre. — Chez les porcs les symptômes de

la rage ont un peu d'analogie avec ceux du

chien.

Traitement préservatif. Lorsqu'un animal

a été mordu par un Carnivore enragé , il faut

se hâter de cautériser les plaies, afin de dé-

truirele virusrabique avant qu'il soit absorbé;

on pratique cette cautérisation soit avec le

feu, soit avec les caustiques, tels que les aci

des minéraux concentres, la pierre à cautère,

la pierre infernale, et surtout avec le beurre

d'antimoine, qui de tous les caustiques est

celui qui doit être préféré dans le cas dont il

s]agit. Mais avant de procéder à la cautérisa

tion, il est bon de laver la plaie avec de l'eau

fraîche ; une fois la plaie cautérisée, il faut la

faire suppurer pendant un mois ou six se

maines a l'aide d'un onguent irritant. Tous

les autres moyens préconisés en pareil cas ne

méritent aucune confiance. Si l'animal qui a

été mordu est de peu de valeur, le plus pru

dent est d'en faire le sacrifice; dans le cas con

traire, on peut essayer de cautériser la plaie,

mais en usant des moyens d'isolement conve

nables, jusqu'à ce que l'on soit assez éloigné

de l'époque de l'accident pour n'avoir plus à

redouter le développement de cette terrible

maladie ; deux mois de surveillance sont né

cessaires, et encore n'a-t-on pas la certitude

que la rage ne se déclarera pas après cette

époque. — La rage déclarée est incurable, et

inévitablement mortelle.

§ VI— Apoplexie ( coup de sang ).

Je place ici l'apoplexie, bien que dans cette

maladie le système nerveux ne soit pas pri

mitivement malade ; mais je n'ai pas la pré

tention de donner une classification exacte.

Cette maladie, assez rare chez les animaux,

est caractérisée par la diminution ou la perte

de la sensibilité et des mouvemens volontaires,

par un état de stupeur, la lenteur des inspi
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rations et la rareté du pouls. De tous les ani

maux domestiques, c'est le cheval qui y est

le plus expose; cette affection attaque de

préférence les jeunes animaux, surtout ceux

qui sont -vigoureux, ardens, d'un tempéra

ment sanguin, et fortement nourris. L apo

plexie est due à un épanchement de sang ou

de sérosité dans le cerveau : de là sa division

en sanguine et en séreuse ; on lui a encore

donné les noms defaible,forte etfoudroyante

suivant que l'épanchement est plus ou moins

abondant, et que les symptômes sont plus

ou moins graves. Les causes de l'apoplexie

sont les accès de fureur, les coups sur la tête,

l'exposition longtemps prolongée au soleil,

surtout lorsque les animaux doivent y travail

ler ; l'usage des alimens excilansou indigestes

fris en trop grande quantité, les indigestions,

habitation dans des logemens trop chauds,

l'omission des saignées annuelles lorsque les

animaux y sont habitués ; les travaux forcés,

surtout au trait; quelquefois un repas trop

long accompagné d'une nourriture substan

tielle ; un harnais mal ajusté, comprimant le

bas du cou, et s'opposant au relour'du sang

de la tète, etc.

Symptômes. L'apoplexie se manifeste le

plus souvent d'une manière subite ; elle

frappe alors les animaux comme un coup de

foudre : ceux-ci tombent et offrent de la slu-

peur, de l'engourdissement, la ûxité et l'in

sensibilité dans les yeux, l'immobilité des

paupières, la dilatation des pupilles, la rou

geur des membranes muqueuses apparentes.

Les naseaux sont très-ouverts, la respiration

est courte, lente ; le pouls est large et rare;

enfin il y a immobilité plus ou moins com

plète, interrompue parfois par quelques mou-

vemens convulsifs : la mort ne larde pas à ve

nir mettre fin à cet état. Lorsque les animâux

ne meurent pas, la paralysie et l'immobilité

peuvent succéder à l'apoplexie.

Traitement. Il doit être administré promp

tement. Il faut d'abord placer l'animal malade

dans un lieu frais, lui faire sur la tête d'abon

dantes lotions d'eau très-froide, ou des dou

ches d'eau légèrement vinaigrée ; lui faire

respirer des vapeurs de vinaigre, et lui fric

tionner fortement les extrémités avec de

l'essence de térébenthine. Lorsque l'on a ob

tenu du mieux, il faut avoir recours aux émis

sions sanguines, et surtout aux saignées du

plat de la cuisse. Je n'ose pas trop insister

sur l'urgence des saignées, car j'ai vu ce

moyen être trop souvent suivi d'insuccès, tan

dis que j'ai guéri et vu guérir plusieurs che

vaux atteints de coups de sang, par le seul

emploi des douches d'eau froide sur le crâne,

des vapeurs acides dans les naseaux, et des

frictions révulsives sur les extrémités.

§ VII. — Paralysie.

Diminution ou abolition de la conlracti-

lité des fmuscles d'une ou plusieurs parties

du corps, avec ou sans lésion de la sensibi

lité; et par suite, diminution ou abolition

complète de la faculté de mouvoir ces parties.

Lorsque la paralysie est bornée au train de

derrière, elle reçoit le nom de paraplégie. Ces

maladies sont trop rares chez les animaux, et

trop peu connues pour que je les décrive ici.

AGRICULTURE.

H. Maladies des yeux.

§ 1".—Ophthalmie ( fluxion des yeux ).

On nomme ainsi l'inflammation des yeux,

considérée d'une manière générale. Cette ma-,

ladie offre plusieurs variétés qui sont rela

tives à son siège, à sa nature et à ses compli

cations. Lorsque l'inflammation est bornée à

la conjonctive (membrane qui tapisse les

paupières et la face antérieure du globe de

l'œil), on la désigne sous le nom A'ophthalmie

externe et de conjonctivite; quand elle se pro

page aux parties constituantes du globe ocu

laire, l'ophthalmie porte le nom A'interne;

enfin cette maladie, généralement aiguë dans

le principe, peut persister après la disparition

des symptômes inflammatoires, et devenir

chronique. Examinons successivement ces

trois variétés.

a. Ophthalmie aiguë externe, conjonctivite.

Elle peut être produite par toutes les causes

susceptibles d'exercer une action irritante sur

la conjonctive ; tels sont : les corps étrangers

introduits entre les paupières et le globe ,

comme la poussière, les grains de sable, les

moucherons, les brins de fourrage et d'or

dure qui tombent des râteliers, etc.; les coups,

de fouet, les contusions, le contact subit d'un

air très-froid, l'impression d'une vive lumière

succédant à l'obscurité; l'action des gaz am

moniacaux qui se dégagent des fumiers, cer

taines émanations de marais, etc. Elle accom

pagne un grand nombre de maladies aiguës

dont elle n'est alors qu'un des symptômes.

Cette maladie débute quelquefois par un peu

de fièvre ; les paupières se gonflent et se rap

prochent lorsque l'oeil est exposé à l'action

de la lumière; la rougeur vient se joindre à

ces symptômes, et des vaisseaux sanguins fins

et ramifiés forment un réseau sur la conjonc

tive; la sécrétion des larmes est d'abord sus

pendue et la membrane est sèche; mais cette

sécrétion ne tarde pas à se rétablir, et alors

les larmes coulent en abondance, surchargent

le bord des paupières, les débordent et cou

lent au dehors. Si l'ophthalmie est forte et

que l'animal soit irritable, il peut survenir

de la fièvre reconnaissable à la chaleur de la

peau, la fréquence du pouls, la diminution

de l'appétit, etc. Au bout de quatre ou cinq

jours ces différens symptômes commencent à

décroître; ou bien iis augmentent de force et

annoncent une ophthalmie plus grave. Dans

ce dernier cas, la matière des larmes a tant

d'âcreté qu'elle excorie superficiellement les

parties sur lesquelles elle' se répand: en même

temps les yeux s'emplissent de chassie. Par

fois la conjonctive se tuméfie tellement qu'elle

écarte les paupières, se prolonge sur la face

antérieure de l'oeil jusqu'à la cornée lucide,

où elle forme un bourrelet circulaire d'une

couleur écarlate. La maladie prend d'abord

le nom de chémosis, mais ce degré de gravité

est assez rare.

Traitement. La première chose à faire est

de s'assurer, s'il est possible, de la cause

de l'ophthalmie ; si elle dépend d'une cause

externe, d'un corps étranger introduit entre

les paupières et le bulbe de l'œil, il faut
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s'efforcer de l'enlever, car sans cela tous les

remèdes possibles deviendraient inutiles. Le

plussouvent,lorsque la cause est écartée, quej-

ques lotions d'eau fraîche suffisent pour dissi

per le mal; on peut cependantrendre la guéri-

son plus rapide en instillant, plusieurs fois par

jour, dans l'œil malade quelques gouttes d un

collyre astringent (n°' 39, 40j. Si î'ophthalmie

est grave et que l'animal paraisse beaucoup

souffrir, il est nécessaire d'avoir recours a

Une saignée générale, à une demi-diète et à

l'application sur l'œil de compresses imbibées

d'un collyre calmant (n°* 65, 10). Lorsque

l'inflammation est diminuée, on passe un sé-

ton derrière l'oreille, et on revient aux col

lyres astringens.

b. Ophtlialmie aiguë interne. C'est celle qui

intéresse les parties constituantes du globe

de l'œil. Elle peut résulter de la violence avec

laquelle I'ophthalmie externe parcourt ses

périodes; elle peut encore être occasionnée

par des coups violens et autres lésions physi

ques sur l'œil. La maladie commence con

stamment par une ophthalmie externe ; mais

l'animal parait souffrir davantage de l'œil

malade, dont la chaleur est très-grande. La

suppuration, le trouble des humeurs, des ab

cès dans les chambres de l'œil, l'opacité de ses

membranes internes et même la rupture du

;lobe, tout est à craindre dans cette maladie ;

es moindres accidens qui en résultent trop

souvent, sont des taches à la cornée lucide

(taies, albngo). — Le traitement de cette ma

ladie doit être entièrement antiphlogistique

dans le début : ainsi les saignées générales, la

diète, l'application de sangsues autour des

yeux, l'usage des collyres adoueissans (n°' 10,

66), l'application sur les yeux de cataplasmes

caïmans (n° 61), devront former la basede ce

traitement, sur lequel il faudra insister tant

que les symptômes inflammatoires ne seront

pas calmés; puis on fera usage de collyres

astringens (n°' 39 et 40). On a encore con

seillé d'avoir recours aux purgatifs au début

de la maladie; ces médicainens en agissant

comme révulsifs, peuvent avoir leur utilité.

C. Ophthalmie chronique. Elle succède gé

néralement à I'ophthalmie aiguë et se mani

feste surtout sous l'influence du froid humide

êt des causes d'irritation peu vives, mais agis-

âant longtemps. Elle siège particulièrement

sur la portion de conjonctive qui tapisse les

paupières; la douleur qu'elle occasionne est

peu intense, et la rougeur qu'elle produit

n'est bien sensible qu'au bord des paupières;

du reste la sécrétion des larmes n'est pas con •

sidérablementaugmentée, l'œil supporte assez

facilement la lumière, mais il est souvent

Chassieux. La durée de cette maladie est tou

jours très-longue, et souvent la conjonctive

finit par s'épaissir et s'endurcir. Dans le trai

tement de cette ophlhahnie, il faut avoir re

cours aux collyres astringens (n°* 39, 40), aux

sétons derrière l'oreille, aux purgatifs et à un

régime fortifiant. Si sous l'influence de ces

moyens la maladie ne disparait pas, on peut

faire usage de la pommade anti-ophthalmique

de Janin, ou de celle de Desault. On introduit,

matin et soir, gros comme un pois de l'une de

ces pommades entre les paupières et le bulbe

de l'œil, et deux ou trois heures après cette

opération on lave les yeux avec de l'eau fral-

che. M. Leblanc conseille de traiter I'oph

thalmie chronique par la cautérisation à l'aide

d'un large cautère creux ayant la forme de

l'œil ; on fait rougir ce cautère et on l'ap

proche à une petite distance de l'œil.

$11. — Cataracte ( dragon ).

Cette maladie consiste dans l'opacité, soit

du cristallin, soit de sa capsule, soit de ces

deux parties à la fois; opacité qui s'oppose

au passage des rayons lumineux et empêche

la vision. Le cheval et le chien sont les ani

maux les plus sujets à cette affection, qui

est très-souvent la suite d'ophlhalmies ré

pétées. On reconnaît la cataracte naissante

a un obscurcissement d'abord léger de la

vue; cet obscurcissement augmente par de

grés jusqu'à cécité complète; dès le prin

cipe, l'œil malade présente presque tou

jours derrière la pupille une tache blan

châtre plus ou moins large; cette tache ne

parait d'abord que sous la forme d'un petit

nuage dont la circonférence peut à peine être

aperçue, mais qui devient de plus en plus

épais et facile à distinguer; quelquefois le

cristallin, quoique obscurci, est encore bril

lant, plus ordinairement la tache est mate.

Quand la cataracte est bien établie, cette

tache offre des couleurs variées où parait do

miner le blanc diversement nuancé de jau

nâtre, verdàtre ou bleuâtre. — La médecine

ne possède aucun moyen de rendre au cris

tallin la transparence qu'il a perdue; toutes

les pommades, tous les onguens ou collyres

qui ont été proposés, ont échoué; en dernier

ressort, quelques vétérinaires ont voulu re

courir à 1 opération qui se pratique à l'égard

de ,1'homme. Mais à part les difficultés de

cette opération, difficultés qui sont dues :

1*? aux mouvemens de la troisième paupière

(membrane clignotante) qui recouvre la face

antérieure du globe de l'œil à l'approche des

corps étrangers; 2° à la présence d'un muscle

nommé droit postérieur qui n'existe pas chez

l'homme, et qui, à la volonté de l'animal, re

tire le globe au fond de l'orbite; 3° au volume

énorme du cristallin; 4° à l'impossibilité de

fixer l'œil d'une manière invariable, condition

néanmoins indispensable pour que l'opération

puisse se faire avec succès; 5" à l'indocilité

de l'animal pendant et après l'opération; à

part, dis-je, toutes ces difficultés, l'opération

dont il s agit ne peut présenter aucun avan

tage, lors même que le succès serait aussi

complet que possible; car l'animal opéré n'a

pas comme l'homme la ressource des lunettes

a verres convexes, destinées à augmenter la

réfraction des rayons lumineux, età suppléer

jusqu'à un certain point aux fonctions du

cristallin : celte opération ne lui procure

donc qu'une vue oDscure, mauvaise, qui le

rend lui-même ombrageux, effrayé, plus in

commode et plus dangereux que lorsqu'il n'y

voyait pas.

§ III. — Goutte sereine (amaurose).

L'amaurose consiste dans la perte complète

ou presque complète de la vue, sans altération

appréciable de l'œil ou des diverses parties qui

le composent. Elle peut être produite par la
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paralysie de la rétine, par celle du nerf op

tique, ou par l'atrophie de ce nerf; elle dépend

aussi quelquefois de certaines affections du

cerveau; mais elle n'est alors qu'un des symp

tômes de ces dernières'affections, et elle cesse

avec elles. La véritable amaurose naît sous

l'influence de l'ophthalmie chronique, de l'ha

bitation des lieux bas et humides, froids et

obscurs, de la mauvaise nourriture, etc. Elle

peut être complète ou incomplète : dans le

premier cas la pupille est très-dilatée et l'iris

tout à fait immobile lorsqu'on fait passer l'a

nimal de l'obscurité à la lumière, et vice ver-

iâ; alors celui-ci est tout a fait aveugle, et il

offre dans sa marche, ses allures, une incer

titude facilement apercevable. Dans le second

cas la pupille est très-dilatée, mais l'iris est

encore susceptible de quelques |mouvemens

de dilatation et de resserrement : l'amaurose

incomplète est très-difficile à reconnaître.

On a conseillé de combattre l'amaurose par

les sélons derrière l'oreille, les purgatifs, les

collyres excitans (n° 24), les vapeurs d'éther

ou d'ammoniaque sur les yeux, etc.; mais il

faut avouer que ces moyens sont bien rare

ment suivis de succès, et que le plus souvent

l'amaurose est incurable.

§ IV.—T&\e(albugo, néphélion, nuage de la cornée).

Ces différens noms ont été donnés à un

obscurcissement à la cornée transparente

(vitre de l'œil) occupant toute l'étendue de

cette membrane (albugo), ou seulement un

point circonscrit (taie), et dans ces deux cas

pouvant être entièrement opaque, ou bien

demi-transparent (nuage, néphélion); tous ces

cas, qui ne sont que des degrés différens d'une

même maladie, peuvent être la suite de l'oph

thalmie aiguë ou chronique; mais ils se mani

festent surtout sous l'influence de coups sur

l'œil. On traite les taies en insufflant dans

l'œil malade un collyre sec composé de sucre

candi réduit en poudre impalpable, et mêlé

à un peu de nitrate de potasse, de sulfate de

fine, ou d'os de sèche.

I. Maladies chirurgicales.

$ I.— Abcès.

On donne le nom d'abcès ou de dépôts à

tous les amas de pus formés à la surface

du corps, sous la peau ou au milieu des par

ties charnues. Les abcès, quels que soient

leur caractère et leur siège, sont toujours le

résultat d'une inflammation que l'on nomme

inflammation suppurative, et dont les causes,

la marche et la gravité, présentent de nom

breuses variétés. Lorsque celte inflammation

parcourt ses périodes avec rapidité, la collec

tion de pus porte le nom $abcès chaud ; on

l'appelle au contraire abcès froid si la suppu

ration se forme avec lenteur, et sans être ac

compagnée de symptômes bien marqués. L'ab

cès froid se subdivise en abcèsJroid propre

ment dit, si la collection s'est prononcée à

l'endroit même où le pus a été formé, et en

abcès par congestion, si, le pus ayant subi

une sorte de déplacement, la tumeur qu'il

forme est devenue apparente loin du siège

primitif du mal. Les parties dans lesquelles

les abcès se développent le plus fréquemment

sont celles où le lissu cellulaire abonde.— Le»

principaux symptômes des abcès chauds sont,

d'abord le gonflement de la partie, la tension,

la douleur et la chaleur. Le gonflement se cir

conscrit de plus en plus, la tumeur s'amollit

du centre à la circonférence, et s'élève en

pointe à son milieu; la peau s'amincit et blan

chit, les poils tombent en cet endroit, et la

pression des doigts fait flotter la matière dans

l'intérieur. Ce dernier signe , que l'on désigne

sous le nom de fluctuation, est l'indice le plus

remarquable et le plus caractéristique de la

formation du pus; mais il n'est facile à recon

naître que dans les abcès superficiels.— Dans

les abcès froids, la fluctuation et même la

sortie du pus, surviennent souvent à l'impro-

viste; ils s'observent principalement chez les

animaux peu sensibles, tels que les ruminans.

— Les abcès par congestion sont presque tou

jours le signe ou d'une mauvaise constitution,

ou d'une maladie éloignée, tels que la nécrose

ou la carie; aussi sont-ils toujours très-diffi

ciles à guérir.

Traitement. Si l'inflammation qui produit

l'abcès occupe une grande surface, et donne

lieu à un mouvement de fièvre, il faut modérer

celle-ci par une petite saignée, la demi-diète, et

l'application d'un cataplasme émollient (n°* 3,

61) sur la région douloureuse. Si, au contraire,

la suppuration est lente à s'établir, il convient

de stimuler les parties par l'application d'une

couche d'onguent basilicum, dans lequel on

pourra incorporer une petite quantité de can-

tharides en poudre. Lorsque la fluctuation

est devenue manifeste, il faut ouvrir l'abcès

pour faire sortir le pus. Celle ouverture peut

être faite par incision, par cautérisation ou

par ponction.

L'incision doit toujours être employée

lorsqu'il s'agit d'un abcès chaud. Elle »e pra

tique ordinairement avec un bistouri droit

dont on plonge la pointe dans la tumeur, de

telle façon que le tranchant de cet instru

ment regarde les parties que l'on veut inci

ser. Cette incision, don t la grandeurdoit être

proportionnée au volume de la collection

purulente, doit être faite suivant le trajet

des fibres musculaires, des vaisseaux et des

nerfs sous-jacens, et autant que possible à

la partie la plus déclive de la tumeur. Si on

se trouve obligé de pratiquer l'ouverture à

la partie supérieure, au lieu de continuer

l'incision jusqu'en bas, on doit se contenter

de faire une contre-ouverture à cette der

nière partie, et de passer dans l'intérieur de

l'abcès une mèche ou séton, dont on fait sor

tir l'extrémilé par les deux ouvertures. —

Lorsque l'abcès est profond, on emploie, pour

l'ouvrir, un bistouri à tranchant convexe,

avec lequel on doit diviser les unes après les

autres les différentes couches de parties

molles qui en composent la paroi externe.

— L'abcès étant ouvert, on peut presser légè

rement la poche, et même y introduire dou

cement le doigt pour reconnaître si l'étendue

de l'incision est suffisante; mais il importe

de ne point rompre les brides qui s'étendent

d'une paroi à l'autre, et qui sont formées par

les vaisseaux et les nerfs qui entretiennent

la vie de la peau.



324 ui.uuANIMAUX DOMESTIQUES : PATHOLOGIE.

La cautérisation peut avoir lieu au moyen

d'un caustique ( pierre à cautère, sublimé

corrosif. — Voyez Médicamens caustiques,

page 297), ou d'un fer rouge que l'on plonge

a la partie inférieure de l'abcès. Ce dernier

moyen convient très-bien pour les abcès

froids; car. tout en donnant issue au pus, il a

encore pour résultat une irritation locale

qui ranime la vitalité de la partie, et y pro

voque un travail inflammatoire favorable à

la guérison.

La ponction peut être avantageuse pour ou

vrir les abcès par congestion; elle empêche

l'introduction de l'air dans le trajet par

couru par l'abcès, et elle permet de n'éva

cuer que la quantité de pus que l'on juge

convenable, et de laisser se refermer l'ouver

ture, qu'on a dù faire petite, pour répéter

l'opération jusqu'à l'entière oblitération du

foyer. La ponction se pratique, soit avec un

petit bistouri bien aigu, que l'on plonge très-

obliquement dans l'épaisseur de la paroi

externe du foyer purulent, soit enfin à l'aide

d'un petit trocart.—Quel que soit le procédé

que 1 on ait employé pour ouvrir l'abcès, les

pansemens doivent se faire avec l'onguent

digestif simple, ou même avec des étoupes

sècbes dont on recouvre la plaie. Il faut évi

ter de remplir d'étoupes toute la cavité du

foyer, et même d'introduire un corpsétranger

entre les lèvres d'une ouverture dont l'éten

due est suffisante et la situation convenable.

Mais lorsque l'ouverture est étroite et située

dans des parties épaisses, il faut entretenir

les lèvres convenablement écartées au moyen

d'une petite mèche d'étoupes, on d'un bour-

donnet (éloupe roulée en petit paquet de

forme olivaire), qui ne doit êlre ni trop dur

ni trop fort, et qui a pour résultat d'empê

cher la cicatrisation trop prompte de l'ouver

ture, et de faciliter l'écoulement du pus qui

se développe. — Les soins de propreté sont

surtout nécessaires; du reste l'abcès ouvert

réclame les soins ordinaires des plaies qui

suppurent. {Voyez Plaie.)

§ II. — Brûlure.

Accident produit par l'action du feu sur

les animaux vivans. Les chats et les chiens,

qui vivent sons le toit du maître, sont

presque les seuls animaux domestiques qui

soient exposés à ce genre d'accident ; cepen

dant les autres animaux peuvent être atteints

de brûlures dans les incendies de leur habi

tation. — Les ravages des brûlures varient

avec l'intensité de celles-ci; une brûlure lé

gère produit seulement une légère inflamma

tion de la peau; plus forte, l'inflammation

s'étend plus profondément, et donne ordinai

rement lieu à la formation d'ampoules qui

soulèvent l'épiderme, se remplissent d'un li

quide séreux, et finissent par crever et laisser

sous elles une surface ulcérée, dont l'étendue

varie avec l'étendue de la brûlure. Plus forte

encore, la peau est nécessairement détruite,

finit par tomber et par laisser sous elle des

plaies plus ou moins profondes, qui ne peuvent

guérir que par la suppuration. Dans ce cas,

la cicatrice reste toujours visible, et il ne re

vient jamais de poils sur l'endroit brûlé. En

fin la brûlure peut, lorsqu'elle est très-pro-

fonde, donner lieu à la mort complète de la

partie sur laquelle le feu a agi.

Traitement. Lorsque la brûlure est légère

et superficielle, il convient de chercher à

faire avorter l'inflammation, en appliquant

pendant longtemps sur la partie, des corps

très-froids, tels que la glace, la neige, aux

quels on fait succéder l'application de com

presses imbibées d'eau de Goulard, que l'on

maintient constamment humides. On a vanté

les bons effets de la pomme de terre râpée et

mêlée avec de l'huile d'olives, ainsi que ceux

du coton sec, etc., contre les brûlures légères et

récentes. Si, malgré ces moyens, l'inflammation

se développe, il faut avoir recours aux cata

plasmes émoiliens et un peu astriogens (n°* 3,

33). S'il se forme des ampoules, il faut les

crever sans mettre à nu toute la plaie, qui

serait vive et douloureuse, et panser avec le

cérat ordinaire ou le cérat saturné. Si toute

l'épaisseur de la peau a été détruite, la plaie

doit nécessairement suppurer; il faut donc se

contenter de calmer l'inflammation et la dou

leur par l'application de cataplasmes adoucis

sant n 61); puis, lorsque l'escarre est tombée, .

il faut hâter la cicatrisation par des soins de

-propreté, des pansemens avec l'étoupe sè

che ou recouverte d'une légère couche de

cérat saturné. Enfin, quand la brûlure est

très-étendue, il n'est pas rare que la fièvre

qui se développe entraine la mort de l'animal.

§ III. —Carie

On nomme ainsi une maladie des os, des

ligamens et des cartilages, et qui est à ces

parties ce que l'ulcération est aux parties

molles.— Pour bien comprendre ce que c'est

que la carie des os, il faut, savoir que ces

parties sont formées de deux substances dif

férentes : l'une vivante, organisée, pourvue de

vaisseaux et de nerfs, et composée par l'as

semblage d'un grand nombre de cellules,

forme pour ainsi dire la trame de l'os ; l'autre,

tout à fait inerte, minérale, et formée par du

phosphate et du carbonate de chaux, se trouve

disséminée dans les 'cellules de la première,

et donne aux os la solidité qui leur est pro

pre. De ces deux parties, c'est celle qui est

douée de vie qui peut seule subir les diverses

altérations auxquelles les os sont sujets; mais

on comprendra sans peine que son mélange

avec une substance non vivante doit appor

ter à la nature et à l'aspect de la maladie des

modifications assez grandes pour la différen-

ciei* de l'ulcération des parties molles.— Les

causes de la carie se rapportent presque tou

tes aux plaies des os et aux inflammations

prolongées des parties molles qui finissent

fréquemment par se communiquer aux os,

ou par les mettre à nu. — Les symptômes de

la carie sont les suivans : il n'y a jamais carie

sans plaie des parties molles et sans écoule

ment de pus ; mais ce pus, au lieu d'être cré

meux et de bon aspect, comme celui qui est

fourni par les plaies de bonne nature, est

sanieux, grisâtre et même noirâtre, quelque

fois sanguinolent, d'une odeur infecte et tout

à fait caractérisque; les chairs de la plaie

sont boursouflées, blafardes, molles et facile

ment saignantes. En introduisant une sonde

en fer par les ouvertures fistuleuses qui don.
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nent écoulement- au pus, on arrive sur une

surface dure et rugueuse, qui est celle de la

portion osseuse cariée; quelquefois l'os est

tellement ramolli, que la sonde y pénètre

avec facilité. Quand le sujet est jeune et vi-

Soureux, il se forme quelquefois au-dessous

u point carié un travail naturel, au moyen

duquel les portions altérées sont détachées et

entraînées au dehors par la suppuration ; alors

la plaie des parties molles, n'étant plus entre

tenue dans un mauvais état par le pus infect

•de la carie, prend petit à petit un meilleur

aspect, et finit par marcher à la cicatrisa

tion ; mais malheureusement cette terminai

son est la plus rare, et, lorsqu'on abandonne

Je mal aux seules ressources de la nature, la

carie fait des progrès et les animaux s'affai

blissent par les pertes continuelles occasion

nées par l'écoulement du pus. Il est donc

préférable d'attaquer vigoureusement le mal

é son début, et de chercher à obtenir la gué-

rison en détruisant la carie par l'instrument

tranchant ou le feu.

Je ne décris pas ici le manuel de cette opé

ration, qui ne peut être faite que par un vété

rinaire.

§ IV. — Nécrose.

La nécrose est aux os ce que la gangrène

est aux parties molles; elle est donc la mort

d'une partie osseuse. Lorsqu'elle se déclare

-dans une partie quelconqued'un os, la portion

nécrosée est un corps étranger que la nature

cherche à séparer des parties vivantes. On ne

J'observe que là où la substance compacte

■est en plus grande abondance. Elle peut atta

quer les os larges et les os longs ; lorsqu'elle

survient dans la partie intérieure de ces der

niers, la portion d'os qui est frappée de mort

et séparée des parties vivantes par le travail

inflammatoire, prend le nom de séquestre.

Dans le traitement de la nécrose, les efforts

de 1 art tendent à déterminer l'expulsion de

Ja pièce osseuse mortifiée. Je ne décrirai pas

ici les moyens qu'il convient de mettre en

usage; parce que l'on a rarement occasion de

remarquer la nécrose chez les animaux, et

parce que celte maladie, lorsqu'elle se dé

clare, donne ordinairement lieu à une série

d'accidens auxquels un homme de l'art peut

seul porter remède.

§ V . — Contusion.

C'est la meurtrissure des parties qui se

trouvent sous la peau, sans que celle-ci soit

■entamée. Cette meurtissure est occasionnée

■par le choc, la pression ou le frottement d'un

•corps dur qui n'est ni aigu ni tranchant, et

que l'on nomme corps contondant. Si la peau

se trouve entamée, la plaie qui accompagne la

meurtrissure prend le nom de plaie contuse.

La contusion peut être plus ou moins forte et
•grave, suivant que le corps contondant a agi

avec plus ou moins de violence. Quelquefois

les chairs ont été légèrement meurtries ; alors

la douleur est faible, et la guérison facile et

prompte; d'autres fois les chairs sont écra

sées, les vaisseaux sont détruits, les os sont

broyés et les parties sont frappées de mort.

Entre ces deux degrés extrêmes de la contu

sion, il y a une foule d'états intermédiaires

qui peuvent offrir entre elles de grandes dif

férences quant à l'étendue, la gravité et la

nature des parties qui sont blessées.

Le traitement des contusions est subor

donné à l'état des parties confuses, à la gra

vité des lésions et au temps qui s'est écoulé

depuis que l'accident a eu lieu. Si la contu

sion est légère, elle ne réclame aucun traite

ment; si au contraire elle est grave, elle de

mande des soins qui peuvent être seulement

locaux, ou à la fois locaux et généraux, suivant

que les accidens se bornent au point blessé,

ou qu'ils s'accompagnent d'une fièvre géné

rale. Si l'accident est récent, le traitement

local doit consister dans l'application des

substances astringentes, qui s'opposent à l'a

bord du sang, et par conséquent au développe

ment de l'inflammation qui en serait la suite.

Ces substances sont l'eau froide, la glace,

l'eau vinaigrée, la solution de vitriol vert, l'ex

trait de Saturne, etc. Quand il s'agit d'une

tumeur produite par l'action de la selle, on

peut en obtenir la prompte disparition en

appliquant sur elle un gazon frais imbibé de

vinaigre, et en le maintenant en place au

moyen de la selle convenablement sanglée. Si

l'accident date de deux ou trois jours, les as-

tringens ne conviennent plus, et il faut avoir

recours aux adoucissaus (n°' 3, 6, 61,63), aux

onctions de saindoux, d'onguent populéum,

etc. Quant au Iraitement général, il a pour

but de calmer la fièvre qui a pu se développer,

etil consiste par conséquent en saignées plus

ou moins fortes, que l'on répète au besoin et

que l'on aide par la diète, les breuvages rafral-
chissans acides ou nilrés (nos 12, 13, 55),lesla-

vemens émolliens (n"7), etc. Malgré l'emploi

de ces Moyens, il se développe quelquefois

de la suppuration dans la partie meurtrie; la

contusion devient alors un abcès. {Voyez plus

haut.)

§ Vt. — Plaie.

On donne le nom de plaie à toute solu

tion de continuité faite aux parties molles

par une cause qui agit mécaniquement. On

divise générajernent les plaies, sous le rap

port des causes mécaniques qui les pro

duisent, en plaies faites par des instrumens

piquans (piqûres), plaies faites par des instru

mens tranenans (coupures, incisions), et plaies

faites par des corps contondans (plaies con

tases); c'est à cette dernière division qu'appar

tiennent les plaies d'armes àfeu, c'est-à-dire

celles qui sont produites par des corps mis

en mouvement à l'aide de la poudre à canon.

On appelle plaies venimeuses celles qui résul

tent de la morsure ou de la piqûre de quel

que animal venimeux, ou dans lesquelles le

corps vulnérant a laissé un corps vénéneux ;

morsures celles qui ont été faites par les dents

d'un autre animal; déchirures ou plaies par

arrachement celles qui ont été produites par

une traction violente, et dans lesquelles les

parties ont été dilacérées; enfin on nomme

plaies simples les solutions de continuité, avec

ou sans perte de substance, susceptibles de

réunion immédiate; c'est-à-dire dont on peut

obtenir la cicatrisation sans qu'elles sup

purent. Je ne décris pas les symptômes des

plaies, parce qu'ils sont tellement nom
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breux et variés, que je me trouverais entraîné

trop lois.

Traitement général des plaies. Nettoyer la

surface de la plaie, faire la ligature des vais

seaux ouverts, s'ils sont assez considérables

pour que leur lésion fasse craindre une hé

morragie fâcheuse, et procéder à la réunion

immédiate des bords de la plaie, tels sont les

premiers soins a donner. Il s'agit ensuite de

surveiller la plaie, et de maintenir l'inflam

mation dans de justes bornes pour obte

nir l'adhésion immédiate, ou pour préve

nir une suppuration trop abondante, et fa

ciliter la cicatrisation. Pour parvenir à ce

but on recouvre la plaie de plumasseaux, soit

secs, soit imbibés d'eau froide ou d'eau légè

rement alcoolisée, maintenus par une bande

peu serrée, ou par la suture à bourdonnets.

On prescrit un régime dont la sévérité est

subordonnée à la gravité de la blessure, à la

disposition qu'elle parait avoir à s'enflammer,

à l'irritabilité du sujet, etc. Si (es bords de la

plaie deviennent durs,teudiis,trè8-d«uloureux

et très-rouges, il faut les recouvrir de sub

stances émollientes, et même,! s'il est besoin,

recourir aux saignées. — Quand les bourgeons

charnus végètent avec trop de force, s'ils sont

pâles ut presque insensibles, on les réprime

par l'emploi d'un léger caustique (alun calci

né, pierre infernale) ; si au contraire ils sont

rouges et enflammés, ou combat cette in
flammation par les émolliens (n0l8,6).— Lors

que la plaie devient pâle et blafarde, que les

bourgeons sont mous, boursouflés, et que la

suppuration acquiert une mauvaise nature,

on excite l'inflammation à l'aide de plumas-

seaux imbibés d'eau-de-vie ou de teinture d'a-

Joès.

Les piqûres qui traversent des tissus peu

-sensibles ne réclament pas d'autre traitement

que les plaies simples; mais lorsqu'on a à

redouter des accidens inflammatoires mena

cés d'étranglement, en raison de la disposition

des tissus lésés, il faut se hâter de débrider

les enveloppes fibreuses qui s'opposent au

gonflement inflammatoire, puis mettre les

animaux à la diète, les saigner, et se com

porter ensuite comme ci-dessus.

Les morsures d'animaux venimeux (vi-

père,etc.) doivent être cautérisées tout de suite

avec l'ammoniaque liquideoule fer brûlant; on

doit ensuite se comporter comme pour les

plaies simples.— Enfin les plaies contusesde-

mandent à être débarrassées des corps étran

gers qu'elles peuvent recéler. On l'approche

autant que possible leurs lambeaux; on panse

leur surface avec des substances adoucissantes

et narcotiques, et lorsque la suppuration est

établie, on réunit les parties qui sont suscep

tibles de l'être, puis ou gouverne la blessure

: une plaie simple.

est pas

§ VII.

Je devrais maintenant parler successive

ment des FISTULES, des CHUTES, des RENVKR-

SEMENS, des fractures, des llxations , des

hernies, etc. Mais ces affections, généralement

graves et difficiles à connaître et à traiter,

exigeraient des détails qui m'entraîneraient

beaucoup trop loin; d'ailleurs un propriétaire

prudent en confiera toujours le traitement à

un vétérinaire expérimenté, et ce n'

pour les vétérinaires que j'écris ici.

art. il. — Maladies particulières aux

des et surtout aux chevaux.

A. Maladies des organes de la digestion.

$ Ie'.— Fève ( lampas).

On appelle ainsi un gonflement inflamma

toire de la membrane fibro-muqueuse qui

tapisse la voûte du palais des chevaux. Ce

gonflement, qui survient quelquefois chez les

jeunes chevaux pendant la durée de la den

tition, est très-rare chez les animaux âgés;

lorsqu'il se développe chez ces derniers, il est

rarement essentiel, mais presque toujours il

forme un des symptômes d'une légère irri

tation de la membrane muqueuse gastro-in

testinale. Cette opinion n'est pas celle des

prétendus guérisseurs et des maréchaux de

villages, qui, lorsqu'un cheval parait malade

et ne mange pas comme à son ordinaire, ne

manquent pas de regarder l'intérieur de la

bouche, qui doit être, selon eux, le siège du

mal, et d'y chercher le lampas, sans s'inquié

ter de l'affection qui cause réellement la di

minution de l'appétit. Les mêmes guérisseurs

pratiquent dans ce cas une absurde et bar

bare opération qu'ils appellent 6ter la fève,

et qui consiste a faire use incision dans le

palais, et à porter un fer brûlant dans cette

incision.

Si le gonflement du palais est occasionné,

ainsi que je l'ai dit, par une légère irritation

intestinale, c'est vers celle-ci qu'il faut tour

ner ses regards : un peu de diète, des bois

sons adoucissantes, de l'eau blanche et quel

ques lavemens, en faisant disparaître l'irri

tation dont il s'agit, ne tardent pas, par suite,

à amener la disparition du lampas. Si, au con

traire, celui-ci dépend réellement d'une in

flammation essentielle de la membrane pala

tine, et si le gonflement est porté au point

de gêner la mastication, il faut essayer d'y

porter remède en faisant une saignée au pa

lais. Cette opération doit être faite, non pas

avec une corne de chamois ou une tige de fer

à pointe mousse, comme cela se pratique en

core quelquefois dans les campagnes, mais

avec un instrument bien tranchant, par exem

ple, avec le bistouri à serpette, employé pour

l'opération de la queue à l'anglaise.

§ U.—Colique>ougc (entérite sur. aiguë, colique

de sang).

Maladie extrêmement grave, très-fréquente

chez les chevaux, qu'elle attaque souvent sans

symptômes précurseurs, et qui peut être oc

casionnée par l'usage de foins ou grains nou

veaux, ou mal récoltes, et surtout par l'eau

froide et crue, nouvellement tirée du puits,

3u'on laisse prendre à discrétion et tout

'un trait aux chevaux qui ont chaud, et dont

la sueur a été excitée par une course rapide

ou un travail fatigant. — Les symptômes de

cette maladie sont des plus alarmants. L'ani

mal s'agite continuellement; il ne peut plus

manger, frappe du pied, gratte le sol, fléchit

Les genoux comme s il voulait se coucher saus
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le début, des antispasmodiques et «tes opiacés.

J'ai souvent employé avec succès, dans ce

but, l'élixir calmant de M. I.elong (1), à la dose

de quatre à six tonces dans une bouteille d'eau

tiède.A son défaut, on peut administrer l'éther

à la dose d'une once clans une bouteille d'eau

froide; mais il ne faut pas abuser de ces

moyens, et il faut promptement leur faire

succéder les breuvages simplement adoucis-

sans ( n° 5); oa en donne une bouteille

de demi-heure en demi-heure, jusqu'à ce que

le mieux se prononce. — En même temps

que l'on saigne, et que l'on fait avaler des

breuvages, on fait sur les quatre membres

d'énergiques frietions sèches, auxquelles oa

fait succéder «les frictions avec l'essence de

térébenthine; on renouvelle ces frictions

comme les saignées. — Enfin on administre

fréquemment des lavemens émolliens tièdes

(n°7), dont l'action, combinée à celle des

moyens que je viens de décrire, ne peut man

quer de produire de bons effets. Du reste, il

faut supprimer avec soin les médieamens

incendiaires, les promenades, on plutôt tes

courses forcées, prescrites par un grand

nombre de prétendus guérisseurs. Lorsque

ce traitement a amené du mieux, on laisse

l'animal à une demi-diète, aux barbotlages et

au repos pendant quelques jours : bientôt

la guérison est complète.

§ III. — Vertige abdominal {indigestion vertigineu

se, vertigo).

Le nom de vertige, dn mot latin vertere,

qui signifie tourner, a été donné à une ma

ladie du cheval, caractérisée par une singu

lière tendance de l'animal malade à se porter

en avant, à pousser au mur, comme on dit

vulgairement, et à tourner sans cesse lors

qu'on le tient attaché à un piquet avec une

longe. Le vertige peut dépendre d'une inflam

mation primitive du cerveau et de ses enve

loppes ; il porte alors le nom de vertige es

sentiel; cette maladie peut encore dépendre

d'une irritation de l'estomac, ou plutôt d'une

violente indigestion; dans ce cas, qui est

beaucoup plus fréquent que le précédent,

l'affection porte le nom de vertige abdominal.

Occupons - nous d'abord de cette dernière

nuance.

Causes. Les principales sont : les excès

d'alimens après de longues privations, l'u

sage des fourrages nouvellement récoltés,

qui n'ont pas encore jeté leur feu; des alimens

avariés, des feuilles de vigne, d'if, des bour

geons de jeune bois, de l'avoine trop nouvelle

ou falsifiée, du son donné en trop grande

quantité ; en un mot, l'action de toutes les

causes qui peuvent donner lieu aux indiges

tions (voyez ce mot).

Symptômes. La maladie qui nous occupe est

généralementannoncée par des douleurs abdo

minales; l'animal frappe du pied, il est triste,

ne mange pas, et regarde son ventre comme

cela a heu dans les indigestions ordinaires.

A ces premiers symptômes succèdent bientôt

ceux qui indiquent que le cerveau participe

à la maladie; les sens deviennent obtus, l'état

(1) M. I.elong, pharmacien-v<térinaire des écuries du roi, et de l'école d'Alfort, rue Saint-Paul;

n° at>,. à Paris. Je ne saurais trop recommander l'officine de cet excellent et consciencieux pharmacien.

le pouvoir, et regarde son ventre. Bientôt il

se couche et se relève précipitamment, se

couche de nouveau, fait entendre des plaintes,

regarde toujours son ventre, s'étend sur le

côté, se débat violemment, et se place sur le

dos, les quatre membres en l'air. Il s'agite

dans cette position, la quitte pour la repren

dre à chaque instant, se relève et parait

n'avoir pas un seul instant de répit. La respi

ration est fréquente et courte, le pouls de

vient dur, plein et fréquent; les animaux se

campent, soit pour varier leur position et

chercher un soulagement, à leurs douleurs,

soit pour faire des efforts pour uriner ; sou

vent ces efforts sont inutiles, ou bien, s'ils

sont suivis de succès, l'urine qui est évacuée

est rouge, huileuse et très-chargée. Les souf

frances allant toujours croissant, il survient

des tremblcmens convulsifs, auxquels succè

dent des sueurs gluantes aux flancs, aux fes

ses, aux épaules, et quelquefois sur presque

tout le corps. Bientôt la chaleur du corps

baisse ; le froid est surtout sensible aux oreil

les, au bout du nez et au bas des membres;

le pouls devient petit et intermittent, les

mouvemens des flancs se précipitent, les

sueurs deviennent froides ; en même temps

l'agitation augmente, l'animal ne se met plus

aussi souvent sur le dos, mais il se couche et

se relève presque constamment; ses naseaux

sont très-dilates ; enfin, il périt dans les pins

violentes convulsions, ou bien après avoir re

trouvé quelques instans d'un repos trom

peur, qui indique ordinairement l'existence

d'un épanchemeut de sang dans l'intestin.

La marche de celte maladie est tellement

rapide, qu'en 12, 15 ou 24 heures au plus,

l'animal a cessé de vivre ou se trouve hors

de danger. On peut espérer la guérison lors

qu'on voit la tranquillité succéder aux tour-

mens, le pouls reprendre de la souplesse,

la chaleur du corps se rétablir d'une manière

plus égale, et les sueurs disparaître.

Le traitement de cette maladie ne peut of

frir quelque chance de succès, que lorsqu'il

est employé dès le début. Il y a ici plusieurs

indications à remplir : 1" diminuer la violence

de l'inflammation, et prévenir l'épanchement

de sang dans la cavité de l'intestin ; 2° calmer

les douleurs atroces auxquelles l'animal est

en proie; 3° faire naître sur un point éloigné

et peu important à la vie, une irritation vive

et prompte, qui puisse déplacer celle qui est

fixée sur le tube intestinal; 4° enfin rétablir

la liberté du ventre.—La première indication

se remplit au moyen de saignées qu'il ne faut

pas craindre de faire larges et copieuses, en

les proportionnant toutefois à l'âge et à l'état

du sujet; si l'animal est jeune et vigoureux,

la première saignée doit être de huit à dix

livres au moins; on les répète ensuite tant

que le pouls reste plein et dur, et que l'animal

se tourmente. Il m'est arrivé plus d'une fois,

en pareil cas, de tirer jusqu'à trente livres de

sang en huit ou dix heures, et le succès a con

stamment couronné mes efforts* C'est sur

l'état du poulsquele praticien doit seguider.—

On parvient à calmer les douleurs auxquelles

Fanimal est en proie, en lui administrant, dès
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de stupeur est inarqué, la tête est appuyée

dans la mangeoire, le pouls est petit et serré.

Lorsque l'inflammation a fait des progrès, les

yeux deviennent saillans, hagards, animés ; la

respiration est courte et laborieuse, la bouche

est chaude et remplie d'une salive épaisse.

Mais le symptôme le plus caractéristique

consiste, ainsi que je l'ai déjà dit, dans la

tendance invincible de l'animal à se porter

en avant, à se placer au bout de sa longe, et

à pousser avec force sa téte contre le mur, ou

contre les corps solides qui peuvent lui offrir

un point d'appui. Il exécute parfois ce mouve

ment avec tant de violence, qu'il se blesse le

front et même se fracture les os du crâne.

Abandonné à lui-même dans une cour, le ma

lade marche irrésistiblement en avant sans

voir les dangers, et ne s'arrête que lorsqu'un

obstacle invincible lui oppose une résistance

suffisante. A ce symptôme tout à fait carac

téristique de la maladie, se joignent des signes

de fureur, une anxiété extrême, une agita

tion excessive, des sueurs partielles ou géné

rales, des convulsions auxquelles succèdent

des momens de calme, qui ne tardent pas à

faire de nouveau place aux signes alarmans

que je viens de décrire; enfin du 3' au 5- jour

environ, la mort vient mettre un terme aux

souffrances, si la maladie n'a pas été arrêtée

dans sa marche par un traitement conve

nable.

Traitement. On est loin d'être d'accord sur

le traitement à opposer au vertige abdominal.

Un grand nombre de vétérinaires, s'a ttachant

particulièrement à combattre l'inflammation

cérébrale qui, dans le cas dont il s'agit, n'est

pourtant qu'un effet d'une maladie intesti

nale, ont recours aux douches d'eau froide ou

d'eau glacée sur la tête, aux saignées prati

quées largement au cou, au plat de la cuisse, à

la queue, et enfin aux frictions révulsives sur

les extrémités : il faut se hâter de dire que le

succès couronne bien rarement ce traitement;

j'oseraismême affirmer quejamais il n'a guéri

un vertige abdominal, ou, en d'autres termes,

une indigestion vertigineuse, et que les rares

succès dus à cette méthode n'ont été obtenus

que lorsque l'on avait à combattre, non pas

une indigestion vertigineuse, mais bien un

vertige essentiel, maladie qui, comme nous

le verrons bientôt, diffère beaucoup de celle

qui nous occupe. La raison de ces insuccès

est bien simple : le point de départ de la ma

ladie étant une indigestion, c'està;celle-ci qu'il

faut s'adresser; c'est elle qu'il faut combattre

pour faire cesser les symptômes cérébraux.

Or,les hommes lesplusétrangers à la médecine

savent bien que les saignées sont loin d'être

favorables à la guérison des indigestions, et

que les évacuans les plus énergiques sont les

moyens les plus convenables en pareil cas

Depuis longtemps Gilbert a préconisé l'admi

nistration de l'emétique à haute dose dans le

traitement du vertige abdominal; cette mé

thode est, je ne sais pourquoi, généralement

tombée dans l'oubli, bien que l'emétique réu

nisse au plus haut degré les propriétés dé

sirables, puisque chez Tes chevaux il agit à la

fois et comme évacuant très-énergique, et

comme révulsifsur la muqueuse gastro-intes

tinale. Dans le courant de l'année 1834 j'ai eu

à traiter olusieurs chevaux vertigineux, et

j'ai employé avec le plus heureux succès la

méthode de Gilbert, d'après le conseil je dois

en faire l'aveu, d'un fort habile vétérinaire,

M.le docteur Philippe,'qui avait déjà traité qua

torze chevaux par cette méthode et comptait

quatorze succès!... Voici en quelques mots

la manière de procéder à ce traitement : au

début du vertige abdominal, faire avaler au

cheval, avec toutes les précautions possibles,

une once d'émétique dissoute dans une bou

teille d'eau tiède; si l'animal est difficile et

qu'il pousse violemment au mur, il faut préa

lablement l'entraver et le jeter sur un bon

lit de paille, puis lui relever la tète pour lui

faire avaler son breuvage; en même temps il

faut passer deux sétons à la partie supérieure

et sur les côtés de l'encolure. Le cheval relevé,

reconduit à sa place et attaché de telle façon

qu'il ne puisse se blesser, on lui administre

immédiatement un lavement rendu purgatif

au moyen d'une once d'aloës en poudre ; on

renouvelle ce lavement au bout d'une heure,

et on attend les effets de ce traitement sans

plus rien faire... Ordinairement au bout de

quelques heures les symptômes du vertige

ont disparu, et il ne reste plus que ceux de

l'indigestion et de l'irritation gastro-intesti

nale, qui ne tardent pas eux-mêmes à dimi

nuer. Il faut ensuite beaucoup de précaution

pour remettre l'animal à son régime ordi

naire.

M. Watrin,médecin-vétérinaîre à Versailles,

a obtenu plusieurs succès dans le traitement

du vertige abdominal, par l'administration à

l'intérieur de l'huile de croton-tiglium à la

dose de 20 à 30 gouttes dans une décoction

de graine de lin. Cette méthode a de l'analogie

avec celle de Gilbert, et mérite d'être essayée.

B. Maladies du système nerveux.

§ 1er. — Vertige essentiel.

Cette maladie a été longtemps confondue

avec la précédente, dont on croyait fort diffi

cile de la distinguer; considérée tour à tour

comme une inflammation du cerveau, ou de

ses enveloppes, ou des deux à la fois, elle pa

raîtrait, d'après M. le prof. Renault, consister

dans une inflammation pure et simple de

l'unedes enveloppes du cerveau (l'arachnoïde),

et mériterait par conséquent la dénomination

A'aracknoïdite aiguë qui lui a été donnée par

ce professeur. Si l'on en croit le même obser

vateur, le vertige essentiel serait facilement

distingué de l'indigestion vertigineuse par la

tranquillité de l'animal qui, au lieu de se livrer

à des accès de fureur et de pousser violemment

au mur, se porterait paisiblement en avant

jusqu'à ce que sa longe ne lui permette plus

d'avancer, et resterait ensuite fort longtemps

dans cette position. Il arrive même souvent

que les chevaux atteints de cette maladie

font un demi-tour sur place, tournent leur

croupe du côté de la mangeoire et leur tête

du côté opposé, et restent longtemps dans

cette position, retenus qu'ils sont par leur

longe qui les empêche d'aller plus loin. D'a

près ces caractères, le vertige essentiel, ou

Yarachnoïdite de M. Renault, pourrait êlre

nommé vertige tranquille pour être distingué

de l'indigestion vertigineuse, que l'on pour
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rait désigner sous le nom de vertigefurieux.

Mais cette maladie est fort rare et a encore

besoin d'être observée.

S II. — Immobilité.

C'est une maladie nerveuse dont les cau

ses sont obscures et dont la nalure intime

n'est pas bien connue. Le cheval atteint de

cette affection est lourd, inattentif à la voix

du conducteur et comme absorbé par une

sensation interne ; il sort difficilement de cet

état, même à la suite de coups qu'il parait

souvent ne pas sentir;l'animal j'ototo6<7<? reste

presque sans mouveroens à la place où il se

trouve : il prend d u foin, le mâche, reste quel

ques instans sans le mâcher, et recommence

ensuite cette action ; sa tête est ou basse ou

élevée ; ses yeux sont fixes, sa vue peu cer

taine, ses oreilles souvent immobiles ; lors

qu'il a bu il conserve fréquemment la dernière

gorgée d'eau dans «a bouche sans l'avaler ni

Ta rejeter, et il ne la laisse tomber que lors

qu'il veut prendre une bouchée d'alimens.

Le cheval atteint de l'immobilité recule avec

beaucoup de difficulté; souvent même il ne

peut plus exécuter cette action, et si on veut l'y

contraindre, il se défend, non pas par méchan

ceté, mais d'une manière qui indique que

c'est par douleur ; il tourne la tête à droite, à

gauche, sans remuer le corps ; il se met sur

les jarrets en roidissant les membres de de

vant, avec lesquels il décrit des cercles en de

hors, au lieu de les porter en arrière par la

flexion. Ces membres restent croisés lors

qu'on les place l'un devant l'autre. — Les

moyens mis en usage pour combattre cette

affection ont généralement été infructueux.

C. Maladies des organes de la respiration.

§ l"— Cornâge (sifjlage, halley).

On appelle ainsi un bruit que certains che

vaux font entendre en respirant , et qui

est occasionné par la difficulté que l'air

éprouve à franchir une partie accidentelle

ment rétrécie des voies respiratoires. Si le

bruit est retentissant, et semblable pour l'é

clat à celui que l'on produit en soufflant dans

une corne, le cheval est dit corneur; si ce bruit

est moins fort, mais plus aigu, et analogue à

un sifflement, le cheval est nommé sijfleur :

ces dénominations désignent un seul et même

défaut, mais d'une intensité différente. — Le

cornage n'est pas une maladie particulière,

mais seulement l'indice d'un dérangement

quelconque dans les parties qui servent à la

respiration : dérangement qu'il n'est pas tou

jours facile d'apprécier. Le bruit qui le consti

tue ne se fait entendre que pendant l'exercice,

et encore pendant l'exercice rapide et fati

gant, surtout quand les animaux gravissent

des coteaux en tirant ou portant de lourdes

charges, et après avoir pris leur repas. Ce

bruit s'accompagne de la dilatation des na

seaux, de l'agitation des flancs et des signes

d'une prochaine suffocation. Tous ces signes

disparaissent après quelques instans de repos,

pour se faire remarquer de nouveau aussitôt

que le cheval se trouve dans des conditions

convenables. Ce bruit ne serait qu'un dés

agréable inconvénient s'il existait seul ; mais

ce quivient aggraver le vice, c'est que, malgré

l'apparence de la santé, il y a difficulté réelle

à la respiration dans le moment où les che

vaux cornent ou sifflent ; et cette dilficulté est

souvent poussée à un tel point, que les che

vaux sont menacés de suffocation, et qu'ils

tomberaient infailliblement, si les conduc

teurs et les cavaliers n'avaient pas le soin de

les arrêter à temps, et de leur laisser repren

dre haleine.

Les causes du cornage sont presque tou

jours inconnues ; dans ces dernières années,

M. Delafond a constaté que l'usage de \a. gesse

chiche, pour nourriture, pouvait donner nais

sance a cette affection. Les lésions anatomi-

ques qui apportent un obstacle au passage de

1 air sont variables et ne doivent pas nous oc

cuper ici.—Enfin le traitement, quel qu'il soit,

est tout à fait infructueux, excepté lorsqu'on

l'applique au cornage occasionné par la gesse

chiche : dans ce cas les vésicatoires autour de

la gorge, les saignées au cou, les gargarismes

adoucissans produisent de bons effets. Si l'ob

stacle au passage de l'air est placé dans les ca

vités nasales ou dans la gorge, on peut pallier

cette maladie, et pratiquer à l'air un passage

artificiel au moyen d'une opération que l'on

désigne sous le nom de trachéotomie et qui

consiste à faire une ouverture à la trachée et

à y introduire à demeure un tube en fer-blanc,

par l'ouverture duquel l'air peut facilement

circuler. (Voir section x, page 279.)

§ II. — Pousse.

Maladie chronique des organes de la respi

ration, caractérisée : 1° par un soubresaut plus

ou moins marqué qui, chez certains chevaux,

coupe l'expiration en deux temps plus ou

moins distincts, 2° et par une toux sèche,

quinteuse, sonore sans expectoration et sans

éhrouemens. Ce soubresaut, que l'on nomme

encore coup defouet elcontre-temps,se fait re

marquer aux flancs dans les mouvemens

d'expiration, c'est-à-dire lorsque l'air sort de

la poitrine par le resserrement de cette cavité.

La pousse n'est pas une maladie spéciale,

mais bien un des symptômes de plusieurs af

fections très-différentes les unes des autres et

parmi lesquelles Xemphysème du poumon est

la plus fréquente.

Une nourriture trop abondante, échauf

fante et continuellement sèche, l'abus du foin,

les travaux forcés, les efforts de respiration,

etc., peuvent, dit-on, donner lieu à la pousse.

— Cette affection est tout à fait incurable.

§ III. — Gourme.

Maladie des jeunes chevaux, que la plupart

des anciens vétérinaires regardent comme

une crise dépuratoire. destinée à purifier la

masse des humeurs de ces animaux, et que

f>lusieurs auteurs modernes considèrent seu-

ement comme une affection catarrhale qui,

dans son état de simplicité, ne diffère pas du

AGRlCTTl/rUHB. 123" livraison. TOME II. 42
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coryza et de l'angine ordinaires.—On tient

ses causes pour inconnues; mais il est proba

ble que la dentition du poulain, en opérant

un travail de fluxion à la tête, doit singuliè-

ment prédisposer ces animaux aux inflamma

tions de la membrane nasale, des glandes et

des ganglions voisins; qu'à cette cause prédis

posante viennent s'ajouter l'action des vicissi

tudes atmosphériques, le passage brusque du

chaud au froid, la suppression de la sueur, etc.,

et il n'en faudra pas davantage pour faire dé

velopper la gourme, ou au moins une mala

die fort analogue.—Quand la gourme se mani

feste, il y a tristesse, dégoût, perte d'appétit,

rongeur du nez, jetage d'une matière plus ou

moins opaque, empâtement de l'auge, tumé

faction de ses ganglions, fièvre plus ou moins

forte, difficulté d'avaler et quelquefois de res

pirer, yeux chassieux. Plus tard la tuméfac

tion de l'auge augmente, se ramollit vers le

centre, s'abcède et fournit un pus plus ou

moins abondant; puis la guérison survient.—

Mais l'affection n'a pas toujours cette régula

rité et cette bénignité; l'inflammation peut

être plus intense, et alors la tête est plus pe

sante, plus chaude; il y a abattement, chaleur,

et bave visqueuse à la bouche, rougeur plus

vive du nez et des yeux, accélération et force

du pouls, chaleur de la peau, etc. Quelquefois,

à la suite de cet état, il survient des indura

tions sous la ganache, des toux rebelles, des

écoulemens sans fin; mais le plus souvent

l'affection est bénigne, parcourt régulière

ment ses périodes et guérit sans laisser de

traces.

Je ne parlerai pas ici de ce que l'on a impro

prement nommé Jausse gourme; je passerai

sous silence les rapprochemens que l'on a

faits, à tort ou à raison, entre la gourme et

plusieurs autres maladies, telles que l'esqui-

nancie, la coqueluche, la petite vérole, la vac

cine, la clavelée, etc.; je n examinerai pas si la

gourme est particulière aux chevaux, si elle

est sujette à récidive sur les animaux qu'elle

a déjà attaqués, s'il est inévitable et néces

saire que les chevaux aient au moins une fois

cette maladie, si elle est contagieuse, etc.

Toutes ces questions, sujettes à controverse,

ne peuvent être traitées que dans un ouvrage

spécial.

Traitement. Lorsque l'affection est simple

et qu'elle suit une marche régulière, il faut se

tarder d'en entraver le cours avec cette foule

de médicamens proposés par les auteurs ; il

faut au contraire laisser agir la nature et se

contenter de surveiller les animaux, de les

maintenir dans une température douce et

égale, de diminuer leur ration et de composer

celle-ci d'alimens de facile digestion , tels

que l'eau de son et la bonne paille, alternée

avec l'herbe fraîche s'il est possible; il faut

aussi donner quelques lavemens simples, pré

server du contact irritant de l'air la tuméfac

tion de l'auge, et l'abcès s'il s'en forme un; et

dans ce but recouvrir la ganache d'une étou-

pade épaisse par-dessus laquelle on applique

une peau de mouton, la laine tournée en de

dans. Lorsque l'inflammation est très-forte,

la diète la plus sévère est de rigueur; on admi

nistre en outre les lavemens émolliens (n° 7);

on expose des bains de vapeurs d'eau bouil

lante sous la tête et le nez; on fait sous l'auge

des onctions d'onguent populéum, on abreuve

l'animal avec l'eau tiède miellée, blanchie

avec la farine d'orge ; si la respiration est

laborieuse, la toux difficile et la (lèvre forte ,

on fait quelques petites saignées, mais il ne

faut pas abuser de ce moyen; lorsque l'in

flammation commence à se calmer, on établit

au poitrail un séton que l'on anime fortement

avec un mélange d'onguent basilicum et d'es

sence de térébenthine; enfin, lorsqu'il se

forme un abcès sous l'auge, il faut y favoriser

le développement du pus par l'application de

l'onguent vésicaloire, et se hâter d'ouvrir la

tumeur, lorsque la fluctuation est pronon

cée.

D. Maladies du système lymphatique.

§ Ie'.— Farcin.

On donne le nom de larcin à une maladie

particulière au cheval, au mulet et à l'âne,

résultant du développement de tubercules

dans le tissu cellulaire, les ganglions et les

vaisseaux lymphatiques sous-cutanés, ou dans

l'inflammation chronique et l'induration de

ces parties, et pouvant affecter toutes les par

ties extérieures du corps. Le farcin peut se

montrer sousquatreformesdifférentes : \°In~

duration farcineuse de la peau,farcin volant.

Ce sont de petites tumeurs plus ou moins ar

rondies, d un volume variant depuis celui

d'un pois jusqu'à celui d'une grosse noisette,

dures, indolentes, qui ont leur siège dans l'é

paisseur du derme; files restent stationnaires

pendant plus ou moins longtemps, disparais

sent en totalité ou en partie, en laissant à

leur place une espèce de petit durillon; ou

bien les poils qui existent au sommet se hé

rissent, et si on les écarte on remarque un

petit ulcère arrondi, d'une couleur rouge, à

surface exubérante, et ne paraissant occuper

que les lames les plus extérieurs du derme.

—2° Abcès sous-cutanésjarcineux. Ce sont des

tumeurs molles, indolentes, fluctuantes dès

leur début, sans changement de couleur à la

peau, situées plus ou moins profondément et

se faisant surtout remarquer aux membres.

La circonférence de ces tumeurs est quelque

fois dure, mais sans douleur et sans chaleur;

si on les ouvre il s'en écoule une matière

jaunâtre, limpide, en quelque sorte huileuse,

tenant en suspension des flocons blanchâtres;

quelquefois la petite plaie devient ulcéreuse,

mais le plus souvent eîle se guérit assez facile

ment.—8* TumeursJarcineuses sous-cutanées,

farcin cordé, engorgemensJarcineux. Ces tu

meurs se développent dans le tissu cellulaire

sous-cutané, dans les interstices des muscles

sous la forme d'une corde uniforme plus ou

moins cylindrique, ou présentant des renfle-

mens de distance en distance, des espèces de

boutons plus ou moins gros, affectant la forme

de chapelets, de cordes noueuses, résistantes,

douloureuses,qui,de leur point de départ, se di

rigent constamment vers le centre en suivant

le trajet des veines ou des lymphatiques; ou

bien ce sont des tumeurs aplaties, ordinaire

ment circonscrites, suivant la même direc

tion que les précédentes, et dont les parties
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voisines sont plus ou moins œdémateuses. Bien

tôt certaines parties de la tumeur se ramol

lissent, ou, si elle a la forme d'une corde

régulière, on remarque dans plusieurs points

de son étendue des portions exubérantes qui

laissent apercevoir dans leur centre une fluc

tuation qui augmente tous les jours; la peau

s'amincit, s'ouvre, et une petite ouverture

donne issue à un pus jaunâtre, épais et gru

meleux, puis un ulcère s'établit. Les parties

environnantes s'engorgent, deviennent dures,

lardacées; l'engorgement s'étend, gagne en

largeur; de nouvelles tumeurs farcineuses se

forment, et des ulcères peuvent apparaître

dans des parties plus ou moins éloignées. Du

reste, les chevaux peuventjouir de tous les

caractères de la santé.—4* ulcèresfarcineux.

Ordinairement arrondis, grisâtres ou d'un

rouge livide, peu douloureux; les bords- en

sont légèrement renversés en dehors, fran

gés; la surface en est inégale, rouge, fon

gueuse. Ces ulcères s'étendent en largeur

pendant quelque temps, restent longtemps

stationnaires, se multiplient pendant que

d'autres se cicatrisent, et sont toujours d'une

guérison difficile à obtenir. La cicatrice ne

présente rien de remarquable ; et ici, comme

dans les cas précédens, la sanlé peut rester

parfaite.

Le farcin s'observe à tout âge, se développe

dans toutes les saisons, mais principalement

au printemps : il affecte les deux sexes et est

ordinairement beaucoup plus bénin chez les

chevaux entiers que chez les chevaux hongres.

Cette maladie peut se développer sous l'in

fluence des mêmes causes que la morve; elle

peut aussi être la suite des suppurations de

longue durée et de la résorption du pus des

plaies de mauvaise nature. Cette affection, qui

Ïteut durer pendant des années entières, a

ongtemps passé pour contagieuse; beaucoup

d'hippiatres, de cultivateurs et d'officiers de

cavalerie lui donnent même encore ce carac

tère; cependant l'expérience et l'observation

de tous les jours semblent démontrer que le

farcin ne peut se transmettre par voie de con

tagion.

Traitement. Un air pur, sec, fréquemment

renouvelé, l'usage des couvertures légères, le

pansement de la main réitéré et bien exécuté,

des alimens de saine nature, un exercice mo

déré et réglé, sont les meilleurs préservatifs

de cette maladie, et les meilleurs auxiliaires

du traitement. A ces moyens on peutjoindre

l'administration des toniques (n° 26), des diu

rétiques et des fondans (n°* 52, 66, 67, 68, 72)

Les tumeurs abeédées doivent être ouvertes

au moyen de l'instrument tranchant, et dé

truites soit avec les caustiques, soit avec le

fer rouge. On procède à l'enlèvement des

kystes avec le bistouri, si les tumeurs sont

volumineuses ; les plaies sont ensuite recon-

vertes d'étoupes coupées, et pansées avec la

teinture d'aloès, l'eau phagédénique, le chlo

rure de chaux, etc. Maigre tous les soins pos

sibles, il faut avouer que le farcin résiste Dieu

souvent au traitement que l'on emploie pour

le combattre.

Je ne parle pas ici des maladies quel'on a dé

signées sous les noms de morve aiguë, farcin

aigu, affections très- rares et rapidement mor

telles.

§ U. — Morve.

On donne ce nom à une maladie du cheval

qui se manifeste par l'engorgement des gan

glions lymphatiques de 1 auge, le jetage par

les deux narines ou par une seule, et dans ce

dernier cas, le plus souvent par la gauche,

d'une matière jaune -verdâtre, grumeleuse,

s'at tachant aux orifices des narines, et par

l'apparition de tubercules ou d'ulcères sur la

membrane qui revêt la cloison médiane des

narines ou les cornets. Cet état est fréquem

ment accompagné du développement de tu

bercules dans les poumons. Le cheval est dit

douteux quand il présente un ou deux des

symptômes que je viens d'indiquer. Ordinai

rement le jetage ou la glande paraissent les

premiers : d'abord en petite quantité, presque

séreuse, la matière qui s'écoule d'une ou des

deux narines est plus abondante que de cou

tume; elle est d'une couleur jaunâtre, ino

dore, et tient en suspension de petites masses

comme caséeuses qui couvrent et salissent la

peau et se dessèchent sur les orifices des na

rines. Si la maladie débute par la glande, un

petit engorgement, ordinairement arrondi, si

tué plus ou moins profondément, parait à la

face interne de l'une ou des deux branches de

l'os de la mâchoire inférieure; cet engorge

ment est peu volumineux; il commence par

avoir le volume d'une noisette ou d'une noix;

il parait formé d'une seule masse, ou constitué

par la réunion d'un grand nombre de petits

corps mobiles les uns sur les autres, mais ré

unis en une masse assez circonscrite, adhé

rant ou non à la peau, qui elle-même est plus

ou moins mobile ; il est quelquefois indolent,

d'autres fois il est légèrement douloureux, et

le cheval cherche à éviter la pression. Que

l'un de ces symptômes ou tous les deux appa

raissent en même temps et successivement,

ils peuvent rester stationnaires pendant fort

longtemps, quelquefois des mois, des années,

pendant lesquels la membrane nasale est

dans l'état naturel, ou colorée, ou plus ou

moins épaisse et blafarde; en même temps

l'animal parait jouir d'une bonne santé. Enfin,

l'œil du côté où le jetage a lieu devient chas

sieux, larmoyant; de petits tubercules, déve

loppés dans le tissu sous-muqueux, apparais

sent sur la pituitaire ; bientôt ils se ramollis

sent, font place à de petits ulcères moins co

lorés que les parties environnantes, blafards,

jaunâtres et quelquefois exubérans ; ils aug

mentent successivement tant en profondeur

3u'en étendue ; le jetage devient plus consi-

érable ; bientôt il est mêlé de stries de sang;

la table externe des sinus frontaux se gonfle,

fait saillie sous la peau ; la percussion que

l'on exerce sur elle est douloureuse et rend

un son mat; le cheval est définitivement

déclaré morveux et doit être abattu, non que

la mort suive de près la maladie arrivée à ce

degré, et que le cheval ne puisse encore ren

dre des services , mais pareeque l'affection

est alors regardée commedéfinitivement incu

rable, et que les ordonnances de police pres

crivent le sacrifice de l'animal.

Causes. Plusieurs vétérinaires regardent la

morve comme héréditaire ; mais ce point de

1 doctrine est encore douteux. Toutes les irrita
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tions souvent renouvelées de l'appareil de la

respiration , toutes les causes susceptibles

d'affaiblir l'économie et d'appauvrir le sang,

telles que les mauvais fourrages, les fatigues

excessives, le mauvais régime longtemps con

tinué, l'influence d'un air vicié, des écuries

malsaine est humides, des travaux sacca

dés, etc, peuvent occasionner cette maladie.

La morve est-elle contagieuse ? Voilà une

question qui a été bien débattue, et qui est en

core indécise. Autrefois tout le monde était

convaincu de la contagion de la morve, et les

règlemens de police prescrivaient à l'égard

des chevaux morveux des précautions crhy-

giène publique, qui, aujourd'hui, paraîtraient

ridicules et vexatoires. Dans ces derniers

temps même (mars 1837), un médecin très-

distingué, M. Rayer, dans un mémoire lu à

l'Académie de Médecine, a soutenu que la

morve aiguë pouvait se transmettre d'un ani

mal à l'homme et réciproquement. 11 a cité, à

l'appui de cette opinion, l'observation d'un

palefrenier mort à l'hôpital de la Charité,

d'une maladie qui avait tous les caractères de

la morve, et d'un cheval chez qui cette mala

die s'était développée à la suite de l'inoculation

de la matière sécrétée par la muqueuse nasale

de cet homme.

Mais un fait unique, en le supposant même

bien constaté, ne s'aurait en infirmer des mil

liers d'autres. L'expérience et l'observation

sont venues d'abord jeter des doutes sur cette

propriété contagieuse, puis convaincre un

grand nombre de praticiens de l'absence com

plète de cette propriété. Si je ne m'en rap

portais qu'au dire de la plupart des vétéri

naires, et aux expériences que j'ai faites à

l'infirmerie de Betz avec mon confrère et ami

M. Berthonneau (nous avons vainementessayé

d'inoculer la morve à dix chevaux jeunes et

bien portans), je ne craindrais pas de dire

hautement que la morve chronique ne peut

se transmettre par contagion; mais un pareil

langage ne serait peut-être pas sans inconvé

nient ici; j'aime donc mieux m'abstenir, et

me contenter d'engager les propriétaires à la

prudence, tout en leur conseillant de bannir

ces craintes exagérées, et ces précautions rui

neuses qui, dans l'état actuel de la science,

seraient véritablement déplacées. Qu'ils évi

tent avec soin d'exposer leurs animaux aux

véritables causes de la morve : voilà le meil

leur secret de les en préserver.

Tout le monde sait que la morve confirmée

est incurable : indiquer les traitemens qui

ont été proposés pour la combattre, serait

donc ici un véritable hors d'œuvre.

E. Maladies des j eux.

Fluxion périodique '( nphthalmie intermittente,

fluxion lunatique).

Maladie des yeux, reconnaissable à tous les

signes de l'ophthalmie interne, apparaissant à

des époques plus ou moins éloignées, et finis

sant presque toujours par entraîner la perte

de la vue.

Les causes prédisposantes de cette maladie

sont : le travail de la dentition, l'usage habi

tuel des alimens fibreux, durs à broyer, des

alimens mal récoltés ou avariés ; l'influence

des pâturages marécageux, des lieux bas et

humides, des brouillards habituels, des prai

ries rendues fétides par certains engrais, par

exemple, par les égouts des villes, le limon

des fleuves; el enfin Chérédité. Les principales

causes occasionnelles sont : le passage du

chaud au froid, les vapeurs irritantes des

écuries, etc.

Symptômes. Ils peuvent être distingués en

ceux qui appartiennent à l'accès, et en ceux

qui se font remarquer dans les intervalles qui

séparent ceux-ci,.—Les symptômes de l'accès
peuvent être divisés en cinq temps.—1er temps.

Les yeux paraissent atteints d'une ophthal-

mie ordinaire : il y a larmoiement, rougeur

de la conjonctive, tuméfaction des paupières,

sensibilité et chaleur plus marquées des par

ties qui environnent 1 œil, aspect blanchâtre

de la cornée, fièvre générale plus ou moins

forte ; les yeux sont presque toujours fermés.

Ce premier temps dure depuis 3 jusqu'à 10 à

12 jours.—2° Temps. Les phénomènes précé-

dens persistent, l'humeur qui s'écoule des

yeux devient épaisse, la cornée est proé

minente, l'humeur aqueuse perd sa transpa

rence, et la cornée lucide parait elle-même

enflammée et obscurcie. — 8' Temps. L'in

flammation parait diminuer un peu de force,

les symptômes qui la caractérisent se dissi

pent, l'œil se découvre, l'humeur aqueuse qui

était trouble et rendait la vision obtuse, com

mence à recouvrer sa transparence, en lais

sant voir ce qu'elle a d'opaque, se condenser

sous forme d'un nuage et se convertir en une

matière floconneuse qui, précipitée jusqu'en

bas de la chambre antérieure,y est enfin absor
bée plus ou moins parfaitement. — 4e Temps.

Peu après l'éclaircissement de l'humeur

aqueuse, il s'établit dans l'œil malade un nou

veau travail inflammatoire moins fort que le

premier; la matière précipitée s'élève, se ré

pand dans toute l'humeur aqueuse une secon

de fois, et la trouble', de nouveau. — 5' Temps.

Il est marqué par la cessation complète de

tous les symptômes inflammatoires, la préci

pitation de la matière opaqne, et sa dispari

tion définitive. Alors l'animal paraltcompléte-

ment guéri; mais quelques semaines après il

survient une nouvelle attaque qui parcourt

les mêmes périodes que la première, disparaît

comme elle, pour être suivie d'une 3% puis

d'une 4', et ainsi de suite jusqu'à ce que les

progrès du mal aient amené la perte com

plète de l'œil affecté. — Lorsque ranimai n'a

encore éprouvé qU' un ou deux accès, on ne

voit rien pendant les rémissions; mais lorsque

les attaques se sont multipliées, les larmes ac

quièrent une qualité irritante, et déterminent

souvent la chute des poils et même l'érosion

de la peau en s'écoulant sur le chanfrein;

l'œil perd un peu de son volume, rentre dans

son orbite, prend une teinte ardoisée; la pau

pière supérieure se couvre de rides, la pau

pière inférieure se fend à une petite distance

de l'angle nasal; puis le cristallin devient

opaque, et la cataracte se développe.

Tout ce que l'on a pu faire jusqu'à présent

pour guérir la fluxion périodique a échoué, et

la maladie doit encore être considérée comme

incurable. Les soins à donner aux chevaux

qui en sont attaqués consistent à faire dispa
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raltre aussi promptement que possible les

symptômes de l'abcès; on y parvient en met

tant en usage le traitement que j'ai fait con

naître en parlant de Vophthalmie aiguë {voyez

ce mot).

F. Maladies des membres.

S I". — Considérations générales.

Les maladies des membres, comme celles

du pied, que nous examinerons bientôt, ont

pour caractère général, mais non essentiel,

de faire boiter les animaux qui en sont at

teints; elles portent par conséquent les noms

génériques de boiteries et de claudications.

Ces maladies peuvent être légères ou graves,

et donner lieu à des boiteries plus ou moins

fortes. Lorsque l'animal se borne à appuyer

moins franchement sur le sol avec le membre

malade qu'avec les autres, on dit qu'il feint.

Si la douleur est plus forte, que l'animal ne

s'appuie que le moins possible sur le membre

boiteux, et que pendant la marche il accom-

Eague cet appui de balancemens considérâ

tes de la tète, on dit qu'il boite tout bas.

Enfin la douleur peut être assez vive pour

empêcher l'animal de se servir du membre

malade ; on dit alors qu'il marche à trois jam

bes. Ce dernier signe est le plus grave. Le

point souffrant d'où procède la boiterie est in

dispensable à connaître pour y appliquer des

remèdes; il se manifeste quelquefois par des

plaies, des ulcères, des suintemens, des tu

meurs diverses ( eaux-aux-jambes, crevasses,

exostoses, etc.). Malheureusement, il est des

cas où les causes de la boiterie sont loin d'être

aussi évidentes, et où il est nécessaire de re

courir à un examen très-détaillé; trop heu

reux encore quand on parvient à découvrir

le mal ! car il faut avouer que dans bien des

circonstances il est fort difficile de recon

naître, non-seulement la partie malade, mais

encore le membre boiteux. Voici cependant

les principaux moyens d'être éclairci sur ce

point.

On distingue quatre temps dans la part

que chaque membre prend aux allures : 1° le

lever; 2° le soutien, instant où le pied avance

à peu près sans monter ni descendre ; 3° le

poser, instant où il regagne le sol ; 4* Yappui,

moment où le pied qui a tombé sur le sol sup-

Ïiorte sa part du corps jusqu'à un nouveau

ever. Si l'on considère dans sa inarche un

cheval boiteux, on voit que le membre ma

lade fait son lever le plus vite, son soutien le

plus long, son poser le plus tardif et son ap

pui le plus court qu'il est possible. Au con

traire, le membre qui correspond à celui oui

est malade fait son appui le plus long, et les

autres temps aussi courts que possible, afin

de venir au secours de celui qui est souffrant.

Si le mal existe à un membre antérieur, la

tête s'élève dans l'instant où il fait son appui

et la charge se prolonge sur le bipède diagonal

opposé. Lorsque la douleur existe à un mem

bre de derrière, la tète s'abaisse à l'instant où

ce membre fait son appui, et ce mouvement, en

reportant sur les membres de devant une par

tie du poids du corps, soulage d'autant ceux

de derrièr*; le membre postérieur sain ac

célère son poser pour prolonger son appui.

Dans les boiteries légères, dont le siège ne se

manifeste pas d'abord suffisamment, au lieu

de faire marcher le cheval au pas sur un che

min de sable ou sur la terre, on le fait partir

au trot sur le pavé, et l'on a soin que le con

ducteur, courant à pied, tienne la longe à

quelque distance de la tête. On se place d'a

bord en arrière, puis en face du cheval, puis

enfin on se place de manière à le voir trotter

de côté, et même en cercle avec changement

de main.

Le membre boiteux étant reconnu, il s'agit

de procéder à la recherche de la partie ma

lade. Voyons d'abord pour les membres de

devant. Un caractère quin'a,je crois, été indi

qué par personne et dont je me suis servi

plusieurs fois avec avantage, peut faire recon

naître de suite si la maladie a son siège dans

le pied ou à une autre région du membre : en

faisant marcher l'animal boiteux sur un fu

mier épais, la claudication diminue ou dispa

raît si elle provient d'une altération du pied;

elle persiste ou elle augmente si elle est occa

sionnée par une toute autre cause. Si le che

val est atteint d'un écart, l'extrémité inférieure

du membre décrit une courbe en dehors pen

dant la marche, l'animal fauche. Dans ce cas,

la boiterie augmente lorsqu'après avoir fléchi

le membre malade, on 1 écarte violemment

du corps ; d'ailleurs l'absence de tout signe

de douleur dans les autres parties du mem

bre vient confirmer lo diagnostic. Si le cheval

boite du genou, le mouvement de faucher

existe encore un peu, mais cette boiterie est

facilement reconnaissable à l'enflure de cette

partie, et aux signes de douleur que l'animal

donne quandon la comprime. La claudication

qui dépend d'une maladie des tendons se re

connaît à leur gonflement, et à la douleur que

l'animal manifeste quand on les touche ; en

outre le cheval cherche à se soulager en met

tant constamment ces tendons dans le relâ

chement; pour y parvenir il n'appuie le mem

bre que sur la pince, et il tient les talons re

levés. Les efforts de boulets se reconnaissent

aussi facilement que ceux du genou. — Dans

un membre postérieur, l'action de jaucher

indique presque toujours un effort de cuisse

ou un état maladif du jarret. Ici comme pour

les membres de devant, lorsqu'on fait mar

cher l'animal sur un épais fumier, la boiterie

diminue ou disparaît si elle provient d'une

altération du pied ; elle persiste ou elle aug

mente si elle procède d'une autre cause. Si le

cheval est atteint d'un efjortde cuisse, l'appui

du pied sur le sol se fait par tous les points de

la circonférence de sa face inférieure, la boi

terie augmente lorsqu'on a fortement porté le

membre successivement en avant, en dehors,

et en arrière; le reste du membre ne pré

sente aucune douleur. Un cheval atteint d'un

ejfort de grasset éprouve beaucoup de diffi

culté à lever le membre malade ; il le traîne à

terre en raclant le sol avec sa pince. Un ej

fort de jarret s'oppose à la flexion de cette

Îiartie qui s'enfle, et devient chaude et dou-

oureuse.

Si la manière dont se fait la boiterie ne suf

fit pas pour rendre compte du siège et de la

nature du mal, il faut laisser l'animal en re

pos, examiner attentivement, presser, com

primer dans tous les sens, faire mouvoir et
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secouer fortement toutes les régions du

membre, afin de voir s'il n'y a pas quelque

part de la chaleur, de la douleur, de la rai

deur, du gonflement qui puisse mettre sur la

voie de la découverte ; on termine cet examen

en faisant déferrer l'animal, et parer à fond

le pied du membre boiteux, et comprimant

successivement tous les points de la sole et

de la fourchette avec le mors ou les branches

des tricoises. De cette manière, et avec quel

ques précautions, on parvient presque tou

jours à découvrir un point douloureux, et

par conséquent le siège du mal. Il ne s'agit

plus alors que d'appliquer un traitement con

venable à la maladie reconnue.—Les boiteries

dites de vieux mal sont celles qui sont an

ciennes, ou dont la cause est inconnue; il y

a des boiteries de vieux mal qui subsistent

constamment; d'autres ne sont apparentes

que lorsque l'animal sort de l'écurie, et dis

paraissent lorsqu'il est échauffé pour reve

nir quand il a été refroidi ; d'autres enfin qui

ne s'aperçoivent qu'à chaud.

§ II. — Eaux-aux-jambes.

Maladie dégoûtante qui affecte les parties

inférieures des membres, et est caractérisée

par un suintement d'un liquide séreux, fétide,

qui humecte la partie malade, et se rassemble

en gouttelettes a l'extrémité des poils réunis

en paquets. Les eaux-aux-jambes attaquent

plus spécialement les races 'communes, les

chevaux qu'on élève sur des terrains maréca

geux, et dont les pieds sont plats, larges et

évasés, et le bas des membres naturellement

gros et chargé de poils abondans ; elles se mon

trent à toutes les époques de la vie, mais plus

souvent dans l'âge adulte, et se propagent fré

quemment aux quatre membres, en commen

çant le plus ordinairement par un seul ou

par deux, et toujours par ceux de derrière.

—Les causes de cette maladie sont : les excès

de travail, l'influence des localités humides,

des écuries malpropres, le contact des boues

âcres des grandes villes, la mauvaise habitude

de passer a l'eau les chevaux qui rentrent du

travail, et, dit-on, la contagion.

Symptômes. Les eaux-aux-jambes commen

cent presque toujours par une inflammation

plus ou moins aiguë de la partie qui doit en

être le siège. Le premier indice qui décèle

cette maladie est le hérissement des poils de

la couronne, du paturon et du boulet ; ce

hérissement est accompagné de l'engorge

ment et de la raideur du membre. Bientôt

commence le suintement dont j'ai parlé 5 le

liquide qui s'écoule est d'une odeur particu

lière très-désagréable, tenace et persistante ;

il parait d'abord comme une rosée qui se con

dense à chaque poil. Les progrès de la mala

die déterminent bientôt le développement de

la douleur; celle-ci devient si forte, que le

moindre contact des corps extérieurs cause

une grande incommodité; il suffit qu'une

Faille touche un endroit souffrant, pour que

animal lève le membre malade. Plus tard

ce liquide devient épais, consistant et plus

fétide, et rassemble les poils en paquets; ceux-

ci tombent et la peau se dénude dans une

étendue plus ou moins grande. La matière de

l'écoulement irrite les parties qu'elle touche,

et entretient la douleur qui est toujours très-

forte, surtout quand l'animal sort de l'écurie.

Si la maladie n'est pas arrêtée dans sa marche,

elle peut passer à l'état chronique. Alors l'é

coulement persiste toujours et conserve en

core sa fétidité et sa consistance; mais la dou

leur disparaît, et l'animal ne témoigne plus

la moindre sensibilité lorsqu'on lui explore le

membre. C'est alors que l'on voit naître sur

les parties affectées des ulcères superficiels,

sur les bords desquels se développent des

excroissances charnues, rouges, molles, à

bases étroites, auxquelles on a donné le nom

de verrues ou de grappes. Enfin l'animal mai

grit et dépérit, tout en conservant son appé

tit qui est même augmenté, mais qui ne peut

réparer complètement les déperditions qui

ont lieu par les surfaces malades.

Traitement. Voici celui qui a été recom

mandé par M. Barthélémy aîné, ancien profes

seur à l'école d'Alfort : alimens sains, ration

ordinaire, travail fatigant tous les jours, ne

pouvant être remplacé que par cinq ou six

heures au moins d'un exercice actif; après le

travail on lave la partie malade avec l'eau

tiède; on l'essuie de manière à absterger l'eau

dont elle est humectée, puis on lotionne lé

gèrement toute la surface avec une dissolu

tion de deux onces de vert-de-gris dans un

litre d'eau de rivière. On répète cette opéra

tion tous les jours jusqu'à ce qu'il n'y ait plus

d'écoulement et que la partie malade soit par

faitement sèche; il est même prudent, pour

prévenir toute récidive, de continuer les lo

tions plusieurs jours après que la dessiccation

parait complète, ce qui a souvent lieu lorsque

l'on n'a fait encore que trois ou quatre appli

cations; car dès la première, l'écoulement di-

minue sensiblement. Le travail estunauxiliaire

indispensable : il détermine le dégorgement

desjambes. Lorsqu'il existe des verrues, le cas

est plus grave; on commence par les couper

successivement, on cautérise avec le feu la base

des plus volumineuses, de celles qui saignent

beaucoup, après quoi en a recours aux lotions

comme dans les cas où cette complication

n'existe pas. On recommande généralement

l'application du feu sur le membre, comme

moyen de prévenir les récidives; cette opéra

tion n'est pas indispensable, et comme elle a

l'inconvénient de tarer les animaux, on doit

s'abstenir de la pratiquer, excepté peut-être

dans quelques cas particuliers, où elle pour

rait être rendue nécessaire par l'ancienneté

du mal, l'âge avancé et le tempérament essen

tiellement lymphatique du sujet.

§ III. — Crevasses {mules traversines).

Entamures étroites, allongées, plusoumoins

Erofondes, accompagnées de suintement d'une

umeur fétide, et ayant leur siège au boulet

et au paturon du cheval, dans le sens trans

versal. Les chevaux y sont exposés quand ils

travaillent sur des terrains rocailleux, quand

ils marchent dans les boues âcres, ou lorsqu'ils

demeurent au milieu des urines, sur des fu

miers épais, surtout dans les écuries qu'on

nettoie rarement. Les animaux dont les jam

bes sont grasses, chargées de poils, dont le

tempérament est mou et lymphatique, parais

sent plus exposés aux crevasses que les ch«
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vaux fins. Les crevasses sont des maladies peu

graves par elles-mêmes, mais qu'il est quelque

fois très-difficile de faire disparaître entière

ment. Celles qui sont occasionnées par l'action

des boues acres des grandes villes résistent

souvent avec opiniâtreté aux traitemens les

mieux dirigés; ou bien, si on parvient à les

guérir, cette guérison n'est qu'apparente, et le

mal ne tarde pas à reparaître, surtout si le

cheval est de nouveau soumis à l'action des

causes qui avaient amené la formation des

premières.

Traitement. L'animal atteint de crevasses

superficielles ou profondes doit être soumis

au repos le plus complet, afin d'éviter que les

plaies ne s'irritent à chaque mouvement du

pied ; il devra être placé dans une écurie sèche

et bien nettoyée. Si les crevasses ne sont que

commençantes et que la peau paraisse rouge

et enflammée, l'emploi des adoucissans, tels

que bains tièdes, cataplasmes émoi liens 'rv 3),

onctions d'onguent populéum, pourront en

amener la guérison. Mais il ne faut pas trop

insister sur ces moyens qui ont quelquefois

pour résultat de faire passer les crevasses à

l'état chronique; il est bon, quand on a obtenu

du mieux à l'aide des adoucissans, de faire

suivre leur emploi par l'action de quelque

dessiccatif; des lotions avec la teinture d'aloès

ou avec une solution faible de vitriol bleu

(sulfate de cuivre) dans le vinaigre, convien

nent parfaitement. Si les crevasses sont an

ciennes, calleuses, et accompagnées d'un suin

tement abondant, il faut de toute nécessité

appliquer des sélons à la partie supérieure du

membre malade, administrer des purgatifs

(n°' 41, 44, 45), soumettre l'animal a l'usage

des boissons nitrées, et faire marcher tous ces

moyens avec le traitement local. Celui-ci se

compose d'abord d'onctions d'onguent basili-

cum, que l'on remplace au bout de quelques

jours par des cataplasmes de farine de lin ar

rosés d'extrait de Saturne, ou par des lotions

faites avec une solution de sulfate de cuivre

dans du vinaigre. Il arrive souvent que du fond

des crevasses poussent des végétations, espèce

de verrues allongées, plus grosses à leur extré

mité libre qu'à leur racine : il faut les couper

avant de commencer le traitement.

J'ai dit que le repos était la première con

dition de succès : mais il est des chevaux chez

lesquels cette condition ne peut être remplie

et qu'il est par conséquent impossible de gué

rir complètement. Le praticien doit se con

tenter, pour ces animaux, de dessécher les

crevasses lorsqu'elles apparaissent (extrait de

Saturne, solution de vitriol bleu); celles-ci ne

lardent pas à reparaître; mais on les dessèche

de nouveau, pour recommencer à chaque réap

parition.

§ IV. — Enchevêtrure.

On nomme ainsi une blessure transversale,

que le cheval s'est faite dans le pli du patu

ron, ou dans tout autre point des membres,

et qui est le résultat du frottement qui a été

exercé avec la longe dans laquelle l'animal s'est

pris. L'enchevêtrure arrive surtout lorsque

la longe du licou est nouée d'une manière fixe

ou la crinière avec l'un des pieds postérieurs-

L'enchevêtrure est rarement un accident

grave ; le plus souvent il ne consiste qu'en une

écorchure superficielle qui occasionne un lé

ger gonflement de la peau du paturon, puis un

suintement d'un liquide séreux et fétide qui

s'accompagne d'une boilerie plus ou moins

forte. — Le traitement de cette alfection est

simple : du repos, des soins de propreté, des

bains de pied, des cataplasmes emolliens sur

le point douloureux, et, s'il y a lieu, une petite

saignée pour calmer la fièvre qui a pu s'établir,

tels sont les moyens qui doivent être mis en

usage. Sur la fin du traitement ou peut avoir

recours à l'onguent digestif, ou aux lotions de

teinture d'aloës.

§ V— Fraycmcnt des ars.

On nomme ainsi une lésion qui survient aux

ars du cheval, c'est-à-dire à cette partie de la

région inférieure de la poitrine, qui se trouve

entre les deux avant-bras, en arrière du poi

trail, et en avant du passage des sangles ; cette

lésion est constituée par des gerçures, des ex

coriations, qui s'accompagnent souvent de

l'engorgement de la partie, d'un suintement

plus ou moins abondant de sérosité, de la

chute des poils, et d'une gène très-forte de la

marche. Cet accident survient à la suite du

travail dans des terrains boueux, lorsqu'on n'a

pas la précaution de laver les ars, à la rentrée

des chevaux dans l'écurie; alors la boue qui

s'est logée dans les plis de cette partie se des

sèche, et fait le lendemain office de corps dur,

qui, dans les mouvemens nécessités par la

marche, excorie et irrite la surface extérieure

de la peau. Les soins de propreté, le repos,

les lotions avec une décoction d'écorce dé

chêne dans du vin, ne tardent pas à faire dis

paraître cet accident, dont on pourrait facile

ment prévenir le développement en évitant la

cause qui le produit.

§ VI. — Atteinte.

On nomme ainsi les meurtrissures que le

cheval reçoit des autres chevaux, on qu'il se

fait lui-même, soit aux talons, soit à la partie

postérieure des paturons ou des boulets. Sui

vant leur violence et leur siège, les atteintes

peuvent être simples, quand la meurtrissure

est légère et que la douleur se dissipe d'elle-

même en peu de temps; sourdes, lorsque la

douleur est profonde et persistante; encornées,

quand l'atteinte siège aux talons vers le bi

seau; compliquées, toutes les fois qu'elles

sont accompagnées de l'altération de plusieurs

tissus. Le traitement des atteintes varie sui

vant la gravité du mal. Si l'accident est récent

et que la douleur soit forte, il faudra recourir

aux cataplasmesastringens susceptibles de faire

avorter l'inflammation ( n0' 33, 34). Si l'atteint»

date d'un ou deux jours, il faut employer les

caïmans, tels que le repos, la saignée, les cata

plasmes émolliens sur la partie malade, les

onctions d'onguent populéum, etc. Ces moyens

bien simples suffisent ordinairement pour

amener la guérison. Mais si l'atteinte provient

de coups que l'animal s'est donnés aux mem

bres de devant avec les pieds de derrière enie manière uak im gs uc uciaui a»ci, ica peu» u«nu^ w*

à l'auge et qu'elle forme une anse; le cheval forgeant, il faut chercher à faire disparaître

s'y engage le paturon lorsqu'il se gratte la tète 1 cette cause à l'aide d'une bonne ferrure.
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§ VII.— Effort {entorse).

Tiraillement douloureux, distension vio

lente dos muscles, des tendons, et surtout des

ligamens qui unissent les os entre eux, surve

nue soii à la suite des efforts, ou des actes de

force auxquels les animaux se sont livrés pou

triompher d'une résistance ou pour porter des

fardeaux, soit à la suite des faux pas, des glis

sades, des chutes, de l'action de se relever, etc

On distingue les efforts d'après les régions

qui en sont le siège.

1° Effort d'épaule, écart, entr'ouverture,

distension scapulo- numérale. J'ai fait con-

naître plus haut (F, § 1"), la manière de

procéder à l'examen des chevaux boiteux, et,

par suite d'arriver à reconnaître les écarts; je

ne reviendrai pas sur ces détails.—Les écarts

passent généralement pour des affections gra

ves et fort difficiles à guérir. Si je ne consulte

que ma propre expérience et surtout celle de

mon père qui, dans une pratique de trente an

nées, a compté, relativement a cette maladie,

à peu près autant de succès que de traitemens,

je serais porté à tenir un langage tout à fait

opposé. Pour arriver à de pareils succès, il ne

faut pas craindre d'attaquer vigoureusement

les écarts aigus dès leur début, par un traite

ment révulsif énergique. Pour remplir cette

indication, mon père s est servi avec beaucoup

de bonheur des frictions de teinture de can

tharides sur l'épaule. Voici la manière de pré

parer cette teinture qui, chez les pharmaciens

et les droguistes, est presque toujours trop

faible.

Dans une bouteille ordinaire on met deux

onces de cantharides en poudre, et deux on

ces d'euphorbe également pulvérisée; on em

plit la bouteille d'eau-de-vie à 22°, on la bou

che avec soin , on l'agite et on l'expose à l'action

d'une douce chaleur pendant trois à quatre

jours. Il y a deux moyens fort simples d'ob

tenir la température nécessaire. Le premier

consiste à enfouir la bouteille dans du fumier

en fermentation ; le second, à placer ce vase

sur le four d'un boulanger. On conserve pour

l'usage cette teinture que l'on décante au fur

et à mesure des besoins.—Voici maintenant,

d'après mon père, les règles que je suis dans

l'emploi de cette teinture.—Unécart a/g-u étant

reconnu, je fais sur toute l'étendue de l'é

paule malade, depuis le garrot jusqu'à la dis

tance de trois à quatre pouces de l'articulation

du bras avec l'avant-bras, une friction avec six

onces du médicament en question. Cette fric

tion doit être faite lentement, avec beaucoup

de soin et concentrée particulièrement à la

partie supérieure et à la pointe de l'épaule.

La partie ne doit pas être dénudée de ses poils

qui fontoftice d'éponge et retiennent la liqueur

appliquée sur la peau. Je mets près d'une de

mi-heure à faire cette friction qui, je le ré

pète, ne saurait être faite avec trop de soin.

On recommande de se couvrir la main avec

une vessie afin d'éviter l'absorption des prin»

cipes actifs des cantharides, et les accidens

qui pourraient en être la suite; je déclare avoir

constamment omis cette précaution,et n'avoir

jamais eu à m'en plaindre. La friction étant

terminée, le cheval doit être attaché au rate-

tier, dans un endroit où il ne puisse rii se cou

cher ni se frotter. Douze heures après cette

friction, on en fait une second* avec les mi

mes soins et la même quantité de teinture ; on

en fait une troisième douze heures après la

seconde, et tout est fini : il n'y a plus alors qu'à

attendre l'effet du traitement. Ainsi, il suffit

de trois frictions en vingt-quatre heures avec

dix-huit onces de teinture de cantharides. Ce

traitement donne lieu à un engorgement con

sidérable de la partie frictionnée, et à la for

mation d'un grand nombre d'ampoules, qui

ne tardent pas à crever. On tient le cheval at

taché au râtelier pendant une semaine. Dix à

douze jours après les frictions, les poils com

mencent à tomber par larges plaques croû-

teuses, mais ne tardent pas à être remplacés

par d'autres poils; et quinze à dix-huit jours

après le commencement du traitement, le che

val est ordinairement guéri. 11 arrive parfois

que ce traitement ne donne pas lieu à une

guérison complète, mais seulement à une di

minution notable de la bniterie. Dans ces cas,

assez rares, on recommence le traitement sur

nouveaux frais, et après ce second traitement,

la boiterie est le plus souveut disparue.
• L'efficacité de la méthode que je viens de

faire connaître, le peu de douleur qu'elle oc

casionne aux animaux, la brièveté du traite

ment, doivent engager les praticiens à là met

tre en usage, de préférence aux saignées, aux

émolliens, aux frictions spirilueusts qui, trop

souvent, laissent passer la maladie à l'étal chro

nique.

2° EJfortde genou. Cet effort est caractérisé

par le gonflement, la chaleur, la douleur du

genou malade, et une boiterie plus ou moins

forte. L'expérience m'a prouve dans maiutes

circonstances que l'on pouvait facilement

triompher de cet accident à l'aide du traite

ment suivant : 1» à l'effort léger et récent op

poser les bains froids, longtemps prolongés et

fréquemment répétés, les frictions avec ï'eau-

de-vie camphrée et le repos; 2° traiter les

efforts récens et graves, c'est-à-dire accompa

gnés d'une boiterie intense, par des frictions

avec la teinture de cantharides dont j'ai donné

laformuleen décrivantle traitement de Vécart.

Trois frictions faites dans les vingt-quatre heu

res, c'est-à-dire à douze heures d'intervalle,

suffisent habituellement. Ilfaut employer dans

ce traitement toutes les précautions que j'ai

fait connaître au mot Ecart auquel je renvoië

pour éviter des répétitions. 3° Les efforts chro

niques sont fréquemment traités avec succès

par les frictions de teinture de cantharides;

mais l'application du feu en raies réussit géné

ralement mieux.

3° Veffort de boulet ( mémarchure) ; 4° Yef

fort de cuisse (allonge, effort de hanche);

5" Veffort de grasset ; 6° Veffort de jarret ; 7° le

tour des rems, réclament absolument le même

traitement que l'écart et l'effort de genou.

§ Vlll. — Exostose ( tumeur dure).

Tumeur osseuse développée à la surface

d'un os. Les exostoses se manifestent plus par

ticulièrement sur les parties qui avoisinent

de très-près les articulations ; elles sont sus

ceptibles de plusieurs variétés relatives à leur

forme, leur volume, leur nombre, leur situa-
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tion et leurs causes. Tantôt elles présentent

une saillie large et peu considérable, à base

étendue ou étroite et comme pédiculée, et à

surface lisse ou irrégulière; tantôt elles sout

uniques, isolées, et n'occupent qu'un petit

espace; tantôt elles existent sur plusieurs os,

ou sont placées à quelque distance les unes

des autres sur les mêmes os. Elles ont reçu

différens noms, suivant les régions qu'elles

occupent : celles du jarret du cheval sont la

courbe, Yépariin calleux, la farde; celles du

canon portent les noms d'osselet, suros, cha

pelet, fusée ; à la couronne on les nomme

forme, etc.—Les causes des exostoses chez les

animaux sont peu connues : il parait que l'in

fluence héréditaire est pour beaucoup dans

leur développement. Aussi éloigne-t-on soi

gneusement des haras les étalons qui en sont

atteints. Les heurts, les coups, les chutes, et

d'autres violences extérieures exercées sur

les os, à travers les parties molles qui les re

couvrent, sont, dit-on, des causes assez fré

quentes de la production de ces maladies. Les

exostoses se développent le plus souvent d'une

manière lente et presque insensible; lors

qu'elles sont bien formées et qu'elles affectent

des os superficiellement situes, elles sont fa

ciles à reconnaître; elles constituent alors

des tumeurs dures, résistantes, incompres

sibles, fixes et ne changeant jamais de situa

tion .—Onne connaît pas encore de moyen bien

déterminé pour en obtenir la guérison. Le

feu, soit en raies, soit en pointes pénétrantes,

est le seul moyen qui soit réellement suscep

tible, sinon de les faire disparaître, du moins

d'arrêter les progrès de leur développe -

ment.

$ IX.—Tumeurs synoviales (Tumeurs molles).

On nomme ainsi des tumeurs qui survien

nent, soit aux articulations, soit dans les cou

lisses tendineuses des membres, et qui con

sistent dans l'accumulation de la synovie dans

les poches qui sécrètent cette liqueur et la

renferment. De même que les tumeurs os

seuses, elles ont reçu différens noms suivant

les régions qui en sont le siège : celles du

vide du jarret portent le nom de vessigons;

celles de la pointe du jarret sont appelées ca-

pelets ou passe-campanes; mais celles-ci sont

souvent d'une autre nature; celles qui sur

viennent le long de la région tendineuse du

canon, ou sur les parties latérales et supé

rieures du boulet, sont désignées sous le nom

de molettes. Ces dernières, de même que les

vessigons, sont dites simples quand elles ne

se montrent que d'un côté, et chevillées ou

soufflées lorsqu'elles existent en dedans com

me en dehors. — Les violences extérieures,

les coups, les chutes, les distensions forcées,

lés travaux pénibles, l'action du froid humide

en sont les causes les plus ordinaires. —Les

frictions avec l'essence de lavande et l'eau-de-

vie camphrée lorsque les animaux sontjeunes;

les vésicatoires, et mieux la cautérisation

transcurrente lorsqu'ils sont vieux et fatigués,

sont les seuls moyens susceptibles de faire

disparaître ces tumeurs.

AGRICULTURE.

§ X. —Crapaudine.

Cette maladie consiste dans un engorgement

chronique situé à la partie antérieure de la cou

ronne, accompagné du hérissement des poils,

du suintement d'une humeur acre et fétide,

et souvent du décollement du biseau. Elle

exige les mêmes soins et à peu près le même

traitement que les eaux-aux-jambes, avec les

quelles elle a beaucoup d'analogie.

G. Maladies du pied.

§ Ie'. — Etonnement de sabot*

On nomme ainsi un accident qui consiste

dans uue commotion imprimée au pied par

un heurt très-fort contre un corps dur, ou

par de violens coups de brochoir appliqués sur

le sabot, dans le but de river les clous du fer

ou d'abattre les pinçons. Cette affection, qui

peut faire boiter les animaux, et même dégé

nérer en fourbure lorsqu'elle est grave, et

qui consiste dans une accumulation, une con

gestion de sang dans le tissu réticulaire du

pied, se reconnaît à la chaleur du sabot, à la

douleur que l'animal éprouve lorsqu'on le

lui explore, et à l'absence de toute autre lé

sion susceptible de rendre compte de l'acci

dent. Lorsque la boiterie est faible, il suffit

de laisser reposer l'animal pendant deux ou

trois jonrs pour obtenir la guérison. Si au

contraire la douleur est forte et la boiterie

considérable, il faut déférer le cheval, parer

le pied, faire une saignée en pince, et enve

lopper le sabot d'un cataplasme astringent

[u° 34). Ces moyens, aidés du repos le plus ab

solu et d'un peu de diète, amènent ordinaire

ment la cessation de la douleur en peu de

temps.

§ II. —Fourbure (fourbature, fourbissure).

Cette maladie du pied, particulière aux ani

maux pourvus de sabots (solipèdes et rumi-

nans), consiste d'abord dans une congestion

de sang dans le tissu réticulaire du pied, puis

dans une véritable inflammation de ce tissu,

qui produit des désordres variables plus ou

moins graves. La fourbure peut être pro

duite : 1° par un travail excessif, outré et

longtemps continué, une course rapide et lon

gue, surtout sur un pavé, sur un terrain dur

et pierreux, après un repos plus ou moins

prolongé, comme il arrive aux chevaux qui

sont restés trop longtemps à l'écurie, et qu'on

soumet tout à coupa ce genre de travaux;

2° par de vives douleurs qui empêchent les

animaux de se coucher, par l'appui force trop

longtemps continué sur le pied d'un des bi-

Eèdes, pour soulager le pied malade du même

ipède; 3° par de mauvaises ferrures qui

compriment le pied ; 4° par l'usage abusif des

alimens excitans, tels qu'une grande quantité

d'avoine, de féverolles, d'orge et surtout de

blé. Chez le cheval la fourbure présente les

symptômes suivans : chaleur considérable de

tout le pied, extrême sensibilité, douleur qui

force l'animal à s'appuyer sur les autres mem

bres pour soulager celui ou ceux qui sont

malades ; dans le repos, attitude incertaine,

tome II. — 46
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uelquefois tremblemens partiels des muscles

u membre malade. Si la fourbure attaque

les extrémités antérieures, les postérieures

sont portées en avant et engagées sous le

centre de gravité, afin de soulager les mem

bres de devant d'une partie du poids qu'ils

doivent soutenir. Lorsque la fourbure attaque

les extrémités postérieures, celles-ci sont bien

encore portées en avant sous le centre de gra

vité, afin que l'appui se fasse plus spéciale

ment sur les talons, qui sont les parties du

pied les moins endolories; mais les extré

mités de devant se dirigent en arrière,

afin de venir au secours de celles de derrière;

de sorte que les quatre pieds semblent con

verger les uns vers les autres. La marche du

cheval fourbu est toujours difficile, et alors

l'appui se fait principalement en talon, comme

dans le repos ; quand les quatre pieds sont

attaqués, ranimai n'ose bouger de place, et

il reste presque toujours couché. A ces diffé-

rens symptômes se joint presque toujours une

fièvre générale facilement reconnaissable à la

force, la fréquence et la plénitude du pouls,

corps, etc.

La fourbure peut donner lieu à des acci-

dens graves et nombreux. En supposant cette

maladie très-intense, le sang qui gorge le tissu

réticulaire peut s'échapper des vaisseaux qui

le contiennent et former un épancheraent

entre le sabot et l'os du pied, épanchement

qui peut lui-même donner lieu à une dés

union assez complète pour faire tomber le sa

bot et par suite faire mourir l'animal. Si

après la formation de cet épanchement l'in

flammation se calme, la désunion n'en per

siste pas moins ; et alors la corne qui est four

nie par le tissu podophylleux (voyez l'article

Ferrure), au lieu de se confondre avec celle

oui descend du bourrelet, forme à la surface

de ce tissu des couches qui augmentent gra

duellement d'épaisseur, et font éprouver al'os

du pied un mouvement de bascule en arrière,

tout en faisant relever le bord inférieur de la

muraille en haut et en avant. Comme cette

corne de mauvaise nature, qui s'interpose

ainsi entre la muraille et l'os du pied, n'est pas

homogène, mais qu'elle est au contraire for

mée de lambeaux, de filamens qui laissent

entre eux des aréoles et des porosités, on l'a

comparée à la terre préparée par les fourmis

pour leur demeure, et 1 on a donné à cette af

fection le nom de fourmillière . De la dévia

tion en arrière de l'os du pied résulte un

autre accident : la partie antérieure de la

pince de cet os, en s'abaissant, meurtrit les

parties vives, porte sur la sole, la pousse et la

soulève demi-circulalrement, et la rend ainsi

bombée de concave qu'elle était. Il en résulte

une éminence à laquelle on a donné le nom

de croissant.

Traitement. Cette maladie prise à temps ré

siste rarement à un traitement convenable ;

mais quand elle est parvenue à un certain

degré, il devient impossible de parer aux dés

ordres. La première chose à faire consiste à

déferrer l'animal, et à le placer sur une bonne

itière. Si la fourbure est commençante, et

urtout si elle est violente, il importe de pra

tiquer des saignées plus ou moins répétées au

cou; il est encore bon de pratiquer des sai

gnées sur le pied malade, soit en pince, soit

sur les parties latérales de la couronne.

Immédiatement après ces opérations il faut

entourer le pied malade d'un cataplasme

astringent ( n° 34) que 'l'on doit maintenir

constamment humide. Si le cheval est telle

ment méchant qu'il ne veuille pas se lais

ser appliquer de cataplasmes, dit M. Girard,

on peut-pratiquer à l'endroit où il pose ses

pieds, quand il est attaché à l'écurie, un grand

trou dans lequel on met de la terre glaise dé

layée avec du vinaigre ou une solution de sul

fate de fer. On laisse séjourner les pieds ma

lades dans la terre détrempée, et l'on ne

change le cheval que pour le faire reposer

pendant la nuit; s'il souffre beaucoup, et qu'il

ne puisse se coucher, il est inutile de le déran

ger, et il demeurera les pieds plongés dans la

glaise, que l'on entretiendra molle et froide

en l'arrosant de temps en temps avec une

certaine quantité de la liqueur ci-dessus in

diquée, que l'on versera en fomentation sur

les parties supérieures. Quelques frictions ré

vulsives faites au-dessus du genou ou dujarret

avec l'essence de lavande, des lavemens sim

ples destinés à entretenir la liberté du ventre,

et un peu de diète complètent le traitement

et suffisent ordinairement pour amener en

peu de jours Iaguérison de la fourbure. Lors

que celte maladie est devenue chronique et

qu'il s'est développé une fourmillière et un

croissant, il est nécessaire, pour obtenir la gué-

rison, de recourir à des opérations chirurgi

cales graves et difficiles, dont la description

ne peut trouver place ici-

§ 111. — Fourchette échauffée.

On donne ce nom à une altération de la

fourchette du pied des animaux solipèdes, qui

consiste dans le suintement d'une humeur p'u-

riforme, noirâtre, qui s'accumule dans le vide

de la fourchette, à la suite du séjour des ani

maux dans des lieux humides et malpropres,

surtout dans l'urine et le fumier. On remédie

à cet accident en plaçant les animaux dans

des lieux secs et proprés, en dégageant la four

chette des portions de corne qui retiennent

la matière, et en bassinant fréquemment la

partie malade avec de l'eau vinaigrée ou char

gée d'extrait de Saturne. Ce simple traitement,

aidé au besoin de l'application d'un fer à bran

ches raccourcies, suffit ordinairement pour

amener la guérison en peu de temps.

§ IV. — Fourchette pourrie.

Celte affection est la suite de la fourchette

échauffée, dont elle ne diffère qu'en ce que

l'altération est portée à un plus haut degré.

L'humeur est devenue sameuse et fétide ,

la corne de la fourchette est molle et filan

dreuse, et cette partie devient le siège d'une

démangeaison qui porte l'animal à frapper

fréquemment du pied contre terre. Les causes

de cette maladie sont identiques à celles de

la fourchette échauffée. Le traitement est le

même, à cette exception près qu'il réclame des

soins plus assidus et plus longs. On peut avec

avantage garantir la fourchette de l'influence
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desagensextérieurs,en la couvrant d'uneétou-

pade imbibée d'extrait de Saturne, ou recou

verte d'onguent égyptiac, et maintenue en

place au moyen oeclisses. — La fourchette

pourrie dont le traitement est négligé peut

dégénérer en crapaud.

S V.

Pour terminer l'histoire des maladies du

pied, il me resterait à parler desjavarts, des

seimes, du crapaud, des bleimes, des cerises,

de l'oignon, des clou-de-rue et autres accidens

analogues, de la sole brûlée, etc. ; mais ces dif

férentes maladies réclamant toutes des opéra

tions chirurgicales plus ou moins graves, qui

ne peuvent être pratiquées que par des vété

rinaires expérimentés, leur description serait

déplacée ici.

abt. m. — Maladies particulières aux

boeufs.

§ I"' Fommelicre (phthisie tuberculeuse,

phthisie calcaire).

Maladie affectant plus particulièrement les

vaches laitières que les autres bêles à cornes,

et consistant principalement dans le dépôt de

matière tuberculeuse dans les poumons. Cette

maladie parcourt lentement ses périodes et

amène peu à peu les animaux qui en sont at

teints au dernier degré de consomption. La

maigreur générale et une petite toux sèche,

rauque, peu forte et particulière, en sont dans

le commencement les principaux signes ; à

une époque plus avancée, la sécrétion du lait

diminue et les vaches engraissent, mais quel

que temps après le lait tarit tout à fait, la

respiration devient plus gênée, la maigreur

survient de nouveau, l'animal a des momens

alternatifs de bien et de mal, la toux devient

plus fréquente, plus petite; enfin, il survient

du dégoût, de la tristesse, uue maigreur

extrême, des frissons et la mort.—Une fois la

pommelière développée, il est presque impos

sible d'en arrêter les progrès ; c'est à la pré

venir, en plaçant les animaux dans des cir

constances opposées à celles qui déterminent

son développement, que doivent surtout ten

dre les efforts des propriétaires et des prati

ciens.—On attribue généralement la pomme

lière à l'influence des étables basses, humides,

chargées de vapeurs et de miasmes, privées

de lumière et de bon air, et encombrées de

fumier; au repos continuel dans lequel on

fait languir les vaches laitières, à la mauvaise

nourriture et aux boissons malsaines qu'on

leur administre.

§ II. — Maladie des bois {mal de brou).

On nomme ainsi une maladie que des vété

rinaires regardent comme une gastro-enté

rite, que quelques autres considèrent comme

une indigestion gangreneuse, et qui provient

de ce que les animaux ont mange de jeunes

feuilles d'arbres, et surtout des bourgeons de

chêne.—Les symptômes qui annoncent l'inva

sion du mal sont : la chaleur de la bouche, la

soif, la constipation, la difficulté d'uriner, la

concentration des urines, la force et la fré-

queuce du pouls, la rougeur des yeux, la di"

minution du lait et. la sécheresse du mufle-

Au bout de 3 à 4 jours la soif devient inextin

guible, la rumination est suspendue, l'air

expiré est très-chaud, les yeux sont larmoyans,

les excrémens sont rares, durs et enveloppés

de glaires teintes de sang fétide; les animaux

sont abattus, ont la peau sèche et adhérente,

le pouls fréquent et intermittent, et les flancs

retroussés. Bientôt il survient des frissons,

l'animal chancelle, a la tête basse, la peau

froide, la bouche écumeuse , les yeux élin-

celans, de la dysenterie, de l'anxiété; en

fin, il se plaint, s'étend et succombe. La mort

survient le plus ordinairement du 10' au 20*

jour.

Il est possible de prévenir le mal de brou
au moyen des attentions suivantes : 1 • on

n'enverra les animaux au bois qu'après qu'ils

auront commencé à se rassasier d autres ali-

mens, surtout de son bouilli, de racines cuites

ou d'herbe verte ; 2° on ne les y laissera sé

journer que deux ou trois heures le malin et

autant le soir; 3° si l'on est forcé de nourrir

les animaux dans les bois, il faudra les abreu

ver souvent d'eau blanchie par le son ou la fa-

rine'd'orge, et contenant de la gomme en solu

tion; il faudra également leur faire avaler de

temps en temps des décoctions de graines de

lin, leur administrer des lavemens émoi liens,

et leur faire de petites saignées de précau

tion. Si la maladie se déclare, il est nécessaire

de soustraire immédiatement les animaux à

la cause de l'affeclion, de les saigner jusqu'à

ce que les symptômes inflammatoires aient

disparu, d'administrer des breuvages émol-

liens et acidulés ( n" 4, 5, 1 2, 1 3 ), des lavemens

émoi liens, des gargarismes avec de l'eau vinai-

frée miellée, et de soumettre les animaux à la

iète et à de fréquens bouchonnemens. S'il

survient un peu de mieux, on peut appliquer

un ou deux sétons au poitrail, et donner au

malade quelques alimens de facile digestion,

tels que des pommes de terre ou autres ra

cines cuites et broyées.

Le mal de brou peut aussi attaquer les so-

lipèdes et les moutons ; mais les grands ru

minons étant de tous les quadrupèdes domes

tiques ceux qui sont le plus fréquemment

exposés aux causes de cette maladie, j'ai du

décrire celle-ci parmi les affections particu

lières aux bêtes à cornes.

§ III. — Météorisation (gonflement^ indigestion

gazeuse ).

Voyez Tympanite des ruminons, page 305-

$ IV. — Pissement de sang.

Le pissement de sang est pluiôt un symp

tôme qu'une maladie; cependant, chez les

bêtes à cornes, il survient quelquefois un pis

sement de sang dont la nature n est pas encore

bien connue, et que l'on ne peut rapporter

sûrement ni à une affection des reins, ni à

une maladie de la vessie. Cet accident sur

vient surtout chez les bêtes qui appartiennent

aux cultivateurs qui, n'ayant pas de prairies

artificielles, sont habitués à envoyer dès le

mois d'avril leurs bestiaux dans des prés où

ils mangent la pointe d'herbe, et sont en
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suite obligés, pour avoir du foin, de retirer

les bestiaux des prés vers le 15 mai, et de les

envoyer dans de maigres pâtures où ces ani

maux sont fréquemment réduits à brouter

les feuilles et les jeunes pousses des haies,

composées généralement de hêtre, de chêne

et de charme. Cette alimentation dure jus

qu'au mois d'août ; aussi est-ce depuis le mi

lieu de mai jusqu'au commencement d'août

3ue I'od a occasion de remarquer cette mala-

ie. — Les principaux symptômes qui accom

pagnent l'affection qui nous occupe, sont les

survans : tristesse, diminution de ['appétit, de

la rumination et de la sécrétion du lait ; pouls

fréquent, sensibilité de l'épine, voussure du

dos, constipation, pâleur de la peau et des

muqueuses apparentes; sortie fréquente d'une

urine d'abord jaune -rougeâtre, puis tout à

fait sanguinolente; au bout de quelques jours

il y a perte complète de l'appétit, suspension

de la rumination, faiblesse excessive qui force

les animaux à rester couchés ; enfin la mort

survient, si un traitement convenable ne vient

pas s'y opposer.

Le traitement est simple : il consiste en

une ou deux petites saignées dans le prin

cipe, et seulement quand les symptômes in

flammatoires ont une certaine intensité ; puis

en breuvages de décoction de graines de lin

légèrement nitrée; on applique un sachet

émollient sur les reins, on tient les animaux

chaudement et on les met à la diète.— Quand

ils vent mieux on leur donne de l'eau blan

che et une petite quantité de bon foin. Ce

traitement procure ordinairement la guéri-

son en moins de huit jours.

5 V. — Tournis ( lourd, lourderie, tournoiement ).

Maladie particulière aux bêtes à cornes et

aux bêtes a laine, et déterminée par la pré

sence, dans le cerveau, du Cœnure cérébral

( Tœnia cerebralis), espèce de ver hydatide.—

Les causes qui amènent l'apparition de ce ver

vésiculeux ne sont pas connues.—Les symp

tômes qui en signalent la présence sont les

suivans : nonchalance, lenteur dans les mou-

vemens, tête un peu inclinée d'un côté ou de

l'autre; au bout de quelques semaines, l'ani

mal, abandonné à lui-même dans une cour

ou un pâturage, tourne en cercle du côté oii

existent les coenures; ce dernier signe est

tout à fait caractéristique. Lorsque l'animal

rentre à l'étable, il est rare qu'il trouve sa

place. Quand la maladie est très-avancée (5 à

6 semaines), l'animal devient très-faible, pousse

avec la tête ou le poitrail contre la crèche,

mange peu, chancelle quand on le fait sortir ;

enfin il devient tout à fait paralysé du côté

affecté, reste constamment couché, et finit

par mourir si l'on, ne prévient pas celte ter

minaison en le vendant pour la basse bou

cherie.

Le traitement du tournis ne peut être effi

cace qu'autant que l'on a extrait le cœnure

qui exerce une compression sur le cerveau.

On peut y parvenir a l'aide d'opérations chi

rurgicales qui ne peuvent être faites que par

une main exercée, et dont la description ne

peut trouver place ici.

§ VI. - Liulacc.

Affection ulcéreuse du pied, ayant son

siège entre les deux onglons, attaquant la

peau de cette partie, et s'étendant souvent

jusqu'au ligament interdigité. Cette maladie

peut être occasionnée par la malpropreté, les

graviers, les fumiers, les boues acres qui sé

journent entre les onglons ; elle est rare chez

les génisses et les taureaux et plus commune

chez les bœufs de travail. La limace débute

par une légère inflammation de la peau inter-

digitée, et par un gonflement que l'on aperçoit

à la face antérieure de la réunion des on

glons. La partie enflammée, d'abord rouge et

rugueuse, blanchit et se recouvre d'une ma

tière de consistance butireuse d'une odeur

fétide. Bientôt il se forme des crevasses qui

ne tardent pas à dégénérer en ulcères, dont

les bords sont calleux. Cette plaie augmente

en profondeur, finit par^meltre à découvert

le ligament interdigité, le corrode, et donne

lieu à des souffrances qui occasionnent une

forte fièvre de réaction et empêchent l'ani

mal de s'appuyer sur le pied malade.

Traitement. La limace est une maladie très-

opiniâtre, qui résiste souvent aux traitemens

que l'on met en usage. Lorsque l'affection est

à son début, les soins de propreté, les bains

de rivière, peuvent avoir de bons effets. Si

l'inflammation est développée, il faut avoir

recours aux cataplasmes émolliens (n° 3) et

insister sur leur usage tant que l'inflammation

persiste et que la forme ulcéreuse ne se pro

nonce pas. Lorsqu'il y a du mieux, aux émol

liens on substitue les astringens et les dessic

catifs ( extrait de Saturne, solution de vitriol

bleu). Si, malgré ces moyens, la plaie passe à

l'état d'ulcère, il faut la panser avec de l'on

guent égyptiac que l'on rend plus énergique

au besoin, en y ajoutant un peu de sublimé

corrosif. Une cautérisation légère avec un

cautère à pointe mousse produit parfois de

bons effets. Lorsqu'ou est parvenu a donner à

la plaie un meilleur aspect, on abandonne les

caustiques et on panse avec des pluraasseaux

imbibes d'eau-de-vie ou de teinture d'aloès.

Lorsque le ligament interdigité est attaqué,

le bœuf reste quelquefois boiteux pour tou

jours.

l § VII. — Engravée.

Maladie du pied ainsi nommée, parce qu'elle

est ordinairement produite par des graviers

qui s'enchâssent dans l'ongle. Elle commence

par une irritation des tissus sous-cornés, qui

détermine du gonflement, de la douleur et

de la chaleur clans le pied. La bêle engravée

feint d'abord, et finit par boiter de plus en

plus; la douleur occasionne quelquefois de la

fièvre et de la tristesse. Si dans cet état on

contraint le bœuf à marcher, il devient bien

tôt fourbu et incapable de se soutenir; c'est

ce que l'on observe fréquemment sur les

bœufs que l'on amène de très-loin à Paris.

L'engravée produit constammentl'usureetra-

mincissement de l'ongle,et occasionne souvent

des bleimes à la sole et aux talons ; assez

ordinairement elle détermine la tuméfaction

des couronnes et des paturons, ou donne lieu
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à la Courbure, dont la chute des sabots est par-

lois une conséquence.

Traitement. L'engravée récente et exempte

de complications graves cède facilement au

repos, aux bains de pieds et aux cataplasmes

émoi liens; toutefois la guérison n'est com

plète que lorsque la corne a acquis assez d'é

paisseur pour redonner au pied sa solidité

première. La ferrure doit être employée tant

pour guérir la maladie que pour en éviter la

récidive. Les onglons pourvus de fers bien

faits se trouvent a l'abri des impressions dou

loureuses, qui sont la suite d'une longue mar

che sur les terrains durs.

§ VIII.—Fonrbure.

Celte maladie, considérée chez les bétes à

cornes, présente les mêmes considérations

que la fourbure du cheval (voyez page 337).

§ IX.. —Vaccine (picotte, cotvpox).

Maladie éruptive qui se manifeste sur le

trayon des vaches, et dont la transmission à

l'homme imprime à ce dernier la faculté de

résister à la contagion de la petite- vérole.

Celte maladie, ordinairement bénigne et ne

réclamant aucun traitement, est caractérisée

par des boutons plus ou moins étendus qui

naissent, suppurent, se dessèchent et tom

bent ; elle est contagieuse. La vaccine n'a été

que très-rarement observée en France.

abt. rv. — Maladies particulières aux

moutons.

S 1". — Claveau ( elavelée, clavilière, picote, rou

geole, variole, gramadure, liant, mal rouge,

pustulade, etc., etc.).

Tous ces noms, et une foule d'autres que

j'omets à dessein, servent à désigner une ma

ladie qui consiste principalement dans une

éruption de boulons, et dont les causes sont

encore ignorées. Cette affection est éminem

ment contagieuse. Les circonstances qui ont

le plus souvent part à sa transmission sont :

1° l'introduction dans un troupeau d'une ou

plusieurs bêtes atteintes de la maladie; 2" le

passage d'un troupeau sain sur les traces

d'un troupeau malade, même après plusieurs

jours , et surtout l'introduction des bêtes

saines dans un pâturage qui a servi à des

bétes malades ; 3° la circulation des bouchers,

des bergers et de leurs chiens, des maréchaux,

des guérisseurs, des compères, des marchands

de moutons qui parcourent les campagnes en

visitant et maniant les bétes saines, après

avoir visité et manié des bêtes malades ; 4" le

transport des laines, des peaux, des fumiers

et des différens objets qui ont pu servir ou

se trouver en contact avec des moutons in

fectés; 5» le voisinage d'un parc, d'une ber

gerie, d'un pâturage ou d'un cantonnement

servant à un troupeau malade, surtout lors

que ce troupeau se trouve au-dessus du vent

et à peu de distance des troupeaux sains. ■—

Lorsque la elavelée pénètre dans un troupeau,

elle ii attaque jamais toutes les bétes à la fois;

elle commence par se déclarer sur quelques

individus, chez lesquels elle parcourt ses pé-

riodes avec assez de régularité. Cette pre

mière attaque dure environ un mois; puis la

maladie, qui semblait se calmer, se déclare

sur la majeure partie du troupeau, et est or

dinairement plus grave qu'à la première at

taque. Enfin, vers le troisième mois, la partie

du troupeau qui avait jusqu'alors résisté à la

contagion est atteinte à son tour. Ou donne

vulgairement le nom de bouffées ou de lunes

à chacune de ces trois époques.—La elavelée,

considérée sur les individus et non sur les

troupeaux, peut être régulière et bénigne, ou

irrégulière et maligne.

Symptômes et marche de la elavelée régu

lière. La marche de la claveléepeut être divisée

en 4 périodes distinctes. — La 1" est celle de

V incubation ; c'est celle qui succède à la con

tagion. Le virus claveleux n'a pas encore pro

duit d'effet apparent, et les bêtes paraissent

jouir d'une santé parfaite ; cette période dure,

terme moyen, quatre jours en été, et cinq à

six jours en hiver.—La 2" période est celle de

Yéruption des boutons : elle s'annonce par la

tristesse, l'abattement, la perte de l'appétit,

la chaleur de la peau, la soif, l'agitation des

flancs, la rougeur des yeux, la fréquence du

pouls. Au bout de trois ou quatre jours de cet

état de fièvre, les boutons apparaissent dans

les endroits privés de laine; ils commencent

par de petites taches violacées qui s'élèvent

et grossissent; leur bord est bien marqué,

bien distinct, et leur centre est aplati; leur

grosseur varie depuis celle d'un grain d'orge

jusqu'à celle d'une pièce de vingt sous; Us

sont peu nombreux dans la elavelée régu

lière, et séparés les uns des autres ; ils sont

quelquefois entourés d'une auréole rouge. La

nèvre tombe ordinairement dès que les bou

tons sont développés.—Cette éruption dure

cinq à six jours environ ; puis commence la

période de suppuration, qui s'annonce de nou

veau par de la fièvre, de l'abattement et la

perte de l'appétit. Les boutons blanchissent

a leur sommet, et il se forme dans leur inté

rieur une sérosité roussâtre et transparente,

qui suinte de tous les points de la surface du

bouton, lorsqu'on a enlevé la pellicule qui les

recouvre. C'est cette sérosité qui constitue le

virus claveleux propre à l'inoculation de la

maladie; il ne conserve sa pureté et sa limpi-

ditéque pendant trois ou quatre jours.—Enfin,

douze à quinze jours après le développement

de la maladie, les boutons se dessèchent, for

ment croûte et se détachent; c'est ce qui con

stitue la 4" et dernière période de la elavelée.

Alors l'animal, débarrassé pour toujours de

cette maladie, et désormais à l'abri de ses at

teintes, ne tarde pas à reprendre de l'appétit,

de la gaieté et son état habituel de santé.

Symptômes de la elavelée irrégulière. Ici la

fièvre, la difficulté de respirer, la fétidité de

l'haleine et la faiblesse, sont quelquefois por

tées à l'excès; la laine vient à lamoindre trac

tion, la bouche est sèche et la soif ardente;

il s'établit un écoulement abondant de bave

par la bouche, et un flux par le nez d'une

humeur épaisse, jaunâtre, sanguinolente, fé

tide, qui forme parfois à l'entrée des narines

des croûtes qui augmentent la difficulté de

respirer. Les yeux sont enflammés et toute la

tête se gonfle. Si l'éruption survient, la fièvre

ne diminue pas, et les boutons, au lieu d'être
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isolés et en petit nombre, sont très-nombreux,

ru distincts, confluens et réunis de manière

former de larges plaques raboteuses. Si la

maladie se prolonge avec ces fâcheux symp

tômes, les flancs se retroussent, la faiblesse

devient très-grande, les boutons s'affaissent,

la diarrhée survient et l'animal meurt. Quel

quefois la gangrène fait tomber les lèvres, les

oreilles, et des plaques ou moins larges de

différentes parties du corps.

Traitement. Lorsque la clavelée est régu

lière (et elle l'est presque toujours lorsqu'elle

est la suite de la clavélisation : voyez ce mot

à l'article Chirurgie ), elle ne demande aucun

traitement; on doit, dans ce cas, se contenter

d'éloigner toutes les causes qui peuvent en

traver le travail de la nature et la marche

naturelle de la maladie. Loger les animaux à

l'aise dans des bergeries sèches, faire parquer

si le temps le permet, diminuer un peu la

nourriture, la donner bonne et choisie, faire

sortir le troupeau une ou deux fois par jour

s'il fait beau, éviter l'action du froid humide,

aiguiser l'eau qui sert de boisson avec du sel

ou un peu de vinaigre : tels sont en résumé

les soins à prendre. Les bêtes affectées grave

ment doivent être mises à part. Lorsque l'é

ruption languit, il faut administrer quelques

toniques (un peu de vin, une infusion de petite

centaurée). M. Huzard fils conseille d'admi

nistrer aux bétes atteintes de clavelée irrégu

lière, deux verres par jour d'un mélange à

parties égales de vin et d'une infusion aroma

tique, que l'on aiguisera avec un huitième

d'eau-de-vie.

La clavélisation (vaccination) faisant pres

que toujours développer une clavelée très-

bénigne, qui, de même que la clavelée natu

relle, met à tout jamais les animaux à l'abri

d'une récidive, et par conséquent les préserve

d'une contagion, il est bon de claveliser les

troupeaux lorsque l'on redoute le développe

ment de cette maladie.

§ II. — Vivrogne {Noir-museau).

Maladie ayant de l'analogie avec la gale et

les dartres, et siégeant ordinairement sur le

museau, d'où elle s'étend quelquefois aux

cotés de la tête jusqu'aux oreilles*, on la re

connaît à des croûtes brunes plus ou moins

larges. La malpropreté en est la cause la plus

ordinaire. On remédie au noir-museau en frot

tant les parties malades avec une pommade

composée d'une partie de fleur de soufre et

deux parties de graisse. Il est bon de mettre

à part les bétes qui sont attaquées de cette

maladie, car elle est considérée comme conta

gieuse.

§ III. —Muguet des agneaux.

C'est une espèce d'aphlhe ou de chancre qui

survient dans la bouche de ces jeunes ani

maux, et qui les tourmente au point de les

empêcher de téter, et parfois de les faire

mourir, faute de nourriture. Les causes en

sont à peu près inconnues. M. Tessier con

seille de faire un mélange de poivre, de sel et

de vinaigre, et de cautériser fortement la bou

che et les lèvres de l'agneau avec un pinceau

trempé dans ce mélange ; ce remède procure

ordinairement la guérison. Mais en même

temps, il est nécessaire de faire avaler du lait

à ces jeunes animaux, afin de les empêcher de

mourir de faim.

§ IV. — Araignée ( mal de pis ).

(Voyez Inflammation des mamelles, page

313.)

§V.-<

(Voyez Catarrhe vésical, page 314.)

§ VI. — Maladie des bois.

Cette maladie, qui attaque plus fréquem

ment les bêles à cornes, a été décrite à propos

des maladies particulières à ces derniers ani

maux. (Forez page 339. )

§ VII. — Sang de rate [maladie de sang, coup de

sang, la chaleur, mourais rouge).

Maladie inflammatoire ou apoplectique, re

marquable par la rapidité de sa marche et

par la promptitude avec laquelle elle frappe

de mort les individus qui en sont atteints.

Rien ne peut faire prévoir qu'un animal va

être frappé de cette terrible affection : il pa

rait jouir d'une santé parfaite, et tout à coup

il s'arrête, parait étourdi, chancelle, trébuche,

ouvre la bouche, écume et rend du sang avec

les excrémens et les urines; bientôt il tombe

à la renverse, bat du flanc, râle et meurt, quel

quefois dans l'espace d'une demi-heure, d'un

quart d'heure et même de quelques instans.

Alors on voit sortir de sa bouche et de ses

narines un sang noir et épais; son corps ne

tarde pas à se gonfler et à se tuméfier. Si on

en fait l'ouverture, on voit tous les vaisseaux

de la peau injectés, les chairs violettes et la

rate volumineuse, et gorgée de sang. Cest

ordinairement pendant les mois de juin, juil

let et août que cette maladie fait le plus de

ravages; la mortalité est plus commune dans

les années sèches, les fortes chaleurs et les

jours d'orage; elle se ralentit dans les temps

frais et après les pluies; elle semble sévir de

préférence sur les animaux robustes et vi

goureux. On attribue généralement cette ma

ladie à l'influence d'une nourriture trop sub

stantielle, des grandes chaleurs et des séche

resses prolongées.

Traitement préservatif. Il n'y a rien à at

tendre d'une bêle qui tombe attaquée du sang

de rate; tout remède est inutile, car la ma

ladie est inévitablement mortelle. Mais l'exa

men que l'on fait de son corps, et l'avertis

sement que donne un premier accident, in

diquent qu'il est nécessaire de soumettre le

troupeau à un traitement préservatif. Il n'y a

pas un moment à perdre : on doit saigner sur-

le-champ tous les individus qui, par leur

force, ou par la couleur vermeille des yeux,

des lèvres et de la bouche, annoncent un état

de pléthore. On se tromperait peu sur le

choix, si l'on pratiquait cette opération sur les

animaux qui marchent toujours à la tête du

troupeau. En même temps il est nécessaire de

mettre les troupeaux à l'abri de l'ardeur du

soleil, de leur faire boire de l'eau dans laquelle

on a fait dissoudre un peu de couperose verte.
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de leur faire manger de la provende dans la

quelle on a mêlé du sel égrugé, dans la pro

portion de 2 livres par jour pour cent bêtes

d'une taille moyenne. Dans ces derniers temps

on a conseillé, à titre de préservatif, l'oxyde

d'antimoine sulfuré demi - vitreux ( crocus

d'antimoine), à la dose d'une livre par jour

pour c«nt bêtes du poids de 25 à 30 livres, et

d'une livre et demie pour les bêtes plus fortes.

Cette dose doit être mêlée dans un boisseau

de son.Pour éviter les causes éloignées, il faut

avoir soin de faire boire fréquemment les

troupeaux pendant l'été, si les animaux pais

sent sur des terrains secs, de leur donner en

hiver de l'orge, préférablement à tout autre

grain, et d'y mêler des feuilles ou racines

aqueuses, telles que choux, carottes, navets,

topinambours, pommes déterre, betteraves;

de ne pas tenir les animaux chaudement dans

les bergeries, de leur faire manger du vert au

printemps le plus tôt possible, et de ne les me

ner dans les chaumes de blé, immédiatement

après la moisson, qu'avec la précaution de ne

pas les y laisser longtemps.

§ VIII. — Falère.

On a donné ce nom à une maladie qui parait

n'être autre chose qu'une indigestion gazeuse.

Voyez Tympanite des ruminons, page 305.)

S IX. — Maladie de Sologne ( maladie rouge,

maladie d'été, mal rouge).

Cette maladie, ainsi que son premier nom

l'indique, est enzootiquedans l'ancienne pro

vince de Sologne (département du Cher, de

Loir-et-Cher); on la voit ordinairement pa

raître au mois de mai; elle est dans toute sa

force au mois de juin, et elle s'éteint insensi

blement à la fin de juillet et au commence

ment d'août. Cette maladie est annbncée par

la tristesse, le dégoût, la lenteur dans la mar

che; bientôt les veux deviennent larmoyans

et ternes, la bouche estlivide, les naseaux sont

bouchés par une matière épaisse, les urines

coulent lentement; la tète et les membres de

devant paraissent gonflés. Les animaux sont

très-faibles, cherchent l'ombre pour se garan

tir des mouches qui se jettent en grand nom

bre sur eux sans qu'ils fassent d'efforts pour

les chasser; ils refusent d'aller aux champs

ou bien ils s'y perdent. Dans les derniers

temps de la maladie, ils boivent abondam

ment, et il sort de leur bouche une bave écu-

meuse; plusieurs rendent par le nez ou par

l'anus une petite quantité de sang peu foncé;

près de mourir, ils offrent généralement un

flux extraordinaire d'urine. La maladie dure

de six à dix jours; les bêtes qui ont bavé, ren

du du sang ou bu abondamment, meurent tou

tes; la fraîcheur du temps parait augmenter la

mortalité. L'affection exerce plus particuliè

rement ses ravages sur les agneaux et les an-

tenais.

Les causes de la maladie de Sologne se dé

duisent de la manière dont on conduit les bê

tes à laine dans ce pays. On les mène aux

champs pendant toute Tannée, quelque temps

qu'il fasse; on ne les nourrit pas à la berge

rie, ou bien on leur donne si peu de nourri

ture, qu'elles souffrent souvent de la faim; les

agneaux naissent faibles, et ne trouvent pas

assez de lait aux pis de leur mère pour se

nourrir: au mois de mai, oh commence à

traire les brebis, ce qui diminue encore la

nourriture des agneaux. Comment ces ani

maux auraient-ils une bonne constitution?

D'ailleurs le pays est humide, les bergeries

y sont basses et les herbes aqueuses.

Traitement. Les saignées et les rafraîchis-

sans sont nuisibles dans cette maladie; les to

niques produisent de bons effets. Un régime

d'herbes sèches, des breuvages composés avec

la décoction d'écorce moyenne du sureau, ou

d'hysope, de sauge, de pouliot, et légèrement

nitrés (1 ou 2 gros de sel de njtre par pinte),

ont amené des guérisons lorsque la maladie

ne faisait que commencer; mais ces cas sont

assez rares et l'affection est trop souvent

mortelle. C'est donc aux préservatifs qu'il

faudrait recourir; mais ces préservatifs ne

pourront être trouvés que lorsqu'on aura

rendu le pays salubre et fertile, et c'est le

gouvernement seul qui peut entreprendre

cette tâche.

§ X. — Rhume.

(Voyez Coryza, page 308.)

§ XI. — Maladie folle ( maladie convulsive).

L'animal qui est attaqué de cette maladie a

de temps en temps des mouvemens extraor

dinaires; il marche au hasard, chancelle,

tombe, et a les membres agités comme dans

l'épilepsie; puis l'accès passe, pour revenir

quelque temps après. Cette affection, que je

ne fais que mentionner ici en passant, est très-

peu connue dans sa nature, dans ses causes

et son traitement.

§ XII.—Pourriture {cachexie aqueuse,foie pourri,

foie domé, hydropisie, boule, bouteille, gamer,

ganache, goitre, cloche, jaunisse, etc.).

Tous ces noms et une foule d'autres servent

à désigner une maladie chronique, non conta

gieuse, assez commune dans les pays humides,

et régnant souvent d'une manière épizootique

ou enzootique. Les progrès de celte affection

sont très-lents ; la bête qui en est menacée a

une démarche languissante, tous ses mouve

mens sont faibles; elle mange peu et rumine

d'une manière irrégulière. Plus tard les signes

de la maladie deviennent plus évidens; les

yeux et la bouche sont décolorés, l'animal ne

résiste pas quand on lui prend un membre de

derrière, la laine se détache à la moindre trac

tion; si la maladie est plus avancée,^'animal a

le soir sous la ganache une tumeur que l'on

nomme bouteille ou goftre, et qui se dissipe

pendant la nuit. Ce symptôme est tout à fait

caractéristique de la maladie qui nous occupe.

Peu à peu l'animal tombe dans le marasme

et périt. Si on en fait l'ouverture, ou trouve

les chairs livides,les viscères blafards,les mem

bres infiltrés, les cavités du ventre et de la

poitrine contenant de la sérosité, un grand

nombre de vers dans les intestins, d'hydatides

dans les poumons, l'épiploon et le mésentère,

et des douves dans le foie. — Cette maladie

est particulièrement occasidnnée par l'humi
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dité des prairies et des bergeries, la rosée, les

brouillards, la nourriture aqueuse. Il n'est

pas vrai que certaines plantes, telles que les

espèces de renoncules qui portent le nom de

douves, fassent naître la pourriture ; ce qui a

pu donner lieu à cette croyance, c'est que ces

plantes croissent en abondance dans les pâtu

rages humides où les bétes à laine prennent

souvent le germe de cette maladie ; mais c'est

à l'humidité que celle-ci est due, et non pas à

l'action des renoncules, dont les bêtes à laine

ne font pas leur nourriture.

Traitement. On peut éviter le développe

ment de la pourriture, en évitant d'exposer

les animaux aux influences des causes qui la

font naître. Aux premiers indices de cette

maladie on mettra du fer dans la boisson des

bétes à laine, on leur fera boire des décoc

tions aromatiques, telles que celles de feuilles

de sauge, de lavande, d'hysope, de thym, de

baies de genièvre, ou mieux encore du vin

que l'on donnera par trois ou quatre cuille

rées à la fois. L'usage du sel de cuisine dans

les provendes ne peut être que fort avanta

geux. Les baies de genièvre réduites en poudre

et mêlées à la nourriture, le sulfate de fer

(couperose verte) en dissolution dans les ba

quets qui contiennent la boisson des animaux,

peuvent également avoir leur utilité. Mais

une nourriture sèche et de bonne qualité

convient par-dessus toutes choses. Ces moyens

ne peuvent être employés que contre la pour

riture commençante, car celle qui est avan

cée est inévitablement mortelle.

•

§ XIII. — Tournis.

Cette affection, qui est produite par la pré

sence du Coenure cérébral dans le cerveau, est

tout à fait identique au tournis des bêtes à

cornes {Voy. page 340); elle n'attaque guère

que les agneaux et les antenais.

§ XIV. — Météorisation

{Voy. Tympanite des raminans, page 305.)

§ XV. — OEstres du nez.

Il y a une espèce de larve qui naît et croit

dans le nez des bêtes à laine ; elle est le produit

d'une mouche qui dépose ses œufs à l'entrée

de celte cavité. Cette larve, dès qu'elle est

éclose, s'enfonce dans les cornets où elle gros

sit en incommodant beaucoup le mouton. On

s'en aperçoit par les efforts qu'il fait pour

s'en débarrasser; il baisse la tête, l'élève, la

remue, s'ébroue de temps en temps, et quel

quefois tourne comme s'il était atteint du

tournis : bien des personnes y sont trompées.

Ces larves, nommées œstres, sont courtes, ar

rondies, blanches avec une tache brune à la

tête. Quelquefois les bétes à laine les rendent

à force d'éternuer; pour en faciliter la sortie,

ou du moins pour les faire mourir, on expose

les individus qui en ont à la vapeur de l'es

sence de térébenthine, ou mieux de l'huile

empyreumatique. On peut se procurer com

modément cette dernière vapeur en brûlant

de vieux cuirs, de vieux souliers dans une

bergerie étroite, bien bouchée, et où l'on ren

ferme les bêtes que l'on veut traiter. Si ces

larves meurent dans les cornets et ne peuvent

en sortir, leur présence peut occasionner une

inflammation dont on triomphe facilement en

enlevant les larves au moyen d'ouvertures

pratiquées à l'aide du trépan.

§ XVI. — Chancre de la bouche.

Ce chancre, éminemment contagieux, ne

doit pas être confondu avec le muguet des

agneaux et les aphlhes; il se montre sur la gen

cive inférieure, en dehors des dents; de là il

gagne promptement la gencive intérieure, et

plus souvent sur le devant de la bouche que

sur les côtés. Il attaque aussi la gencive supé

rieure, et il peut s'étendre sur le palais, et

même extérieurement sur le museau et sur

les lèvres. Ce chancre, dont M. Morel de Vindé

a donné une bonne description, commence

par une tumeur qui se gonfle promptement,

et dont le sommet présente une violente in

flammation et une excessive routeur; en

moins de 24 heures cette tumeur s'élargit, se

creuse intérieurement, puis s'ouvre et pré

sente une plaie profonde qui s'étend avec ra

pidité; les dents se déchaussent des deux

côtés, et les cavités qui les logent se cor

rodent. Aux diverses époques où ce chancre a

déjà exercé ses ravages, il y a eu de nom

breux exemples d'agneaux qui ont perdu tou

tes leurs dents, et qui ont même péri de la

gangrène qui a suivi les plaies résultant de

cette cruelle maladie. — On peut combattre

avantageusement cette affection par la cauté

risation avec l'acide nitrique (eau forte du

commerce ). Ce moyen, proposé par M. Morel

de Vindé, a été suivi du plus heureux succès

dans une circonstance où la maladie dont il

s'agit avait attaqué 32 bétes en 5 à 6 jours.

Cette cautérisation doit se faire, non-seule

ment sur les chancres bien développés, mais

encore sur ceux qui sont à l'état de tumeur

commençante; il faut alors [fendre ces der

niers avec le bistouri. Le point touché avec

l'acide forme une escarre qui tombe bientôt,

et qui laisse le plus souvent sous elle une

plaie vermeille qui ne tarde pas à cicatriser.

Lorsqu'après la chute de l'escarre, la plaie

fournit encore du pus, il faut cautériser de

nouveau avec l'eau forte Jet continuer ainsi

jusqu'à guérison parfaite : celle-ci ne se fait

pas attendre plus de huit jours.

§ XVII- — Feu Saint-Antoine {feu sacré, mal des

ardais, érysipèle gangreneux).

Maladie épizootique très-grave, presque tou

jours mortelle, tres-contagieuse, qui parait

avoir exercé de grands ravages autrefois dans

les troupeaux, mais qui est devenue extrême

ment rare de nos jours. Sa rareté et son in-

curabilité bien reconnue m'engagent à ne pas

la décrire.

§ XVIII. — Piétin.

Maladie du pied consistant dans le dévelop

pement d'un ulcère qui intéresse d'abord ex

clusivement le sabot et altère progressive

ment les parties intérieures. Cette affection

commence par un décollement de l'ongle vers

le biseau et du côté du talon. Si l'on enlève
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la portion de corne décollée, les parties sous-

jacentes se présentent dans leur état normal,

et sont recouvertes d'un épiderme très-fin,

humecté d'un fluide oléagineux. Ce décolle

ment de l'ongle précède toujours la formation

de l'ulcère, qui s'annonce par une légère tu

méfaction, sétablit sans abcès, et tend tou

jours à creuser. Alors la béte boite, le pied

devient chaud et douloureux, et la portion de

corne détachée se durcit et se fendille. Comme

la douleur est très-aigiie, les bêtes dépérissent

promptement; si plusieurs pieds sont atta

qués, elles restent couchées, et continuent à

manger dans cette position, jusqu'à ce qu'un

traitement convenable ou que la mort aient

mis fin à leurs souffrances. Le piétin, aban

donné à sa marche naturelle, peut amener la

chute de l'onglon, la carie du dernier phalan-

gien et des ligamens, et des désordres qui ga

gnent progressivement les parties supérieu

res. — Les houes àcres, les litières imprégnées

d'urine et d'excrémens sont, dit-on, les cau

ses du piétin; la contagion parait avoir beau

coup de part dans sa propagation. Quand une

béte en est attaquée dans un troupeau, il est

bien rare que 1 affection ne s'étende pas à

plusieurs autres bêtes.

Traitement. On enlève la portion de corne

détachée et les chairs filandreuses, et l'on

cautérise l'ulcère, soit au moyen de l'acide

nitrique (eau forte), soit avec le sulfate de

cuivre (vitriol bleu) réduit en poudre très-

fine, et appliqué sur la partie préalablement

mouillée avec de la salive ou de l'eau. L'opé

ration dont il s'agit doit être faite aussitôt

3ue l'on s'aperçoit de l'existence du piétin ;

e cette manière, on empêche les progrès de

cette aflection, et on obtient une guérison ra

pide. Si l'on attend trop tard, les désordres

deviennent considérables, requièrent une opé

ration plus grave et des soins plus minutieux.

Il faut alors entourer le pied malade d'étou-

pes recouvertes d'égyptiac, et renouveler le

pansement tous les jours ou tous les deux

jours au plus tard.

$ XIX.—Fourchet.

Maladie qui a son siège dans un canal folli

culaire formé par un repli de la peau, et situé

immédiatement entre les deux os des cou

ronnes, au-dessus de la peau qui revêt le

fond de la séparation desonglons.—Les causes

du fourchet paraissent être tantôt une accu

mulation de l'humeur sébacée dans le canal

du fourchet, tantôt l'introduction dans ce ca

nal de quelques corps étrangers, tels que la

boue, la poussière, la terre, les graviers, etc.

L'affection est d'autant plus commune, que

les terrains sur lesquels pâturent les animaux

sont plus durs, plus secs, plus pierreux, plus

échauffés par le soleil; les animaux les plus

gros et les plus pesans paraissent en être at

taqués de |préférence. Le fourchet commence

par une inflammation qui donne lieu à un

gonflement plus ou moins étendu. Ce gonfle

ment, borné d'abord à l'entre-deux des doigts,

gagne -peu à peu le pourtour du canal du

fourchet, et finit par embrasser les couron

nes et les paturons. Il s'accompagne d'une

boiterie qui est d'autant plus forte, que les

douleurs sont plus vives et les désordres plus

grands. Le mal faisant des progrès, le canal

au fourchet donne écoulement à une humeur

qui devient purulente et fétide; il s'engorge,

s ulcère, devient le siège d'un abcès, et s'élève

entre les deux os de la couronne, comme un

bourgeon de l'intérieur duquel s'échappe une

matière sanieuse. Les souffrances sont alors

excessives, occasionnent de la lièvre et un

prompt dépérissement, et empêchent les ani

maux de s appuyer sur le pied mnlade.

Traitement. Il varie suivant le degré de la

maladie. Au début de l'affection, l'inflamma

tion cède quelquefois à l'extraction des corps

étrangers oui sont introduits dans le canal,

aux soins de propreté et aux bains de pieds

tièdes. — Si cela ne suffit pas, on pratique

plusieurs fois par jour, au pourtour du canal,

des lotions avec de l'extrait de Saturne étendu

d'eau , ou avec une solution de couperose

verte. S'il y a du gonflement et de la chaleur,

on applique des cataplasmes astringens(n°34).

Si l'inflammation est forte, il est bon de

faire quelques scarifications autour delà cou

ronne; enfin, lorsque la force des souffrances

a donné lieu à de la fièvre, il est nécessaire

de faire une ou deux saignées générales.

Ces moyens, bien combinés,- peuvent amener

la guérison en vingt ou trente jours environ.

Mais si la maladie n'a pas été traitée dès le

principe, et que le canal du fourchet soit de

venu ulcéreux,on ne peut espérer la guérison

qu'en faisant l'ablation de ce canal. Celte opé

ration ne peut être faite que par un vétéri

naire.

Aht. v.—Maladies particulières aux porcs.

SI".— Ladrerie (glandines, nosclerie, pourriture

de Samt-Lazurre).

Maladie caractérisée par le développement,

dans le tissu cellulaire, de vésicules, dites la

dres, qui se manifestent sous forme de granu

lations blanches de forme ovoïde, et qui ne

sont autre chose qu'une espèce de ver hydati-

gène désigné par Rudolphi sous le nom de

Cysticerque ladrique. On trouve ces vers

non-seulement sur tous les viscères et dans

toutes les cavités, mais aussi dans la graisse,

le lard, les intervalles des muscles, etc. A l'ex

térieur, aucun signe extraordinaire ne décèle

la présence des vésicules ladres. Le seul au

quel on s'attache pour reconnaître et consta

ter l'existence de la maladie, consiste dans

l'apparition de vésicules à la langue; on a

aussi parlé de l'enflure des ganaches. Le co

chon ladre est plutôt boursouflé que gras, et

c'est en vain que l'on redouble de dépenses

pour l'engraisser : jamais il ne prend un bon

lard. Sa chair n'est pas absolument malsaine;

mais elle est molle, fade, sans goût, prend dif

ficilement le sel; le lard en est blanc et sans

consistance. Les causes de cette affection sont

peu connues, et l'art est tout à fait impuissant

pour la combattre, ce qui n'empêche pas que

l'on ne trouve dans les livres une foule de

recettes, merveilleuses, dit-on, pour guérir

cette maladie.

§ II. — Pourriture des soies.

Viborg regarde cette maladie con me une

AC.RICDLTURB. 124™" livraison. TOMB II.— 44
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affection scorbutique. On trouve, chez l'ani

mal qui eu est atteint, un affaiblissement total

des forces vitales qui s'annonce par la lassi

tude, la paresse et une diminution de l'appé

tit. La gencive est enflée et flasque, et au

moindre contact elle donne écoulement à un

sang noirâtre La peau de l'animal est molle,

et le lard qu'elle couvre cède à l'impression

dn doigt. Lorsqu'on arrache des soies, on en

trouve les bulbes noirs et sanguinolens, tan

dis qu'ils sont fauves lorsque le porc est en

bonne santé. — Les porcs d'engrais sont expo

sés à cetle maladie lorsqu'on les tient renfer

més dans des porcheries où règne un air hu

mide, ou bien lorsqu'on ne varie pas leurs

alimens. — Le traitement est long el quelque

fois infructueux; il vaut donc mieux tuer la

bête si elle est suffisamment grasse, car la

chair du porc qui en est attaqué n'est pas

malsaine. Cependant, si l'on veut essayer un

traitement, il faut donner à l'animal une nour

riture bonne et substantielle, le faire sortir à

l'air libre, lui donner une étable propre, mê

ler tous les jours à sa nourriture de 4 à 6 li

vres d'uue décoction d'une plante amère (ab-

" e, trèfle d'eau, écorce de saule ou de

,etc), en y associant, d'après le conseil

org, une quantité égale d'un lait de

I ou une solution de deux gros d'alun.

§ 111. — Petite vérole.

Cette maladie est rare et encore peu con

nue. Au début, l'animal qui en est atteint

baisse la hure el porte les oreilles en arrière;

il a les yeux ternes, et il éprouve quelques

mouvements de fièvre. Vers le troisième ou le

quatrième jour, on aperçoit sur les porcs

blancs des taches rouges qui grossissent jus

qu'au sixième iour,époquea laquelleellescom

mencent à pâlir au centre et a suppurer. Au

neuvième ou dixième jour, les boutons sont

tout blancs et couverts d'une croûte qui com

mence à tomber vers le douzième jour. Cette

affection est quelquefois régulière, d'autres

fois irrégulière : on prétend qu'elle est con

tagieuse parmi les porcs, qu'elle n'affecte

qu'une seule fois le même animal, et qu'elle se

développe principalement sur les gorets. La

salubrité des toits, l'usage du petit lait ou de

l'eau acidulée par du levain pour les gros

fiorcs et les mères des gorets, lorsque la ma-

adie est régulière, sont les moyens que l'on a

mis en usage avec le plus de succès pour com

battre cette affection.

§ IV. -Bosse (soie).

Voyez Charbon, page 808.

S V.— Boucle {charbon à la langue}.

Voyez Charbon, page 802.

$ YI. — Aphthes et mal de pied.

Voyez Stomatite, page 308.

§ VII. — Maladie pédiculaire (pthiriasis)

Développement de poux sur les porcs. Le»

epehons pouilleux se frottent, sont maigres

et pe profitent pas de la nourriture qu'ils

prennepl. Cette vermine fourmillcquclquefois

dans toutes les parties du corps, se fraie un

passage sous la peau, sort par le nez, la bou

che, les yeux, et même, dit Viborg, peut être

évacuée avec les urines et les excrémens. J'a

voue que je trouve ce dernier fait bien ex

traordinaire.

Il y a bien peu d'espoir de sauver l'animal at

teint de la vraie maladie pédiculaire; car on

a beau détruire les poux, il s'en développe

d'autres presque aussitôt. Cependant on peut

essayer de bassiner les places vermineuses,

avec le vinaigre arsenical (2 litres de vinai

gre, 1 litre d eau et 1 once d'arsenic; faire

bouillir le tout ensemble jusqu'à ce que l'ar

senic soit dissous). II est essentiel de tenir l'a

nimal en traitement aussi propre que possi

ble et de le bien nourrir. Viborg recommande

de lui faire avaler tous les jours 2 gros d'é-

thiops minéral mêlé à 1 once de sel de cui

sine.

$ VIII. — Esqulnancie,

Voyez Angine, page 803.

S IX. — Engravee.

Cette affection est semblable a celte du

bœuf {voyez page 340). Elle survient aux

porcs auxquels on fait faire de longues mar

ches pour les conduire aux foires ou aux

marchés. Le porc engravé pousse des cris et

tourmente le troupeau dont il fait partie; les

marchands prennent ordinairement le parti

de les vendre ou de s'en débarrasser d'une

manière quelconque.

Le porc est encore sujet à une foule de ma

ladies dont la description a été faite d'une ma

nière générale dans la section \".

J. Bsçohot.

CHAPITRE VI. — DE L*. FKRRURB.

La ferrure est une des parties les plus im

portai) tes de l'hygiène des grands animaux do

mestiques employés comme bêtes de tirage ou

de somme, Car elle est tout à la fois un moyen

de les conserver et de les utiliser,ou du moins

du les rendre le plus utiles p issible. Sans le

fer prot acteur dont on garnit le sabot de nos

chevaux, seraient-ils en effet longtemps ca

pables de suffire à leurs travaux, daus les rues

pavées de nos villes, et sur les routes pier

reuses de nos campagnes ? Non, sans doute ;

les frottements de la marche auraient bien

tôt usé l'enveloppe cornée de leurs pieds et

les rendraient pour longtemps incapables de

satisfaire aux se rvices qu'on en attend. Voyez

pour preuve de cette assertion l'impossibilité

où se trouvent de continuer leur marche les

chevaux dont les pieds sont accidentellement
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dégarnis de leurs fers, et les accidens si fré

quents dans les nombreux troupeaux de

bœufs qui approvisionnent les marchés des

grandes villes. Combien ne voit-ou pas de ces

animaux dont les pieds usés et endoloris par

une longue marche ne leur permettent pas de

continuer leur route !

La ferrure n'est pas seulement un moyen

conservateur des pieds des animaux ; par son

secours on parvient encore à obvieraux défec

tuosités de leurs sabots, à la fausseté de leurs

aplombs et à rendre aptes au service ceux

qui, par suite d'une mauvaise conformation

naturelle ou acquise, lui seraient tout à fait

impropres. Enfui, parune ferrure appropriée,

on peut arriver directement ou indirectement

à la guérison de certaines maladies des pieds

qui sans elle seraient incurables. Ainsi une

ferrure raisonnéca pour importants résultats

de conserver les pieds dans leur intégrité, de

Îrallier leurs défectuosités et enfin de guérir

eurs maladies.

Mais un art aussi utile ne doit pas être

considéré comme un art tout manuel ou de

pratique; il nécessite: dans les hommes qui

l'exercent ou dans ceux qui les dirigent,

certaines connaissances sans lesquelles, loin

d'être un moyen utile, il est au contraire

nuisible et ruineux même pour les pieds des

animaux. On ne doit pas ignorer, lorsqu'on

applique un fer sous le sabot d'un cheval,

que celte enveloppe cornée, que l'on étreint

ainsi par un métal inflexible, contient des

parties vivantes, douées d'une exquise sen

sibilité, et qu'elle jouit elle-même des mou

vements et de l'élasticité nécessaires à l'exer

cice des fonctions des parties qu'elle ren

ferme. Ces connaissances une fois acquises,

le but auquel ou doit tendre dans l'action de

ferrer est de restreindre le moins possible la

liberté des mouvements du sabot et de lui

conserver autant que possible l'intégrité de

sa forme et de ses fonctions. C'est parce que

ces principes sont tout à fait méconnus ou

ignorés dans nos campagnes et dans la plupart

des villes, que tant de chevaux sont, dans un

âge même peu avancé, rendus tout à fait im

propres aux services auxquels ils promettaient

de suffire longtemps par leur constitution.

Puisque c'est sur la connaissance de la

structure du sabot du cheval et de son élasti

cité que sont basées les règles fondamentales

de la ferrure, nous sommes nécessairement

conduits à faire précéder l'exposé de ces rè

gles d'une description succincte du pied du

cheval et du mécanisme de ses mouvements.

Section it". — Du pied du cheval.

Deux ordres de parties entrent dans la com

position du pied : les unes, intérieures, sont

vivantes; les autres, extérieures, sont des pro

duits cornés qui enveloppent et protègent les

paroi, encore appelée plus vulgaireme

muraille {fig. 198), est la seule partie du

lus vulgairement la

sabot

Des parties extérieures.

Les produits cornés forment dans leur en

semble une boite désignée sous le nom d'ongle

ou de sabot. On y distingue quatre parties : la

paroi, la sole, lafourchette, t;t le périoplç. La

Fig. 200. Fig. 198.

Fig. 201. Fig. 199.

que l'on puisse apercevoir lorsque le pied est

posé sur le sol. C est une large bande de corne

qui enveloppe la circonférence du pied et

dont les extrémités qui sont postérieures se

contournent en dedans et se dirigent vers le

centre ( Gfig. 200 )<

Les extrémités rentrantes de la paroi con

stituent les barres ou arcs-boutanls. Les an

gles d'inflexion forment les talons. Cette

bande de corne que nous venons de voir for

mer la paroi et les barres est épaisse et élevée

à la partie antérieure du pied, et diminue gra

duellement d'épaisseur et d'élévation jusqu'à

ses extrémités. Celte diminution ne se fait

pas d'une manière égale des deux côtés du

pied; toujours, et ceci est bien remarquable,

le côté interne est plus droit et moins épais

que le côté externe. Il est également impor

tant d'observer que du côté interne la paroi

est plus molle, plus flexible, qu'elle est moins

contournée, moins en saillie que du côté ex

terne.

La paroi est oblique non-seulement de haut

en bas et d'arrière en avant, mais encore diï.

centre à la circonférence, ce qui donne au

pied une forme un peu conique. Les barres

sont également obliques de haut en bas et de

dedans en dehors. La face externe de la paroi

est d'autant plus lisse, plus vernissée, que le

pied est plus sain et que le cheval habite un.

pays plus sec. On l'a^diviséc en plusieurs ré

gions qui ont reçu chacune un nom.On a appe-*

lé pincc(C.hfig.l'iS) la partie la plus antérieure-

et la plus haute de la paroi ; mamelles (E fig*

200) les deux régions correspondantes de cha

que côté de la pince, et enfin quartier» L les

deux parties situées en arrière des mamelles.

La face interne est garnie d'une grande quan

tité de lames longitudinales, molles et élasti

ques, toutes parallèles entre elles et disposées,

comme les feuillets d'un livre : c'est le tissu,

feutlk ic des anciens qui s'engrène avec un.

tissu extrêmement vasculaire, disposé au>si

par feuillets, que l'on trouve à la surface de

l'os du pied. Les feuillets du tissu feuilleté

existent aussi à la face externe des barres.

Le bord supérieur de la muraille [\fig. 198)

est taillé en biseau aux dépens de sa face iu-

| terne. Il ne forme, pas un plan parfaitement
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droit; il est légèrement déprimé dans le sens

de sa hauteur, et sa concavité sert à loger la

portion renflée de la peau que l'on désigne

sous le nom de bourrelet ou cutidure. Il est

marqué à sa surface d'une grande quantité de

porosités qui correspondent à des filaments

veloutés existant à la surface du bourrelet. Le

bord inférieur ou plantaire n'offre rien de

remarquable; c'est par lui que la paroi est

unie à la sole. La couleur de la paroi peut

être noire ou blanche, elle est constamment

en rapport avec celle de la peau du membre

au-dessus du sabot. On a remarqué que la

corne noire était de meilleure nature que la

blanche. ,

La sole (fig. 199) concourt avec la fourchette

à former le plan inférieur du sabot; c'est une

plaque de corne à peu près circulaire, plus ou

moins incurvée en haut et fortement échan-

crée à sa partie postérieure. Sa grande cir

conférence est embrassée par le bord inférieur

de la paroi, et son échancrure est bordée par

les barres : la corne dont elle est formée est

moins souple et plus friable que celb? de la

paroi.

La fourchette (Rfig. 201) est une espèce de

cône de corne placé entre les barres et pro

longeant son sommet jusqu'au centre de la

sole. Elle forme à la face inférieure du pied

une projection plus ou moins prononcée dans

les différents sabots. Sa base est creusée d'une

lacune longitudinale qui la divise en deux

branches.

Le périople ou encore bande coronaire ( P,

fig. 201) est un ruban de corne qui ceint le bord

supérieur de la paroi et s'étend sur chaque

talon, où il forme un élargissement que 1 on

désigne sous le nom de glômes (G fig. 200) ; sa

largeur, dans le reste de son étendue, est ordi

nairement celle du biseau; il sert avec le

vernis qui revêt la paroi à proléger le sabot

contre les influences atmosphériques.

L'ensemble de ces différentes parties que

nous venons d'examiner séparément constitue

le sabot. Dans un animal bien conformé et

dont les pieds sont vierges encore de ferrure,

le sabot dont les dimensions sont en harmonie

avec celles du corps est lisse sur la face an

térieure, sans élévations ni dépressions, et

semble revêtu d'un vernis protecteur. A sa

face inférieure, le bord de la paroi est taillé

net et sans écaille, la sole est incurvée en

haut, et la fourchette, grande et bien dessinée,

«'avance en projection jusque passé le centre

de la sole. Si l'on pose sur un plan un sabot

ainsi conformé {fig. 198), et qu'on examine ses

points de tangence avec la surface qui le sup

porte, on voit : 1° pour le bord inférieur de la

paroi, que les talons, les quartiers et les ma

melles seuls sont en contact avec le plan, et

que la pince en est un peu éloignée; 2° pour

la sole, qu'elle touche le plan dans toute l'é

tendue de sa périphérie en bord de cloche, si

«e n'est en pince, où elle s'en éloigne un peu ;

3° enfin, pour la fourchette, qu'elle est tan

gente au plan par ses branches et son corps.

11 existe quelques différences pour la con

formation et le mode de poser entre les sabots

pes pieds antérieurs et ceux des pieds posté

rieurs. Les sabots antérieurs sont plus larges

•t plus évasés, la circonférence de leur surface

plantaire se rapproche plus de la forme d'un

cercle; les talons en sont plus bas et plus

écartés, la fourchette mieux développée, et

la sole moins profonde; l'appui s'y fait princi

palement en talons, en quartiers et eii ma

melles. La pince se trouve éloignée du sol de

deux lignes à peu prés.

Les pieds postérieurs sont plus étroits laté

ralement, plus allongés dans le sens antéro-

postérieur, la sole en est un peu plus creuse,

les talons plus hauts et plus rapprochés, et la

fourchette généralement moins volumineuse.

Dans le poser sur un plan, le bord inférieur

de la paroi est tangent principalement en

pince, en mamelles et en quartiers ; mais les

talons sont un peu relevés. Dans ces pieds,

l'appui se fait plus sur le côté externe que sur

l'interne.

§ II- — Des parties internes du sabot.

La boite cornée qui constitue le sabot sert

à protéger les parties organisées et sensibles

qu'elle contient. La première de ces parties

qui se présente à l'œil de l'observateur, lors

qu'on a enlevé le sabot , est une membrane

complexe, prolongement de la peau, et revê

tant différents caractères, suivant les régions

où on l'examine. Supérieurement au niveau

du bord de la paroi, elle présente un renfle

ment logé dans la cavité circulaire qui sillonne

ce bord ; ce renflement a reçu le nom de bour

relet ou cutidure. En bas du bourrelet, la

membrane sous-jacente à la paroi offre une

succession de lames longitudinales, disposées

exactement comme celles de la face interne de

la paroi, avec lesquelles elle s'engrène; c'est

le tissu podophylleux oufeuillelé qui, dans l'a

nimal vivant, jouit d'une exquise sensibilité.

Enfin, à la face plantaire du pied, la membrane

sous-jacente à la sole présente une multitude

de petits filaments vasculaires analogues à

ceux qui s'élèvent de la trame du velours,

d'où elle a été appelée membrane veloutée. Au-

dessous de cette membrane,on rencontre une

base osseuse constituée par le troisième pba-

laugien, une partie du second et le petit sésa-

moide.

Le troisième phalangien est un os très-

spongieux dont la forme est à peu près, mais

en petit, celle du sabot qui le contient; de

chaque côté, le troisième phalangien, plus

connu en maréchalerie sous le nom d'os du

pied, se trouve surmonté et comme prolongé

en haut par une production cartilagineuse qui

dépasse d'un demi-pouce à peu près le bord

supérieur de la paroi. Ces cartilages se plon

gent en dedans dans l'épaisseur des talons, et

se continuent avec le coussinet plantaire. On

désigne sous ce nom une saillie de nature fibro-

graisseuse qui s'élève à la face solaire de l'os

du pied, et se trouve logée à la face supérieure

de la fourchette sur laquelle elle se moule.

Le petit sésamoïde, encore appelé os navi-

culaire, est situé au-dessus du coussinet plan

taire et au-dessous de l'os du pied, au niveau

de son articulation avec le second phalangien.

11 correspond à la face inférieure du sabot, au

niveau à peu près du milieu du corps de la

fourchette, en avant de sa lacune médiane.

Nous ne pouvons pas entrer ici dans les dé

veloppements que comporte l'examen des rap

ports existant entre les parties internes et
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externes du pied. 11 doit suffire d'indiquer que

chacune des parties différentes de la mem

brane sous-jacenle au sabot joue, par rapport

à cette enveloppe, un rôle différent. Ainsi le

bourrelet doit être considéré comme l'organe

générateur, ou, en d'autres termes, comme la

matrice de la paroi, le tissu podophylieux ne

remplissant qu'un rôle secondaire dans sa for

mation ; de même, le tissu velouté qui revêt

la surface inférieure de l'os du pied et le

coussinet plantaire doit être aussi envisagé

comme l'organe producteur de la sole et de la

fourchette. Ceci étant posé, on doit nécessai

rement comprendre que toute modification

active survenue dans les tissus formateurs

doit avoir une influence immédiate sur les

produits formés. La pathologie fournit des

preuves nombreuses à l'appui de cette asser

tion. Ainsi, plus de sang abonde-t-il dans les

tissus feuilletés et veloutés, comme dans le

cas de Courbure, le sabot change de forme, se

sillonne de cercles, se détache des parties

sous-jacentes ; les tissus sous-jacens à la corne

sont-ils trop fortement étreints et trop long

temps comprimés par une ferrure mal rai-

sonnée, le sabot se resserre, comprime à son

tour les tissus sensibles, et met un obstacle

désormais insurmontable aux mouvemens li

bres de l'animal.

§ III. — De l'élasticité du sabot du cheval.

Le sabot du cheval n'est pas, comme on l'a

cru longtemps, une enveloppe inflexible qui

étreint et comprime les parties qu'elle con

tient. Loin de là : il est doué de mouvemens

de dilatation et de resserrement alternatifs, et

peut être considéré, en quelque sorte, comme

le rouage complémentaire de cet appareil élas

tique des membres dont nous avons étudié le

mécanisme dans l'article Extérieur.~Lçs preu

ves abondent à l'appui de cette proposition.

Et d'abord, si nous jugeons par analogie,

pourquoi le cheval serait-il de tous les ani

maux le seul dont le pied ne jouirait d'aucune

flexibilité ? Dans tous les animaux , en effet,

la dureté des réactions sur le sol se trouve

amortie non-seulement par l'agencement des

différens rayons osseux de leurs membres,

mais encore par la disposition de leurs pieds.

Chez tous , cet organe jouit d'une élasticité

qui résulte de la possibilité d'écartement de

leurs doigts et de la présence, à la face plan

taire du pied, de coussinets flexibles qui s'af

faissent sous le poids. Le cheval ne peut faire

exception à cette règle : son pied, quoique

non divisé et partout recouvert de corne, doit

jouir encore des mêmes propriétés mécani

ques. A l'appui de cette preuve tirée de là loi

d'analogie, s en présentent d'autres que l'ob

servation et le raisonnement fournissent.

Observez en effet l'empreinte que laisse sur

un sol humide le jeune poulain dont les pieds

sont encore vierges de ferrure. Si vous prenez

la mesure de cette empreinte, et que vous en

compariez les dimensions à celles de la face

plantaire du pied, vous trouverez que ces der

nières sont sensiblement plus petites; donc

le pied s'est élargi dans la marche ; donc le

sabot jouit de mouvemens de dilatation.

Autre preuve encore : examinez la surface

supérieure d'un vieux fer dont on vient de

dégarnir le pied d'un cheval, vous observerez

en talons sur chaque branche une surface re

marquablement polie, dont on ne peut expli

quer la présence qu'en admettant le frotte

ment du bord inférieur de la paroi dans les

mouvemens de dilatation et de resserrement

du sabot ; donc le pied est élastique.

Plus tard, lorsque nous indiquerons les con

séquences graves qui résultent pour le pied

d'une ferrure mal raisounée, nous fournirons

encore d'autres preuves à l'appui de son élas

ticité ; maintenant c'est dans le raisonnement

que nous allons les puiser.

Le pied du cheval est élastique ; l'examen

des différentes parties qui constituent son

sabot doit nécessairement conduire à cette

conclusion. Rappelons-nous, en effet, la dispo

sition de la paroi, des barres, de la sole et de

la fourchette, et voyons comment elles doivent

se comporter dans l'appui sur le sol. La paroi',

avons-nous dit, est oblique de haut en bas,

d'avant en arrière et du centre à la circonfé

rence. Les barres sont aussi obliques dans une

direction parallèle à celle de la muraille, c'est-

à-dire de haut en bas et de dedans en dehors.

La sole forme une voûte dont la convexité est

supérieure; enfin la fourchette, corps mou et

flexible, occupe l'entre-deux des barres.

Etant donnée cette disposition, quels sont

les mouvemens dont est susceptible le sabot

du cheval ? Telle est la question que nous

avons maintenant à résoudre. Or, en y réflé

chissant bien, on voit que le poids du corps,

transmis au coussinet plantaire, doit tendre

nécessairement à rapprocher les barres obli

ques l'une de l'autre par leur bord supérieur,

et à les écarter par leur bord inférieur, abso

lument commme il arriverait si l'on chargeait

d'un poids deux planches placées de champ

et infléchies l'une vers l'autre. Soit AB et CD

(/%.202),parexemple, la coupe perpendiculaire

' ' Fig. 202.

des barres, il est évident qu'un poids placé en

AC doit tendre à rapprocher A de C, et à éloi

gner B de D. Tel est en effet le résultat pro

duit; les barres, en s'écartanl l'une de l'autre

par leur bord inférieur, déterminent néces

sairement l'écartement des talons auxquels

elles aboutissent; effet que concourt aussi à

produire l'affaissement de la sole qui, pressée

par le poids, de courbe qu'elle était, devient

plane et occupe une plus grande étendue : ce

qui nécessite conséquemment l'écartement des

talons. De ces deux mouvemens simultanés ré

sulte le mouvement unique de dilatation du

sabot. A l'époque où il est produit, c'est sur

la fourchette principalement que repose en

grande partie le poids du corps ; lorsque le

lever du pied s'effectue, les barres se redres

sent, la fourchette remonte, la sole s'incurve,

les talons se rapprochent, le pied se resserre,

et ce mouvement de resserrement succède à

celui de dilatation. Ce jeu de resserrement est
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encore opéré par l'élasticité des cartilages la

téraux qui, comprimés dans le mouvement de

dilatation du pied par le bord supérieur de la

paroi, repoussent ce bord en revenant à leurs

dimensions premières.

Tel est le mécanisme des mouvemens dont

est doué le sabot bien conformé ; mais si la

paroi, au lieu d'être oblique, était au contraire

verticale, si les barres étaient perpendiculai

res, ces mouvemens ne sauraient s'effectuer, et

la marche serait alors difficile et même dou

ïoureuse. C'est ce que l'on observe par exem

ple sur les chevaux dont les pieds sont petits,

encastelés et à talons serrés ; autre preuve que

l'élasticité est inhérente à un sabot bien con

formé, puisque sans elle la marche ne pour

rait s'effectuer sans douleur.

Ainsi l'analogie, l'observation et le raison

nement nous conduisent à la même conclu

sion, c'est-à-dire que le pied du chevaljouit de

la propriété d'élasticité.

Ces connaissances une fois acquises, on peut

formuler en ces termes le problème dont on

doit se proposer la solution dans la pratique

de la ferrure : Etant donné un pied Bien con-

formé, lui appliquer unfer qui conserve l'inté

grité de saforme, la rectitude de ses aplombs,

et mette le moins de limites possible à la li

berté de ses mouvemens.

Nous allons en chercher la solution.

Section 11. — Du fer en général.

Le fer (fig. 203) est une barre de métal plus

large qu'épaisse, contournée sur elle-même,

dans le sens de son épaisseur, de manière à se

mouler sur la circonférence de la face plan

taire du sabot qu'elle doit servir à protéger,

il a été divisé, comme le pied du cheval, en

différentes régions qui prennent le nom de

pince, mamelles, quartiers et éponges. La

pince est la-partie la plus antérieure du fer;

elle correspond à la région du sabot qui porte

le même nom; les mamelles sont situées,

comme dans le sabot, de chaque côté de la

pince; les quartiers, en arrière des mamelles,

et enfin les éponges sont les extrémités des

branches du fer et correspondent aux talons,

On désigne sous le nom de branches du

fer\,î, chacune de ses moitiés : on lesdistingue

en interne J et en externe I, suivant la posi

tion qu'elles occupent sous le pied.

On entend par épaisseur du fer la distance

qui existe entre sa face supérieure et sa face

inférieure.

La couverture AB du fer est la largeur d'un

bord à l'autre ; chaque bord prend le nom de

rive. La rive externe, plus longue, est celle qui

circonscrit le fer; la rive interne, plus courte,

est celle qui est inscrite dans la circonférence

<le l'autre.

On donne, par analogie, le nom de voûte B à

14 portion de rive interne qui décrit une

courbe correspondante à la pince.

On entend par étampures EK. les ouvertures

de la face inférieure «lu fer, destinées à loger

la tête du clou ; leur forme est, comme celle de

cette dernière, la forme d'une pyramide à

quatre faces.

Par contre-percure , on entend l'ouverture

qui existe à la face supérieure du fer et qui

correspond au sommet de l'étampure. On la

pratique avec un poinçon; elle est destinée à

donner passage à la lame du clou.

On dit qu'un fer est étampé à gras L lors

qu'il existe une grande distance entre sa rive

externe et le bord extérieur des étampures ;

il est dit étampé h maigre K lorsque cette

distance est au contraire petite. Ordinaire

ment les fers sont étampés plus gras en dehors

et plus maigres en dedans. Celle disposition

esl ménagée afin de donner au fer ce que l'on

appelle de la garniture, c'est-à-dire afin de lui

faire déborder un peu en dehors la circonfé

rence du pied.

Les fers sont quelquefois munis dans une

de leurs régions de prolongemens ou d'appen

dices particuliers, auxquels on donne des dé

nominations différentes, suivant les différens

usages qu'ils ont à remplir.

On désigne sous le nom de crampons (M

fig. 204) des prolongemens situés le plus sou

vent aux extrémités des éponges des fers de

derrière, et qui, résultant d'une inflexion k

angle droit que l'on fait subir à l'extrémité

de la branche, font saillie à sa face inférieure.

Ils ont pour usage, comme l'indique leur nom,

de permetlre au pied de prendre un solide

point d'appui à la surface du sol, en un mot,

de s'y cramponner.

On désigne sous le nom de pinçons des pro

longemens tirés par le martellement de la

substance même du fer. Ils sont le plus sou

vent situés en pince ou en mamelles, et s'élè

vent sur la rive externe à la face supérieure

du fer : leur forme est celle d'un triangle

dont la base est en bas et le sommet eu haut ;

ils sont assez minces pour qu'il soit possible

de les rabattre à froid avec un brochoir sur la

face antérieure de la paroi. Ils ont ordinaire

ment pour usage de donner au fer plus de

fixité.

§ Pr.— Du fer ordinaire.

Le fer le plus usuellement employé reçoit

le nom de fer ordinaire, à devant ou à der

rière, suivant les pieds sous lesquels on le fixe.

Le fer ordinaire à devant {fig. 203), tel qu'on

Fig. 203. Fig. 201.

le forge dans les principaux ateliers de Paris,

est assez long pour proléger tout le bord in

férieur de la paroi jusqu'aux talons que dépas

sent même un peu ses éponges, et assez cou

vert pour revêtir toute la circonférence de la

sole dans une étendue de 4 à 5 lignes. Ses

étampures, également éloignées l'une de l'au

tre, sont séparées des éponges parunedistance

qui surpasse d'un tiers à peu près leurs dis

lances réciproques. Son épaisseur est partout

la même; la couverture de ses branches est
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un peu moins grande que celle de la pince ;

nais la brandie interne est un peu plus cou

verte que l'externe. Elle diminue insensible

ment de largeur jusqu'aux éponges, qui con

servent cependant encore assez de couverture

pour garnir de chaque côté les talons sur les

quels elles portent à plat.

Lefer ordinaire à derrière {ftg. 204) diffère

du fer à devant par sa forme moins circulaire;

son épaisseur est beaucoup plus forte en pince

que dans les branches où elfe diminue insensi

blement jusqu'en éponges.Les élampures, dis

tribuées également sur les deux branches, lais

sent dans le milieu du fer un espace qui

permet d'y établir un pinçon. Les branches

sont différentes l'uue de l'autre par leur forme,

leur longueur et leur épaisseur. L'externe,

plus longue et plus épaisse que l'interne, di

minue insensiblement de largeur jusqu'à l'é

ponge qu'on replie ordinairement a angle

droit pour former un crampon. L'interne,

plus petite, moius épaisse et moins large, se

termine par une pointe que l'on rabat sur elle-

même pour former un petit crampon quadri-

facié comme la tète d'un clou, et qui a reçu le

nom de mouche.

| II. — Des règles de la ferrure.

Nous avons dit plus haut que le problème

dont on devait se proposer la solution, dans la

pratique de la ferrure, était celui-ci : Etant

donné un pied sain, lui adapter un fer qui

conserve l'intégrité de sa forme, la rectitude

dé ses aplombs, et mette le moins de limites

possible à la liberté de ses mouvemens.

\" Conserver au pied l'intégrité de saforme.

Telle est la première et la plus importante

règle de la ferrure, celle dont l'inobservation

est peut-être la cause la plus influente de la

ruine de tant de chevaux. Lorsqu'on applique

un fer sous le pied du cheval, on doit bien se

rappeler que c'est le fer qui doit prendre la

forme et les contours du pied, et non pas le

pied qui doit se mouler sur le fer. On ait, eu

termes de maréchalerie, qu'on donne la tour

nure à un fer lorsqu'on lui fait décrire les

contours du pied. Cette tournure n'est pas la

même dans les pieds antérieurs et dans les

pieds postérieurs; ce qui résulte nécessaire

ment de la différence des formes qu'ils affec

tent, puisque la tournure ne peut être bonne

qu'autant que la circonférence du fer est exac

tement celle du bord inférieur du sabot.

2" Conserver au pied la rectitude de ses

aplombs.

Telle est la seconde donnée du problème.

Pour arrivera ce résultat, il faut donner au

fer la forme de la face inférieure du sabot, de

telle façon que le pied garni de son fer soit

encore dans son appui naturel lorsqu'il pose

sur le sol. On dit, en maréchalerie, qu'on

donne Ya/usture à un fer lorsqu'on le moule

ainsi sur la forme de la face plantaire; du

pied.

L'ajusture est, comme la tournure, différente

dans les pieds antérieurs et dans les pieds pos

térieurs ; ce qui résulte nécessairement encore

de la différence de forme et de poser de ces

deux pieds.

Dans les pieds antérieurs, la face plantaire

du sabot est légèrement convexe dans le sens

du diamètre antéro-postérieur, de telle façon

que l'appui du pied se fait principalement en

talons, en quartiers et en mamelles, mais que

la pince en est un peu relevée. L'ajusture,

quant à ce qui concerne la face inféi ieure du

fer, devra donc consister à donner à cette face

cette forme de la face plantaire du sabot ; elle

sera un peu relevée en pinces et en mamelles,

et les branches devront être planes dans toute

leur étendue postérieure.

Quant aux pieds postérieurs, comme le bord

inférieur du sabot est tangent à un plan à peu

près dans tonte son étendue, le 1er propre à

leur adapter doit avoir toute sa surface infé

rieure à peu près plane.

L'ajusture ne consiste pas seulement à

donner à la face inférieure du fer la forme de

la face plantaire du pied; elle a aussi pour but

«l'imprimer à sa face supérieure une incurva-

lion qui permette d'arriver à la solution de la

troisième donnée du problème, c'est-à-dire la

conservation de l'élasticité du pied.

3" Mettre le moins de limites possible à la

liberté des trouvemens du sabot.

Telle est la troisième donnée du problème,

et celle dont il est le plus difficile d obtenir la

solution.

Au premier abord, en effet, la ferrure sem

ble tout à fait incompatible avec la conserva-

lion des mouvemens du sabot, puisqu'un fer

est une barre inflexible qui, en étreignant le

pied, doit nécessairement le faire participer à

son inflexibilité. Cependant, si l'on réfléchit

1° que les mouvemens de dilatation du sabot

s'effectuent principalement en talons; 2° que

l'élasticité du pied consiste en partie dans un

mouvement d'affaissement et de relèvement

de la sole, on verra qu'il est possible de ne pas

mettre un obstacle complet au jeu de cette

élasticité.

1° On arrivera à conserver aux pieds les

mouvemens de dilatation des talons en dissé

minant les élampures du fer, de façon que les

clous qui doivent le maintenir s'implantent

principalement en pinces, en mamelles et

dans la première moitié des quartiers, mais

nullement dans l'autre moitié et dans les ta

lons. Ici encore nous devons signaler une dif

féreoce entre le fer à devant et le fer à der

rière. Comme c'est principalement daus les

Eieds antérieurs que le jeu d'élasticité du sa-

ot est le pltts pronorice, c'est principalement

aussi dans les fers qui doivent leur être adap

tés que la dissémination des étampures doit

être faite dans le but de la conservation de

cette élasticité. Quant aux pieds postérieurs

où les mouvemens de dilatation sont plus

limités, la dissémination des élampures per

met d'implanter les clous plus près des talons.

2° On permettra les mouvemens d'affaisse

ment de la voûte élastique que représente la

sole, en imprimant à la face supérieure du

fer une légère incurvation qui laisse à la sole

la liberté de s'affaisser sous le poids sans

qu'elle se trouve eh contact avec le fer. Mais

cette incurvation ne doit être creusée que

dans l'épaisseur même du fer, et sans cju'il en

résulte de modification pour sa face inférieure.

C'est en cela que consiste l'ajusture de la face

supérieure.

Ainsi, en résumé, pour qu'un fer se trouve

dans toutes les condition? qu'exige son adap
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Fig. 209. 210.
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talion raisoimée à un pied sain, il faut qu'il

vu ait la tournure, qu il lui soit bien ajusté,

c'est-à-dire que sa face inférieure représente

celle du sabot, et que sa face supérieure soit

assez incurvée pour permettre l'affaissement

de la sole; il faut enfin que les élampures

soient disséminées de telle manière que les

clous ne puissent gêner les mouvemens des

talons. La figure 205 représente un pied de

devant, et la figure 20G un pied de derrière,

garnis de leur fer et vus par leur face infé

rieure. Les figures 205 bis et 206 bis repré

sentent ces pieds posés sur te sol.

Fig. 205 bis. Fig. 206 bis.

Sbction m. — Du Manuel opératoire de la

ferrure et de la préparation à faire subir

au sabotpour le rendre propre à l'adapta

tion du fer.

Avant de parler du manuel opératoire de la

ferrure, il est nécessaire de donner en quel

ques mots la description des instrument qui

servent à cette opération.

§ — Instruirions de ferrure-

Les instrumens que l'on emploie en France

pour pratiquer la ferrure d'un pied sont : le

brochoir, le boutoir, le rogne-pied, les tricoi-

ses, la râpe et le repoussoir.

Le brochoir{fig. 207) est le marteau dont on

se sert pour implanter des clous qui doivent

fixer le fer sous le sabot. On distingue dans

un brochoir : 1° la bouche A, ou la surface

légèrement convexe qui frappe sur la tête du

clou; 2° la panne, ou celte partie amincie

en biseau qui se trouve échancrée dans son

milieu; 3° las joues C, ou les parties latérales

renflées ; 4» l'a?//, ou l'ouverture par laquelle

le manche pénètre dans la tête; 5° enfin,

le manche E, dont la réunion avec la tête est

consolidée au moyen de deux clavettes F en

fer ou en cuivre qui sont rivées sur le som

met de la tète et se prolongent sur le tiers

supérieur du manche. Dans un brochoir bien

emmanché, lorsque la bouche est tangente à un

plan par son ceulre, l'extrémité du manche

doit être tangente au même plan par sa partie

207.

renflée. On dit alors, en termes techniques,

que le brochoir est bien bridé.

Le boutoir {fig. 208) est l'instrument em

ployé pour abattre l'excès de corne du sabot

et parer sa face plantaire. On y distingue :

1° une lame G; 2° les bords relevés de la lame

ou les cornes H H; 3° la queue I, ou prolon

gement de la tige de la lame parallèle au

manche de l'instrument; 4° la portion recour

bée de la tige, ou arc du boutoir; 5* enfin le

manche du boutoir K.

Le' rogne-pied {fig. 209), dont le nom indi

que assez les usages, est un fragment de sabre

sans manche d'un pied à peu près de Ion-

gueur,dont le tranchant est très-affilé à l'un

de ses bouts L, et assez obtus au contraire à

l'autre M. Le premier sert à rogner l'excédant

du sabot, le second à dériver les clous.

Les tricoises {fig. 210) sont des tenailles à

mors très-tranchans dont les maréchaux se

servent pour couper les lames de leurs clous,

arracher ceux qui sont implantés dans la

corne, soulever le fer dont ils veulent dégar

nir le pied, et enfin river les clous. On y dis

tingue les mors N et les branches O O.

La râpe {fig. 211) est une espèce de lime à

gros grains, aplatie sur ses deux faces, dont

les maréchaux se servent pour arrondir le

bord inférieur du sabot, et donner au fer

quelques enjolivures. Le repoussoir (Rfig. 212)

est un petit poinçon que l'on emploie pour

élargir les contreperçures et faire sortir les

vieilles souches de clous qui sont restés dans

la corne.

§ IU — Ou manuel de la ferrure.

La première condition pour ferrer conve

nablement est d'avoir à sa disposition un aide

habitué à lever les pieds des animaux. Cette

condition remplie, et toutes les précautions

étant prises pour que le cheval reste dans un

repos aussi complet que possible, le maréchal

fait lever le piea qu'il veut ferrer.

Si le sabot était déjà garni d'un vieux fer,

il s'arme du brochoir et du rogne-pied, et

redresse avec le tranchant obtus de ce der

nier instrument les lames des clous que l'on

avait fléchies sur la paroi pour les mer; en
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d'autres termes, il dérive le fer. Saisissant alors

ses tricoises, il introduit l'un de leurs mors

sous la face supérieure d'une des branches du

fer, et par le seul fait de sa pénétration, il

opère déjà un soulèvement qu'il rend plus

complet en faisant exécuter aux manches de

son instrument un mouvement de bascule.

Ils agissent alors à la manière d'un levier du

premier genre, et déterminent l'extraction

des clous. En frappant ensuite avec ses tri

coises sur l'éponge de la branche soulevée,

l'opérateur rabat le fer jusqu'à la sole, et, par

ce mouvement, fait saillir les tètes des clous

en dehors des étampures; il peut alors les sai

sir avec les tricoises et les extraire complè

tement. Il manœuvre de la même manière

pour détacher l'autre branche; et lorsqu'il

ne reste plus à extraire que les clous de

la pince, il doit introduire l'un des mors de

ses tricoises sous la voûte du fer, et s'éf-

forcer de la soulever par un mouvement de

bascule analogue à celui qu'il a employé pour

détacher les branches. Si cette manœuvre ne

réussissait pas, il vaudrait mieux alors faire

sortir les clous à l'aide du repoussoir, que de

déterminer l'extraction violente du fer en le

saisissant par l'une de ses branches. On cour

rait par cette pratique le risque de faire écla

ter la paroi en pince.

C'est une précaution indispensable, lors

qu'on dégarnit un pied de son vieux fer,

ae recueillir les vieux clous désignés sous le

nom de caboches, de peur qu'en les laissant

sur le sol ils ne pénètrent dans les pieds des

animaux et n'occasionnent des blessures sou

vent très-graves.

Le fer une fois enlevé, l'opérateur extirpe

toutes les souches qui pourraient rester dans

le sabot, soit en les saisissant avec ses tri

coises, si elles font assez saillie pour leur

donner prise, soit, si elles sont trop profon

des, en comprenant dans les mors de son in

strument la tige du clou et une petite partie

des fibres de la paroi qui l'entourent ; que si

enfin on ne pouvait obtenir l'extraction par

ce moyen, sans faire une trop grande brèche

à la paroi, il faudrait alors faire sortir la sou

che à l'aide du repoussoir, dont on appli

querait la pointe émoussée sur l'une de ses

extrémités, et opérer l'extraction avec les

tricoises dès que la saillie du vieux clou

permettrait de le saisir.

Il est très-important d'opérer l'extraction

des souches des clous pour deux motifs : le pre

mier, parce que souvent elles émoussent ou

ébrèchent le tranchant du boutoir lorsqu'on

les rencontre avec cet instrument dans l'ac

tion de parer; le second, et c'est un motif

d'une haute valeur, parce qu'elles peuvent,

par leur résistance, mettre obstacle à la péné

tration des clous nouveaux que l'on implante,

les détourner de la direction qu'on doit leur

faire suivre, et les faire pénétrer jusque dans

les tissus vivans; d'où résultent des piqûres et

surtout des retraites qui offrent souvent beau

coup de gravité.

Le pied étant dégarni de son vieux fer, et

les vieux clous extirpés, on a souvent recours

au rogne-pied et au brochoir pour abattre

l'excédant de la corne, qui, aux arcs-boutans

principalement et sur toute la circonférence

de la paroi, offrirait par sa grande dureté une
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trop forte résistance à l'action du boutoir.

Dès que le sabot a subi cette préparation, le

maréchal procède avec son boutoir à l'action

de parer le pied, c'est-à-dire de le mettre dans

les conditions nécessaires pour lui adapter un

fer nouveau.

Du maniement du .boutoir. Le maréchal le

saisit de la main droite, de façon que l'arc de

la lige soit compris entre les premières pha

langes de l'index et du médius, et que la voûte

de l'arc ait son point d'appui sur le second de

ces doigts; le manche est dans la paume de

la main, et la queue protège le médius, l'an

nulaire et le petit doigt. Le maréchal, armé

de son instrument, se place alors devant le

sabot, porte le pied gauche en avant et fléchit

la jambe droite, sur la quelle il s'asseoit, abso

lument comme s'il faisait des armes de la

main gauche. Dans cette position, il embrasse

de sa main gauche la paroi du sabot, et don

nant au manche de son instrument un point

d'appui sur la partie supérieure de son ven

tre, au niveau de la ceinture, il fait mordre le

tranchant dans la corne et lui communique

une impulsion qui résulte des forces combi

nées de ses reins et de sa main droite. Celte

manipulation du boutoir reçoit, en termes

techniques, le nom de bouter; elle nécessite

uu mouvement continuel du corps de l'opé

rateur; car c'est une règle importante, dans

le maniement du boutoir, de ne jamais faire

perdre à son manche le point d'appui sur le

ventre ; que si en effet on le faisait agir uni

quement avec la main droite, il arriverait

souvent qu'en rencontrant dans la corne une

résistance moins forle que celle qu'on avait

prévue, on ne pourrait modérer l'impulsion

communiquée a l'instrument proportionnel

lement à cette résistance supposée, et qu'on

s'exposerait ainsi à blesser très-dangereuse

ment les bras du teneur de pieds.

Lorsqu'on manie le boutoir, on doit tou

jours faire marcher la lame parallèlement à

la surface que l'on pare, de manière à n'enle

ver la corne que par lamelles. Si l'instrument

pénètre trop profondément, on l'arrête et on

lui donne une autre direction.

En parant les membres antérieurs, l'o

pérateur doit avoir la précaution d'impri

mer à son boutoir une telle impulsion, que

son tranchant soit toujours dirigé du côté

externe du sabot; sans quoi il s'exposerait à

entamer l'épaule du cheval. Dans les mem

bres postérieurs, cette précaution est inutile,

puisque le pied est libre dans toute sa circon

férence.

La plupart des maréchaux éprouvent plus

de difficultés à parer, dans le membre anté

rieur droit, le quartier interne, et dans le

membre antérieur gauche, le quartier externe,

que les quartiers opposés. Il faut s'habituer à

surmonter ces difficultés si l'on veut conser

ver au pied la régularité de ses aplombs.

§ III. — De la préparation à faire subir au sabot.

Parer un pied, c'est enlever avec les instru

irions la portion de corne qui se serait néces

sairement usée par le frottement sur le sol,

si le sabot n'eût pas été garni d'un fer pro

tecteur. Le but qu'on doit donc se proposer

dans l'action de parer est de donner au sabot

tome II,— 45
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la forme et la longueur qui sont nécessaires à

la régularité de ses aplombs, et qu'une usure

naturelle lui aurait conservées.

Nous avons déjà indiqué quelle était la

forme de la facé plantaire du sabot du che

val; nous avons dit, pour les membres anté

rieurs, que là face inférieure d'uu sabot vierge

n'était tangente à un plan que par ses ma

melles, ses quartiers et ses talons. Dans l'ac

tion de parer, on devra donc conserver à

la surface plantaire du sabot cette forme na

turelle : c'est une des importantes règles qui

guident dans le maniement du boutoir.

Nous devons maintenant indiquer les règles

qtii fixent la longueur que l'on doit donner

au sabot, et la manière dont il faut parer la

sole et la fourchette.

On ne saurait indiqueravec unejuslessema-

thématique la longueur que l'on doit donner

avec le boutoir à la parOi du sabot. Les maré

chaux sont ordinairementguidés dans l'appré

ciation de celte longueur par l'habitude qu'ils

ont de voir des chevaux et la connaissance que

cette habitude leur donne de la longueur pro

portionnel le de leurs pieds.Mais,en outre, lors

qu'ils parent le pied, la mollesse de la résis

tance qu'oppose à leur instrument la corne

qui s'approche des parties vives et s'imbibe

des sucs sécrété*, et encore la sensation que

leur donne la sole amincie qui fléchit sous leurs

doigts, sout poureux de sûres indications. Il est

important pour un maréchal d'acquérir l'ha

bitude de donner au sabot la longueur qui se

trouve en harmonie de proportion avec le

reste du corps de l'animal; car l'excès, soit

en longueur, soit en petitesse, présente de

graves inconvéniens : trop de longueur nuit

a la justesse des aplombs et fatigue doulou

reusement les tendons suspenseurs ; trop de

petitesse n'est souvent que le résultat de l'a

mincissement excessif de l'enveloppe cornée. (

Les parties vivantes, privées de leur égide pro- |

tectrice et plus immédiatement soumises au

contact des corps extérieurs, deviennent sen

sibles et douloureuses; de là des claudications,

des déformations, des fourbures,etc, etc.

Pas plus que pour la longueur du sabot, il

n'est possible de donner des règlesrigoureuses

qui guident le maréchal dans l'appréciation de

1 épaisseur qu'il doit laisser à la sole. En gé

néral, l'épaisseur de cette partie est en rai

son directe de la longueur de la paroi; plus

la paroi a d'excès en longueur, plus la sole a

d'excès en épaisseur, et vice vend, en sorte

que c'est encore ici l'habitude principale-

nient qui est le meilleur guide du maréchal.

C'est lorsque la corne devient plus molle sous

le boutoir, et lorsque la sole oppose moins

de résistance sous le doigt, que l'expérience

leur a appris à s'arrêter. Toutefois, il est im

portant d'observer qu'il ne faut jamais amin

cir la sole au point de la rendre flexible sous

le doigt, parce que sa trop grande flexibilité

priverait les parties sous-jacentes de la pro

tection dont elle les couvre dans l'étal natu

rel , et que les pieds endoloris par le contact

des inégalités du sol mettraient pour long

temps les animaux dans l'impuissance de mar

cher, et couséquemment de rendre des ser

vices.

11 est important lorsqu'on pare la sole, avant

c poser du fer, de lui laisser une assez forte

épaisseur, afin qu'après l'application du fer à

chaud on puisse immédiatement enlever

toutes les parties carbonisées par son con

tact, et s'opposer ainsi à la pénétration dans

le pied du calorique qu'elles recèlent. Si la

sole était déjà trop amincie, le contact du fer

chaud pourrait devenir irritant pour les tissus

vivans et y causer de graves altérations.

Quant à la fourchette, il est nécessaire de

lui laisser toujours le plus de volume possible.

La plupart des maréchaux ont l'habitude d'en

lever jusqu'au vif la corne de cette partie du

pied. C'est une pratique très-vicieuse; en là

suivant, on prive le sabot d'un des appareils

les plus importons de son élasticité, l'appui

se fait alors principalement en talons, dont

les mouvemens de dilatation sont par ce fait

même tout à fait bornés, les parties sous-ja<<

centes s'irritent, et des claudications survien

nent. II ne faut donc, règle générale, en pa

rant la fourchette , qu'enlever une pellicule

très-mince de corne à sa surface.

Ainsi, en résumé, pour parer un pied con

venablement, il faut lui conserver sa forme

naturelle et enlèverai! sabot toute la portion

de corne qui peut nuire par son excès à la

justesse des aplombs, en se gardant bien toute

fois d'amincir l'enveloppe cornée au point

de la rendre incapable de protéger les parties

qu'elle renfermé.

§ IV. — De l'adaptation du fer.

Le pied étant convenablement préparé, \è

maréchal forge le fer qui peut lui être adapte,

ou bien, comme il arrive le plus usuellement,

le choisit dans les magasins de l'atelier. Pour

avoir un fer qui ait exactement les dimen

sions du pied, les maréchaux qui n'ont pas lé

coup d'œil assez exercé ont coutume de le

mesurer sur la déferre. Pour ce, ils appli

quent l'une contre l'autre les éponges externes

du vieux et du nouveau fer, puis ils les con

tournent l'un sur l'autre, suivant leur rivé

extérieure, de façon que successivement

éponges, quartiers, mamelles, pinces et

éponges internes, viennent se trouver en con

tact. Si les fers sont réellement égaux, ces dif

férentes parties sont exactement correspon

dantes. Si au contraire les dimensions ne sont

pas les mêmes, la différence se trouve indi

quée par le manque de rapport entre les

éponges internes des deux fers.

Le fer étant choisi, le maréchal le met au

feu, refoule les éponges ou lève les crampons,

puis le met au feu dé nouveau et lui donne la

tournure et l'ajusture du pied; niais il est

rare qu'on ait assez de justesse dans le coup

d'œil pour arriver à donner au fer, à pre

mière vue et sans tâtonnement, une formé

telle qu'il puisse être définitivement fixé sous

le pied. Le plus souvent il est nécessaire de

l'appliquer préalablement sous le sabot, pour

examiner s'il ne pèche pas dans sa forme et

dans ses contours : c'est ce que l'on appelle

faire porter le fer. Dans ce but, le maréchal

fait lever lepied, et saisissant avec ses tenailles

à forger le fer tout chaud encore, il le posé

sur la face plantaire du sabot et l'y maintient

avec les manches de ses tricoises dont il fixé

les extrémités dans les étampures correspon

dantes de l'une et l'autre branche. Pendant
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que de sa main droite l'opérateur maintient

ainsi le fer, il examine rapidement, en por

tant la léte à droite, à gauche, en avant et en

arrière, s'il porte bien dans tonte l'étendue

du bord inférieur de la paroi, s'il n'est pas

en contact avec la sole, si les éponges ne sont

pas trop longues ou trop courtes, si le fer lui-

même n'est pas cuti u trop large ou trop étroit;

puis, après cet examen rapide, il pose immé

diatement le fer sur le sol avec ses tricoises

et ses tenailles, et, s'armant de son boutoir,

il se bàted'enlever les portions de corne car

bonisées par le contact du ferchaud.

Ce nivellement de la face plantaire du pied

est alors d'autant plus facile que la corne

échauffée, devenue plus molle, offre moins de

résistance à l'action du boutoir, et que les

parties les plus saillantes, ayant le plus sup

porté le contact du fer, sont en quelque sorte

marquées à l'instrument de l'opérateur par la

couleur plus foncée qu'elles réfléchissent.

L'application du fer chaud sous te pied du

cheval ne doit être qu'instantanée ; si cette

règle n'était pas si souvent oubliée, on ne ver

rait pas tant d'accidens survenir à la suite de

la ferrure. Beaucoup d'ouvriers trouvent, en

effet, moins fatigant d'opérer à l'aide d'un

fer incandescent la combustion de tout l'excé

dant de la corne qu'ils devraient abattre à

l'aide du boutoir : ils se rendent aussi par là

moins pénible le maniement de leur instru

ment dans une corne ramollie par l'action du

feu; mais il résulte de celte pratique vicieuse

que la corne, rapidement desséchée, devient

facilement conductrice du calorique qui pé

nètre jusqu'aux tissus vivans, agit sur eux à

la manière d'un violent irritant, et y déter

mine de graves inflammations. Ajoutons

comme conséquence nécessaire de cette pra

tique funeste, le dessèchement de l'enve

loppe cori.ée qui , en se resserrant , com

prime les parties vivantes et les rend doulou-

Nous ne saurions donc trop recommander

aux maréchaux d'appliquer le fer sous le sa

bot avec la plus grande rapidité possible, et

de l'appliquer peu chaud. Il est a regretter

que la longueur de temps nécessitée par l'ap

plication plus rationnelle du fer à froid oblige

de renoncer à celte dernière méthode. Toute

fois, c'est la seule à employer, lorsque les

pieds sont sensibles et délicats, si 1 on ne
■veut courir les chances d'estropier les ani

maux.

Lorsqu'à la suite de l'examen du fer sous

le pied on a pu reconnaître qu'il se trouvait

dans toutes les conditions nécessaires pouf

être définitivement adapté, on le trempe

alors dans l'eau pour le refroidir, puis, à l'aide

d'un poinçon, on le débouche, c'est-à-dire

qu'on désobstrue les contre -percitres que le

martelleinent de l'ajusture avait bouchées.

Cette opératiou doit être pratiquée, soit sur

lé» niôrs d'un était entr'ouvert , soit sur un

billot de bois, én ayant l'utile précaution de

ne pasfausser l'ajusliire par des coups mal

dirigés. Enfin une dernière préparation que

l'on fait subir ordinairement au fer avant de

l'adapter, mais qui est purement de luxe,

consiste à polir avec une lime la rive externe

qui doit garnir un peu le sabot, le pinçon qui

se replie sur la paroi, et enfin les extrémités

des éponges qui sont aussi apparentes. Reste

maintenant à fixer définitivement le fer sous

le sabot.

Les clous qui servent à cet usage sont dits

clous à ferrer. On les distingue en grands,

moyens et petits, que l'on emploie suivant les

dimensions des pieds, et dans le même pied,

suivant la position des étant pures, en pinces,

mamelles, quartiers ou talons. En général, là

grosseur des clous qu'on emploie varie suU

vant la profondeur des étampures qui varie

elle-même suivant l'épaisseur du fer. Plus

l'élampure est profonde, plus le fer est épais

et conséquemment pesant, et plus gros doi

vent être les clous destinés à le maintenir.

Les petits clous sont représentés de grandeur

naturelle (fig. 213 et 214).

On distingue dans un Fig. 214 et 213.

clou à ferrer la tête

A, le collet B et la la

me ou tige C. On y re

connaît en outre deux

parties distinctes , le

droit E et Yim erse D

du clou. Cette distinc

tion doit être notée,par-

ce que c'est d'après elle

que l'on se guide pour

donner au clou ce

qu'on appelle de Yaffi-

lure. Le droit du clou

est la partie polie de

la lame qui posait sur

l'enclume lorsque le

cloutier la forgeait ;

l'inverse est celle qui

se trouve un peu mar-

3née de l'empreinte

u marteau dont elle

supportait les coups. C'est toujours l'inverse

du clou qui se trouve du côté des parties vi

ves, parce que c'est de ce côté de la lame que

l'on ménage Yaffilure. On entend par ce der

nier mol la préparation que le maréchal fait

subir au clou pour le rendre propre à pé

nétrer dans la corne sans fléchir. Les clous à

ferrer, tels qu'ils sortent de la main du clou

tier, ne pourraient vaincre la résistance dti

sabot ; pour rendre leur pointe plus péné

trante et leur tige moins flexible, les maré

chaux ont sojn de les roidir à l'aide du bro-

eboir sur une petite enclume qu'ils nomment

affiloir ; puis, lorsqu'ils ont roidl la lame, ils

donnent à la pointe une forme telle que du

coté de l'inverse sa face fait continuité avec

celle de la tige, tandis que du côté du droit

le clou se trouve taillé en talus F jusqu'à sa

pointe. C'est dans cette forme particulière de

la pointe du clou que consiste principalement

Yaffilure. Elle a pour immense avantage d'é

loigner le clou des parties vives lorsqu'il pé

nètre le sabot, et de le diriger vers le dehors.

Les clous étant affilés, le maréchal fait lever

le pied, et, avant d'y placer le fer, il arrondit à

l'aide de la riipe lé bord inférieur de la paroi,

afin de lui donner plus de régularité, et sur

tout de le rendre moins susceptible d'éclater ;

puis après il pose le fer sous le nied. C'est

lorsqu'il est arrivé à cette partie du manuel

de la ferrure, que l'opérateur doit surtout se

tenir à l'observation des règles; car la gêne

des pieds et les claudications qui en sont le
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résultat, les piqûres si fréquentes et si graves

sont le plus souvent les conséquences d'une

mauvaise position du fer sous le pied.

Pour qu'un fer soit bien place (Jïg. 205 et

206), il faut queîsa rive interne se trouve exac

tement au niveau du bord correspondant de la

paroi, depuis le milieu à peu près de l'éponge

internejusqu'à l'étampure externe de la pince,

tandis que du côté externe, la paroi doit être

débordée par le fer depuis l'étampure externe

de la pince jusqu'en talons.

On donne le nom de garniture à toute la

partie du fer qui dépasse ainsi la paroi. Elle

doit augmenter graduellement, d'avant en ar

rière, et avoir une ligne à peu près dans sa

plus grande étendue : en talon, du côté in

terne, le fer doit aussi avoir de la garniture.

Cette position du fer n'est point arbitraire

ou de pure convention ; elle est nécessaire à

la facilité de la marche et à la régularité des

aplombs.

Que si, en effet, le fer ne se trouvait pas du

côté interne au niveau de la paroi, et qu'il

vint à la déborder, l'animal serait exposé à se

blesser et à s'entretail/er dans la marche;

que si le fer se trouvait du côté externe au

niveau de la paroi, la base d'appui serait di

minuée de toute la largeur de la garniture, et

le pied pourrait être serré par la ferrure ; que

si, enfin, le fer se trouvait tout à fait en deçà

du bord plantaire de la paroi, les maréchaux

courraient plus de chances encore d'estro

pier les chevaux en les piquant avec leurs

clous.

Le fer étant placé convenablement sous le

pied, l'opérateur le maintient définitivement

dans cette position en le fixant au moyen des

clous qu'il implante dans le sabot. En terme

de ferrure, on désigne par les mots brocher

un clou l'action de Te faire pénétrer dans la

corne. Pour brocher un clou, le maréchal le

saisit avec le pouce et l'index de la main

gauche, par le milieu de sa lame, en ayant

toujours la précaution indispensable de pla

cer l'affilure du côté des tissus vivans. De

cette façon, et par le fait de l'obliquité de sa

Pointe, le clou se trouve toujours dirigé vers

extérieur. Lorsque l'opérateur a placé le clou

dans la direction convenable, à l'aide de son

brochoir, il frappe sur sa tête trois ou quatre

coups peu violens, et juge par la sonorité de

ces coups et par la résistance qu'il rencontre,

si le clou tend à pénétrer dans les parties

dures de la corne, ou si au contraire il s'ap

proche des parties molles. Lorsque de cette

manière il a pu se convaincre que le clou sui

vait une bonne direction, il assène alors avec

son brdchoir un ou deux coups rapides et

bien perpendiculaires à sa téte, et détermine

sa pénétration dans la paroi et sa sortie sur

sa surface externe.

Quelques maréchaux ont l'habitude, pour

donner plus de fixité au pied lorsqu'ils bro

chent leurs clous, d'appuyer les mors de leurs

tricoises entr'ouvertes contre la paroi du

sabot, et de le soutenir ainsi de la main gau

che, pendant que de la droite ils manient le

brochoir. Les ouvriers expérimentés n'ont

recours à cette manœuvre que lorsque la

lame du clou menace de fléchir sous le coup

qu'ils frappent. Il arrive quelquefois en effet,

lorsque le brochoir n'est pas tombé bien d'a-

plomb sur le sommet de la téte du clou, que

sa tige fléchit. Si la flexion a eu lieu sous le

fer ou dans la corne même, l'opérateur doit

en faire l'extraction, pour le redresser et le

brocher de nouveau. Mais si le clou n'a coudé

qu'en dehors des étampures, on peut le re

dresser sans l'extraire, en appliquant les mors

des tricoises sur la convexité de sa courbe,

et en frappant obliquement sur sa téte, du

côté de la concavité. Entre ces deux résis

tances, le coude de la tige s'efface, et le clou

redressé peut être broché de nouveau ; mais

comme il a toujours de la tendance à se re

plier dans le sens de sa première flexion, il

faut alors avoir la précaution, soit de soutenir

le pied avec les tricoises , comme nous l'a

vons indiqué tout à l'heure, soit de soutenir

la tige du clou en appuyant contre elle, du

côté de sa convexité, l'un des manches de

l'instrument.

Quelquefois il arrive, lorsque l'on broche

un clou, que son affilure trop oblique ne lui

permet pas de monter assez haut dans la

corne, et qu'il sort trop près du fer , on dit

alors que le clou ne puise pas assez ; on doit

le retirer, modifier l'affilure, et le faire puiser

davantage.

D'autres fois, l'affilure étant trop droite, le

clou puise trop, et ne sort pas assez bas; dans

ce cas, qui est plus grave, l'opérateur doit

l'extraire à l'instant, examiner s'il n'est pas

rougi de sang, et, s'il en est ainsi, s'abstenir

de brocher un nouveau clou dans son trajet ;

sinon, il devra donner plus d'obliquité à l'af

filure de son clou, et le faire puiser moins.

Lorsque le clou est broché, l'opérateur replie

sur elle-même, à l'aide du brochoir, toute

l'extrémité de la lame qui fait saillie à la face

externe de la paroi.

Tel est le procédé que l'on emploie pour

brocher des clous dans le sabot du cheval.

Voyons maintenant dans quel ordre on doit

successivement procéder à leur implantation.

Le fer étant convenablement placé sous le

pied, l'opérateur le fait maintenir dans la po

sition qu'il lui a donnée, en indiquant à son

aide de fixer son pouce sur la branche in

terne, tandis qu'il broche du côté externe le

clou de la mamelle; puis, après en avoir re

plié la lame, il fait changer de main à son

aide, et tandis que le pouce de sa main oppo

sée se fixe sur la branche externe du fer, il

broche le clou de la mamelle du côté interne.

Le fer se trouvant ainsi fixé au moyen de

deux clous, l'opérateur examine s'il n'a pas

varié dans sa position, s'il ne s'est pas porté

en dedans ou en dehors, en avant ou en ar

rière; et dans l'un ou l'antre de ces cas, il re

médie au changement de place à l'aide du

brochoir et des tricoises. Si le fer est trop

porté en dedans, il le repousse en dehors en

frappant sur le quartier interne avec son bro

choir, ou en opérant du côté externe une

traction à l'aide des tricoises dont il fixe

l'un des mors sur la paroi, l'autre sur la rive

interne de la branche du fer, tandis que sa

main fait exécuter aux manchesun mouvement

de bascule. Si le fer garnit trop en dehors, il

le reporte en dedans par le même procédé ;

de même s'il est poussé trop eu talons, de

même enfin s'il garnit trop en pince.

La positiou convenable étant supposée oli
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tenue, l'opérateur procède à l'implantation

des autres clous, en commençant par bro

cher ceux du côté interne successivement en

pince, en quartier et en talon ; puis dans le

même ordre ceux du côté externe. Il est im

portant pour la régularité, lorsque l'on broche

les clous, de les faire sortir tous sur la paroi

au même niveau. On exprime en marécha-

lerie l'irrégularité de leur position sur la face

externe de la muraille, en disant qu'ils sont

brochés en musique.

Lorsque tous les clous sont brochés, et

toutes les lames repliées sur la paroi, l'opé

rateur les affermit dans leur position, eu as

sénant sur la tête de chacun un ou deux

coups de brochoir, tandis qu'avec ses tri-

coises placées au repli de la tige il oppose

une résistance sur laquelle il les refoule.

Puis, en commençant du côté interne, il coupe

avec les mors tranchans de son instrument

toute l'extrémité repliée de la tige du clou à

la sortie de la paroi, applique de nouveau les

mors contre cette extrémité ainsi tronquée,

frappe avec son brochoir sur les têtes des

clous qu'il fait pénétrer davantage dans les

étampure's, en même temps que la résistance

opposée par ses tricoises à l'extrémité de

la lame la refoule sur elle-même et la re

plie en crochet. C'est à ce crochet que l'on

donne le nom de rivet. Pour l'empêcher de

faire saillie à la surface de la muraille, on le

dégage, c'est-à-dire que l'on creuse en des

sous de lui, à l'aide du rogne-pied, une petite

excavation dans laquelle on le loge en le frap

pant avec le brochoir, tandis que les tricoi

ses appuyées sur la tête du clou l'empêchent,

par leur résistance, de sortir de l'étampure.

On procède de même pour le côté externe du

fer qui, de cette manière, se trouve définitive

ment rivé sous le pied.

Après avoir attaché le fer sous le sabot, les

maréchaux ont l'habitude de donner de haut

en bas un coup de râpe sur la partie infé

rieure de la circonférence de la muraille, afin

de polir les inégalités que peuvent présenter

les rivets et la corne. Cette dernière ma

nœuvre, qui est purement de luxe, devient

souvent nuisible entre les mains des ouvriers

qui ne se contentent pas de râper seulement le

bord inférieur de la paroi, mais bien encore

toute sa surface, et, la privant ainsi de son

enduit protecteur, l'exposent à se dessécher

ou à se ramollir, suivant les influences du

dehors. Cette pratique est donc vicieuse.

Tel est le manuel de la ferrure. A peu de

modifications près, il est le même, quelle que

soit la forme du pied que l'on garnit d'un fer,

et quelle que soit la forme du fer dont on gar

nit le pied.

Section rv. — De la ferrure considérée dans

ses rapports avec les défectuosités.

Jusqu'ici nous ne nous sommes occupés de

la ferrure que dans ses rapports avec les pieds

sains ; nous n'avons eu d'autre but, dans nos

recherches, que de trouver le fer Je plus con

venable à un pied intègre dans sa forme et

dans_ ses fonctions, et qui pût lui conserver

son intégrité. Maintenant se présente à notre

investigation une question d'une haute impor

tance, dont la solution, toujours difficile, est

souvent introuvable. C'est celle de savoir com

ment il est possible, par une ferrure raison-

née, de remédier aux défectuosités des sabots.

Ce nouveau problème peut se formuler en

ces termes : Étant donné un pied défectueux,

trouver un fer qui répare autant que possible

sa défectuosité, ou tout au moins obvie aux

conséquences nuisibles de cette défectuosité.

Pour trouver la solution de ce problème

complexe, il faut passer eu revue les défec

tuosités les plus communes des pieds des

chevaux, définir ces défectuosités, et exami

ner si pour chacune la question est soluble

d'une manière satifaisante.

§ Pr. — Du pied grand.

On dit qu'un pied est grand, lorsque ses

dimensions ne sont pas en rapport de pro

portions avec celles du corps, et qu'elles

pèchent par excès en grandeur.

Cette défectuosité, qui est le plus souvent ac

compagnée du défaut de solidité de la corne,

mais qui cependant n'exclue pas toujours sa

parfaite intégrité, ne demande pas, pour être

réparée, une ferrure particulière. Le fer ordi

naire convient parfaitement à un grand pied;

seulement, comme déjà par sa propre masse

un sabot aux dimensions exagérées met ob

stacle à la rapidité des allures, il est néces

saire que son fer soit plus léger que le fer

ordinaire.

§ H. — Du pied petit.

Le pied petit pèche par l'exiguité de ses

dimensions par rapport à celles du corps.

Sa paroi est ordinairement très-dure, sa sole

excavée, et sa fourchette très-petite.

Partage ordinaire des chevaux de race dis

tinguée, le pied petit est exposé aux resser-

remens des talons, aux bleimes et aux fendil-

lemens de la corne ; le fer qui lui convient le

mieux est un fer léger, étampé loin des ta

lons, et garnissant beaucoup en dehors pour

augmenter la largeur de la base d'appui. On

doit l'adapter au pied après avoir paré assez

bas les talons, pour permettre à la fourchette

de poser sur le sol.

Le fer à croissant de Lafossg [fig. 222) con

viendrait beaucoup pour ce genre de pied,

parce qu'il laisse au sabot toute son élasticité;

mais comme il n'est pas suffisamment protec

teur, on ne peut guère le mettre en usage que

pour les chevaux qui travaillent sur un ter

rain meuble.

§ III. — Du pied plat.

Le pied plat {Jig. 215) est grand et caracté-

Fig. 215.
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risé en outre par l'obliquité et la friabilité

très grande de la paroi, le peu de hauteur

des talons, le volume de la fourchette et

le défaut d'incurvation de la sole qui se

trouve à peu près plane et de niveau avec le

bord plantaire de la paroi. Il résulte d'une

telle disposition des parties composantes du

sabot, que l'élasticité s'y trouve à peu près

détruite, puisque l'un de ses principaux res

sorts, la concavité de la sole, n'existe pas.

Mais la conséquence la. plus fâcheuse de ce

manque d'incurvation de la sole est, sans con-

tred.t, le danger auquel sont continuellement

exposées les parties sous-jacentes d'être fou

lées et comprimées par les inégalités du sol;

car dans le poser d'un pied plat, la plus grande

partie de la surface de la sole se trouve en

contact avec le terrain. Aussi rien n'est-il

plus fréquent que de voir des pieds ainsi vi

cieusement conformés atteints de bleimes,

d'oignons, et devenir fourbus.

Ces dernières conséquences de la mauvaise

conformation du pied sont les seules aux

quelles on puisse obvier par la ferrure. Les

premières sont tout à fait irrémédiables. Il

n'est pas, en effet, possible de rendre à la sole

la forme qu'elle devrait avoir normalement;

mais on peut, en la revêtant d'un fer suffi

samment large, la soutraire à l'appui sur le

sol et la protéger contre ses inégalités.

Les fers que l'on adapte dans ce but au

piedplat, sont dits fers couverts {fig .316) ou à

Fig. 216.

branches couvertes.

Ces fers, qui sont ainsi nommés de ce que

leur largeur excède, à grandeur égale, la lar

geur des fers ordinaires, peuvent présenter

une couverture plus ou moius grande, suivant

que l'exige le degré plus ou moins avancé de

la défectuosité du pied qu'ils sont desliués à

réparer. C'est pour cela qu'on les distingue en

fers demi-couverts, couverts et très-couverts.

Bien que les fers couverts aient une plus

grande largeur que les fers ordinaires, ce-

t>endanl, à grandeur égale, ils ont à peu près

e même poids, parce que leur épaisseur, loin

d'être en rapport avec leur couverture, est

au contraire beaucoup moindre que celle des

fers ordinaires.

Pour adapter convenablement un fer cou

vert, on pare à plat le pied défectueux en di

minuant le moins possible l'épaisseur de la

sole, et n'enlevant du bord de la muraille

que ce qui est strictement nécessaire pour

1 empêcher d'éclater; on laisse à la fourchette

tout sou volume, et l'on n'abat que très peu

les talons.

Quant au fer, on lui donne la profondeur

d'ajuslure que nécessite le degré de la défec

tuosité; en général, cette ajuslure doit être

assez forte pour que la sole ue soit en cou-

tact avec le fer dans aucune partie de son

étendue. Si les talons sont trop bas, les épon

ges du fer devront être nourries pour sup

pléer à leur peu d'élévation; si la corne du

pied plat est tendre ou friable, comme il ar

rive le plus ordinairemeul, on ne devra fixer

le fer qu'avec des clous à lames très-délicates.

Enfin, il ne faut pas oublier que, pour la

pied plat surtout, il est très-dangereux de

l'aire porter le fer à chaud.

§ IV. — Du pied comble (fig. 217).

Fig. 217. Fig. 318.

Le pied comble présente à un degré exa

géré la défectuosité du pied plat. La sole, au

fieu d'y former, comme dans un pied norma

lement constitué, uue espèce de voûte élasti

que, est au contraire incurvée en bas, et dé

passe, en se bombant, le bord inférieur de la

paroi. Il résulte d'un tel vice de conformation,

que c'est principalement la sole qui sert avec

la. fourchette à l'appui sur le terrain, et que

le bord plantaire de la muraille y est com

plètement soustrait. Il est facile de pré

voir combien doivent être funestes les consé

quences d'une manière d'être aussi anormale.

Dans l'appui sur le terrain, les parties sensi

bles sous-jacentes à la sole, mal protégées

par cette égide cornée trop mince et trop

vicieuse dans sa forme, et douloureusement

Impressionnées par le contact des inégalités

du sol, s'irritent, se congestionnent et s'en

flamment. De là les bleimes, les oignons, les

fourbures partielles; de là ces claudications

douloureuses qui mettent les animaux dans

l'impuissance absolue de rendre des services.

Etant donné un pied ainsi conformé, quel

fer devra-t-on lui adapter pour eu pallier la

défectuosité ?

On aura trouvé la solution de ce véritable

problème, si l'on parvient par la ferrure à

faire participer à l'appui sur le sol les régions

de la face plantaire du sabot qui devraient

normalement y participer, et à soustraire à

cet appui celles dont la participation est tout

à fait vicieuse.

Or, lorsque la convexité de la sole n'eît pas

outrée au dernier degré, et n'existe pas dans

toute son étendue, qu'elle n'a lieu, par exem

ple, qu'en pince, comme dans le cas de crois

sant, le fer très-couvert a«ec une ajusture

très-forte peut parfaitement remplir ces con

ditions. Par celte ajusture, on soustrait la

sole à l'appui sur le terrain, et on reporte cet

appui sur le bord plantaire de la paroi.

Lorsque la convexité de la sole n'a son

siège que d'un seul côté du pied, comme

dans le cas d'oignons, on obvie a cette défec

tuosité avec un fer à une seule branche cou

verte, à laquelle on donue assez d'ajusture
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pour éviter à la partie bombée de la sole le

contact du fer et du terrain.

Mais lorsque la sole est bombée dans toute

son étendue, et dérobe complétemeut à l'ap

pui le bord de la paroi, alors le fer couvert

avec l'ajusture ordinaire ne suffit pas pour

rétablir les choses dans leurs conditions nor

males, il faut avoir recours au fer dit à bord

renversé.

Le fer à bord renversé {fig. 218) est un fer

à branches très-couvertes, auquel on a im

primé une ajusture très-profonde dans toute

l'étendue de plus des deux tiers postérieurs

de sa couverture, tandis qu'on a maintenu

plane toute sa circonférence externe dans un

espace de trois lignes à peu près. La concavité

de l'ajusture sert à loger toute la convexité de

la sole, et la surface plane de la circonférence

fournit un point d'appui au bord plantaire de

la paroi. Au moyen d'un tel fer, on reporte

sur ce bord tout l'appui du sabot, et l'on

soustrait la sole au contact du terrain. Mais

comme on n'a pu donner à ce fer une ajus

ture aussi profonde, sans imprimer à sa face

inférieure une forme un peu convexe, il en

résulte qu'un pied ferré de la sorte ne saurait

avoir la solidité normale, puiquc son poser

sur le sol se fait au moyen d'une surface

courbe. On obvie eu partie à cet inconvé

nient, en munissant les éponges du fer, de

crampons qui donnent aux talons un point

d'appui sur la terre, et augmentent le nom

bre des points de tangence du pied avec le

jr adapter au pied comble un fer à bord

renversé, on pare le pied le moins possible,

on laisse à la sole toute son épaisseur, aux ta

lons toute leur hauteur, à la fourchette tout

son volume : on ne (ail jamais porter le fer à

chaud sous le pied, et lorsqu'il a l'ajusture

convenable, on le fixe au moyen de clous à

lames longues et très-délicales.

Lorsque la fourcbetle elle-même est trop

mauvaise, que la sole est ti ès-mince, et la face

plantaire du sabot très-sensible, on peut la

dérober tout à fait au contact du sol au

moyen d'une plaque de tôle que l'on inter

pose entre le fer et le sabot, et qui supplée

par son épaisseur et sa résistance a la min

ceur et à la flexibilité de la sole.

§ v.— Du pied encastelé {fig. 219).

Fig. 219. Fig. 220.

Il est caractérisé par le défaut d'obliquité

normale de la paroi et des barres dont la

diction est à peu près verticale, par la

granu^ élévation, la perpendiculaire et le res-

serremenî des talons, par la profonde incur-

\*ition de la sole, et eulin, en général, par le

défaut de volui^e et la dureté de la fourchette.

Les conséquences graves d'une conforma-
■ - complète

de l'élasticité du sabot et la compression don"

loureuse que cette enveloppe fait subir aux

parties qu'elle renferme. L'encastelure est un

défaut d'autant plus funeste, qu elle est pres

que exclusivement le partage des chevaux de

noble race, et qu'en opposant un obstacle

presque insurmontable a la liberté de leurs

allures, elle les met tout à fait dans l'impuis

sance de rendre le seul service auquel ils

soient aptes par leur conformation.

Et eu effet, l'encastelure serait à peine un

défaut dans les chevaux destinés au service

d'un pénible tirage, mais pour les animaux

propres aux courses rapides, elle est un vice

capital; car, en privant complètement leurs

pieds d'élasticité, elle les rend incapables de

supporter sans douleur les percussions vio

lentes de la course. Aussi rien n'est-il plus

fréquent, lorsqu'on pare les pieds encastelés,

que de rencontrer dans l'épaisseur de leur

corne des taches de sang, preuves évidentes

de l'irritation dont les tissus vivans ont été

le siège; et comme conséquences de celte ir

ritation, rien de plus fréquent aussi que les

claudications dont sont affectés les animaux

aux pieds encastelés.

Un vice de conformation qui entraîne après

lui d'aussi funestes résultats a dû fixer de tout

temps l'attention des hommes de l'art. Jusqu'à

présent, poury remédier, beaucoup de moyens

ont été proposés, beaucoup ont été essayes, et

tout autant ont été rejetés comme inutiles, si

non comme nuisibles.La plupart de ces moyens

sont fournis par la ferrure; tous ils n'ont

3u'un but, c'est de rendre au pied l'élastici

ont il est dénué par le fait de sa confoi

tion. Nous ne parlerons dans cet article

decdtx uont l'expérience a démontré s

l'efficacité complète, du moins l'heureuse in

fluence palliative.

Deux fers ont été surtout conseillés et sont

assez généralement adoptés pour parer aux

conséquences de l'encastelure; ce sont le fer

dit à planche, et le fer à croissant ou à lu

nettes.

Le fer à planche {fig. 220 ) est un fer dont

les deux éponges sont réunies par une tra

verse; il a moins d'épaisseur et un peu plus

de couverture qu'un fer ordinaire. La traverse

qui réunit les deux éponges doit toujours of

frir une largeur au moins égale à la couver

ture du fer, et il est mieux qu'elle pèche plu

tôt par excès que par défaut : les étampures

doivent être plus éloignées des talons que dans

le fer ordinaire.

L'adaptation de ce fer sous le pied encastelé

a pour but de soustraire leurs talons ordinai

rement si sensibles à l'appui sur le sol, et de

reporter principalement cet appui sur la four-

chelte et la partie antérieure du bord de la

paroi; parce moyen, on donne plus de liberté

aux mouvemcns de dilatation des sabots, et

on rend au pied uu peu d'élaiticité. Mais

une condition indispensable de l'adaptation

efficace de ce fer, c'est que la fourchette ait

assez de volume pour en supporter la tra

verse; sans cette condition, le fer à planche

ne saurait soustraire les talons à l'appui sur

le sol, et son but serait tout à fait manqué.

Lorsque la fourchette est assez volumineuse

ur permettre l'adaptation du fer à planche,

" ut, après avoir paré le pied, abattre les
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talons en dessous de son niveau, afin de la

mettre en saillie et d'empêcher le fer ap

puyé sur elle par sa traverse de porter sur

Tes talons. En outre, on aura soin de donner

peu d'ajusture et beaucoup de garniture au

fer, et de placer les étampures le plus loin

possible des éponges.

Tel est le mode de ferrure le plus apte à

pallier l'encastelure, lorsque la conformation

du pied le permet. Mais il arrive souvent que

le fourchette est trop petite pour fournir i

ce fer un point d'appui, force est alors de re

noncer à son secours.

Le fer qui convient le mieux pour le rem-

Elacer, est lefera croissant ou à lunette de

afosse {fig. 222). C'est un fer à branches

Fig. 221. Fig. 222.

pince, les

des quar-

très-courtes qui ne revêt que la

mamelles et la moitié antérieure

tiers, mais ne recouvre pas leur moitié pos

térieure et les talons dont il ne gêne en rien

les mouvemens. Pour l'adapter au pied en-

caste lé, on ne le pare que dans toute l'éten

due de la surface plantaire que doit garnir le

fer, en limitant cette étendue au moyen d'une

entaille que l'ou pratique en avant des talons

dans l'endroit où doit aboutir l'extrémité des

éponges. Puis on enlève en avant de cette en

taille, et sans toucher aux talons, une épais

seur de corne justement égale à celle du fer.

En sorte que lorsque le fer se trouve adapté

sous le pied, les talons et sa face inférieure se

trouvent au même niveau et posent en même

temps sur le sol

Telle est la ferrure bien raisonnée que La-

fosse avait proposée pour tous les pieds en

général, mais qui n'est malheureusement pas

assez efficacement prolectrice des sabots pour

pouvoir être aussi généralement adoptée que

le proposait son auteur. Elle présente, il est

vrai, l'important avantage de ne pas mettre

de limites à ln liberté des mouvemens des ta

lons; mais elle offre aussi le grave inconvé

nient de laisser ces parties exposées sans dé

fense aux percussions sur le sol, et pour peu

Qu'elles soient sensibles, de rendre la marche

ouloureuse et pénible. Aussi, dans la plu

part des ateliers, maintenant remplace-t-on le

fer à croissant par un fer très-léger, étampé

loin des éponges, à branches courtes, mais

assez longues cependant pour se prolonger

jusque sur les talons.

Ces deux moyens que fournit la ferrure

coutre le vicede l'encastelure doivent, pour de

venir efficaces, être aidés par l'emploi d'autres

moyens conservateurs. Ainsi l'on a conseillé

avec raison pour donner plus de souplesse à

la corne, et pour faciliter le jeu de ses mou

vemens, de l'enduire de corps gras et d'on-

guens qui s'opposent à sa dessiccation. On

devra donc, lorsque le cheval est au repos

dans son écurie, envelopper ses sabots de ca

taplasmes émolliens unis aux corps gras, afin

d'en pénétrer leur corne, et de lui rendre

autant que possible sa flexibilité. On peut, par

l'emploi de ces moyens combinés, pallier assez

les conséquences de la mauvaise conforma

tion des pieds pour rendre les animaux aptes

à remplir encore leur service, mais jamais on

n'arrive à une cure radicale.

§ VI. — Du pied à talons serré».

Le pied à talons serrés (fig. 221) ne pèche,

dans sa conformation d'ailleurs régulière, que

par le défaut d'obliquité et le resserrement

des talons, double cause qui produit la com

pression des tissus vivans et le défaut d'élas

ticité du sabot. Des claudications opiniâtres,

persévérantes et difficiles à reconnaître, sont

souvent les conséquences de ce vice de con

formation.

On reconnaît le resserrement des talons,

lorsqu'on pare le pied, aux contours brusques

que l'ail le bord plantaire de la paroi en ar

rivant aux glômes de la fourchette, comme

aussi à la présence fréquente de bleimes sè

ches plus ou moins douloureuses dans la ré

gion des talons.

Le fer à planche, aidé de l'application des

corps gras, est le meilleur moyen, lorsque la

fourchette le permet, de pallier cette défec

tuosité.

§ TU. — Du pied étroit.

Le pied étroit est rétréci dans le sens du

diamètre latéral, et allongé suivant l'étendue

du diamètre antéro- postérieur : sa paroi, dont

l'obliquité est normale en pince, est au con

traire verticale en quartiers. Ce vice de con

formation, qui est le plus souvent concomi

tant avec le resserrement des talons, donne

aussi lieu fréquemment à des claudications

difficilement curables. La ferrure le plus apte

à en prévenir les conséquences est la ferrure

à planche, si la fourchette est assez volumi

neuse pour la supporter ; sinon, on a recours

à un fer léger garnissant beaucoup en de

hors, et dont les étampures sont placées loin

des éponges.

§ VIII. — Du pied cerclé.

On donne le nom de pied cerclé {fig. 218

et 219) au pied qui présente sur sa paroi des

éminenceset des dépressions ci renia ires. Cette

défectuosité de la paroi accompagne ordinai

rement d'autres défectuosités du sabot, et

peut être toujours considérée comme le té

moignage irrécusable des irritations et des

douleurs dont a été le siège le bourrelet,

organe générateur de la paroi. Ainsi dans

les pieds plats, les pieds combles, les pieds

encastelés et à talons serrés, vous voyez

toujours la muraille déformée par des cer

cles. Lorsqu'un pied est frappé de fonrbure,

lorsqu'un javart se développe sur le bour-i

relet ou au-dessus du bourrelet, lorsque la ca

rie envahit le cartilage latéral de l'os du pied,

lorsqu'une piqûre de la face plantaire du sa

bot détermine des altérations graves dans le

pied ; dans tous les cas, enfin, ou les tissus in

ternes du sabot sont le siège de douleurs vio

lentes, vous voyez des cercles se dessiner sur
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la paroi, plus ou moins profonds, pinson moins

nombreux, plus ou moins descendus, suivant

que l'irritation a été plus intense et suivant

qu'elle a duré plus longtemps. Pour trouver

le rapport de causalité entre l'irritation des

tissus internes et la présence des cercles sur

la paroi, il suffit de se rappeler que les parties

externes du sabot sont engendrées par les par

ties internes, et que consequemment, lorsque

ces dernières sont modifiées par une irritation,

il doit en résulter une modification pour les

premières. Ainsi, lorsque le bourrelet irrité

se congestionne, les cercles qui se forment

sur la paroi doivent être considérés comme

la conséquence, soit d'une déviation que la

turgescence du bourrelet fait éprouver aux

fibres de la paroi, soit d'une plus grande acti

vité sécrétoire dans l'organe formateur de la

corne. Il est des cas, cependant, où les cercles

formés sur la paroi ne sont en rien préjudi

ciables à l'intégrité du sabot, parce qu'ils ne

résultent pas de l'action d'une cause irri

tante. Tels sont, par exemple, ceux qui des

cendent du bourrelet à l'époque du prin

temps, lorsque l'alimentation des animaux,

devenue plus succulente, imprime à toutes

leurs fonctions un surcroît d'activité dont

se ressentent les organes sécréteurs de la

corne.

La cerclure de la paroi n'étant qu'une dé

fectuosité secondaire, ne peut être réparée

directement par la ferrure. Ce n'est qu'en

obviant à la défectuosité primitive qu'on fera

cesser la cause et conséqueinment les effets.

§ IX— Des pieds a talons bas.

Les pieds à talons bas sont caractérisés par

leur grand évasement, l'obliquité très-forte

des fibres de la paroi et le peu d'élévation des

talons. Il n'est pas rare que cette défectuo

sité s'accompagne du défaut d'incurvation

de la sole. Les pieds à talons bas sont ordi

nairement de mauvais pieds : le peu d'éléva

tion des talons les expose à être foulés et à

devenir bleimeux; la grande friabililé et le

peu d'épaisseur de leur corne les rend sujets

a devenir douloureux et fourbus.

Ces pieds exigent un grand soin de la part

du maréchal. Le fer qui leur convient le

mieux est un fer couvert, à éponges légère

ment nourries, et que l'on adapte avec de pe

tits clous, après avoir paré le pied à plat, sans

toucher aux talons et en ménageant la four

chette.

$ X. — Des pieds à talons faibles.

Le pied à talons faibles joint aux caractères

du pied à talons bas une très-grande flexi

bilité de la corne des talons qui les expose

davantage encore aux foulures et aux bleimes.

Le but de la ferrure de ces pieds doit être

de soustraire leurs talons à l'appui sur le sol.

Le fer très-couvert et à planche convient par

faitement pour remplir cette indication, lors

que la fourchette est assez volumineuse.

§ XI. — Du pied mou ou gras.

On désigne sous les noms synonymes de

pied mou ou gras, les pieds dont l'enveloppe

cornée n'a pas assez de résistance et d'épais

seur pour protéger efficacement les parties

qu'elle renferme contre les corps extérieurs

et la dureté des percussions. Cette défec

tuosité coïncide bien rarement avec la belle

conformation ; elle accompagne le plus sou

vent les pieds plats, combles, à talons bas

et faibles. Elle demande beaucoup de soin

de la part du maréchal, parce que le peu

d'épaisseur de la corne rend difficile et dan

gereuse l'implantation des clous. Le fer le

plus convenable à un pied ainsi vicieusement

conformé, est le fer couvert fixé avec des

clous petits et délicats.

$ XII. — Du pied dérobé (Jig. 223).

Fig. 223. Fig. 224.

Le pied appelé dérobé est caractérisé par

des éclats ou des brèches au bord phintaire

de la paroi. Cette défectuosité peut être pu

rement accidentelle et attaquer le pied le

mieux conformé. Ainsi, qu'un cheval soit

forcé de marcher nu-pieds sur une route

pierreuse,' la corne de la paroi éclatera et le

Piedébréché sera dérobé; ou bien encore, que

on broche en hiver de gros clous à glace dans

le trajet des anciens clous, rien ne sera moins

rare que de faire sauter par éclats des por

tions de la muraille et de dérober le pied.

Mais il est des pieds dont la corne est en

quelque sorte prédisposée par sa grande fria

bilité à cette défectuosité. El c'est en eux

qu'elle entraîne de plus graves inconvéniens ;

car il peut arriver qu'un sabot dont la corne

est cassante se dérobe sur toute la circonfé

rence de son bord plantaire et qu'il soit im

possible de lui adapter un fer, jusqu'à ce que

la corne ait assez repoussé pour permettre

l'implantation des clous.

La ferrure, lorsque la défectuosité n'est

pas portée au dernier degré, fournit les

moyens d'eu annuler les conséquences. Pour

ferrer un pied dérobé, on enlève avec un ro

gne-pied bien tranchant toutes les portions

de corne qui ont éclaté ou qui sont seulement

fendillées, on tâche de niveler autant que

possible avec le bouloir le bord inférieur de

la paroi, et l'on arrondit avec la râpe ses as-

péi ités anguleuses. Le fer qu'on adapte ( Jtg.

224) est un fer assez mince, qu'on étampe

dans les régions correspondanles aux parties

de la paroi où la corne permet de brocher des

clous. Los clous que l'on choisit à lames lon

gues et délicates doivent être brochés très-

haut, et rivés avec le plus grand soin, pour

éviter lesaccidens graves qui pourraienl sur

venir si le pied se déferrait. Lorsque le sa

bot ne s'est dérobé qu'accidentellement, la

défectuosité disparait d'elle-même, dès que

AGUCTWTURB. IÏS* livrais TOMB II.— 4&
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la corne a repoussé. Mais lorsque ce vice est

la conséquence de la grande friabilité de la

paroi, il faut avoir la précaution, pour aider

les soins.de la ferrure, de donner à la corne

une souplesse artificielle en la maintenant

toujours enduite de corps gras.

§ XIII. — Des pieds ram pins.

Les pieds rampins sont caractérisés parla

direction perpendiculairede la paroi en pince,

et la grande bailleur des talons qui égale

presque celle de la pince : d'où il résulte

qu'un sabot ainsi conformé représente as

sez bien un cylindre dont toutes les dimen

sions en hauteur sont à peu près égales.

Le pied rampin est différencié du pied eucas-

telé par son évasement normal.

Celle conformation, très-ordinaire dans le

mulet et l'àne, se rencontre quelquefois aussi

dans le cheval; elle ne nuit eu rien aux ser

vices que rendent ces premiers animaux et

n'est que très-peu .préjudiciable aux seconds.

La démarche du cheval rampin est libre et

sans gène, son appui sur le sol se fait dans

toute l'étendue de la surface plantaire du sa

bot, sans hésitation ni douleur. Cependant,

comme cette défectuosité présente l'inconvé

nient grave de prédisposer les animaux à se

bouleter, on a cherché s'il ne serait pas pos

sible d'y remédier par la ferrure.

La ferrure donne en effet les moyens de

réparer cette défectuosité. Mais pour être ef

ficaces, ces moyens doivent élre lentement

employés et longtemps mis en usage. Us con

sistent à diminuer peu à peu la hauteur des

talons sans loucher à la pince, et à adap'er

au pied un fer à éponges très -minces, dont la

pince assez épaisse déborde un peu la paroi.

Par cette méihode de ferrer, ou rend peu à

peu au sabot son obliquité normale et son

appui naturel, sans fatigue pour les tendons,

•comme il arriverait nécessairement si cette

pratique était brusquement mise en usage

§ XIV. — Du pied pinçard (Jfg. 225).

Fig. 226.

On dit que le pied est pinçard, lorsque,

avec une conformation d'ailleurs régulière, il

n'appuie sur le sol que par la pince et non par

toute l'étendue de la surface plantaire. Cette

conformation, presque toujours acquise, est

une conséquence neee>saii e des douleurs per

manentes que le cheval éprouve dans les ré

gions des talons ou des tendons suspenseurs.

Dans l'un ou l'au.re de ces cas, en effet, l'ap

pui doit se faire en pince : dans le premier,

pour éviter aux talons le contact douloureux

du sol ; dans le second, pour épargner aux.

tendons les douleurs des tiraillemens doiil |

ils seraient le siège, si toute la surface solaire

posait naturellement.

L'existence de la douleur dans les talons

ou les tendons suspeuseuis doit donc être

considérée comme la cause première de la

défectuosité dont nous parlons; mais sous

l'influence unique de cette cause, cette défec

tuosité ne serait que passagère et cesserait

avec la douleur qui l'a produite, s'il n'en était

uueautre en quelque sortesecondai réel consé

quence de la première, dont l'action persis

tante rend la défectuosité plus durable. Je

veux parler de la rétraction qu'éprouvent

bientôt les tendons suspenseurs, pour peu

que se prolonge la douleur dont ils sont le

siège. Dans la plupart des chevaux pinçards

depuis longtemps , cette rétraction est la

seule cause de la défectuosité dont ils sont

atteints.

Pour y remédier, il faut, si la date de son

existence n'est pas ancienne, faire disparaître

la douleur par tous les moyens adoucissans

que fournit la médecine; mais si le cheval est

déjà pinçard depuis quelque temps, si déjà

ses tendons se sont réiractés, c'est à la fer

rure qu'il faut avoir recours pour les rame

ner à leur longueur normale ; la ferrure dans

ce cas peut élre efficace si on l'emploie avec

une lenle persévérance.

L^fer qui convient le mieux pour reparer

cette défectuosité est le fer dit à pince pro

longée {fig. 226). Ce fer, comme l'indique son

nom, a pour caractère principal la grande éten

due en largeur de sa pince que l'on a prolon

gée par le martel lement du côté de sa rive

ex'erue, en sorte que la courbe décrite par

celte rive est à peu près celle d'une ellipse

plus ou moins étroite, tandis que celle de la

rive interne se rapproche plus de lacii culaire.

Le fi-r à pince prolongée a moins d'épaisseur

que le fer ordinaire ; ses branches sout plus

étroites et plus courtes, et portent seules les

étampures placées en arrière de la pince. Pour

l'adapter au pied pinçard, il faut laisser à la

paroi toute sa hauteur en pince, diminuer l"é-

iévaiiou des talons el fixer le ferait moyen de

clous à fortes lames, brochés haut et solide

ment ri\és. Lorsque le fer est fixé, la paroi se

trouve débordée en pince de tout le prolon

gement du fer dont ou fait varier les dimen

sions suivant que l'exige le degré plus ou

moins avancé de la défectuosité.

Pour comprendre toute l'efficacité que peut

avoir ce mode de ferrure, il faut se rappeler

ce qui a été dit dans l'article Extérieur, que

la succession des Irois phalangiens et du sa

bot représentait le bras de levier de la puis

sance antagoniste des tendons suspenseurs,

agissant sur les grands sésaïuoïdes (ver/- fig.

91, art. Ext, ), et que dans le poser du pied

sur le sol, le tiraillent' nt des tendons suspen

seurs devait élre d'autant plus grand que le

bras de levier représenté par les phalanges et

le sabot était lui-même plus long.

Ceci étant reconnu, il est évident qu'en lais

sant à la pince toute sa hauteur et en pro

longeant les dimensions du fer dans cette ré

gion, on augmente d'autant la longueur du

bras de levier de la force antagouisie, qui agit

alors avec plus d'intensité pour opérer l'al

longement <' s tendons.

Telle tsi la théorie qui guide dans la fer
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rure du pied pinçard, théorie qui se trouve en

rapport avec I expérience, puisque souvent

par ce mode de ferrure ou parvient à rendre

aux. tendons leur longueur normale et au

pied sou poser naturel. Mais lorsque la défec

tuosité est trop ancienne, et que déjà le ten

don rétracté se trouve le siège d'une vieille

ind ration, la ferrure est iueilicace, et force

est de recourir à une opération ehiruigicale

si l'on veut obtenir une cure prompte et radi

cale.

».

Section v. — De la ferrure considérée dans

ses rapports avec les aplombs.

Considérée dans ses rapports avec les

aplombs, la ferrure rend encore un impor

tant service à l'économie des animaux domes

tiques, mais principalement du cheval. Jus-

qu a présent nous avons vu que cet art utile

. fournissait le moyen de conserver les pieds

sains dans leur intégrité et de remédier assez

aux conséquences fâcheuses de défectuosités

qui sans lui melli aient les animaux qu'elles

atteignent dans l'impuissance d être utilisés.

Mous allons rechercher maintenant comment

il est possible de rendre aux chevaux vicieux

dans leurs aplombs la rectitude de poser et

la régnante d appui qui manquent à leurs

membres; nouvelle question non moins im

portante que les deux autres et dont la solu

tion présente des difficultés souvent insur

montables. Ou peut la formuler eu ces termes:

Etant donné un cheval dont lus aplombs sont

défectueux, lui appliquer un mode de ferrure

qui rétablisse ses membres Uans les conditions

normales de poser et d'appui.

Pour arriver d'une manière rationnelle à la

solution aussi complète que possible de ce

problème, il est bien important de définir ce

que l'on eulend par défauts d'aplomb, de re

chercher les causes de ces défauts, et d'appré

cier les circonstances où il est possible de

remédier par la ferrure aux effets des causes,

et celles ou les moyens employés seraient plu

tôt nuisibles qu'uliies.

Nous renvoyons à l'article Extérieur, pour

la définition des aplombs et l'étude de leurs

lignes normales ou défectueuses. JSous rap

pellerons seulement ici que les délauts d'à-

plomu sont la conséquence soit d une làusse

direction d'uu membre tout entier ou seule

ment de quelques-uns de ses rayons osseux,

soit d'un vice de conformation de quelques-

unes des régions du corps et d'uu défaut de

proportions dans les parties qui le consti

tuent. Nous rappellerons encore que les

rayons qui pèchent par défaut de direction

ou de proportion peuvent avoir leur siège

dans les parties supérieures ou inférieures

des membres. Ceci étant posé, nous allons

tâcher d'apprécier, en passant eu revue les

défauts d'aplomb, si chacun d eux est de na

ture ou non à pouvoir être réparé par fa fer

rure.

5 I™. — Du pied de travers.

Le pied de travers est caractérisé par

l'inégalité de hauteur des parties correspon

dantes du sabot. Ce défaut d'aplomb, qui a

pour conséquence fâcheuse de fausser les rap-

porls des rayons osseux les uns avec les

autres, et de fatiguer les appareils ligamen

teux des articulations, est le plus souvent le

résultat de l'inhabileté des ouvriers qui parent

les pieds des animaux : cependant il se re

marque fréquemment aussi »ur des poulains

dont les pieds sont vieiges encore de ferrure

et doul la marche est irrégulière. Rien n'est

plus simple que de remédier par la ferrure à

cette défectuosité : mettre le pied de niveau

avec le boutoir eu abattant le côté leplus élevé

du sabot, si on peut le faire saus atteindre

jusqu'aux parties vives, sinon abattre le plus

possible le quartier le plus élevé, et adapter

au sabot un fer avec lequel il sera facile de

mettre le pied de niveau en donnant à l'une

de ses branches le degré d'épaisseur nécessaire

pour suppléer au delaut d'élévation du quar

tier auquel elle doit correspondre : telles

sont les indications à remplir.

Si le pied était tellement de travers qu'il

ne fût pas possible de le > émettre de niveau

sans donner à l'une des branches du fer une

trop grande épaisseur et coiiséquemment ua

trop grand poids, il faudrait avoir recours au

fer dit à bosses.

Le jer à bosses est caractérisé, comme l'in

dique son nom, par la présence, sur la face

intérieure, d'éminences que l'on fait d'autant

plus saillantes que le nécessite davantage le

degré de la défectuosité ; leur forme eslgéué-

rai^mentolivaire, celles qui sont quadrilatères

présentant le graveinconvéuienl d'exposer les

animaux à butter souvei.t.Le fer à bosses of

fre les avantages du fer à branches plus épais

ses saus eu avoir le trop grand poids; cepen

dant il ne faut l'employer qu'avec réserve,

attendu que la man lie des animaux est moins

assurée avec celte ferrure qu'avec une bran

che forte.

§ II. —Du cheval qui forge; des causes de ce défaut;

des moyens d'y remédier.

En terme d'hippiatrique, le cheval forge,

lorsque dans l'allure du Irot il atteint avec la

pince de ses sabots postérieurs soit la face

plantaire du membre de devant, soit les talons,

soit les tendons. Dan-' les deux premiers cas,

c'est-à-dire lorsque le cheval jorgeen voûte ou

en talons, ce défaut est caractérisé par le bruit

à chaque pas répété, que produisent les fers

en se heurtant l'un l'autre ; dans le dernier

cas on n'entend aucune percussion.

Ce défaut est grave; il cx|>ose les animaux

à butter continuellement dans la marche, à

faire quelquefois de dangereuses chutes, à se

déferrer souvent, et, ce qui est plus funeste

encore, à se donner dans les régions tendi

neuses ou sur les lalous des contusions qui

souvent entraînent après elles le développe

ment de javarts ou de nerfférures toujours

très-douloureux et quelquefois très-graves.

La disproportion entre la longueur et la

hauteur du corps, la direction des membres

antérieurs en arrière de la ligne d'aplomb,

et le trop grand poids des masses charnues qui

entourent les épaules, telles sont les causes

principales du défaut de foiger.

Je dis la disproportion entre la longueur et

la hauteur du corps; car l'excès en hauteur

comme l'excès en longueur produisent U
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même résultat. L'épine dorsale est-elle trop

longue, trop flexible alors pour transmettre

aux membres antérieurs l'impulsion que leur

communiquent les membres postérieurs, elle

fléchit sous cet effort, se raccourcit, et per

met ainsi aux membres de se rapprocher et

de s'atteindre; l'épine dorsale est-elle trop

courte, les membres doivent nécessairement

se heurter dans la marche, puisque l'espace

que leur longueur leur permet d'embrasser

surpasse en étendue celui dont l'épine peut

donner la mesure. Mêmes effets doivent être

produi ts, lorsque les membres antérieurs sont

portés en arrière de la ligue d'aplomb, puis

qu'ils sont ainsi rapprochés des membres pos

térieurs et plus immédiatement exposés à

leur atteinte; mêmes effets encore, lorsque

les membres antérieurs sont trop chargés par

le grand poids des épaules.

Outre ces causes toujours efficientes du dé

faut de forger, il en est d'autres dont l'action

n'est que momentanée. Ainsi, les animaux

qu'ont épuisés de pénibles fatigues sont quel

quefois exposés à ce défaut, parce que leurs

forces musculaires affaiblies sonlinsuffisautes

pour donner à leur épine dorsale la rigidité

nécessaire à la transmission des mouvements

impulsifs communiques par les membres pos

térieurs, il en est souvent de même, et pour

le même motif, des jeunes chevaux d'ailleurs

bien conformés, qui ne sont pas arrivés à l'en

tier développement de leurs forces; mais,

comme la cause qui le produit, le défaut n'est

que momentané, et disparait avec elle.

Dans l'un ou l'autre des cas que nous ve

nons d'examiner, le défaut est produit parce

que les membres postérieurs ont exécuté

leurs mouvements et parcouru leur espace

avant que les membres antérieurs aient com

plètement exécuté leur action; eu d'autres

termes, parce que les mouvements des mem

bres de devant et de derrière qui devraient

être simultanés ne sont que successifs. On

aura trouvé le remède au mal, si l'on parvient

à ramener les choses dans leurs conditions

normales, c'est-à-dire à lia ter faction des

membres antérieurs et à retarder celle des

membres postérieurs.

La ferrure peut-elle produire ce résultat?

L'expérience a démontré que lorsqu'on abat

tait les talons d'un pied, en laissant à la pince

toute sa hauteur, le lever du membre se trou

vait hâté, et que vice versd ce lever se trou

vait retardé lorsqu'on abattait la pince en

laissant aux talons toute leur élévation.

On a cherché à expliquer théoriquement

ces faits, et l'on a dit que dans le premier cas

l'accélération du lever se trouvait effectuée,

Earce qu'en abattant les talons et laissant sa

auteur à la pince, ou augmentait la longueur

du bras du levier de la force antagoniste des

tendons, d'où résultait pour ces organes un

tiraillement douloureux qui déterminait in

stinctivement l'animal à lever son membre et

à se soustraire à la pénible sensation qu'il

éprouvait. Dans le second cas, au contraire,

en laissant aux talons toute leur hauteur, et

en abattant la pince, on soustrait les tendons

suspenseurs à la douleur et l'on relarde ainsi

le lever du membre.

Quoi qu'il en soit de cette explication, d'ail

leurs satisfaisante, les faits étant reconnus

vrais, rien de plus simple que de trouver un

mode de ferrure efficace pour réparer le dé

faut de forger.

Le cheval forge, avons-nous dit, parce qne

les membres antérieurs sont trop lents dans

leur action, et les membres postérieurs trop

rapides au contraire. Pour accélérer le lever

des premiers, on abattra les talons, on lais

sera à la pince toute sa hauteur, et l'on adap

tera au sabot un fer (fîg.227) épais en pince et

Fig. 227. Fig. 228.

aminci en éponges; la voûte en sera rétrécie

si le cheval forge en voûte, et les éponges

tronquées, amincies et incrustées dans la

corne, s'il s'atteint en éponges. Quant aux

membres postérieurs, on parera la pince

sans toucher aux talons, et l'on adaptera un

fer {fig. 228) muni de forts crampons et dont

la pince sera tronquée sur sa rive externe et

amincie en biseau aux dépens de sa face infé

rieure.

§ 111. — Du cheval qui se coupe, des causes de ce

défaut, des moyens d'y remédier.

En terme d'hippiatrique, on dit qu'un

cheval se cou/ie , lorsque dans ses allu

res l'un des membres des bipèdes antérieur

ou postérieur heurte et blesse en se levant

le membre correspondant qui pose sur le

sol ; si le cheval ne fait que s'atteindre sans

se blesser, on ditqu'il xe frise, et enfin.il s'en-

tre-taiite, lorsque ses deux membres sont ré

ciproquement blessés 1 un par l'autre.

Les régions des extrémités inférieures qui

sont heurtées dans le lever du membre ne

sont pas toujours les mêmes. 11 est des che

vaux qui se blessent à la couronne, d'autres

au boulet, et ce sont les plus nombreux, d'au

tres enfin au canon et au genou. Ce défaut

est assez grave pour mettre souvent les ani

maux dans l'impuissance de rendre des ser

vices. Chez les chevaux qui se coupent et

s'entre-taillent, les extrémités blesséeset con

tinuellement déchirées par le heurt répété

du fer deviennent souvent le siège d'abcès ou

de javarts cutanés et même tendineux qui

déterminent l'engorgement des membres et

des claudications quelquefois très-longues.

Le défaut de se couper est plus commun

dans les jeunes chevaux que dans les animaux

qui ont acquis toutes leurs forces. Consé

quence chez les premiers de la faiblesse inhé

rente à leur jeune âge, il disparaît ordinaire

ment lorsqu'ils sont arrivés à leur plus grand

développement, pourvu que leur constitution

se trouve dans des conditions normales. Lors

qu'il se rencontre dans les seconds, ce qui

est encore assez fréquent, il doit être attribué

soit à l'affaiblissement de leur économie, soit

au vice de leur conformation et aux défec

tuosités de leurs aplombs. Ainsi il est d'ob

servation que les animaux faibles de consti
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tulion ou épuisés par de pénibles fatigues

sont sujets a se couper ou à s'enlre-lailler,

parce que leurs forces musculaires, insuffi

santes pour imprimer à leurs membres une

impulsion énergique, les laissent se heurter

l'un l'autre.

Mais il est des chevaux qui présentent tous

les caractères de la force et de l'énergie, et

qui cependant s'entre-laillent. Ici il faut ac

cuser leur mauvaise conformation et les dé

fauts de leurs aplombs. Ainsi les chevaux ser

rés du devant ou du derrière, les chevaux

panards et cagneux sont prédisposés à se cou

per, les premiers, parce que leurs membres

trop rapprochés se heurtent facilement dans

la marche; les seconds, parce que leurs sa

bots faussement dirigés ont quelques-unes de

leurs régions trop en dedans de la ligne d'a

plomb.

Ainsi, en résumé, la faiblesse générale

de l'économie d'une part; d'autre part, le

trop grand rapprochement des membres pro

duit, soit par le défaut de conformation du

corps, soit par la fausse direction des rayons

osseux : telles sont les deux causes princi

pales de ce défaut. La première disparaît

avec le temps et un bon régime, la seconde

ne peut être combattue que par une ferrure

méthodique.

Cette ferrure a pour but, autant que pos

sible, d'éloigner l'un de l'autre les deux mem

bres qui s'atteignent, de diminuer le diamètre

du sabot du côté interne, et de lui adapter un

fer en quelque sorte inoffensif en le dérobant

compléiement sous la paroi de ce même côté.

Le fer dit à la turque {fig. 229) convient par-

Fig. 230.

les deux pieds doivent se trouver rejetés en

dehors et éloignés l'un de l'autre, puisque les

branches internes des fers sont plus épaisses

que les externes; 2° que les sabots doivent

être moins offensans, puisque la râpe a di

minué l'étendue de leur diamètre en dedans,

que le fer dont ils sont armés est complète

ment dérobé sous la paroi par sa position

et par l'obliquité de sa rive externe, et qu'en

fin les rivets ne sauraient devenir vulnérans

pour le membre posé à terre, puisqu'ils n'exis

tent pas du côté interne.

Mais à côté de ces avantages, la ferrure des

pieds qui se coupent présenté, il faut le dire,

le grave inconvénient de fausser tout à fait

l'appui du sabot sur le sol, de déranger les

rapports des rayons osseux des membres, et

de fatiguer douloureusement les appareils li

gamenteux et tendineux de leurs articulations

inférieures. Aussi est- il prudent de n'em

ployer cette ferrure que par intermittence,

et de la remplacer de temps à autre par la fer

rure ordinaire.

faitement pour remplir toutes ces indica

tions. Sa branche interne est courte, rétrécie,

très-épaisse, portant seulement une ou deux

étampures en pince ou en talons, et taillée

en biseau sur la rive externe et à l'éponge,

aux dépens de sa face inférieure. Les autres

étampures sont disséminées en pince et sur

la branche externe ; sa forme n'est pas diffé

rente de la forme ordinaire.

Pour l'adapter aux sabots d'un cheval qui

se coupe, on les pare à plat, en ménageant

plus cependant les quartiers internes que les

externes; on arrondit autant que possible avec

la râpe tout le bord de la paroi en dedans, et

l'on pose le fer sous le pied de manière à ce

qu'il se trouve débordé par ce même bord

arrondi de la muraille, et tout à fait dérobé

par elle. Des deux fers à la turque, l'un étampé

en pince et l'autre en talons, on emploie le

premier pour les chevaux qui se coupent avec

les quartiers, et le second pour ceux qui se

blessent avec la pince. Dans ce dernier cas,

le fer à bosses {fig. 230) est aussi souvent mis

en usage.

Par ce mode de ferrure, on conçoit 1° que

§ IV. — Des autres défauts d'aplomb.'

Pour les trois modes de ferrure que nous

venons de passer en revue, la somme des

avantages qu'ils présentent surpasse de beau

coup celle des inconvénieus qu'ils entraînent:

et c'est pour ce motif qu'ils sont générale

ment aioptés. Il n'en est pas de même de

ceux qui restent encore à examiner.Pour eux,

au contraire, la somme des inconvénieus pré

domine sur celle des avantages, et doit les

faire toujours rejeter. Quelques mots seule

ment sur ces différens inodes.

Un même mode de ferrure a été conseillé

pour les chevaux bas du devant, sous eux du

devant, arqués, droits sur leurs boulets, court-

Jointes. Cette ferrure consiste à abattre les

talons, en laissant à la pince toute sa hau

teur, et à appliquer sous le pied un fer épais

en pince et aminci en éponges. On pensait

pouvoir, par ce mode de ferrure, déterminer

l'allongement des tendons, et régulariser les

aplombs. En admettant, chose douteuse, que

tels soient les résultats produits, ils sont loin

de compenser les graves inconvéniens qui

les accompagnent; et en effet, les tiraille-

mens continuels qu'éprouvent les tendons

par le fait de cette ferrure, les rendent bien

tôt le siège de douleurs, d'engorgemens, de

dilatations synoviales, et d'une rétraction

même qui agit dans le sens du défaut qu'on

a voulu éviter et ajoute à son intensité. Même

mode encore a été conseillé pour les chevaux

aux jarrets droits, afin, dit-on, de les asseoir

davantage sur leurs jarrets ; mêmes inconvé

niens, et de plus, retards dans la progression.

Je ne parlerai pas ici des moyens conseillés

par Bourgelat pour remédier au défaut des

chevaux qui troussent, qui billardent, qui dé~

jettent leurs membres. Tous ces moyens, plus

ou moins ingénieux, ne sont plus connus que

dans l'histoire de la ferrure, et leur énumé-

ration même serait déplacée dans un traité

pratique.
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SECTION VI.

5 I*'. — De la ferrure de l'âne et du mulet.

La ferrure de l'âne et du mulet est pour

les principes identiquement la même que

celle du cheval. La forme seule des fers subit

une modification, qui est la conséquence de

la forme différente qu'affectent les sabots de

ces animaux.

Le sabot de l'âne et du mulet est plus ré

tréci latéralement que celui du cheval, et plus

allongé dans le sens anléro- postérieur; la sole

en est plus creuse, la fourchette plus petite,

les talons surtout plus élevés ; la paroi a moins

d'épaisseur que dans le cheval, et plus de

dureté à sa surface ; elle est surtout très-

amincie en quartiers : la circonférence de la

surface plantaire se rapproche plutôt de la

figure d un quadrilatère que de celle d'un

cercle.

Pour ferrer un pied de mulet ou d âne, il faut

le parera plat, diminuer la hauteur des talons,

laissera la fourche! leson vol unie, et adaptera»

pied un fer dont la forme soit moulée sur la

sienne. Le fer à mulet à devant Uîg. 231) et le

fer à derrière Ufg. 232) forgé et ajusté con

venablement, doit avoir une forme un peu

Fig. 232.

quadrilatère comme celle du pied, une égale

épaisseur partout, plus de couverture en pince

3ue dans les branches, où elle diminue gra-

uellement jusqu'aux éponges ; les élam pures

doivent être, placées un peu gras pour per

mettre de donner au fer une légère garniture

sur toute la circonférence du sabot; l'ajus-

ture doit être peu sensible. Pour placer ce fer

sous le pied, il faut se servir de clous à lames

larges el délicates, et dont l'affiltire très-

oblique puisse vaincre facilement la résis

tance qu'oppose à leur pénétration la grande

dureté des couc hes corticales de la paroi.

Un fer ainsi conformé protège suffisam

ment le sabol, le garnit assez pour empêcher

la paroi de se dérober, et permet au pied de

prendre sur le sol un point d'appui solide;

et de plus, il a l'avantage de ne pas vicier les

aplombs. Il n'en est pas de même des fers

usuellement adoptés pour l'âne et le mulet.

Le fer à mulet le plus ordinairement em

ployé a beaucoup plus de largeur et de sur

face que le nécessite l'étendue de la face plan

taire du sabot; les étam pures sont placées

plttB près de la rive interne que de l'externe,

en sorte que lorsque ce fer est fixé sous le

pied, la paroi se trouve débordée sur toute sa

circonférence par une très-large garniture, et

en arrière des talons par les éponges. On em

ploie celte ferrure dans le but, dit-on, d'élar

gir la base d'appui du mulet que la nature a

trop restreinte.

Fondé, comme on le voit, sur une grossière,

erreur, ce mode de ferrure pnlraliie les plus

fâcheuses conséquences. Le prolongement du

fer en avant de la pince augmente la longueur

du bras de levier de la force antagoniste des

tendons qui, par ce fait même, agit sur ces

organes avec plus d'intensité et en détermine

promptement la fatigue et la ruine. On doit

concevoir combien cet effet doit être rapide,

si l'on réfléchit que les mulets el les ânes

sont surtout utilisés dans les pays de mon

tagnes, et que pour en gravir les pentes ils

sont forcés de prendre un point d'appui sur

le sol avec la pince de leurs fers. Quel ne doit

pas être alors le tiraillement des tendons,

pour peu que cette pince dépasse en avant la

paroi ! Aussi rien n'est-il moins rare que de voir

les mulets dont les sabots ont été ferrés long

temps d'une manière aussi irrationnelle/roits

sur leurs boulets, et pinçards même par la

rétraction des tendons. Ajoutons à cet incon

vénient déjà si grave que, lorsqu'ou fait tra

vailler des mulets ainsi ferrés dans des pays

boueux, humides et marécageux, les difficul

tés qu'ils éprouvent à chaque pas pour retirer

leurs pieds enfoncés dans la boue, rendent

leur marche plus lente et plus pénible. _

En Provence, le mode de ferrure usité pour

les mulets n'est pas tout à fait le même que

celui dont nous venons de donner l'exposé.

Le fer provençal a une forme tout à fait qua

drilatérale, c'est-à-dire que la partie anté

rieure de sa rive externe forme une ligne

droite qui se réunit perpendiculairement avec

la rive externe également droite des bran

ches. Placé sous le pied, ce fer n'a de garni

ture qu'en quartiers, et se trouve à fleur de la

paroi en pince A ce dernier égard, il est moins

irrationnel que le fer ordinaire, et semble

même par la carrure de sa pince devoir être

plutôt favorable que préjudiciable au service

du tirage que remplissent surtout les mulets,

en permettant aux pieds de prendre sur le sol

un point d'appui solide.

Le fer à la florentine, dont on fait usage

principalement en Italie, est lout à fait ab

surde dans sa forme : sa pince est très-pro-

longée, pointue et dirigée en dedans. On ne

saurait concevoir quelle idée première a pré

sidé à la conformation de ce fer, et quel but

on s'e^t proposé en lui donnant une forme

aussi bizarre. 11 présente tous les inconvé-

niens du fer à mulet ordinaire, et n'en offre

aucun des avantages.

§ II. — De la ferrure du bœuf.

Le" pied du bœuf est différent du pied du

cheval, en ce qu'il est divisé en deux on-

glons, et que son élasticité résulte de celte

division même el non du mécanisme de son

sabot. Aussi sa ferrure, beaucoup moins com

pliquée, n'a qu'un but unique, c'est de pré

server de l'usure la corne du sabot; car l'a

daptation d'un fer protecteur sous chacun

des onglons ne saurait mettre obstacle à leur

écartement, et coiiséquemuient à l'élasticité

du pied.

On ne ferre pas les brenfs dans tous les

pays de France; cet usage n'est adopté que

dan» les localités où ces animaux sont em
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ployés à des services de tirage sur des routes

pierreuses, ou bien encore dans les pays d'é

lève, avant de faire parcourir aux bestiaux le

trajet qui les sépare des marchés des grandes

villes.

Le fer du bœuf {fig. 233 et 234) est une pla-

Fig. 233. Fig. 234.

que peu épaisse à laquelle on donne la forme

de la face plantaire de l'onglon sous laquelle

elle doit être adaptée. Cette forme est assez

semblable à celle que représenterait le quart

d'une surface ovalaire ; les étampures, au

nombre de six, sont placées près l'une de

l'autre, seulement sur sa rive externe. Il

Îiorte à l'extrémité de sa rive interne un pro-

ongeinent qui s'en détache à angle droit, et

qui esi assez flexible pour être plié à froid

sur la paroi et remplacer les clous qui de

vraient servir de ce côté au maintien du fer.

Pour le préparer à être fixé sous l'onglon, on

don ne à ce fer une ajusture qui consiste à

relever un peu sa rive externe et son éponge,

de manière à lui imprimer dans toute son

étendue une légère incurvation destinée à se

mouler sur la forme un peu couvexe de la

face plantaire de l'onglon ; puis on soutire de

la rive interne un pinçon peu élevé, mais

assez long, qui doit remplir I espèce de cr^ux

que présente l'onglon a sa face interne, et

s opposer à l'interposition entre la corne et le

fer des graviers qui pourraient y pénétrer.

Pour fixer ce fer sous le sabot, on" se sert de

clous petits et délicats que l'on broche et rive

à la manière habituelle; puis, lorsqu'ils sont

implantés, on rabat, à l'aide du brochoir, sur

la paroi, la languette flexible que le fer pré

sente à sa rive interne.

Il n'y a point de différence quant à la forme

entre le fer externe et l'interne, le premier

est seulement un peu plus épais, et le second

un peu plus large Dans quelques pays, on ne

ferre que l'ouglou externe du bœuf.

Section vu.— Des inconvèniens de la ferrure

et des procédés proposés pour la remplacer.

La ferrure, basée sur les principes ration

nels que nous avons indiqués, est, comme on

» pu en juger, un art indispensable à l'utili

sation de nos grands nn<maux domestiques.

Cependant, il faut le dire, à côté des avantages

immenses qu'elle produit se range une longue

série de graves inconvèniens qu'elle entraîne

à sa suite. Ainsi on a observé avec raison

que l'interposition du fer entre le soi et le

pied s'opposait à l'usure graduelle de la corne

par le frottement, et qu'il résultait de ce dé

faut d'usure un allongement du sabot , con

traire à la rectitude des aplombs. On a dit

avec raison qu'en associant le pied à l'inflexi

bilité du fer, on le privait des mouvemens

nécessaires à la nutrition de ses parties in

ternes qui finissaient à la longue par s'atro

phier eu déterminant la déformation de l'en

veloppe cornée; et à l'appui de cette dernière

assertion, on a cité la différence énorme qui

existe effectivement entre le sabot vierge de

ferrure, et celui qui, toutes conditions égales

d'ailleurs, était ferré depuis longtemps; on a

dit qu'en comparant les deux sabots à des

époques successives, il était facile d'appré

cier cette différence dans chacun de ses degrés

et l'on a conclu de cette comparaison que la

ferrure avait pour funestes résultats de dé

terminer la diminution des glômes de la four

chette, l'amaigrissement de cette production

cornée, la verticalité des barres, la concava-

tion de la sole, le resserrement des quartiers

et des talons, souvent la cerdure de la paroi

et la déviation de ses fibres, l'atrophie de l'os

du pied, l'ossification des cartilages, et enfin

l'adhérence des tissus sécréteurs avec les

produits sécrétas; toutes conséquences de

l'étreinte continuelle du sabot par le fer, de

l'application irrationnelle du fer chaud sous

le pied, de la méthode souvent vicieuse de

parer et râper les sabots, et enfin de l'ajusture

fausse que les ouvriers donnent souvent à

leur fer.

Frappés de ces funestes résultats, quelques

hommes d'un grand mérite ont cherché s'il

ne serait pas possible de remplacer la ferrure

par un autre moyen conservateur qui en pré

sentât tous les avantages sans eu avoir les

suites fâcheuses.

Lafosse, celui des hippiatres français qui

a le mieux raisonné la ferrure, pénétre de son

influence ruineuse sur les pieds des animaux,

avait le premit r proposé de suppléer à l'u

sage du fer ordinaire, par l'emploi de plaques

3u'il maintenait fixées sous le pied, au moyen

e courroies attachées dans le paturon. L'expé

rience lui démontra bientôt l'impossibilité de

se servir d'un tel moyen, et c'est alors qu'il

proposa la ferrure à croissant, si judicieuse

ment raisonnée, mais qui n'est pas assez effi

cacement prolectrice des sabots pour pouvoir

être adoptée.

Après Lafosse, des hippiatres de Saumur

proposèrent d'adapter sous les sabots, au lieu

de fer, des semelles en cuir de même forme,

fixées par des vis implantées dans la paroi.

L'expérience a fait aussi justice de ce procédé,

très-admissible du reste en théorie. — Elle a

démontré que les semelles de cuir ne résis

taient pas longtemps à l'usure dans les temps

secs, et que dans les temps humides elles met

taient obstacle, ens'imbibanleten se gonflant,

à la marche libre de l'animal.

Dans ces derniers temps, un vétérinaire

anglais d'un très-grand mérite, Bracv-Ci.arck,

après avoir recherché avec une pénétrante

sagacité et rigoureusement démontré toutes

les conséquences ruineuses qu'entraîne la fer

rure ordinaire, proposa de la remplacer par

l'emploi d'un fer { fig. 235) formé de sept ou

huit pièces articulées entre elles par charnière

et percées chacune d'une étampure : ritn de

plus simple dans la théorie, rien de plus ra

tionnel qu'un tel fer, mais aussi rien de plus

inadmissible dans l'application. Et fn effet,

outre qu'il présente pour sa confection de

nombreuses difficultés, outre que son prix
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Fig. 235. Fig. 236.
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est très-coùteux, il a encore contre lui, de ne

pouvoir résister longtemps aux frottemens

de la marche, parce que l'usure de ses char

nières a bientôt déterminé la désunion de ses

pièces qui, vacillantes alors sous le sabot, ren

dent la progression difficile et gênée,

Le fer formé de deux pièces articulées {fig.

230) en pince, qui n'est qu'une modification

plus simple de ce dernier, en réunit à peu près

tous les inoonvéniens, sans offrir comme lui

l'avantage de laisser au sabot son élasticité

tout entière. Aussi est-il, à plus forte raison

encore, inadmissible.

Enfin, après Bn vcy-Clabck, sont venus

d'autres auteurs qui, frappés tout à la fois

des inconvéïiiens de la ferrure ordinaire et

de l'inefficacité des moyens proposés pour la

remplacer, ont tranché la question, en disant

que toute espèce de procédé employé pour

la conservation des pieds des animaux, était

inutile, ou du moins ne devait pas être con

sidéré comme nécessaire, puisque la nature

n'avait pas fait naître les chevaux avec des

fers sous les pieds : étrange argument et qui

conduit nécessairement à cette conclusion

que l'homme n'a besoin ni de se vêtir ni de

se chausser, puisqu'il est né sans vétemens

ni chaussures. Mais sans nous servir ici de la

démonstration par l'absurde, il est facile de

prouver que cet argument est sans nulle va

leur ; et en effet, dans l'état de nature la ré

sistance de l'enveloppe cornée du pied te

trouve parfaitement en rapport avec la rési

stance du sol considéré dans son étal naturel :

or, il est évident que si le sol vient à acquérir

artificiellement une plus grande dureté, il

faut, pour que le rap|vorl entre lui et le pied

reste naturel, qu'artificiellemen'. aussi le sa

bot acquière une plus grande résistance. Tel

est le résultat que produit la ferrure, qui

n'est en définitive que la conséquence né

cessaire du pavage de nos roules et des

rues de nos villes.

En dernière conclusion, il résulte de ce

qui précède, que, de tous les procédés propo

sés pour la conservation des pieds, la ferrure

dont nous avons enseigné les principes, est le

seul admissible, malgré ses nombreux incon-

véniens, que la stricte observation des règles

peut, du reste, de beaucoup diminuer.

Avant de terminer cet article, je dois' indi

quer les sources ou j'ai puisé. Sa rédaction

seule m'appartient complètement. Les' idées

m'en ont été données par mon père on par

les notes recueillies aux leçons que professe

à l'école d'Alforl M. Renault, l'un des colla

borateurs de cet ouvrpge. Les dessins sont

dus à l'habile crayon de M, A- Maignet, vété

rinaire. H. Boulet.

CHAPITRE VIL — économie du bétail.

L'économie du bétail est cette partie de la

science agricole qui comprend la multiplica

tion, l'élève, l'entretien et l'emploi des ani

maux domestiques utiles à l'agriculture.

Les principes de l'économie du bétail sont

généraux, c'est-à-dire applicables à tous les

genres de bestiaux, ou ils sont spéciaux à

chaque genre.

Les premiers sont déduits des lo;s géné

rales de la vie des animaux ; les seconds indi

quent l'application de ces règles générales à

chaque genre de bétail, selon sa nature parti

culière et les circonstances dans lesquelles

nous le plaçons.

' Les notions générales comprendront l'hy

giène, la multiplication et l'élève des animaux

domestiques.

On élève et l'on tient du bétail dans l'indu

strie agricole : 1? pour l'exécution des travaux

que nécessite la culture des terres; 2" pour

la production de certains articles nécessaires

à l'homme , tels que le lait et les produits

qu'on eu obtient, la chair, la graisse, la laine,

la peau, etc. ; 3° enfin pour la production du

fumier. Ce dernier motif est, dans l'état ac

tuel de l'agriculture en Europe, le plus im

portant de tous. La tenue du bétail peut être

indépendante de l'agriculture; cette dernière,

à l'exception de la petite culture jardinière

des environs des villes, ne peut l'être dn bétail;

de là cet axiome : Sans bétail point d'agricul

ture, auquel on pourrait ajouter celui-ci :

Sans un nombreux bétail, point d'agriculture

lucrative.

Quelque minime que soit le gain direct que

donne le bétail, on voit toujours que les cultiva

teurs qui en tiennent le plus font les meil

leures affaires ; partout où des vues courtes et

un intérêt mal calculé ont poussé les cultiva

teurs à se restreindre au bétail qui leur était

indispensable pour les travaux de culture et

l'usage de la maison, l'épuisement du sol n'a

pas tardé à diminuer la fortune des exploi

tons. Du reste, le bénéfice qu'on retire du bé

tail, de même que celui de la culture entière,

croit en raison de l'extension que l'on donne

à cette branche : il dépend en outre du choix

et de l'emploi convenables des animaux, et

enfin principalement du traitement et du ré

gime auxquels on les soumet. Il est donc im

portant que le cultivateur connaisse la nature

des animaux domestiques et les conditions

nécessaires à leur réussite. Les principes

qu'on en déduit constituent Yhygiène des ani

maux domestiques.
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Section ï" ■ Hygiène.

Il a déjà été question, dans la première par

tie de cet ouvrage, de la nature des êtres vi-

vans, plantes et animaux. Tous deux ont be

soin, outre la nourriture, d'air, d'humidité,

de chaleur et de lumière. L'absorption, l'assi

milation, l'excrétion, l'accroissement, la re

production sont des fonctions communes à

ces deux classes d êtres. Les animaux ont de

plus que les plantes la sensibilité et le mouve

ment. Cette dernière faculté excluant les ra

cines qui pénètrent la terre, comme appareil

de nutrition, les animaux devaient pouvoir

pincer eu eux-mêmes des provisions d'alimens.

De là le premier caractère des animaux, ou

leur cavité intestinale d'où le fluide nourri

cier pénètre les autres parties du corps par

les pores ou par les vaisseaux.

Les fonctions variées du corps animal né

cessitaient une organisation plus compliquée

3ne celle des plantes, ses parties ne pouvant

'ailleurs conserver entre elles une situation

fixe, le mouvement de leurs fluides ne pou

vait être produit par des causes extérieures;

il devait être indépendant de la chaleur et de

l'atmosphère; c'est le deuxième caractère des

animaux ou leur système circulatoire ; il est

moins essentiel que le digestif, car il manque

dans les animaux les plus simples.

Les fonctions animales exigeaient des sys

tèmes organiques inutiles aux végétaux ; ce

lui des muscles pour le mouvement volontaire,

celui des nerfs pour la sensibilité ; et ces

deux systèmes n'agissant comme tous les

autres que par des inouvemens ou des trans

formations de liquides et de fluides, il fallait

que ceux-ci fussent plus nombreux dans les

animaux, et que la composition chimique du

corps animal fût plus compliquée que celle

de la plante; aussi entre-l-ii, comme élément

essentiel, une substance déplus, Yazote, qui

ne se joint qu'accidentellement dans les végé

taux aux trois autres élémens de l'organisa

tion, Xoxygène, Yhydrogène et le carbone.

Les plantes qui ont besoin d'hydrogène, de

carbone, d'une proportion moindre d'oxygène

et de peu on point d azote, paraissent conserver

de l'eau, de l'air et de la nourriture qu'elles

tirent du sol et de l'atmosphère, la totalité de

l'hydrogène et du carbone et une partie seule

ment de l'oxygène; elles exhalent le reste

sous l'influence de la lumière. Les animaux,

qui ont, outre l'eau et l'air, pour nourriture

médiate ou immédiate le composé végéial,

doivent, pour en ramener les principes à leur

composition propre, se débarrasser du trop

de carbone et d'hydrogène, et accumuler da

vantage d'azote; c'est ce qu'ils font dans la

respiration par le moyen de l'oxygène de

l'atmosphère qui se combine avec l'hydrogène

et le carbone de leur sang , et s'exhale avec

eux sous l'orme d'acide carbonique et d'eau.

L'azote, de quelque part qu'il pénètre dans

leur corps, parait au contraire y rester en

grande partie.

$ I". — De la respiration.

La respiration, par laquelle les animaux

reproduisent de l'eau et de l'acide carbonique

a<;-. u:ri ti c i..

que défont les plantes, est la fonction la plus

essentielle à la constitution du corps animal ,

c'est elle en quelque sorte qui l'animalise;

aussi un air pur est- il la première condition

d'existence pour l'animal.

On conçoit facilement d'après cela quels

résultats fâcheux doit avoir sur la santé des

animaux l'air vicié des étables, écuries, ber

geries où on les tient. Les cultivateurs ne sont

pas assez persuadés du mal qu'ils font à leurs

bestiaux en les tenant renfermés dans des es

paces étroits, privés d'air et de lumière, et

remplis des gaz malsains que dégage le fu

mier qu'on y laisse s'accumuler. C est là la

cause d'une foule de maladies plus ou moins

graves que les cultivateurs ne savent à quoi

attribuer ou qu'ils attribuent à des sortilèges.

Avec la nourriture au pâturage, cet inconvé

nient se fait moins sentir; mais dans la nour

riture à l'étable, il présente souvent tant de

gravité, qu'il rend impossible ou au moins

très chanceux ce mode de nourriture qui, du

reste,offretanl d'avantages clans la plupart des

localités. Il est un seul cas où l'air pur n'est

pas nécessaire, où il est même nuisible, c'est

dans l'engraissement. Mais il ne faut pas per

dre de vue que l'état de graisse est un véri

table état de maladie, et que l'animal à l'en

grais ne doit et ne pourrait vivre longtemps.

On a proposé divers moyens pour désinfec

ter les habitations des animaux. J'ai obtenu

d'assez bons résultats de celui qu'a fait con

naître Sprengel, et qui consiste à tenir con

stamment dans ces lieux des vases plats dans

lesquels se trouve de l'acide hydrochlorique

étendu d'eau. Toutefois ce moyen est peu

énergique. Ou obtient des résultats plus

prompts avec la méthode de Guyton-Mor-

veaii, également très-simple. On verse de l'a

cide sulfurique sur du sel. Il en résulte un

dégagement de chlore et d'acide hydrochlo

rique. Comme ce dégagement a lieu instanta

nément et avec force, il ne faut verser l'acide

sulfurique qu'avec précaution, se tenir assez

éloigné et n opérer qu'en l'absence du bétail.

On ferme pendant quelque temps les issues,

après quoi on les ouvre avantde faire rentrer

les animaux.

§ II. — Oe la nutrition.

Après la respiration vient, sous le rapport

de l'importauce, la nutrition.

Chaque espèce d'animaux doit recevoir la

nourriture qui lui est la plus propre, et qui

convient le mieux â sa nature. Si on ne peut

lui procurer entièrement les alimens qu'elle

préfère à l'étal de liberté, on doit tâcher de

lui en donner qui s'en rapprochent. L'état

particulier de chaque animal doit aussi ame

ner une différence dans la nourriture : des

bétes malades demandent d'autres alimens

que les bêles en bonne santé ; les bétes qui

sont pleines veulent des alimens légers, nu

tritifs et d'une facile digestion; celles qui

nourrissent demandent des substances qui fa

vorisent la sécrétion du lait, par conséquent

des alimens assez aqueux quoique nutritifs;

celles qui travaillent veulent des substances

qui, tout en nourrissant, donnent surtout de

1 énergie et de l'activité; tandis que les sub

stances nourrissantes, mais débilitantes en

; r
1 1 • i-7
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même temps, conviennent mieux aux bêtes à

l'engrais.

$ III. — Quanti té et qualité de la nourriture à

donner aux bestiaux.

A.Les animaux dont on tire parti doivent re

cevoir plus d'alimens qu'il ne leur pn faudrait

pour s'entretenir dans le même élat. c'est-à-

duv plus que la simple ration ordinaire d'en

tretien; far tous les produits qu'ils donnent,

soil en travail, soit en lait, en laine, en vian e,

ne peuvent être créés que par la quantité d'a

limens qui est en sus de la ration d'entretien;

de là aussi ce principe, qu'un petit nombre

d'animaux bien nourris rapporte davantage

qu'un grand nombre mal nourris, la ration

d'entretien n'étant d'aucun produit pour le

cultivateur. Un simple calcul le prouvera suffi

samment : en donnant à une vache de moyenne

taille 12 livres de foin par jour, on la conser

vera dans le même état ; elle ne maigrira ni

n'engraissera, mais elle ne donnera aucun pro

duit, sauf le fumier, par conséquent les 12 li

vres de foin seront à peu près perdues. Si, au

contraire, on lui en donne 20 livres, on en ob

tiendra 6 à 7 litres de lait qui paieront la

nourriture en tout ou en majeure partie. Le

même calcul s'appliqua aux autres bestiaux,

soit de rente, soit de travail. Aussi dit-on avec

raison : Bien nourrir coûte, mais mal nourrir

coûte bien davantage.

La quantité de 3 livres de foin pour chaque

quintal du poids vivant de l'animal, quantité

qu'indique Burger, parait être une moyenne

assez généralement applicable à tous les ani

maux dont on lire parti, excepté pour ceux

qu'on engraisse. M. de Dombasle a trouvé, il

est vrai, que la ration d'entretien pour un lot

de moutons pesant 438 livres était de (S livres

de foin, ce qui fait à peu près 3 livres 5/12"

par quintal ; mais il faut observer ici que la

ration d'entretien étail en même temps une

ration de production pour la laine.

Du reste, lorsque les produits ne sont pas

de la graisse, on ne doit pas dépasser une cer

taine limite dans la ration de production, sans

quoi une partie de cette ration est employée

à produire de la viande au lieu de travail, de

lait ou de laine que l'on a en vue.

B. Il doit y avoir un rapport convenable entre

le volume et la faculté nutritive des alimens.

Tous les animaux, surtout les ruminans,

demandent à avoirl'estomac rempli jusqu'à un

certain point; et une nourriture qui, avec une

grande valeur nutritive, aurait un trop petit

Volume, leur conviendrait tout aussi peu, seule,

que celle qui pécherait par l'excès contraire.

Ainsi, on réussirait tout aussi mal en ne don

nant que du grain qu'en ne donnant que de

la paille. M. Block a trouvé que, pour une

vache de taille moyenne, le volume normal

était de 2,7 pieds cubes en hiver (avec du

foin ) et 3,3 pieds cubes en été (avec du four

rage vert ).

C. Il doit également exister un rapport con

venable dans la nourriture entre les substan

ces solides et l'eau.

La proportion convenable varie selon l'es

pèce de bétail; mais la quanlité d'eau ne doil

jamais être assez forte dans la nourriture pour

que les animaux soient d'ordinaire dispensés

de boire, parce que dans certains cas (par

une température humide, par exemple) les

bêtes se trouveraient forcées pour se nourrir,

de prendre plus de liquide qu'il ne leur con

vient Si une trop forte proportion de sub

stances sèches peut les disposer à des obstruc

tions et à des maladies inflammatoires, l'excès

contraire leur est encore plus nuisible en re

lâchant et en affaiblissant leurs organes diges

tifs. Les bêtes qui donnent du laii exigent en

général des alimens plus aqueux que les au

tres.

D. Le bon effet et la valeur nutritive des ali

mens se trouvent augmentés par un emploi

convenable, par des mélanges appropriés, par

la variété et par une bonne préparation.

Tel fourrage qui a beaucoup de valeur pour

l'engraissement en a peu pour des vaches lai

tières; tel autre qui, seul ou sans préparation,

nourrit peu, devient fort bon lorsqu'il est

bien préparé ou mélangé avec un autre ali

ment d'une nature différente. C'est par des

mélanges semblables que l'on peut faire con

sommer avec avantage des alimens trop ou

trop peu substantiels, trop aqueux ou trop

secs et ligneux.

E.Le passage d'une nourriture usitée depuis

longtemps à une autre à laquelle le bétail

n'est pas habitué, ne doit avoir lieu que pro

gressivement et avec précaution.

Les heures de repas doivent être autant

que possible réglées, et, lorsqu'on le peut, on

tâche de donner pendant toute l'année une

ration uniforme, eu égard aux besoins de l'a

nimal et aux services qu'il rend.

Ainsi, pendant l'hiver, il u'est pas néces

saire de nourrir les chevaux aussi fortement

que pendant l'époque des travaux; dans cette

même saison, on trouvera souvent de l'avan

tage à peu nourrir les vaches laitières, sauf à

ne pas les traire. Mais dans aucun cas on ne

doit réduire la nourriture au-dessous de la

ration d'un bon entretien, de même qu'il faut

éviter de tomber dans l'excès contraire pour

toutes autres bêtes que celles à l'engrais. En

général, les variations trop grandes et surtout

brusques, dans la quantité comme dans la

qualité de la nourriture, sont toujours nui

sibles.

Pour ce qui est de la distribution de

la nourriture, il est difficile de donner à cet

égard des principes applicables à tout bétail.

On peut dire cependant qu'en général, il faut

éviter de faire manger et surtout boire les

animaux immédiatement après une course

ou autres mouvemens violens et continus et

lorsqu'ils sont en sueur; qu'il est bon de don

ner, lorsque cela se peut, plusieurs espèces

d'alimens dans chaque repas, et commencer

par les alimens de moindres qualités pour

donner vers la fin ceux dont le bétail esi le

plus avide ; qu'il faut laire consommer avant

de boire les substances aqueuses, et donner

après tout ou portiou des meilleurs alimens

composant le repas, pour le terminer par de

la paille entière ou du foin; qu'enfin, on ne

doil présenter à l'animal qu'une petite quan

tité de nourriture à la fois.

!
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§ IV.—Des substances al imputai res propres à la

nourriture des bestiaux.

Les alimens qui servent principalement à

la nourriture du bétail en été sont : le trèjle,

la luzerne, le sainfoin, les vesces et Xherbe

en vert {voyez les articles Pâturage et Plan

tes fourragères, tom. l", pag. 454 et suiv.). En

hiver on supplée à cette nourriture par les ali

mens suivans :

A. Foin et regain. Le foin est le fourrage le

plus sain lorsqu'il vient d'une bonne prairie ;

mais favorisant plus particulièiement la fore

musculaire et l'énergie, il convient mieux

aux bêtes de travail qu'aux autres. Le regain

est préférable pour les bétes laitières ou à

l'engrais. Il en est de même des fourrages ar

tificiels sèches qui, surtout le sainfoin, équi

valent au bon foin. Du reste, il est rarement

avantageux de ne nourrir les animaux que de

foin.

B. La paille donnée seule est un mauvais

aliment, mais mélangée avec d'autres sub

stances, surtout avec des alimens aqueux,

elle peut être employée avantageusement à la

nourriture du bétail, et, dans quelques cas.

remplacer le foin. Ou hache quelquefois la

paille et les fourrages stes en général; celte

méthode est bonne lorsqu'on veut mélanger

ces alimens avec des grains, ou avec des sub

stances aqueuses, ou bien lorsqu'on veut les

faire tremper; il est nécessaire néanmoins de

donner toujours une partie de la paille et du

foin entiers. Toute la paille que l'on destine

pour litière peut être mise d'abord devant les

bêtes qui en tirent le meilleur. C'est le matin

à jeun et le soir que le bétail mange le plus vo

lontiers la pailK

C. Les feuilles d'arbres. Plusieurs espèces

d'arbres iyoy. t. IV, Afçric. forestière), coupées

en août et séchées, fournissent un bon four

rage, surtout pour les moutons et les chèvres.

Les feuilles du peuplier du Canada sout re

gardées par Block comme équivalant au meil

leur foin.

D. Pommes de terre. Elles forment une ex

cellente nourriture pour les diverses espèces

de bestiaux; mais les bétes bovines et ovines

seules s'en accommodent lorsqu'elles sont

crues, encore faut-il que ces animaux y soient

accoutumés, et jamais elles ne doivent compo

ser plus de la moitié Je la nourriture; le reste

doit être donné en foin ou paille. Quant aux

pommes de terre cuites, elles sont mangées

avec plaisir par tous les bestiaux et peuvent

composer une partie notable de leur nourri

ture. Lorsqu'on donne en outre du grain et

du foin, ou de la paille, il > st bon de hacher

ces derniers et de mêler le tout ensemble.

L'expérienceaprotivé,du reste,que les pommes

de terre crues favorisent davantage la séo éliou

du lait, tandis que les pommes de terre cuites

sont préférables pour l'engraissement. On les

regarde comme équivalant en moyenne à lun

peu plus de la moitié de leur poids en foin.

La cuisson augmente un peu leur valeur nu

tritive. Cuites, elles se donnent écrasées et

refroidies; les pomm< s de terre crues, de mê

me que toutes espèces de racines, se coupent

avec un coupe-racines. Deux hommes coupent

avec le <.oupe-raciuescirculaire,jusqu'à deux

milliers par heure. On a soin auparavant de

nettoyer les racines, soit avec un cylindre à

claire voie tournant dans de l'eau, soit en les

jetant à la pelle. On ne doit pas en couper plus

qu'on ne peut en faire consommer dans la

journée.

E. Les betteraves. Elles conviennent moins

que les pommes de terre aux bétes laitières,

mais elles conviennent mieux pour l'engrais

sement; c'est surtout le cas pour les espèces

peu aqueuses comme la betleravede Mlésie. Il

est avantageux pour celte raison de les donner

conjointement avec les pommes de terre. Kl les

sont moins nutritives que celles-ci; il eu faut

euvirou 230 livres pour équivaloir à 100 livres

de foin.

F. Les résidus desfabriques de sucre de bet

teraves s'emploient de même que les racines

entières. Leur valeur nutritive dépend de la

perfection des procédés et de l'espèce de bet

teraves employée. Les résidus provenant des

fabriques, où les presses sont peu énergiques

et où la pulpe n'est pas soumise à l'action de

l'eau chaude ou de la vapeur, ont à poids égal

une valeur nutritive équivalente et quelque-

lois supérieure même a celle des betteraves.

Dans le noid de la France on les paie 5 et 6

francs le millier, souvent même davantage. En

les faisant sécher ou eu les entassant hors du

contact de l'air daus des fosses, on peut les

conserver assez longtemps; une addition de

sel, daus ce dernier cas, rend la conservation

plus facile, tout en améliorant la qualité de

cet aliment.

Ou emploie aussi à la nourriture du bétail

les mélasses dont on ne .peut tirer d'autre

parti; on les donne étendues d'eau et mélan-

Î;ées avec du foin et de la paille hachés sous

orme de soupe.

Quant aux autres racines, voyez l'article de

leur culture.

G. Les résidus de brasserie. Ils sont excel

lents pour tout bétail, même pour les che

vaux, lorsqu'ils ne sont pas aigres. Les autres

bestiaux, surtout les porcs, les mangent vo

lontiers dans ce dernier état. Les résidus pro

venant d'une livre de malt peuvent être re

gardés comme l'équivalent d'une livrede foin.

On peut les conserver dans des fosses en les

salant et en les couvrant; du reste ils favori

sent la sécrétion du lait.

H. Les résidus de distillerie de pommes de

terre et de grains, étant très-liquides, s'em

ploient avantageusement pour détremper des

fourrages secs et durs, de la paille hachée,

dessiliques de colza, des gousses de légumes,

du foin, etc. Ce mélange est nécessaire lors

qu'on veut faire consommer ces résidus en

grande quantité. On doit mettre lessubstances

sèches dans les résidus pendant qu'ils sont

encore chauds et les laisser tremper l'espace

d'une demi-journée; on évite de les donner

chauds parce qu'ils font tomber les dents du

bétail. Us favorisent la sécrétion du lait, mais

celui-ci est moins bon qu'avec les résidus de

brasserie; du reste les vaches et les porcs

seuls s'en nourrissent pendant longtemps

sans inconvénient; les moutons s'en engrais

sent, mais s'en trouvent mal à la longue, et

les chevaux ne les mangent pas. Plus ils sont

aigres, moins ils ont de valeur, et gâtés, ils

nuisent. On évalue leur qualité nutritive à 30
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ou 40 pour 0/0 de celle de la matière em

ployée.

I. Les résidus de Jrculerie. Ils conviennent

assez aux vaches ou porcs et même aux mou

tons à l'engrais; leur faculté nutritive n'est

pas déterminée. Quant aux résidus d'amidon-

niers, la grande quantité de gluten qu'ils

contiennent et leur état de fermentation ne

les rendent propres qu'aux bètes à l'engrais,

surtout aux porcs.

J. Grains. Ils ne forment jamais qu'une

portion minime de la nourriture, excepté

chez les chevaux. Ces derniers, ainsi que les

moutons, peuvent seuls les recevoir sans au

cune préparation ou mélange; pour les au

tres animaux on les concasse ou on les fait

tremper ou cuire. La première opération

peut aussi avoir lieu pour les grains destinés

aux chevaux et aux moutons; elle ne les rend

que plus digestibles; toutefois, plusieurs éle

veurs ont repoussé cette préparation, notam

ment pour les chevaux, prétendant qu'elle

détruisait on diminuait la faculté siitnulanle

des grains, et les rendait propres uniquement

à favoriser l'embonpoint et la graisse. Nous

manquons encored'expérieuces comparatives

bien concluantes à ce sujet; mais ce qui pa

rait certain, c'est qu'il ne faut pas que les

grainssoient complètement réduits en farine,

et qu'il est préférable par celle raison de se

servir, dans ce but, d'un moulin à cylindres

cannelés, que d'un moulin à meules.

K. "L'avoine. C'est le grain le plus conve

nable pour les bétes de travail, les jeunes

sujets et pour les animaux destinés à la monte,

parcequ'elle donne le plus d'énergie.L'avoine

parait convenir mieux que toutes les autres

espèces de grains aux animaux qu'on veut

nourrir abondamment et agrandir tout en

leur conservant des formes sèches. Il est pro

bable que la composition chimique de la fari

ne d'avoine et un principe résineux qui réside

dans la balle sont les causes de cette particu

larité. Cuite, l'avoiue semble perdre sa pro

priété stimulante et convient beaucoup aux

vaches et brebis laitières.

L. L'orbe. Dans le midi de l'Europe, en

Afrique et en Asie c'est le seul grain donné

aux chevaux, mais il semble 4eur convenir

moins que l'avoine dans le nord. En revan

che, il est plus propre que cette dernière à

l'engraissement, mais parait ne pas convenir

pour les vaches laitières, au lait desquelles

il communique, dit-on, un goût amer.

M. Les pois et les vesces sont dans le même

cas.

N. Les féveroles sont souvent données aux

chevaux ainsi qu'à l'autre bétail. On les donne

trempées ou cuites aux vaches, aux brebis et

aux porcs. Elles rendent le lait plus gras,

sans toutefois en augmenter sensiblement la

quantité.

Lorsque les grains sont donnés en juste

Ïiroporl ion avec les autres fourrages et qu'on

eur a fait subir une préparation convenable,

on peut considérer 1 1/5 de livre d'avoine,

1 livre d'orge, un peu moins de 1 livre de sei

gle, 4/5 livre de blé. et 3/4 livre de pois, vesces

et féveroles, comme égales à 2 liv. de bon foin.

C'est à chacun à voir quels sont, eu égard

à ces proportions, les grains les moins chers

de sa localité. Il faut en général se régler

sous ce rapport, non pas sur le volume, mais

sur le poids.

Du reste, on trouve de l'avantage à mélan

ger de la harcel ou paille bâchée avec toute

autre espèce de grain que l'avoine. On en

met d'autant plus que le grain est plus nutri

tif. Cette précaution est particulièrement né

cessaire chez les chevaux, auxquels, en Alle

magne, on ne donne même jamais d'avoine

sans harcel.

O. Les tourteaux d'huile se rapprochent

beaucoup du grain quant à leur valeur nutri

tive et leur emploi. On les donne à tout bé

tail, excepté aux chevaux. Ceux de colza ont

à peu prés la même valeur nutritive que l'a

voine. Ceux de lin sont meilleurs. Leur na

ture mucilagineuse les rend surtout propres

aux bétes malades ou qui allaitent, ainsi

qu'aux bétes portières prèles à mettre bas et

chez lesquelles ils favorisent le part. Les

tourteaux de chènevis et de faines sont les

moins bons; ils ont même souvent des qua

lités nuisibles. La meilleure manière de don

ner les tourteaux, c'est délayés dans de l'eau

tiède. On met moins de celte dernière pour

les animaux à l'engrais; plus pour les bétes

laitières ou malades.

P. Les soupes. Ce sont des fourrages quel

conques,coupés ou hachés, que l'on fait trem

per dans de l'eau bouillante ou cuire : on

emploie le plus souvent dans ce but des

balles de grains, des siliques de colza, de la

paille et du loin hachés; on y joint des tour

teaux d'huile, du grain concassé, du son, etc.

Cette préparation rend les alimens secs plus

digestibles et par conséquent plus nutritifs.

Mais si l'on ne veut affaiblir les organes di

gestifs des animaux, on ne doit leur donner

les soupes qu'après qu'elles sont refroidies.

On met tremper le soir pour le malin, et le

matin pour le soir.

Du resle, celte nourriture ne convient

qu'aux bêtes laitières et à l'engrais, et elle

n'est avantageuse que là où le combustible est

bon marché. On peut mettre plus ou moins

d'eau. Un des grands avantages des résidus

de distillerie, c est de servir a détremper les

fourrages secs et à faire des soupes sans

frais spéciaux de chauffage. Du reste, il faut

toujours que la moitié environ de la nourri

ture consiste en foiu ou paille entiers et non

trempés. Pabst, dans son excellent ouvrage

sur les bêtes à cornes, dit qu'à Hohenheim

on épargnait journellement 2 quintaux de

foin sur 60 vaches , en donnant des soupes :

elles se composaient pour 1 vache de : 1 livre

d'épeaulre contassée, 1/4 délivre de tourteau

de colza, 5 livres de balles de grain et 3 livres

de siliques de colza ; le tout trempé avec 1/2

livre de sel; on donnait en outre 8 livres de

foin de trèfle. Cette nourriture dont les

divers alimens ensemble avaient la valeur

nutritive de 17 livres de foin, nourrissait au

tant que 20.

Q. Nourriture fermentée. L'expérience a

prouvé que la fermentation poussée jusqu'à

un certain degré, c'est-à-dire jusqu'au com

mencement de l'acidité, augmentait la valeur

nutritive de plusieurssubstancesalimentaires,

notamment des grains réduits en farine, du

son et des racines cuites ou même crues, cou

pées par tranches et entassées dans uee cuve
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avec du son ou de la harcel mouillée. Cette '

nourriture ne convient qu'aux bétes laitières

et à l'engrais. On a remarqué que les pommes

de terre crues, traitées ainsi, perdent leurs

qualités nuisibles et peuvent être données

en grande quantité sans inconvénient. On a

essayé de faire également fermenter les foins

naturels et artificiels en les entassant avant

qu'ils soient complètement secs. Celle opé

ration , connue sous le nom de méthode

Klappmayer, et qui produit du foin brun fort

bon pour les bêtes à l'engrais, est néanmoins

d'une exécution tellement difficile, qu'elle a

été presque généralement abandonnée, ex

cepté pour les fourrages grossiers dont elle

augmente notablement la qualité. On a soin

toutefois, dans ce cas, de ne pas laisser les tas

s'échauffer par trop.

It. Sel. Tous les animaux domestiques,

mais surtout les rumiuans, le recherchent

avec avidité. Celte circonstance seule doit

déjà prouver qu'il leur est bon. Il favorise la

digestion et provoque l'appétit; il est surtout

Utile lorsqu'on donne des alimens lourds ou

malsains, lorsque l'atmosphère est très-hu

mide, et pour les bêles à l'engrais. Du reste

on ne doit le donner qu'en petite quantité à

la fois , surtout aux animaux qui n'y sont

pas habitués, et chez lesquels il a, par celte

raison, peu d'effets dans les coinmençemens.

Cette dernière circonstance, joinle à la pro

portion peut-être trop forte de sel employée,

expliquerait au besoin le peu de résultats

qu'a eu cette substance sur les progrès de

1 engraissement, dans une expérience faite à

Roville. Quelles qu'en aient été du reste les

causes, cet essai isolé, quoique fait avec soin

et impartialité, ne peut détruire un principe

constaté par l'expérience des siècles chez les

nations les plus avancées en agriculture. Le

s«l est partout considéré comme le préserva

tif le plus efficace contre la pourriture des

moutons et en général contre les maladies

provenant de l'atonie des voies digestives.

§ V.— Propreté, température, mouvement.

Les autres conditions essentielles pour la

bonne tenue des animaux domestiques sont :

la propreté, une température convenable et le

mouvement.

Dans l'état de nature, les bêles prennent

soin de s'approprier ; comme elles ne le peu

vent dans l'état de domesticité, nous devons

y suppléer, si nous voulons les avoir en bonne

santé. Nous devons leur procurer chaque

jour une couche fraîche et propre, un air pur,

et, pour certaines espèces, autant que possible,

un pansement journalier de la main, osi des

bains de rivière ; pour les bétes de travail,

tous deux à la fois. Le pansement et surtout

de fortes frictions, sont particulièrement

utiles aux bêtes à l'engrais, en favorisant la

formation du tissu graisseux.

La température est aussi très-importante

pour la santé des animaux; en général, une

température moyenne est celle qui convient

le mieux à toutes nos espèces de bestiaux. Les

froids de l'hiver, pourvu que les logemens

soient bien garantis, ne leur sont pas nuisibles,

mais ce qui leur fait du tort, surtout aux

jeunes bêtei, ce sont les automnes et.les prin-

temps froids et pluvieux , notamment les

transitions brusques de température et les

répercussions de transpiration , lorsqu'après

une course ou un travail forcé qui les ont

mis en nage on les laisse exposés sans les cou

vrir, au froid, ou à la pluie, ou à des courans

d'air. C'est là une des causes les plus fré

quentes des maladies parmi les bétes de tra

vail.

Les jeunes animaux, pour réussir, deman

dent à être bien garantis du froid. Les loge

mens où on les tient doivent, par cette

raison, être parfaitement clos. La plupart des

bétes adultes, tout en supportant de grands

froids dehors, veulent néanmoins aussi des

habitations chaudes en hiver. La trop grande

chaleur, soit dans les logemens, soit dehors,

est du reste nuisible à toutes les bêtes. Pen

dant les jours chauds, on fait pâturer et on

fait travailler avant et après la grande cha

leur. Afin que les bétes ne souffrent pas dans

les étables, écuries, bergeries, ces lieux doi-

ventètre espacés, suffisamment élevés et mu

nis de fenêtres où puissent pénétrer l'air et la

lumière. Les bêtes doivent pouvoir s'y cou

cher la nuit sans être trop serrées, et l'on

doit pouvoir aérer sans produire un courant

d'air qui peut souvent être nuisible lorsque

les bétes sont en sueur.

L'exercice est indispensable à la santé des

bêtes, surtout chez les jeunes animaux. Autre

fois, lorsque tout le bétail était nourri au pâ

turage, il y prenait déjà l'exercice nécessaire.

Aujourd'hui qu'une grande partie est nourrie

à l'étable, nous devons lui procurer de l'exer

cice d'une autre manière, soit en le condui

sant tous les jours boire à une certaine dis

tance, soit en le tenant pendant une partie

de la journée dans une cour, ou mieux en

core, comme cela a lieu en Saxe, sur un vaste

fumier peu élevé et entouré d'une clôture.

Le mouvement est surtout indispensable aux

jeunes bêtes que l'on desline au travail, car

seul il peut développer la force musculaire et

l'énergie.

Section h. — De la multiplication des

animaux domestiques.

Chez les animaux domestiques, l'accouple

lent est à la disposition de l'éleveur. Par c

e-

ment est à la disposition de Péleveur. Par ce

moyen il peut non-seulement les multiplier,

mais encore conserver, ou changer et amé

liorer les races ou même en créer de nou

velles par des croisemens ou par d'autres

moyens. Dans les notions générales sur la

reproduction des animaux domestiques, nous

considérerons :

1° La race ;

2° L'âge des individus destinés à la propa

gation ;

3° Les règles à observer pour l'accouple

ment.

§ l'r. — de la race.

Les animaux de la même espèce peuvent

différer entre eux d'une manière très-sensible

quant à la taille, aux formes, aux qualités,

aux dispositions, à l'aptitude à certains genres

de service, etc.

Lorsque ces différences sont héréditaires
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sous l'influence des causes qui les ont pro

duites, elles constituent ce qu on appelle une

race. Ces différences mêmes se nomment les

caractères de lu race. Si au contraire elles ne

sont que fortuites et non héréditaires, elles

constituent seulement des variations, des ano

malies.

Les naturalistes admettent généralement

pour toutes les espèces d'animaux un type

primitif, une race première possédant au puis

haut degré les caractères particuliers et les

qualités originelles de ^espèce. Ils supposent

celte race primitive vivant sous l'influence

des circonstances les plus favorables à sa

nature. Les modifications qu'elle a subies à

la longue et qui ont créé les diverses races

sont dues à deux genres de causes dilïéreus,

les unes naturelles, les autres artiiicielles.

Les premières sont : le climat, le sol et la

nature des pays où des individus de la souche

primitive se sont trouvés transportés, de même

que la qualité et la quantité de la nourriture.

Les secondes sont : le genre spécial de ser

vices auquel les animaux ont été assujettis

pendant toute une série de générations, ainsi

que le choix des individus reproducteurs, l'é

ducation et le régime, tous trois dirigés dans

la vue de rendre la race plus apte à certain

usage.

L'influence des causes naturelles, quelque

réelle qu'elle soit, h a du ag.r que fort lente

ment et n'a pu, dans la plupart des cas, se

faire sentir qu'après un grand nombre de gé

nérations.

L'action des causes artificielles a été beau

coup plus puissante. C'est uniquement à ces

causes que nous devons les races si nombreu

ses et si tranchées de chiens, et parmi les

antres animaux domestiques, la plupart des

races spécialement appropriées à certains em

plois.

Envisagées sous le point de vue de la na

ture, les races primitives sont les plus par

faites. Mais, considérées sous le point de vue

de notre utilité, elles sont, ta contraire, fort

éloignées de la perfection. L'emploi vaiié que

nous faisons des diverses espèces d'animaux

domestiqui s n'a pu a*voir lieu qu'eu exagé

rant certaines dispositions naturelles, ou en en

faisant nailre de nouvelles, par conséquent

en nous éloignant de la nature. Aussi est-ce

une erreur «le croire que le perfectionnement

des animaux domestiques consiste à les rap

procher de leurs types primitifs.

La perfection d une race pour nous, c'est

sa plus grande aptitude à remplir nos vues,

à nous être utile. L'animal le plus parfait

serait donc celui qui réunirait au plus haut

de^ré toutes les qualités qui rendent pro

pres aux divers genres de services auxquels

nous employons l'espèce. Malheureusement,

il a été jus.;ir.i présent, et il sera proba

blement toujours impossible de réunir dans

une seule race les qualités souveul exclusives

et opposées qui sont disséminées dans toutes

les autres. L'elevfur ne doit pas se faire iilti-

siou à cet égard. Si l'on a pu croire parfois

qu'une race, parce qu'elle présentait de belles

for.nés cl qu'elle excellait dans un genre spé

cial de service, pouvait èlrd einj^l yee avec

avantage comme type régénérateur d'e toutes

les autres races et les rendre plus propres

aux différens usages auxquels nous les faisons

servir, l'expérience est bientôt venue détruire

celle opinion.

Nous devons donc nous borner à créer pour

chaque genre de service une race type pos

sédant au plus haut degré l'aptitude à cet

emploi spécial, ainsi que l'a lait hockwcll

pour les bêles d'engrais, les éleveurs de che

vaux eu Angleterre pour les chevaux de cour

ses, les propriétaires de Naz pour les moutons

lins. Toutefois, lorsqu'on peut rendre uue

même race parfaitement propre à deux gen

res d'emploi, elle acquiert un double degré

d'utilité. A la vérité, ou a constamment re

marqué que chez ces races à deux fins, le

double but était atteint moins complètement

que cliez les races spéciales. Ainsi les races

de bêtes à cornes, en même temps propres à

l'engraissement et à la laiterie, sont moins

aptes à l'un et à l'autre de ces emplois que

les races uniquement laitières ou d'engrais

sement. Il y a cependant avantage dans beau

coup de cas à sacrifier un peu de la perfection

sous l'uu et l'autre rapport, afin de tirer parti

de deux qualités importantes et qui s'avanta

gent mutuellement..

Plus une race est ancienne et pure de tout

mélange avec d'autres races, plus l'action des

circonstances qui lui ont donné ses carac

tères particuiiei s était éiieigi^ue et prolon

gée, et plus les caraclèies qui la distinguent

sont tranchés, durables et susceptibles de se

transmettre aux descendans. C'est ce que les

Allemands appeletil la constance d'une race,

qualité précieuse,d une haute importance dans

les croisemeus, et à laquelle on ne parait pas

avoir donné, jusqu'ici, assez d'attention en

Fi ance.

§ II. — Amélioration des races.

Il y a trois manières de se procurer une

race plus parfaite et plus avantageuse que

celle que 1 ou possède déjà : 1" en important

chez soi des individus niâtes et femelles d une

race étrangèi e possédant spécialement les qua

lités que i on recherche et en la conservant

dans sa pureté;

'2' Eu croisant la race indigène avec la race

étrangère, ou deux races étrangères ensemble;

3" Eu améliorant la race du pays par elle-

même.

§ III. — Introduction d'une race étrangère.

Lorsque la race indigène ne nous convient

pas, cette méthode est la plus prompte et la

puis efficace pour arriver à la possession d'une

race «qui remplisse parfaitement notre but.

Touleftiis elle est ordinairement coûteuse, et

dans certains cas impuissante à la longue.

Lorsqu'on met des individus d'une race

sous l'influence de circonstances dilféreutes

de celles oii cette race s'est développée, on

voit ordinairement de génération eu geuéra-

liou certains caractères de la race s'alfaiblir,

disparaître même, et la race étrangère finir

par s'assimiler plus ou moins a la race indi

gène. C'<st ainsi que même plusieurs carac

tères fort coiistaus chez nous, comme, par

exemple, la laine du nos moulons el notam

ment des mérinos, la voix des chiens, etc., se
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cher dans son cheval, outre la vitesse absolue,

la faculté de pouvoir suppôt*1er facilement des

mari lies rapide* et forcées et de dures priva

tions, qualités essentielles pour lui, puisque sa

vie en dépend souvent, l'éleveur anglais, se con

formant au goût de sa nation pour les courses

de chevaux, ne voyait et n'appréciait dans les

chevaux arabes importés eu Angleterre qu'une

seule qualité, la rapidité dans les allures. Né-

perdent sous les tropiques. Plus est' grande la

différence entre les circonstances naturelles

des deux pays, plus est prompt et complet le

changement qu'éprouve la race. De là cette

règle, de tirer autant que possible la race

étrangère d'un pays analugue à celui dans le

quel on veut l'importer. Du reste, plusieurs

causes viennent relarder les modificalious que

subit une race dans un pavs étranger.

Plus une race a de constance , plus est

lente la dégénération. Les chevaux de la Ca

margue, quoique vivant depuis des siècles

sous l'influence de circonstances bien diffé

rentes de celles où se sont développées les

races de l'Orient, ont néanmoins conservé

beaucoup de traces de celles-ci.

L'art, qui, dans tant de circonstances, lutte

avec bonheur contre la nature, est plus ef

ficace encore que la constance, et peut empê

cher, sinon tout changement, du moins la dé-

génération d'une race étrangère eu atténuant

l'influence des circonstances naturelles défa

vorables, ou en la contrebalançant par celle

de moyens artificiels dcul ou règle l'énergie.

Il arrive alors souvent que sous l'acliou de

ces diverses circonstances réunies, il se forme

une race nouvelle ayant ses caractères parti

culiers, conservant cependant plus ou moins

des qualités de la race primitive, et qui finira

par devenir constante si ou la conserve daus

sa pureté. C'est a usi que se sont créées eu

Europe plusieurs races de chevaux qui pro

viennent des races orientales : le cheval de

fuir sang anglais, le genêt andalous, le cheval

imousin, et, parmi les autres animaux, le mé

rinos électoral, celui de Rambouillet, de Viz

et du Roussillon, les porcs chinois et ton-

quins, etc. Plusieurs de ces races importées

ont même dépassé sous certains rapports

leurs types primitifs. Ainsi, les électoraux et

les moutons de IN'az sont plus fins que les mé

rinos d'Espagne; les chevaux de pur sang an

glais sont su. érieurs aux chevaux arabes pour

les courses de peu de durée. Si les électoraux

n'ont pas la taille, la vigueur, l'aboudance de

laine des moutons espagnols; si les chevaux

anglais sont bien inférieurs aux chevaux ara

bes sous le rapport du fond, de la durée, de

l'aptitude à supporter la fatigue et les priva-

lions de tout genre, si même ils sont in

férieurs sous ce rapport à beaucoup de nos

races communes, ainsi que l'a prouvé une

multitude de faits, ce n'est point au climat

et aux circonstances locales qu'il faut l'attri

buer, mais uniquement à la differeuce des

vues qui ont dirigé les éleveurs daus le traite

ment des animaux en général, et surtout dans

le choix des types reproducteurs Taudis que

la vie nomade des mérinos d'Espague forçait

les éleveurs dans ce pays à rechercher pour

la monte les mâles les plus robustes et les

plus vigoureux, les éleveurs saxons, qui n'a

vaient pas les mêmes motifs, et qui étaient

poussés par les circonstances commerciales à

tout sacrifier à la liuesse de la laine, préfé

raient nn bélier petit, chétif, mal conformé,

mais d'une haute finesse, à l'animal le plus

beau, le plus fort, le plus chargé eu toison,

lorsque, comme cela se voit ordinairement, sa

laine n'était pas aussi !>elle Tandis que l'Arabe,

toujours tn guerre, toujours en courte a Ira

gligeant toutes les autres, et ne s'a Hachant

qu'à perfectionner celle-ci et encore seule

ment pour les courses- de peu de durée, il di

rigea le régime, le traitement et l'accouple

ment des animaux de façon à créer des cou

reurs qui pussent parcourir deux ou trois

kilomètre» daus le plus court espace de temps

possible, sans qu'il s'inquiétât du reste si ces

chevaux ne devaient pas précisément leurs

succès sous ce rapport, à l'exagération vi

cieuse de certaines formes, et s'ils eussent

pu fournir à une course quelque peu prolon

gée. Aussi l'Arabe a-t-il créé le meilleur che

val de guerre, de route et en général de selle

qui existe; l'Anglais n'a créé que le meilleur

cheval de course.

Ou obvie encore efficacement à toute dégé-

néraliou et même à toute modification d'une

race étrangère introduite dans un pays, en

rajiaichissant le sang, c'est-à-dire en impor

tant de temps à autre des individus mâles et

femelles de la race pure élevés dans leur pa

trie. Ce moyen n'est, du reste, nécessaire que

lorsqu'on a croisé la race étrangère avec celle

du pays, ou lorsque les circonstances locales

sont de nature a favoriser certains défauts

que l'on veut éviter. Sans ces motifs, il est

souvent mauvais de rajratchir le sang, sur

tout lorsque par des soins on est parvenu à

développer dans la race importée certaines

qualités essentielles, plus qu elles ne le sont

dans la race primitive. Ou nuirait, sans con

tredit, à la finesse de la race électorale en y

introduisant de nouveau du sang de mérinos

espaguols. Il en serait probablement dé même

pour les chevaux de pur sang anglais à l'é

gard des courses, si ou voulait les croiser de

nouveau avec des chevaux arabes.

L'introduction d'une race étrangère est

avantageuse toutes les fois que la rare indi

gène est trop abâtardie, ou du moins montre

trop peu d'aptitude au geure de service que

nous avons eu vue pour que nous puissions

espérer obtenir des résultats prompts et sen

sibles, soit en l'améliorant par elle-même,

soit en la croisant. Ainsi dans le Limousin,

lorsqu'ou veui se procurer de bonnes vaches

laitières, on préfère, avec raison, faire venir

des bêtes bretonnes què* d'améliorer sous ce

rapport, la race du pays qui n'est bonne que

pour le travail et l'engraissement. On conçoit,

du reste, que la préférence qu'on doit accor

der à cette méthode sur les autres, dépendra

beaucoup de la facilité qu'on aura de se pro

curer du dehors une race telle qu'on la dé

sire.

En

genre

I c'est '

S IV. — Croisrmens des races.

accouplant des individus du même

mais d'espèces ou de races drferen es,

î-direeu croisant, on obtient un produit

vers
des pays arides et déserts, devait recuer- 1 qui t-ieu* eû même temps du père et de la
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mère. Si ces derniers sont d'espèces diffé

rentes, le produit se nomme bdtardow mulei,

et presque toujours il est inapte à la repro

duction. S'ils sont seulement de races diffé

rentes, le produit se nomme métis, croisé,

demi-sang.

Le premier mode de croisement ne s'ap-

Elique qu'à la production des mulets et des

ardeaux. Le second s'emploie : 1° pour trans

former et fondre une race commune dans une

race meilleure; 2° pour créer une nouvelle

race participant des qualités des deux races

croisées.

Buffon, et après lui d'autres naturalistes, se

fondant sur quelques faits isolés, préten

daient que toute race multipliée par elle-

même et conservée pure de croisemens, de

même que toute semence cultivée constam

ment dans le même pays, devaient néces

sairement dégénérer. Cette théorie, dont la

conséquence naturelle serait la dégénération

complète de tous les animaux sauvages et de

toutes les plantes spontanées, et qui du reste

est en désaccord évident avec l'existence des

races les plus parfaites d'animaux domes

tiques et des meilleures variétés de plantes

cultivées, celte théorie a malheureusement

été partagée par beaucoup de nos éleveurs,

et a eu fréquemment de tristes résultats. Le

croisement est un de ces moyens dont on

n'abuse jamais impunément. Si, bien appli

qué, il produit d'excellens résultats, pratiqué

sans connaissance de cause, sans principes

rationnels, sans but déterminé, il peut sou

vent détruire les bonnes qualités de la race

qu'on voulait améliorer, et remplacer ses dé

fauts par d'autres plus graves encore. Il est

donc de la plus grande importance de con

naître les effets du croisement, les cas où il

est utile et la manière de l'effectuer.

K.Influence du fière et de la mère sur le pro

duit. — L'expérience a démontré que le pro

duit tenait ordinairement du père pour toute

la partie antérieure du corps, pour les cornes,

le poil, la laine, la voie, pour la durée, la so

briété, la solidité de jambes et de corps,

l'aptitude à supporter des travaux longs et

pénibles ; et de la mère pour la partie posté

rieure du corps, pour les jambes de derrière,

pour la force, l'énergie, la vivacité, le carac

tère et surtout pour la taille. Les deux pa-

rens influent également sur la robe. On sait,

eu oulve,que les femelles tiennent en général

plus du père; les mâles davantage de la mère.

Du reste, on a remarqué que celui des pareus

qui appartient à la race la plus constante,

prédomine ordinairement le plus dans le croi

sement.

Ces règles, quoique susceptibles de fré

quentes exceptions, n'en doivent pas moins

être prises en considération par l'éleveur qui

veut croiser, et diriger son choix, tant que

l'expérience no sera pas venue lui prouver le

contraire. Ainsi, dans le choix d'un mâle, il

tiendra 'à ce que la conformation des parties

du corps et les dispositions physiques ou mo

rales que le produit hérite plus particulière

ment du père, soient exemptes de tout défaut.

11 pourra juger également si la race indigène

est susceptible d'être améliorée et rendue

plus propre à ses vues par le croisement avec

des mâles, d'une race étrangère qu'il est à

même de se procurer, et qui possède spécia

lement les qualités qu'il recherche.

B. Croisement de deux races très-différentes.

L'expérience a prouvé qu'il y avait inconvé

nient à accoupler ensemble deux races par

trop différentes sous le raport de la taille, des

formes ou des caractères particuliers. Cette

marche, que l'on a tentée quelquefois, espé

rant obtenir des produits dans lesquels les

défauts contraires des deux races seraient

neutralisés, n'a eu pour résultats que des

animaux plus ou moins défectueux. Ce qui

précède sur les formes et les qualités que le

père et la mère transmettent respectivement

a leurs descendans, explique suffisamment

ce fait. De bons éleveurs ont conseillé par

celle raison de prendre d'abord pour type

amélioraient- une race mixle , lorsqu'on veut

donner à la race indigène les qualités d'une

autre qui en diffère essentiellement. Toute

fois ce mode de procéder est fort long. La

première méthode serait préférable, si on ne

voulait utiliser les premiers produilsque prin

cipalement pour la propagation. Lorsque, par

exemple, on croise des brebis à laine de pei

gne fori grossière, avec des béliers électoraux

ou de Naz, la plupart des métis qui en ré

sultent ont une laine qui n'est ni de peigne

ni de carde, mais mélangée des deux et qui. est

ordinairement rejelée par les fabricans Mais

que l'on accouple les métis femelles, de nou

veau avec des béliers électoraux, et la deuxiè

me génération se sera beaucoup rappto-

chée des pères, et donnera déjà une laine de

quelque valeur. A la quatrième ou cinquième

génération, on sera plus avancé en procédant

ainsi, qu'on ne l'eut été à la dixième en em

ployant d'abord des béliers mérinos communs.

Néanmoins dans des cas pareils, il y a pres

que toujours avantage à introduire et à con

server pure la race que l'on veut posséder, à

moinsqu'il n'yait Iropde difficultés à s'en pro-

curerun assez grand nombre d'individus. C'est

ce qui arriva dans lescommencemensde l'intro-

ductiondesmérinosenFranceet en Allemagne.

Aujourd'huion ne voit plus que quelques cul

tivateurs employer le croisement pour ce

genre de bétail. Mais c'est encore, pour toutes

les espèces et les races chères et provenant

de contrées éloignées, la seule méthode qui

soit à la portée de la plupart des éleveurs.

Si néanmoins, en pareil cas, la race dn

pays était tropdifférente de celle avec laquelle

on veut la croiser, on pourrait se procurer

des individus d'une race voisine moins éloi

gnée de la race étrangère, pour croiser avec

cette dernière. Si par exemple, on voulait créer

par cioiscment un troupeau de Dishley dans

les Ardennes ou dans la Sologne, il ne fau

drait pas songer à employer la race du pays,

mais faire venir, dans les Ardennes des bêles

allemandes , en Sologne des bêtes du Poitou,

qui les unes et les autres se rapprochent des

Dishley.

C. Méthode d'effectuer les croisemens.Haas

les croisemens opérés entre une race com

mune et une race perfectionnée, on n'emploie

jamais que des mâles de cette dernière. On

pourrait également employer des femelles que

l'on accouplerait avec des mâles de la race

indigène, mais cela serait infiniment plus coû

teux et plus long, un mile suffisant pour un
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grand nombre de femelles et pouvant donner

chaque année 40 à 50 produits.

Pour fondre une race dans une autre, on

accouple de nouveau les métis femelles pro

duits par le premier croisement, avec un

mâle de la même race que le père, et on con

tinue ainsi jusqu'à ce qu'après une série de

générations, il n existe plus aucune différence

entre la race améliorée et son type améliora-

teur. C'est alors seulement et lorsque la nou

velle race est devenue constante, c'est-à-dire

après la dixième et douzième génération,

qu'on peut la multiplier par elle-même.

Un grand nombre des plus beaux troupeaux

mérinos de l'Allemagne ont été créés de cette

manière.

§ T.— Création d'une nouvelle race par croisement.

Au moyen des croisemens on peut non-seu

lement fondre une race dans une autre, mais

eûcore en créer une nouvelle qui participe

en même temps des deux races dont elle pro

vient. Il suffit pour cela d'arrêter le croise

ment lorsque les produits ont pris de la race

étrangère et conservé de la race indigène, au

tant qu'il convient à nos vues.

Cette méthode, qui a été suivie et conseillée

assez généralement pour les chevaux, et qui

parait au premier abord simple et facile, of

fre cependant de grandes difficultés et exige

une connaissance approfondie de la matière,

des soins et des précautions sans lesquelles

elle n'a ordinairement que de mauvais résul

tats.

Il est d'abord impossible de déterminer

d'avance avec certitude quels seront les ca

ractères, les formes, les qualités et les défauts

que le produit héritera du père et ceux qu'il

héritera de la mère. Les notions qui précè

dent sur ce sujet ne sont qu'approximatives,

et les principes qui en découlent subissent

des exceptions fréquentes. D'ailleurs, cela ne

serait-il pas, qu'il y aurait toujours impossi

bilité de préciser dans quelle proportion le

père et la mère transmettront respectivement

leurs caractères spéciaux, et jusqu'à quel

point l'influence de l'un sera neutralisée par

celle de l'autre.Un seul fait rapporté par Panât

prouvera combien les circonstances peu

vent modifier les prévisions sous ce rapport.

Un bélier électoral, d'une haute finesse, ac

couplé avec des brebis métis, avait donné une

première année de fort beaux produits; l'an

née suivante, accouplé de nouveau avec les

mêmes bêtes, il ne produisit que des agneaux

médiocres et à peine différens des mères. En

recherchant les causes de cette anomalie, on

s'aperçut qu'en dernier lieu, le bélier, confié

aux soins d'un berger peu intelligent, avait

reçu une nourriture si abondante qu'il en était

devenu fort gras, et par suite lourd et pares

seux, tandis que la première année il avait été

entretenu dans l'état de vigueur le plus ap

proprié à la monte, par un régime conve

nable.

Il se présente de plus une autre difficulté,

c'est le peu d'aptitude qu'ont en général les

métis à transmettre leurs caractères à leurs

descendans. J'ai déjà dit qu'une race possé

dait d'autant plus cette faculté qu'elle avait

plus de constance. Or, le croisement détruit

AG&ICTJLTCHB.

toute constance, il la détruit d'autant plus!

complètement, et augmente d'autant plus le j

temps et le nombre de générations nécessaires

pour la créer de nouveau, que les deux races

croisées étaient plus dissemblables. i

Une longue expérience a appris aux éle

veurs de moutons fins en Allemagne que des

métis, même de 8* génération, en tout sem

blables aux bétes de race pure, multipliés en

tre eux, ne donnaient cependant la plupart

que des produits médiocres et dont plusieurs

se rapprochaient de leurs ascendans mater

nels. Dans les- croisemens avec des bêtes de

race commune on a pu remarquer également

Chez les métis cette absence de la laculté de

transmission à leurs descendans; aussi n'est-ce
en général qu'au bout de la 10* et 12e géné

ration que Ton croit pouvoir se passer de bé

liers mâles de race pure, et au bout de la 14»

ou 15" que l'on se hasarde à employer les bé

liers métis à l'amélioration d'une race com

mune. Il est probable que ces faits, qui se

sont presque constamment représentés chez

les métis d'une race aussi ancieune, aussi

constante que la race des moutons mérinos,

doivent avoir lieu pareillement chez les pro

duits croisés dans les autres genres de bes

tiaux.

On a observé que les produits des métis

tendaient en général à se rapprocher de celle

des deux races composantes qui avait le plus

de constance et qui était le plus en harmonie

avec les circonstances naturelles et artificielles

de la localité. Or, les premières, et presque

toujours aussi les circonstances artificielles,

favorisant nécessairement la race indigène,

plus que la race étrangère importée, on ne

pourra éviter le retour vers la première

qu'en changeant le régime, le traitement,

peut-être même l'emploi, en plaçant en un

mot la nouvelle raceque l'on veut créer, dans

une position exceptionnelle.

Il n'en est pas tout à fait de même lorsqu'on

croise deux races également étrangères à la

localité; il est plus facile alors de créer, avec

les métis qui en résultent, une race nouvelle

qui, après un certain nombre de générations,

pourra posséder des caractères à part et con-

stans.

Plusieurs races de bétes à cornes fort esti

mées, de l'Allemagne, ont été créées de celle

manière, et on s'occupe aujourd'hui dans le

même pays à former de nouvelles races de

chevaux par un moyen semblable.

De ce qui précède, il résulte que, s'il peut

être avantageux dans certains cas d'intro

duire plus ou moins de sang étranger dans

nos races de chevaux et d'autres bestiaux, il

y aurait danger à appliquer cette méthode

généralement. Le succès en sera particuliè

rement douteux toutes les fois que le type

améliorateur aura peu de constance, lorsqu'il

différera considérablement de la race indi

gène, et qu'enfin, par sa nature, ses disposi

tions, ses vices, ses qualités, il s'éloignera du

but que nous voulons atteindre et pour lequel

nous n'avons besoin que d'une faible partie

de ses caractères ; c'est ce qui a lieu, par

exemple, pour la race de chevaux de pur sang

anglais, race artificielle, née d'hier, créée

pour un usage unique et spécial, par des soins

et des moyens compliqués et dispendieux, et

tome II.— 48
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que l'on est également obligé de prodiguer

aux produits qui en résultent, si l'on ne veut

pas les voir dégénérer proinptemenl. Les ré

sultais des croisement opérés avec cetle race

en France et en Allemagne, résultats qui l'ont

fait définitivement rejeter par la plii| art des

hippialres les plus distingués de ce dernier

pays, et notamment par le célèbre de Burg-

sdorf(I), confirment suffisamment celte opi-

§ VI. — Amélioration d'une race par elle-même.

La possibilité de changer et d'améliorer

une race sans croisemens repose, en partie,

sur la différence qui existe, même dans les

races les plus constantes, les plus uniformes,

entre les divers individus qui eu font partie;

et ensuite sur l'influence très-grande qu'exer

cent la nourriture, les soins, le genre de vie,

l'emploi, sur les formes, la taille, les dispo

sitions, et en général sur les carac!ères des

animaux domestiques.

Il n'est point, par exemple, de* troupeau

de vaches dans lequel on ne remarque quel

ques bêtes meilleures laitières que les autres,

ou se tenant toujours eu bonne chair, tandis

que les autres restent maigres. Dans tous les

troupeaux de bêles ovines, il est également

quelques individu" ayant une plus belle laine,

ou plus de dispositions à l'engraissement que

le reste du troupeau, etc.; que les individus

mâles et femelles qui présentent ces particu

larités soient accouplés ensemble, de même

que leurs descendans, et que la nourriture,

le traitement, les soins, l'emploi soient diri

gés de manière à favoriser encore ces carac

tères, et au boul de quelques générations on

aura créé une souche à part, qui, dans un

temps plus ou moins long, finira par devenir

une race distincte ayant des caractères bien

tranchés et constans.

La plupart des races les plus distinguées

d'animaux domestiques doivent leur origine

à ce mode de procéder; ainsi, la race électo

rale, les chevaux de course anglais, proba

blement aussi les races chevalines de l'Orient.

Eufin, c'est la méthode qu'ont suivie JBaci-

well, Fotvier, Princeps , ces célèbres éleveurs

anglais, pour créer les races si justement

vanlées de bestiaux que l'Angleterre leur

doit.

Cette méthode est moins chanceuse que le

croisement et que l'introduction d'une race

étrangère; bien suivie, son succès n'est pres

que jamais douteux, Néanmoins il est des

cas où le temps nécessaire pour atteindre

le but serait tellement long, qu'il y a un avan

tage évident à lui préférer l'un des deux au

tres moyens. C'est ce qui a lieu lorsque la

race que l'on veut améliorer ainsi diffère

considérablement de celle qu'on désire pos

séder, et s'en éloigne surtout par des carac

tères sur lesquels la nourriture, le traitement,

le genre de service n'influent que faiblement.

Je suppose qu'on veuille créer en Franche-

Comté, et sans croisement, une race de che

vaux de selle fius; malgré l'énorme distance

à franchir, ou y parviendrait incontestable

ment. Pa,r un choix convenable desjumens,

et surtout des étalons, par une nourriture

sèche et composée eu majeure partie de grains,

par un emploi prolongé à la selle, on unirait

par rendre le poil plus fin, les membres plus

secs, le corps et surtout le ventre moins dé

veloppés, la croupe plus horizontale; il est

probable même qu'on parviendrait également

a rendre la tête plus légère, la pose de la

queue et des oreilles plus gracieuse; mais il

faudrait une longue série de générations pour

atteindre à ces résultats, surtout aux derniers

qu'on obtiendrait promplement par les croi

semens accompagnés d'un traitement conve

nable, ou mieux encore, par l'introduction

d'une race étrangère de chevaux de selle.

La même chose aurait lieu pour des mou

tons grossiers qu'on voudrait rendre fins, ou

pour les bêtes à cornes à demi sauvages de la

Camargue dont on voudrait faire une race

bonne laitière ou propre à l'engraissement.

Avant de se décider pour ce mode de per

fectionnement, l'éleveur doit donc s'assurer

si la race qu'il possède ne s'éloigne pas trop

du type qu il a en vue de créer, et si les dis

positions et les caractères qu'il veut faire

naître ou supprimer sont du nombre de ceux

que la nourriture, le traitement, les soins et '

le genre de service peuvent modifier promp-

tement. Parmi ces caractères on doit placer

en première ligne la taille des animaux do

mestiques.

§ VIL — Taille delà race.

Des trois moyens qu'a l'éleveur d'augmenter

la taille, le dernier mentionné est dans pres

que tous les cas le seul avantageux.

La taille dépend trop delà nourriture pour

que l'on puisse espérer de bons résultats de

I introduction d'une grande race dans un

pays pauvre, à moins que par une bonne cul

ture on n'ait préalablement augmenté la nour

riture dans une égale proportion. Mais dans

ce cas on aurait pareillement augmenté la

taille de la race indigène, et cela avec beau

coup plus d'avantage et moins de risques;

car on a observé généralement que, propor

tion gardée du pouls des individus, les bêles

de petite taille sont plus sobres, se conten

tent plutôt d'un fourrage de médiocre qualité,

utilisent en un mot mieux la nourriture que

celles de grande taille, taut que celte nourri

ture reste au-dessous d'un certain terme, tant

pour la qualité que pour la quantité. On en

graisse de petits bœufs dans des pâturages, ou

avec des alimens qui souvent ne serviraient

qu'à entretenir un nombre proportionné de

grands bœufs. Des vaches de Y Oherland ou du

Cotentin cessaient de donner du lait et de

venaient d'une maigreur effrayante, dans de»

pâturages où de petites vaches du pays trou

vaient assez, non-seulement pour se bien en

tretenir, mais encore pour donner des pro

dai Is satisfaisons.

En laissant à l'amélioration dans la nour

riture le soin d'augmenter la taille et les pro

duits de la race iiui gène, on a l'avantage fort

grand de pouvoir procéder avec lenteur et

prudence aux changemens que cela nécessite

dans le système de culture; de ne pas craiu.-»

(I) Voy. Lundmirths shafltiche Mitlheilnngen v. Fr. Schmalt. Tome IV, pag. M.
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dre de dégénération dans la race ainsi amé

liorée, cette amélioration étant progressive,

et le résultat immédiat de causes qui existent

toujours; enfin, on jouit à mesure de l'effet

de chaque amélioration introduite dans le ré

gime alimentaire.

Qu'on ne craigne pas, du reste, que ce mode

de procéder soit trop lent. L'effet de l'insuf

fisance, aussi bien que de l'abondance de la

nourriture sur la taille des animaux se re

marque de la manière la plus sensible dès la

première génération. J'ai vu en Lorraine, en

tre autres à Roville, des produits de la petite

el chélive race de bétes à cornes du pays,

avoir, à 12 ou 13 mois, plus de taille quêteurs

parens, et cela, par le fait seul de la nourri

ture. M. Yvart. directeur d'Alfort, vient d'ob

tenir des résultats plus remarquables encore,

avec de petites bétes de Naz.

On a objecté, notamment pour les chevaux,

que l'augmentation de la taille, lorsqu'elle

était due seulement à la nourriture, avait

ordinairement pour résultat de gâter les for

mes, et de rendre les animaux ventrus, lourds

et empalés. Cette objection, généralisée, est

sans fondement ; elle ne peut s appliquer tout

au plus qu'à une seule espèce d'aliment, les

fourrages verts. Une nourriture sèehev peu

volumineuse et substantielle, comme par

exemple les grains, tout en augmentant la

taille autant el plus que les fourrages verts,

bien loin d'avoir l'inconvénient en question,

est au contraire un moyen puissant de le faire

disparaître, el cela non-seulement dans une

race, mais encore chez l'individu isolé. Pen

dant mon séjour en Saxe, j'ai eu fréquem

ment l'occasion de voir les chevaux à demi

sauvages de la Poclolie et de l'Ukraine, qu'on

amenait en grandes troupes pour la remonte

d'une partie de la cavalerie saxonne. Ces ani

maux qui, jusque-là, avaient vécu sans aucun

soin et eu pleine liberté, étaient d'un aspect

véritablement repoussant, et je ne pouvais

d'abord assez metonner que l'on payât 25 à

30 louis pièce des rosses pareilles. Mais au

.bout d'un mois, mon étonnemenl fut plus

{grand encore en revoyant ces mêmes che

vaux. Leur poil long et hérissé, leurs formes

défectueuses avaient disparu, et beaucoup

d'entre eux auraient pu figurer à côté des

plus beaux chevaux de selle au bois de Bou

logne ou à Longchamps. Les Anglais disant

'avec raison que la taille d'un cheval est dans

le sac à avoine. Ce n'est pas, en effet, par le

jeûne qu'ils sou*, parvenus à faire des chevaux

de 10 à 12 pouces avec^des étalons arabes de

3 à 4. Or, la sécheresse des formes de leurs

chevaux fins prouve, mieux que tous les ar-

gumens, le peu de fondement de l'opinion

citée plus haut.

Plusieurs auteurs se sont basés néanmoins

sur cette opinion pour conseiller le croise

ment avec des étalons étrangers de grande

taille, comme le seul moyen convenable d'aug

menter la taille des petites races indigènes,

ou du moins comme devant toujours ac

compagner l'augmentation de la taille par le

fait de la nourriture. L'expérience n'a point

sanctionné ce principe; tous les faits ont, au

contraire, prouvé que la taille dépendait beau

coup plus de la mère que du pere, et qu'en

suite, s'il y avait inconvénient à croiser deux

races très -dissemblables, c'était surtout le

cas lorsque les mâles appartenaient à une

grande race, les femelles à une petite. Les pro

duits qui en résultent sont décousus el dis

proportionnés dans leurs formes. Certaines

parties du corps tiennent du père pour la

grandeur; d'autres se ressentent de l'étreinte

qu'elles ont éprouvée dans l'étroit bassin de

la mère. Cette dernière court aussi beaucoup

de danger dans le part. On a observé qu'il y

avail même presque toujours de l'avantage a

employer des mâles un peu plus petits que

les femelles. On obtient ainsi des animaux

bien conformés et ordinairement plus grands

que leurs pères. Les mulets et les bardeaux

sont des preuves bien évidentes en faveur de

cette théorie : les premiers, issus d'un baudet

et d'une jument, sont toujours beaucoup plus

grands que leurs pères, souvent même plus

grands que leurs mères, et ont presque la

conformation extérieure de ces dernières,

tandis que les bardeaux, qui résultent de l'ac

couplement d'un étalon avec uneânesse, sont

à peine plus grands que leurs mères, ont des

formes décousues et sont paresseux. Aussi la

production de ces animaux, production qui,

sans ces inconvéniens, eût été si avantageuse,

n'a-t-elle lieu nulle part en grand. En Suisse,

le taureau est souvent le plus petit animal du

troupeau.

§ VIII. — Accouplement consanguin.

Dans l'amélioration d'une race on est sou

vent obligé d'opérer l'accouplement entre in

dividus de la nièine famille, c'est ce qu'on

appelle Xaccouplement consanguin.

Les opinions sont très-partagées sur les ef

fets de cet accouplement prolongé. Les uns

prétendent qu'il conduit Infailliblement à la

dégénération. Les autres, parmi lesquels on

compte le célèbre Barkwefl et d'autres bons

éleveurs anglais et allemands, tout en ac

cordant qu'il y a dégénérai.on par l'exagéra

tion de certains défauts, lorsque ces défauts

prédominent dans les individus de la même

famille que l'on veut accoupler ensemble, sont

d'avis, néanmoins, qu'il n'y a point dégéné

ration par le fail seul de l'accouplement con

sanguin (que les Anglais nomment in and in

et les Allemands Inzucnt), et que l'on ne doit

par conséquent pas craindre de l'employer

toutes les fois que la famille appartient à une

race bien constante et est exemple de défauts

spéciaux à tous ses membres et prédominans.

On ne doit donc faire attention qu'à la per

fection des animaux reproducteurs, surtout

pour le but que l'on se propose d'atteindre, et

choisi rie plus parfait, qu'il soit parent ou étran

ger. De part et d'autre on présente des faits,

de sorte que la question est encore en suspens;

toutefois, le plus grand nombre parait être

en faveur de l'accouplement consanguin. C'est

ainsi que se sont formés et que se forment

encore chez un grand nombre de petits et de

moyens propriétaires les troupeaux de métis-

mérinos : le bélier mérinos, qui a servi à

produire les métis de première génération,

sert encore à produire ceux de seconde avec

ses filles, et ceux de troisième avec ses petites-

filles, etc.; et on n'a pas éprouvé d'inconvé

nient de cette méthode d'opérer, mais on en
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aurait eu, ainsi que l'expérience l'a proové, de

faire saillir les mères par les fils, parce que

ceux-ci étaient des métis et par conséquent

dénués de constance.

§ IX. — Qualités individuelles des animaux repro

ducteurs.

i

Soit que l'on croise ou qu'on améliore d'une

autre manière les animaux domestiques, il ne

suffit pas de considérer la race des sujets re

producteurs, il faut encore voir leurs qualités

individuelles. Il existe sous ce rapport de très-

grandes différences entre les animaux d'une

même race, et c'est souvent pour n'y avoir

pas attaché assez d'importance qu'on a obtenu

de mauvais résultats de croisemeus, du reste

bien entendus. On est trop disposé à oublier

toute l'influence qu'exercent les circonstances

artificielles sur les caractères et les qualités

d'une race et même des individus isolés, et

usqu'à quel point ces circonstances peuvent

es modifier.

Parmi les défauts de plusieurs races per

fectionnées, on remarque une faiblesse et une

délicatesse de complexion qui viennent évi

demment de soins trop grands et d'une nour

riture trop recherchée. Malheureusement, ce

défaut est héréditaire et parait se transmettre

surtout du père aux produits. Lorsque ces

derniers sont privés des soins et des alimens

substantiels qu'on prodiguait aux parens, et

sont traités a l'instar de la race commune,

ils succombent ou deviennent chétifs et mi

sérables.

C'est surtout dans la production de l'espèce

chevaline, pour laquelle une constitution ro

buste est une qualité essentielle, que ces faits

ont été observés et ont été le plus préjudi-

ciables/et c'est à cette circonstance qu'on doit

attribuer en partie le peu de résultats qu'a

eus jusqu'à présent l'institution des haras en

France, institution qui, dirigée dans un autre

sens, aurait pu être d'une haute utilité.

Pour qu'une race puisse être employée avec

avantage comme type amélioraleur, il faut

que les qualités qui la distinguent ne soient

pas le résultat de circonstances exception

nelles, et puissent persévérer sous l'influence

du régime, des soins et du genre de serviee

que la grande majorité des éleveurs peut lui

appliquer.

Il est inutile d'ajouter qu'une des premières

conditions que l'on doit rechercher dans les

animaux reproducteurs, c'est une bonne santé;

et que pour obtenir de beaux produits d'un

mâle, on ne doit mi donner qu'un petit nom

bre de femelles à saillir.

§ x. • De l'âge le plus convenable i la repro

duction.

L'âge le plus convenable pour la propaga

tion est depuis l'époque où le désir d'accouple-

meni commence a se manifester fortement et

d'une manière réitérée, jusqu'à celle où il fai

blit. C'est la période où l'animal est dans

toute sa force.

La plupart des animaux manifestent de

très-bonne heure le désir de génération, sou

vent lorsqu'ils ont à peine acquis la moitié de

leur développement. En laissant des individus

de cet âge s'accoupler ensemble, on se nuirait

non-seulement par la. petitesse des produits

qu'on en obtiendrait, mais encore en arrêtant

la croissance des parens. Toutefois, si l'on

voulait attendre, pour les accoupler, qu'ils

aient acquis toute leur taille, on risquerait de

dépasser l'époque la plus propice pour la re

production, surtout chez les mâles qui, ordi

nairement, deviennent lourds et paresseux

dès qu'ils cessent de croître. Il est vrai que

les premiers produits de jeunes bêtes sont un

peu moins gros à leur naissance que ceux de

bêtes adultes, mais ils récupèrent cela plus

tard, et ils atteignent la même taille que les

autres individus de la race. La plupart des ani

maux domestiques peuvent s'accoupler lors

qu'ils ont environ les trois quarts ou même

seulement les deux tiers de leur taille.

D'un autre côté, les vieilles bêtes, lorsqu'el

les produisent encore, ne créent ordinaire

ment que des sujets faibles et chétifs. D'ail

leurs, les vieux mâles ne peuvent guère saillir

qu'à de longs intervalles ; et les vieilles fe

melles, lors même qu'elles manifestent de la

chaleur, ne retiennent et ne conçoivent que

rarement.

On observe que les petites races sont en gé

néral plus précoces sous ce rapport comme

sous les autres, et cessent aussi plus tôt que les

grandes.

Mais quel que soit, du reste, l'âge des indi

vidus, ce quil faut considérer particulière

ment lorsqu'on veut les employer à la propa

gation (à part les circonstances spéciales à

notre but), c'est leur vigueur, leur énergie et

la force avec laquelle ils manifestent leurs

désirs.

§ XI.— Des règles à observer dans l'accouplement.

Les animaux domestiques entrent en cha

leur à certaines époques de l'année plutôt qu'à

d'autres. On peut changer celte époque pres

que à volonté, et on l'a déjà fait pour la plu

part des genresde bestiaux, suivant les besoins

de la culture.

La nourriture influe beaucoup sur le mo

ment où l'animal entrera en chaleur. Cette

dernière se manifeste ordinairement à l'épo

que où la nourriture devient meilleure, c'est-

à-dire au printemps, avec la nourriture au

pâturage. L'éleveur, en améliorant le régime

alimentaire à certaines époques, peut déjà

influer sur cet objet, et notamment hâter

l'époque de la chaleur; il peut également la

retarder, en ne satisfaisant pas les premières

manifestations. Toutefois, ce n'est pas sans

i précautions qu'il faut employer ce moyeu,

i parce que la femelle ne conçoit pas aussi su-

! rement, et souvent ne conçoit plus du tout

' lorsque plusieurs chaleurs sont restées non

| satisfaites.

i On a observé, du reste, que les bêtes trop

grasses, de même que les bêtes maigres et_ de-

biles, soit mâles, soit femelles, procréaient

moins sûrement que celles qui sont en bon

état de chair et de vigueur. Les femeljes, no

tamment, ne retiennent presque jamais i"

cet état.
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Section m. — De l'élève du bétail.

On peut diviser l'élève en trois périodes dif

férentes : La première comprend la période

pendant laquelle l'animal se trouve dans le

sein de sa mère;

La seconde, pendant laquelle il tète et dé

pend encore de sa mère ;

La troisième comprend l'intervalle depuis

le sevrage jusqu'à "l'accouplement.

J l"— Première période.

Avant que l'animal soit au monde, nous

pouvons influer sur son état futur, sa venue,

sa taille, etc., par le traitement auquel nous

soumettons la mère.

Celie-ci doit être mieux nourrie, principale

ment pendant la seconde moitié de sa gesta

tion, que dans l'état ordinaire; on doit aussi

éviter avec soin, dès cette époque, de lui faire

faire des travaux pénibles et de la mettre dans

le cas de recevoir de mauvais traitemens, sur

tout des coups sur le ventre, si l'on ne veut

pas risquer de la faire avorter.

Le danger est d'autant plus grand, les soins

sont d'autant plus urgens, que le moment du

part approche davantage. 11 est important

de ne donner à l'animal immédiatement avant

et après le part, qu'une nourriture légère, en

quantité modérée et composée d'alimens

de facile digestion, et cela, non -seulement

pour la mère qui ne pourrait digérer une

nourriture très- substantielle, mais encore

dans l'intérêt du petit sujet qui n'a pas besoin

d'une si grande abondance de lait et qui souf

frirait même de sa faculté trop nutritive.

§ II. — Deuxième période.

Chez toute espèce de bétail, on doit, autant

que possible, abandonner le part{\a mise-bas)

à la nature, et ce n'est que lorsque le petit

se présente mal, qu'il faut aider la mère en

tâchant de le replacer avec précaution dans

la position normale.

Dès que le petit est né, on l'abandonne aux

soins de sa mère qui sait déjà le traiter de la

manière la plus convenable. Chez les chevaux,

les moutons et les porcs, cette méthode ne

souffre aucune exception; ce n'est que chez

les bêtes à cornes qu on sépare quelquefois le

veau de sa mère, pour des motils développés

plus loin.

Tous les mammifères cherchent par instinct

leur nourriture aux mamelles de leurs mères

jusqu'à ce. que leurs organes de mastication et

de digestion soient assez développés pour

qu'ils puissent manger d'autres alimens.

Pendant l'allaitement, la mère doit recevoir

une nourriture bonne et abondante, et sur

tout des alimens qui, tels que les carottes,

les pommes de terre en petite quantité, les

eaux blanches, les fourrages artificiels verts,

favorisent la sécrétion du lait ; on doit aussi

lui éviter les fatigues et les mouvemens vio-

lens; enfin on la laisse toujours autant que

possible avec son petit.

A mesure que ce dernier croit, ses besoins

augmentant, en même temps que le lait de la

mère diminue, il se trouve bientôt forcé d'y

suppléer par d'autres alimens; comme à cet

âge le petit est déjà fort et fait souffrir sa

mère en tétant, celle-ci l'évite tous les jours

davantage, et c'est ainsi qu'il se trouve enfin

réduit à la nourriture des adultes.

Mais si l'on veut sevrer le petit avant cette

époque, pour utiliser le lait de la mère; ou si

celle-ci est malade ou morte, on doit donner

au jeune sujet du lait tiède ou un mélange de

lait et de décoctions mucilagineuses Faites

avec de la farine, jusqu'à ce qu'il puisse man

ger et digérer des alimens solides.

Le sevrage des animaux dont nous n'em

ployons pas le lait, et chez lesquels, par con

séquent, nous laissons téter les petits jusqu'à

ce qu'ils soient assez forts, n'éprouve aucune

difficulté et n'a aucun danger; mais lorsque

le sevrage s'effectue bien avant l'époque in

diquée par la nature, et qu'il a lieu en sépa

rant la mère du petit, on doit s'y prendre

avec précaution et progressivement, afin que

le petit passe sans mauvaises suites aux nou

veaux alimens, que la mère n'éprouve pas des

affections du pis et que la séparation subite

ne les rende pas malades l'un et l'autre.

J III. — Troisième période.

Après le sevrage, la jeune bête doit être

soumise à un régime qui convienne à sa na

ture et favorise le développement de ses for

ces et de ses bonnes dispositions.

Il faut aux jeunes bêtes le pâturage, pen

dant l'été, non-seulement pour s'y nourrir,

mais encore pour y prendre de l'exercice, et

pour y jouir de l'air et de la lumière; la nour

riture à l'étable, en été, ne convient pas à

l'élève du bétail. — En hiver on les tient ren

fermés comme tout autre bétail ; mais si l'on

veut faire de beaux élèves, il est nécessaire,

surtout si c'est une race de grande taille, de

leur procurer des étables vastes, où on les

tient sans être attachés.

Les jeunes bêtes demandent toutes, pro

portionnellement, une meilleure nourriture

que les bêtes adultes.

Ce serait agir contre ses intérêts que de mal

nourrir des animaux à une époque où leur

accroissement est le plus fort, et où ils exi

gent le plus de nourriture. Le bœufde travail

et le mouton adulte peuvent tous deux être

hivernés avec un peude racines et de la paille;

il n'en est pas de même des jeunes bêtes de

ces deux genres de bestiaux; si on réussissait

à les conserver avec une nourriture pareille,

on n'aurait jamais que des animaux chétifs.

C'est dans 1 enfance que l'on pose les bases

de la force et de la taille, de même que les

germes de la faiblesse et des défectuosités qui

en résultent. On le comprendra facilement

en songeant que l'accroissement dans la pre

mière année est triple, quadruple même, de

ce qu'il est dans la seconde, et décuple de ce

qu'il est dans la troisième, et que c'est dans

les premiers mois de la première année que

cet accroissement a lieu en majeure partie.

Ces faits doivent particulièrement être pris

en considération par les éleveurs qui veulent

augmenter la taille de leurs bestiaux.

L. Moix,

Professeur d'agriculture au Conservatoire

des arts et me'lieri.
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SECTION Vt. — Engraissement des bestiaux.

S Ier. — Définition et but de l'engraissement. —

Localités où l'on peut s'y livrer.

On appelle engraissement une opération qui

consiste à soumettre les bestiaux destinés à

la nourriture de l'homme, à un régime et à

des soins propres à augmenter la quantité de

leur graisse, et à rendre leur chair plus abon

dante, plus tendre et plus savoureuse. — Au

jourd'hui que les jouissances du luxe se sont

multipliées et que l'emploi des différentes

graisses animales dans les arts et dans l'éco

nomie domestique a pris une extension con

sidérable, la nécessité d'engraisser les ani

maux que l'on desline à la consommation est

plus impérieuse que jamais; les cultivateurs

et les propriétaires de bestiaux ne peuvent

donc trop se pénétrer de l'avantage qu'il y a

pour eux de chercher les moyens les plus

prompts et les plus économiques d'y par

venir.

Les animaux que nous soumettons à l'en

graissement sont le bœuf, le mouton, le porc,

la volaille, quelquefois la chèvre et le lapin.

Dans quelques pays du Nord, on engraisse,

fK>ur la consommation de l'homme, des pou-

ains et des ànons. La chair du chien gras est,

dit-on, un mets exquis chez certains peuples

de l'Asie, de l'Afrique et de l'Amérique; en

fin en Angleterre on a essayé de châtrer des

poissons pour les engraisser.

11 ne sera question ici que de l'engraisse

ment du bœuf, du mouton et du porc.

Sous le rapport de l'agriculture et de l'éco

nomie sociale, l'engraissement du bœuf est

plus important que celui de tous les autres

animaux domestiques réunis; car il fournit

plus de viande à la consommation, et plus

d'engrais à la terre.

« On doit gémir, dit M. Groguier, de ce

qu'on engraisse si peu de bêtes bovines en

France. Il résulte de celle pénurie que pour

l'exiguë consommation de ses hahitans, en

viande de boucherie, ou est forcé d'avoir re

cours à l'étranger. — Il serait facile de prou

ver que si l'agriculture, en Angleterre, est si

supérieure à la nôtre, c'est parce qu'on y en

graisse plus de bétail et qu'on y consomme

plus de viande. — En effet, pour avoir ces

grands moyens d'engraissement, il a fallu

étendre dans ce pays la culture des fourrages :

de là plus d'alternations de récolles, de meil

leurs assolemens, la suppression des jachères;

et les terres emblayées, recevant plus d'en

grais, ont donné 10 à 12 pour un, au lieu de

fi ou 6, comme elles le font en France. —

C'est ainsi que tout s'enchaîne dans l'écono

mie rurale. Ou ne peut nier les rapports qui

lient cette économie à celle de l'industrie ma

nufacturière. Nous engraissons peu, voilà

pourquoi celles de nos manufactures qui em

ploient des cuirs et du suif sont forcées d'a

cheter de l'étranger de si grandes masses de

ces matières premières. — D'un autre côlé,

l'extension de cette pratique ne donnerait-elle

pas lieu à la formation d'un grand nombre de

fabriques éminemment utiles, dont les rési

dus sont de puissans moyens d'engraissement?

Telles sont les distilleries, féculeries, sucre

ries de betteraves, etc. »

De ce qui précède doit-on tirer cette con

clusion, que l'on relire des avantages de l'o

pération qui nous occupe, partout où l'on s'y

livrera? Non sans doule, et bien que, dans

l'intérêt de notre pays, il soit à désirer de

voir l'engraissement mieux dirigé et plus gé-

néralementadoplé, ily aura toujours certaines

localités qui devront s'en abstenir : ce sont

celles où les fourrages sontehers, et où la con

sommation du lait est grande; les environs

de Paris, dtnLyon et de toutes les grandes

villes sont dans ce cas. Un calcul bien simple

suffira pour prouver la vérité de ce que j'a

vance.

Si on s'en rapporte à quelques expériences

qui ont été faites en Angleterre, en donnant à

un bœuf à l'engrais quarante livres de foin

par jour, ou bien une quantité équivalente

d'une autre nourriture, on parvient a augmen

ter son poids de deux livres tous les jours. Si

cette proportion est exacte, et une foule de

circonstances peuvent la faire varier, la va

leur d'Un bœuf à l'engrais augmente, terme

moyen, d'un franc par jour, car un kilo

gramme de viande vaut à peu près cette

somme; pour arriver à ce résultat, il faudra

faire consommer à ce bœuf quarante livres de

foin, qui aux environs dos grandes villes re

présentent approximativement une valeur de

deux francs ; il y aurait donc un franc de

perle par jour. Il est vrai qu'à l'augmentation

du poids Je l'animal, on doit ajouter comme

gain l'amélioration de sa chair, et le produit

de sou fumier. Mais pour faire ce fumier il

faut de la litière, et la paille est à un pYix

élevé à la porte des grandes cités ; il faut éga

lement des hommes pour soigner les bêteS à,

l'engrais, et la main-d'œuvre y ceùte fort cher.

— C'est donc à l'industrie de la laiterie qu'il

faut se livrer de préférence dans ces localités ;

là, une vache qui mangera quarante livres de

fourrage donnera dix pots de lait valtint au

delà de deux francs, résultat double de celui

que l'on peut espérer en se livrant à l'engrais

sement.

On peut engraisser avec de grands avan

tages des bœufs et des moutons dans les loca

lités où le fourrage est abondant, et où on le

vend difficilement et à bas prix en nature.

Ces bêles, étant grasses, se rendent elles-mê

mes à une longue distance au lieu de consom

mation, tandis que le lait en nature doit être

consommé à proximité du lieu où il a été pro

duit. — Au reste, les localités où le lait se

vend en nature sont fort restreintes en France ;

elles ne s'étendent guère, en effet, au delà de

la banlieue des villes. — Partout ailleurs il y

a au moins autant d'avantages à changer le

fourrage en viande qu'en lait.

Dans les contrées où l'on cultive beaucoup

de grains, on trouve très-enracinée l'opinion

que l'engraissement des bestiaux est réelle

ment désavantageux; mais cette opinion est

loin d'être toujours fondée. Chacun reconnaît

en effet que, pour cultiver les grains, on ne

peut se dispenser d'entretenir des bêtes à

laine, et tous les cultivateurs savent quelle

immense influence cet entretien a sur le pro

duit en grains. Dans le plus grand nombre

de» circonstances on ne peut également se
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passer de bêtes à cornes. Lorsqu'on ne peut

se livrer en même temps à l'éducation et à

l'engraissement de ces deux espèces d'ani

maux, la question se réduit donc à savoir

quelle est I espèce qui peut rapporter davan

tage, et pour les bêles a cornes en particulier,

s'il est plus avantageux de faire consommer

les fourrages par des vaches à lait, ou par des

bœufs à l'engraissement. — Celte dernière

partie de la question se fond dans les deux

suivantes :

1° Dans quelle proportion le fourrage qu'une

vache à lait consomme dans toute l'année,

est-il à celui qu'un bœuf consomme pen

dant le temps nécessaire pour accomplir son

engraissement?

2" Quel est le produit que donne ordinai

rement un bœuf à l'engraissement pendant

le temps que dure cette opération, et quel

est le produit d'une vache à lait pendant toute

l'année ?

La mesure de la nourriture d'une vache à

lait ne peut pas être déterminée d'une ma

nière générale, mais seulement selon la race,

l'individu et l'âge. Pour une vache adulte de

taille moyenne, la ration la plus convenable,

suivant Thaër, paraitètresoit 18 livres defoin,

dont la moitié peut être avantageusement

remplacée par d;s racines, soit 80 livres de

trètle vert. Quant aux grandes vaches, elles

peuvent consommer de 25 à 30 livres de foin

sec, ou 1 12 à 140 livres de fourrage vert. Outre

cela on leur donne autant de paille qu'elles

en veulent manger. — On voit que de 18 à

30 livres de foin, il y a loin. — Ce qu'il

faut à un bœuf à l'engraissement varie tout

autant selon la taille de l'animal, et selon la

quantité de graisse ou de chair à laquelle ou

veut le pousser. Mais il est peut-être plus fa

cile de fixer un tarif pour eux, que pour les

vaches à lait. Dans les localités où l'on a

quelque expérience sur l'engraissement, on

détermine avec assez de précision la ration

que doit avoir chaque jour un bœuf de cer

taine race; on peut ainsi faire facilement son

calcula l'avance, et résoudre soi-même cette

question; on voit alors qu'assez souvent le

fourrage est mieux payé par des bœufs à l'en

graissement que par des vaches à lait, surtout

lorsque l'on met la courte durée du temps de

l'engraissement en parallèle avec l'entretien

de la vache à lait pendant toute l'année, et

les soins de la laiterie. ' Ajoutons à cela que

l'engraissement des bœufs pendant l'hiver a

lieu dans un moment où les bras sontabon-

dans, tandis que l'entretien des vaches con

tinue également pendant l'été, où souvent on

manque d'ouvriers. Dans bien des cas il faut

aussi ne pas perdre de vue que le capital qui

est consacre à l'engraissement des bœufs

rentre dans quatre ou cinq mois, tandis que

celui qu'on applique à des vaches à lait est

constamment employé.

On peut calculer qu'un bœuf à l'engraisse

ment consomme, terme moyen, pendant cette

opération, à peu près autant de fourrage

qu'une vache pendant toute l'année; de même,

la quantité de fumier que l'on obtient d'un

bœuf durant le temps de son engraissement

est égale à celle qu'une vache fournit pendant

toute l'année, et ce fumier est peut-èlre de

meilleure qualité; d'ailleurs on l'obtient dans

un temps où l'on peut facilement en faire le

charroi.

Lorsque, tout calcul fait, on ne juge pas

qu'il soit avantageux de faire de l'engraisse

ment la base de l'économie du bétail, cette

opération pourra cependant être utile comme

branche accessoire. — Si une fois on a ap

pris à connaître et à organiser toute l'éco

nomie de l'engraissement, on pourra tou

jours disposer avec facilité la quantité de

bêtes que l'on doit engraisser, d'après la quan

tité de fourrage que l'on récolte. — On ne

devrait jamais étendre la quantité de bêtes

que l'on entretient au delà de celle que l'on

est parfaitement certain de pouvoir nourrir,

même dans les mauvaises années; lorsque

de bonnes années ont produit un excédant de

fourrage, il est toujours facile de se procurer

au dehors un excédant de bêles à mettre à

l'engrais.

§ II. — Conformation indiquant le plus d'aptitude

des bestiaux à l'engraissement.

Celui qui veut entreprendre d'engraisser

beaucoup de bétail, doit, pour le faire avéc un

grand avantage, chercher à acquérir de l'ex

périence dans la connaissance et l'apprécia

tion des animaux destinés à la consommation.

Il faut, pour le choix du bétail et sou évalua

tion, un certain coup d'oeil, et plus encore un

certain tact dans la main qui ne peuvent être ac

quis que p.ir une longue pratique. Les Anglais,

qui mettent tant de soin à perfectionner tout

ce qu'ils font, sont si persuadés de la capacité

plus ou moins grande de certains bœufs, de

certains moutons à prendre le gras, qu'ils ont

formé des races uniquement pour 1 engrais,

races dont ils sont fiers, et dont ils permettent

difficilement la sortie. — Ils ont été plus loin,

car ils sont parvenus à faire prendre la graisse

principalement dans les parties du corps qui

sont regardées par les consommateurs comme

les meilleurs morceaux. C'est ainsi <|ueBake-

well a montré à Londres un bœuf dont l'a

loyau était démesurément gras, tandis que le

restede sa chair l'était moins qu'à l'ordinaire.

Pour arriver à un pareil résultat, il a fallu

allier ensemble dans une longue suite de gé

nérations les bêles bovines à gros aloyaux, et

apporter à cet appareillement une infatigable

persévérance.

Les races de bœufs et celles de moutons qui

prennent le mieux la graisse, offrent, d'après

M. Grognier, les caractères suivans :

1 Tète fine et légère, indice d'une ossature

peu massive ; y ux vifs et doux, signe de santé

et de naturel eali te et tranquille; cornes,

chez les bœufs, liss i et coi; tes : les animaux

de celte espèce à c .'11681011 çues et rugueuses,

tels que ceux de ,d Rom;;;;ie, s'engraissent

difficilement.

2° Encolure courte, peu chargée; la chair

de cette partie, nommée viande de collet,

étant peu estimée.

3° Dos large et horizontal ; corps allongé,

signe d'une bonne eomplexion chez les ani

maux ruminans; poitrine haute, annonçant

que les poumons s'y dilatent librement.

4" Côtes amples, arrondies; flancs pleins;

ventre volumineux, ce qu'on appelle un bon

dessous ; forme du corps à peu près cylindri
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que, ce qui annonce des estomacs bien déve

loppés et agissant librement.

5° Hanches, croupe, fesses, cuisses volumi

neuses, constituant la prédominance de l'ar-

rière-muin dont les parties offrent une meil

leure viande de boucherie.

6° Extrémités aussi courtes, aussi menues

que'possible. Bakewell s'attachait à ce carac

tère d'une manière toute particulière; Arthur

Yoiing dit avoir mesuré chez ce fameux en-

graisseur un bélier qui avait 2 pieds 5 pouces

de hauteur, 5 pieds 10 pouces de circonfé

rence, et dont les jambes avaient à peine 6

pouces de longueur. En Angleterre il y a une

race de porcs qui prend si complètement la

graisse, que lorsque l'opération de l'engrais

sement a été terminée a l'égard de quelques

animaux de cette race, on leur aperçoit à

peine l'extrémité inférieure des membres. La

figure 237, représentant le porc qui a gagné le

prix à l'exposition de Smithfield, en décembre

1834, peut donner une idée de ces précieux

animaux.

Fig. 237.

7J Pfau douce, souple, flexible, élastique,

se détachant facilement ; poils longs, brillans,

clairs, moelleux ; veines superficielles, appa

rentes. Il faut, qu'après la saignée l'épingle,

destinée à fermer l'ouverture de la veine,

traverse la peau avec facilité; et pour mieux

saisir ce signe, il y a des engraisseurs qui sai

gnent exprès.

C'est en fixant ces caractères par voie de

génération, que les Anglais ont créé des races

de bestiaux spécialement destinés à la bou

cherie.

Une bonne constitution est donc la qualité

la plus importante qu'on doive désirer dans

les animaux qu'on veut engraisser. Ceux qui

sont maladifs, ceux dont la fibre est devenue

roide par vieillesse, ceux qui ont travaillé

avec excès, ceux enfin qui ont été incomplè

tement châtrés par le bistournage, s'engrais

sent plus difficilement que ceux qui sont

dans des conditions opposées, et fournissent

une chair de moindre qualité. — La finesse

de la peau est un indice de facile engrais, par

ce qu'une peau fine se distend plus facilement

3D'une peau épaisse, et qu'il faut qu'elle se

istende sans difficulté pour que la graisse

puisse s'accumuler dessous. Columelle avait

déjà fait cette remarque.

Il est, au reste, dans toutes les races de

bœufs, de moutons et de porcs, des animaux

qui, sans défectuosités apparentes, et sans si

gnes de maladies, ne sont pas susceptibles

d'être engraissés; on les désigne sous le nom

de bétes brûlées.

Il est presque inutile de recommander de

ne pas mettre à l'engraissement les bêtes ma

lades ou convalescentes, et les animaux qui

mangent peu, qui digèrent mal, ou qui ont

des goûts dépravés, c'est-à-direqui mangent la

terre, lèchent les murs, etc.; on rejettera égale

ment les bêtes chez qui l'on remarque de la

raideur dans les mouvemens de l'épine etdans

le jeu des membres, ainsi que celles qui mar

chent toujours à la queue du troupeau, qui ont

la peau adhérente aux os et qui toussent ha

bituellement.

§ 111.— Influence de l'Age sur l'engraissement.

Il est prouvé que la nature forme la graisse

avec l'excédant des sucs nourriciers qui ser

vent à augmenter la masse du corps des ani

maux, ou a réparer les pertes qu'ils éprouvent

pendant tout le cours de leur vie. De là on

doit conclure 1° que l'engraissement doit être

plus long et plus difficile dans la jeunesse et

dans la vieillesse des animaux, et que le vé

ritable moment à choisir est celui où ils ces

sent de croître ; 2° que les substances les plus

nourrissantes sont les plus propres à engrais

ser sûrement et promptement les animaux,

et <1 u il ne faut pas en épargner la quantité ;

3° qu'on doit employer tous les moyens pos

sibles pour diminuer leurs pertes, en les châ

trant et les empêchant de travailler à la pro

pagation de l'espèce, en les tenant dans un

repos continuel et même en évitant tout ce

qui pourrait trop les distraire.

C'est à cinq ou six ans pour le bœuf, un an

et demi pour le mouton et le cochon, q^u'il

conviendrait de mettre ces animaux à I en

grais; mais la nécessité de tirer parti du tra

vail du bœuf et de la tonte de la laine du

mouton, retarde quelquefois leur engrais

jusqu'au double de cet âge, ce qui empêche

qu'ils deviennent aussi promptement et aussi

complètement gras, et oblige cependant à

autant de dépense. — C'est ordinairement

vers l'âge de huit à dix ans que les bœufs de

travail sont dételés pour être soumis à l'en

graissement; ceux dentre ces animaux qui

font un bon service sont gardés jusqu'à dou

ze et même quinze ans; ceux au contraire qui

se montrent paresseux et mauvais travailleurs

sont engraissés aussitôt qu'ils ont atteint leur

croissance. Outre les raisons que je viens de

faire connaître, les engraisseurs sont encore

guidés par les motifs suivans : 1° un bœuf de

cinq à six ans consomme à l'engrais autant

qu'un bœuf de huit à dix, et donne cepen

dant un fumier moins bon et moins abon

dant. — 2' Un bœufde cinq à six ans ne prend

pas à l'engrais de la graisse en proportion

de l'augmentation du volume du corps, ce

qui suppose qu'à cet âge une partie des sucs

nutritifs est encore employée à l'accroisse

ment des os, des ligamens, des membranes

et autres parties de peu de valeur. — 3* La

graisse des jeunes bœufs n'a pas la consis

tance de celle des bœufs plus âgés; elle con

tient beaucoup plus de parenchyme, ce qui

occasionne beaucoup plus de déchet lorsqu'on

la fond. La chair de ces jeunes animaux,

quoique de bon goût, est moins nutritive;

leurs cuirs sont moins fermes et d'une qua

lité inférieure; les tanneurs, qui savent fort
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bien en faire la distinction, paient ces cuirs

moins cher à poids égal, que ceux des vieux

bœufs.

Examinons maintenant avec M. Grognier la

question sous un point de vue plus vaste. « Si,

à la suite d'une révolution dans l'économie

bovine, les bœufs envoyés à la boucherie

avaient 5 à 6 ans, au lieu de 10 à 12, il en ar

riverait le double dans le même espace de

temps, et la consommation de la viande aug

menterait dans la même proportion; le com

merce recevrait de son côté deux fois plus de

suif, de peaux, etc. — La population bovine

resterait la même, mais elle ne serait pas

composée de la même manière : les veaux d'é

lève seraient plus nombreux, et l'agriculture

aurait à supporter les frais de leur enfance

improductive. — Les bœufs travailleurs, les

vaches laitières seraient en moindre nombre

et on aurait deux fois plus de bêtes à l'en

grais. — Mais on aurait du bétail pour tous

les usages en augmentant la population bovine.

Les Anglais ont fait plus que la doubler; ils

ne laissent guère vivre au delà de quatre ans

leurs bœufs de boucherie; ils ont créé des

races dont l'engraissement prématuré offre

autant de produits qu'un engraissement tar

dif. C'est par l'augmentation de leur population

bovine, et la création des races de boucherie,

que les Anglais ont répondu à toutes les ob

jections élevées par l'intérêt particulier con

tre l'engraissement des jeunes bœufs. Ce sont

ordinairemnt de jeunes bœufs gras qui rem

portent les prix aux fameuses exhibitions de

Smithfield. Au concours de 1826, le lauréat

n'avait que 2 ans et 1 1 mois ; il fut jugé peser,

viande nette, 1300 livres, Il faut 1 avouer ce

pendant, les Anglais enverraient moins de

jeunes bœufs à la boucherie, s'ils employaient

moins de chevaux aux travaux agricoles.

■ » En ce qui concerne l'engraissement des

moutons, cest aux lumières de Daubenton

que nous devons avoir recours. « Si l'on veut

avoir des moutons gras, dont la chair soit ten

dre et de bon goût, dit l'auteur que je viens

de citer, il faut les engraisser de pouture(à

la bergerie) à l'âge de trois ans. Les moutons

de deux ans ont peu de corps et prennent peu

de graisse;- à trois ans ils sont plus gras et

prennent plus de graisse; à quatre ans ils sont

encore plus gros et ils deviennent plus gras,

mais leur chair est moins tendre; a cinq ans

la chair est dure et sèche; cependant si l'on

veut avoir les produits des toisons et des fu

miers, on attend encore plus tard, même jus

qu'à dix ans, lorsqu'on est dans un pays où

les moutons peuvent vivre jusqu'à cet âge ;

mais il faut les engraisser un an ou quinze

mois avant le moment où ils commencent à

dépérir. »

§ IV. — Influence de la taille sur le choix des bêtes

destinées à l'engraissement.

La taille des animaux que l'on veut engrais

ser doit être proportionnée à la richesse des

pâturages où on les met à l'engrais, ou à la

quantité de nourriture qu'on peut leur don

ner à l'étable. Si l'on n'a a sa disposition que

des prairies médiocres, on ne peut livrer à

l'engrais que des bêtes de petite taille, car

dans ces herbages les bêtes volumineuses
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n'auraient pas le temps de prendre la quantité

de nourriture nécessaire à leur engraissement.

— Ce serait donc se ruiner que de placer

pour cet objet des bœufs très-gras dans des

prés peu garnis d'herbes, ou de leur ménager

le bon foin, les graines farineuses, et lesautres

alimens employés en pareille circonstance.

Il a été reconnu en Angleterre que le plus

souvent les bêtes de petite race s'engraissent

plus facilemeut que celles de grosse race; il

y a lieu de penser, d'après un certain nombre

de faits, qu'il en est de même en France. Doit-

on en conclure que dans tous les cas il est

Plus avantageux de choisir, pour mettre à

engrais, des bêtes de petite taille? Exami

nons cette question, et prenons les bœufs

pour exemple. — Il est prouvé que la force

des animaux destinés au tirage est en raison

directe.de leur poids; donc un bœuf pesant

mille livres pourra faire autant d'ouvrage que

deux bœufs de 500: cette circonstance est déjà

à prendre en considération dans le choix des

bêtes que l'on élève. Si l'on en croit M. Ma

thieu de Dombasle, la consommation respec

tive suit la même loi. « 11 est assez indifférent,

dit cet agronome, d'obtenir un quintal de

viande en une bêle, ou deux, car dans un cas

comme dans l'autre cette quantité de viande

a consommé une égale quantité de nourriture

pour être produite; elle coûte par conséquent

autant au producteur, toutes choses égales

d'ailleurs. » Victor Yvart, dont l'autorité est

d'un si grand poids en économie rurale, pen

sait que deux petits bœufs de 500 livres con

sommaient ensemble plus qu'un bœuf uni

que de 1000 livres et ne donnaient pas du fu

mier dans la même proportion. — Il soute

nait qu'en réunissant les squelettes de deux

petits bœufs, leurs estomacs, leurs intestins,

toutes leurs issues, tous leurs rebuts, on a.

une masse notablement plus considérable

que celle dè ces mêmes matières tirées d'un

bœuf unique; celui-ci, quoique ne pesant

qu'une fois plus, donne au delà du double en

viande et en suif. Il offre donc un bénéfice

réel, la consommation eùt-elleété égale à celle

des deux petits ; et tout porte à croire qu'elle

a été moindre.

M. Grognier nous apprend que les bouchers

de Lyon achètent plus cher un bœuf gras de

la Bresse ou du Charolais du poids de 1200 li

vres, que deux petits bœufs engraissés dans

le pays et pesant chacun 600 livres; ils re

gardent comme d'égale qualité la viande de

l'un et des autres, et ils préfèrent, comme

étant plus ferme, le suif du premier. Quant

aux cuirs, comme ils se vendent au poids, et

que ceux des grands animaux sont nécessaires

dans beaucoup de manufactures, l'avantage

est encore sous ce rapport du côté du gros

bœuf.

En résumé, partout où l'on a à sa disposi

tion de gras pâturages, ou une abondante

nourriture, on doit, toutes choses égales d'ail

leurs, préférer les races volumineuses pour

l'engraissement.

§V—Circonstances qui favorisent l'engraissement.

Une température chaude et humide, et la

moins variable possible; une obscurité com

plète, ou, au plus, un jour à peine suffisant

TOME II. 49
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pour pouvoir se conduire ; un silence presque

absolu sont trois circonstances qu'il laut que

les animaux trouvent dans les étables où on

les enferma pour les engraisser. On dit qu'en

Angleterre, pajs où l'engraissement des bœufs

est neaucoup plus perfectionné qu'en France,

ou entoure la tète et le corps de ces animaux

de deux, et même de trois ou quatre couver

ture de laine qui les tiennent toujours en

moiteur, et qui les empêchent complètement

de voir et d'entendre. En France on met les

animaux dans des étables basses et peu éclai

rées, mais généralement on n'y surveille pas

assez la température, qui doit èlre chaude et

constamment humide. Une atmosphère satu

rée de vapeur d'eau favorise l'engraissement

en donnant de la souplesse et de la mollesse à

la peau et aux fibres, et en s'opposant à la

transpiration des bêles qui y respirent; cette

transpiration, ne pouvant se dégager, reste

dans les tissus et contribue au développement

et à l'accumulation de la graisse. On sait qu'il

suffit d'un brouillard de vingt-quatre heures

pour engraisser les ortolans, les grives et au

tres oiseaux, au point de les empêcher de vo

ler. Le célèbre engraisseur Bakewell jetait au

milieu de l'été ses moutons dans des pâtura

ges humides et succulens; la pourriture y

était devancée par l'engraissement, et cet agro

nome saisissait le point précis où ce dernier

était complet, et où la maladie allait com

mencer.

Dans le Limousin et en Allemagne, les éta

bles destinées à recevoir les animaux à l'en

grais sont souvent pourvues d'une galerie

extérieure percée de trous pratiqués vis-à-vis

la mangeoire de chaque animal ; c'est par ces

ouvertures que l'on donne la nourriture aux

bœufs sans troubler en aucune manière leur

repos. On u'entredans l'étable qu'une fois par

jour pour meltre de la nouvelle -litière, et on

ne fait sortir les animaux qu'une fois par

semaine, pendant une ou deux heures au mi

lieu du jour, pour leur faire respirer l'air du

dehors, et avoirle temps d'enlever les fumiers.

Dans ces étables, où il ne pénètre que peu de

lumièrejes bœufs placés chacun dans une stalle

où ilsjouissent de la plus complète tranquillité,

sont presque toujours couchés sur la litière

fiour ruminer, digérer et dormir; ils ne se

èvent guère que pour prendre de nouveaux

alimens.

La propreté est une condition essentielle

de l'engraissement des animaux à l'étable;

dans le Limousin et la Vendée, on étrille mê

me tous les jours les bœufs qu'où y a soumis

à l'engrais; cependant, comme cette opération

favorise leur transpiration, il semble, d'après

ce que j'ai dit plus haut, qu'elle doive retar

der l'époque où ils doivent être livrés au

boucher.

Ce ne sont pas les animaux qui mangent

davantage et le plus vile qui s'engraissent le

plus promptement, ce sont ceux qui mangent

Î>eu à la fois, souvent et lentement. 11 faut que

a digestion soit complète pour que la faim

renaisse; et, toutes choses égales d'ailleurs,

un animal qui a mangé deux fois plus qu'un

autre, a besoin de trois fois plus de temps

que cet autre pour digérer ce qu'il a mangé.

Donner peu à la fois et souvent doit donc être

le principe de tout bon engraissement.

Les bœufs et les montons qu'on met en li

berté dans des pâturages abondans pour les

engraisser, ou qu'on fait souvent sortir pen

dant qu'on les engraisse à l'écurie, n'importe

de quelle manière, arrivent plus lard h point,

comme disent les engraisseurs. que ceux que

l'on a tenus sans mouvement et sans distraction.

On pourrait croire d'après cela que l'intérêt

de tous les spéculateurs estde ne pas employer

les premiers moyens; cependant on en fait

souvent usage, soit par habitude, soit parce que

le repos absolu, joint à Une nourriture abon

dante, donne quelquefois lieu à des maladies

qui emportent rapidement les animaux qui '

en sont atteints. De plus, les animaux ainsi en' j

graissés ont la chair moins délicate et moins sa- '

voureuse que ceux qui ont tou jours respiré un

air pur, et on les recherche moins.—Dans l'en

grais à l'herbe, il suffit délaisser les animaux

dans des enclos abondans en herbe, et où ils

ne soient troublés par rien; la vue fréquente

de personnes inconnues, les aboiemens des

chiens, les coups, suffisent pour retarder l'en

graissement. On se rappelle dans la vallée

d'Auge, en Normandie, une année où l'en

graissement ne réussit pas, parce que des ou

vriers, qui travaillaient pour le compte du

gouvernement, passaient continuellement à

travers les herbages. — Cette méthode est

la plus longue et la plus incomplète ; elle per

mettrait difficilement d'augmenter la quan

tité de çraisse, lorsqu'elle est parvenue au de

gré ordinaire, si on ne cherchaifpas à arri

ver à ce but en saignant l'animal pour l'affai

blir et disposer sa fibre à se relâcher.

La saignée favorise encore l'engraissement

en facilitant l'absorption des principes nutri

tifs, et en provoquant une réparation supé

rieure à la pecle. On saigne au commencement

de l'engraissement, et dans le courant de cette

opération, on réitère la saignée si l'examen

du pouls la fait juger nécessaire.

Mais de toutes les circonstances qui peu

vent favoriser l'engraissement, la castration

des animaux que l'on y soumet est, sans con

tredit, la principale. Dès les temps les plus

reculés, on a fait subir cette mutilation aux

animaux domestiques destinés à la nourriture

de l'homme. Hésiode, qui vivait il y a trois

mille ans, parle de l'usage, pratiqué long

temps avant lui, de châtrer les taureaux, les

béliers et les chevreaux, pour en rendre la

chair plus grasse et plus savoureuse. Plusieurs

siècles après, Aristote et Pline écrivirenlrque

celte opération était, dans le même but, pra

tiquée chez les Grecs comme chez les Ro

mains sur les femelles des animaux domes

tiques.

Les génisses et les brebis châtrées s'engrais

sent mieux et plus promptement que les fe

melles qui n'ont pas subi cette opération ; mais

il est bien rare de nos jours, en France du

moins, que l'on y ait recours. Des expériences

récentes semblent démontrer que, lorsque les

vaches sont châtrées dans le moment ou elles

donneut beaucoup de lait, elles continuent à

fournir une égale quantité de ce liquide pen

dant tout le reste de leur vie. Si de nouvelle»

expériences viennent confirmer ce fait, il est

probable que la pratique de la castration de

ces femelles se généralisera. Cet usage est déjà

assez répandu dans quelques contrées de l'Ai
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lemagne et de l'Angleterre. — On ne connaît

pas très-bien la manière d'agir de la castra

tion; toujours est- il vrai qu'elle favorise sin

gulièrement l'accumulation de la graisse dans

le tissu cellulaire. Mais ce but s'obtient dif

ficilement lorsqu'on châtre tard et incomplè

tement : c'est pour cela que les taureaux et

les béliers que l'on châtre par bistournage

conservent encore parfois une partie des at

tributs de leur sexe, et prennent plus dilfi-

cilement la graisse que ceux auxquels on a

enlevé tout a fait les testicules. — Ce dernier

moyen doit donc être employé de préférence

à l'égard des animaux qui sont spécialement

destinés à la boucherie; encore faut-il qu'il se

soit écoulé, entre l'époque de l'opération et

celle de l'engraissement, iissez de temps pour

que l'animal ait été entièrement modifié dans

sa nature.

Lorsqu'on veut engraisser une vieille vache,

il est avantageux quelle soit pleine; mais il

faut qu'elle soit grasse trois mois avant l'épo

que ou elle devrait mettre bas, et la tuer alors.

§ VI. — Alimcns propres à l'engraissement.

Les hommes repoussent presque partout la

chair des animaux uniquement carnivores, et

le cochon est le seul des quadrupèdes omni

vores qui se mange en Enroue. C'est donc

presque exclusivement avec de l'herbe, des

racines et des graines que l'on engraisse en

France les animaux destinés à la consomma

tion. Je dis en France, purée qu'il parait qu'en

Norwége et dans quelques antres lieux du

Nord, on engraisse quelquefois les boeufs avec

des poissons de mer, ce qui ne doit pas rendre

leur chair fort agréable au gott et leur suif

bien solide.

Les engraissciirs de Normandie divisent

leurs enclos en cinq parties, dans lesquelles

ils mettent successivement leurs animaux

pendant l'été, parce qu'ils ont reconnu que

cette division élail celle qui favorisait le plus

la repousse de l'herbe.— Les pâturages élevés

donnent moins d'herbe, mais une herbe plus

propre à l'engrais que les prés bas ou trop

ombragés; de plus, la chair des animaux qui

y sont engraissés est plus savoureuse. L'en

graissement artificiel, c'est-à-dire à lélable

avec des fourrages secs, des ratines et des

graines, est désigné sous le nom A'engrais de

pçutu/e. Dans celte méthode, on commence

toujours par des herbes fraîches, des feuilles

de choux, des raves qui rafraîchissent et même

affaiblissent les animaux ; ensuite ou leur

donne du foin de bonne qualité, et non des

foins de relais, de regain et de bas prés,

comme on le fait trop souvent; ou entre

mêle cette nourriture de panais, de carottes,

de pommes de terre, de topinambours, etc.;

puis en dernier lieu de farine d'orge, d'avoine,

de sarrasin, de fèves de marais, de pois gris,

de vesce, etc. Quelquefois, au lieu de faire

moudre ces grains, on les fait bouillir.

En Angleterre, c'est principalement avec

des lurneps qu'on engraisse les bœufs en hi

ver. Ils les mangent en plein air et sans être

attachés, soit dans des cours, soit dans des

parcs établis sur les chaumes. Lorsque l'en

grais de ces bœufs n'est pas terminé à l'époque

où la provision des turneps est épuisée, on le

finit en les mettant dans des prairies artifi

cielles de ray-grass (ivrai* vivace),.plante émi

nemment engraissante d'après l'opinion des

cultivateurs de ce pays.

- Dans quelques lieux, On engraisse avec de

la graine de fin, des marcs de bière, des châ

taignes, des glands, des tourteaux huileux, etc.

Ces tourteaux donnés en quantité suffisante

engraissent, il est vrai, assez promptement

les animaux; mais ils donnent souvent à la

chair une saveur désagréable, et à la graisse

peu de blancheur et de consistance, ce qui

force à leur substituer une autre nourriture

vers la fin de l'engraissement; il suffit de

quinze jours à trois semaines pour faite dis

paraître ce goût. Les tourteaux huileux sont

formés d'un parenchyme, de beaucoup de

mucilage et d un peu d'huile; ils ne sont pas

tous également nourrissans; ceux de lin pos

sèdent le plus de qualités nutritives, et ceux

de chènevis sont les plus mauvais.

On a essayé d'utiliser à l'engraissement des

bestiaux le gluten qui forme le résidu de la

fabrication de l'amidon de froment ; mais, bien

que cette substance soit essentiellement nu

tritive, que ce soit à sa présence que les fa

rines doivent une grande partie de leurs pro

priétés alimentaires, il n'en est pas moins vrai

que seule elle forme une très-mauvaise nour

riture qui dégoûte bientôt les animaux et les

rend malades. — On a utilisé avec beaucoup

plus de succès, pour la même opération, les

mélasses qui résultent de la fabrication du

sucre de betteraves; on mêle ces mélasses avec

le marc qui, sans cela, serait peu appété par

les bestiaux que l'on en nourrit. — Nous exa

minerons bientôt plus au long ces différentes

méthodes.

On a remarqué que les graines germées en

graissaient plus rapidement les animaux qui

en étaient nourris que celles qui étaient don

nées dans leur étal naturel. On comprendra

facilement ce fait, lorsqu'on saura que dans

l'acte de la germination certains principes

insolubles et peu utiles à l'alimentation dis

paraissent en grande partie, et sont remplacés

par d'autres principes essentiellement nutri

tifs. L'analyse comparative de l'orge crue et

de l'orge germée, analyse que nous devons à

Proust, servira de preuve à cette proposition.

Voici les résultats qui ont été obtenus par le

chimiste que je viens de citer.

Oigr ente lur 100 partitt. Orge germëe fur 100 pmrtiei»

Gomme. . i Gomme. . . 15

Sucre. . . . S Sucre. . . . 15

Gluten. . . 3 Gluten.. . 1

Amidon. . . 32 Amidon. . . 56

Résine. . 1 Résine.. . 1

Hordéine. . 65 Hordéine. . . 12

100 100

On voit par les tableaux qui précèdent que

dans l'acte de la germination l'hordéine, prin

cipe peu nutritif, a été réduit de -56/100 à

12,000, et que la gomme, le sucre et l'amidon

ont augmenté, le premier de ces principes de

11/100, le second de 10/100 et le troisième

de 24 100. — Si l'on n'arrêtait pas la fermen

tation en temps convenable, tout le principe

sucré se transformerait en alcool (esprit-de

vin ).
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S TU. —Minière d'opérer la transition de ta nour

riture ordinaire à celle de l'engraissement.

L'expérience et le raisonnement indiquent

assez que cette transition doit s'opérer peu à

Ïteu. Je regarde comme mal fondes, dit Pabst,

es principes de certains engraisseurs qui

veulent que, dès le début, on force sur la nour

riture, afin, disent-ils, d'activer davantage les

organes de la sécrétion et la graisse. — Il peut

être avantageux de donner, dès le commence

ment, des substances très-nourrissantes et en

même temps émollieo tes, comme, par exemple,

l'eau blanchie avec des matières farineuses,

afin de préparer les organes digestifs ; mais

on atteindrait mal ce but en doublant tout de

suite la quantité de nourriture jusqu'alors

donnée. Un bœuf qui pendant longtemps n'a

eu que vingt livres de foin, en mangera qua

rante^ on les lui,donne, surtout si on s en

tend à les lui bien préparer; néanmoins il ne

Ïiourra s'approprier immédiatement toutes

es parties nutritives de cette masse de four

rage, et trente livres données pendant quel

que temps avant de passer aux quarante li

vres auraient produit les mêmes résultats.

_ Un autre fait non moins avéré par l'expé

rience de tous les bons engraisseurs, c'est

que, dans les commencemens, les bétes à l'en

grais se contentent de toute espèce d'alimens

ordinaires, et augmentent plutôt en chair

qu'en graisse'", qu'au contraire, plus lard,

lorsqu'elles ont acquis un certain degré d'em

bonpoint, il leur faut une nourriture plus re

cherchée, et en particulier des alimens ren

fermant plus de substance nutritive sous un

moindre volume, si l'on veut qu'elles conti

nuent à faire des progrès dans l'engraisse

ment. On a remarqué en outre que les four

rages grossiers, composés en grande partie de

fibre végétale, de mucilage et de fécule brute,

comme le foin, le fourrage vert, les pommes

de terre, etc., influent particulièrement sur la

formation de la viande; tandis que d'au

tres, renfermant beaucoup de gluten, de mu

cilage sucré, d'huile, de fécule changée par

l'effet de la fermentation, comme le grain

surtout après qu'il a été fermenté, les tour

teaux d'huile, les drèches de brasseurs, etc.,

influent davantage sur la formation de la

graisse. — De ces divers faits il résulte la

règle suivante pour le régime convenable à

suivre à l'égard d'un animal qui, comme cela

a lieu ordinairement, se trouve dans un état

moyen de maigreur lorsqu'on commence à

l'engraisser.

« Dans les premières semaines de l'engrais

sement, ou augmentera peu à peu la nourri

ture que l'animal a eue jusqu'alors, en y

ajoutant une boisson nourrissante. Jusque-là,

les animaux (il est ici question plus particu

lièrement des bêtes bovines) peuvent encore

être employés, soit à un travail modéré, soit à

donner un peu de lait. Lorsqu'on a atteint

le point où l'animal ne se soucie plus d'une

augmentation de cette nourriture et qu'il dé

note un accroissement marqué, on cessera de

tirer de lui tout service, et on ajoutera à sa

nourriture des alimens plus substantiels et

agissant davantage sur la production de la

graisse. A mesure que les bêtes deviendront

rasses, on supprimera peu à peu une partie

es fourrages grossiers, et on les remplacera

par des alimens plus nutritifs. — Lorsqu'au

contraire, on engraisse des bêtes qui sont déjà

en chair, on conçoit qu'il est plus avantageux

de débuter incontinent par la ration entière de

l'engraissement sans avoir besoin de régime

transitoire; car il Défaut pas oublier que les ani

maux n'emploient à la formation de la graisse

que le surplus des alimens qui leur sont néces

saires pour persévérer dans cet état; d'où il suit

qu'un engraissement prompt est plus avan

tageux que celui qui est tire en longueur. •

C'est a J. Pabst que nous devons le prin

cipe sus-énoncé. — fhaër développe des prin

cipes à peu près analogues. « Tous les engrais

seurs de l'Angleterre , dit ce dernier auteur,

prétendent qu'il convient de commencer d'a

bord par la nourriture la plus substantielle,

afin, disent-ils (et l'explication n'est rien

moins que physiologique), d'élargir les vais

seaux de sécrétion, ou plutôt de les stimuler,

et de les mettre mieux en activité. Cela s'o

père surtout par le moyen de boissons fari

neuses, et d'une digestion facile; de tels breu

vages sont très-utiles pendantles huit à quinze

premiers jours, durant lesquels on donne une

moins grande ration des autres fourrages.

Ensuite lorsque le bétail a atteint un certain

point île graisse, le désir de manger diminue

peu à peu chez lui; à celle époque il ne con

somme plus les mêmes rations qu'auparavant,

et il reste ainsi à peu près dans le même état.

Si alors on veut le pousser à un degré d'em

bonpoint plus élevé, il faut passer à un genre

de nourriture plus succulent et qui, sous un

moins grand volume, contienne une plus

grande proportion de parties nutritives. »

De ce qui précède il résulte que, lorsqu'on

pousse les animaux à un point très-avancé de

l'engraissement, les dernières livres dégraisse

sont beaucoup plus difficiles à produire que

les premières ; il est également évident

que, soit relativement a la masse de

substance alimentaire nécessaire pour pro

duire un poids donné de graisse, soit relative

ment à la valeur d'une même quantité de

substance alimentaire, la production d'un

quintal de graisse doit être beaucoup plus

coûteuse, sur la fin de l'engraissement d'un

rot d'animaux, que dans les premiers momens

de cette opération. Les prix de vente de la

viande grasse compensent au reste, jusqu'à

un certain point, cette différence; car sur

tous les marchés, le quintal de viande se vend

à un prix d'autant plus élevé que les animaux

ont été poussés à un plus haut degré de

graisse. Comme l'engraisseur obtient cette

augmentation de prix, non pas seulement sur

le dernier quintal de graisse qu'il a produit

à grands Irais, mais sur le poids total de l'ani

mal, il peut se trouver souvent remboursé de

ses avances.

Il faut mettre la plus grande régularité dans

les heures auxquelles on donne à manger aux

bestiaux et dans la force des rations. Le bé

tail acquiert une connaissance très- précise du

temps; on peut l'observer d'une manière très-

particulière chez les bêles de Irait qui sont

avancées en âge, et qui, lorsque les heures de

, repas sont arrivées, se refusent au travail, et

[ veulent s'en aller à la maison, ou bien dans la
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prairie où elles doivent pâturer. Le bétail qui

est à l'étable s'agite lorsque les heures où il

doitrecevoir ses repas ne sont pas ponctuelle

ment observées, taudis que jusqu'à ce mo

ment il demeure très-tranquille. 11 connaît

aussi la ration qu'on lui donne ordinairement;

lorsqu'il l'a reçue et mangée, il se livre au re

pos; si au contraire il ne l'a pas reçue en en

tier, il demeure inquiet. Cette régularité dans

la distribution de la nourriture contribue

tellement à son engraissement, qu'une ali

mentation incomparablement plus abondante,

mais donnée irrégulièrement, ne peut dé

dommager du défaut d'ordre. On peut régler

de différentes manières les heures des repas

et la quantité de nourriture qu'on veut don

ner aux bétes; mais quand ils ont une fois été

réglés, il faut toujours les continuer sur le

même pied. —On tomberait dans une erreur

très-préjudiciable , si l'on voulait donner à

manger jour et nuit sans interruption. Les

animaux ruminans principalement ont besoin

à chaque repas de remplir leur panse jusqu'à

un certain point; après quoi il leur faut un

long intervalle de repos, pendant lequel, cou

chés sur leur litière, ils puissent ruminer à

leur aise ; ce repos leur est indispensable si

l'on veut que la nourriture leur profite. Il suf

fit de donner trois fois ou tout au plus quatre

fois à manger parjour, en faisant durer chaque

repas deux heures, et en le divisant en plu

sieurs services.

§ VIII. — Moyens d'activer l'engraissement.

On a proposé d'admiuistrer dans ce but, aux

animaux à l'engrais, différentes substances,

parmi lesquelles je citerai : 1" le sel; 2° les

substances amères; 3* l'antimoine et le sou

fre ; 4° l'ean-de vie.

Si le sel, considéré généralement comme

facilitant la digestion et stimulant l'appétit,

est employé dans ce but avec succès pour

tous nos bestiaux, à plus forte raison doit-il

présenter de l'avantage dans l'engraissement.

Du reste, il faut toujours avoir égard à la na

ture des alimens pour la quantité de sel à

donner : une nourriture fermentée, acide, en

nécessite moins que des alimens mucilagi-

neux, météorisans ou difficiles à digérer. Une

trop forte dose affaiblirait les animaux, et

leur causerait des diarrhées ; néanmoins, on

peut en toute sûreté donner aux bêles à l'en

grais le double et même le triple de ce qu'on

donne ordinairement aux autres bêtes, ce qui,

d'après J. Pasbt, peut aller à 3, 4 et même

6 livres par mois pour un bœuf. L'emploi du

sel et des différens toniques est donc inutile à

l'égard des bétes saines, vigoureuses et bien

nourries, surtout au commencement de l'en

graissement, mais présente des avantages chez

des animaux vieux, débiles ou très-lympha

tiques, nourris avec des fourrages aqueux ou

malsains. — Le sel se donne mélange aux ali

mens ou dans la boisson ; on peut encore le

présenter à lécher aux animaux. La première

méthode mérite la préférence, parce que les

bêtes mangent plus volontiers les fourrages

imprégnés de sel.

Quelques substances amères et aromatiques,

comme la gentiane, les baies de genièvre et

autres, employées de temps en temps à la

dose de 2 à 3 onces par boeuf, peuvent favo

riser l'engraissement en fortifiant les organes

digestifs. Quant à l'antimoine, que l'on a quel

quefois employé à cet usage en Allemagne,

les opinions sont partagées sur ses effets. Plu

sieurs personnes les regardent comme très-

convenables, d'autres comme un moyen de

supercherie pour faire paraître l'animal plus

gras qu'il ne l'est réellement. Il est bien re

connu que cette substance a la propriété de

pousser à la peau, et de favoriser sa souplesse

en augmentant la transpiration insensible;

sous ce rapport, donnée en même temps

qu'une bonne nourriture, à la dose d'une 1/2

once tout au plus en huit jours par tête de

bétail, elle peut en effet favoriser et activer

l'engraissement ; mais je doute que l'on puisse

obtenir de bons effets de son emploi a trop

fortes doses.— Le soufre agit de la même ma

nière; mais il convient moins encore.

Des expériences nombreuses entreprises en

Allemagne ont démontré que l'eau-de-vie, ad

ministrée en petite quantité, favorise la for

mation de la graisse ; aussi Pabst nous ap

prend-il que Ion a trouvé avantageux d'en

donner jusqu'à la dose journalière d une livre

par bœut vers la fin de I engraissement. C'est

sans doute la présence de l'alcool (esprit) qui

contribue à rendre les alimens fermentes si

convenables aux bêtes à l'engrais, et qui fait

que les résidus m il distillés sont meilleurs

que les autres.

§ IX.— Effets de l'engraissement. l

Le premier effet de l'engraissement est Yem-

bonpoint. Il est caractérisé par la disparition

des interstices musculaires et des saillies os

seuses, par la légèreté, la gaieté, la vigueur des

animaux. Alors toutes les fonctions s'exécu

tent avec régularité; les excrétions et les exha

lations sont abondantes; la transpiration est

oncl ueuse, surtout aux ars postérieurs; les poils

s'allongent, grossissent, tombent, et le volume

du corps augmente. — A mesure que l'engrais

fait des progrès, la gaieté diminue et bientôt

elle disparaît; en même temps la démarche

devient lourde et chancelante; lecorps s'arron

dit, le ventre devient tombant et volumineux,

et la sensibilité s'émousse. Cet état d'insensibi

lité est quelquefois poussé chez le cochon à

un point incroyable. M. Grognier rapporte .

que l'on a vu de ces animaux, étendus sur la j

litière, ne faisant d'autres mouvemens muscu

laires que ceux des mâchoires, ne pas s'aper

cevoir de l'existence d'une famille de rais ni

chée dans la profondeur du lard. — L'animal

arrivé à cet état a atteint ce que l'on nomme

le fin gras. Si alors on ne le tuait pas, il ne

tarderait pas à périr par la fonte et la résorp

tion de la graisse. L'obésité est donc un véri

table état maladif, dont la mort serait le terme,

si l'homme ne s'empressait pas de la prévenir;

et il faut que les engraisseurs s'attachent à

reconnaître le point précis où ils ne pour

raient plus, sans danger pour leurs intérêts,

conserver les animaux engraissés.

M. Chambert, vétérinaire et auteur d'un

Essai sur l'amélioration des animaux domes

tiques, observe que les bétes à cornes élevées

et engraissées à l'air dans les pâturages, ont

plus de tendance à prendre de la graisse inté
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rieurement ; et que ceux qui ont été élevés

presque constamment à l'étable avec du loin,

des racines, des grains secs, ont une plus

grande disposition à un embonpoint exté

rieur. La cause en est que l'action de l'air

froid sur la peau l'empêche de se distendre

dans le premier cas, et que la chaleur con

stamment chaude et humide des étantes pro

duit l'elfel contraire dans le second. Il observe

encore que dans le premier cas les boeuf* sont

constamment tourmentés par des démangeai

sons qu'il regarde comme les signes d'un bon

engrais, et dont on doit adoucir l'effet en

plantant, dans les enceintes où les bœufs sont

retenus, des pieux contre lesquels ces ani

maux puissent se frotter.

La graisse se forme d'abord sous la peau et

entre les muscles; ce n'est qu'après que ces

parties en sont à moitié saturées, quelle se

dépose autour des viscères du bas- ventre.

Ainsi un animal peut paraître gras aux yeux

d'un homme peu exercé, et ne l'être cepen

dant pas complètement. Cette remarque est

importante, parce que la quantité de graisse

qui se forme dans l'intérieur est souvent con

sidérable (100 livres de suif, terme moyen,

pour un bœuf), et que c'est de là seulement

que l'on peut facilement retirer celle que

I on veut vendre séparément pour l'usage de

l'économie domestique et des arts.

§ X. — Produits des animaux engraissés.

Ces produits sont la viande et les issues, y

compris le cuir et le suif; toutes ces matières

réunies ensemble, l'animal étant ou n'étant

pas dépecé, constitue le poids brut. On donne

au contraire le noms de poids net au poids de

la viande et des os, c'est-à-dire dus matières

IivréfS à la consommation. — Terme moyen,

le poids brut d'un bœuf est au poids net

comme 3 est à 2, c'est-à-dire que la viande et

les os forment à peu près les deux tiers du

poids de l'animal, et que le troisième tiers est

représenté par le poids du cuir, du sang, de

la tête, des pieds, de l'estomac, des intestins

et des matières qu'ils contiennent, du foie,

du poumon, du cœur, et enfin du suif; mais

celte proportion e-,1 loin d'être constante,

plusieurs circonstances peuvent la faire va

rier. Eu général, le poids des issues est d'au

tant plus considérable, toute proportion gar

dée, que les animaux sont d'une plus petite

stature.

Voici le calcul fait par sir John Sainclair,

des substances d'un bœuf tiré du Devons-

hire, tué à l'âge de 3 ans et 10 mois :

Il pesait en vie. 1439 livres.

Suif. 133i

Peau 7uf

Tète et langue.. . . 34^

Cœur, foie, poumons. r./ 433

Pieds 16l

Entrailles et sang. . 152)

Viande nette 1006

Tolal égal. . . . 1439

Comme on le voit, la viande formait plus des

deux tiers. — Les issues se sont trouvées en

moindres proportions dans un énorme mou

ton Dishley, ainsi que le démontre le relevé

suivant :

Poids du mouton en vie. 271 livres.

Peau. ...... 23J

Sang 9l

Fressure et tête.. . . 1*> ae

Suif 251 80

Entrailles 15)

Viande nette. . . . 186

Total égal 271

A égalité de poids les bouchers paient gé

néralement plus cher les animaux engraissés

de pouture que ceux qui l'ont été dans les her

bages; ils savent très-bien que la viande est plus

savoureuse, qu'elle se conserve plus longtemps

et que le suif en est plus ferme et plus blanc.

— Les fabricans de chandelles font aussi une

différence dans le suif des animaux, suivant la

manière dont ils ont été engraissés; ils repro

chent au suif des animaux engraissés à

l'herbe, d'être verdâtre, peu consistant, de

faire beaucoup de déchet à la fonte, et, pour

me servir de leur expression, de n'être pas

assez mûr.

§ XI. — De la saison la plus favorable à l'engraisse

ment.

Pabst établit en principe que, dans le

choix de l'époque où l'on veut engraisser les

bestiaux, on a généralement quelque égard à

la convenance de la saison sous le rapport de

la facilité de l'engraissement; mais que l'on

considère encore bien plus l'occasion favo

rable de vendre et d'acheter les bêtes, et la

possession de fourrages appropriés à l'engrais

sement.

Il est reconnu que, pendant l'été, on en

graisse avec peu de succès, à cause de la trop

grande chaleur, et de l'agitation qu'occasionne

au bétail la multitude d'insectes qui se tien

nent alors dans les étables et dans les pâtu

rages. Le froid n'est pas avantageux non plus;

néanmoins, excepté dans un climat d'une ex

trême rudesse, il n'est préjudiciable que lors

que les étables sont mal garanties, et qu'on

met les bêtes au pâturage pendant les mau

vais temps. La saison tempérée est sous ce

rapport, de même que sous d'autres, la plus

convenable à l'engraissement. Cette règle s'ap

plique également au climat en général. La si

tuation n'est pas indifférente, du moins pour

l'engraissement au pâturage, qui a lieu avec

moins de succès dans des endroits élevés, ex

posés à de grands vents, que daus des pâtu

rages abrités. — Mais la température et la con

venance matérielle d'une saiso.. sont des con

sidérations secondaires : ce qui doit princi

palement diriger l'engraissmr dans le choix

qu'il fai l d'une époque pour engraisser, ce sont

les considérations économiques, c'est-à-dire

l'occasion de vendre et d'acheter les bêtes

avec profit. Or, comme à cet égard les règles

varient suivant les localités et les circonstan

ces, il est impossible de présenter des données

générales.

Lorsqu'on n'engraisse qu'en petit et qu'on

n'achète pas le bétail à l'engrais, on prend

aussi en considération l'époque la plus favo

rable pour réformer les bêles de rente et de

travail que l'on destine à l'engraissement. —

Cette circonstance est souvent en opposition

avec l'occasion favorable de vendre avec pro

fit ; ce n'est, par exemple, qu'au commenc*
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ment de l'hiver que l'on peut réformer les

bœufs de trait; ce n'est uou plus que vers

cette saison que l'on aime à se débarrasser

des vaches de peu de valeur. Comme ce

cas a lieu chez beaucoup de cultivateurs en

même temps , il arrive que le bétail d'en

grais baisse subi terrien I de prix à une cer

taine époque de l'année , comme, par exem

ple, au commencement et vers le milieu de

l'hiver; tandis que dans un autre moment

son prix augmente, parce que peu de cultiva

teurs se trouvent alors dans la position favo

rable et avec les fourrages nécessaires pour

engraisser. Là où l'engraissement est fait

avec le résidu de certaines fabrications, on

se règle nécessairement sur l'époque où

celles-ci sont en pleine activité; il eu est qui

peuvent aller toute l'année, et qui permettent

alors de se livrer à l'eugraissement à toutes

les époques; telles sont les distilleries de

grains et de pommes de terre.

J. Bbugnot.

CHAPITRE VIII. — Des principales races de chevaux, et de leur ëlkve.

Des notions d'anatomie et de physiologie

ont été exposées dans un des articles précé

dents, elles ont dix servir à donner une idée des

parties les plus importantes a connaître dans

l'organisation des quadrupèdes domestiques.

L'étude de l'anatomie a précédé celle des

formes extérieures. Il ne pouvait guère en

être autrement; l'étude de l'extérieur d'un

animal ne peut produire tout le résultat dési

rable quand elle ne s'appuie pas sur la con

naissance des parties que recouvre la peau.

On n'arrive autrement qu'à des données em

piriques, dont il devient impossible d'expli

quer la raison.

Nous allons examiner les influences sous

l'action desquelles se modifie l'organisation

et se forment les races. Nous avons à déter

miner à quels principaux types se rattachent

les races nombreuses que l'on a reconnues

1 dans les animaux domestiques , comment se

sont établies ces races, comment elles se mo

difient, et quels sont les moyens de les amé

liorer.

Ces questions seront d'abord discutées

pour l'espèce du cheval; elles donneront

l'occasion de voir si , malgré les plaintes

souvent adressées aux cultivateurs fran

çais, malgré la critique qui s'attache à la plu

part de leurs opérations, l'élève du cheval

n'est pas conduite avec amant d'intelligence

que d'économie dans beaucoup d'exploitations

rurales.

SECTION I". — Types à reconnaître dans les

différentes sortes de chevaux.

Les races consistent dans des modifications

profondes, qui s'établissant à la longue, sous

l'influence des mêmes causes , dans l'organisa

tion des animaux domestiques, se transmet

tent par hérédité. Le climat parait, aux yeux

de beaucoup de personnes, la principale sinon

l'unique cause de la formation des races d'a

nimaux. Les influences atmosphériques agis

sent sur les qualités des plantes employées

à la nourriture des animaux , et cette action

s'exerce sans interruption par l'air qu'ils respi-

rentet qui les baigne. Il était tout naturel de

voir dans le climat une des causes les plus essen

tielles des modifications de l'économie; en effet

cela est vrai pour les animaux domestiques

auxquels l'homme laisse beaucoup de liberté;

et c'est une vérité qui devient frappante lors

qu'on examine les mêmes animaux dans des

climats très-différents. Il n'eu a plus été de

mémeàmesureque la domesticité des animaux

a été plus avancée. Pour ceux qui sont tout-à-

fail domestiques, et c'est l'état auquel ils ten

dent à arriver pour la plupart, la nature de la

terre sur laquelle nous les élevons a une grande

part d'influence; mais la première de toutes,

sans contredit , existe dans la volonté de

l'homme, l'avantage qu'il peut avoir à créer

certaines races , et le perfectionnement de

l'agriculture qui permet à la volonté de s'exer

cer.

La quan'ifé plus ou moins grande des four

rages artificiels, leurs qualités diverses, les

soins que reçoivent les animaux, le choix de

ceux qui sont employés à la reproduction ont

alors la plus grande part dans la formation

des races. Des pays naturellement peu ferti

les, mais bien cultivés, peuvent en produire de

fort belles. On peut comparer des localités ana

logues par leur sol, mais cultivées différem

ment, beaucoup de parties de notre triste

Sologne, et non loiu d'Anvers, beaucoup de

parties de la Campine ; on se convaincra dans

cette dernière localité des effets que peuvent

produire des soins et des dépenses bien calcu

lés sur des sols naturellement stériles et sur

les races d'animaux que nourrissent ces ter

rains. On peut encore, tout-à-fait dans le mê

me endroit, facilement distinguer la race de

chevaux qu'entretient l'homme riche et intel

ligent de celle qui appartient au cultivateur

pauvre; et dans les contrées encore soumises -

au joug féodal, reconnaître la race de chevaux

à l'usage des nobles, de la race qui sert aux

malheureux serfs.

Mais si, comme nous cherchons à le prou

ver , il dépend de la volonté de l'homme de

former , dans des limites qui ne laissent pas

que d'être étendues les diverses races de

chevaux que le commerce demande, il fau

dra bien admettre qu'elles doivent être plus

nombreuses et plus changeantes que si elles

dépendaient surtout de la nature du climat.

C'est ce que l'on voit en France, au moins au

tant que partout ailleurs, et ce qui embarrasse

singulièrement ceux qui ont à les faire con

naître.

Les usages différents auxquels nous em

ployons les chevaux nous ont portés à créer

des races pour chacun de ces usages. La

mode est venue ensuite les diversifier ; elle

a demandé tantôt des chevaux à tête bus
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quée, tantôt des chevaux à tête camuse, dans

certains temps des balzanes et à d'autres

époques des robes sans tache. Le hasard, l'i

gnorance ont contribué à mêler des races qui

auraient du rester distinctes; l'administration

des haras a pendant longtemps placé des che

vaux de toutes figures et de toutes races dans

les mêmes dépôts: il est résulté de toutes ces

causes réunies , non-seulement que nos races

de chevaux sont nombreuses, plus nombreu

ses même que cela n'est à désirer, mais en

core que beaucoup de nos chevaux n'ont pas

de race , dans ce sens qu'ils proviennent de

mélanges faits sans suite et sans but.

Or, si dans un pareil état des races de che

vaux on voulait les décrire toutes avec les mê

mes détails, nul doute q^u'on ne se proposât

un travail de peu d'utilité, et qu'en définitive,

toutes les parties du tableau étant pour ainsi

diré mises sur le même plan, il n'en devint

confus et décoloré. Le mieux est donc de ne

s'attacher qu'à la description des races les

plus importantes, et de voir en second lieu

les modifications moins essentielles qu'elles

peuvent présenter.

L'auteur qui a vu de plus haut le sujet que

238.

nous traitons est M. le duc deGuiche, dans son

ouvrage sur l'amélioration des chevaux en

France. Il rapporte toutes les variétés de l'es

pèce à deux grandes catégories. La première

comprend les chevaux légers, et aurait pour

type le cheval anglais de pur sang; la seconde,

les chevaux communs dont le portrait le plus

pur se retrouverait dans le cheval boulonnais.

La distinction des chevaux communs, des

animaux de la même espèce, que l'on appelle

fins, nobles ou légers, et que, par un abus de

mots, on désigne, a l'exclusion des autres, sous

k dénomination de chevaux de race, est bonne;

et elle est même si naturelle qu'elle est ad

mise sans calcul par beaucoup de personnes.

Elle frappe plus ou moins selon que l'on pé

nètre plus loin dans l'organisation des ani

maux ou qu'on les examine plus superficiel

lement.

Le type anglais de pur sang et le type boulon

nais son t bien choisis pour faire ressortir les dif

férences qui existent entre les chevaux fins

et les chevaux communs; mais il nous parait

difficile de ne pas admettre des types secondai

res dans chacune de ces catégories.

Ce qui parait davantage, à Ta première vue,

Fig. 239.

dans les portraits du type boulonnais (fig. 238} I

et du type anglais de pursang(fig.239),cesont i

les caractères de force et de pesanteur du pre- i

mier, et de légèreté du second. L'un est large

et court, l'autre est mince et long. La croupe

du cheval commun est courte, elle est fort

oblique , elle descend , et comme on le dit

en terme d'hippiatrique, elle est avalée; les

reins et le dos sont courts, et l'épaule, qui n'a

pas la longueur de celle du cheval fin, se rap

proche davantage de la ligue verticale. Une

conformation opposée se remarque dans le

cheval fin.

Situés au pourtour des os, les muscles, puis

sances actives de la locomotion, concourent

àétablirlesdifférences relatées. I ls sont courts

et fort épais dans les races communes;on les voit

souvent former sur la croupe de la race bou-

lonnaise deux masses arrondies séparées par

une dépression qui se continue sur les reins;

la croupe, les reins sont plus charnus, le gar

rot est bien moins sec et moins élevé, 1 en

colure est bien plus volumineuse.

Si l'on passe à l'examen des tissus , on s'a-

Ïierçoit facilemeut dans le cheval commun de

^épaisseur de la peau, de l'abondance , de la

longueur, et du peu d'élasticité des poils et des

crins, du développement et de la mollesse des

parties cornées, des châtaignes et des sabots.

Quand on dissèque comparativement oes ani

maux , on reconnaît que les os des ani

maux communs, plus volumineux, don

nant de plus larges implantations aux mus

cles, sont aussi plus poreux et plus légers ;

que leurs muscles, offrant dans leur composi

tion plus de tissu cellulaire et moins de fibres

musculaires, sont flasques, et qu'ils doivent

être moins énergiques. Nous remarquerons

que leur peu de rigidité se trahit même sous

la peau, toutes les fois qu'ils sont gros, épais, et

qu'ils ue sont pas maintenus par des aponévro

ses, sortes d'enveloppes résistantes qui exis

tent, par exemple, aux avant-bras et aux jam

bes ; car au-dessus de l'avant-bras, près du

coude et vers le poitrail , on voit dans les

chevaux communs les muscles devenir

pendants par l'effet de leur peu de fermeté.

Les os, les muscles, la peau et ses annexes

offrent des caractères opposés dans les che

vaux anglais de pur sang. Les autres parties

de leur organisation expliquent la grande

vitalité dont ils jouissent. Le cœur, le cer

veau, les poumons ont un développement

remarquable : l'œil est plus ouvert et plus

vif; enfin, la légèreté de la têle, la largeur

du crâne contribuent encore à leur donner

un air d'intelligence que l'expérience ne dé

ment pas.
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Ainsi, il existe des contrastes frappants

entre les deux premières catégories à

reconnaître dans les races de l'espèce du

cheval : les organes de la locomotion sont

autrement construits ; leur composition ana-

tomique n'est pas la même ; les organes les

f>lus essentiels a la vie diffèrent, et les qua-

ilés morales des animaux, comme leurs qua

lités physiques, s'en ressentent beaucoup.

Mais , comme nous l'avons dit en commen

çant, il existe dans les races légères, ainsi que

dans les grosses races, des types secondaires

qui s'éloignent beaucoup , soit du cheval an

glais , soit du cheval boulonnais.

Le cheval anglais est construit pour courir

avec rapidité en ligue droite, mais sans beau

coup de souplesse dans ses allures et de

grâce dans ses mouvements; Nous avons

dans les chevaux légers des races plus élé

gantes et plus maniables , qui ne peuvent pas

tenir leurs qualités du cheval anglais. De

même, dans les grosses races nous en avons

de moins lourdes que la boulonnaise , qui à

beaucoup de force joignent plus d'agilité, et

qui ne peuvent tenir non plus leurs qualités

de la race boulonnaise.

Fig. 240.

clusivement à l'un ou à l'autre, empêchent

qu'on ne puisse les confondre.

La longueur du corps du cheval anglais dé

pend bien plus de la longueur de la croupe

de l'étendue et de l'obliquité de l'épaule, que'

de la longueur des reins. Sans être remar-

3uables par leur brièveté, la croupe et l'épaule

u cheval andalous ne sont pas aussi longues

et elles présentent d'autres différences. La

croupe moins longue est eli même temps

moins charnue, moins épaisse; elle ressemble

à celle d'un mulet; les fesses sont plus min

ces ; et cependant des jarrets plus coudés,

des paturons plus longs contribuent à enga

ger davantage les pieds de derrière sous le

centre de gravité. Il suit d'une pareille con

formation que l'arrière-main, chargée de sup

porter une plus grande partie du poids du

corps que si les pieds étaient moins avancés

sous le cheval, ne peut chasser l'avant-main

avec autant de force; et il suit aussi de ce qui

vient d'être remarqué que les muscles crou-

piens et fessiers qui contribuent beaucoup à

l'étendue et à la force de la progression, ont

une action plus bornée à cause de leur peu de

développement.

Fig. 241.

Nous sommes ainsi forcés de reconnaître

d'autres types que ceux qui ont été admis

par M. le duc de Guiche. ÏSous comparerons

maintenant, dans les races de chevaux légers,

celle qui mérite le mieux, nous eu convenons,

la qualification de légère, la race anglaise de

course ou de pur sang (fig. 241), et la race la

plus brillante au manège l'andalouse(/ty. 240).

( Bourgelat,Lafont-Pouloli, et d'autres écuyers

de la fin du siècle dernier, ont tracé des por

traits du beau cheval de selle qui se rappro

chent bien plus de la rare audalouse que de la

race anglaise. C'est un de ces portraits qui est

ici reproduit pour fixer l'attention sur les con

trastes qu'oftrent les deux types secondaires

qu'on peut établir dans les chevaux fins.

_ De Lafont-Pouloti veut que la ligne que l'on

tire de la pointe de l'épaule à celle de la fesse,

soit d'un dixième plus longue que la ligne

qui s'étend depuis le garrot jusqu'au sol ,

et représente la hauteur du cheval ; taudis

3ue dans les chevaux communs ces deux ligues

evraient'être égales. Cette conformation ap

partient au type anglais comme au type an

dalous. D'autres caractères appartiennent à

la fois à l'un et à l'autre , et fout qu'ils doiveut

tous deux être classés dans les chevaux fins.

Mais certaines qualités qui appartiennent ex-

Avec des allures plus courtes , le type an

dalous a des mouvemens plus trides, plus

relevés. La moins grande impulsion imprimée

à l'avant-main par la détente de l'arrière-inain

permet aux rayons des membresantérieursde

se plier, de se relever, pour retomber presque

dans la même place, tandis que , dans les

allures plus rapides du cheval anglais, ils sont

portés en avant par la ligne la plus courte,

c'est-à-dire en rasant la terre.

La conformation des parties antérieures

concourt à établir ces différences. Le poitrail

estpluslarge.les épaules pluscharnues; l'enco

lure est forte, etnaturellementellecst plus re

levée que dans le cheval anglais. Les muscles

qui de l'encolure vont aux rayons supérieurs

des membres pour les porter eu avant, ayant

plus de développement et agissant dans une

direction qui se rapproche davantage de la

verticale , les mouvemens deviennent plus

forts et plus relevés. La liberté dans les

épaules, la hauteur dans les mouvemens, la

souplesse et la sûreté des allures, deviennent

des traits distinctifs du type andalous, de

même que la vitesse caractérise le cheval an

glais.

Celle dernière qualité, il faut en conve

nir, est c.elle que fou commei.ee à estimer

127« livraison. to v.k H.—50.
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par-dessus tout en France comme en Angle

terre; niais il fallait faire voir que l'extrême

vitesse s'accorde difficilement en général avec

d'autres qualités que nous devons apprécier

à leur juste valeur. Celles dont est doué le

cheval de manège ne sont pas seulement

agréables, elles sont de la première utilité

pour certains services; le cheval de guerre qui

ne serait pas maniable, qui ne pourrait s'ar

rêter facilement , tourner sur lui-même sans

beaucoup d'efforts, ne serait pas un modèle

dans ce genre. Rarement on en trouverait de

tels dans les chevaux anglais. Toute leur ma

chine est construite pour une progression

rapide ; leur tête portée en droite ligne en

avant rend les conduits de l'air moins sinueux

et la respiration facile ; mais dans l'impossi

bilité où le cavalier se trouve de faire fléchir

le cou de sa monture, d'en ramener la tête

dans la direction verticale, qui favorise l'ac

tion des branches du mors , il ne maîtrise pas

à beaucoup près aussi bien son cheval , et il

lui est extrêmement difficile de faire les évo

lutions qui lui sont commandées.

Nous verrons plus tard que certaines races

de chevaux français ont quelques-uns des ca

ractères du typé andalous; nous agiterons la

question de savoir s'il convient à l'intérêt de

tous, et en particulier à celui de l'agriculteur,

de les changer par le métissage en chevaux

anglais ; et c'est alors seulement que nous

rendrons plus palpable la nécessité d'établir

dans les chevaux fins les deux divisions dont

il vient d'être parlé.

Fig. 242.

Les chevaux communs, nous l'avons dit en

commençant cet article , ne peuvent tous

ressembler au cheval boulonnais ; l'on a ,

en France particulièrement, le plus pressant

besoin de chevaux communs plus vites et

moins massifs, pour le service des postes et

de toutes les voitures publiques. Nos meil

leurs chevaux de diligences sont les perche

rons {fig. 242). Rien n'empêche et tout au

contraire engage à faire de ces chevaux de di

ligences une classe à part, qui n'a pas à la

vérité de caractères opposés a ceux du type

boulonnais (fig. 243), mais qui se distingue par

une épaule plus longue, un garrot plus sorti,

une encolure moins oourte, un ventre moins

gros, toutes conditions qui, dans les chevaux

communs comme dans les chevaux fins, favo

risent la progression. Ce serait une erreur de

cr*ir*,wmme l'eut supposé certains auteurs,

que nos maîtres de postes dussent remplir

leurs écuries de races tout-à-fait légères et

distinguées, ainsi que cela se pratique en An

gleterre. Il suffit de voir nos voitures publi

ques pesamment chargées, nos routes fati

guées par le roulage pour être bien persuadé

que les chevaux de nos postes ne peuvent être

pris dans les races les plus légères et qu'il

importe beaucoup de propager en France le

cheval commun de poste et de diligence, dont

le type existe dans la race percheronne, qui,

par sa conformation et son tempérament,

réunit à beaucoup de force une vitesse assez

grande.

Nous croyons donc, d'après tout ce qui pré-

cède,que des types secondaires doivent être ad

mis dans la catégorie des chevaux fins et dans

celle des chevaux communs;et que nous devons

rapporterai! cheval anglais depursang les races

les plus vites; au type andalous les chevaux

les plus maniables, les plus agréables; et dans

les chevaux communs distinguer ceux qui

sont propres aux travaux les plus lents, dont

le modèle existe dans la race boulonuaise ,

des chevaux percherons plus convenables que

les boulonnais aux postes et aux diligences.

Section IL — Des races de chevaux les plus

intéressantes à connaître.

Après ce premier coup d'oeil jeté sur les

différents genres de conformation à recon

naître dans les races de chevaux , la tâche

de les étudier devient moins difficile. Elle

Fig. 243.

doit être bornée à l'examen de leur classifi

cation , des caractères qui les font distinguer,

des méthodes les plus communément suivies

dans leur élève.

Les chevaux communs, qu'ils soient tout-à-

fait lourds, ou qu'ils conviennent aux services

des diligences, sont, nous le disons par avance,

bien plus demandés en France que les che

vaux fins; ils ont plus de réputation, ils la

méritent mieux, et rapportent généralement

un bénéfice plus assuré au cultivateur.

Dans les races communes l'on cite parmi

les plus lourdes, la bouloiinaise , et celles

de plusieurs parties de la Bourgogne et en

particulier de la Puisaie,de quelques points

de la Champagne, du Poitou et de la Franche-

Comté ; parmi les races moins pesantes, l'at

tention doit être surtout attirée sur les perche

ronnes, les bretonnes et les vendéennes.
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§ I. Race boulonnaise.

Ce n'est pas sans motif que la race boulon-

naise a été prise pour type des chevaux com

muns destinées aux travaux lents, et spécia

lement aux travaux aratoires; on n'en voit

pas de meilleure et il n'en est guère de

plus répandue. Pour M. le duc de Guiche, le

cheval boulonnais est le cheval de tout

le nord de l'Europe. Sans considérer cette

race d'une manière aussi générale, et en

nous bornant à l'étudier dans notre pays, où

elle a du reste acquis toute sa perfection, nous

pouvons avancer qu'elle n'est pas particulière

au boulonnais, mais qu'elle s'étend dans tout

le nord de la France, depuis la rive droite

de la Seine jusqu'à la Belgique, et qu'elle

n'est même pas tout-à-fait limitée par la rive

de la Seine, puisque sur le côté gauche de ce

fleuve se retrouvent encore des chevaux qu'on

ne saurait distinguer de ceux de la race bou-

lonnaise.

Sans être les plus volumineux de leur es

pèce, car en Belgique, en Angleterre, dans

quelques parties de l'Allemagne, se voient des

races encore plus grandes et plus étoffées, les

chevaux boulonnais ont toute la taille et la

corpulence qui peuvent rendre les animaux

en état de suffire aux travaux lents les plus

pénibles; dans ces chevaux d'ailleurs la grande

taille n'exclut ni une bonne conformation ,

ni un bon tempérament. Il n'est pas rare

d'y voir des chevaux hauts de cinq pieds et

au-dessus, larges, courts et trapus, dont toutes

les masses musculaires sont bien développées,

et qui par ce motif et leur énergie naturelle

sont plus agiles qu'on ne le croirait au pre

mier aperçu.

La bonté de leur tempérament provient de

l'harmonie de toutes leurs parties, de leur

genre d'alimentation, et de la méthode suivie

dans leur élève. On peut étudier sur plusieurs

points de la riche partie de la France dans la

quelle existent nos gros chevaux les causes

qui contribuent à la conservation de cette race

firécieuse. On trouvera que les jumens pou-

inières ne sont pas toujours laissées à 1 état

de liberté dans les pâturages, mais qu'ellcs'ga-

gnent par leur travail et reçoiventà l'écurie une

nourriture substantielle; on reconnaîtra que

les poulains mâles de cette race se vendent faci

lement, et qu'ils reçoivent dès leur jeune âge

de bons alimens eu suffisante quantité , par

suite de l'intérêt prochain que le premier

possesseur espère en retirer. On s'assurera

que, passés dans d'autres mains, ils ne sont

pas moins bien traités, pour qu'ils puissent

travailler aussitôt que possible et être reven

dus sains et en bon état à l'âge adulte. On se

convaincra que, d'après ces méthodes, chaque

cultivateur appelé .à faire justement ce

oui lui convient le mieux, est d'autant plus

disposé à se livrer à des dépenses, qu'il espère

plus prochainement en retirer le bénéfice.

Généralement l'élève se partage, comme

nous venons de le voir pour les chevaux de

race boulonnaise ; nulle part cette industrie

ne peut mieux se connaître que dans les loca

lités où la race a toute sa perfection ; nous

voulons parler du boulonnais d'abord, où

naissent les poulains, et du Vimeux «t du pays

de Caux, où ils émigrent pour finir de s'é

lever.

Dans le Boulonnais, où le travail de la terre

se fait avec des jumens, les cultivateurs s'a

donnent à la multiplication des poulains ; ils

gardent des femelles en quantité suffisante

pour remonter leurs écuries ; le surplus est

vendu; les mâles sont tous vendus, soit dans

leur première, soit dans leur seconde année,

selon les prix plus ou moins avantageux qu'en

trouvent les propriétaires et la quantité de

fourrages qu'ilsont à faire consommer. Le cul

tivateur étant débarrassé du soin de continuer

l'élève des poulains, la reproduction attire

toute son attention; et comme la vente est

communément facile, assurée, et qu'elle ne se

fait pas attendre, qu'on peut compter sur

cette spéculation faite en grand pour réaliser

de l'argent, l'entretien des jeunes animaux

est loin d'être réglé avec parcimonie. C'est

déjà un point fort important à leur complet

développement, que dans leur jeunesse ils

soient bien soignés.

Achetés par des habitans du Vimeux et du

pays de Caux, les poulains continuent de se

trouver dans les meilleures conditions; chez

leurs seconds possesseurs, les soins leur sont

donnés avec d'autant plus d'intelligence que

là ne se trouvent pas de jumens poulinières

en grand nombre, pour partager l'attention

et les dépenses des propriétaires. Il est rare

que dans le Boulonnais comme dans le

pays de Caux, les poulains et les jeunes che

vaux n'aient pas mangé de grain , et l'on

conçoit que ce régime contribue à la

bonté de leur tempérament. Tout ce qu'on

peut reprocher aux usages suivis dans l'élève

de cette race, c'est que les pouliches qui n'é-

migrent pas, qui ne sont pas vendues et re

vendues, sont moins bien traitées; mais c'est

un inconvénient auquel l'aisance des cultiva

teurs et leur esprit de prévision pourraient

seuls remédier.

Partout l'élève des gros chevaux n*est pas

partagée, comme cela vient d'être indiqué,

entre les cultivateurs qui font naître les pou

lains et ceux qui en continuent l'élève ; il est

des fermiers qui, dans le ' pays de Caux et

ailleurs, ont des jumens poulinières. Partout

la culture n'est pas dirigée de manière à pou

voir permettre la consommation du grain,

élément indispensable de la vigueur des che

vaux, mais alors aussi la race s'altère; nourrie

avec des fourrages oui, sous plus de volume,

contiennent moins de parties nutritives, elle

a le ventre plus développé et plus long: elle

devient moins bonne, lors même qu'en appa

rence elle ne changerait pas dans sa forme

extérieure; elle appartient, comme le disent

les marchands, aux mauvais pays. Les chevaux

picards, ils le savent bien, n'ont que rarement

la bonté de ceux de la Haute-Normandie.

§ IL Race poitevine mulatsière.

Moins répandue et moins nombreuse que

la race boulonnaise, la race poitevine mu-

lassière ne laisse pas que d'être encore fort

considérable et de mériter l'attention des cul

tivateurs et de l'administration. Au moins

aussi volumineux que nos chevaux de la Pi

cardie, de l'Artois, de la Haute-Normandie,
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les poitevins ne les valent passons les rapports

des formes el du tempérament. Leur char

pente osseuse très développée les rapproche

de la race flamande; leur croupe est plaie,

le flanc un peu long, les jambes sont garnies

d'une énorme quantité de crins, les pieds

plais el faibles. Si l'on ajoute à ces caractères

que les yeux sont pelils, el que la vue se perd

souvent par suite des attaques de la fluxion

périodique, on ne concevra pas d'abord ce

qu'offre d'avantageux une race aussi mal

construite el d'un tempérament qui indique

autant de mollesse el de nonchalance. Ce a est

pas d'uue manière absolue , mais seule

ment d'une manière relative , que cette

race doit être jugée; considérée isoiémenl

elle devrait être changée; envisagée comme

elle doit l'être dans ses rapports avec une in

dustrie tort lucrative pour le Poitou et fort

utile à beaucoup d'autres parties de noire

pays, la production des mulets, elle doit être

conseï vee a peu près telle qu'elle est, avec ses

deiauls qui devienueul des qualités.

Les cultivateurs ont reconnu qu'accouplée

avec le baudet elle retenait plus sùremenl

que toute autre race, ce qui pourrait peut-

être dépendre de son tempérament lympha

tique. L expérience leur a prouvé aussi que la

mauvaise corne el la mauvaise vue ne se trans

mettaient pas aux miiicts, mats que ceux-ci ,

considération fortimportante, héritaient d'un»

taille et d un développement qu'on ne peut ob

tenir de juiueus puis svelles et plus énergi

ques.

La race poitevine a sa souche dans les ma

rais des depai'.cmeus de la \ endee el de la

Chareute-inler eure, parmi lesquels ou peut

citer ceux de Luçou et de La Kochelle. Llle

commence à s'i lever presque complètement

à l'étal sauvage, dans des patinages humides

où elle demeure unit el jour, eu hivei comme

en éie, circonstances qui lui lonl acquérir un

tempérament 1res mou; elle se multiplie

aussi dans les établissemens situés autour de

ftiorl, de Afellc, el dans plusieurs autres par

ties de la plaine du Poitou où l'on se livre à

la production des mulets; mais la race n'eu

vient pas moins originairement des marais

qui boideul la mer. Les poulains mâles quit

tent ces lieux humides dans un âge peu

avancé; amenés dans le lierry el même la

Beance, ils gagueul une meilleure constitution

que s'ils étaient restés dans le lias-Poitou;

leur émigration prévient la plupart du temps

les attaques de la fluxion périodique , el l'on

eu tail ainsi des chevaux lourds qui convien

nent aux travaux aratoires, beaucoup de pou

liches abandonnent aussi les marais dans leur

première ou leur deuxième année, pour être

transportées dans d'autres parties du Poitou.

Les éleveurs de mulets, notamment ceux des

Deux-Sèvres, prêtèrent les pouliches qui ont

une robe noire, une lorte croupe, 1rs membres

gros el garnis de longs poils , et qui pro

mettent beaucoup de développement. Les

loues les plus renommées pour la vente

des poulains et pouliches de race mu-

lasstèie sont celles de Maraus , de Muaillé,

de Surgères, de Kochefort, de Pom-l'Abbé, de

Sanjon, etc.Quoique les pou Itehes s'y trouvent

souvent eu nombre considérable, la pioduc- I que le cheval de trait de la Bretagne, qui s'é

lion de ces femelles ne suffit pas aux besoins I 1ère dans fat parties les mieux cultivées dt

des éleveurs de mulets, qui sont forcés de se

pourvoir de jumens bretonnes ne valant pas,

pour la uuilasse, les jumens poitevines.

§ III. Race franc-comloUe.

Une autre race à classer avec la poitevine,

parmi les gros chevaux communs , est celle

qui s'élève dans la Franche-Comté. Seu

lement , tandis que les animaux du Poi

tou s'éloiguenldes boulonnais par plus de vo

lume et un tempérament plus lymphatique,

les productions de la Franche-Comté eu dif

fèrent par d'autres caractères. Leurs formes

sont moins massives, la téte est plus pyrami

dale; ils ont les oreilles droites, 1 encolure un

peu grêle et le poitrail un peu serré pour un

Cheval de trait, les hanches saillantes et la

croupe courte. De la réuuion de ces caractères

il résulte qu'il y a un air de famille entre eux

et les chevaux de la Suisse et de beaucoup de

parties de l'Allemagne. Cela n'a rien d'éton

nant , si l'on réfléchit que le voisinage a du

mêler les races, et que beaucoup de poulains

sont achetés en Suisse pour finir de s'élever

dans la Franche-Comté, et plus particulière

ment dans le département de la Haute-Saône.

Quoi qu'il en soit de ces migrations des

productions de la Suisse dans la Franche-

Comté, les poulains mâles de plusieurs parties

de ce dernier pays ne restent pas non plus

chez les propriétaires qui les ont fail naître;

les déparfemens du Doubs et du Jura , à

quelques exceptions près , commencent l'é

levé , tandis que celui de la Haute -Saône

achète les poulains pour les faire travailler.

Au moyen de ces méthodes économiques

et de sou voisinage avec la Suisse , la Fran

che-Comté livre au commerce à assez bas

prix des chevaux de trait, pour la plupart hon

gres, qu'on voit attelés aux petites voitures

comtoises qui traversent la France. Elle four

nit quelques chevaux moins lourds, qui, à dé

faut d'animaux d'autres races, sont employés

au service des voitures publiques du sud-est

de notre patrie. Mais il est fort rare que, com

me chevaux de trait, ces productions vaillent

celles de la race boulonnaise, et que pour un

travail un peu plus rapide elles égalent les

chevaux percherons et bretons.

$ IV. Races percheronne et bretonne.

En traitant dans le même paragraphe des

races percheronne et bretonne, nous voulons

faire voir que beaucoup de ressemblances

existent entre elles, sans vouloir affirmer

qu'elles puissent être toul-à-fait confondues.

Bien qu'elles présentent beaucoup d'analogie^

que toutes deux conviennent parfaitement

au service de nos diligences, que beaucoup

de poulains bretons finissent de s'élever

dans le Perche, elles présentent quelques dif

férences. Le cheval tout-à-fait percheron a

plus de taille; if a la téte moins chargée de

ganache et mieux attachée, l'encolure et les

jambes moins garnies de crins, le garrot est

mieux sorti , T'épaule plus plate, la crou

pe est moins courte, les jarrets sont clos, et

au total il est moins commun que le cheval

breton; ou, pour parler avec plus de précision,
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cette province ; car dans les localités encore

un peu sauvages qui n'y sont que trop com

munes , il ne faut pas s'attendre à la produc

tion de chevaux d'autant de valeur.

Les chevaux percherons ont la plupart

une robe grise. Les meilleurs se vendent it

l'âge de quatre ou cinq ans, aux foires de

Chartres. Les plus purs percherons naissent

et s'élèvent dans le département d'Eure-et-

Loir. Les environs de Chàteaudun et de Mon-

doubleaii produisent des poulains recherchés.

Des cultivateurs de plusieurs autres arrondis-

semens entretiennent des jumens pouliniè

res, et beaucoup achètentdes poulains pour en

continuer l'élève.

Le cheval de trait breton se trouve dans

les cantons peu éloignés des bords de la mer

des départemens d'Ille-et-Vilaine, des Côtes-

du-Nord et du Finistère. M. de la Roche-Ay-

mon (Traité de la Cavalerie) en a vu partager

l'élève entre les cultivateurs de Dol, Dinan,

Lamballe, Paimpol, Saint-Brieuc, Poutrieux,

Tréguier, Lannion, Morlaix, Lanmeur, Saint-

Pol ; et dans le Finistère, ceux de Pont-

l'Abbé, Plonrez, etc., les uns se livrant encore

dans la Bretagne, comme dans beaucoup d'au

tres endroits, à la production des poulains, et

lesautres achetant ces poulains pour les élever.

Le prix des poulains, à l'âge d'un an, est

déjà fort élevé. Ils sont bien nourris sans

être excédés de travail, et ils reparaissant, à

l'âge de quatre ans, aux foires de Dinan, de

Tréguier, de Paimpol, de Lannion, de Lam

balle et de.Quimper, où ils sont vendus pour

toutes sortes de services, depuis 600 jusqu'à

800 francs, et même au-delà.

Différant entre eux par la taille, ils n'en

conservent pas moins beaucoup de caractères

communs qu'ils doivent à l'ancienneté de leur

race ; ce sont toujours des télés courtes, car

rées , à chanfrein large, droit ou camus;

des ganaches très fortes ; des yeux vifs, qui

paraissent petits à cause de la grosseur des

arcades orbitaires; des encolures droites, des

reins larges, des membres musculeux , des

paturons courts, et, au total, des formes ra

massées que présentent ces animaux.

La possibilité de les employer dès leur jeu

nesse aux travaux aratoires, le haut prix qu'ils

atteignent, la certitude qu'ont les cultivateurs

de les vendre facilement , parce que la con

sommation s'en augmente tous les jours pour

le service des voitures publiques et du rou

lage ; toutes ces causes reunies rendent

l'élève de ces chevaux si profitable qu'elle

est loin de rester le partage des cultivateurs

delà Bretagne: elle se répand au contraire

dans beaucoup d'exploitations, notamment

entre la Seine et la Loire.

Si l'on se rappelle ce qui a été dit de la

race boulonnaise ou cauchoise, qui, née pour

ainsi dire sur les bords de la mer, s'est répan

due dans le nord de la France,on trouvera une

notable analogie entre cequi se fait remarquer

dans la Picardie et la Haute-Normandie, d'une

part, et ce qui se voit d'une autre part quand

on est passe sur la rive gauche de la Seine.

Là, comme de l'autre côté du fleuve, se re

trouve en effet une race prédominante, la bre

tonne; et, comme de l'autre côté, elle tire son

nom du pays qui borde la mer. La grande dif

férence vient de ce que le* chevaux bretons

fie sont pas seuls , même dans les départe

mens et les cantons les plus fertiles , mais

qu'ils se trouvent occuper le pays avec la race

normande propre au carrosse, qui doit être

classée dans une autre catégorie. Une consi

dération est encore à placer ici; c'est que tan

dis qu'à partir de la rive droite de la Seine les

travaux aratoires se l'ont aumoyenderhevaux,

le bœuf devient le compagnon du laboureur

dans plusieurs parties d'entre la Seine et la

Loire.

§ Y. Chevaux poitevins de diligence, d'artillerie et de

cavalerie.

Au-delà de la Loire il devient rare de voir

l'élève du cheval de trait et du cheval de dili

gence conserver autant de développement

qu'entre la Seine et la Loire. Une exception

existe cependant bien frappante, et elle a déjà

été signalée; elle consiste dans la production de

la race mulassière du Poitou.Mais on aurait une

bien finisse idée de l'élève du chevaldansce pays,

si l'on supposait quelePoitou, et même seule

ment le Bas-Poitou, ne se livre qu'à la produc

tion de la race mulassière. Des habitants qui

peuvent faire autorité, entreautres M. Bujault,

cultivateur près de Melle, déplorent sa rareté

elson insuffisance pourlapropagationdu mulet,

et son remplacement par une race plus légère,

plus élégante, obtenue en grande partie par

l'emploi d'étalons normands de la plaine de

Caeu, donnés par l'administration des haras.

La race mulassière est, selon toute proba

bilité, celle qui est naturelle à la plupart des

marais qui se trouvent près des bords de la

mer, depuis Paimboeuf jusqu'à lîlaye, c'est-à-

dire depuis l'embouchure de la Loire jusqu'à

celle de la Gironde. Une première cause, le

dessèchement plus ou moins complet de ces

marais, a du influer sur la race qui s'élève à

l'étal de liberté. D'autres moyens ont eu aussi

leur part d'influence. L'établissement des

prairies artificielles a permis à des cultiva

teurs soit du Poitou, soit d'autres provinces,

de retirer des marais un plus grand nombre

de poulains, et de corriger, par l'emploi d'ali-

mens plus nourrissaus, l'influence de la nour

riture aqueuse qui a contribué à la formation

de la race | oiteviue. Les croisemens l'ont mo

difiée. Les dépôts d'étalons de Saint-Maixent,

(Deux - Sèvres), et de Saint -Jean- d'Angély

(Charente- Inférieure), placés à la proximité

de cantons abondans en jumens poulinières,

ont agi sur la race d'une manière d autant plus

sensible que des remontes de cavalerie ont

été faites en grand nombre dans le Poitou, et

que l'élève du mulet a dû être gênée à plu

sieurs reprises par la perte de Saint-Domin

gue et d'autres circonstances politiques.

Les cultivateurs poitevins, sollicités de dif

férentes manières, ont créé des chevaux pour

beaucoup de services, sans établir de races

bien distinctes. Des cultivateurs des parties

centrales de la France et des nourrisseurs

normands achètent les produits qui promet

tent de devenir propres au service des dili

gences, ou bien à celui du carrosse et de la

grosse cavalerie, selon leur développement.

C'est dans le département de la Charente, eu

gagnant le Limousin, qu'émigrent les |joulains

les plus légers, dont on fait des chevaux de
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cavalerie légère et de dragons. Les foires les

Ïilus renommées pour la recherche de ces pou-

ains légers sont celles de Saint-Jean-d'Angély,

deMatha,deNeuvicq,deBallans, de Pons (Cha

rente-Inférieure), et celles de Rouillac,de Jar-

nac, de Ruffec (Charente): tandis que plus au

nord, à Saint-Maixent (Deux-Sèvres) etaSaint-

Gervais(Vendée), l'on trouve eu bien plus grand

nombre les carrossiers et les chevaux de di

ligence. On reproche a ces chevaux de dili

gence d'être trop élevés sur jambes, de ne

Cas présenter la solidité et la résistance des

retons et des percherons, et d'avoir des pieds

plats et faibles. On reproche aussi aux chevaux

plus légers d'avoir une charpente osseuse trop

développée et surtout une tète trop grosse et

pesante; on leur reconnaît aussi des pieds

plats. Et en général, cette largeur des pieds

est le caractère le plus constant de tous les

chevaux élevés dans les marais du Poitou.

Sous beaucoup d'autres rapports, ils diffèrent

considérablement entre eux, et ne peuvent

constituer de races distinctes; nous n'en avons

parlé que parce qu'ils se trouvent dans le Poi

tou en grande quantité.

§ VI. Race navarrine.

Il est bon de rappeler, avant de parler de la

race navarrine, une réflexion qui s'applique à

cette race et à toutes celles qui lui sont ana

logues par leur énergie, joiute à leur peu de dé

veloppement, et qui sont naturelles au midi

de la France, à l'Auvergne et au Limousin ;

toutes oes races sont loin d'avoir autant de

valeur, eu égard à l'état de notre civilisation,

que celles qui sont bien plus communes et

moins agréables.

Nous rappelons aussi que les chevaux nobles

et légers paraissent ne pouvoir être tous con

fondus ensemble, mais qu'ils se rapprochent

au contraire, soit du type andalous, soit du

type anglais ; et nous ajoutons que les navar-

rins semblent devoir être classes plutôt dans

la première catégorie que dans la seconde.

SousMa dénomination de navarrins,l'on peut

comprendre les petits chevaux qui se rencon

trent dans les Hautes et Basses-Pyrénées ,

l'Ariège , la Haute-Garonne d'abord , et dont

on retrouve des traces dans la plupart des

produits d'entre les Pyrénées et la Dor-

dogne , et un peu au-delà de cette rivière.

L'ancienne race , que les croisemens tentés

par l'administration des haras n'ont pu faire

disparaître , possède encore les qualités et les

défauts des chevaux espagnols , et nommé

ment des andalous ; elle a , quand elle est

Îiure , leur téte un peu longue et busquée ,

eur étoffe, leurs allures un peu raccourcies

à la vérité , mais solides , pleines de grâce et

de souplesse.

Il est intéressant de voir comment , par

un système qui a réussi à l'étranger, on a fait

plus de mal que de bien à cette ancienne race.

Nous laissons à un officier des haras,M. le comte

de Lastic Saint-Jal, le soin de prouver quelles

conséquences a présentées la pratique des

courses publiques pour la race navarrine.

Après nous avoir dit que la race navarrine

est moins dégénérée qu'on ne le suppose ,

qu'autrefois on recherchait pour l'entretenir

a«s étalons andalous, à cause de la liberté de

leurs mouvemens et de la force de leurs

membres , qui corrigeait la trop grande fi

nesse des jumens navarrines; que plus tard,

en 1779, on se servit avec avantage de plu

sieurs étalons arabes , en même temps que

les hussards de Belzunce , de Chamboran et

de Berchiny avaient , à poste fixe , dans le

Bigorre , le Béarn et la Navarre , des officiers

de remonte, M. le comte de Lastic passe à

l'examen de ce qui s'est fait bien postérieu

rement , quand d'abord les remontes cessè

rent de se faire avec autant de suite , et

qu'en même temps les courses prirent fa

veur dans l'arrondissement de Tarbes. Les

courses de Tarbes furent instituées en

1807; on n'y vit paraître d'abord , dit M. le

comte de Lastic, que des productions d'éta

lons du pays; celles des andalous arrivèrent

ensuite ; mais lorsque les produits des arabes

parurent, tout fut éclipsé. Malheureusement,

ajoute-t-il , ceux de ces coureurs qui mon

trèrent le plus de vitesse provenaient des

étalons les moins pourvus de corps et de

membres , de ceux qui avaient précisément

les défauts du pays, et il en résulta que

les propriétaires , excités par l'appât du

gain dans les environs de Tarbes, ne s'at

tachèrent plus qu'à ces productions inutiles

pour les services auxquels nous consacrons

les chevaux.

M. de Lastic ajoute qu'il faut s'éloigner de

Tarbes , assister aux distributions de primes

de Bagnères, de Vie et de Lourdes , pour trou

ver des chevaux plus près de terre , ayant

plus d'étoffe et de membres , et conservant

encore tout autant de distinction que cela est

nécessaire ; et il en conclut que, pour l'admi

nistration des haras , le seul moyen de com

battre les fâcheux changemens qui se déve

loppent dans la race navarrine serait de ne

filuscéderà l'ignorance des propriétaires dans

e choix des étalons.

Quant à nous , et sans nous arrêter à dis

cuter si cette conclusion est bien celle qui de

vrait être déduite des faits exposés , tout ce

que nous avons voulu prouver c'est que, sous

1 influence de pareilles causes , savoir le peu

de suite donné aux remontes de cavalerie , et

la tendance qu'ont les propriétaires à rendre

plus légère et plus nerveuse une race à la

quelle on doit reprocher en première ligne

son extrême finesse, il est impossible d'ad

mettre que les méthodes soient bonnes , et

dans le cas de donner les plus grands béné

fices. Aussi, depuis 1807 , a-t-on vu beaucoup

de cultivateurs du midi s'adonner , avec rai

son , à l'élève du mulet , malgré la taille peu

élevée des produits en ce genre que donnent

leurs petites jumens.

S VIL et auvergnate.

De même que la race navarrine , les races

du Limousin et de l'Auvergne s'éloignent

beaucoup du type anglais. Sous le rapport des

formes , les fesses sont un peu maigres , les

jarrets coudés et clos , le paturon est un peu

long, le pied naturellement un peuencastelié,

les reins sont plus longs, et le corps est plus

cylindrique que dans la race anglaise.

| Sous le rapport des allures la réputation de

ces chevaux est établie depuislong-temps;on les
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a toujours cités ^particulièrement ceux du Li

mousin, qui sont les plus connus, comme très

agréables et très sûrs à monter, et réunissant

toutes les qualités du cheval de manège et de

guerre. On leur a toujours reconnu également

de l'ardeur et de la résistance, quoiqu'ils

soient un peu hauts sur jambes, et que l'on

puisse leur reprocher trop de finesse dans

les membres.

Elevées pendant une grande partie de l'an

née à l'état de liberté et sans qu'on pressât

leur accroissement par une nourriture abon

dante , les races dont nous parlons étaient

longues à se former, n'acquéraient que fort

tara tout leur développement et toute leur

force , et ne pouvaient guère être utilisées

avant six ans. Quoique plusieurs propriétaires

aient changé le régime que tous les éleveurs

faisaient autrefois suivre à leurs poulains,

le fait est qu'en général les chevaux du Li

mousin et de l'Auvergne se forment encore

lentement. M. Rodet , autrefois vétérinaire

dans les' hussards de la garde royale , nous

en a fourni la preuve positive par ses ob

servations faites sur les remontes de ces che

vaux ; il établit par des chiffres que , mis

au service à cinq ans , d'après les réglemens

militaires , ils éprouvent beaucoup de mala

dies , dues à ce qu'à l'âge de cinq ans

les chevaux limousins ne sont pas encore

formés.

Si l'on ajoute à ce défaut , qui est grave ,

Sue les chevaux auvergnats n'ont guère plus

e taille que les navarrins, que dans le Li

mousin la taille ne s'élève qu exceptionnelle

ment chez quelques propriétaires en petit

nombre ; si Pon réfléchit , en outre , que la

fluxion périodique est loin d'être une maladie

inconnue , on aura la contre-partie des éloges

que méritent ces chevaux ; et si l'on ajoute

ensuite que le goût de l'équitation a beaucoup

diminué en France , que les personnes qui se

servent de chevaux de selle, et qui les paient

le mieux, ont pris l'habitude de monter a l'an

glaise, que la taille et la force des chevaux

sont maintenant plus estimées encore qu'au

trefois , et que les remontes de cavalerie ne

se sont pas toujours faites avec suite ni avec

esprit de prévision , il sera facile de conce

voir que l'élève du cheval doit rapporter peu

de bénéfice dans le Limousin , l'Auvergne et

les départemens voisins de ces deux pro

vinces , et qu'elle éprouvera bien des modifi

cations à mesure des progrès que doit faire

l'économie rurale. En attendant , le malaise se

démontre par les difficultés qu'éprouve le

commerce des poulains mâles , les demandes

faites à l'administration pour l'acquisition de

ces poulains , et la création des dépôts de

poulains , par la détermination qu'ont adoptée

des éleveurs de se livrer à la propagation du

mulet, et enfin parles modifications qu'on

cherche à introduire par les croisemens.

Sous l'ancienne administration des haras , de

1761 à 1791 , les étalons barbes qui furent

placés à Pompadour obtenaient en général la

préférence ; a une époque plus rapprochée ,

dès 1806 et un peu auparavant , des étalons

arabes passèrent pour faire quelque bien à la

race limousine ; et depuis fort peu de temps

on essaie de la modifier par des étalons an

glais du haras de Pompadour et du dépôt

d'Aurillac. Nous verrons plus tard ce qu'il est

permis d'espérer de ces divers croisemens.

$ VIII. Race» normande! de tilbury, de carrosse et de

grosse cavalerie.

La Normandie, ou mieux la partie de la

Normandie située sur la rive gauche de la

Seine , ne comprend pas seulement beaucoup

de pays d'élève , elle est aussi la contrée sur

laquelle sont dirigées beaucoup de produc

tions chevalines d'autres provinces ; elle

commerce beaucoup en chevaux et on ren

contre dans les foires des animaux de toutes

figures. Déjà cependant se reconnaissent dans

les marchés des productions tout-à-fait nor

mandes]; mais les meilleures ayant le plus de

valeur, étant plus recherchées, y paraissent

assez rarement , en sorte que c'est dans les

écuries des marchands , et encore mieux chei

les éleveurs, que la race peut être étudiée.

On distingue, dans les races normandes de

luxe , les chevaux qui sont élevés dans la par

tie du département de l'Orne connue sous le

nom de Merlerault, de ceux qui appartiennent

aux départemens de l'Eure, du Calvados et

de la Manche. De tous temps la taille des

premiers a été moins haute en raison de la

nature des pâturages qui) sont substantiels,

sans être très abondants ; de tout temps aussi

ils ont été nourris à l'état de liberté, si ce

n'est pendant les temps les plus rigoureux de

l'hiver, et sans travail jusqu'à l'âge adulte.

Sous l'influence de ce régime , l'ancienne race

donnait de bons chevaux de selle, assez cor

sés, fort estimés, dont un grand nombre

étaient achetés pour les écuries du roi et des

princes. Cet état de prospérité, qui diminuait

déjà à la fin du dernier siècle par suite de la

mode qui faisait rechercher les chevaux an

glais , reçut un rude échec en 1789 et dans les

années suivantes. Il reprit un peu , il est vrai,

dans les belles années de l'empire, mais jamais

il ne s'est reproduit tout-à-fait ; et maintenant,

quoique les cultivateurs aient employé les éta

lons anglais du haras du Pin et que les che

vaux de Merlerault aient tous les caractères des

chevaux anglais et soient souvent vendus

comme tels, ils ne sont pas en grand nombre.

Les acheteurs leurreprochent un caractère sau

vage et difficile qu'ilsattribuent àleur genre d'é

ducation et qui n'est pas corrigé par l'habitude

qui existe de châtrer les poulains dans un âge

peu avancé. De leur côté, les nourrisseurs pré

tendent que des chevaux qu'ils gardent cinq ans

sans en tireraucune espèce de profi t,et qui tous

ne réussissent pas, leur donnent rarement un

bénéfice suffisant. Dans de pareilles conditions,

les herbagers du Merlerault entretiennent

peu de jumens, et quelques-uns d'entre eux

vendent les poulains qu'ils font naître à des

propriétaires de l'Eure et du Calvados, ofi ils

acquièrent plus de développement. C'est un

malheur que cette race ne prospère pas davan

tage. Dans le Merlerault, la fluxion périodique

est une maladie inconnue , au contraire de ce

qui se remarque dans le Limousin et l'Auver

gne; la pousse, le cornage ne régnent pas

davantage. Ce sont autant de conditions fa

vorables. Le caractère de rusticité reste

comme obstacle : il a déterminé la forma

tion d'une association à la tête de laquelle
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s'est placé M. le vicomte d'Aure, qui s'occupe

d'acheter et de dresser ces chevaux un peu

sauvages avant de les livrer aux amateurs.

Si de leur côté les nourrisseurs emploient une

méthode un peu moins dispendieuse, il est

possible que cette race obtienne plus de fa

veur et prenne plus d'extension.

L'élève des chevaux de luxe se fait sur une

plus grande échelle dans le Calvados et la

Manche que dans l'Orne. Le seul avantage

cju'ils présentent consiste dans leur taille plus

élevée et leur développement rapide ; mais la

première de ces qualités constitue un avantage

très grand pour la vente , et la seconde un

Ïtoint essentiel à calculer pour l'économie de

'élève ; car en raison de la disposition qu'ont

ces animaux à se développer en peu de temps,

ils peuvent travailler bien plus tôt, et coû

tent beacoup moins à élever. Les Normands

n'ont pas manqué d'user de ces dispo

sitions. Le commerce des poulains s'est

établi dans leur pays comme dans le nord de

la France, la Bretagne, le Perche, le Poitou;

certains cantons se sont trouvés placés pour

s'adonner surtout à faire naître des poulains,

d'autres à les utiliser dans les travaux aratoi

res jusqu'à leur complet accroissement. Beau

coup de parties de la vallée d'Auge, du Co-

tentinetdu Bessin offrent des poulinières con

sacrées à la reproduction, et qu'on laisse dans

les pâturages pendant la plus grande partie de

l'année, et quelquefois pendant toute l'année.

Les cultivateurs de la plaine de Caen, qui pos

sèdent des jumens en plus petite proportion,

s'adonnent principalement à continuer l'élève.

Il est fâcheux qu'on soit en droit de repro

cher à beaucoup d'éleveurs d'abuser des qua

lités de la race normande. Les pouliches sont

couvertes dès l'âge de deux ans, et quand elles

sont vendues dans leur cinquième année, elles

ont déjà mis bas deux fois. Les poulains ne

sont pas non plus attendus davantage, on ne

les ménage pas toujours assez dans le travail

qu'on exige d'eux et surtout on ne les nourrit

pas assez bien. La coutume est de les engraisser,

peu de temps avant l'époque des foires, dans

des écuries chaudes, sombres et humides,

avec les alimens les plus subtantiels, le sain

foin, l'avoine, les farineux, et quelquefois le

blé bouilli. Sous l'influence d'un pareil ré

gime, les chevaux normands peuvent bien

acquérir de l'ampleur dans les formes à cause

des excellens pâturages dans lesquels on les

élève; ils peuvent bien avoir des formes agréa

bles, parce que les appareillemens pour la gé

nération sont bien dirigés; ils peuvent bien

avoir au moment de la vente une apparence

de vigueur et de force; mais il est fort rare

que, mis au service, ils ne présentent pas beau

coup de mollesse, jusqu'à ce que par l'emploi

de l'avoine on parvienne à modifier leur tem

pérament.

Aux causes qui leur donnent une mauvaise

constitution il faut ajouter l'usage d'employer

à la monte des poulains beaucoup trop jeunes.

Nous reconnaissons à la vérité que l'intro

duction de quelques étalons anglais, qui com

mencent à acquérir de la réputation, contri

bue à faire abandonner les poulains étalons;

nous applaudissons à la tendance manifestée

par l'administration des haras de placer en

Normandie ses meilleurs chevaux anglais.

Nous publions avec plaisir que déjà la race

anglaise a changé d'une manière avantageuse

des productions de la Normandie, et nous

sommes persuadés qu'il ne s'agit que de con

tinuer avec sagesse et persévérance dans cette

direction pour obtenir la majeure partie des

chevaux à la fois grands et légers, qui sont

demandés pour le luxe : mais ces améliora

tions récentes et encore incomplètes ne de

vaient pas empêcher que l'emploi des éta

lons trop jeunes ne fût signale comme une

cause d'avilissement.

Sans anticiper sur des considérations qui

seront mieux placées à l'article croisement,

l'indication des formes de la race normande

fera déjà pressentir comment elle peut être

améliorée. La race normande propre aux atte

lages a de la hauteur et de l'ampleur; elle a

le système osseux assez développe ; la tête, qui

était busquée et que l'on tend à rendre carrée,

est un peu trop grosse; l'encolure, qui a une

longueur suffisante pour des allures rapides,

conserve assez de force pour dissimuler un

peu le volume de la tête; l« garrot n'a pas

toute la hauteur désirable, la poitrine n'a pas

assez d'étendue depuis le dos jusqu'au ster

num, la dernière côte ne se prolonge pas as

sez en arrière, et les flancs sont trop longs;

la croupe horizontale est assez bien garnie de

muscles, l'avant-bras et la jambe sont longs et

larges, le jarret est fort, un peu coudé, les ca

nons sont courts, la région digitée estcourte et

le sabot rond et bien proportionné. Avec ces

qualités et ces défauts, avec une robe bai es

timée dans le commerce, les chevaux nor

mands se sont vendus pendant longtemps à

des prix assez élevés, et ils ont fourni les atte

lages de luxe de la capitale; ils se vendraient

encore fort bien et s'écouleraient plus facile

ment s'ils pouvaient être employés avec sécu

rité immédiatement après leur acquisition.

§ IX. Vices de l'éducation dei chevaux

Quelque nombreux que soient les vices qui

existent dans l'élève de beaucoup de chevaux

normands, leur énumération serait incom

plète si les inconvéuiens du retard apporté

dans la pratique de la castration et si la fré

quence du cornage n'étaient pas signalés.

La castration se pratique sur les chevaux

de la plaine de Caen, non pas avant la vente,

mais immédiatement après, sur le champ de

foire. Le vendeur présente un cheval entier,

inquiet, en apparence vigoureux, pléthorique,

disposé à beaucoup de maladies inflammatoi

res, et notamment, à cause de son âge, à la

gourme et aux inflammations des conduits

respiratoires. L'acheteur qui doit le vendre

châtré est dans l'obligation de faire prati

quer l'opération; mais alors tout change. Le

malade est nourri médiocrement avec des ali

mens peu échauffons et notamment du son,

autant par économie que par nécessité pour la

sa nie de l'animal. Il est très rare qu on ne

soit pas obligé de le saigner; il faut que, pen

dant sa convalescence, pendant la révolution

mie détermine dans son économie l'ablation

des organes de la génération, il soit dressé

tant bien que mal, en peu de temps, pour pou

voir être revendu. Il serait bien étonnant que

de nombreux mécompte* ne se fissent pas
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remarquer soit chez le marchand, soit plutôt

chez l'acheteur définitif. Aussi les désappoin-

temens sont communs chez l'un et chez l'au

tre par l'effet de toutes ces causes réunies, et

en particulier par le retard apporté dans la

castration.

Pratiquée dans un âge aussi avancé , cette

opération ne peut influer comme cela serait à

désirer sur les formes des animaux, puisque

déjà elles existent, et que celles qui dépendent

de la disposition du squelette sont à jamais

fixées. Il résulte de la castration faite dans

le jeune âge que la tête et l'encolure, le garrot,

les épaules s'amincissent et s'allègent, et que

l'avant-main prend plus de légèreté , condi

tions avantageuses à tous les chevaux de luxe.

Ces changemens dans les formes ne peuvent

s'opérer dans les chevaux coupés à 5 ans , ou

bien ils ne sont pas aussi complets, aussi

suivis, et il peut en résulter plus de mal que

de bien. La castration dans tous les quadru

pèdes tend à diminuer, nous venons de le

dire, le volume de la tète et celui de l'enco

lure; mais faite à 5 ans elle ne peut agir éga

lement sur les os qui composent la tète et

sont entourées de peu de parties molles , et

sur l'encolure dans la composition de laquelle

existent beaucoup de muscles et beaucoup de

graisse, dont les molécules se déplacent par

le mouvement vital plus facilement que celles

des os. Alors il arrive dans ces chevaux châtrés

tard que la tête reste grosse tandis que le cou

maigrit et s'amincit, et qu'en définitif l'ani

mal peut avoir une grosse tête'supportée par

un long cou , et ce qui contrarie toutes les

sages dispositions de la nature.

La castration , faite alors que les organes

génitaux sont tout-à-fait développés et jouis

sent de toute leur action, est plus dangereuse

que si elle était faite plus tôt; cela n'a pas

besoin de démonstration. Exécutée dans les

jeunes animaux, elle aurait l'avantage de per

mettre de conserver ensemble les poulains

châtrés et les pouliches, et de faciliter l'élève;

elle contribuerait à détourner les éleveurs de

leur fâcheuse habitude de faire étalonner les

poulains ; en sorte que lorsqu'on examine l'u

sage normand de conserver entiers des che

vaux de luxe, qui nécessairement doivent être

châtrés avant d'être mis en service, on n'y

trouve d'abord que des inconvéniens. En y

réfléchissant, cependant, on s'explique :

i* que les cultivateurs ont un léger avantage

à se servir pour leurs travaux aratoires de

poulains entiers ; 2° qu'ils n'ont pas à suppor

ter ni les frais ni les risques de l'opération

tels petits qu'on les supposera; 3° on re

connaîtra comme excuse principale de leurs

méthodes qu'ils échappent ainsi aux consé

quences d'une législation fâcheuse sur les

vices rédhibitoires qui prolonge au-delà de

toute raison ladurée de la garantie du vendeur.

En mettant les acheteurs dans la nécessité

de châtrer leurs chevaux, et en les forçant à

faire acte de propriété et à dénaturer la chose

vendue, les marchands normands échappent à

tous les risques d'une garantie de 30 jours;

ce qui n'est pas pour eux une petite affaire.

Cet état de choses changera parles améliora

tions qu'on introduira, il faut l'espérer, dans

la législation , et il ne restera plus aux

fermiers de la plaine de Caen aucun motif

A«Rictn/nntK.

puissant de ne pas faire châtrer leurs poulains.

Le carnage est, nous venons de le dire , un

des inconvéniens qui diminuent quelquefois

la valeur des chevaux normands. On appelle

ainsi un bruit, sorte de 'sifflement ou de rà-

lement,qui se produit dans les voies de la

respiration, quelquefois dans le repos, mais

plus fréquemment pendant et peu de temps

après l'exercice, et qui s'accompagne de la

gêne de la respiration. Beaucoup de maladies

dont on reconnaît facilement la nature, soit

pendant la vie, soit après la mort, peuvent

déterminer le cornage; mais d'autres mala

dies qui ne sont pas complètement connues

peuvent aussi l'occasionner. On sait que les

chevaux normands à tête busquée et plate

sont souvent expoiés au cornage, sans qu'on

soit au point d'affirmer d'une manière cer

taine la cause de la gène de la respiration.

Cette espèce de cornage se transmet par hé

rédité , on n'en fait pas le moindre doute , et

cependant, par l'effet même d'une pratique

dont nous n'avons vu jusqu'à présent que les

avantages, le commerce des poulains, les éta

lons corneurs ne sont pas éloignés de la re

production avec l'attention et la persévérance

désirables. La maladie ne se développant pas,

ou du moins ne se développant que bien ra

rement, dans la première jeunesse, il parait

indifférent à certains fermiers du Cotentin et

de la Manche, vendeurs de poulains, d'em

ployer des étalons entachés de ce vice. C'est

un malheur bien avéré, mais qui ne peut que

diminuer par la raison que des cultivateurs

soucieux de leurs intérêts éloignés doivent

comprendre que la réputation de leurs écuries

est une valeur qui se paie.

Le cornage, l'habitude fâcheuse de conser

ver entiers des chevaux que les marchands

et la remonte de la cavalerie doivent faire

châtrer, la coutume d'engraisser les xhevaux

outre mesure comme s'il s'agissait Je bœufs

ou de porcs, ont une corrélation qu'on ne

saurait trop mettre sous les yeux des cultiva

teurs. M. Cailleux, qui a publié une très bonne

notice sur lescauses de la diminution du com

merce des chevaux en Normandie, fait remar

quer que le vice du cornage disparaît dans

le plus grand nombre des chevaux qui ont été

coupés a l'âge de dix-huit mois ou de deux

ans , et que cette affection est plus fréquente

dans les chevaux dont Yembonpoint est consi

dérable que dans ceux qui ne sont pas en

graissés.

Section III. — De la quantité de chevaux

qui existent en France, et des qualités de che

vaux qui manquent à ce pays.

Les principales races de chevaux ont été

examinées dans le chapitre précédent. Cette

espèce d'animal domestique, si précieuse et

si variée dans les races et sous-races qu'elle

fournit , aurait pu être étudiée avec plus de

détails dans toutes les nuances qu'elle présen

te ; mais il peut convenir dans un ouvrage tel

que celui-ci de ramener les différentes varié

tés de chevaux à des types principaux , des

quels ensuite avec un peu d'attention , et en

examinant ce qui se passe dans la localité

qu'ils habitent, les cultivateurs peuvent voir

Tome m—5t.
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descendre les races et sous-races qui existent

dans notre pays.

Plusieurs faits pourraient cependant être

présentés en contradiction de ce qui vient

d'être avancé: on pourrait dire que beaucoup

de chevaux ne peuvent pas décidément ren

trer dans les catégories établies ; mais il se

rait facile de répondre par la triste vérité qui

a déjà été publiée, que , par suite de croise-

mens trop nombreux et mal calculés , il

existe des départemens où la masse des che

vaux ne peut être attribuée plutôt à une race

qu'à une autre. De bons esprits vont même si

loin sous ce rapport qu'ils se sont demandé

s'il existait encore des races telles que la li

mousine et la navarrine.

Une autre objection pourrait être faite. Des

familles bien distinctes ne peuvent trouver

leur place dans le cadre établi. On ne saurait,

par exemple, où ranger les petits chevaux

eorses, les chevaux de la Camargue, ceux de

l'Ile de Noirmoutiers , qui ont une certaine

réputation, les chevaux de la Hague, les bi

dets d'allure du Cotentin, les petits chevaux

de la Bretagne et beaucoup d'autres encore ;

mais la remarque doit être faite que, soit par

le nombre, soit par la qualité des animaux

qui les composent, toutes ces races, ou au

moins la plupart, n'ont qu'une importance

secondaire.

L'élève du cheval peut être envisagée main

tenant sous d'autres rapports.

Beaucoup de personnes voient l'industrie

chevaline comme étant tout-à-fait dans un état

de décadence; elles regrettent le temps passé;

elles espèrent dans notre pays la propagation

des races les plus nobles , les plus légères ,

les plus précieuses, qui forment une partie

des richesses de nos voisins les Anglais. Ces

opinions conduisent à rechercher si la partie

de l'économie rurale qui nous occupe est dans

un état moins prospère qu'autrefois, et s'il

est à désirer de voir se multiplier en grand

nombre, en France comme en Angleterre, les

chevaux de course et de pur sang.

De Lafont-Pouloti, qui écrivait à la fin du

dernier siècle , accusait les dépenses énormes

que notre pays était obligé de faire à cette

époque en acquisitions de chevaux étrangers.

Remontant à une époque antérieure, De La

font-Pouloti affirmait que, dans les guerres

de 1688 et de 1700, l'État avait acheté pour

plus de cent millions de chevaux étrangers.

Postérieurement à la publication du nou

veau régime des haras de De Lafont-Pouloti .

M. Huzardpère regrettait aussi, dans son In

struction sur les haras, la pauvreté de notre

pays; il affirmait que les guerres de Louis XIV

occasionnèrent l'achat de cent cinquante

mille chevaux , et, comme l'avait déjà dit De

Lafont-Pouloti , une exportation de plus de

cent millions.

La belle époque des haras aurait été, d'après

M. Huzard, celle des temps de féodalité, se

terminant à Louis XIII et au cardinal de

Richelieu. M. Huzard cite l'exemple de Sully

et celui d'autres grands seigneurs proprié

taires de haras. Mais comme, vers ce temps,

Olivier jde Serres, né en 1539, exprimait for

mellement que la France était loin de suffire

à sa consommation en chevaux , on peut

croire, d'après les autorités citées, que l'état

de prospérité de l'industrie chevaline , due à

la passion des nobles d'autrefois pour l'élève

du cheval , remonte encore à une époque plus

reculée , si jamais cet état a existé; en sorte

que depuis trois cents ans la France aurait

été, d'après des auteurs trèsrecommandables,

tributaire des pays voisins en ce qui concerne

les chevaux.

En présence de ces documens, il est diffi

cile d'admettre comme incontestable qu'au

trefois nous étions tout-à-fait bien partagés,

et que notre infériorité relativement à d'au

tres peuples de l'Europe date de peu d'années.

Les documens statistiques viennent au

contraire démontrer dans quelle proportion

s'accroît le nombre de nos chevaux ; et le

chiffre des importations et des exportations,

combien peu nous devons regretter ce qui

avait lieu dans le siècle dernier, pendant le

quel , selon M. Huzard père, l'importation

coûtait année commune plus de 30,000,000 de

livres , dont l'Angleterre seule recevait 10

ou 12,000,000.

Notre position est bien changée. L'agricul

ture, sans aucun doute, a fait des progrès

dans la production des chevaux comme dans

ses autres parties , et elle est indispensable-

ment destinée à avancer encore.

La population en chevaux n'était en effet

estimée , en 1791 , dans un travail de Lavoi-

sier, qu'au nombre de 1,781,500.

En comprenant, dans un recensement ana

logue, le nombre des mulets, Chaptal a pu

blié, à une époque plus rapprochée de nous,

que la France possédait 2,322,617 soit chevaux,

soit mulets.

A une époque plus rapprochée encore , en

1822 , les documens officiels transmis par

l'administration des haras ont porté le chiffre

des chevaux seulement à 2,220,000. L'on peut

enfin se convaincre par les évaluations trans

mises par la même administration qu'en un

petit nombre d'années les chiffres ont été suc

cessivement portés à 2,400,000 et 2,500,000.

Sans donner à ces recensemens plus de

valeur qu'ils n'en méritent , en les considé

rant seulement comme approximatifs, il se

rait déjà fort difficile de contester les pro

grès marqués de notre économie rurale dans

l'élève des chevaux; mais, comme cela vient

d'être dit , les renseignemens fournis par

l'administration des douanes tendent aussi à

établir de leur coté l'état où nous sommes

arrivés, et à contrôler jusqu'à un certain point

les recensemens du ministère de l'intérieur.

Oi", à cet égard , il est constant que, dans les

années ordinaires, c'est-à-dire celles pendant

lesquelles l'importation ne s'est pas augmen

tée des acquisitions de chevaux faites à l'étran

ger par l'administration de la guerre, l'impor

tation , déduction faite de l'exportation, ne

s'élève pas, comme le fait remarquer M. le duc

de Guiche, à plus de 10 à 11,000 chevaux et

poulains , dont l'acquisition , il faut bien le

noter, est en partie compensée par des ventes

de mulets faites à l'étranger.

En envisageant l'élève des chevaux telle

qu'elle se présente aujourd'hui, on voit donc

que, malgré une notable augmentation dans le

nombre des animaux de cette espèce que pro

duit l'agriculture, l'étranger se trouve encore

chargé de pourvoir une partie de notre mai'
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ché. Pour apprécier autant qu'on le peut notre

situation chevaline , il faut ajouter, à l'idée

qui doit naître des chiffres donnés , cette

autre idée que les importations se composent

en général de chevaux de messageries et de

chevaux de carrosse et de tilbury.11 faut même

avouer que les bons chevaux pour ces der

niers services sont rares en France, en com

paraison de ce que l'on peut remarquer en

Angleterre et en Allemagne. Ainsi tout en re

connaissant les progrès faits récemment par

l'agriculture, ce qu il faut reconnaître aussi ,

c'est qu'ils ont porté surtout sur la produc

tion des races communes, et que pour ce qui

est des races nobles , c'est une question de

savoir s'il n'y a pas eu plutôt décroissance que

progrès.

Le mal avoué, ce qu'il faut faire c'est d'en

apprécier les causes et d'en connaître l'éten

due. Or, quant aux causes, il n'est pas impos

sible de les deviner. L'extension du service

du roulage , la création et le développement

d'un service, maintenant immense , celui des

messageries et des voitures publiques, la pro

babilité de vendre à de bons prix les gros che

vaux communs, la facilité que présente leur

élève, la ressource qu'ont beaucoup d'agricul

teurs de garder pour leur usage les gros che

vaux qu'ils ne pourraient vendre; voilà au

tant de motifs qui , ayant porté les cultiva

teurs à se livrer à l'élève des chevaux com

muns, ont agi indirectement contre la pro

duction des races plus distinguées.

Et comme ayant agi directement , il faut

compter aussi le peu de développement qu'a

pris en France la consommation des cbevaux

de luxe , non-seulement pour la selle , mais

encore pour le carrosse et les voitures parti

culières ; la mode qui s'est prononcée en fa

veur des chevaux étrangers ; et les remontes

qui se sont faites en Allemagne pour la ca

valerie.

Quand d'une part les agriculteurs ont été

sollicités par un intérêt bien calculé à faire

de gros chevaux , et que de l'autre ils ont vu

les difficultés s'augmenter pour la vente des

animaux de luxe ; quand en Normandie, les

herbagers ont eu plus d'avantage à se livrer

Elus exclusivement à l'engraissement des

œufs à cause du développementdu commerce

de la boucherie , on ne peut s'étonner du peu

défaveur qu'obtient la spéculation qui con

cerne les chevaux de luxe. Mais de ce que ces

chevaux sont produits en petit nombre dans

notre pays , et que les meilleures qualités

nous manquent ou sont fort rares, on ne peut

conclure, nous le croyons, que le mal soit

bien grand; il nous semble à craindre qu'on

ne s'exagère son importance par la considéra

tion de ce qui existe à Paris. A Paris seule

ment, et dans quelques grandes villes en très

petit nombre, le besoin de ces chevaux se

fait sentir, partout ailleurs il n'existe pas, ou

au moins il n'existe que dans des limites fort

restreintes, et l'on produirait en France beau

coup de chevaux de luxe que bientôt la pro

duction atteindrait les limites de la consom

mation.

Sous ce rapport, notre position est bien

différente de celle de l'Angleterre, à laquelle

nous avons quelquefois le tort de nous com

parer. La chasse à courre , l'usage fréquent

du tilbury , la multiplicité des équipages lé

gers , la beauté dos routes , la rapidité qu'elles

permettent dans le service des diligences

auxquelles s'attellent les chevaux les plus

nobles et les plus viles , tout concourt à éta

blir les plus grands contrastes entre ce qui

se passe en Angleterre et en France. De ces

contrastes il ne suit pas, il est vrai, que nous

ne devions pas faire les chevaux nobles qui

nous sont nécessaires, mais il en résulte au

moins que cette branche de l'économie ru-

-raie est d'un intérêt fort secondaire, et qu'elle

présente moins de chances de gain à nos

cultivateurs que si l'emploi des chevaux lé

gers était plus considérable. Pour le cultiva

teur anglais qui se livre à la production des

chevaux fins , l'écoulement de ses animaux

quels qu'ils soient n'est pas difficile ; la di

versité des services auxquels on les emploie

lui permet de les placer avec avantage. Mais

en France, dès qu'un cheval n'a pas la taille

et la corpulence voulues pour qu'il soit attelé

au carrosse ou au cabriolet, son prix baisse

tellement que la production des chevaux les

plus vites, parmi lesquels il en est toujours

quelques-uns qui prennent peu de taille, ex

pose a beaucoup de mécomptes.

Ce sont du reste des considérations qui vont

se représenter à l'article croisement.

SECTION IV. — Du croisement.

Le croisement consiste dans l'accouplement

pour la génération d'animaux de races diffé

rentes. Les produits de ces accouplemens re

çoivent le nom de métis. Les femelles premiè

res métisses, couvertes par un mâle de la race

pure qui leur a donné naissance, donnent des

deuxièmes métis plus rapprochés de la race

du père qu'elles ne le sont elles-mêmes. Les

femelles deuxièmes métisses accouplées à leur

tour, en persévérant dans le même système ,

avec un mâle de la race avec laquelle a été

commencée l'opération, produisent des troi*

sièmes métis. Eu continuant encore on forme

des quatrièmes, des cinquièmes, des sixièmes

métis, et l'on rapproche tellement de la race

pure du père les produits qu'on obtient qu'on

finit par ne plus pouvoir les en distinguer.

Dans le cheval la dénomination de cheval

de pur sang est fréquemment employée au

lieu de pure race, et celles de demi-sang, de

trois-quarls de sang équivalent à celles de pre

mier et de deuxième métis.

Le croisement, on ne sait pas pour quel mo

tif, a été considéré en France par beaucoup de

personnes comme une opération indispen

sable sans laquelle il nous serait impossible

d'avoir les meilleurs chevaux. Vraie pour cer

taines de nos races, cette opinion de la néces

sité des croisemens a été beaucoup trop gé

néralisée; et elle peut porter des cultivateurs

à entreprendre sans calcul, sans esprit de pré

vision, des opérations qui leur deviendraient

onéreuses.

C'est d'abord une erreur complète que celle

de croire que les races doivent nécessaire

ment dégénérer, et qu'il soit besoin de s'y

opposer par l'introduction d'étalons étran

gers. L'on confond alors sans doute l'effet qui

se fait remarquer quand on accouple entre

eux les animaux de la même faniillejesplus
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rapprochés sous le rapport de la parenté avec

celui que l'on obtient de rappareillement

d'animaux de différentes familles, mais de la

même race. Dans le premier cas les animaux

dégénèrent, et quand on a pris le soin pen

dant une longue série de générations d'ac

coupler ceux de la même famille, de les pro

pager, comme on dit en Angleterre, toujours

dedans in and in, soit pour fixer certains ca

ractères, certaines qualités , soit par expé

rience, on finit par les rendre peu féconds

et même tout à-fait stériles. Mais dans la

seconde hypothèse comme rien de pareil n'a

été observé, on a tort de croire qu'il faille

aussi nécessairement mêler les races. Des

races pures peuvent se conserver avec toutes

leurs qualités, lorsque les soins convenables

sont apportés dans les appareillemens des

mâles et des femelles, et les produits élevés

dans les conditions qui permettent et favori

sent le développement des qualités que l'on

veut conserver. Cela est vrai, non-seulement

pour les races indigènes, mais aussi pour les

races étrangères que l'on a naturalisées. Nous

en avons la preuve en France dans la race

mérinos.

Les soins que l'on donne à une race indi

gène, naturelle au pays que l'on habite, sont

fort souvent payés d'une manière plus avan

tageuse que les dépenses que l'on ferait pour

une race nouvelle que l'on serait tenté de

créer. Des alimens en plus grande abondance

et de meilleure qualité, un peu de ménage

ment dans le! travail souvent trop fatigant

3u'ou exige des jeunes chevaux, peuvent taire

avantage pour l'amélioration que toutes les

innovations que l'on voudrait tenter par les

croisemens. Et par exemple l'introduction

des prairies artificielles, le perfectionnement

des instrumens aratoires qui permet d'épar

gner les forces des animaux, le bon entretien

des chemins vicinaux, celui des routes , peu

vent faire plus pour la prospérité chevaline de

beaucoup de nos départemens que tous les

changemens, qu'on cherche à produire par

l'emploi de nouveaux étalons. Car il arrive

pour beaucoup de nos chevaux qu'ils ne man

quent pas de vigueur, ni même d'une bonne

conformation, mais qu'ils pèchent seulement

par la taille, leur peu de développement, suites

inévitables d'une nourriture insuffisante et

d'un travail forcé.

Toutefois, de cequ'il existe de la tendance en

France à abuser des croisemens, à penser

qu'ils soient indispensables , à croire qu'un

poulain doive immanquablement être bon

parce qu'il a pour père un bel et bon étalon ,

et à négliger par suite les moyens les plus

sûrs, les plus positifs, qui consistent à bien

nourrir et à bien ménager les jeunes chevaux ,

il faut se garder de tomber dans une autre

exagération et de négliger d'obtenir des amé

liorations par des emprunts faits aux races

étrangères, quand ne se trouvent pas dans les

chevaux indigènes les qualités que recherche

le commerce.

Avant de faire ces croisemeas, le cultiva

teur doit connaître le but auquel il lui im

porte de parvenir; il doit chercher à apprécier

les moyens qu'il a de l'atteindre, tant ceux

que lui offre l'administration des haras que

ceux qu'il possède sur sa ferme ; il doit aussi

mesurer par avance l'étendue des dépenses

dans lesquelles il s'engage , la valeur pro

bable de ses produits, et surtout les facilités

qu'il peut avoir pour réaliser celte valeur. Sous

beaucoup de rapports la position du culti

vateur est fort différente selon que les croi

semens qu'il entreprend sont suivis sur une

grande échelle par les cultivateurs des alen

tours, ou selon qu'ils lui sont particuliers.

Dans le premier cas, l'occasion se présente

pour lui d'acheter et de vendre des produits

analogues à ceux sur lesquels il veut spéculer;

il est libred'augmenler, dediminuer le nombre

de ses animaux, et de gouverner ses opérations

selon la quantité des fourrages qu'il peut faire

consommer. Dans la deuxième supposition, il

ne jouit pas à beaucoup près des mêmes avan

tages; il ne trouve dans les domestiques du

pays ni autant de zèle ni autant d'intelligence

pour des innovations auxquelles ils répugnent,

et quand à force de persévérance il a terminé

l'élevé de ces animaux étrangers à sa localité,

et qu'il les conduit sur le marché, il est rare

qu'il puisse les vendre ce qu'ils valent, parce

que les habitués de ces marchés ne se pressent

pas, en général, d'acheter des chevaux de

races qu'ils ne connaissent pas, sur lesquels

ils n'ont pas coutume de spéculer, et qu'ils ne

sauraient où placer. Aussi faut-il. pour com

penser tous ces inconvéniens, de très grands

avantages, et est-il fort rare que ces améliora

tions isolées aient toute la suite désirable.

En admettant que l'éleveur se décide à em

ployer des étalons étrangers, un point essen

tiel pour lui est de ne pas se laisser entraîner

par des principes qui ne laissent voir qu'un

côté des questions qui peuvent se présen

ter. Des livres où se trouvent d'ailleurs des

projets et des idées fort raisonnables font

dépendre toutes les qualités des races du

degré de chaleur et de sécheresse du climat

sous lequel elles se sont formées; et parce

que le cheval arabe du désert jouit d'une vi

gueur très grande, c'est le seul cheval arabe

qui doit améliorer, sinon toutes nos races, au

moins la plupart. Pour certains auteurs la na

ture du climat est à peu près tout dans la for

mation des races; celles du Midi peuvent bien

améliorer celles du Nord, mais il est impossi

ble que celles du Nord, celles de l'Angleterre,

par exemple, améliorent jamais les races de la

France. D'autres prétendront qu'il est d'»ne

indispensable nécessité de se servir pour éta

lons de chevaux de pure race, et que les mé

tis même avancés doivent être repoussés, quel

les que soient du reste les qualités qu'ils

possèdent. Il est bien reconnu que ces prin

cipes absolus et d'autres encore sont mainte

nant contredits par des expériences incontes

tables , et qu'ils ne peuvent s'appliquer ni à

toutes les races ni à toutes les positions de

l'éleveur.

Celui d'abord qui a fait ressortir que l'es

pèce du cheval pouvait être divisée en deux

grandes catégories , comprenant des animaux

ayant des caractères souvent opposés, a rendu

service à l'art des croisemens. Il est impossi

ble d'admettre qu'il soit nécessaire de verser

du sang arabe dans les races de gros chevaux

communs sous le prétexte de leur donner

plus de vigueur, plus de vivacité. La vivacité,

l'ardeur ne leur sont pas nécessaires; elles



CHAP. 8*. 406DU CROISEMENT.

ont plutôt besoin de patience et de force;

elles doivent rester pures, surtout en France

où elles ont un degré de perfection qui se

trouve rarement ailleurs.

Dans l'élève de ces races, le cultivateur doit

se garder du désir d'en augmenter la taille et

la corpulence par l'emploi des plus gros éta

lons. Il peut bien alors, il est vrai, vendre

quelques-uns de ses produits à des prix un

peu plus élevés, mais il court le risque d'a

voir des animaux qui ont besoin de beaucoup

d'alimens pour se nourrir , et qui n'ont pas

généralement un aussi bon tempérament

que ceux qui ont pour pères des étalons moins

volumineux, mais mieux proportionnés et

plus agiles.Quand un cultivateur veut se créer

une race de cbevaux de labour, il est rare qu'il

ne doive pas préférer des cbevaux de taille

moyenne, avant un bon pas, à ceux qui se

raient tout-a-fait lourds, et qui se contente

raient de faire porter une partie de leur poids

sur les traits pour vaincre la résistance qui leur

est opposée ; ces chevaux peu énergiques ont

généralement un tirage plus lent. A moins

que les terres ne soient très compactes, que

les labours et les charrois n'en deviennent

très pénibles, les premiers chevaux sont à

préférer aux seconds ; et comme d'ailleurs ils

conviennent à une plus grande variété de tra

vaux; a lie ce sont eux notamment qui sont

demandés pour le service de nos voitures pu

bliques qui s'accroit journellement, le culti

vateur a fréquemment de l'avantage à se livrer

à leur élève. Si donc des croisemeus devaient

être entrepris entre les races de chevaux de

trait que nous olfre notre pays, soit les per

cheronnes et bretonnes d'une part, les boulon-

naises, les cauchoises , les picardes de l'autre,

il faudrait plutôt tendre à employer les étalons

des premières que ceux des secondes.

Dans le croisement des jumens communes ,

dont la race est devenue rabougrie par la mi

sère, il est bon d'éviter encore d'une manière

plus rigoureuse l'emploi des étalons les plus

gros et les élevés. La nature ne se prête pas à

ces brusques changeiiieus ; c'est suivre une

méthode vicieuse que de chercher à augmen

ter les tailles des races par l'introduction d'é

talons hors de proportion avec les jumens

qu'ils doivent couvrir.

Si les races de chevaux communs doivent en

général rester pures eu France, à cause des

qualités qu'elles possèdent et qui sont appro

priées aux services auxquels ou les consacre;

si les cultivateurs doivent être loués des soins

qu'ils mettentà les maintenir et les améliorer

par elles-mêmes, les mêmes principes ne peu

vent s'appliquer aux races légères, propresaux

besoins du luxe. Celles qui depuis longtemps

ont eu le plus de réputation en France, la race

normande , les races limousine , auvergnate

et navarriue, ne nous donnent plus que très

peu de produits préférés à ceux qui nous vien

nent de l'étranger. Le malaise des éleveurs a

été démontré par les tentatives que certains

d'entre eux on t laites pour changer leurs races

par des croisemens ; mais comme ces essais

ont été de plusieurs sortes, que rarement ils

ont été suivis avec autant de persévérance que

cela eut été nécessaire, l'on peut dire qu'ils

n'ont pas encore créé de races constantes aussi

bonnes que celles qui existent hors de France,

et qu'il devient impossible de trouver en

France les meilleurs étalons, à un très petit

nombre d'exceptions près.

De ces races qui doivent être améliorées

par des croisemeus , la race normande est|,

sous plusieurs rapports, la plus importante.

Elle se développe et se fait en moins de

temps; elle prend plus de taille et de largeur,

et nous prêterons tellement aux petits che

vaux, qui ne sont convenables qu a la selle,

tous ceux qui soul plus grands el qui peuvent

être attelés , que les chevaux normands

sont encore, de tous les chevaux de luxe,

les plus recherchés, quels que soient leur

tempérament el leur coulormalion. Leur

nombre d'ailleurs est de beaucoup supérieur

à celui des chevaux du Limousin. Ainsi, en

prenant les calculs de Lhaplal , tandis que

dans la Corrèze, la Creuse et la liaute-Yienne

il n'existe que l'J/J/O chevaux, jumens et mu

lets, et -l,;i.'>u poulains au-dessous de quatre ans,

ou compte jusqu'à 1*7,360 chevaux adultes el

32,4âG poulains dans les seuls deparlemeus

du Calvados el de la Manche. Or, on eu con

viendra lacilemeiit, quand la population en

chevaux est aussi élevée , el quand la race

réuuitdéjà quelques-unes des qualités les plus

recherchées, c'est dans de telles localités que

les améliorations sont le plus désirables el le

plus faciles à réaliser.

La race normande, propre au carrosse, ga

gnerait déjà beaucoup si les habitudes lâ

cheuses relatées au chapitre qui la concerne

étaient remplacées par d autres pratiques plus

raisonnables. Cependant il est extrêmement

probable que, se reproduisant par elle-même,

sans introduction d'étalons d'autres races, il

lui serait impossible d'acquérir toutes les

qualités que l'on demande aux chevaux de

luxe et que l'on trouve Iréqucnimeut dans les

animaux de certaines races étrangères. 11 n'est

pas rare de voir dans la conlorniaiion des che

vaux normands, une tête grosse et aplatie

d'un coté à l'autre, une encolure longue, des

reins un peu longs el un peu bas, une croupe

étroite, des lesses amaigries et des jarrets

coudés el vacillaus. Alors il semble que l'a-

vaiil-maiu, loin d'être chassée par le train

de derrière, trahie plutôt toute la machine;

ou au moins il est clair que les parties de de

vant et de derrière ne fonctionnent pas comme

cela devrait être pour que les allures soient

franches el rapides. 11 laul, de toute nécessité,

changer la cou loi ma t ion de pareils animaux ,

el, je le répète, on ne peul trouver pour ar

river à cette fin d'aussi bous modèles en Nor

mandie qu'à l'étranger. D'un autre côté, il

faut encore le redire, la boulé des chevaux ne

dépend pas seulement de la disposition des

parties extérieures; elle dépend aussi de l'in

tégrité et des proportions des organes les plus

essentiels à la vie, comme aussi de la vigueur

que le climat, les soins de l'homme et le genre

d'alimentation donnent à certaines races plu

tôt qu'à telles autres. Or, il est de lait que la

race normande n'a pas les parties les plus

nobles, le cœur, le poumon, le cerveau, aussi

développées, ni une vigueur aussi grande que

la race arabe, par exemple, et que la race an

glaise.

Le problème à résoudre pour ce qui 'a con-

cerne consiste à lui donner de l'énergie eu
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lui conservant dans les formes une ampleur

suffisante, et dans la stature assez d'élévation

pour qu'elle puisse convenir aux services qui

exigent le plus de chevaux de luxe et qui les

paient un meilleur prix. Pour arriver à ce

résultat il est indispensable de bien nourrir

les animaux pendant leur jeune âge principa

lement; mais il faut aussi verser dans la race

normande du sang des races les plus géné

reuses, telles que celles de l'Arabie et de l'An

gleterre, qui toutes deux ont leurs partisans.

Le degré de pureté et d'ancienneté des ra

ces, leur genre de conformation, leur consti

tution et leur taille sont mis en balance quand

il s'agit de faire un choix entre les races arabe

et anglaise, et en général ce sont des points

dont il faut toujours tenir compte dans le

choix des étalons.

Toutes les fois qu'un étalon vient d'un père et

d'une mère de la même race, et que depuis fort

longtemps il n'a pas existé de croisemensjdans

les animaux desquels il provient, et que l'on

pourrait appeler ses ancêtres, il est probable

qu'il reproduira plus sûrement les caractères

et qualités qu'il présente que si sa race était

nouvelle et mêlée; car dans ce dernier cas,

les produits peuvent justement hériter des

caractères des parens qui ne ressemblaient

pas à l'étalon que l'on se décide à employer.

La pureté et l'ancienneté sont donc a pren

dre en considération. Mais de ce que ces points

sont essentiels à peser, il faut se garder de

s'exagérer leur importance.

En persévérant clans le métissage, il est pos

sible d'obtenir des métis reproduisant aussi

sûrement leurs caractères que les animaux

de race pure , ou la différence qui existe alors

entre eux sous ce rapport est si peu sensible

qu'elle peut être négligée.

En second lieu, il est possible d'avoir, par

des premiers croisemens, des produits ayant

des qualités plus avantageuses que si l'on per

sévérait davantage dans l'opération du mé

tissage; et pour peu que le métissage soit

assez- avance pour donner à ces qualités un

certain degré de fixité, il est bien difficile de

dissuader les cultivateursd'employer cesmàles

métis comme étalons, et l'expérience a en

core prouvé qu'ils pouvaient en obtenir de

bons résultats.

En appliquant ces idées aux chevaux ara

bes et anglais, il faut convenir que les pre

miers sont d'une race plus ancienne et plus

pure; et que, parmi les seconds, ceux-là mê

me qui sont dits de pur sang laissent plus à

désirer quant à la pureté et à l'ancienneté de

leur race. Il serait fort difficile de prouver

que tous ceux qui sont réputés les plus purs

descendent sans mésalliance de chevaux et de

jumeus arabes; seulement ce qu'on doit dire

après avoir mis en doute la noblesse de leur

généalogie , c'est qu'ils ont autant de sang

arabe que cela est nécessaire , et qu'ils se re

produisent par eux-mêmes depuis assez long

temps pour qu'on soit sur de les voir trans

mettre les caractères qu'ils possèdent. Ainsi ,

sous ce point de vue, l'Angleterre peut nous

donner des étalons aussi bous que 1 Arabie.

L'Angleterre nous donne en outre, circon

stance fort importante, des étalons dits de pur

sang, plus élevés, plus développés que les

chevaux arabes. Il est plus facile que partout

ailleurs de s'assurer de la généalogie de ces

chevaux et de leur vitesse par les registres

que l'on tient exactement, et par les procès-

verbaux des courses. Il est possible de trou

ver en Angleterre des étalons de trois quarts

de sang qui conviennent beaucoup à nos cul

tivateurs normands , par leur grand dévelop

pement, leur vigueur et les caractères qui les

rapprochent de leurs pères. Et quand on a ré

fléchi à toutes ces circonstances , quand on

a fait la remarque que les cultivateurs recher

chent dans le cheval de pur sang le plus grand

développement dans les formes, il est impos

sible de ne pas accorder pour la Normandie la

préférence aux étalons anglais sur ceux que

nous pourrions nous procurer en Arabie. La

taille manque à ceux-ci, et quoique la taille

des produits dépende beaucoup de celle des

mères, qu'on puisse la développer par une forte

nourriture , cette qualité est si importante

que les cultivateurs ne peuvent se décider à

négliger une des causes qui contribuent à la

donner.

La taille des chevaux anglais compense et

au-delà, dans les calculs des éleveurs nor

mands, plusieurs défauts de cette race, et no

tamment le peu de souplesse dans les allures et

la dureté de la bouche. La grande affaire doit

être pour eux de créer des chevaux decarrosse

et de cabriolet qui joignent à la vitesse l'é

légance et les formes que veut la mode; ils la

réaliseront selon toute probabilité plus facile

ment en employant la race anglaise que la

race arabe.

La tendance qu'ont les éleveurs à attacher

beaucoup de prix au volume des étalons qu'ils

emploient leur fait accorder , quelquefois à

tort, dans notre opinion la préférence à des

métis peu avancés sur des métis plus avancés

et sur des animaux qui passent pour être de

pure race. Le moyen le meilleur de les enga

ger à sej servir d'étalons de race pure, ou à

peu près pure, est de prouver par des exem

ples que les chevaux tout-à-fait fins et légers,

appareillés avec de grosses jumens, peuvent

donner les produits que le commerce recher

che et un autre moyen encore consisterait à

attacher la plus grande importance à la force

des étalons anglais de pur sang que l'on im

porte en France.

Nous avons voulu pendant très longtemps

juger les qualités des chevaux par l'examen de

leurs formes extérieures; maintenant, plus sa

ges, nous tenons compte des qualités dont ils

font preuve dans les exercices auxquels on

les soumet. Tous ceux qui ont eu des avan

tages dans les courses acquièrent beaucoup de

valeur; mais après avoir eu raison d'imiter en

ce point les Anglais, il nous a semblé que nous

avions eu le tort d'abandonner un peu trop

l'examen de l'extérieur des animaux. Un éta

lon ne peut nous convenir, par cela seulement

qu'il est vite et qu'il est énergique; il faut

qu'il ait des muscles bien développés, que ses

os et ses tendons aient une certaine grosseur,

3u'ils présentent des caractères de force et

e résistance; il faut encore que sa robe con

vienne, il est à désirer qu'il soit bai; il est

bon qu'il n'ait pas de balzanes, et il faut de

toute nécessité qu'il n'ait pas de tares hérédi

taires et qu'il ne présente pas surtout un dé

faut très commun dans la race anglaise , et
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qui est de la plus grande gravité, celui d'a

voir des pieds étroits dans les quartiers et les

talons , et douloureux à cause de leur resser

rement. La pratique prouve que ce défaut se

transmet souvent aux poulains ; la preuve de

cette assertion peut se trouver en France

comme en Angleterre; aussi ce défaut doit-il

être une cause d'exclusion.

Pour qu'un étalon anglais réunisse toutes

les conditions qu'on doit rechercher, il ne suf

fit donc pas, cela ne peut être trop répété,

qu'il ait eu des succès dans les courses; il faut

3u'il possède, autant que possible, une partie

es qualités que nous demandons dans les

chevaux de service. Il faut toujours que celui

qui en fait choix se rappelle l'état de nos

routes et le poids de nos voitures; enfin , il

faudrait encore que les succès qu'a obtenus ,

comme étalon , le cheval que l'on veut impor

ter fussent pris en grande considération. Il

ne serait pas difficile de faire la liste d'un

grand nombre de coureurs très vites , très

énergiques, bien proportionnés, qui n'ont ja

mais donné de très bons poulains, et de nom

mer d'autres étalons moins famés d'abord qui

n'ont établi leur réputation que par les pro

duits qu'ils ont donnés. Ces derniers, on en

conviendra facilement, sont les mieux éprou

vés, les meilleurs pour l'usage que l'on veut

en faire ; et si leur prix est en général très

élevé , cette considération ne nous parait pas

devoir arrêter ceux qui veulent sérieusement

améliorer les races. Un très bon étalon est

rarement trop cher ; il peut être beaucoup

plus avantageux de l'acheter que de dépenser

en acquisition de plusieurs étalons médiocres

ou moins bien éprouvés [une somme égale ou

supérieure. '

Le cheval anglais de pur sang, bien choisi,

les métis de trois quarts de sang au moins ,

paraissent donc , au résumé , devoir convenir

à l'amélioration de la race normande de car

rosse; les chevaux de demi-sang ont rare

ment assez de race pour transmettre leurs

caractères ; mais il faut dire en même temps

que, lorsque l'expérience prouve qu'ils don

nent à leurs produits leurs formes et leur

tempérament, ils conviennent souvent da

vantage aux cultivateurs que des étalons de

pur sang ou de trois quarts de sang , tant est

grande et raisonnable la crainte qu'ils ont

d'avoir des poulains trop fins et trop petits.

La deuxième question qui se présente dans

les croisemens est de savoir si la race an

glaise doit être préférée à l'arabe et à quel

ques autres sous-races orientales, dans le per

fectionnement de nos autres chevaux élégans

et légers, et notamment de ceux que nous

donnent nos départemens du Midi et des

anciennes provinces du Limousin et de l'Au

vergne. Il est bon de rappeler, pour éclaircir

cette question, quelques particularités rela

tives aux chevaux anglais, et de faire ressor

tir en peu de mots ce qui a été dit de certaines

races françaises.

La race anglaise, quoique ayant beaucoup

de sang arabe , a des caractères particuliers

qu'il faut bien apprécier; elle est, sous un

climat humide et brumeux , le produit des

soins que l'homme lui donne constamment.

L'alliance des chevaux et des jumens arabes

n'aurait pas suffi pour doter l'Angleterre des

rapides coursiers qu'elle possède. Il a fallu

que la transpiration cutanée fût fréquemment

excitée par des frictions, que les chevaux

fussent presque constamment couverts de

laine depuis la tête jusqu'aux pieds ; qu'ils

fussent fortement nourris dans leur jeune

âge pour prendre de la taille , qu'ensuite ils

fussent exercés à des courses et soumis à un

régime particulier, dit d'entraînement , qui

développe le système musculaire, diminue la

quantité de graisse et de tissu cellulaire , et

donne à tous les ressorts de l'animal toute l'in

tensité dont ils sont susceptibles. Mais il a fallu

de toute uécessitéaussiqueles Anglais fussent

guidés dans leurs pratiques par lesépreuves, les

courses publiques auxquelles ils soumettent

beaucoup de leurs chevaux , que ces courses

fussent assez nombreuses pour leur donner

la chance d'y obtenir quelques prix , et que,

de plus, les chevaux encore très vites qui n'y

réussissent pas trouvassent dans le commerce

un placement à peu près certain et avanta

geux pour l'éleveur. C'est donc sous l'in

fluence des courses que s'est formée la race

anglaise de pur sang; pour juger cette in

fluence il faut voir ce que les courses sont de

venues.Elles sont maintenant tort nombreuses

en Angleterre ; elles onl lieu sur des terrains

gazonnés et plats ; elles se font souvent en

droite ligne; elles ne sont pas de longue du-

reé; elles se fout fréquemmententre poulains

qui sont dans leur troisième année, et comme

tout, est préparé et prévu , il s'est formé une

race de petits hommes peu pesans , la race

des jockeis , qui doit monter les poulains. De

tout cela il est arrivé que la condition la plus

désirable à obtenir dans l'élève des chevaux

de pur sang a été l'extrême vitesse dans les

poulains , et qu'en effet les chevaux anglais

ont été plus vites que tous les autres chevaux,

sans excepter les arabes ; mais il est arrive

aussi qu'ils sont rarement aussi solides dans

les membres de devant , aussi sûrs à monter

que les arabes et autres chevaux du Levant ,

aussi maniables que les arabes, et qu'ils sont

souvent tarés par les efforts qu'on exige d'eux

alors qu'ils sont encore très jeunes.

Si l'on se rappelle les qualités que présen

tent les chevaux de selle navarrins, limousins

et auvergnats , on verra que ces petits che

vaux ont en géuéral des qualités opposées à

celles des coursiers anglais ; qu'ils sont beau

coup moins vites , qu'ils ont l'habitude d'une

plus grande sobriété, et qu'ils ont une crois

sance plus longue; que leur mérite principal

consisledans la vigueur etla résistance jointes

à une grande sûreté et beaucoup d'agrémens

dans leurs allures ; et l'on eu conclura sans

doute que ce n'est qu'avec une extrême pru

dence qu'il faudrait verser dans ces races du

sang anglais.

Les principaux mérites des chevaux anglais

n'ont pas pour le midi de notre pays la valeur

qu'ils oui eu Normandie. La disposition des

chevaux anglais à se former en peu de temps

ne pourrait être mise à profit qu'autant que

les cultivateurs du Midi changeraient entiè

rement leurs habitudes , car ils nourrissent

très modérément ; et de plus la taille élevée

des chevaux anglais , leur force ne permet

traient de bons appareillemens qu'avec peu

de jumens , car en règle générale elles sont
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petites et ne peuvent recevoir avec avan

tage des étalons hors de proportion avec elles.

S'il est un principe dont il ne faut pas se dé

partir , c'est qu'on ne peut former de bonnes

races par Pappareillement de mâles volumi

neux et de femelles beaucoup plus petites; on

veut ainsi procurer aux produits une taille que

l'on doit tendre à obtenir par une meilleure

alimentation, et le plus souvent on ne donne

aux résultats de ces accouplemens qu'une

mauvaise constitution. Le fœtus est gêné dans

la matrice, la mise bas est difficile, l'allaite

ment est insuffisant ; l'habitude est prise par

le cultivateur de peu nourrir , les conditions

dans lesquelles il se trouve l'y forcent le plus

souvent , et en définitive il est très fréquent

de n'obtenir rien de bon de toutes ces ten

tatives.

Les qualités du cheval anglais réduites à

peu d'importance, ses défauts restant, la con

clusion est bien évidemment que, pour les ra

ces du Midi et même de l'Auvergne et du Li

mousin , la plus grande circonspection doit

être apportée dans l'emploi de l'étalon anglais.

Ce qu'il faut reconnaître maintenant, c'est le

degré d'utilité dont peuvent être pour ces

races , soit de nouveaux croisemens , soit de

meilleures méthodes dans leur élève.

Les chevaux dont nous nous occupons ont

beaucoup de nerf, et le plus fréquemment ils

pèchent par la taille, par une poitrine qui n'a

pas assez d'ampleur , par la trop grande fi

nesse des membres. Ces défauts doivent dis

paraître plutôt par l'effet d'une meilleure

alimentation que par de nouveaux croise

mens. Cependant , comme beaucoup de che

vaux du Midi n'ont plus de race , il pourrait

être utile de leur en donner en persévérant

Sendant long -temps dans des croisemens

ont l'utilité aurait été démontrée.

Les chances de succès ne paraissent pas se

réunir actuellement en faveur des étalons an-

dalous. Leur race a dégénéré, et d'ailleurs

nous n'estimons plus autant qu'autrefois les

allures relevées et raccourcies. Il est plus

probable qu'on obtiendrait de l'emploi des

étalons de l'Orient des résultats avantageux ;

on en cite quelques-uns qui passaient pour

arabes , et qui autrefois ont fait du bien et

laissé des descendans estimés. On peut être

certain qu'ils ne ressemblaient pas a ces é la-

tons arabes très vites , très élancés , très

minces de membres, dont a parlé M. de Lastic

Saint-Jal quand il a fait connaître les incon-

vénieus des courses telles qu'elles ont lieu

sur l'hyppodrôme de Tarbes. Aussi des au

teurs qui possèdent bien la connaissance des

chevaux du Midi vont-ils jusqu'à préférer

aux arabes les plus purs d'autres races orien

tales, moins vîtes peut-être, moins nobles,

moins nerveuses , mais ayant plus de force et

des muscles et des os autrement développés.

Les difficultés sont grandes quand il s agit

pour le cultivateur des départemens des Py

rénées, du Limousin et de l'Auvergne, de bé

néficier sur l'élève des chevaux. Ses produits

ne sont pas employés aux travaux aratoires ,

c'est le bœuf qui laboure ; ils ne sont plus

aussi recherchés qu'autrefois , parce que le

goût de l'équitation se perd en France ; les

remontes ne paient pas les chevaux à des prix

assez élevés , et elles achètent trop fréquem-

ment hors de France. La conséquence de tout

cela a été que certains cultivateurs se sont

dégoûtés , que la plupart n'ont pu suivre les

conseils qui leur étaient donnés de faire à

cette industrie des avances plus considérables

en nourrissant leur» animaux avec moins de

parcimonie, et que quelques-uns ne se sont

tirés de ces difûcultés qu eu livrant leurs ju-

mens au baudet. Alors il y a eu des hommes

partisans enthousiastes de l'élève du cheval

qui ont déploré cette tendance, et qui, si on

les eût laissé faire, eussent lait châtrer tous

les baudets , sans réfléchir que les bénéfices

obtenus par la production du mulet sont le

plus grand encouragemeulqu'oupuisse actuel

lement imaginer pour l'élève des chevaux.

L'élève du mulet présente pour le niuli de

la France une des conditions avantageuses que

donne aux cultivateurs du J\ord la produc

tion des gros chevaux ;,les muleious peuvent

se vendre jeunes , le cultivateur peut réaliser

en peu de temps la valeur de ses fourrages ;

ses jeunes mulets sont recherchés parce que

la paix , la liberté du commerce , le dévelop

pement qu'ont pris beaucoup d'industries, et

l'extension du roulage , sont autant de causes

3ni facilitent et augmentent la.consomuialion

e ces animaux.

Dans la spéculation agricole qui les con

cerne , une importance^ plus grande est atta

chée à la pouliche qu'au poulain. La pouliche

est mieux traitée, parce qu'elle doit donner

des mulets. Le cultivateur se décide aussi

quelquefois à la faire couvrir par le cheval

pour s'éviter l'achat de nouvelles mères et

renouveler son cheptel , et il se trouve dans

l'obligation d'entretenir l'espèce du cheval

dont il lui aurait été profitable d'abandonner

l'élève, sans les bénéfices que lui procurent les

mulets. 11 est déjà fort essentiel pour la bouté

des races que les femelles soient bien trai

tées; les jumens manqueront toujours bien

plus tôt que les étalons, quand il paraîtra avan

tageux au cultivateur de faire de l'élève du

cheval sa principale affaire ; et pour ce qui

concerne maintenant les;màles qu'il obtient

ceux-ci à leur tour seront l'objet de bieu plus

de soins et de dépenses dès qu'il pourra

compter de rentrer dans ses avances.

Pour se trouver dans lapossibili té de bien en

tretenir etd'améliorer leurs races de chevaux

les cultivateurs du Midi doivent solliciter par

tous les moyens, non pas l'achat de quelques

poulains, eu petit nombre, pour les haras

"royaux (ce serait pour la généralité des fer

miers une affaire de très peu d'importance et

qui pourrait entraîner quelques-uns d'entre

eux dans une fâcheuse direction), non.pas l'a

chat de leurs poulains pour des dépôts de re

monte, car il n'est pas raisonnable de deman

der à l'administration de terminer la fabrication

des chevaux, mais au moins l'achat de leurs

chevaux adultespour lacavalerie. L'administra

tion est déjà depuis plusieurs années entrée

dans cette voie, et il est de la plus grande utilité

qu'elley persiste, nou-seulement.a cause des ra

ces de chevaux du Midi, mais a cause de beau

coup d'autres chevaux plus communs dont

les agriculteurs sanront bien faire d'excellens

chevaux de troupe du moment qu'ils auront

l'espoir fondé de les vendre à l'armée. Si le

département de la guerre.se décide à faire une
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part un peu plus large aux éleveurs , alors il

aura une action puissante sur l'élève des che

vaux dont maintenant il aurait tort de se

plaindre, et peu à peu, sans grande augmen

tation dans le chapitre des remontes, il par

viendrait à se procurer des chevaux meilleurs

que ceux qu'il a tirés d'Allemagne à plusieurs

époques, et à une partie desquels ou peut re

procher d'avoir une poitrine peu développée,

un flanc long, des reins faibles, et au total

de présenter plus d'ardeur et de brillant que

de solidité et de force.

Tous les autres moyens d'encouragement

ne vont pas à beaucoup près aussi sûrement

à leur but, leur utilité est contestée; et

par exemple, les primes pour les poulains et

pour les poulinières sont regardées comme

nuisibles par des auteurs qui ont bien étudié

cette question, M. Huzard fils et M. Mathieu

de Dombasle. Les courses ont été vantées

comme étant de première utilité par M. Hu

zard fils, d'après ce qui se passe en Angle

terre ; elles ont ëlé l'objet de remarques criti

ques de la plus haute importance par Al. de

Burgdorf, et elles sont considérées comme

inutiles par M. Mathieu de Dombasle.

Après avoir été étudiée par M. Mathieu de

Dombasle dans un article fort remarquable

intitulé de la Production des chevaux en France,

toute l'action de l'administration des haras

est en définitive représentée comme ne ten

dant qu'à un seul objet, celui d'engager les

cultivateurs a élever une seule espèce de che

vaux, qui est précisément celle dont la produc

tion offre le moins d'avantage à leur industrie.

Ce que nous pouvons faire ici, ce n'est pas de

discuter dans un court article les opinions des

auteurs que nous citons; notre désir se

borne à faire voir que d'un côté l'utilité des

remontes faites en France n'est contestée par

personne, nue de l'autre il est loin d'en être

de même de différents moyens qu'emploie

l'administration des haras; d'où il suit que le

premier, le plus réel des encouragement que

puisse obtenir l'agriculture dans la production

des chevaux consiste dans l'achat (les chevaux

de troupe et l'élévation de leur prix qui per

mettrait de choisir les meilleurs' qui se tout

en France. A cet encouragement quelques

départemens en ajoutent un autre qui ne peut

faire l'objet d'aucune remarque critique bien

fondée, il consiste dans la vente publique des

étalons qui paraissent convenir le mieux aux

croisemeus des races indigènes. Le conseil

général fait les dépenses, il achète des éta

lons, les vend à l'enchère, puis il apporte aussi

peu que possible de restriction à la libre jouis

sance des étalons par ceux qui en sont deve

nus les propriétaires. Il lui importe surtout de

n'accorder aucune prime, aucune faveur aux

produilsde ces chevaux ni aux produitsdetous

les autres étalons ; les acheteurs, doivent être

seuls appelés à les juger. S'ils sont bous, le prix

des étalons s'élève; le département n'a plus

à supporter qu'une légère différence entre le

prix d'achat et celui de vente; il augmente le

nombre des bons étalons qu'il donne aux cul

tivateurs l'occasion d'acheter. Dans le cas

contraire il est averti de ses fautes par les

obstacles qu'il rencontre. Mais il doit toujours

s'attendre dans le commencement a des hési

tations, à des tàlonnemeus.

Des motifs de plusieurs genres peuvent, ce

nous semble, servir de guide dans le choix de

ces étalons , et les croisemens que les culti

vateurs sont engagés à pratiquer. Le vœu des

agriculteurs praticiens doit avant tout être

consulté. Les vétérinaires, qui par leur état

sont appelés à voir beaucoup de fermes, peu

vent éclairer aussi l'administration et les cul

tivateurs eux-mêmes. Il y a beaucoup d'a

vantage à prémunir les éleveurs contre le dé

sir d'augmenter rapidement leurs races par

l'emploi des plus gros étalons. Il leur est bien

moins commun, lorsqu'on les laisse libres, de

chercher à les ennoblir intempeslivement par

l'usage des étalons nerveux et légers. Tous

ceux notamment qui font travailler les pou

lains apprécient toute la distance qui existe

entre l'élève d'un cheval de trait et celle des

chevaux les plus légers. Quant aux administra

teurs du département, il importe beaucoup

qu'ils voient cette affaire d'une manière plus

élevée. Les croisemens doivent avoir pour but

de nous procurer les espèces de chevaux qui

nous viennent du dehors et que nous payons

chèrement. Les chevaux de poste et de dili

gences se présentent en première ligne; ceux

pour les carrosses et les équipages de luxe

viennent eu deuxième ligne, il nous suffit que

ceux-ci aient le degré de beauté, de légèreté et

de résistance des chevaux quenous tirons d'Al

lemagne,carnous en faisons venir fort peu d'An

gleterre, et par exemple, les états des douanes

n'en indiquent pas plus de 623 pour 1828.

Dans le court article qui précède, plusieurs

questions n'ont pu être traitées que d'une

manière incomplète. .Nos lecteurs gagneront à

consulter, en ce qui les concerne, plusieurs

ouvrages et articles dont nous citous les prin

cipaux : le traité des haras domestiques en

France, de M. Huzard fils; le travail de M. de

Dombasle intitulé De la Production des che

vaux en France, et inséré dans la sixième

livraison des Annales deRoville; une lettre de

Maître Jacques Vujault, à laquelle nous avons

ajouté quelques notes et que nous avons (re

produite dans le recueil de médecine vétéri

naire; des observations de M. Ammon, égale

ment reproduites avec des notes dans le

même journal, et pouvant avoir pour épigra

phe : tout le tecret de faire de grand* chevaux

existe pour les Anglais dans le sac à avoine; le

traité des haras de M. Demoussy; et le traité

de la cavalerie de M. de La Roche-Aymon.

. YVART,

Directeur de t'Eoole vMrùuirê ifÀlfoit.

Section V. — Conservation des races dans

l'espèce cheval.

Les races de chevaux , ainsi que cela vient

d'être dit dans le chapitre qui précède , doi

vent dans beaucoup de circonstances être

conservées dans leur état de pureté. Ce n'est

que lorsqu'elles ont dégénéré , ou qu'elles

sont tout-à-fait inférieures à des races étran

gères , qu'il peut convenir de les changer

par le métissage. Pour prévenir la dégénéra

tion des races indigènes , comme aussi pour

assurer le succès des croisemens, il existe

plusieurs conditions d'âge, de santé et de

conformation à rechercher dans les étalons et

jumeus consacrés à la reproduction. Ces

conditions vont être examinées.

U*« livraison. tome II. — 42.
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§ I. — De l'Age auquel il conviant d'accoupler les

chevaux |iour la conservation des races.

C'est une opinion généralement reçue que

les étalons et les j mucus ne donnent jamais

de meilleur produits que lorsque , parvenus

à l'âge adulte, ou n'ayant pas beaucoup dé

passe cet âge, ils ont acquis et n'ont pas en

core perdu toute la force qui leur est départie

par la nature. Ce principe, qui parait simple et

tort sage, n'est pas aussi facile à appliquer

qu'on pourrait le croire tout d'abord. Quel est

l'âge adulte pour leschevaux? Est-ce l'époque

où les dents de lait sont complètement rem

placées? Les dents de remplacement ont fait,

dans toutes les races, leur éruption complète

à 5 ans; 11 taudrait donc admettre qu'à à ans

toutes les races sont également propres à la

reproduction ; mais les chevaux du nord et

de l'ouest de la France atteignent à 3 ans 1/2,

4 ans leur maximum d'accroissement et de

vigueur, taudis que leschevaux limousins n'y

arrivent qu'à t> ans, d'où il résulte que l'âge

de l'accouplement doit varier selon les races.

[§ II. — Inconvénient des femelles trop jeunes.

On devance fréquemment l'époque où il

conviendrait de taire couvrir les jumens.

C'est là une cause puissante d'abâtardisse

ment.

La pouliche qui est fécondée à 2 ans, com

me cela se pratique souvent, n'a pas encore,

comme la jument adulte, celte exubérance de

vie qui , après la conception, se porte sur l'u

térus , et lui donne les moyens de nourrir le

nouvel être. Chez elle, toute l'activité vitale

ne doit avoir qu'un but, l'accroissement com

plet des organes; et tous les matériaux assi

milables fournis par la digestion sont néces

saires à ce développement. Si, après la fécon

dation , la force formatrice qui se développe

dans l'utérus vient balancer ce mouvement de

nutrition', la mère et le petit sujet se parta

gent des matériaux qui n'eussent dû. servir

qu'à un seul individu ; tous les deux en souf

frent ; la mère reste inachevée, le poulain naît

faible et débile.

Lue jument entièrement adulte donne des

premiers-nés aussi vigoureux, aussi gros que

ceux qu'elle donnera par la suite; c'est en

raison des accouplemens prématurés qu'il

est possible d'admettre, avec la plupart des

auteurs, que les premières poi téessout moins

fortes que les suivantes.

A cette première cause de dégénération des

races, il laul ajouter encore que les jeunes

bêtes, ayant le bassin peu évasé, mettent bas

difficilement, qu'elles sont fréquemment cha

touilleuses et qu'elles sont peu laitières.

$ III. — Inconvénient des étalons trop jeunes.

f'ÏL'emploi des mâles trop jeunes est aussi

une des principales causes de dégénération.

Par dégénération, nous ne croyons pas que

l'on puisse euleudre la diminution de la taille,

mais bien plutôt un affaiblissement de la

constitution et de la boulé du tempérament.

Les cultivateurs flamands emploient beau

coup d« poulains à la reproduction de l'espèce

chevaline, et rien n'indique qu'il y ait dimi

nution de volumeou de taille dans les énormes

chevaux que produit la Flandre, mais ils sont

extrêmement mous et lymphatiques. Ainsi,

nous le pensons, le tempérament étant un

héritage des deux asceudans , il importe ,

pour conserver aux races toute la vigueur

dont elles ont besoin, de n'employer à la re

production que des individus dans toute la

force de l'âge.

D'après Bourgelat, on ne doit permettre aux

jumens l'usage de l'étalon que lorsqu'elles

auront atteint quatre ans, s'd s'agit de ju

mens épaisses , et cinq ans s'il s'agit de ju

mens fines et légères, tandis qu'on ne doit

commencer à employer un étalon de selle

qu'à six ans , et a cinq ans l'étalon de trait

ou de carrosse. Eu Angleterre, quoique les

chevaux de selle, plus abondamment et sur

tout mieux nourris qu'en France, se déve

loppent plus vite , ils ne sont cependant em

ployés à la monte qu'après l'âge adulte; il faut

d'abord qu'ils aient suffi aux courses et qu'ils

s'y soient distingués.

Nous venons de déterminer l'âge auquel il

convient d'accoupler les chevaux. \ oyons

maintenant, pour conserver toutes les quali

tés d'une race, quel est le temps pendant le

quel on peut les consacrer à la reproduction.

Bourgelat convient que les chevaux bien con

duits, bien ménagés, et qui n'ont pas étalonné

avant l'âge mûr, peuvent servir fort long

temps ; mais il est toujours prudent, pour ne

pas souiller les haras de mauvais poulains, de

réformer les étalons dès qu'ils commencent

à déchoir. On pourrait citer de nombreux

exemples de très vieux chevaux donnant de

très beaux produits ; Arislote rapporte avoir

vu saillir un étalon à l'âge de 40 ans. Nous

avons vu un étalon de pur sang , du haras de

M. Rieussec, le Raimbow, donuerdes produits

toujours admirables dans l'âge le plus avancé.

Pour l'âge de la jument, c'est encore le même

principe avec les mêmes exceptions.

§ IV, — Conformation à rechercher dans les étalons

et les jumens destinés à la reproduction.

Pour la conservation et l'amélioration des

qualités d'une bonne race, il ne suffit pas de

choisir des étalons et des jumens d'un âge

convenable, il faut encore que leur conforma

tion soit aussi rigoureusement bonne que le

comportent les ressources que l'on a à sa

disposition. Dans le choix que l'on est ap

pelé à faire, on doit d'abord s'attacher à ces

qualités générales qui conviennent à tous les

animaux, quel que soit le service auquel ils

sout desliués; comme, par exemple, l'am

pleur de la poitrine, qui est un indice de force

et de résistance aux longues fatigues, la soli

dité des membres généralement exprimée par

le grand développement des articulations,

par la bonne conformation du pied ; la bonté

du tempérament, qui se trouve, pour ainsi

dire, traduite par le peu d'épaisseur de la peau

qui dessine bien les muscles et les os qu'elle

recouvre, sa souplesse, la finesse des crins, le

peu de développement du tissu cellulaire, etc.

Après ces beautés qui doivent appartenir à

tous les chevaux de choix destinés aux tra

vaux rapides, et autant que possible aux gros
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chevaux, on pourra rechercher celles qui

s'harmonient le mieux, qui sout le plus en

rapport avec le genre de service ou de pro

duit que l'on veut obtenir des animaux qu'il

s'agit de procréer! Veut-on des chevaux de

gros trait ; on choisira les reproducteurs

parmi les plus musculeux, en se rapprochant

le plus possible du type qui a été tracé. Veut-

on des chevaux de poste, de diligence; on re

cherchera les formes qui annoncent le mieux

la vigueur et la vitesse, telles qu'on les remar

que, par exemple, dans le cheval percheron,

veut-on des chevaux de course 5 on tiendra

compte de la capacité de la poitrine, non pas

en la mesurant par sa largeur, mais par sa

hauteur et sa longueur ; on tiendra compte

aussi de l'obliquité de l'épaule, <le la longueur

des avant-bras et des jambes. Veut-on enfin

des chevaux de selle à allures douces et re

levées, des chevaux de manège, en un mot ,

on aura égard à la longueur de la colonne

vertébrale, à celle des canons et des pâturons

et à la brièveté des avanl-bras et des jambes.

§ V. — Appareillement.

Quelque perfectionnée que soit une race, on

peu t admettre,que tous les individus qui la com

posent pèchent, sans exceptions, par quelques

défectuosités variables et plus ou moins sensi

bles, qui peuvent devenir extrêmes et caracté

ristiques de celte race, par l'accouplement des

individus qui, au plus haut degré, possèdent

les mêmes défauts, tandis qu ils diminuent

ou disparaissent si l'on a le soin d'appareiller

l'étalon et la jument de manière à balancer les

défauts de l'un par les qualités opposées de

l'autre. Quelques exemples vont nous faire

comprendre. La race que l'on veut conserver

et améliorer pèche-t-elle par une tête bus

quée, des naseaux étroits, des yeux petits ;

on choisit des élalous dont la tête soit car

rée, le chanfrein large, les naseaux bien ou

verts, et dont les yeux et les paupières soient

parfaitement conformés. Les juniens pècheut-

elles par un garrot peu sorti, un corps long,

une encolure grêle; on leur donne un étalon

dont le garrot soit très élevé, le corps un peu

court et l'encolure musculeuse. Il en est de

même pour tous les défauts que l'on veut

faire disparaître.

Ce n'est pas en entreprenant de faire dispa

raître à la fois tous les défauts d'une race que

l'on parviendra à l'améliorer; on conçoit tout

de suite qu'il est impossible de toujours trou

ver à allier des individus présentant un con

traste exact dans leurs beautés et leurs défec

tuosités, et voulant trop faire on n'arrive à

aucun résultat. Il faut donc s'occuper exclu

sivement du défaut dominant, et ne s'occuper

avec persévérance d'un autre défaut que lors

que celui-là aura disparu. C'est en procédant

ainsi que les Anglais sont parvenus a avoir les

meilleures races dans toutes les espèces d'a

nimaux domestiques.

Enfin il faut se rappeler que, dans l'espèce

du cheval, il existe deux sortes de beautés :

des beautés de convention d'abord qui dépen

dent de la mode et du caprice des amateurs,

et qu'il en est d'autres qui sont plus essen

tielles, parce qu'elles sout uu indice de la

bonté des animaux, et nous pensons que bien

qu'il ne faille pas négliger les premières, le

plus important est de rattacher à réunir celles

qui annoncent à peu près immanquablement

la vigueur et une constitution solide.

Section VI. — De la monte ou de la saillie.

Les mots saillie ou monte sont les expres

sions consacrées pour désigner l'accouplement

dans l'espèce du cheval. Les méthodes suivies

pour diriger l'acte de l'accouplement sont

importantes à connaître, parce qu'elles exer

cent une puissante influence sur la conserva

tion des étalons et sur la fécondation des ju-

mens.

L'époque de la monte est déterminée par

l'apparition des chaleurs ou du rut. On dési

gne sous ces noms cette impulsion puissante

qui, à des époques fixes pour chaque espèce,

éveille impérieusement chez tous les animaux

l'iustinct de la reproduction. Elle se mani

feste, à l'extérieur, par des signes très appa

reils dans les juniens. Pour les mâles Si

n'existe pas, à proprement parler, un temps

du rut; dans toutes les saisons ils sont aptes

à saillir les jumeus disposées.

Dans la jument en chaleur, la physionomie

et l'habitude extérieure sont changées; plus

vive dans ses mouvemens, elle se tourmente

et s'agite sans cesse, hennit fréquemment.

Son appétit est diminué et sa soif est ardente,

comme dans un accès de fièvre. Si elle est li

bre, elle recherche les caresses et l'approche

du mâle; si elle est maintenue à l'écurie, elle

s'agite dans sa stalle, tient la queue souvent

redressée, se campe fréquemment comme

pour uriner, gratte le sol de ses membres an

térieurs, abaisse voluptueusement la croupe,

et témoigne par des signes non douteux de

ses vifs désirs de la copulation. Les lèvres de

la vulve sout gonflées et tuméfiées; le clitoris

apparaît souvent rouge et érigé , et il s'écoule

par l'ouverture de la vulve un liquide glaireux

d'une couleur blanchâtre dont 1 odeur exerce

sur les sens du mâle une influence excitante.

C'est au printemps que ces signes apparais

sent et que l'accouplement doit avoir lieu. Les

motifs qui engagent à préférer cette époque à

toute autre sont : 1° que l'état d'excitation

dans lequel se trouvent les juniens est, si

non indispensable, du moins très favorable à

leur fécondation; 2» que ces femelles devant

porter onze mois à peu près, les petits con

çus au printemps naîtront l'année suivante h

l'époque où les influences physiques exté

rieures sont le plus favorables à leur dévelop

pement. Au printemps, en effet, la tempé

rature est modérée , et l'on sait que , trop

élevée ou trop froide, elle serait également

nuisible aux jeunes animaux qui n'ont pas

encore eu eux, comme les adultes, la faculté

de résister aux chaleurs et surtout de souf

frir le froid. Dans cette même saison , l'ait

sec et excitant exerce son influence salutaire

sur la constitution des jeunes animaux, toul

à la fois par son action directe sur elle, par

son action sur celle de leur mère, et indirec

tement enfin par les modifications qu'il im

prime aux plantes alimentaires. En hiver, l'ait

est froid et souvent humide; en été les rtôu-

veau-nés sont tout à la fois tourmentés pat là

haute température et par la piqûre des m sec-
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tes ailés. Ajoutons cncorequedanscettesaison

la végétation est trop avancée et que les

plantes nutritives ne se trouvent plus, par rap

port aux organes digestifs des mères, dans les

conditions où elles se trouvaient au début du

printemps; alors, vertes et tendres, et gorgées

de principes sucrés, elles fournissent les ma

tériaux d'un lait convenable. Toutefois, entre

les deux méthodes qui consistent à faire saillir

les jumens dans une saison peu avancée ou

tardivement, il n'y a pas à hésiter. Les ju

mens couvertes dans le commencement de la

monte donnent de meilleurs poulains que

celles qui sont saillies fort tard. Tous les pou

lains oui naissent tard et que l'on compare à

ceux de la même année qui ont quelques mois

de plus et qui sont conduits sur les mêmes

marchés , tous ces poulains, disons-nous, sont

plus faibles, plus petits, et se vendent moins

ien, parce qu'il est très difficile de prou

ver que leur peu de développement dépend de

leur âge moins avancé. La remarque doit être

faite aussi qu'il est plus facile de garantir les

animaux du froid que des chaleurs très fortes,

et que, pour ce qui concerne les jumens qui

mettent bas à l'écurie, le froid n'est jamais à

craindre. Ainsi, quant à ces juments qui pou

linent à l'écurie, il est fort utile qu'elles

soient saillies dans une saison peu avancée.

L'hiver et le commencement du printemps

peuvent être pour elles des temps de repos, et

il serait fâcheux que le temps de la mise-bas

coïncidât avec des grands travaux aratoires.

Cette nécessité des saillies hâtives étant dé

montrée, on a dù nécessairement rechercher

les moyens de faire naître l< s chaleurs , lors

que leur apparition n'a pas lieu à l'époque

convenable, non pas, nous le répétons, qu'il

soit indispensable que la jument soit en cha

leur pour que la fécondation s'effectue, mais

parce qu'alors la jument retient mieux.

Autrefois on employait pour cela des sub

stances échauffantes, telles que les graines

de chenevis, l'ail, le poivre, la poudre de can-

tharides; puis, après la monte, il était de ri

goureuse indication de saigner, d'administrer

les rafralchissemens à l'intérieur; 'c'était l'an

tidote après le poison. Aujourd'hui l'on est

revenu de ces habitudes bizarres et peu rai-

sonnées ; on se contente, avant et pendant le

temps de la monte, de donner à l'étalon une

nourriture plus substantielle et de meilleure

qualité, afin de lui fournir les matériaux de

la réparation de ses pertes journalières, et

même cette précaution n'est pas indispensa

ble. Et pour ce qui regarde les jumens , c'est

à leur procurer un état moyeu d'embonpoint

qu'il faut tendre. Ainsi, il en est de trop

grasses, de trop lymphatiques, qu'il faut amai

grir et exciter par le travail ou l'exercice ;

d'autres au contraire, et c'est le plus grand

nombre, qu'il faut exciter par un meilleur

régime. Pour déterminer l'apparition des cha

leurs, les cultivateurs ne négligent pas, lors

qu'ils le peuvent, de rapprocher la jument de

1 «talon de manière à ce qu'ils puissent se voir,

s'entendre et se sentir, et de la présenter intervalles plus 'longs. Moins ardente que

même à un cheval ardent et de peu de va- l'étalon, elle le repousse dès que ses feux

leur, qui en termes de haras, s'appelle le sont apaisés et qu'elle est fécondée. C'est de

toute-en-train. Il en est même quelquefois qui l'instinct, car le coït après la fécondation est

font couvrir les jumens pour développer l«ur fréquemment suivi de l'avortement. Quel-

ardeur amoureuse. qu«s jumens font exception à cette règle;

Quand les chaleursse manifestent, soitnatu-

relîement, soit sons une influence artificielle,

elles ont une durée variable et se renouvel

lent périodiquement pendant un certain

temps, mais en diminuant d'intensité et de

longueur. Il est avantageux de satisfaire les

femelles lors de leurs premières chaleurs, car

chez quelques-unes elles ne se reproduisent

qu'à des époques très éloignées; et si l'on est

obligé d'attendre le retour de ces chaleurs

pour faire couvrir les cavales, on court les

chances de tous les inconvéniens ^qui résul

tent des saillies tardives.

Maintenant se présente la question de sa

voir si les saillies peuvent être répétées tous

les ans ou si les jumens ne doivent porter

que de deux années l'une. Si l'on consulte en

cela le vœu de la nature, on se décidera pour

l'affirmative, car il est d'observation que les

jumens saillies 8 ou 10 jours après le part ne

retiennent jamais plus sûrement. Nous de

vons ajouter que ces femelles ne paraissent

pas souffrir d'être à la fois mères et nourri

ces, que les poulains de lait n'en pâtissent pas

sensiblement ; nous ajouterons encore que la

fécondation n'étant pas a baucoup près aussi

assurée dans les jumens que dans les autres

femelles, la reproduction serait insuffisante,

si , à cette cause qui diminue déjà beaucoup

le nombre des poulains, s'ajoutait l'habitude de

ne faire couvrir les jumens que tous les deux

ans. De bons alimens, en quantité suffisante-,

donnés aux jumens et aux poulains, le ména

gement que l'on apporte dans le travail des

mères, permettent d'activer la reproduction

sans que la santé et la bonté des races en

souffrent la moindre altération. Aussi cette

règle ne doit-elle souffrir que très peu d'ex

ceptions.

§ I. — Nombre des femelle» auxquelles un mile

peut suffire dans l'espèce équestre.

On ne peut fixer d priori le nombre des

femelles qu'un étalon'peut féconder. La puis

sance de saillir est en effet variable en inten

sité dans les différens étalons, et aucun signe

extérieur, aucun caractère particulier ne peut

en donner la mesure.

On reconnaîtra qu'un étalon peut saillir deux

fois parjour, lorsque le temps de la saillie ne

sera pas plus prolongé lesoir que le matin; mais

s'il en est autrement, si le lendemain surtout

la monte est sensiblement plus longue que la

veille, on en tirera cette conséquence néces

saire que l'étalon ne peut, sans risquer d'ê

tre bientôt ruiné, saillir aussi fréquemment.

La durée de la monte étant prise pour me

sure de la puissance de l'étalon, on ne devra

pas s'en laisser imposer par son ardeur, par

la promptitude avec laquelle il se jette sur

la jument, mais le juger dans l'action même.
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on a remarqué qu'en général ce sont celles

dont la poitrine est délicate.

En résumé donc, on ne peut fixer rigou

reusement à l'avance le nombre de jumens

que les étalons peuvent couvrir. Dans le

doute, il ne convient pas de s'exagérer leurs

qualités prolifiques, tant à cause du mâle qu'il

faut ménager, surtout s'il a beaucoup de

valeur , qiren raison des chances relatives

à la fécondation des jumens. Cependant si

l'on fait attention que, laissés eu liberté avec

des jumens, les étalons peuvent souvent saillir

plus de 2 à 3 fois par jour, témoin cet étalon

dont parle M. Huzard fils, et qui avait sauté

17 fois la même jument dans un seul jour; si

l'on remarque en outre que les étalons de

grosse race, appartenant à des cultivateurs,

couvrent jusqu'à 100 jumens dans une saison,

on pourra penser que, s'il ne convient pas

dans les haras royaux d'imiter ces pratiques ,

il faudrait ne pas toujours ménager les étalons

autant qu'on le fait, quand beaucoup de ju

mens se présentent à la fois bien préparées

dans les stations. L'infécondité reprochée à

certains des étalons de l'administrai ion semble

bien plutôt provenir de leur état d'embonpoint

excessif, du repos presque complet dans le

quel ils restent, que de leur épuisement par

la monte et par l'âge.

$ II. — Précautions à prendre pour diriger l'opéra

tion de la monte.

L'acte de l'accouplement s'effectue de deux

manières différentes, suivant que les animaux

sont libres ou maintenus par des liens; de là

la distinction à établir entre la monte en li

berté et la monte à la main, ou à l'attache

A. — Monte en liberté.

Les animaux en liberté ne se livrent à l'ac

couplement que lorsqu'ils y sont sollicités de

part et d'autre par leurs penchans, les lois de la

nature ne sont pas violées et la copulation est

plus souvent fécondante.Aussi est-il d'observa

tion que la méthode de la monte en libertéesl

celle qui donne le plus grand nombre de pou

lains.Toutefois, de graves inconvéniens empê

chent d'adopter généralement cette méthode.

Dans la monte en liberté, l'étalon peut

préférer une des jumens à toutes les au

tres, féconder celle qui fait l'objet de son

choix et en laisser d'autres stériles ; souvent

aussi , lorsque les jumens ue sont pas complè

tement eu chaleur ou sont chatouilleuses,

elles se refusent à tout accouplement, ruent

contre l'étalon qui veut les approcher, le re

butent et peuvent le blesser. Enfin les ju

mens dédaignées par l'étalon , jalouses de

celles qu'il affectionne, les frappent, les tour

mentent, les blessent, et peuvent mettre ainsi

obstacle a la fécondation.

B. — Monte à la main.

Dans le procédé de la monte à la main, la

jument, coiffée d'un licol et pourvue d'une

bricole, est amenée sur un terrain uni, sec et

solide. Ses deux membres postérieurs sont en

través, et les longes qui passent dans les an

neaux des entraves se croisent en diagonale

sous le ventre, ou glissent de chaque coté du

| corps pour venir se fixer par u nœud cou

lant de chaque côté de la bricole; la queue

est tressée', soulevée et maintenue par une

ficelle qui s'attache à la bricole. La jument

est tenue à la main par un palefrenier qui lui

tient la tête haute. Outre tout cet appareil,

on est quelquefois obligé, lorsque la jument

est très chatouilleuse, de lui mettre un tors-

nez.

La femelle étant ainsi disposée, un palefre

nier amène l'étalon qu'il maîtrise avec le ca-

veçon;il le conduit à petits pas, lui fait décrire

un'ou plusieurs cercles autour de la cavale, et

l'empêche de s'enlever toutes les fois qu'il

fait des pointes ; mais il se garde bien de con

tinuer à tirer sur la longe lorsque l'étalon,

plein d'ardeur, est tout-à-fait dressé sur ses

jarrets , parce que , toujours entraîné à se

soustraire à la résistance qu'il éprouve, il

pourrait se renverser.

C'est une précaution indispensable, de ne

pas laisser monter l'étalon avant que l'érec

tion ne se soit manifestée. On lui donne alors

plus de liberté en lâchant la longe et ou l'ad

met à l'action. Au moment où il se cabre, un

des hommes doit saisir le membre et le diri

ger dans la vulve, en écartant la queue, si elle

n'a pas été tressée et disposée comme nous

l'avons indiqué. Dans le moment de la copu

lation, l'élalou exécute des mouvemens re

doublés et précipités de sa croupe, et l'on est

averti de l'époque de l'éjaculation par les ef

forts qu'il fait pour s'introduire plus avant ,

par le frémissement convulsif de sa queue et

ensuite par un état d'abattement tel qu'il

laisse pencher sa tète sur les côtes de la ca

vale. Lorsque l'acte est accompli, on avance

la jument d'un pas, et le palefrenier qui tient

l'étalon l'empêche d'avancer sur elle, et le

fait descendre doucement et sans reculer.

Tel est le procédé de la monte en main.

Il a l'avantage de ménager les étalons, d'é

viter les accidens que peut entraîner la monte

en liberté. C'est le seul qui doive être employé

pour les étalons de prix.

Pour les gros étalons de trait, il est des cul-

livateursqui emploient bien moins de précau

tions et de contraintes. Deux pieux enfoncés en

terre conservent de hauteur environ trois pieds

et demi. On les place à six à huit pieds l'un

de l'autre, on les réunit par une forte traverse.

La jument et l'étalon sont amenés de chaque

côté de celte barrière ; la jument est mise en

rapport avec l'étalon, d'abord par la tète, en

suite par la croupe; et si elle est jugée en

état de recevoir le mâle, elle est couverte sur-

le-champ. Souvent l'opération se fait au mo

ment où la jument revient du travail ; elle est

conduite à l'écurie et prend son repas pour

retourner ensuiteau travail. Mais ilvautmieux

lui laisser une journée de repos et de tranquil

lité.

Moins on garrottera les jumens, moins on

les contraindra, mieux cela vaudra. Pour évi-

tercet état de contrainte, comme aussi les in

convéniens de la monte en liberté , les Al

lemands ont adopté dans quelques haras une

méthodequeM. Huzard fils décrit ainsi. Ils pré

parent pour la monte une espèce de rotonde

en bois couverte ou non couverte; cette ro

tonde est assez grande pour que les animaux

y tiennent à l'aise, mais non pas [assez pour
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qu'ils puissent y trotter. C'est dans cette ro

tonde qu'on place la jument , après s'élre

assuré par le boute-en-train qu'elle était bieu

disposée à recevoir le mâle; l'un et l'autre sont

déferrés préalablement et abandonnés dans

celte place jusqu'à ce que la saillie ail été faite;

une lucarne donne la facilité d'examiner com

ment les choses se passent. L'étalon el la jument

conservent seulement un licol et une courte

longe pour qu'on puisse facilement les repren

dre après l'acte de la saillie. M. Huzard ajoute

qu'il a entendu dire beaucoup de bien de cette

méthode dans quelques haras d'Allemagne.

Mais il a aussi raison de dire que quelquefois

la monte à la main devient indispensable. Tel

est le cas où l'étalon et la jument sont d'un

caractère méchant. Tel est le (as encore ou

les animaux que l'on veut accoupler sont de

taille inégale. La monte doit alors avoir lieu

sur un terrain eu pente, et l'animal le plus petit

être placé sur la partie la plus élevée.

Autrefois, lorsque l'acte de l'accouplement

était accompli, ou avait recours, pour faire re

tenir les jumens, à différens moyens que l'on

croyait efficaces. C'est ainsi qu'on prescrivait

de leur jeter un seau d'eau fraîche sur le dos,

ou bien de les passer à l'eau, ou bien encore

de les forcer à des courses rapides, ou de leur

frotter le dos avec un bâton. Aujourd'hui l'on

a fait justice de tous ces moyens toujours inu

tiles et quelquefois nuisibles. Après l'acte de

l'accouplement, la jument fécondée qui ne vit

pas en liberté doit êlre reconduite dans sa

stalle et laissée seule et tranquille.

Section VII. — De la gestation.

On appelle gestation ou plénitude l'état de

la femelle qui porte en elle le produit de la

fécondation

Dans les premiers mois qui suivent l'ac

couplement , l'état de plénitude de la ju

ment ne s'annonce pas par des signes bien

appareils. Le plus souvent les chaleurs ces

sent dans la cavale qui a conçu ; mais ce signe

n'atteste pas la conception d'une manière ir

récusable, puisqu'il n'est pas très rare de voir

l'état du rut se continuer dans la jument fé

condée, comme aussi de le voir disparaître

après l'accouplement dans la jument stérile.

Ce n'est guère que six mois après 1a monte

que des signes non douteux permettent de pro

noncer sur l'état de plénitude. A cette époque,

en effet, son ventre a acquis de l'ampleur, il

est avalé, les flancs sont creux et cordés. Les

muscles de la croupe affaissés laissent l'épine

susacrée se dessiner en relief. Les hanches et

la base de la queue apparaissent aussi plus

saillantes. La colonne dorsale semble fléchie.

Mais de tous les signes qui dénoncent la ges

tation dans une jument, le plus probant est

celui que fournit le fœtus lui-même. Les

mouvemens qu'il exécute clans la matrice

sont quelquefois assez sensibles au flanc droit

pour que la vue puisse les saisir. C'est surtout

lorsque la mère est couchée sur le côté gau

che, qu'elle se trouve dans les conditions les

Plus favorables pour être examinée; car alors

utérus, repoussé par les grosses courbures

intestinales, est plus rapproché du flanc droit,

et les mouvemens qui s'y passent plus per

ceptibles dans cette région. Pour rendre les

mouvemens du fœtus plus apparens, on fait

boire à la mère de l'eau très fraîche. Il est

d'observation que, lors de l'introduction de

ce liquide dans l'estomac, le fœtus exécute

des mouvemens plus prononcés qui semblent

accuser l'état de malaise où on le met par

l'abaissement de la température. Il ne faut

donc pas abuser de ce moyen qui pourrait de

venir nuisible au jeune animal.

Dans le cas où, après cet examen, on aurait

encore quelques doutes sur l'état de la ju

ment, on pourrait alors avoir recours h Vex-

ploration directe, soit en appliquant la main

sur les parois du flanc droit, soit en l'introdui

sant dans le rectum. Dans l'exploration du

flanc, on doit avoir la double précaution :

1° de ne pas exercer une pression trop forte,

qui pourrait être préjudiciable au fœtus ,

2° de se mettre hors des atteintes des coups

de pied ou des morsures de la cavale qui ,

assez souvent, cherche à se défendre de ces

attouchemens. L'exploration rectale est une

opération extrêmement délicate oui exige de

la part de celui qui la pratique des connais

sances qui ne se rencontrent que dans les

hommes de l'art.

Dans les derniers mois de la gestation,

d'autres signes viennent s'ajouter à ceux que

nous venons d'énumérer; la jument devient

plus lente dans ses mouvemens, elle ne se

livre plus à des allures rapides, ou, si elle y est

contrainte, elle écarte, dans la progression,

ses membres postérieurs l'un de l'autre. Enfin,

lorsqu'approche l'époque du part, ses ma

melles se développent, se tuméfient, et laissent

suinter par l'extrémité de leurs mamelons des

gouttelettes laiteuses.

Ces changemens physiques ne sont pas les

seuls qu'éprouve la cavale dans l'état de plé

nitude; son caractère subit aussi des modifi

cations. Elle, naguère si ardente, si fougueuse,

si impatiente du frein , supporte maintenant

avec douceur les contraintes de la domesti

cité. Si elle est abandonnée dans des pâtu

rages avec d'autres jumens, elle s'isole, re

cherche la solitude el le repos, et instinctive

ment s'abstient de tous les mouvemens qui

pourraient exercer une fatale influence sur

son petit.

L'état de plénitude de la jument ne la rend

cependant pas impropre à toute espèce d'exer

cice ou de travail; bien au contraire, le tra

vail, lorsqu'il est modéré et continu, ne sau

rait que lui convenir. 11 la tient toujours un

peu fatiguée, l'empêche par là de se livrer

a ces mouvemens brusques et désordonnés

par lesquels les chevaux manifestent leur

galté au sortir de l'écurie, et la préserve ainsi

des conséquences fâcheuses qui peuvent eo

résulter tant pour elle que pour son petit. Le

travail modéré a, en outre, l'avantage d'exci

ter l'appétit et d'activer l'énergie des forces

digestives, qui doivent suffire, dans la jument

pleine, au double entretien de la mère et du

petit. Aussi esl-il nécessaire de bien nourrir

ies jumens pleines qui travaillent, surtout

lorsque la jument pleine allaite un poulain.

Une nourriture qui convient très bien aux

jumens pleines, c'est ce que les Auglais ap

pellent mash; c'est un mélange de deux pro

portions d'orge et d'une d'avoine concassées,

sur lequel ion a versé de l'eau bouillante et
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que l'on donne aux animaux a la température

tiède. On se sert aussi des féveroles concas

sées pour le même usage. Ces alimens , d'a

près M. Huzard fils, dont l'ouvrage nous four

nit souvent des matériaux, sont moins stimu-

lans que l'avoine, mais n'en sont pas pour cela

moins nourrissans.

Tout ce que nous venons de dire sur le tra

vail et l'alimentation, n'a rapport, bien en

tendu , qu'aux cavales qui vivent dans une

stabulation permanente ; car pour celles qui

habitent toujours les herbages, l'exercice au

quel elles se livrent dispense de les soumettre

au travail, et d'ailleurs la nourriture peu sub

stantielle qu'elles prennent ne suffirait pas

aux pertes. Quant aux jumens soumises à un

régime mixte, c'est-à-dire tantôt à l'écurie,

tantôt aux pâturages, pour elles le travail doit

être plus léger encore que pour les premières.

Le travail doit aller en diminuant pour les

jumens à mesure qu'elles approchent du

terme de la gestation, et il doit cesser quelque

temps avant la mise-bas. On doit se contenter

alors de promener souvent la jument pleine

au pas, afin de lui permettre de respirer un

air pur, car il est souvent vicié et malsain

dans les écuries; mieux vaudrait encore, si la

saison et les localités le permettaient, l'aban

donner libre dans un enclos ou dans un pâ

turage. Mais si la saison était trop froide, ou

si l'on n'avait pas d'enclos à sa disposition, on

devrait alors la laisser libre dans une écurie

assez chaude et bien aérée.

Enfin, une dernière indication adonner qui

n'est pas moins essentielle, bien qu'elle soit

souvent négligée, c'est d'apporter le plus grand

soin au pansement des bêtes pleines. Per

sonne n'ignore l'heureuse influence qu'exerce

un pansement régulier et bien fait sur la santé

des chevaux, et le négliger, c'est se priver à

plaisir d'un moyen puissant pour donner à la

cavale des qualités précieuses, telles que la

finesse et le lustre de la peau, la sécheresse

des articulations, etc., qualités qu'elle doit

léguer en héritage à ses descendaus.

Section VIII. — De la mite-bas.

La mise-bas, le part ou la parturition, est

l'acte par lequel le fœtus, développé pendant

la période de la gestation dans l'intérieur de

la matrice, en est expulsé avec ses annexes au

terme de cette période.

Le terme le plus ordinaire de la gestation

dans les jumens est de 330 jours, le plus

faible de 287 et le plus fort de 419.

L'époque de la mise-bas s'annonce dans (a

cavale par des signes non douteux et faciles à

saisir. Quelques jours avant le part, le ventre

est entièrement avalé, les flancs sont creux, la

colonne vertébrale tout-à-fait voussée en

contre-bas; les mamelles gonflées sont dures

et sensibles, et laissent écouler à la pression

un liquidegluant, visqueux, sans couleur; c'est

le_ premier lait ou colostrum. La vulve gon

flée et dilatée donne écoulement à une hu

meur muqueuse quelquefois sanguinolente.

Souvent la jument se pose comme pour uri

ner, mais les efforts qu'elle fait n'aboutissent

qu'à l'expulsion de quelques gouttes d'urine

qui sortent avec le liquide visqueux dont nous

venons de parler. Ses membres postérieurs

sont engorgés, sa marche est pénible et chan

celante.

Lorsque l'acte de la mise-bas va s'opérer,

la jument est dans une agitation presque con

tinuelle qui dénonce un grand malaise; elle

change souvent de position, se couche, se re

lève pour se coucher encore; puis sa queue,

qui d'abord était agitée de mouveraeus conti

nuels, est bientôt maintenue droite. Alors

commencent les efforts par lesquels le produit

de la fécondation, arrivé à l'époque où il peut

vivre de sa vie propre, doit être expulsé de

l'organe qui le renferme. Le premier effet de

ces efforts expulsifs est de faire apparaître à

l'ouverture de la vulve un corps de forme

arrondie, sorte de vessie formée par les mem

branes qui enveloppent le fœtus et renfer

mant les eaux dans lesquels il nage. C'est à

celte vessie qu'on donne vulgairement le nom

de bouteille. On la voit souvent sortir et rentrer

à plusieurs reprises Bientôt elle se crève elles

liquides qu'el tel enferme, s'écoulant au dehors,

lubrifient les parois du détroit vulvo-utérin.

Les voies étant ainsi préparées, ou ne tarde

pas à voir apparaître les membres antérieurs

du fœtus, puis le bout de sa téte qui est allon

gée sur ces membres. Par celte position, les

parties antérieures du jeune sujet représen

tent assez bien un cône qui, poussé toujours

vers l'ouverture extérieure par les efforis ex

pulsifs de la mère, doit successivement dilater

et agrandir cette ouverture et se frayer une

issue. Ainsi l'on voit successivement apparaître

les sabots antérieurs, puis les phalanges, puis

les métacarpes, puis le bout du nez. Au mo

ment où le thorax et les épaules se présen

tent à l'orifice de la vulve, on voil la bête re

doubler d'efforts pour faire franchir le détroit

vulvo-utérin à ces parties dont le diamètre est

considérable et disproportionné à l'ouverture

par laquelle elles doivent passer. C'est là le

temps le plus long de la parturition, celui qui

exigeleplusd'effortsdela part delamèreel lui

cause le plus de douleur; une fois cette diffi

culté surmontée, toutes les parties postérieu

res sortent sans efforts, et le jeune sujet

glisse jusqu'à terre sur les jarrets de sa mère.

Le cordon ombilical se rompt ordinairement

au moment où le jeune sujet arrive à terre.

Si cette rupture n'a pas lieu de celte manière,

,ou bien elle s'effectue par les mouvemens

qu'exécute le poulain en se débattant, ou bien

la mère le coupe avec ses dents, ou bien, en

fin, les personnes présentes au moment du

part le déchirent en le tordant. Dans aucun

cas l'hémorragie n'est à craindre , et la liga

ture du cordon est toujours inutile. Quelque

fois la jument pouline étant couchée, cette

position est peut-être moins favorable à l'exé

cution prompte du part, mais n'y met cepen

dant pas obstacle.

C'est ainsi que s'effectue le plus ordinaire

ment l'acte de la parturition; mais quelque

fois les seuls efforts de la nature sont impuis-

sans à la produire , et les femelles ont besoin

de secours étrangers pour mettre au jour le

produit de leur conception ; mais ces secours

doivent être éclairés. Nous ne les décrirons

pas ici (Voir art. Chirurgie). Il nous sulfit de

dire que , toutes les fois que le part se pro

longe, on doit avoir recours aux lumières d'un

vétérinaire.
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Toutefois, il est quelques indications que,

sans être vétérinaire, on peut remplir pen

dant et après l'acte de la parturitiou.

Lorsqu'on s'aperçoit que les efforts expul-

sifs sont plus violens qu'ils ne devraient l'être,

on peut donner à la uiment quelques lave-

mens d'eau tiède qui déterminent le rejet des

matières que contenait le rectum. Il peut être

bon quelquefois de faire dans le vagin des in

jections adoucissantes qui calment la douleur

dont cette répion est le siège lors d'une pre

mière parturition.

Après la mise-bas naturelle, la jument bien

bouchonnée doit être revêtue de couvertures;

on lui donne de l'eau blanche tiède, pour

calmer la soif ardente dont elle est ordinaire

ment dévorée, et puis on la laisse tranquille

et seule dans sa stalle. Les jumens qui vivent

dans les pâturages exigent moins de soins.

Toutefois, c'est une bonne précaution que

de construire au milieu des pâturages, soit

de petites écuries, soit des murs qui protè

gent les mères et les petits contre l'intempé

rie des saisons.

Section IX. — De l'avortement.

L'avortement est l'expulsion hors de la ma

trice d'un fœtus qui ne se trouve pas dans

les conditions nécessaires pour vivre de sa vie

propre. Ainsi, d'après cette définition, quelle

qu'ait été la durée de la gestation, si le fœtus

sortant du sein de sa mère n'est pas viable,

ou s'il est déjà mort, il y a avortement, tan

dis qu'il y a parturitiou s'il réunit toutes les

conditions pour vivre. Il est donc utile d'é

tablir une distinction entre l'avortement et la

parturitiou prématurée.

L'étude des causes de l'avortement est

d'une haute importance, car elle trace aux

cultivateurs la marche qu'ils doivent suivre

pour en éviter l'influence. Cependant la plu

part de ces causes sont ignorées dans nos

campagnes et chez les éleveurs, où l'on re

garde encore l'avortement comme un de ces

malheurs qu'il faut attribuer à quelque chose

de surnaturel, parce qu'on ne peut saisir le

rapport qui existe entre les causes réelles et

leur effet est rarement immédiat.

Nous essaierons dans ce chapitre de mettre

ces causes en évidence.

Les causes qui occasionnent l'avortement

sont générales et particulières. Sous l'influence

des causes générales , l'avortement est en-

zootique ou épizootique; sous l'influence de

i particulières, il est sporadique.

tous les tissus. Les éliminations aqueuses

sont à peu près nulles sur les surfaces pul

monaire et cutanée; l'air est moins vivifiant

et le principe aqueux qui surabonde dans

l'atmosphère et dans les plantes agit sur la

constitution des animaux par toutes les sur

faces, par toutes les voies. De toutes parts

donc le sang, déjà peu vivifié, reçoit" ou re

tient des molécules aqueuses qui le délaient,

le rendent plus séreux, moins excitant et

moins réparateur pour les organes. Or, si tel

est l'effet produit sur les animaux en géné

ral, combien ne doit-il pas être plus marqué

sur les femelles dans l'état de plénitude ,

lorsqu'il s'ajoute à la cause puissante de débi

litâtion et d'appauvrissement qu'elles portent

déjà en elles. Voyons maintenant comment la

débilitation de toute l'économie peut expli

quer l'avortement. Si tous les orgaues sont

privés de leur tonicité normale, l'utérus, par

ticipant de cet état général de relâchement et

de mollesse, perdra ses connexions intimes

avec le fœtus qui s'est développé dans sa ca

vité. Si tous les organes ne trouvent pas dans

le sang les matériaux suffisans peur leur ré

paration, à plus forte raison ces matériaux

manqueront à l'utérus pour la composition

du nouvel être qu'il recèle. Qu'arrive-t-il alors ?

tantôt, avant le terme ordinaire, le fœtus est

rejeté hors de la matrice, tantôt c'est à terme

que cette élimination a lieu, mais le fœtus

n'est pas viable. Dans le premier cas , les

connexions et les adhérences des enveloppes

fœtales avec les parois de la matrice ont été

rompues par suite de la laxité générale des

organes de la mère; dans le second cas, le

fœtus n'a pu trouver dans un sang appauvri

et altéré des matériaux suffisans pour la com

position de ses organes, et n'est pas encore

assez développé.

JI. — De l'avorlement eozoolique el épizootique, et

de ses causes.

Les causes générales de l'avortement sont :

1* les années pluvieuses, 2" une alimentation

insuffisante, ou de mauvaise qualité, 3e une

alimentation trop substantielle, 4° un mâle

trop fort pour les femelles, 5" la contagion.

1° Années pluvieuses.

C'est un fait d'observation qu'à la suite des

années pluvieuses les femelles sont fréquem

ment exposées à avorter; en voici la raison.

On sait que les effets appréciables d'une

atmosphère humide sont la faiblesse géné

rale de l'économie, la mollesse et la pâleur de

2° Alimentation insuffisante ou mauvaise.

Cette cause agit dans le même sens que

l'autre et produit les mêmes effets. Le sang,

se trouvant incomplètement réparé, ne pos

sède pas les propriétés nécessaires pour la

composition et la nutrition des organes; de là

la pâleur, la mollesse des tissus, leur nutri

tion incomplète, de là enfin l'avortement.

3° Alimentation trop substantielle et trop abon

dante.

Cette cause, bien que ton l-à-fait contraire

à celle que nous venons d'examiner, peut

comme elle produire l'avortenient.

Lorsqu'un animal est nourri avec des ali-

mens riches en principes nutritifs, le chyle,

résultat de la digestion, abondant et riche

lui-même en principes excitans, communique

au sang les propriétés dont il jouit et le rend

plus épais, plus rapidement coagulable et

d'une circulation moins facile. Delà un sur

croit d'excitation et de vitalité dans toute l'é

conomie, mais aussi une prédisposition aux

inflammations et aux congestions, surtout

dans les organes où le système vasculaire est

très développé, comme l'utérus et le placenta.

Dans ce cas, pour peu que la congestion soit

violente et s'accompagne d'apoplexie, il s'o

pérera une désunion entre l'utérus et le pif
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centa, et le fœtus, désormais privé de ses

communications avec sa mère, devra être ex

pulsé de son sein.

•4' Un mâle hors de proportion avec les fe

melles.

Dans ce cas, le rapport de la cause à l'effet

est trop appréciable pour qu'il soit néces

saire d'entrer dans aucuns détails pour l'ex

pliquer.

5° La contagion.

On a été conduit à admettre la contagion

comme cause d'avortement par l'observation

de ce fait que , lorsque , dans de grandes

réunions d'animaux, quelques femelles avor

taient, il n'était pas rare d'en voir beau

coup d'autres avorter aussi. Il en est ici de

l'avortement comme de beaucoup de maladies

dues à l'influence de causes générales ; de ce

qu'on les voit attaquer simultanément un

grand nombre d'individus, on est tout de

suite porté à conclure que c'est par contagion

qu'elles étendent ainsi leurs ravages. Mais

bientôt un examen plus attentif démontre

Sue les propriétés contagieuses de ces mala

ies sont tout au moins problématiques, et

que le plus souvent la simultanéité de leur

apparition résulte de l'influence d'une même

cause sur plusieurs individus à la fois.

11 en est de même pour l'avortement, et si

plusieurs femelles avortent en même temps

dans une ferme, on peut le plus souvent l'ex

pliquer par une des causes générales que nous

venons de signaler. Il est des cas cependant

où l'avortement, sans être le résultat de la

contagion, peut se communiquer aux femelles

pleines d'une même écurie lorsque l'une d'el

les vient à avorter. Alors il y a infection de

l'air par les miasmes provenant de la décom

position, soit des enveloppes fœtales, soil des

liquides qui environnaient le fœtus, soit du

fœtus lui-même. La présence de ces miasmes

dans l'air peut exercer une influence perni

cieuse sur le sang des bêtes pleines, l'altérer

et déterminer par là des congestions utérines

non moins dangereuses que les congestions

résultant d'une trop bonne alimentation. Il

est donc d'indication d'éloigner de l'écurie la

bête qui vient d'avorter et de nettoyer la place

qu'elle occupait.

g II. — De l'avortement tporadique et de tci cause*.

Le plus souvent, surtout dans lesjumens,

l'avortement se montre à l'état sporadique.

Les causes qui peuvent le déterminer sont :

1* Les violences extérieures, telles que les

heurts dans les brancards, ou par le timon

des voitures, les coups d'éperons trop subits,

les pressions en passant par des portes trop

étroites;

2° Les efforts violens , soit que l'on sou

mette les femelles dans les derniers mois de

la gestation à des travaux pénibles, soit qu'on

les lance à des allures trop rapides, soit qu'il

leur faille dépenser beaucoup de force mus

culaire pour traverser les bourbiers et les fon

drières qui se rencontrent souvent dans les

pâturages;

3* L'introduction d'une boisson trop froide
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dans l'estomac, surtout lorsque les femelles

soat en sueur;

4' Les indigestions. L'avortement s'expli

que dans ce cas par la pression que fait éprou

ver au fœtus l'accumulation de matières ali

mentaires ou de gaz dans les courbures in

testinales, et par les contractions violentes

des parois abdominales que détermine la

douleur des coliques;

5° Les maladies. C'est un fait d'observation

que la co-existence d'une maladie grave avec

1 état de plénitude de l'utérus est une cause

presque inévitable d'avortement, soit que le

sang, détourné en grande partie par l'organe

irrité, n'arrive plus en assez grande abon

dance à l'utérus, soit enfin que l'effet soit

mécanique, comme par exemple les secous

ses que la toux fait éprouver au fœtus pen

dant certaines maladies de poitrine;

6° L'excès de repos qui détermine la plé

thore sanguine, et par suite des congestions

sur l'utérus;

7° La monte des femelles en état de pléni

tude, ou la présence à leur voisinage d'un

mâle qui les tourmente et détermine la réap

parition des chaleurs;

8° La frayeur causée par le tonnerre ou les

explosions violentes et soudaines;

9° La constitution des femelles. Certaines

juraens d'un tempérament lymphatique et

mou sont plus prédisposées à l'avortement ;

chez elles il n'est ni accompagné . ni pré

cédé , ni suivi d'aucun signe maladif. On

doit rejeter comme impropre à la reproduc

tion toute femelle dans laquelle l'avortement

ne reconnaît pas d'autre cause qu'une dispo

sition particulière.

Telles sont les causes qui peuvent déter

miner l'avortement dans les femelles des ani

maux domestiques. Ces causes étant signa

lées, tous les soins des éleveurs doivent ten

dre à les éviter, puisque l'accident qu'elles

produisent a les graves inconvéniens : 1" de

faire perdre au propriétaire le fruit de ses

peines et de ses avances; 2° de l'obliger par

fois à laisser la jument sans être couverte

pendant une année, afin de lui laisser le temps

de se remettre des suites de l'avortement;

3° de rendre souvent les jumens impropres

à reproduire pour le reste de leur vie, puis

qu'il a été observé que les femelles qui ont

avorté une fois sont rarement susceptibles

d'être fécondées; et si elles conçoivent en

core, elles ont conservé une fatale prédispo

sition à avorter de nouveau. Nous ne parlons

pas ici des autres suites graves de l'avorte

ment, telles que l'hémorragie, les renverse-

mens du vagin et de la matrice, et les mala

dies dont il peut être cause. Nous renvoyons

à ce sujet aux articles de pathologie et de

chirurgie.

5 III. — Sjmplômes el signes qui peuvent faire prévoir

l'avorlemenl.

Rien ne peut faire prévoir l'avortement

lorsqu'il a lieu au lerme ordinaire de la ges

tation; mais lorsqu'il a lieu avant cette épo

que, quelques signes le précèdent et l'an

noncent. La jument est triste, ses mamelles

sont flétries, son flanc creux; elle éprouve

des envies fréquentes d'uriner et de fienter;

puis enfin ses efforts expulsifs finissent par

Tome II. — 53.
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faire apparaître la bouteille, bientôt suivie du

fœtus. Lorsque depuis quelque temps déjà le

petit sujet est mort dans la matrice, il s'écoule

par la vulve un liquide sanguinolent et fétide.

Les phénomènes qui accompagnent l'avor-

tement sont les mêmes que ceux de la partti-

rition et la jument réclame les mêmes soins.

Après l'avortement, lorsque les mamelles

s'emplissent et deviennent douloureuses, l'in

dication est de traire la jument pendant

plusieurs jours.

Section X. — De Vallaitement, du sevrage , et

des soins à donner au poulain.

§ 1". — De l'allaitement.

A peine le nouveau sujet est-il venu au

monde qu'il devient l'objet des soins de sa

mère. Poussée par son instinct, la jument le

débarrasse d'un enduit muqueux qui forme

une couche assez épaisse sur sa peau. Celles

qui mettent bas pour la première fois négligent

parfois ce soin. Il faut clans ce cas saupoudrer

le poulain de sel de cuisine bien écrasé, ou de

farine d'orge; alors la mère ainsi appelée ne

tarde pas a le Lécher, et s'il n'en était pas

ainsi, il faudrait l'essuyer et le sécher.

Les poulains ont ordinairement assez de

force pour pouvoir se dresser sur leurs mem

bres immédiatement après la naissance, et

s'élever ainsi à la hauteur des mamelles et

les saisir; si les premiers efforts étaient in

fructueux, il faudrait les y aider. Souvent la

jument chatouilleuse, surtout lorsqu'elle a

mis bas pour la première fois, est irritée par

les altouchemens de son petit et cherche à

s'y soustraire. Dans ce cas ou doit détourner

son attention, en la caressant et lui donnant

à manger quelque chose qu'elle aime beau

coup. Du reste ces précautions ne sont utiles

que dans les premiers moments, plus tard

la femelle s'accoutume à cette sensation.

Lorsque Le petit a souffert, soit pendant

son séjour dans la matrice, soit pendant la

parturition, il est alors faible et chancelant,

et quelques heures après la naissance il n'a

Cas encore assez de force pour se tenir de-

ou t et chercher à téter; il faut dans ce cas

traire sa mère et lui faire avaler le lait encore

chaud; c'est Le meilleur fortifiant qu'on puisse

lui donner.

Il est avantageux que, pendant les premiers

jours, le jeune poulain habite un local un peu

chaud, et qu'il ne soit pas séparé de sa mère

pour qu'il puisse constamment se réchauffer

a son contact. On ne pourra cependant pas

agir ainsi lorsque la jument, pleine d'aver

sion pour son poulain, cherche à l'éloigner à

coups de dents et à coups de pieds. On le pla

cera dans une stalle voisine, de manière que

la mère puisse le voir ou le sentir, mais non

le maltraiter, et lorsqu'on l'amènera près

d'elle pour le faire téter, on surveillera atten

tivement tous les mouvertiens de cette der

nière. Il est rare, du reste, que ces précau

tions soient longtemps nécessaires, et la ju

ment la plus méchante devient bientôt aussi

bonne mere que les autres.

•« Quelque temps après la naissance le pou

lain accompagne déjà sa mère dans ses pro-

menades ou ses travaux ; mais l'exercice qu'on

peut lui permettre doit toujours être en rap

port avec ses forces. Lorsque la jument est em

ployée à des travaux longs ou rapides, le petit

poulain ne doit pas la suivre. Du reste, il sera

bon d'habituer de bonne heure la mère à

cette séparation, parce qu'autrement l'éi

d'inquiétude et de tourment qui pourrait

résulter pour elle exercerait sur la sécréti

de son lait une fâcheuse influence. Le poulain

séparé de sa mère est mis avec d'autres s'il

est possible, et dans le cas contraire, il est

enfermé dans une écurie un peu sombre. La

privation de la lumière l'empêche de se tour

menter et de se livrer à des ébats pendant

lesquels il pourrait se blesser. La jument qui

allaite doit être bien nourrie, car c'est la

bonne nourriture qui fait le bon lait, et c'est

le bon lait qui fait les bons poulains.

Une nourriture qui convient bien aux ju-

njens nourricières est celle qui leur est

fournie à l'époque du printemps par les bous

pâturages non marécageux. C'est par cette

raison que les éleveurs doivent faire saillir

'eurs jumens, comme nous l'avons indiqué,i jur

dans les mois de mars, avril, et mai, 'afin

qu'elles mettent bas au niomeut où les pâtu

rages ne tardent pas à leur fournir en grande

abondance les matériaux de leur nutrition. En

outre, les poulains qui viennent au monde à

cette époque s'habituent de bonne heure à

prendre des alimens verts qu'ils digèrent fa

cilement et peuventainsi se passer plus tôt du

lait de leur mère.

Toutefois, si la jument avait pouliné à une

époque où la végétation n'est pas encore as

sez avancée pour qu'on puisse la nourrir au

vert, il faudrait lui donner de bons alimens

secs, avoine, orge, etc., et dans tous les cas les

mashes des Anglais, qui sont très nutritifs et

augmentent la sécrétion laiteuse.

Lorsque le poulain se trouve privé de sa

mère avant l'âge d'être sevré, il laut avoir re

cours pour le nourrir à l'allaitement artificiel,

ou bien substituer à sa mère une autre ju

ment nourrice. Lorsqu'on prend le parti de

le nourrir avec du lait sans le faire téter, il

suffit de lui mettre le doigt ou un chiffon

trempé de lait dans la bouche, il commence à

sucer et boit ensuite. Il n'est pas aussi facile

de substituer à la mère une nourrice étran

gère. Souvent cette dernière n'est pasdispoéeà

adopterle nouveau nourrisson qu on lui donne;

elle le repousse et le maltraite. C'est par des

caresses et de la patience qu'on peut vaincre

ses répugnances et l'amener à avoir autant

d'attachement pour son poulain d'adoption

que pour celui qu'elle aurait mis au monde.

§ H. — Du «evrage.

Le sevrage est la cessation de l'allaitement

et la substitution des alimens solides au lait

dont le poulain faisait sa nourriture. L'époque

du sevrage ne saurait être déterminée d'une

manière invariable. Ordinairement, c'est vers

l'âge de 6 mois; à cette époque, en effet, les

organes digestifs sont déjà habitués à l'élabo

ration di'.s alimens solides, car même à l'écu

rie le poulain ne fait pas sa nourriture exclu

sive du lait de sa mere. A un mois déjà il

quelques pays, et p our des races

at, et dans

précieuses
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on lui donne de l'avoine dont la mastication

n'est pas nuisible , ainsi qu'on l'avait pensé

d'abord par le seul examen de l'appareil den

taire. L'état de vacuité ou de plénitude des

jumens est la principale cause qui apporte

des différences dans la durée de l'allaitement.

Quand les jumens n'ont pas été couvertes,

ou quand après avoir été couvertes elles

n'ont pas retenu, l'allaitement peut se prolon

ger sans inconvénient pour la mère et avec un

peu d'avantage pour le poulain. Dans le cas

contraire, le sevrage peut se faire à six mois,

et quelquefois plus tôt; et si le poulain est bien

nourri, il n'en souffre pas. Le sevrage expose

en même temps la mère à moins d'accidens;

la sécrétion laiteuse a déjà sensiblement di

minué, à cause du travail de la gestation; elle

a de la tendance à se supprimer, en sorte que

le sevrage n'exige aucune précaution essen

tielle, si ce n'est la diminution graduelle de

l'alimentation de la mère en même temps

que s'augmente celle du poulain.

§ III. —Soins après le sevrage.

Dans la saison qui suit le sevrage, les pou

lains ne doivent pas, autant que cela se peut,

être abandonnés libres dans les pâturages,

comme on le fait dans quelques parties de la

France. Cette méthode serait bonne s'ils

étaient destinés à vivre en plein air pendant

toute leur vie ; mais il n'en est pas ainsi, et le

cheval qui doit passer à l'écurie le temps qui

ne doit pas être consacré au travail en sup

porte difficilement le séjour et est exposé à

des maladies graves, lorsqu'il n'y a pas été ha

bitué dès son jeune âge. D'ailleurs les> plantes

que leur fournissent les pâturages pendant

1 hiver sont fort souvent insuffisantes à leur

complète nutrition.

Les poulains seront donc enfermés dans des

écuries, mais non pas maintenus àl'attache.On

les laissera libres, séparés dans de grandes

stalles; l'écurie devra être bien aérée et bien

éclairée. Pour les habituer de bonne heure à

souffrir les liens qui doivent un jour les main

tenir attachés, on leur mettra autour de la

tête un licol par lequel on les prendra et ou

les conduira quelquefois ; puis pour les habi

tuer à rester a l'attache, on commencera d'a

bord par les fixer au râtelier, ayant le soin d'y

mettre une nourriture dont ils soient avides.

C'est auprès de la mère que ces premières

tentatives de soumettre le poulain a la servi

tude doivent être faites; là il reste plus tran

quille.

Lorsque les poulains n'ont pas été peu à peu

habitués à rester à l'écurie, et que cependant

on est obligé de les y enfermer et de les y

maintenir attachés, on doit porter sur eux

une attention de tous les iustaus, car il est à

craindre que, dans les mouvemens désordon

nés auxquels ils se livrent, ils ne s'étreignent

le cou ou les membres dans leurs longes et

ne s'étranglent ou ne se blessent grièvement-

Dès que les poulains sont habitués au sé

jour de l'écurie, il faut les accoutumer à sup

porter sans se défendre les soins dont ils au

ront un jour besoin dans leur état de domes

ticité ; on les brossera de temps en temps avec

douceur, ou leur lavera les membres, et on

frappera sur la sole des sabots pour simuler

les percussions du brochoir.

Pendant toute leur première année les pou

lains et les pouliches peuvent rester ensem

ble ; mais passé ce temps, c'est-à-dire au prin

temps suivant, les animaux de sexe diffé

rent doivent être séparés, caralors l'influence

des sexes commence à se faire sentir, et l'é

veil qu'elle donne aux organes génitaux est

pernicieux à leur croissance.

S IV. — Deuxième année du poulain.

Au printemps qui commence la seconde an

née du poulain, la nourriture verte doit faire

la base de son alimentation. A cette époque

on lui vend la liberté dont il a été prive pen

dant l'hiver, et on l'abandonne de nouveau

dans les pâturages, mais seulement pendant le

jour; la nuit il doit rentrer dans une écurie,

à moins qu'il n'existe dans l'enclos où il pâ

ture un abri qui puisse le protéger contre les

vents et les pluies. Dans ces écuries ou sous

ces abris, les poulains doivent trouver la ration

sait d'orge, soit d'avoine, soit de féveroles, qu'il

est indispensable d'associer à leur nourriture

verte; car, nous le répétons, c'est par le grain

seul qu'on peut parvenir à donner aux pou

lains une bonne constitution.

Lorsque les pâturages sont gras, il ne faut

pas y abandonner trop longtemps les poulains,

si l'on veut que leurs formes soient sèches et

élégantes; car nous avons déjà vu que sous

l'influence d'une nourriture aqueuse )<e tissu

cellulaire s'infiltre de sérosité, la peau devient

épaisse et les crins grossiers et lourds. Les

poulains ne seront donc abandonnés que tard

dans de pareils pâturages, et ils en sortiront de

bonne heure en automne, avant que les pluies

n'aient rendu le sol humide, sous peine de les

voir, comme dans le Cottentin, avec des ex

trémités épaisses et une tète commune.

Dans les petites exploitations où les pâtu

rages manquent, il faut que les poulains aient

tout au moins la jouissance ou d'un enclos ou

d'une cour dans lesquels on pourra leur don

ner la liberté pendant une partie dujour; c'est

la condition tint qud non pour faire de bons

poulains. S'ils ne peuvent jouir de la liberté

pendant leur jeune âge, ils ne pourront ac

quérir les qualités qu'ils auraient dû posséder

plus tard.

Dans les enclos, dans les pâturages ou dans

les cours, jamais le poulain ne doit être limité

dans ses mouvemens par les entravons comme

on a malheureusement coutume de le faire

dans certaines localités; c'est à cette cause qu'il

faut souvent attribuer la détérioration précoce

d'un poulain de noble origine; mieux vaudrait

encore le séjour à l'écurie.

A la fin de cette seconde année, pendant l'hi

ver, les poulains devront, comme l'année pré

cédente, rentrer à l'écurie.

C'est alors qu'on continuera leur éducation

déjà commencée; on les habituera à se laisser

toucher, panser, lever les pieds, etc. Chaque

poulain, suivant le service qu'il devra remplir

un jour, sera habitué peu à peu à tous les har-

nachemens qu'il devra porter par la suite.

§ V. — Troisième année du poulain.

Dès que les poulains ont atteint leur troi

sième année, ceux d'entre eux qui seront un

jour propres aux, services de trait peuvent
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déjà être employés aux travaux des champs.

Le travail ne peutnuireàleur développement,

si leurs conducteurs n'abusent pas de leur ar

deur.

Quant aux poulains qui par leur race sont

propres à la selle, c'est une erreur de croire

que, parce qu'ils ne seront propres à ce service

qu'à l'âge ae cinq ans, ils doivent jusque-là

rester inutiles. C'est cependant cette croyance

qui rend l'élève des chevaux de selle si inuti

lement dispendieuse. Il importe de rectifier

cette erreur, car une fois que l'on sera bien

convaincu que les chevaux destinés au ser

vice de la selle peuvent être, utilisés dans leur

jeune âge au travail du trait sans que ce tra

vail leur soit nuisible, leur éducation sera plus

fructueuse et plus souvent entreprise.

Et d'abord nous admettons, avec M. Huzard

fils, qu'il y a toujours avantage à employer dès

l'âge de âeux ans et demi au travail du trait

ceux des poulains qui, propres à la selle par

leur race, semblent y être impropres par leur

conformation et leurs allures. Quant à ceux

qui promettent davantage, il est bon de les

ménager jusqu'à l'âge de trois ans révolus;

mais passé cette époque, ils peuvent être em

ployés, sans préjudice pour leur service à ve

nir, au travail du trait. Voici les motifs sur

lesquels on peut appuyer cette opinion. Nous

voyons tous les jours : 1° des chevaux dits à

deux fins rendre de très bons services comme

chevaux d'attelage et en même temps comme

chevaux de selle; 2° grand nombre de beaux

chevaux de selle qui ont servi d'abord aux at

telages; 3° beaucoup de chevaux de cabriolet

qui peuvent, lorsqu'ilssont montés, être lancés

à des allures aussi rapides que les chevaux de

selle; 4° enfin des chevauxdeselledontles arti

culations sont vite ruinées, bien qu'ils n'aient

été employés que tardivement au travail, tandis

qu'un grand nombre de chevaux employés de

bonne heure au servicedu trait conservent long

temps leurs articulations saines. Tous ces faits

contredisent donc l'opinion des écuyers en gé

néral qui pensent que le travail du trait rend

le cheval impropre au servicede la selle, parce

qu'il le rend inoins libre du devant, et cause

plus tôt la ruine de ses membres ; leurs rai-

sonnemens sont le plus souvent en contradic

tion avec les faits, et en supposant même que

le travail du trait diminue un peu l'aptitude

du poulain au travail de la selle, six mois ne

suffisent-ils pas pour rectifier son éducation?

La nourriture du poulain dans sa troisième

année doit être une nourriture saine et

abondante, dans laquelle, comme précédem

ment, doit entrer le grain. C'est une erreur

de croire que l'avoine donnée aux chevaux de

bonne heure les prédispose à contracter la

fluxion périodique; bien au contraire, l'ali

mentation avec l'avoine a été un préservatif

efficace contre cette maladie, comme le dé

montrent les registres du haras de Pompa-

dour. Excellente pour ions les chevaux de

toutes les races, cette alimentation est indis

pensable pour donner au cheval de selle son

énergie et sa force musculaire.

§ VI. — Quatrième année du poulain.

Dans sa quatrième année, le travail du che

val de trait ne doit plus être seulement une

compensation des frais de sa nourriture, mais

encore une source de bénéfices pour l'éleveur.

Toutefois, celui-ci comprendrait mal ses inté

rêts s'il voulait abuser de son ardeur. Quel que

soit le service de trait auquel les jeunes ani

maux de quatre ans doivent être employés un

jour, l'expérience a démontré qu'on peut in

distinctement les soumettre tous au même

travail.

Le régime du cheval de quatre ans est le

même que celui du cheval de service ; seule

ment il serait peut-être bon de lui donner en

core du vert à l'écurie en même temps que

des grains; par là on facilitera son entier dé

veloppement. Cependant l'éleveur devra s'abs

tenir de soumettre à cet te alimentation les ani

maux d'une constitution éminemment lym

phatique; pour eux le régime des grains et

des fourrages secs est le seul qui puisse com

battre leur prédisposition aux maladies ady-

namiques.

Le cheval propre, par sa race et ses formes,

demi qu'on doit commencer son éducation

pour la selle lorsque préalablement il a été

employé comme cheval de trait; mais, dans

le cas contraire, on a dîi commencer dès l'âge

de 3 ans à le dresser au service qu'il fera plus

tard. Il serait bien tard de commencer à 4

ans et demi; la liberté dont il aurait joui jus

qu'alors rendrait trop difficile sa sujétion, et

il faudrait avoir recours à des moyeus ex

trêmes qui souvent tarent les chevaux. De

bonne heure donc le cheval sera habitué à se

laisser brider, seller et monter par un jeune

garçon qui le promènera au pas, au trot el au

galop. Négliger ces soins, c'est faire perdre

aux poulains de selle une très grande valeur;

les acheteurs ne veulent donner qu'un moindre

prix d'un animal resté oisif depuis sa nais

sance el que son caractère sauvage rendra dif

ficile à maîtriser.

Lorsque le cheval de selle a été habitué aux

mouvemens de l'homme, soit dans les tra

vaux de la ferme, soit par l'espèce d'éduca

tion qu'on lui a donnée depuis l'âge de trois

ans, il est apte à entrer au manège et à en

recevoir les enseignemens.

Le poulain propre à la course par sa confor

mation, sa force et son énergie musculaire

doit y être préparé dès l'âge de trois ans el demi.

Plus tôt il n'a pas encore acquis assez de force;

plus lard, c'est-à-dire passé quatre ans, il y

a perte de temps pour lui, puisque depuis

plus de six mois il aurait pu acquérir l'habi

tude de la course, habitude dont l'influence

est telle qu'à force et énergie égales, celui des

deux poulains qui a souvent couru l'emporte

nécessairement sur l'autre. Pour habituer le

cheval à l'allure et aux fatigues de la course,

on le fait monter par un jeune garçon léger

de corps et intelligent, qui tous les 2 jours

d'abord, et tous les jours ensuite, le lance à

l'allure rapide du galop. Les premières courses

doivent être de peu de durée. Le coureur doit

d'abord s'occuper à bien diriger et à maîtriser

le cheval, et puis il cherchera successivement

à augmenter la longueur et la rapidité des

courses. Au bout de peu de temps il sera fa

cile de juger, en comparant la longueur par

courue avec Je temps mis à la parcourir, si le
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cheval est doué d'assez de vitesse pour pa

raître dans l'arène et disputer le prix. Obser

vons bien que dans tous les essais de ce genre

le coureur ne doit point lancer son cheval au

train le plus rapide dont il est susceptible,

toujours il doit le retenir, car celui-ci doit

sentir qu'il est capable de faire plus qu'il ne

fait. C'est seulement dans l'arène et vis-à-vis

ses concurrens qu'il doit déployer toutes ses"

forces.

Les allures du galop et du pas allongé sont

les seules qu'on doive laisser prendre à un

cheval de course. Il faut donc l'habituer à pas

ser immédiatement du repos au galop sans

l'intermédiaire du trot. Les chevaux de course

qui trottent avant de galoper perdent tou

jours un peu de temps lorsqu'il s'agit de les

lancer à 1 allure de la course, et cette perte

peut leur être préjudiciable lorsqu'ils en dis

putent le prix. En outre, les trotteurs ont

rarement un galop franc et allongé.

Les alimens qu'il convient de donner au

cheval de course sont ceux qui, sous le plus

petit volume, contiennent en plus grande pro

portion des principes nutritifs. Car il est es

sentiel qu'un cheval de course ait le ventre

aussi petit que possible, pour la double raison

que moins le ventre est volumineux moins il

pèse, et que, plus petite est la masse des vis-

cères abdominaux, plus libres sont les mouve-

mens du diaphragme, et plus facile est la

dilatation des poumons. C'est donc surtout l'a

limentation avec les grains qui convient au che

val de course. Dans le but encore de diminuer

l'ampleur du ventre on a conseillé de frac

tionner les rations des animaux de course, de

ne leur donner que peu de nourriture à la

fois, mais de leur en donner plus souvent. De

cette manière la digestion est plus rapide et

le séjour des matières alimentaires moins long

dans le canal intestinal. L'on a raison aussi

de ne pas les exciter à boire en mettant du

son ou de la farine d'orge dans leur boisson.

Les autres soins à donnerait cheval de course

sont de le panser au moins deux fois par

jour, de le bouchonner fréquemment et d'ex

citer encore l'action de la peau par l'usage des

couvertures de laine.

Lorsque l'éducation du cheval de course

est achevée et qu'il est prêt à courir, il est

presque indispensable de le préparer au ter

rain sur lequel il doit être lance. Jamais les

Anglais ne négligent ce soin, parce que l'ob

servation leur a démontré ^qu'un cheval se

lance avec plus de hardiesse sur un terrain

qu'il connaît déjà.

Tels sont les soins bien simples qu'il est

nécessaire de donner au cheval que 1 on pré

pare à la course. Nous ne parlons pas ici des

moyens que mettent en usage les gens qui

font métier de dresser des chevaux à cet exer

cice; les suées auxquelles ils condamnent ces

animaux, les drogues qu'ils leur administrent,

les receltes mystérieuses qu'ils ont en leur

possession pour leur donner l'aptitude à la

course sont toujours inutiles et impuissantes,

et quelquefois nuisibles.

Les éleveurs doivent bien se convaincre

3u'il suffit, pour entraîner un cheval, des soins

'exercice et de régime que nous venons d'in

diquer. Il est important qu'ils se chargent

eux-mêmes de ces soins, ils augmenteront

ainsi leurs bénéfices, parce que la plus grande

valeur qu'ils donneront à leurs chevaux com

pensera et au-delà les frais de leur éducation.

P.-Th. Colligxon, vétérinaire à Mantes.

Section XI.—Des soins hygiéniques à donner

au cheval de travail.

A l'âge de cinq ans le cheval est arrivé à

son entier développement, et peut rendre les

services auxquels il est apte par sa conforma

tion; mais sou utilisation efficace, et surtout

durable, dépend de certaines conditions sans

l'observation desquelles l'épuisement et la

ruine l'auraient bientôt mis hors d'usage. Il

n'en est pas, en effet, des êtres vivans comme

des machines inertes, qui exécutent leurs

mouvemeiis sans discontinuité, et ne se dé

tériorent qu'à la longue par les frottemens

de leurs rouages. Les animaux ne peuvent,

par leur nature, suffire à un mouvement con

tinti; il faut qu'entre leurs momens d'action,

il y ail des temps de repos, pendant lesquels

ils réparent parla nutrition la perte de leurs

forces, conséquence inévitable de leurs mou-

vemens : enfin, il laut que par les soins de

l'homme, la surface de leur corps soit entre

tenue dans un état de poli et de luisant indis-

pensablcment nécessaire à l'exercice de leurs

fonctions et à la conservation de leur santé.

Nous traiterons des trois conditions indis

pensables à la conservation du cheval de

travail, le pansage, le repos et ^alimentation.

§ Ier. —Du pansage.

Le pansage est une des conditions les plus

influentes sur la santé du cheval, condition

trop souvent négligée et dont l'inobservation

est souvent la cause du dépérissement de beau

coup de chevaux et quelquefois même du dé

veloppement de maladies redoutables. Les

fonctions de la peau exercent sur toute l'é

conomie une grande influence. Sans entrer ici

dans des considérations théoriques pour dé

montrer les étroites sympathies qui unissent

les fonctions de la peau à celles des organes

internes, je dirai seulement que la peau est

continuellement le siège d'une transpiration

dont les produits vaporeux, inaperçus dans l'é

tat de repos, deviennent sensibles pendant

l'exercice, lorsque, sécrétés en grande quan

tité, ils se condensent à sa surface et mouil

lent les poils qui la revêtent : en sorte que cet

organe peut être considéré comme un émonc-

toire destiné à l'élimination en dehors de l'é

conomie vivante des matériaux du sang qui

ne peuvent plus servir à la nutrition des or

ganes. Mais pour remplir celte importanle

fonction, il faut que la peau soit maintenue

dans un état parfait de propreté, et que les

pores dont elle est percée soient toujours

béa ns pour donner passage aux matériaux de

la transpiration. S'il n'en était pas ainsi, si,

comme on le voit souvent, la surface de la

peau était recouverte d'une couche de ma

tières concrétées, résultat du mélange avec les

produits de la sécrétion, des poussières en

suspension dans l'air ou contenues dans les

fourrages, cette sécrétion serait, sinon tout-

à-fait tarie, au moins de beaucoup diminuée,

et l'on verrait surgir des accidens bien graves.
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Ainsi, il n'est pas rare de voir les animaux pour

esqiieis ou néglige ces simples précautions

ygiéiiiques, affectés de gale, de dartres, quel-

fois niéiiie contracter la morve ou le larcin,

ii reste, pour bien apprécier l'utilité du

pansage et son lieureuse influence su)' la santé

des chevaux, il su I fil d'examiner 1 s effets qu'il

produit. Vdyez, en effet, la différence qui

existe, toutes conditions étant d'ailleurs sup

posées égales, entre un cheval régulièrement

pansé chaque jour et celui pour lequel on né

glige ces soins. Chez le premier, le poil est

luisant et fin, la peau souple, les extrémités

saines et bieu déliées, l'oeil vif, et tout

témoigne de sa sauté Chez le second, au con

traire, le poil devient terne, désuni, hérissé,

les extrémités s'empalent, la peau se dénude

Ïiar place des poils qui la revêlent, et souvent

a maigreur et rabattement sont la consé

quence des démangeaisons fatigantes que lui

l'ail éprouver le contact irritant des matières

qui séjournent sur sa peau.

Les Anglais ont si bien compris l'utilité du

pansage pour la conservation de la santé et

de la beauté des chevaux, qu'ils l'emploient

comme un moyen de les perfectionner; et

c'est en apportant à son exécution l'attention

la plus minutieuse, qu'ils sont parvenus à don

ner à leurs chevaux ces formes si nettes et si

bien dessinées, caractéristiques de leur race.

A. Des instrument du pansage.

Les instrumens qui servent au pansage sont

Yétritle, Yépoutsette, la brosse, Véponge, le

bouchon, le cure pied, le peigne, les ciseaux

et le couteau de chaleur.

1° Vétrdte {fig. 244 et 245) est l'instrument

Fig. 244. Fig. 245.

essentiel du pansage. On y dislingue Je coffre,

plaque de tôle rectangulaire, dont les deux

grands bords sont infléchis à angle droit et

dentés en scie sur toute leur longueur. Du

côté de cette inflexion, on remarque cinq la

mes de fer disposées verticalement et paral

lèlement à ces bords, et toutes dentelées

comme eux, à l'exception de celle du milieu

qui forme le couteau de Cétrille, et dont le

bord uni se trouve un peu en dessous du ni

veau des dents.

Les quatre autres lames constituent, avec

les bords recourbés du coffre, les rangs de

l'instrument. Les dents des rangs sont desti

nées n pénétrer à travers les poils de l'animal

jusqu'à la surrace cutanée, et a enlever à cette

surface la crasse adhérente; le couteau a pour

usage de lisser les poils et de les dépouiller

de la poussière qui les recouvre. La crasse dé

tachée du corps de l'animal trouve une issue

par les deux petits côtés du coffre, ou l'on

dispose deux morceaux de fer nommés mar

teaux, au moyeu desquels, en frappant l'in

strument sur le pavé, on lui imprime des se

cousses qui en font tomber la crasse. — Le

manche de l'instrument est en bois et s'attache

au coffre sur le bord opposé aux marteaux.

2° Vépoussette {fig. 246) es I ordinairement

Fig. 249. 247. 250. 240. 248.

une queue de cheval munie d'un manche en

bois. Elle sert, après le jeu de l'étrille, à enle-

yetf là poussière qu'elle a détachée de la sur

face du Corps, et la remplace dans les régions

où la peau est trop fine pour eu supporter les

frottemens.

3° Le bouchon est un faisceau de paille ou

de foin, dont les tiges sont tordues sur elles-

mêmes; on s'en sert pour frotler la surface

dés poils après le jeu de l'étrille et de l'é-

poussette.

4° La brosse {fig. 247 ) sert comme l'é

trille à détacher la poussièr e de la surface du

côrps, elle est munie sur son dos d'une cour

roie destinée à loger la main du palefrenier.

5* Lé peigne {fig. 218), qui peut être de fer,

de cuivre, d'os, dé bois ou de corne sert à dé-

tiiêlér lés crins.

6* Véponge est employée pour laver les yeux,

les naseaux, le pourtour de la bouche, le four

reau de l'animal, etc.

7° Le cure-pied esl une tige de fer aplatie et

recourbée en crochet, au moyeu de laquelle

on détache de dessous le sabot les matières

qui peuvent y adhérer.

8° Le couteau de chaleur {fig. 219) est une

lame d'acier flexible, mince et non tranchante,

mutilé d'un manche à chacune de ses extré

mités, avec laquelle on racle la surface de la

péau pour en faire écouler l'eau ou lasueurqui

en humecte les poils.

B. Du mode du pansage.

Le cheval de travail doit être pansé chaque

malin à l'écurie si le temps est trop froid ou

trop pluvieux, et au dehors prél'érablemeul si

la saison le permet.

Dans ce dernier cas, le palefrenier lui met

un bridon et le sort de l'écurie. Puis, la main

droite armée de l'étrille, il se place du côté

droit de l'auiinal et un peu en arrière, saisit

la queue de la main gauche, et promène son

iustrumeut sur sa croupe et sa fesse droite, eu
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le faisant agir avec rapidité et vigueur, et en

embrassant daus chaque mouvement de son

bras une assez grande eleudue de la surlace

du corps; par les uiuuvemens rapides qu'il

elfeclue a poil et à contre-poil, il détache la

poussière de la surface cutanée, et eu enlevé

une partie avec son étrille dont il la détache

en traquant de temps à autre les marteaux

sur les pavés. 11 manœuvre ainsi successive

ment et de chaque côté sur toutes les régions

du corps, à l'exception de la lete, du tran

chant de l'encolure, de la base de la queue,

de l'épine dorsale, du fourreau ou des ma

melles, et enlin de la face interne des cuisses

sur lesquelles la peau est trop hue pour souf

frir sans douleur le contact de 1 étrille, fuis

après, il secoue avec l'cpousselte la poussière

que l'étrille a détachée, et enfin, saisissant la

brosse, il la promène successivement à poil

et contre-poil sur toute la surface du corps,

eu a,vaut soin, pour la débarrasser de la crasse

qu'elle ramasse et enlèye, de la frotter à cha

que mouvement sur les dents de l'étrille dont

il lient le manche d'une main, peudam que

de l'autre il lait manœuvrer la brosse.

Apres avoir ainsi éirillé et brossé tout le

corps, le palefrenier donne du luisant aux

poils, en les frottant daus le sens de leur di

rection avec le bouchon de paille ou de foin

légèrement humecté ; puis il se sert de l'e-

pouge pour laver les yeux, les naseaux, la

vulve ou le fourreau, eu avant soin de chan

ger l'eau fréqueiuiueut.

Pour laver les extrémités des membres, ou

se sert avec avantage d'une brosse longue

nommée passe-partout {/'g. 2â0), que i on

trempe fréquemment daus l'eau, et avec la

quelle ou enlevé la boue adhérente aux poils

des canons et des pàturous. Apres le lavage ou

absorbe avec l'éponge l'eau qui imbibe les

poils, ou bien on la lait écouler avec le cou

teau de chaleur.

Euhn, pour faire le complément au pan

sage, on peigne les chus du toupet, de la cri

nière et de la queue, ou les lisse avec l'éponge

humectée, et on détache avec le cure-pied de

la face plantaire des sabots les matières qui

peuvent y adhérer ou être interposées entre

la corne et le fer.

Après ce, le pansage est terminé, on re

couvre l'animal et on le remet à sa place à

l'écurie.

§ H. — Du repos.

Le repos est plus que,, le pansage encore,

pour le cheval de travail, une condition es

sentielle de conservation, dont il est d'autant

plus important de bien apprécier l'influence,

que les conséquences des excès de labeur ne

se manifestent qu'a la lougue et que leurs

rapports avec les causes qui les produisent

sont difficilement saisissables.

Ainsi, pour mieux faire comprendre ma

pensée, prenons pour exempte une entreprise

exploitée par un nombre donné de chevaux

dont l'alimentation soit aussi salubre que

possible, les conditions hygiéniques d'habita

tion et de pansage rigoureusement observées,

le travail modéré, et chez lesquels enfin la

sauté n'ait jamais été troublée. Qu'arrivera-

t-il si, je suppose, les travaux de celte exploi

tation venant à augmenter, on n'augmentait

pas en proportion le nombre des animaux de

travail, et si couséquemmeDt> foutes les autres

conditions restant du reste 'es mêmes, on

les soumettait à des fatieues au-dessus de

leurs forces? D'abord rinfluence ^u surcroît

de travail sur les chevaux serait t°ut-à-£ajt

inaperçue ; pendant lonKlemPs encore ils

«iniornnuiii «_... , __nareuces de la

. , —~ . ™7 *7s calculs dé
formes aussi énergiques : et le uUnt mieux

conomie paraîtraient alors d_a ea qUeiqUe

fondés, que leur justesse serait Le<| choses

sorte démontrée par l'expérience'u(ianl 4> 5i

pourront rester dans cet état Peuangement,

6 mois, un an même, sans aucun cul Jans les

sans aucun signe de dépérisseme^empSi rjen

animaux; mais passé ce laps de aDorcl chez

ne sera moins rare que de voir d'n^rjsser et

un ou deux chevaux les poils se 0iorer, les

se ternir, les muqueuses se déc ^ l'appétit

ganglions de l'auge se tuméfier, e u jes ac-

pour l'avoine diminuer : peu à peera tout

cidens se multiplieront ; et l'on s „eSi et à

étonné de voir ça el là dans les atlelanonlbre

des époques rapprochées, un grand ies mê-

de chevaux présenter successivement arition

mes signes maladifs. Puis, après l'app.tables

de ces phénomènes, témoignages indubi jans

d'une modification fâcheuse survenue étage

l'économie de ces animaux, on verra le j taire

se déclarer par uu des naseaux, la pituiavec

s'ulcérer, et enfin la morve apparaître plus

toute la série de ses symptômes.. Enfin, ront

tard les mêmes phénomènes se manifestetous

successivement dans tous les attelages, ont

les chevaux, jusqu'au dernier,^ deviendra

morveux ou farcineux ou succomberont

des maladies adynamiques.

Tous les accidens dont nous venons de dé

rouler la série se lient d'une manière évi

dente pour les hommes observateurs, au dé

faut d un repos suffisamment réparateur ac

cordé aux animaux de travail.

Le repos est donc pour le cheval une con

dition essentielle de santé et de conservation.

Et pour être suffisamment réparateur, il doit

avoir une durée double au moins de la durée

du travail.

A. De l'habitation du cheval.

L'habitation du cheval reçoit le nom d'écu

rie. Nous renvoyons, pour ce qui a rapport à

son orientation et à son emplacement, au cha

pitre de cet ouvrage qui traite des construc

tions rurales (voy. vol. iv, page 408) ; nous ne

voulons parler ici que de ses conditions hy

giéniques.

L'écurie doit être spacieuse, salubre et con

venablement disposée pour permettre au che

val d'y prendre commodément sa nourriture

el d'y jouir du repos réparateur de ses forces :

1» Spacieuse. Pour satisfaire à celte condi

tion, il faut que l'écurie ait au moins 12 pieds

de hauteur et que son étendue permette d'ac

corder à chaque cheval, qui doit y élre logé,

un espace de 60 pieds carrés, dont 5 en lar

geur el 12 eu longueur. Dans une place qui

présente ces dimensions le cheval peut jouir

de la liberté entière de ses mouvemens, s'é
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tendre sur sa litière sans gêner ses voisins et

sans être gêné par eux, enfin manger sa ra

tion, sans avoir rien à redouter de leur avi

dité.

Lorsqu'au contraire la limitation des places

est trop bornée, les chevaux, entassés les

uns sur les antres, se gênent mutuellement,

les plus Torts font la loi aux plus faibles, man

gent une partie de leur ration et les em

pêchent de se coucher et de se reposer.

L'influence de celte exignité de l'espace

sur la santé di'S animaux est plus grande

qu'on ne le pense généralement. La gêne

continuelle qu'elle occasionne pour tous, la

privation de repos et souvent d'une partie de

la ration qu'elle entraîne pour quelques-uns,

sont des causes d'épuisement qui agissent

puissamment surtout sur ces derniers, et

concourent au développement de maladies

redoutables. Dans les régimens de cavalerie,

l'exiguïté de la place que l'étendue des écuries

permet d'accorder aux chevaux n'est peut-

être pas la cause la moins influente de l'inva

sion des fléaux {morre etfarcin) qui les déci

ment (voir Bec. Fétér.).

2" Salubre. La salubritédes écuries dépend

de leur aération, de l'état de leur sol el de

leurs murs; et enfui des soins de propreté

qu'on leur donne.

A. Acralion. Mélangé avec les produits de

la transpiration cutanée et pulmonaire, in

fecté par les vapeurs qui s'exhalent des ma

tières excrémentilielles, enfin, échauffé par

le contact des animaux, l'air des écuries leur

deviendrait tont-à-fail nuisible et serait bien

tôt même impropre à entretenir leur vie, s'il

n'était sans cesse renouvelé.

Pour prévenir ces fâcheux résultats, il est

nécessaire que les murs des écuries soient

Eercés, à leur partie supérieure, de nom-

relises ouvertures, opposées les unes aux

autres, à travers lesque lles puissent s'établir

des courans dépurateurs.

Au moyen tie celte <!isposi!ion, l'atmosphère

intérieure de l'écurie est dans un mouve

ment perpétuel ; l'air qui s'est échauffé el

vicié au contact des animaux, devenu spécifi

quement plus léger, tend occuper les ré

gions supérieures où il esl entraîné par les

courans, t;indis que l'air plus pur el plus

dense qui le remplace, obéit au contraire à

un mouvement descendant, et vient occuper

les régions inférieures, où il baigne les ani

maux , jusqu'à ce qu'échaulfé par leur con

tact, il s'élève à son tour et soit remplacé

par un air nouveau.

Dans les vastes écuries destinées à abriter

un grand nombre de chevaux, il est inutile

que les ouvertures des murs soient défendues

par des châssis ou des vitraux. La santé des

animaux u'a rien à redouter des courans

qui s'établissent au-dessus de leur corps, et

leur présence suffit pour maintenir l'atmo

sphère à un degré de température assez élevé,

malgré le renouvellement continuel de l'air.

Dans les grandes chaleurs il est cependant

utile de fermer les ouvertures pendant le jour,

du côté du midi, soit avec des toiles épaisses,

soit simplement avec des nattes de paille,

pour empêcher l'entrée des insectes.

Dans les écuries plus petites, destinées à

loger seulement quelques chevaux, les châssis

de toile ou de verre, sont nécessaires aux ou

vertures, parce que la présence des animaux

ne serait pas suffisante pour maintenir l'at

mosphère à un degré de chaleur assez élevé.

B. Etat du sol et des murs. Le sol des écu

ries doit être solide, tout-à-fait imperméable

et légèrement incliné sous les animaux. So

lide pour résister aux percussions de leurs

pieds et ne pas former, en s'excavant, des

trous qui présentent le double inconvénient

de servir de réservoirs à l'urine et de four

nir aux animaux une surface d'appui inégale

sur laquelle leurs aplombs tendent à se faus

ser : imperméable, pour ne pas s'imprégner

de matières excrémentitielles qui y fermen

tent, s'y décomposent et donnent naissance à

des produits miasmatiques : enfin , légère

ment incliné pour permettre l'écoulement

des urines.

Le pavage avec le grès ou la brique, ou le

planchéiage avec de forts madriers, peuvent

remplir ces trois conditions. Mais pour les

grandes écuries, le pavage de grès serré et

solide est de beaucoup préférable aux briques

par sa solidité, aux madriers par son prix

moins élevé; seulement il faut l'entretenir

avec soin et réparer les détériorations qui ré

sultent de la désunion des pavés.

La terre battue et salpêtrée, qui-forme le

sol de beaucoup d'écuries, est loin de rem

plir les conditions que nous venons d'indi

quer; il . faudrait, pour qu'elle devint assez

résistante, qu'elle fût revêtue d'un béton de

chaux, de sable et de gravier.

Les écuries doivent être le moins humides

possible, et pour remplir cette condition, la

brique, substance sèche et imperméable à

l'humidité, doit être employée préférable-

rnent à toute autre matière dans leur con

struction. Lorsqu'elles sont construites en

pierres ou en moellons, il faut, pour parer à

l'humidité, avoir soin de revêtir de planches,

ou, ce qui est moins coûteux, de paillassons

nattés, ceux de leurs murs qui avoisinent les

places occupées par les chevaux.

Celte précaution, utile pour les écuries éle

vées au niveau du sol, est indispensablement

nécessaire pour celles qui sont souterraines.

C Proprt '• des écuries. Les soins de pro

preté sont, pour la salubrité des écuries, des

conditions essentielles, mais trop souvent né

gligées dans les campagnes, où l'on a l'ha

bitude, afin de s'assurer de meilleurs engrais,

de laisser les fumiers fermenter longtemps

sous les chevaux \ cette pratique est mauvaise,

parce qu'elle est préjudiciable à la santé de

ces animaux, et qu'on peut obtenir d'aussi

bons amendemens en faisant fermenter les

fumiers dans des trous creusés en terre.

Ainsi, chaque matin, les palefreniersdevront

enlever avec leurs fourches et faire sortir de

l'écurie toute la litière convertie en fumier

par le contact des urines et des excrémens;

ils relèveront sous l'auge celle qui placéesous

le devant du cheval, n'a pas été mouillée et

peut encore servir; puis, avec un balai de bou

leau, ils nettoieront à fond sa place. Si les

chevaux restent le jour à l'écurie, les pale

freniers devront balayer de temps a autre les

ruisseaux qui donnent écoulement aux urines

et enlever avec une pelle et une vannelte les

crolins dont les vapeurs infectent l'air.
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Enfin, le soir, lorsque les animaux revien

dront du travail, on étendra sous eux la

paille fraîche relevée sous l'auge qui doit leur

servir de litière pendant la nuit.

d Disposition des niteliers et des mangeoi

res. Les râteliers et les mangeoires sont les

meubles disposés à la place de chaque che

val, pour recevoir les alimens.

1° Le râtelier est uue grille en bois de 2

pieds et 1/2 à peu près de hauteur, destinée à

tbrmer avec le mur devant lequel elle est

placée une espèce de cage dans laquelle on

met la ration de fourrage.

Dans la plupart des écuries, les râteliers

sont placés au-dessus de la mangeoire et in

clinés en avant par leurextrémité supérieure;

mieux vaut, lorsque l'espace le permet, qu'ils

soient disposés parallèllement au mur et sous

un plan postérieur à celui de la mangeoire;

dans ce cas, ou les fait reposer par leur ex

trémité inférieure sur la paroi postérieure

de l'auge, et l'espace qu'ils interceptent entre

eux et le mur est fermé par un autre grilluge

f>I us serré, et disposé transversalement, qui

ivre passage à la poussière des fourrages et

la laisse tomber en arrière même de l'auge.

Les râteliers inclinés en avant et proémi-

nens au-dessus de la tète des animaux, pré

sentent l'inconvénient de laisser tomber dans

la mangeoire et sur leur crinière la poussière

des fourrages qu'ils contiennent; ils sont en

outre moins commodément disposés pour le

cheval. Ils ne doivent donc être employés

que lorsque l'exiguilé de l'espace force de

renoncer aux premiers.

2" L'auge de la mangeoire est une espèce de

canal de 15 pouces de prorondeur sur 1 pied

dt! largeur et fermé par ses 2 bouts. Le bord

supérieur de sa paroi antérieure est élevé au-

dessus du sol de 3 pieds 3 ou 4 pouces envi

ron. On peut la construire eu bois ou en

pierre ; les auges de bois sont les plus ordi

naires, les planches qui les forment doivent

être épaisses, dures, résistantes et tellement

bien assemblées qu'il n'y ait entre elles aucun

espace dans lequel les alimens mouillés

puissent séjourner et fermenter. Il est aussi

nécessaire que le bord supérieur de la paroi

antérieure soit garni d'une plaque de fer ou

de zinc qui le protège contre la dent des che

vaux.

Les auges de pierre ont sur les premières

l'avantage d'être tout d'une pièce, d'offrir

plus de résistance à la dent des chevaux, d'im

perméabilité aux liquides, et enfin d'être

plus faciles à nettoyer. Mais le prix trop con

sidérable que demande leur construction leur

fait le plus souvent préférer les auges de

bois.

Le plus ordinairement les mangeoires se

trouvent soutenues contre le mur de l'écurie

au moyen de pieds-droits ou de consoles es

pacés de distance en distance; en sorte qu'en

tre leur face inférieure cl le terrain il existe un

espace libre dans lequel les palefreniers ran

gent chaque matin la litière des chevaux.

Cette disposition des mangeoires psitt

avoir des résultats fâcheux. 11 arrive quel

quefois, en effet, que les chevaux étendus

sur leur litière engageul leur tête dans cet

intervalle vide, etqu'en se relevant ils la heur

tent avec violence contre le bord inférieur

àr.nirui.TiiUE. 129"

de la mangeoire, et se donnent sur la région

de l'occipital des contusions dont les con

séquences peuvent être très-graves.

Pour prévenir les accidens possibles il suf

fit de combler l'intervalle vide de dessous

l'auge, soit avec de la maçonnerie, soit avec

des planches disposées verticalement au ni

veau de la face antérieure de la mangeoire.

Du reste, que les auges soient de bois ou de

pierre, il est nécessaire que les palefreniers

aient la précaution de les laver tous les jours,

et en outre, à chaque repas qu'ils donnent

au cheval, de les nettoyer avec un bouchon

de paille des restes du repas précédent. Sans

cette précaution, les matières a demi mâchées

et imprégnées des sucs salivaires pourraient

séjourner dans la mangeoire, y fermenter,

lui communiquer une odeur infecte et dé

goûter les animaux.

§ III.—De l'alimentation du cheval de travail.

Pour les animaux dont on ulilise les forces

motrices au déplacement des résistances, l'a

limentation n'est pas seulement une condi

tion d'existence, niais bien encore une condi

tion d'aptitude à rendre, le plus de services

possible : elle doit avoir pour but de fournira

la machine vivante les matériaux nécessaires

à son entretien, et de donner, pour ainsi dire,

à ses ressorts, le degré de trempe et de soli

dité en rapport avec les forces qu'elle doit

développer pour mouvoir les résistances.

La question que nous avons à résoudre est

donc celle de savoir quel est le mode d'ali

mentation le plus convenable au cheval de

travail, pour l'entretenir .en état de santé et

lui donner les forces et l'énergie nécessaires

à l'exécution des services qu'on exige de lui.

Nous allons examiner si le mode d'alimen

tation actuellement adopté est convenable, et

s'il en est un autre qu'il faille lui préférer.

A. De Calimentation actuelle du cheval.

L'alimentation actuelle du cheval de travail

a pour base la paille, le foin, le son et prin

cipalement l'avoine.

1° La paille. De toutes les pailles des gra

minées, celle du froment est la plus usitée

pour la nourriture du cheval, parce que de

toutes elle est réputée la plus alimentaire et

qu'il la préfère à toutes les autres.

Les propriétés alimentaires de la paille de

froment sont démontrées par l'expérience,

contradictoirementà l'analyse chimique. Les

chimistes n'ont en effet trouvé dans la paille

que 2 pour 0,0 de principes nutritifs, et ce

pendant, en Angleterre, on nourrit exclusi

vement avec de la paille les vaches qui ont

cessé de donner du lait. En Pologne, et dans

le midi de l'Europe, elle est l'unique aliment

des chevaux, des ânes, des mulets et des bœufs

qui ne travaillent pas; ce qui implique évidem

ment la fausseté de l'analyse. Enfin, en 1830,

on a renouvelé les essais faits au sir'ge de

Carcassonne du temps de la ligue par Envert

de Champjigne, et on est parvenu à extraire,

par la moulure, de la paille de froment une

farine bise analogue, par sa saveur et par ses

propriétés, à la farine des grains de ble.

La paille se donne en boite, broyée OU ha-

livraison. TOME II,— 54
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ehée. En botte, la paille n'est jamais mangée

en totalité parles animaux dont elle n'est pas

l'unique aliment. Ils choisissent parmi les ti

ges les plus succulentes ou les plantes four

ragères dont elles sont toujours entremêlées,

et foulent aux pieds le reste pour leur servir

de litière; broyée par les procédés d'égrenage,

elle est d'une mastication plus facile et man

gée en plus grande quantité; enfin, hachée et

mêlée au son ou à l'avoine, elle est mangée en

presque totalité, et fournit à l'appareil digestif

bien plus de matériaux nutritifs, car elle y est

soumise à une élaboration beaucoup plus par

faite; c'est donc sous cette dernière forme

qu'il convient de donner la paille. Sa quantité

par jour est de deux bottes ou environ 15 li

2° Du foin.le foin est pour le cheval de tra>

vail un excellent aliment dont il est fort

avide. Il est très-riche en matériaux nutritifs

et présente en outre l'avantage de servir de

lest aux organes digestifs.

On le donne à la dose de 15 à 20 livres par

j°ur-

3" Du son. Le son est de tous lesalimens du

< — cheval de travail le moins propre a entretenir

* * ses forces, parce qu'il est peu riche en prin

cipes nutritifs, depuis que par la mouture elle

blutage actuels, la proportion de farine que

lui laissaient les anciens procédés n'est plu*

que de 20 pour 0/0; aussi les animaux qui s'en

nourrissent principalement sont-ils mous, et

peu capables de suffire à de pénibles tra

vaux, i

Ajoutons que cet aliment est susceptible

de fermenter facilement dans l'intérieur du

tube intestinal, de s'y agglomérer en pelotes

et d'occasionner des indigestions très-redou

tables. Pour ces motifs le son ne doit entrer

qu'en très-petite proportion dans la ration

journalière du cheval de travail, et la quan

tité qu'on lui accorde doit toujours être

mouillée ou tenue en suspension dans les

boissons. Mêlé avec l'avoine ou la paille ha

chée, le son est d'une digestion plus facile.

4° De l'avoine. L'avome est l'aliment par ex

cellence du cheval de travail, celui dont il est

le plus avide, et qui, par les propriétés exci

tantes dont il jouit à l'état de crudité, est le

plus propre à lui donner de la force et de l'é

nergie; aussi, de tout temps, ce grain a-t-il

été employé presqu'à l'exclusion de tout autre

pour l'alimentation des chevaux destiués à des

services qui exigent un grand déploiement de

forces.

L'action de l'avoine sur Véconomiedu cheval

est une action toute spéciale, dont on a cher

ché l'explication par l'analyse chimique. Elle

a démontré dans ce grain une proportion peu

considérable de principe féculent eu égard aux

propriétés nutritives dont il jouit (59 pour 0,0

seulement), de la gomme, du sucre, et en outre

fi pour 0/0 de gluten, et dans son écorce un

principe aromatique auquel on attribue les

effets qu'il produit sur l'organisme du cheval.

Peut-être que les propriétés de l'avoine doi

vent être attribuées, non-seulement au prin

cipe stimulant qu'elle contient, mais aussi à

ce que le sucre que l'analyse y démontre

éprouve, dans l'appareil digestif, une véritable

fermentation en vertu de laquelle il est con

verti en alcool ?

L'avoine doit se donner au cheval de travail

à la dose d'un boisseau par jour (12 litres ); et

même d'un boisseau 1/2 s'il est de forte taille

et si ses travaux sont rudes.

Le cheval de travail doit faire trois repas par

jour : un le matin, le secondé midi, cl le troi

sième le soir. Les repas du matin et du soir

consistent en une botte de paille, 1/2 botte de

foin et 1/3 de boisseau d'avoine; et celui de

midi, en une botte de foin et 1,3 d'avoine.

Telles sont les substances qui de tout temps

ont servi à l'alimentation du cheval, et y

servent de nos jours encore. Ces substances

semblent, en effet, être les plus convenables,

non-seulement parce qu'elles sont riches en

principes nutritifs, mais encore parce que, sé

journant longtemps dans le tube intestinal,

elles maintiennent ses fonctions toujours en

activité, empêchent le sentiment de la faim

de s'y manifester, et le lestent pour ainsi dire

jusqu'à ce qu'elles aient subi une complète

élaboration. J'explique ma pensée : — le tube

intestinal des animaux herbivores jouit de la

ftropriélé de convertir en substances animales

es produits du règne végétal qui servent à

l'alimentation. Mais comme par leur nature

ces produits résistent longtemps à l'élabora

tion digeslive, le canal intestinal des herbi

vores présente de nombreux replis, de vastes

réservoirs dans lesquels ils doivent long

temps séjourner pour y subir cette élabora

tion, en vertu de laquelle ils sont chymifiés et

animalisés. Il est donc dans les lois naturelles

que les intestins des herbivores soient tou

jours remplis et en quelque sorte lestés par

les matières qui servent à leur alimentation.

Si celte condition n'était pas satisfaite, l'état

de vacuité du tube intestinal donnerait nais

sance au sentiment de la faim et à la faiblesse

musculaire qui l'accompagne.

Ceci étant posé, examinons si l'alimenta

tion panaire est susceptible de remplacer la

paille, le foin, l'avoine et le son dans l'ali

mentation du cheval de travail.

B. De l'alimentation panaire proposée pour

les chevaux.

On a proposé l'alimentation panaire pour

le cheval, parce que dans les années stériles

ou pluvieuses, lorsque les récoltes d'avoine et

de fourrages sont peu abondantes ou de mau

vaise qualité, la hausse du prix de ces den

rées est pour le propriétaire de chevaux la

source d'un très-grand surcroît de dépenses.

C'est donc dans un but économique qu'on a

tenté s'il ne serait pas possible de substituer

à l'avoine, dans l'alimentation du cheval, des

substances qui pussent jouir de ses propriétés

nutritives sans être aussi dispendieuses.

Les pains proposés pour remplir ce but sont

composés de différentes farines de graminées,

de légumineuses ou de solanées, associées à

un condiment dont on forme une pâte fer-

menlée et que l'on cuit au four.

On a dit 1° que ces pains présentaient l'a

vantage d'être beaucoup plus digestibles pour

l'estomac du cheval, parce que la fermenta

tion panaire avait rendu plus facilement as

similables les substances qui entraient dans

leur composition ; 2* qu'ils renfermaient dans

un poids donné plus de substances nutritive*
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dans le même poids d'avoine en grain, et

que conséquemment il y avait avantage à rem

placer 12 livres d'avoine par 8 livres de pain;

3° enfin qu'ils étaient aussi excitam que l'a

voine, puisqu'il entrait du sel dans leur com

position ; et à tous ces avantages on a ajouté

celui de l'économie.

L'économie est évidente, comme on le verra

lus loin, mais il n'en est pas de même pour

a réalité des avantages que nous venons de

citer.

Et, en effet, si on se rappelle ce que nous

avons dit tout à l'heure sur la nécessité de la

présence continuelle, dans le; tube intestinal

des herbivores, d'une certaine quantité de ma

tières alimentaires qui lui servent de lest, on

verra Sju'il y a plutôt inconvénient qu'avan

tage à donner au cheval des alimeùs qui,

peu volumineux et rapidement digérés, lais

seront les intestins vides et inactifs. Le senti

ment de la faim se développera rapidement,

et fera perdre au cheval de sa force et de son

courage. Cette assertion est si vraie, que, dans

ces pays où l'alimentation panaire est depuis

lougUmps en vogue, les chevaux doivent être

alimentés sur les roules à d#ï intervalles très-

rapprochés pour être capables de suffire à

leurs services.

Disons maintenant que le sel est loin de

jouir des propriétés spécifiques du principe

stimulant de 1 avoine, et qu'à cet égard le pain

ne saurait la remplacer ; ajoutons enfin que

si le pain renferme sous un volume donné

plus de principes nutritifs que l'avoine (chose

qui est loin d'être prouvée j, il contient aussi

une quantité d'eau beaucoup plus considé

rable (dans le rapport de 4 et même de 5 à 1),

et qu'à cet égard il doit être considéré comme

un aliment aqueux et débilitant pour l'écono

mie du cheval.

Il est donc inadmissible de croire que le

pain puisse remplacer l'avoine dans l'alimen

tation du cheval, puisque, loin de favoriser

comme celte dernière le développement mus

culaire, il agira comme tous les alimens aqueux

et nutritifs en portant son action sur le déve

loppement de la graisse.

Examinons, du reste, les résultats de l'ex

périence.

Déjà depuis plusieurs années en France et

dans plusieurs autres pays, l'alimentation pa

naire avait été tentée pour les chevaux avec

plus ou moins de succès; en 1826, M. Dar-

blat proposa, pour nouvelle nourriture des

chevaux, un pain composé de 1/3 de farine

bise de froment, 1/3 de farine de féveroles,

1/3 de farine d'orge; il le donna à la dose

de 4 kilog. par jour pendant deux mois à deux

chevaux de poste, déjà vieux et usés, et sous

ce régime ils purent résister au travail le

plus rude de la poste; enfin, en 1829, on essaya

i l'école d'Alfort de nourrir trois chevaux de

troupe avec du pain composé de parties égales

de farine de féveroles, de seigle, et de fro

ment de quatrième qualité; le pain étaitdonné

à la dose de 4 kilog. par jour, moitié le matin,

moitié le soir, et au bout de plusieurs semai

nes, il rendit les chevaux plus mous et plus

aptes à suer.

Mais ce n'est qu'en 1834 que l'expérience a

été faite en grand à Paris et d'une manière

tout à fait décisive.

Les pains qui servirent pendant quelques

mois à l'alimentation des chevaux dans plu

sieurs grands établissemens de Paris, n'avaient

pas tous la même composition.

Les plus employés furent les pains dits feu -

lard, du nom du boulanger qui les fabri

quait.

Ils étaient composés avec beaucoup de fa

rine d'avoine, un peu de farine d'orge, un

peu de farine de féveroles, de la farine de

froment de bonne qualité, et un peu de sel.

Ces farines, non blutées, étaient mouillées,

manipulées pour former une pâte fermentée,

que l'on cuisait au four sous la forme de pains

convenablement desséchés. Ces pains ou tour

teaux pesaient 4 kilog. Pour les donner aux

chevaux, on les coupait par morceaux et on

les leur faisait manger, soit isolément, soit

avec de l'avoine; quelques chevaux les refu

saient les premiers jours, puis ils finissaient

par les manger avec plaisir et avidité, surtout

les vieux chevaux qui les préféraient aux

grains d'avoine.

Un tourteau du poids de 4 kilog. devait rem

placer la ration de 12 livres d'avoine de pre

mière qualité ou un boisseau. .

L'économie que le propriétaire obtenait de

cette alimentation était évidente : le boisseau

d'avoine était vendu 1 fr. 20 c.

Les 4 kilog. de tourteaux coû

taient 0 72

L'économie était par jour de 0 fr. 48 c.

en supposant la ration journalière d'un bois

seau.

M. Dailly, maître de poste de Paris, fit fa

briquer des pains qui étaient composés de

1/3 de résidu de marc de pommes de terre et

2,3 de farine quatrième qualité, avec uu mé

lange de balles de blé ou de paille hachée et

un peu de sel.

Deux livres de ce pain coupé en morceau

remplaçaient un quart delà ration d'avoine, et

un autre quart de cette ration était remplacé

par un quart de boisseau de seigle gonflé

dans l'eau et conséquemment plus volumi

neux. En sorte que la ration de chaque che

val consistait en 1/2 boisseau ou 6 livres d'a

voine, 2 livres de pain, et 1/4 de boisseau de

seigle, plus une botte de foin et une botte de

paille.

L'économie était pour chaque cheval de

30 c. parjour et de f09 fr. 50 c. par an.

Ces pains associés à une partie de la nour

riture ordinaire ont formé pendant plusieurs

mois, dans quelques grands établissemens de

Paris, l'alimentation des chevaux employés à

leur exploitation, mais les effets qu'ils pro

duisirent bientôt sur leur constitution ne

tardèrent pas à déjouer les espérances qu'on

avait pu concevoir tout d'abord. Dans les pre

miers mois, en effet, où l'alimentation panaire

fut essayée, le succès parut en couronner la

tentative : sauf quelques signes de mollesse

que donnèrent les animaux dans les premiers

jours, ils conservèrent pendant longtemps

sous ce régime la vigueur et l'énergie néces

saires à l'exécution de leurs services, et les

propriétaires eurent à se louer de notables

économies dans le budget de leurs dépenses.

Mais lorsqu'à la longue la constitution des

chevaux eut été profondément modifiée sous
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cette influence alimentaire, ils tombèrent

alors dans un tel état de faiblesse et do mai

greur, qu'ils se trouvèrent dans l'impossibilité

absolue de continuer leurs services jusqu'à ce

qu'ils eussent recouvré leurs forces sous l'in

fluence de l'ancien mode d'alimentation. Tous,

cependant, ne revinrent pas de l'atteinte pro

fonde portée à leur constitution; il yen eut

un grand nombre chez lesquels le mal fut

tout à fait irréparable et qui finirent par suc

comber victimes des maladies adynamiques,

de la morve ou du farein. (Vby. Rec. vét. 1834,

mémoire de O. Delafond.)

L'expérience est donc d'accord avec la théo

rie pour démontrer que l'alimentation panaire

est non-seulement insuffisante à la nutrition

du cheval de travail, mais encore nuisible à sa

sauté. H. Bouley.

CHAPITRE IX. — Du harnachement.

Les grands animaux -'domestiques ont été

comparés, avec raison, à de puissantes machi

nes dont les forces sont utilement employées

par l'homme pour vaincre les résistances, sur

monter les obstacles et imprimer aux masses

inertes des mouvemens de translation. Ainsi,

dans nos campagnes, associés à la charrue

dont ils sont les moteurs, le bœuf ou le che

val creusent les sillons dû labour : dans les

fiays riverains, les chevaux ont été longtemps

es seuls instrumens au moyen desquels

l'homme est parvenu à vaincre la résistance

constante du courant des fleuves, que les

seuls efforts de ses rames auraient difficile

ment surmontées; enfin, dans la plupart des

contrées de France, aujourd'huimême encore,

les chevaux, les boeufs, les ânes et les mulets,

sont les seuls moteurs des machines employées

au transport par terre des marchandises qui

alimentent le commerce de nos villes. Pour

utiliser avec efficacité ces puissans moteurs,

et appliquer leurs forces avec le moins de perte

possible contre les résistances qu'elles doi

vent vaincre, on a imaginé différens appareils

dont les uns, les harnais, ne sont pour la plu

part que des moyens de transmission de l'ac

tion des premières aux secondes, et les autres,

les voitures, les chariots et les différens mo

des de charroi, sont destinés à faciliter par

leur mécanisme le déplacement des masses.

Le but que nous nous proposons dans cet

article est de rechercher quel est, dans les

différens services de nos grands animaux, le

mode de harnachement, le plus favorable à

l'entier développement de leurs forces.

Section i". — Des harnais.

Les harnais sont ces divers appareils que

l'on adapte sur le corps des animaux domes

tiques, dans le but principal de les gouver

ner et de leurfaire exécuter le déplacement

d'une résistance, soit par le tirage, soit par

le transporta dos : quelques-unes de leurs

Iiarties accessoires servent à les préserver de

a piqûre des insectes, et des effets de la tem

pérature.

Les harnais peuvent être considérés comme

les agens essentiels de relation entre les mo

teurs animés et les masses qu'ils doivent dé

placer, ou en d'autres termes, comme les

moyens d'e pplication des forces motrices à la

résistance qui leur est opposée; aussi leur con

fection raisonnée et leur adaptation sur le

corps ies animaux est-elle d'une haute impor

tance, puisqu'elle entre comme donnée essen

tielle dans la solution de cet important pro

blème de mécanique : Etant donnée la force

d'un moteur animé, luifaire exécuter avec le

moins de perte possible le déplacement d'une

résistance.

Avant de donner les règles que l'on doit

suivre dans la confection des harnais, nous

devons indiquer, les noms, la forme et les usa

ges des différentes parties qui entrent dans le

harnachement des animaux, et rappeler en

même temps la description des régions anato-

miques avec lesquelles ces parties se trouvent

en rapport.

§ 1".— Du harnachement du cheval de trait.

Trois appareils distincs par le but qu'ils doi

vent remplir constituent le harnachement du
cheval de trait (fig. 261) : le 1er, le plus essen-

Fig. 251.

tiel, est destiné à faire exécuter le tirage, c'est-

à-dire à transmettre à la voiture le mouve

ment en avant communiqué par le cheval ;

le second imprime les mouvemens en arrière,

et permet à l'animal des'opposer dans les des

centes à la tropgrande vitesse, que le fardeau

peut acquérir en obéissant par son propre

poids à la pente du terrain; le troisième enfin

sert seulement à gouverner les animaux.

§ II. — De l'appareil du tirage, i

La partie essentielle de l'appareil du tirage

est leco/fter dont les accessoires sont les traits,

le surdos, lesfourreaux et la ventrelle.
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A.Le collier {fig. 252, 253 et 254) est nn har-

Fig. 252. Fig. 253. Fig. 254.

nais à jour, ovalaire, qui ei

l'extrémité inférieure de l'e

entoure exactement

l'encolure et se pro

longe de chaque côté sur les épaules. Il est for»

mé de deux parties principales, les coussins

et les attelles.

Les coussins F sont deux bourrelets qui ont

pour base profonde des tiges de paille étroite

ment réunies et serrées de manière à former

un faisceau résistant ; du côté interne, la toile

ou le cuir qui les revêt est rembourré par

des crins ou de la laine destinés à rendre plus

doux leur contact avec le corps de l'animal.

Réunis l'un à l'autre inférieurement, suivant

une courbe qui ceint le bord inférieur de

l'encolure, ils font supérieurement leur jonc

tion à angle très-aigu, et se prolongent au-

dessus du sommet de cet angle en un cône D,

nommé téte du collier. On reconnaît à "ces

coussins deux faces et deux bords. La face in

terne est arrondie et souple au toucher; la

face externe présente, sur son bord antérieur,

une saillie cylindrique qui suit tout le con

tour du collier, dont elle forme la verge; en

arrière de cette verge elle offre une rainure

profonde destinée à loger les attelles, et enfin

derrière cette rainure, les coussins présentent

un renflement qui la limite. — Le bord anté

rieur est droit et parallèle à la verge, le bord

postérieur, mieux garni et plus épais, décrit

une courbe dont la convexité est postérieure:

du reste, la forme de cette courbe varie

comme nous l'indiquerons ailleurs, suivant

le service du tirage auquel est employé l'ani

mal.

Les attelles du collier ( A R ) peuvent être

de bois ou de fer; elles ont pour usage prin

cipal de donner attache aux traits.

Les attelles de bois sont deux planches

fixées verticalement par leur bord interne

concave, dans les rainures des coussins. Leur

extrémité supérieure dont la forme varie sui

vant les pays, est rejetée en dehors de chaque

côté de la téte du collier, et reçoit le nom d'o

reilles; elles sont toujours munies d'anneaux

dans lesquels passent les rênes.

La partie de l'attelle qui correspond au mi

lieu de l'épaule est percée d'une ouverture

rectangulaire, destinée à loger une forte

courroie repliée en arrière, en une anse ou

bracelet B dans laquelle s'attachent les traits.

La partie inférieure de l'attelle, recourbée

en sens inverse de la partie supérieure, est

unie à l'attelle opposée d'une manière fixe ou

mobile; dans le premier cas, les attelles sont

réunies, soit au moyen d'une courroie passée

dans des ouvertures dont elles sont percées,

soit au moyen d'une lame de fer vissée sur

l'une et l'autre; dans le second cas, le collier

est dit coupé, et les deux attelles, susceptibles

de s'écarter l'une de l'autre, sont maintenues

rapprochées, lorsque le collier est en place,

au moyen d'une tige de fer qui passe de l'une

à l'autre.

Les attelles de fer sont formées simplement

par une tige de 1er cylindrique, à laquelle on

imprime la courbure ovalaire du collier, et

qu'on loge dans la rainure. Elles n'ont pas

l'épaule pour l'attache des traits.

On a coutume de recouvrir la tête du col

lier d'une housse de peau de mouton, ou sim

plement de cuir tanné et verni, pour empê

cher, dans les temps pluvieux, les coussins

de s'imbiber d'eau et de se détériorer. Cette

housse, en se prolongeant sur le dos de l'ani

mal, le protège contre la pluie et le soleil.

Anatomie des régions sur lesquelles porte le

collier. Le collier s'applique à la partie posté

rieure de l'encolure, en avant des épaules, du

garrot et du poitrail ; il appuie de chaque côté,

par ses coussins, sur les masses musculaires

saillantes qui revêtent et protègent le rayon os

seux de l'épaule (scapulum), et l'articulation de

cette région avec le bras (pointe de l'épaule).

En haut il se trouve en rapport, à l'angle de

jonction de ses coussius,aveclebord supérieur

de l'encolure, qui a pour base analomique

un tissu de nature fibro-graisseuse, et une

production ligamenteuse de couleur jaune

étendue de la nuque au garrot (ligament cer

vical); enfin, en bas, le collier se trouve dans

la plan médian, au dessus de l'appendice an

térieur du sternum, en rapport avec le con

duit aérien à son entrée dans la poitrine et de

chaque côté, avec les gros vaisseaux, carotides

et jugulaires, qui envoient le sang au cerveau

et le ramènent au cœur.

Il résulte de cet aperçu que, sur les parties

supérieures des épaules, lecollier ne se trouve

en contaet avec aucun organe essentiel, et que

sa pression ne peut avoir aucune conséquence

fâcneuse, puisque le rayon osseux, qui seul

pourrait en souffrir, est suffisamment pro

tégé par les coussins musculaires. Mais il

n'en est pas de même pour les parties infé

rieures de ces régions, pour le garrot et pour

le poitrail ; et en effet, la pression trop forte

du collier au-dessus de la pointe de l'épaule

peut non-seuleinent gêner la liberté desmou-

vemens de ce rayon, mais encore en excorier

la peau, et faire développer dans son tissu des

tumeurs difficilement curables; le contact

du collier sur le bord supérieur de l'enco

lure peut occasionner des blessures que la

présence du ligament cervical rendlongtemps

rebelles à la guérison ; enfin, les compressions

exercées sur le conduit aérien et sur les gros

vaisseaux dont nous avons parlé, peuvent être

suivies d'accidens très-funestes.

De là découlent des indications pour la

confection du collier que nous donnerons

plus tard, en énonçant les règles qui doivent

y présider.

B. Des traits. Les traits sont lesliens qui unis

sent le collier à la voiture : ils ont pour usage

de transmettre le mouvement du moteur

animé à la résistance qu'il doit déplacer. Pla

cés de chaque côté du corps de 1 animal, ils



430 ANIMAUX DOMESTIQUES : DU HARNACHEMENT. liv.

s'attachent d'une part au bracelet de l'attelle,

de l'autre à la voiture ou à son palonnier, et

sont maintenus dans leur position et leur di

rection par le surdos, le Jaux surdos, le jour-

reau et la ventrelle. Ils peuvent être en cuir,

en chanvre ou en fer.

Le surdos ou porte- trait est une large cour

roie, placée tranversalement sur le dos de l'a

nimal, et destinée à soutenir les traits. Il

porte à ses extrémités libres un étuien cuir ou

fourreau qui sert à les loger, et à protéger de

leur frottement les parties de la peau qui

pourraient y être exposées.

On appelle ventrelle une courroie pour

ainsi dire antagoniste du surdos, qui passe

sous la poitrine en arrière des membres anté

rieurs et s'attache de chaque côté aux traits,

qu'elle empêche de remonter.

Le faux surdos et le fauxfourreau ont les

mêmes usages que les deux appareils du même

nom que nous venons de décrire, et en diffè

rent seulement pnr leur position sur les ré

gions des reins et des cuisses.

C. De la bricole. La bricole est un appareil

de tirage beaucoup plussimple que le collier;

elle est essentiellement constituée, par une

large bande de cuir, formée de plusieurs cou

ches superposées qui ceint le poitrail du che

val et se termine à ses deux extrémités, en

arrière des épaules, par un gros anneau de

fer auquel viennent s'attacher les traits.

Celle bande, nommée poitrail, est mainte

nue en place par descourroics, le plus souvent

au nombre de quatre, deux de chaque côté.

Les premières s'attachent en arrière de la

pointe de l'épaule, les secondes à l'anneau et

elles viennent toutes aboutir à un coussin

nommé mantelet, placé en arrière du garrot.

Les parties accessoires de la bricole sont

les mêmes que celles du collier.

Jnatomie des régions sur lesquelles appuie

la bricole. Lorsque la bricole se trouve en

position, elle appuie par toute la partie anté

rieure de son poitrail, sur le poitrail de l'a

nimal, au-dessus du sternum, au niveau de

l'entrée, dans le thorax, des conduits aériens

et vasculaires, et de chaque côté sur la pointe

saillante des épaules. En arrière, elle n est en

contact qu'avec lesgrosses masses musculaires

situées dans l'angle scapulo-huméral.

Le mantelet de cet appareil s'appuie en ar

rière dugarrotà l'origine de la région dorsale

]ui a pour base anatomique, dans le milieu,

es éminences des vertèbres dorsales recou

vertes à leur sommet par une production li

gamenteuse blanche, dont les lésions ont tou

jours des conséquences très- fâcheuses.

§ III. — De l'appareil du reculer.

Vavaloire (OPM fig. 251) est la partie

essentielle de cet appareil ; elle a, pour la

forme, une grande analogie avec la bricole,

car elle est, comme cette dernière, essentiel

lement constituée, par une large bande de

cuir M, identiquement semblable au poitrail,

et qui par sa position ou son usage reçoit

le nom de Jessière ou de reculement. Cette

fessière est terminée à chacune de ses extré

mités par un gros anneau de fer, auquel est

attachée une chaîne ou courroie, appelée

chaîne ou courroie de reculement. Toute cette

le

partie du harnais est maintenue dans »

tion par plusieurs courroies ON nommées

barres defesses ou bras de dessus, qui recou

vrent les fesses, s'entre-croisent sur la croupe

et se réunissent, soità une sellette placée sur

la croupe et analogue par sa forme au mante

let de la bricole, soit simplement à un bras

de dessus plus fort qui passe sur la croupe.

Cette sellette ou ce . bras de dessus sont

fixés, dans leur position, en avant par une

courroie qui l'unit au collier ou a la sellette

du limon quand elle existe, et en arrière par

la croupière, bourrelet de cuir garni de crins,

oui passe, en décrivant une anse, sous la queue

de l'animal, et s'attache, par ses deux extré

mités réunies en une seule, soit à la selle d'à-

valoire, soit au surdos du harnais.

Régions anatomiques en rapport avec l'ava-

loire. Le reculement de l'avaloire se trouve

en rapport, dans toute sn partie postérieure,

avec les gros muscles fessiers, pour lesquels

sa pression ne saurait être douloureuse. En

avant, les anneaux de fer sont immédiatement

placés sur les flancs, dont la peau se trouve

protégée de leurs frottements par une large

plaque de cuir nommée garde-flancs.

La sellette de l'avaloire, placée sur la ré

gion des reins, appuie sur des parties qui pré

sentent les mêmes considérations anatomi

ques que les régions sur lesquelles pose le

mantelet; elles ont en effet pour base, comme

c»;s dernières, les éminences osseuses des ver

tèbres surmontées d'une production ligamen

teuse; mais elles présentent cependant celte

différence, que les éminences dans cette ré

gion font une saillie moins prononcée au-des

sus des masses musculaires qui les longent de

chaque côté, et que conséquemment elles sont

moins immédiatement exposéesàêtre blessées

par le contact du harnais.

§ IV. — De l'appareil de gouverne.

On gouverne les chevaux de trail avec la

bride, les guides et. les rênes.

1° Delà bride (ABC fig. 241 ). Deux parties

distinctes entrent dans la composition de la

bride : l'une, le mors, se place dans la bouche

de l'animal, et sert à le conduire; l'autre, la

monture, entoure la tête et soutient la pre

mière.

Le mors, agent essentiel de la sujétion du

cheval, est bien plus compliqué et joue un

rôle bien plus important dans le harnache

ment du cheval de selle que dans celui du

cheval de trait. Le mors de ce dernier est le

plus souvent constitué par un cylindre de

fer (embouchure du mors) ou même seule

ment de bois, renflé à ses deux bouts, qui

prennent le nom de canons du mors, et ré

tréci dans son milieu où quelquefois il pré

sente une courbe appelée liberté de langue,

parce qu'elle est destinée à permettre les

mouveroens de cet organe. A chacun de ses

deux bouts il est muni, soit simplement d'un

anneau destiné à l'attache de la monture et des

guides, soit d'une tige de fer qui lui est unie

a angle droit. Cette tige ou branche du mort

est droite, munie à son extrémité supérieure

d'une ouverture (œil du mors) destinée à don

ner attache aux montans de la bride, et à sa

partie inférieure de deux anneaux, l'un ;
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au niveau de l'embouchure et destiné à fixer

les rênes, l'autre à l'extrémité de la branche,

pour l'attache des guides.

Régions anatomiques. Le mors prend son

point d'appui principal et exerce son action

sur les barres, régions qui ont pour base le

bord supérieur tranchant du maxillaire et la

membrane muqueuse qui la;recou\ re.

La monture. Les parties constituantes de

la monture sont la têtière, les montons, les

œillères ou aboutoirs, le frontal, la sous-gorge

et la muserole ou cache-nez.

La têtière est la partie élargie de la bride

3ni passe en arrière des oreilles sur la nuque

e l'animal. Ses deux extrémités sont décou

pées en deux lanières, l'une pi us, large' qui

fait suite aux monlans et qui est percée de

trous destinés à recevoir 1 ardillon de leur

boucle; l'autre plus étroite qui, en s'uuissant

par une boucle à son opposée, forme la tous-

gorge, ainsi nommée de ce qu'elle passe sous

la ganache et ceint la gorge de l'animal.

■ La tclière s'appuie sur une région qui a

pour base l'articulaliou de la première ver

tèbre avec la tète, l'origine du ligament cer

vical, et les tendons terminaux des muscles

de l'encolure; rien n'est plus rebelle à la ci

catrisation que les blessures de cette ré

gion.

Les montons sont les deux parties de la

bride placées de chaque côté sur les joues,

entre la têtière en haut à laquelle ils s'unissent

par une boucle qu'elle porte, et en bas l'œil du

mors, daus lequel ils passent. Au niveau de

l'œil de l'animal, chaque montant porte une

plaque de cuir carrée ou ovalaire {œillère)

destinée à empêcher le cheval de diriger ses

regards en arrière ou sur les côtés.

Le frontal se place sur le front en avant des

oreilles. Muui, à chacune de ses extrémités,

d'une anse dans laquelle passent les deux

grandes lanières de la têtière, il a pour usage

d'empêcher celte partie de se porter en ar

rière de la nuque sur le bord supérieur de

l'encolure.

La muserole ou cache-nez est la lanière de

cuir qui passe sur le chanfrein, et embrasse

dans les anses de ses extrémités la partie in

férieure des deux montans qu'elle maintient

sur les joues. Cette muserole est elle-même

fixée eu place par des courroies qui se croi

sent en x sur le front et vont s'attacher au

frontal. Sa forme peut varier.

2° Des guides. Les guides sont les cordes de

chanvre, ou les longues et étroites lanière de

cuir, qui s'attachent par un de leurs bouts

à l'extrémité de la branche du mors, et par

l'autre sont tenues dans la main du conduc

teur ou à proximité de sa main. Elles sont un

des moyens dont il se sert pour transmettre

aux chevaux sa volonté.

3° Les rênes ( A fig. 251) sont deux lanières

de cuir, qui, destinées à soutenir la tète du

cheval, sallacheut par leur extrémité infé

rieure aux anneaux de l'embouchure du

mors, et par leur extrémité supérieure sont

réunies à la tête du collier.

Tels sont en général les noms, la forme et

les usages des différentes parties du harna

chement d'un cheval de gros trait. D'après le

rang qu'occupent les animaux dans les atte

lages, le harnachement subit quelques modi

fications, conséquences nécessaires de la dif

férence des services auxquels ils doivent

satisfaire.

§ V. — Du harnachement du cheval limonier.

Le harnachement du cheval limonier dif

fère principalement du harnachement du

cheval de trait par l'addition d'un appareil

particulier destiné à lui faire porter les li

mons de la voiture. Cet appareil est constitué

par la selle de limon et la dossière.

1 ■ De la selle de limo/i(fig.25S et HI/%-.26I).

Fig. 255.

La selle de limon est un harnais contourné

sur lui-même, de manière à pouvoir s'adap

ter sur le dos de l'animal, qu'il doit servir à

protéger des frottemens de la dossière.

Sa charpente en bois, nommée arcon ou fût

(B fig. 255), est formée de deux pièces con

caves, réunies l'une à l'autre par leur partie

supérieure du côté de leur concavité, et main

tenues fixées ensemble par un corps aggluti

nât if et des clavettes de fer.

Cet arçon porte sur sa face extérieure con

vexe en avant et en arrière, deux croissans en

bois FF nommés courbes qui, par leur saillie,

interceptent entre deux une gorge profonde

(siège de la selle de limon) dans laquelle se

place la dossière. Toute celte surlace exté

rieure de la selle est revêtue d'un cuir épais,

qui, en se prolongeant de chaque côté en bas de

l'arçon, forme les quartiers EE. A sa face in

terne concave l'arçon est muni de chaque

côlé d'un coussin oiî panneau AA, rembourré

de crin ou de laine, par lesquels doit s'établir

le contact de la selle avec le corps de l'ani

mal.

La selle de limon est maintenue dans sa

position au moyen de la sangle, large courroie

de cuir qui passe sous le ventre de l'animal et

qui s'attache par ses deux extrémités, décou

pées chacune en deux lauières, aux contre-

sanglons ou petites courroies situées de

chaque côté sous les quartiers de la selle.

Cette union se fait au moyen de boucles que

portent les extrémités de la sangle.

Actuellement à Paris, au lieu des selles de

limon, trop pesantes et trop volumineuses, on

fabrique des selletles, dites sellettes à la

française ( HI fig. 251). Cette sellette diffère

de là selle de limon par sa forme plus élé

gante, par le poids beaucoup moindre de

son arçon, par ses dimensions plus exiguës et

aussi par la (orme particulière de sa face ex

térieure qui, au lieu de courbes volumi

neuses, porte seulement deux saillies de

figure ovalaire, tronquées perpendiculaire

ment du côlé par lequel elles correspondent,

et interceptent entre leur troncature une

rainure de la largeur de la dossière qu'elle est

destinée à loger.
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2° De la dossîère ( I fig. 251"). La dossière

ost une bande de cuir, très-large et très-forte,

dont les deux bouts repliés sur eux-mêmes

forment deux anses destinées à soutenir les

branches du limon. Elle se place sur le siège

de la sellette et transmet au cheval tout le

poids de la voiture.

Les deux extrémités de la dossière, qui en

se repliant forment ses anses, sont découpées,

dans une étendue de trois à quatre pouces

environ, en deux lanières, séparées par une

encoche large d'un pouce a peu près, et

repliées chacune et cousues sur elles-mêmes,

de manière à former deux autres . petites

anses dans lesquelles on passe un cylindre de

bois ou de fer (billot). Il résulte de cette dis

position une ouverture carrée interceptée,

entre les deux lanières de la dossière et son

billot, destinée à donner passage à une cour

roie nommée couloir de la dossière ou porte-

dossiére, dont les deux extrémités se doublent

sur elles-mêmes et se réunissent l'une à

l'autre au moyen d'une boucle qui permet

l'allongement et le raccourcissement de la

dossière lorsqu'ils sont nécessités pour abais

ser ou élever les brancards de la charrette.

Anatomie de la région avec laquelle la sel

lette se trouve en rapport. La sellette prend

un point d'appui en arrière du garrot sur

toute la région dorsale dont la base osseuse,

formée par la lige des vertèbres dorsales et

les arcs des côtes, soutient de chaque côté le

gros muscle (ilio-spinal)qui longe 1 épine ver

tébrale et comble l'espace anguleux, résultat

de la jonction des côtes avec les vertèbres. Il

résulte de cette disposition anatomique que

le corps des vertèbres et l'origine des côtes

se trouvent complètement soustraits à la pres

sion de la sellette, par le coussin musculaire

qui les recouvre, et que le sommet seul des

eminences épineuses est exposé par sa position

superficielle à en souffrir le contact : consi

dération d'une haute importance et sur la

quelle doivent se baser les règles qui prési

dent à la confection de ce harnais.

Le collier du cheval limonier diffère un peu

du collier ordinaire, en ce qu'il ne porte pas

de traits, et qu'en leur place ses bracelets

soutiennent des crochets destinés à donner

un point d'attache aux chaînes du limon de

la voiture. ■

§ VI.—Harnachement du cheval de cheville.

. î, -

* Le harnachement du cheval de cheville dif

fère du harnachement ordinaire principale

ment dans son avaloire : la différence de son

collier consiste seulement en ce que l'attelle

gauche de ce harnais porte autant d'anneaux

qu'il y a de chevaux de volée, chacun de ces

anneaux étant destiné à soutenir la guide

d'un des chevaux de devant.

Son avaloire est différente de celle du limo

nier, par sa plus grande simplicité, le recule

ment en est beaucoup moins fort, la selle

plus petite, et même remplacée souvent par

un bras de dessus, et les barres de fesses beau

coup moins nombreuses. Au lieu d'anneaux,

cette avaloire porte aux extrémités de son

reculement une grosse boucle, par laquelle

s'attachent deux fortes courroies nommées

plates-longes , qui, accolées aux traits, passent

dans leurs fourreaux, et vont se fixer aux

crochets qui les terminent.

Cet appareil de reculer est très -important

dans le harnachement du cheval de cheville,

parce qu'il permet de l'utiliser dans les des

centes, pour aider le limonier à arrêter par

sa résistance la rapidité du mouvement que

l'inclinaison du terrain fait acquérir à la voi

ture.

Pour produire ces effets, le cheval de che

ville doit être attaché par ses plates-longes h

des cordes ou à des chaînes disposées en ar

rière du charriot. On met son avaloire en rap

port avec les guides, en les unissant ensemble

au moyen» d'une courroie que l'on boucle

avec elles et qui passe dans un anneau placé

en avant de la selle. En faisant par cette dis

position éprouver au cheval la sensation de

son mors, on le détermine a s'acculer sur son

avaloire et à opposer ainsi au mouvement de

la voiture une résistance qui lui est transmise

par les plates-longes du reculement.

Lorsque la voiture doit parcourir des pays

montueux dont les pentes sont très-rapides,

l'appareil de reculement est indispensable

dans le harnachement de tous les autres che

naux de volée, afin qu'il soit possible au con

ducteur de recourir à leur aide dans les des

centes à pic, pour soulager le cheval de limon,

qui sans leur secours pourrait être entraîné

par la rapidité de la voiture et écrasé sous son

poids.

L'emploi des chevaux de retraite est plus

efficace dans les descentes que tous les autres

moyens d'enrayement que l'on met en

usage : et, en effet, outre qu'ils produisent le

même résultat que l'enrayement, ils contre

balancent, en agissant en arrière de l'essieu,

à l'extrémité de la voiture comme sur un

bras de levier, une grande partie du poids qui

exerce sur la dossière du limonier une action

dont l'intensité se trouve en raison directe

même de l'inclinaison du terrain. Enfin, en

dernier lieu, ils ont pour utile«ffet de s'op

poser à la violence des cahots.

Le harnachement des autres chevaux de

volée ne diffère de celui du cheval de che

ville que par l'absence de l'avaloire lorsque

les accidens du terrain ne rendent pas cet

appareil nécessaire dans la localité que par

court la voiture.

§ VII. — Du harnachement des chevaux dans les

attelages par accouple.

Les chevaux sont dits attelés par accouple,

lorsqu'ils sont attelés deux a deux pour

traîner une voiture à deux ou à quatre roues.

Le harnachement des chevaux placés de

chaque côté du timon de la voiture dans

cette sorte d'attelage, diffère du harnache

ment ordinaire par son collier, par son ava

loire principalement et par l'addition d'un

nouvel appareil désigné sous le nom de col-

leron ou cravate. Le collier ne présente

d'autre différence que la fixité d'attache des

traits à ses bracelets et l'addition à ses deux

attelles d'un anneau nommé boucleteau, dans

lequel passent de chaque côté les plates-longes

de l'avaloire.

Quant à la différence de ce dernier appa
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reil, elle consiste en ce que les plates-longes,

après avoir passé dans le bouclelcau, vont se

réunir toutes deux à une chaîne, qui, attachée

à l'extrémité du limon, transmet à la voiture,

soit les niouvemens en arrière que les che

vaux lui impriment, soit la résistance qu'ils

lui opposent.

Lecolleron n'est autre chose qu'une bande

de cuir qui entoure le cou de l'animal et se

termine par une anse, au moyeu de laquelle

elle embrasse l'extrémité d'une barre trans

versale suspendue par une chaîne de fer à

l'extrémité et au-dessous du timon. Cet ap

pareil est utile tout à la fois pour soutenir

les chevaux dans les descentes et pour les

aider à retenir la voiture : il ajoute avanta

geusement à l'effet de l'avaloire.

Les chevaux de volée, placés en avant de la

flèche, ne diffèrent dans leur harnachement

que par l'absence de l'avaloire.

§ VIII.—Du harnachement des chevaux de bateaux»

Le harnachement du cheval de halage dif

fère du harnachement ordinaire principale

ment par l'absence d'avaloire et par l'addition,

ù son ensemble, de plusieurs parties néces

saires au service que remplit cet animal.

Les attelles du collier donnent attache, au-

dessus des bracelets, à deux cordes qui se

croisent sur les reins et se terminent derrière

les fesses à un palonniei' qu'elles supportent.

Cet appareil reçoit le nom de porte-harnais.

Les traits de ce harnachement ne diffèrent

des traits ordinaires que par leur brièveté;

ils ne dépassent pas la longueur de l'animal

et s'attachent au palnnuier supporté sur les

fesses par le porte-harnais, lis ont tous les

accessoires ordinaires.

La sellette est remplacée par un harnais

appelé panneau, espèce de petite selle dont

les bords, relevés en avant et en arrière, im

priment à sa face supérieure une courbure

qui forme le siège- du conducteur des che-

mens qu'il produit se trouve perdue pour la

résistance, par suite de la direction mal rai-

sonnée de l'appareil qui doit la lui transmet

tre, il est évident que l'effet utile du moteur

animé sera de beaucoup inférieur à l'effet

maximum qu'il peut produire.

Les règles qui président à la confection des

harnais sont donc d'une haute portée, puis

qu'elles conduisent directement a la solution

de cette importante question de mécanique,

que nous avons énoncée plus haut : Etant don

né un moteur animé, lui faire produire son

effet maximum.

Enfin, un accessoire indispensable du har

nachement de halage est la dague, couteau à

deux tranchans suspendu dans un étui en

arrière de l'épaule gauche du cheval qui oc

cupe la gauche de 1 attelage, c'est-à-dire qui

est le plus éloigné du bord du fleuve, car

c'est ordinairement sur la rive droite que

marchent les chevaux attelés aux bateaux.

Cette dague sert à couper les cordes d'at

telage lorsque les chevaux entraînés en ar

rière par la force du courant sont menacés

d'être précipités dans le fleuve.

Section h. — De la confection des harnais

et de leur adaptation sur les animaux.

C'est de la confection des harnais et de

leur adaptation sur le corps des animaux

que dépend en grande partie l'emploi le plus

efficace possible de leurs forces motrices con

tre les résistances qu'ils doivent déplacer

Que si, en effet, l'appareil du harnachement

met obstacle, par ses formes vicieuses, ses

dimensions trop grandes ou trop exiguës et

son poids trop considérable, aux mouvemens

de ranimai et à l'entier déploiement de ses

forces, si une partie de la quantité de morne

AGRICULTURE.

§ I*r. — Du collier, de sa position, de sa direction,

de ses dimensions et de son poids.

La première conditionà laquelle doit satis

faire un bon collier {fig. 252 et 253) est de s'a

dapter parfaitement sur toutes les régions

du corps avec lesquelles il est en contact ; et

comme toutes ces régions présentent des

saillies et des dépressions alternatives, il est

nécessaire, pour que cette adaptation soit par

faite, que ses coussins soient rembourrés

d'une substance molle au toucher et facile

ment dépressible qui leur permettent de se

mouler sur le corps. Sans cette condition,

l'appui du collier ne se ferait que sur les par-

lies saillantes, son impression douloureuse

rebuterait les animaux, et ses frottemens oc

casionneraient des plaies qui les empêche

raient de se livrer avec franchise au tirage;

de là une perte de force et de mouvement.

Indiquer cette condition, c'est assez dire

que le collier ne doit être ni trop large, ni

trop étroit.

Si les dimensions trop grandes de ce har

nais empêchent sa coaptalion parfaite avec le

corps, à chaque pas du cheval il doit être re

jeté d'un côté ou d'autre, parles mouvemens

alternatifs des membres en avant ; d'où il ré

sulte pour le cheval un point d'appui moins

étendu, et un choc moins énergique sur le

collier, et pour la résistance une perte de

mouvement.

Ajoutons que dans les vacillations d'une

épaule à l'autre et de haut en bas, ce harnais

éprouve des frotlemens qui peuvent avoir

de graves conséquences,'comme nous l'indi

querons plus loin.

Trop élroit, le collier nuit à la liberté des

mouvemens des régions qu'il recouvre, et

peut, eu comprimant les tubes aériens et vas-

culaires, gêner la respiration et la circulation,

et conséquemment diminuer l'intensité d'ac

tion du moteur animé. Ajoutons encore que

sa compression peut devenir douloureuse

sur les parties saillantes du corps et occa

sionner des accidens graves.

La direction du collier (EFfig. 251) doit être,

quelle que soit celle des traits, parallèle à la

direction de l'épaule; si le tirage s'effectue de

bas en haut, les coussins seront rembourrés

supérieurement, et inlérieureinent, s'il s'ef

fectue de haut en bas, pour empêcher le col

lier de varier dans sa position; celte règle, du

reste, n'est en quelque sorte que le corollaire

de la précédente.

Engénéral, les points de taiigence descous

sins avec le corps doivent être d'autant plus

nombreux que la résistance à vaincre est

tomb II,— 55
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elle-même plus forte ; les coussins du collier

de gros trait devront donc avoir de grandes

dimensions enéténdueafin que l'animal puisse

y trouver un point d'appui plus large, tirer

avec plus de franchise et communiquer à la

résistance une plus grande quantité de mou

vement.

La largeur des coussins est donc très-utile

dans un collier bien confectionné; mais cette

largeur peut fort bien être obtenue sans qu'il

soit nécessaire de donner à ce harnais un

poids énorme qui n'ajoute en rien à sa soli

dité. Il est non-seulement inutile, mais encore

très- nuisible au développement de la force

des animaux, de barder leur collier de fer, et

de donner aux attelles les dimensions exagé

rées qu'elles présentent si souvent encore.

En chargeant les chevaux de ce fardeau, il

est évident qu'on leur fait dépenser à le sup

porter une partie de leurs forces qu'ils em

ploieraient plus utilement contre la résis

tance : de là encore une perte de quantité de

mouvement.

Ainsi, dans un collier bien confectionné,

les attelles devront être assez fortes pour

supporter la traction des traits, sans qu'il soit

nécessaire de les couvrir de fer et de donnera

leurs oreilles une ridicule exagération. J'ob

serve, à cet égard, que les attelles formées par

une tringle de fer dont on entoure les cous

sins réunissent le double avantage d'iilre so

lides et peu pesantes.

Destinés à transmettre à la voiture les mou-

vemensde son moteur, les traits doivent être

résistons et inextensibles : résistans, pour

supporter, sans se rompre, les efforts de la

traction; inextensibles, pour transmettre ces

efforts sans perte de mouvemens; il faut aussi

qu'ils soient légers pour ne pas ajouter par

leur poids au poids des harnais; et enfin lisses

à leur surface, ou enveloppés d'un élui qui

leur donne cette qualité, pour ne pas blesser

par leurs frottemens continuels la peau des

animaux. Les cordes de chanvre rendues im

perméables à l'humidité par le vernis de leur

surface, ou les fortes lanières de cuir sont

préférables aux chaînes de fer pour remplir

toutes ces conditions.

La jonction des traits avec la voiture de-

trait toujours se faire au moyen d'un palon-

nier, quel que soit le mode de charroi et

d'attelage : et en effet, lorsque les traits sont

directement attachés à l'équipage, sans l'in

termédiaire du palonnier, comme dans les

Voitures dites à limons, il doit résulter de

cette disposition que, si l'animaj s'écarte de

la direction rectiligne, nécessairement l'un

des traits exerce une plus forte traction que

l'autre; que par conséquent l'adaptation du

collier avec le corps cesse d'être parfaite, et

que ce harnais exerce une plus forte pression

sur le poitrail du côté où la traction est la plus

forte; delà un appui moins étendu pour l'a

nimal, une pression du collier fatigante et

douloureuse, des efforts de sa part moins

énergiques, et, comme conséquence dernière,

une perte de quantité de mouvement.

Le palonnier a l'avantage d'articuler le ti

rage en un seul point et de permettre à l'a

nimal d'exercer la traction à plein collier,

même lorsqu'il s'écarte de l'axe de la direc

tion du fardeau. J'observe à cet égard que

Slus les traits ou l'attache du palonnier ont

e longueur, moins il tire de côté et moins

il se fatigue.

Accidcns que peut occasionner l'applica

tion d'un collier malfait. — L'application sur

le corps d'un collier mal confectionné peut

donner naissance à des accidens souvent très-

graves dont nous allons donner rémunéra

tion, pour prouver davantage encore combien

est nécessaire la stricte observation des règles

que nous avons énoncées.

La compression du collier sur le bord su

périeur de l'encolure détermine souvent dans

cette région la formation d'une tumeur de

nature cornée {cor) qui finit à la longue par

se détacher et par laisser à nu le ligament

vertical. Quelquefois aussi dans cette même

région, ou sur la partie antérieure du garrot,

les frottemens réitérés d'un collier trop large

occasionnent le développement d'une tumeur

flegmoneuse qui s'ouvre et laisse encore ex

posé à l'air le ligament jaune de l'encolure.

Dans l'un ou l'autre de ces deux cas l'acci

dent est fort grave, car les plaies du ligament

cervical et des éminences vertébrales sont

très-rebelles à la guérison et entraînent après

elles les conséquences souvent les plus fâ

cheuses.

Sur les pointes des épaules et sur les par

ties saillantes du poitrail, la compression d'un

collier trop étroit ou trop dur, ou les vacil

lations d'un collier trop large peuvent occa»

sionner l'excoriation de la peau et déterminer,

soit dans son épaisseur, soit dans le tissu cel

lulaire sous-cutané et les muscles sous-ja-

cens, le développement de tumeurs dures

difficiles à guérir, et qui, dans tous les cas,

ont toujours l'inconvénient de mettre les ani

maux pour quelque temps hors de service.

§ II. — Confection d'une bricole.

Une bonne bricole doit avoir un poitrail très-

large sur lequel le cheval puisse prendre un

point d'appui solide; les coussins de sou inan-

telet doivent être bien rembourrés, et laisser

entre leurs bords supérieurs un espace vide

dans lequel peut être logée, à l'abri de toute

compression, la partie saillante de l'épine ver

tébrale.

La bricole est un appareil moins favorable

pour le tirage que le collier, parce que sa sur

face de contact avec le corps est trop peu

étendue pour fournir à l'animal un point d'ap

pui solide. Ajoutons encore que le poitrail

étant dépourvu de coussins qui répartissent

le contact du harnais sur toute la surface du

corps de l'animal, nécessairement le contact

doit se faire principalement sur les saillies des

pointes des épaules et dans les mouvemens

alternatifs des membres, plutôt sur l'épaule

du membre posé à terre que sur celle du

membre qui se lève. D'oii résulte nécessaire

ment que le cheval exécute le tirage seule

ment d'un seul côté, que son impulsion ne

se trouve qu'irrégulièrement transmise à la

résistance, et qu'une partie de ses forces est

perdue pour elle.

La bricole ne doit donc être employée que

dans les cas seulement où des lésions du liga

ment cervical et du garrot s'opposent à l'ap

plication du collier, ou bien pour les travaux
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qui exigent le déploiement de peu de forces.

$ III. — Confection de l'aratoire.

La selle de l'avaloire est la partie de cet ap

pareil qui demande le plus de soin. La précau

tion indispensable à prendre pour ce harnais,

comme pour tous ceux qui sont placés dans

le plan médian au-dessus de l'épine verté

brale, est de disposer les coussins de manière

à ce que la partie saillante de l'épine soit

complètement soustraite à toute compres

sion. Pour que celte importante indication soit

remplie, il faut que les coussins soient bien

rembourrés et interceptent entre leurs bords

supérieurs un espace libre. Par cette disposi

tion, l'appui se trouve reporté sur les masses

musculaires qui longent l'épine dorsale, et le

sommet de ses apophyses, logé à l'abri de

toute compression dans l'entre-deux des cous

sins.

Le reculement de l'avaloire devra être suf

fisamment large pour permettre à_ l'animal

d'y prendre franchement son appui dans les

reculera et dans les descentes. En général,

l'appareil de l'avaloire doit toujours avoir une

force de résistance en rapport avec les ef

forts qu'il aura à supporter. Ainsi conséquent-

ment, l'avaloire du limonier aura des coussins

mieux rembourrés et un reculement plus large

que l'avaloire des autres chevaux, dans la

quelle la selle peut être remplacée par un

bras de dessus et le reculement présenter

moins de largeur.

Accident qui résultent de l'application il'une

avaloire mal confectionnée.— Lorsque la selle

de l'avaloire n'est pas suffisamment arquée,

et que ses coussins ne présentent pas assez

d'épaisseur pour transmettre seuls toute la

Jiressiob de cet appareil sur les masses muscu-

aires qui longent l'épine lombaire, les apo-

Ebyses saillantes de cette épine peuvent être

lessées, ou devenir le siège, soit d'une tu

meur cornée qui, en se détachant, laissera à

nu le ligament sus-épineux et les éminences

qui le supportent; soit d'une tumeur flegmo-

neuse qui, en s'ouvrant, produira le même

résultat. Accident identique, comme on le

voit, pour la forme, à celui que fait naître la

pression du collier sur l'encolure, mais ce

pendant entraînant des conséquences moins

graves.

Quant au reculement de l'avaloire, les ac-

cidens qu'il peut produire sont légers et con

sistent à peu près uniquement dans l'excoria

tion de la peau des fesses et la formation de

petites tumeurs indurées dans son tissu.

§ IV. — De la sellette du limon et delà dossière.

La sellette de limon présente dans sa con

fection les mêmes considérations que la selle

de l'avaloire ; placée comme celte dernière à

la partie supérieure du corps et dans le plan

médian , en rapport comme elle avec une ré

gion qui présente les mêmes élémens anato-

miques, elle devra comme elle être confec

tionnée dans le but de soustraire à la pression

celles de ces régions qui ne pourraient pas la

supporter sans danger. Seulement, comme

dans la région dorsale sur laquelle appuie la

sellette de limon, les apophyses épineuses des

vertèbres sont saillantes, et les masses mus

culaires* moins développées, il [est nécessaire

de donner à l'arçon de la sellette une plus

grande incurvation, et aux coussins plus d'é-

pnisscur pour que ces apophyses ne soient pas

foulées par le harnais.

Nous observerons ici que dans ce harnais,

comme dans tous ceux que nous avons exa

minés, le trop grand poids qu'on lui donne

souvent n'est pas une condition de solidité, et

que plus léger, comme on le fait maintenant à

Paris, il peut parfaitement remplir ses usages.

Nous conseillons donc de préférer aux gros

ses selles de limon les sellettes dites à Batine

ou à la française, qui réunissent la légèreté à

la solidité.

La sangle, qui maintient en place la selle de

limon, doit être large et souple sur les bords

pour. ne pas occasionner l'excoriation de la

peau.

Quant à la dossière, la condition principale

qu'elle doit remplir est la solidité, puisqu'elle

est destinée à supporter le poids transmis par

les limons.

Accident qui résultent île [application de

la sellette et de la sangle.— Les accidens que

peut produire la sellette sur la partie posté

rieure du garrot et sur le dos, sont semblables

pour la forme et les conséquences à ceux que

nous avons déjà décrits sur le bord supérieur

de l'encolure, sur le garrot et sur les lombes,

comme résultats de l'application de harnais

mal confectionnés. Cette similitude dans les

accidens s'explique par l'identité d'organisa

tion anatomique de ces régions. Seulement

la fréquence en est plus grande sur la région

du garrot et du dos, parce que la saillie plus

prononcée des vertèbres dorsales les expose

plus fréquemment aux pressions de l'arçon.

La sangle de la sellette peut aussi, lors

qu'elle est trop étroite, et que le cuir en est

trop dur, déterminer, soit des blessures à la

peau, soit des indurations dans son tissu, soit

des infiltrations dans le tissu cellulaire sous-

jacent.

$ V. — De la confection de la bride.

1° Du mors. — Comme dans les chevaux de

§ros trait, le mors est plutôt un instrument

e gouverne qu'un instrument de sujétion ,

il est inutile de donner à cette partie de la

bride, dans le gros harnachement, les formes

et les inflexions calculées par les écuyers pour

dompter les chevaux de selle. Des canons cy

lindriques, une liberté de langue mesurée sur

le volume de cet organe, des branches droites,

telles sont les conditions suffisantes que doit

réunir le mors du cheval de trait; car, si

les branches formaient un bras de levier trop

puissant, il pourrait devenir un instrument

fatal entre les mains de charretiers qui ne

sauraient en calculer les effets, et courraient

les chances de briser les barres de leurs ani

maux dans les niouvemens saccadés et brus

ques qu'ils impriment souvent à leurs guides.

Le cheval de trait sera toujours bien embou

ché, lorsque les canons feront leur appui sur

les barres sans remonter trop haut et des

cendre trop bas. Quant à la monture de la

bride, il faut que sa têtière soit assez large et

assez souple pour que la nuque ne soit pas



486 ANIMAUX DOMESTIQUES : DU HARNACHEMENT. liv. m.

excoriée ou trop comprimée par son.conlact;

il faut que les montans soient assez longs

pour maintenir le mors dans la position qu'il

doit avoir, il faut que la muscrole soit assez

lâche pour permettre l'écartement des mâ

choires, que la sous-gorge ne çëne pas la res

piration, et enfin que les œillères aient une

forme légèrement concave qui permette la

liberté des mouvemens des paupières.

Accident que peut occasionner la bride. —

Le mors peut quelquefois par une pression

trop forte, surtout lorsque les barres sont

saillantes, déterminer, soit l'excoriation de la

muqueuse qui les revêt, soit l'écrasement

avec brisure, de l'os qui forme leur base. Ses

canons peuvent aussi, en comprimant les lè

vres, occasionner l'ulcération de leur mu

queuse ou l'induration de leur tissu. Enfin un

mors trop grêle, et dont la liberté de langue

n'est pas assez arquée, occasionne quelquefois

l'entamure de la langue.

Lorsque les monlans de la bride sont trop

courts, ils déterminent, soit l'ulcération de

la commissure des lèvres froncées et compri

mées par les canons du mors trop rapproché

des dents molaires, soit la compression de la

têtière sur la nuque, compression qui peut

avoir pour conséquence le développement

d'une tumeur enkystée, flegmoneuse ou cor

née, à laquelle l'organisation anatomique de

celte région donne comme aux tumeurs du

garrot, du dos et des lombes, un caractère

très-grave.

Enfin, la muserole et le frontal peuvent

excorier la peau, les œillères gêner le mouve

ment des paupières, et la sous-gorge mettre

obstacle à la respiration, tous accidens dont

le dernier seul offre de la gravité.

§ TI. — Harnachement des animaux employés pour

le transport à dos.

Le cheval, l'âne et le mulet sont utilisés

dans tous les pays de France pour le trans

port à dos, soit des hommes, soit des mar

chandises. Les chevaux principalement, em

ployés au premier service, sont appelés che

vaux de selle ; et l'on donne le nom de bétes

de somme à tous les animaux, chevaux, ânes

ou mulets, qui servent au transport à dos des

marchandises ou des autres fardeaux dont on

peut les charger.

Le transport à dos n'est pas le moyen le

plus efficace d'utiliser les forces motrices des

animaux, qui, par la disposition de leur co

lonne vertébrale, sont beaucoup plus aptes à

tirer qu'à porter les fardeaux. 11 existe même

une énorme différence entre les résultats

qu'ils peuvent produire dans ces deux genres

de service; ainsi l'on a calculé que le même

cheval, capable seulement de porter à dos un

poids de 150 kilog., était susceptible d'exercer

un effort continu de traction sur une char

rette chargée de 750 kilog.

La raison de cette différence est facile h

trouver. Dans l'animal chargé à dos, la pres

sion du fardeau s'exerce perpendiculairement

à la direction horizontale de la colonne ver

tébrale, tend à faire fléchir cette colonne, et

nécessite, de la part de ses muscles extenseurs,

une permanence de contraction qui les fatigue

et les épuise. Ajoutons que, dans le transport

à dos, le poids de l'animal ne vient nullement

en aide à l'effort de ses muscles pour vaincre

la résistance qui lui est opposée , tandis que

dans le tirage, l'effort de la traction s'exerce

horizontalement, c'est-à-dire dans le sens

même de la plus grande résistance de la co

lonne dorso-lombaire, et tout le poids de l'a

nimal transmis par les harnais, au fardeau

qu'il doit traîner, contre-balance une partie

égale du poids de ce fardeau, ce qui ajoute

d autant à la force de ses muscles.

Le transport à dos, malgré les désavantages

qu'il présente sur le tirage, est cependant le

seul moyen d'utiliser les forces des animaux,

dans les pays de montagne où l'étroitesse des

sentiers et l'escarpement des routes rendent

le tirage difficile et souvent même impossible;

dans les pays de plaine, on est aussi forcé d'a

voir recours à ce moyen, lorsque les neiges

ou les boues ont rendu les chemins imprati

cables. Enfin, pour les menus travaux des

champs, qui nécessitent des voyages sur les

étroits sentiers qui traversent les terres la

bourées ou les vignobles, le transport à dos

est encore d'une grande utilité ; mais il faut

avoir la précaution de proportionner à la

force des animaux le poids des fardeaux dont

on les charge.

Nous nous occuperons principalement, dans

cet article, du harnachement des bêtes de

somme.

VII. — Du harnachement des bêtes de somme.

I. Du bdt. Le bât (Jig. 256 et 257 ) est un

Fig. 253. Fig. 257. Fig. 258.

appareil que l'on place sur le dos des bêles de

somme, pour les aider à porter les fardeaux

dont on les charge. Il se compose d'une par

tie principale et de parties accessoires.

La partie principale du bât a pour base un

Jûcow arçon, qui ne diffèrede celui de la selle

de limon que par ses plus grandes dimen

sions. Comme ce dernier, il porte à sa surface

extérieure convexe deux courbes saillantes

qui longent ses bords antérieur et postérieur;

ces courbes sont munies, l'antérieure eu

avant, la postérieure en arrière, de deux forts

crochets de fer, destinés à donner attache

aux parties accessoires du bât. Le contact du

fût avec le corps de l'animal s'établit au

moyen de deux panneaux ou coussins situés

sous les parties latérales. Il est maintenu dans

sa position sur le dos, 1° au moyen d'une

sangle de cuir qui passe sous le ventre;

2" d'une croupière munie d'un culeron ;

3° d'un poitrail ou large bande de cuir qui

ceint l'animal au niveau des pointes des



ena p. 10. 427DE LÀ. CONFECTION DES HARNAIS.

épaules et s'attache par ses deux extrémités

du chaque côté du lut ; 4° d'un fessier, autre

large bautle de cuir analogue au poitrail qui

ceint l'animal en arrière, en passant sur les

pointes des fesses, et s'attache aussi par ses

deux extrémités de chaque côté et en arrière

du fut. Enfin, ordinairement, à toutes ces par

ties se joint une housse en toile qui revêt

toute la croupe.

Les parties accessoires du bât sont les cro

chets, les arrazes et les bachous. Les crochets,

au nombre de deux, sont formés chacun de

deux sortes d'échelles en bois, réunies l'une

à l'autre inférieureineut à angle aigu, de ma

nière à intercepter entre elles un espace an

guleux. On les suspend de chaque côté du

bât, soit au moyen de quatre anses de corde

attachées aux quatre monlans de l'échelle et

qui vont se fixer aux crochets de fer des cour

bes, soit au moyen d'une sangle qui passe

sur le siège du bâl, et s'attache par quatre

cordes aux quatre monlans des crochets.

Les arrazes sont deux échelles droites pla

cées horizontalement et parallèlement de

chaque côté de l'animal, dont elles ont à peu

près la longueur depuis la tôle jusqu'à la

queue.EUessontordinairement munies de huit

à neuféchelons débordant de trois pouces en

viron la branche supérieure de l'arraze. On

les suspend comme les crochets au moyen de

cordes aux courbes du bât.Ces deux appareils

servent au transport des fourrages, des ré

coltes et des fumiers.

Enfin, on donne le nom de bachous à deux

grands vaisseaux oblongs, en bois ou en osier,

3ue l'on suspend aux crochets des courbes

e chaque côté du bât. Les bachous sont

d'une très-grande commodité pour le trans

port.

Accident quirésultentde Vapplicationdu bdt

et d'une trop grande charge sur le dos des ani

maux.—-Le bât doit être placé en arrière du gar

rot, et prendre son appui principal sur toute

l'étendue de la région dorsale. Porté trop en

avant, il gênerait les mouvemens des épaules,

chargerait trop le devant de l'animal et l'ex

poserait conséquemmen t à butler et à tomber;

porlé trop en arrière, il appuierait sur une

région trop ilexible et trop peu résistante

pour en supporter la pression, et pourrait par

la transmission de son poids occasionner les

distensions souvent très-graves des ligamens

articulaires. La partie principale du bât pré

sente dans sa confection et dans son adapta

tion sur le corps des animaux les mêmes

considérations que la selle du limon. Mêmes

précautions sont à observer, mêmes condi

tions à remplir. Ainsi, donner au fût une

voussure suffisante, aux panneaux une grande

étendue et beaucoup d'épaisseur, afin que

l'appui soit reporté sur les côtes et la co

lonne vertébrale soustraite aux foulures et

aux compressions ; réunir dans la confection

de l'arçon et de ses parties accessoires la soli

dité à la légèreté, afin que le bât puisse sup

porter le poids, sans être lui-même un véri

table fardeau, telles sont les indications à

remplir pour bien confectionner le harnais.

J'ajouterai comme condition de sa parfaite

adaptation sur le corps, la répartition égale

du poids dont ou le charge sur chacune de

ses parties correspondantes. Sans cette con

dition, l'inclinaison qui résulterait de l'in

égalité' du chargement détruirait inévitable

ment l'exacte coaptation du harnais avec le

corps et occasionnerait des blessures très-

graves. Observons en outre que la répartition

inégale du poids est pour l'animal une cause

nouvelle de fatigue et d'épuisement.

Le bât peut, par sa mauvaise conformation

et son adaptation mal raisonnée sur le dos

des animaux, donner naissance aux excoria

tions de la peau, au développement de cors

dans son tissu, de tumeurs flegmoneuses et

de kystes dans le lissu suus- jacent; enfin, à

la carie des apophyses épineuses et des liga

mens qui les unissent ; tous accidens identi

quement semblables à ceux que nous avons

enumérés en parlant de la selle de limon et

sur lesquels nous ne reviendrons pas.

Quant à l'application, sur le dos d'un ani

mal, d'un fardeau qui n'est pas en proportion

avec ses forces, elle peut avoir pour consé

quence grave de déterminer la distension des

ligamens articulaires qui maintiennent ses

vertèbres réunies, et de le mettre ainsi dans

l'impossibilité absolue de rendre des services.

Maillard, vétérinaire h Meulan,

et H. Boulkv, vétérinaire à Paris.

CHAPITRE X. — De l'ane et du mulet.

Section i". — De l'âne.

L'âne est un quadrupède que ses caractères

zoologiques rangent dans les mammifères pa

chydermes, ongulés, solipèdes. C'est une es

pèce du genre cheval ayant sa physionomie

propre bien distincte. Elle est trop connue

pour qu'il soit besoin de la décrire.

L'âne présente un grand nombre de variétés

quant à la couleur et à la longueur du poil

qui, tantôt est court et ras, tantôt est long,

plat et soyeux, tantôt laineux et recoquillé,

et passe par toutes les nuances du noir au

brun, an roux, au gris-noir, gris de souris,

gris-blanc et rouge vineux.

Parmi ces animaux, les uns sont ou noir

avec le tour des yeux et le museau blanc ou

gris argenté, le ventre et l'intérieur des cuis

ses laves, et tous sans aucune raie dorsale.

Les autres, de couleur plus claire (gris bai-clair

ou rouge-vineux),présentent constamment une

sorte de croix noire composée de deux bandes

de poils plus foncés, plus drus que le reste du

pelage, l'une longitudinale partant des épaules

et suivant la colonne vertébrale jusqu'à la

queue, et l'autre transversale partant aussi
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«lu garrot et descendant de chaque côté sur

les omoplates.

L'âne ne varie pas moins sous le rapport

des formes et du volume que sous celui de

la robe, et l'on en rencontre depuis la taille

d'une forte cuèvre jusqu'à celle d'un cheval

d'une moyenne grandeur.

Chez l'âne, comme chez le cheval, l'âge se

détermine par l'élat des dents; le nombre,

les époques de chute et d'éruption de celles-ci

sont absolument les mêmes. Comme chez le

cheval, chaque mandibule est pourvue de

douze màchelières, six incisives et deux ca

nines ou crochets : en tout quarante à qua

rante-quatre dents (voir Vdge du cheval).

L'âne est chez nous le symbole de la pa

resse et de l'ineptie. Son nom seul a quelque

chose d'liumiliant,eldésigneun animal lourd,

itupide, entêté, dégoûtant; et, il faut l'avouer,

le commun des âues, abrutis par les mauvais

traitemens, la fatigue et la misère, présente

en effet un aspect rebutant.

Mais c'est à tort qu'on voudrait jnger des

qualités physiques et morales de l'âne par la

race appauvrie répandue en France. Ce n'est

plus là qu'une descendance abâtardie, de

l'animal que les voyageurs nous montrent fier

et superbe à l'état sauvage au milieu des

steppes de la Tartarie, et (Tans les déserts de

l'Arabie, où il se fait remarquer, parla beauté,

l'élégance de ses formes, la vivacité de ses

mouvemens et la légèreté de ses allures.

A la vérité, une partie de ces bonnes qua

lités, l'esclavage les lui fait perdre, dit-on,

elles disparaissent sous la main de l'homme

ainsi que l'espèce de férocité naturelle qu'on

lui attribue, et sont remplacées par la stupi

dité et l'indolence. On sait cependant qu'en

Orient, et même dans le midi de l'Italie, les

âues conservent à l'état de domesticité toutes

leurs qualités primitives, et acquièrent mê

me la docilité dont on les dit si peu suscep

tibles.

Il n'en est pas de même du climat. L'âne

sorti des pays chauds perd en force, en beau

té, en vivacité, en raison de l'abaissement de

la température du pays où il est transporté,

et du nombre de générations qui existe entre

lui et l'animal importé dont il procède. Il a

donc dû dégénérer beaucoup dans nos climats

depuis son introduction déjà si ancienne.

La longévité moyenne de ce solipède est de

quinze à dix-huit ans. Elle se prolonge jus

qu'à trente lorsqu'il est bien soigné ; la fe

melle vit plus longtemps que le mâle.

Les ânes sont plus communs dans les pays

méridionaux que les chevaux, et y réussissent

mieux. Transportés par les Espagnols dans

l'Amérique du sud, ils s'y sont propagés à l'état

libre au point d'y devenir incommodes.

L'âne supporte mieux que le cheval les al

ternatives du froid et de la chaleur, ses mala

dies sont les mêmes, mais sont fort rares.

On ne voit presque jamais d'ânes poussifs.

On peut, du reste, consulter à ce sujet l'arti

cle Pathologie.

% r". — Origine de ,1'âne. — Distinction des races

et des variétés.

D'après Buffon, c'est de l'Italie qui les avait

reçus d'Asie que nous avons tiré les ânes pe-

tits ou grands à poils gris variés, ras, à bandes

dorsales, et à taille svelte qu'on trouve dans

toutes nos provinces. Mais c'est d'Espagne

que nous est venue la belle race Poitevine.

Originaires d'Afrique et importés en Espagne

par les Arabes, ces baudets à poils noirs,

longs ou frisés, sans bande cruciale, plus gros,,

plus lourds, plus fournis que les premiers,

furent longtemps la propriété exclusive de

l'Espagne. L'exportation eu était expressé

ment défendue; mais au xvn* siècle, un prince

français, Philippe V, étant monté sur le trône

d'Espagne, la prohibition fut levée en faveur

de la France, et il lui fut accordé de faire

sortir un certain nombre de ces animaux

pour en propager la race chez elle. C'est

d'eux que sont issus les beaux ânes étalons

du Poitou, et le soin qu'on apporte à conser

ver franche et pure de toute altération la

race de ces beaux animaux est si grand, qu'il

est presque impossible de supposer l'introduc

tion d'individus étrangers. La circonstance de

la rencontre de quelques ânes gris à bandes

parmi eux ne pouvant donc dès lors être at

tribuée à la promiscuité des deux variétés,

nous sommés forcés de ne les considérer que

comme une seule et même race, et de voir là

une preuve de leur communauté d'origine.

Dans l'usage du commerce ou ne reconnaît

\ que deux races. Les gros baudets ou ânes du

Poitou, et les grands baudets ou ânes de Gas

cogne. On ne parle pas des autres.

S II. — Première race ou gros baudets de Poitou.

Taille de 4 pieds 4 à 9 pouces, gros, étoffés,

carres, à soies ordinairement longues, frisées

ou tombantes à la tète, aux- oreilles, au cou,

aux jambes, au ventre, enfin partout ; pelage

noir uniforme sans raies ( nez blanc, yeux,

blancs ou gris argenté, ventre et cuisses lavés

chez quelques-uns), queue entièrement dé

nudée ou n'ayant du moins que quelques

poils rares. Il se rencontre parmi eux, ainsi

que nous l'avons dit, un petit nombre d'indi

vidus gris et gris sale avec ou sans bandes;

ils sont rares et estimés. U s'en trouve en

core quelques-uns fort estimés qui, à l'âge

de trois à six ans, n'ont pas encore débourré

ou perdu leur poil de lait. Ils ont tout le corps

couverl d'une sorte de pelisse de poils en-

chevrëtés et collés en quelque sorte, qui tom

bent jusqu'à terre.

§ III. --- Deuxième race ou grands baudets de

Gascogne.

Taille de 4 pieds 8 à 10 pouces, plus grands,

plus liants, plus minces dans toutes leurs pro

portions, à poil ras, robe noir-bai ou bai-

brun. Quant à leur origine, ils viennent pro

bablement d'fcspagne comme ceux du Poitou;

la légère différence de taille, de corpulence

et de pelage qui se rencontre entre les deux

races, doit être altribuée à l'influence du cli

mat, des soins et des alimens.

§ IV. — Propagation et élève.

La race de Gascogne se rencontre dans le

pays compris entre la Garonne, l'Océan et le»

Pyrénées. Cependant, quant à la circonscrip
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tion précise, au choix des étalons, aux soins et

k l'élevé des animaux produits et producteurs,

nous n'en dirons rien, vu que nous ne sau

rions donner à nos renscignemens le même de

gré de certitude qu'à l'égard des ânes du Poitou,

sur lesquels nous pouvons parler avec parfaite

connaissance de cause, et que nous pensons

d'ailleurs qu'on peut leur appliquer tout ce

que nous allons dire sur ceux du Poitou.

La contrée où se propagent les beaux ânes

de Poitou comprend environ six cantons du

département de la Vendée, cinq de la partie

sud-ouest de la Vienne, vingt-cinq ou un peu

plus de la moitié méridionale des Deux-Sèvres,

deux cantons nord-ouest de la Charente, et

deux nord-est de la Charente-Inférieure, en

sorte que cet espace peut être considéré

comme limité au nord par une ligne partant

de Marcuil (Vendée) pour aboutir à Vivone

(Vienne); à l'est par une seconde ligne de Vi

vone à Ruffec (Charente); au sud. par une troi

sième ligne brisée, allant de ce pointà Surgère

(Charente-Inférieure); puis enfin à l'ouest,

par une dernière ligne partant de Surgères

pourjoindre la première à Mareuil (Vendée)

et fermer le périmètre.

Dans l'espace circonscrit et formant un po

lygone irrégulier d'environ 14 myriamètres

(ou 29 lieues) dans sa plus grande longueur

de l'est à l'ouest, et sept myriamètres (ou 15

lieues) dans son plus petit diamètre ou lar

geur, du nord au sud, ou k peu près 100 my

riamètres ( ou 435 lieues) carrés de surface,

existent de 90 à 100 haras pourvus des plus

beaux animaux de la race, destinés bien moins

à la propagation de leur espèce qu'à la pro

duction des mules et mulets d'un usage bien

plus répandu et formant une branche de

commerce bien plus importante; on ne s'^

attache même guère à produire de ces ani

maux que la quantité nécessaire pour les re

nouveler et alimenter les haras, en un mot

pour faire des étalons et des ânesses-mères.

Néanmoins il s'élève, en Poitou et ailleurs,

bon nombre d'ânes pour l'usage ordinaire,

mais c'est une industrie fort limitée, ce n'est

même, le plus souvent, que la race chétive

de petits ânes gris à bande cruciale, parce que

monts délicats et moins difficiles pour la nour

riture, ils sont préférés |»ur 1 usage et le

travail, surtout chez les pauvres gens. .

En général, on choisit pour faire les bau

dets-étalons les animaux les plus gros, les

mieux constitués, les mieux fournis dans tou

tes leurs parties et annonçant le plus de

force et de vigueur. Leur principal mérite

consiste surtout dans leur ardeur, leur vi

vacité, et tout âne mou et froid est rejeté

comme incapable de faire un bon étalon. On

n'est pas moins exigeant sous le rapport des

formes et l'on veut qu'ils aient les membres

gros, le corsage ample, In cote relevée, le flanc

Î>etit, la tête haute, le talon large, les soies

ongues, surtout aux jambes, à la tête et aux

oreilles. On ne les prend pas au-dessous de

la taille de 4 pieds 6 a 7 pouces. Telles sontles

qualités qui constituent les ânes de premier

choix, et ron ne conserve dans le pays pour la

propagation que ceux qui réunissent toutes

ces conditions.

Tous ceux d'un choix inférieur sont ven-

dus pour être exportés ou affectés dans le

pays a divers usages; enfin on est également

difficile dans le choix des ànesses reproduc

trices de la race.

Les ânes mâles et femelles n'étant guère

aples k la génération avant l'âge de trois ans,

ce n'est le plus souvent qu'a cette époque

Qu'ils sont employés à produire. Leur fécop-

ité se prolonge communémentjusqu'à quinze

à seize ans.

La monte se fait d'ordinaire dans les mois

de mai et de juin, quelquefois depuis avril. Le

plus tôt est le meilleur, parce qu alors les jeu

nes ânes sont plus forts à l'entrée de l'hiver

et mieux à même d'en supporter les rigueurs.

Dans la plupart des haras, cependant, ellen'a

lieu, pour les ànesses, qu'après que celle des

juments est finie (en juillet et août), parce

que, dit-on, les baudets ne se soucient plus de

les saillir dès qu'ils ont monté uneanesse.

Un bon élalon, bien nourri, bien avêné,

peut suffire à troisjuinents par jour pendant

tonte la durée du saut.

La gestation dure de onze à douze mois.

Huit jours après la mise bas, l'ânesse peut

être saillie de nouveau. Le sevrage a lieu vers
les 6e ou 7* mois et s'opère par l'ânesse elle-

même sans qu'il soit besoin du secours de

l'homme.

Les baudets -étalons sont constamment

nourris à l'écurie où on leur donne le meil

leur fourrage, du son, de l'avoine, et où ils

sont traités et pansés au mieux pour être main

tenus dans un étal de vigueur convenable.

On n'exige jamais d'eux aucune sorte de

travail.

A l'époque de la monle on les nouriit un

peu plus encore , on augmente surtout la

ration d'avoine, on y ajoute même du pain.

Les ànesses destinées à perpétuer l'espèce

sont de même traitées avec le plusgrandsoin

Pendant tout le temps de la gestation et de

allaitement, mises dans les meilleurs paca

ges, et nourries, comme les étalons, au four

rage choisi, au son, à l'avoine et même au

pain. lien est ainsi de leurs petits ânons du

jour où ils peuvent prendre une nourriture

autre que le lait de la mère. Mais les jeunes

ânes sont retenus à l'étable du moment où

l'oestre se fait sentir chez eux, et où ils mon

trent de l'ardeur pour l'accouplement.

Quant aux ânes et aux ànesses qu'on ne des

tine point à la régénération de l'espèce et à la

production des mules, on les envoie pâturer

dans les landes et les herbages de médiocre

qualité.

Les mères-ânesses sont en outre l'objet de

soins dont nous croyons devoir signaler les

plus indispensables. Ils consistent: 1° à éviter

de faire travailler les ânesses-nourrices, ainsi

que les ànesses pleines de six mois; n'exiger

d'elles qu'un travail modéré, mieux vaudrait

même les en dispenser entièrement, du mo

ment de la conception; 2° à attendre pendant

tuul le temps de la gestation, pour les envoyer

au pâturage, que le soleil ait dissipé la rosée

ou la gelée blanche, et à avoir soin de ne pas

les laisser boire d'eaux froides ou crues le

matin à jeun, afin de prévenir l'avortement ;

3° à les préserver autant que possible des

chutes, des coups violens, de même que des
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grandes fatigues, des longues courses et même I

de tout voyage, à les tenir soigneusement |

séparées des ânes, des chevaux et des mulels

adultes non castrés; 4° à surveiller avec soin

l'instant de la parturition. A l'approche du

terme qui se reconnaît au ravalement de la

croupe, a l'affaissement du ventre, à la pré

sence du lait dans le pis, à la tuméfaction et

au gonflement de la vulve et enfin à l'émission

de matières visqueuses et sanguines, il faut

leur faire bonne et copieuse litière, et se te

nir là, soit pour empêcher que le petit ne se

tue ou ne se blesse en tombant, ces animaux,

ainsi que les jumens, étant dans l'habitude

de se tenir debout en ce moment, soit pour

aidera la délivrance de la mère et faciliter la

sortie du placenta ou arrière-faix et éviter

qu'elle ne le dévore ainsi que font quelques

jumens, ce qui pourrait l'incommoder; 5° à

donner à la mère, sitôt après la délivrance, et

a lui continuer quelques jours un breuvage

d'eau tiède où l'on a mis de la farine d'orge

ou de froment, et à la préserver des coups

d'air, du froid et de l'humidité; 6>à veiller à

ce que le petit ànon tète; 7° et enfin à donner

à l'âne sse une nourriture plus abondante et

plus substantielle durant l'allaitement.

C'est par la minutieuse observation de tou

tes ces précautions que le Poitou obtient con

stamment de si beaux produits,

§ V. Utilité de l'âue. — Commcree.

Tandis que dans toute l'Asie et même en

Sicile et en Sardaigne, l'âne est en honneur, et

que les gens riches le préfèrent pour la selle au

cheval qu'il égale souvent en force, en grâce,

en vitesse, et qu'il surpasse eu adresse et en

solidité, car il n'est arrêté dans sa course par

aucun accident de terrain : l'âne, peu estimé

chez nous comme bête de selle, excepté par

quelques femmes craintives qui le préfèrent

au cheval à cause de sa taille, de sa lenteur et

de sa solidité, ne sert guère en France qu'au

malheureux. Compagnon de la misère du pau

vre dont il fait souvent toute la fortune, et

dont, serviteur fidèle et sobre, il partage tous

les travaux et toutes les souffrances; il n'a-

ordinairement pour pâturage que le carre

four et la voie publique pendant l'été, et les

mauvaises herbes qui croissent sur les berges

des fossés pendant l'hiver.

Notre âne, il est vrai, est loin de posséder

les éminentes qualités de celui d'Asie; néan

moins, tel que l'ont fait notre température, le

temps et les mauvais soins, c'est encore un

animal précieux, robuste, patient, dur au tra

vail et a la peine, peu délicat sur la qualité,

peu exigeant sur la quantité des alimens, et

se contentant des herbes repoussées par les

autres. Aucun animal peut-être ne produit

plus et ne consomme moins que l'âne, nul, du

moins, ne donne plus comparativement à ce

qu'il coûte. Des herbes inutiles et même nui

sibles dans les campagnes, les chardons, l'ono-

Ïiorde, la cardère la sarrette ou chardonnette,

a bardane, l'arrête-bœuf et autres plantes de

cette nature sont dévorées par lui avec avi

dité, des feuilles vertes ou sèches, de la paille

du chaume, des brins de sarment même, lui

suffisent au besoin. Il n'est ni moins sobre ni

plus difficile sur son breuvage et peut passer,

dit - on, deux jours sans boire. Cependant,

comme tout autre animal, les services qu'il,

rend sont proportionnés à la nourriture et

aux soins qu'il reçoit.

Croirait-on qu'avec tant d'excellentes qua

lités, ce pauvre animal puisse être si peu

prisé? On lui reproche, il est vrai, d'être lent,

paresseux et surtout entêté; mais sans ces

légers défauts il serait parfait, et ces vices

mêmes, ne les doit-il pas aux mauvais traitc-

mens dont on l'accable. Ne les doit-il pas sur

tout à ce préj ugé funeste que plus il est chargé,

plus il est battu, mieux il va. Que l'homme

cesse donc de l'accuser de torts qui sont les

siens. C'est pour avoir été trop forcé, trop

battu au contraire, surtout dans la jeunesse,

qu'il se montre revêche, paresseux et têtu. Ce

qui le prouve, c'est que l'âne est susceptible

d'obéissance et d'attachement pour le maître

qui le traite avec quelque douceur..

On pourrait donc aussi chez nous se servir

de l'âne à la fois à la selle, au bât et à la voi

ture, mais, à quelques légères exceptions

Erès.déjà signalées,on lie l'emploie quecomme

ète'de somme ou de trait. Il rend ainsi de

grands services, et, mieux traité, il en ren

drait de bien plus grands encore.

Dans une bonne partie du Poitou et du Li

mousin, et dans d'autres lieux, où les terres

légères et sablonneuses n'exigent qu'une force

moyenne de tirage, il est fréquemment em

ployé aux travaux agricoles, par les petits pro

priétaires surtout qui n'ont souvent que deux

ânes de la plus petite espèce pour cultiver leurs

terres. Il est merveilleux devoir des animaux

en apparence si faibles exécuter de si péni

bles travaux. Si avec des individus de cette

race pauvre et dégénérée on obtient pourtant

un résultat satisfaisant, que ne devrait-on pas

attendre d'ânes de la grande et forte race du

Poitou? Peut-être même résulterait-il du croi

sement des plus beaux animaux de celte race

chétive, mais plus rustique, avec celle du Poi

tou, plus forte, mais plus exigeante, une es

pèce mixte préférable à toutes deux et capa

ble de supporter les plus grandes fatigues sans

exiger de grands soins.

Enfin, nous pensons que par sa frugalité, sa

force, sa patience, sa bonne santé, cet animal

serait d'un avantage immense pour les locali

tés pauvres en fourrages et où abondent les

chardons et autres herbes dures, dans le midi

de la France, par exemple. Là il y aurait avan

tage, croyons-nous, à substituer au cheval et

peut-être même au mulet, un animal fort et

vigoureux jusqu'à l'âge de quinze ans, et qui,

ménagé, peut en durer trente; car un mulet se

nourrirait difficilement où vivront deux ânes,

et deux ânes pourtant feront souvent l'ou

vrage que ne saurait faire un mulet seul. De

même la ration suffisante pour un mulet se

rait à peine capable de faire vivre un cheval de

même force, qui pourtant ne saurait rendre

les mêmes services à égalité de nourriture.

Enfin celle qui convient à ces trois sortes d'a

nimaux ne saurait convenir au bœuf, plus

gourmand et plus difficile. C'est donc la lo

calité qu'on habite, la nature et la quantité des

fourrages, le but qu'on se propose qui doivent

guider dans la préférence à accorder à l'un

plutôt qu'à l'autre de ces animaux. C'est au

cultivateur à comparer les avantages à balau
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cer la dépense et le produit absolu et relatif

de chaque espèce, et à se déterminer pour celle

1 qui. à consommation égale ou inférieure en

valeur, donne un produit supérieur.

Personne n'ignore l'usage fréquent et pré

cieux du lait danesse pour les poitrines déli

cates et faibles, et le bien qu'en éprouvent

les malades. Il s'en fait tous les ans une im

mense consommation au mois de mai, et quel

quefois encore même à l'automne. Aussi le

lait d'ânesse est-il fort cher en cette saison,

et le malheureux, possesseur d'une ànesse,

trouve-t-il chaque année une ressource pré

cieuse dans la vente de son lait et de sa pro

géniture.

Enfin, précieux par les services qu'il rend

pendant sa vie, précieux par son fumier

chaud et très - avantageux dans les terres

froides et humides, il est encore utile après

sa mort par sa corne, ses os, sa chair employée

dans les arts, par sa peau surtout qui .sert à

faire des tablettes perpétuelles et à garnir des

cribles, des caisses de tambour, etc.

Les ânes de premier choix se vendent à l'é

curie, à l'âge de trois à six ans, 1500 à 6000 fr.

Les autres sont vendus, soit à l'étable, soit

dans les foires, de 100 à 1200 fr. Enfin tous les

autres animaux de celte espèce, surtout ceux

de la petite bien plus communs, ou ânes de

travail, se vendent, soit en Poitou, soit dans le

reste de la France, suivant l'âge, la force et la

taille, depuis 12 jusqu'à 100 fr.

Section ii.— Du mulet.

On appelle mulet le produit de l'accouple

ment de l'âne avec la cavale, ou du cheval

avec l'ânesse. Dans ce dernier cas cependant,

l'animal produit prend plus particulièrement

le nom de bardeau, tandis que dans le premier

il conserve le nom commun de mulet.

Il est généralement reconnu que les mulets

tiennent et participent plus de la mère que

du père. Aussi le mulet ressemble-t-il davan

tage au cheval, est-il plus grand, plus vigou

reux, surtout lorsqu'il provient d'une grande

et forte jument, et le bardeau empruute-t-il

davantage de l'âne.

Le mulet a l'avant-main ou bout de devant

mieux fait, l'encolure plus forte, le poitrail

plus ouvert, la côte plus relevée, le corsage

plus arrondi, le train de derrière aussi plus

élégant, le dos moins tranchant, les hanches

moins sorties, le flanc moins grand, la croupe

plus arrondie, plus bombée; tandis que le

bardeau, au contraire, participant plus de

l'âne, est mince d'encolure, a la téte grosse

et pesante, le poitrail serré, les hanches et la

colonne vertébrale saillantes, la côte plate ou

basse, la croupe pointue et avalée.

A. Mulet proprement dit.

S 1". — Définition, nature, origine du mulet.

Le mulet doit à l'âne sa tête grosse et

lourde, ses oreilles longues, son pied sûr,

son tempérament excellent; à la cavale, sa

mère, des formes plus belles, une plus grande

taille, un peu plus de docilité et de vivacité.

Plus vigoureux que l'âne, et craignant le froid
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moins que lui, plus sobre, plus robuste, moins

sujet aux maladies que le cheval, il ne redoute

pas comme lui la chaleur et les brusques chan-

femens de température ; il résiste aussi mieux

la fatigue qu'aucun d'eux, conserve plus

longtemps sa vigueur, et est doué de plus de

longévité. Il dure, dit-on, de quarante à cin

quante ans, et l'on eu cite même un dans

Athènes qui vécut jusqu'à quatre-vingts ans.

Comme chez les ânes et les chevaux, l'âge

du mulet se juge par les dents. Il est très-ra

rement malade et ne devient jamais poussif,

ce qui tient sans doute à ce qu'il est plus so

bre et moins ardent que le cheval.

Les Hébreux, les Grecs et les Latins ont

connu le mulet. Mais où et quand a-t-il paru

pour la première fois? D'où procède-t-il, du

fait de l'homme ou du caprice du hasard?

Voilà des questions qu'il ne nous est pas donné

de résoudre. En produisait-on en France avant

l'introduction des baudets d'Espagne, au xvn*

siècle ? C'est ce que nous ne savons pas davan

tage. Tout ce que nous pouvons affirmer, c'est

que cette industrie n'a pris du développement

qu'à dater de cette époque.

II est fort difficile de reconnaître dans le

mulet la race de ses producteurs. Aussi dans

le commerce ne s'enquiert-on pas de la race

des ânes et des jumens dont sont issus les

mulets, et ne considère-t-on communément

en eux que la taille, le corsage, la force et la

bonne conformation des membres ; et comme

ces diverses qualités tiennent le plus souvent

aux localités, c'est aussi d'ordinaire d'après

leur provenance qu'on les désigne, et on les

distingue en mulets de Poitou, mulets de

Gascogne, etc. On préfère les premiers pour

le trait et la charge, comme plus gros, plus

matériels, plus robustes, parce que, dans ce

pays, on s'applique à avoir de beaux ânes et de

fortes jumens bretonnes, tandis que pour la

selle on préfère les seconds, parce que, com

me leurs parens, ils ont une taille plus haute,

plus élancée, et des formes plus gracieuses.

11 faut donc, selon qu'on veut obtenir des

mules de somme, de trait, de selle ou de voi

ture, prendre des poulinières svelles et légè

res, ou de grosses et fortes cavales.

Ainsi que des chevaux, on rencontre des

mulets sous presque toutes les robes. Le pe

lage le plus commun est le bai-brun et noir

mal teint. Les mulets ont parfois, comme| les

ânes, la bandecruciale; mais,de même que chez

eux, on ne la rencontre que dans les animaux

de couleur claire. Quoique provenant de bau

dets à longs poils, ils oi.t en général le poil

ras. Ceux qui, dans leur jeunesse, ont le corps

couvert de soies longues et pendantes, com

me les ânes, sont plus estimes que les autres,

mais ils sont rares ailleurs qu'èn Poitou, où

ils sont presque tous ainsi, du moins ceux

qui proviennent des jumens maraîchères. Du

reste, cela disparaît au bout de la première

année ou quand ils cessent de téter, et ils ne

diffèrent alors en rien des autres ; mais ils de

viennent, dit-on, plus forts et plus beaux.

§ II. — Propagation et élève du mulet.

Quoique les mulets se distinguent en mâles

et femelles, et que chez tons, les organes de

la génération soient parfaitement conformés,

tomk II. — 56



443 ANIMAUX DOMESTIQUES : DE L'ANE Et DU MULET. lit. m.

quoiqu'ils aient, ainsi que leurs parons , beau

coup d'ardeur pour le coït, il est reconnu au

jourd'hui qu'à 1'exreplion de quelques cas

lien rares, ils sont incapables de se repro

duire, et que leur fécondité n'estjamais trans-

xnissible.Leseul moyen de Iesraultiplier, c'est

l'accouplement de l'âne et de la jument.

Lorsque l'Espagne permit 1 introduction

en France des beaux ânes dont elle avait jus

que-là prohibé la sortie avec un soin jaloux,

le gouvernement, désireux de faire des es

sais comparatifs, plaça des baudets - étalons

dans différentes provinces du royaume. Mais,

soit ignorance, soit incurie, soit enfin vice in

hérent aux localités impropres à ce genre de

produit, la Gascogne et le Poitou sont restés

seuls ou possession de la propagation des belles

mules. Eux seuls ont couservé pure la race des

baudets d'Espagne, et se livrent d'une manière

fructueuse, et sur une grande échelle, à l'élève

et au commerce des mules.

En Poitou ce n'est que dans les quarante

cantons désignés à l'article Ane que la pro

duction et l'élève de la mutasse est exploité.

Là se trouvent, à des distances fort rappro

chées, des haras composés des plus beaux in

dividus de l'espèce; la les propriétaires et les

fiches fermiers ont de belles et fortes jumeus

bretonnes au poitrail, au coffre, à l'abdomen

et à la croupe bien développés ; en un mot, et

en termes du métier, des juiuens bien mem-

brées, bien corsées, et qui, bien pansées, bien

nourries, ne sont employées qu'a produire.

Celle qu'ils préfèrent surtout est une race

de jumens dites maraîchères, parce qu'elles

sortent des marais Saint-Gervais; ce sont des

bêles bien allongées, bien ouvertes, bien croi

sées, mieux coflrées que toutes les autres, et

ayant le poil souvent long de six pouces.

La monte de ces jumens a lieu dans les

mois d'avril, mai et juin, et la durée de la

gestation est de onze mois à un an. Pendant

tout ce temps ou a d'elles un soin tout par

ticulier, et on les entoure de toutes les pré

cautions indiquées pour les âuesses.

Durant l'allaitement, les premiers jours sur

tout, on les nourrit mieux et plus abondam

ment encore. Les plus gras pâturages en été,

les fourrages les mieu* choisis en hiver, le son,

l'orge, l'avoine et souvent même le pain, telle

est la nourriture qu'on leur prodigue pour

entretenir leur embonpoint et augmenter leur

lait. On nourrit de même leurs petites mules

dès qu'elles sont en état de manger quelque

chose, ce qui a lieu au bout de quelquesjou rs;

aussi n'est il pas rare de voir vendre quelques-

unes de ces mules, à l'âge de huit à dix mois,

700 francs et au delà, et la moyenne de

leur valeur est- elle toujours de 4 à 500

francs. Le sevrage a lieu au bout de sept

à huit mois et s'opère le plus souvent par la

mère elle-même. C'est le moment de nourrir

fortement les jeunes mules, si l'on ne veut

pas les voir périr.

Dans les autres parties delà circonscription

plus éloignées du centre et placées en dehors

de la limite désignée , il s'élève aussi bon

nombre de ces animaux; mais il s'en faut de

beaucoup que l'élève des mules soit aussi bien

traitée que dans la partie centrale. Il n'existe

que de chétifs haras placés à de grandes dis

tances, et par cette raison surchargés de ju-

mens. Là, des ânes de 2% 3e et 4' choix ne re

çoivent que tout juste ce qu'il faut pour leur

donner une vigueur et une santé moyenne.

Les uns sont gardés constamment à l'élable,

les autres n'y sont tenus que pendant la du

rée du saut et les temps de neige et de fortes

gelées, et sont envoyés au pacage dans de

mauvaises landes le reste de l'année.

Dans quelques antres localités, au contraire,

lorsque la monte est faite, on les emploie a

divers genres de travaux, et alors on les nour

rit un peu mieux à l'étable. Nous pensons

que cet usage, loin de leur être nuisible, leur

est profitable. En effet, en leur continuant une

nourriture forte et abondante, un travail mo

déré ne peut qu'être propre à leur donner

de la force et de la santé, tandis qu'une con

stante oisiveté les use et les énerve.

Dans les domaines environnans sont placées

une.ou deux poulinières de race quelconque, le

plus souvent des bêtes usées, petites ou gran

des, l&ntôt bonnes, tantôt mauvaises, dont on

n'a d'autre soin que de les mener chaque ma

tin, sans précaution, dans les landes, dans les

plus mauvais pâtis, et seulement après que

les bœufs et les vaches ensuite les ont ébri

mes et foulés, et de les rentrer le soir dans

une étable garnie d'une couche de fumier

d'un pied d'épaisseur où elles ne sont l'objet

d'aucun soin-, aussi leur robe est-elle tou

jours salie de terre et de fumier, et leur cri

nière enchevêtrée au point qu on ne saurait

la démêler sans la couper. C est ainsi qu'en

hiver comme en été, par mauvais comme par

beau temps, sont pansées ces malheureuses

bêtes, si ce n'est pourtant lorsque la neige qui

couvre la terre, ou la glace et la gelée qui ar

rêtent toute végétation, ont flétri et brûlé

l'herbe au point qu'il est impossible à l'ani-

mal'de la saisir et de la pincer; alors on leur

donneà l'écurie les balles, graines et poussière

(vulgairement senire) qui tombent du foin un

le secouant, ou les balayures et immondices

de la grange, et ce n'est qu'au jour de l'ac

couchement, ou encore tout au plus le lende

main, qu'on leur donne un peu de foin pur.

Enfin la mula<se n'est guère mieux trai

tée et elle est envoyée avec les mères dès

qu'elle peut marcher, ce qui a lieu presque

immédiatement. Ces jeunes mulets n'ont

pour tout aliment dans les premiers temps

que le lait de la mère, peu abondant lui-même,

vu la mauvaise pâture qu'elles reçoivent, et

plus tard quelques poignées de loin qu'on

leur donne à grand regret, quand ils peuvent

le broyer sous leurs jeunes dents; aussi n'ob

tient-on jamais que de faibles produits, et la

moyenne des ventes, au bout du même temps

que les premières, est-elle, année commune,

de 75à 80 francs au plus. Mais les paysans, en

général, n'aiment pas les chevaux, les soignent

mal, et regrettent même la mauvaise nourri

ture qu'ils leurs donnent.

Aussi ferons-nous observer encore que tan

dis que dans les cautous où l'on soigne l'élève

la réussite annuelle est au moins de quatre-

vingt-dix sur cent jumens saillies, elle n'est

dans ces localités que de cinquante au plus,

ce qu'il faut attribuer : 1° à l'infériorité, au

mauvais choix et à la faiblesse des étalons,

trop surchargés et mal pansés; 2" au peu de

disposition et d'aptitude à la conception des
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poulinières affaiblies et refroidies par le man

que d'al i in eus et l'allaitement; 3° à la fré

quence de l'avorlement produit par ces causes

et par l'absence des soins indiques pour les

ânesses pleines et nourrices.

Néanmoins, et malgré un si mince succès

relatif, a-t-on encore un immense avantage à

élever des mules de préférence à des chevaux,

car, 1° tandis que la initiasse réussit presque

toujours et ne coûte aucune peine, les pou

lains, quoique bien soignés, sont souvent em

portés par la gourme ou n'ont qu'une jeu

nesse souffrante et maladive, et sur cent

à peine en échappe-t-il cinquante; 2° quand

au bout de huit à dix mois, au plus, un

mulet se vend aisément de 60 à 240 francs,

difficilement parvient-on à vendre, au bout

d'un an, un poulain de 40 à 80 francs, en

core faut-il qu'il ait de la taille et des formes

assez belles. Est-il défectueux ou malingre,

ou n'en trouve le plus souvent rien du tout.

Il n'en est point ainsi d'une mule, qui se dé

bite toujours, si pauvre, si mince qu'elle soit.

Le Languedoc, le Périgord, le bas Limousin,

le Jura, l'Isère, l'Aveyron élèvent aussi quel

ques mules, mais de qualité et en nombre bien

inférieurs. Enfin par toute la France, dans le

midi surtout, il s'en fdit quelques-unes; néan

moins, hors les pays ci-dessus désignés, ce

n'est qu'une industrie accessoire.

Cette production devient d'autant plus pré

cieuse aujourd'hui, que l'Espagne, abrutie par

ses moines, déchirée par les dissensions ci

viles, semble avoir abandonné une spéculation

pour elle jadis si avantageuse, et tire de nous

maintenant les mules qu'elle nous vendait au

trefois.

§ III. — Usage, utilité, avantages.

Les mules et les mulets sont susceptibles

d'être appliqués aux mêmes usages que les

chevaux; comme eux on peut les employer

soit à porter l'homme, soit à recevoir la

charge, soit à traîner la voiture, la charrue, etc.;

seulement il s'agit de choisir pour chaque tra

vail l'animal qui lui est propre.

Les mulets qui conviennent au bât, à' la

charrette, à la charrue, etc., sont ceux dont

l'encolure est courte et forte, les formes car

rées, le corps épais, le dos et les reins larges

et droits et plutôt bombés que concaves, le

flanc petit, les membres forts, parallèles et

bien dans leur aplomb, le jarret bieu déve

loppé, le canon ou métacarpe gros, égal,

sain et net, le fanon saillant et recouvert d'un*

forte houppe de poils ou bien moustache,

le pàluron moyen, plutôt un peu court que

trop long, le sabot gros, arrondi en pince, large

et ouvert du talon.

Ceux qui sont destinés, au contraire, h être

montés doivent avoir une conformation moins

matérielle, plus élégante, la téte plus haute,

plus fine, l'oreille plus courte, l'encolure plus

dégagée, le corps plus allongé, le garrot plus

relevé, les,reins droits (jamais voussés), afin

qu'ils aient plus de souplesse dans leurs mou-
•vemens qtieleurstruclure rend naturellement

un peu durs. On exige du reste que, comme

les premiers, ils soient bien établis, qu'ils

aient des aplombs réguliers, mais les mem

bres plus lins, l'épaule plate, l'avant -bras

long, le jarret large, le canon court, uni, sec

et bien musclé, le fanon peu garni, l'ergot pe

tit, le sabot rond et bien proportionné, le ta

lon haut, enfin que le pâturon soit plutôt un

peu long que s'ils étaient trop court-jointés,

ce qui leur donne toujours un trot dur.

Le mulet a généralement, ainsi que nous

l'avons dit, outre la supériorité de la force et

de la durée sur l'âne et le cheval, l'avantage

de la vigueur et de la taille sur le premier, et

celui de la santé, de la sobriété sur le second;

mais quoiqu'il soit moins délicat pour la nour

riture, nous pensons pourtant qu'on en reti

rera un service d'autant meilleur qu'on le

nourrira mieux, et nous devons dire, d'après

notre expérience personnelle, qu'alors on ne

trouvera pas une grande différence entre sa

consommation et celle d'un cheval de même

force, el que seulement, à nourriture égale,

il travaillera davantage. Mais si, au lieu de le

tenir à l'écurie, on l'envoie pâturer et qu'on

n'exige de lai qu'un travail médiocre, on verra

une grande préférence à lui donner; car il vi

vra fort bien où un cheval crèverait de faim.

Le mulet est généralement plus fort, plus

agile et vit plus longtemps que la mule, mais

celle-ci est plus douce, plus docile que lui.

Aussi, à l'exception de ceux destinés à la char

rette et auxquels on ne veut rien retrancher

de leur force, on est dans l'habitude de cas

trer les mâles â l'âge d'un on deux ans pour

les rendre plus patiens et plus soumis, et pour

leur ôter cette ardeur effrénée pour l'accou

plement qui en rend l'usage dangereux.

En Italie, en Espagne, pays de collines, de

montagnes, de ravins et de précipices, l'usage

des mules, soit pour le transport à dos des

marchandises et bagages, soit pour la selle, est

aussi commun que celui des chevaux l'est chez

nous. Elles y sont aussi employées communé

ment à traîner la voiture et à porter les li

tières. Leur pas plus sftr, plus ferme, leur so

briété, les font préférer aux chevaux. En

France, elles sont bien rarement employées

comme bêtes de selle et d'équipage; leur in

docilité, leur tête grosse et pesante, leur bou

che forte, leurs grandes oreilles,lenr trot dur,

les font presque toujours rejeter.

Mais en revanche, en France et surtout

dans les pays plus riches en bruyères qu'en

prairies, les mules sont employées au labou

rage, et à la charrette, an bât.

Dans la plupart des campagnes, où chaque

ménage rural fait lui-même son pain et en

voie moudre son blé à sachée, la dispersion

des habitations et la position des moulins,

presque toujours situés dans des gorges ou

des bas-fonds souvent inabordables, rendant

le transport par charrettes trop dispendieux

ou impraticable, ce sont encore les mules que

les meuniers emploient.

Les mulets, quoique robustes et peu dé

licats, ne veulent pas être forcés de travail.

Excéder leurs forces, surtout dans leur jeu

nesse, c'est s'exposer à les user promptement

et à leur donner des caprices. 11 ne faut pas

non plus les faire travailler trop tôt, trois ans

est le bon âge. Dans beaucoup d'endroits

pourtant, on a l'habitude pernicieuse de les

mettre à la charrue dès l'âge de trente mois.

Cet usage est nuisible à l'accroissement des

jrnnes mules, et les fatigue prématurément.
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Le mulet est surtout un animal indispen- i

sable dans les pays mal percés, où le mauvais

état des chemins, les ravins, les montagnes,

les accidens quelconques de terrains rendent

la voie du roulage impossible ou trop coû

teuse. Aussi dans ces pays l'emploi des mu

lets est-il fort commun. C'est ainsi que dans

certains lieux s'effectue l'enlèvement des blés

et des marchandises. Ils sont de même pres-

3ue exclusivement employés à l'exploitation

es mines, carrières, bois et forêts en pente et

en coteaux peu accessibles aux voitures et char

rettes, et au transport à dos, dans les usines,

des bois, charbons, minerais, terres, etc. Aussi

dans les pays de cette nature, et aux appro

ches de ces établissemens, existe-t-il des nom

mes appelés muletiers, possédant dix à vingt

mulets chacun, qui se chargent de ces tra

vaux.

Ces mulets n'ont guère pour nourriture

3ue la maigre pâture qu'ils peuvent prendre

ans les landes arides peuplées de bruyères

et d'ajoncs, où ils vivent toute l'année de poin

tes d'ajoncs, de genêt, d'herbe au lait, de

pâlurin , d'ivraie vivace, de mélique bleue, de

nard et de quelques autres graminées rares et

coriaces. C'est ainsi que pour la plupart, ils

passent toutes les nuits de l'année a paître

pour travailler ensuite tout le jour. Ils n'ont

de meilleure nourriture que celle que les mu

letiers peuvent leur faire prendre à la ma

raude, ou le foin qu'ils sont forcés de leur

faire donner en voyage quand ils ne peuvent

trouver à prix d'argent ou à leurs risques et

périls un pacage ou une lande où les met

tre. Seulement ils donnent un peu d'avoine

aux bêtes jeunes, faibles ou malades. Et pour

tant ces malheureux animaux, exténués de

travail, souvent couverts de poux et de gale,

faute de soins et de pansement, n'en font pas

moins un excellent service, et transportent,

presque journellement et par des chemins

affreux dont ils ont peine à se tirer, à la dis

tance de deux à trois myriamètres, un poids

moyen de 75 a 80 kilogrammes, travail auquel

ne sauraient tenir des chevaux, quoique bien

mieux soignés. Ceci est suffisamment prouvé

par la nécessité où sont leurs maîtres de re

nouveler fréquemment la jument qu'ils sont

obligés d'avoir avec leurs mules pour les gui

der, et qui, quoique mieux pansée, mieux

nourrie et presque toujours avénée, ne peut

soutenir longtemps celle fatigue.

A la vérité ils en perdent souvent, surtout

dans les hivers rigoureux, par la faim, la gale

et la misère; mais avec un peu plus de mé

nagement et en les nourrissant mieux, ils

préviendraient une bonne partie de ces ac

cidens.

L'usage est de ferrer les mulets, à fers

ordinaires ou à fers en forme de croissant

relevé et débordant en pince le sabot d'environ

un pouce. Ce dernier mode a pour but de les

préserver des heurts et de les empêcher de

se prendre et de buter, surtout dans les lieux

monluetix et pierreux. ( Voir l'art. Ferrure.)

§ IV. — Commerce des mules et de mulets.

Le Poitou etla Gascogne font un très-grand

commerce de mules et de mulets, et il existe

des foires très-remarquables pour ce genre

de trafic. Les plus considérables sont celles

de Champdenier, Augé, Saint-Maixent, Niort,

La Motte-Sainte-Heraye, Saint-Sauvent, Fon-

tenai, Melle, Mauzé, Toussé, Chenoux, etc.

Les propriétaires de jumens poulinières, à

l'exception de quelques-uns particulièrement

favorisés par la localité et pourvus de bàti-

mens suffisans et commodes, ne gardent leurs

jeunes mules que jusqu'à l'âge de sept à dix

mois, et les mènent aux différentes foires où

ils les vendent dans les mois de décembre,jan

vier, février et mars. On les désigne alors dans

le commerce sous le nom de jetonnes. Les gar

der plus longtemps avec leur mère serait ex

poser celle-ci à lavortement, surtout quand

ce sont des mulets, qui se jettent sans cesse

sur elles; les garder seules n'est pas facile. On

évite de plus par là les dangers de la gourme,

ainsi que ceux de la castration pour les mâles.

Quelques éleveurs, possédant une certaine

quantité de landes de la nature de celles dont

nous avons parlé plus haut, achètent de ces

jeunes mules qu'ils font pacager toute l'année

dans ces landes où elles vivent tant bien que

mal, et ne les tiennent à l'étable que la nuit

seulement. Ils ne les soignent et ne les nour

rissent un peu mieux qu'au moment où ils

veulent les vendre, ce qui a lieu de 24 à 30

mois, quelquefois avec un bénéfice assez con

sidérable. On les appelle alors doublonnes.

Les autres sont achetées, soit par des re

vendeurs de la Gascogne, de l'Auvergne, de

l'Espagne, du bas Limousin, du Languedoc,

qui les emmènent et les vendent dans leur

pays, soit par les fermiers qui les nourrissent

et les soignent jusqu'à l'âge de deux à trois

ans, époque où ils les emploient à tirer la

charrue ou à tout autre usage. Ils les gardent

ainsi tant qu'elles sont ce qu'on appelle mules

de marque, ou jusqu'à l'âge de 5 ou 6 ans,

temps où la vente est la plus avantageuse.

Depuis que les entraves apportées à l'o

dieux trafic de la traite des Nègres et la di

minution subséquente des esclaves employés

à la culture des terres daus les colonies, ont

fait substituer dans une partie des travaux

l'emploi de ces animaux à celui des hommes,

il s'en expédie chaque année une assez grande

quantité pour cette destination. De 1826 à

1835 il en a été exporté par le seul port de

Cherbourg près de 9,000 à Bourbon et aux

Antilles; mais on ne veut pour cela que des

juillets de quatre à quinze ans; plus jeunes,

ils ne peuvent, dit-on, supporter la traversée ;

plus vieux, ils ne valent pas les frais.

Enfin les autres sont achetés, savoir : les plus

beaux par les meuniers, les voituriers et les

cultivateurs, et les médiocres par les mule

tiers qui ne peuvent y mettre de hauts prix.

La nouvelle expédition d'Alger a fait haus

ser tout à coup le prix de ces animaux, et

celte colonie peut devenir un jour un débou

ché fort avantageux pour cette production.

Les mulets du Poitou, plus membres, plus

corsés, plus robustes, sont les plus estimés

pour le trait et le bât, et sont exportés pour

ce service en Languedoc, en Espagne et aux

colonies, tandis que ceux de Gascogne, plus lé

gers, plus miDces, plus sveltes, et d'une allure

plus douce, sont principalement recherchés

par les méridionaux pour la selle, la litière et
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la voiture ; mais, en général, ils se vendent à

des prix bien moins élevés.

Comme celui de l'àne, le fumier du mulet

est un fumier chaud, très-.propre aux terres

froides et humides, granitiques et argileuses;

son cuir, sa corne, ses os, sa chair, toutes ses

parties et ses issuesenfin,sont employés dans

les arts comme celles des chevaux et des ânes.

Dans le commerce, les mulets comme

les chevaux diminuent beaucoup de va

leur par la perte totale de leurs dents

caduques ou dents de lait, et le rasement

des dernières remplaçantes, parce qu'a

lors l'âge devient incertain pour beaucoup et

que l'animal est susceptible de prêter davan

tage à la fraude de la part des maquignons;

aussi vend-on les mules bien plus avantageu

sement un peu avant cette époque.

B. — Du bardeau.

Le bardeau (hinnus) ne diffère guère du mu

let proprement dit qu'en ce qu'il est fils du

cheval et de l'ànesse, tandis que le premier

l'est de l'âne et de la cavale. Les métis tenant

toujours plus de la mère que du père, il a par

conséquent plus de ressemblance avec l'âne;

mais ce métis estassez rare, aussi ne saurions-

nous donner que peu de documens sur lui.

On le regarde généralement comme plus ro

buste et plus sobre encore que le mulet.

Peut-être, d'après cette réputation, devrait-

on s'étonner de voir cet animal si peu pro

page, tandis que le mulet est si commun;

mais cela doit s'attribuer, selon nous, 1° au
_ : j, i ■
moins d'ardeur pour la copulation chez "le

làne, et partant, au plus decheval que chez , . ..... un u| ua ur,

difficulté aie faire accoupler avec une femelle

d'une espèce différente de la sienne ; 2" au

f>eu d'avantage qu'on aurait à faire saillir par

e cheval les belles ànesses dont le produit en

animaux de leur espèce est d'un prix bien

Elus élevé que celui des plus beaux mulets et

ardeaux ; 3* à la difficulté et au danger de

l'union d'un cheval de taille même moyenne

avec une ânesse de petite taille, joint au peu

de profit qu'on retirerait de cet accouplement

qui, dans les cas assez rares où il aurait le ré

sultat désiré, ne donnerait que des produits

insignifians, vu leur faiblesse et leur petite

taille, puisque c'est de la mère que parti

cipe surtout le produit.

Pressât,
Cultivateur \ Slint-Barban (Hante-Vienne).

CHAPITRE XI. — Des races bovines et de leur élève.

Pour me renfermer dans les limités qui me

sont imposées, je me bornerai à tracer les ca

ractères physiques et moraux des races bo

vines les plus remarquables et les plus utiles,

désignant en peu de mots les races qui offrent

peu d'intérêt. Je ferai connaître les bœufs

étrangers qui, soit qu'ils appartiennent ou

non à l'espèce de notre bœuf, rendent de

grands services, et doivent être introduits un

jour dans notre économie rurale.

D'un autre côté,chargé d'ex poser les moyens

d'améliorations, Je ne croirais pas avoir rem

pli ma tâche après avoir établi les conditions

des appareillemens et des croisemens amélio

ra teurs, j'indiquerai encore le choix et le ré

gime des reproducteurs, ainsi que les soins

qu'exigent les petits jusqu'au sevrage.

Je n entrerai point en matière avant d'avoir

exprimé un sentiment pénible, c'est celui que

j'éprouve depuis longtemps en voyant à quel

dej;ré d'infériorité on a placé le bœuf en le

comparant au cheval. Les vétérinaires n'y ont

pas attaché un grand intérêt, et ce n'est pas

sans motif qu'on a reproché aux écoles de

Bourgelat leur prédilection immense pour le

noble animal, la plus belle conquête que

l'homme ait faite.

Bourgelat s'était illustré dans la science de

l'équitatiou. Lorsqu'il fonda nos écoles, il eut

rmr but de dérober la médecine du cheval

un empirisme barbare. Peut-être même lui

eùt-il donné une attention exclusive, si, de

son temps, de graves épizooties ne s'étaient

pas déclarées sur les bêtes à cornes.

Les vétérinaires qui l'ont précédé ou suivi

ont presque tous, ainsi que lui, fait du cheval

j'pbjel spécial de leurs travaux,

Si, au lieu d'un écuyer, un sage agricul

teur avait fondé l'école vétérinaire, c'est aux

champs qu'il l'eût établi ; il en eût étendu l'en

seignement sur tous les animaux utiles, en le

dirigeant avec prédilection sur le bœuf, le

plus utile de tous.

Si nous possédons quelques ouvrages im-

portans sur la pathologie du bœuf, ils sont

relatifs aux épizooties et presque tous sortis

de la plume de médecins de premier ordre,

tels que Ramazini, Sauvage, Vicq-d'Azir.

Quant à l'éducation de cet animal, à son

hygiène, au perfectionnement de ses races,

peu de vétérinaires en ont parlé, les élémens

en sont épars dans les journaux et les ou

vrages d'agriculture; c'est là que des faits pré

cieux ont été déposés par Olivier de Serres,

Rozier, Tessier, Bosc, Thaër, Pictet, Lui lin et

Mathieu de Dombasle; à peine possédons-nous

des traités spéciaux peu importans sur le

bœuf, tels que le Parfait Bouvier de Boutrolle,

le Manuel du bouvier de Robinet, et la Patho

logie bovine de mon honorable confrère de

Toulouse, Rhodet. L'Allemagne, l'Italie et l'An

gleterre ne sont guère plus riches que nous

en ce genre.

J'entre maintenant en matière; ce travail

se divise naturellement en deux sections,

l'une relative aux races, l'autre à leur amé

lioration.

On peut définir les espèces organiques des

collections d'individus qui descendent les uns

des autres par un mode constant de généra

tions, et qui, en général, se ressemblent entre

eux par les formes et le naturel plus qu'ils

ne ressemblent à Ions les autres. Ainsi l'es

pèce du bœuf domestique f bos taurw ) stj
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compose de tons les bœufs de ce type soumis

à l'homme ou sauvages.

Les races sont des modifications survenues

dans une espèce par l'effet d'une ou de plu

sieurs causes, telles que l'iufluence de la nour

riture, du sol, du climat, de certaines habi

tudes, de la domesticité, du pouvoir immense

de l'homme, modifications devenues trans-

missibles par voie de génération. Ainsi les

caractères du bœuf de Suisse et ceux du boeuf

d'Auvergne constituent des races.

Les variétés sont des particularités qui dis

tinguent un ou plusieurs individus de la géné

ralité de leur espèce ou de leur race; ainsi

presque tous les bœufs français étant pour

vus de cornes, les individus nés de ces races

et dénués de cornes offrent une variété. Mais

si cet le variété se fixait dans une suite de gé

nérations, une race surgirait : c'est ce qui est

arrivé en Ecosse, où s'est formée une race bo

vine sans cornes. Des différences individuelles

ne peuvent constituer des variétés qu'autant

qu'elles sont très-sensibles ou qu'elles inté

ressent beaucoup; s'il suffisait pour cela des

plus légères, il y aurait autant de variétés que

d'individus, car dans une espèce et même

dans une race, il n'est aucun individu qui

ressemble parfaitement à un autre.

Les variétés qui se forment sous la

seule influence de la nature s'é'eignent pour

l'ordinaire avec l'individu qu'elles modifient.

Les races elles-mêmes ne peuvent subsister

que sous l'influence des causes qui les ont

produites; encore dans ce cas faut-il que,s'iso-

lant du reste de leur espèce, elles ne se pro

pagent que dans leur intérieur. Uu mol en

core des espèces.

Si les espèces ne sont pas de tout temps,

on peut dire que leur existence est d'une

durée indéterminée. Les descriptions écolo

giques d'Aristote, tracées depuis vingt siècles,

conviennent encore aux animaux de nos jours;

les bœufs comme les chevaux, représentés

sur les monumens antiques, les chiens, les

chats, les télés de bœufs embaumés rapportés

d'Egypte, ressemblent à ceux que nous éle

vons.

Bien convaincu de la permanence et de

l'invariabilité des espèces, Bufl'on a dit ;

« S'il était une fois prouvé qu'il y eut, je ne

dis pas plusieurs espèces, mais une seule qui

eût été produite par la dégénéralion d'une

autre espèce, il n'y aurait plus de bornes à la

puissance de la nature, et on n'aurait pas tort

de supposer que d'un seul être elle a su tirer

avec le temps tous les êtres organisés, que

tons les animaux sont venus d'un seul animal

qui, dans la succession des temps, a produit

en se perfectionnant (ou en dégénérant) toutes

les races d'animaux. »

En résumé, les individus sont éphémères,

les races peu durables, toujours disposées à

s'altérer ou à s'éteindre, les espèces sent éter

nelles.

En groupant les espèces organiques d'après

un ou plusieurs caractères communs à toutes,

on a formé des genres; réunissant ainsi le

chien et le loup, le cheval et l'âne, le bœuf et

le buffle. Les espèces d'un même genre peu

vent s'allier, mais presque toujours les pro

duits qui en résultent sont inféconds; on les

pomme mulets, tandis que les produits d'une

alliance entre deux races sont appelés métisi

et se propagent facilement.

De ce qu'on a vu quelquefois des mulets fé

conds, il ne faut pas conclure qu'ils puissent

être la souche d'espèces nouvelles, comme les

métis de races intermédiaires. La fécondité

du mulet est fort rare et jamais transmissible.

Section i". — Caractères du genre bœuf, es

pèces domestiques entretenues dans des

pays étrangers.

Le bœuf est un mammifère ruminant, et

présente : absence de dents incisives à la mâ

choire antérieure, huit à la postérieure, toutes

larges en forme de palettes et rangées réguliè

rement; — douze molaires, six de chaque côté;

—des onglons derrière les sabots ; — cornes di

rigées latéralement et relevées le plus souvent

en forme décroissant; — tête terminée par

un large mufle; — fanon ou repli de la peau

à la face antérieure de l'encolure; — quatre

mamelles inguinales; — queue terminée par

un flocon de poils; — corps de grande taille,

supporté par des membres épais.

Toutes les espèces de ce genre sont so

ciables. A l'état sauvage, loin d'être timides

comme d'autres ruminans, tels que les anti

lopes, elles se défendent, à l'aide de leurs cor

nes, contre les espèces carnassières les plus

redoutables; elles paissent en troupes nom

breuses sous la conduite d°un mâle; même à

l'état de domesticité, un troupeau de bœufs

abandonné à lui-même, s'il est menacé par

un animal carnassier, se range en un cercle

dans l'intérieur duquel se placent les veaux,

et présente à l'ennemi un rempartcirculaire

et hérissé de cornes. Les vaches domestiques

qui pâturent en liberté sur les montagnes re

connaissent pour^chef l'une d'entre elles.

On a rencontré des bœufs sauvages sur les

montagnes du Thibet, dans les vastes forêts

de l'Inde, sur les monts Krapach et Cauca

siens, au sud de l'Afrique et dans une grande

partie de l'Amérique. Parmi ces troupes bo

vines errant en liberté, il en est qui appar

tiennent à l'espèce domestique {bos ttutrus);

elles n'en sont pas pour cela la souche, caria

domesticité des grandes espèces qui vivent

sous le joug de l'homme est île tous les temps.

Elles proviennent, comme les chevaux sau

vages, d'animaux abandonnés par nous ou

échappés de nos établcs.

Les espèces qui, avec notre bœuf domesti

que, constituent le genre bos sont : le buffle,

larni, le gour, le gayal, le ynngli-glau, l'au-

roch, le bœuf de Cafrerie, l'yach, le bison,

l'ovibos, espèce sauvage américaine, connue

depuis peu de temps, qui tient le milieu entre

le bœuf et le mouton.

Parmi ces espèces, il en est trois qui, quoi

que n'étant pas entretenues en France, n'en

sont pas moins domestiques en d'autres pays;

ce sont le buffle, l'yach et le bison; nous ne

pouvons donc les passer sous silence.

§ — Du Buffle (bos bubalus).

Le buffle a le front élevé, arrondi, le

chanfrein concave, les cornes noires et très-

écartées l'une de l'autre, avec une crête sail

lante à la partie antérieure, le fanon peu dé
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veloppc, la queue longue et pendante, les ma

melles placées sur une seule ligne comme le

bœuf ordinaire, 13 paires de côtes, pelage

noir, poils noirs et durs. En Grèce et en Italie

le buffle est employé au labourage, et sa fe

melle fournit uu lait qui sert à faire un fro

mage roiid fort renommé. Originaire des con

trées chaudes et humides de l'Inde, il fut

introduit à l'est de l'Europe vers le vu" siècle.

Il y a encore une grande quantité de buf

fles sauvages dans les contrées de l'Afrique et

de l'Inde qui sont arrosées de rivières et où

se trouvent de grandes prairies ; ces animaux

marchent en troupeaux nombreux et font de

grands dégâts dans tes terres cultivées; mais

ils n'attaquent jamais les hommes, à moins

qu'ils n'aient été blessés; alors ils sont très-

dangereux, car ils vont droit à l'ennemi, le

renversent et le tuent en le foulant aux pieds.

Ils craignent beaucoup l'aspect du feu, et ont

pour la couleur rouge la même aversion que

la plupart de nos bœufs domestiques, saus

qu'on puisse en expliquer la raison.

« Toutes ses habitudes sont grossières, dit

Buffon : il est après le cochon le plus sale

des animaux domestiques par la difficulté

qu'il met à se laisser nettoyer et panser; sa

figure est grossière et repoussante, son regard

stupidement farouche; il avance ignoblement

son cou et porte mal sa téte. presque toujours

penchée vers la terre; sa voix est un mugisse

ment épouvantable, dur, d'un ton beaucoup

plus fort et plus grave que celui du taureau;

il- a les membres maigres et la queue nue. »

Cro;rait-on cependant qu'en certains pays

ce sont des enfans qui sont exclusivement

chargés d'assouplir des caractères si brutale

ment farouches? ces enfans leur donnent en

chantant un nom auquel ils les habituent à

répondre, et c'est toujours en musique qu'on

les appelle; on chante aussi quand on trait les

bufflesses, et pour en obtenir plus de lait, on

i"oinl à l'effet de la mélodie la vue du petit

ni Mon qu'on place devaut la mère.

Dans les Marais-Pontins, où les buffles sont

très-multipliés, il y a un village, la Cisterna,

qui est en possession de fournir de petits con

ducteurs de buffles à toute l'Italie.

II parait que les buffles sont d'autant plus

médians qu'ils habitent un pays moins chaud;

dans le centre de l'Afrique on les conduit aussi

facilement que les bœufs. Chez nous, pour Tes

conduire, on leur perce la cloison des narines

et on y passe un anneau de fer auquel on at

tache une corde. 11 faut beaucoup de force et

de dextérité pour cette opération : on lie en

tre eux les pieds de l'animal et on le renverse

sur le dos. L'anneau qu'on lui a placé tombe

au bout de quelques années mais alors l'ani

mal est devenu docile.

On emploie le buffle au labourage. Deux

animaux de cette espèce attelés à une charrue

tirent un plus lourd fardeau que quatre forts

chevaux. Comme leur tête et leur cou se por

tent naturellement en bas, ils se servent pour

tirer de tout le poids de leur corps.

lis sont moins difficiles que les bœufs sur

la qualité de la nourriture ; ils résistent beau

coup mieux à toutes les causes de maladies,

et ils sont très-précieux pour travailler dans

" les lieux humides ou. marécageux, dont les

émanations sont nuisibles à tous les autres

animaux. Nulle part leur santé n'est plus ro

buste que dans la fange des marais Pontins et

des Maremmes de Sienne, ils y nagent, ils s'y

vautrent; et de nombreux troupeaux y vivent

jusqu'à l'âge de quaire ans où l'on s'empare

d'eux pour les dompter.

On donne en Italie le spectacle d'un combat

de buffles comme en Espagne celui d'un com

bat de taureaux, et ces jeux insensés sont en

Italie encore plus périlleux.

La chair du buffle est dure, mais mangeable.

Le lait de la bufflesse n'est pas d'aussi bon goût

que celui de la vache, mais il est plus gras et

plus abondant; c'est au point que la plupart

en donnent journellement de 20 à 24 litres.

Vers le commencement de ce siècle il ar

riva à la ferme expérimentale de Rambouillet

une colonie de buffles italiens; ils y réussi

rent parfaitement, ils s'y montrèrent môme

traitableset dociles; on les mit au travail, on

fit du fromage de leur lait, et ils furent même

introduits dans quelques fermes du Beau

jolais, où j'en ai vu attelés et traçant docile

ment leur sillon. Ou put croire que l'agricul

ture française avait fait la conquête d'un ani

mal utile; mais il en a été de celte amcliora-

( tion comme de tant d'autres. Au reste, il est en

j agriculture surtout bien peu d'améliorations

1 qui n'aient été abandonnées et reprises plu

sieurs fois avant de s'établir définitivement.

M. Prosper Lalanne et quelques autres cul

tivateurs du Gers ont défriche des landes sté

riles à l'aide de buffles, et se louent de leur

docilité, de leur vigueur et de leur extrême

sobriété. Ces animaux sont au bœuf ce que

l'âne est au cheval. Précieux dans les pays

pauvres, précieux pour les pauvres dans les

pays riches, espérons qu'un jour nous les ver

rons se multiplier dans les landes et au mi

lieu des étangs delà Bresse et de la Sologne,

et y rendre les mêmes services que dans les

Maremmes de Sienne et les Marais-Pontins.

Si l'espèce du buffle et celle du bœuf ordi

naire ne se mêlent pas, c'est plus à cause de

l'antipathie qui les divise que des différences

zoologiques qui les distinguent; cependant un

voyageur naturaliste digne de foi (Fouché-

Dassompierre ) assure que dans l'Inde, des

produits, et même des produits féconds résul

tent de l'alliance du buffle avec le bœuf.

§ II. — Du Yack (vache grognante).

L'racX-, bœuf du Thibet, bos grunniens, res

semble au buffle par les formes et en diffère

par une grosse touffe de poils qui couvre le

sommet de sa téte et une sorte de crinière.

Son pelage, en général ras et lisse en été, est

crépu et hérissé en hiver ; le ventre, le haut

des jambes sont couverts decrins longs et touf

fus; il a la queue blanche, garnie de crins d'une

grande longueur, les cornes arrondies, un peu

recourbées en arrière, une loupe sur le dos, les

quatre mamelles placées sur une ligne trans

versale ainsi que 1 auroch, et 14 paires de cô

tes. Ce bœuf, ainsi que le buffle, se plaît dans

les lieux inondés et marécageux ; il nage et il

court plus vite ; son naturel est farouche ; au

lieu de mugir comme ses congénères, il fait

entendre des sons qui ont beaucoup de rap

port avec le grognement du cochon. Il vit,

à l'état sauvage, sur les montagnes du TW
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bel; les Orientaux font grand cas de leurs

queues, ce sont elles, et uon celles du cheval,

qui flottent en guise d'étendard dans leurs

armées.

Les Thibétains ont pour le yack le respect

religieux des bramines pour le zébu.

- Lyack réduit à l'état de domesticité fait la

richesse de plusieurs peuples de l'Asie; on ne

les emploie point à la culture des terres,

mais on s'en sert comme de bètes de somme.

Leur pied est très-sùr et il* peuvent porter

de lourds fardeaux. On en tire une grande

quautité de lait dont le beurre est d excel

lente qualité, on le dépose dans des sacs de

peau imperméable à l'air et on le conserve

ainsi inaltérable pendant des années entières.

« Il n'est point, dit M. Sonnini de Moncon-

tour, d'espèce qui paraisse plus intéressante,

et en même temps plus facile à acquérir pour

l'Europe que celle de l'yack. Assujettie de

longue main à l'obéissance, elle est toute pré

parée à nous rendre les services que plusieurs

nations de l'Asie en retirent, soit pour le

transport de fardeaux, surtout dans les pays

de montagnes, soit par l'abondance du lait

qu'elle fournit, soit par la beauté de sa toison

dont nos arts tireraient sans doute un parti

avantageux; les contrées du nord de la France

montueuses, boisées et rafraîchies par des amas

d'eau, seraient les plus convenables à l'accli

matation et à la multiplication des yacks. Un

de cesanimaux, envoyé du Thibet à M.Hasting

et transporté du Bengale en Angleterre, s'ac

coutuma bientôt au climat de ce nouveau pays,

et quoiqu'il eut été fort maltraité pendant la

traversée, il reprit ses formes et sa vigueur;

on lui fit couvrir plusieurs vaches communes

qui produisirent des métis. »

§ III. — Du bison ( bos americanus).

Le bison (fig. 260), plus trapu que les précé-

Fig. 259.

pourrait facilement le réduire à la domesticité'

et en enrichir l'agriculture. Kalm assure qu'il

produit avec les vaches communes. Sa chair

est bonne, sa peau excellente. On peut filer

son poil et fabriquer de jolis ouvrages avec

ses cornes, qui sont très-dures et très-noires.

dens,a la téte courte, grosse, une excroissance

charnue sur le garrot, un poil laineux, très-

long et très -épais, qui recouvre la téte, le

chanfrein, le cou et les épaules. Une épaisse

touffe de poil roide lui forme sous le menton

une longue barbe, le reste du corps est garni

de poils ras et serrés; la queue est courte et

terminée par une touffe de longs crins. Son

pelage est noir marron. Originaire des plaines

du .Missouri, il y vit encore en troupes.

Cet animal, nalurellemcnt docile el inoffen

sif, s'apprjVQiïe n)s.émen.t dnqs S9 jeunesse; on

Section h. — 'Des caractères du bœuf

ordinaire (bos taurus).

Indépendamment des caractères de la fa

mille et du genre, voici ceux de l'espèce do

mestique la plus répandue.

Des cornes arrondies, dirigées latéralement

et relevées en pointe; — un pli de la peau,

pendant sous le cou et tombant en'.re les

jambes de devant, quelquefois jusqu'au-des

sous du genou, pli nommé fanon; deux lèvres

grosses, qui ne permettent à l'animal de sai

sir que des herbes hautes, et tout au plus de

pincer celles qui sont courtes; — front grand,

aplati, couvert d'un poil crépu, portant en

général un epi à son milieu; — cou gros et

court, dirigé horizontalement, corps massif;

— jambes courtes, garnies inférieurement

d'une touffe de poils analogue au fanon des

chevaux; — hanches larges et saillantes; —

jarrets larges, évidés ; genoux gros;— horizon

talité presque parfaite d'une ligne qui irait

de la nuque à l'origine de la queue;— pelage

variant du noir au rouge.

Les cornes du bœuf croissent tant que l'a

nimal vit; on y dislingue des nœuds annu-

laires qui indiquent son âge, mais la dentition

offre des indices plus sûrs (voyez page 220);

du reste, les cornes ne tombent jamais, et si

elles se cassent par quelque accident, elles ne

recroissent plus. A trois ans une lame très-

mince de leur surface se gerce, et tombe au

moindre frottement. Ils aiment a frotter leurs

cornes contre les corps dura.

Les cornes sont pour eux des armes redou

tables. Lorsqu'ils veulent en faire usage, ils

baissent la téte, en présentent la pointe à

leur adversaire, le soulèvent, el, s'il n'est pas

de trop grande taille, le lancent en l'air après

l'avoir percé; il est des races dont les cornes

ne tiennent qu'à la peau ou sont mobiles

comme des oreilles.

La voix dans ces animaux se nomme mu

gissement ; elle est forte dans les mâles en

tiers qu'on nomme taureaux ; elle se modifie

selon que l'animal est agité par l'amour on

par la fureur, et dans ce dernier cas elle a

un accent terrible. La vache mugit d'un ton

rauque, quand elle a peur; d'un ton plaintif,

X quand elle a perdu son veau.

Ce dernier mugit d'un ton à peu près sem

blable, quand il souffre, quand il éprouve le

besoin de nourriture, qu'il désire sa mère.

Malgré sa conformation massive, le bœuf

courl quelquefois fort vite, et nage bien.

Son sommeil est court et léger. Comme il se

couche ordinairement du côte gauche, le rein

de ce côté est toujours plus gros el plus chargé

de graisse que le droit.

Quoique son intelligence soit moins déve

loppée que celle du cheval il est susceptible

d'éducation, il obéit à la voix, s'attache à un

bon maître. On a yu des bœufs attelés en

semble fje prépare dp ]a p]t|s vjve pmitjéj c>n
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connaît la tendresse de la vache po'ur son

petit.

La patience, la douceur et même les ca

resses sont les meilleurs, pour ne pas dire les

seuls moyens de dompter les taureaux et les

boeufs, et d'obtenir le lait des vaches.

Le taureau a le membre très-long et la

pointe contournée en spirale ; il franchit la

fleur épanouit, pénètre dans l'intérieur de la

matrice, et quelquefois même dans les cornes

de ce viscère; il peut engendrer à un an. La

femelle est encore plus précoce, mais c'est

plus tard qu'il convient de les accoupler.

La chaleur se manifeste pour l'ordinaire au

printemps, il n'est pas rare de voir des vaches

en chaleur plusieurs fois l'année, et même

constamment.

La vache porte neuf mois; plus souvent

que la jument elle met bas deux, petits ; la

parturition est souvent chez elle accompa

gnée d'accidens.

On nomme veau le mâle impubère; vêle,

la femelle du même âge ; génisse, la femelle

qui, ayant atteint l'âge de la puberté, n'a pas

encore porté. Le tourillon est un mâle entier

qui n'a pas encore trois ans ; le bouvillon est

un bœuf de même âge: Sur les montagnes

d'Auvergne on nomme bourrets et bourrettes

les jeunes bêtes qui ont moins de deux ans;

ce sont ensuite des doublons, des doublon-

nes, des tierçons (doubles ans, trois ans).

Les bœufs comme les vaches prennent en

deux ans à peu près tout leur accroissement.

Leur plus grande force est de 5 à 9 ans ;

Le terme naturel de leur vie, 15 à 18 ans.

Division des bœufs ordinaires, différences

qui les distinguent.

Les bœufs présentent des variétés hérédi

taires qui s'affaiblissent et s'effacent par le

croisement. Les plus remarquables sont l'exis

tence au garrot d'une ou deux loupes grais

seuses, l'absence, la mobilité ou la division

des cornes en plusieurs branches, les diffé

rences dans le volume et le poids. Le poids

varie de 200 à 4,000 livres ; la taille, de celle de

petits béliers, comme les bœufs de Norwége,

a celle des plus grands' chevaux, comme les

bœufs de l'Ukraine. Bien plus que dans les

autres espèces, leur taille dépend de la nour

riture qu'ils' reçoivent. La couleur présente

toutes les nuances du blanc au rouge et au

noir.

Ce qu'il faut surtout rechercher dans les

bêtes bovines, c'est l'aptitude au travail, l'a

bondance du lait, la facilité et l'économie de

l'engraissement; mais comme on ne trouve

pas toujours dans la même bête ces qualités

réunies, il faut choisir celle qui est le plus en

harmonie avec les localités, et qui offre les

moyens de changer le plus utilement le four

rage en lait, en fumier, en viande ou en pro

duits de travail.

Il n'est pas facile de classer les bœufs d'a

près leurs caractères extérieurs. En Alle

magne, on a cru qu'on pouvait les distinguer

par la couleur; mais bien qu'en général les

(bœufs de_ montagnes soient rouges, ceux de

Slaine gris, ce caractère n'est pas assez con

tant pour servir de baso a une qivjsion,

ABBlfinr/rïJfw,

La division en bœufs de montagnes et de

plaines n'est pas plus exacte; leur taille, leur

produit en lait, en viande et en travail, varient,

dans les montagnes comme en plaines, suivant

les soins et la nourriture qu'on leur donne.

M. Desmarets les a divisés en races de haut

cru et races de nature. Les races de nature ont

la peau fine, souple, le poil moelleux, le regard

doux, s'engraissent facilement et vivent dans

des lieux peu élevés. Les races de haut cru, à

cuir fort, à fanon développé, au regard fa

rouche, habitent en général les montagnes;

mais cette division n'est pas plus exacte que

les autres. Peut-être serait-il plus rationnel

de les diviser en races de travail, races de bou

cherie et races laitières.

En Angleterre, où les chevaux et les mulets

sont presque seuls employés à la culture et

au tirage, c'est uniquement pour le lait et la

boucherie qu'on y entretient les plus belles

races bovines de l'univers.

_ Il résulte de documens statistiques posi

tifs que la moyenne du poids net ;des bœufs

de boucherie, en Angleterre, est de 554 livres,

et en France de 350. Même proportion à l'é

gard des veaux, des moutons, des agneaux.

Ce n'est pas tout : l'Angleterre, d'après les

mêmes documens, possède dix millions cinq

cent mille têtes bovines, et la France seule

ment six millions six cent quatre-vingt-deux

mille; et, pourtant, de combien la France

est-elle supérieure à l'Angleterre en territoire

et en population !

Aussi, quoique grands consommateurs de

viande, les Anglais n'achètent point de bé

tail, et malgré notre excessive sobriété en ce

genre d'aliment, il résulte de recherches sta

tistiques qu'en France les habitans des villes

consomment en viande, terme moyen, 60 livres

par an. ceux des campagnes environ 20; tan

dis que chaque Anglais en absorbe 220 livres.

Nous traiterons d'abord des races bovines

travailleuses, en commençant par celles qui

sont étrangères à la France.

Section m. — Races de bœufs de travail.

§ I'r.— Du zébu {bœuf à bosse) de l'Inde.

Le zébu (Jîg. 260) est peu connu en France,

Fig. 260.

c'est aux communications bienveillantes de

M. l'abbé Perrin, si longtemps missionnaire

dans l'Inde, que nous devons les détails que

pousaJIonscjonner.Lezébu est presque la seulfl
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race bovine domestique de l'Inde et de l'A

frique. L'Europe ne peut manquer de s'en enri

chir un jour. Déjà elle se multiplie dans quel

ques parcs anglais. On en distingue plusieurs

variétés : les uues à une seule, d'autres à deux

bosses, toujours sur le garrot; ce sont des

loupes plus volumineuses chez les mâles, dont

le poids peut s'élever à 50 livres.

Ces excroissances sont ce qui, à l'extérieur,

distingue le plus les zébus des boeufs ordi

naires; elles disparaissent au bout d'un cer

tain nombre de métissages. C'est bien à tort

qu'on a. voulu faire du zébu une espèce bo

vine particulière, il produit avec toutes nos

races domestiques des individus féconds; or,

c'est là la preuve naturelle de l'identité d'es

pèce.

La taille des zébus varie de celle d'un petit

bélier à celle des plus gros bœufs européens ;

quoique trapus, ils sont fort agiles ; il en est

dont les cornes sont mobiles, d'autres qui sont

priv és de ces organes. Leurs jambes son t beau

coup plus longues que celles de nos bœufs.

Tous, au lieu de mugir, font entendre un

groguement qui n'a rien de désagréable.

Leur naturel, leurs mœurs, leur régime,

sont ceux de nos bœufs avec plus d'intelli

gence, de docilité et d'aptitude à un grand

nombre de services. Ils traînent d'aussi pe-

6a ns fardeaux que nos chevaux de trait. At

telés au carrosse, ils vont aussi vite que des

chevaux, et fout 15 à 20 lieues par jour.

Les zébus gravissent les montagnes de l'Inde,

portant sur leur dos des balles de coton du

poids de 800 livres : charge supérieure à celle

des plus forts mulets.

Ou selle et On monte encore les zébus. On

les guide alors avec une corde qui, traversant

les narines, fait fonction de mors. Ils trottent

constamment, et ou les façonne facilement à

. l'allure de l'amble. Il est de ces zébus de forte

race qui, échappés à la domesticité, ont la

vitesse des chevaux barbes.Les backalis, bœufs

de guerre qu'on emploie dans quelques con

trées de l'Afrique, sont des zébus.

Très-mullipliés dans l'Inde, ils y remplis

sent toutes les fonctions que les bœufs, les

mulets et les chevaux remplissent ailleurs.

Enfin il n'est pas de race bovine qui rende

plus de service que le zébu. Aussi dans l'Inde,

toutes les caresses, tous les soins lui sont

prodigués; il est nourri délicatement et pansé

avec exactitude; on ne souffre pas la plus

légère tache à sa robe; en outre, on le pare

avec plus ou moins de magnificence, selon le

rôle qu'il doit jouer. Le moins qu'on fasse,

c'est de renfermer chacune de ses cornes dans

un étui de cuivre jaune et de lui mettre au

col un collier d'acier poli ; mais s'il est assez

heureux pour entrer dans les écuries d'un

prince, tous ses harnais sont d'or et de soie.

§ II. — De la race écossaise sans cornes.

Cette race, originaire d'Asie, r-st répan

due en Angleterre et surtout en Ecosse; on

la retrouve en Irlande. On en introduisit,

bous le consulat, une colonie à la ferme ex

périmentale de Rambouillet ; on la trouva

Îirécieuse sous les rapports du travail et du

ait; elle se répandait dans les départemens

voisins ; on l'efit, saps doute, partout adoptée,

mais elle fut presque entièrement emportée

par l'épizootie de 1815; elle est caractérisée

ainsi: — absence complète de cornes, >t mê

me aplatissement, et concavité aux lieux où

elles s'élèvent dans les autres races; — ex

haussement au milieu du front; — pariétal et

crête de l'occipital très-forts;— près de terre,

quoique de grande taille, beaucoup de corps;

— poitrail et croupe très-larges; — épaules

très-musculeuses; — fanon descendant au-

dessous du genou; — peau fine; — poils ras

et fins (caractères des races orientales); —

poil blanc mêlé de rose et de rouge, quelque

fois de la nuance nommée porcelaine sur le

cheval ; — une grande douceur, soit au pâtu

rage, soit à Pétable; et, néanmoins, beaucoup

de force et de courage, se battant avec le poi

trail plutôt qu'avec la tête; — abondance de

lait et facilite de l'engraissement.

Les produits de cette race unie aux vaches

à cornes se sont constamment montrés sans

cornes, ou avec de petits cornillons adhérens

à la peau qui ne tardent pas à tomber.

Celle race a éprouvé chez nous la même

défaveur que les bêtes à laine d'Espagne, et

d'abord les cultivateurs la rejetaient égale

ment; ils ne pouvaient se figurer que des ani

maux ainsi conformés missent être utiles, et

ils refusaient de leur laisser couvrir leurs va

ches. Il a fallu qu'ils vissent leur produit, que

l'expérience leur montrât combien leur mul

tiplication est certaine, et enfin combien l'ab

sence des cornes est non-seulement peu im

portante, puisqu'elle n'empêche pas de les

atteler au collier, mais encore utile, pour

3u'ils consentissent à l'adopter. A sa grande

ouceur, cette race joint les avantages d'être

bonne portière et très-bonne laitière; elle a

aussi celui de pouvoir être mise dans la même

pâture avec des jumens pleines on poulinières,

sans craindre que les mères et les poulains

soient éventrés par des coups de cornes,comme

il n'arrive que trop souvent.

$ III. — De la race helvétique de Schvritz.

On a signalé en Suisse trois races bien dis

tinctes de bêtes bovines : 1" celle de Fribourg;

2° celle de Hasli ; 3° relie de Schwitz ; la der

nière est plus précieuse que les deux autres :

bonne laitière, s'engraissant aisément, elle est

encore éminemment propre au travail, aussi

l'avons -nous placée dans la section des tra

vailleurs.

Voici ses principaux caractères : — couleur va

riable, en général bai-brun avec une raie fauve

sur le dos;— fesses lavées;—poil de l'intérieur

des oreilles fauve; — tête large, carrée, chi-

guon bien prononcé, cornes fortes, noires,

œil vif, chanfrein court, large et charnu; —

encolure courte bien musclée, fanon bien dé

taché, sans descendre fort bas ; — poitrail et

épaules larges, bras et avant-bras larges, bien

musclés; — corps long, côtes arrondies, dos

horizontal ; — extrémités fortes,jarrets larges,

bien évidés, tendons fléchisseurs des extré

mités bien prononcés; — ensemble du corps

exprimant la force et la vigueur.

Ces caractères adoucis se retrouvent chez

la vache, ses mamelles amples sont garnie* de

six mamelons, et ses vaisseaux mammaires

sont très-appareus,
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Cette race, connue en France depuis peu

d'années, a été introduite dans la ferme-mo

dèle de Grignon; voici ce qu'en dit M. Bella,

directeur de cette belle institution :

« Ou peut dire que, sous le rapport des for

mes, nulle autre race ne se rapproche autant

du beau idéal : sous le rapport de la force, elle

souffre peu de comparaison. Les personnes

qui ont observé cetle race en Suisse peuvent

rendre témoignage du travail qu'elle opère;

jusqu'ici, on ne peut encore donner qu'un

petit nombre de ft.its recueillis à Grignon

même. Schwitz et Hector, les deux taureaux

les plus beaux que l'institution ait possédés

traînent chacun, sur un chariot, 4 milliers de

vert. Les génisses de deux ans, qu'on altèle

pour le même usage, conduisent aisément, et

sans être fatiguées, des charges de 4 à 6 mille

pour trois à quatre bêtes. »

Ses qualités laitières sont assez connues;

néanmoins on peut les comparer avec celles

de la race normande; à Grignon, l'expérience

comparative a été faite sur une moyenne de

douze vaches suisses et dix-huit normandes,

par conséquent oti peut la regarder comme

une base suffisante. La nourriture était pour

les deux races de même qualité, le produit

s'est trouvé le même.

§ IV.— De la race auiergnate de Satcrs.

On a écrit qu'il y avait en Auvergne au

moins trois races peu différentes entre elles.

Né dans ce pays au milieu des chalets, que

nous nommons mazut, j'en connais le bétail,

et je n'y ai signalé, comme digne d'intérêt,

qué la race de Salers; quant à celle qui pâ

ture dans la Limagne et sur les monts qui

entourent ce jardin de la France, elle est mas

sive, mal conformée, bigarrée, à tête longue,

ayant, comme celles de Berne et de Fribourr,

dont elle descend sans doute, peu d'aptitude

pour le travail, et consommant beaucoup pour

donner un lait abondant en sérosité ; celle

de Murât, s'il faut donner ce nom à une ag

glomération chétive de bêtes bovines, ne mé

rite aucun intérêt.

Voici les caractères de la race éminemment

travailleuse de Salers ( fig. 261} :

Fig. 210.

Taille de 4 pieds 2 à 6 pouces; poil court,

doux, luisant, presque toujours d'un rouge

vif sans taches; —tête courte, front large, ta

pisse, chez le taureau, d'une grande abondance

de poils hérissés; cornes courtes, grosses, lui

santes, ouvertes, légèrement contournées à la

pointe; — encolure forte, principalement à

la partie supérieure ; épaules grosses, poitrail

large, fanon descendant jusqu'au genou; —

corps épais, ramassé, cylindrique; ventre peu

volumineux; dos horizontal; croupe volumi

neuse, fesses larges, hanches petites; attache

de la queue fort élevée ; — extrémités courtes,

jarrets larges, allures pesantes, aspect vigou

reux, mais annonçant de la douceur et de la

docilité.

Cette race est depuis un temps immé

morial établie sur les montagnes au milieu

desquelles est bâtie la petite ville qui lui a

donné son nom. Elle occupe peu d'espace,

multiplie beaucoup, et plus qu'aucune race

bovine d'Europe elle se répand au loin dans

toutes les directions, non pour propageri'es- •

pèce, mais pour tracer des sillons et ensuite

approvisionner les boucheries; s'acclimatant

aisément partout, résistant aux intempéries,

et d'un entrelien peu dispendieux. Ces bœufc

prennent les noms des pays qu'ils ont traver

sés, et passent pour des boulonnais, des niver-

nais, des poitevins, des morvanais. C'est à l'âge

de 3 à 4 ans que le plus grand nombre des

bœufs auvergnats quittent le sol natal pour

ne plus y rentrer; a cet âge, l'accroissement

du bœuf étant loin d'être complet, devient

très-considérable sous l'influence d'une uour-

riiure succulente; aussi acquièrent-ils dans

des plaines plus fertiles, et tout en travail

lant, un volume qui dépasse de beaucoup ce

lui qu'ils auraient acquis sur le sol natal.

Cependant leur engraissement est long, peu

économique, et leur viande n'est pas tres-es-

timée; on peut attribuer cet effet à deux

causes : la première est la rusticité de leur

complexion qui les rend si propres à soutenir

de rudes travaux ; la seconde, a l'usage de les

bistournerau lieu de les châtrer par ablation,

ce qui fait qu'ils conservent toute leur vie

quelques restes du caractère du taureau.

Les femelles de cette race robuste sont peu

abondantes en lait, mais celui qu'elles four

nissent est très-riche en caséum. En général,

quand elles ne sont pas sur les montagnes, on

les nourrit mal et on les fait trop travailler.

C'est avec la plus grande facilite qu'on sou

met au joug, non-seulement les bœufs, mais

encore les taureaux auvergnats; on les fait

marcher sur les sols les plus abruptes et sur

le penchant des précipices; on dirait que cher

eux l'aptitude au travail est un caractère de

race qui se transmet par génération commese

transmettent lesattributs physiques; les bœufs

labourent en quelque sorte naturellement

quand ils sont descendus de bœufs labou

reurs, comme les chiens chassent bien lors

que leurs ascendans étaient bons chasseurs.

La douceur, la docilité, l'intelligence des bê

tes bovines d'Auvergne ont surtout pour cause

la bienveillance que leur témoignent les pas

teurs auvergnats.

Les animaux domestiques ne sont en gé

néral médians que lorsqu'on les traite avec

brutalité; et, j'aime à le répéter, les pasteurs

auvergnats sont doux envers les animaux. Ils

les conduisent avec des pique-bœufs sans ai

guillons; ils leur donnent des uoms, et s'en font

obéir eu leur parlant; ils chantent pour les

exciter au travail. Les Poitevins, qui achètent

nos bœufs, ont parmi leurs bouviers des char»*
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teurs ou noteurs, et les engraisseurs du Li

mousin invitent, en chantant, leurs bœufs à

manger. Si le noteur se tait, le bœuf ne mange

pas. Lorsque les bouviers entrent à l'éiable

pour garnir les râteliers, les bœufs tournent

vers eux des regards où se peint la reconnais

sance; ils les suivent sans difficulté quand

ceux-ci vont les chercher au pâturage, soit

pour les ramener à l'étable, soit pour les ûxer

a la charrue. S'il y a plusieurs paires de bœufs,

chacune d'elles reconnaît son conducteur, et

obéirait avec répugnance, du moins pendant

quelques jours, à un autre bouvier; et si ce

lui-ci manquait de douceur, ils deviendraient

indociles et méchans. Les bœufs camarades se

prennent d'amitié; chacun d'eux connaît la

place qu'il doit occuper à la charrue; celui

qui doit être fixé au joug le dernier attend

paisiblement que son camarade soit attaché,

avant de se présenter pour l'être à son tour.

Une chose remarquable, c'est que les bœufs

savent que ce n'est pas pour labourer, mais

pour pâturer, qu'on les fait sortir le diman

che; aussi bondissent-ils de joie ces jours-là

en franchissant la porte de l'étable. Je ne dirai

rien de l'intelligence des vaches de montagnes

oui connaissent la voix de leurs pasteurs, qui

distinguent dans les pacages les limites

qu'elles ne doivent pas franchir, qui savent

obéir à celle d'entre elles qui s'est constituée

le chefdu troupeau. Nous avons en effet dans

notre Auvergne des vaches helruckes tout

comme il enest en Suisse, c'est-à-dire des va

ches plus fortes, plus hardies, plus intelli

gentes que leurs compagnes, qui s'établissent

les reines du troupeau et dont l'empire est

consacré par jine sonnetle bruyante que le

pasteur leur attache au cou. Comme en Suisse,

nos vaches connaissent l'époque fixe où elles

doivent se diriger sur les montagnes, et si les

intempéries retardent ce départ, elles témoi

gnent la plus vive impatience; elles n'igno

rent pas non plus le moment où elles doivent

descendre, et ce n'est pas avec moins d'em

pressement qu'elles se réunissent pour rega

gner les étables.

§ V. — Des races d'Aubrac et de Ségalas.

La première a ordinairement le poil fauve

clair, avec les oreilles et les joues brunes, les

yeux bordés de noir et un cercle blanchâtre

autour du mufle; on attache dans ce pays une

frande importance à la couleur du poil des

œufs d'Aubrac; les plus estimés sont ceux

dont la robe ressemble à celle du blaireau avec

lesoreilles etles joues couleur de suie; on fait

peu de cas de ceux qui sont bigarrés de taches

blanches et qu'on nomme pies.

La taille du bœuf d'Aubrac est à peu près

la même que celle du bœuf de Salers; son

poids est de 8 à 900 livres; le corps est plus

trapu, les jambes plus courtes, la croupe

tout aussi volumineuse et les hanches plus

élevées; les jarrets ne sont pas si larges, ils

sont plus droits, le mufle est plus gros, les

formes sont moins arrondies, l'arrière-main

plus étroit.

Cette race, qui parait s'être formée sur la

montagne d'Aubrac qui se lie à la chaîne d'Au

vergne, mériterait d'être mieux connue; elle

parait être originaire du Cantal; en se dé

paysant elle a gagné des dispositions à l'en

graissement et a perdu de l'aptitude au travail,

c'est-à-dire qu'elle s'est affaiblie.

La deuxième race bien caractérisée dans le

Rouergue porte le nom de' Ségalas, parce

qu'on l'élève sur des montagnes peu élevées

où le seigle est la seule céréale cultivée.

Elle se distingue par une taille plus petite

que celle des bœufs d'Aubrac et de Salers;

— Un poil à peu près uniforme, d'un rouge

plus vif que celui de ce dernier; — le corps

est plus court; — la tête est moins large; —

les cornes sont plus minces; — les oreilles

plus petites et presque dégarnies de poils;

— les jambes sont grêles; — plus vigoureux

que fort, ce bœuf est agile et ardent au tra

vail ; qu'on l'atlèle au collier, et il traînera la

charrue tout aussi rapidement que le cheval;

mais il ne deviendra jamais excellente bête de

boucherie, et sa femelle ne sera point abon

dante laitière. Son poids est de 5 a 600 livres;

cette race parait être un démembrement de

celle d'Aubrac ou de Salers qui a dégénéré

sur un sol peu fertile, où peu de soins lui

ont été accordés; on pourrait facilement la

relever en la nourrissant mieux et apportant

des soins à sa production.

" § VI. — Des races du Quercy et du Limousin.

Dans la première de ces races, la taille est

plus élevée que dans celle du Rouergue et de

la haute Auvergne. Le poil est uniforme, d'un

rouge sanguin, ou blanc rouge; on méprise

ceux d'autres couleurs, et on ne les élève pas;

le corps est long et peu massif, les épaules

sont fortes, les jambes allongées, les hanches

saillantes, les cuisses plates, les cornes cour

tes.

Les bœufs du Quercy sont plus vigoureux

que robustes; ils travaillent avec ardeur, mais

peu de temps de suite; ils ne s'engraissent pas

facilement, on les voit maigrir à mesure qu ils

avancent en âge.

La taille des bœufs du Limousin diffère

peu de celle des bœufs du Quercy; ils sont

Elus forts et moins vifs, leur poil 'est rouge,

lond ou jaune paille; la tète est allongée, le

poids de 7 à 800 livres, les cornes plus lon-

fues que l'on ne les voit d'ordinaire sur les

êtes de haut cru; elles se contournent sou

vent de manière à ce que la pointe soit diri

gée en bas et de côté, ce qui rend nécessaire

l'amputation de l'une des deux pour le pla

cernent du joug; les épaules sont épaisses et le

garrot est peu saillant, le fanon large; la dif

férence de taille entre les mâles et les femelles

est encore plus grande qu'en Auvergne.

§ VII. — De la race charolaise-

Taille à peu près égale à celle de la hante

Auvergne; poids de 650 à 750 livres; poil le

plus souvent ronge de diverses nuances, quel

quefois blanc comme du lait; — tête courte,

carrée; — front large; — cornes grosses,

courtes, polies, de couleur tirant sur le vert,

dirigées horizontalement et se relevant un

peu en pointe; yeux tout à la fois vifs et doux;

— oreilles horizontales et velues; — ventre

volumineux; — extrémités courtes ; — jarrets

larges, bien évidés, droits; -r- allures pesante!»
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et sûres, comme celle du bœuf auvergnat avec

lequel, sous un grand nombre de rapports,

on pourrait le comparer.

Après avoir, comme béte de labour, fait un

excellent service, le bœufcharolais s'engraisse

facilement, et sa viande est préférée à toute

autre dans les boucheries de Lyon.

Cette belle race est peu nombreuse. Le plus

grand nombre des prétendus charolais ame

nés à Paris sont des auvergnats ou des niver-

nais engraissés dans les embouches du Cha

rolais.

Les laitières du Charolais ne valent pas

celles de la Bresse, issues de la Comté, qui

elles-mêmes sont médiocres, et ne donnent,

terme moyen, que 7 à 8 litres de lait par jour.

La marche de ce bœuf n'est pas vive, à cause

de sa pesanteur; mais il est robuste et d'un

naturel fort doux; il naît, travaille et s'engrais

se dans les plaines du Charolais. Il a le regard

doux, le cuir mince, le poil souple.

§ VIII. — De la race comtoise.

Deux races bovines ont été signalées en

Franche-Comté, la tourache, et la fémeline.

La première, qui se montre déjà aux envi

rons de Pontarlier, se prolonge au sud, sur

tout le plateau du Jura jusqu'au Rhône.

La seconde |est entretenue au nord; elle

suit le cours de l'Oignon et de la Saône, et

s'étend dans les plaines de la Bresse.

L'une et l'autre sont de taille moyenne de

4 pieds 2 à 6 pouces, et du poids de 5 à 600liv.

M. Ordinairea tracé ainsi les caractères de la

race comtoise tourache :

• Dans les poils toutes les bigarrures de cou

leurs au milieu desquelles la plus dominante

est le rouge foncé; ce poil est fort, épais et

dur, frisé sur la tète ; il se prolonge hérissé

le long des vertèbres cervicales et dorsales,

s'affaissant insensiblement à mesure qu'il ar

rive à l'extrémité de la colonne vertébrale. Sa

peau dense et épaisse est assez adhérente et

présente sa plus grande épaisseur sur le cou

et les épaules ; sa tète est forte et épaisse, le

chanfrein court et large, le regard vif et som

bre, les naseaux étalés et bruns, les cornes

étalées et grosses, surtout à leur base ; le cou

large et court présente inférieurement un

fanon qui se balance entre les genoux, tandis

que son épaisseur se relève entre le garrot et

les cornes; lescôtes relevées et arrondies ren

dent la poitrine large et les épaules écartées;

le corps assez ramassé se termine d'une ma

nière étroite, les hanches étant rapprochées

et les cuisses peu saillantes; les os sont gros et

larges, les jambes courtes, mais d'aplomb. »

Une race bovine qui offre ces caractères

doit être plus propre au travail que disposée

à prendre beaucoup de graisse et à fournir

une grande abondance de lait.

Comme de celle deSalers, quoiqu'à un de-

ré inférieur, on en tire de bonnes bêtes de

abolir, et des vaches qui donnent un lait peu

abondant, mais très-caséeux ; il sert à faire des

fromages analogues à ceux de Gruyères.

La race comtoise fémeline a étéainsi décrite

par M. Ordinaire :

« Poil assez généralement de couleur châtain

clair, désigné sous le nom de poil fromenté,

tête étroite et mince, yeux rapprochés des

cornes, regards doux et tranquilles, cornes

moins écartées, moins épaisses, plus longues

que dans les touraches, naseaux moins éta

lés et couleur de chair, cou plus grêle, fa

non moins pendant, poitrine plus ovale, par

conséquent plusétroite,train de derrière plus

large, cuisses plussaillantes, corps plus allon

gé, os moins gros, plus larges, taille plus éle

vée, peau plus mince sur le cou, plus forte

sur les fesses, plus mobile dans toute sou

étendue.

Les fémelins sont plus dociles et d'une édu

cation plus facile; d'une stature généralement

plus élevée, ils ont les mouvemens plus agi

les, et s'engraissent mieux; s'ils ont moins

de vigueur naturelle, on en obtient en résul

tat au moins les mêmes avantages; chez eux,

la masse est compensée par le volume, et

l'activité par la longueur du levier, qui dans

le même temps permet de parcourir une

plus grande distance avec moins de fatigue.

Les fémelines donnent plus de lait que les

touraches : c'est ce que l'on appelle une race

de nature.

Elle a tant de rapport avec celle de Bresse,

qu'on peut les croire identiques ; cette der

nière lournit presque tout le lait qui se con

somme à Lyon; c'est elleaussi qui, avec la race

charolaise et à des époques différentes, en ap

provisionne les boucheries.

Les fémelines et les touraches sesontsouvent

mêlés, et ce n'est que dans les parties centra

les, foyer de chacune d'elles, que les carac

tères de l'une et del'autre sont saillans.

§ IX. — Race Camargue.

Petite taille (environ 4 pieds)'; pelage noir,

sauf quelques individus à poils rouges, comme

le bœuf de Salers.

D'après une tradition provençale , une

grande épizootie enleva les bœufs noirs à de

mi sauvages de la Camargue vers le milieu du

dernier siècle, dont le nombre s'élevait, dit-

on, à 15,000. Après ce désastre, on fit venir

d'Auvergne une colonie bovine, qui s'est co

lorée en noir, sauf quelques individus qui

ont conservé la couleur originelle.

En adoptant cette tradition, on peut croire

que quelques taureaux échappés a la conta

gion ont imprimé leur couleur aux métis, ou

attribuer ce phénomène à l'influence du

climat.

Quoi qu'il en soit, si la race Camargue est

une émanation de celle de Salers, elle a éprou

vé dans le delta du Rhône d'autres change-

mens que celui de la couleur. La taille s'est

rapetissée; — la tête s'est allongée;— le mufle

s'est rétréci; — les cornes, se rapprochant

par la pointe, ont formé un arc;— I œil moins

gros a pris une expression farouche; — l'en

colure s'est amincie; — le ventre esi devenu

beaucoup plus volumineux; — le cuir telle

ment épais qu'il est insensible aux piqûres

des cousins qui s'échappent par myriades des

marais de la Camargue; — la chair est deve

nue dure, filandreuse, à peine mangeable; —

l'allure quelquefois comme celle des zébus,

surpassant celle d'un cheval au grand trot.

Des pâtres à cheval gardent ces bœufs en

troupeaux; ils trouvent, non sans danger, les

moyens de les amener au travail. Ces bœufs
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non | Il est des veaux de ces races qui, à quatre

mois, pèsent plus de 400 livres, et des bœuf»

gras qui pèsent plus de 8,000.

Parmi les meilleures laitières sont les va

ches sans cornes, de la race écossaise : mais

de toutes les races anglaises, la plus estimée,

sous le double rapport du lait et de la ch^ir,

est celle à courtes cornes de Durham

Fig. 2C2.

labourent avec autant de vigueur, mais

avec aulant de solidité et de constance que

les bœufs de Salers; et surtout, au lieu d'être

comme eux doux et dociles, ils sont farou

ches et dangereux.

■ Les bœufs de la Camargue, dit M. de

La Tour d' Aiguës, n'entrent jamais dans les

' ' Ileétables; des gardiens à cheval les rassemblent

les mènent aux champs pour labourer, et les

en ramènent de la même manière en troupes.

S'il snrvieut par hasard de la neige et de

grands froids, on les conduit dans une grande

cour appelée buau, à portée des marais; celte

cour est fermée de fagots soutenus par des

pieux arrangés en forme de muraille; là on

leur donne un peu de foin.

» Les vaches destinées à renouveler les

troupeaux sont aussi libres que les bœufs, on

les garde séparément. Les nommes qui ont

ce soin sont aussi à cheval; à mesure qu'elles

vêlent, ou conduit les veaux dans un endroit

sec, à portée des marais, où l'on plante aulant

de piquets que l'on attend de veaux; chacun

d'eux est attaché avec une corde de chanvre

tressée; quand les mères sont incommodées

de leur lait, ou pressentent que leurs veaux

ont besoin, elles viennent d'elles - mêmes

leur donner à téter, puis s'en relournent au

marais.

» Tous ces animaux sont dangereux, les

vaches comme les bœufs, surtout dans la par-

tic méridionale de la Camargue, où ils ne sont

fias habitués à voir du monde. Les momcns

es plus critiques sont : I" ceux où l'on veut les

marquer pour les reconnaître; 2° ceux où l'on

cherche à les dompter pour les mettre pour la

firemière fois à la charrue; et 3° ceux où on

es conduit aux boucheries et où on les tue. »

Il faut pour cela beaucoup de force, d'a-

dresseetde courage; on tient cependant beau

coup à ce genre d'industrie, parce que ces

l>œufs,vivantau milieu des marais, ne coûtent

rien à nourrir; on va les y prendre pour les

mettre à la charrue, et, les travaux terminés,

on les lâche pour allerleschercherde nouveau,

quand ils seront redevenus nécessaires, chacun

reconnaissant les siens par des marques im

primées avec un fer chaud.

Section iv. — Races bovines laitières

et dengraissement.

§1 -Des races anglaises, principalement i

de Durham.

Les races anglaises étant fort peu employées

en Angleterre , soit aux labours , soit aux

charrois, ce n'est pas vers une grande aptitude

à de rudes travaux qu'on dirige l'améliora

tion de leurs races. On veut des bœufs de

boucherie énormes et d'une saveur délicate,

et d'abondantes laitières.

Les races les plus estimées ne sont pas les

plus robustes, telles que celles de Lincoln,

dont la robe est pie, de Sammerset et de

Glocester,ordinairement roux, tous de grande

taille, gros et forts.

On préfère lesbœufsdeSuffoIk.duHereford-

shire, etc., qui, à une corpulence colossale,

joignent une grande aptitude à l'engraisse

ment. Ils sont caractérisés par une petite tête,

une encolure mince, le dos horizontal, etc.

voici ses caractères :

Poils doux et moelleux, nuancés d'un beau

rouge et d'un blanc bien pur, tantôt disposés

par larges plaques, tantôt régulièrement mé

langés, couvrant toute la partie supérieure et

latérale du corps; les jambes unissent la fi

nesse à la vigueur ; — la tête petite va en

se rétrécissant jusqu'au museau et est portée

sur un cou large, musculeux et plein de force ;

— narines très-ouvertes;— yeux proéminens,

d'une douceur remarquable ; — oreilles

grandes et minces près du sommet de la tèle;

cornes arquées très-courtes, lisses, pointues;

— poitrine large; — épaules projetées en ar

rière; — dos horizontal depuis le garrot jus

qu'à l'origine de la queue ; — reins larges,

arrière m,un long, peau douce et souple.

Cette race n'est pas ancienne : on l'a obte

nue par le soin constant de n'allier entre eux,

dans la race même, que les individus offrant

au plus haut degré les formes et les qualités

recherchées; c'est par ce mode, nommé sé

lection, que Backewell a opéré des prodiges.

A mesure que cette race engraisse, elle

exige moins de nourriture.

S II.—Races helvétiques de Frihourg et d'Hasti.

Toutes les races helvétiques sont remar

quables par l'abondance du lait qu'elles four

nissent ; elles diffèrent beaucoup par le vo

lume du corps;celledeFribourg ou de Berne

est colossale, celle d'Hasti est petite, celle

de Schwitz tient le milieu entre les deux au

tres.

Il n'y a pas bien longtemps qu'on connatt

en France ces deux dernières, c'était naguère

de la seule race fri bourgeoise qu'on parlait

quand il s'agissait des bœufs et des vaches

suisses ; ce sont de toutes les bêtes bovines

étrangères celles qui ont été en plus grand

nombre introduites en France. — Voici les

caractères de la race de Berne {fig. 263).

Taille de 4 pieds 8 à 10 pouces dans les deux

sexes, car ici, contrairement a ce qui s'observe

sur le plateau central de la France, les mâles
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Fig. 263.

et les femelles ne diffèrent point par le vo

lume du corps: les bœufs et les vaches ne

Îlèsent pas moins de 1000 à 1200 livres; —

a robe est bigarrée de noir, de blanc et de

rouge, cette dernière nuance prédominant le

plus souvent sur toutes les parties du corps, à

l'exception de la tète qui est ordinairement

blanche; — cette partie est courte et grosse;

— l'encolure est fort épaisse et empâtée, le

poitrail est large, le fanon est lâche ei descend

fort bas; — le corps est massif, le ventre énor

me; — l'origine de la queue fort élevée; —

les extrémités et surtout les jarrets n'offrent

pas une conformation et un caractère de force

suffisans pour supporter facilement une si

lourde masse, aussi ces animaux ont-ils une

allure lente et lourde et sont-ils peu propres

au travail; c'est au point qu'étant attelés ils

se couchent dans les sillons, et dans cette atti

tude sont insensibles au fouet et à l'aiguillon.

Il eu résulte que les Suisses, malgré le nom

bre de leurs bestiaux si renommés, font, depuis

quelque temps, venir d'Auvergne et du Cha-

rolais des bœufs pour cultiver leurs terres.

Cette inaptitude au travail dérive autant de

leurconstitulion nerveuse que de leurconfor-

mation; on sait en effet que la force et la fai

blesse, l'ardeur et l'apathie des animaux tien

nent autant et quelquefois beaucoup plus à la

constitution nerveuse transmissible par voie

d'hérédité, qu'à la conformai ion extérieure,

qui souvent l'est beaucoup moins.

Les vaches de cette race ont des mamelles

énormes d'où découlent des lorrens de lait, 24

et souvent 30 litres par jour; mais ce lait est

abondant en sérosité, pauvre en caséum et

surtout eu butirum, et il est le produit d'une

énorme quantité de fourrage. Habitués aux

fiacages luxurians de* vallées helvétiques,

e bétail qui en sort est grand consommateur

et ne peut se maintenir qu'à la condition des

pâturages les plus succulens ou de la nourri

ture à l'élable la plus abondante.

Nous ajouterons que l'engraissement de

ces boeufs est peu fructueux; il coûte beau

coup et la viande en est peu estimée.

La race helvétique dite d'Hasti habite

les plus hauts pacages des Alpes, non loin

des neiges éternelles; elle est petite, et pèse

à peine de 450 à 500 livres.

Cette race a peu de disposition à prendre

de la graisse, peut-être à cause de la vie active

et en quelque façon pénible qu'elle mène

dans les Alpes, car dans d'autres conditions

elle devient passablement grasse.

Comme cette race vit de peu, qu'elle peut

trouver sa subsistance sur des montagnes pres

que arides et y fournir beaucoup de lait com

parativement à sa taille et à son alimentation,

nous regarderions comme très- précieuse son

introduction dans beaucoup de localités de la

France; elle est réellement de nature, quoique

vivant sur les plus hautes sommités, ce qui

caractérise le haut cru.

§ II. — Races italiennes, sardes et savoisiennes.

Nous connaissons peu les races bovines ita

liennes. On avait introduit en France celle

de la Romagne, se distinguant par les carac

tères qui suivent : grande taille; — cornes

longues, latérales, relevées au bout: — poil

de couleur grise foncée, passant au brun sur

la téte et au milieu du dos. Cette race, dé

paysée, change de poils, ils deviennent blancs

à la tète. — Les veaux naissent avec des poils

roux, mais peu à peu leur couleur change et

la nuance grise foncée se prononce.

Cette race tut abandonnée, n'ayant pas été

trouvée assez bonne laitière. M. Tessiera fait

néanmoins observer que c'était à tort, car elle

est, selou lui, plus vive et plus forte que nos

races françaises, laboure avec plus d'activité,

fournit beaucoup de chair et surtout s'en

graisse bien. Il serait bon de la multiplier

dans le midi où les grandes et bonnes races

du Nord réussissent plus difficilement.

Les bœufs siciliens ont des cornes remar

quables par leur grandeur et leur régularité,

elles sont très-peu courbées, et leur longueur

moyenne, mesurée en ligue droite, est de 3

pieds et quelquefois de 3 pieds 1/3.

En Sardaigne comme à Malte, les bœufs

sont en général petiiset maigres.

Ce ne sont pas des vaches indigènes qui

fournissent le lait dont on fait le fromage de

Parmésan, mais des vaches helvétiques, prin

cipalement de la race de Schwilz. On ne con

serve dans les vacheries, où se fabrique ce

laitage, que le nombre de vaches dont on a

besoin pour renouveler les bœufs de travail et

pour avoir des veaux dout la viande est fort

estimée.

M. Iluzard, fils comparant la race italienne

du Parmesan à l'helvétique qu'on importe en

celte contrée, dit: «La race du pays est plus

grande, le corps ou le coffre est moins ample,

en sorte que sa hauteur n'est due qu'à la lon

gueur de ses jambes; celles-ci sont plus minces

néanmoins, moins écartées, moins d'aplomb;

le bassin est plus étroit, la peau est plus fine,

le poil plusduux, plus ras; la tète est beaucoup

plus petite, les yeux sont grands, l'oreille

grande et bien placée, le mufle petit, la corna

petite et mal faite ; sa chair est délicate. »

Ce sont bien des vaches indigènes, quoique

originaires de la Tarentaise, dont le lait sert à

faire le fromage du Mout-Cenis : ■ Elles u'ont

pas, dit M. Bonafous, celte perfection de for

mes qui caractérise les races de la .Suisse,

mais elles sont généralement plus frugales;

elles onl l'encolure courte, les cornes bien

ouvertes, le ventre assez gros, le pied ferme

et les mamelles peu volumineuses, les cou

leurs dominantes de leurs poils sont le noir

et le gris ardoisé. Le rouge et Je blanc sont

des teintes peu recherchées. Les vaches blan



456 ANIMAUX
DOMESTIQUES : DES RACES BOVINES ET DE LEUR ÉLÈVE, lit. Ml.

ches sont ordinairement moins robustes et

leur lait moins substantiel; — les plus grosses

vaches n'excèdent pas 600 livres. Elles ne

donnent, lerme moyen, que 5 à 6 litres de lait

par jour. »

§ IV. — Race hollandaise.

Formée sur les rives herbeuses de l'Escaut,

cette race {fig. 264) s'est répandue dans le nord

Fig. 264.

et l'ouest de la France. Elle est caractérisée par

une taille élevée,—un poids moyen de 8 à 900 li

vres, — la robe le plus souvent pie,—la tète al

longée, effilée, — les cornes noires, longues,

minces, en demi-cercle, — l'encolure grêle,

— le corps allongé, haut sur jambes, — les

iarrets et les genoux minces, — tempérament

lymphatique ; — est toujours maigre, quoique

consommant beaucoup.

Une race bovine ainsi conformée est peu

propre à supporter de rudes travaux, elle est

éminemment laitière : c'est au point de don

ner communément 15 à 18 litres de lait par

jour, et cela même deux ans après le part.

Mais il en est de ce lait comme de celui des

vaches helvétiques, il ne fournit pas du beurre

et du fromage en proportion de sou abon

dance ; leur chair est excellente ; le suif est

abondant, le cuir estimé.

La population bovine est immense en Hol

lande comparativement à l'étendue du terri

toire; elle fournit les élémens d'une industrie

3ui constitue l'une des principales richesses

u pays, celle de la fabrication de ces fro

mages si estimés qui, plus que tous autres,

supportent la mer et sont exportés dans

toutes les parties du monde.

5 V .— Race normande»

On en connaît deux principales, celle du

Cotentin et celle du pays d'Auge; l'une et l'au

tre remarquables par leur corpulence.

La taille de la première est d'environ 5 pieds,

le poids brut de 15 à 1600 livres, ce qui sup

pose un millier de viande à consommer (la

différence entre le poids brut et le poids net

d'un bœuf est d'environ un tiers, lequel tiers

se compose du cuir, du sang, du suif, des is

sues; généralement de ce qui ne se débite que

dans les basses boucheries ) ; ses formes con

trastent avec celles de la race de Sa I ers; elle

offre, en effet, en outre de la grande différence

je taille et de poids : couleur tantôt brunâtre

avec des teintes noires en quelque sorte bron

zées, tantôt rongeât res, marquées de blanc;—

téle longue, milice, cornes allongées, poin

tues ; — structure peu massive, corps long,

dos voûté, ventre volumineux ; — membres

menus, jarrets étroits, queue attachée bas

et enfoncée entre les fesses qui sont minces.

Les fermiers qui élèvent les bœufs nor

mands ne se sont pas attachés à une couleur,

car on voit de ces bœufs pies de rouge et de

blanc, on en voit de noirs ; les habitans du

Cotentin ( Manche) préfèrent les bœufs à poil

truite, ce qu'on appelle dans le pays bringi.

Le meilleur bœuf normand pour la chair

est le Cotentin, ce qui peut dépendre autant

de la constitution de l'animal que de la qua

lité du pâturage dans lequel on l'engraisse.

Peu propre au travail, ne donnant pâs du lait

dans la proportion de son volume et de sa

consommation, le mérite de cette race est de

fournir abondamment une chair succulente

et beaucoup de suif excellent.

La race du pays d'Auge, nommée encore

race de Hollande, est le produit d'une im

portation qui n'est pas ancienne ; elle se pro

page dans des limitts étroites, car dans de ri

ches pâturages comme ceux de la Normandie, il

convient d'engraisser, non d'élever du bétail.

Elle diffère de la précédente par les carac

tère suivans : taille un peu moins élevée, poids

moins considérable;—couleur différente, étant

bigarrée de rouge, de blanc, de noir, etc.; —

tète plus courte et plus large, cornes courtes,

grosses, blanches, arrondies au bout; — dos

inoins courbé, ventre moins volumineux, ex

trémités moins menues, cuir plus épais.

S'il est vrai que ces deux belles races bo

vines aient pour origine la race hollandaise,

il faut convenir qu'elle n'a pas dégénéré dans

sa nouvelle patrie; elle a conservé sa taille en

acquérant de l'embonpoint, et ses formes sont

devenues plus belles. Elle a changé de desti

nation : ce n'est plus pour l'abondance du

lait, mais pour la boucherie qu'on la recher

che. Comme celte race ne travaille pas du

tout, les chevaux étant presque partout, en

Normandie, les agens de la culture, on doit

engraisser et envoyer le plus tôt possible à la

boucherie les bœufs normands; ils y arrivent

à l'âge de trois ou quatre ans, et c'est une

opinion parmi les herbaçers que, si on gardait

ces animaux jusqu'à huit ans, leur chair se

rait beaucoup plus savoureuse ; mais elle coû

terait trop cher, s'il fallait la payer au prix

d'un si long entretien.

On y conserve beaucoup de taureaux pour

l'exportation; c'est de la vallée d'Auge qu'ils

sortent pour améliorer les races voisines.

§ VI. — Races de Gascogne, etc.

Après celle de Normandie, la plus élevée

en France : — couleur ordinairement grise

avec des teintes brunâtres, particulièrement

à la tête ; — tête volumineuse dans toutes ses

dimensions; — cornes grosses et longues; —

fanon descendant fort bas;— épaules épaisses;

— garrot bas ; — corps long; — peu de ventre;

— dos courbé; — peu de hanches; — queue

attachée bas; — jarrets larges ; — cuir fort.

Cette belle race tient le milieu entre celles

de haut cru et celles de nature; elle est près-
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st initie dans les boucheries que les

races normandes; elle les surpasse peut-élre

par la bonté du suif; elle est 1res- propre au

travail, et fournil au port de Bordeaux de

puissans moyens de transport.

Ce n'est cependant pas cette race qui est

généralemcutemplovee aux labours eu Lau-

guedoc : on y fait servir de préférence des

bœufs d'Auvergne ou de Quercy.

Ce fureut des animaux de ces deux races

qui, après la désastreuse épizoolie de 1774,

furent introduits le long «les Pyrénées; ils y

ont fonde trois tribus qui. sous les influences

locales, se sont plus ou moins éloignées de

leurs types originaires. L'une est grêle, nuan

cée de blaireau ou isabelle; l'autre est alezan

clair; la troisième est alezan foncé. Elles ont

beaucoup perdu sous le rapport de l'aptitude

au travail, mais elles ont gagné, la première

surtout, sous celui des dispositions à l'engrais

sement. Ce sont plutôt de bonues bétes de

boucherie que de labour, et comme cette des

tination est, dans ces pays, la plus importante,

on doit les y rendre propres par un bon ré

gime et des croisemens bien combinés.

On rapporte ordinairement à la race de Gas

cogne celles de l'Augoumois, déjà Saintonge,

du Périgord; mais ces races se rapprochent

bien plus de la limousine, laquelle a des rap

ports avec la quercinoise qui n'est pas éloi

gnée de l'auNergnate de Salers.

Qui sait si toutes tes races de l'ouest et du

centre de la France n'ont pas une origine

commune, c'est-à-dire une race éminemment

robuste qui serait descendue du plateau cen

tral de la France, et serait devenue en dégé

nérant laitière et bête de boucherie?

Grugmer,

Professeur a l'école vélérinaire de Ljon.

$ VII.— Races nivernaise,

nah

morvandaisc et bourbon-

Les races nivernaiseset Bourbonnaises ont été tel

lement améliorée» depuis quelques années, qu'elles

méritent d êtie mentionnées ici.

Les boeufs nivernais sont de moyenne taille; leur

couleur est c-afe au lait foncé, leur poil fin et lui

sant, leurs cornes demi-longues, avec la pointe en

avant. Ces boeufs travani< nt jusqu'à l'âge de six

ans, et sont ensuite mis à l'engrais pendant

dix-buit mois avant d'être livres à la boucherie ;

leur viande est de bonne qualité, mais inférieure

cependant à celle des bœuf» normands et angevins.

Les bœufs du Bourbonnais ont une robe entière

ment blanclieei toujours d'une propreté remarqua

ble, qwls que soient l'état et la longueur des routes

qu'ils ont parcourues ; Irurs cornes sont grosses et

longue*, la pointe eu r-t dirigée en avant ; on les

engraisse comme les nivernais, après six ans de

travaux, avec des foins artificiels et naturels.

Grâce à la pratique de la grande culture, le Bour

bonnais a fait depuis quelques auuécs d'immenses

progrèsdans l'éducation et dans l'engraissement des

bestiaux ; aussi les bœufs de ce pats qui, il j a quel

ques années, ne pesaient en moyenne que 325 kilo

grammes, en pèsent aujourd'hui 375 ; leur viande

est presque aussi délicate que celle des bœufs de

Chollet et de bortuaodie.

Les bœufs du Morvan sont d'une taille moyenne :

ils sout lourds, mal bâtis; leur couleur est rousse;

une sorie de draperie blanche suit le parcours de

leur colonne vertébrale ; ils sont médians, capri

cieux, sournois, lancent souvent un coup de pied ou

an coup de corne aux personnes qui les approchent,

au moment iname ou ils paraissent le plus Iran-

quilles; on ne doit user de leurs services qu'ave*

précaution, et en redoubler surtout quand il s'agi-

de les abattre; ce sont d'excellens bœufs de trait*

ils travaillent jusqu'à neuf ou dix ans, puis sont

engraissés pendant un an avec des fourrages secs

ou dans les embouches ; leur viande es

mais uu peu dure.

<j VIII. — Race cholette.

Après la Normandie, l'Anjou est une des pro«

vinces où l'élève et l'engrais des bœufs sont prati

ques avec le plus de succès. Ces bœufs ont pris le

nom de Cbolets, parce que c'est dans l'arrondisse

ment de ce nom qu'où se livre surtout à leur élève.

Leur taille est petite, en général de 4 pieds à à

C pouces, mais ils surpassent toutes les autres

races par leur poids relatif de viande nette. Leur

coulcur,d'un jaune tirant légèrement sur le rouge,

est uuancée de noir a l'extrémité des oreilles et de

la queue; — poil lisse, — œil noir, — tête large et

courte,— cornes longues, blanches à la base, noires,

à la pointe; — corps long; dos horizontal; — peu

de fanon; — queue attachée bas et enfoncée; —

cuir léger; — suif abondant et de bonne qualité.

Les bœufs de cette race travaillent jusqu'à l'âge

de sepi ou huit ans. On les conduit alors a l'engrais

où ils passent souvent deux ans ; leur chair, qui

est fort estimée, se consomme principalement à

Paris, depuis avril jusqu'en juillet.

Les bœufs nantais et vendéens ne sont qu'un dé

membrement de cette race ; leur robe est en géné

ral plus foncée, et quelquefois entièrement noire,

mais les yeux, l'extrémité des corues, les naseaux

et l'anus sont identiques; ils sont bons travail

leurs, s'engraissent aisément ; leur viande est bon

ne, mais moins délicate que celle des bœufs Cbolets.

Lu autre démembrement de celte race se ren

contre dans la Mayenne et la Sarlhe où elle a pria

de la taille par suite de croisemens avec la race

normande; ses cornes sont courtes, sa robe est

be. le, diaprée de larges parties blancbes sur un fond

jaune roux; elle est souvent jaspéed'une sorte dese»

mis de petites taches blanches circulaires.

On peut considérer comme appartenant a la

même raie les bœufs de Bretagne qu'on emploie à

la culture des terres aux environs de Rennes et de

Fougères, jusqu'à ce qu'on les envoie s'epgraisser

dans les pâturages de la Normandie ; et les bœufs des

Deux -Charente, uommés maratchins, parce qu'ila

sont élevés sur d'auciennes prairies marécageusea

desséchées par Napoléon. Grâce a lui, à la place de

marais infects, dont les émanations désolaient le

pavs de fièvres intermittentes, a la place de prai

ries jonqueuses, où de racbitiques bestiaux s'éle

vaient à grand'peine pour fournir une viande que

la boucherie ne pouvait conserver vingt-quatro

heures sans qu'elle tombât en putréfaction, on voit

aujourd'hui de vertes et riantes prairies couvertes

de beaux et robustes bestiaux.

Ces bœufs se font remarquer maintenarit par

leur grande et large taille, Us ont conservé l'aspect

des bœufs de marais, aspect qui rappelle celui des

buffles; leur robe d'un brun noir est jaune aux

extrémités ; — leur poil est long et très-rude, —

leurs cornes grosses et longues, — l'oeil farouche et

noir. Leur engraissement se fait en deux ans, et

leur viande est de bonne qualité ; toutefois, par un.

ancien préjugé que rien ne justifie aujourd'hui, les,

bouchers de Pans la redoutent, par la crainte

qu'ils ont de ne pouvoir la conserver ; mais cette

Ta.inte_ est plus souvent le prétexte que la vraie,

•de rabais sur les prix.cause d'une

GlUCULiCUE.

§ IX. — Races allemandes.

L'Allemagne est un des pays où l'on s'est occupé

avec le plus de succès de l'élève, de l'engraisse

ment et de l'amélioration des bœuls. Grâce a d heu

reux croisemeus et à des soins continus, elle pos

sède aujourd'hui des races bovines précieuses | '

J3l»« livraiin*.
tomj; H,— 5S

. pour
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le travail, connue pour la viande et le lait qu'elles

fournissent. Quoique pendant longtemps, et malgré

les droits de douane énormes dont leur introduc

tion est frappée, ces bœufs soient venus alimenter

les marchés de Pans, et qu'aujourd'hui encore ils

fournissent de viande la Lorraine et l'Alsace, les

races bovines allemandes sont peu connues et peu

appréciées chez nous. Mous le disons avec regret,

les hommes les plus désireux de l'amélioration de

nos races se sont engoues des races suisses et ont

dédaigné toutes les autres- Aujourd'hui que l'ex

périence a si souvent démontré la difficulté de leur

élève, nous espérous que nous saurons enlin, sinon

nous approprier les races allemandes, qui n'oflreut

en réa.ité aucun avantage sur no, bounes races

françaises, du muins appliquer les procédés écono

miques, à l'aide desquels les Allemands ont su

lutter avec succès contre nous jusque sur les mar

chés de Paris.
Les principales races allemandes sont celles de

Franconie, de la Bavière Khenane et la race de

Frise dont les caractères se rapprochent trop delà

race Hollandaise pour que nous la décrivions ici.

La race hongroise (fig. 265) s'élève en Podolie, en

Fig. 265.

Valachie, en Hongrie, etc., pays trop éloignés pour

qu'elle ait jamais pu paraître sur nos marchés de

France ; mais nous avons eu le malheur de l'observer

à la suite des armées du Nord qui, en 1814, inon

dèrent la France. Sans paraître affectée du typhus,

elle répandit cette épizootie typhoïde qui a dévore

trois à quatre cent mille têtes de bétail. Soit par

l'effet de constitution, de la fatigue, ou de

l'insuffisance de la nourriture, sa maigreur était

extrême. Voici ses principaux caractères : stature

«Slevée ; — cornes démesurées même pour sa taille,

blanches , dirigées latéralement avec la pointe

relevée; — jambes élevées; — os fort gros et

apophyses osseuses saillantes; — pelage d'un

gris blanc ou cendré offrant de petites mèches

bien prononcées. Cette race n'est ni travailleuse,

ni laitière, sa destination est la boucherie.

Ce ne sont pas les bœufs de la Hongrie, mais

ceux de la Franconie qui approvisionnent trop

souvent nus boucheries; c est contre eux surtout

que nos hei bagers invoquent à grands cris les

droits protecteurs, et s'ils l'osaient, la prohibition

absolue, comme s'il ne valait pas mieux opposer

à la concurrence étrangère des procédés plus

économiques qu'une honteuse et brutale prohibi

tion.
Quoi qu'il en soit, voici les caractères des bœufs

franconiens: ils sont d'un rouge brun; — cornes

blanches, Unes, relevées et pointues; — taille peu

massive: — cuisses minces ; — membres menus ; ces

bœufs ont peu de squelette, et beaucoup de chair.

C'est dans les montagnes du Hhoen (Thuringr)

qu'on trouve cette race dans toute sa puretéj; elle

donne de lions bœufs de trait et d'engrais. <,

La race du Voigtland est très-répandue en Saxe

et en Bohême; c'est aux environs d'Egra qu'elle a

le mieux conservé sa pureté primitive. Les bœufs

de cette race sont cxcellens pour le trait et la bou

cherie, les vaches donnent un lait abondant et très-

riche en beurre. Des expériences comparatives faites

par Schwcriz établissent d'une manière incontesta

ble leur supériorité sur les vaches de Fribourget de

Frise. Elles sont très-faciles à nourrir, mangent

volontiers la paille que refusent les vaches suisses,

et deux d'entre elles ne coûtent pas plus d'entretien

qu'une seule vache de Fribouig, quoiqu'elles four

nissent moitié plus de beurre et par conséquent

donnent un produit plus considérable. Voici leurs

principaux caracières : robe rouge brun ; — taille

moyenne ; —tète longue ; —bouche pointue ; —cor

nes longues dirigées latéralement et contournées

en haut; — fanon développé; — poitrine large; —

corps long et en forme de tonneau ; — dos large,

droit; — hanches fortes; — queue attachée assez

haut ; — jambes fortes, droites et distantes.

Une des meilleures races allemandes est la petite

race allgauc {fig. 266) que l'on trouve dans la

Fig. 266.

partie basse du Voralrberg, et qui, de là, s'est ré

pandue dans la haute Souahe et le Wurtemberg.

Elle se distingue par une tête petite à front large;

— une bouche large (caractère considéré comme

important par les engraisscurs) ; — cornes petites

et lincs ; — cou développé et garni d'un fanon ; —

corps un peu court ; — croupe légèrement relevée;

— charpente osseuse fine ; — robe variée, gris de

fer, isabelle ou brun noir, mais d'une nuance plus

claire au dos et a la tête que sur le reste du pelage.

Sa peau et son poil manquent de finesse.

Cette race est très-bonne laitière, mais d'une ap

titude médiocre au trait et à l'engraissement ; elle

a l'inconvénient de ne donner que de petitsveaux.

La race allemande qui fournit de viande de bou

cherie tout le nord-est de la France, est la race

de la Bavière Rhénane, qui se divise en plusieurs

sous-races dont les plus importantes sont celles du

Glan, du Mont-Tonnerre et de Birkenfeld.

La race du Glan (fig. 267), qui tire son nom de la

Fig. 267.
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petite rivière au bord de laquelle elle s'élève, a la

robe ordinairement isabelle ou bai clair ; sa peau

est douce, sou poil Un, sa conformation régulière.

Le poids des bœufs est d'environ 700 livres; ils sont

dociles, très-aptes au travail et à l'engraissement,

et fournissent une viande d'excellente qualité. Les

vaches sont bonnes laitières et donnent ordinaire

ment 18 litres de lait par jour. M. Félix Villeroi, à

■qui nous empruntons ces détails, en a possédé qui

«n fournissaient jusqu'à 24 litres.

Ces vaches, lorsqu'elles sont fraîches, deviennent

maigres, quoique très-bien nourries ; niais en avan

çant dans la gestation, elles reprennent du corps à

mesure que le lait diminue, et sont ordinairement

.grasses au moment de la mise-bas.

La race du Mont-Tonnerre s'élève dans la partie

■de la Bavière qui borde le Rhin aux environs de

£aiserslautern, elle est plus forte que celle du

<Glan ; ses bœufs pèsent ordinairement 1000 livres,

«t sont préférés pour cette raison pour l'importa

tion en France, où le bétail paie un droit de douane

par tète, sans qu'on ail égard à sou poids. Cette race

esc propre au travail et à l'engraissement, moins ce

pendant que celle du Glan ; elle présente un vice de

«onformation très- fâcheux, c'est une dépression

derrière le garrot et les épaules, d'où il résulte

une diminution notable dans le poids du filet, une

des parties les plus estimées en boucherie, comme

chacun sait.

La race bovine du Jutland est caractérisée ainsi

par Thaër : poil gris de souris ou fauve, souvent

tacheté de blanc ou de noir; — tète et encolure

minces; — apparence féminine même quelquefois

dans les mâles ; — corps long, l'avant-main pro-

Portionnellement moins large et plus faible que

arrière-main ; — jambes courtes ; — os petits ; —

institution très-robuste;—se maintenanten lait et

en chair sur un maigre pâturage ; — s'engraissant

aisément ; — chair Une et fort estimée par les con

naisseurs ; importante à introduire comme béte de

boucherie.

Dans la Carinthie et la basse Styrie, le bétail est

d'une blancheur éclatante, les cornes sont jaunes,

les jamlies courtes, le corps gros et arrondi. Ce

bétail parvient à des dimensions prodigieuses, c'est

au point qu'on en voit souvent des individus peser

en vie 2,2à0 kilogrammes.

Dans les contrées de la France où l'on peut don

ner aux bestiaux une nourriture abondante pen

dant l'hiver, il serait facile d'introduire ces races

gigantesques, et peut-être aussi celle de l'Ukraine,

laitière prodigieuse à ce point qu'etle présente assez

fréquemment des vaches qui fournissent jour

nellement 30 à 40 litres de lait.

Ce résultat sera facilement atteint partout, lors

qu'on aura mieux compris l'alimentation des bes

tiaux. Espérons qu'un temps viendra où le pâturage

vagabond sera relégué dans les lieux inaccessibles à

la faux et à la charrue, et où partout ailleurs les

alimens du bétail seront cultivés, fauchés, récol

tés. On pourra dès lors augmenter en quelque

aorte indéfiniment le nombre du bétail, en haus

ser la taille, et cette grande révolution sera due

principalement à la betterave, cette plante provi

dentielle qui, sur un terrain d'une étendue et d'une

fertilité donnée, produit trois fois plus de substan

ces alimentaires que tout autre végétal nutritif.

les envoya au fond des Landes sur les bords de la

mer ; la, ils ne tardèrent point à s'acclimater et à

multiplier prodigieusement. Comme ils parais

saient sans destination, puisque l'on n'utilisait

point leurs services, ils Unirent par embarrasser le

propriétaire qui, n'osant point en disposer, se

contenta de les abandonner dans ces plaines immen

ses, où ils errèrent quelque temps sans maître

et sans protecteur. Bientôt ils entrèrent dans les

semis de pins, sur les dunes, ou chez les particu

liers: on les fusilla, d'abord la nuit, puis le jour,

enfin on en conduisit aux boucheries, et ils eus

sent tous disparu, si un habitant n'eût eu l'heu

reuse idée de s'en approprier quelques-uns, et d'en

former un troupeau. C'est ce troupeau qui a

fourni à quelques cultivateurs de ce pays les buffles

dont ils ont tiré depuis de si grands avantages.

Le buffle (fig. 268) est fort laid ; vu pour la première

Fig. 268.

A. BIX IO.

S X.— De l'élève datj>ufiïe.

En France, c'est dans les Landes seulement que

le buffle a été naturalisé, et c'est â Napoléon que

ce pays doit le bienfait de leur introduction. En

1807, dans le voyage qu'il fit à Rayonne, Napoléon

fut frappé de la stérilité des grandes Landes, et son

génie lui indiqua le buffle comme un animal pro

pre à fertiliser ces terres désolées. Par ses ordres,

quatre buffles arrivèrent à Munt-de-Marsan, où le

préfet, peu soucieux de remplir les intentions de

empereur, les donna a un propriétaire riche qui

fois, il est presque bideux ; mais il rachète cetta

laideur par tant de bonnes qualités qu'on l'oublie

bientôt. Son éducation et son entretien sont très-

faciles; il est extrêmement sobre et peu délicat

sur le choix delà nourriture ; à l'étahle il s'accom

mode à merveille de toutes sortes de fourrages,

même les plus grossiers ; aux pâturages il n'erre

point, guidé comme les vaches par la gourman

dise, il paît indistinctement presque toutes sortes

de plantes, ou du moins la plupart de celles qui

sont dédaignées par tous les autres bestiaux ; il

mange avec avidité la paille de seigle, la seule qui

se récolte dans les Landesetdans les pays pauvres,

sans que l'on ait besoin de la hacher, de la faire

cuire, ni de lui faire subir la moindre préparation ; il

en résulte une grande économie de temps, de main-

d'œuvre, de combustible et de grain. Lorsque la

paille a été détériorée par les mauvais temps, que

tous les bestiaux la refusent et qu'on ne peut plus

l'utiliser que pour litière, les buffles seuls la man

gent sans témoigner le moindre dégoût et sans ja

mais paraître incommodés de son usage. Daus une

exploitation rurale où ils n'ont d'autre destination

que le produit et le fumier, il suffit de les conduire

aux pâturages pendant toute l'année, excepté dans

les temps de neige; les herbages seraient bien

stériles s'ils ne trouvaient constamment de quoi

se sustenter. Ils se soutiennent en bonne santé

dans les grandes Landes, où les vaches, les juinens

et les brebis périraient d'inanition si elles ne rece

vaient un supplément de nourriture. Sans doute

pendant l'hiver, lorsqu'ils ne trouvent pour ali

mens que la grosse bruyère, ils maigrissent; mais

au printemps, dès que la végétation a repris de l'ac

tivité, ils acquièrent bien vite un cmbonpoiutqui

se soutient le reste de l'année.

Lorsqu'ils reçoivent une nourriture substantielle,

leur» forces s'accroissent, ils engraissent [rapide

ment, et Unissent par acquérir un poids prodigieux.

La manière de gouverner les buffles est fort

simple; ils demandent peu de soins et sont rare

ment malades, surtout lorsqu'ils jouissent de toute

leur liberté ; quand il leur arrive un accident, il

faut les traiter comme les autres bêtes à coines.

Les buffle* sont sensibles au froid, aussi dans
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lei temps de neige et de gelée il faut les retenir à

l'étable, où nn les nourrit avec la paille de seigle

mêlée à l'ajonc marin, préalablement concassé

arec le maillet.

En été on doit les conduire à l'eau, au moins

deux fois par jour, ca,r i's ont besoin de se baigner

fréquemment ; la privation du bain les rend tristes;

dès qu'ils ont hu, ils entrent à la nage dans la

rivière ou l'étang où on les a conduits.

Quand on les fait travailler, il faut les couvrir

avec des couvertures en drap de chanvre pareilles

à celles que les bouviers mettent aux bœufs, ce

qui a le double avantage de 1rs préserver du vent

en hiver et de la piqûre des insectes en été.

La disposition de leurs cornes nè permet point

de placer sur leur tête, quand on veut les faire tra

vailler, un joug semblable a ceux dont on se sert

pour joindre deux bœufs ; on le remplace par un

collier fort simple. Ils doivent être dirigés pen

dant qu'ils labourent, mais il n'est besoin pour

cela ni d'un guide, ni même d'un anneau de fer

passé dans les narines. On leur attache tout sim

plement une petite corde à chacune des oreilles;

ces deux cordes, réunies par leur extrémité dans la

main du laboureur, servent de rênes et suffisent à

diriger l'animal dans tous les sens; du reste,

quand le buffle est bien dressé, ou qu'on en attèle

deux de front pour le même travail, toutes ces

précautions deviennent inutiles ; le commande

ment du bouvier et l'aiguillon suffisent pour di

riger l'attelage dans tous les sens.

A 4 ans, lorsque les mâles ont atteint toute

leur croissance, ils sont extrêmement vigoureux;

un seul traîne ici la charge d'une forte paire de

bœufs, et une bufflesse, labourant dans les mêmes

conditions qu'une paire de vaches, trace avec ai

sance en un jour le même nombre de sillons. Les

buffles joignent à leur force une ardeur et une

patience admirables, ils labourent autant de temps

que l'exige le bouvier, sans paraître s'inquiéter ou

se fatiguer. Il ne leur arrive jamais comme à cer

tains bœufs de se coucher dans le sillon et d'y res

ter insensibles a la voix et A l'aiguillon, ou dese dé

rober au labourage par la fuite lorsqu'ils sont

tourmentés par les insectes, ou qu'ils reconnais

sent que l'heure ordinaire du repos est arrivé.

Outre les labourages et les transports, on pour

rait encore utiliser les buffles, en remplacement

des chevaux, soit pour tourner les meules des mou

lins à manège, soit encore pour remonter les ba

teaux sur les canaux et les rivières, etc Ces ani

maux sont lourds, mais dès qu'ils sont pressés par

l'aiguillon, leur marche s'active et devient bien su

périeure à celle des bœufs.

Dans les pays marécageux, les buffles sont les

seuls animaux qui puissent s'acclimater ; tous les

autres contractent immédiatement une maladie

Srave, la pourriture, qui, en quelques mois, enlève

es troupeaux entiers. Dans ces marais, surtout

dans ceux qui sont situés au bord de la mer, on

voit se déployer pendant dix mois de l'année un

luxe de végétation incroyable, ce qui leur donne

l'aspect des plus riehes pâturages ; mais ils sont si

vastes et souvent si profonds, qu'on court toujours

le plus grand risque d'y voir périr les vaches et

les jumeus qu'on y laisse entrer.

11 n'en est pas de même du buffle, il pénètre

avec hardiesse dans ces marais qu'il ne connaît

pas, s'y enfonce, se relève, y disparait presque

tout entier, s'y dirige en tous sens au gré de son

caprice, constamment occupé à paître les plus

belles herbes, et toujours menacé du plus grand

danger sans paraître s'en soucitr 11 profite ainsi

d'herbages qui sans lui seraient perdus, et cela

sans exiger aucun soin.

Sa viande, quoiqu'un peu dure, est bonne, sur

tout lorsqu'il est jeune ; les paysans des Lan

des la préfèrent, à 40 centimes le kilogramme, L

celle des vaches du pays Le fumier qu'il fournit

est excellent, son odeur est musquée, surtout en

été; le suifest abondant et de qualité supérieure,

|e cuir est recherché; le produit de ces deux arti

cles suffit souvent pour payer le prix de l'animal.

Les jeunes buffL s naissent ordinairement au prin

temps, saison où les mères trouvent à se lepaltre

abondamment; ils deviennent en peu de temps si

gros qu'ils paraissent nion-trueux; il su l lit pour

cela de leur abandonner tout le lait de leur mère

et de leur permettre, dès qu'ils ont atteint l'âge

d'un mois, de la suivre au pâturage. Pour les ac

coutumera se laisser gouverner, il faut les attacher

chaque fois qu'ils rentrent des herbages, lestisiter

toujours avec douceur et leur donner â la main quel

ques grains desel, ou quelques friandises; avec ces

précautions les buffles sont très-doux lorsqu'il s'a

git de les dompter, et les femelles se laissent traire

facilement.

Les bufflessesontlc lait très-gras et d'un goût as

sez agréable, quoiqu'un peu musqué ; il est très-

abondant : on emploie avec avantage pour l'en

graissement des cochons tout le lait qui n'est pas

utilisé pour la consommation et la fabrication des

fromages; leur beurre est excellent.

Les buffles ne s'effraient pas, comme on l'a pré

tendu, â la moindre explosion ; les chasseurs

tirent des coups de fusil â coté d'eux sans qu'ils

paraissent s'en émouvoir. Les buffles des Landes

ne s'irritent pas non plus â la vue de la couleur

rouge; les paysannes du pays, toujours vêtues de

jupons rouges, les abordent sans crainte et sans que

jamais il en soit résulte le moindre accident.

Il est encore inexact que le l.«ulfle soit toujours

sale et qu'il refuse dese laisser nettoyer; aucun

animal domestique, peut-être, ne se prête plus vo

lontiers au pansement. Dès qu'on commence à le

brosser, il cesse aussitôt de manger ou de rumi

ner, et y prend tant de plaisir qu'il Unit par se

coucher et étendre ses membres pour mieux se

prêter aux frictions.

Ils sont très-dociles. Dans les Landes, comme en

Italie, un enfant de 10 â 12 ans suffit pour con

duire et diriger dans les lieux les plus déserts nn

troupeau de 20 buffles. J'ai vu un de ces enfans

monter un jeune buffle toutes les fois qu'il fallait

traverser un ruisseau ou uu endroit boueux, sans

que jamais il en soit résulté d'accident. Chaque

buffle porte un nom particulier, on a soin de le lui

donner d'abord en l'appelant pour lui donner à

manger, et au bout de quelques jours il l'a retenu.

Il arrive souvent qu'en passant près d'un champ

et se trouvant alléché par une belle végétation, il se

dispose à y pénétrer; mais au cri du gardien arre

mouret (eu arrière maure, ou tout autre nom), il

renonce aussitôt à sou projet. Combien de fois une

telle docilité, comparée à l'insoumission de nos

autres bestiaux, n'a-t-clle point excité l'étonne-

nientde nos pavsaos!

Loin d'être violent et colère, le buffle est tout-à-

fait inoffensif ; jamais on ne lui a vu donner un

coup de pied, le pied est même pour lui une arme

dont il ne sait point se servir. Il habite au milieu

des vaches d'une métairie sans jamais leur faire

mal ; il les distingue et les suit dans les pâturages

où il rencontre de nombreux troupeaux sans les

attaquer, ni s'y mêler. Il arrive souvent que lors

qu'un bœuf ou un taureau aperçoit un buffle

pour la première fois, il s'irrite à sa vue, et le

provoque au combat, il pousse des miigissemens et

soulève avec ses cornes et ses pieds la terre qu'il

rejetteau loin. Pendant tout ce temps lebutfle liste

impassible et coutume de paître, comme si ces pro

vocations ne lui étaient point adressées. Le tau

reau avance toujours en grondant; enfin, arrive le

moment où furieux il s'élance avec impétuosité

sur le buffle qui, sans se déplacer, se contente de

lui opposer sa téle pour recevoir le premier choc ;

mais sa résistance est si grande que le taureau eu

est effrayé, pousse aussitôt un mugissement de

terreur, s'élance d'un bond par côté, et s'éloigne,

abandonnant ainsi une partie qui ne loi parait

point égale. Le buffle reprend la pâture comme

s'il n'eût point été interrompu, et là, se termine

un combat qui ne se renouvelle plus delà vie entre

les mêmes individus,
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Les buffles doivent être châtrés à l'âge d'un an.

Lorsque ceux destinés à la reproduction ont atteint

l'âse dp 4 au» sans être châtrés, ils deviennent,

comme les taureaux, capricieux et souvent dange

reux da'istes temps de rut; on doit alors les rem

placer par rie plus jeunes, 1rs tuer pour la bou

cherie, ou les f.tire châtrer pour le labourage.

Avant de terminer, qu'il me soit permis de dire

quelques mots d'un nouvel essai d'acclimatation

tenté dans noire pays.

En 1830, M. Guixot, ministre de l'intérieur, con

çut l'idée d'introduire des chameaux dans les

grandes Landes ; tous les avantages qui devaient

en résulter pour le pays fui ent très-bien démon

trés dans une éloquente circulaire ; 4 chameaux

arrivèrent par ses soins à Mont-de-Marsan ; mais

comme les buffles, ils furent confiés â un seul pro

priétaire, et là s'est terminé tout ce qui, pour le

moment du moins, doit résulter de cet essai.

Aujourd'hui que nos possessions en Afrique

nous offrent la facilité de nous procurer un grand

nombre de chameaux et de connaître tout ce qui est

relatif à leur éducation, espérons que les essais du

gouvernement n'en resteront pas là.

Prosper Lalanne,

Cultivateur à La Bastide d'Armagnac,

près Roquefort (Landes.)

Section n. — Moyens d'amélioration dans

l'espèce bovine.

S l". — Considérations sur les améliorations dans

les animaux domestiques.

Nous considérons comme améliorés les ani

maux domestiques qui, par les modifications

physiques ou morales que nous leur avons

imprimées, ont é Lé rendus pluspropresà satis

faire à nos besoins et à .nos jouissances; ce

n'est pas à leur profit, mais pour nous, que

nous exerçons sur eux noire puissance, et en

cela nous 'avons usé de notre droit : car les

animaux ainsi que les végétaux domestiques

sont faits pour l'homme.

Ainsi nous buvons le lait de la vache; voilà

pourquoi nous avons élargi ses mamelles, y

attirant, dans tous les temps, par la surabon

dance et le choix de la nourriture, ainsi que

par une mulsion souvent répétée, un fluide

aliraenlairequelanature avait destiné au nour-

rissage temporaire et maternel. Quoiqu'à l'état

sauvage, la femelle dans l'espèce bovine ne

donne pas de lait, et que ses mamelles se flé

trissent quand elle n'a pas de petits à nourrir,

nous regardons comme améliorées les vaches

de la Suisse et celles de la Flandre dont les

mamelles, toujours volumineuses, sont des

sources intarissables d'un lait abondant. Dans

l'ordre de la nature, le bœuf ne prend des ali-

mens que pour se procurer les moyens d'ac

croissement du corps et de réparation des or

ganes; dans l'ordre de sa domestication, cet

animal reçoit dans certaines circonstances

une nourriture surabondante aux dépens de

sa vigueur et de sa santé, et nous regardons

comme améliorées les races bovines qui, s'é-

loignant du type de l'espèce, ont le plus d'ap

titude à changer en viaude et en chair les

alimens que nous leur prodiguons.

Les races domestiques, produit de notre

industrie, sont donc pour nous des améliora

tions, puisqu'elles contribuent à noire bien-

être. Mais trop souvent nous abusons de la

puissance qui nous a été donnée sur ces êtres

yivans et sensibles, nous les défigurons inuti

lement; ce cjui est également contraire à

la morale et a notre intérêt bien entendu.

Sous cette influence malheureuse, la plupart

des animaux domestiques, au lieu de s'amélio

rer dans notre intérêt, dégénèrent double

ment, perdeut leurs qualités naturelles, et

sont privés de celles qui, à l'état de domesti

cité, faisaient leur mérite à nos yeux. Le gou

vernement dur et absurde auquel ils sont

soumis, affaiblit leur constitution, les rend

sujets à un grand nombre de maladies, abrège

leur existence, et amène, par la dégradation

des producteurs, la chétivité des produits.

$ 11.—Influence de lanourriture sur l'amélioration.

Le climat et la nourriture influeut beau

coup plus sur les animaux que sur l'homme.

Des modifications plus profondes sont le ré

sultat de la domestication. Le climat exerce

plus d'influence sur le cheval, la nourriture

sur le bœuf. Les bœufs auvergnats, par exem

ple, tant qu'ils travaillent dans diverses par

ties de la France, conservent leur caractère,

mais une fois engraissés en Normandie, ou

dans le Charolais, ils perdent les attributs de

leur race, et c'est sous le nom de bœufs charo

lais ou normands qu'ils arrivent aux bouche

ries de Paris et de Lyon. En Auvergne même,

dans les mêmes conditions, on voit les belles

vaches de Salers et les vaches chétives de

Murât ; les premières sont bien nourries, les

secondes alimentées avec parcimonie.

Parlout où l'on ne pourra pas les nourrir

abondamment, il faudra donc renoncer à for

mer ou à introduire de belles races bovines; si

| les bêtes de ces races sont presque toujours les

principaux agens et les produits les plus pré

cieux de la culture, leur prospérité suppose

une culture vigoureuse. Il n'en est pas de

même dans les autres espèces domestiques,

l'agriculture est presque inconnue dans les

contrées de l'Orient ou l'on trouve les plus

beaux chevaux de l'univers, et les moutons

qui fournissent la laine la plus fine doivent

pâturer sur un sol presque aride. En excé

dant pour le cheval et le mouton la mesure

alimentaire d'entretien, on alourdit le pre

mier et on rend la laine du second plus gros

sière , tandis qu'on double la nourriture si

l'on veut pousser le bœuf à l'engrais, tirer

plus de profit de son travail, ou augmenter la

sécrétion laiteuse de la vache.

§ III. — De l'appareillement comme moyen d'améH

lioration.

L'appareillement est, dans le langage des

haras, l'union de deux animaux reproducteurs,

de même ou de différente race, mais dont

les formes et les qualités sont sinon sembla

bles, du moins en harmonie; il faut prendre

bien garde de le pratiquer à contre-temps et

sans convenance. Des races offrant les carac

tères qu'on désire doivent être maintenues par

de bons appareil lemens dans lesein de la race

elle-même, sans introduction de sang étranger.

Cette méthode bien peu usitée en France,

pour les bétes bovines, du moins, dont la re

production est généralement livi de au hasard,

est ce que les Anglais nomment sélection.

C'est ce mode que suivit I" célèbre éleveur

anglais Backewel. La race des bètes à cornes

qu'il créa pour la boucherie se distingue par
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]a pelitesse des os, le gros ■volume des chairs,

la rondeur du corps en forme de baril, la briè

veté des jambes; d'après cette conformation

elle s'engraisse plus facilement, et avec plus

d'économie. Ce n'est pas tout : il parvint à

procurer un développement extraordinaire

aux parties du corps les plus savoureuses, les

Îilus recherchées, et en y dirigeant l'afflux de

a nourriture par des lotions et des frictions

habilement appliquées ; c'est ainsi qu'il réus

sit à augmenter le volume des muscles lom

baires et dorsaux qui forment ce que nous ap

pelons le filet. Il sut appliquer ce principe

aux moutons avec plus de succès encore, et il

en résulta la race Disthley-Longwoods, dans

laquelle il parvint à diminuer de moitié le

poids de la charpente osseuse et à doubler le

poids de la chair. On concevra l'importance

de ce résultat en songeant à toute la diffé

rence d'un bœuf qui, sur 700 livres de viande,

en donne 420 bonnes à rôtir et 280 de basse

boucherie, à un autre bœuf qui donne 420 de

la dernière qualité et 280 de la première, et

quand on saura que la consommation du bœuf

est relative à sou poids total, et qu'il 'faut au

tant de nourriture pour former une livre de

tète que pour produire une livre de filet.

5 IV. — Delà consanguinité sous !e même rapport,

avantages et inconvéniens.

Pour mieux disposer les appareillemens,

faut-il choisir les reproducteurs parmi les pa-

rens les plus rapprochés, tels que le père, la

mère avec les en fans, les frères et les sœurs

entre eux? Les Anglais nomment ces unions

incestueuses in and /«(propagation en dedans);

cette question est vivement controversée. Le

premier argument qui se présente en faveur

de la consanguinité est que les premières

races humaines et animales ont du de toute

nécessité se reproduire par l'union des plus

proches parens, et que les premières familles

ont dû être au moins aussi belles que celles

qui leur ont succédé. Ensuite, comment con

cevoir qu'une détérioration puisse résulter de

l'union de deux individus également bien

conformés? Delaberre-Blaine, vétérinaire an

glais, s'est assuré que les chevaux arabes de

premier sang sont reproduits par l'ùi and in.

S'il n'eût employé le même moyen, Backe-

wel eût-il pu créer ses races ? M. Meynell, qui

comme veneur est presqu'aussi célèbre, a for

mé par ce procédé d'excellens chiens pour la

chasse au renard.

Cependant lîuffon, Bourgelat, et Varron

avant eux, proscrivirentees unions incestueu

ses.Un agronome anglais, sirJohn Sebrigt,qui

a publié des lettres fort esliméessur l'art d a-

mcliorer les animaux domestiques, est opposé

à Vin and in. 11 a soumis des chiens et des oi

seaux à ce mode de reproduction, et toujours

il a remarqué qu'une grande dégénération en

avait été la suite. Un autre agronome anglais,

qui a fait des épreuves de même genre sur des

porcs, amena une dégénération telle, que

presque toutes les femelles furent frappées

desterilité, et que celles qui portèrent mirent

bas des petits si faibles, qu'ils périssaient

presqu'en naissant. Les expériences de Kni-

Sat, autre agronome anglais, répétées en

guisse, établissent que le premier produit

natt bien conformé, mais plus petit qu'un

autre de même race; ses petits se rapetissent

de génération en génération, jusqu'à ce que

s'éteigne la faculté de se reproduire. Cette

énervation, dit Sinclair, est inévitable, quel

que soin qu'on apporte pour la prévenir.

§ T.—De l'Age des reproducteurs, du nombre des

femelles à donner aux mâles.

L'âge auquel il convient d'admettre les

taureaux à la reproduction doit varier d'après

la destination de la race qu'on veut mainte

nir, améliorer ou produire. S'agit-il d'une

race de travail comme celle d'Auvergne ? Le

taureau sera plus âgé que s'il s'agissait d'une

race à lait ou d'engraissement comme celles

de Flandre ou de Normandie. Les veaux pro

duits par des veaux sont mous et lymphati

ques, mais s'engraissent plus facilement. Les

vaches les plus fortes ne sont pas non plus

celles qui donnent le plus de lait. Nous ne

pouvons blâmer les cultivateurs qui , ne

faisant couvrir leurs vaclies que pour avoir

du lait d'abord, ensuite des veaux à envoyer

jeunes à la boucherie, mettent en fonction

des'taureaux de 18 mois à 2 ans; cet âge peut

suffire pour faire naître des vêles qu'on veut

élever pour en faire des laitières ; mais si

l'on veut propager une race plus propre à

soutenir de rudes travaux qu'à fournir beau

coup de lait et de chair, ce n'est pas avant

trois ans qu'il faut employer les taureaux éta

lons. Les femelles pourront avoir six mois ou

même un an de moins. Au lieu d'observer ces

règles, on emploie des taureaux de même âge,]

quel que soit le but qu'on se propose; on jette

dans les mêmes pâturages, vaches, taureaux,

veaux et vêles, et ces derniers sont libres de

se livrera l'acte reproducteur aussitôt qu'ils

éprouvent les ardeurs sexuelles, c'est-à-dire

dans leur enfance, à cause de leurs dispositions

héréditaires et de la surabondance de nourri

ture qu'ils reçoivent. Les choses se passent

différemment dans l'état de nature : les vieux

mâles savent bien écarter les jeunes et les dé

biles. Le droit de se reproduire y est le privi

lège exclusif de la force, et c'est ce qui ne con

tribue pas peu à maintenir l'énergie des espè

ces vivant dans l'état de nature.

Une autre cause de dégénération est l'igno

rance ou la cupidité qui livre à chaque repro

ducteur un trop grand nombre de femelles.

Il est tel village ou il n'existe qu'un seul tau

reau banal, souvent trop jeune, pour 150 à

200 vaches qu'il couvre au prix le plus modi

que (50 centimes). Il les féconde presque

toutes, mais il est bientôt ruiné et ses pro

ductions sont débiles. Ce n'est pas la moindre

cause de la chétivité du bétail français.

Un taureau ne doit pas couvrir plûs de 50

vaches.

En Auvergne, on voit souvent, à la vérité,

un taureau dans une troupe de 20 vaches ; mais

on n'en voit que deux dans celle de 100. Com

me elles ne se divisent pas en deux bandes, il

est présumable que toutes sont couvertes par

les deux mâles. Cependant presque toutes des

cendent pleines de la montagne avec les tau

reaux en bon état.

Ce qu'il y a de singulier, c'est que les deux

taureaux vivent en paix; mais s'il se présen
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tait un taureau d'une troupe étrangère, ils se

re'uniraient pour l'attaquer.

§ VI. — Des croisemcns dans l'espèce bovine.

Les croisemcns sont comme on sait des al

liances entre des individus de même espèce

et deraces différentes; les produits qui en ré

sultent, nommés métis, sont féconds. On se

propose, par ce mode de propagation, de don

ner des qualités et d'effacer des défauts. Lors

que le croisement n'est pas poussé loin, les

races améliorées conservent leurs types : c'est

ce qu'on voit en Angleterre à l'égard des

chevaux de gros trait qui, sans perdre leur

spécialité, sont ennoblis par du sang arabe.

Un croisement qui s'étend plus loin produit

une race intermédiaire participant également

de la race amélioratrice et de celle qui est

améliorée : c'est ainsi que s'est formée en

Normandie la race anglo-arabe. Le croisement

poussé à son dernier terme anéantit la race

primitive pour lui substituer celle qui sur

vient; c'est ainsi qu'à la suite d'un certain

nombre de métissages nous avons vu des race

ovines indigènes être englouties, si je puis me

servir de ce terme, dans la race mérine.

Dans l'espèce bovine, en France du moins,

on n'en connaît d'autre exemple que l'établis

sement en Normandie d'une race bovine hol

landaise.

Un croisement léger est plus facile, et quand

il est bien conçu , agit presque toujours

fructueusement pour l'anoblissement d'une

race, sur un bétail dépourvu de caractères de

races bien distinctes.

li ne faut cependant pas être prompt à in

troduire du sang étranger dans une race pré

cieuse, ne fût-elle pas bien distinguée. Lors

qu'une race est ancienne dans une contrée, elle

y subsiste sous l'influence des circonstances

locales, sans être l'objet de soins extraordinai

res; elle est en harmonie avec leclimat,le sol,

la nourriture.Les avantages de celle race étant

reconnus, il peut y avoir détriment à la croi

ser, même avec des races supérieures.On peut

craindre d'atténuer les qualités qui en font le

mérite, sans trouver des dédommagemens suf-

fisans dans celles qu'on leur donnerait.

D'ailleurs les qualités dans les races doi

vent être appropriées à nos besoins et à nos

jouissances. 11 nous faut des chevaux massifs,

comme des chevaux sveltes; des bœufs pour

le travail, comme des vaches pour le lait, des

moulons à laine courte et fine, d'autres à laine

longue, fût-elle grossière. Toutes ces aptitu

des doivent être maintenues et renforcées par

des appareillemens judicieux opérés dans les

mêmes races à l'exclusion d'alliances étran

gères, à moins qu'elles ne soient fort légères.

Aussi, c'est au détriment de la race bovine

de Salers en Auvergne, que l'on a tenté son

croisement avec l'une de celles de la Suisse. Le
■volume du corps eût augmenté à mesure que

la force et la vigueur eussent diminué, et les

pacages d'Auvergne, beaucoup moins suc-

culens que ceux de l'Helvétie, n'eussent four

ni à la nouvelle race qu'une nourriture in

suffisante. Elle se fût établie imparfaitement

el eût dégénéré avec rapidité sans revenir

mi type primitif.

Ainsi, avant de chercher par des croisemeus

à créer des races tout à fait différentes de

celles qui existent sur un sol, ou intermé

diaires entre elles, il faut consulter d'abord

les circonstances locales. Une race massive

dépérit sur un terrain peu fertile. Que de

viendraient les chevaux auvergnats dans la

vallée d'Auge, et les chevaux boulonnais sur

les montagnes de la haute Auvergne ?

Il faut aussi mettre en ligne de compte les

frais d'introduction, ceux d'entretien, la fa

cilité des débouchés, et balancer les chances

de succès et de revers; il faut voir enfin si,

aux conditions du perfectionnement des pro

cédés agricoles, on ne pourrait pas, en opérant

sur les races indigènes, obtenir avec plus de

certitude, et d'économie les avantages qu'on

attend de croisemens étrangers.

§ VII. — Influence comparative do taureau et de

la vache sur le produit.

On a observé que, dans les espèces du che

val, du bœuf et du mouton, le mâle influait

ordinairement plus que la femelle sur les pro

duits des appareillemens les mieux combinés,

et que la prépondérance paternelle s'exer

çait particulièrement sur l'énergie et la vi

gueur, ainsi que sur les formes, notamment

sur celles des extrémités.

On est fondé à croire que cet effet est plus

remarquable à la suite de l'alliance entre des

reproducteurs deraces différentes; voilà pour

quoi c'est tou jours au moyen des mâles qu'on

amène l'amélioration par croisemcns.

On a observé, en Suisse, que le taureau

transmettait à ses produits femelles les qua

lités de la vache dont il était lui-même le

produit. M. Levrat, vétérinaire à Lausanne,

qui plusieurs fois s'est assuré de ce fait, en

conclut qu'avant de choisir un taureau, il

convient de prendre des renseignemens exacts

sur les facultés lactifères de sa mère.

La mère influe sur la taille.Quoique n'ayant

qu'une influence secondairesur l'amélioration

des races, il n'en est pas moins vrai que c'est

fiour avoir négligé le choix de cet élément de

a reproduction, qu'on n'a rien obtenu de satis

faisant, malgré l'emploi des plus beaux éta

lons; c'est ainsi que les graines les meilleures

ne donnent point de bonnes plantes, si elles

sent jetées sur une terre aride et sans culture.

L'état constitutionnel, ou accidentel des

reproducteurs contribue puissamment à leur

influence réciproque. La prépondérance na

turelle au mâle est augmentée quand il ap

partient à une race plus ancienne, plus vi

goureusement constituée que celle tle la fe

melle; quand il est plus fort, d'un âge plus

convenable, mieux nourri , mieux soigné.

C'est alors que les produits auront avec lui

les traits de ressemblance les plus nombreux.

D'un autre côté, un étalon de race nouvelle

ou étranger à toute iespèee de race, faible,

trop jeune ou trop vieux, exténué par des ac-

couplemens trop fréquens, mal nourri, mal

soigné, étant accouplé à une femelle qui se

trouve dans des conditions opposées, perdra

sa prépondérance, et c'est à la femelle que les

produits ressembleront.

Cette prépondérance peut être poussée, se

lon M. Girou de Buzareingue, jusqu'à décider

le sexe des produits, ce qui, d'après lui, donne
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les moyens d'obtenir à volonté des maies ou

des femelles.

En général, les mâles ressemblent ordinai

rement plus à leurs mères, et les femelles

plus à leurs pères.

On croit que le mâle a plus d'influence sur

les formes et sur les parties antérieures, et la

femelle, sur la taille, sur les parties posté

rieures et les extrémités des produits.

§ VIU.— Régime, chaleur, saillie, conception.

On doit sans doute loger, panser et nour

rir convenablement tous les animaux domes

tiques ; mais il faut redoubler de soinsà l'égard

de ceux d'entre eux qu'on a destinés à la re

production. A l'époque de l'accouplement sur

tout, on doit les traiter avec la plus grande

douceur. 11 est prouvé, en effet, qu'outre les

qualités qualités physiques et morales du re

producteur, l'état de santé et de bien-être,

dans lequel il se trouve au temps de la monte,

exerce sur les produits une grande influence.

Le pâturage n'affaiblit pas les taureaux re

producteurs. On doit les laisser à 1 etable le

moins possible; ils s'y ennuient, s'irritent,

respirent un mauvais air, sont soumis à un ré-

Êimequi leur convient peu. Ceux qu'on tient

actuellement attachés sont dangereux dans

les courts instans de leur liberté; ils voient

dans l'homme leur ennemi. Ceux au contraire

qu'on laisse libres au pâturage avec les vaches

rentrent tranquillement avec elles pour trou

ver un abri, un supplément de nourriture,

du sel et des caresses, et sont en général

fort doux.

Si leur pâturage est bon, on se contentera

de leurdonner, au moment de la monte, une

ration de sel, ou d'augmenter leur ration s'ils

en reçoivent déjà.

L'ardeur de la reproduction, annoncée par

un état nommé chaleur, est mieux caractérisée

chez le taureau que chez le cheval étalon.

Le taureau fait entendre alors des sons

rauques et, en quelque sorte, lugubres ; ses

yeux, ordinairement moins animés que ceux

du cheval, paraissent tout aussi étincelans;

— «ne écume épaisse s'échappe de sa bouche;

— il erre dans la prairie, pâturant comme par

caprice plutôt que par besoin; — plus que

le cheval, il éprouve le besoin fréquent de

boire; —■ il bondit et s'élance sans motifs;

— il frappe de ses cornes les haies, les arbres

ou la terre; — on reconnaît néanmoins en

lui un être souffant et emporté parla violence

de ses désirs, plutôt qu'un animal méchant.

Les signes de la chaleur dans la vache dif

fèrent de ceux de la jument, en ce que

chez elle l'œil est égaré, le nez au vent comme

pour aspirer les effluvesdu mâle, et les oreilles

mobiles comme pour en écouter les mugis -

semens;—elle oublie de paître, s'agite, se tour

mente, bondit à l'aventure, et se jette souvent

sur les bœufs.

On doit ajouter la diminution, quelquefois

le tarissement du lait, et la mauvaise qualité

de celui qui reste dans les mamelles. Olivier

de Séri es a observé qu'il y a quelquefois chez

elles enflure des onglons; celles qui en sont

affectées marchent en tâtant le terrain.

On voit plus de vaches que de jumens reve

nir en chaleur plusieurs lois dans le courant

de l'année; il en est qui offrent des signes de

cet état tous les mois, même plus souvent; on

les nomme tauretières ; elles ne retiennent

presque jamais, et on a remarqué que le plus

souvent elles sont affectées de pommelière ou

d'une autre maladie de poitrine.

Plus ardente que la jument, la vache va

plus loin à la rencontre du mâle. Il en est qui,

partant d'un pâturage fort éloigné, se rendent

à la porte d'une étnble où elles savent qu'un

taureau est renfermé.

On peut sans inconvénient laisser dans le

même pâturage des taureaux et des vaches ;

on n'a pas à craindre des saillies trop répétées

qui les épuiseraient. Lorsqu'elles sont pleines,

le taureau s'abstient de les saillir; il les ca

resse, les console en quelque sorte, et calme

ainsi leur ardeur.

Plus que chez la jument, la froideur de la

vache tient à la faiblesse qui, elle-même, est

le résultat tantôt d'un défaut de nutrition,

tantôt d'un excès d'embonpoint. Dans le pre

mier cas, on ajoutera à des aimions substan

tiels, comme du bon foin, quelques substan

ces excitantes, telles que du sel, des fèves, des

lentilles ou de l'avoine.

Dans le second cas, il est moins nécessaire

de réduire la nourriture que d'augmenter

l'exercice.

$ IX. — De la gestation, de sa durée et des

de la reconnaître dans la vache.

La durée est pour l'ordinaire de neilf. quel

quefois de dix et même douze mois. La ges

tation dure quelques jours de plus pour les

veaux mâles que pour les vêles, et chez les va

ches les plus âgées et les plus fortes.

Chez aucune femelle domestique plus sou

vent que chez la vache, des fœtus morts ne

peuvent, sans se putréfier, séjourner long

temps dans la matrice.

Comme les vaches retiennent bien plus fa

cilement que les jumens, on peut les présu

mer pleines quand elles ont été saillies, fus

sent-elles encore disposées à recevoir le mâle;

car la sécrétion lactée, ayant lieu constam

ment dans les vaches laitières, ne peut pas

être considérée comme un signe de gestation.

Un signe moins équivoque est la disposition

à l'engraissement; presque toutes les vaches

grasses qui arrivent,à la boucherie sont dans

un état de gestation plus ou moins avancé : on

les a fait après leur réforme couvrir exprès

pour les rendre çraissières. La gestation, ra

lentissant la circulation, invitant au repos,

augmentant l'énergie gastrique aux dépens

de la musculaire, refoulant de la circonfé

rence au centre, est très-propre à favoriser

l'accumulation de la viande.

Le renflement du ventre est à mi-terme de

la gestation, plus apparent dans la vache que

dans la jument, et l'on a observé que dans

celle-ci les mouvemens du fœtus sont alors

moins sensibles qu'ils ne l'étaient un mois

plus tôt. Bien plus que dans la jument, les

mouvemens du fœtus seront sensibles à droite

chez la vache, parce que chez elle la matrice,

repnussée par la panse, est plus de ce côté. Au

reste, la position du fœtus varie beaucoup;

plus le terme approche, plus il se rejette vers
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les muscles abdominaux sur lesquels il repose

aux approches du vêlage.

L'exploration vaginale est plus facile chez la

vache que chez la jimienl, celte dernière étant

beaucoup plus impatiente et chatouilleuse.

Cette opération consiste à introduire la main

dans le vagin pour s'assurer du resserrement

de la fleur épanouie et de la dilatation de la

matrice, double indice de la présence du fœtus.

Un troisième signe est un grand battement

des artères, suite de la fluxion sanguine dé

terminée par la gestation.

-Soins à donner pendant la gestation, par-

turition normale.

La vache a beaucoup moins besoin d'exer

cice que la jument, et est plus sujette à avor

ter. Aussi a-l-on proposé, quand elle eut pleine,

de l'exempter du labourage et des charrois, à

moins de nécessité. Nous pensons pourtant

qu'un travail modéré lui sera utile, et que

1 oisiveté complète la disposerait à l'avorte-

ment.

On veillera à ce qu'elle ne franchisse pas

les fossés, les haies, a ce qu'elle rentre à re

table et en sorte librement; on écartera d'elle

les chiens hargneux; si elles sont plusieurs en

semble, on veillera à ce qu'elles ne se battent

pas : elles y sont plus disposées que dans un

autre état; elles seront traitées avec la plus

grande douceur.

Le sol de leur étable ne sera pas incliné de

devant en arrière; s'il l'était pour l'écoule-

meLt des urines, il faudrait, au moyen de la li-

tière,en rétablir le niveau. Il est des agronomes

qui conseillent de l'exhausser à la partie pos

térieure; en Hollande, on le creuse à la partie

correspondante à l'abdomen de la vache. L'in

clinaison du sol peut causer l'avorlemcnt et

même la chute de la matrice.

Les alimens de la vache pleine seront plu

tôt des racines, des tubercules sous forme de

soupes ou de buvées, que du foin ou de la

paille. Ces derniers fourrages dilatent plus la

panse, et ils sont d'une digestion moins fa

cile : l'animal a besoin de nourriture plus que

de lest.

Il ne faut pas économiser la nourriture;

cependant, si l'on s'apercevait que l'embou-

poiut augmentât notablement, il faudrait la

réduire; car, chez la vache trop grasse, le fœftu

te développe mal et le vêlage est difficile.

Si la femelle porte pour la première fois, on

lui manie les pis de temps à autre pour la dis

poser à se laisser traire et téter.

. Quand ou veut, relever une race, on cesse

de traire au septième ou au huitième mois, et

on tarit par degrés, en éloignant les traites

de plus en plus; cependant, si les pis enflaient,

il faudrait les dégorger, non pour avoir du

lait, mais pour prévenir une maladie.

Lorsque le terme approche, on isole les va

ches et on leur donne une bonne litière. Leur

ventre, pas plus que celui de la brebis, ne s'a

vale alors comme celui de la jument.

Leurs mamelle sont toujours volumineuses,

mais n'acquièrent pus tout à coup un volume

extraordinaire.

Les ruminans ne manifestent pas aux ap

proches de la parturition des signes aussi sen

sibles que les solipèdes.

1.GBXCCLTCRE.

La vache qu'on aurait fait travailler malgré

son état de gestation sera dételée deux mois

avant l'apparition des signes précurseurs de

la parturition On en connaîtra le terme, si on

a tenu note de l'époque de la saillie.

la vache n'a pas besoiu de tant d'espace

que la jument; elle se tourmente beaucoup

moins, et reste plus tranquille 11 y «lirait dan

ger de la placer à côté d'une autre qui ne se

rait pas à terme; elle pourrait avorter par un

mouvement physiologique d'imitation.

L'étable, tout aussi bien que l'écurie, doit

être propre et bien aéiée, à une température

modérée. C'est par suite d'un préjugé déplo

rable qu'on regarde l'abondance du fumier, la

chaleur humide, la stagnation de l'air, comme

favorables au bétail, et plus particulièrement

aux vaches à terme.

On les visitera tous les soirs; et, lorsqu'on

reconnaîtra les signes d'une parturition pro

chaine, on veillera pour administrer des se

cours au besoin.

Comme la parturition languissante est com

mune parmi les vaches, on sera muni de quel

ques cordiaux, tels que du vin, du cidre, etc.

Voici les phénomènes de la parturition nor

male : Gonflement de la vulve, d'où sortent

des mucosités glaireuses mêlées de sang, par

l'effet du décollement de quelques parties du

placenta;—Apparition, puis rupture delà bou

teille ou poche des eaux ( voy. page 415) ;%

Apparition du fœtus qui, dans sa position

naturelle, a, chez nos trois espèces, les mem

bres antérieurs en avant, et sur eux, un peu

en arrière, la tête et l'encolure appliquées de

manière à former un cône : figure la plus fa

vorable pour dilater les ouvertures et fran

chir les obstacles. On voit, d'abord, les sabots

antérieurs, ensuite les phalanges et les méta

carpes, puis le bout du uez;

Quelques difficultés au passage des épaules

et de la poitrine, à cause du diamètre plus

grand de ces parties; mais du moment où

l'obstacle est franchi, par un grand effort de

la mère, le petit sort brusquement. Il n'est

jamais arrêté par l'ampleur de la croupe;

Rupture du cordon ombilical, le plus sou

vent après la sortie du fœtus, et par l'effet de

sa chute même, ou les mouvemens du petit,

ou quelquefois par les dents de la mère.

La délivrance , ou l'expulsion du délivre,

suit de près la sortie du petit. Si, comme cela

arrive souvent, les efforts expulsifs se pro

longeaient sans résultat, il faudrait avoir re

cours aux moyens indiqués page 283.

Quoique naturellement uni pares, les va

ches donnent quelquefoisdes jumeaux; et on

peut présumer qu'un second fœtus est dans

la matrice, lorsqu'après une parturition nor

male, la mère parait inquiète, et néglige com

plètement le petit qu'elle vient de_ mettre

bas. Des indices plus sûrs sont les signes de

la parturition, même après l'expulsion, du

délivre.

Il peut s'écouler plusieurs jours entre la

naissance des deux petits. On a vu des vaches

qui, après avoir avorté vers le cinquième mois,

ont mis bas, au terme de la gestation, un veau

bien portant.

M. Gros, vétérinaire, digne de foi, rapporte

un fait bien plus étonnant: Une vache, ayant

mis au jour deux fœtus morts adhérens par le

TOMB II. 5$
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sternum, en produisit, une heure après, un

troisième bien conformé qui vécut.

On a observé en Angleterre que l'un des

jumeaux était assez souvent hermaphrodite,

c'est-à-dire qu'il n'offrait nettement les at

tributs d'aucun sexe.

Ces monstres ne proviennent pas toujours

d'un double vêlage. On les nomme taurs, et

on en fait d'excellentes bêtes de travail.

§Xl.—Soins à donner aux vaches pendant la partu

rition normale.

La parturition anormale, ainsi que celle qui

est prématurée, qu'on nomme avortement,

étant des cas pathologiques, ne doivent pas

nous occuper ici. ( Voyez page 283.)

Le premier soin, après la parturition, est

de laisser les femelles dans la plus grande tran

quillité -, se conformant ainsi à leur instinct qui

les porte à chercher, quand elles sont libres,

la solitude et les ténèbres. L'agitation, le

bruit suffisent pour troubler la parturition la

plus naturelle.

Sans être vétérinaire, on peut, au besoin,

faciliter la parturition par les soins suivans:

On vide le rectum avec le bras bien huilé,

si on a des raisons de croire que des excré-

mens durcis, dilatant l'intestin, diminuent le

diamètre du vagin.

On fait des injections adoucissantes dans le

vagin, quand, à son orifice, il y a beaucoup de

chaleur, ce qui arrive souvent chez les jeunes

j 11 meus qui poulinent pour la première fois,

ou dont le fœtus est trop gros.

Lorsque la parturition, quoique normale, se

prolonge et languit, on administre un cordial.

Quand la poche fœtalese présente enjdehors

de la vulve, il faut bien se garder de l'ouvrir:

les eaux couleraient avant le temps, et l'on au

rait provoqué une parturition sèche, toujours

Îilus longue. Cette poche doit être percée par

e fœtus lui-même.

Si, après l'écoulement de ces eaux, le petit,

se présentant bien, restait néanmoins plus de

8 minutes au passage, on l'aiderait à sortiren

le tirant peu à peu, doucement, en bas si la

femelle est debout (elle l'est presque toujours),

et si elle est couchée, on tirerait dans la di

rection des jarrets- Cette manœuvre doit co

ïncider avec les efforts expulsifs de la mère.

On peut faciliter une parturition languis

sante, en soulevant la queue et avec elle l'os

sacrum, et faisant en même temps avancer,

autant que possible, les extrémités posté

rieures vers le centre de gravité.

Si le cordon ombilical, qui a retenu le petit

dans sa chute, ne se rompait pas de lui-même,

et que la vache négligeât de le mâcher, on le

couperait à environ 3 pouces du nombril.

Lorsque le délivre ne suit pas le fœtus, ce

qui arrive souvent dans la vache, il ne faut

pas s'en inquiéter dans les deux premiers

jours; mais, passé ce temps, il faut recourir

a la chirurgie vétérinaire.

Après la parturition, la mère sera bou

chonnée, enveloppée d'une couverture; on

mettra devant elle de l'eau blanche tiède: elle

est ordinairement alors fort altérée. Si elle

est faible et fatiguée, on lui donnera, pour

relever ses forces, une soupe au vin tiède.

Les cultivateurs du Lyonnais composent la

rôtie'au vin de leurs vaches de 4 à 5 litres de

liquide avec une livre de pain grillé; à moins

que le vin ne soit faible, ils l'étendent d'un

tiers d'eau. Ils donnent jusqu'à 3 de ces sou

pes dans l'espace de 24 heures; je me suis as

suré qu'une vache, relevant du vêlage, pou

vait sans inconvénient ingérer dans un jour

12 à 15 litres devin.

Douze ou quinze heures après la parturition

normale, on donne une bonne nourriture; et

c'est bien alors que conviennent plus parti

culièrement les végétaux cuits.

La mère et le petit seront tenus chaude

ment; ils sont l'un et l'autre frileux.

Il est des pays où, le bétail pâturant toute

l'année, ou laisse les vaches mettre bas au

dehors ; on les rentre quelques heures après

l'opération. Déjà les veaux peuvent marcher.

§ XII. — Soins naturels et ceux que nous deTons à

la mire et au petit.

Immédiatement après la parturition, la

vache, comme la jument {voyez page 418), est

poussée par un instinct maternel a lécher le

nouveau-né. Mais il faut surveiller cette opé

ration: les vaches, en léchant leur petits, les

mordent quelquefois sur la croupe ou à la

queue; elles donnent même assez souvent

lieu à des excoriations exomphales, à des hé

morragies, à force de lécher }e nombril du

nouveau-r.é.

La mère prend avec sollicitude, dans un

espace même exigu, l'attitude la plus fa

vorable au nouveau-né; c'est toujours avec

des précautions pleines d'adresse qu'elle se

couche et qu'elle se lève pour ne pas offenser

le petit, et ces soins attentifs seront prolongés

tout le temps de l'allaitement.

On s'assure d'abord si le petit est à l'état

normal.

Les difformités congéniales et les produits

monstrueux sont beaucoup moins rares dans

l'espèce bovine que dans les autres espèces

domestiques. On voit s'il n'y a pas occlusion

des ouvertures naturelles, telles que celles

des yeux, de la bouche, de l'anus, de la vulve,

etc. Il est facile, dans ces premiers inslans de

la vie, de remédiera ces accidens.

Les femelles unipares ne se couchant pas

pour allaiter leurs petits, ceux-ci ne peuvent

téter que debout, et peu d'instans après leur

naissance : ils n'ont pas toujours la force de

se lever; on les aide avec précaution. Une

fois debout, ils se soutiennent pour l'ordi

naire, et comme ils pourraient retomber, on

doit être présent pour les relever. Ils cher

chent d'eux-mêmes la mamelle de la mère;

s'ils étaient trop longtemps à la trouver, on

leur mettrait dans la bouche le bout du ma

melon. Si la mère était chatouilleuse, ce qui

n'est pas rare quand elle a mis bas pour la

première fois, surtout si on l'a livrée trop

jeune à l'étalon, on la tient, on la caresse, on

lui donne quelques friandises. Cette répu

gnance cesse bientôt.

Si le nouveau -né laisse passer quelques

heures sans chercher à téter, c'est qu'il est

faible, qu'il a souffert pendant la gestation ou

la mise-bas: alors on trait la mère, et on fait

boire au petit le lait tout chaud : il serait bon

de lui donner encore de l'eau sucrée ou miel
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lée; et s'il y avait beaucoup de faiblesse, on

administrerait du vin chaud.

Les bons éleveurs regardent comme une

fort mauvaise pratique de manier sur le dos

les veaux nouvellement nés.

La vache et son veau, ayant beaucoup moins

besoin d'exercice musculaire que la jument

et son poulain, on peut, sans inconvénient,

les laisser à l'étable, pourvu que cette ha

bitation soit saine. Bien nourrie, la vache y

produira plus de lait qu'au pâturage.

Dès le huitième jour après la-mise bas, on

trait la vache nourrice. Celte époque coïn

cide avec celle où le colostrum a fait place au

lait de la meilleure qualité. Jamais la laitière

n'est si productive : on la dit Jratche vélée.

Pour tirer de cet état tout le parti possible,

et afin de le prolonger, on n'abandonne au

veau qu'une partie du lait maternel, ou même

on l'en prive entièrement, le soumettant à un

allaitement artificiel.

Le foin, la paille, les autres fourrages secs

ne conviennent pas aux vaches fraîche vêlées.

Ces alimens exigent trop de travail des or

ganes digestifs alfaiblis par le vêlage; ils sont

peu galactophores. Ce sont les végétaux cuits,

racines, tubercules, choux, autres fourrrages

en soupes, en buvées, qui leur conviennent

éminemment. On les distribue avec mesure

néanmoins ; car en trop grande quantité,

cette nourriture pousserait à l'engraissement

aux dépens de la production du lait.

Comme chez elles, beaucoup plus que chez

les deux autres femelles domestiques, les or

ganes mammaires ont, par l'effet d'uue trac

tion habituelle, acquis un grand volume et

une grande activité; il s'y produit, daus les

>remiers temps de l'allaitement, même avant

a disparition du colostrum, une telle abon

dance de lait que le pis s'engorge et devient

quelquefois douloureux. Des abcès s'y for

ment ; ils sent suivis d'ulcères, de fistules;

d'autres fois il s'y développe des crevasses,

des pustules. Les pustules qui surviennent au

fiis des vaches dans les premiers temps de

'allaitement surtout peuvent être le cowpox

(vaccine); on les reconnaît en ce qu'elles sont

déprimées dans leur centre, et entourées

d'une auréole inflammatoire rouge ou rose, et

contenant une humeur blanche. Ces pustules,

enzootiques en Irlande et eu Ecosse, ont été

rarement observées en France. L'humeur de

ces pustules, inoculée à notre espèce, pré

serve de la. variole. Cet effet, constaté par l'ex

périence, nesaurait être expliqué par aucune

théorie.

Les pustules et les crevasses peuvent être

causées par le fumier et les muselières com

posées de peau de hérisson, ou armées d'un

clou, dont on affuble les veaux pour les em

pêcher de téter. On prévient ces accidens en

trayant les vaches d'une main douce, plusieurs

fois dans la journée, et jusqu'à ce qu'il

ne coule plus de lait, dût-on le laisser perdre,

en lavant le pis avec de l'eau émoi lien te, et

s'abstenant des corps gras, dont l'effet est

de provoquer la suppuration.

§ XIII. — Allaitement et sevrage.

Il est rare qu'on laisse le jeune veau comme

le poulain constamment avec sa nourrice.

Le plus souvent on les sépare dans ln même

élable, ou dans les habitations différentes. Le

veau ne suit pas sa nourrice au pâturage; il

lui est amené à des heures déterminées.

Eu certains lieux on tire, avant son arrivée,

la moitié du luit; ailleurs, on laisse d'abord

téter le veau, et on le chasse assez tôt pour

pouvoir trairela plus grande partie, et c'est le

plus crémeux. En d'autres endroits, on laisse

le veau téter d'un côté, pendant qu'on trait

la mère de l'autre Dans le Lyonnais, le veau,

logé loin de sa mère, lui est amené d'abord

quatre à cinq fois, puis trois fois par jour.On

le laisse téter à discrétion, et on tire ensuite

tout le lait qu'il a laissé dans le pis. Autant

qu'on le peut, c'est toujours aux mêmes heu

res qu'a lieu l'allaitement journalier; et on

ne remarque pas que ni la nourrice ni son

petit témoignent beaucoup d'impatience pen

dant leur séparation On ne se plaint pas du

surcroît desoins qu'exige cette méthode qui

est confiée aux filles de basse-cour.

Lorsque la vache est nourrie au pâturage,

le veau reste à l'étable, et alors il ne tète que

le malin, le soir, rarement une fois la nuit.

Il faut bien se garder de soumeltreà l'allai-

tement artificiel les veaux qui doivent devenir

des taureaux amélioraient^.

Les veaux $élève destinés à maintenir ou

à relever les fortes races, à devenir de ro

bustes travailleurs, doivent téter jusqu'à six

mois : c'est ce qui se pratique en Auvergne.

Ce sevrage tardif est facile; il se fût opéré de

lui-même un peu plus tard, d'autant mieux

3ue l'allaitement avait déjà été interrompu à

es intervalles successivement prolongées.

Les tendrons auvergnats sevrés ne sont

pas mis sur-le-champ au régime du fourrage

sec. Comme on les fait naître dans la saison

de l'herbe verte, on en forme des troupeaux

qu'on mène pallie loin de leurs nourrices

qu'ils ne reverront plus, à moins de rentrer

à la vacherie en qualité de taureaux étalons.

Si la saison trop avancée , des intempéries,

d'autres circonstances interdisaient le pâtu

rage des tendrons, on leur donnerait des

soupes légères, surtout d'abondantes boissons;

car, encore plus que les poulains, ils sont al

térés après le sevrage : c'est par gradation

qu'on les habitue au fourrage sec ; on leur

donnedu regain de préférence, parce qu'il est

d'unedigeslion plus facile ; qu'il exerce moins

la rumination : fonction qui, venant de s'é

tablir, a encore peu de force.

Les veaux nouvellement sevrés sont, plus

que les poulains, sujets à la constipation ou

à la diarrhée.

Dans le premier cas, on introduit avec pré-

caulion dans le fondement un doigt bien

huilé; on fait un suppositoire de savon; on

donne quelques lavemensémolliens. Dans le

second cas, qui est plus ordinaire, ou fait

prendre des jaunes d'oeufs avec du vin rouge;

ou fait boire de l'eau ferrée; on soumet quel

quefois les veaux à l'usage complet des four

rages secs; plus souvent, on est obligé de les

remettre à la mamelle.

Lorsqu'on ne veut ou que l'on ne peut pas

séparer de leurs nourrices les veaux nouvelle

ment sevrés, on met à ces derniers une mu-

serole, ou l'on enveloppe les mamelles des

vaches d'une pièce de toile ou de cuir. Les
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ans sont alors exposés à des coups de pied,

les autres à être blessées aux pis et à perdre. |

leur lait.

Il y a des inconvéniens à meltre ensemble

des veaux nouvellement sevrés; ils se tètent,

ou ils se lèchent. Le premier de ces tics les

fait dépérir ; le second peut donner lieu à la

formation des égagropiles.

La vache n'est pas, après le sevrage, dans

les mêmes conditions que la jument; elle con

tinue à sécréter du lait, autant et quelquefois

plus que pendant le uourrissage, où, presque

toujours, elle en abandonne à la trayeuse.

Si elle le refusait, si elle témoignait trop de

douleur de la perle de son petit, ce qui est

bien rare quand l'allaitement a été prolongé

jusqu'à l'âge de six mois, on la consolerait

par des cares>es et des friandises, sans rien

changer à son régime de nourrice.

Les veaux en Auvergne naissent sur la fin

de l'hivernage; et ceux qu'on aura gardés

pour en faire des bourrets seront assez forts

a l'âge d'environ deux mois pour suivre leur

mère sur la montagne.

_ Il règne en Auvergne, comme en d'autres

lieux, un préjugé contre les veaux et les pou

lains premiers nés :ou attribue à une pre

mière gestation l'influence d'une gestation

anticipée.

On est, au reste, convaincu dans ce pays

q.ue le veau mâle d'élève le plus beau est des

tiné à être successivement le taureau le plus

vigoureux, le meilleur bœuf de travail, et la

meilleure bête d'engrais. Les signes d'après

lesquels on juge qu'un veau mâle d'environ

deux mois sera élevé avec succès sont, indé

pendamment des caractères de race et d'un

poil ronge sans la moindre tache, — un cor

sage allongé; — la côte ronde; — les jambes

droites et fortes; — les jarrets larges; — les

onglons gros; — la tête courte; — les oreilles

longues ; — le dos horizontal; — l'origine de

la queue élevée; — les hanches écartées. On

regarde comme un signe trompeur la préco

cité sexuelle ; elle ne prouve souvent, eu

effet, qu'une surabondance de nourriture, et

détermine de bonne heure l'éoervatioo.

G roc. mer,

Prof, à l'école vétérinaire de Lyon.

SECTION VI. — De la nourriture des bêtes

bovines.

Le gros bétail est nourri pendant l'été au

pâturage ou à l'étable; en hiver on le tient

«t on le nourrit, en France, généralement à

l'étable. Nous allons examiner ces diverses

méthodes, en commençant par la plus répan

due, la nourriture au pâturage.

$ Ier. — Nourriture au pâturage.

Ce mode de nourriture est, sans contredit,

le plus simple et le plus commode; il de

mande le moins de travail et le moins de

soins. Le produit des pâturages étant, en ou

tre, moins chanceux que celui des récoltes

fourragères, les variations et les disettes y

sont moins à craindre.

On ne peut également se dissimuler que

dans un bon pâturage, le bétail, soigné con

venablement, garanti des trop fortes chaleurs

et du froid, ne se trouve dans la position la

plus sa I it lai i e et la plus convenable a sa nature.

En revanche, le bétail, par la nourriture

au pâturage, ne contribue que peu ou point à

l'augmentation de la fertilité du sol et par

suite à l'augmentation du produit total de la

culture, et ne paie point, comme dans la sta-

bulation, une partie notable des frais par sr«

produits en fumier. Enfin, il lui faut, pour

son entretien, une plus grande étendue de

terre que par la nourriture à l'étable.

Il en résulte que ce mode de nourriture

n'est avantageux que dans les localités où se

trouvent de vastes étendues de terre qui

ne pourraient être utilisées autrement que

comme pâturage, et là où le bétail donne un

assez grand bénéfice par ses seuls produits

de vente, et où la culture est en même temps

trop restreinte pour que le fumier soit d'une

haute importance; en un mot, dans les loca

lités où l'agriculture n'est qu'accessoire", et

où le bétail est la branche principale et le

seul moyen d'utiliser les produits du sol.

Des circonstances semblables se rencon

trent dans la plupart des pays de montagnes,

dans les contrées basses et marécageuses si

tuées sur le littoral et à l'embouchure des

fleuves et rivières, ainsi que dans plusieurs

pays de plaine à terres humides et herbues.

Dans ces localités et sous l'empire des cir

constances mentionnées, la nourriture du gros

bétail au pâturage est, sans contredit, la mé

thode la plus convenable, et ne doit nulle

ment être confondue avec ce régime de faim

et de misère qui a fait réprouver avec raison

le pâturage du gros bétail dans les trois quarts

de la France.

A. Nature des pâturages. — Le gros bétail

est nourri dans des pâturages permanens ou

dans des terrains servant temporairement de

pâturages. Ces derniers sont tantôt des her

bages semés ou venus spontanément en ler-

es arables, tantôt des récoltes fourragères

qu'on fait manger sur pied en partie ou en

totalité, souvent aussi des prairies dont on

fait pâturer la seconde coupe; enfin ce sont

encore, dans les pays arriérés, les chaumes et

la jachère.

Il a déjà été question des pâturages (tome 1",

page 454). Je nie bornerai ici à indiquer ceux

d'entre ces terrains qui conviennent a la nour-

rilure et à la tenue du gros bétail, et la ma

nière dont ils doivent être utilisés.

Les bêtes bovines ne se contentent pas,

comme les moutons, d'une herbe fine et rare.

Non-seulement le besoin d'une grande masse

d'alimeus, mais encore la conformation de

leur bouche et la manière dont ces animaux

pâturent, ne leur permettent de se nourrir

facilement que dans un herbage bien fourni.

Les bêtes bovines ne coupent point l'herbe

comme les moutons et les chevaux, mais la

saisissent avec la langue, la serrent contre la

mâchoire et la rompent. Il est nécessaire, par

celle raison, que l'herbe soit assez longue, et

comme le gros bétail n'en prend que la partie

supérieure, les chevaux cl les moulons trou

vent encore après lui largement à viv re. Au-si

est-ce l'usage, dans beaucoup de localités, de

mettre des chevaux dans les pâturages que

viennent de quitter les bêtes bovines, et après
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les chevaux, des moutons qui coupent encore

plus ras que ceux-ci.

De celte manière on utilise le pâturage

complètement, et on trouve, en outre, l'avan

tage de ne pas voir se former des touffes d'en

grais, c'est-à-dire ces ton 1 tes d'herbes qui

croissent dans les places où le bétail a fiente.

Cette herbe n'est pas mangée par les bestiaux

dont la fiente l'a produite, tandis que sou

vent elle est consommée par l'autre bétail.

Lorsqu'elles restent intactes, ces touffes

d'engrais forment à la longue de petites but

tes où viennent se loger des insectes et qui

nuisent considérablement aux pâturages. Pour

conserver ces derniers en bon étal, il est im

portant de faire étendre par les gardiens les

fientes de bêles à cornes et de chevaux tandis

qu'elles sont encore fraîches.

Parmi les pâturages qui conviennent au

gros bétail, il y eu a qui sont spécialement

Bons pour l'engraissement; ce sont les em

bouches. Un en parlera à l'article Engrai\se-

ment des bêles à corner. D'autres conviennent

mieux aux vaches laitières; il eu est enfin qui

sont préférables pour l'élève.

Les vaches, sans exiger des herbages aussi

gras que les bétes à l'engrais, demandent

cependant un pâturage abondant et com

posé de bonnes plantes, mais non maréca

geux. Ces pâturages se rencontrent aussi

bien dans les pays de montagues que dans les

contrées basses. Ceux des premiers sont plus

substantiels, plus sains, plus aromatiques; les

pâturages des contrées basses sont en général

plus abondans. Les vaches qui s'y nourris

sent donuent une grande quantité de lait,

mais celui-ci est d'une qualité inférieure au

lait des vaches de montagnes. 11 contient sur

tout moins de caséum.

Quant aux pâturages aigres, composés de

joncs, de roseaux, de laichvs et autres plantes

de marais, ils ne conviennent point aux va

ches laitières. Lorsqu'on ne peut les utiliser

au moyen des porcs et des chevaux, on les

abandonne aux bœufs de trait et aux bétes

d'élève de 2 à 3 ans qui en tirent encore un

assez bon parti, et en éprouvent moins d'in-

convéniens que les vaches et les élèves fort

jeunes Ces pâturages sout surtout mauvais

aux vaches avancées dans la gestation ou qui

viennent de mettre bas. Dans tous les cas, si

l'on était obligé d'y nourrir des vaches, il fau

drait avoir soin de les faire alterner chaque

jour avec des pâturages plus secs, et d'obser

ver avec exactitude les précautions que nous

mentionnerons plus loin.

On a remarqué, du reste, que les pâturages

marécageux étaient moins dangereux an prin

temps qu'en été, et surtout qu'en automne.

Dans celle dernière saison, ils acquièrent, la

plupart, unhautdegré d'insalubrité qui néan

moins varie selon les années. Ce fait s'ap

plique à tous les bestiaux.

Les communaux tout partie des pâturages

naturels. La question de leur utilité est jugée

depuis longtemps. Personne, même le simple

cultivateur, ne doute aujourd'hui que ce ne

soient les terrains les plus mal employés :

c'est surtout le cas lo> sque ces pâturages ser

vent aux bétes bovines. L'abseuce générale

des précautions qu'exige la pâture de ces bé

tes, pour que le gazon ne se détériore pas,

fait que les meilleurs terrains restent de

cette manière presque improductifs et même

sont souvent insalubres et dangereux. Il suf

fit, pour s'en convaincre, d'avoir examiné

quelques-uns de ces communaux ou pâtis

Iréquentés par les bétes à cornes et les che

vaux. Aussi voit-on les bons cultivateurs re

noncer ;i l'avantage illusoire d'y nourrir leurs

bêles à cornes, et préférer les conserver à Té-

table ou dans des pâturages privés.

Il en esl de même des chaumes et des ja

chères dont le parcours n'a quelque utilité

<iue pour les bêles ovines. Quant aux prés

dont ou fait pâturer le regain, et au trèfle,

sainfoin et luzerne dont ou fait pâturer les

troisièmes et dernières coupes, ils peuvent,

selon les localités, olfrir quelque avantage,

à condition toutefois qu'on aura observé les

précautions dont nous parlerons plus loin.

Les pâturages artificiels, quoiqu'employés

moins fréquemment pour les bêles bovines

que pour les bétes ovines, peuvent présenter

de grands avantages dans la tenue et l'élève

des premières. Ces pâturages, qui se ratta

chent à un système de culture dont l'utilité

n'est pas encore assez appréciée en France,

produisent la seule nourriture d'été du gros

bétail et tles chevaux dans plusieurs pays repu-

tés assez frais sous le rapport de t 'élève des

bestiaux ; comme le Meekleubourg, le Holstein,

le pays de Bray (Normandie ), etc.

La nourriture du gros bélail dans les pâtu

rages artificiels est exempte d'un des plus

graves inconvénient qu'offre le pâturage du

bétail dans les terrains constamment destinés

à cet usage; rompus et cultivés de nouveau,

ils permettent d'utiliser de la manière la plus

avantageuse la fertilité qui s'y est amassée, et

par les engrais du bétail et par les racines et

autres détritus de plantes. De cette manière,

le fumier n'est pas perdu pour l'exploitation.

Ces pâturages peuvent avoir été semés ou

être venus spontanément ; ce dernier cas se

rencontre le plus généralement, mais il ne

doit exister dans une bonne culture que lors

que le sol est ce qu'on appelle herbu, c'est-à-

aire possède une disposition spéciale à se cou

vrir de plantes fourragères dès qu'on le laisse

reposer quelque temps; dans tous les autres

cas, les pâturages artificiels doivent être se

més. Outre I avantage de pouvoir choisir les

plantes les plus productives et les meilleures

au bétail, on a celui d'obtenir dès les pre

mières années un produit abondant. Ordi

nairement les pâturages artificiels sont com

posés de graminées et autres bonnes piaules

pérennes convenant au sol. Il existe cepen

dant, dans quelques localités, l'usage de se

mer des récoltes fourragères annuelles pour

les faire pâturer par le gros bétail au mo

ment de leur floraison ; cela se fait surtout

pour les vesces, la spergule, la moutarde blan

che, le sarrasin, etc. Néanmoins, dans ce cas,

il est rare qu'on laisse pâturer le bétail libre

ment; on fait ordinairement usage du pâtu

rage au piquet dont nous parlerons plus loin.

B. Précautions qu'exige l'em/ioi des pâtura

ges.— On doit éviter par-dessus lotit d'y mettre

les bestiaux par un temps humide. Il est éga

lement d'une grande importance de ne pas

abandonner à la fois au bétail toute l'étendue.
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du pâturage, afin qu'il ne pâture et ne piétine

pas constamment les mêmes places. Ou a ob

servé que les plantes souriraient lorsqu'elles

étaient constamment arrêtées dans leur crois

sance par les pieds et la dent du bétail. Par ce

motif on a soin, dans tous les pays de bonne

culture, de diviser le pâturage en plusieurs

parties égales que l'on sépare par des clôtures

ou des fossés; la promptitude avec laquelle

l'herbe croit, indique le laps de temps qu'on

laissera aux pâturages avant d'y remettre du

bétail. Dans tous les cas, cela ne doit avoir lieu

que lorsque, l'herbe a au moins 6 pouces.

Si dans une des divisions l'herbe était deve

nue trop haute, il vaudrait mieux la faire fau

cher que de la faire pâturer, car le bétail re

bute en général ,toutes les plantes qui ont

dépassé un certain point de croissance.

Cette méthode, de diviser le pâturage, a l'a

vantage de nourrir une plus grande quantité

de bétail sur un espace donné de terrain, et

d'empêcher le développement des mauvaises

plantes; car lorsqu'on abandonne une grande

étendue aux bêles, elles vont et viennent,

gâtent par le piétinement plus qu'elles ne

consomment, et laissent les plantes qui ne

sont pas tout à fait de leur goût.

Ce que nous avons dit plus haut sur la ma

nière de pâturer du gros bétail, indique suffi

samment qu'on ne doit le faire précéder dans

le même pâturage par aucune autre espèce de

bétail. Il est même peu convenable de faire

pâturer simultanément d'autres animaux avec

lui, ainsi que cela se pratique dans plusieurs

localités; les moutons surtout ne doivent ja

mais se trouver dans le même enclos, car ou a

remarqué que le gros bétail répugnait à l'herbe

touchée par ceux-ci. Mais on peut avec avan

tage faire alterner ensemble les diverses es

pèces de gros bétail; mettre des vaches lai

tières après les bœufs d'engrais et des élèves,

de même que des chevaux après les vaches.

On a reconnu qu'il était avantageux pour le

Îiâturage d'y faire passer la nuit au bétail. A

a vérité, on perd ainsi l'engrais que donnent

les bêtes en passant la nuit à l'étable, mais

cette perle n'est qu'apparente lorsque les pâ

turages sont temporaires; et dans les localités

mentionnées plus haut, où la culture propre

ment dite n'est qu'un accessoire, cette perte

est nulle, le fumier étant ainsi applique aux

seules natures de fonds qui aient de 1 impor

tance, aux pâturages.

Quant au bétail, il n'en souffre pas, du

moins lorsqu'il y est habitué, pourvu que des

clôtures, des haies ou des arbres lui permet

tent de s'abriter du vent, de la pluie et du froid,

et qu'on ait soin de le rentrer par les temps

trop mauvais ; les pays de montagnes à climat

très-rude, et les localités marécageuses d'où

s'élèvent pendant la nuit des brouillards mal

sains, sont les seuls où il soit nécessaire de

rentrer le bétail chaque soir. Quant aux élèves,

ce n'est qu'après le sixième mois qu'on peut

sans danger leur faire passer la nuit dehors.

Une précaution importante pour toute es

pèce de pâturage, c'est d'y mettre le nombre

convenable de bétail. Si l'on surcharge un pâ

turage, les animaux sont mal nourris, et par

conséquent profitent peu, et la faim les faisant

courir çà et là, il en résulte un piétinement

nuisible au gazon. Quand, au contraire, on 1»

charge trop peu, outre qu'on n'en lire pas

tout le parti possible, le bétail ne mange que

les plantes qui lui conviennent le mieux, et

dédaigne les autres qui alors mûrissent, •ré

pandent leurs graines, et finissent par enva

hir le terrain et par détériorer le pâturage.

L'importance de celte règle est une nouvelle

preuve de l'avantage qu'il y a à diviser les pâ

turages en enclos séparés, où seuls elle peut

être pratiquée.

La superficie nécessaire pour nourrir con

venablement pendant la belle saison une va

che de 6 à 700 livres, poids vivant, varie entre

30 et 150 ares. Nous ferons observer néan

moins que dans la plupart des cas, la richesse

des terrains auxquels s'applique le premier

chiffre permettrait d'y nourrir avec plus d'a

vantage des bœufs d'engrais que des vaches lai

tières^; tandis que la pauvreté de ceux auxquels

s'applique le dernier chiffre, doit presque tou

jours les faire abandonner aux moutons qui,

seuls, peuvent en tirer le parti convenable.

Il n'est pas inutile de rappeler ici que pour

conserver les pâturages en bon état, on doit

avoir soin de couper les mauvaises plantes

auxquelles le bétail ne touche point, et qui,

par cela même, viendraient à grener ; d'en

tretenir les sillons d'écoulement avec autant

de soin que dans les champs ; de ressemer les

places qui, par une circonstance quelconque,

se seraient dégarnies d'herbe; enfin d'étendre

les taupinières et les fourmilières à mesure

qu'elles se forment.

Dans plusieurs localités,on considère comme

avantageux de laisser tous les 4, 5 ou 6 ans, le

pâturage sans y mettre de bétail; on en fauche

alors I herbe dont on fait du foin. Les cultiva

teurs du Limbourg et de plusieurs parties de

la Normandie attachent une grande impor

tance à cette pratique qui, selon eux, empê

che le pâturage de se détériorer. Il est même

des localités où cette pratique se fait tous les

deux ans, de sorte que l'herbage est pâture

une année et fauché l'autre. De bons agricul

teurs oui réprouvé celte méthode qui, selon

eux, tend à diminuer le produit du terrain

comme pâturage et comme pré, les bonnes

plantes de l'un n'étant pas également propres

a l'autre, et la croissance de l'herbe des pâtu

rages étant toute différente decell»de l'herbe

des prairies. Il est à croire néanmoins que

lorsque cet alternat est renvoyé à la cin

quième ou sixième année, il ne peut qu'in

fluer avantageusement sur la production du

pâturage, et nous conseillons cette pratique

dans tous les pays où la nourriture au pâtu

rage est usitée.

Soins à donner au gros betail.ïïs consistent

à le rentrer à l'étable ou à le conduire sous

des abris dans les instans les plus chauds de

a journée ; à éviter de le conduire pâturer

lorsque l'herbe est couverte de gelée blanche,

enfin à lui procurer tous les jours l'occasion

de boire plusieurs fois.

Il est également important d'éviter tout ce

qui pourrait l'inquiéter, comme la vue de

chiens et celle de personnes étrangères, des

explosions subites, etc. Cette règle ne doit pas

être observée avec moins de soin pour les va

ches laitières que pour les bœufs à l'engrais

pour lesquels on l'a reconnue indispensa

ble au succès de l'engraissement.
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On a reconnu, du reste, que les animaux

élevés avec la nourriture à l'étable réussis

saient moins bien aux pâturages que les au

tres, et demandaient plus de soins.

D. Pâturage au piquet.—Ce mode de pâtu

rage, que nous avons déjà mentionne, n'est

pas seulement usité en grand en Danemark

et en Angleterre, ainsi qu'on le croyait, d'a

près ce qu'en avait dit Thaër, mais encore

dans tout le pays de Caux, et cela d'une ma

nière beaucoup plus parfaite que dans les

deux contrées mentionnées; on le nomme

dans ce pays pâturage au tiers.

Nous nous permettrons de transcrire ici ce

que nous en avons dit dans la relation de no

tre excursion agronomique dans le nord de

la France (1).

Le pâturage au tiers est pratiqué dans le

pays de Caux d'une manière plus parfaite

qu'en Allemagne. La corde, de deux brasses

(10 pieds) de longueur, est coupée en deux au

milieu, et les deux bouts sont réunis à un

petit bois plat et étroit, ou palette longue de

8 à 10 pouces, percé d'un trou à chaque ex

trémité. Les bouts des cordes entrent dans

les trous par des côtés opposés, et sont rete

nus par un nœud, ainsi que l'indique la fig.

269 qui représente la palette vue de côté.

Fig. 269.

Cette disposition est faite uniquement pour

permettre a la corde de tourner sans se tor

dre. On en a d'autres, mais celle-ci est la

plus simple et remplit parfaitement le but,

qui est d une haute importance, car dès que

la corde se tord, elle s'entortille facilement

autour des jambes ou du cou de l'animal, et

peut occasionner des accidens graves. A l'une

de ses extrémités, la corde tient à un pelil

piquet de 15 à 18 pouces de longueur, ordi

nairement surmonté d'un anneau mobile au

quel est nouée la corde. Ce piquet sVnfonce

en terre jusqu'à la téte. L'autre bout de la

corde est attaché aux cornes de l'animal, ou

à un collier de cuir passé à son cou, ou bien

à un licou. Cette dernière disposition offre le

moins de danger; mais elle ne permet pas à

l'animal d'avancer autant sa téte.

Un des grands points de la méthode cau

choise, c'est que jamais l'animal ne puisse

marcher ^ur le fourrage encore sur pied.

A cet effet, on n'avance le piquet que de

1 pied à 18 pouces, lorsque la béte a mangé

tout ce qu'elle pouvait atteindre.

Non-seulement on obvie de cette manière à

l'inconvénient principal du pâturage ordi

naire, qui est de faire perdre plus de four

rage par les pieds et par là fiente que l'ani

mal n'en consomme, mais encore on peut

ainsi faire pâturer des trèfles et de la luzerne

sans crainte de la météorisation, parce que la

béte, qui s'aperçoit qu'elle n'a qu'une mé

diocre portion, mange lentement, q*ue d'ail-

leurs on peut laisser s'écouler un intervalle

plus ou moins long avant de changer le pi

quet de place.

La fig. 270 indique la manière dont on s'y

Fig. 270.

A

Erend pour faire pâturer un champ ou un

ei bage au tiers. A est le terrain qui doit être

pâture; B est un espace vide, soit naturelle

ment, soit qu'on ait commencé par le faucher.

Cette précaution est nécessaireafin que, même

au début, l'animal ne piétine pas ce qu'il doit

' consommer. On place les piquets sur la limite

du champ en B, les deux extérieurs à une lon

gueur, de corde des limites latérales du

champ, et tous à deux longueurs de corde les

uns des autres, de manière à ce que les bêtes

ne puissent s'atteindre et que cependant au

cun espace ne reste entre elles sans avoir été

pâturé. Dès que le petit segment de cercle

compris entre la ligne a et l'arc 1 est brouté ,

on avance le piquet en c, ce qui permet aux

animaux d'atteindre jusqu'en 2, puis en d

pour les faire avancer jusqu'en 3, ensuite en

e pour qu'ils puissent pâturer jusqu'en 4.

On continue ainsi jusqu'à ce qu'on soit ar

rivé à l'autre extrémité du terrain. Lorsque

celui-ci n'est pas d'une même largeur partout,

on raccourcit ou on prolonge les cordes selon

le besoin.

Si le champ était trop étroit pour que l'on

pût mettre toutes les bétes en une seule

ligne, on faucherait, à une certaine distance

de B, et dans la même direction, un espace de

15 à 16 pieds de largeur, au milieu duquel on

placerait les piquets ; on procéderait ensuite

de même queje viens de l'expliquer. Plusieurs

cultivateurs, au lieu d'opérer ainsi pour com

mencer un champ, se contentent de raccour

cir les cordes de beaucoup au début, afin de

restreindre l'espace piétiné.

(Test par ces diverses précautions pour em

pêcher le fourrage d'être foulé, que la mé

thode cauchoise se distingue avantageusement

de la méthode allemande, dans laquelle, soit

qu'on débute, soit qu'on avance, on place

toujours le piquet au milieu du fourrage sur

pied ; on avance de 2 ou au moins d'une lon

gueur de corde.

Suivant Thaër, une expérience compara

tive entre le pâturage et la nourriture a l'é

table faite dans l'Ile de Thorseng, aurait

donné les résultats suivans :

Nourriture à tétable. — 4 vaches, pen

dant 12 jours, donnèrent 1110 livres de lait,

et reçurent 6,144 livres de trèfle, produit de

2,172 aunes carrées (2) de terrain; ce qui fait

, (1) Une broAiure in-8, chez M1"* Huzard. Paris. 1 fr. 50 centimes.

(2) L'aune de Prusse a 66 cent. 69 milt. de longueur.
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par vache et par jour : 23 1/8 livres de lait,

128 livres de trèfle, 45 1/4 aunes carrées de

terrain.

Pâturage au piquet. — 4 vaches, pen

dant 12 jours,donnerent 950 3/5 livre de lait,

et consommèrent le trèfle sur une étendue de

1812 aunes CHrrées; ce qui fait par vache et

par jour 19 4/5 livres de lait, et 38.3,8 aunes

carrées de terrain.

Dans la nourriture à l'étable on avait donc

consommé le produit de 330 aunes carrées de

terrain de plus que dans la nourriture au pâ

turage; eu revanche, ou avaitobtenu 159 3,5 li

vres de lait en sus.

La production d'une livre de lait avait exi

gé, daus la nourriture à Pélable : l—'i- aune car

rée de trèfle, dans le pâturage au piquet :

aune carrée.

Il résulte de cette expérience qu'un espace

donné de trèfle lauchable est tout aussi bien,

et même un peu mieux utilisé par le pâtu

rage au piquet que par la nourriture à l'étable.

Eu revanche, on perd sur la quantité de fu

mier produite. Cette perte néanmoins peut

se réduire à rien,ell'avantage peut même être

du côté du pâturage sous ce rapport, lorsque,

par exemple, le fumier d'étable reste long

temps en las et se décompose.

Le pâturage au tiers s'efleetue souvent dans

le pays de Caux avec 20 bétes et plus. 11 suffit

d'un enfant ou d'une femme pour les surveil

ler, avancer les piquets et étendre leslienles.

Pour les détacher, soit qu'où les mène

boire, ou qu'on les renlrc,'ou qu'on les change

de pièces, on commence par délier la bêle de

droite et on l'attache avec sa corde aux cor

nes de sa voisine. Ou en fait de même des

autres jusqu'à la dernière bêle de gauche

dout la corde est tenue par le gardeur. Pour

les attacher en place, ou s'y prend a l'opposé;

on commence par la bête de gauche. Lu gar-

deur adroit peut ainsi fort bien conduire et

soigner 20 à 30 bêles, d'autant plus qu'elles

s'habilitent promptement à ces manœuvres,

et finissent bientôt par se placer d'elles-mê

mes en ligne comme les chevaux de cavalerie.

Cemodede nourriture nous parait réunir les

avantages du pâturage ordinaire à ceux de la

nourriture à l'étable, et nous pensons qu'il

pourrait s'introduire avec succès dans beau

coup de provinces, surtout daus celles où la

population est peu nombreuse.

§ II.— Nourriture d'été à l'étable

Ce mode de nourriture, que l'on appelle

aussi stabulation, passe avec raison pour le

plus perfectionné. Quoique nécessitant des

dépenses et des soius plus grands que la nour

riture au pâturage, il oflre, sous le rapport

de la production du fumier , un avantage si

grand sur les attires méthodes, qu'il a été

adopté généralement par tous les bons agri

culteurs. Aujourd'hui des localités entières

n'ont plus d'autre mode de nourriture du

gros bétail, et son adopiion a permis d'y tenir

un nombre inliniment plus grand d'animaux

que celui que permcitail d'entretenir la nour

riture au pâturage. Celle méthode permet

effectivement de nourrir une tète de bétail

sur le plus petit espace de terrain possible;

non-seulement parce qu'une portion de la

nourriture n'est pas gâtée avec les pieds

comme daus le pâturage ordinaire, mais en

core parce que le surcroît considérable de

fumier que l'on obtient par celte méthode

permettant de fumer parfaitement les terres,

en augmente le produit dans une très-forte

proportion. A l'exception des localités men

tionnées plus haut où l'agriculture propre

ment dite n'est qu'un accessoire, et de celles

où les fourrages artificiels susceptibles d'être

fauchés ne réussissent point, la stabulation

d'été du gros bélail doit devenir partie inté

grante de toute bonne culture, et les pâtu

rages, soit naturels, soit artificiels, si l'on

trouve de l'avantage à en conserver, seront

abandonnés aux moutons.

Du reste, le problème de la stabulation

d'été du gros bétail est depuis longtemps ré

solu d'une manière satisfaisante, sous le rap

port de la production des fourrages comme

sous celui de la santé des an maux.

Partout où vient le trèfle, la luzerne, le

sainfoin, ou les vesces, on peut nourrir à l'é

table; il y a même des localités où l'on a réussi

à introduire ce mode de nourriture, quoi

que le sol ne produisit que du trèfle blanc,

de la spergule, du sarrasin, du seigle pour

laucher en vert. Néanmoins dans des cas pa

reils, à moins de circonstances toutes particu

lières, il y aura généralement plus d'avantage

à tenir des moulons.

Quant aux bêles elles-mêmes, elles se font

très Lien â la stabulation, et n'en éprouvent

aucun inconvénient lorsque l'étable est vaste,

aérée, proprement tenue, et qu'on a soin de

les conduite boire à quelque distance, ou

mieux encore de les tenir pendant une partie

du jour, soit dans une cour, soit sur un tas de

fumier peu élevé au-dessus du sol, et entouré

de barricades; cette dernière méthode, géné

ralement pratiquée en Saxe, nous a semblé

être la meilleure aussi bien pou rie bétail que

pour le fumier qui s'améliore sensiblement

par l'effet du piétinement des animaux, et s'ac

croît de tous les excrémens qu'ils y déposent

et qu'on n'a pas la peine d'y transporter.

A. Condition de tu stabulation. La première

condition matérielle de la nourriture à l'é

table est une production de fourrages verts

plus que snffisaute pour les cas ordinaires.

On règle cette production de manière à ne

jamais manquer de nourriture fraîche pen

dant tout le cours de la belle saison, ce qui

est facile à obtenir eu combinant la fauchai-

son des diverses pièces, de manière à ce que

les premières coupées soient de nouveau

bonnes à la faux lorsqu'on a fini les der

nières.

B. bourrages. L'herbe des prés est une res

source à laquelle on esl quelquefois forcé

de recourir dans la nourriture à l'étable, mais

ce n'est qu'exceptionnel lement ; elle conVietit

trop à la dessiccation pour qu'on puisse avec

avantage la faire consommer en vert, emploi

pour lequel elle est inférieure à la plupart

des fourrages artificiels.

Ces derniers forment la base de la nour

riture à l'étable, et parmi eux, la luzerne, le

trèfle el les vesces peuvent en être considé

rés comme les pivots.

C. La luzerne,par la promptitude de sa crois

sance autant que par son produit considérable x
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et la bonne qualité de son fourrage, assure le

mieux le succès de la stabulation; malheureu

sement tous les sols ne sont pas également

propres à cette plante précieuse. Cependant

j'ai pu me convaincre, dans mes voyages agro

nomiques en France et en Allemagne, que le

climat était pour beaucoup dans sa réussite,

et que dans les contrées méridionales, à climat

doux et sec, elle s'accommodait fort bien de

terrains où l'on avait essayé vainement de la

cultiver dans des localités plus froides et plus

humides. Le climat de l'est, du centre et de

tout le midi de la France semble lui convenir

particulièrement, et je ne doute pas qu'on ne

puisse la faire venir dans toutes les terres

suffisamment profondes et exemptes d'humi

dité. Ce sont là les deux seules conditions sine

qua non qu'elle exige dans le sol , car elle

reuss it du reste dans des terrains trop pau

vres et trop secs pour le trèfle. Je ne saurais

donc trop conseiller «ux agriculteurs qui

veulent introduire chez eux la stabulation

des bétes à corues de tenter au préalable la

culture de la luzerne, quellequesoil du reste la

médiocrité de leur terrain.

D Le trèfle commun, ou trèfle de Hollande,

est dans toutel'Alleinagne, la Belgique et dans

le nord de la France la plante fourragère la

plus importante. Daus une foule de localités

cette plante constitue la seule nourriture du

gros bétail pendant tout l'été. Comme néan

moins elle ne donne que deux coupes, il en

résulte souvent des embarras, lorsque les se

condes coupes n'ont pas encore acquis le dé

veloppement nécessaire, et que les premières

sont déjà trop avancées dans leur végétation.

Celle circonstance force généralement à

cultiver en même temps des mélanges de

vesces, pois,jarrosses, etc., que l'on fait con

sommer dans l'intervalle qui règne entre la

première et la seconde coupe de trèfle. Cette

précaution est indispensable, aussi ces

fourrages sont -ils devenus l'accompagne

ment obligé du trèfle partout où on ne peut

pas atteindre le même but par quelques pièces

de luzerne qui le remplissent eucore mieux.

Un autre inconvénient du trèfle commun,

c'est de ne pousser que fort tard ; pour obvier

aux embarras que cela cause, on a recours à

divei-ses autres plantes fourragères d'une

croissance plus précoce, telles que le trèfle

incarnat, fourrage médiocre à la vérité, mais

recherché du bétail, parce qu'il forme la pre

mière nourriture verte; le seigle coupé en

vert avant l'épiage et ordinairement mélangé

de vesces ou de lentilles d'hiver, ou dejar/os-

ses, jarrats et autres plantes.

Dans l'arrière-saison, lorsque la dernière

coupe de trèfle est consommée, on a recours

à des vesces semées tard, à du colza, dp la

navette, de la moutarde blanche, ou moutar-

don, à la spergule, etc. Enfin dans les terrains

secs on tire un grand parti du maïs, du millet

t n vert et du sarrasin fauché pendant la 11 »•

raison; les deux premières plantes so:il livs-

rec-InTcliées du l>él;iil ei ivinuiuniqurnl au

lait d_es vaches un goût excellent ; quant au

sarrasin, \,x facilite avec laquelle il réussit

dans les plus pauvres terres et 1rs prodni's

qu'il y donne de\rai"iil le fiire répandre da

vantage comme plante fourragère, quoique

du reste il ne puisse être mis en parallèle

avec le trèfle ou la luzerne sous le rapport de

la qualité. Le bétail le repousse même dans

les commencemens, mais il finit bientôt par

le trouver fort bon. Néanmoins plusieurs ha

biles agriculteurs ont cru remarquer que le

sarrasin, donné en grande quantité, agaçait

les dents des animaux à tel point qu'il leur

rendait la mastication très-difficile; on assure,

du reste, pouvoir obvier à cet inconvénient

en saupoudrant légèrement le sarrasin de

bonne cendre de bois.

Pour ce qui est du sainfoin, cette plante ne

donnant qu'une seule coupe, est rarement

consommée en vert. Toutefois, comme elle

réussit daus des terres calcaires£ou siliceuses

trop maigres pour le trèfle et la luzerne, elle

fieut aider utilement à la stabulation dans ies

oealités pauvres.

Depuis que l'on cultive en grand la bette-

raie, on a cherché à utiliser les je utiles exté

rieures en automne à l'époque où elles ont

acquis tout leur développement, et où la pé

nurie de fourrage frais se fait le plus sentir;

à part la difficulté de la récolte, ce fourrage

est de qualité si médiocre, son enlèvement

nuit tant à la racine que depuis longtemps

on y a renoncé chez tous les bons agricul

teurs ; le petit cultivateur seul pourra l'utili

ser avec quelque avantage, en ayant soin

toutefois de n enlever que les feuilles exté

rieures qui commencent à se faner, et qui par

conséquent ne contribuent plus en rien au

développement de la plante.

Il en est de même des feuilles de choux-

raves, rutabagas et de navels, quoique ces

feuilles, de même que toutes celles des cruci-

jères , soient une nourriture bien préférable

aux feuilles de betteraves.

Lors de l'arrachage de ces diverses racines,

ainsi que des betteraves et même des carottes,

on peut employer leurs feuilles avec avan

tage dans la grande comme dans la petite

culture, surtout lorsque les circonstances

permettent d'opérer cet arrachage à diverses

époques.

Je ne mentionnerai pas ici une foule d'au

tres plantes qui, dans la petite culture, ser

vent a nourrir le gros bétail pendant l'été; la

plupart croissent spontanément dans les bois,

le long des haies et des chemins, daus les vi

gnes, etc. , où elles sont recueillies par les

femmes et les enfans de la maison.

Quelques agriculteurs ont encore essayé

d'utiliser la courge ou potiron à la nourriture

du gros bétail. La manière dont croit cette

plante, les soins qu'elle exige, et enfin son

produit ne permettent pas de croire qu'elle

puisse jamais offrir généralement de grands

avantages sous ce rapport.

§ III. — Soins nécessaires dans la stabulation.

La réussite de la stabulation dépend encore

plus que celle de la nourriture an pâturage,

des soins qu'on y apporte, et si plusieurs agri

culteurs ont épi ou vé, dans Ir début de leurs

essais, «les inconvénient qui les ont presque

fait renoncer à cett- ii)éta»de, il faut l\ M fi

lmer uniquement à l'absence des soins et dis

précaii lions nécessaires.

Pour ce qui est du fourrage vert, on doit

le couper tous les jours, autant que possible

AGUlCr/LTUIlB. 133* livraison. TOMB II. 6o
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le matin on le soir; dès qu'il est rentré, on

l'élend auprès de l'étable dans un lieu frais,

à l'abri du soleil et de la pluie.

Le danger qu'offre le trèfle mouillé n'est

pas aussi grand qu'on le croit généralement:

« C"est une erreur trop généralement admise,

dit M. Villeroy, dans son excellente brochure

sur l'éducation du gros bétail, de croire que

le trèfle mouillé est dangereux; s'il est dan

gereux, c'est au contraire lorsqu'il est flétri

par le soleil, ou lorsque, fauché sec, il s'est

échauffé en tas. Si cela pouvait s'accorder

avec la distribution du travail, je ne ferais

faucher le trèfle vert que le matin à la rosée,

et le soir au coucher du soleil. Dans les pre

mières années de la culture de ma ferme, pau

vre en fourrages, j'ai été quelquefois forcé de

faire pâturer à l'automne des trèfles trop petits

pour être fauchés; plusieurs fois, mes vaches

ont gonflé, mais toujours après midi, par un

temps sec, et jamais le matin; j'ai commu

niqué celle observation à un vétérinaire iu-

struit;desinformalionsont étéprises,etil s'est

trouvé que d'autres que moi avaient constaté

le fait. Quant au trèfle fauché mouillé de

pluie ou de rosée, je puis affirmer que pas

une fois il ne m'a cause un accident, quoique

mes bêles eu mangent autant qu'elles eu peu

vent manger. »

Dans la distribution du fourrage vert, on

observera les règles suivantes : Les premiers

fourrages verts, surtout s'ils sont jeunes el

aqueux, doivent être donnés en petite quan

tité à la fo-s et mélangésavec du sec, soit foin,

soit paille; à cet effet, il est bon de hacher le

tout ensemble avec un hache-paille, afin d'o

pérer le mélange plus complètement, sans

quoi les animaux trient le vert du sec et lais

sent ce dernier. En général, une addition de

paille (environ 3 livres par bêle) aussi long

temps que dure la nourriture verte est salu

taire pour le bétail et pécuniairement avan

tageuse pour le cultivateur, en lui économisant

des alimens de plus grande valeur; celle ad

dition est surtout utile par des temps hu

mides.

Ou évite de donner de fortes portions de

fourrage vert à la fois; cette précaution, qu'il

est assez difficile d'introduire parmi les do

mestiques, csl cependant indispensable. Ou

évitera également de faire boire immédiate

ment après le repas, on risquerait ainsi d'oc-

casiouner la méléor.'sation ; on fait boire une

heure avant les repas, ou seulement avant le

repas du soir. Les bêtes fo.nl quelquefois 3 re-

Eas par jour et chacun duré alors près de 2

eures ; ou l'on préfère ne donner que 2 repas

qui alors durent chacun 3 heures; je crois

que cette dernière méthode est meilleure

fiour les animaux de grandes races et pour

es bêtes à l'engrais. La nourriture au verl

dure, dans le climat du nord et du centre de

la France, 1G0 à 200 jours; dans le midi elle

peut durer jusqu'à 250 jours el même plus

dans certaines localités.

Il faut à une vache pesant 7 à 800 livres en

vie, 00 à 110 livres de fourrage vert par jour;

on peut nourrir une vache pendant l'été avec

environ 30 ares de trèfle ordinaire, 20 à 25

de beau trèfle, 10 à 15 de belle luzerne.

§ IV. — Nourriture d'hiver du gros bétail.

De tous les animaux domestiques ce sont

les bêtes bovines, el notamment les vach.es

laitières, qui s'accommodent le mieux dts ali

mens aqueux, tels que racines, choux, résidus

de diverses branches techniques, comme su

creries de betteraves, féculeries, etc. Toute-

lois il leur faut, de même qu'à l'autre bétail,

une partie de la nourriture.au moins un tiers

ou même la moitié, en foin ou eu paille.

La nourriture d'hiver la plus convenable et

la moins chère partout ou l'on est privé de

résidus, se compose de racines et de regain

dont ou remplace ordinairement une partie

par de la paille. Parmi les premières, le»

pommes de terre sont les plus généralement

employées. Il est rare qu'on les fasse cuire

pour les vaches laitières auxquelles la qualité

laclifère des pommes de terre crues convient

fort bien, surtout lorsqu'on vend le lait en na

ture. Néanmoins les accidens auxquels cet

aliment donne parfois lieu, surtout chez les

animaux qui n'y sont pas habitués et chez les

vaches avancées dans la gestation, oui fait re

chercher des moyens moins coûteux et aussi

efficaces que la cuisson, pour détruire, dans la

pomme de terre, celle propriété délétère oui

la dislingue. La fermentation semble remplir

ce but assez complètement, et plusieurs agri

culteurs distingués appliquent atijourd'nui ce

moyen en grand par une méthode simple et

écononvque.Voici ce que rapporte surce sujet

une feuille périodique agricole de la Hesse (1):

« Les p'>mnies de terre crues sonl écrasées

aussi complètement que possible, el mélan

gées avec de la paille hachée et mouillée. On

met ce mélange dans une cuve ou dans une

caisse, on le presse fortement, et on le laisse

fermenter pendant trois jouis. La masse s'est

alors fortement éi hauffee, et les pommes de

terre se sont réduites en une bouillie qui a

pénétré la paille de manière à former un tout

homogène. Cette nourriture est fort goûtée

du bétail. «Les vaches, dit l'auteurdu Mémoire,

ontaujourd'hui meilleure apparence que dans

les années précédenies lorsqu'elles étaient

nourries de résidus de distilleries de pom

mes de terre; elles ont le poil luisant et l'œil

bon, beaucoup de vivacité, sont plus grasses

et donnent plus de lait qu'auparavant.» La pro

portion en volume est de 3 simmeri (à 60 livres

environ chacun) de pommes de terre, et de

4 simmeri de paille hachée auxquels on a fait

absorber quatre à cinq seaux d'eau. Cette

quantité est pour ouze à douze vaches, de

sorte que chacune d'elles reçoit de 15 à 1U li

vres de pommes de terre par jour. Inutile

d'ajouter qu'il faut quatre cuves, ou une

cuve divisée en quatre compartimens, dont

chacun doit contenir la ration journalière.

L'opération d'écraser les pommes de terre

étant assez difficile, on pourrait, je pense, se

contenter de les couper menu, dùl-ou les lais

ser alors fermenter plus longtemps.

On peut remplacer la paille hachée par des

(iliques de colza, des b illes de giaiu, du foin

haché, etc. On peut également ajouter au mé

lange, et faire fermenter en même temps du

(I) Zeitschtift fur die landwirthschaftiichen vereine Ressens. 5 janv. 1837.
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grain moulu, du son ou du tourteau d'huile.

On obvie encore au mauvais effet des pom

mes de terre crues, en les faisant consommer

avec des betteraves. Ces dernières, qui ne fa

vorisent point la sécrétion du lait, mais qui

poussent au contraire à la graisse, neutralisent

ainsi l'influence opposée des pommes de terre

Enfin lies faits nombreux et nue longue ex

périence, non-seulement chez les animaux,

mais même chez les hommes, ont prouvé que

le <el é'ait le meilleur et le plus puissant an

tidote contre le principe vénéneux contenu

dans la pomme de terre, I.'addition d'une

quantité même minime de sel serait donc très-

utile toutes les fois qu'on donne les pommes

de terre crues et sans préparation.

Une nourriture peu connue en France, est

celle qu'on prépare dans quelques localités

de l'Allemagne avec des fourrages verts, des

ra cines coupées, des choux, etc., qu'on entasse

par touches saupoudrées de sel dans des bou

ges ou dans des espèces de citernes eu pierre.

On met sur la masse un couvercle de bois

qu'on charge de grosses pierres, puis on ajoute

de l'eau en suffisance pour qu elle recouvre

le tout de 6 à 8 pouces. La masse fermente

promptement, et s'aigrit de même que la sur-

croûte qui se fait par un procédé semblable.

419
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Elle reste longtemps dans cet état, pourvu

qu'on ait soin d"empêcher le contact de l'air

au moyen du couvercle et d'une quantité suf

fisante d'eau. Le bétail est très-avide de cette

nourriture qui, dit-oti, agit aussi favorable

ment sur la quantité que sur la qualité du

lait. Ou comprend, du reste, que cet aliment

doit pas former l'unique nourriture du

bétail, et qu'une addition de foin ou de paille

est indispensable. La petite culture surtout

me semble pouvoir tirer un grand parti de

cette méthode dans plusieurs localités.

Une méthode fort analogue est usitée dans

le Mout-Dore pour les chèvresqu'on y entre

tient. Au lieu de fourrages et de racines, ce

sont des feuilles de vignes qu'on entasse ainsi,

et qui constituent leur nourriture principale,

même pendant une grande partie de l'été.

§ V._ Traitement et soins à l'établc.

La distribution de la nourriture se fait en

hiver de même qu'en été. Quoique les acci-

dens de mémorisation y soient peu à redouier.

on ne doit pas négliger celle règle, de ne don

ner la nourriture que pur petites portions à

la fois; les bétes rebutent, eu général, le four

rage sur lequel elles oui souillé à plusieurs

reprises.

On fait boire plus ou moins souvent, selon

la proportion d'alimens secs. On peut com

mencer le repas par de la paille ou du foin,

puis faire boire, et ensuite donner les racines

ou les rés dus ; on termine ordinairement par

de la paille, lieaucoup de personnes aiment

mieux faire boire une heure environ avant

les deux repas de midi et du soir. Ces deux

méthodes sont également lionnes lorsqu'elles

sont suivies avec régularité.

S VI. — Pansement a la mais.

Pendant que les animaux terminent leur

repas, on les étrille. Cette opération n'est

guère moins utile aux bétes bovines qu'aux

chevaux. Le pansement de la main est surtout

indispensable aux bêtes d'engrais, de travail

et d'élève. S'il est moins nécessaire aux va

ches laitières, si même un pansement journa

lier trop énergique diminue, à ce qu'on as

sure, la production du lait en poussant les

bêtes à la graisse, on ne doit pas se croire dis

pensé envers ces derniers animaux de soins

qui, en les appropriant, contribuent si puis

samment à la conservation de leur santé. La

lien le durcie qui souvent leur couvre une par-

lie du corps, surtout le ventre et les cuisses,

nuit essentiellement à une fonctiou impor

tante de l'organisme animal, à la transpira

tion cutanée.

Pendant la belle saison, les bains de rivière

ou d'etaug sont très-salutaires aux vaches et

aux bœufs. Ils approprient et rafraîchissent

les animaux; mais ils exigent des précautions :

l'eau ue doit pas être trop froide. Il en est de

même de la température de l'air : les bétes ne

doivent pas être échaulfées et en sueur. Le

meilleur moment est avant le repas du soir.

Avec la stabulalion, un bon bouvier peut

soigner quinze à vingt vaches laitières ou

bœufs à l'engrais, ou vingt à trente élèvès

de un à trois ans ; il doit, en outre, pouvoir ai

der au fauchage ou à la préparation de la nour

riture, traire les vaches, porter le lait, etc.

Dans la nourriture au pâturage, il peut soi

gner un quart ou même un tiers en sus, lors

que ce sont des bêtes à l'engrais ou des élèves.

§ VU. — De l'étable.

La disposition générale et la distribution

intérieure des élables sont d'une haute im

portance pour la santé des animaux et pour

la commodité du service. Une bonne élable

doit élre aérée et fraîche en été, et chaude en

hiver. S'il y a de grands incouvéniens à tenir

le gros bétail trop chaudement dans celte der

nière saison, surtout lorsqu'on le fait sortir

chaque jour pour boire, il y eu a également à

le teuir dans des étables froides comme le con

seil lent plusieurs auteurs. Les bêles bovines

préfèrent, à la vérité, une chaleur très-modé

rée, et s'accommodent même d'une tempéra

ture assez basse; mais on a observé qu elles

mangeaient alors beaucoup plus, et que la

nourriture leur profilait moins que lorsqu'on

les tenait dans une température plus élevée»

Ce fait n'a pas été remarqué seulement chea

les bétes a l'engrais, mais encore chez les va

ches laitières. Néanmoins un air pur et dé

barrasse autant que possible des vapeurs qui.

eu hiver, remplissent ordinairement les é'ia-

bles, est aussi nécessaire aux bétes bo vines

qu'à l'autre bétail. Il est donc indispensable

de pratiquer dans les murs costière^'des éla

bles des soupiraux placés, les uns. en haut, les

autres en bas, afin qu'il s'étafa/isse entre eux

un courant datr qui entraîne avec lui les gas

méphitiques. Ces soupiraux doivent être dis

tribués de manière a ce que le bétail ne sa

trouve pas dans le courant d'air. On doit éga*

lement pouvoir les boucher à volonté.

Outre les soupiraux, il faut des fenêtres

pour laisser pénétrer la lumière. Elles sont

ordinairement munies d'un simple volet sans

vilres; quelques-unes, cependant, devraient
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«n avoir, afin qnc l'étable ne soit pas complè

tement obscure lorsque le froid force à fer

mer les ouvertures.

La hauteur de l'étable est aussi un point

important pour la salubrité. Une bonne elable

ne doit pas avoir moins de 10 à 12 pieds de

hauteur.

L'air pur et la lumière sont encore plus

nécessaires aux bêtes d'élèves et de travail

qu'aux vaches laitières.

Afin que la poussière du fenil placé au-des

sus de l'étable ne tombe sur le bétail, et que

les vapeurs ne pénèirent le fourrage et ne le

détériorent, on fait des plafonds oruts aux

Îilanchers supérieurs. Ceux qui craindraient

a dépense de ce» plafonds pourraient les rem

placer, ainsi ^que le plancher, par de fortes

claies bien assujetties, puis garnies dessus et

dessous de paille pétrie et délayée avec de la

terre glaise ou autre un peu grasse. Cette dis

position remplit assez bien son but et coûte

peu, car ^ile peut être faite par les cultiva

teurs eux-mêmes.

Toutefois ni l'un ni l'autre de ces moyens

n'empêche complètement les émanation* hu

mides et ammoniacales de l'étable d'atteindre

lés fourrages. Une voûte seule peut remplir

cet objet. Malheureusement les voûtes ordi

naires en moellons ou en briques sont fort

coûteuses. Nous avons vu dans une partie du

département du Gard une espèce de voûtes

qui nous a paru réunir, à une grande écono

mie, toute la solidité désirable eu pareil cas.

Ces voûtes sont faites avec des briques de 2 à

3 pouces d'épaisseur, placées sur champ et liées

avec du plâtre. Celles que j'ai vues avaient 18 à

24 pieds de largeur, et étaient surbaissées eu

anse de panier ou en ellipse ; néanmoins,

malgré la charge considérable qu'elles sup

portaient, soit eu fourrage, soit en grains pla

cés au-dessus, elles ne donnaient aucun signe

«l'affaissement.

Il faut avoir la précaution de recouvrir d'un

crépi l'intérieur de ces voûtes, lorsque c'est

pour une étable, afin que les vapeurs n'attei

gnent pas le plâtre. Outre l'économie de ma

tériaux, ces voûtes présentent une grande

économie de main-d'œuvre, pouvant être con

struites sans cintres, uniquement avec des

plombs et un panneau.

Le plâtre preuaut plus de volume en se sé

chant, il ne faut d'abord poser que légèrement

le voussoir formant la clef, et qui est ordinai

rement en terre cuite.

Daus les localités où le bois est bon marché,

on peut aussi substituer aux voûtes une sorte

de plancher plat garni de palsons jointifs en

tre les solives, et sur lesquels ou met du sable

ou de la pierre eu poussière bien sèche à raz

du bord supérieur de ces solives, qui, étant

bien dressées et bien passées de niveau? peu

vent recevoir et supporter immédiatement un

plancher en planches ou en carreaux de terre

cuite. Celte disposition rend les fenilset gre

niers parfaitement impénétrables aux vapeurs

qui se dégagent de l'étable, car le sable ou la

terre fine et sèche sont les meilleurs obtura

leurs courus.

Le sol de l'étable est également d'une haute

importance pour la salubrité du lieu et la

commodité da service. Il ne doit pas être en

«erre qui, quelque bien battue qu'elle soit, ab-

sorbe toujours l'urine et devient fangeuse. La

plupart des élables bien construites sont pa

vées. Mais lorsque les pierres ne sont pas

larges et plates, les bêtes reposent mal ; l'hu

midité s'infiltre d'ailleurs toujours daus le

sol. Les dalles, les briques, les planches, une

couche de béton ou de ciment hydraulique

sont ce qu'il y a de meilleur et devraient

être généralement employées au moins pour

la place où se tient le bétail.

Le sol de l'étable doit être élevé de 20 cent,

au moins au-dessus du terrain environnant,

et la place qu'occupe le bétail doit avoir une

pente d'un centimètre à peu près par mètre

de longueur, afin de favoriser l'écoulement des

eaux dans les rigoles qui régnent derrière les

bêtes et qui communiquent avec la fosse à fu

mier. Ces rigoles ne doivent manquer dans

aucune étable. On les fait peu profondes et

on en îvbat les talus afin qu elles n'occasion

nent point d'accidens. Daus quelques lieux

où ou manque de litière, on fait remplace

ment qu'occupent les bêtes beaucoup plus

incliné que nous ne l'avons indiqué ici. Cette

disposition est mauvaise, en ce qu'elle peut

faire avorter les vaches et qu'elle fatigue tout

bétail en général.

La meilleure mangeoire pour les bêtes à

cornes est une auge; quelquefois elle est mu

nie d'un râtelier. Néanmoins ce dernier n'est

pas nécessaire. On a même remarqué que

lorsqu'il était placé un peu haut, le mouve

ment constant que les vaches étaient obligées

de faire pour atteindre le fourrage, les pré

disposait aux avortemens. Aussi les man

geoires quelconques ne doivent-elles jamais

être à plus de 1 pied ou 16 pouces d'élévation

au-dessus du sol.

L'auge doit être en général peu profonde

et à fond arrondi, de manière à ce que les bêtes

puissent les vider avec facilité. Quelquefois

chaque animal a sou auge en particulier, ce

qui est préférable aux auges en commun.

Dans ce cas, chaque auge doit avoir à sa par

tie inférieure une ouverture qu'on puisse

boucher à volonté, et qui permette de la net

toyer parfaitement. Lorsqu'on ne donne

point dalimens liquides, il suffit d'une es

pèce de plate-forme ou espace planchéié ou

pavé en dalles, qui règne devant le bétail sur

une largeur de 1 mètre à 1 mèl. 30 c, et sur le

quel on dépose les fourrages. Le bord en est

garni /l'une planche inclinée en dehors pour

empêcher que les alimens ne tombent dans le

fumier. Celle mangeoire sert en même temps

de couloir et de passage pour la distribution

de la nourriture. On voit celte disposition

dans la plupart des étables belges. La fig. 271

représente la coupe d'une de ces étables. A

est l'emplacement du bétail, B est le pssspge

sefvant de mangeoire et sous lequel est. une

cave pour la conservation des racines: C est

une excavation placée derrière les bêtes, dal

lée de même que l'étable, et où l'on entasse

le fumier qu'on enlève chaque jour sous

les animaux. A l'abri du contact de l'air,

de la pluie et du soleil, tassé et tenu constam

ment humide par les urines qui s'y rendent,

le fumier ainsi placé ne se décompose que

lenlemenl, éprouve par conséquent peu de

pertes, et se trouve en général dans la position

la plus favorable ; aussi n'hésiterions-uous pas
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à recommander cette disposition, si elle n'a

vait le grave inconvénient d'exiger un espace

double des étables ordinaires. Il faut à une

élable simple telle que celle représentée ici

{fg. 271), une largeur de 24 pieds.

Dans plusieurs nouvelles étables construites

en Allemagne, on a réuni les auges aux man

geoires plates des Belges. Cette disposition,

qui nous parait être la plus avantageuse, est

représentée en profil {fig. 272). Elle est tirée

Fig. 272.

de l'excellent ouvrage de Pabst, sur les bètes

bovines (1) : A est la mangeoire plate; OO sont

les auges ; CC sont les emplacemens du bétail

de chaque côté de la mangeoire ; DD sont les

rigoles pour l'écoulement de l'urine; EEsont

des poteaux entre lesquels les bêtes passent

la le le pour manger et qui les réparent en

tre elles. La fig. 273 représente la coupe de

Fig. 273.

face. Les mêmes lettres indiquent les mêmes

objets. F est un appentis sous lequel on dépose

le fourrage vert.

Dans le Limousin, les étables sont ordinai

rement continues à des aires de granges ou à

des remises do -t elles ne sont séparées que

par une cloison. Cette dernière est percée,

devant chaque animal, d'une ouverture assez

grande pour qu'il puisse y passer la tête. De

l'autre côté, c'est-à-dire dans l'aire, se trouve

la mangeoire qui consiste ordinairement en

une auge, munie d'une échelle ou d'un bord

relevé pour retenir les fourrages. Cette dispo

sition est faite dans le but d'empêcher que les

bêles ne s'inquiètent mutuellement, et ne se

prennent la nourriture Klle permet en outre

de distribuer les al i mens sans entrer dans l'é

rable et sans être obligé d'ouvrir cette der-

nière pour lui donner du jeur; ces deux cir

constances sont principalemeut avantageuses

dans l'engraissement. Enfin, comme les four

rages sont jetés du fenil dans l'aire qui se

trouve en dessous, et de celle-ci dans les man

geoires, on évite les pertes qui ont presque

toujours lieu lors du transport des fourrages

dans l'étable. Au moyen de registres ou de

volets on ferme les ouvertures lorsque le re

pas est terminé.

La fig. 274 représente une coupe en profil

Fig. 274.

c

A
si

de cette disposition : AA est l'emplacement

du bétail, CC sont les cloisons, . BB sout

les auges. Souvent il y a encore en ee un pe

tit relèvement, soit en bois, toit en maçon

nerie, destiné à recevoir les alimens que laisse

tomber la bête lorsqu'après avoir pris une

bouchée elle la mâche dans l'étable.

La fig. 275 représente la même disposi-

Fig. 275.

tion vue de face. C'est la cloison : D est l'auge,

KKEE sont les ouvertures par lesquelles le Dé

tail passe la tête pour manger. Elles sont à

environ 4 pieds les unes des autres. FFFF sont

les registres pour fermer les ouvertures.

Une bonne étable, quelle que soit du reste

sa construction, doit être assez vaste. Chaque

pièce de gros bétail exige un espace d'environ

2 inèt. 70 cent, de longueur sur 1 met. 30 cent,

de largeur, c'est-à-dire 3,51 met. carrés. Il

faut en outre au passage qui se trouve der

rière les bêtes. I met. à 1 met. 33 cent, de

larg. ùr, et enfin il y a la mangeoire qui

prend plus ou moins de place. L'espace du pas

sage et de la mangeoire étant à peu près le

même, soit qu'ils servent à une ou a deux

rangées de bétes, il est de l'intérêt dii cullî-

va'.eur de faire plutôt uneétable double qu'une

simple toutes les fois que la localité le per

met. Néanmoins, même dans une étable dou

ble, il n'y aura jamais qu'un seul des deux,

soit le passage, soit la mangeoire, qui pourra

servirt-n même temps aux deux rangées.Dans

la première disposition, les mangeoires sout

(!) Anleitiwfl sur Rlndviehzuelit von Pabst, Stuttaard, 1329.
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adossées aux murs et le passage se trouve au

milieu. Si la distribution de la nourriture

exige ainsi plus de temps que lorsque la man

geoire est au milieu, d'un autre côté les bêtes

se dérangent moins entre elles et mangent

mieux. On peut aussi donner aux mangeoires

simples un peu moins de largeur qu'aux man

geoires doubles, Undis que Tes passages sim

ples ou doubles doivent toujours être à peu

près de même largeur. Enfin, la litière se fait

mieux et le fumier s'enlève plus facilement

que lorsque les passages sont contre les

murs.

Les grandes étables seules peuvent avoir en

même temps des passages et des mangeoires

doubles, de manière à économiser l'espace le

plus possible. Mais à cet effet, les rangées de

vaches ne doivent point être dirigées dans le

seus de la longueur du bâtiment, mais dans

le sens de sa largeur. La fig. 276 donue le

Fig. 276.

plan de l'étable de Hohenheim disposée de

cette manière et construite pour 54 têtes de

gros bétail, avec étable à veaux, chambre a

fourrage où sont préparées les racines et

autres substances alimentaires, et appentis

pour fourrages verts, a est le grand passage

pour le transport de la nourriture; bec sont

les mangeoires plates garnies d'auges, ainsi

qu'elles sont représentées [fig. 273 ) ; dd pas

sages; ee rigoles pour l'écoulement de l'unue ;

/^'emplacement du bétail ; gg marche pour

descendre du grand passage a dans les passa

ges secondaires dd; h étable à veaux ; i appen

tis pour fourrages verts.

Section vu. — De l'emploi des bétes bovines

et du parti que Ton peut en tirer.

Les diverses spéculations qu'offre le bétail

à cornes sont : l'élève, la laiterie, le travail et

l'engraissement.

Ç I". — De l'élève.

On élève du gros bétail pour se procurer

les bêtes de lait, de travail ou d'engraisse

ment dont on a besoin, ou bien pour vendre

les jeunes bèlesaprès lesavoirconservées jus

qu'à un certain âge.

A. — Elève pour son usage.

Lors même qu'une génisse élevée chez soi

devrait coûter davantage qu'achetée au mo

ment de mettre bas, il y aura presque tou jours

du profit à élever, car c'est le seul moyen d'à

voi' une race bien avantageuse et distinguée,

surtout pour la laiterit. Quant aux bêtes de

travail et d engrais, il est plus facile de s'en

procurer de bonne*; aussi, pour peu que les

circonstances locales ne soient pas très-favo

rables à l'élève, est-il plus avantageux d'ache

ter ces bêtes.

Aureste,il est facile de trancher celte ques

tion dans chaque localité, en comparant la

somme de profit que donne une vache pen

dant 2 ans, avec le prix d'achat d'une génisse

de 3 ans, censée avoir consommé presque au

tant de nourriture depuis sa naissance que

la vache eu 2 années.

B. — Elève pour la vente.

Lorsqu'on a adopté ce mode de spéculation,

on tient des vaches d'une race distinguée, et

on en élève tous les veaux pour les vendre

dans la deuxième ou troisième année; ou

bien on ne tient presque pas de vaches, mais

on achète de jeuues bêtes de divers âges

pour les revendre plus lard.

Par la première méthode, lorsqu'on a pu

se procurer une race appropriée aux besoins

de la localité, outre le bénéfice direct qu'on

en relire, on obtiendra de fort beaux prix des

jeunes bêtes.

La seconde méthode offre peut-être, dans

la plupart des cas, plus d'avantage; néan

moins elle nécessite beaucoup d habitude

dans les achats et les ventes, la présence du

cultivateur aux foires et partant la possibilité

de les suivre. — Du reste, l'élève en général

n'offre davantage que dans les pays de mé

diocre culture, où le sol est bon marché, et

où l'on a de vastes espaces à abandonner au

bétail pour la nourriture au pâturage.

§ II. — De la laiterie.

C'est la branche de spéculation la plus im

portante du gros bétail.

Le bénéfice qu'elle peut offrir dépend 1° de

la nourriture H du traitement que reçoivent

les vaches; 2° de la quantité et de la qualité du

lait qu'elles donnent proportionnellement à la

nourriture, et 3" de la manière donl on tire

parlie du lait.

Il a déjà été question des premières cir

constances; nous allons examiner les autres.
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Le rendement en lait et sa qualité dépen

dent de la quantité et de la nature de la

nourriture , et ensuite de !a race des vaches,

de la manière dont elles ont été élevées et

dont elles sont traitées, et enfin de leur âge.

Personne ne doute de l'influence de la nour

riture, de la race, de l'origine sur le produit

en luit.

Dans l'estimation de ce produit, il faut tou

jours avoir égard à la quantité de nourriture,

de même qu'a la nature du lait.

Influence de l'éducation et du traitement.

— On pose, dès la jeunesse de la vache, les

bases d'une abondante production en lai par

une boune nourriture, un régime el un trai

tement appropriés, et surtout à partir du pre

mier veau, par les soins que l'on met à habi

tuer la vache à se laisser traire volontiers et

régulièrement, par la précaution que l'on a

de tirer chaque fois tout le lait, et de faire

«aillir à l'époque convenable.

Les jeunes vaches doivent recevoir une

nourriture qui favorise la sécrétion du lait, et

qui active les vaisseaux lactifères. On doit

leur éviter les fatigues et les refroidiss-'inens

qui se jettent presque toujours sur le pis.

Influence de l'âge. — La vache n'est ordi

nairement en plein produit qu'après le troi

sième veau; elle continue le même rende

ment jusqu'à son septième ou huitième; à

partir de cette époque, le produit diminue à

chaque nouveau vêlage.

A cause des accidens et maladies, on peut

compter que sur 6 à 8 vaches il faut en réfor

mer une chaque année, de sorte que si l'on

élève les remplaçantes, on tiendra sur ce

nombre 3 à 4 génisses de 1 à 3 ans (en sup

posant qu'elles véleul dai.s la troisième année}.

Influence de la saison et du climat. - On

remarque généralement que le plus haut pro

duit a lieu dans les saisons et dans les climats

tempérés el en même temps humides.

Dans les régions très-froides le produit est

minime; il en est de même dans les cuutrées

chaudes ; mais le lait y est plus gras.

A. — De la traite.

La traite a lieu 2 ou 3 fois par jour, et doit

être faite avec adresse, avec soin et régula

rité.

On a remarqué qu'en trayant 3 fois on ob

tenait un peu plus de lait, mais un lait un

peu plus aqueux qu'en trayant 2 fois.

La première méthode n'est préférable que

lorsque les vaches sont très-bien nourries et

fraîches au lait et lorsqu'on peut vendre le

lait en nature; on trait ordinairement à cha

que repas.

De la douceur et des soins sont nécessaires

lorsqu'on trait, afin que la vache ne retienne

pas son lait, ou ne frappe pas.

D.ins plusieurs contrées on leur donne du

sel i ('Laque ti aite.

On doit prendre le I rayon avee toute la main,

et non avec un ou deux doigts et le pouce; ou

trait à deux trayons en même temps et on a

soin de les preidre toujours opposés.

On doit traire promptement et continuer

jusqu'à ce que tous les trayons refusent.

Le dernier lait est le plus gras et le meil

leur, il est important de ne pas le laisser. Si

on néglige de le tirer, outre que le produit

subséquent en lait s'en ressent, on trouve

dans les traites suivantes des morceaux de

lait coagulés. Ces traites doivent être mises à

part.

Aussitôt après la traite on passe le lait à

travers un couloir afin d'en enlever toutes les

substances étrangères, et on le porte à la lai

terie en lui faisant subir le moins de mouve

ment possible, et en l'exposant le moins possi

ble au contact de l'air et à la chaleur pendant

le trajet.

B. — Produit.

Il faut connaître non-seulement le produit

que donne une vache en lait, mais encore la

nature de celui-ci el surtout la quantité de

nourriture consommée.

M. Pabst,dans son ouvrage sur la laiterie,

a donné un tableau du produit absolu des

vaches dans des localités diverses,et en même

temps le produit comparé, en réduisant la

nourriture de chaque vache à 22 livres de foin

ou à l'équivalent en autres alimens. Le résul

tat est un produit moyen annuel de 894 maas

(1609 lit.) par vache nourrie à raison de 22 li

vres de foin par jour.

Le plus haut produit avec cette nourriture

a été obtenu en Flandre dans les environs de

Cohdé ; il est de 1043 maas (1877 lit.) ; le plus

faible a été obtenu dans les environs de Ham

bourg, il est de 770 maas (1386 lit.).

Il est à remarquer que, dans la majorité des

cas, les vaches qui donnent le produit absolu

le plus élevé ne donnent pas le plus, relative

ment à ce qu'elles consomment. M. d'Ange-

villea trouvé le même résultat.

D'après les expériences qu'il a faites, et les

notices qu'on lui a communiquées, lOOkil. de

foin ne rendaient chez de grosses vaches suis

ses que 37,3 lit. de lait, tandis que. consommés

par les petites vaches de 1 Ain pesant en

moyenne 275 kil., poids vivant, ils ren

daient 39,6 lit. Encore ces vaches travaillent-

elles pendant 1/4 ou i/3 delà journée.

Du reste, le produit dépend non-seulement

de la quantité journalière du rendement, mais

encore du nombre de jours que la vache

reste productive. Une vache ordinaire doit

rester au moins 300 jours à lait. (Voir, pour

l'emploi du lait, le tome III, chap. Ier.)

§ III. — Du travail des bêtes bovines.

Pour le trait, on emploie principalement

les bœujs; quelquefois aussi les vaches; plus

rarement les tauieaux.

Au moyen d'un anneau passé dans les nari

nes et relevé par une courroie qui tient aux

cornes, voy. p. 242, ces derniers peuvent très-

facilement être maîtrisés et employés au tra

vail auquel ils conviennent mieux que les

bœufs à cause de leur force. L'anneau dont

se sert M. Villeroy {Jig. 277) est fort simpl",

ne coûte que 75 c, et remplit parfaitement

le hui. L'anneau a 4 pouces «le .flian'èti*"

dans sa partie supérieure. Kn d se trouve om;

charnière. Pour le fixer sur l'anima), on abat

ou on se contente d'assujettir ce dernier s'il

n'e*t pis Irop fort ; on l'attaciie très-court

par une corde à un poteau ; une autre cor«,tj

fixée aux cornes, comme la première, par une
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Fig. 277.

de ses extrémités, passe par la bouche et fait

le tour de la mâchoire inférieure. Cette corde

est tenue par un homme vigoureux. Celui

qui opère saisit d'une main les naseaux du

taureau, cherchant avec les doigts l'endroit où

la paroi est la plus mince, et avec l'autre

main il perce cette paroi au moyen de l'extré

mité A de l'anneau qui est pointue et tran

chante des trois côtés en forme de trocar.

Après quoi on ferme l'anneau en passant la

pointe dans le trou E, et en la recourbant

avec une pince. L'anneau est relevé par une

lanière qui tient à la partie C et passe autour

des cornes, de sorte que l'animal n'en éprqpve

nulle gêne. Dès que l'anneau est passé, on

est maître du taureau qui n'oppose plus au

cune résistance. On ne saurait trop recom

mander ce moyen non - seulement pour les

taureaux qu'on veut faire travailler, mais en

core pour ceux qu'on n'emploie qu'à la repro

duction.

Quant aux vaches, elles peuvent être dres

sées au travail aussi Lien que les bœufs, et

lorsqu'on ne les fatigue pas et qu'on leur

donne une nourriture abondante, la diminu

tion de lait est à peine sensible ou du moins

largement compensée par le travail.

M. le comte d'Angeville (dans l'Ain) a

trouvé qu'en portant a 20 c. l'heure de tra

vail d'une paire de vaches faisant une attelée

par jour, la diminution de lait n'allait qu'au

quart de la somme produite par le travail.

Les vaches ont, comme bêles de trait, un

avantage qui manque aux chevaux et môme

aux bœufs, c'est de ne jamais rester impro

ductives : car lorsqu'elles ne travaillent pas,

elles donnent du lait, et en donnent en plus

rande abondance, ce qui compense en partie

absence de travail. Elles vont en outre plus

vite que les bœufs, mais elles tirent moins

fort et demandent en général à être traitées

avec plus de ménagements, surtout pendant la

, gestation.

Cette circonstance est le seul obstacle qui

s'oppose à l'emploi des vacheaau travail dans

les grandes exploitations.

§ I.— Durée d'un bœuf de travail.

On commence à faire travailler un bœuf

vers la fin de la troisième année ; mais ce n'est

qu'au bout de la quatrième qu'on peut l'em

ployer complètement.

Il continue à faire un bon service jusque

dans sa neuvième ou dixième année; plus

tard il devient paresseux.

En commençant seulement à 5 ou 6 ans, les

animaux pmiuenl plus de taille et durent un

peu plus, mais aussi coûtent bien davantage.

D'ailleurs il n'y a point dv profil à les conser

verai! delà de leur dixième minée, parce qu'ils

Perdent alors de plus en plus de valeur pour

engraissement.

Dans beaucoup de fermes, soit qu'on élève,

soit qu'on achète, on renouvelle les attelages

tous les 2 ans ou même chaque année et on

engraisse les bêtes réformées après les tra

vaux de semaille. — Une chose importante

pour les bœufs de trait, c'est que dès le début

ils aient été bien dressés ; pour cela il ne

faut employer que des personnes qui unissent

de l'intelligence et de l'adresse à la douceur.

S II.—Modes d'attelage.

On attelle les bêtes bovines au collier et au

joug. Avec le collier les animaux sont plus

libres, et vont d'un meilleur pas qu'avec le

joug. Mais pour qu'ils puissent déployer toute

leur force, il est nécessaire que le collier soit

bien fait, repose partout également, ne gèue

pas le jeu des épaules et surtout n'ait pas une

tendance à remonter lors du tirage, ce qui

entraverait la respiration du .bœuf. On obvie

efficacement à cet inconvénient, en tenant

les trails serrés au moyen d'une sous-ven

trière. Celte précaution, excellente chez le

cheval, est indispensable chez le bœuf. C'est

à son absence et eu général à la mauvaise con

fection des colliers, qu'il faut s'en prendre, si

plusieurs personnes ont cru remarquer qu'a

vec ce mode d'attelage le bœuf ne déployait

pas autant de force de tirage qu'avec le joug.

On a l'avantage, avec les colliers, de pou

voir faire servir les mêmes chariots et char

rettes aux bœufs et aux chevaux, tandis qu'a

vec le joug ordinaire il faut aux véhicules un

autre timon pour les bœufs.

Il y a le joug double et le Joug simple ou

brisé : on a aussi dans ces deux espèces, des

jougs s'altachant derrière les cornes, d'autres

reposant sur le front même du bœuf.

La première méthode est généralement

usitée en France. La seconde, employée en Al

lemagne, nous parait préférable, surtout pour

les jougs simples. Le joug estalor* garni inté

rieurement d'un coussin bourré, et s'attache

aux corues par de petites courroies.

L'animal n'est ainsi jamais blessé, l'attirail

est moins cher, et se place et se déplace bien

plus vite que le joug s'altachant derrière la

tête, qui exige une longue lanière.

Le joug double permet de conduire les

bœufs avec plus de farililé et seulement à la

parole; par son moyen il est très-aisé de dres

ser les jeunes animaux ; il permet en outre de

se passer de trails et d'avaloirs; mais en re

vanche, les animaux sont dans une position

des plus gênées, et qui influe surtout sur

leur allure qui est très-lente par ce mode

d'attelage.

Dans les pays accidentés où se rencontrent

de grandes inégalités de terrain qu; placent

souvent les bœufs daus une position forcée,

l'un beaucoup plus élevé que l'autre, ils souf

frent beaucoup d'être fixes l'un à l'autre par

le joug, et il en résulte quelquefois des écarts

d'épaules. '

Le joug simple vaut mieux sous ce rapport,

et la petite dépense des traits et des avaloirs

est bien compensée par l'augmentation du

travail des hèles. Nous donnons ici la figure

d'un joug de cette espèce Usitée dans U Thu-

g

1'
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ringe et dans une partie de la Saxe. La fig. 278

Fig. 278.

représente le joug vu d'en haut. Il forme une

espèce d'arc de cercle, dont la corde de A. en

B a 57 centim. de longueur, sans compter les

anneaux FF. Une verticale CB élevée du mi

lieu de la corde jusqu'à la circonférence inté

rieure mesure 15 centim. ; les verticales EH

mesurent 10 3,4 centim. L'épaisseur du joug

ai< milieu est de 3 1 2 centim., aux cram

pons EE elle n'est plus que de 3 centim. Ces

crampons servent à attacher le joug aux cor

nes au moyen de deux courroies de 65 centim.

de longueur chacune. La position de ces cram

pons est importante; dans le joug que nous

avons sous Irsyeux, ils sont placés à 16 1/2 cen

tim. de l'extrémité correspondante du joug

sans compter les anneaux d'attelage; leur

longueur est de 4 1/2 centim. La face exté

rieure du joug est garnie d'une plaque de fer

forgé de 2 millim. d'épaisseur tenue par des

vis. La face intérieure est garnie sur une par

tie de son étendue de A en B d'uu coussin

rempli de bourre. La fig. 279 représente le

Fig. 279.

joug de face. Sa largeur est de 7 centim. au

milieu; aux crampons de 6 1/2 centim., et aux

extrémités de 2 1/2 centim.

Avec les jougs simples on est obligé de con

duire les bêles avec une longe s'attachaut à

une espèce de caveçon, formé d'une bande

de tôle large de 18 lit?., pliée en gouttière de

manière que les bords, limés en dents de scie,

fiortent sur le nez de l'animal. Une fois que

es bètes sont dressées, on peut exécuter avec

ce mode d'atlelage de meilleurs labours qu'a

vec le joug double. -Ou a encore en Belgique

et dans le nord de l'Allemagne, de même que

dans quelques parties de la France, uu joug

qui se place sur le garrot et est tenu par une

courroie passant sous le cou de l'animal.

Lorsqu'on a soin de tenir la sous- ventrière

toujours serrée, ce mode d'attelage n'est pas

trop mauvais, mais il présente l'inconvénient

de blesser souvent l'animal au garrot, et de

l'empêcher de bien tirer.

§ lit. — Traitement des bœufs de travail.

C'est à tort que l'on a cru que les bœufs

ne pouvaient fournir une somme de travail

beaucoup plus considérable, au moyen d'une

augmentaliou de nourriture.

Il en est des bœufs à peu près comme des

chevaux sous ce rapport ; avec une bonne

nourriture et surtout une addition de grains,

qui est souvent profitable, on pourra eu obte

nir uu travail quelquefois double de ceiui que

âOftiCCM v il g.

fournissent des bêtes nourries uniquement

dans des pâturages médiocres.

Toutefois le bœuf ue veut pas être trop

pressé, et ne supporte pas le travail pendant

la grande chaleur. Il faut aussi lui donner

plus de temps qu'aux chevaux pour manger.

Lorsqu'on nourrit les bœufs aux pâturages,

on les change une ou deux fois parjour, c est-

à-dire que pendaut que la moitié travaille,

l'autre moitié se repose et pâture. De cette

manière, une charrue exécute un peu plus de

travail qu'en faisant faire deux attelées, mais

aussi son attelage coûte le double d'achat ;

avec la nourriture à l'étable on n'a pas besoin

de ce moyen. Ce dernier mode de nourriture

est le seul convenable pour les bêtes de trait

en général.

On peut supposer qu'un attelage de bœufs

bien nourris fait environ les 3 4 aux 4 5" du

travail d'un attelage de chevaux de force com

parativement égale.

Pour employer les bœufs avec profit, et sur

tout pour pouvoir les' faire travailler en hiver,

il est indispensable de les ferrer; souvenlon ne

ferre que les deux pieds de devant, cela suffît

dans les terrains ordinaires; mais dans les sols

.pierreux, il est bon de ferrer les quatre pieds.

Le plus souvent on ne ferre également que

la sole extérieure ; mieux vaut cependant fer

rer le pied tout entier. Il faut un fer pour

chaque ongle. Ce fer est plat , couvre la sole

et est tenu par 5 ou 6 clous brochés en pince,

la muraille des quartiers étant trop faible

pour les recevoir. Il est retenu en outre par

une lame longue et étroite qui part du fer

dont elle fait partie, s'élève entre les deux on

gles et est repliée sur l'ongle auquel est atta

ché le fer. Les clous seuls ne lui donneraient

pas une solidité suffisante. ( Voir Ferrure dn

bœuf, page 366.) Moll,

Prof, d'agric. au Conservatoire.

Section viii.—De la manière d'engraisser les

bœufs.

On engraisse les bœufs de trois manières :

ou seulement dans les pâturages, ce qu'on ap

pelle engrais, ou graisse tl herbe; ou partie

dans les pâturages et partie à l'étable; ou

bien enfin à l'étable seulement. C'est l'en

grais de pouture ou engrais au sec.

§ \" Engraissement au pâturage ou d'embouches.

L'engraissement au pâturage ne peut avoir

lieu que sur des pâturages très-riches, que

l'on nomme pour cet le raison pâturages d'em

bouches, ou herbages.

Comme daus notre pays, c'est principale

ment en Normandie une l'engraissement au

pâlurage est usité. Je dois surtout m'allacher

a faire connaître la méthode qui y est em

ployée ; j'aurai recours pour cela au beau tra

vail de M. Tessier.

Deux sortes de bœufs sont engraissés en

Normandie; un quart provient du pays, trois

quarts du dehors. Les premiers s'achètent

maigres ordinairement aux foires d'automne;

on les met aussitôt dans les herbages, où ils

passent l'hiver avec le secours de quelques

boites de foin seulement qu'on leur doiiiie

dehors pendant les gelées ; on les retire cepeu.

ro»iE II. — Cl
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dant à l'étable quand la terre est couverte de

neige. On les appelle boeufs d'hiver.

Ou choisit les boeufs normands pour les en-

graiss r lorsqn ils ont de sept à dix ans-, leur

accroissement est fait, et leurs fibres ue sont

encore ni roules ni desséchées.

Ou ne met que douze bœufs en hiver dans

un herbage qui en été en engraisserait cin

quante, parce qu'ils n'y trouvent qu'une herbe

vieille et rare. On les veud gras dans le cou-

raut de juiu.

Indépendamment des bœufs normands,

qu'on met dans les herbages avant l'hiver, les

herbagers de la vallée d'Auge vont chercher

au loin en Anjou, en Bretagne, en Poitou, et

jusque dans le Berri des bœufs l'alignés et

amaigris par de longs et pénibles travaux; et

tel est l'effet de l'abondante nourriture que

leur fournissent les pâturages normands,

qu'en moins d'une année ces bestiaux pres

que rachitiques deviennent gras el superbes;

leur poil terne el rude devient lisse el luisant,

leur physionomie vivace, de morne el abattue

qu'elle était, et la qualité de leur viande, su

périeure.On achète encore dans celte province

de petits bœufs el des vaches au printemps et

en éiépour les engraisser uniquement a l'her

be. Les vaches sont mises dans des herbages

séparés de ceux des bœufs, toujours avec un

taureau, tant pour les détendre des loups que

Ïioiir couvrir celles qui deviendraient eu clia-

eur; car on remarque que les vaches en cha

leur n'engraissent pas bien. On les vend

d'août à novembre. Ou a observé qu'il y a

avantage à consacrer les fonds médiocres

aux petils bœufs et aux petites vaches, et à

réserver exclusivement pour les gros bœufs

les meilleurs herbages.

Selon les cantons et les fonds, l'herbe de

mai ou celle de septembre est la meilleure;

on préfère les herbages qui donnent le plus

de bonne herbe eu mai, parce que les bœufs

dont l'engrais finit après ce mois ont plus de

valeur. — Les herbages se louent depuis

20 francs jusqu'à 200 francs l'acre de 1G0 per

ches de 22 pieds. D'après celte dilféreuce de

prix, on conçoit qu il y en a une bien graude

dans la qualité des fonds. On proportion

ne le nombre des bœufs à l'étendue et à

la boulé de l'herbage; on calcule même au

juste ce qu'un héritage peut engraisser de

bœufs. Dans l'usage habituel , el quand il s'a

git de louer ou de vendre, on dit : cet herbage

est de huit, ou dix, ou douze bœufs. Comme

la qualité varie selon les louds, les années el

la saison, il est impossible de déterminer ce

qu'on peut mettre de bœufs par acre dans un

herbage.

Les herbagers désirent avoir des hev!>ages

de diverses qualités. A l'arrivée- des bœufs

maigres ils les mettent dans les herbages les

moins gras d'abord, et leur fout tirer un peu

de sang, afin de les rafralehir el de les mieux

disposer à prendre l'herbe et à s'engraisser.

Il y eu a qui les tout s.iigiierune lois au prin

temps et une fois en automne, on bien aussi

tôt qu'on les a achetés et au priittenips. Au

bout de quelque temps on les l'ait passer dans

un second héritage qui est meilleur, el quel

quefois enfin dans un troisième dont fin rbe

est exquise, lorsqu'on veut les taire tourner

promptement a la graisse.

Lorsqu'il n'y a ni fontaine ni ruisseau dans

un herbage, on y pratique des mares dans

les endroits où il est facile de ramasser et de

retenir les eaux de pluie; si ces mares sont

taries, on mène boire les bœufs trois fois par

jour. A mesure que les bœufs engraissent, ils

deviennent plus friands; ils n'aiment point

l'herbe ombragée par les arbres, ni celle qui

vient dans remplacement où ils ont nouvel

lement fienté. On fauche ces herbes dans l'été

pour faire du foin qu'on appelle pour celle

raison, relais ou refus; c'est ce foin qu'on

fait manger aux bœufs d'engrais d hiver,

quand la terre est couverte de neige. — On

ne met «le fumier dans les herbages, que ce

lui qu'on transporte au printemps dans les

emplacemens les plus maigres ; il est produit

par le séjour des bœufs et des moutons à l'é

table en hiver. Un herbage marécageux ne

vaudrait rien, parce qu'il produirait des

plantes grossières; mais il peut être aquatique

sans être marécageux ; il suffit pour cela

qu'il y ail beaucoup de sources : alors il donne

une grande quantité d'herbe ordinairement

bonne, surtout dans les années sèches, mais

qui a moins de substance dans les étés plu

vieux, parce qu'elle est trop abreuvée d'eau.

La plupart des propriétaires d'herbages n'ai

ment pas que leurs fermiers élèvent des pou

lains, parce que latiente du cheval fait, dit-on,

pousser de mauvaises herbes. Déplus, les che

vaux co-.irent souvent sur les bœufs et les in

quiètent; ils sont friands de la meilleure her

be, la choisissent el ne touchent pas à la mau

vaise qui bientôt envahirait la prairie.

Le temps de l'engrais des bœufs est plus

long quand on les met dans l'herbage au

mois de novembre, que quand on les y met

en mai. Ceux que l'on y place à celte dernière

époque sont quatre mois seulement à s'en

graisser, parce qu'il» oui presque toujours de

la bonne herbe en abondance. —On ne donne

presque aucun soin aux bœufs qu'on engraisse

dans les herbages; ils sont enfermés entre

des baies et des fossés. Un gardieu dont l'ha

bitation est ordinairement dans l'herbage

même, les compte tous les matins, examine s'il

y en a de malades pour en faire son rapport

au maître, rabat les taupinières et retourne

les fourmilières, afin de les détruire. Le loyer

de l'habitation et la liberté d'avoir une vache

dans l'herbage, sont le salaire de ce gardien.

Lorsque la gelée a détruit l'herbe, on em

pêche les bœulsde la brouter : dans ce cas. on

leur jette du foin, ou bien on les rentre à l'é

table, surtout si la terre est couverte de

neige.

Pabst recommande d'observer les règles

suivantes : 1" Procurer aux bœufs les abris

nécessaires pendant le mauvais temps; 2° évi

ter tout ce qui peut les distraire et les trou

bler; 3" donner au bétail déjà gras les parties

où l'herbe est la plus hante; celles qu'il

quitte seront données au bélail maigre ; 4° di

viser les pâturages en parties séparées, dans

chacune desquelles on ne doit pas mettre

p us de (i à io bétes; 5- procurer au bélail

l'occasion de se frotter, car l'excitation qui

en résulte à la peau est très- favorable à la

formation du tissu graisseux ; de là aussi le

bon elfel des frictions el du pansement à la

main dans l'engraissement du bétail.
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On peut aussi faire pâturer le bétail à la

corde, sur des champs où l'on a cultivé des

piaules à fourrage (f'oir page 471). Cette mé

thode a cet avantage, que les animaux ne gâ

tent que très-peu de fourrage avec leurs pieds,

et quon peut faire consommer la révolte au

point le plus favorable de son développement.

§ II. — Engraissement à l'étahle et au pâturage

( engraissement mixte).

Cette méthode est surtout en usage dans le

Limousin. Les bœufs de ce pays travaillent

beaucoup et longtemps, il en est qui ne sont

mis à l'engrais qu'à l'âge de 10 ans; cet eu-

grais dure un,an à 18 mois.

Il y a des marottes auxquelles les marchands

de bœufs s'attachent pour distinguer un bœuf

f>ropre à être engraissé; ils veulent qu'il ait

a téle grosse, le mufle court et arrondi , la

poitrine large, les jambes et les pieds gros, le

ventre rond, large el abattu en dessous. On

juge par là qu'il est grand mangeur ou que la

nourriture lui profite bien. Ils aiment aussi

qu'il ait la côte large et élevée en arc, les han

ches non pointues, de grosses fesses, l'échiné

large et unie jusqu'aux épaules, la veine qui

est entre l'épaule et les côtes, que l'on nomme

vulgairement la main, ferme et d'uu gros

calibre. — Les engraisseurs anglais au con

traire recherchent dans les bœufs d'engrais

des formes presqu'opposées; ils veulent qu'ils

aient la tête petite, le cou très-court, les jam

bes basses, les pieds minces et le corps cylin

drique; ils veulent enfin des formes qui in

diquent non pas un grand mangeur, niais un

bon mangeur, c'est-à-dire un animal qui s'as

si mi le facilement la nourriture qu'on lui

donne. — On les achète dans les foires de fé

vrier à juin, surtout lorsque l'on a l'inten

tion de les faire travailler à la culture peudaul

quelques mois, afin de les accoutumer insen

siblement à une forte nourriture; ou a soin

de les ménager sur le travail, afin qu'ils se

tiennent frais et bien en chair. On les nourrit

au foin sec jusqu'à ce que l'herbe soit assez

avancée dans les pacages pour qu'ils y puis

sent trouver une nourriture abondante. Jus

qu'au mois de mai on a soiu de ne mettre le*

bœufs dans les pacages qu'après le temps où

la rosée est dissipée; passé ce temps, on les

laisse nuit et jour dans des pâturages fermés

de haies, et dès lors ces bœufs ne travaillent

plus. Ils mangent alternativement, et se cou

chent pour ruminer et se reposer. Certains

bœufs y avancent assez leur graisse pour que

l'on puisse les expédier pour Paris, lorsqu'ils

sortent de ces pâturages. ,

Voilà le régime le plus simple; nous allons

en passer quelques autres en revue.

C est ordinairement au mois d'août qu'on

commence à mettre les bœufs dans les regains,

pour leur faire manger la seconde herbe, qui

est alors assez mure, et dès < e moment ils ne

travaillent plus. Ils y res eut nuit el jour,

sans qu'on redoute pour eux les rosées

d'automne. On les laisse ainsi jusqu'au pre

mier novembre, à oins qu'avant celle épo

que il ne survienne de fortes gelées ; car la

gelée les lait maigrir, el rend leur poil rude.

Lorsqu'on fait rentrer les bceuls dans les

ctables, on les examine pour s'assurer du pro-

grès de la graisse dans chacun d'eux. Ceux qui

n'ont pas profité autant que les autres dius ces

pacages, ce que l'on reconnaît à leur ventre

serre, leur peau dure et adhtrenle aux côtes,

sont saignés au cou. — Il est d'usage dans le

Linioitsiu de placer les bœufs dans les étables

aux deux côtés d'une aire, et de les faire man

ger deux à deux dans des bacs de pierre ou

de bois. On a soin de les choisir de même for< e,

pour que l'un des deux ne gourmande pas l'au

tre, et ne l'affame pas. Souvent aussi on leur

doune la nourriture dans des auges placées

dans une aire à l'extérieur de l'étable, el avec

lesquelles lesbœufsconiinuniquenl au moyen

d'ouvertures pratiquées dans la cloison, (f'oir

page 477.) Dès le mois d'oclobre,on commence

à donner la rave aux bœufs.

Voici le régime qu'on leur fait suivre :

Le bouvier entre dans l'étable à la pointe

du jour et distribue le foin sec à tous les

bœufs; il le donne peu à peu et jusqu'à ce

qu'ils refusent d'en manger. Alors il nettoie

leur bac et leur distribue de la rave nouvelle

ment cueillie et qu'il coupe en morceaux

moyens, en y laissant les feuilles; les bœufs

en sont fort avides; le bouvier doit la leur

donner peu à peu, surtout les premiers jours;

il examine leur flanc el cesse la distribution

dès qu'ils sont assez remplis. Sans celte pré

caution les bœufs seraient exposés à des indi

gestions dangereuses. 11 donne ensuite du foin

sec à discrétion. Celle distribution occupe le

bouvier jusqu'à 10 heures; on laisse ensuite

les bœuls tranquilles, el on leur fait une li

tière sur laquelle ils se couchent. Pendant

qu'ils se reposent, le bouvier va arracher les

raves et les coupe pour le repas suivant. A

2 heures, troisième distribution de foin, puis

de raves ; après quoi on fait boire les bœufs

dans leur bac ou hors de l'étable ; pendant

qu'ils boisent on renouvelle la litière, et à

ô^ieureson les laisse reposer; à 8 heures on

ilonne à chacun 7 à 8 livres de foin. — Un

bœuf ordinaire consomme par joûr 25 à 30 li

vres de foin sec.

La nourriture des raves ne dure guère

qu'un mois ; prolongée, elle relâcherait les

bœufs el nuirait à leur graisse; ou la rem

place par de la farine de seigle ou de sarrasin,

ou toute autre farine délayée dans de l'eau

à la dose de 1 livre 1,2 à chaque repas.

C'est pour forcer la nourriture qu'on leur

donne successivement le fo n, la rave et l'eau

blanchie : de plus, pour aiguiser leur appétit,

on a soin de suspeudre à la crèche une poche

pleine de sel, qu'ils lèchent aveç plaisir, —

Un principe important, c'est de commencer

l'engraissement par des alimens rafraîchis-

sans, par des fourrages verts qui donnent

plus de chair que dégraisse : comme les her

bages, les raves, les pommes de terre, les

betteraves, les châtaignes cuites, etc. Onadmi-

nistre ensuite des fourrages secs et farineux,

qui donnent plus de graisse que de chair.

E i général trois mois suffisent pour ame

ner à point un bœuf soumis à ce régime.

Les profils do la veille des bœufs gras, en

défalquant le prix d'à' liai, se réduisent assez

soiive >t au prix de la venle des denrées qu'ils

ont consommées. On doit p r conséquent con

sidérer ce commerce comme fournissant un

débouché pour les denrées de venle difficile.



484 ANIMAUX DOMESTIQUES : DE LA MANIERE D'ENGRAISSER LES BOEUFS. Lnr. in.

et on donne une brassée de bon foin, de 10

S III. — Engraissement à l'étable seulement

{de pouture).

Cette méthode, oui ne diffère de la précé

dente qu'en ce qu on ne commence pas par

l'engraissement au pâturage, est employée aux

environs de Cholet et dans la Vendée. Ce

mode d'engraissement se divise en 5 époques :

1° Epoque où l'on commence à laisser re

poser les boeufs destinés à l'engrais et à les

mieux nourrir. Sous ce rapport, on peut divi

ser les animaux eu deux catégories : la pre

mière comprend les bœufs que l'on veut en

graisser de bonne heure pour les vendre en

janvier et février: ce sont ordinairement ceux

de la plus grande taille; Ia-deuxième comprend

les bœufs plus jeunes, et qu'on ne veut vendre

qu'en mars, avril ou mai. On cesse de faire

travailler les premiers dès mie les foins sont

engrangés ; pendant tout 1 été ils couchent

dans les meilleurs pâturages, el plus tard

dans 1rs prairies, lorsqu'il y a assez de regain.

A l'étable on leur donne la meilleure herbe

de deuxième ou de troisième coupe, du sarra

sin en vert, ou des feuilles d'orme fraîches.

Lorsque l'été est Irès-sec, on les soumet à ce

régime jusqu'à la fin de septembre, époque

où l'on commence à les retenir à l'étable, et

à leur donner pour principale nourriture des

feuilles de chou. Quant aux bœufs de la se

conde catégorie, on les fait travailler au labour

jusqu'à ce que presque tous les blés soient

semés, c'est-à-dire jusqu'au 10 ou 15 octobre.

On les met dans les mêmes pâturages que les

autres; mais on les nourrit moins abondam

ment à l'étable.

2" Epoque où l'on retient définitivement à

rétable les bœufs d'engrais. Après les se

mailles on retire les bœufs des prairies, parce

que le froid et l'humidité nuiraient à leur en

graissement ; on les place deux à deux daas

des stalles disposées pour cet effet daus une

élable séparée, qui le plus souvent commu

nique avec la grange, afin que les bouviers

aient moins de chemin à parcourir pour leur

porter le fourrage; quand on n'a pas d'étable

séparée, on dispose convenablement un coin

dans le fond de l'étable que l'on possède.

On évite aussi qu'ils ne soient distraits par

les mugissemens des taureaux el le contact

ou le passage continuel des autres animaux et

des laboureurs ; et comme on met toujours

dans chaque stalle ceux qui ont porté le

même joug, ils se connaissent, se sentent et

s'excitent mutuellement à manger.

La plupart des fermiers font saigner leurs

bœuf* d'engrais vers l'époque où ils les retien

nent à l'étable, parce qu'ils sont moins exposés

aux météorisations et aux démangeaisons. Ce

pendant ils se gardent bien de faire saignerceux

qui ont la respiration gênée ou des engorge-

mens des ganglions de l'aine, de peur d'occa

sionner un trouble qui hâterait la marche de

leur maladie.

3° Régime auquel on soumet les ''œufs d'en

grais, depuis qu'ils sont retenus à l'établejus

qu'au grand froid.

Voici l'ordre dans lequel on administre les

alimeiis : à 6 h lires on ouvre les portes de

l'étable; on nettoie les crèches et les raieliers,

ou 15 livres, à chaque couple de bœufs d'en-

frais. Lorsqu'ils ont mangé cette première

rassée, on leur en donne une autre; quel

quefois même une troisième, si l'on a plus de

foin que de choux. — A 7 heures on les mène

à l'abreuvoir, où on les contraint de rester le

temps nécessaire pour qu'on leur fasse une

litière fraîche, qu'on nettoie leurs stalles et

3u'on porte dans chaque crèche une brassée

• feuilles de choux grandes et vertes. Ou les

laisse alors rentrer. — Lorsqu'ils' ont mangé

leur première brassée de choux, on leur en

donne souvent une seconde tout de suite ;

puis une quantité de racines de navets, de

pommes de terre ou de betteraves, équivalante

a une brassée de choux. On alte/ne ainsi, jus

qu'à ce que les animaux soient rassasiés ;

alors on enlève ce qu'ils ne cherchent plus à

manger, on fait une litière, et on les laisse re

poser jusqu'à midi, heure à laquelle on leur

donne encore une ou deux brassées de feuilles

de choux ; ce repas est suivi d'un nouveau

repos qui dure jusqu'à 3 heures. On commen

ce alors le pansage, que l'on exécute de la mê

me manière que celui du matin; à 6 heures

on se retire pour les laisser ruminer rà 9 heu

res on donne à chaque couple une brassée de

choux.

Lorsque quelques bœufs paraissent peu

aptes à l'engraissement, qu'ils manquentd ap

pétit, ou qu'ils se ballonnent facilement, on

redouble de soins, en ne leur donnant que

très-peu de choux et de navets à la fois. —

Certains bœufs, fatigués de choux, refusent

d'en manger au delà de la ration d'entretien.

On les remet en appétit en les nourrissant

exclusivement avec du foin pendant une hui

taine de jours.

Quant au pansement à la main, il est fait

assez régulièrement par la plupart des fer

miers. Quelques-uns cependant ont l'habi

tude de ne jamais bouchonner les bœufs d'en

grais, de peur de faire tomber les vieux poils,

ut de faire paraître ces animaux moins gras.

C'est un grand tort, ce manque de soin occa

sionne des démangeaisons qui les empêchent

de se reposer et d'engraisser.

4° Régime des bœufs d'engrais pendant le

temps froid. De décembre à février, les fourra-

ces verts des champs étant gelés et couverts

de neige, ouest obligé de nourrir les bœufs

d'engrais avec du foin. On y ajoute cependant

des navets recueillis et mis a couvert avant

les gelées ; des pommes de terre et des bette

raves coupées et mélangées avec du son.

L'ordre des repas a lieu comme avant le

froid; seulement, comme les jours sont plus

courts, ou ne donne rien aux animaux à midi,

parce que le repas du matin finit plus tard,

et que celui du soir commence de meilleure

heure. Les animaux sont toujours menés à

l'abreuvoir le malin el le soir. — S'il survient

quelques belles journées qui fassent dégeler

les choux, on coupe ceux qui ont le moins

souffert, et l'on en donne les feuilles et l'ex

trémité de la tige aux bœufs d'engrais.

5" Régime depuis lefroid jusqu'à la fin de

l'engraissement..Est le même qu avant le froid.

— hu février, on leur donne outre le foin,

les pommes de terre, le son, les feuilles

vertes et l'extrémité des liges de choux, les
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tiges de navets, et les racines tendres. —

En mars, on donne en outre du seigle et

des rameaux tendres de lierre. — En avril,

du seigle en vert, mêlé ou non avec de la vesce.

Ce fourrage les fait, pour ainsi dire, engrais

ser à vue d'œil pendant les huit ou quinze

jours que les animaux le mangent avec appétit,

car lorsqu'il devient trop dur, ils ie refusent.

— En mai, on leur donne de l'avoine en vert,

mélangée avec de la vesce. Ce fourrage ne les

fait pas aussi bien engraisser que le seigle,

mais ils le mangent avec appétit pendant

très- longtemps. On leur donne en même

temps du trèfle et de l'herbe.

On engraisse aussi des vaches dans le can

ton de Lhollet , surtout au printemps, et

même en hiver; on les nourrit absolument

comme les bœufs, et elles prennent très-faci

lement la graisse aussitôt qu'on a tari la

sécrétion du lait. Pour auéantir cette sécré

tion, on cesse de les traire régulièrement, et

ou leur loi ion ne le pis avec un lait de chaux ;

ou on le leur frictionne avec du seigle en vert

bien froissé contre des corps durs.

Voilà les principaux procédés usités en

France; je vais dire quelques mots des meil

leures méthodes usitées à l'étranger.

A. Engraissement avec des Jourrages secs.

Dans les contrées où une grande partie du

sol esten excellentes prairies naturelles, on en

graisse avec le foin ordinaire, et surtout avec

le foin brun qui est plus nourrissant, parce

qu'il a été mis en tas lorsqu'il n'était encore

qu'à moitié sec et qu'il a fermenté. — Le

sainfoin et le foin de trèfle sont aussi esti

més. On les donne hachés ou trempés, avec

addition de bon regain.

Thaer suppose qu'en consommant 40 livres

de foin et de regain, un bœuf augmente de

2 livres par jour. La valeur de 2 livres de

chair étaut, Urme moyen, d'un franc, en ad

mettant que le fumier paie la paille et les

soins, cela fait 25 centimes par botte de 10 li

vres, et n'est avantageux par conséquent que

lorsqu'il y a défaut absolu de débouchés.

Ou peut compter qu'un bœuf ordinaire s'en

graissera ainsi en 20 ou 25 semaines. Une ad

dition d'un peu de grain, dans la seconde pé

riode, hâterait l'engraissement.

B. Engraissement avec desJourrages verts.

On peut engraisser avec du trèfle, de la lu

zerne, ou un autre fourrage vert peu aqueux;

mais il y a à craindre, d'une part, lamétéorisa-

tion, de l'autre, des affections des voies diges-

tives. On remplace par ce motif, avec beau

coup d'avantage, une partie du vert, par un

fourrage sec, et même par la paille que l'on

peut mêler hachée aux fourrages verts, en

ajoutant, au moins sur la fiu, une boisson

nourrissante, faite, soit avec du grain moulu,

soit avec des tourteaux d'huile. Un bœuf

consomme jusqu'à 200 livres de trèfle vert.

Riem fait mention d'un mode particulier

d'engraissement au vert. C'est par le feuillage

de vigne, macéré dans l'eau pendant 6 jours;

on le donne d'abord par moitié avec des ali-

meus plus agréables. Plus tard l'animal le

mange seul avec plaisir et s'engraisse promp-

tement.

C. Engraissement avec des racines.

Toutes les racines alimentaires sont propres

à l'engraissement; mais pourlcsemployeravec

avantage, il ne lautpas qu'elles forment plus

de la moitié de la nourriture; le reste doit se

composer de fourrages secs, et s'il est possible,

surtout à la fin, d'un peu de grain. Ou hache

ces racines, mais il est rare qu'on les cuise;

eu Souabe on les fait aigrir à fa manière de la

choucroute.

Les pommes de terre crues ont l'inconvé

nient de relâcher les bœufs, de donner une

odeur fétide à leurs excrémens. Il est donc

préférable de les employer cuites; on peut

alors en porter la ration quotidienne jusqu'à

25 ou 30 kilog., en donnant toujours 10 ou

15 liv. de foin par bête. Il peut être très-utile

d'ajouter à la nourriture des substances

contenant des principes azotés ou annualisés

qui manquent aux pommes de terre; parexem

ple, des féveroles, des vesces ou des pois.

Les raves et les carottes sont fréquemment

employées par les Anglais; la betterave est

fort utile aux vaches à lait, mais il est dou

teux qu'un bœuf puisse la supporter seule

jusqu'à la fin de l'engraissement. Thaër a ob

servé que des vaches à qui on la donnait,

même avec de la paille en abondance, ont été

atteintes d'indigestions, et ont fini parrtfu-

serde la manger. Il conseille de l'administrer

associée à la pomme de terre et au fourrage

sec. Nous devons le dire, cette opinion de

Thaër est contredite par les nombreuses ex

périences faites par les éleveurs français de

puis que la culture de la betterave a pris en

France tant de développemens.

A Hohenheim, de gros bœufs qui attei

gnaient un poids d'environ 800, chair nette,

recevaient par tête journellement 70 livres

de betteraves, 9 livres de grain moulu, 12 li

vres de foin et regain, et 3 livres de paille.

— Dans un autre engraissement chaque bœuf

recevait par jour :

Au commen- Au A la fin d«
ermrul. milieu. I Vngraift.

{0 liv. 45 liv. 20 liv.

15 15 20

6 10 15

5 5 5

Au moyen de cette nourriture, des bœufs

maigres se sont engraissés parfaitement dans

13 à 15 semaines.

Betteraves et pom

mes de terre.

Regain.

Grain moulu.

Paille.

D. Engraissement avec des résidus de distille

ries, brasseries, fabriques de sucre et d'a

midon, etc.

Les résidus se donnent avec de fa paille

hachée et un peu de foin. On les verse ordi

nairement sur la paille hachée. Les bœufs ainsi

nourris sont dans une sueur continuelle, de

sorte qu'il faut avoir soin de les garantir des

vents coulis qui occasionneraient chez eux de

dangereux arrêts de transpiration; avec un pa

reil régime le bétail ne conserverait pas long

temps la santé; mais il ne parait pas en éprou

ver de mauvais effet pendant la durée de

l'engraissement.

11 est à remarquer que plus on force la for
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mation de l'alcool, par une fermentation com

plète, plus le résidu de la distillation perd de

ses qualités nutritives ; de sorte que l'engrais

sement réussit d'autant mieux, que les éla-

blissemens de distillation sont moins accom

plis. Aussi voit -on souvent des industriels

refuser, dans l'intérêt de l'engra^semenl de

leurs bestiaux, d'apporter des perfectionne-

mensà leurs procédés de distillation.

Les résidus des diverses sortes de distille

ries ne sont pas également nourrissant ; sui

vant Thaër, la faculté nutritive d'un résidu

est en rapport direct avec la quantité d'eau-

de-vie que peut fournir la matière première

de ce lésion. Par exemple, un boisseau de

seigle fournissant autant d'eau -de -vie que

3 boi -seaux de pommes de terre, un boisseau

de résidu de la première fabrication nourrira

au lam que 3 boisseaux de résidus de la se

conde. Cette proportion nous parait exagérée;

Thaër aurait dû tenir compte de la dilference

du volume et des principes constituant des

deux corps. On sait en elfet que dans le sei

gle et le blé, par exemple, il existe des prin

cipes très-nutritirt,dugluten,de l'albumine, et

qui ne contribuent eu rien à la formation de

l'alcool; et que de deux corps qui renferment

la même quantité de principes nuti itifs,cclui-

làest le plus nourrissant qui présente le poids

et le volume le plus élevé.

Les bœufs nourris avec des résidus de dis

tillerie, quoique devenant très-gras , ont or

dinairement la chair et la graisse spongieuses,

et sont peu propres à être conduits au loin.

On obvie à ces défauts en leur donnant vers

les derniers temps moins de résidus et en

rein plaçant ceux-ci par de bon regain et un

peu de grain moulu. La quantité de fourrage

doit être de 15 à 20 livres par jour.

Les résidus de brasserie (la drèche) sont

préférables à ceux de distillerie, parce qu i Is

contiennent plus de substance solide, qu'ils

proviennent de grains germés et qu'ils ne sont

pas aigres, à moins qu'on ne veuille les con

server. On regarde les résidus provenant

d'une livre de malt (> rge germée) comme

équivalant aune livre de foin :un bœufà l'en

grais consomme par jour de 36 à 45 livres

de malt avec 12 ou 15 livres de fourrages secs.

Les résidus de fabrique d'amidon sont

très-nutritifs, mais demandent à être don

nés avec précaull u.—Les marcs de betteraves

mélangés avec les mélasses incrislallisables

paraissent aussi excellent.

E. Engraissement avec du grain.

Les graines sont les parties des plantes oii

se concentrent le plus de principes nutritifs,

et qui parconséquent favorisent le plus la for

mation de la graisse. Toutefois il n'est avanta

geux d'en nourrir les animaux que I irsque le

prix en est bas, et que celui des bêles grasses

est très-élevé. — S'il y a rarement profit réel

à engraisser des bœufs presque uniquement

avec du grain, il y a avantage dans tous les

casa donner celte nourriture en petite quan

tité comme addition aux autres alimens, sur

tout vers les derniers temps. — Le grain

convient d'autant plus à l'engraissement qu'il

est plus pesant et plus riche en albumine, en

gluten et en matière sucrée, comme les féve-

roles, les pois, les vesces.

Les bons effets des grains dans l'engraisse

ment dépendent encore davantage de leur

préparation. La plus simple consiste à les

faire moudre; on les mélange alors à de la

paille hachée, des racines, etc. ; une partie

peut aussi être délayée dans de l'eau avec un

peu de sel (eau blanche). Si la ration de grain

est très-forte, il vaut mieux en faire cuire ou

fermenter une partie.

Le grain mis en pâte et fermenté à l'instar

de la pâle qui sert à faire le pain , est regardé

par les éleveurs comme le moyeu le plus ef

ficace d'engraisser le bétail. On délaie à cet

effet chaque jour le grain moulu avec de

l'eau tiède, de manière à en faire une pâte

épaisse à laquelle on ajoute du levain ; eu peut

y mettre des pommes de terre et autres sub

stances analogues; au bout de 24 heures, on

délaie la pâle avec de l'eau tiède, et ou le

donne au bétail, partie comme boisson, par-

lie comme nourriture mélangée avec des four

rages hachés. —Ou doit avoir soin, danscecas,

de tenir les mangeoires très- propres, sans

quoi elles prennent une odeur repoussante;

en outre, il est bon d'alterner de temps a

autre la nourriture aigre avec une nourri

ture non fermentée, par exemple avec du

grain concassé, du foin, etc. — Il est prouvé

que le grain germé, le grain pétri et cuit

comme le pain, engraissent parfaitement.

Lorsque lè grain compose la nourriture

principale des bêles à l'engrais, il en faut à

un bœuf de taille ordinaire 16 à 20 livres par

jour, avec un poids égal de fourrage sec (foin

ou paille), en partie haché et mêlé au grain

et en partie entier. Avec celle nourriture on

peut compter sur un accroissement de 20 liv.

environ par semaine.

F. Engraissement avec des tourteaux huileux.

Les tourteaux d'huile sont précieux, sur

tout comme assaisonnemens de fourrages ;

néanmoins on peut aussi les employer en

forte proportion, et en faire consommer par

jour à un bœuf, jusqu'à 15 livres, en partie

écrasées et mélangées avec du fourrage haché,

et en partie délayée dans l'eau. Outre celte

nourriture, ou administre la quantité de four

rages secs nécessaires pour remplir convena

blement l'estomac de l'animal.

Les tourteaux de lin et de noix sont géné

ralement regardés comme meilleurs que ceux

de colza et de navette; ceux de faine ns va

lent rien, parce qu'ils contiennent un prin

cipe vénéneux, et que donnés en grande

quantité ils communiquent à la graisse une

conteur jaunâtre, et a la chair une saveur

désagréable; aussi est-il prudent d'en cesser

l'administration quinze jours environ a\ant

la (in de l'engraissement, afin de faire dispa

raître celte saveur par une autre nourriture.

§ IV. — Durée et terminaison de l'engraissement.

La durée de l'engraissement et l'époque à

laquelle il e-t le plus convenab'e de le termi

ner, dépendent d'abord de l'état dans lequel se

trouvait le bétail au commencement de l'p.
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pération,de sa disposition à prendre graisse,

de la méthode d'engraissement employée, et

enfin de l'occasion de vendre avec profit.

Un bœuf déjà en chair peut, avec une

bonne nourriture, être fin-gras au bout de

10 à 12 semaines, tandis qu'un bœuf vieux, de

taille énorme, ou en général d'un engraisse

ment difficile, aura besoin de 0 mois, d'un an

et même de 2 ans. Il est plus difficile encore

d indiquer à quel degré de graisse on termine

en général l'engraissement avec le plus d'avan

tage Le bouclier préfère sans doute la béte

fin-grasse à celle qui ne l'est qu'a moitié : la

première contient propoi tionnellement plus

de suif, et par conséquent peut être vendue à

un prix plus élevé; mais ici l'essentiel est de

savoir dans quel rapport se trouve le prix

avec les frais chez les .deux bétes. Sous ce

point de vue les chiffres ne seront pas tou

jours en faveur de l'animal ûn-gras; car une

fois que les bêles ont atteint un non point de

graisse, on s'aperçoit que l'engraissement se

ralentit d'une manière sensible.

Aussi, à moins qu'on n'attache un prix à ce

qui est extraordinaire, on trouve profit à

terminer l'engraissement dès que l'on s'aper

çoit d'une diminution notable dans l'accrois

sement de l'animal, si même il n'est pas

avantageux de le vendre plus tôt. Car il est

toujours profitable de se défaire d'une bête

dès que Ion eu trouve un prix convenable;

11 vaut mieux la remplacer par une nouvelle,

que de s'opiniâtrer à atteindre le plus haut

degré possible d'engraissement.

§ V. — Engraissement des vaches.

Le nombre des vaches qui se consomment

àParisest fort restreint; presque toutes sont

engraissées à Paris même ou à ses portes.

Les nourrisseiirs livrent leurs vaches à la bou

cherie au moment où l'approche du vêlage a

tari leur lait. Ces vaches sont en général de race

normande. Le huis-clos et la nourriture a bon-

dan le,coin posée de pommes de terre, de rési

dus de betteraves, de feuilles de choux et de

fourrages,qu'ellesont reçusconslamineut pen

dant les huit à neuf mois que les conservent

les nourrisseurs, leur ont fait acquérir au

bout de ce temps une graisse fine et abon

dante, et une chair souvent supérieure à celle

des bœufs, malgré le préjugé qui considère

leur viande comme détestable et même insa

lubre. La castration lavorise. singulièrement

leur engrais, et a surtout l'avantage de pro

longer indéfiniment la sécrétion de leur lait.

Lue chose remarquable, c'est l'excessif al

longement des sabots des vaches mises à l'en

grais en état ue réclusion. Leur sabot atteint

souvent une longueur de 33 centimètres

et se recourbe à son cxtrémLé comme les

chaussures chinoises ; aussi ces vaches peu

vent è peine marcher, et souvent on est obligé

de les amener au marché sur des voitures.

La Normandie, le Limousin et la Bour

gogne engraissent aussi quelques centaines

de vaches pour l'approvisionnement de Paris;

elles opèrent cet engraissement par les mé

thodes dont elles se servent pour leurs bœufs.

Les boucheries d'une grande partie de la

France ue sont appro : : .;:.ées que par les

vaches qui ont cessé de produire ; malheureu

sement les petits agriculteurs, pressés par

leuis besoins quotidiens, à cause des fiais de

nourriture, par une valeur productive, se

hâtent de livrer à vil prix leurs vaches aux

bouchers aussitôt qu'ils aperçoivent le taris*

sèment de leur lait ou leur inlecondité. Ils les

vendent dans un déplorable état de maigreur

et souvent affectées de phlhisie pulmonaire,

et leur viande ainsi altérée peut provoquer

des fièvres typhoïdes et d'autres affections

graves.

Il serait bien à souhaiter que ces agricul

teurs pussent comprendre qn il serait de leur

in'érét bien entendu de mettre leurs vaches

réformées à l'engrais; il y aurait assurément

grand profit pour eux. puisque les vaches ac

querraient une valeur triple de celle qu'ils

en retirent, et il y aurait un avantage im

mense pour les populations qui recevraient

une nourriture saine et bienfaisante.

5 VI. — Engraissement des veaux.

L'engraissement des veaux s'effectue en

les nourrissant jusqu'à l'âge de 4 à tO se

maines avec abondance de lait et de sub

stances analogues. M. Mathieu de Domhasle

croit contraire à l'économie de faire durercet

engraissement au delà d'un mois. «Il n'est pas

difficile, dit cet habile agronome, d'obtenir

ihi veau de trois mois, pesant 250 livres en

vie et valant 75 ou 80 francs, mais il y a du

bénéfice à ne pas l'attendre si longtemps.

Dans le premier mois il consomme environ

6 litres de lait par jour; ensuite cette quan

tité augmente jusqu'à 12 ou 15 litres; et

lor^in'on balance son compte, on trouve

qu'il n'a payé le lait qu'à 5 centimes environ

le litre ; il eût été plus profitable de le con

vertir en beurre. Au contraire, en vendatit

les veaux lorsqu'ils pèsent 100 à 110 livres, ils

paient souvent le lait de dix à douze cen

times le iïJre. — Un veau de 3 ou 4jours pè

sera soixante, livres, et se vendra a peine 6

francs, soit 10 francs le quintal, et sa viande

sera de mauvaise qualité; en l'engraissant

on en porte la valeur à 20, 30, 35 francs le

quintal. Le veau croit de 9 à 10 livres par se

maine, il y a augmentation de qualité et de

quantité; mais en nourrissant deux mois de

plus, sa qualité ne s'accroil pas en même

proportion. »

L'avantage que peut offrir la pratique de

l'engraissement des veaux dépend unique

ment de la valeur locale du lait et du prix

que l'on peut obtenir des veaux. Il n'est

ordinairement avantageux de se livrer à celle

pratique qu'aux enviions des grandes villes,

et lorsque, malgré ce voisinage, on ne peut

pas tirer un meilleur parti du lait ou de son

emploi.

Ce commerce semble réservé exclusivement

à l'arrondissement de Pontoise qui, sur un

total de 110,373 veaux amenés en 1836 aux

marchés de Paris, en a fourni 79,125. La Nor

mandie en a fourni la même année 16,443;'

l'Orléanais 13 625; et enfin l'Artois 1180.

L'eugraissement des veaux a quelquefois

lieu simplement avec du lait; c'e-l l oujours

cette nourriture qui donne la chair la meil

leure etla plus blanche. Il faut alors conduire.
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ces animaux aux mères ou aux nourrices à des

heures réglées. Lorsqu'ils ont atteint huit se

maines, si l'on veut pousser plus loin l'en

graissement, le lait de leur mère ne leur

suffît plus: alors on a recours aux nourrices

comme supplément.

Dans les localités où il y a profil à engrais

ser les veaux avec du lait seulement jusqu'à

l'âge de 8 à 10 semaines, on les tient daus

une petite élable plusieurs ensemble, on

leur apporte du lait 3 fois par jour, d abord

5 à 6 litres, bientôt 8 et plus. Cet allaitement

est secondé par un air renouvelé, une bonne

litière, peu de clarté, une température modé

rée et de l'eau dégourdie ; car Us veaux allai

tés, même abondamment, ne peuvent se

passer d'une boisson aqueuse. — On obtient

par cette méthode des veaux qui, à l'âge d'un

mois, pèsent de 100 à 120 livres vivans, valent

20 à 22 fi aucs,et dont la chair est blanche et

savoureuse.

Lorsque le lait est cher on peut le rempla

cer en partie par une autre nourriture de

facile digestion, que l'on donne d'abord

comme supplément au lait, et ensuite seule.

Dans ce cas ou leur prépare toutes sortes de

breuvages, avec de la latine de lin, des gâ

teaux de lin, du gruau d'avoine, des pommes

de terre et des raves cuites, des œufs, du lait

écrémé, du lait de beurre, quelquefois aussi

avec du pain blanc vieux que les boulangers

cèdent à bas prix.

On se loue beaucoup, en Angleterre, d'une

forte décoc tion de foin ou de trèfle sec mê

lée à du lait, d'abord à parties égales. On di

minue par degrés la dose du lait, et on finit

par le supprimer vers le 15* ou \e20* jour On

prépare l'infusion de foin en mettant du foin

dans un cuvier, et versant dessus une quantité

suffisante d'eau bouillante. On couvre le en

vierai on laisse à l'eau le temps des'imprégner

des sucs du foin, et puis on ajoute à la décoc

tion de la farine, des racines bien cuites, de la

mélasse ou du petit-lait.

L'arrondissement de Pontoise est loin de

produire tous les veaux qu'il élève pour la

boucherie, mais les éleveurs de ce pays vont

chercher au loin, par un commerce intermé

diaire, dans le Berry, le Limousin, la Bre

tagne et jusque daus l'Auvergne, le bétail

qirils ralnnent ensuite merveilleusement.

A Pontoise, on commence en général l'en

grais ou plutôt l'affinage cl le blanchiment

de la chair des veaux à l'âge de deux à

trois mois, pour les livrer à la boucherie à

l'âge de quatre à cinq mois. On les nourrit

surtout de lait, inlermittemment distribué

avec des buvées composées de farine de fro

ment et d'œufs mélangés et bien battus en

semble dans des baquets d'eau tiède. Cette

nourriture substantielle et rafraîchissante

change leur physionomie en quelques se

maines ; de faibles et grêles qu'ils étaient, ils

deviennent forts, frais et vivaces; leurs yeux,

ternes deviennent transparens et brillans, pas

un vaisseau injecté eu rouge n'en altère la

fmreté. Les naseaux, les gencives, les tétines,

'anus, présentent une couleur rosée qui in

dique la fin et la qualité acquise de l'engrais.

C'est alors que les douleurs de celle malheu

reuse race vont recommencer. Déjà enlevés

des pâturages qui les ont vus naître, et traî

nés, garrottés, souffreteux et haletans sur de

détestables voitures, au lieu où les attendent

un repos et un bien-être de quelques semai

nes, ils vont voir leurs membres meurtris de

nouveau par la terrible étreinte des liens

qu'ils ont à peine quittés, pour être conduits

au marché et de là au lieu de leur supplice.

Les veaux élevés en Normandie et dans le

Berry sont engraissés seulement avec du lait;

leur chair, quoique bonne, est inférieure à

celle des veaux de Pontoise; les veaux de l'Ar

tois, élevés aussi avec du lait, sont peu esti

més, leur chair est rouge, sèche et de mauvais

goût.

Dans quelques pays on excite l'appétit des

veaux en mettant à leur portéedesgàteauxde sel

qu'ils lècbenlavec plaisir; ailleurs on cherche à

firovoquer leur sommeil. En Irlande on leur

ait prendre des boulettes de larineetde craie,

trempées dans de l'eau-de-vie. — Eu Flandre

on leur donne du lait chaud, dans lequel on

a fait bouillir des têtes de pavots, et délayé

des œufs. —On a obtenu en Russie des veaux

énormes, en introduisant de la bière dans

leur lait.

Du reste, ces diverses substances, quelque

bonnes qu'elles soient, ne peuvent être em

ployées que lorsque l'animal a déjà atteint

l'âge de 3 à 4 semaines ; on ne doit y arriver

que progressivement, et il faut en disconti

nuer l'emploi si l'on s'aperçoit qu'elles occa

sionnent des diarrhées ou d'autres accidens.

Un_ veau bien nourri doit augmenter cha

que jour d'une livre et demie à une livre

trois quarts ; — et chez un veau fin-gras, un

quintal, poids vivant, donne C0 à 70 livres

chair nelle, y compris la tête, et 10 à 12 livres

de peau. A. Bixio.

CHAPITRE XIII. - du roue.

$ l". — Origine du porc.

On ne peut pas révoquer en doute que

le sanglier ne soit la souche de nos races de

cochons domestiques; les petites races noi

res à jambes courtes de la mer du Sud, de la

Chine, de Siam, du Cap, sont probablement

sorties d'une souche qui nous est encore in

connue.

Tous nos porcs produisent"avec le sanglier

des individus complètement féconds : il est

donc peu d'animaux auxquels l'espèce ' hu

maine soit plus redevable qu'ausanglier. Quoi

que l'animal sauvage, en passant a l'état de

domesticité,ait conservéses formes, il a néan

moins subi des modifications importantes et

pourrait sans donte en subir encore de nou

velles, car la volonté de l'homme est toute-

puissante sur les autres animaux. Rien, dit

F. Cuvier, n'est plus sauvage, plus grossier et

même plus féroce aue le sanglier de nos fo-
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rêts(/fc. 280). Les vieux mâles passent leur vie

Fig. 280.

cachés au fond de leurbauge, c'est-à-dire dans

la retraite qu'ils se sont choisie au milieu de

la partie la plus retirée, et des taillis les plus

«pais ; ils n'en sortent que pressés par leurs

besoins dominants, la faim et l'amour. C'est à

la chute du jour ou durantla nuit qu'ils vont

chercher leur nourriture, consistant eu fruits

sauvages, en racines et même en matière ani

male. Ces animaux, quoique très-voraces,

it aussi, en choisissant de préférence

succulentes et les graines fari

neuses. Les femelles, différentes des vieux

mâles, vont ordinairement de compagnie avec

leurs petits de 2 et même de 3 ans; et quel

quefois plusieurs troupes se réunissent; les

plus forts défendent les plus faibles et oppo

sent aux attaques une résistance redoutable.

Les laies portent 4 mois ; près de mettre

bac, elles s'isolent et fuient les mâles qui

pourraient dévorer leurs petits. Suivant leur

âge, elles mettent au monde de 4 à 10 mar

cassins qu'elles allaitent 3 ou 4 mois, et sur

lesquels eties veillent avec la plus grande sol

licitude. Leur accroissement dure 5 à 6 ans,

et leur vie s'étend à 25 ou 30 ; mais dès la pre

mière année on les voit déjà manifester les

besoins de l'amour ; et dès la seconde ils sont

4ia état d'engendrer.

C'est surtout par le sens de l'odorat que les

sangliers se conduisent; l'ouïe est, après l'o

dorat, leur sens le plus actif. Ils paraissent

attentifs au moindre bruit comme à la moin

dre odeur. Les facultés intellectuelles de ces

animaux ne sont point aussi bornées qu'on,

serait disposé à le penser par la considération

de leurapparence extérieure, de la grossièreté

de leurs formes, de la disgrâce de leurs mouve-

aneos,etdu peu d'étendue de leurs sens. Quand

ils tombentjeuneseutre les mains de l'homme,

ils se soumettent très- facilement à la domes

ticité et se plient sans peineau nouveau genre

de vie qu'on leur impose: on en a vu d'assez

bien apprivoisés pour suivre à la chasse au

milieu des bois le maître qui les avaitélevés,

et attaquer les grosses bètes d'accord avec la

meute de chiens. Que ne pourrait-on pas faire

d'un animal qui est si disposé par la nature

à profiter des soins qu'on lui accorde?

5 H. — Du porc ou cochon domestique.

Du sanglier sont sorties des races plus ou

moins éloignées du type sauvage.

Parmeutier, qui s'est beaucoup occupé de

l'éducation des cochons, en distinguait trois

races principales pour la France.

La première, celle de la vallée d'Auge, s

rencontre en Normandie dans toute sa pureté;

elle a pour caractères extérieurs une tête pe

tite et très-pointue, des oreilles étroites, un

corps long et épais, un poil blanc et peu

abondant, les pattes minces, les os petits. Elle

prend rapidement la graisse et parvient au

poids de 600 livres.

La deuxième, connue sous le nom'de cochon

blanc du Poitou, a une tête longue et grosse,

le front saillant et coupé droit,l'oreille large

et pendante, le corps allongé, le poil rude, les

pattes larges et fortes, le corps long et de

gros os ; son poids n'excède jamais 500 livres.

La troisième race est celle du Périgord :

el le a le poil noir et rude, le cou gros et court,

le corps large et ramassé.

Du mélange de ces races sont nées des va

riétés sans nombre dont l'élude ne présente

rait aucun intérêt. Nous ne parlerons que de

la plus commune.

Le cochon {fig. 281) est un animal du genre

Fig. 281.

des mammifères et de l'ordre des pachydermes.

Sa dentition est fort différente de celle des

autres animaux domestiques du même ordre.

Sa tête, que l'on appelle hure, est grosse et al

longée ; la partie postérieure du crâne est fort

élevée; le museau que l'on nomme groin, se

prolonge et s'amincit sensiblement : il est

tronqué à son extrémité, et terminé, au devant

de la mâchoire supérieure, par un cartilage

plat, arrondi, nu, marqué de petits points et

débordant la peau de la mâchoire: c'est le

boutoir; il est percé par les deux ouvertures

petites et rondes des narines, entre lesquelles

est renfermé, dans le milieu du boutoir, un

petit os qui sert de base et de point d'appui à

cette partie.

La lèvre inférieure est plus courte et plus

pointue que la supérieure ; les mâchoires

sont munies de 44 dents, dont 4 canines, qui

s'allongent d'une manière remarquable, et

sorteutde la bouche de l'animal en se recour

bant par le haut en portion de cercle. C'est ce

que 1 on appelle les défenses du sanglier ou

les crochets du porc domestique ; arme ter

rible dont l'animal use d'une manière redou

table contre ses ennemis. Ses yeux sont très-

petits : le corps est couvert de poils roides et

rares nommés soies; la queue est courte,

grêle, très-mobile, se contournant souvent -

en spirale. Les pieds ont 4 doigts, dont 2 seule

ment appuient sur le sol ; le nombre des ma,

melles est souvent de plus de dix. Les modifi

cations de sa^voix, qui sont au nombre de trois

123"" livraisois TOMB II.— 6q
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expriment des sensations différentes. C'est jj du bien-être évident que leur procure la pro-

ou- I prêté. Le bain est pour eux si nécessaire, lad'abord un grognement paisible , entrecoi

pé, qu'il fait entendre chaque fois qu'

éprouve du bien-être. C'est ensuite un ci

aigu, qui, faiblement poussé, marque l'impa

tience de recevoir des alimens; mais qui

plus longuement et plus énergiquement ex>

primé, peint une contrariété, et la douleur la

plus forte comme la plus légère. Enfin, c'est

un grognement beaucoup plus fort et plus

grave que le premier, continu, bien qu'entre

coupé , c'est-à-dire alternativement produit

par l'inspiration et l'expiration : celui-ci mar

que ua sentiment de sollicitude pour tout in

dividu de l'espèce poussant les cris aigus dont

on vient de parler, lesquels sont censés mar

quer un état de détresse. Un troupeau entier

peut alors se précipiter au devant de ces «ris

pour apprécier la cause de cet appel. Si rien

n'est ostensible daps la cause, un sentiment

d'attachement inquiet semble seul se mani

fester ; mais si l'animal est en proie à quelque

mauvais traitement, ce sentiment devient

hostile, presque farouche, et peut exposer

sérieusement ceux qui le font naître: dans ce

cas, les coups ne rebutent que quelques in

dividus, tandis que la masse, de plus en plus

irritée, demeure fortement à craindre.

Le mâle se nomme verrat;

La femelle se nomme truie ;

Les jeunes s'appellent porcelets ou gorets

Le nom de porc, de cochon, de coche, s'ap

plique habituellement à l'animal mâle ou fe

melle qui a subi la castration.

De tous nos animaux domestiques, le porc

est le plus fécond, le plus facile à élever, à

nourrir, à acclimater; la Providence a répandu

ses races diverses sur presque toutes les con

trées du globe; toutes les substances animales

ou végétales sont pour lui des alimens; il

supporte la domesticité la plus étroite, et sait

Ï>ourvoir lui-même à sa subsistance quand on

a lui laisse chercher : deux qualités bien pré

cieuses qui ne se rencontrent dans aucun

autre animal.

Libre ou retenu en captivité, il offre à son

maître un produit assuré ; sa chair peut figu

rer avec honneur sur toutes les tames ; elle

sert à la préparation des charcuteries les

plus délicates et les plus recherchées ; st

graisse est pour les légumes du pauvre un as

saisonnement inappréciable; son sang, ses

entrailles, tout son corps en un mot est uti

lisé pour la nourriture de l'homme.

D où vient donc qu'un animal si précieux

est resté jusqu'à présent si négligé, si méprisé

même, de ceux qui en tirent profit? On est,

en général, tellement accoutumé à le considé

rer comme un être vil, que Ton ferme les

yeux sur toutes ses bonnes qualités, et l'on ne

se fait faute de lui imputer à mal ses instincts

les plus utiles.

Quoi qu'on en ait dit, le porc est facile à ap

privoiser, il est reconnaissant de tous les

soins qu'on lui donne, il arme les caresses et

les rend avec familiarité. Aux environs d'Au

tan, où l'on élève un grand nombre de ces

animaux, nous en avons vu souvent prendre

plaisir à traverser la rivière en traînant leur

petit conducteur, comme aurait pu le faire

un clùen deTerre-Keuve ; puisils se laissaient

brosger, laver, bouchonner, en témoignant

fraîcheur leur est tellement indispensable,

qu'ils la recherchent en se vautrant dans les

bourbiers de nos cours, quand on néglige de

leur procurer un moyen plus propre d'apai

ser l'ardeur qui les dévore. Les manouvriers,

qui ordinairement n'élèvent qu'un porc à la

fois, savent tous que cet animal ne méconnaît

jamais la personne qui le soigne. Dans les

pays où on les mène aux champs par troupes

nombreuses, ils savent fort bien retrouver

leur demeure, et les différentes troupes con

naissent à quel conducteur elles doivent obéir.

Un voyageur rapporte qu'en Calabre on les

conduit en jouant de la' cornemuse ; ils s'ac

coutument tellement à obéir au son de cet

instrument, que quand plusieurs troupeaux

se trouvent réunis dans le même pacage, il

suffit que chaque conducteur souffle dans sa

cornemuse pour que les animaux qui lui ap

partiennent se réunissent à l'instant autour

de lui, sans quejamais il y ait erreur de leur

part. Bosc dit avoir fait souvent une observa

tion qui démontre dans le porc un instinct

beaucoup plus développé que l'on ne le sup

pose ordinairement : Dans la Caroline du

Sud, les porcs sont élevés dans la plus grande

liberté; ils restent toute l'année sans gardien

dans les bois, vivant et se défendant seuls

contre les attaques des animaux sauvages;

durant la semaine, ils ne reçoivent de leur

maître aucune nourriture ; seulement le sa

medi soir on leur distribue à chacun une poi

gnée de maïs : aussi ce jour-là, à cinq heures

du soir, les voit-on accourir de toutes les di

rections pour venir prendre leur pitance, se

faire compter, et livrer celui d'entre eux qui

es t nécessaire à la consommation de la maison .

Sa voraoité, qu'on lui reproche quelquefois,

est au contraire un moyen admirable que

nous a fourni la nature, de transformer en

substance utile toutes les matières dont redi

sent de se nourrir nos autres animaux do

mestiques.

Sa fécondité est si étonnante qu'elle excita

l'attention d'un homme illustre, du maréchal

Vauban. Ce grand homme, retiré des affaires,

rédigea plusieurs mémoires sur des objets

d'utilité publique : un d'entre eux fut consa

cré à des calculs sur la fécondité du porc, que

Vauban signale comme le moyen le plus

propre à assurer en peu de temps la subsis

tance d'une colonie nouvelle quelle qu'elle

soit. Nos lecteurs liront sans doute avec plai

sir un extrait de ce curieux mémoire, dont le

manuscrit existe encore.

On suppose, dit Vauban, qu'une truie, la seconde

année de son Arc , porte une ventrée de six co

dions mâles et femelles, dont nous ne compte

rons que les femelles, attendu que, pour parvenir

à la connaissance que; nous cherchons, nous n'a

vons pas besoin de iiiûlcs ; et partant. 3 femelles.

l a troisième année, que nous comp-

erons pour la deuxième génération,

la mère truie porte deux ventrées, ci. 2 ventrées.

Les trois filles de la première géné

ration, chacune une, font ensemble. . 3 id.

Total des ventrées.. . 5 ventrée».

Qui, à chacune trois femelles, font

pour le total de la deuxième généra-
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tion.

La quatrième année, qui est la troi

sième génération, la mère truie, deve

nue grand'mère, porte deux fois, fai

sant

Les trois filles delà première géné

ration portent deux fois chacune, et

font

Les quinze filles de la deuxième gé

nération portent chacune une fois, ce

qui fait

15 femelles, i

2 ventrées.

6 id.

15 id.

Total des ventrées.. . 13 ventrées.

Qui, à chacune trois femelles, font

pour le total de la troisième généra

tion ' C9 femelles.

Continuant ce calcul, Vauban admet que la sep

tième année la mère truie ne porte plus ;

La huitième année, il cesse d'admettre à la pro

duction les trois premières filles de la mère i

La neuvième année, il retranche les quinze pre

mières pctitcs-lilles ;

La dixième année, il retranche encore du nombre

des portières les soixante- neuf arrières petites-

lilles résultant de la troisième génération ;

La onzième année, qui est la dixième génération,

les trots cent vingt-une trisaïeules ne se comptent

plus; il n'en résulte pas moins une production

de. . i 1,072,473 ventrées,

qui, à chacune trois femelles,

font pour le total de la dixième

génération 3,217,419 femelles.

Nota. V On n'a point compte les mâles dans ce

calcul, bien qu'on en suppose autant que de fe

melles dans chaque ventrée ;

2° Toutes les ventrées ne sont également estimées

dans le calcul qu'à six cochons chacune, mâles et

femelles compris ; bien que pour l'ordinaire elles

soient plus nombreuses ;

3" Bien que les mères, grand'mèrcs, etc., soient

plusieurs fois répétées, elles ne sont comptées

qu'une seule fois chacune.

La production d'une seule truie, après dix géné

rations, nous donnera donc 6,434,838

Otons-cn pour les maladies, les acci-

dens et la part des loups 434,838

Restera à faire état de 6,000,000

qui est autant qu'il y en peut avoir en France.

Si l'on continuait à pousser ce calcul seu

lement jusqu'à la seizième génération, il est

certain qu'il y aurait de quoi en peupler la

terre abondamment :cas merveilleux qui nous

doit bien faire bénir la Providence, qui, ayant

destiné cet animal pour la nourriture de tous

Jes hommes, en a rendu l'espèce si féconde,

que, pour peu qu'on veuille s'en donner de

soin, il est aisé d'en fournir à tous, quelque

consommation qu'on en puisse faire.

Vauban est loin d'avoir exagéré les avan

tages de la fécondité du cochon : les Anglais,

qui accordent beaucoup plus d'importance

que nous à cet animal, citent, enlre autres

preuves du rapport que l'on peut en tirer,

l'exemple fort remarquable d une truie du

comté de Leicester : celte bête avait élevé

trois cent cinquante-cinq petits qu'elle avait

mis bas en vingt portées, et qui donnèrent

en argent un produit de 150 livres sterling,

soit environ 3,700 francs de notre monnaie.

Après cette énumération des qualités prin

cipales du porc, que l'on nous permette de

dire quelques mots de sou affinité avec quel

ques espèces d'animaux encore sauvages, dont

la domestication serait aussi facile et aussi

avantageuse que l'a été celle du, cocuoq d'Eu

rope,

§ III.— Cochon du Cap.

Cette espèce (Jîg. 282) est remarquable par la

Fig. 282.

petitesse de sa taille, qui na surpasse point Celte

de nos porcs ordinaires à l'âge d'un an. Elle

jouit d'une grande disposition a s'engraisser ; sa

chair est fort délicate; son pelage est noir ou

marron foncé; les oreilles sont droites; la

queue est pendante et terminée par une mè

che de soies ua peu gaufrées. On la ren

contre dans toutes les parties méridionale»

de l'Asie, dans toutes les fies de la mer du

Sud, clans l'Australasie, l'Afrique méridio

nale et l'Amérique du Sud. Nous devons sa

connaissance à M. le baron des Ecotais qui l'a

ramenée du Cap de Bonne-Espérance. Il y a

lieu de croire que les porcs chinois, les porcs

de Siam, etc., descendent de la même souche

que ceux du Cap, et qu'ils sont moins éloi

gnés de leur origine que les porcs européens

ne le sont de la leur.

Le croisement de ces espèces avec la nôtre

a produit en Angleterre plusieurs variétés

importantes.

S IV. — Babiroussa.

Cet animal (^.288) parait avoir éti connu

Fig. 283.

des anciens, mais fort imparfaitement, et il

n'estbien connu des naturalistes modernes que

depuis le voyage de découvertes exécuté sur

VAstrolabe par M. Dumont d'Urville, qui ra

mena des babiroussas vivants. Danssa jeunesae

il est difficile de le distinguer des autres ra

ces de cochons ; ce n'est que dans l'âge adulte

que sa physionomie devient totalement dis

tincte, surtout chez le mâle, dont les défenses

supérieures percent la peau du museau et se

recourbent au point de s enfoncer quelquefois

dans les chairs du front. Leur tête est petite;

le» oreilles pointues, droites et dirigées en
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avec succès

arrière; la queue grêle, nue, terminée par un

petit bouquet de poils, ne se tortille point.

La forme générale du corps est trapue et

arrondie ; le mâle, dans un état complet d'em

bonpoint, est comme cylindrique; la chair est

aussi savoureuse que celle deslmeilleurs san

gliers d'Europe. Cet animal mériterait donc

d'être soumis à la domesticité, qu'il subirait

sans doute fort bien après quelques généra

tions, car il s'apprivoise facilement dans son

pays natal et témoigne de l'alfection et de la

reconnaissance à ceux qui le soignent. Dans

les Moluques, où le babiroussavit à l'état sau

vage, il n'a jamais été fait de tentatives pour

le soumettre au joug de l'homme. L'entre

prise serait cependant fort intéressante et

nous semble d'autant plus facile qu'il a été

constaté que le babiroussa mâle s'allierait vo

lontiers ,à des truies domestiques. Du reste, il

se nourrit comme le cochon d'Europe,

mange de tout, même de la viande dont il

ronge des os en les tenant entre ses pattes

comme font les chiens. La longueur de son

corps est d'environ 1 mètre et la hauteur de

70 centimètres; sa peau est rude et épaisse;

tout le corps est parsemé de poils assez rares,

très-courts, sortant de petits tubercules et de

plis qui contribuent à donner à la peau sa ru

desse, et la font ressembler un peu à celle de

l'hippopotame ou de l'éléphant.

§ V, — Le pécari.

Le pécari 284), dont le rapport avec les

Fig. 284.

cochons de la merdu Sud est évident, en diffère

par la dentition, le manque de défenses, par

l'absence de queue, et surtout par un organe

singulier placé à la partie postérieure du dos,

et qui laisse suinter assez abondamment une

liqueur fétide à odeur ammoniacale.

M. Cuvier,qui a observé cet animal vivant

au Jardin des Plantes, le cite comme une

preuve frappante des qualités domestiques

que peut acquérir la race des porcs. Je suis

convaincu, dit-il, que l'intelligence est, chez

les cochons, bien supérieure à celle dont nous

les croyons capables : ils se placent, sous ce

rapport, bien au-dessus des rongeurs et des

ruminans, et même d'un grand nombre de

carnassiers; à cet égard, ils nous paraissent

égaler les élépbans, avec lesquels ils ont d'ail

leurs tant d'autres rapports; et si l'on pou

vait les placer dans la même situation que

ces animaux, leur demander les mêmes ser

vices, nous ne serions point étonnés qu'ils

les surpassassent. C'est dans nos colonies des

que l'on pourrait surtout essayer

;es l'éducation de cet animal ; nous

ne l'avons mentionné que dais cet espoir.

Puisse quelque colon zélé nous entendre!

Rentrons dans notre sujet.

5 VI. — Education des porcs.

Le premier soin & prendre quand on veut M II-

vrer fructueusement à l'éducation des porcs, con

siste dans le choix des mâles et des femelles de

vant servir à la reproduction. Tout animal de

faible constitution ou de santé chancelante sera

repoussé par l'éleveur, de peur qu'il ne donne nais

sance à une race faible ou maladive et par conse

il lient d'une éducation difficile et coûteuse. Parmi

les verrats et les truies d'une santé robuste, on de*

vra choisir ceux qui réuniront le plus de quali

tés utiles ; les qualités utiles d'un animal destiné

uniquement à la table de l'homme sont :
1e Disposition à prendre facilement la graisse;

T Charpente osseuse petite et moins développée

que les parties musculeuses ;

3° Poitrine large, épaules bien écartées;

4° Peau fine.

11 est facile de comprendre quelle est la valeur

réelle des qualités que nous venons d'indiquer, et

combien il est important de les trouver réunies

dans les mâles et les femelles reproducteurs. La

disposition â l'engraissement est le point le plus

important, celui sur lequel doit se porter la plus

sérieuse attention, car de lâ dépend le bénéfice ou

la perte de l'éducation. Il est tel animal, qui avec

une égale quantité de nourriture, produira moi

tié moins de graisse que tel autre soumis au même

régime : l'ampleur de la poitrine est ordinairement

un des meilleurs signes indicateurs de cette dis

position. Tout le monde sait qu'une poitrine large

dénote la vigueur des principaux viscères ; mais

ce que tout le monde ne sait pas, et ce que tous

les éleveurs doivent savoir, c'est que la capacité

de cette partie importante du corps est en pro

portion de la propension qu'a l'animal à prendre

beaucoup de graisse de bonne nature. La prédo

minance du système musculaire sur le système os

seux ne doit point être négligée ; car ce ne sont

point des os, mais de la chair qu'il s'agit de pro

duire; on devra, par conséquent, rechercher les

animaux à petites têtes, â cou peu allongé et à

train de derrière très-développé, car les os domi

nent dans la tête et dans le col, tandis que c'est la

chair qui prédomine dans le train de derrière. Une

peau Une et souple sera toujours préférable à un

cuir épais, qui ne se laisse point aussi facilement

distendre par la graisse, et qui du reste ne se

mange qu'avec difficulté. Ces signes sont les ga-

rans d'un bon choix ; une truie ainsi conformée

donnera naissance à de beaux et bons élèves, et

l'on pourra la considérer comme un type parfait,

si, avec tous ces avantages, elle possède assez de

douceur pour recevoir volontiers les soins dont

elle aura besoin en devenant mère»

En suivant ces principes, pendant plusieurs gé

nérations, dans le choix des animaux destinés à li

reproduction, les cultivateurs anglais ont prouvé

que l'on pouvait créer des variétés qui dépensaient

souvent l /4 de nourriture de moins pour arriver

au même point que les races élevées sans pré

voyance. Aussi l'éducation du porc est-elle consi

dérée comme fort productive en Angleterre.

En France, où jusqu'à présent l'éducation du

porc a été fort négligée, on attache beaucoup trop

d'importance à la grosseur du mâle et delà femelle;

c'est pour ainsi dire la seule qualité qui semble dé

terminer la plupart des cultivateurs dans le choix

de ces animaux : et cependant un gros porc dévore

souvent autant que deux petits, sans donner un

plus grand produit que ceux-ci. Ne nous laissons

donc point aller à des apparences sans réalité et

u'oublions jamais que les formes qui doivent le
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plus plaire à notre oeil sont celles qui nous permet

tront d'obtenir le plus grand profil aux moindres

frais possibles.

§ VII. — De l'accouplement.

A peine séparés de leurs mères, les porcelets sont

déjà capables d'engendrer ; il est rare qu'on leur

permette d'user de ces dispositions précoces qui

se manifestent quelquefois avant l'âge de 10 se

maines : il est probable, en effet, qu'un accouple

ment si prompt ne donnerait naissance qu'à des

Sroduits ebétifs et userait inutilement les forces

u jeune mâle et de la jeune femelle. Trop de pré

cipitation dans ce cas conduirait bien vite à l'abâ

tardissement de la meilleure race. On ne doit ce

pendant pas non plus tomber dans l'excès contraire,

■en éloignant trop la première portée des jeunes

truies : tout le temps que le mâle et la femelle

passent sans procréer ou élever des petits est un

temps perdu : la précocité de désirs qui leur a été

donnée par la nature n'indique-t-elle pas qu'on

doit se hâter de les mettre à profit ? En Normandie

t>ù le verrat saillit à 8 mois des truies du même

Age, on n'a point remarqué de dégénérescence

dans la race qui est peut-être la plus belle de

France : d'ailleurs le mâle devient souvent féroce

«lès sa deuxième année ; la truie devient aussi plus

intraitable à 3 ans; elle se laisse difficilement ma

llier, et dès lors il n'est guère possible d'en tirer

parti pour la multiplication de l'espèce.

Le rut de la truie se manifeste par un mouve

ment désordonné ; elle saute sur les autres porcs ;

sa bouche est baveuse et écumante ; les lèvres de

la vulve sont rouges et enflées; elle recherche et

provoque le verrat. Ordinairement on les enferme

ensemble quelques jours pour assurer la féconda

tion ; cependant des expériences souvent répétées

«ont montré qu'il était rare que le premier saut ne

fût pas suffisant ; néanmoins il est sage, toutes les

fois qu'on le peut, de laisser répéter le saut, sur

tout quand le verrat a eu depuis quelque temps

beaucoup de femelles à servir.

Aux époques de l'accouplement le verrat doit

recevoir une nourriture choisie , mais pas trop

abondante ; car il ne s'agit point de l'engraisser,

mais de développer sa vigueur et sa gaieté : un

peu de grain, de l'avoine, du sarrasin, du seigle,

produisent fort bien l'effet désiré. Quand on le

tient enfermé il peut saillir jusqu'à quatre truies

par jour; il rendrait beaucoup moins de service,

si on le laissait vaguer librement avec le troupeau

ses forces se perdraient dans des luttes inutiles, et

l'on n'aurait pas le moyen de constater avec certi

tude l'époque de l'accouplement des truies, ce qui

est indispensable à savoir, attendu qu'elles exigent

beaucoup de surveillance quand approche le temps

où elles doivent mettre bas. Quoique le verrat soit

fort lascif, l'accouplement se fait avec lenteur

le coit se prolonge 3 à 4 minutes avant l'émission

delà semence : on reconnaît que l'animal a accom

pli son oeuvre à l'interruption soudaine de ses

roouvemens, et à l'étourdisscment subit dont il

semble frappé.

§ VIII. — De la gestation.

La traie, selon Parmentier, porte 113 jours et

met bas le 1 14™' ; un dicton vulgaire fixe la durée

de la gestation à 3 mois 3 semaines et 3 jours ; mais

la nature n'a point soumis la truie à une exacti

tude aussi précise que sembleut l'indiquer le pro

verbe et Parmentier; il en est d'elle comme de toutes

les autres femelles, l'âge, la race et beaucoup d'au

très circonstances influent toujours sur'le terme

de l'enfantement. D'après les observations de

M. Tessier, la truie peut cochonnerde 1 09 à 1 23 jours

après la monte; la plupart mettent bas du 116°"

au 17.0"", les jeunes plus tôt que les vieilles; elles

pourraient donc, à la rigueur, faire 3 ventrées en

moins de 14 mois, si leurs forces le leur permet

(aient.

D'habitude on les fait porter 2 fois par an, ce

qui leur laisse tout le temps de nourrir convena

blement leurs porcelets ; et ce qui permet de régler

le part de façon que les petits n'arrivent jamais

qu'après la fin des grands froids et toujours assez

tôt pour prendre des forces avant l'hiver : point très

important, car une jeune portée résisterait bien

difficilement à un froid un peu intense.

11 est utile de séparer la truie pleine des autres

porcs, dont les jeux trop vifs pourraient provoquer

chez elle l'avortement, et aussi pour qu'elle puisse

recevoir une nourriture différente. Le régime des

porcs à l'engrais lui serait peu convenable; celui

des jeunes gorets ne lui suffirait pas. U lui faut des

alimens qui la maintiennent dans toute sa vigueur,

et qui lui donnent du lait sans l'engraisser , l'em

bonpoint pouvant être un obstacle dangereux au

moment du part. C'est alors surtout qu'on doit

la mettre dans les circonstances hygiéniques les

plus favorables à sa santé ; une grande propreté

est indispensable ; il faut la faire baigner fréquem

ment, si l'on est dans une saison chaude, et la ga

rantir l'hiver d'un froid excessif ; enfin ne la laisser

jamais souffrir delà soif.

L'approche du part s'annonce par le gonflement

des mamelles qui se remplissent de lait, et par le

soin que prend la truie, quand elle est en liberté, de

ramasser la paille qu'elle rencontre çà et là pour

la porter sous son toit. Dès lors la surveillance

doit redoubler pour ne point laisser échapper le

moment où clic mettra bas. Au premier cri que les

douleurs lui arrachent, on doit se trouver près

d'elle pour l'aider et surtout pour protéger ses pe

tits qu'elle pourrait dévorer (comme le font plu

sieurs autres animaux domestiques), ou simplement

blesser par inattention : quelques personnes, pour

éviter le premier accident, conseillent de frotter le

dos des nouveau-nés avec de la coloquinte dont

l'amertume répugne à la mère ; quelque moyen

que l'on emploie, on doit agir avec douceur, de

crainte d'irriter la truie. Aussitôt la délivrance opé

rée, il faut lui faire prendreune boisson fortifiante

composée d'eau tiède, de lait et d'un peu d'orge

cuite : on ne la quittera point qu'elle n'ait accueilli

tous ses petits ; dès qu'elle leur a laissé prendre la

mamelle, on peut être sûr qu'elle sera dorénavant

pour eux une bonne mère et qu'elle leur prodiguera

tous ses soins. L'habitation de la petite famille

doit être maintenue dans une douce température,

nettoyée avec soin et garnie de litière courte.

La nourriture de la truie qui a cochonné doit

être succulente et abondante; on doit cependant

la lui distribuer avec ménagement, surtout les pre

miers jours; autrement les petits sont exposés à

contracter la diarrhée ou d'autres maladies mor

telles : peu et souvent est une règle excellente à

suivre; le service est plus compliqué; mais ses

résultats sont assez avantageux pour dédommager

des peines que l'on a prises. Des racines bouillies,

mêlées de son et de lait tiède, doivent faire la base

de ce régime.

Un accouchement laborieux amène quelquefois

le renversement de la matrice : cet accident assez

commun dans le part de la vache, demande chez la

truie les mêmes soins et la même manœuvre.

Comme la truie criaille au moindre attouchement,

ce qui augmente encore le renversement, on doit

d'abord lui serrer le groin de façon qu'elle ne puisse

crier ; puis si l'utérus est très-enflé, on le plonge

dans de l'eau tiède en tenant l'animai couché sur

le flanc. Quand l'enflure a diminué, on maintient

l'arrièio-train de la truie trcs-Clevé, et l'on pousse

peu à peu la matrice jusqu'à ce qu'elle soit rentrée;

alors on la seringue intérieurement avec une dé

coction astringente ou de l'eau tiède légèrement

vinaigrée. L'opération ainsi terminée serait bien

tôt détruite par de nouveaux efforts de la truie, si

l'on n'arrêtait la matrice, en tenant la main devant

l'ouverture jusqu'à ce que l'animal cesse de la re

pousser.

Quand les truies, après avoir cochonné, se trou -

vent dénuées de force au point de ne pouvoir se r
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lever, et ne se soucier point de leurs petits ; qunnd

leur physionomie est abattue, la respiration accé

lérée, le pouls faible et précipité, on peut craindre

deles voir mourir,.si on ne porte remède a ce fâcheux

état par des stimulans promptcinent administrés.

Il faut se hâter de lui faire avaler un 1/2 litre de vin

mélangé avec une forte décoction d'une plante

aromatique, telle que la menthe, la lavande, le

thym, la sauge ou autre ; à défaut de vin on peut

employer du cidre, de la bière ou une petite quan

tité d'eau-de-vie. Si le remède n'a point produit

d'effet au bout de quelques heures, on doit en

faire prendre une dose nouvelle et recommencer

toujours de 6 en 6 heures, jusqu'à ce qu'on ait ob

tenu un résultat. Cette maladie est connue sous le

nom de fièvre d'accouchement : on doit prendre

bien garde de ne pas la confondre avec l'abatte

ment léger et momentané qui suit toujours le part

le plus heureux, et qui se dissipe de lui-même

après un peu de repos. Les stimulans, loin d'être

utiles dans ce dernier cas, seraient dangereux.

S IX. — Des porcelets ou gorets ; sevrage.

Les porcelets tettent leur mère chacun à une ma

melle, et ils n'en changent point tant qu'ils sont

allaités. On a cru remarquer que les mamelles an

térieures fournissaient plus de lait que les posté

rieures ; aussi a-t-on conseillé de les faire prendre

dès le premier instant par les animaux les plus

faibles de la ventrée, atin qu'au uniment du sevrage

toute la portée se trouvât égale en force. Quand il

est né plus de petits que la truie n'a de mamelles,

on doit au bout de quelques jours en sacrifier un

certain nombre, que l'on peut vendre comme co

chons de lait. En général, quel que soit le nombre

des mamelles, c'est un bon calcul de ne pas laisser

a la mère plus de 10 nourrissons : autrement clic

épuiserait ses forces au point de ne plus pouvoir

être remise en bon état, et les gorets resteraient

toujours faibles et d'une qualité ïnférieuie.

Au bout de 15 jours, on peut commencer à faire

boire aux petits un peu de lait tiède mélangé de

quelques pincées de farine ; on augmente peu à

peu cette nourriture eu les accoutumaut a être

séparés de leur mère, d'abord dans les instans où

ils boivent, ensuite plus longtemps ; et enfin, au

bout de C semaines ou 2 mois, on ne les laisse plus

téter, et la séparation doit devenir complète. Quel

ques cultivateurs opèrent la séparation beaucoup

plus promptement, ce qui peut Cire avantageux

quand on vend tout de suite les porcelets ; mais si

I on a l'intention de les élever, soit pour les vendre

au moment d'être mis à la graisse, soit pour les en

graisser ou pour les destiner a la propagation, il

vaut beaucoup mieux ne point trop hâter l'époque

du sevrage, et laisser les petits proliter du bienfait

d'un allaitement prolongé.

§ X. — Régime après le sevrage-

Les gorets, après le sevrage, doivent recevoir des

«oins tout spéciaux. Leur habitation doit être as

sez vaste pour qu'ils puissent s'y trouver à l'aise ;

le froid ne doit point y pénétrer, si c'est l'hiver,

et cependant il est très-utile de les laisser jouir de

la lumière et d'y entretenir un air pur et une li

tière abondante. Si ce sont des gorets d'été, rien

n'est plus favorable à leur bien-être que de joindre

à leur toit un enclos, ou une petite cour dans la

quelle ils puissent venir s'ébattre aux rayons du

eoleil, et où ils trouvent aussi de l'ombre et de l'eau

pour se baigner. L'eau et une établc propre sont

aussi nécessaires â la santé des porcelets qu'une

nourriture choisie.

Les auges dans lesquelles on leur distribue leur

nourriture doivent être tenues avec une propreté

rigoureuse. Dans les premiers temps du sevrage,

on doit leur donner à manger 4à5 /ois par jour;

quand ils laissent une partie do ce qui leur a été

servi, il faut le retirer et laver l'auge avant d'y

déposer un autre repas. Le petit-lait d'une ferme

ne saurait être mieux employé qu'en le leur fai

sant consommer ; on le mélange de son ou de lé

gumes bouillis et surtout de carottes qui, d'après

les expériences de Young, sont certainement préfé

rables à tous les autres légumes. On peut suppléer

au manque de lait par des eaux grasses, auxquelles

on ajoute quelque peu de farine. De temps à autre,

il est bieu de leur distribuer quelques poignées de

grain cru ; l'obligation dans laquelle ils sont de

mâcher fortement cette nourriture hâte la chute

des dents de lait, appelées dents de loup, et fait

par conséquent pousser leurs bonnesdents. On peut

comme supplément à cette nourriture principale,

et pour les accoutumer h un régime plus simple,

commencer â leur donner des feuilles de choux, de

la salade, et surtout de la chicorée sauvage, que

tous les porcs mangent avec plaisir.

Les gorets sevrés, lorsqu'on les nourrit trop

abondamment, tout comme les gorets non sevrés,

quand la mère reçoit trop de nourriture, sont su

jets à la teigne. Dans cette maladie, les yeux se

collent ; des croûtes brunâtres et suppurantes se

forment surtout le corps, et principalement autour

des yeux. Cette indisposition a peu de gravité : on

la combat en faissant cesser la cause qui lui avait

donné naissance ; c'est-â-dire en diminuant la

nourriture et en y mêlant un peu de sel et d'anti

moine â chaque repas. 1 ti attendant la guérison,

on doit bassi er 1rs yeux et les plaies avec un peu

d'eau tiède, j:

Si les porcelets n'ont point été châtrés a la ma

melle, on doit, aussitôt le sevrage, séparer les

mâles des femelles, afin que leur croissance nesoit

point arrêtée, ou leur constitution affaiblie par

des désirs prématurés. La séparation est aussi né

cessaire entre les plus forts et les plus faibles; car

ceux qui n'auraient pas la force de se défendre

seraient toujours privés d'une portion de leur pi

tance par les animaux les plus vigoureux, et l'on

se trouverait ainsi exposé a perdre les uns d'ina

nition ctles autres par l'excès de nourriture que

leur voracité leur ferait consommer.

§ XI. — Des porcs adultes.

A l'âge de six mois les porcs peuvent être sou

mis à un régime moins soigné que celui qui leur

était nécessaire après le sevrage. Plusieurs mé

thodes peuvent être suivies dans la nouvelle pé

riode qu'ils ont à parcourir jusqu'au moment ou

on les mettra à l'engrais ; le nombre des élèves, l'as

solement adopté dans la culture des terres, la na

ture des lieux que l'on habite, doivent influer

beaucoup sur le choix delà méthode.

Pendant l'été, on peut les nourrir complètement

à la cour, on bieu les faire conduire dans des bois

et des lieux marécageux pour se repaître d'herbes,

de racines, de fruits, d'insectes, etc. ; ou encore

les faire parquer sur des prairies artiliciellcs, des

champs de racines cultivés dans ce but. Quel que

soit le moyen que l'on emploie, on doit leur four

nir de l'eau en abondance pour se désaltérer et se

baigner, ainsi qu'un abri contre les chaleurs ex

cessives et contre les pluies prolongées.

La nourriture à la cnur diffère principalement

de celle que l'on donnait aux gorets, par l'entière

suppression du grain. Si l'on n'élève que les ani

maux nécessaires A la consommation de la maison,

il devra se trouver assez, de, petit-lait, d'eaux gras

ses et de débris de légumes pour leur continuer

le même régime, et certes ils ne s'en trouveront

pas pins mal; mais si l'on est forcé de réserver

ces mets de choix pour des truies qui allaitent ou

de plus 'Cimes animaux, alors il faut avoir recours

aux végétaux produits par la grande culture. On

emploie utilement à cet usage le trèfle, la luzerne,

le sainfoin, les vesces, les pois et toutes les raci

nes, telles que carottes, panais, betteraves, pommes

de terre, etc. Sur le bord de la mer ou récolte

pour eux le scirpe maritime et diverses espèces de

varecs que les porcs consumaient avec plaisir, s à

lu kilogrammes de ttèile veit ou autre fourrajft:
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également vert sont nécessaires à l'entretien de

chaque animal. Young, dans un mémoire spécial,

a prétendu que du trèfle ou de la luzerne coupés

et donnés au râtelier ne pouvaient entretenir un

porc, quelle que fût la quantité qu'on lui en ser

vit: c'est une grave erreur dont il aurait dû s'a

percevoir lui-même, puisqu'il avoue que ces ani

maux ont parfaitement prospéré en pâturant du

trèfle non fauché. Nous pouvons du reste affirmer

avoir vu employer et avoir employé nous-mêmes

très-utilement le trèfle, les vesces, etc., à la nour

riture des porcs à l'étable. Dans le département

de la Marne et des Ardcnnes, beaucoup de culti

vateurs entretiennent ainsi leurs cochons; c'est

également avec le trèfle que sont nourris les porcs

adultes de la ferme-modèle de Grignon. Dans cet

établissement, on a reconnu que le trèfle est plus

utile après avoir ;subi une légère fermentation,

que dans son état naturel ; la manière dont on le

fait fermenter est très-simple et peut être em

ployée par tous les cultivateurs: aussitôt que la

plante est fauchée on en met une certaine quan

tité dans un cuvier avec de l'eau, et on le laisse

-exposé aux rayons du soleil; cette combinaison

<lc la chaleur et de l'humidité sufllt pour opérer la

fermentation désirée; le trèfle devient noir et laisse

échapper une certaine odeur qui avertit qu'on

peut le faire manger. Il arrive souvent que le

porc hésite à prendre cet aliment quand il lui est

présenté pour la première fois ; mais il ne tarde

pas à s'y accoutumer au point de refuser ensuite

toute nourriture non fermentée. Aussi est-il tou

jours désavantageux de remettre les cochons à un

régime ordinaire, quand on les a habitués à des

mets fermentés, aigris ou salés : leur estomac, ex

cité par ces stimulans, ne trouve plus aucune sa

veur à ce qui manque de préparation ; et il est de

l'intérêt du cultivateur de ne point les priver d'un

assaisonnement qui, en augmentant leur appétit,

augmente le produit que l'on attend d'eux. Ainsi

donc, les marcs de cidre, de vin, d'eaux-dn-vic,

seront recueillis, quand on en trouvera l'occasion,

pourêtre donnés aux porcs adultes ; ces substances,

qui ont par elles-mêmes fort peu de valeur, peu-

Vent en acquérir beaucoup par cet emploi.

N'oublions point de signaler, comme un des

meilleurs alimenspour le porc adulte, les laitues

et la chicorée sauvage dont M. de Dombasle re

commande vivement la culture dans ce but.

Il est un autre ordre d'alimens dont le porc se

nourrit avec avidité, et dont on pourrait tirer un

parti fort avantageux en se donnant la peine de

les recueillir, nous voulons parler des matières ani

males, telles que les résidus des boucheries, le

aang, les chairs de: chevaux abattus, et même les

eaux grasses provenant des cuisines des auberges,

des restaurateurs, des hospices, etc. La nature a

créé le cochon pour ainsi dire omnivore: les ma

tières animales lui sont aussi agréables, peut-être

même plus agréables que les matières végétales.

Quand il peut vaguer et fouir dans les champs,

il recherche et dévore les insectes et les petitsani-

maux ; c'est un grand destructeur de vers, de han

netons, de mulots, de souris, etc. Sur les bords de

la mer, il mange le poisson rejeté par les flots, et

brise les coquillages pour y trouver l'animal qui

les habite: les cultivateurs ne doivent donc point

craindredese servir, pour leurs porcheries, dedébria

d'animaux comme nourriture, sinon principale,

du moins accessoire.

La pâture à garde fuite n'est praticable que

lorsqu'on peut mettre à la disposition des cochons

de vastes bois, des marais, des étangs ou une grande

étendue de terrains incultes qui ne seraient pas

mieux utilisés par la pâture d'autres animaux do

mestiques. Dans quelques contrées on mène paître

les porcs sur les champs nouvellement moissonnes

pour ramasser les épis perdus; mais, outre que

c'est une ressource de bien courte durée, il nous

semble incontestable que des vaches ou des mou

tons .seraient plus profitables en cette occasion,

puisque, touten ramassant les épis, ils tireront pro.

lit d'une foule de plantes qui ne seraient point

mangées par le porc et nuiront Beaucoup moins

aux jeunes prairies artificielles que presque tous

les cultivateurs sèment aujourd'hui dans une partie

des céréales. Dans quelques endroits on les laisse

paître sur les jachères : quoiqu'ils ne puissent

rien endommager sur ces champs non ensemencés,

nous n'engagerons personne à suivre une pareille

pratique, à moins que les terres ne soient dévastées

par des insectes, des taupes ou des souris; dans ce

cas le porc trouvera à se nourrir et parviendra

sans doute à détruire ou à diminuer beaucoup les

êtres nuisibles à l'agriculture. En toute autre cir

constance les moutous seront bien préférables pour

récolter les herbes parasites des jachères.

Nous ne frapperons point de la même désapproba

tion la pâture dans les bois et les marécages. Le

porc nuira moins aux bois qu'aucun autre animal

domestique, et il y trouvera souvent une abondante

nourriture que la vache et le mouton ne mange

raient pas aussi bien ou avec autant de profit. Son.

odorat si fin lui fait découvrir une foule de ra

cines qu'il tire de terre pour les manger ; il ramasse

les fruits sauvages épars dans les forêts, et l'on sait

combien lui profitent les faines, les châtaignes, les

glands et les graines de certains pins, tels que le

pin pignon. Les marécages et étangs lui fourniront

surtout des racines, des herbages et des insectes.

Les cultivateurs qui ont de pareils lieux à leur dis

position feront bien d'y envoyer leurs cochons qu'ils

élèveront ainsi à bon marché. Il ne faudrait pas

croire, cependant, que cette pâture dispensât en

tièrement de donner aucune nourriture à la mai

son, lors même que la nourriture du dehors serait

suffisante ; car il est bien que le maître puisse,

chaque jour, juger de l'appétit et de la santé de ses

porcs en les voyant â l'auge, et c'est en outre un

moyen facile de les faire rentrer à heure fixe : ce a.

quoi ici ne manqueront jamais quand ils seront sûrs

de trouver quelque chose d'agréable eu rentrant.

Quelques personnes ont réprouvé le parcours des

porcs comme contraire à l'intérêt des forêts ou de

l'animal lui-même. On a dit qu'il était â craindre

qu'en faisant ainsi manger les graines, le repeuple

ment des bois ne pût avoir lieu, et aussi que les

fouilles profondes pratiquées par le cochon ne

fissent périr les racines et conséquemment les ti

ges des arbres. Mais il est facile de reconnaître que

ces craintes sont peu fondées. Les grosses graines,

telles que les glands, les faines, les châtaignes tom

bent accumulées au pied des grands arbres qui

les ont produites, une forte partie est dévorée par

une foule d'animaux sauvages, une autre partie

aussi considérable pourrit sans produire déjeunes

plants ; ce qui lève sur la place même ne peut

prospérer, étant bientôt étouffé par l'arbre mère et

se trouvant du reste sur un terrain déjà envahi

par de grosses raciues et tout à fait impropre à

nourrir de nouvelles plantes de la même nature- Il

est donc vrai de dire, comme l'ont reconnu les

forestiers instruits, que l'action du porc dans ce

cas parait être plus utile que nuisiblcen dispersant

ça et là les graines qui lui échappent, et en remuant

le terrain qui devient ainsi plus apte à porter les

petits arbres devant servir au repeuplement. On a

même pensé que la rupture des racines, occasion

née par les fouilles du porc, pouvait être utile en

faisant drageonner les arbres qui en sont suscepti

bles; néanmoins ceux qui regardent cette action

comme un dégât pourront s'en garantir facilement

eu employaut les moyens connus pour empêcher le

porc de fouger profondément : ces moyens consis

tent dans le bouclcment ou dans l'incision des ten

dons rcleveurs du groin.

Le bouclcment peut se faire de deux manières :

la première se pratique au moyen d'un morceau

de lil d'archal, de la grosseur d'une aiguille à tri

coter, à l'un des bouts duquel on fait une maille

pour y recevoir l'autre bout, après l'avoir passé

dans le grain. Il faut d'abord empêcher l'animal

de mordre ou de crier en lui liant la gueule : puis

on perce, au moyen d'une alène, le bout du groin ;
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mette de se procurer à bas prix les résidus abon-
ensuite on passe le fil d'archal par l'ouverture, et

on le fait joindre par la maille à l'autre bout. Il

est des endroits où l'on donne simplement au fil

d'archal la forme d'un S, au moyen de quoi l'on n'a

pas besoin de joindre les deux bouts. La seconde

manière consiste à passer dans le groin, au lieudu

111 d'archal, une petite barre de fer de la même

grosseur, forgée aux deux bouts en forme de flè

che, dont les deux dents sont tournées l'une contre

l'autre. Par ce moyen, toutes les fois que le porc

veut fouger, la pointe de la flèche lui pique le mu

seau et le force d'abandonner son travail.

L'incision se pratique sur les deux tendons des

muscles rcleveurs du groin; en abaissant un peu

le bout du museau, on peut les sentir distincte

ment sous la peau, où l'on dirait deux cordes ten

dues et aboutissant au groin. Pour les couper, il

faut inciser la peau, les mettre à découvert, les ti

rer hors de l'ouverture de la peau, au moyen d'une

aiguille enfilée dont on les traverse ; alors on les

coupe, en retranchant de chacun un morceau long

d'un on deux centimètres. L'incision se cicatrise

sans aucun soin.

Quant à ceux qui craignent de voir la santé du

porc compromise par le parcours, parce qu'il pour

rait manger des substances animales ou végétales

capables de l'empoisonner, leurs appréhensions

sont tout à fait sans fondement. L'instinct de tous

les animaux est en général un guide sûr qui leur

fait repousser les substances nuisibles, à moins

qu'une faim dévorante ne les force de manger tout

ce qu'ils rencontrent : plus qu'aucun autre, le porc

est secondé dans le choix de ses alimens par un

odorat qui ne le trompe point, surtout lorsqu'il est

en libcrté,;et, quelque grande que soit sa voracité,

on ne doit pas craindre qu'il prenne comme bonne

nourriture une plante qui pourrait l'empoisonner.

La nourriture au parc est fort peu pratiquée en

France, quoiqu'elle offre certains avantages qui ne

sont point à dédaigner : elle épargne les frais de

fauchage, d'arrachage et de transport dont on ne

peut se dispenser quand on nourrit à la cour ; elle

évite le gaspillage et le ravage que commettent

souvent les troupes de porcs conduits à la pâture ;

elle économise la litière nécessaire dans les éta-

bles, et livre immédiatement à la terre les excré-

mens solides et liquides dont une portion est

presque toujours perdue dans les cours mal con

struites.

Mais, pour employer ce mode d'entretien, il faut

élever un nombre de porcs suffisant pour couvrir

les frais d'achat d'un parc et d'une cabane où doit

coucher le gardien ; il faut en outre avoir un por

cher capable de veiller attentivement sur son trou

peau, de le conduire à l'ombre par la grande cha

leur, de le rentrer au moment des orages, et de ne

jamais le laisser souffrir de la soif. En un mot, le

parcage des porcs demande autant de soin que ce

lui des moutons, et c'est peut-être une raison suf

fisante pour que l'usage n'en devienne jamais gé

néral.

Pendant l'hiver les porcs ne peuvent chercher

eux-mêmes leur nourriture dans les champs, et le

mauvais temps ne permet guère que l'on profite

du voisinage des foiêts pour les y faire paître. En

général, on doit considérer la nourriture à l'étable

comme seule praticable pendant cette saison : c'est

alors que les moyens d'entretien deviennent fort

restreints pour le cultivateur imprévoyant qui n'a

pas su faire une ample provision de racines; car il

n'y a plus à compter sur les fourrages verts ni sur

les fruits ; le petit-lait doit être de préférence des

tiné aux porcs que l'on engraisse, et le grain serait

trop cher pour un animal que l'on veut simple

ment entretenir en bon état. Il ne resterait donc

que les épluchures de légumes et le son prove

nant du blé moulu pour la maison. Quand on veut

se livrer à une éducation un. peu étendue, il faut

évidemment avoir à sa disposition d'abcs provi

sions, et la culture en grand des racines peut seule

les fournir, à moins que le voisinage d'une bras

serie, d'une fécuîerie ou d'une distillerie ue per

dants de ces espèces de fabriques : mais ce cas est

une exception. Les racines feront donc la base de la

nourriture d'hiver : elles doivent être servies bien

propres et coupées par morceaux de moyenne gros

seur, en les assaisonnant de sel de temps à autre

pour stimuler l'appétit des animaux. Il est bon de

mêler ensemble des racines d'espèces diverses, et

de donner comme boisson des eaux grasses en

abondance. Si les animaux se fatiguent et témoi

gnent au bout d'un certain temps une répugnance

évidente pour les racines crues, il faut se détermi

ner à leur faire subir une cuisson, soit dans l'eau,

soit dans un four, soit à la vapeur : cette prépara

tion peu coûteuse suffira pour que les porcs man

gent avec plaisir la nourriture qu'ils repoussaient

dans son état naturel.
C'est surtout dans cette saison que les porcs de

vront recevoir de plus grands soin* de propreté, et

que l'on sentira davantage la nécessité d'avoir pour

eux un logement convenablement disposé, où l'on

puisse facilement leur distribuer leur nourriture.

Il est nécessaire d'en parler avec quelques détails.

§ XII. — De la porcherie, du porcher.

L'erreur la plus préjudiciable & l'éducation

cochon est de croire que cet animal se platt dans

les ordures, et de n'accorder en conséquence au

cune attention à la propreté du toit qui doit l'a

briter. Les auteurs dont la plume délicate n'a osé

désigner le porc que sous le titre d'animal im

monde auraient sans doute été bien étonnés d'ap

prendre que lui seul, dans les basse-cours ou dans

les écuries, a conservé assez l'instinct de la pro

preté pour ne déposer jamais volontairement ses

excrémens sur la litière où il repose : le mooton,

le bœuf, lechcval, satisfont leurs besoins où ils se

trouvent ; s'ils sont couchés, ils ne se lèvent point

pou» lienter, et dorment paisiblement sur leurs or

dures : le porc, au contraire, quand il est libre dans

sa loge, choisit toujours la place la plus éloignée, tt

quand on essaie de l'attacher, il se recule autant

que sa longe le lui permet. Des expériences ontdé-

inontréqu'il engraissait beaucoup plus rapidement

dans une étable curée avec soin que lorsqu'on y

laissait longtemps séjourner la même litière saaslâ

renouveler; car, dan» ce dernier cas, au lieu de rester

constamment couché, il se tient levé une partie de

jour; il s'agite, il grogne sans cesse, et ne rentie

dans le repos qu'après avoir obtenu une litière

nouvelle. C'est ce qui était bien connu des cultiva

teurs du temps même de notre vieil Olivier de

Serres. Le logis des porcs doit être propre et con

venablement disposé : » car, dit-il, comme l'on ne

«peut espérer bon vin, quoique de bonne nia-

litière, le séjournant dans mauvais tonneaux ; ainsi

• c'est se décevoir, que de cuider probablement

u nourrir des pourceaux, sans les loger selon leur

» naturel. Ce bétail est sale, aimant les bourbiers et

» marets pour s'y vpautrer. c'est pourquoi plus

■> profite-t-il en humide pays qu'en sec. Mais cela

» s'entend pour la campagne : car quant au logis,

» il veut couchera sec, sur litière nette : autrement

une pourrait-il se multiplier, non pas même vivre

» qu'en langueur. »

La disposition de la porcherie sera donc telle que

l'on puisse entretenir facilement dans chaque loge

la propreté convenable. Quand on élève peu de pores

dans une ferme, deux oti trois loges suffisent ; mais

si l'on s'adonne a leur éducation en grand, il est

très-convenable d'avoir un grand nombre de loges

réunies dan3 uneeour particulière : et encore mieux

de consacrer plusieurs petites cours aux différentes

classes de porcs (f^.285),de façon qu'ilsoit possible

de tenir A part principalement les truies pleines et

les porcs à l'engrais. Chacune de ces cours devrait,

pour être parfaite, se trouver à l'abri des vents

très-froids, êiregarnie de quelques afbres, et pour

vue d'un bassin rempli d'eau, afin que les animaux

pussent se mettre a l'ombre en plein air, se laver
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Fig. 285.

et se frotter toutes les fois qu'ils en sentiraient le

l>esoin.

Parmi les porcheries que nous avons été à même

d'étudier, celle d'Alfortct celle de Grignon nous

ont semblé dignes d'attirer l'attention sous plu

sieurs rapports. A Alfort il n'existe que deux cours,

l'une pour les porcs qui ne sont pas à l'engrais,

l'autre pour les porcs dont l'engraissement est

commencé. Dans la première, toutes les bêtes, ex

cepté les truies qui allaitent, logent dans une éta-

ble commune, dont la porte est ouverte toute la

journée; on leur distribue dans des auges com

munes une nourriture composée en grande partie

de la chair des chevaux abattus dans l'établisse

ment ou dans son voisinage. Cette disposition peut

présenter un inconvénient assez grave : les plus

faibles souffriraientsouvent de la vie commune avec

les plus forts si la nourriture n'était pas très-abon

dante. Dans la deuxième cour,lcs animaux outdes

loges et des auges séparées, ce qui permet de leur

distribuer à chacun une ration plus uu moins

abondante, plus ou moins substantielle, suivant le

degré où ils sont arrivés. A Grignon, la porcherie

est composée d'un grand nombre de petites cours

destinées chacune à des porcs de même force, ayant

la même destination : la nourriture y est essen

tiellement végétale. Il eût été fort intéressant de

pouvoir comparer les résultats de ces deux régimes

d'Alfortct de Grignon si diamétralement opposés;

doçonnaltre l'effet de l'un et de l'autre sur l'ac

croissement et sur l'engraissement, sur la qualité

et la quantité de chair ou dé graisse qui résultent

delà consommation d'une quantité déterminée de

fourrage vert ou de viande de cheval, et de pou

voir exprimer en chiffres ces diverses données ;

malheureusement nous n'avons obtenu aucun ren

seignement positif sur ce point. Mais revenons à

notre sujet. Les portes d«s loges à porcs de Grignon

sont montées de'façon qu'elles s'ouvrent en de

dans et en dehors et se referment d'elles-mêmes

après que l'animal est entré ou sorti. Chaque cour

est plantée d'arbres ; ces cours dans l'origine

étaient des bosquets, et il n'est pas sans intérêt de

savoir que les sureaux ont seuls été respectés par

les cochons, et que ce sont par conséquent des su

reaux qu'il faudrait choisir si l'on voulait ombra

ger une porcherie.

Les auges dans lesquelles on donne a manger

méritent quelque attention ; leur construction et

leur disposition offrcnt",quclque importance pour

AGIIICULIURE.

la facilité du service et pour les animaux eux-

mes. Celles que l'on emploie ordinairement dans

les Ardrnnes nous semblent réunir tous les avan

tages désirables. Ces auges en bois sont placées

moitié en dedans et moitié en dehors de la loge: la

portion faisant saillie en dedans est fermée d'uni

couvercle percé d'autant de lunettes qu'il y a d'a

nimaux enfermés ensemble ; chacun d'eux adopte

bientôt une lunette par laquelle il passe la tête pour

manger sans que ses voisins puissent le déranger ;

et le repas proiitc ajnsi a tous par égale portion a

peu près, tandis que dans les auges découvertes le

plus fort repousse constamment le plus faible, le

gourmande sans cesse, comme nous disons dans

nos campagnes, et le fait souvent dépérir d'une

manière remarquable. C'est par lasaillie extérieure

que l'auge est nettoyée, et que l'on y verse la nour

riture, sans être incommodé par les cochons etavec

plus de rapidité qu'il ne serait possible de le faire,

s'il fallait entrer dans la loge et se frayer un pas

sage au milieu de bêtes turbulentes, incapables

d'attendre patiemment le repas qu'on leurapporte.

Quand on attache de l'importance à la propreté,

les auges sont percées d'un trou par le bas sur la

cour, afin de pouvoir être lavées ou vidées à fond

sans difficulté toutes les fois qu'on le désire.

L'intérieur des porcheries doit être construit en

pente pour donner aux matières liquides un écou

lement vers la cour ; il est aussi planchéié ou dallé

avec assez de soin pour que les porcs ne puissent y

fouiller: le haut enfin est plafonné ou plus sim

plement fermé par un épais sinotage, alin que la

chaleur ou le froid ne pénètrent pas trop facilement

par la toiture et ne fassent pas souffrir aux porcs

les excès de température qu'ils redoutent.

Le porcher, dans une grande exploitation, doit

être pour les porcs ce que le berger est pour les

moutons, leur conducteur et leur premier médecin.

Il faut qu'il sache surveiller la truie dans le part,

l'aider s'il y a lieu, châtrer les petits, boucler les

adultes, guérir et surtout prévenir leurs maladies

par des soins bien entendus et en tenant toujours

nettement les étables ; ainsi, dit Olivier de Serres,

de sa charge recevra-t-il honneur, et son maistre

contentement. Ëlizée Lefëvre,

Cultivateur à Courchamp (Seine-et-Marne).

§ XIII. — De l'engraissement.

La réussite et le profit daus l'engraissement du

porc dépendent :

TOME II. 63
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1* Du choix de la race ;

î° De l'âge de l'animal;

3" De la saison pendant laijucllc on procède à

l'engraissement ;

4° De Ja castration et de l'état de repos dans le

quel on tieut le porc ;

.i De la nourriture, de sa préparation, de sa dis

trihution.

En France, les cultivateurs attachent beaucoup

d'importance à la grande taille de l'animal, et se

blent généralement satisfaits d'un engraissement,

quand la betc abattue donne un poids considé

rable de viande et de lard,quels qu'aient été du reste

le temps et la nourriture nécessaires pour arriver

àce résultat; mais, pour peu que l'on calcule, il est

facile de vérifier qu'il n'y a point tant lieu de se

réjouir en pareil cas, puisque l'engraissement de

ces grandes races met ordinairement leur viande à

un prix plus élevé qu'elle n'eût coûté en l'achetant

chez le charcutier. Nous savons bien que, dans la

plupart des fermes où l'on n'engraisse qu'un très-

petit nombre de porcs, on pourra nous répondre

que ces animaux ne coûtent rien, qu'ils n'ont man

gé que des choses sans valeur vénale, et dont on

n'eût su que faire. Le fait est vrai. Qu'importe?

K'cût-il pas été possible d'utiliser mieux les mêmes

choses.cn les faisant consommer par une autre race?

La question peut se faire chez le manouvricr, qui

ne consacre aucun champ à son unique cochon, tout

aussi justement que chez le grand cultivateur qui

cultive des champs entiers pour l'entretien de sa

porcherie. -Chez l'un et chez l'autre, l'intérêt est

égal à eu connaître la solution.

Or, il est aujourd'hui certain que les races à jam

bes courtes, à reins larges, aux membres ramassés,

connues sous le nom de porcs anglo-chinois (fig. 2SG

et 287), provenant du croisement de l'espèce euro-

Fig. 28C.

Fig. 287.

Fig. 288.

prenne avec celle de la mer du Sud .s'engraissent plus

vite, avec Moins de nourriture, et qu'au moulent de

l'abat, le déchet est moindre quedans aucune de nos

variétés d'Europe. En d'autres termes, il est dé

montré qu'une livre de viande de porc anglo-chi

nois coûte moins cher à produite qu'une livre de
■viande de tout autre porc. Il serait donc sage d'a

bandonner nos variétés française*, ou de leur don

ner les qualités qui leur manquent en les alliant

avec des cochons chinois {fig. 288). bien entendu,

toutefois, que ce conseil s'adresse à ceux qui en

graissent, et non pas A ceux qui élèvent pour ven

dre sur les foires ou marchés; car ceux-là doivent

se conformer au goût de ceux qui achètent; la

meilleure race pour eux est celle dont ils trouvent

le mieux à se défaire, quels que soient du reste ses

défauts.

L'âge de l'animal est aussi fort à considérer. Les

jeunes animaux peuvent être engraissés avant le

sevrage pour être vendus comme cochons de lait ;

après le sevrage, pour produire du petit salé ; plus

tard, quand on veut obtenir beaucoup de chair et

de lard.

Pour subir ce dernier engrais, le cochon doit avoir

acquis déjà un assez fort développement, sans être

cependant arrivé à l'âge où ses muscles comnion-

cent à se durcir, et ne produiraient plus qu'uflf

chair coriace: avant un an il serait trop jeune, aprS

trois ans il serait trop vieux; l'époque intermé

diaire de 18 mois à 2 ans devra être préférée toutes

les fois que l'on voudra obtenir beaucoup de lard

réuni à une chair abondante et savoureuse. L'ani

mal devra aussi être choisi en bon état ; car, s'il

était trop maigre, il consommerait beaucoup de

temps et de nourriture avaut de commencer à en

trer en graisse, et le nourrisseur se trouverait mal

payé de ses soins.

La saison la plus convenable pour réussir dan.«

un engrais commence à l'automne et Unit avec l'hi

ver ; c'est alors que les travaux des champs, étant

terminés, permettent de donner le temps néces

saire à la préparation et à la cuisson des diverses

substances employées dans l 'engraissement ; c'est

alors que les racines et les grains abondent â la

maison, que l'on peut abattre et saler les animaux

sans craindre que la viande soit gâtée par la cha

leur ou les mouches.

La castration doit être nécessairement pratiquée

sur les mâles destinés à l'engraissement. Plusieurs

agronomes ont écrit que si l'on négligeait, sans

grand inconvénient, de taire subir cette opération

a la plupart des femelles oV nos autres animaux

domestiques, il n'en pouvait être île même pour

les porcs, parce qu'une truie non châtrée serait

tout à fait incapable de payer les frais de son en

graissement, et ne fournirait qu'une viande de qua

lité fort médioçre; mais ce principe est erroné, au

moins en partie, car il est démontré par l'expé

rience que l'engraissement d'une truie non châ

trée sera plus prompt et moins coûteux que celui

d'une truie châtrée, pourvu que l'on ait soin de

faire féconder la première avant de. la mettre à la

graisse. En général, la castration est appliquée de

très-bonne heure, souvent même avant le sevrage

des gorets; à cet âge clic ne présente presque au

cun danger pour le jeune animal. D'autres fois, ou

attend quelques mois, afin de laisser au corps le

temps de se développer; on obtient ainsi des bêtes

grasses d'UQ poids plus considérable et d'une qua

lité supérieure; mais aussi on court le risque de

perdre la bête par suite des souffrances beaucoup

plus grandes qu'elle éprouve à mesure que son àgo

est plus avancé.

La castration des truies et des verrats ne pré
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sente aucune difficulté. Dans les pays où l'on élève

beaucoup décochons, elle est faite par des hommes

courant de ferme en ferme, et connus sous le nom

de châtreurs; dans les autres pays, cet office est

rempli par les bergers, et quelquefois par des

femmes.

La nourriture du porc à l'engrais peut et doit

même être fort différente, selon les circonstances

dans lesquelles se trouve l'ungraisseur : le porc

unique du mauouvrier sera nourri avec le petit-

lait de la vache de la maison, avec le gland ra-

massé par la femme ou les enfans, et quelques

débris des légumes du jardiD. Chez les cultivateurs

qui n'engraissent que les cochons nécessaires pour

leur consommation, il se trouvera assez de petit lait,

de lavures de vaisselle, de son et de menus grains,

pour obtenir la grai9sc nécessaire; chez ceux qui

veulent faire une industrie spéciale de l'élève du

porc, il faudra des cultures spéciales de racines, de

céréales et de graines diverses qui seront destinées'

à l'engrais de ces animaux. On comprend que, dans

ce dernier cas surtout, l'espèce de nourriture dé

pendra des habitudes agricoles du pays où se fera

l'éducation : ici l'on engraissera avec la pomme de

terre ou ses résidus; la, avec la betterave ou ses

débris, quand elle aura servi a la fabrication du

sucre ; ailleurs, avec les tourteaux du colza, de la

navette, de la cameline, de l'œillette, dont on aura
«■.prime l'huile; dans les vignobles, avec des marcs

d'eau-de-vie, etc.; mais ces diverses nourritures

ne produisent pas toutes le même résultat, car elles

ne renferment pas toutes les mêmes élémens, ni

dans la même proportion. Il serait donc d'une haute

importance pour le cultivateur de connaître d'une

manière exacte l'effet que l'on peut espérer des di

verses substances propres à l'engrais du porc; de

savoir quelle quantité de lard et quelle quan

tité de ebair résultera d'une quantité déterminée

de telle ou telle nourriture; d'être certain de la

qualité qui sera produite, et cnûn du temps qu'exi

gera cette production. Celui qui nourrit ses cochons

de résidus ansquels on ne peut trouver un autre

emploi, doit attacher peu d'importance a la solu

tion de ces questions. Le cultivateur qui ne peut

vendre ses pommes de terre, ses carottes, ses na

vets, n'a besoin, pour se déterminer à les donner a

ses porcs, que de savoir s'il en tirera plus de profit

qu'en les donnant a tout autre bétail ; il en est

de même du cultivateur fabricant de sucre, de fé

cule, d'eau-de-vie. Mais les questions que nous avons

posées sont très-importantes à résoudre pour qui

conque peut, indifféremment, produire diverses

espèces de nourriture, et aussi pour celui qui peut

Tendre au lieu de faire consommer chez lui.

Malheureusement la science agricole n'a pas en

core trouvé complètement les solutions désirées ;

différentes expériences, faites cependant par des

hommes habiles, ont donné les résultats les plus

contradictoires sur la valeur respective des alimens

le plus généralement employés.

Une règle générale dont il est bon de ne point se

départir dans le cours d'un engraissement, con

siste à substituer toujours un aliment plus sub

stantiel à celui qui l'était moins; du façon que le

porc, dont l'appétit diminue à mesure qu'il en

graisse, trouve dans une masse de nourriture

moins considérable une quantité équivalente ou

plus grande de substances nutritives. Si l'engrais

sement doit se faire avec une seule substance, on

devra d'abord la servir crue, et, s'il y a lieu, dé

layée dans beaucoup; d'eau ; puis la concentrer

peu à peu , la faire cuire légèrement ; et enfin lui

donner un degré complet de cuisson, et en relever

la saveur, soit en la faisant aigrir, soit en l'assai

sonnant avec du sel de cuisine. La boisson elle-

même, qui consiste en eau pure et abondante en

commençant, doit peu 1 peu être convertie en une

espèce de bouillon épaissi de substances animales

ou farineuses que l'on fait aussi quelquefois aigrir

comme la nourriture.

Nous avons dit que l'on ne connaissait pas d'une

manière bien exacte l'effet produit par les diffé

rentes nourritures qui peuvent servir à l'engrais*

seuient du cochon ; il parait, toutefois, qu'on pour

rait les classer, en allant des moins nutritives aux

plus substantielles, dans l'ordre suivant :

1° Les fourrages verts ;

2° Les racines ;

3° Les résidus des fabriques d'eau-dc-vie et d'a

midon;

4° Les grains ;

6° Les substances animales.

Nous allons rapporter ce que l'on sait sur cha

cune de ces substances, et sur la manière de les

employer.

A.Engraissement avec lesparties vertes desplantes.

L'engraissement avec les parties vertes des plan

tes, telles que choux, vesces, luzerne, trèfle, etc.,

ne paraît avoir encore été pratiqué que par les An

glais,qui disent enavolr tiré un produit avantageux.

On liadie ces divers fourrages ; on les dépose dans

des réservoirs où on les sale et les fait aigrir long

temps avant de les employer. Cette espèce de chou

croute peut éfre agréable aux animaux quand ils

y sont accoutumés; mais il y a lieu de douter

qu'il soit possible, en l'employant seule, d'obte

nir du lard abondant et de bonne qualité. Les

chèvres du mont Dore, dont le fromage est si esti

mé dans le département du Klionc, sont nourries

de feuilles de vignes qui ont subi cette étrange

préparation ; on peut donc en 'essayer l'effet sur

des cochons, quitte â modifier leur alimentation à

la fin de l'engraissement, comme cela, du reste,

doit avoir lieu pour la plupart des autres modes

d'engrais que nous passerons en revue.

B. Engraissement avec les racines.

Les racines sont la véritable base de la plupart

des engraissemens pratiqués sur le territoire fran

çais, surtout depuis que la grande culture a été

modifiée et qu'on y a introduit des soles de navets,

pommes de terre, betteraves. Le navet, la r«t'e et

le topinambour ne doivent être employés qu'au

début; les molécules alimentaires y sont déposées

dans une proportion fort minime et la cuisson n'y

développe que de bien faibles qualités. La bette

rave et la pomme de terre sont d'une bien autre

importance ; le sucre et la fécule répandus dans le

tissu cellulaire de ces plantes permet de les em

ployer comme nourriture presque unique, et d'arri

ver à de beaux résultats. On doit les présenter au

porc lavées et coupées en morceaux, quand elles

présentent des masses trop considérables; il les

mangera crues avec plaisir pendant un certain

temps ; puis il commencera à ne plus témoigner

autant d'avidité à l'heure de ses repas, et bientôt

il éprouverait du dégoût, si Tonne hâtait la cuisson

pour en modifier la saveur. L'engraissement est le

plus souvent réglé ainsi qu'il suit : on fait d'abord

consommer des racines cuites, que l'on distribue

mêlées avec des eaux grasses ; puis on mêle un peu

de farine de seigle, de sarrasin ou d'orge aux ra

cines, et l'on termine par de la farine seule délayée

dans très-peu d'eau, de manière a former une pâte.

C Engraissement avec des balssières d'eawde-vie.

Les résidus de la fabrication de l'eau-dc-vie

sont une des substances les plus propres à l'en

graissement du porc; il faut 140 kilogrammes de

baissières par semaine pour un porc ordinaire. Cet

engraissement dure ordinairement i mois ; il a

besoin d'être prolongé pour les porcs déjà vieux

ou de très-grande taille.

On administre d'abord ce résidu délayé dans

l'eau afin d'en diminuer l'action. Dans les pre

miers jours, en effet, il griseXcs porcs; mais bientôt

ils s'y accoutument, quoiqu'on diminue la quan

tité d'eau qu'on y fait entrer. Heuhenah a conseillé

de l'administrer aux porcs au moment où on le

retire de l'alambic ; il assure que ces animaux ne

se brûlent pas en le mangeant, et que lorsqu'il est

froid et vieux, il leur est plutôt nuisible qu utile;
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Thaër affirme au contraire qu'il faut toujours

l'administrer très-refroidi.

La baissière donne lieu a la formation d'un lard

mou, mais savoureux ; aussi les porcs engraissés

de cette manière fournissent-ils peu de saindoux.

Lorsqu'ou veut avoir un lard épais et beaucoup de

saindoux, on choisit des porcs âgés et de haute

taille ; mais comme leur lard n'est pas aussi savou

reux et que leur engrais est plus coûteux et plus

lent, on engraisse plus souvent par ce procédé des

porcs de six mois ou d'un an ; les premiers s'a

chètent en général de 25 à 30 fr. et se vendent de

55 à 65 francs après avoir été soumis pendant

2 mois a ce régime ; ils ont consommé pendant ce

temps 1200 kilogrammes à peu près de résidu, ce

qui laisse, comme on le voit, un bénéfice impor

tant à l'engraisseur. En prolongeant leur engrais

de deux mois, le profit qu'on en tirerait serait

proportionnellement inférieur. L'engrais des porcs

d'un an dure 4 mois et présente par tête un bénéfice

qui varie de35 à 45 fr. Ces porcs consomment d'a

bord de 25 à 30 kilogrammes de résidu par jour,

mais leur voracité diminue à mesure qu'ils pren

nent de la graisse. Les gros porcs de race anglaise

mangent 3 fois autant que ceux de petite race,

mais sont loin de rendre un triple bénéfice.

Les expériences de Viborg ont démontré que les

résidus acidulés étaient tout à fait impropres a

l'engraissement.

D Engraissement avec des résidus de laiteries.

Dans les grandes laiteries on emploie souvent a

l'engraissement des cochons le lait aigri ou le petit-

lait. On les épaissit avec un peu d'orge concas

sée, et les cochons ainsi nourris atteignent promp-

tement un grand poids. Leur chair est excellente,

leur lard ferme et savoureux, mais une fois qu'on

a commencé l'engraissement de cette manière, il

faut le continuer, car il est d'observation que le

changement de nourriture diminuerait le poids

de l'animal. Un porc d'un an consomme à peu

près le lait acide et le petit-lait de 3 bonnes va

ches; les grands porcs ont besoin de tout l'été

rmr s'engraisser avec cette nourriture; on les met

l'étable à la fin de mai pour les vendre en sep

tembre. Il résulte des expériences de Viborg qu'un

porc de 6 mois peut consommer 56 kilogrammes

de lait aigri par jour ; il ne faut donc recourir à

cette alimentation que danslcslieux où on ne peut

fabriquer des fromages, ou débiter le lait plus

avantageusement.

E Engraissement avec le résidu de lafabrica

tion de la bière.

Ces résidus renferment très-peu de particules

nutritives, aussi il faut les administrer en très-

grande quantité; les porcs ainsi nourris prennent

beaucoup de chair, mais peu de lard. Si, vers la

fin de l'engraissement, on n'y ajoute une nourri

ture plus substantielle, Thaër recommande de con

server ce résidu dans l'eau.

F Engraissement avec des marcs d'amidon.

Cet résidus engraissent promptement, donnent

une chair et un Tard fermes et abondants. Il faut

les administrer avec précaution, car les porcs les

mangent d'abord avec beaucoup d'avidité, mais s'en

dégoûtent bientôt, si l'on n'a soin de les alterner

avec d'autres alimens et de tenir les mangeoires

très-propres. Viborg a reconnu que 15 kilog. de

ces résidus produisent 2 kil. 1/2 de lard. Ces rési

dus sont difficiles à conserver, les matières anima*

lisées et fermcnlescibles qu'elles contiennent en

déterminent promptement la putréfaction ; le seul

moyen d'éviter cet inconvénient est de les faire

évaporer, puis de les l'aire cuire au four.

G Engraissement avec les tourteaux huileux.

Cette substance, très-propre à la nourriture des

porcs, ne vaut rien pour leur engraissement, elle

donne un lard insipide, mou et huileux.

H Engraissement avec les résidas des bouche

ries et la chair de cheval.

Les tripailles, le sang et les autres déchets des

boucheries, ainsi que la chair de cheval, fournis

sent une bonne nourriture aux porcs d'engrais ;

ils en consomment en général 8 kilogrammes par

jour; lorsqu'on leur donne en même temps des

graines etMes pommes de terre, leur lard en est

plus ferme et plus savoureux.

1 Engraissement à la glandée.

Le moyen le moins dispendieux d'engraisser les

porcs est de les laisser à la glandée, mais le résultat

qu'on obtient de cette méthode est toujours in

complet. Les glands donnent aux porcs une chair

et un lard très-fermes ; les faines, au contraire, une

chair flasque et un lard sans consistance qui suinte

lorsqu'il est chaud.

Dans quelques lieux les glands sont en si grande

abondance qu'on les ramasse pour 3ervir d'engrais

aux porcs à l'étable; dans ce cas, pour en tirer le

plus grand profit possible, il faut les drécher;

pour cela on les place dans une fosse, on les ar

rose d'eau salée et on les recouvre de terre jusqu'à,

ce qu'ils aient germé; alors on les retire, on le*

fait sécher, on les égruge et on les délaye dans de

l'eau, au moment de les donner aux porcs. Les

glands ainsi dréchés se conservent d'une année à

1 autre, ce qui est très-important, car les chênes

ne produisent ordinairement des glands que tous

les 2 ans ; on a soin d'alterner cet aliment avec

d'autres substances plus nutritives.

J Engraissement avec du grain.

Le seigle, l'orge, l'avoine, le sarrasin et le mais

sont les grains les plus souventemployés ; ce mode

d'engraissement ne présente d'avantages que

dans un petit nombre de cas : il est plus usité en

Angleterre et en Allemagne qu'en France; on donne

le grain aux porcs de diverses manières: I* cru et

sec ; les cochons le broyent très-bien, mais il faut

en même temps leur donner beaucoup a boire.

Thaër rapporte des cas de rupture d'estomac oc

casionnés par cette alimentation ; 2° détrempé dans

de l'eau, sous cette forme, presque toujours les

porcs refusent d'en manger au-delà de leur ration

d'entretien; on le rend plus nourrissant en le faisant

germer, puis sécher ; 3° cuit et crevé; 4° concassé.

— Donné ainsi, il engraisse parfaitement, et les

cochons ne s'en dégoûtent pas, mais il faut le

faire détremper un peu avant l'heure du repas, et

en former une pâte bien homogène que l'on éclair-

cit ensuite avec de l'eau.

L'orge et le mais sont aussi très-convenables A

l'engraissement, surtout vers la fin. Les porcs en

sont très-friands.

Lorsqu'on veut les engraisser avec des grains etdes

légumes, il faut bien se garder de commencer par

administrer les grains purs, parce qu'ils rebute

raient ensuite les légumes; il faut commencer par

leur donner les purs légumes détrempés, cuits ou

égrugés, et y mêler une quantité de grains déplus

en plus forte.

On a beaucoup vanté l'engraissement avec U

pâte aigrie, on a prétendu qu'il était moins coû

teux et plus prompt que celui qui s'opère avecie

grain. Legrain égrugé ou la grosse farine doivent

être délayés dans de l'eau chaude et réduits en

pâte ; on y ajoute ensuite du levain, on tient le tout

à une température un peu élevée, et en 12 heures

il est aigri ; on prend alors une portion de cette

pâte et on la mélange avec de l'eau pour en faire

un breuvage épais que l'on donne aux cochons ;

lorsqu'il ne reste presque plus de pâte, on y ajoute

de la nouvelle farine ou du grain égrugé. Ce breu

vage est très-agréable aux porcs, mais ne les nour-

i rit pas suffisamment, et a d'ailleurs l'inconvénient
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de produire une ebair flasque et légère, peu de d'indiquer, les rodions ont atteint un point d'en-

lardetpeu de graisse, aussi faut-il y joindre une graissement convenable, il faut se hâter de les tuer,

ration de grains ou de pois. autrement la cachexie graisseuse pourrait les faire

Lorsque par l'un de* moyens que nous Tenons périr en quelques jours.

CHAPITRE XIII. — du mowton.

Le mouton est un animal domestique de la

famille des ruminans à cornes creuses. Les

cultivateurs désignent souvent ces animaux

sous le nom de bêtes à laine ou bêtes blanches,

et les vétérinaires sous celui de bêtes ovines.

Le mâle adulte se nomme bélier; la femelle

adulte, brebis. On appelle antenois ou ante-

noise l'animal qui vit à la deuxième année de

sa vie ; agneau ou agnelle, celui qui n'a pas

encorealteintcet âge; moutonou moutonne, le

mâle ou la femelle qui ont subi la castration.

Les naturalistes pensent que le mouton,

tel qu'il existe à l'état de domesticité dans

"toutes les parties de l'ancien continent, a eu

pour origine le mouflon existant encore au

jourd'hui à l'état sauvage sur.quelques points

montagneux de l'Europe.

S'il est vrai que nos innombrables variétés

de moutons sont toutes sorties de celte sou

che unique, il faut reconnaître qu'aucun ani

mal n'a aussi intimement subi le joug de

l'homme : toutes ses parties extérieures ont

été modifiées ou complètement changées;

quelques-unes ont, pour ainsi dire, été créées

par la volonté et les soins du maître; c'est un

grand exemple du [pouvoir qui a été donné à

l'intelligence sur la brute, et qui doit nous

persuader qu'il est possible aux cultivateurs

de forcer également tous les animaux à satis

faire les besoins de l'homme, en leur impo

sant les formes et les caractères les plus con

venables au temps et aux lieux.

Le mouton tient du mouflon son tempé

rament, ses mœurs, sa stupidité : il en a

l'organisation extérieure et à peu près la

forme osseuse du squelette. Mais, au dehors,

quels changemens nous lui avons imposés !

Le mouflon [fig. 289) est couvert de poils qui

Fig. 289.

cachent quelques petits flocons de laine fri

sée; nous avons détruit son poil pour le cou

vrir entièrement de laine. Sa queue si faible

et si courte a pris un accroissement mons

trueux dans une variété domestique de la

Barbarie {fig. 290); ses cornes, qui ont disparu

dans certaines variétés d'Europe, se sontdou

blées dans quelques variétés de l'Inde; sa

Fig. 290

tête grosse et longue est devenue petite et

courte en Espagne et en Angleterre; en Afri

que on lui a fait porter une espèce de cri

nière (/5g-.291); ailleurs onlui adonné un f"~

Fig. 291.

pendant et plissé; il était destiné à paître sur

les prairies sèches des montagnes; les Fla

mands, les Hollandais, les Anglais surtout

l'ont forcé à se plaire dans des pâturages frais

et gras; enfin dans les Indes il est devenu

omnivore et se nourrit, comme le chien, des

débris du repas de son maître.

En se soumettant ainsi à noire empire, le

mouton a perdu entièrement la faculté de se

suffire à lui-même; il est devenu plus faible,

plus délicat, il n'a pas même garde l'instinct

de sa conservation ; il ne sait plus ou ne peut

f>lus fuir devant ses ennemis; à peine, dans

e danger, sait-il appeler par ses bèlemens le

gardien qui doit le protéger. En Europe sur

tout, où la domestication a été pluscomplète,

le mouton est devenu incapable de vivre sans

être continuellement surveillé et dirigé par

l'homme. De nos soins dépend la conserva

tion des qualités qu'il a acquises par nous;

son régime de vie, son entretien doivent donc

d'abord attirer notre attention. C'est par là

que nous entrerons en matière ; car il est des

principes généraux d'hygiène sans lesquels

aucune race ne saurait subsister et dont tout
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cultivateur doit être intimement pénétré

avant de se livrer à l'éducation des bêtes

blanches.

Ces notions préliminaires se subdivisent en

trois parties: la garde, le logement, et la

conduite du troupeau.

section i™.

§ I,r. — De la garde des moutons.

Quand le mouton ne serait pas le plus dé

licat de nos animaux domestiques, Je plus

faible, le plus sujet à une foule de maladies,

ce serait encore celui qui devrait être soumis

à la plus active surveillance pour mettre les

champs cultivés à l'abri de ses ravages. Dans

les pays oii l'agriculture est un peu soignée,

les bêtes à laine sont toujours conduites par

un homme raisonnable, aidé d'un, ou plusieurs

chiens bien dressés : dans les paysd une cul

ture négligée, les troupeaux, au contraire,

sont abandonnés à la négligence de jeunes

enfans incapables de se conduire eux-mêmes,

et les animaux n'en souffrent pas moins que

les récoltes, les soins convenables n'étant ac

cordés ni aux uds ni aux autres. Et si l'on

n'avait aucun égard à la conservation des

champs, la conservation même du troupeau

exigerait qu'il fût dirigé par un bon berger.

Sans berger point de troupeaux productifs,

c'est là un principe incontestable.

Un berger, pour être capable de rendre les

services qu'on attend de lui, doit être doué

de plusieurs qualitésimporlantes et doit avoir

quelques connaissances dans la partie qui

nous occupe ; il lui faut de la patience et de

la douceur, car les animaux qu'il dirige ont

peu d'instinct et retombent sans cesse dans

la même faute; il lui faut une vigilance sou

tenue qui s'étende non-seulement sur tout

son troupeau en masse, mais encore sur cha

cune de ses bêtes en particulier; son œil se

promène sans cesse de l'une à l'autre, il voit

celle qui ne mange pas d'un bon appétit et

celle qui mange avec trop d'avidité, il s'en ap

proche, les examine de plus près et leur donne

des soins particuliers s'il le juge nécessaire;

il ne laisse échapper aucun de ces signes par

lesquels se manifeste l'état de santé ou de

maladie chez les moutons ; il étudie sans cesse

les causes du bien-être ou du malaise qu'é

prouvent ces animaux; enfin, il met avant

tout le soin de son troupeau, il en fait son

unique occupation, sou seul plaisir. L'aclivité,

surtout dans l'hiver, lui est également indis

pensable pour préparer et distribuer les di

verses rations de nourriture què l'on distribue

Elusieurs fois chaque jour dans les bergeries

ien entretenues. Le courage, pour coucher

seul au milieu des champs, et la force, pour

transporterie parequi renferme ses moutons,

doivent aussi être recherchés dans le berger.

Voilà pour ses qualités principales.

Ses connaissances doivent être d'autant plus

étendues, que le troupeau qui lui est confié

est plus précieux.

11 est indispensable qu'il sache reconnaître

l'âge des moutons et l'état de leur ganté; il

doit pouvoir aider les brebis à mettre bas

quand le part est difficile, et donner aux

agneaux. les ««cours qu« réclama leurfaiblesse,

Les symptômes des maladies les plus ordi

naires doivent lui être familiers, ainsi mie les

moyens que l'on emploie pour les combattre.

Si on ne lui confie que des animaux de race

commune, il lui suffit d'être bien pénétré des

règles générales d'hygiène que nous dévelop

perons dans les deux paragraphes suivans;

mais s'il est à la tète d'une bergerie remar

quable pour sa finesse ou son aptitude à l'en

graissement, il ne peut ignorer les principes

a l'aide desquels on maintient la perfection

acquise de la toison ou des formes. Il faut

qu il soit capable de diriger l'accouplement

des mâles et des femelles scion les vues de

son maître, et de préjuger sainement de l'a-

venir.des jeunes élevés, alin de conserver tou

jours pour la reproduction ceux qui rempli

ront le mieux le but vers lequel on tend.

Les opérations chirurgicales, telles que la

castration, la clavelisation, la saignée, appar

tiennent au berger. Quand l'animal est mort,

c'est encore le berger qui doit lui eqlcversa

dépouille et la conserver jusqu'à la vente :

c'est lui aussi qui abat et dépèce les bétes des

tinées à la consommation.

Aucune phase de l'existence du mouton,

depuis sa naissance jusqu'à sa mort, n'est

donc en dehors de l'influence du berger, et

ce serait une haute imprévoyance de choisir

à la légère celui qui doit remplir une fonc

tion si importante.

Après le choix du berger, le logement du

troupeau doit occuper sérieusement l'éleveur

de bêtes à laine. Dans certaines parties de

l'Europe et même de la France, les moutons,

lorsqu'ils ne sont point aux champs, restent

enfermés dans une cour où ils trouvent de la

litière pour se coucher, mais où ils pe sont

abrités par aucune espèce de couverture : la

plupart des cultivateurs français ne suivent

point cette méthode qui présente en effet des

inconvéniens assez graves. En général, l'usage

des bergeries est regardé comme indispen

sable dans notre pays; leur construction, leur

ameublissement méritent donc d'être traités

avec quelques développemens.

§ II. — De la bergerie.

La bergerie est le bâtiment destine h proté

ger les bêtes ovines contre l'intempérie des

saisons : elle doit être assez vaste pour con

tenir à l'aise les animaux que l'on veut y ren

fermer, assez aérée pour que la chaleur ne s'y

maintienne point à un degré trop élevé, et

convenablement ventilée pour que les gaz

méphitiques ne puissent jamais y séjourner ;

enfin, elle doit être meublée de râteliers et

d'auges propres à recevoir la nourriture du

troupeau dans les mauvais jours.

Pour des moutons en bonne santé, la cha

leur est beaucoup plus à craindre que le

froid; c'est une vérité que l'on ne doit point

se lasser de redire en voyant combien est en

raciné chez une foule de cultivateurs routi

niers le préjugé contraire : par crainte du

froid, ils entassent leurs bêtes dans des ber

geries étroites dont ils bouchent hermétique

ment toutes les ouvertures, et qu'ils ne curent

qu'une fois l'année afin d'en augmenter la cha

leur. Entrez dans ces étables, une vapeur

épaisse et humide, vous étouffe, les gax aéle»
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teres attaquent vos yeux par des picotemens

Aigus et vous suffoquent, vous êtes forcé d'al

ler chercher à la'porte l'air qui vous manque.

Et l'on pourrait croire qu'un logement pa

reil est convenable au bien-être du mouton,

cet animal dont le tempe'rament délicat de

mande plus qu'aucun autre de l'air pur, doux

et sec ! Ne vaudrait-il pas mieux ne leur don

ner aucun abri, que de les forcer à vivre dans

ce cloaque empesté au milieu des miasmes

putrides dont l'aspiration suffit pour ruiner

leur santé? Aussi Daubentou n'a-t-il point hé

sité à soutenir que les étables fermées étaient

le plus mauvais logement que l'on pût don

ner aux moutons. La vapeur qui sort de leur

corps, dit-il, et celle du fumier, infectent l'air

et mettent ces animaux ensueur. llss'affaiblis-

sentdans ces étables trop chaudes et malsaines-,

ils y prennent des maladies. La laine y perd

sa force. Lorsque les bêles sortent de l'étable,

l'air du dehors les saisit, arrête subitement

leur sueur et les met en danger. M. Buzard

père pense qu'il ne faut point attribuer à

d'autres causes lesrhumesetla morve dontles

bêtes blanches sont souvent affectées : par

suite, il recommande de faire en sorte que

la température des bergeries ne diffère guère

de la température extérieure. Il est évident

qu'on ne peut atteindre ce but qu'avec de

nombreuses fenêtres qui permettent à l'air

du dehors de venir sans cesse se mélanger

avec l'air intérieur. Mais ce moyen, suffisant

contre l'excès de la chaleur, ne garantirait

point encore complètement les moutons con

tre le danger qu'ils courent dans une étable

fermée; car il resterait toujours autourd'eux,

clans les parties au-dessous des fenêtres, des

gaz malsains dont la respiration attaque di

rectement leurs poumons. On sait, en effet,

qu'après avoir été respiré, l'air vital sort des

poumons tout différent de ce qu'il était en y

entrant; la décomposition qu'il a subie lui a

CL|levé ses propriétés vitales; il ne peut plus

servir, une seconde fois à la respiration : en

même temps, il est devenu plus pesant, et ne

peut guère s'élever au delà d'un mètre; l'air

qui entre par les fenêtres passe au-dessus de

ces gaz inférieurs sans les renouveler, de

sorte que s'il n'existait point d'ouvertures

plus basses que les fenêtres, les animaux se

trouveraient au bout d'un certain temps

comme plongés dans une atmosphère épaisse,

irrespirable, et ils périraient asphyxiés par

le manque d'air vital, comme périssent trop

souvent les hommes qui descendent dans des

puits profonds où l'air n'a point été renou

velé depuis longtemps.il est donc nécessaire,

pour entretenir un air pur dans toutes les

hauteurs de la bergerie, de pratiquer, ou

tre les fenêtres, des ouvertures au niveau du

sol, afin d'établir des courans qui empor

tent les gaz méphitiques et qui assainissent

les parties les plus infectées. C est ce que font

aujourd'hui les éleveurs instruits, bien con

vaincus que plus une bergerie a d'ouvertures,

mieux les moutons s'y maintiennent en bonne

santé, pourvu toutefois qu'ils soient à l'abri

de l'humidité, de la bise et des rayons directs

du soleil.

On doit à Daubenton le modèle d'une ber

gerie où tous ces avantages se trouvent réu

nis, et dont la construction demande peu do

frais. Ce bâtiment {jfig. 292) est tout en bois

Fig. 292.

la charpente en est soutenue par des poteaux,

reposant sur des dés de pierre ; les poteaux,

sont assemblés par des solives et des sablières-

qui portent un toit couvert en bardeau, our

selon les lieux, en tuile, ardoise, paille, etc. Ui*

petit appentis, pincé de chaque côté du bâ

timent, agrandit l'espace, sans qu'il soit né

cessaire d'employer des bois plus gros et plus>

longs. Les contre- fiches, assemblées avec

les poteaux et les enlraits, empêchent que la

charpente ne déverse. Les pignons doivent

être fermés dans le haut avec du gâchis, des-

nattes de paille ou de roseaux, et dans le bas

avec des claies servant de portes.

Les principes de Daubenton sur la néces

sité de la libre circulation de l'air ont été re

gardés, dans son temps, comme un paradoxe

ridicule; il leur a fallu bien des années pour

se répandre chez les cultivateurs, et aujour

d'hui même le plus grand nombre n'est pas

encore persuadé qu'il est absurde de tenir en

serre chaude des animaux destinés à parcou

rir les champs pendant une grande partie de

l'année, et que la nature a du reste si bien

Protégés contre le froid. Néanmoins, depuis

introduction des mérinos en France, beau

coup d'Hommes habiles s'étant occupés de l'é

ducation des bêtes blanches ont mis ces idées

en pratique de différentes manières, selon les

lieux et selon la nature de leurs spéculations.

On a perfectionné les détails, et les modèles

ne manquent plus pour la construction des-

bergeries avec tous leurs accessoires.

Quel doit être l'espace accordé à chaque-

bête dans la bergerie? C'est à chaque éle-*

veur à résoudre cette question ; car l'espace

doit être plus ou moins grand selon la taille'

des animaux et selon leur sexe; il faut plus,

de place à un bélier armé de cornes qu'à un

mouton sans cornes; il en faut plus à une

brebis avec son agneau qu'il n'en faut au bé-.

lier; les grandes races en exigent plus que

les petites. Les bêtes doivent pouvoir se pla

cer au râtelier pour y manger sans être trop

serrées l'une contre l'autre; 50 à 60 centi

mètres sont en général suffisans : mais il doit,

en outre, exister un espace libre entre les

rangs, afin que les animaux puissent se mou

voir et se coucher à l'aise : au total, une foi»

la largeur de chacune des bêtes et deux fois

sa longueur sont le moindre espace que l'on
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d'aprè

la ber

puisse accorder. On peut calculer d'à

cette base l'élendue que doit avoir

gerie que l'on veut faire conslriiire; ou, ce

qui revient au même, la quantité que peut

contenir une bergerie déjà construite.

Examinons maintenant quel doit être l'a

meublement d'une bergerie. Dans beaucoup

de pays on n'a point encore adopté l'usage des

râteliers et des auges pour distribuer aux mou

tons leur nourriture; on la pose à terre sur

leur fumier humide d'urine et infect : une

gra nde partie est foulée aux pieds, les animaux

délicats n'y veulent plus toucher ; la perte est

grande quand le fourrage est précieux. Aussi

partout où l'on attache du prix au bon en

tretien des bétes blanches, les auges et les

Tàteliers sont considérés comme indispensa

bles : leur prix est peu de chose, la façon étant

facile et les bois nécessaires de peu d'e valeur.

ILes râteliers les plus simples ne sont autre

chose qu'une échelle large à barreaux serrés

tifig. 2U3); pour s'en servir, on la place

verticalement le long du mur de la bergerie, le

bas en est retenu par des crochets scellés dans

le mur, et le haut est soutenu par des cordes

dont la longueur est égale à l'ouverture jugée

convenable pour le râtelier. Si Ja largeur de

la bergerie le permet, on place au milieu un

rès

r-
Fig. 293.

Fig. 294.

des attachées aux poutres, ou, ce qui est mieux,

posé sur des chevalets faisant corps avec lui.

Au-dessous des râteliers on met des auges qui

peuveut être faites de deux morceaux de volige

blanchie cloués l'un au bas de l'autre en forme

de V ; on leur donne la longueur des râteliers,

et on les soutient sur de petits chevalets.

Après les modèles simples, montrons ce que

l'on peut faire de mieux quand les troupeaux

en valent la peine.

A cet effet, nous transcrirons la description

de la bergerie de la ferme modèle de Grignon,

construite en 1828 par M. fiella. Cette cou

rt telieï double 294) suspendu par des cor- | struclion {fig. 295) se compose d'abord de

Fig. 295.

deux rangs de piliers AAAA en maçonnerie

brute de 3 mètres 85 centimètres de hauteur

chacun, et de 1 mètre 20 centimètres de lar-

feur. dont l'épaisseur est de 0,80 centimètres

la base, et de 0,50 centimètres au sommet;

ils servent, avec deux rangs de poteaux inter

médiaires BBBB assis sur des dés en pierre,

à supporter les fermes en charpente.

Les espaces de 2 mètres 80 centimètres de

largeur restant entre les pilastres, sont rem

plis, jusqu'à 1 mètre 30 centimètres de hau

teur par de petits murs CC, dans lesquels sont

pratiquées des portes de 1 mètre 30 centimè

tres de hauteur; le reste de la hauteur, jus-

au'au sommet des pilastres, est occupé par

e simples châssis de trois pièces de bois brut,

croisées à angle droit, et destinées à suppor

ter au besoin des paillassons : les extrémités

•ont terminées par des murs qui forment pi

gnons. L'ensemble des onze travées construi

tes présente ainsi une longueur de 44 mètres

70 centimètres sur une largeur de 16 mètres

dans œuvre, et de 24 mètres d'un bord du

toit à l'autre; deux portes charretières sont

pratiquées dans les murs des pignons, pour

Eermettre aux voitures de traverser tout le

âtiment dans la longueur, soit pour rentrer

les fourrages secs, soit pour l'enlèvement des

fumiers qui peuvent se charger ainsi directe

ment sans avoir besoin de les extraire au de

hors à la fourche.

Il est évident que l'habile agronome a été

guidé par les principes de Daubenton ; c'est

pour assurer la salubrité de sa bergerie qu'il

en a élevé le plancher au-dessus du sol à

3,33 cent. ; c'est pour y maintenir un air

toujours pur et tempéré, qu'il a laissé ouvert

l'espace existant entre chaque pilier; dans



cn\p. a. Dfc LA BERGERIE. M5

l'hiver, ces espaces sont clos simplement par

des paillassons étendus sur des châssis du

côté du nord ; dans l'été, au contraire, on clôt

par le même procédé les ouvertures du côté

du midi. Mais la bergerie de G rignon présente

encore d'autres avantages que n'offrait pas le

premier modèle figuré dans ce chapitre : le

constructeur a disposé l'intérieur de façon

que chaque travée offre une division ; ces di

visions peuvent servir comme autant de pe

tites bergeries séparées, propres à mettre à

part chaque lot distinct du troupeau. Il est

fort utile, en effet, il est souvent même indis-

fiensable de soumettre à un régime spécial

es bétes d'une grande troupe, selon leur race,

leur âge, leur sexe, leur destination et l'état

.de leur santé. Les fortes races de boucherie

ne prospéreraient pas avec la nourriture peu

abondante des mérinos superfins; les agneaux,

au moment du sevrage, doivent être séparés

de leurs mères; les animaux malades ont

besoin d'un hôpital : tous ces besoins sont

complètement satisfaits à Grignon.

La disposition des râteliers et des portes de

sortie mérite aussi quelque attention. On a

remarqué qu'il y avait de l'inconvénient à ce

que Ie3 râteliers fussent trop inclinés, parce

que des parcelles de foin tombent sur les

moutons et y sont ramassées par leurs voisins

qui avalent presque toujours quelques brins

de laine en même temps, et qu'en tout cas

cela salit les toisons : ces inconvéniens ont

été évités en établissant les râteliers d'une

manière presque verticale; le fourrage qui

en sort est reçu en bas par des auges très-sail

lantes où les bétes le ramassent. Tous ces râ

teliers doubles, qui forment des séparations

entre les travées, sont eux-mêmes divisés par

une cloison médiane, ce qui permet au ber

ger de distribuer à chaque lot une ration

plus ou moins forte.

Quant aux portes, M. Bella a exécuté une

amélioration que l'on n'avait point encore in

troduite en France ; il a voulu empêcher que

ses bêles, en sortant de la bergerie, ne se fou

lassent l'une l'autre, comme cela arrive par

tout ailleurs, quelque larges que soient les

portes de sortie ; tout le monde sait que

cette précipitation est la cause de fréquens

accidens : les toisons précieuses sont feutrées

et quelquefois déchirées, les animaux les

plus faibles sont blessés, les brebis sont quel

quefois tellement froissées qu'elles en avor

tent. Un moyen bien simple pare à tous ces

dangers : le seuil de chaque porte est élevé

au-dessus du sol de 40 à 50 cent., il ne peut

être franchi qu'en traversant un petit pont

sans rampes qui ne livre passage qu'à deux

moutons à la fois; deux seulement peuvent

passer, et tout le troupeau apprend bientôt

qu'il serait inutile de s'y précipiter eu plus

grand nombre; la sortie devient, à la vérité,

plus longue par celteméthode ; mais combien

ii'esl-elle pas plus sure!

M. Morel de Vindé a donné les devis d'une

bergerie qui depuis 14 ans n'a pas présenté

un seul inconvénient, ni ressenti le besoin de

la moindre réparation.

» L'objet que je me suis proposé, en la fai

sant construire, dit-il, a été qu'elle servit

tle modèle de la meilleure bergerie faite au

plus bas prix possible,

» Une longue expérience m'avait fait re

connaître : 1° que chaque brebis portière de

vait, pour être à son aise, occuper avec son

agneau 10 pieds de superficie; 2* mie chaque

bête adulte devait occuper, seule et sans

agneau, 10 pieds du superficie; 3° que le déve

loppement des râteliers devait donner à

chaque adulte femelle 12 pouces au râtelier,

et 15 pouces à chaque adulte mâle; 4* que

les râteliers devaient être mobiles ( nous en

donnerons le détail) ; 5" que jamais une ber

gerie ne devait être couverte d'un grenier ;

la santé des bétes tient essentiellement à la

grande élévation du lieu qu'elles habitent;

on ne doit se permettre au-dessus d'une ber

gerie que quelques sinots mobiles, et de place

en place, pour la commodité de l'approvision

nement journalier.

» C'est d'après ces bases que j'ai fait con

struire une bergerie qui réunit tous ces

avantages à la plus extrême économie.

» Elle a 30 pieds de large, et est divisée par

fermes, distantes de 10 pieds, commeon le voit

par la figure 296 représentant un des pignons

ouvert. L'espace de chaque terme, étant ainsi

de 30 pieds sur 10, donne 300 pieds de super

ficie, et est propre, soit à 30 portières avec

agneaux, soit à 50 adultes sans agneaux : ainsi

il ne s'agit que d'augmenter le nombre des

fermes pour augmenter la bergerie dans la

proportion nécessaire. -

» Celle figurée ici à 7 fermes ou travées pa

reilles. La longueur totale du bâtiment étant

de 70 pieds et la largeur de 30, il en résulte

2,100 pieds de superficie, c'est-à-dire un es

pace suffisant pour 210 portières, ou 350 adul

tes non portières.

"Toutes les travées ne sont construites qu'en

bois, et elles sont combinées de manière qu'il

n'y a nulle part un morceau de plus de 10

pieds de long sur 6 pouces d'équarrissage ; le

bois, dans ces dimensions, ne coûte pas plus

que le bois à brûler.

» Les parties closes des postières et pignons

ne sont fermées qu'avec des bâtons fixés avec

des rapointis, lattés à très-claire-voie et bau

ges en torchis, enduit de plâtre ou de mortier

de chaux. Deux œils- de-bœuf ménagés dans

le haut des pignons restent toujours ouverts.

» Des jours ménagés tout au pourtour se

ferment a volonté, par des volets à coulisse en

bois blanc. Les poteaux sont assis sur des

dés de pierre à l'intérieur, et dans le pourtour

sur un petit parpin en maçonnerie, de 1 5 pieds

d'élévation en tout, savoir : 9 pouces dans

terre et 6 pouces hors de terre.

» Le toit, couvert en tuiles, est surbaissé de

5 pieds ; malgré sa légèreté, il est très-solide,

parce que dans tous les points le faîtage et

les pannes sont soutenus par des bois debout.

Passons au devis. *

12,43 cubes de terre pour fouilles et déblais defon

dations, jetés sur une berge, roulés

à un relais, à 1 fr. le mètre . . 12 43
■ 7,44 cubes de murs, en fondation et

élévation, à 17 fr.

le mètre 126 f. 48 c.

1,60 cubes de pierre de

taille, compristaille

des lits et joints, et

pose, à 100 Me mèt. 160 »

19,94 superficiels de pare-

AGHir.Pj.Tnn8. 13V livraiton-

388 f. 48 c. U

TON* U,-ty

i t.
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3 f.

rustiques, a

50 c. le mèt.

286 f. 48 c.

69 79

12 43

1 20,99 superficiels de pans > 719 24

de bois bourdes et

crépis des deux cô

tés, à 3 f. le mèt. . 362 97

23,28 cubes de bois, pour pans de bois et

comble a 85 fr. le stère. ... 1 ,978

329,00 superficiels decouverturcen tuile,

à 4 fr. 50 c. le mètre 1,480

Les portes, volets et coulisses, ensem

ble

2,t00 kil. pesant de gros fer pour

équerres, liant les assemh'

<lc la charpente, à l f. le k

Pour la ferrure des portes

îr pour!

mblages f

:.2,500 f. (

.7,000 )

323 15

95 50

Fig. 296.

4,609 62

624,C09

103,46 superficiels de peinture h l'huile,

à deux couches, compris rebou-

chage, à 1 fr. le mèt. .... (03 46

Total général.. . . . .4,713 08

Ce devis est basé sur les prix des envi

rons de Paris; dans la plupart des déparle-

mens il serait inférieur et diminuerait sou

vent de la moitié; il faut avouer qu'il n'est

guère possible de loger des moutons à aussi

bon compte.

Les courans établis dans le bas de cette

bergerie AA {fig. 297) doivent entraîner tous

les gaz méphitiques : tout l'espace vide delà

toiture et les œils-de-bœuf des pignons assu

rent le renouvellement de l'air supérieur,

Fig. 297.

et en même temps la fermeture du pourtour

permet de procurer aux agneaux, pendant

l'hiver, une température douce qui leur est

nécessaire quand ils sont faibles et quand

leurs mères mal nourries ne leur fournissent

point assez de lait pour les fortifier.

Les râteliers de M. deVindé {fig. 298) font

Fig. 298.

corps avec la mangeoire; ils sont suspendus

au mur assez haut pour que les bêtes puis

sent se coucher dessous sans courir le risque

d'y rester prises ; le fourrage y descend au

fond sans tomber sur les toisons ; et enfin le

bord des mangeoires est construit en prisme,

de façon que la saillie supérieure empêche

les agneaux de mettre les pattes dedans. Deux

râteliers accouplés dos à dos, et suspendus à

des pieux au milieu de la bergerie, forment

un râtelier double qui prend très-peu de

place, puisque sa construction ne s oppose

pointu ce que les animaux se couchent au-

dessous. Les barres et les assemblages sont

en chêne ; les trois planches de la mangeoire

sont en bois blanc : le tout a été établi a 6 fr.

le mètre courant.

Quoique nous approuvions sincèrement les

principes qui ont dirigé la construction de

cette bergerie, nous ne sommes point de l'avis

de l'auteur, quand il dit qu'en aucun cas il ne

doit exister Je grenier au-dessus de l'étable :

nous pensons, au contraire, qu'il peut être

avantageux d'utiliser les combles d'une ber-

ferie, comme on le fait pour tous les autres

âtimens de la ferme ; ce que nous conseil

lons est conforme à l'économie et ne présente

aucun inconvénient, pourvu que l'on donne

issue aux vapeurs par une ventilation bien

établie, ou qu'on les fasse absorber par une

couche épaisse de litière sur laquelle repo

serait le fourrage.

Après toutes les précautions que nous exi

geons pour le renouvellement du bon air

dans les bergeries, il est facile de comprendre

que nous ne saurions approuver les éleveur»

qui laissent accumuler pendant plusieurs mois

le fumier sous leurs bêtes blanches. Que di

rait-on d'un cultivateur qui ne curerait que

tous les six mois l'écurie de ses chevaux î

sans doute il n'y aurait qu'une voix pour le

désapprouver! Eh bien! ce que l'on fait pour

les chevaux , on ne doit point hésiter à le

faire pour les moutons; car eux aussi peuvent

être attaqués de maladies de pieds dange

reuses en séjournant trop longtemps sur un

fumier châtia et humide, et de plus leur toison

précieuse s'y salit et s'y détériore. Nous en

gagerons donc fortement à faire monder le

plus souvent possible la bergerie et à l'entre

tenir toujours garnie d'une bonne litière

fraîche et abondante : celui qui suivra cet

avis y gagnera de plus d'une façon ; ses ani

maux s'en trouveront mieux, et son fumier

frais sera plus profitable à ses terres. Voir

l'article Fumiersfrais, t. l",'page 104.

11 ne nous reste plus qu'à indiquer par

quels procédés on peut purifier une bergerie

qui a longtemps été soumise à un état d'infec

tion que l'on veut faire cesser. II faut d'abord
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enlever tous les immondices qui la souillent;

laver tout l'ameublement à grande eau, blan

chir les murailles, intérieures à la chaux, et

enfin détruire les gaz méphitiques par l'ac

tion des chlorures. Les chlorures, surtout le

chlorure de chaux, sont d'un emploi très-fa

cile, le prix d'achat est peu de chose, on en

trouve chez tous les pharmaciens ; voici

comme on l'emploie : les moutons étant aux

champs, et le fumier étant enlevé, on fait

fondre une livre ou deux de chlorure de chaux

dans un baquet rempli d'eau ; quand la disso

lution est complète, on trempe un balai ou

un bouchon de paille dans le liquide, et l'on

badigeonne le bas des murailles, portes, po

teaux, etc., à un mètre de hauteur; on en ré

pand légèrement partout où le besoin s'en

fait sentir : et si une maladie contagieuse a

attaqué le troupeau, on purifie également les

crèches et râteliers avec le chlore ; puis on

répand de nouvelle litière, et quelques heures

après, quand l'odeur du chlorure s'estun peu

dissipée, on fait rentrer les moutons. Mais

cette purification n'est que momentanée, elle

détruit le mal que l'on a longtemps laissé

croître et ne l'empêcherait point de renaître

après peu de temps : bientôt la bergerie de

viendrait infecte de nouveau si l'on négligeait

les moyens que nous avons développés et sur

lesquels nous ne nous reprocherons point

d'avoir insisté longuement, pourvu que nos

lecteurs adoptent cette idée que la bergerie

est un lieu de refuge où les bétes ovines doi

vent retrouver l'air pur, sec et doux, néces

saire à leur tempérament délicat.

Quoique nous soyons convaincus de la né

cessité d'abriter les bêtes à laine et de les pro

téger par un toit contre l'intempérie des sai

sons si variables sur la majeure partie du

territoire français, nous devons cependant

dire quelques mots de la méthode de les lo

ger en plein air toute l'année. Celte méthode

est fort ordinaire en Angleterre, quoique l'at-

mosphèrey soit constamment imprégnéed'hu

midité; à la vérité, la température est moins

variable dans les Iles Britanniques que dans

notre pays; les excès de chaleur et du froid

y sont moins grands ; les vents piquans y

sont fort rares, et enfin les races ont été fa

çonnées de longue main à cette manière de

vivre. Ces avantages naturels pouvant se ren

contrer dans quelques parties de la France,

nous engagerons ceux qui sont en position

d'en profiter, à ne point négliger l'économie

importante qui résulte d'un mode aussi simple.

En admettant donc ces conditions de tem

pérature, on peut sans inconvénient loger les

moulons dans tout enclos assez bien fermé

pourqu'aucun animal dangereuxne puisse y!pé-

nétrer; les cours des fermes seraient, surtout,

très-propres à former ce parc permanent ou

parc domestique , comme l'appelait Dauben-

ton, pourvu toutefois qu'elles tussent bien ni

velées et que les eaux de fumier n'y formas

sent point des mares pestilentielles, comme

cela a lieu trop souvent. Car la première né

cessité du paru domestique est d'être assis

sur un terrain ferme, s'égouttant facilement

et promptement quand la pluie l'a mouillé.

Là, bien plus encore que dans les bergeries, la

litière doit être abondante et très-souvent re

nouvelée. Des râteliers y sont indispensables

pour éviter le gaspillage de la nourriture : et

de petits appentis doivent pouvoir y être dis-

posés lors du part pour recevoir pendant quel

ques jours les brebis qui agnellent.

§ III. — Régime ordinaire des moutons.

Le pâturage est indubitablemènt le régime

le plus convenable à la santé des bétes ovines :

le propriétaire d'un troupeau trouvera pres

que toujours du bénéfice à procurer a ses

moutons un parcours abondant pendaut tou

tes les saisons de l'année; pour atteindre ce

but, on doit employer tous les moyens indi

qués par la science agricole : il faut créer des

prairies qui se succèdent sans interruption,

qui bravent les froids de l'hiver et les cha

leurs du solstice d'été. C'est une entreprise

difficile, mais non impossible, et qui sera

très-profitable pour quiconque possède une

bergerie de quelque importance. '

Le parcours des terres vagues, des landes,

des bruyères, des chemins et des bois, est

d'une grande ressource dans certains pays

Îtauvres où l'agriculture n'a pris aucun deve-

oppement; tant que dure la belle saison, on

peut y entretenir, à peu de frais, des moutons

communs qui y prospèrent et qui sont re

cherchés par la boucherie. Dans les contrées

mieux cultivées, mais encore soumises à la

jachère triennale, les fermiers parviennent

quelquefois à nourrir leurs bétes avec ce

qu'elles trouvent sur la sole de jachère et

sur les chaumes. Toutefois, il faut reconnaître

qu'un pareil pâturage ne peut suffire qu'à des

races très-rustiques, petites et de peu de pro

duit : les moutons du Berry sont peut-être

les seuls capables de supporter ce dur ré

gime qui les réduit presque à la famine par

les grandes sécheresses, et qui ne leurfournit

une nourriture abondanteque dans les temps

humides, temps où le parcours est si dange

reux pour toute autre race.

Si, au contraire, on veut entretenir des

troupeaux plus précieux, des moutons à laine

fine, dont le tempérament délicat exige une

nourriture toujours saine et en quantité tou

jours égale, ou des moutons de grande taille

pour la boucherie, auxquels l'abondance est

indispensable, il faut préparer des moyens de

subsistance choisis et nombreux: compter sur

la vaine pâture serait une folie; il faut leur

consacrer des prairies spéciales, naturelles ou

artificielles, et faner pour eux des fourrages

qui leur seront distribués à la bergerie les

jours où on ne pourra les faire sortir.

Entrons dans quelques détails sur ce sujet

important

On sait qu'un mouton de taille moyenne

mange par jour environ 4 kilogrammes d'her

be fraîche de prairie naturelle; cette herbe,

quand elle estfanée,se réduit à un kilogramme

de foin dont se contente également le même

mouton nourri au sec. En prenant ce fait

pour base de nos calculs, nous reconnaîtrons

qu'il faudrait consacrer 10 hectares de prai

ries à l'entretien d'un troupeau de 100 mou

tons pendant une année; un tiers environ

étant fauché et fané pour affourrager dans les

mauvais jours, les deux autres tiers étant

mangés sur place.

Peut-être aucun assolcmentne se prêterait-il
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à la production d'nne si grande quantité de

fourrages poirr les seules bêtes ovines; c'est

pour cela qu'on leur fait consommer d'autres

produits du sol, tels que des grains, des ra

cines, des pailles.

Quoique plus favorable qu'aucun autre ré-

finie à la santé des moutons, le pâturage leur

eviendrait promptement fatal si Von ne le

dirigeait convenablement : l'expérience a ap

pris aux bergers à user de certaines précau

tions, à suivre certaines règles hygiéniques

que les propriétaires doivent connaître pour

être capables d'en surveiller l'exécution.

A moins d'obstacles très-grands, on doit

faire sortir chaque jour les bètes à laine (dit

Danbenton), parce qu'en pâturant, elles choi

sissent leur nourriture à leur gré, -et la pren

nent dans le meilleur état, et que du reste

l'exercice stimule leur appétit et entrelient

leur vigueur; il est dans la nature de ces ani

maux de vaguer à droite et à gauche, tout en

ramassant ce qu'ils rencontrent; le berger ne

doit pas contrarier leur iustinct en les rete

nant en place malgré eux. Cependant, comme

les moutons gâteraient beaucoup plus d'herbe

avec les pieds qu'ils n'en brouteraient, si on

leur permettait de parcourir en liberté un

pâturage abondant, le gardien ne donnera

chaque jour accès au troupean que dans une

portion du champ.

Pendant la belle saison, on petit lâcher les

moutons dès le lever du soleil, pourvu qu'il

n'y ait ni rosée, ni brouillard; sinon, il faut

attendre que le soleil les ait dissipés, car ils

pourraient causer aux animaux des coliques

dangereuses : la nature semble -avoir elle-

même indigné cette utile précaution ; c'est une

remarque facile à faire, que les bétes ovines

pâturent avec moins d'avidité lorsque l'herbe

est mouillée, si ce n'est lorsqu'une pluie bien

faisante vient, après de longues sécheresses,

i-endre les plantes plus appétissantes.

Quand la force du soleil augmente, on dirige

les troupeaux de façon qu'ils ne reçoivent pas

en face les rayons solaires, et, durant les gran

des chaleurs de la journée, il est absolument

nécessaire de les conduire à l'ombre pour y

reposer. Leur laine, qui empêche que l'air ne

les refroidisse en hiver, empêche aussi que

l'air ne les rafraîchisse en été. D'ailleurs ces

animaux ont le cerveau faible; le soleil tom

bant à plomb sur leur tête peut leur donner

des vertiges gui les font tourner, et même

le mal appelé la chaleur qui les tue rapi

dement si le berger ne les secourt aussitôt

par une abondante saignée. Il n'est aucun

prétexte qui puisse dispenser de prendre la

précaution que nous recommandons, car les

moutons n'emploieraient point à pâturer le

temps de la grande chaleur, quand même on

les forcerait de tenir la campagne; leur souf

france se manifeste alors d'une manière évi

dente : ils s'agitent plus que d'habitude ou se

réunissent en troupe serrée; chacun d'eux

baisse le cou et place sa tête sous le ventre

de son voisin pour s'abriter et mettre ses na

seaux à l'abri de la persécution d'une mouche

noirâtre (l'œstre des moutons) qui cherche à y

pénétrer pour y_ pondre ses œufs. Mais s'ils

réussissent ainsi a se soustraire aux piqûres

de la mouche, ils ne peuvent échapper au

danger de respirer un air chargé de poussière

brûlante et infecté par la vapeur concentrée

de leur corps : il n'est pas rare que quelques-

uns tombent suffoqués et périssent pour

ainsi dire instantanément, et malgré tout se

cours, tin berger soigneux ne bravera jamais

ce danger, il se retirera devantlesoleilet con

duira ses moutons dans un endroit frais où

ils puissent à leur aise ruminer et digérer la

nourriture amassée dans leur premier esto

mac. La bergerie, si c'est ellequi sert de lien

de repos, doit être vasle et bien :aérée, plus

aérée qu'en tout-autre temps ; car, si les mou

tons devaient y être à l'étroit, il serait préfé

rable de les tenir à l'ombre d'un mur, d'un

bois ou d'arbres isolés.

Dès quclesoleil commence à devenirmoins

ardent, on ramène les troupeaux au pâtu

rage dont on les laissera jouir jusqu'à la nuit.

A l'approche de l'hiver le parcours devient

plus difficile; les prairies naturelles et arti

ficielles s'épuisent, les terres vagues ne pro

duisent plus d'herbe; c'est alors qu'un sup-

filément de nourriture doit être distribué à

'étable. Les pailles et les fourrages secs font

la base ordinaire de cette nourriture : chaque

mouton devra en recevoir au moins 1 kilo

gramme par jour; mais quelque bien choisie

que soit la nourriture sèche, elle est moins

convenable aux moutons que la nourriture

verte à laquelle ils sont accoutumés et qui

est bien plus appropriée à leur tempérament;

elle échauffe, nourrit moins, nuit à l'accrois»

sèment et aux bonnes qualités de la laine;

c'est surtout aux brebis qui allaitent que ce

régime est défavorable; leurs nourrissons s'en

ressentent d'une manière fâcheuse. On peut

se créer une grande ressource dans'cette sai

son en cultivant quelques pièces de pimpre-

nelle oh les moutons trouvent toujours àpat-

tre,puisqueles froids ni la neige ne suspendent

pointla végétation de cette plante. Il est aussi

quelques cultivateurs qui entretiennent une

certaine quantité de choux cavaliers pour en

distribuerles feuillesauxbrebis et augmenter

leur lait. Ilyaquarante ans, l'agriculture fran

çaise ne possédait, pour ainsi dire,aucun autre

moyen d'hivernage que les fourrages secs ; si

quelques-uns employaient les choux et la pim-

prenelle, le nombre enétait rare et leur exem

ple ne pouvait être suivi partout avec succès :

aujourd'hui la nourriture fraîche est dans

beaucoup de fermes aussi abondante l'hiver

que l'été; les moutons peuvent jouir du vert

dans toutes les saisons, grâce à la culture des

racines. Ce serait une grande faute à celui

qui élève des bêtes à laine de nos jours, de ne

point avoir à sa disposition une quantité suf

fisante de navets, pommes de terre, bette

raves, carottes ou topinambours pour tem

pérer au moins l'action malfaisante du sec

sur son troupeau. L'usage de ces racines est

maintenant fort répandu; on en connaît tous

les avantages; l'excès pourrait seul en être

nuisible : elles n'ont point toutes les mêmes

qualités nutritives, ni les mêmes propriétés

lactifères; nous avons fait connaître à l'ar

ticle spécial de chacune de ces plantes, an

tome 1", ce que l'expérience nous avait ap

pris sur ce sujet; en général on s'accorde en

cela qu'il est utile de distribuer aux moulons

une moitié de leur ration en sec, l'autre moi

tié en racines-, il n'est pas douteux oue ce mé
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lange ne 'leur soit beaucoup plus favorable

qu'une nourriture exclusive. Toutefois, nous

devons le répéter, on ne doit point se croire

dispensé, avec les meilleures provisions d'hi

ver, de chercher à créer des prairies hiver

nales ou très-hâtives, telles que la pimpre-

nelle,le trèfle blanc, le pastel, pour y conduire

le troupeau dans les jours favorables de la

mauvaise saison ; car le pâturage est la ma

nière la plus naturelle de vivre pour les

moutons, et notre expérience personnelle

nous a démontré que les bergers ont bien

raison de dire sans cesse qu'un peu de nour

riture aux champs vaut mieux que beaucoup

à la bergerie. Daubenton, qui a si bien étudié

tout ce qui concern» les bêtes blanches, s'est

étendu fort en détail sur leur régime d'hiver,

dans son instruction pour les bergers.

Dans les départemens où l'hiver est rude,

dit-il, on commence à donner du fourrage aux

moulons en octobre ou en novembre : on en

distribue le matin, si la gelée blanche empê

che le troupeau de sortir d«t bonne heure, et

le soir lorsqu'il revient du pâturage sans être

assez rempli. Quand les animaux sont forcés

de rester renfermés plusieurs jours de suite,

il faut, outre leur ration du matin et du soir,

leur donner à midi de la nourriture fraîche,

ce qui les empêchera de dépérir et de s'alté

rer ou tre mesure; à défaut de verdure et de

racines, quelques poignées d'avoine, un peu

d'orge, des pois casses, etc., produiront un

bon effet ; le gland même, les châtaignes, la

graine de genêt si abondante dans quelques

contrées, seraient d'un grand secours dans

une saison rigoureuse. On cesse de donner du

fourrage aux moutons dans le printemps,

lorsqu'ils commencent à trouver dans la cam

pagne nue suffisante quantité d'herbes pour

leur entretien, et lorsqu'ils sont bien ronds

c'est-à-dire bien remplis, en rentrant le soir

à la bergerie; mais tant que l'on voit qu'ils

n'ont trouvé qu'une partie de la nourriture

qui leur est nécessaire, il faut y suppléer en

leurdonnantdu fourrage au râtelier,

Ce qui concerne la boisson des moutons est

fort simple: de l'eau pure et en petite quantité,

voilà la règle; la mauvaise qualité et la grande

abondance de la ,boisson amèneraient pres-

qu'infailliblement des maladies.

L'humidité, sous toutes les formes, est dan

gereuse pour les bêtes à laine; le brouillard,

la pluie, la rosée, le serein, les vapeurs maré

cageuses, les pâturages trop succulents sont

à craindre pour ces animaux ; le berger évi

tera donc de les pousser à boire. Quand il se

trouve de l'eau dans le voisinage de la ferme,

le mieux est d'y conduire chaque jour le trou

peau et de passer lentement sans s'arrêter,

mais de façon que les moutons qui auront

soif puissent se désaltérer; les autres passe

ront sans boire. Si l'eau se trouve trop éloi

gnée pour y mener les bêtes chaque jour, il

sera sans danger de ne les y conduire qu'une

fois en 2 ou 3 jourssuivantque la nourriture et

la saison sont plus ou moins altérantes. Ce

pendant il ne faut jamais trop tarder à abreu

ver les moutons, non parce que lasoifles ren

drait malades, mais parce qu'ils boiraient en

un jour autant qu'ils auraient bu en plusieurs

jours, et que cette grande quantité de boisson

prise toute à la fois pourrait causer des épan-

cbemens d'eau mortels. On ne doit jamais ou

blier qu'un mouton en bonne santé boit peu;

c'est presque un signe de maladie de le voir

courir à 1 eau avec avidité.

troupeau en ays sain,' et pendant la

se passer de sel ;

mais cet assaisonnement est fort nécessaire

pendant les mois pluvieux et froids de novem

bre à. avril; il est indispensable dans les

pays bas, humides, si contraires au tempé

rament du mouton ; il soutient leur appétit,

fortifie leur estomac et le rend plus capable

de supporter sans danger la nourriture sèche

et les pâturages aqueux des terres froides.

Daubenton considère le sel comme un pré

servatif de la pourriture : il réchauffe les

moutons, dit-il, il leur donne de la vigueur,

empêche les obstructions, et fait couler les

eaux superflues, qui sont la cause de la plu

part de leurs maladies. On le distribue dans

l'auge avec quelque nourriture, ou bien on le

fait fondre dans de l'eau pour en arroser le

fourrage. Un kilogramme tous les huit jours

est suffisant pour 40 moutons. "

Tel est le régime ordinaire des moutons; il

doit être modifié selon la destination et la na

ture spéciale du troupeau.

{Section u.—De Véducation dun troupeau.

Nous avons établi les conditions qu'on doit

s'imposer avant de se livrer à l'éducation

des bêtes à laine; nous avons dit comment

on devait pourvoir à leur garde, à leur loge-,

ment, à leur entretien : quiconque se trou

vera en position de suivre les règles que nous,

avons tracées, doit alors rechercher sur quelle

race de moutons il portera ses soins.

Ce choix sera déterminé 1° par la connais

sance des races, de leurs besoins, de leurs

produits ; 2° par les principes d'économie ru

rale développés dans notre 4° volume.

§ Ier.— Des races.

Nous ne décrirons pas ici les innombrables

races de moutons, elles se réduisent toutes à

deux genres bien distincts : 1" moutons à

laine irisée ; 2° à laine lisse.

Les premiers ont une taille moyenne, une

toison tassée à mèches très-ondulées, à brins

Irès-fins ; leur hygiène exige des pâturages

bien sains ; les contrées humides leur sont fa

tales ; ils n'utiliseraient pas convenablement

de gras pâturages.

Les seconds ont une toison non tassée, à

mèches longues, pendantes, pointues, dont le

brin, généralement grossier, peut devenir

très-fin dans des variétés perfectionnées ; ils

arrivent à Une taille élevée ; ils sont essen

tiellement propres à la boucherie ; ils sup

portent très-bien l'humidité constante de

certains climats et ne peuvent prospérer sans

une nourriture très-abondante.

Ces deux types existaient et existentencore

dans notre patrie ; on les rencontre aux deux

extrémités du territoire, en Roussillon et en

Flandre. Le territoire intermédiaire est peu

plé d'une foule de variétés qui réunissent

plus ou moins les qualités de la race de mon

tagne ou de la race de plaine.

Le tableau suivant résume d'une manière

suffisante ce qu'il est utile de savoir sur nos

moulons indigènes, et nous évite d'en donner

une description détaillée.
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TABLEAU COMPARATIF

Des principales variétés de moutons français avant 1770.

VARIÉTÉS. TAILLE, t TOISON. CHAIR. HABITUDES. OBSERVATIONS.

Appartenant

au

Longueur : 30

pouce».

Fine, tassée; mèche fri

sée d'un pouce .t 1 1

pesant 3 à 41. en suint.

Pesant 301. nette. Habitués à voya

ger de la

plaine a la

La plus fine des races an

ciennes; on croit qu'elle

sYiait alliée arec lesHoussillon.

montagne

comme les

moutons es

pagnols.

mérinos.

Languedoc -

Gévaudan.

Long. 3 pieds :

gros el ra

massé.

Peu gracieuse. Pesant 40 à 50 liv. Les brebis habi

tuellement

soumises à la

traite.

Il existait en Languedoc

plusieurs autres variétés

serapprochantde celles

du Roussillon et dont

quelques-unes produi

saient deux portées par

an.

Provence.

La Craux.

La Camar

gue.

30 à 33 pouces. Toison de 4 1. en suint. Pesant 30 à 36 liv. Essentiellement

transhuman

tes.

Chair excellente.

Auvergne. 30 pouces. Laine grossière, peu fri

sée, jarreuse, souvent

brune ou noire.

Pesant 30 liv. Education tota

lement négli

gée.

Celte variété était un

exemple frappant de la

dégénérescence à la

quelle peuvent arriver

les moutons quand

l'homme ne leur prodi

gue plus ses soins.

Poitou et

Saintonge,

36 à 30 pouces.

3 pieds 2 pouces.

Laine frisée et courte

tsieifine.

Pesant 15 liv.

Pesant 40 à 50 liv.

Nourrie dans les

terres arables

et les friches.

Porte rarement des cor

net.

Race

de plaine.

Race

de marais.

Laine très-inférieure. Nourries dans

des pâturages

humides et

abondants.

Pourrait devenir nn bon

type de moutons de

boucherie.

Berry. i pieds 9 po. à 3

pi.; cou alon-

ge' ; tète sans

cornes, lainée

sur le sommet

Toison fine, tassée, fri

sée, approchant beau

coup plus que les pré

cédentes des laines du

Roussi lion.

Pesant 15 à 30 liv. Prenant facile

ment bonne

chair.

On soignait asseï bien l'é

ducation de ces mon

tons, qui du reste étaient

habitués à nnc vie très-

frugale.

jusqu'aux

yeux ; museau

et pieds bruns-

Sologne. 30 à 33 pouces,

tête fine, me

nue , effilée,

quelquefois

courte . sou

vent sans cor

nes.

Toison plus courte, plus

fine, mais moins tas

sée que la précédente ;

mèche tortillée au

sommet.

Pesant» à 25 liv.

Chair plus fine

dans le Berry.

Très-sobre.

Ardennes. Se rapprochait des deux

races précédentes.

Picardie. aOpoue. Taille

basse, téle

grosse; oreille

large el cour

te.

Laine grossière, peu fri

sée, se rapprochant

plutôt des laines à car

de que des laines à pei

gne.

Pesant60 à 80 liv. Exige une nour

riture abon

dante el suc

culente.

Arriverait probablement

a la taille de la race

suivante en la soumet

tant au même régime.

Flandre. (11 à 5 pieds

de long.

Toison à mèclies lon

gues, pendantes, poin

tues.

Pesant 45 à 65 Ml. Exigeant une

nourriture a-

bondante et

substantielle,

telle qu'on la

trouve dans

les riches pays

de plaine.

La plus grande des varié-

lés françaises : ton édu

cation serait impossible

dans les pays où l'agri-

culture ne pourrait lui

fournir une nourriture

aussi abondante l'hiver

que l'été.
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L'étude de ces diverses variétés que possé

dait la France aurait, un jour ou l'autre, con

duit quelqu'homme de génie à reconnaître

qu'il était possible d'amener progressivement

le mouton à tel de^ré de perfectionnement

que l'on eût jugé nécessaire. Les deux varié

tés extrêmes de Roussillon et de Flandre, con

venablement dirigées, auraient pu, par elles-

mêmes, produire chez nous des types parfaits

de moutons à longue laine lisse et.de mou

tons à laine frisée superfine; mais ce but

était atteint depuis des siècles en Espagne

(quant à la laine frisée) ; et l'on pensa qu'il

était plus simple d'introduire une race toute

faite que d'en créer une à force de temps. On

acheta donc des mérinos que l'on multiplia,

négligeant dès lors de pousser les variétés

françaises dans une voie progressive, ce qui

eût été cependant fort utile pour obtenir des

laines lisses. Le succès des mérinos nous fit

perdre de vue ce but important vers lequel

l'Angleterre dirigea tous ses efforts et qu'elle

atteignit bientôt. Aujourd'hui il ne nous

reste plus qu'à suivre pour les races de plaines

la voie suivie pour les races de montagnes,

c'est-à-dire à nous approprier les moutons

anglais comme nous nous sommes approprié

les moutons espagnols.

C'est en partant de cette idée que nous al

lons étudier l'éducation des bétes à laine,

l'art de les élever, de les propager, d'en tirer

le plus grand produit.

Élizék Lefévbb.

§ II.— Du mérinos.

Pendant plusieurs siècles l'Espagne posséda

seule cette belle race de moutons fins con

nus sous le nom de mérinos, elle en prohiba

toujours sévèrement l'exportation; cepen

dant, en 1723, la Suède; en 1765, la Saxe, en

obtinrent un troupeau ; la France n'obtint la

même faveur que vingt ans plus tard.

Des systèmes divers furent suivis pour la

multiplication ou plutôt pour l'éducation de

ces animaux précieux. Les éleveurs saxons

s'attachèrent uniquement à la production

d'une laine sans égale pour la finesse, et attei

gnirent ce but en négligeant toutes les autres

qualités des mérinos ; ils sacrifièrent à la fi

nesse, la force, l'élasticité, l'abondance de la

laine; ils comptèrent pour rien la taille des

animaux, leur bonne construction et leur

produit comme bête de boucherie; néan

moins ils s'acquirent une juste célébrité,

puisque nulle laine ne pouvait entrer en con

currence avec la leur pour la confection de

certaines étoffes.

Ailleurs, en France par exemple, des éle

veurs tombèrent dans l'extrême opposé, en

cherchantà éleverlataille sans presquesonger

àla toison ; ce systèmeélait déplorable ; c'était

l'abâtardissement des mérinos, la destruction

sans aucun but utile d'un perfectionnement

qu'il avait fallu des siècles pour atteindre.

D'autres, se méprenant un peu moins sur

l'usage des mérinos, crurent obtenir assez

d'avantages en produisant des toisons beau

coup plus pesantes qu'aucune toison indigène,

et ne firent aucun effort pour maintenir la

finesse des .bêles espagnoles; c'était encore

une grande erreur : l'agriculture française

en suivant cette voie, eût perdu tous les fruits

que l'on devait espérer de l'importation ob

tenue à si grande peine.

Heureusement la direction du troupeau

primitif que le gouvernement entretenait

comme troupeau modèle, fut confiée à des

hommes assez habiles pour éviter soigneuse

ment tous les extrêmes. Ils s'attachèrent à

maintenir la finesse des toisons et même à

l'accroître; mais en même temps ils firent

tous leurs efforts pour conserver à cette race

un tempérament rustique , une . santé ro

buste, afin de rendre sa propagation plus facile

et plus prompte. Il est probable que, sans

cette direction rationnelle, le gouvernement

n'eût jamais pu faire adopter la race espa

gnole par les cultivateurs français. Si le trou

peau national de Rambouillet n'eût présenté

que des bétes petites, faibles, chélives, la fi

nesse de leur toison n'eût pas suffi pour déter

miner la généralité des fermiers à les acheter;

ils auraient craint de s'engager dans une ex

périence trop délicate où ils pouvaient com

promettre leur argent et leur temps : mai»

en trouvant un troupeau aussi vigoureux

que les races indigènes, d'un produit égal en

viande, et d'un produit incomparablement

plus grand en laine, nul ne pouvait hésiter.

Nous ne sortirons point de notre sujet

en étudiant un peu ce troupeau de Ram

bouillet, où les cultivateurs vont,' encore au

jourd'hui, chercher des béliers de race plus

parfaite que les béliers mêmes d'Espagne.

Au commencement de 1786, lorsque les

constructions de la "ferme s'achevaient,

M. Dangivilier, ayant eu connaissance des

longues et savantes expériences de Dauben-

ton sur les bétes à laine fine, se concerta

avec M. Trudaine, intendant du commerce,

qui avait fait naître et encouragé l'établisse

ment de Montbard, où Daubenton entrete

nait depuis 1766 un troupeau de race pure

espagnole. On fit goûter à Louis XVI le pro-

i'et de faire venir, pour sa ferme de Ram-

'ouillet, un troupeau de mérinos.

Le roi fit demander en son nom au roi

d'Espagne, son beau-frère, la liberté d'impor

ter un troupeau de bétes à laine superfine ;

cette demande fut accueillie, et toutes facilités

furent accordées à M. de La Vauguyon, notre

ambassadeur à Madrid, pour l'achat et la sor

tie des bétes ; le troupeau fut acheté et choisi

par deux Espagnols instruits dans cette partie,

don Ramira et André Gilles Hernans ; ils

prirent des animaux dans les principales ber

geries ou cavagnes ; savoir :

Perales 58 Aleola 37

Perella 50 Saint-Juan. ... 37

Paular 48 Portago 33

Negretté 42 Zranda 20

L'Escurial 41 Salazar 10

Le tout formait un troupeau de 333 bêles,

dont 42 béliers, 334 brebis et 7 moutons con

ducteurs. Réuni dans les environs de Ségovie,

il en partit le 15 juin 1786 sous la con

duite de Gilles Hernans, comme maître ber

ger, et de quatre autres Espagnols ; ils voya

gèrent lentement; l'hiver les surprit dans les

landes de Bordeaux, beaucoup de bûtes pé

rirent; mais elles furent, en partie, rempla

cées par des agneaux nés en route. Enfin, le
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i arriva à Rambouillet le 13 octobre

1786, au nombre de 366 individus dont 41 bé

liers, 318 brebis et les 7 moutons conduc

teurs : comme il n'y avait point de bergerie

à la ferme, il fut place provisoirement à Moc-

souris, dans les batimens de la blanchisserie,

où il resta jusqu'à la révolution, époque à la

quelle on le transféra à la faisanderie; et ce

ne fut que lorsqu'on rétablit les chasses à

Rambouillet que Von fit bâtir le corps de ber

gerie existant aujourd'hui.

Le troupeau se réduisit l'hiver suivant

à 331 bétes, parce qu'il en mourut 3â de la

clavelée qu'il avait gagnée dans le voyage :

lors de l'invasion de la maladie, les bergers

espagnols regardèrent ce troupeau comme

perdu et ils l'abandonnèrent aux soins du di

recteur de l'établissement, M. Bourgeois père,

qui dès ce moment le fit gouverner par des

bergers du pays. Le maître berger llernans

et ses compagnons repartirent pour l'Es

pagne le 4 avril 1787. C'est de cette époque

que date l'arrivée de Clément Delorme, pre

mier berger français de l'établissement,dont le

zèle et les connaissances pratiques ont con

stamment maintenu le troupeau en bon état.

A Daubenton appartient le mérite d'avoir

conçu le premier l'idée d'améliorer les laines

françaises, et d'en avoir donné les moyens

en croisant des brebis indigènes avec des bé

liers mérinos; mais ce n'est qu'à Rambouillet

que l'on est parvenu à identifier tout à fait

les mérinos avec le sol : ils y réussirent si

bien, qu'après quelques années de soins

mieux entendus qu'en Espagne, on put remar

quer que les productions étaient supérieures

aux bétes nées en Espagne même.

Ce que l'on avait en vue à Rambouillet,

était surtout de naturaliser les mérinos dans

les fermes, et de déterminer les cultivateurs

à améliorer leurs races du pays par le croise

ment avec le pur sang espagnol : aussi s'em-

pressa-t-on de faire participer la culture au

bienfait de la riche importation que l'on ve

nait d'obtenir, et dès les premières années

on donna des béliers et même des brebis aux

Ïiropriétaires et fermiers qui voulurent bien

es recevoir; car très-peu en demandèrent;

quelques-uns même les refusèrent : on en

distribua aussi aux administrations provin

ciales : il en fut particulièrement envoyé dans

la Beauce, la Brie, la Picardie, la Normandie,

le Poitou, le Dauphiné, la Champagne, etc.

Généralement ceux qui les reçurent n'en pri

rent aucun soin ; presque tous négligèrent de

les employer à la reproduction; quelques-uns

les laissèrent périr de faim ou de maladies :

tant les cultivateurs sont habitués à priser peu

ce qui leur a peu coûté.

La révolution vint suspendre l'amélioration

commencée; le troupeau n'échappa à la des

truction que par suite des courageux efforts

de M. Bourgeois père, qui resta seul pour le

défendre. Dès que l'orage fut calmé, M. Tes-

tier, qui avait suivi avec intérêt le trou

peau de Rambouillet depuis sa création, de

vint un de ses plus chauds protecteurs près de

la commission d'agriculture dont il était mem

bre : il y fut fortement secondé par plusieurs

de ses collègues, hommes éclaires et amis de

leur pays, parmi lesquels il faut surtout citer

MSIU.Gilbert el Huzard ; ils s'attachèrent à la

conservation du troupeau de Rambouillet, et

bientôt ils furent chargés de sa surveillance.

A partir de celte époque, les suffrages des

agriculteurs furent acquis à Rambouillet, et

son nom fut porté dans toute l'Europe.

Or, le troupeau prospérant de plus en plus,

et les agneaux qui naissaient chaque année en

augmentant le nombre, il fallait penser à en ti

rer parti en le propageant par tous les moyens

possibles : on n'avait pas réussi en donnant

les animaux, on eut le bon esprit de tenter de

les vendre. Les succès de l'administration, et

le bon étal dans lequel les curieux, qui visi

taient l'établissement, trouvaient le troupeau,

parlèrent aux yeux et suscitèrent quelques

imitateurs qui firent leur fortune en s'adon-

nant les premiers à l'éducation des mérinos.

En même temps que les agronomes démon

traient dans leurs écrits les avantages qu'il y

avait à propager les mérinos pour améliorer

nos laines, M. Bourgeois père, cultivateur dès

sa naissance, agissait sur l'esprit des habitans

de la campagne et déterminait les fermiers,

autant par la persuasion que par les faits qu'il

leur faisait toucher au doigt, à introduire la

race espagnole dans leurs bergeries : il leur

faisait voir que les mérinos produisaient des

toisons moitié plus pesantes, et beaucoup plus

fines que les bétes indigènes; enfin ces culti

vateurs pouvaient se convaincre par leurs yeux

que ces animaux exigeaient une nourriture

plutôt de bonne qualité que très-abondante,

et seulement un peu plus de soins.

Les propriétaires, d'abord, et quelques-uns

des fermiers les plus inlelligens, ensuite, se

décidèrent à acheter des béliers en petit nom

bre; comme ils avaient été payés beaucoup

plus cher que les moutons du pays, on leur

prodigua les soins nécessaires dans la crainte

de perdre les fruits des sacrifices qu'ils avaient

coûté. Ces béliers transmirent une partie de

leurs qualités à leurs premiers descendans, les

bénéfices ne se firent pas longtemps attendre,

et le goût de cette amélioration agricole gagna

de proche en proche. Bientôt l'enlhousiasmo

succéda à l'indifférence ; le prix des mérinos

s'éleva dans une proportion rapide jusqu'en

1821, au point que, aux ventes publiques de

Rambouillet, des brebis furent payées plus de

700 fr., et qu'un bélier atteignit 3,870 francs.

. Voici le tableau du prix moyen des ventes

publiques faites à Rambouillet depuis 179*

jusqu'en 1834 ; l'élude peut en être utile pour

montrer de quelle importance est le choix

d'une race d'animaux domestiques, et com

bien les cultivateurs doivent réfléchir avant

de repousser une amélioration qu'on leur pro

pose, quelque contraire qu'elle soit à leurs

habitudes.
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES VENTES ANNUELLES

D'après les adjudications publiques des béliers, brebis, moutons et laines, vendus à l'établis

sement royal de Jiambouillet depuis ndSjusques ety compris l'année 1834.

QUANTITÉ ET PRIX MOYENS DES ANIMAUX ET DES LAINES.

BÉLIERS. BREBIS. MOUTONS. LAINES.

TOTAL

GÉNÉRAL

ANNÉES.
ou

PRIX IRODUIT

■on», FRIX prix TRIX

XOBRRS. compris MOÏÏR, noaiRx. MOrxK, QUAHTITR. HOTE»,

CHAQUE Mlliz.les frais SOJIBRZ. frais frais frais

du 7 1/2 compris. compris. compris.

p. 100.

fr. c. fr. C. fr. C. Itilog. d. fr. C. fr. c.

1793 83 277 78 35 389 11 ■ a B 1,393
'

. 17 15 60,981 34

1794

1795 160 2365 B 53 3134 ii 69 632 60 1,341 a 57 17 722,128 63

1796 «1» 1479 11 141 1413 tl 9 650 ■ ■ a ■ 371,241 99

1797 87 75 28 86 136 70 1,315 1 46 24,011 79

1798 8» 74 13 58 89 15 - B B 2,556 50 S 85 10,971 47

1799 3* 66 79 »8 74 92 B B 1,658 50 3 43 16,581 94

1800 61 85 32 94 71 49 . a ■ 1,070 M 1 84 16,211 41

4801 74 366 35 87 114 99 B a a 1,431 50 S 62 54,745 61

180». 59 421 te 97 141 7 B a a 1,601 15 5 74 57,533 57

1803 64 326 tl 66 199 97 B a B 1,613 B 7 06 52,127 22

1804 64 379 70 63 160 38 B a B 1,721 50 5 08 49,460 98

' 1805 7» 480 19 79 408 10 . . • 1,489 ■ 6 37 76,214 07

1806 67 356 35 66 267 28 B a a 1,634 a 7 47 59,151 51

1807 71 433 59 79 «74 30 56 26 65 1,400 B 7 16 64,411 70

1808 67 606 47 116 285 20 33 53 32 1,504 . 5 58 83,179 71

1809 60 706 46 94 409 81 B ■ • 1,531 6 81 95,133 91

1810 44 391 30 51 277 32 20 24 73 15,81 3 67 38,647 99

1811 38 389 29 13 225 89 40 35 47 1,907 50 4 63 30,139 26

181» 68 477 89 51 146 53 B s B 1,741 ■ S 27 47,169 20

1813 66 361 67 71 75 99 15 21 50 > a m B 19,879 62

1814 39 225 . 45 79 B B B a 3,558 a S 80 10,603 73

1815 56 221 63 15 77 40 B a a a . . t 13,581 61

1816 68 582 24 70 192 27 B a . 1,559 a 6 48 61,600 71

1817 74 851 38 71 263 45 - a a 250 15 4 30 83, Ut 31

1818 80 1263 93 80 454 32 11 14 72 1,613 50 1 80 147,417 «8

1819 69 61» 10 71 176 . » a a B a a B 54,738 99

1810 68 478 II 74 133 89 - • a 1,691 4 ii 49,845 33

18»i ro 867 68 61 156 2( B a a 1,777 a 4 51 78,751 80

181» 70 725 77 70 210 37 B a a 108 S 25 64,139 34

1 883 14 436 63 42 420 42 • a a 1,961 1 57 13,160 87

m* 58 556 17 45 418 65 B a a 1.854 50 4 14 44,318 15

18SS 70 765 47 70 181 98 • b a 1,804 • 1 46 (1) 75,995 72

18f6 6» 493 18 61 137 54 B a a B . a m 39,167 74

18S7 19 443 16 9 118 25 a • a 190 B 1 11 14,817 79

1838 37 433 72 17 127 42 B a a 1,317 • ] 10 11,319 81

1829 34 421 il • • B a a a . > ■ . 44,388 87

1830 48 495 62 14 117 86 a a a 1,599 B 1 33 30,631 96

1831 13 457 10 6 107 50 a B a 1,403 B a 47 44,627 44

1838 II 530 25 • . ■ a b a 1,305 . » 65 18,307 67

1833 41 377 95 57 187 M a a 1,614 a i 97 16,911 66

1834 14 328 45 41 108 60 • " ■ • a a 9,054 90

Totaux. . «.sos 461 46 1,314 183 13 174 17 73 57,304 4 39 1,619,618 15

Nota. De 1793 a 1790, le prix des rentes a été payé en assignats.

(t) Un bélier Igi de cinq ans • (t( adjuge' à 3,870 fr., et une brebis à 650 francr.

AGRICULTCRE. TOME II. — 65
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Quels trésors la France n'eût-elle pas per

dus s'il ne s'était trouvé des hommes tels

que lesTessier, les Gilbert, etc., pour vaincre

1 apathique indifférence des fermiers qui s'ob

stinaient à dédaigner la naturalisation des

moutons espagnols !

Les échantillons des tontes de chaque an

née, conservés à l'établissement depuis 1786,

prouvent que les mérinos se sont perfection

nés en France; leur laine, sans rien perdre de

sa finesse, a gagné un peu en longueur, elle

est plus homogène et moins jarreusc; les toi

sons sont plus tassées, partant plus pesantes,

d'autant que les animaux ont acquis une plus

forte structure. Ces résultats ont été confir

més par la mise en parallèle de notre ancien

troupeau avec quarante bétes amenées à Ram

bouillet le 22 messidor an 9, faisant partie de

celles importées d'Espagne à cette époque

par ordre du Directoire. Quoique ces nou

veaux moutons provinssent presque tous des

mêmes troupeaux espagnols d'où l'on avait

tiré ceux achetés en 1786, quoiqu'ils fussent

soumis au même régime, leurs productions

n'ont atteint que beaucoup plus tard le degré

de perfection où la première troupe était

déjà parvenue. Depuis l'an 9 il n'a pas été

introduit une seule bète étrangère a Ram

bouillet.

Les préjugés et l'intérêt particulier avaient,

dans le principe, accrédité une opinion qui

devait s'opposer beaucoup à ce que la race

mérinos fût adoptée par les cultivateurs de

certaines contrées : on prétendait que les mou

tons espagnols s'engraissaient mal et que la

chair en était moins délicate que celle des

races indigènes; pour combattre cette objec

tion, on adopta l'usage, encore en vigueur au

jourd'hui à Rambouillet, d'abattre un mouton

mérinos gras et de le servir aux dîners de la

vente publique : indépendamment de cette

preuve qui s est renouvelée chaque année, il

est bien reconnu aujourd'hui que la chair du

mérinos est absolument identique à celle de

tous les moutons, et que les différences dans

sa qualité ne proviennent que de la nature du

sol et despâturages, ou des nourritures sèches

quand le mouton est engraissé à la bergerie.

Après avoir démontré que la qualité de la

viande des mérinos ne devait point être un

obstacle à la propagation de cette race, il fal

lait aussi réfuter par des faits cette autre ob

jection de certains éleveurs qui prétendaient

que les bêtes espagnoles, originaires d'un cli

mat chaud, devaient avoir un tempérament

plus lymphatique, et conséquemment devaient

être plus sujettes à la pourriture que les ra

ces françaises. Or la réponse était facile, car

le troupeau national prospérait sur des pâtu

rages peu salubres et de la nature de ceux où

s'engendre ordinairement la cachexie aqueuse.

Le sol du parc de Rambouillet est, en effet,

très-médiocre, quoique très-varié. La couche

végélale a peu d'épaisseur, le sous-sol eu est

glaiseux et peu favorable à l'infiltration des

eaux; aussi les pâturages y sont-ils générale

ment humides, et les bergers doivent éviter

avec soin de lâcher le troupeau avant que la

rosée soit évaporée, et de se laisser surprendre

le soir par le serein. Cette position est sans

doute défavorable; mais elle fut utile en ce

qu'elle prouva combien il était facile d'eu-

tretenir en tous lieux des mérinos purs.

D'après l'examen attentif de cet historique,

on ne peut nullement douter que le troupeau

de Rambouillet n'ait eu une influence immense

sur la prospérité de l'agriculture française; il

a été surtout la source et le puissant véhicule

de l'amélioration de nos laines dont il a fait

augmenter prodigieusement la production

dans toute l'étendue du pays. La pureté de la

race espagnole s'est conservée à Rambouillet

sans la moindre altération; ce troupeau est

le type des mérinos français dont les laines

ont acquis des qualités que les fabricans ap

précient aujourd'hui, et qui les font préférer,

sous beaucoup de rapports, aux laines super-

fines étrangères. Comme point central de l'in

dustrie des mérinos, et pour fournir des éta

lons du premier mérite, et encore comme

moyen de rectification des différens systèmes

d'éducation des bêtes à laine fine, le troupeau

de Rambouillet sera longtemps encore d'une

utilité indispensable à la conservation de cette

industrie, tant qu'il continuera d'être le

troupeau -modèle réunissant la finesse de la

laine à la forte structure des animaux.

Bourgeois , de Rambouillet.

Le mérinos d'Espagne {fîg. 399 ) est d'una

taille moyenne; sa longueur est d'un mètre

environ ; sa hauteur, de 55 à.68 centimètres ;

son poids, de 30 à 40 kilog. Ces dimensions

peuvent augmenter ou diminuer selon le ré*

gime auquel on le soumet.

Le corps du mérinos est assez court et tra

pu, bas sur pattes, le dos plat, la face large et

non busquée; sa peau est quelquefois phssée

en forme de collier autour du cou. Les bé

liers ont les testicules gros, pendans et sépa

rés au milieu par un cordon très-prononcé.

Lorsqu'ils portent des cornes, elles sont épais

ses, larges, contournées en spirale.

Cette espèce de moutons est moins vive,

moins précoce, plus lente à se développer, et

d'une charpente osseuse plus forte que nos es

pèces communes : mais c'est surtout par la

toison qu'ellesedistingueets'éloigne le plus de

toutes les autres races des bêtes à laine. Tout

le corps de l'animal est quelquefois couvert

de laine, sauf les aisselles, le plat des cuisses

et le bout de la face. Sale et noirâtre à l'exté

rieur, la toison semble n'être composée que

d'une seule pièce, elle ne s'ouvre pas quand

la bète est en mouvement: à l'intérieur elle

est composée de mèches blanches, épaisses

ondulées, à brins très-fins, très-élastiques, eu
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duits d'un suint fort abondant, rarement jar-

reuses : elle réunit toutes les qualités cnu-

mérées au chapitre des laines, tom. III.

Dans l'état actuel de l'agriculture française,

le mérinos peut être considéré comme l'espèce

la plus productive des bêtes à laine; il deman

de aussi plus de soins, sa direction exige plus

d'habileté: nous l'étudierons dans toutes les

fihases de son existence; nous comparerons

es deux systèmes suivis en France pour son

perfectionnement (le système de Rambouillet

et le système de Naz) ; nous examinerons com

ment on peut utiliser ses qualités actuelles

par la reproduction de la race pure ou par le

métissage : nous chercherons enfin à évaluer

ses produits et à reconnaître dans quelles

circonstances son éducation est plus ou moins

avantageuse que l'éducation d'une autre race.

Section m. — De la reproduction.

S Ier.— Choix des animaux reproducteurs.

Plus est grand le degré de perfection at

teint par une race, plus notre attention doit

être sévère pour éloigner les causes nom

breuses qui tendent sans cesse à faire redes

cendre cette race dans l'état de nature ; entre

toutes ces causes, la reproduction libre, aban

donnée au seul instinct des animaux, suffirait

pour détruire en peu d'années nos travaux de

plusieurs siècles.

Les bêtes à laine n'ayant acquis les qualités

qui nous les rendent précieuses que par les

soins de l'homme, ne les conservant que sous

notre surveillance, ne peuvent non plus les

perpétueretles transmettre à leur progéniture

que par notre intervention directe.

Un propriétaire de mérinos doit donc se

regarder comme obligéde surveiller lui-même

attentivement la reproduction de son trou

peau, sous peine de le voir dégénérer avec ra

pidité et retomber promptement au rang des

bêtes communes. Chaque animal mâle ou fe

melle sera soumis à un examen scrupuleux

et ne devra être admis à l'accouplement que

s'il réunit les conditions d'âge, de santé, de

conformation et de lainagejugées nécessaires.

L'âge auquel on livre les brebis et les bé

liers à la reproduction influe beaucoup sur

eux-mêmes et 'sur leurs extraits : sur eux, en

usant leurs forces et en abrégeant leur vie;

sur leurs extraits, en ce que les forces de la

mère n'étant point suffisamment développées

ou se trouvant épuisées par la vieillesse, ils

ne reçoivent point d'elle une nourriture suf

fisante avant ou après leur naissance et res

tent chétifs tout le temps de leur existence.

Quand les mérinos étaient encore très-rares

en France, certains éleveurs qui trouvaient

un énorme profit dans la vente des agneaux,

faisaient saillir leurs bêtes à tout âge et s'in

quiétaient peu de l'abâtardissement qui enré-

sullait; d'autres, dans un but plus louable, re

tardaient au contraire la première monte afin

d'obtenirdes agneaux plus forts et plus beaux :

ces deux extrêmes nuiraient aujourd'hui au

producteur; le terme moyen est le plus con

venable. A dix-huit mois, la brebis, qui a tou

jours été bien nourrie, est capable de conce

voir un agneau vigoureux et de l'allaiter suf

fisamment au moment de sa naissance : il

serait peu sage de la forcer à attendre le mâle

un an de plus, car on perdrait ainsi tout au

moins les intérêts d'un an sur la valeur des

agneaux. 11 n'en est pas ainsi du bélier, on

fera bien d'attendre qu'il ait pris tout son dé

veloppement avant de l'employer; S à 4 ans

fiaraissent l'âge convenable pour le livrer à la

utte de la manière la plus profitable. Quoi

que la race mérinos supporte facilement un

âge plus avancé que nos variétés communes

et conserve plus longtemps ses facultés re-

Îtroductives, il est avantageux de ne point

eur laisser atteindre la vieillesse pour les ré

former et de les mettre à profit comme bêtes

de boucherie avant que leur chair ait perdu

sa valeur. A moins donc qu'un animal n'offre

des qualités extraordinaires et ne soit d'un

très-grand prix pour la reproduction, nous

ferons bien de ne plus l'admettre à la lutte

quand il aura terminé sa 6' année.

La santé nécessaire chez tous les animaux

domestiques destinés à la propagation de leur

espèce, doit être plus rigoureusement exa

minée quand il s'agit de bétes aussi délicates .

que les moutons. Le bélier en bonne santé

marche la tête haute, mange avec appétit, a

l'oeil vif et montre de l'ardeur quand les bre

bis sont en rut; méfiez-vous de ses qualités,

s'il ne s'avance point à la tête du troupeau,

s'il reste couché à votre approche et ne se

coue pas vigoureusement la cuisse pouréchap

per à la main qui le retient; la valeur proli

fique de ce bélier doit être mise en doute, sa

santé n'est pas même bien certaine. Pour s'en

assurer, quand le berger a saisi l'animal parla

patte, il le prend entre ses jambes comme s'il

voulait le monter, lui passe une main sous la

ganache et soulève ses paupières de façon à

découvrir le globe del'œil pour l'examiner at

tentivement : dans les bëtes malades, les veines

de l'œil, les caroncules lacrymales et la sur

face intérieure des paupières sont d'un rouge

pâle et presque décolorées; dans les bétes

bien portantes, au contraire, les mêmes par

ties sont d'un rouge vif sans être enflammées,

et l'oeil entier est brillant et animé au lieu

d'être terne et languissant; la bouche indique

aussi la santé ou la maladie selon que les lè

vres sont pâles ou colorées ; l'odeur de l'ha

leine quand elle est mauvaise ; les naseaux

quand ils sont remplis de mucosités; la laine

quand elle se détache sans effort, sont égale

ment des symptômes d'un état maladif.

La brebis, comme le bélier, devra réunir

tous les traits caractéristiques d'une aptitude

certaine à la reproduction : de gros testicules

pour le mâle; un vaste bassin pour la femelle,

une poitrine large, des reins solides, etc., tous

caractères dont la valeur a été suffisamment

démontrée dans les chapitres précédens.

Le lainage, étant la source principale des

produits du mérinos, mérite la plus sérieuse

attention, principalement en ce qui concerne

le bélier. Nous ne reviendrons point ici sur ce

qui a étéditde la laine etdes toisons fines dans

le chapitre v, tom. III, de cet ouvrage : noua

insisterons seulement sur ce point, quelemâle

à préférer sera celui qui unira la plus grande

finesse à la plus grande quantité de laine. Si

l'on ne doit point sacrifier la qualité à la quan

tité, on ne doit pas nen plus sacrifier la qiian
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titéà la finesse :c'est unjustemilieuqu'il est dif

ficile d'atteindre; mais il ne faut point en sortir

quand on y est arrivé, et par conséquent toute

bêle qui pourrait modifier le lainage que l'on

veut conserver sera éloignée de la reproduc

tion. Ou ne se contentera donc point d'étudier

toutes les parties de la toison d'un bélier pour

s'assurer que sa laine est exemple de jarre,

qu'elle est fine, nerveuse, moelleuse, égale,

etc.; mais on exigera eu outre que l'ensemble

de la toison soit satisfaisant sous le rapport du

tassé et de la longueur, d'où résulte la quan

tité. La taille de l'animal est aussi à consi

dérer, d'abord quant à la toison dont le poids

augmente avec ta grandeur du corps ; ensuite

quant à la valeur du corps en lui-même qu'il

ne faut pas dédaigner. Quoique le mouton de

race fine soit avant tout une bâte à laine, il

n'en est pas moins une béte de boucherie ;

et le troupeau le plus productif sera toujours

celui qui réunira ces deux qualités au plus

haut degré possible. Le bélier, à ce queVon

croit, influe plus spécialement sur la toison de

l'agneau, tandis que l'influence de la brebis

se fait sentir davantage sur les formes du

corps, sur la taille, sur la disposition à la

graisse : ce sera donc de ce côte que l'on re

poussera plus sévèrement les défauts de con

struction, de force, de grandeur dont la

transmission pourrait dégrader le troupeau

et diminuer sa valeur chez le boucher. Tou

tefois cette considération est secondaire, et

notre pensée doit être entendue dans ce sens

que, de deux brebis égales quant aux qualités

de la laine, la plus fortement construite sera

préférée pour la monte.

En se conformant rigoureusement aux rè

gles que nous venons de tracer, on sera sûr

de maintenir dans un troupeau de mérinos

les qualités qui le rendent précieux : la santé,

la vigueur, la finesse et le poids de la toison,

voilà ce que l'on doit trouver réuni à un haut

degré dans les animaux reproducteurs, sans

se préoccuper de certaines formes, de cer

taines apparences extérieures que la mode

aurait pu consacrer, mais qui n'ont aucune

valeur intrinsèque. Il faut bien se garder d'i

miter ceséleveurs qui veulent à toute force des

fanons, des' colliers, des toupets, des cornes

de telle façon ou point de cornes ; ces fantaisies

peuvent devenir ruineuses quand on les met

au-dessus des qualités utiles.

Les fanons que portent souvent les mérinos,

même en Espagne, ont été prisés longtemps

à un haut prix, comme ornement et comme

augmentant le poids de la toison : comme or

nement, nous n'en dirons rien, cela dépend

des goûts; quant au poids, cela est possible,

mais non pas sûr, et si cet avantage existe, il

est ordinairement compensé par une infério

rité marquée dans la finesse de la laine; de

bons juges en cette matière ont observé que,

dans les animaux à colliers et à fanons, la

1>eau plissée sur le cou était plus épaisse que

orsqu'il n'existait point de fanon, et que de là

dérivait nécessairement moins de finesse

. dans le brin de laine : l'observation est très

fondée en général, et quoique le contraire se

soit vu dans quelques béliers, il est prudent

d'éviter les fanons plutôt que de chercher à

. les propager. Les cornes ont eu aussi de chauds

défenseurs qui les ont prônées non-seuistnent

comme un bel ornement, mais encore comme

un signe certain de la vertu prolifique du bé

lier; leurs détracteurs ont dit, au contraire,

qu'elles étaient nuisibles parce qu'elles te

naient au râtelier une place inutile, parce

qu'elles blessaient les autres bètes du trou

peau, et surtout parce qu'elles annonçaient

une vigueur extraordinaire dans le système

cutané, c'est-à-dire, une tendance à l'épais-

sissement de la peau : assertions hasardées de

part et d'autre qui ne feront pencher la ba

lance pour ou contre que lorsqu'il sera dé

montré que les béliers sans cornes ont moins

de vigueur, ou que ceux armés de cornes pro

duisent une lai ne moins précii

§11. — Delà

Il semblerait, au premier aspect, que l'épo

que de la monte ne peut être mise en question

et que la nature a pris soin de nous l'indiquer

en excitant constamment le rut des brebis

dans une saison déterminée; mais les lois de

la nature ne sont point une raison suffisante

quand il s'agit d'animaux qui n'existent plus

que d'une manière tout artificielle; il n'est

pour eux de lois obligatoires que celles de

notre intérêt : la satisfaction de leurs instincts

même les plus forts, doit être complètement

subordonnée à cette règle suprême.

Toutes les brebis d'un troupeau ne deman

dent pas le bélier précisément à la même

époque; si on laissait agir la nature, il en ré

sulterait que le part se prolongerait pendant

plusieurs mois et que la troupe d'agneaux se

rait composée d'individus très-differens en

âge et en force; or, il est bien reconnu depuis

longtemps que ce résultat présente de très-

graves inconvéniens pour l'élève des mérinos.

Dès 1801, Piclet de Genève s'expliquait ainsi

qu'il suit sur ce sujet: a J'ai fait, disait-il, sur

les brebis nourrices une observation qui ne

s'est jamais démentie, c'est qu'elles ne sont

point jalouses de leur lait comme le sont les

brebis de race commune: pourvu que leur

agneau tette d'un côté, elles abandonnent

l'autre au premier agneau qui veut s'emparer

de la place. L'instinct des agneaux mérinos

les porte à téter la brebis qui se trouve à leur

portée, mais seulement pour suppléer à l'al

laitement de leur mère: ils commencent tou

jours par celle-ci, qui ne peut point leur

fournir assez de lait, parce que les mamelles

de toutes les mères du troupeau sont en com

mun entre tous les agneaux. On voit par là

combien il importe que les agneaux soient

tous à peu près de même force; parce que les

plus forts étant toujours les premiers à s'em

parer d'une place vacante, et passant succes

sivement à 3 ou 4 brebis, affament les plus

faibles. Pour obtenir cette égalité de force, il

faut donner le bélier à toutes les brebisdans

le même temps, autant que cela est possible ;

ce temps ne doit durer qu'un mois.»

Faire saillir toutes les brebis dans le même

mois, voilà doive la première règle de la monte.

Pour que l'exécution en soit possible, il est

nécessaire de tenir les béliers séparés des bre

bis: souvent en se contente de leur mettre

un tablier, qui s'oppose à la copulation ; cet

obstacle est suffisant lorsque les femelles ne

sont point encore eu chaleur ; maj$ dès que
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le rut a commencé, il est plus convenable d'é

tablir une séparation complète, de peur que

les mâles excites par l'ardeur des brebis ne

perdent en vaines tentatives une partie des

forces qui vont leur être si nécessaires.

La chaleur des brebis mérinos commence à

se manifester pendant le mois de juillet*, dans

le midi cette époque a été reconnue la plus fa

vorable, et l'on n'a point cherché à la changer:

dans le nord, au contraire, quelques éleveurs

ont pensé qu'il était désavantageux que le

part eut lieu pendant l'hiver; ils ont pensé

que les froids de cette saison seraient fâcheux

pour les agneaux, et que les frais de nourri

ture seraient beaucoup trop considérables;

aussi ont-ils conseillé de retarder la monte

de plusieurs mois. Youlez-vous, dit l'un d'en

tre eux, ne pas courir les risques que les ri

gueurs de l'hiver occasionnent ? Voulez-vous

diminuer votre dépense en fourrages dans

cette saison, entretenir vos brebis en bonne

santé, et pouvoir les hiverner un peu dure

ment sans danger ? Voulez-vous enfin épargner

une infinité de soins à vos bergers, et ob

tenir un grand nombre d'agneaux beaux et

forts, sans perdre et ruiner leurs mères ? n'ac

cordez les nrebis aux béliers qu'en novembre

ou plutôt en octobre. Vos agneaux, qui vien

dront au monde 5 mois après, ne naîtront

qu'en mars, et vous jouirez de tous les avan

tages que j'ai mentionnés. Nous devons dire

que ces raisons ne nous semblent pas suffi

santes pour changer l'ordre naturel des cho

ses et qu'il y a au contraire des motifs puis-

sans pour établir la lutte aussitôt que le

troupeau s'y trouve disposé. L'épargne des

fourrages que l'on ferait, en hivernant dure

ment les brebis portières, serait une économie

bien mal placée et qui aurait pour suite cer

taine le dépérissement des rnères et de leurs

petits : non -seulement on n'obtiendrait pas de

beaux agneaux de ces brebis durement hi-

vernées, mais encore on risquerait de n'en pas

conserver beaucoup; et ces bêles chétives exi

geraient des soins plus assidus et plus diffi

ciles que n'en demandent les agneaux d'hiver

dont les mères ont reçu une bonne nourri

ture pendant la gestation. Dans une ferme

bien tenue (et ce n'est que dans une telle

ferme que nous conseillerons l'éducation des

mérinos) les portières ne manqueront jamais

de nourriture en décembre, janvier, février;

ce sont les mois de grande abondance en ra

cines de toute espèce si propres à augmenter

le lait, en bons fourrages de regains si con

venables aux agneaux : mais quand vient

mars, les racines sont presque épuisées, elles

germent ou pourrissent ; les regains se dé

tériorent; toutes les provisions diminuent à

vue d'oeil, quoique l'herbe ne pousse point en

core dans les champs : que deviendraient les

agneaux à ce moment s'ils n'avaient déjà pris

des forces pour résister? Citons encore l'opi

nion de Pictet qui appuyait son avis sur des

expériences convaincantes : « Il arrive assez

fréquemment, dit-il, que si l'on laisse passer les

premières chaleurs, pour ne donner le bélier

qu'à la seconde ou à la troisième fois que la

brebis le demande, elle ne retient pas ou ne

porte qu'un agneau faible. J'ai éprouvé d'une

manière marquée l'avantage que conservent

les animaux provenant des accouplement- qui

ont eu lieu dans les premières chaleurs de la

brebis, sur ceux provenant des accouplemens

retardés; non-seulement parmi les agneaux

purs la différence a été très-marquée, mais

les métis nés au commencement de décembre

ont conservé un avantage étonnant sur les

purs qui sont nés 1 ou 2 mois plus tard. »

Les bergers les plus observateurs ont l'habi

tude de dire que les taidillons ne valent ja

mais rien, et ils attribuent leur infériorité

constante 1» à ce qu'ils paissent de l'herbe qui

n'est pas encore mûre avant que leur estomac

ait été fortifié par l'âge ; 2" à ce que leurs orga

nes ne peuvent résister aux chaleurs de l'été :

quelle qu'en soit la cause, le fait est vrai.

Préférer la monte précoce à la monte tar

dive, voilà notre seconde règle. Nous avons

dit plus haut que l'on devait tenir les béliers

séparés des brebis, pour éviter chez les pre

miers une excitation fatigante et nuisible;

ajoutons que cette séparation est en outre

nécessaire afin de soumettre les béliers à un

régime fortifiant et d'augmenter leur vigueur

dans la solitude. Partout les éleveurs judi

cieux ont recommandé de donner aux béliers

non-seulement pendant la monte, mais plu

sieurs semaines auparavant, une nourriture

substantielle qui donne du ton à tous les or

ganes sans charger, l'estomac : des proven

des de grain, de l'avoine, des pois, de l'orge

cassée, du son gras, sont éminemment propres

au but que l'on se propose. 11 ne faut pas que

l'animal devienne gras et s'allourdisse, mais

il doit être en bonne chairafin de n'être point

trop promptement épuisé par la rude besogne

qu'il aura à remplir. Dès qu'il sera admis

près des brebis, il ne pensera plus guère à

manger; tout son temps sera employé à des

luttes violentes contre ses rivaux ou à des

travaux plus fatigans encore,el les perles con

tinuelles de l'accouplement l'auraient bientôt

réduit à une extrême faiblesse s'il n'avait fait

d'avance une provision de force et de nourri

ture. Quant aux moyens employés pour exci

ter l'ardeur des mâles et des femelles, on doit

les proscrire : l'usage du sel peut être seul

conseillé, non pas comme excitant, mais com

me moyen de prévenir les mauvaises diges

tions et la perte d'appétit que l'épuisement

des béliers pourrait faire redouter.

Ainsi préparés, les béliers peuvent être li

vrés à la lutte simultanément ou alternative

ment; ce dernier mode semble plus conve

nable. Lorqu'ou lance plusieurs mâles à la

fois au milieu d'un troupeau de femelles,

l'accouplement est à chaque instant inter

rompu par des combats souvent dangereux et

certainement nuisibles; les mâles ne pren

nent point un instant de repos; ils s'affaiblis

sent et rendent moins de services réels qu'ils

ne pourraient en rendre si l'accouplement

faisait leur unique occupation.

Pour éviter cet inconvénient, il est des fer

miers qui tiennent leurs béliers entièrement

éloignés des brebis pendant le jour et qui ne

les mêlent au troupeau que pendant la nuit;

au milieu des ténèbres la lutte se poursuit

paisiblement; les mâles, ne se voyant pas rua

l'autre, nesontpoint tourmentés par la jalou

sie, ne se poursuivent pas el s'abandonnent

tout entiers à la reproduction; mais la journée

se, trouve ainsi perdue pour les brebis, la,



518 UT. III.ANIMAUX DOMESTIQUES : DU MOUTON.

chaleur de quelques bêtes peut se passer sans

avoir été satisfaite, la monte enfin ne s'exé

cute pas avec la rapidité désirable ; c'est pour

quoi l'on préfère dans les grands troupeaux

le mode al ternali f, et voici commeon l'exécute.

On divise la bergerie ou le parc en autant de

compartimens que l'on a de paires de béliers,

et dans ces divisions on distribue les brebis

également, puis dans chacune on introduit

un bélier qu'on y laisse un jour seulement,

alors on le remplace par un autre qui est

remplacé à son tour après avoir fait sa jour

née, de sorte que chacun d'eux agit con

stamment seul, sans rival, et se présente

toujours à la lutte avec des forces nouvelles.

De celle façon les brebis trouvent sans cesse

près d'elles un mâle plein d'ardeur, et la santé

des béliers se soutient bien mieux qu'en sui

vant toute autre méthode.

Préparer les béliers et les livrer alternative
ment à la lutte, telle est notre 3e règle.

Ne pas faire servir à chaque bélier plus de

40 à 50 brebis, voilà la dernière règle, et celle-

là n'a pas besoin de développemens. Si l'on a

parfois donné 100 et 150 brebis à un seul

mâle, c'est qu'on y était pour ainsi dire forcé

par la disette des béliers, et cela ne s'est fait

que lors de l'introduction des mérinos; au

jourd'hui ce motif n'existe plus, il faut suivre

les règles que la raison nous indique.Lorsqu'on

surcharge un bélier de brebis, les agneaux qui

en proviennent manquent de qualité et de

force, beaucoup de brebis n'engendrent pas,

et l'on détériore en une seule monte la santé

d'un mâle qui aurait duré plusieurs années si

l'on n'en avait pas mésusé.

Quelle qu'ait été la préparation donnée aux

béliers avant la monte, et quoique l'on ait pris

soin de les nourrir convenablement pendant

sa durée, ils ne supportent jamais cette

épreuve sans faiblir d'une manière très-sen

sible : leur regard perd son ardeur, leur dé

marche annonce l'épuisement, leurs muscles

sont détendus, la fermeté des testicules a dis

paru; on voit qu'il est temps de mettre un

terme à ce train de vie et qu'une nouvelle

séparation est devenue nécessaire pour rétablir

leur force et leur santé. De bonnes provendes

les auront bientôt rétablis, et alors tous les

soins devront être dirigés sur les brebis qui

portent en elles l'espoir du troupeau. Pendant

la période de la gestation, la santé des mères a

besoin d'être attentivement surveillée ; le plus

léger accident peut jeter la perturbation dans

le développement du fœtus. C'est surtout dans-

cette circonstance que l'on peut apprendre le

prix d'un berger éclairé et soigneux.

SECTION IV. — De la gestation, de l'agnellement

et du sevrage.

Les soins que demande la brebis pendant la ges

tation ont tous pour but d'amener à bon terme

un agneau en bon état et de préparer la mère à

l'allaitement qui sera nécessaire pour élever son

petit : on doit éloigner tous les accidens qui lui

causeraient une émotion un peu vive et veiller à

ce que le régime qu'on lui fait suivre ne s'oppose

point au résultat que l'on espère.

La timidité naturelle de la brebis s'augmente

encore après la conception et devient tellement

grande que tout pour elle est cause d'épouvante ;

elle fait alors, pour fuir, des efforts qui peuvent

avancer le part d'une manière intempestive, et

quelquefois, ses organes intérieurs ne résistant

point aux secousses violentes causées par la peur,

il s'ensuit un avortement, et le fruit de l'année

est perdu. Le berger doit donc redoubler de dou

ceur dans la conduite du troupeau ; il marchera

lentement, ne laissant aucune bête éloignée, afin

qu'elle ne coure pas avec rapidité pour rejoindre

les autres ; il modérera l'ardeur de ses chiens, les

empêchant de mordre ou même de poursuivre au

cune brebis avec acharnement; lorsqu'il les lâchera,

il fera tout ce qui dépendra de lui pour éviter

que les bétes ne se poussent et ne se serrent

comme cela a souvent lieu ; il usera des mêmes

précautions à la rentrée, car plus elle s'opérera

lentement, moins le flanc des brebis sera froissé.

La séparation des béliers que nous avons recom

mandée plus haut dans leur propre intérêt, doit

continuer maintenant dans l'intérêt des brebis

pleines : rien de plus despotique que le bélier

dans un troupeau, surtout à la bergerie ; sans

cesse il change dp place pour prendre la meilleure

nourriture partout où il la trouve ; il fait ouvrir

les rangs des bétes au râtelier en les frappant

avec ses cornes et les force de se tenir à distance

respectueuse, et lors même que l'on a rogné ses

cornes, les coups qu'il lance à droite à gau

che peuvent causer de gravés accidens.

A mesure que le part s'approche, la nourriture

des mères doit devenir l'objet d'une attention spé

ciale; la qualité doit en être bonne; la quantité

ne peut être trop forte ou trop faible sans exposer

â des suites fâcheuses. Une nourriture trop abon

dante, en augmentant excessivement la graisse et

la masse du sang, tend â déterminer le décolle

ment du placenta, et occasionne une hémorragie

suivie infailliblement de l'avortement : quand on

s'aperçoit â la rougeur de l'œil, aux pulsations des

artères, que les brebis sont menacées de cette af

fection morbide (pléthore sanguine), il est néces

saire de pratiquer une saignée qui rétablisse les

organes dans leur état naturel. Un semblable effet

serait produit par des aliraenséchauffans, tels que

le gland, les gousses de genêt qui activent outre

mesure la circulation sanguine.

D'un autre côté, il n'y a pas moins de raisons

pour éviter la parcimonie qui préside bien sou

vent à l'entretien des troupeaux : un éleveur doit

se dire sans ces>e que les brebis après le rut ont

besoin de réparer leurs forces et de fournir à l'ac

croissement de leur fœtus, et s'il se refusait' à sa

tisfaire leurs besoins, il agirait certainement

contre ses intérêts bien entendus. Ainsi dune il

leur réservera dans les champs de bons pâturages,

et si le temps était défavorable pour le parcours, il

leur ferait distribuer de la nourriture à la berge

rie. Les prairies humides, défavorables à tous les

individus de la race mecinos, deviennent dange

reuses pour les brebis pendant la gestation ; les

plantes aqueuses surchargent leurs viscères d'une

grande quantité d'eau, provoquent le relâchement

et souvent le décollement de la matrice, de sorte

qu'à la moindre secousse la gestation est interrom

pue par un avortement.

Ainsi, les deux extrêmes dans le régime alimen-

taine conduisent au même résultat fatal, à l'avor

tement : c'est une année de perdue pour la repro

duction, et malheureusement 1 des pertes plus

graves sont à redouter encore. La mère peut suc

comber aux maladies qui accompagnent toujours

un avortement, elle peut devenir incapable de con

cevoir de nouveau, et quand elle aura conçu, l'im

pression que la matrice aura reçue une première

fois tendra à se renouveler une seconde et pro

duira un nouvel avortement. Une pareille bête

doit être envoyée â la boucherie.

Cette dangereuse période a ordinairement une

durée de 150 jours; l'approche de l'agnellement

s'annonce 20 ou 30 jours d'avance, par un écoule

ment d'abord peu sensible, qui va toujours en

augmeutant, par le gonflement des parties sexuel

les ; le pis se forme alors, comme disent les ber
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gers, c'est-à-dire que le lait commence a y affluer.

Quand ce dernier symptôme se manifeste sur une

brebis, il est prudent de ne plus la mener aux

champs, de peur qu'elle ne mette bas hors de la

bergerie, ce qui serait tout au moins fort embarras

sant pour le berger, et pourrait être fatal à la

mère ou à l'agneau dans le cas d'un part contre

nature ou simplement dans le cas d'un chan

gement subit dans la température.

Nous ne reviendrons point ici sur les principes

concernant le part qui ont été développes dans l'ar

ticle Chirurgie : nos lecteurs savent qu'il faut se

courir la mère en ce moment, soit par une saignée

si l'agncllemeDt est contrarié par un excès de

force, soit par un breuvage fortiliant ou une pro-

vende échauffante si la brebis est trop faillie pour

expulser le foetus. Les circonstances avec lesquelles

se présente l'agneau ont été aussi décrites d'une

manière suffisante ; nous nous contenterons donc

de mettre sous les yeux du lecteur quatre figures

destinées à faire comprendre les positions dans les

quelles se présentente ordinairement l'agneau au

moment du part. L'agneau de la figure première

Fig. 300.

Fig. 301.

est dans la position normale; les pieds de devant

au-dessous et un peu au-devant du museau n'op

posent aucun obstacle à la sortie du jeune animal ;

le cordon ombilical est libre et ne peut contrarier

les efforts que fait la mère pour expulser le fœtus :

dans ce cas le berger doit laisser faire la nature.

La figure 301 montre la mauvaise position des

pattes de devant ; la jambe gauche s'étendant au-

dessus de la tétc et la jambe droite repliée en ar

rière s'opposeraient complètement à la délivrance;

elles doivent être ramenées à la position de la pre

mière figure.

La mauvaise position de la tête est indiquée dans

la ligure 302; il faut repousser

Fig. 302.

doucement le

sommet de la tête, saisir le museau et le replacer

comme il doit être dans l'état naturel, c'est-à-dire

en avant et appuyé sur les jambes de. devant.

Dans la figure 303, la délivrance serait

entravée par le cordon ombilical qui retient la

jambe droite autour de laquelle il est enroulé : on

casse le cordon et l'on ramène la jambe dans la

position qu'elle doit occuper. Nous renvoyons du

reste à l'article Chirurgie pour les détails de ces di

verses manœuvres.

Les portées doubles ne sont pas rares dans l'es

pèce ovine, M. Tcssier s'est assuré que sur 371 bre

bis communes portières, il y avait 22 agnellemens

doubles : ce qui fait plus d'un dix-septième. Cette

proportion est beaucoup plus forte dans certaines

races, telles que les distley et la Sandrine.

L'agneau nouveau né doit être placé près de sa

mère, pour qu'elle l'essuie en le léchant ; si elle

n'était point disposée à remplir cette fonction, le

berger devrait l'y encourager en répandant sur le

nouvel animal du sel, du son ou quelque sub

stance farineuse. Quand la mère est trop faible

pour s'occuper de son petit, ou que le part a eu

lieu dans les champs, le petit doit être essuyé et

doucement frotté par le berger avec du foin ou

avec son manteau. Quelques heures après l'agnel-

lemcnf, on place l'agneau près du pis de la mère,

on lui entr'ouvre la bouche, et l'on y fait cou

ler quelques gouttes de lait exprimé du mamelon;

puis on lui place le mamelon entre les lèvres, et

l'on examine s'il tette convenablement. Ordinaire

ment la mère ne se refuse point à se laisser téter,

et l'agneau lui-même n'a pas besoin d'être long

temps enseigné par le berger pour s'allaiter comme

il convient. Cependant il peut arriver que la mère

soit trop faible pour pouvoir allaiter, ou que son

lait ne soit pas d'une bonne nature, et qu'alors le

petit se refuse à accepter cette nourriture. Dans

les deux cas, un allaitement artificiel devient in

dispensable. La mère peut être remplacée, soit par

une autre brebis qui aurait perdu son petit, soit

par une chèvre qui serait entretenue dans cette

prévision. La chèvre acceptera son nourrisson avec

facilité, elle l'accueillera avec plaisir, dès qu'elle

aura été, tétée une seule fois et présentera sa ma

melle sans l'intervention du berger. Les brebis, au

contrai re,montrent plus de répugnance pour adop

ter un nourrisson étranger ; on emploie ordinaire

ment un artifice bien connu pour tromper la

mère et lui faire croire que l'animal qu'on lui pré

sente lui appartient réellement. On frotte l'agneau

délaissé avec la peau de celui qui appartenait réel

lement à la brebis, ou bien on profite de la nuit

pour le coucher entre les pattes de sa mère adop-

tive qui le lendemain se persuade que le petit

lui appartient. Lorsque l'on ne possède ni chè

vre, ni brebis dont la mamelle soit disponible,

on nourrit l'agneau avec du lait qu'on lui fait

boire, soit dans une bouteille munie d'un bibe

ron, soit dans un plat, ce qui est plus com

mode. On abaisse la tête de l'agneau sur le

plat, on lui passe un doigt dans la bouche, et

croyant tenir le mamelon de sa mère, il aspire le

lait avec plaisir ; quelques jours après, on lui re

tire les doigts peu à peu, et il s'accoutume à boire

seul, sans qu'on ait besoin de le tenir.

Cet allaitement artificiel a besoin de quelques

précautions nécessitées par la différence alimen

taire qui existe entre le lait de brebis et le lait de

vache que l'on est forcé d'employer. 11 est prudent de

mêler au lait une certaine quantité d'eau, et de le

présenter toujours à peu près à la même tempéra-

turc qu'il aurait en sortant de la mamelle. Néan

moins le jeune agneau éprouve souvent des coli

ques qui dégénèrent fréquemment en diarrhée, il

est nécessaire alors d'ajouter au breuvage quelque

substance légèrement astringente, et l'on recom

mande comme un bon spécifique l'emploi de la tor
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mentille en infusion à raison d'une once environ

par litre de lait. L'agneau doit en outre être tenu

dans un lieu bien ebaud pour suppléer à la cha

leur qu'il aurait reçue de sa mère ; sans cela le

froid le ferait promptement dépérir et pourrait

même occasionner sa mort dans les premiers jours.

Si l'on n'avait pas de lait dont on pat disposer

pour les agneaux, et que l'on tint cependant beau

coup à leur conservation, il serait possible de les

élever en leur faisant boire une décoction d'orge

ou de blé, dans laquelle on délayerait un peu de

farine, defécule,|de pommes déterre ou de carottes

cuites et bien écrasées. Tant que dure l'allaitement,

la nourriture des brebis a besoin d'être plus sub

stantielle et leur étable doit être maintenue un

f>eu plus chaudement qu'à l'ordinaire, surtout si

es agneaux et les mères manquent de vigueur.

Une semaine ou deux après le part, on peut

commencer à faire sortir les brebis qui Jusque-là

sont restées enfermées avec leurs petits. On trouve

à cette sortie un avantage assez marqué pour la

santé des brebis ; leurs agneaux, qui restent ponr

ainsi dire constamment suspendus à leurs ma

melles, les fatigueraient et les épuiseraient même

tout à fait, si on continuait plus longtemps à les

laisser ensemble ; on peut même proflter de ce

moment pour commencer à habituer les agneaux à

se passer de leur mère ; la séparation, qui ne dure

d'abord qu'une ou deux heures par jour, est aug

mentée insensiblement au point de durer la jour

née entière ; cet intervalle augmente l'appétit

des agneaux, donne le temps au lait de se repro

duire, et assure la santé jdes mères par l'exercice

qu'il leur procure ; 4 à 5 mois après il est temps

de penser au sevrage. Il convient de le faire peu à

peu en supprimant l'allaitement avec lenteur et en

ne laissant plus dn tout les agneaux auprès de

leur mère. On doit A cet effet éloigner autant que

possible la bergerie des uns et des autres, pour

qu'ils ne puissent pas s'entendre bêler récipro

quement. Cette attention de les mettre hors de la

portée de s'entendre est surtout très-importante

lorsqu'on les sèvre complètement ; l'agneau privé

de sa nourriture habituelle ne s'accoutume pas

tout à coup à ce changement de régime; quand

l'heure arrive à laquelle on le faisait téter ordinai

rement, il se tourmente, il appelle sa mère par des

bêlemens prolongés, et s'il l'entendait lui répondre,

il ne toucherait pointé la nourriture qui garnit son

râtelier, il maigrirait promptement ; un mois en

tier ne suffit pas toujours pour qu'ils s'oublient

mutuellement; aussi doit-on éviter sérieusement

de les laisser se voir ou se rapprocher quand on

les lâche pour les faire boire ou pour les affourer.

La vigueur des agneaux quand ils sont devenus

adultes, dépend essentiellement delà manière dont

ils auront été nourris dans leur enfance ; lésiner à

cette époque sur leur nourriture, ce serait se pri

ver de tous les avantages que leur élève doit pro

duire, ils resteraient cliétifs et de peu de valeur, et

leur vie ne se prolongerait point autant qu'on peut

l'espérer dans la race des mérinos.

« Pour avoir de beaux agneaux, dit Pictet, il faut

leur donner dès l'âge de 3 mois une provende ou

ration d'avoine mêlée de son, le matin et le soir;

savoir ; deux poignées de son et une d'avoine par

jour jusqu'au sevrage, et une quantité double de

puis le sevrage jusqu'à 8 mois. Il faut leur ména

ger pour le moment du sevrage un pâturage à la

fois abondant et sec, leur faire manger de très-bon

foin ou de la luzerneau râteliertoutes les foisqucle

pâturage n'a pas été suffisamment abondant, ou

que le mauvais temps a contrarié le parcours. 11

faut enfin ne rien épargner pour accélérer la crois

sance des agneaux, car c'est de la rapidité avec la

quelle ils croissent , sans éprouver d'arrêt dans

leurs développenicns, que dépend en très-grande

partie leur beauté comme animaux adultes, et leur

vigueur pour toute la vie. »

Une précaution que l'on ne doit point négliger

consiste à ne réfourer les agneaux que lorsqu'ils

«ont hors de la bergerie, ou tout au moins ft éteo*

dre le fourrage dans les râteliers avec assez de

soins pour qu'il n'en tombe aucune parcelle sur la

toison des jeunes animaux, car les agneaux qui ne

trouveraient point promptement place au râtelier

ramasseraient les parcelles de foin qu'ils aperce

vraient sur leurs voisins et risqueraient d'avaler

avec leur nourriture des brins de laine, ce qui ne

tarderait point à former dans leurs estomacs le

noyau d'égragropile dangereuse {voir le chapitre

sur les maladies). C'est par la même raison qu'il est

fort sage de tondre ou plutôt d'arracher la laine

qui garnit quelquefois la mamelle des brebis au

moment où l'allaitement commence.

Nous venons de parcourir les phases diverses de

l'élève du mérinos dés avant sa conception jus

qu'au moment où il peut entrer parmi les bête»

composant le reste du troupeau; les règles que

nous avons tracées peuvent s'appliquer a toutes

les races répandues sur notre territoire, seulement

elles peuvent être suivies d'une manière moins ri

goureuse pour les variétés moins précieuses que

celles qui nous occupent, et qui, du reste, sont

d'une nature moins délicate et d'un tempérament

mieux approprié à notre sol.

Nous ne parlerons point ici de la castration ni

de la clavelisation. (Voir article chirurgie.)

Section v. — Du métissage. — Troupeau de

progression.

Tous les cultivateurs ne se trouvent point con

venablement placés pour s'adonner à 1 éducation

des mérinos purs, ils n'ont pas tous A leur dispo

sition un local convenable pour les loger, des pâ

turages appropriés à leur nature, et encore inoins

le capital considérable qu'exige l'achat de ces

bêtes précieuses ; mais presque tous sont en posi

tion d'améliorer, d'augmenter considérablement la

valeur des bêtes communes qu'ils possèdent, en les

soumettant au métissage.

L'éducation des métis ne demande ni les mêmes

avances , ni des soins aussi minutieux, ni un sol

aussi sain que celui qu'exigent impérieusement les

mérinos. Les agneaux qui proviennent de l'union

d'une bête line et d'une bête commune, tout en

acquérant une partie des qualités de leur père,

conservent la force de tempérament de leur mère,

et supportent presque aussi bien qu'elle les pri

vations au milieu desquelles ne pourrait même

subsister un troupeau de race pure.

On a développé dans un autre lieu de cet ou

vrage les règles qui doivent pré.-ider à ce croise

ment ; nous n'en reparlerons point ici, et nous di

rons seulement qu'il n'est point de race en France,

sauf peut-être la grande variété flamande, qui ne

puisse proflter de son alliance avec les mérinos.

Des expériences nombreuses répétées sur tout le

territoire, surtout depuis l'année 1800, ont appris

que les métis bien dirigés arrivaient fréquemment

après la quatrième génération à un degré de per

fection telle qu'il devient impossible de les distin

guer des mérinos; mais en alliant entre eux ers

animaux perfectionnés, on doit craindre sans cesse

que le type maternel de la brebis commune ne re

prenne le dessus aux dépens des qualités du père.

On n'évite ce danger qu'en éloignant constamment

de la rcprodnrtion les béliers métis et en ayant

soin de renouveler constamment les étalons de pur

sang, sur qui l'on peut compter.

Le cultivateur qui se laisserait séduire par la

facilité du métissage et par ses prompts résultats et

qui concevrait l'espoir de pouvoir par ce moyen

entretenir un troupeau de prix sans être obligé de

renouveler sans cesse l'achat de béliers reproduc

teurs, courrait le risquede voir toutd'un coup «es

espérances déçues par la tendance que conservent

ces animaux à redescendre sans cesse vers le type

maternel. Ce n'est point que nous regardions

comme une chose impossible de parvenir à fixer

dans une race quelconque les caractères d'une

autre race au moyen du



chà*. 11. DU MÉTISSAGE : TROUPEAU DE PROGRESSION. 52 1

Toulons seulement dire que l'opération est dou

teuse en ce sens qu'on ne peut calculer le temps

nécessaire pour arriver au but, que l'on ne sait ja

mais si l'on y est arrivé, et que par conséquent il

serait imprudent d employer des mâles qui, malgré

toutes les apparences extérieures , conservent

peut-être encore en eux quelques germes com

muns tout prêts a se produire au jour par la re

production.

Il résulterait de ce que nous venons de dire

que les fermiers qui n'auraient point de fonds suf-

flsans pour acheter tout d'un coup des animaux

mâles et femelles de pur sang ne pourraient ja

mais se former une bergerie fine sans s'astreindre

a des achats continuellement répété; de béliers

choisis dans un autre troupeau que le leur, et que

malgré ce sacrifice, quand viendrait le moment de

se défaire de leur troupeau, ils n'en tireraient qu'un

faible parti. Cette question a été examinée soi

gneusement par M. Morcl de Vindé, qui a cherché

à lui donner une autre solution beaucoup plus

avantageuse aux cultivateurs peu aisés.

Le métis, selon cet agronome, ne doit être qu'un

moyen, qu'une transition pour arriver au trou

peau entièrement pur d'origine et n'ayant jamais

eu aucune partie de sang mêlé. Cette métamor

phose complète doit s'opérer aux conditions sui-

yantes : t°ne pas exiger un déboursé plus grand

que pour le métissage simple; 2° ne pas demander

plus de temps pourss réaliser en entier qu'il n'en

faudrait aux cultivateurs pour pousser ces croise-

mens à la cinquième génération ; 3° enfin, aug

menter tout de suite et progressivement d'abord sa

rente de laine et de vente de bête, puis son capi

tal dans une proportion immense.

« Ces avantages, dit-il, résulteront de l'adoption

du troupeau de progression. Je nomme ainsi un

troupeau composé d'abord d'un petit nombre de

bêtes pures répandues sans autre soin qu'une mar

que particulière dans le troupeau, d'abord commun,

puis métis, s'agrandissant successivement de ses

propres produits, bannissant du troupeau à mesure

qu'il s'agrandit les bêtes métis qu'il remplace, et

finissant au bout d'un nombre d'années quelcon

que, par envahir tout le troupeau et par y rester

•eul. »

La différence du troupeau métis et du troupeau

de progression consistera donc en cela, que dans

le troupeau métis il existera seulement des béliers

purs, tandis que le troupeau de progression aura

a la fois des béliers et des brebis mérinos qui, tout

en exécutant d'abord le métissage, formeront le

noyau d'un troupeau de pur >ang, lequel s'accroî

tra indéfiniment. Quant au temps nécessaire pour

arriver à ce résultat, M. Morel de Vindé démontre

d'une manière évidente qu'il ne sera pas plus

long que le temps nécessaire pour obtrnir tout mé

tis de la cinquième génération. Le tableau page 522

prouve eu effet qu'il faut 13 années révolues pour

parvenir à changer la totalité d'un troupeau com

mun en métis de cinquième génération.

Dans le cours de ces 13 années le cultivateur a

été obligé de renouveler au moins trois fois ses bé

liers, n ayant jamais pu, ni dû les prendre sur lui-

même; il a doue en réalité acheté successivement

18 béliers pour former son métissage : or, avec une

somme égale, il eût pu acheter tout â la fois 6 bé

liers et 12 brebis dont il eût formé un troupeau de

progression qui, dès la onzième année , l'aurait

rendu propriétaire d'autant d'animaux pur sang,

que le premier procédé lui a donné de métis (ta

bleau 2, page 523).

Ces deux tableaux démontrent l'infériorité du

métissage sur le mode progressif, puisque sans dé

penser un écu de plus, le cultivateur qui sui

vrait la méthode de M. Morel de Vindé aurait ob

tenu des valeurs annuelles beaucoup plus grandes,

et enfin un troupeau bien certainement supérieur

au troupeau métis. C'est là, en effet, une opération

facile et lucrative; nous ne dirons pas qu'elle

n'exige absolument aucun soin extraordinaire,

qu'elle ne modifie en rien les habitudes de la ferme

où on l'adopte; il est bien certain que des mérinos

ne peuvent supporter un régime aussi dur que ce

lui que l'on imposerait sans danger à des métis;

il faudra leur préparer des provisions d'hiver plus

nombreuses et mieux choisies ; mais loin de consi

dérer cela comme un inconvénient, nous le regar

dons au contraire comme un avantage, car le fer

mier sera forcé de perfectionner son agriculture

en perfectionnant son troupeau, et le bénéfice qu'il

en retirera à l'aide de la culture perfectionnée, dé

veloppera en lui le goût des améliorations agricoles.

Quelle que soit, du reste, la méthode que l'on em

ploie pour augmenter la valeur d'un troupeau

commun, dès que l'on réunit ensemble des bêtes

de deux variétés, il est nécessaire de soumettre les

animaux à une marque qui puisse indiquer facile

ment i quelle génération ils appartiennent. Les

cultivateurs du Berri se servent pour cela d'un

moyen très-simple ; ils ont remarqué qu'il n'y

avait jamais plus de 4 générations à la fois dans le

troupeau, et ils en ont conclu que 4 marques

étaient suffisantes ; en conséquence, Ils ont établi

leur distinction comme il suit :
!*• distinction : Aucune marque.

2* distinction : Environ 1 pouce de l'oreille droite

coupé net et carrément.

3" distinction : L'oreille droite laissée entière et

environ l pouce de l'oreille gauche coupé net et

carrément.

4* distinction :La même opération aux 2 oreilles.

Enfin, pour ceux qui ont eu le bon esprit d'a

dopter le troupeau de progression, la distinction

générale , et exclusivement destinée aux bêtes

pures d'origine, est la queue coupée.

Cette opération, qui se fait ordinairement à tous

les mérinos, et dont l'effet, à ce qu'on croit, est

d'augmenter la force du rein et la laine du dos,

est réservée aux seules bêtes pures et les distingue

d'une manière aussi visible que sûre.

Ainsi, dans leurs troupeaux, il n'y a jamais d'er

reur possible, et l'on peut suivre les croisemens

jusqu'à la huitième ou neuvième génération sans

aucune difficulté, en procédant comme il suit :

Bêtes communes, nulle marque.

Première génération, l'oreille droite coupée.

Deuxième génération, l'oreille gauche coupée.

Troisième génération , les oreilles coupées.

Quatrième génération, nulle marque; // n'y a

plus alors de bétes communes.

Cinquième génération, l'oreille droite coupée;

il n'y a plus de bétes de première génération.

Sixième génération, l'oreille gauche coupée; il

n'y a plus de bétes de la deuxième génération.

Septième génération, les deux oreilles coupées;

il n'y a plus de bétes de troisième génération.

Huitième génération, nulle marque;// n'y a plus

alors de bétes de quatrième génération.

Nous veirons plus tard que cette marque, très-

convenablequand il ne s'agitque de simples croise

mens où les générations en masse sont seules un

objet d'étude, deviendrait insuffisante, si chaque

bête individuellement devait être soumise à une

étude particulière, comme cela doit avoir lieu dans

les troupeaux de perfectionnement.

Aoucnvrou.]
135mt livraison» tomb II»— 66
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TABLEAU de l'accroissement et de l'amélioration d'un troupeau métis ordinaire, dans lequel on

ria introduit que des béliers purs, sans y joindre quelques portières pures pour former le trou

peau de progression, et pour lequel ilfaut racheter du dehors, tous les trots ou quatre ansy des

béliers de monte sans pouvoir les prendre sur l'établissement même.

OBSERVATIONS.

NOMBRE

DE MOMTES |

c'est-à-dire

d'années

révolues.

A - - lin ilf-
ta \T* Milita

révolue.

A la ini île
la sa année

révolue.

A l ■> lin '!■'

la S» ai-née
n-volue.

A I j lin île
la 4* année

révolue*

A la lin de
U b* aimée
révolue.

A U fin de
'a 6* «nuée

révolue.

7* monte.

A la fin de
lu 7« .innée

révolue.

A la tin de
la M .mur.

révolue.

AUlindc
^ g» mince

r» -line

A la tin de
la ioa année

révolue.

A la lin de
la i anuée

révolue.

ta* mnn'r.

A la lin de
I "î année

'évolue.

A la lin de
la |3* année

révolue.

SU;

I bélier* de inoale purs . .
m nombre indéterminé.

ÉTAT DU TROUPEAU.

3oo
6

agnelle* de lr* génération. . i5o i5o

portières commanea 5oo 3oo

NOMBRE ET ESPÈCES

□ES MALES 1LÉTIS u,u; ,. [

A CHAQUE MONTE,

PRODUIT DU TROUPEAU.

■gnelles d<) i" génération. . lSo iSo

portières de iT* génération, lia 1 j

portières coucoum-a. . . • ibo j

gnelles de »• génération. . 76 I .

guelles de i" génération.. 7a f '

portières de i1*" génération. 3oo

agnelles de a" génération.. . 1:0

portières de s* génération. . 76 I
portière* de \r* gém i alion. as» j

■jPaeUfjS de 3" génération. .
agnetlrs J« «• géuération. .

|oortièresde a* génération,
[inrl lires de \r* génération

■fJMllM de 4» génération.. • li' I
agnelles de 1» génération. . J7 J l5°

portières de ."• génération. . 37 1 ,

p<ni'rff de t* génération.. »63 f °°

■ S (
.3a}1

agi), lies de »■ geuéraiion. .
aguelle» de 3* géuéralion. .

portières de 3* génération. . 1S0 I ,
portières de »• génrraiiot. . 1S0 f °°

iguellet dm &• génération,

aguellesda 0* génération.

portières de «• génération. • 18 |

portières de le génération. . 181

moutons de ira génération. 1 : ■ j

I de ir« génération. j5o

DES 1 . - 1 : METIS
VBSUUU A CD40Cl w \ r I ,
PBiihllT tic TBOCMtC

a BtisoRa qu'il s'ambliobi.

; brebïs

moulons de *• gént-ratiun.
mouioua de l r* gent rauou. 7:!

brebis
Total. . . . 1..

moutons de a* gémirai ion. , if<>

de généraTon. , 3a
de 1* génération. • 111

Tout. . . .

S de 3* général ion. .
s de u* génération.

innnloni de 4* genrration..
mouton» de a* génération..

moutons de &* génération.,
moulons de 3" génération .

ignellrs de »• gêner» lion. . yl .

U . 141 |aguellcs de 4* génération.

portières de 4* génération. • 9a
port it 1 de »■ . 10S | 1

_ «-Iles d«- &• générai ion.

agurlles de 4* gésiérElïeti.
>ortier»» de »• générai ion.

portières de 4* genèi aiiou.
portières de 3* génération

46 I

«4 j
9

■13

gnelle» de génération,
agnelles de fi« génération. .
agnelle» de k* génération. .
portières dr 5" g. nér.it:on.
portièrrsde 4* généra, ion. .

il

ai5 f

agnelle* de <•* gruéranou. ,
gm II t de 6* g.-neraliun.

portières île £• génération,

portières de 4" léstéraliiaQ.
porlièies de &* génération.

•7 1
liS f

'I

agnelles de 7* gèiiéraiion*
agnelle» de 6* génération, ,
agnelles de I* génération, .
portière» .le fie pé lié ration .

portières de b* génération. .

56
6.

moutons tic : • generjlntn.. «

moulons de 4* génération.. l{]

Total . lio

moutons île £• généraimu.. 41»

moulu ni de 4" g.néralioo. . i<>4

Total. ... iJo

moutons de t," général 10 U, . :
nifiuions de f* «énéraiion. , lin
moulons de 4* génération. . 13

Total. 1I0

Le nombre des l-rii-r* d<
"■•■« : rerla Ion jour» le uivuie
je n'en férai plu* meniion.

Je ne Tirai point mrutioi
lu nombre de* toisons à re
urillir ; il est de même et d>
iiiane r»|ivee qu- le nombre]
d'S bêles

col

êtes 1 r s

0)*i prenne ie c

—

brebis de lr* génération. 160

brebis de ir* génération. 1&0

brebis de a* génération.. 7&
brebis de ]** génération. 7Ï J

Total. ■ . . )3o

brebis de a'géoéralion . ibm

brebis de a* génération. . i5

brebis de 3a génération. . lio

brebiide génération. . ilu

brebis de genéraiiou.. y»
Inebi» de *• génération . £9

Total. . . .

nions (i
ino jtoti* t

Tota*\

mouton» de ;< gm.éraltou. . 1
nouions de génération». Sf.
moutons de £• gèneraiiott.. Ci

brebis de 4" généraiion.. lin

berliis de 3"ut«ipra|iuii . n
brebu de 4* géntraiiou. . is

t
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TABLEAU de l'accroissement d'un troupeau de progression uni à un troupeau d'abord commun,

puis métis, dans la supposition que le cultivateur commence le troupeau de progression par douze

brebis portières pures.

NOMBRE ÉTAT, NOMBRE
NOMBRE NOMBRE ET ESPÈCE

NOMBRE

CS MOSTES , ET
DES

DES

c'est-à-dire

d'années,

révolues.

ESPÈCE DO TROUPEAU

TIt qu'il EXISTE A CUAÇUÏ

HONTE.

BELIERS PUBS
DKS FEM8LLES MÉTIS

ritNDUJU ,

TOISONS

VKJIDUS,
1er pruduit du

troupeau.

DES MALIS "lH-. CHATRES

VENDUS,

DI LAIHE

2' produit du troupeau. 3" produit du troupeau.

PUAS

VEUDUES,

4» produit.

Commencement

l" mollir.

brebis porlicres pures. . . . il 1.
•

la

A liu de
lu lr* —■«'■- *

révolue.

agnelles (turra. 6 I 5
agnelles de ir« génération. . t44 j

béliers pur». 8 11

portière» ruinonuiies.. . . . 188 f

A U liu de
la *• aimée

révolue.

agnehrt pure» | 1 ,

aguellea de l" yenéraiiou- . i44 j

portière» purel 18 \ béliers purs. 6 moulons do i» génération. Ul brebis communes 1S0 il

A U lin Ai

4« munir.

portières de i'» gèneiaiion- 144 [ 3oo
uonièrr» cotiimunrt lié J

quelles de x* génération. . 7a > 1S0
aguelleade lM généraûou. . 69 ]

moulons de s* génération. . 71
moutons de 1" génération. 69

brebis de lr* génération. 13

brebis communes.. . . . 13? «4

portiérei pures.. ...... ai 1 3oo
béliers pur*. 9

Tout. . . . m Total. . . . 1».
portières de i" génération. s?6 j

AU li"
la 4« m, née

révolue.

agitellcs da >• gèuération. . 1 . S j 1

portières pures 3 S j béliers purs. 11 moulons de .'génération.. US br.bi.de 1" génération, ito 81

8« monte. pnrliéresde »• génération. . 73 > Soo
porlièresdo lra génération. 196 J

A la li.. .le
la 6* année
révolue.

ignellt-i de j* génération. , 36 > i.'-i»
agnelles de »• génération.. . 55 J

moulons de S* génération. . 36
montons de s* génération. . 97 brebis de 1" génération. 1S0 a»

portières pure* * . . «f j bélier» pun. 17
6a monte. portières de s* géneratiou.. 110 | 3oo

jioriièrrs de 1 r* génération, 43 } Total. . . . UJ

A la titi .le
U 4« année
révolue.

fj*r~lim puits Il 1
agnelles de 4V* gênéraiioti. . loi J tfio
agnelles de 1* génération. . a} )

moulons d. !• génération.. 10S

mnuloos 4. s* génération, . 1»

brrbi. de genérstion.. loi
brebis de ira gAucration 46 fit

7« monte.
portières de $• génération. . 3* ! 3oo
porticiesde »• génération. . »o3 )

béliers purs. tJ)

XMri. ... ..7 Total. . . . l5o

A Ulio de
U ?• .innée

rctoise.

agnelles de 4* général i..... . 18 I i$0 moutons de (* génération.* iB
moulons de 3* génération., loi

agnellrs de 3" gméraiiou. . loi |

8# monte.
porlièresde 2r génération. . 141 ] 3oo

portières de a* génération. . 76 }

bélîera purs. Si
Tolll. ... 119

brebis de a* génération. . 180 U

A la lin île
la 8* année

révolue.

agnelles de a" génération. . . 71 i»0
agiiellc» de à" génération. . 38 J

moulons de 6* génération.. 70
muutuus t'e 3* génération.. 38

brebis de 3* génération.» 74
brebis de a' génération.. 76

portières pures 1 13 1
béliers pun. 4*

lll

«• monte. portières de *• génération. . 18 \ f«Mj

portières de o* général ion. , 169 (
«MM. . . .~rs Tua. . . . i»o

A !.. lit. .!r
la année

révolue.

aguellr» pures * . . bt 1
Dgiirlles de 4* géu»raiioii. . 9 ' , s,
agnelles de 4» génération. . 8 s \

moulons de 5' génération. . 9
moulons de *■ génération.. S* brebis de génération.. i5o i54

portières pures ,54)
béliers purs, S7

monte.
portières de 4* génération. . 89 5 Soo
portières de 3' génération. . »? J

Total. ... 9>

A la Bu <le
la lo* antire

révolue.

bgnallci de A* génération. . 44 \ îJo
agiif-Mcsde ^'génèrutioti. . «9)

nimiton. de 5» gen+ralinn. . (fi
inontvns de .• génération.. 16

V-ebia dé 4* génération.. 9.'
brebis de 3* génération.. 37

il" mou'e.
po lières de )• général ion. ■ 9 > 3oo

porlièiesde 4* génération. . 81 )

bétirrt purs. 77
Total. ... 73 Total. . . . 1*0

910

A la fin de
la il* alinéa

révolue.

béliers pur*. 10S

Total dea

montons de fi* généralism. . •
moutons de fi< génération.. «0

agnelles de 8« génération. i
•pnellesde B" génération. 4l ■»7

Nota. A celte époque, mut e» qui
reste de métis dans In troupeau en sort
pour toujours et eu vendu. Vojea à la
Cinquième culouoe.

béliers purs
veudui. . . . 586

Total. ... «6

Toial. ... &&
hr*bis dé 3- génération.. 83
brebis de 4* génération.. 110

vendues
10»!

il* monte.

Toial "«
toisons
pures.
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Section TI. — Des troupeaux de perfection

nement.

L'éducation des mérinos telle que nous Tenons

de la décrire n'a pour but que la conservation

d'une race avec ses avantages acquis, en éloignant

toutes les causes qui pourraient la modifier; cela

seul exige des soins assez nombreux pour que la

plupart des cultivateurs n'aient pas même l'idée

de rechercher s'il est possible de changer quelques

caractères de cette race, de les détruire ou de les

améliorer. Les connaissances nécessaires pour es

sayer utilement de modifier les bétes ovines ap

partiennent du reste à bien peu d'éleveurs ; sou

vent en essayant d'améliorer on détériore ; si

quelques-uns ont réussi, beaucoup ont échoué. Le

célèbre Backwcll lui-même, dont lea travaux ont

eu un si brillant résultat, n'a-t il pas perdu toute

sa fortune dans ses belles expériences ? C'est donc

avec une extrême circonspection que l'on doit en

trer dans cette carrière si hasardeuse et dont la

route est si peu connue.

Toute modification de caractères avant pour ré

sultat de rendre l'animal plus productif est un

perfectionnement : aussi est-il fort difficile d'éta

blir des lois précises dans cette matière; car

telle modilication pourra être utile dans une

circonstance donnée et nuisible dans une autre.

On peut, par exemple, trouver fort avantageux

d'augmenter la faculté digestive du mouton dans

les cantons qui fournissent de la nourriture en

abondance, tandis que la qualité contraire, la so

briété, sera bien plus avantageuse dans un pays

aride où l'agriculture fournit peu de fourrages.

Des perfectionnemens divers peuvent être dési-

réset tentés dans le mérinos ; la rusticité, la finesse

et l'abondance de la laine, l'aptitude à l'engraisse

ment, la fécondité de cette espèce laissent encore

un beau champ aux travaux des expérimentateurs.

Les diverses qualités que nous venons d'énumérer

peuvent être recherchées isolément ou plusieurs

ensemble; l'individu qui les réunirait toutes au

rait atteint le plus haut degré de perfection : les

plus habiles éleveurs sont encore bien loin d'avoir

atteint ce but. Ordinairement on ne travaille que

sur une qualité seule, pour passer ensuite à une

autre. Les règles générales du perfectionnement

ont été tracées dans le chapitre préliminaire sur

l'éducation des animaux domestiques; nous n'y

reviendrons pas, seulement nous indiquerons briè

vement les moyens pratiques que doit employer

l'éleveur pour suivre les progrès de ses travaux et

s'en rendre compte.

Lorsque l'on veut perfectionner un troupeau de

bêles de prix, il faut employer une marque qui

permette de reconnaître chaque bête individuelle

ment et de la suivre dans toutes les phases de son

existence. Le moyen indiqué par M. More! de Vindé

serait insuffisant, puisqu'il permet seulement de

savoir à quelle génération appartient tel ou tel

animal, sans indiquer quelle est sa filiation M. de

Doinbaslc a présenté dans ses Annales un système

de numérotage qui affecte un rang d'ordre à tous

les animaux du troupeau ; cette méthode nous pa

rait assez simple pour pouvoir être pratiquée faci

lement par ceux de nos lecteurs qui voudraient

s'adonner a l'amélioration des bétes à laine. Nous

allons donc transcrire ce que dit le s.-.vant agro

nome. «Après avoir essayé, dit-il, les divers procé-

» dés que l'on pratique ordinairement et auxquels

j> j'ai trouvé des iuconvéniens de divers genres, je

s me suis arrêté au moyen suivant. J'indique les

» numéros par de petites entailles faites à diverses

s places des deux orei les de l'animal, et dont cha-

» cunc exprime un nombre connu, d'après la place

■ où elle est située. Une bête est marquée ainsi

> pour toute sa vie, et n'a a redouter qu'une mur

« sure de chien qui arracherait l'oreille La

» figure 304 donne une idée nette de la méthode;

• ce sont deux têtes de mouton vues de der-

Fig. 304,

» rière dans la situation où\ les apercevrait un

» homme qui tiendrait un animal enfeises jambes ;

» les chiffres places dans la figure jnBaière, près

» des diverses parties de chaque oreille»todjqiient

» le? nombre qu'exprime chaque cntaille^aite à

» cette place : ainsi, si les deux entailles se trou-

» vent a la pointe de l'oreille gauche, cela veut

«dire deux fois trois six; si le bord interne de

» l'oreille droite est entaillé trois fois, c'est que

» l'on a voulu exprimer 90 ou 3 fois 30, etc. Lors-

» qu'on veut lire un numéro, on commence par

» les nombres les plus élevés, c'est-à-dire par le

» bord extérieur de l'oreille droite; la figure

» deuxième présente un exemple de ce mode de nu

» niérotage, et si l'on a bien compris ce que je viens

» de dire, on y lira le numéro 796. ibaque année

» on reprend une nouvelle série de numéros, et on

» distingue les bêtes nées à chaque agnelage, par

» une marque particulière, par un ou plusieurs

» trous pratiqués au milieu de l'oreille avec un

» emporte-pièce. A chaque agnelage ou dresse un

» tableau particulier des naissances : la première

» colonne indique la date; la deuxième le numéro

» de la mère ; la troisième le sexe. Celle-ci est di-

» visée en deux parties, l'une pour les mâles et l'au-

» tre pour les femelles; et l'on inscrit dans eba-

» cune le numéro que l'on donne au nouveau-né.

» A chaque tonte on prend sur chaque béte de

» la bergerie trois échantillons de laine , l'un au

» haut de l'épaule, le second un peu au-dessous du

» plat de la cuisse, et le troisième au toupet. Cei

s trois mèches sont fixées dans le même ordre i

» une carte d'échantillon sur laquelle est inscrit:

» 1* le numéro de la bête, J* le poids de la toison

» au moment de la tonte. 3° l'animal et son poids

» en vie; de façon que tous les élémens soi.t réu-

» nis pour juger d'un coup d'oeil la valeur d'une

» bête.

» Il est tenu en outre un registre contenant ces

» divers renseignemens , avec des notes sur 11

» santé de tous les individus, et des observations

» sur leur sortie de la bergerie, soit par la mort,

» soit par la vente. »

C'est à l'aide de cet ordre établi par M. de Dom-

basle dans sa bergerie, de cette espèce d'état civil,

comme il l'appelle, que l'on peut éclairer sa route;

reconnaître si l'on a suivi la bonne voie ou si l'on

s'est fourvoyé.

L'amélioration la plus facile se produit a l'aide

du métissage dont nous avons déjà parié plus haut,

Daubenton est le premier agronome qui en ail fait

sentir l'importance, surtout en ce qui concerne

l'amélioration de la toison.

« Mes expériences, dit-il, ont produit deux effets,

» l'un a été de faire disparaître le jarre, et l'autre

»de rendre la laine plus fine. En faisant accoupla

«des brebis à laine jarreuse avec des béliers i

» laine fine, j'ai vu le jarre disparaître presque ei

» entier dès la première génération, ou, au plut

» tard, a la seconde, et il n'en est reste qu'autant

» qu'il s'en trouve dans les laines que l'on ne doit

«pas considérer comme jarreuses...

» Lorsque j'ai fait accoupler des brebis à laine

» jarreuse avec des béliers A laine fine, non-seule-

v> ment le jarre a disparu sur les agneaux qui ontéti

u produits par ce mélange, mais leui laine a pris ui

» degré de finesse au-dessus de celle de leur mère

» Cette amélioration est très-profitable, parce qui

> le» agueaux étant adultes, leur laine a le prix eu
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» demi-fines, tandis que celle de leurs mères n'a

. qui' la valeur des grosses laines.

» Des brebis à laine demi-Une, accouplées avec

m des béliers à laine fine, ont produit des agneaux

» dont la laine est devenue souvent presque aussi

w fine que celle de leur père, et quelquefois plus.

» Lorsqu'au contraire j'ai mêlé un bélier à «rosse

n> laine avec des brebis à fine laine, les agueaux

vont eu la laine moins fine que celle de leur mère

m et moins grosse que celle du père... Lorsque j'ai

m donné à des brebis un bélier qui portait plus de

» laine qu'elles, j'ai vu qu'un grand nombre de
■» leurs agneaux, étant devenus adultes, avaient des

» toisons qui pesaient le double et quelquefois le

u triple de celles de leurs mères. »

Ce sont la, sans doute, des résultats avantageux;

.-toutefois il n'y a point perfectionnement, mais seu

lement transfusion d'une race dans une autre. Di

sons encore en passant que le métissage n'est point

aussi généralement applicable qu'on l'avait cru

<d'abord, et qu'il devient nuisible dès qu'il est pra

tiqué sur des espèces trop éloignées l'une de l'au

tre ; c'est en vain que l'on a essayé de croiser les

bétes à laine lisse avec les bêtes a laine frisée; on

n'a obtenu que desextraits bâtards et sans aucune

valeur. S'il est possible d'allonger la laine des mé

rinos, c'est par le mérinos lui-même que l'amélio

ration aura lieu, et non point par son union avec

des béliers anglais ou abyssiniens.

Le perfectionnement d'une race se fait par la

race elle-même, en propageant habilement et en

développant les caractères spéciaux qui apparais

sent de temps à autre par la seule influence du

régime ou du climat.

On a soumis en France le mérinos a deux genres

de perfectionnement très-divers qui ont tous deux

mérité une juste célébrité, et qui ont créé deux

cous-variétés connues sous le nom de Naz et de

Rambouillet.

A Rambouillet on s'est attaché principalement à

obtenir des animaux d'une santé vigoureuse, por

teurs d'une toison pesante, susceptibles d'acquérir

plus tard beaucoup d'aptitude a l'engraissement

«t un lainage superfln,

A Naz on a posé en principe que l'aptitude à

l'engraissement était incompatible avec la grande

finesse de la laine, et l'on a donné naissance à des

animaux faibles, ebétifs, d'une mauvaise consti

tution, mais dont la laine était sans égale.

Les directeurs de Rambouillet ont cherché a sa

tisfaire le plus grand nombre de besoins; ils ont

voulu encourager la production agricole par la

production des bétes à laine, en établissant soli

dement leur race de moutons, pensant avec raison

qu'il se trouverait ensuite des gens assez habiles

pour développer successivement toutes les qualités

de leurs mérinos ; comme cela, en effet, arrive au

jourd'hui dans l'ouest de la France.

Les directeurs de Naz, au contraire, ont travaillé

uniquement pour eux ou pour quelques situations

agricoles fort rares. La variété qu'il.sont créée se per

drait tout de suite entre des mainsqui ne seraient

point fort expérimentées dans le maniement d'ani

maux aussi frêles; aussi tous les agronomes ap

prouveront l'essai que vient de faire M. Yvart pour

fondre les béliers de Naz dans le type plus vigou

reux de Rambouillet, et il y a tout lieu d'espérer

que le mérinos sortira de cette expérience plus

précieux et en même temps plus vigoureux que

jamais il n'a été.

Section vu. — Des moutons à longue laine lisse.

C'est en Angleterre que l'on trouve les variétés

les plus perfectionnées de cette race que nous avons

désignée sous le nom de moutons de plaine. Les

moutons que nous possédons en France, dans le

nord et dans l'ouest, sont bien inférieurs à ceux de

l'Angleterre sous le rapport de la toison et de la

forme du corps. Leur laine a moins «le nerf; elle

est souvent feutrée, et la plupart du temps elle ne

peut être classée que dans les laines entièrement

communes qui fournissent au peignage un déchet

considérable : leur squelette est volumineux, leur

léte grosse, leurs flancs longs, leur disposition à

engraisser très-peu marquée, comparativement à

celle des bétes anglaises. Llles ne présentent qu'un

seul avantage, celui de la rusticité de leur tempé-

tament ; elles peuvent supporter facilement la fa

tigue, et ne craignent pas d'aller chercher au loin

leur nourriture. Mal logés, conduits par des ber

gers inexpérimentés, forcés de parcourir tout le

jour des champs très-divisés pour trouver leur

subsistance, les moutons flandrins ou picards se

maintiennent dans un état de prospérité satisfai

sant ; tandis que les bétes anglaises succomberaient

certainement dans des circonstances aussi défavo

rables. Mais partout où les cultivateurs voudront

se mettre en mesure de leur donner les soins con

venables, ces derniers animaux seront d'un pro

duit beaucoup plus avantageux.

Les races anglaises à laine longue sont très-va

riées. Les comtés de Durham, de York, de Lincoln,

de Leicester, en fournissent déjà plusieurs. On eu

trouve d'énormes dans le Lincolnslnre et le York-s

bire ; elles diminuent de taille dans le Leice*

tershire ; mais en même temps c'est dans ce dernier

comté que la forme des bêtes s'est le plus améliorée.

C'est dans le comté de Leicester, en ef et, que lîack-

well a créé la race qui porte son nom ou celui de

sa ferme appelée Dishleygrange-

Dans la formation de cette race, cet habile éle

veur s'est attaché, avant tout, à pétrir les animaux

de manière à les rendre le plus gras possible : la laine

n'a été pour lui, comme pour beaucoup d'Anglais,

qu'un produit secondaire, au contraire des amé

liorations qui se sont faites en France sur la race

mérinos.

Fig. 305.

La race pure de Dishley ( /î^.30i>)a la tête petite, effi

lée, les yeux gros, les oreilles Unes, presque transpa

rentes et droites, le cou court et mince, les épaules

très-larges, la poitrine très-élargieet le flanc court;

le train de derrière, quoique volumineux, parait ce

pendant un peu moins développé que toutes les

parties de devant. La graisse se trouve accumulée

dans ces bétes sur les cotes, le dos, les reins, et la

croupe où elle forme des bosses dont on ne peut

avoir d'idée parles petites accu ululations de graisse

qui constituent les maniemens de nos moutons

ordinaires. Cette graisse se forme dans ces animaux

à un âge beaucoup moins avancé que dans nus

races; des bétes de 15 mois peuvent avoir acquis

tout leur embonpoint et être tellement chargées

dégraisse qu'elles seraient difficilement mangea

bles en France, et qu'en Angleterre même on

leur reproche cet excès d'embonpoint.

La laine, plus fine que dans leLincoInshireet le

Yorkshire, n'a pas tout à fait autant de résis

tance, et elle n'est pas à beaucoup près aussi abon

dante. 11 serait possible que l'espèce de lard, qui

sépare la peau des parties sous-jacentes, contribuât

à la rendre moins vivante. C'est au moins ce

qui semble exister sur des bétes dans le dernier

état d'obésilé dont la laine tombe et se perd,

comme cela aurait lieu, si elles étaient mal nour

ries Dans son état de pureté, cette tace ne laisse

pas que d'exiger plus de soins que beaucoup

d'autres races anglaises ; il lui faut surtout la plu»
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grande tranquillité, car elle est inhabile à suppor

ter les fatigues- Dans cet état de pureté, clic n'est

fias très-nombreuse, mais elle sert de la manière

a plus utile aux'croiseincns des autres races in- i

digèncs, auxquelles elle communique une partir de

la disposition qu'elle a a s'engraisser facilement.

Elle a joui autrefois de la plus grande réputation,

alors qu'elle était très-rare et que la plupart des

bestiaux de l'Angleterre avaient des formes com

munes. Maintenant que ces deux circonstances

sont bien changées, le prix des Dishley a considé

rablement diminué, il est difficile même de tou

jours distinguer la race pure des races métis aux

quelles elle a donné naissance.

Importée à plusieurs reprises en France par petits

lots qui la plupart ont été perdus, la race Dishley

n'existe guère chez nous que depuis peu d'an

nées dans le troupeau de l'Ecole vétérinaire d'.U-

fort, où l'on s'efforce de l'acclimater et de lui con

server la plupart de ses caractères, et c'est à nos

entretiens avec M. Yvart, le directeur de celle

école, que nous devons les données de cet article.

Ce troupeau qui doit être en France, pour les

moutons anglais à longue laine, ce qu'a été pour

les mérinos le troupeau de Rambouillet, a été

acheté en Angleterre en 1833 par ordre du gou

vernement. Il mérite a ce titre une attention spé

ciale de la part de tous les cultivateurs qui vou

draient s'adonner k l'éducation d'animaux sem

blables. Quelques-mois après son arrivéo à Allort,

il fut soumis a l'examen d'une commission de la

Société royale d'agriculture de Paris, qui présenta

sur ce sujet intéressant un rapport dont nous al

lons donner la substance.

Au mois d'octobre 1833, M. Yvart, sur les ordres

du ministre, se rendit en Angleterre. Il y acheta,

dans le comté de Le i ces ter, 110 brebis et 12 Bé

liers, de la race de Dishley.

Ces animaux, amenés jusqu'au lieu de l'embar

cation par des bergers anglais, et surveillés par

M. Yvart, furent, a leur débarquement au Havre,

confiés à un berger habile qui les conduisit à Al-

fort. Ces animaux étaient de plus surveillé- pendant

le voyage, par un des élèves les plus instruits de

l'établissement : au commencement de novembre,

ils y arrivèrent dans un état parfait de santé, et les

légers accident survenus a quelquts-uns, arciilens

inévitables dans une longue route et avec les fati

gues de la mer, furent promptcmcntguérispeu aprt's

leur arrivée; on a même remarqué que la mor

talité éprouvée par le troupeau, depuis qu'il esta

Alfort, n'est pas dans une pi «portion plus forte

que celle des moulons des autres races dans les

circonstances ordinaires ; et cependant il n'eût pus

élé étonnant que, dans le premier moment où le

changement de température se fait Je plus vive

ment sentir chez tous les animaux, la perte eût élé

plus forte.

Le 23 février 1834, la Société royale d'agricul

ture chargea MM. Girard, Uuziird (Ils et de ilorle-

mart-nms.ie, de visiter ce troupeau. Le troupeau

qui, malgré des ventes nombreuses a aujourd'hui

S00 lêtes, n'en comptait alors que 120.

L'examen approfondi que les commissaires firent

de chacune des Uétes, leur démontra qu'elles ap

partenaient à la race la plus pure de BackwelL

Leur santé, comme aujourd'hui, était parfaite;

leur laine avait de ;> à 7 pouces de longueur. La

plupart des brebis étaient pleines; une d'elles ve

nait d'agneler. Elleavait donné deux agneaux mâles;

ce qui n'est pas rare dans cette race. La lutte des

breliis n'Ayant pu avoir lieu que tard, en raison du

voyage, l'agnelage commençait à peine.

Chacun des béliers surtout fut pour les commis

saires l'objet de longues observations : ils se dis

tinguent par leur taille élevée et leur conformation

qni les dispose à prendre facilement la graisse.

Tons sont remarquables par leur force, leurs belles

formes, et la longueur eu indue temps que la qua

lité de leur laine.

Les brebis et les béliers, ronduits séparément au

pâturage chaque niatiu, couchent également sépa-

rés la nuit dans une cour qui est voisine dé leurs-

bergeries, dans laquelle ils ne rentrent que pour

recevoir leur nourriture; ils n'ont ainsi aucun

abri contre la pluie et les intempéries des saisons.

La nourriture de ces animaux consiste, l'hiver,

dans 2 livres de regain et 2 à 3 livres d'un mé

lange de pommes de terres coupées et de betteraves-

pour chaque bête. Cette ration, composée d'un

mélange de plantes fourragères sèches et de ra

cines, suffit pour entretenir ces animaux dans le

meilleur état de santé.

On prétendait qu'un des obstacles à l'introduc

tion eu France des moutons anglais à longue laine,

était que ces animaux ne pouvaient souffrir la vue

des chiens, ce qui rendait difficile de les conduire

dans nos champs où généralement les pâturages-

ne sont pas fermés de haies ou du palissades.

M. Yvart a choisi d'abord un berger intelligent

et soigneux; il a ensuite introduit avec les mou

tons anglais des chiens sages avec lesquels ils se

sont accoutumés à vivre; et maintenant ces chiens

aident au berger » diriger les moutons lorsqu'ils-

sortent pour se rendre dans les pâturages. Ainsi

les animaux du troupeau royal d'Alfort sont, sous-

ce rapport, conduits de la même manière que les

moutons mérinos et ceux deS autres races.

Kn France, encore plus qu'en Angleterre, il sera

difficile que cette race se propage beaucoup dans

toute sa pureté ; mais clic conviendra chez nous

comme chez nos voisins pour croiser les races indi.

gènes, et spécialement celles du nord de la France

et de l'ouest; en particulier, les races qui ont déjà

la laine longue.

Elle a servi également eu Angleterre au croise

ment d'une race à laine courte, désignée sous le

nom de race de southdvtvn.; c'est au moyen de ce

croisement que les Anglais se procurent des laines

un peu moins longues, mais plus Unes que celles

qu'ils obtiennent des bétes de race pure. Ces mé

tis reçoivent en Angleterre le nom d'halfbred;

nous pourrions obtenir avec de grosses brebis de

Picardie, de Flandre, du pays de (.aux, des résul

tats tout à fait semblables. La toison des brebis

serait plus tassée que celle des luîtes anglaises de

race pure qui toujours est un peu lâche; et au

total, la toison aurait beaucoup de poids.

C'est dans les comtés 'es plus fertiles et les mieux

cultivés de l'Angleterre que se trouvent ces grosses

races dont le volume est si remarquable. Mais tou

jours les cultivateurs anglais savent proportionner

le volume de leurs animaux à l'abondance des

fourrages qu'ils ont à faire consommer; et l'on

doit insister beaucoup auprès des cultivateurs fran

çais pour les engager à ne point 'se laisser déter

miner dans leur choix d'animaux étrangers uni

quement par la grosseur, mais bien plutôt par les

proportions et les formes indiquant ce tempéra

ment particulier a l'abondance et à la qualité de

la laine et de la chair.

Un point fort essentiel dans l'acclimatation des

bétes de race anglaise, consiste dans leur logement

qui doit être soigné d'une manière tout à fait

particulière. Quoique nous ayons déjà traité d'une

manière assez étendue ce qui concerne le loge

ment des moutons en France, nous devons ici in

sister de nouveau sur oe point, et déclarer d'une

maaière positive que des moutons anglais ne sau

raient prospérer dans une bergerie fermée. Si l'in

clémence de notre climat, si les loups, les cbiens

errans et le défaut de police rurale ne nous per

mettent pas de les laisser absolument et constam

ment en plein air, nous ne devons leur donner

pour abri que de simples hangars ouverts et sans

fenil nu dessus; car les brins de fourrage qui en

tombent, la poussière qui s'en échappe s introdui

sent si facilement entre les mèches longues et peu

tassées de leur toison, que la valeur en est sensi

blement diminuée. L'inconvénient qu'ont ces toi

sons de se salir jusque dans la racine du brin, doit

aus-si engager A n'employer que des râteliers a

rayons verticaux, ou encore mieux, inclinés dans

un sens opposé à celui qu'on leur rlonncd'ordiuaire.
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Avec ces précautions, en ayant soin de renou

veler fréquemment la litière, en nourrissant abon

damment les bêtes, en employant dans leur ali

mentation des racines telles que la betterave, le

topinambour, la carot'e, le navet, le rutabaga et

autres substances fraîches très-économiques, on

peut faire en France des laines longues bien supé

rieures à celles que nous produisons, et donner en

même temps aux animaux de la propension à en

graisser dans un âge peu avancé.

Les laines anglaises employées dans plusieurs

manufactures françaises, à Amiens, par exemple,

à Turcoin, à Roubaix, nous arrivent lavées à

dos ; il serait bon pour le cultivateur français d'i

miter cette pratique, et de laver aussi les moutons

avant de les tondre, il en tirera d'ailleurs un meil

leur parti, car elles sont peu chargées de suint et

elles offrent peu. de déchet au lavage à dos. Cette

opération étant faite en avril ou niai, on doit at

tendre, pour tondre les bétes, que la laine soit bien

sèche et que le suint même ait un peu remonté

pour lui donner de la souplesse. Il faut ordinaire

ment quatre à huit jours d'intervalle entre le la

vage a dus et le moment de la tonte.

La race Oishley ou Newleicestcr, qui a le plus de

réputation en Angleterre, n'est cepeudant pas celle

qui fournit la laine la plus chère et la meilleure.

Dans le comté de Kent se récoltent des laines au

inoins aussi recherchées. Les vastes marais de Rom-

ney sont habités par une race plus rustique que la

race de Leicester, qui fournit une laine au moins

aussi belle, mais qui n'a pas la même propension

a engraisser.

La race de Romney-Marsh a une taille trcs-élcvée,

la poitrine un peu plus plate que le Dishley, le cou

plus long, la tête plus grosse, les membres et le

squelette plus développés; elle a plus de ventre,

plus de flancs, et elle exige plus d'aliinens, elle est

aussi plus tardive pour la boucherie. Sa rusticité,

sa vigueur, constituent son principal mérite.

Dans la partie méridionale du comté de Kent

existe une sous-race qui, par ses formes, se rap

proche davantage des Dishley Les animaux de ces

différentes races ont été aussi introduits en France.

L'expérience ne tardera pas sans doute à nous per

mettre de les juger mieux que nous ne pouvons le

faire par des es.sais encore incomplets.

Eu tenant compte de l'opinion des auteurs an

glais les plus renommés, de la préférence que

beaucoup de cultivateurs de ce pays accordent aux

Dishley et du prix élevé auquel les béliers de cette

rare se maintiennent, c'est avec la plus grande

prudence, et après suffisant examen, qu'il faudra

préférer ces races de Kcut à celles de Dishley. Le

plus grand avantage, il ne faut pas l'oublier, des

races anglaises, sera d'améliorer li s nôtres sous le

rapport de la chair, de les rendre plus précoces et

de diminuer ainsi la durée du temps pendant le

quel uu mouton est nourri avant d'être consacre

a la boucherie. l.c coût de la viande se répartit sur

un moita grand nombre d'années, et il est rare

que ces races hâtives ne donnent pas le imuen de

fane de la viande an meilleur marché possible. La

direction que beaucoup de cultivateurs ont donnée

à leurs troupraux mérinos dans lesquels ils ont

sacrifié une partie de la finesse du brin de laine au

volume des animaux, daus l'intention de les rendre

plus convenables â la consommation, et la néces

sité de fournir de la viande à bas prix à une popu

lation qui s'accroît en nombre et en aisance, sont

autant d'indices qui rendent probables les avan

tages de là multiplication [des bétes a graisse, et

par conséquent de celles qui nous occupent ici.

Sectio.v vhi. — Produits des mouton'.

Les produits des moutons consistent rn laine,

peau, lait, vi.mdc, croit et engrais : on a indiqué

dans divers chapitres de cet auviagn les méthodes

au moyeu desquelles ces divers produits pouvaient

être recueillis et ulili.sés : leur prix de revient et les

bénétices qu'on «n retire sont calculés a l'aide des

formules indiquées dans le 4e volume au chapitre

de l'administration rurale ; nous n'avons donc point

à en parler. Nous dirons seulement quelques mots

de l'engrais que l'on fait produire aux bétes à

laine au moyen du parcage.

L'engrais produit par le parcage est un engrais

animal sans mélange composé de la firme, de l'u

rine et du suint que les moutons déposent sur le

champ où on les. tient enfermés dans une enceinte

mobile, appeléeparc (Jig. 306).Nous avons expliqué

Fig. 307. Fig. 306. Fig. 308.

dans le I" volume, pag.lOC, les résultats du parcage,

nous devons dire ici comment on y procède, dans

quelle saison et l'influence que cette stabulation

rn plein air peut avoir sur la santé des troupraux.

L'enceinte mobile, ou le parc, estformée de claies

que l'on dresse les unes au bout des autres sur

quatre lignes formant un carré, et que l'on sou

tient au moyen de crosses ou bâtons courbés par

L'un des bouts {fig. 309). Ces claies ont pour but,

Fig. 309. Fig. 314. Fig. 311.

Fig. 312. Fig. 313. Fig. 310.

non-seulement de retenir les moutons dans un es

pace donné, mais encore de les soustraire à l'atta

que des autres animaux, et surtout â celle des loups >

I cur hauteur est ordinairement d'un mètre ;.() cen

timètres, et leur longueur de 2 A 3 mètres On les

fait en bois légers de façon qu'elles puissent être

facilement transportées d'un endroit â un autre

par un seul homme; ce sont quelquefois des bran

ches d'osier ou de noisetier entrelacées (fig. 310);

plus souvent ce sont des lames de bois assemblées

dans trois ou quatre moataus ( fig. 3i I). Les crosses

sont des bâton* de 2 à 3 mètres de longueur ayant

en bas une courbure qui forme patte, et qui est

percée d'une mortaise dans laquelle doit être en

foncée ia fiche (fig. 312) qui sert à la maintenir. Le

bout supérieur est percé de deux trous où l'o»

place des chevilles (fig. 313) disposées de manière

à retenir les claies du parc, en avant et en arrière

lorsque le lotit est mis en place.

Lorsqu'un berger vent former un parc, Il me

sure un carré suffisant pour le nombre de ses bê

tes ; puis il place deux claies à angle droit dans la

direction qu'il s'est tracée, et continue son en

ceinte en apportant une seconde claie f. la suite de

la première, de façon que le côte droit rie l une

anticipant uu peu sur le côté gauche de l'autre, il

reste un intervalle suffisant pour passer entre le.
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montans des deux claies le bout supérieur d'une

crosse dont le bout inférieur est fixé à la terre par

une fiche que le berger y enfonce à coups de mail

let (fig. 314).

Vétendue que doit avoir un parc se calcule gé

néralement d'après ce principe, qu'un mouton de

race moyenne peut fertiliser un mètre carré en

viron dans un espace de temps d'autant plus bref

que les animaux sont plus abondamment nourris.

Voici ce que dit à ce sujet Oaubenton dans un mé

moire sur le parcage, qui relate avec exactitude la

méthode suivie encore aujourd'hui par la plupart

des cultivateurs de la Brie : « La manière de gou

verner le i>nrc doit varier selon les saisons : dans

les longs jours on y fait entrer le troupeau une

beure après le soleil couché, c'est-a-dire vers neuf

heures ; alors, comme les herbes ont beaucoup de

suc, comme la fiente et les urines sont très-abon

dantes, un parcage de quatre heures suffit pour

amender la terre; tes moutons devront donc être

changés de place trois fois, depuis le soir jus

qu'au matin; la I™ à une heure, la 2* à cinq heures,

et la 3" à neuf heures. On peut, au surplus, avancer

ou reculer le changement des parcs lorsqu'on le

juge à propos ; mais il faut alors les faire de gran

deur inégale, et leur donner d'autant plus d'éten

due que les bêtes doivent y séjourner plus long

temps. Lorsque le mois de septembre arrive, les

r uits sont plus longues, les bétes t laine ont moins

de temps pour pâturer ; les plantes ont moins de

suc ; les urines et la fiente sont moins abondantes :

il faut alors ne faire que deux parcs par nuit. »

Le berger, tant que dure le parcage, ne doit

plus coucher à la maison, son domicile est dans

le champ du parc : il y couche ordinairement dans

une petite cabane en bois montée sur des roues

( fig. 308), et assez légère pour qu'il puisse la traî

ner tous les jours à mesure qu'il change le parc

de place. Cette cabane doit être munie d une porte

et d'une lucarne que le berger laisse ouvertes

toute la nuit de façon à pouvoir veiller sans cesse

sur son troupeau, et courir à sa défense le cas

échéant. Il n'est pas sans exemple que des loups

aient pénétré dans les parcs, et y aient causé de

frands ravages ; on ne saurait donc prendre trop

e précautions pour éviter cet accident, surtout

dans les pays voisins des grandes forêts : les chiens

du berger doivent, a cet effet, passer les nuits avec

leur maître, couchés sous sa cabane; ou mieux en

core (comme le conseille Daubenton ), dans une

petite cabane placée d'un autre côté du parc

(fig- 3C9). Quand on a lieu de craindre, on aug

mente encore ces moyens de défense en effrayant

les loups par des coups de fusil tirés le soir et dans

la nuit; et en tenant allumée une chandelle dans

un fanal dont les verres sont de différentes cou

leurs, afin d'éloigner les animaux carnassiers par

cet éclat auxquels ils ne sont point accoutumés.

Le parcage peut commencer dans le mois d'a-

.'jrtt, pourvu que les terres soient convenablement

assainies, et qu'elles aient été préparées par un

labour et un bon hersasse ; car ce n'est point le

froid, mais bien l'humidité, que redoutent les bêles

ovines : il peut se prolonger jusqu'après les se

mailles du froment d'hiver qui dans les terres sai

nes supportent cette opération sans inconvénient,

même quand les jeunes tiges de céréales pointent

déjà hors de terre. Il est rare que l'on persévère,

après cette époque, à tenir encore les moutons au

parc ; les pluies d'automne rendent l'opération fort

difficile, et les pâturages venant à manquer, les

déjections sont trop peu abondantes pour engrais

*<:r la terre en peu de temps

Dans les pays où l'on a l'habitude du parc, on

n'a point remarqué que la santé des moutons en

fût altérée, pourvu que le berger ait soin de ren

trer son troupeau par les grandes pluies et lorsque

la chaleur du soleil est trop forte. 11 est même in

contestable que le séjour en plein air est plus con

venable qii'î celui de bergeries étroites ou mal

aérées pétulant les nuits étouffantes de l'été; ce

n'est donc point l'hygienc qui peut s'opposer i

cette pratique agricole, mais d'autres raisons dé

duites de la meilleure qualité ou de la plus grande

quantité d'engrais qu'il serait possible d'obtenir

dans la bergerie.

t'avantage du parcage est de fumer les terres

sans frais de transport et de répandage, et surtout

sans consommation de paille, ce qui est inappré

ciable dans presque toutes les fermes, où l'on

éprouve souvent la disette de litière. Ce que l'on

épargne ainsi à la bergerie est souvent indispen

sable pour recueillir les déjections des gros ani

maux, qui, saus cela, ne l'eussent été qu'imparfai

tement, et la masse du fumier se trouve réellement

augmentée. Peut-être existc-t-il quelques exploita

tions assez heureuses pour n'avoir point besoin de

recourir au parcage; mais en général (quand la

nature des terres ne s'y oppose point) son utilité

est fort grande. Combien de terres éloignées de la

ferme, et n'y communiquant que par des chemins

impraticables, ne seraient jamais fumées si les mou

tons n'y déposaient leur engrais sans qu'il en coûte

rien au fermier ! Des champs dédaignés et presque

abandonnés deviennent ainsi productifs ; il est ar

rivé souvent que c'est par eux que l'on a essayé la

suppression de la jachère, parce que le cultivateur

ne craint point de les épuiser en leur faisant porter

une récolte de fourrage, siir qu'il est que ses mou

tons convertiront en engrais puissant cette récolte

sur laquelle on les fait parquer â mesure qu'ils la

consomment. Êlisée Lefèvrb.

Section ix. — Des motifs dèterminans dans

le choix d'une race de moutons.

Les motifs qui doivent déterminer les cultiva

teurs à entretenir sur leur terres une race plutôt

qu'une autre sont tirés de la nature du sol et du

système agricole adopté dans le pays.

Un sol sain, sec et fertile peut se prêter à l'entre

tien de quelque race que ce soit quand le système

agricole ne s'y oppose point; dans les contrées

humides, malsaines, produisant en abondance des

herbes très-aqueuses, il faut une race qui s'en

graisse facilement et que l'on puisse placer avan

tageusement chez le boucher après quelques mois

de pâturage : les pays de landes, de bruyères, à

terres incultes et arides, veulent de petites espèces

sobres et vigoureuses qui puissent résister aux

longues marches nécessaires pour ramasser leur

nourriture. Plusieurs de nos races indigènes con

viennent fort bien â cet emploi ; aussi ne disparaî

tront-elles jamais entièrement du sol, i moins qu'il

ne soit un jour complètement transformé, car

sans elles de vastes parties de la France resteraient

tout â fait sans valeur.

On doit cependant vivement désirer de les voir

remplacer partout où il serait possible d'intro

duire une race meilleure à l'aide d'une culture

plus soignée et d'une éducation mieux dirigée;

les réflexions suivantes sur les moutons du Berry,

conformes au voeu que nous émettons, peuvent

s'appliquer à une grande partie des bêtes commu

nes de la France.

Avant l'introduction des mérinos en France, l'an

cien Berry était l'une des contrées où l'on élevait

le plus de moutons. Les grandes plaines de terrains

calcaires qui s'y rencontrent sont très-favorables à

l'élève et à la nourriture de ces animaux, lors

même que, comme cela arrive souvent, ils sont ré

duits, pour se nourrir, à ce que leur offre la na

ture. Aussi les laines de ce pays ont-elles été

longtemps recherchées comme les meilleures de

France.

Il est assez difficile de retrouver aujourd'hui avec

ses caractères originaires cette race berrichonne

qui a fait pendant si longtemps la principale ri

chesse du pays. Le désir d'augmenter sa taille et

les produits de sa toison, par le croisement avec les

mérinos dont la laine donne des tissus si Uns, a fait

créer des métissages plus ou moins heureux, et des
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variétés qui se sont plus ou moins éloignées des

types originaires.
Cependant, c'est dans le département de l'In

dre, notamment dans l'arrondissement d'Issou-

dun, qu'on peut reconnaître encore cette race. On

l'y retrouve en troupeaux nombreux qui vaguent

dans ces vastes plaines. Ces bétes sont d'une petite

taille, mais elles sont bien faites, biles ont la jambe

fine et nue, la téte est pareillement dépourvue de

laine, petite, le museau un peu allonge. Elles sont

vives, alertes à chercher leur nourriture qu'elles

savent se procurer en pinçant, dans les lieux où

elle est la moins abondante, une herbe line et

courre. Elles ont la laine tassée, frisée et assez

fine. La toison pesé environ 2 livres l/ï ou 3 livres.

On distingue particulièrement parmi ces bétes

celles que dans le pays on nomme bryonnes. Ce

sont celles qui portent une laine plus serrée, plus

frisée, plus ahondaiitc et plus fine que les autres.

Cette épithetc de bryonnes est devenue une quali

fication pour designer les bétes les plus remarqua

bles : il est bon toutefois de savoir qu'elle vient de

ce que la commune de Brynn, canton de Levroux,

produit les bétes les plus renommées pour la finesse

de leur laine ; et cependant les terres de ce caniun

nesont pas de celles qui sont les plus maigics et

qu'on a 1 habitude de considérer comme étant les

plus favorables au pacage des bétes à laine ; ce sont

de bonnes terres fromentales, un peu argileuses,

quoique calcaires.

Il ne faut pas confondre la race berrichonne

dont je viens de parler, avec celle de Sologne qui

en est fort différente. Celle-ci est d'une taille un

peu plus élevée ; elle a comme la précédente la téte

et les jambes dépourvues de laine ; mais ces parties

sont ordinairement d'une couleur rousse et fauve

qui,avecla vivacité naturelle dont elle est douée,

lui donne une apparence quasi sauvage ; elle a le

dos couvert d'une laine blanche, grosse, peu frisée,

ressemblant à du poil et ne donnant qu'une toison

d'uu poids inférieur à celui des autres variétés.

Ces troupeaux de Sologne assez nombreux et esti

més pour leur rusticité et la qualité de la chair

des animaux, sont lancés dans les vastes et tristes

bruyères de cette contrée, où il faut qu'ils vivent

en toutes saisons des uniques ressources de ces

pâturages. Quand ces sols ingrats sont imprégnés

ou plutôt couverts par les pluies de l'hiver qui ne

peuvent les pénétrer à cause de la couche glai

seuse qui apparaît souvent jusqu'à leur surface,

ils n'offrent plus aux animaux qui les parcourent

qu'une nourriture insuffisante et malsaine ; aussi,

à la fin de l'hiver, ces bestiaux apparaissent-ils

dans un état misérable, laissant tomber par lam

beaux, de toutes les parties de leur corps, la laine

dont ils devraient être revêtus ; et quand la saison

nouvelle revivifie la nature et développe la végéta

tion des herbes, des bruyères, des genêts qui crois

sent assez abondamment dans ces plaines, alors

les animaux qui ont résisté et échappé a la disette

de l'hiver se jettent sur ces nouvelles productions

du sol avec une dévorante avidité et s'en repais

sent outre mesure. De là ces maladies désastreuses

connues sous le nom de maladie du snng, maladie

rouge, maladie de Sologne, et ailleurs de mauroy,

qui ravagent les truupeaux et coutre lesquelles on

cherche trop tard de vains remèdes-

La nature supplée pourtant à ces désastres : de

nouveaux agneaux naissent, amènent aux cultiva

teurs de nouvelles espérances qui s'évanouissent

comme celles qui les ont précédées, et l'homme de

ces pays se retrouve ainsi à chaque période, au

même point, sans profit, sans progrès, comme si

rien n'avait marche, civilisation, industrie-...

C'est qu'en effet ces bienfaits sont là développés

moins qu'ailleurs; c'est que dans leBerry, dont le

sol offre, en général, à celui qui l'habite les res

sources suffisantes aux nécessités ordinaires de la

vie, on ne fait que peu d'efforts pour les accroî

tre, et on s'en remet volontiers à la bienfaisance

du sol et de la nature.

Ainsi, les animaux les plus profitables y sont
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peu soignés; les troupeaux de bétes à laine sont

confiés à la garde d'enfants, déjeunes filles char

gées de les eonduircaux champs, et qui, arrivées à

peine à l'âge de 14 ou 15 ans répudient déjà, par

une fausse honte, ce genre d'emploi. Qu'attendre

de pareilles bergères qui se contentent de chasser

ces animaux devant elles, avec une précipitation

souvent nuisible, sans considération de la nature

du champ où on les conduit, de l'heure du jour,

de la saison, de la température ? Ces malheureux

troupeaux livrés ainsi, pour ainsi dire, à leur pro

pre instinct, vivent de ce qu'ils trouvent, de l'herbe

qui se rencontre sous leurs pas; jamais pâture ne

leur est préparée par des soins officieux ; jamais,

ou rarement, une addition de nourriture à l'élable

ne vient suppléer à la rareté de celle qu'en certain

temps leur aura offerte le pâturage. Qu'espérer, je

le répète, d'une pareille méthode.''

Jeledis avec autant de conviction que de regret,

notre pays, le département du Cher, le Berry, qui

pourrait, comme tout autre, être peuplé de bonnes

et belles races qui accroîtraient sa richesse, est

dans un déplorable arriéré, sous le rapport de

l'entretien des bestiaux. Jamais il n'y aura de pro

grès, tant qu'il ne s'opérera pas un changement

radical dans le gouvernement des troupeaux et des

établcs. Je ne finirais pas si je voulais parler de

tous les vices qu'on y remarque et qu'y entretient

l'esprit de routine.

Je n'ajouterai qu'un mot: voulons-nous destrou

peaux? sachons les nourrir, sachons les diriger.

Au lieu d petites filles insouciantes ou plus oc

cupées à jouer qu'à les surveiller, ayons des ber

gers, de bons bergers qui les conduisent avec la

| prudence et l'intelligence convenables. Essayons,

contre ces maladies désastreuses, essayons du par

cage si utile aux champs, si salutaire aux animaux

dans les ardentes chaleurs de l'été; nourrissons,

au lieu de nos médiocres et chétives hètes, de

bonnes races plus robustes et plus , roductives.

Le Berry, dans plusieurs de ses parties, est plus

favorable, et dans d'autres n'est pas plus ingrat

que la Bcauce pour l'entretien des bétes à laine

fine, et Cependant quelle différence il y a entre

les produits des laines du premier de ces pays et le

second où les fermiers ont la possibilité d'acquitter

leurs fermages avec la seule dépouille de leurs

troupeaux! Essayons, et marchons dans cette pen

sée qui est vraie, qui* j'ai entendu émettre par

tous les fermiers que j'ai consultés : que, quand on

s'est décidé a donner à des bétes à laine tous les

soins que réclame ce genre d'animaux, il n'y

a pas plus de difficulté à entretenir des bétes ri

ches que des médiocres; et qu'en tout état de

cause, avec des suins bien entendus, avec une in

telligente prévoyance, on peut parvenir, sinon A

neutraliser entièrement, du moins à diminuer

beaucoup quelques-uns des inconvéniens qui se

rencoutrent dans certaines localités.

Toutefois il ne faut pas perdre de vue que les

mérinos ne peuvent réussir et être profitables que

sous certaines conditions qui ont été résumées

ainsi par M. de Gasparin dans un mémoire spécial :

« Le choix de la race mérinos devient avantageux

partout où les pâturages, ne donnant pas lieu à la

cachexie, sont suftisans pour nourrir, sans la lais

ser dépérir, une brebis mérinos du poids de la

brebis commune, l'une et l'autre pesées avant la

tonte, et où la nourriture supplémentaire est suf

fisante pour les temps de l'allaitement et de l'été,

et ne revient pas à plus de 2 francs 50 centimes

les 50 kilogrammes, la laine étant à liO francs.»

Quand les mérinos commencèrent à être connus

en France, l'ardeur que l'on mit à s'en procurer

augmenta considérablement leur valeur: aussi les

éleveurs qui s'adonnèrent les premiers à leur édu

cation en retirèrent des bénéfices considérables.

Aujourd'hui il n'eu est plus de même; l'iducation

des mérinos ne présente plus de chance de gain

extraordinaire, leur production s'étant régula

risée connue celle de tous les autres animaux do

mes tiques, et l'on ne doit les considérer (selon l'cx.-
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pression de M. de Dombasle) que comme des ma

chines dont la fonction est de donner de la valeur

jhix productions que l'agriculture ne pourrait plus

avantageusement utiliser.

Mais l'examen de ces questions appartient à l'é

~ rurale, elles seront résolues ailleurs.

TVAudin, du Cher,

Conseiller à la Cour royale de Paris.

Section x. — Engraissement du mouton.

L'engraissement du mouton n'est considéré en

France que comme une ijrancbe accessoire de l'é

conomie des bêtes à laine. La production du fumier

et la laine sont les objets que l'on a surtout eu vue,

aussi cet engraissement est encore peu avancé, mal

gré la protection que le gouvernement accorde aux

agriculteurs en imposant sur les moutons élran-

Î;ers un droit de douane de 2i p 0/0 de leur va-

eur.

On compte en France, d'après les statistiques of

ficielles, de 34 à 3A millions de bêles à laine, et

malgré cela les marches de l'aris en reçoivent cha-

aue année près de 100,000 qui viennent de la Suisse,

es Pa\s-Bas, mais surtout de l'Allemagne.

Les environs de Paris fournissent à peu près le

tiers de l'approvisionnement des marchés, mais les

bouchers préfèrent les moutons de la Normandie,

du Berry, de la Champagne, des a r demies et de la

Flandre; ils considèrent ceux des Deux-Sèvres

comme fournissant la viande la plus exquise. (Ces

moutons sont engraissés avec des grains.)

Les moutons étrangers, surtout ceux delaFran-

conie, sont aussi très-estiiués ; on met tant de soins

à les élever, à les nourrir, à les entretenir dans

un état constant de propreté, on prend tant de

précautions pour leur éviter toutes les fatigues

qui résulteraient d'une trop longue marche on des

intempéries de l'aie, que leur viande en acquiert un

grand degré de supériorité.

il y a une très-grande différence entre la dispo

sition à s'engraisser et la bonté de la chair de

certaines races de bètes à laine. En Angleterre, et

surtout dans le Lcicester et le Liucolushirc, on a

des races de brebis qui, à leur seconde auuée, don

nent le jour à un agucau qu'elles allaitent, après

quoi elles se trouveut naturellement grasses eu au

tourne ou en hiver, sans qu'on les fasse saillir de

nouveau. Cependant toutes les races anglaises n'ont

pis cette propriété; il en est qui ne peuvent être

engraissées avec avantage qu'a la 3' ou V année.

$ I, — Différences qui existent entre les qualités

de la chuir des moutons-

il y a, suivant les races, une grande différence

dans la bonté de la chair ; la bonne viande de

mouton ne doit pas être spongieuse, mais tendre,

à fllamens fins, et succulente. Une graisse modé

rée, entremêlée parmi les fibres de la chair, est

tres-estimée ; mais la graisse excessive qui se

montic en dehors sous la forme de lard, et qui a

quelquefois 4 ou A piuces d'épaisseur sur les

côtés, ne convient qu'a la classe pauvre, qui s'en

sert pour accommoder les légumes.

La viande du mouton, quand elle est de bonne

qualité, est généralement fort recherchée. C'est,

dit-on, une viande faite, c'est-a-dire la viande

d'un animal qui a acquis, par son Age, le genre de

perfection dont il est susceptible ; elle est re

gardée comme plus saine que celle du veau et de

l'agneau , et les estomacs délicats la digè'ent

facl'cment. On peut distinguer au goût la chair

des moutons île quelque-* pays : tels sont ceux

des Antennes, de certaines parties de la Nor

mandie, et surtout des rivages de la mer où ils

paissent de" herbes salées: d'où le nom de mili

tons 'le prts sa'iis qui leur a été d uiné. Les nu u-

tons des dé larteinens du midi sont estimés parce

qu'ils vivent d'herbes aromatiques : comme le dé

faut de pâturages permet difiicilement dans ces

pays l'engraissement des bêtes à cornes, on rem

place ces animaux par des moutons dont la viande

sert à faire de bons potages.

Pour que la chair d'un mouton soit aussi bonne

que possible, il faut 1" qu'il n'ait que 3 ou 4 ans;

2" qu'il ait été châtré par l'enlèvement des testi

cules; J° qu'il ait été bien nourri jusqu'au mo

ment où ou l'a mis à l'engrais ; 4° qu'il ait été en

graissé ou à l'herbe line, substantielle et salée des

bords de la mer, ou de pouturc avec des pois, de

l'orge, de la luzerne, du trèfle, des féveroles, etc.

— De ces conditions, la plus importante, c'est la

castration complète. La viande des moutons sim

plement bistournés conserve toujours le goût de

celle des béliers.

La chair des brebis est toujours inférieure à celle

des moutons; celle du bélier est dure et a une sa

veur sauvage. Lts fermiers connaissent bien le

terme où doit s'arrêter l'engraissement, ils savent

que si l'on dépassait ce ternie, le mouton perdrait

de sa graisse et périrait.

Un mouton ordinaire donne de 0 à 7 livres de

suif; les moutons de grande taille, flamands, nor

mands, etc., eu donnent jusqu'à 16 livres ; ce suif

est d'autant plus estimé qu'il est plus dense. Le

suif des moutons qui ont été excédés de fatigue

est tout décomposé : les bouchers l'appellent suif

brûlé. — A taille égale , un mouton engraissé

de pouture fournit plus de suif que le mouton en

graissé à l'herbe.

Plusieurs agronomes considèrent la bonté de la

chair et la disposition à s'engraisser comme incom

patibles avec la finesse de la laine; ils citent à l'ap

pui de celte opinion la race mérinos qui, à nourri

ture égale, ne prend pas autant de chair et ne

donne pas de viande aussi bonne que nos races

des Ardenncs et du Cotentin, par exemple : on

sent cependant de quelle importance il serait d'ob

tenir une race qui, aux avantages d'une bonne

laine, joindrait l'aptitude à l'engraissement. Si,

comme tout le fait espérer, M. Yvart réussit dans

ses essais d'acclimatation de la race du Leicester, ce

but sera rempli, car cette belle race réunit à un

haut degré les deux avantages que l'on recherche

dans les bêles à laine. Nous ne pouvons trop engager

les cultivateurs qui possèdent d'abondans pâtura

ges à se livrer, avec prudence toutefois, à la propa

gation de cette race, d'autant plus précieuse pour

notre pays, qu elle servirait à améliorer nos

grandes races Artésiennes et Flandrines, et leur

donnerait à la fois plus d'égalité et plus de lui

sant dans la toison et plus de facilité à l'engraisse

ment.

§ H.—Localités favorables à l'engraissement.

Les lieux les plus favorables à l'engraissement

sont ceux où se trouvent des pâturages abondans,

mais un peu malsains. Les moutons y contractent

la pourriture ou cachexie aqueuse, et l'un sait que

la première période de cette maladie est toujours

caractérisée par te développement de la graisse et

l'amélioration de la chair; mais il ne faut pas abu

ser de ce moyen, il faut savoir distinguer le point

où l'engraissement s'arrête pour faire place auc

signes appareils de la maladie, sans cela les aui-

maux maigriraient et ne tarderaient pas à périr.

On peut surtout se Jivrer avec avantage a l'en

graissement des moutons dans les pays pourvus de

terrains humides et riches, où le ebaumedes céréa

les et le legain des prairies leur fournissent une

nourriture abondante, mais il taut que l'on puisse

acheter 4 bon marché des bêtes maigres et que le

voisinage, d'une grande ville en assure la vente a

bon prix après leur engraissement.

§ 111.—Règles de l'engraissement des moutons.

Il arrive souvent que, même dans des pâturages

médiocres, on voit des moutons devenir gras en

automne, sans qu'on ait pris d'eux aucun soin
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particulier, mais ces faits sont des exceptions ; en

général les moulons ont besoin, pour engraisser,

de quelque chose de plus que la nourriture ordi

naire ; lorsqu'on veut entreprendre cette opération,

il y a toujours avantage à accélérer l'engraisse-*

nient complet et à renouveler fréquemment le

troupeau ; l'engraissement de moulons nourris

avec parcimonie durera un an, et rarement la

vente paiera les frais de nourriture; si donc on a

des pâturages d'engraissement, il faudra les leur

livrer avec libéralité, c'est-à-dire ne pas y mettre

un trop grand nombre de bétes, et dès que l'herbe

y diminuera, les faire passer a d'autres pâturages et

les remplacer par des bétes de réforme qui con

sommeront le reste de l'herbe. Si le pâturage est

iusuflisant, il faudra y ajouter un supplément de

nourriture à la bergerie, de manière à achever

leur engraissement eu 8 à 10 semaines.

§ IV. — Méthodes d'engraissement.

11 y en a trois principales • la première, appelée

engrais d'herbe, consiste à les faire pâturer dans

de bous herbages ; dans la seconde, ou engrais de

pouture, on les nourrit de fourrages secs dans la

bergerie; cnliu, dans quelques pays, ou les met

aux herbages en automne, et ensuite à la pou

ture, c'est l'engrais mixte.

A. Engrais d'heri/es. Le temps de cet engraisse

ment dépend de l'abondance et de la qualité des

herbages ; lorsqu'ils sont bons on peut engraisser

les moutons en 8 à 10 semaines, et par consé

quent, en commençant au mois de mars, faire3 en-

graissemens par an daus le même pâturage. — On

doit laisser les moutons au repos le plus possible,

les mener très-doucement, prendre garde qu'ils ne

s'échauffent, les faire boire souvent, et avoir bien

soin de combattre immédiatement les diarrhées

qui peuvent survenir; en été, il faut les mettre

au frais et à l'ombre pendant les heures les plus

chaudés de la journée.

La luzerne et le trèfle sont les plantes qui en

graissent le plus vite, mais elles donnent une cou

leur jaune à la graisse et produisent souvent des

mémorisations, et par suite la mort. — Le sainfoin

possède les mêmes qualités que la luzerne, sans en

avoir les inconvéniens. Le froiucntal, le ray-grass,

les herbes des prés, surtout des prés bas et hu

mides, et dans certains pays, les chaumes après la

moisson et les herbages des bois, sont très-propres

à l'engraissement du mouton.

B. Engrais de pouture. — L'engrais de pouture

se pratique en hiver : après avoir tondu les mou

tons, on les enferme dans une bergerie et on ne

les laisse sortir qu'à midi, à l'heure où on nettoie

l'étable; le soir, le matin, et même pendant les

longues nuits, on leur donne à manger au râtelier.

Leur nourriture se compose de bons fourrages, de

grains, ou d'autres alimens très-nutritifs, suivant

les productions du pays et le | rix des denrées, car

il faut prendre garde Cjue. les frais d'engraissement

ne soieut trop onéreux, et n'enlèvent le gain qu'on

devrait attendre de la vente.

Dans plusieurs pays, la ration des moutons se

compose de .1 quarterons de foin le matin et au

tant le soir : h midi on donne une livre d'avoine

et une livre de tourteaux huileux réduits en petits

morceaux ; ailleurs on ne leur donne que 10 onces

de foin le matin et le soir, un quarteron d'avoine

et une demi-livre de tourteaux à midi ; niais c'est

là une mauvaise économie, car dans ce cas l'en

graissement dure pl- s longtemps. Les tourteaux

communiquent un mauvais g ùt à la chair du

mouton comme à la chair du bœuf, aussi laut-il

en discontinuer l'usage 1". jours avant la tin i.e

l'engraissement. L'avoine et l'orge en grains, ou

grossièrement moulus, I s lèves et autres graines

légumineiisc* don écs seules ou mélangées, cutre

elles, ou avec du son, accélèrent l'engrais.

lîn Flandre ou engraisse les moutons avec de la

puipe de betterave se .le e. très-peu de luurrage

sec qui ne sert ordinairement que pour litière.

Cet engrais dure un peu plus longtemps que les

autres (i h ï mois à peu près ), mats il est beau

coup moins dispendieux. Les moulons picards

qu'on engraisse en Flandre, de préférence aux

artésiens, parce qu'ils prennent la graisse plus

facilement, content de premier achat 20 à 24 fr-,

et, une fois engraissés, sont vendus de 28 à

33 francs ; ils pèsent alors de 25 à 30 kilogram

mes ; en été, ces moutons sont nourris par le

parcours, mais dans les temps de grande sécne-

res«e on les nourrit, comme en hiver, avec la pulpe

de betterave que l'on conserve pendant des années

dans des silos ; de sorte qu'un fermier, qui. grâce

au voisinage des fabriques de sucre indigène,

peut se procurer cette pulpe en abondance et à

bon marche, peut se livrer toute l'année à l'en

graissement, et augmenter ses fumiers de manière

à améliorer son exploitation, et à changer de mau

vaises terres en terres très-fertiles.

C. Engrais mixte.— On commence à faire pâtu

rer les moutons dans des chaumes, après la mois-

sou, jusqu'au mois d'octobre, pour les disposer à

l'engraissement ; ensuite ou les met daus un

champ de navets pendant le jour, et le soir on les

fait rentrer À la bergerie où on leur donne de l'a

voine avec du son, de la farine d'orge, etc. Les

navets plantés en bon terrain, bien cultivés et pris

avant d'être pourris, gelés, ou trop vieux, sont

presque aussi bons que l'herbe pour l'ergraisse-

ineut ; ils rendent la chair du mouton tendre et

de hou goût. La bonne nourriture que les animaux

trouvent le soir à la bergerie contribue aussi à les

engraisser et à les préserver en outre des maladies

que les navets peuvent leur donner. Un arpent de

bons navels peut engraisser de 12 à lâ moutons.

Un ancien boucher allemand, fort habileengrais-

seur de moutons, a fait connaître la méthode qu'il

employait ; voici la substance de cette méthode.

Ce boucher n'achetait jamais en bloc un trou

peau desliué à la boucherie, parce que souvent il

y avait trouvé des bêtes qu'on ne pouvait amener

à bien. 11 choisissait tous ses moutons ; il fallait

qu'ils eussent au moins 3 ans 1/2 ; quaud Us étaient

I j 1 ii - âges, c'était encore mieux; pourvu qu'ils n'eus-

seut pas perdu une partie de leurs dents. En effet,

lorsque les moutons sont trop jeunes, ils ne don

nent pa- de suif; s'ils sont trop vieux, ils ne peuvent

pas broyercunveoablement leur nourriture, les par

ties nutritives sont perdues en grande partie et

leur sautés'altére; ous'ils se portent assez bien pour

qu'on ne craigne pas de les perdre, il leur faut un

long temps pour engraisser et leur engrais devient

trop cher.

Après l'âge, il donnait une grande attention à la

conformation extérieure qui indique la propension

à la graisse. Il ne prenait que des moutons déjà en

bon état, sachant bien que les moutons secs et

maigres qu'on engraisse promptement ne donnent

pas une chair succulente; et qu'une livre de viande,

qu'on a obtenue par la pouture, revient plus cher

que celle que l'on achète avec le mouton avant

l'engrais.

Après avpir ainsi choisi ses moutons, le boucher

les classait dans trois divisions : la première ren

fermait r eux qu'il venait d'acheter ; il mettait dans

la deuxième ceux qui mangeaient le mieux, à qui,

la nourriture profitait et qui étaient disposés à

prendre graisse : parmi eux, il choisissait de

temps en temps le- plus gras pour les mettre d;.us

la troisième division , la seule où il allât prendre

des bêtes pour la tuerie.

La première division n'était affouragée que trois

fois par jour. Le mat in on donnait du foin, ou de la

paille de pois ou de lentilles; à midi des lav tires

ou résidus de brasseries mêlées de paille hachée ou

de feuitli s decliotix hachées, et du sel avec le four

rage ; le soir de la paille doigt'. Il ne les engraissait

qu'à mesure de ses besoins, parce qu'il lui en au-

lait trop coûté pour les entretenir en cet état s'ils

y étaient parvenus trop tôt. Les moutons qui ne

devaient passera la tuerie qu'après Pâques, étaient

tondus 1 hiver, leur laine croissant à vue d'oeil :

cette opéiation lui procurait non-seulement un
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gain qui payait une partie de «on fourrage, mais

elle était aussi fort avantageuse à la santé des mou

tons.

Les moutons passés de la première division

dans la deuxième recevaient une ration très-nourris

gante qui leur était donnée toutes les 2 ou 3 heures,

selon la facilité qu'ils pouvaient avoir à la digérer,

et toujours par petites portions. On distribuait al

ternativement la nourriture la plus facile à digérer,

et celle qui l'était le moins. Cette dernière consis

tait en grains de toute espèce, seigle, pois, orge, etc.

La première consistait en racine-, navets, carottes,

pommes de terre, panais. Ces racines étaient ha

chées et mélangées avec des mures de brasserie,

un peu d'orge et de paille hachée. On n'oubliait

point le sel dans cet affouragement ; on le donnait

même par forte portion mélangée avec les rations ou

sans mélange. On observait très-soigneusement de

donner une très-petite portion de chaque aliment,

parce que souvent une partie des moutons se reti

rait, et l'autre mangeait trop.

Quand on avait choisi les plus gras dans la

deuxième division, on en faisait passer un certain

nombre dans la troisième, et on continuait de les

nourrir de la même manière. La de< nièrcétahle était

très-éclairée, ce qui facilitait au boucher le moyen

d'apercevoir les moutons qui se retiraient les pre

miers de la nourriture qu'ils aimaient le mieux. II

les marquait sur-le-champ, parce que c'était pour

lui la preuve qu'ils étaient parvenus au point d'en

grais dont ils étaient susceptibles.

A. Bixio.

CHAPITRE XIV. —Commerce des bestiaux.

On a vu, dans le cours de cet ouvrage, la manière

dont s'élèvent les bestiaux et les services qu'ils ren

dent à 1 agriculture, à l'industrie et au commerce.

Nous allons maintenant les voir quitter les tra

vaux de l'agriculture qu'ils ont enrichie, pour re

produire de nouvelles richesses par le sacrilice de

leur vie.

Nous les suivrons donc de l'engrais aux marchés,

et de là a l'abattoir et à l'étal, en ayant soin d'in

diquer les matières qu'ils fournissent, leur prix

moyen, et les divers commerces qu'elles alimentent.

§ Ier. — Estimation des bêtes grasses.

La méthode ordinaire d'estimation repose sur

une grande pratique. Elle consiste a juger l'animal

par un coup d'oeil juste, et k déterminer son embon

point en le mesurant avec le bras et en le touchant.

Les parties où on lâte ordinairement les bœufs pour

s'assurer de leur état de graisse sont les plis de

la peau au-dessous des flancs entre la cuisse et le

ventre, et l'endroit où étaient les testicules. Toute

fois ces indices trompent quelquefois; on juge plus

sûrement, au moyen du toucher de la masse de

graisse extérieure et de l'état de la chair en gé

néral ; à cet effet, on examine soigneusement la

poitrine, les côtes, la colonne vertébrale, les os sail-

lans du bassin, enfin la base de la queue; et sui

vant que les os sont plus ou moins couverts de

chair, suivant le degré de souplesse des parties

charnues, on estime le degré d'engraissement.

Pour connaître la valeur d'une bête grasse, on

doit chercher a évaluer, I" ce que la viat» • p se

avec les os, en excluant de cette évaluation la t 'te

et les extrémités des membres, qui n'ont pas Ue va

leur ; 2° la quantité de suif qui se trouve entre les

intestins ; 3° le poids de la peau. Il serait bon aussi

d'avoir égard à la quantité de viande qui se trouve

dans les parties les plus recherchées : le dos et la

croupe, par exemple; la proportion de la viande

aux os, et celle du poids de la peau au poids du

reste du corps.

Il serait avantageux, pour l'agriculteur qui veut

se livrer en grand à l'engraissem°nt, de se procu

rer une balance au moyen de laquelle il pourrait

en tout temps peser ses bœufs en vie; car on a des

formules assez exactes pour calculer le poids de

chair nette d'après le poids de l'animal vivant. Un

tel instrument n'est ni coûteux ni compliqué. On

suspend, nu moyen d'une chaîne à un liras très-

court du fléau de la balance, une caisse formée

avec des planches rassemblées, d'une longueur et

d'une largeur telles, qu'une bête à cornes puisse y

entrer debout ; on a soin de faire à cette caisse

une porte par laquelle on fait entrer l'animal que

l'on veut peser, et de placer du côté opposé un

râtelier vers lequel on attire le bœuf en lut présen

tant un peu de foin. La caisse repose habituelle

ment sur le sol et y est immobile ; l'autre côté du

fléau de la ba'ance, fléau qui peut être de bois seu

lement, est dix fois plus Iong'que le premier, on y

suspend un bassin sur lequel on dépose les poids.

L'équilibre doit être établi par le moyen de ce bas

sin, de manière que l'addition du poids le plus

léger fasse élever la caisse lorsqu'elle est vide.

Comme du côté du bassin, le fléau est dix fois

plus long que du côté de la caisse, tout poids que

l'on place sur ce bassin produit un effet décuple

de celui qui se trouve dans la caisse : la dixième

partie d'une livre soulève une livre, et une livre en

soulève dix. Le poids du bœuf qui a été introduit

dans la caisse est atteint aussitôt que cette caisse

commence à remuer tant soit peu; si on la faisait

élever, cela effraierait l'animal. La pesée étant finie,

on multiplie par dix le poids qui est dans le bassin,

et on a la pesanteur exacte du bœuf.

Quand on n'a pas de balance a sa disposition, on

peut avoir recours à un procédé empirique com

muniqué par un cultivateur à M. Mathieu de Dom-

basle.qui depuis en a toujours reconnu l'excellence.

Cette méthode est fondée sur ce principe, que le

poids de la viande nette est toujours dans un cer

tain rapport avec le périmètre de la poitrine. On

procède au moyen d'une ficelle de grosseur moyenne,

bien cirée et divisée par des nœuds. Le nœud qui

indique la première division de la mesure est fixé à

I mètre 82 centimètres de l'extrémité. Cette lon

gueur est celle de la circonférence d'un bœuf de

350 livres de viande nette. Les nœuds suivans sont

placés à des distances qui correspondent à un demi-

quintal ou 50 livres de viande; ces distances ont

été indiquées ainsi qu'il suit par l'expérience:

Le I" nœud étant placé à. ... 1 m. 820 mm.

La I** division, ou la distance en

tre le I" et le V nœud, est de. . » 073

La 2* division, de » 072
La 3e » 071

La 4e » 069

La 5* » 065

La 6* » 061

La T » 059

2 m. 2'M mm.

Ainsi la mesure d'un bœuf de 350 livres étant de

I mètre 82 centimètres, celle d'un bœuf de 700 li

vres sera de 2 mètres 29 centimètres, et l'échelle se

trouve divisée ainsi qu'il suit, pour la longueur de

la mesure par demi-quintal de viande:

Mesure d'un bœuf de 350 livres. I m. 820 mm.

— — — — 400.. . . 1 893

— — — — 450.. . . t 9.C5

— — — — 500.. . . 2 36

— — — — 550.. . . 2 105
— — — •— C00.. . . 2 170

— — — — 650.. . . 2 231

— — — — 700.. . . 2 290

Lorsqu'on veut procéder au mesurage d'un bœuf,

celui qui opère se place près de l'épaule gauche du

bœuf, et tenant d'une main l'extrémité non divisée

de la mesuro sur la garrot de l'animal, i! passe
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l'autre extrémité entre les deux jambes du bœuf,

par exemple derrière la jambe gauche et en avant

de la jambe droite ; un aide, placé de l'autre côté

du bœuf, prend cette dernière extrémité de la me

sure eu avant de la jambe droite, et la faisant re

monter sur le plat de l'épaule droite, la donne au

premier qui réunit les deux extrémités sur le gar

rot, entre les parties les plus élevées des deux omo

plates. Du côté où la mesure passe en arrière d'une

des deux jambes, elle doit remonter immédiate

ment derrière l'épaule, et du côté où elle passe en

avant, elle remonte sur le plat de l'épaule. L'opé

rateur, après avoir rapproché de l'extrémité non

divisée de la mesure le point qui vient s'y joindre

«n serrant très-modérément, remarque ce point

en le serrant entre deux doigts de la main droite,

et lâchant l'autre extrémité, il tire à lui la mesure,

et compte le nombre de divisions et de fractions

de divisions qui forment la mesure du bœuf, car

chaque division peut facilement se diviser à l'œil

en trois ou quatre parties et même davantage. —

Cette opération donnerait la mesure exacte du

bœuf, si l'on était bien assuré que l'animal était

parfaitement bien placé, c'est-à-dire qu'une des

deux jambes n'était pas plus avancée que l'autre ;

mais ou conçoit bien que, dans le cas contraire, la

position altérerait beaucoup la mesure, puisque

la Scelle passant entre les deux jambes, forme un

détour plus ou moins grand, selon la position des

jambes. Par ce motif, ou doit avoir soin de bien

faire placer l'animal avant de commencer l'opéra

tion, et l'on doit toujours faire immédiatement la

contre- épreuve avant de compter les divisions : à

cet effet, la personne qui opère, en tenant entre les

deux doigts le point de la ficelle qui indique la

première mesure, passe l'autre extrémité entre les

jambes du bœuf en sens inverse de la première

fois, c'est à dire que si elle avait passé derrière la

jambe droite et en avant de la gauche, elle passera

la seconde fois en avant de la jambe droite et der

rière la gauche ; alors elle prend la mesure comme

la première fois, elle s'empare avec deux doigts de

la main gauche du point où la ficelle se réunit,

tout en tenant encore entre deux doigts de la main

droite la mesure indiquée par la première opéra

tion ; cela fait, elle plie la ficelle sur elle-même

entre ces deux points, et le lieu où se forme le pli

doit être considéré comme la mesure réelle, at

tendu que c'est le terme moyen entre les résultats

des deux opérations.

Pour que le résultat soit juste, il faut avoir soin

que la tête du bœuf soit placée dans sa position

ordinaire, c'esl-à dire bien droite, et prendre garde

que dans l'intervalle des deux opérations, l'animal

ne fasse un mouvement qui change la position de

ses jambes ; dans ce cas, il faudrait recommencer

la première épreuve, car l'une des deux mesures

ne peut servir de correction a l'autre qu'autant

qu'elles ont été prises toutes deux dans la même

situation des jambes de l'animal.

Cette méthode a l'avantage non-seulement d'être

exacte, mais de donner sur-le-champ la pesanteur

de la chair nette ou poids de boucherie, c'est-à-dire

le poids du bœuf suspendu au crochet, lorsqu'on

lui a été la tête, les avant-bras et les entrailles.

Dans l'autre méthode, au rontraire, l'animal pesé,

il faut encore savoir quel rapport existe entre son

poids et le poids de boucherie. Ce poids varie sui

vant la taille de l'animal et son degré d'embon

point. 11 ressort des expériences faites à ce sujet,

que chaque quintal de poids en vie doune :

Chez un animal en chair, livres de livres de

mais qui n'a pas encore viande. suif,

pris graisse 52 à 55 4 à 5

Chez un bœuf demi-gras. 55 à 60 5 à 8

Chez un bœuf fin gras. . 60 à 65 6 à 12

11 faut aussi compter en général 9 à 10 livres de

peau. La proportion de la peau est d'autant plus

forte que l'animal est plus petit et plus maigre.

Les bœufs gras, après une longue route, recè

lent plut de graisse que n'en annoncent Us ma

niement, parce qu'une partie de cette substance

qui était isolée s'est mêlée à la chair qui est de

venue plus savoureuse, à moins que la marche des

bœufs n'ait été forcée. Dans ce cas, la graisse s'est

durcie, et, selon l'expression des bouchers, est de

venue filandreuse.

Il suffit d'un coup d'œil aux bouchers exercés

pour distinguer les bœufs engraissés à l'écurie de

ceux engraissés au pâturage. Le premier a l'atti

tude embarrassée, la marche et les mouvemens

lents, le poil hérissé, les onglons longs ; il présente

sur la peau, surtout à gauche, côté sur lequel il se

couche, des traces de fumier ou de la corde qui a

enlevé cette ordure.

On juge l'état de graisse des veaux en palpant

l'extrémité des fesses à la naissance de la queue, et

la région ombilicale.

Les bouchers attachent une grande importance

à ce que les lèvres et le palais du veau soient d'une

couleur plutôt pâle que vivement rosée, parce qu'ils

en cqncluent <|uele veau tombera blanc, c'est-à-dire

que sa chair aura la blancheur qu'on y recherche.

On juge de la graisse du mouton, a la vue par

l'écartement des fesses, et la grosseur de la queue,

au toucher en palpant les reins, et l'on préjuge de

son poids en le soulevant des deux mains.

A. Kixio.

$ II*. — Des marchés d'approvisionnement.

Les marchés d'approvisionnement, pour assurer

et faciliter le commerce de la boucherie de Paris,

se tiennent : à Poissy le jeudi, k Sceaux le lundi,

à la Chapelle-Saint-Denis le mardi, et à Paris, à la

halle aux Veaux, les mardi et vendredi.

Les marchés de Poissy et de Sceaux sont les seuls

où les bœufs peuvent être amenés, ainsi que les

moutons ; les vaches et les veaux y sont également

admis, on y reçoit même les taureaux, mais à la

condition qu'ils seront attelés derrière une voiture,

et qu'ils auront des entraves aux jambes.

Le marché de la Chapelle-Saint-Denis se compose

de vaches grasses et de quelquestaureaux réformés.

Le marché aux Veaux est spécialement destiné

aux veaux, il s'y rend toutefois des vaches et des

taureaux. Les veaux qu'on y amène doivent avoir

au moins six semaines.

Les bestiaux non vendus doivent quitter le

marché aux heures indiquées pour la cessation

des ventes. Ils sont, en général, représentés sur les

autres marchés d'approvisionnement.

Par un privilège tout spécial, rétabli par un ar

rêté des consuls, du 30 ventôse an 11, il ne peut

être vendu ni acheté de bestiaux, propres à la bou

cherie, dans le rayon de 10 myriamètres de Paris

(environ 20 lieues), que sur les marchés que nous

venons d'indiquer. 11 est aussi défendu, sous des

peines plus ou inoins fortes, de vendre des bestiaux

sur les routes ou dans les auberges, d'aller au-de

vant des bandes pour les arrher, dans le ravon

prescrit. Toutefois il est loisible aux bouchers d'a

cheter au delà de ce rayon, mais à la condition que

les bestiaux acquis seront amenés et exposés sur

les marchés pour y être vérifiés.

Les bestiaux destinés à l'approvisionnement de

Paris sont insaisissables. Les oppositions ne peu

vent arréier la vente, et n'ont d'effet que sur son

produit. (Voir l'ordonn. de police du 25 mars 1830.)

Les marchés d'approvisionnement serveut de

point central au commerce de la boucherie, pour

assurer, comme on l'a vu, la subsistance non-seu

lement de Paris, mais encore de la banlieue et des

populations placées dans le rayon de 20 lieues. Ces

marchés sont donc pratiqué* par les bouchers de

Paris, de la banlieue, et les bouchers ditsforains.

Pour donner une idée exacte de l'importance des

transactions qui s'y opèrent, nous allons donner

le tableau des ventes qui y ont été faites en 1836;

ces quantités forment la moyenne décennale de la

consommation.
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Arrivages de bestiaux sur les- marchés en 1836.

PROVINCES.

Anjou
Artww*
IW-rrj
Bourbonnais. . • . . .
Bon rpopne. . i * , 4 <
MmjftM . .....<

;l ll.MlIp J^UP" . . . . ,

.''liudrC
h'rannhr-Conild. . . .
Guyenne-
Ile-dn- France. . . .
Liiuiiuiiii , <

I NlVtTMHÎl. .
I HorafeawUa.
I Oriéaiiai». ,

[Puilou
pamiionge fi AtuuumoiB<
l«ura..i.o

Ill'iyi EirdDgtri

a
665

3,073
701

l3.ois

5,383

M°9

l 'M i!

J3S
■fi

6
iK,io9

4SS

«7
l,3lS

t

48.878
] 5,1.-11.

J,99l>

4S."»7

. M"
Î7,6»S

•'•»

497
10,,Bb6

;;S,5S5

Sur ce nombre, la boucherie de Paris a acquis

72,330 breufs,prix moyen dc 346 f. 55=25,005,961 f. ,

17 £,Vi v:irhf>«. tel* 1QU 7H=" 'I /.a-, r.r.n17,442 vaches, irf.

77,583 veaux, id.

378,476 moutons, id.

, ..50

199 78= 3,484.562 76

90 33" 5,450,412 39

20 80 10,143,156 80

T. 545,831 bestiaux, Total 44,150,093 45

La boucherie de la banlieue de Paris a acquis :

19,522 bœufj,prixmoyende303f.40— 5,923,OC8f 77

200 ruches id. 161 16= 33,683 50

19,795 veaux, id. 63 15— 1,250,191 50

116,785 moutons, id. 19 97— 2,332,444 75

'.156,302 Total 9,539,388 52

La boucherie foraine a acquis :

32,682 bœufs.prix moyen de 281 f 68— 9,205,865 f. "C

1,645 TariiM, id. 341 81=» 433, Î77 45

12,993 veaux, id. 66 42= 962,995 06

183,324 moutons, id. 37 17™ 3,147,673 08

T. 130,644 Total 3 3,549,813 35

Ainsi la province reçoit :

De Paris pour 545,833 bestiaux 44.1 50,093 f. 45

De la banlieue pour 1 56,302 iV. 9,539,687 75

Des forains pour 230,644 id. 1 3,549.81 1 35

Total 932,777 bestiaux. Total 67,239,592 55

Depuis plusieurs années les bœufs étrangers

n'arrivent plus sur les marchés dc Paris, l'impôt

dc 55 fr. par tête, y compris le dixième de droit dc

guerre, qui se paie toujours depuis 23 ans que nous

sommes en paix, a tout à fait annulé leur intro

duction. Cette concurrence était pourtant double

ment utile, elle prolilait au consommateur, en

maintenant la modération des prix de la viande,

et stimulait l'industrie des agriculteurs français

vivement intéressés à perfectionner les races des

bestiaux indigènes qui devaient rivaliser avec les

bestiaux étrangers. Aujourd'hui que le commerce

des bœufs est spécialement réservé aux regnicoles,

il en résulte une sorte de monopole, fort divisé si

l'on veut, mais qui n'en a pas moins pour résultat

le maintien d'un prix trop élevé, pour que la classe

pauvre puisse se nourrir de viande, ne fut-ce que

deux fois par semaine.

Pendant la révolution, alors que l'agriculture

était abandonnée, ou ne produisait guère que les

céréales indispensables à la nourriture de la popu

lation ; l'engraissement des bestiaux avait entière

ment cesse, dans les pays môme où il s'opère avec

le plus de facilité. Les agriculteurs et les ho La

ser* avaient entièrement renoncé à l'apptoitskm-

nement des marchés de Sceaux et de Poissv, parce

que là il n'y avait plus sécurité pour leur com

merce. La caisse de Poissy avait été supprimée; la

solvabilité des boucliers était douteuse, et quand

elle ne l'était pas, le papier monnaiequ'ils offraient

en échange des bœufs, effrayait les vendeurs par

sa dépréciation quotidienne.

Le Comité de salut public, et plus tard le Direc

toire, voyant Paris sur le point de manquer de

vivres-viandes, furent contraints, malgré leur

toute-puissance, de se charger eux-mêmes défaire

approvisionner les marchés. Ils traitèrent directe

ment avec la Suisse, Bade et la l'ranconie, afin

d'assurer d'une manière régulière le service de la

boucherie de Paris. C'était avec de l'or et non pas

avec du papier monnaie que les bestiaux étaient

payés, et ce paiement était effectué avant que les

marchandises fussent passé la frontière. Les bes

tiaux étaient ensuite revendus à Sceaux et à Poissy,

pour le compte du gouvernement.

III. — Formation des troupeaux, voyage et

ment des bestiaux sur les marchés.

classe-

Les herbagers dc la Normandie élèvent, nourris

sent et engraissent leurs bestiaux pour les livrer

directement et sans intermédiaire à la boucherie

de l'aris, qu'ils alimentent de juillet à décembre.

A l'époque du départ, chaque heibager envoie le

Domine <le bœufs qu'il juge ptopres à être vendus,

soit 4, 6, 8, 10 etc., à Lizieux, licu dc rassemble

ment des bœufs normands. C'est la que les bandes

sont formées avec des bœufs appartenant à divers,

mais portant chacun la marque de leur proprié

taire, et que, composées de 25 à 30 bestiaux, elles

se mettent en route pour les marchés.

Elles sont conduites avec beaucoup de sein, par

des bouviers spéciaux; leur journée d'étape n'est

que de 6 A 7 lieues. I.a nourriture des bœufs est

choisie en voyage parmi les fourrages les plus pré

cieux, alinqu'ilss amaigrissent le moins possib e.

Il est payé aux bouviers un droit de 2 à 3 fr.

par jour, en dehors de la dépense dc nourriture

des bestiaux qui s'élève en moyenne à 10 fr.

Les bouchers aiment à traiter avec les éleveurs

noruianils. Ils trouvent toujours une plus grande

facilité dans leurs transactions, alors qu'elles s'ef

fectuent directement avec les propriétaires, que

lorsqu'ils ont affaire à des intermédiaires, dont

l'action est souvent arrêtée par la restriction de

leur mandat.

Les autres provinces qui approvisionnent Paris

ne suivent pas cet usage. Les bestiaux n'y sont

point spécialement élevés pour pourvoir aux besoins

de la boucherie ; ils sont élevés pour aider de leurs

forces aux travaux de l'agriculture, on s'occupe de

les mettre al'cnurais lorsque l'Age 1 s affaiblit.

La propriété de ces bestiaux, divisés entre une

multitudede propriétaires, en rend le nombre très-

limité pour chacun de ces propriétaires qui ne

trouveraient pas dc profit a conduire eux-mêmes

les quelques bœufs qu'ils possèdent sur les mar

chés pour les vendre plus avantageusement, puis

que les frai» du voyage absorberaient quelquefois,
.■née la Blus>Y;.lue du prix, le capital même des bes

tiaux vendus. Aussi vendent-ils leurs bœufs dans

les localités qu'ils habitent, ou dans les marchés

ou foires voisins, à des marchands, qui font spé

cialement le commerce des bestiaux destinés a la

boucherie.

Les bandes des marchands dc bœufs se compo

sent de 30 ou 40 têtes.

Leurs étapes sont de loi 12 lieues et quelquefois

dc 15, lorsque les marchands savent que les bes

tiaux sont rares sur les marchés. Voici les époques

de leurs départs pour Paris:

L'Anjou, la Bretagne et la Vendée font leurs en

vois dc février à la lin d'avril, le Limousin, la Mar

che et le Berry, de novembre à juillet. La Bourgo

gne, le Charnlais et le Murvan tonnent leurs ban

des principales dc juin !\ septembre, mais en en

voient t'cudttut toute l'année; le Bourbonnais c{
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le Nivernais, de décembre a la fin de mars. La

Franche-Comté et la Champagne, de février à la

Un de mai. Les bœufs maréentrts arrivent de juin

à la tin de septembre. Eu lin les bœuls dits mon

ceaux et ceux dits nantais, arrivent d'août à la

fin de décembre.

On voit (| ne ce mouvement assure a la capitale,

d'une manière certaine et régulière, l'immense

approvisionnement qui lui est îudispensable.

Les vaches arrivent rarement en bandes sur les

mm clies ; comme la majeure partie provient des

environs de Paris, elles sont amenées par leurs

propriétaires, ou par des marchands isolement, ou

au nombre de" 4, de 6, de 10, et de 16 au plus.

Les veaux sont presque toujours amenés par leurs

propriélaires sur les marches, liés et entassés sur

des voilures.

Le prix des charrois est, en général, de 1 f. 20 c. i

1 f. 50 c. par tète, pour un parcours de 7 à il lieues.

Lorsque la route a parcourir est longue, les veaux

sont nourris avec du lait et des buvees composées

de farine et d'oeufs mélangés dans de l'eau tiède.

Les moulons, à l'exception des moutons étran

gers et de ceux des départements du Nord , sont en

général vendus par leurs propriétaires , les autre»

le sont par des commissionnaires.

Les moutons les mieux traités et les plus soignés,

en route comme chez eux, sont les moutons alle

mands. Ils voyagent par troupeaux de I4uà 160, et

ne font guère que 3 à 4 lieues par jour. Ils

sont nourris avec de l'avoine, et coulent jusqu'à

12 f. par tétc pour se rendre de leur pays sur les

marches de la capitale, somme énorme quand on y

réunit les droits de douane de 5 f. 60 c.

Les conducteurs de ces troupeaux sont nourris

et reçoivent un salaire de 20 f. pour leurs voyages.

Ils font ce métier avec une sorte de dévouement.

Aussi, les moutons allemands sont toujours payés

le plus haut prix des marchés ; 60 c. la livre à peu

près. Or, comme la moyenne du poids de ctia-

cun de ces moutons est ue 50 livres, sa valeur vé

nale serait de 30 f., sur lesquels il faut défalquer

les 5 f. .50 c. de droit de douane et les 12 f. de liais

de route, soit 17 f. 50 c.,de sorte qu'il ue reste- de

cette valeur, au propriétaire, que 12 f. 50 c.

Les économistes sont encore à se demander com

ment il se peut qu'avec une prime aussi large ac

cordée aux agriculteurs français, la concurrence

étrangère soit encore possible. Cela tieni-il au sol

ingrat du pays, ou bien au laisser aller, à la sécu

rité donnée par la facile protection de la douane,

Mais le sol delà Frauce n'est point ingrat, il est

généreux. Ce qu'il y a en France de funeste, c'est

la routine, qui ne semble pas permettre a un fils

de suivre un autre sillon que celui que lui a tracé

son père, son aîeul. Tout ce qui dérange cette

commode routine est réputé innovation ; or, comme

certains préjugés frappent de réprobation, accu

sent de ruine toute innovation en agriculture,

comme dans bien d'autres choses, il en résulte un

état de stagnation qu'aucun progrès démontré,

qu'aucun prorii encaissé ne saurait émouvoir.

Les troupeaux provenant de nos départemens

sont en général composés de 2u0 tèles; leurs con

ducteurs sont payés à raison de 30 francs par mois

et nourris. On remarque avec peine que ces trou

peaux ne reçoivent pas les mêmes soins que les

troupeaux allemands. Leurs étapes sont de 6, 7,

8 et jusqu'à. 10 lieues, ce qui fatigue horrible

ment le bétail. On le nourrit de foin, et de la vaine

pâture trouvée aux abords des routes.

Lursqu'eiitin les bestiaux sont arrivés sur les

marchés, il* y sont inscrits d'abord, par espèces,

pur quantité, avec les noms de louis propriétaires»

Ils sont distribués ensuite, savoir :

1" Les boeufs, dans la partiequi leur est spécia

lement affectée, laquelle est divisée eu /unes sé

parées par des barres de fer; c'est à cas barres que

Jes bceuts sont attachés méthodiquement, c'est-à-

dire avec le soin de mettre à enté les uns- des au

tres les bestiaux* qui appartiennent au même

propriétaire. Ainsi rangés, les non,, s forment de

et les vendeurs peuvent facilement circuler, pouf

visiter, palper et apprécier la marchandise sous

le rapport de sa qualité, de son poids.

2" Les vaches sont distribuées de même.

3° Les veaux .«ont étendus sur le carreau et pla

cés de manière à laisser entre eux un espace né«

cessairc à la circulation.

4° La partie réservée aux moutons est subdivisée

en parallélogrammes en fer. formant une sorta

de prison ou plutôt de gêne, dans laquelle on serre

les uns contre les autres 40 ou 60 moutons, au

point que tout mouvement leur est impossible, et

que, souffrans et haletans, on craint de les voir

expi er, surtout l'été, où la chaleur de leur toison

augmente encore leur supplice.

Cette sorte de torture appliquée à la race ovine,

sur les marchés, est expliquée administrativement.

par la dilllculté de maintenir les moutons en repos-

pendant la vente. Cette raison donnée n'est pas

la véritable, bien que l'administration soit de

bonne fui, mais elle lui a été très-probable»

ment indiquée par les vendeurs, intéressés essen

tiellement à rendre la fialpHlion de leur bétail, à)

peu près impossible, si ce n'est pour 2 mouton»

seulement, pour ceux qui sont placés aux deux ea-

tréalite* du parquet, et dont les flancs se trouve»!

découveits; aussi ces deux moutons snnt-iLs choi

sis parmi les plus gras et les plus dispos*, alin de

parer le lot à vendre. Toutefois les bouchers ne

sont pas dupes de ce. ruses, et leur habitude est

telle, que souvent ils jugent la qualité de la viande

par le seul aspect de la physionojsie des bestiatnv

- De la caisse de Pofcsy ; des transacjton»

entre les bouchers et les éleveurs.

propriétaire. Ainsi rangés, les bmuis forment de l| préfet de la Seine. Le préfet de

longue» lignes, a. travées lesquelles les echetiurseuleraeiU, 1«* rapports de la

Des lettres patentes du 10 mai 1779 avaient au

torisé rétablissement d'une caisse pour faciliter

le commerce des bestiaux. Cette caisse, jouissant

de certains privilèges, fut abolie dans le cours de

la révolution, alors que tout monopole, utile ou

nuisible, choquait les opinions nationales.

La suppression de la caisse qui assurait l'appro

visionnement par la garantie qu'elle offrait aux

agriculteurs, amena la perturbation dans l'éduca

tion et l'engrais des bestiaux, a ce point, que le

gouvernement tut obligé de se charger lui-même

de l'acquisition des bestiaux À l'étranger, peur as

surer la subsistance de la ville de Paris.

Napoléon Ut cesser ce désordre par un arrêté du

8 vendémiaire an XI ; il exigea que chaque bou

clier fournit un cautionnement. Ces fonds devaient

servir à venir au secours des bouchers qui épi ou-

\ riaient des malheurs dans leur commerce; se

cours qui ne pourraient être accordes toutefois

qu'à titre de prêt, sur l'avis des syndics et adjoint»

de la buucherie et la décision du préfet de police.

Celte caisse donnait bien une garantie aux her-

bagers sur la solvabilité des bouchers; mais elle

I n'avait pas encore d'action sur les marchés, part»'

I! que les agriculteurs, au lieu de vendre Ml comp

tant, étaient ob iges de se soumettre a des tcruicsr.

trop souvent nécessaires aux bouchers.

Cette position, bien comprise par l'administra

tion impériale, amena le décret du 6 lévrier 1811»

|j qui fonda la caisse de l'oissy.

Eu vertu de ce décret, la caisse de Poissy est ex—

ploiléc pour le compte et au profit de la ville de-

Paris. File est chargée de payer comptant, aux

herbagers, le prix de tous les bestiaux que les bou-

chers de Paris achètent sur les marchés.

Le capital de la caisse de l'oissy se compose du,

montant des cautionnement fournis par les bou

chers de Paris; ces bouchers étant au nombre rie

>5U0, cautionnés chacun de 3,000 fr., ce capital est.

'doue de 1,500,000 francs, 'toutefois, s'il ne suflisait

pas aux besoins du commerce, la caisse municipale

de la ville de Paris devrait y suppléer.

L'administration, la surveillance et toutes les

opérations de la caisse de Poissy, appartiennent au

préfet de la Seine. Le préfet de police intervient

' caisse avet «s
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bouchers, pour les avances et crédits qui leur sout

faits, le versement de» cautiônnetnens, le rachat

des étaux et autres opérations.

La caisse de Poissy est régie par un directeur,

sous les ordres du préfet, et un caissier.

Nous renvoyons, pour les détails administratifs

delà caisse de Poissy, au décret du 6 février 1811,

modifié par le décret du 15 mai 1813, et par les or

donn. des 19 déceinhre 1819 et 28 mars 1821.

Voici seulement quelques détails sommaires:

elle paye un intérêt de 5 p. 0/0 au syndicat de la

boucherie, pour le capital des cautionnements ver

sés par les bouchers;ses prêts sont faitsà un intérêt

de 5 p. 0(0, et pour un délai de 25 à 30 jours ; ses

profils ne pourraient pas couvrir ses frais, s'ils ne

consistaient que dans les intérêts qu'on vient de '

relater, aussi lui est-il alloué un droit de commis- '

sion, d'abord réglé proportionnellement sur le prix

de la vente des bestiaux, puis ensuite réglé d'une

manière lixe, pour éviter les fraudes que le premier

mode engendrait. La commission a donc été réglée,

par l'ordonnance du 28 mars 1821, S 10 f. par tête

de bœuf, 6 f. par tête de vache , 2 f. 40 c. par tête

de veau , et 70 c. p ir tête de mouton.

C'est au moyen de ces diverses commissions que

les produits de la caisse de Poissy forment l'un des

principaux revenus de la ville de Paris.

Les employés de la caisse de Poissy se transpor

tent sur les marchés d'approvisionnement, aux

Jours de leur ouverture : ils ont la des bureaux

spéciaux et 1rs fonds nécessaires pour paver tou

tes les acquisitions! faire par les bouchers de Paris.

Ceux-ci, bien que souvent ils n'aient pas besoin

d'emprunter à la caisse, puisqu'ils ont les capitaux

suffisants pour faire leurs acquisitions, sont forcés

de verser leurs propres capitaux à la caisse, at

tendu que c'est elle qui doit payer le prix de toutes

les ventes faites a la boucherie de Paris, et que si

les bouchers pouvaient payer par leurs mains, cela

dérangerait la régularité du service.

Aussi la caisse offre-t-elle des avantages immen

ses aux herbagers et aux marchands forains, car

elle leur dit, quand leurs transactions sont accom

plies: Voulez-vous des bil'ets de banque, des écus,

ou, pour en faciliter le transport, un mandat sur le

receveur général de votre département, ou sur le

receveur particulier de votre arrondissement ?

C'est donc de l'argent comptant, comptant sous

toutes les formes qui en facilitent la recette, que

la caisse délivre à tout vendeur de bestiaux.

Passons maintenant aux transactions.

Les besiiaux, arrivés sur les marchés, enregis

trés et placés dans les localités qui leur sont des

tinées, sont livrés alors à la vente. Une cloche

annonce l'ouverture du marché. Tout s'anime aus

sitôt ; les bouchers parcourent les lignes de bœufs,

de veaux, de moutons ; ils palpent, ils pressent ces

bestiaux devant, derrière, sur les flancs ; ils appré

cient, avec la main, l'état de l'engraissement, la

qualité de la viande, la quantité des suifs, enfin

le poids total de l'animal ; et leur appréciation est

tellement positive, par la grande habitude de la

mettre en pratique, qu'il est bien rare qu'une er

reur dépasse 4 livres sur un poids de 1000 à 1200.

Aussi la vente s'rffrctue-t-elle sur le poids ainsi

apprécié (car le prix se règle à tant la livre), sans

qu'il y ait contestation sur son exactitude.

Le boucher traite, comme nous l'avons dit, soit

avec les propriétaires des best aux, ce qu'il préfère

toujours, soiTavec les marchands forains, soit en

fin avec les commissionnaires. Ces derniers sont au

nombre de vingt, mais ce nombre n'est pas limité,

c'est un état ou une profession entièrement libre.

Le droit de commission qui leur est payé est de 3 fr.

par bœuf, 2 fr. 25 c. par vache, 1 fr. 50 c. par

veau, et 20 fr. par cent moutons. Quelques-uns

d'entre eux font un assez grand profit supplémen

taire aux droits de commission sur les bestiaux

de renvois d'un marché à l'autre, en les logeant

dans des étables disposées a cet effet. Les fumiers

qui en résultent sont fort recherchés.

La mode de traiter se.stipule par pistolet (lofr. ).

Au moment où la convention est arrêtée quand le

boucher a marqué chacun des bestiaux acquis de

sa marque particulière, un des employés de la

caisse de Poissy qui parcourent incessamment le

marché avec uncécritoireet des bulletins de vente

formulés a l'avance, est appelé pour constater la

transaction et en stipuler le prix sur le bulletin

qu'il délivre au vendeur. Celui-ci se transporte

aussitôt dans les bureaux de la caisse, et sur la re

mise du bulletin, il est payé comptant.

Le vendeur est garant toutefois des bestiaux qu'il

a vendus pendant neuf jours (ordonnance de po

lice du 25 mars 1830); il est garant des vices rédhi-

bitoires, ainsi que l'exige l'art. 1648 du Code civil.

Quand l'un des bestiaux vendu meurt dans le délai

ci-dessus désigné, procès-verbal des causes de sa

mort doit être dressé conformément à l'art. 7 de la

susdite ordonnance du 2o mars 1830, et le prix de

la vente doit être remboursé par le vendeur a l'a

cheteur. Au surplus, les cas rédhibitoires prévua

sont très-rares, puisque sur 72,000 bœufs qui ap

provisionnent Paris chaque année, il n'en meurt

pas accidentellement plus de 30 a 40.

Lorsqu'une transaction est conclue, les bestiaux7

vendus sont immédiatement conduits dans un parc

spécial où le boucher doit remettre ses bestiaux

pour être dirigés vers l'abattoir où il travaille. A.

cet effet les marchés de Poissy et de Sceaux ont cha

cun six parcs spéciaux désignés par les noms des

cinq abattoirs de la ville de Paris : le sixième

parc est destiné aux bestiaux des bouchers de la

banlieue.

Il sait alors que sa marchandise est en sûreté

sans qu'il ait de nouveaux soiasà lui donner, car

elle est livrée, moyennant 90 c. par tête de bœuf,

75 c. par tête de vache, 10 c. par tête de mouton,

à des bouviers privilégiés, qui sont nommés par

le préfet de police sur la présentation du syndicat,

responsables de tous les bestiaux amenés danat

les parcs des marchés, jusqu'à <e qu'ils soient

conduits dans les bouveries des iibattoirs. Cette

responsabilité est réglée par les art. 195 etsuivans

de l'ordonnance de police du 25 mars 1830 ; elle s'é

tend jusqu'aux accidens que pourraient causer les

bestiaux pendant le voyage.

Le prix de la station de chaque espèce de bes

tiaux sur les marchés d'approvisionnement est

de 75 c. par tête de bœuf, de taureau et de va

che, de 25 c. par veau, de 10 c. par mouton.

§ V. — Des bestiaux a l'abattoir, du travail et du

commerce de la boucherie et de ses conséquences.

Avant d'entrer dans ces détails, disons quelques

mots sur la boucherie.

Le boucher est celui qui est autorisé à faire tuer

de gros bestiaux et à en vendre la chair.

la viande de boucherie est la nourriture la plus

ordinaire après le pain, et par conséquent une de

celles qui doivent davantage et le plus souvent in

téresser la santé. La police ne peut donc veiller

trop attentivement sur cet objet: elle doit pren

dre toutes les précautions pour que les bestiaux

destinés a la boucherie soient sains, qu'ils soient

tués, et non morts de maladie ou étouffés, que

l'apprêt des chairs se fasse proprement, et que la

viande soit débitée en temps convenable.

Sous l'ancienne monarchie, les bouchers for

maient une corporation privilégiée. A la révolution

et jusqu'au consulat, le commerce de la boucherie

devint libre.

En 1825, une nouvelle expérience ayant démontré

ce qu'avait de funeste le libre exercice de la profes

sion de boucher, et pour l'approvisionnement de

Paris, et pour la qualité des viandes mises en vente,

l'autorité reconstitua, par ordonnance du 12 octo

bre 1829, l'ancien syndicat de la boucherie, et li

mita le nombre des bouchers à 400 ; mais ce nombre

est encore (mai 1837) de 501, tant il y avait d'in

térêts a froisser pour opérer la réduction.

En 1809, Napoléon occupait Vienne; il remarqua

dans «atte villa quelque* tuerU* particuliaraa .fart
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éloignées Jes quartiers populeux, rt séparées des

étaux où ics bouchers débitaient leurs viandes.

C'est là que fut puisée la grande pensée de fonder

des abattoirs à Paris, l.e décret qui les fonda est

de 1810 ; le nombre en fut fixé à 5, savoir : les abat

toirs de Montmartre, de SJénilmontant, de Gre

nelle, du finule et de Pil/ejuif. Ils ne furent livrés

à la boucherie que le 1" septembre 1X18, et coûtè

rent à la ville de Paris 17,449,871 fr. Ils se compo

sent : 1° de bouveries, subdivisées par des tra

vées, destinées chacune au service d'un boucher;

dans ces travées se trouvent d'un coté l'espace ré

servé aux bœufs, aux vaches ou aux taureaux; de

l'autre deux cases, entourées d'une grille, pour

placer séparément les veaux et les moutons; cha

que travée porte un numéro qui correspond a un

numéro identique que portent les autres localiiés

affectées au service du même boucher; au premier

étage de ces bouveries sont placés les greniers à

fourrage, subdivisés en autant de greniers que les

travées du rez-de-chaussée en comportent, et nu

mérotés comme elles ;

2° D échauduirs, grands corps de hâtimens où

sont établies les tueries de chaque boucher, sé

pares par une cour dallée, nommée cour de travail,

où l'on égorge les moulons- Ces échaudoirs sont

divisés en loi alités particulières égales au nombre

des travies des bouveries- Chacune de ces locali

tés, nommées également échaudoirs, porte le nu

méro de la bouverie et du grenier a fourrage,

comme dépendant du même boucher; au premier

étage sont placés les séchoirs numérotés de même

3° Les f.mdoirs de suifs, en branche, seules usi

nes tolérée», pour cet usage, dans Paris ;

4P Les triperies et les écuries ;

5e Le service hydraulique, qui est assuré par

d'admirables réservoirs construits dans de magni

fiques corps de hâtimens, où toute l'eau nécessaire

a l'assainissement des abattoirs se trouve perpé

tuellement a la disposition des usagers ;

o° Enlln les bâlimens, nommés d'administration,

où sont logés les employés des abattoirs (les bou

cliers ne peuvent y occuper de logement).

La totalité des tueries ou des échaudoirs des 5

abattoirs de Paris s'élève à 240, qui nécessitent

pour leur service, 240 cases a bœufs, 240 cases a

veaux, 240 cases à moutons, 240 séchoirs et 240 gre

niers à fourrage, indépendamment de 200 cases

auxiliaires destinées aux moutons.

Ces localités sont distribuées sur la proposition

du s\ ndic.it aux 500 bouchers, qui s'arrangent en

tre eux i our les heures de leurs travaux.

Il y a 28 fondoirs de suif dans les 5 abattoirs, qui

n'ont chacun qu'un atelier de triperie et d'échau-

dage des têtes et des pieds de veaux.

C'est donc dans ces vastes établissemens qu'an i

vent chaque semaine les acquisitions faites sur les

marchés; c'est là que les bestiaux sont introduits

et placés immédiatement dans des pares spacieux,

où les surt'eitlam de la boucherie viennent les re

connaître à la marque que chaque boucher a tracée

sur leur corps, pour les classer ensuite dans les

bouveries qui leur sont affectées

La mise en u-uvre est opérée par les bouchers ou

par les garçons boucliers, divisés en garçons bon

che s et étaliers. Les premiers ne travaillent en

général que dans les échaudoirs, à eux l'exéculion

de tout le liétail; les seconds sont les hommes de

l'étal ; ils découpent et préparent les viandes pour

les livrer au public. On appelle une double-main

le garçon qui est employé a l'étal et à l'érhaudoir.

Les insirumenset les outils dont les bouchers se

servent pour abattre, dépecer cl débiter les vian

des, sont : un ais, ou établi avec son escouvette

plusieurs couteaux et couperets de différentes

forces et pesanteur, des fentnirs, une hache pour

démonter les cornes, des fusils à fusiller les cou

leaux, des traversins, des brochettes ; une tringl

en fer, pour préparer le bœuf a être soufflé; une

masse eu fer pour abattre les bœufs, la corde ou

le trait à bœuf, nommé le chdble par les garçons

bouchers, pour les attacher à l'anneau d'abattage;
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des battes à bœuf, des soufflets pour souffler ou

enfler le bœuf ; enfin des étoux pour égorger les

moutons et une table pour ôler les ratis.

C'est ainsi équipés que les garçons bouchers se

mettent à la besogne* Lorsqu'ils reçoivent l'ordre

de leur bourgeois defaire un boeuf, le maître gar

çon donue l'ordre à son second de prendre le chd

ble (le trait à bœuf); l'un et l'autre se rendent à la

bouverie -, là, le maître garçon palpe les bœufs du

bourgeois, el choisit celui qui lui parait le mieux

disposé à êtrefait. Le choix llxé, l'animal est coiffé

du cliàble fatal, et conduit à l'écbaudoir par le se

cond garçon ; il est suivi par le premier, qui, armé

d'un gros bâton, frappe les pieds de derrière du

bœuf, lorsqu'il ne marche pas avec une certaine

bonne volonté. Le bœuf, ainsi dirigé, arrive à l'é

cbaudoir avec plus ou moins de résistance, résis

tance d'ailleurs toujours vaincue par la force, l'a

dresse et le courage des garçons bouchers ;il arrive,

et bientôt il est fixé, d'une manière à peu près iné

branlable, à l'anneau d'abattage au moyen du

chdble doublement entrelacé dans ses cornes. Le

maître garçon alors saisit la masse en fer, et en

frappe violemment le bœuf entre les cornes ; le

pauvre animal tombe étourdi avec un épouvan

table fracas ; cependant les coups de la masse se

succèdent avec rapidité, jusqu'à ce que le bon

soupir soit souillé (expressions particulières des

bouchers, parce que ce soupir indique qu'on peut

impunément prendre position pour opérer la sai

gnée). Quelquefois les bœufs ne tombent pas sous

les premiers coups de la masse; on en a vu

résister au terrible choc répété plus de cent

fois; ces cas sont très-rares et sont occasion

nés par la conformation de la tête, dont la partie

osseuse est molle et ne peut pas donner de réaction

à la niasse cérébrale: aussi les bouchers leur don

nent-ils le nom de têtes molles.

Pour abréger la lente agonie des bœufs à tête

molle , quelques bouchers emploient comme en

tspagne Vénération. C'est la section de la moelle

épinière, opérée par l'introduction d'une sorte de

stylet étroit et effilé, entre l'occipital et la première

cervicale. A peine cet instrument est- il plongé,

que le bœuf tombe avec une rapidité et une vio

lence qui ferait croire que la foudre vient de l'é

craser. Cependant, hien qu'abattu si précipitam

ment, les yeux du bœufexpriment une vive douleur,

ils sont trisies et languissans ; le mouvement des

membres antérieurs est totalement arrêté, mais

celui des membres postérieurs ne l'est pas; les

cuisses et les jambes sont assez vivement agitées ;

et lorsque le bœuf est saigné dans cette position,

on observe que le sang coule difficilement, ce qui

fait dire aux bouchers que le bœuf retient son sang,

bien que l'artère aorte soit tranchée. Dans ce cas,

quelques coups de masse, frappés sur la tête, déter

minent l'écoulement du sang.

A propos de cette manière de tuer les bœufs, qu'on

nous permette une digression qui peut avoir son

intérêt, et révéler aux philanthropes et aux hom

mes qui s'occupent des sciences positives, quelques

faits dignes de leur méditation.

Le couservaicur des abattons de la ville de Paris

pensait que l'abattage des bœufs par les coups ré

pétés d'une lourde masse en 1er, sur la tête de l'a

nimal, lui causait une douleur affreuse, et que si,

par un autre moyen, on pouvait éviter ces souf

frances, et tout a la fois les dangers que courent

les garçons bouchers en employant ce mode, ce

serait Un grand perfectionnement. Il jugea que

Vénervation remplirait complètement son but, et

son opinion était foudée surtout sur les décisions

des physiologistes qui ne mettent pas en doute que

la section de la moelle épiuière tue immédiatement

l'animal.

Des expériences furent exécutées sur plus de 100

bœuts, et démontrèrent que si le bœuf était plus

vivement abattu, ses souffrances n'en étaient que

plus cuisantes.parce qu'il conservait la presque tota

lité de la vie animale, qui lui laissait la faculté d'ap

précier lei douleurs, «t la force de retenir son sang

livrmifit. TOMK II.—68
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lors de la saignée, et que d'ailleurs l'extinction to

tale de la vie n'arrivait guère qu'après une agonie

de 15 a 16 minutes.

Ces expériences furent répétées sur des veaux et

des moutons ; et au lieu de faire toucher seulement

la moelle épinière, on sépara la téte du corps, aNu

d'observer les degrés de vitalité qui resteraient en

core dans chacune des parties ainsi séparées.

Uu veau fut suspendu à la corde du treuil;

un garçou boucher lui trancha la téte avec un

couteau ; cctle opération dura 1/4 de miuute. La

téte fut immédiatement posée sur une table, et

perdit envirou 2 onces 1/2 de sang dans l'espace de

0 minutes. Pendant la première minute, tous les

muscles de ia lac: et du cou étaient agités de con-

Tulsious rapides, désordonnées, et, pendant les 2

minutes suivantes, les convulsions avaient pris un

autre caractère : la langucétait tirée hors delà bou

che, qui s'ouvrait et se fermait alternativement;

les naseaux s'entr'ouvraii nt, comme si l'animal

eût eu la respiration difllcilc ; ces espèces de con

vulsions devenaient plus actives lorsqu'on piquait

la langue et les naseaux avec une aiguille ; en appli

quant la main contre la bouche et le.» naseaux, on

sentait l'air entrer et sort r au mouvement d'iu-

spiration et d'expiration que la téte exécutait.

En approchant le doigt de l'œil, dans la direc

tion de la pupille, S la distance d un pouce, l'œil

c'est précipitamment fermé, et rouvert l'instaut

d'après, comme s'il avait voulu éviter le choc

d'un corps; à plusieurs reprises le même phéno

mène s'est lépété, puis l'œil ne s'est plus fermé

que lorsqu'on a touché les paupiè'cs, puis enfin

lorsqu'on a irrité la membrane conjonctive Un

fait très remarquable, c'est que l'œil se tenait

d'autant plus longtemps fermé, qu'on prolongeait

plus le contact.

Ces phénomène* étaient d'autant moins marqués,

que plus de temps s'était écoulé depuis la décolla

tion. A la tiu de la quatrième minute, ils avaient

complètement cessé. Alors la moelle allongée ayant

été piquée avec un stylet, les convulsion» se sont

renouvelées dans toute la face, dans la langue et

dans les yeux; mais alors l'œil ne répondait plus

aux irritations qu'on exerçait sur lui; après la

sixième minute expirée, toute contractiou avait

cessé.

Pendant le temps de ces expériences, le corps,

toujours suspendu, était vivement agité; l'agita

tion cessa peu à peu, et tut remplacée par des con

tractions hbrillaires qui durèrent plus d'une heure.

Mais cette dernière circonstance a toujours lieu,

quel que soit «l'a. Ileurs le mode d'égorgciu nt.

Quarante veaux et 50 moutons ainsi décapités

ont présenté les mêmes phénomènes.

Par ces expériences il a été prouvé qu'un bœuf

soutfrail plus eu l'énervant ou le décapitant qu'en

l'assommant avec une masse; que le choc de cette

masse, eu provoquant un étourdissement immé

diat, empêchait l'animal de souffrir, puisque la

Saignée opérée tout de suite lui avait enlevé la vie

avant que la téte ait pu reprendre ses sens.

Hue allreuse pensée nous a saisis, lorsqu'cn son

geant au terrible supplice imposé aux criminels

par notre législation, nous avons éié amenés à con

clure que la téte. d'un homme, tranchée alors qu'il

couserveque que sang-froid, peut conserverie scu-

timent de sa mort pendant plus de cinq minutes,

temps immense par l'activité que doivent acquérir

alors les oi g mes de la pensée Cette grande et phi

lanthropique question de savoir si l'homme souffre

après sa décollation, a été vivement controversée

par les médecins; celte controverse démontre au

philosophe, au législateur qu'il y a doulc. Dans ce

cas, il est dans les rigoureux devoirs de ce der

nier, s'il pen»e que la peine dé mort doit être con

servée pour le maintien de l'ordic social, de cher

cher les moyens d'empêcher qu'une effroyable tor

ture soit la suite du supplice. Que la tête du con

damne soit frappée d'un violent coup d'une masse,

dépendante de la terrible machine où ou l'attache,

qu« ce coup précède comme l'éclair la chute du

glaive, et la mort sera complète ; nulle souffrance

ultérieure ne troublera plus les restes ensanglantés

de son cadavre.

Après cette digression un peu longue, reprenons

les opérations de la boucherie.

Le bœuf, fixé à l'anneau d'abattage, assommé à

coups de masse, ou énervé, est immédiatement

saigné; le maître garçon se pose derrière le cou;

en maintenant la tète, et en appuyant sur elle son

genou droit, il ouvre le cou par une asse? longue

incision, légèrement cruciale, faite auprès du la

rynx ; il enlève d'abord le ris, puis plonge son

couteau, qui va couper l'artère aorte; le «nng

alors s'écoule avec abondance; la quantité que

fournit chaque bœuf peut être évaluée à 2 seaux.

Pendaqt cette opération, et avant même de la com

mencer, le second gai (on passe une corde au pied

gauche de devant du bœuf; il en tient l'extrémité

en se posant sur le derrière de l'animal, et foule les,

flancs avec son pied droit pour faiie sortir le sang

avec plus de facilité. La saignée opérée, le maî

tre garçon détache les cornes avec une hache des

tinée à cet usage; le bœuf est cnsintr placé sur

le dos, la têtç tournée a droite: pour le maintenir

en équilibre, une cale fait le même office a gau

che. Les 4 pieds sont immédiatement coupes et

séparés de leurs patins, qui ne sont autres que

les tendons d'Achille, propriété des garçons qui es

vendent aux labricants de coile forte ; les pieds

appartiennent aux bouchers, ils servent à faiie de

l'huile et du noir animal Après la section des pieds,

deux trous sont percés dans le cuir, l'un dans la

culotte près de l'anus, I autre près du roù ;' une

bioche courbée est introduite dans ces troqs elle

sert à séparei le cuir de la chair, afin que le souf

flage s'exécute avec plus de facilité. Aux broenes

succèdent deux soufflets au inovcn desquels le

bœuf est enflé; pendant que le vent bouffe consi

dérablement l'animal, un garçou le frappe vive

ment, avec une batte, sur toutes les parties du

corps, aijn que le vent se distribue également dans

les chairs. Avant le bouffement du bœuf, le maî

tre garçon a le soin de refouler Vherbière, "afin d é-

viter la sortie des matières contenues dans les esto

macs On ouvre ensuite le cuir de /'anus au, cou,

et on commence le dépècement ; lorsqu'il est ar

rivé jusqu'au dos du bœuf, le corps est ouvert i

son tour, la poitiiue et les quusls, ou entre-deux

des cuisses, sont tendus. La langue est d'abord

enlevée; puis la toile, partie de suif qui enveloppe

les intestins ; un fort tinet, espèce d'anse en bois,

est passé ensuilc dans les jarrets de l'animal ; ce

tinet est accroché, à la corde du treuil, çt je boeuf

est enlevé successivement à la hauteur nécessaire

pour faciliter la vidange et le dépouillement. Les

premiers travaux au moment de I enlèvement sont

de i étirer les intérieurs; on commence par la ves

sie et les ratis ; ensuite viennent les estomacs, le

foie, la raie et l'amer; enfin un double coup de

couieau détache le mou ou lepouuion, et le cœur,

qui touillent ensemble. Pendant le temps que dure

cette opération, un garçon achève le dépècement

du dos du lui uf, qui biculôtse trouve entièrement

dépouillé. Le cuir est immédiatement plie avec

soin. Le maître garçon alors découpe et enlève avec

une adresse vrauueut remarquable les. d> ux épau

les; puis, faisant descendre le bn-uf sur les pejttes,

ou poutres, destinées a cet usage, il le tend en

deux parties au moyen d'un lourd couperet. Là se

termine pour le bœuf le travail de l'cchauduir,

travail qui, avec d'habiles garçons, ne dure pas, en

tout pltis de 20 a 25 minutes.

' Le veau est assez difficile à conduire à l'échau-

doir, car il est capricieux et peu intelligent Lois-

qu'enlin il y est arrivé, ses pieds de dcmçrc sont

attaches avec la corde du treuil, puis il est enlevé

la tête en bas. On lui ouvre le cou par uuc large

entaille, qui lait jaillir le sang avec force et abon

dance; dans celte position la téte du pauvre ani

mal reste avec toute sa vitalité; il respire encore

par. les bronches, dont les sous pressés et sourds

s« fout entendre pendant plus de. six apipulM ;



•ha». 14. BU COMMERCE DE LÀ CHARCUTERIE. «ff

quand le sang est entièrement égoutté, il est des

cendu et posé sur un étou. C'est la qu'on lui coupe

d'abord les pieds, qu'on lui refoule l'herbière, et

qu'on l'enfle; il est dépouillé ensuite jusqu'au

dos, puis ouvert; les quasis sont séparés bientôt,

et un tinet est passé dans les jarrets. Le veau ainsi

préparé est enlevé, puis vidé comme le bœuf.

Les moutons sont assez difficiles à conduire dans

les cours de travail; leur entrée dépend de la

bonne volonté du premier moulou qui se présente

a la porte; s'il tuii, tous les moutons de sa bande

le suivent, et il n'est ni hommes ni chiens qui

puissent les retenir; ce n'est quelquefois qu'après

une demi-heure, 3/4 d'heure, que l'on parvient à

force de peine et de courses à les claquemurer en

fin dans le lieu où ils doivent être égorgés.

Là, le mouton est saisi par un garçon, et posé

sur un étou ; ce garçon lui croise les pieds de der

rière, de manière à les priver de locomotion ; il

appuie ensuite son genou droit sur le corps de l'a

nimal, lui saisit la tète de la main gauehe, et d'un

coup de couteau il lui ouvre largement le cou. Les

spasmes du mouton, ainsi égorgé, durent de 3 à

4 minutes. Les 4 pieds sont coupes ensuite, puis le

soufflage opéré par un trou fait au manche de l'é

paule. L'enlèvement de la peau s'opère en moins

d'une minute ; c'est ainsi dépouille que le mouton

est suspendu à une cheville pour y êirc vidé.

Les résultats de tous ces travaux sont immenses

quand on considère les industries qu'ils fécondent.

Ainsi la chair sert de nourriture, les peaux ali

mentent les fabriques des tanneurs, corroyeurs et

jnégissiers, qui fécondent à leur tour les industries

des cordonniers, carrossiers, selliers, layetiers, re

lieurs; des chapeliers, des gantiers, tapissiers, etc.

Les suif-, transformés enchandelles, eu pommades,

vont alimenter le commerce des épiciers et des

parfumeurs.

Vient, après cela, le commerce spécial de la tri

perie qui se compose des abats des divers bestiaux.

Ces abats proviennent des organes intérieurs, des

têtes et des pieds des moutons et des têtes de

boeufs ou de vaches. Ce commerce, pour donner

une idée de son importance, à Paris, fournit par

année seulement à la nourriture des chats puur

325,000 f'r. de nioiu et de cœurs de bœufs et de

vaches; il faut pour satisfaire leur appétit, non-

roulement tous les cœurs et les mous îles bœufs et

des vaches qui approvisionnent Paris, c'est-à-dire

8!J,00U cœurs et mous, mais encore 12,000 mous et

cœurs auxiliaires que les tripiers vont acquérir

dans la b.mlieue. Le prix du coeur et du mou est

de 2 Ir. 50 c.

Nous avons dit déjà que les pieds de hœufs et

leurs patins, alimentaient les fabriques d'huile et

de colle forte. Les cornes de la tête et celles des

sabots des bœufs et des vaches alimentent les fa

briques de peigne, de tabletterie et de coutellerie

ordinaire. Les ergots des veaux et des moutons,

ainsi que le poil et la courte laine grattée lors de

l'éibaudage d-s pieds, sont expédiés dans le midi

pour servir d'engrais aux oliviers. Le sang des bes

tiaux a aussi sa valeur; celui des nliaitoirs de

Paris est aflermé à un chimiste industriel, qui le

paie 28,000 fr. par an, pour être préparc et veudu

aux rafttncurs de sucre; il est employé aussi pour

d'autres industries, l utin il n'est pas jusqu'aux in

testins qui ne trouvent un très-utile emploi dans

le commerce de la boyauderie. Les autres résidus

sont vendus comme engrais.

En terminant, nous dirons que le travail seul

des abattoirs de Paris, y compris, bien entendu,

la valeur du bétail qu'on y prépare, met chaque

année en ciieul.iiiou un capital qui peut être évalué

& la somme de 65 à 70 millions.

§ VI. — Des bestiaux à l'étal.

Ces travaux terminés chaque nuit, quand les

bouchers n'ont pointdevoitureàeux.des voituriers

nomméî conducteurs de nanties, ai rivent pouren-

« ver les viande* et les conduira dans chaque étal,

où Vétalier les prépare de la manière suivante :

Le demi-bœuf (le bœuf ne se débite que par moi

tié), ledemi-bœuf est déposé sur Vais un l'établi;

la poitrine est d'abord séparée des côtes avec une

feuille ou un couteau ordinaire ; on dégage en

suite la pointe du filet qui lient au quasi, on la

suit jusqu'au piemier joint où l'on scie l'os, qui

sépare 1 aloyau de la culotte; au 6 ou 7* joint on

sépaie les cotes de l'ali.yau. Ces diverses parties

sont séparées après, selon les besoins de l'acheteur.

L'epaule se découpe eu 2 morceaux, du collier au

palleron, et se subdivise pour la vente. La cuisse

eulln est détaillée eu 4 morceaux principaux qui

sont : la culotte, te tendre ou tranche au quasi, la

Site à la noix et la pièce ronde. Ces morceaux les

plus sueculens du bœuf après le filet et quelque

fois l'aloyau, sont susceptibles d'être divisés pour

en reudre la vente plus facile.

Le veau, arrivé à l'étal, est séparé en 2 partiel

priucipales, ensuite en plusieurs autres parties

dont la valeur varie selon la position qu'elles oc

cupent dans l'économie de l'auimal. Les meilleurs

s a. t le quasi, la noix, le rognon ; viennent ensuite

les cotes, le carré, les épaules, etc., etc.

Le mouton est aussi divisé en 2 parties. Les 1 mor

ceaux principaux sont les gigots, puis viennent les

côtelettes, qui sont au nombre de 12 dans un bon

mouton, puis la poitrine, le collet et les épaules.

Les têtes et les pieds, ainsi que le mou, le foie et

les ris des veaux. ne faisant point partie des abats,

appartiennent aucommerce spécial de la boucherie,

et sont vendus dans les él .ux.

D'après l'article 10 de l'ordonnance du 18 octo

bre 1829, tout étal qui cesserait d'être garni de

viande pendant 3 jours, serait fermé a mois.

Les élaux sent tenus, à Paris, avec une admi

rable propreté ; ils sont d.illés avec soin ; un linge

toujours Liane les entoure, des balances en cuivre

luisant, des tables de marbre, de l'eau fraîche con

tenue dans des vases élégans, donnent à ces sortes

de boutique un aspect de luxe qu'on remarque avee?

plaisir, malgré la répugnance qu'on éprouve na

turellement à la vue de ebaua pantelantes.

L. Ch. Bizet,

Comcrvaleur de* abattoirs.

§ VIL— Du commerce delà charcuterie.

A Paris, le commerce de la charcuterie ne fut

mis en communauté qu'en 1475, sous Louis XI, par

Robert de Touteville, alors prévôt des marchands.

Après avoir subi toutes les modifications ame

nées par le temps et surtout par la révolution, ce

commerce fut réglé par l'arrêté des consuls du

3 brumaire an 9, et par les ordonnances de police

du 4 floréal an 12 et 25 septembre 1815.

Les charcutiers de Paris ont formé entre eux un

règlement approuvé par l'autorité, pour donner

une sorte de garantie à leurs transactions. Trois

mandataires généraux et spéciaux, choisis parmi

eux, à la majorité des voix, sont chargés de l'ad

ministration des intérêts du commerce de la char

cuterie, et vingt-quatre mandataires d'arrondisse~

ment, choisis dans tous les quartiers de la capitale,

veillent aussi aux mêmes intérêts. Le nombre total

des charcutiers à Paris est de 323.

Voici le nombre des porcs sur pieds, introduits

dans Paris dans les dix dernières anneés :

1827 88,471 1832 67,241 an. du choléra.
1828 83,125 1833 81,534
1829 81,119 1834 84,366
1830 89,841 1835 86.904
1331 76,740 1836 91,926

Total. 831,267 pores.

La moyenne annuelle est donc de 83,136 porcs,

nombre auquel il faut joindre 600,000 kilogrammes

de porcs tués ailleurs, ou 8,000 porcs, de sorte que

la charcuterie exploite tous les ans 91,126 porcs.

Le poids moyen des porcs vendus à Paris varie;

en hiver il est de 175 livres; en été de 125. Le poids,

moyen est donc de lie livres.
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Or, 91,126 porcs pesant chacun 150 livres, don

nent un poi ls de 13,668,900 livres qui sont Ten

dues, en moyenne, au prix <le 60 centimes la livre;

c'est donc une somme de 8,201,3i0 fr. que per-

Soivent chaque année les 323 charcutiers de la ville

c Paris pour le mouvement de leur commerce, ou,

pour chacun d'eux, c'est en moyenne, 25,422 fr.

Les charcutiers, à Paris, sont divisés en deux

classes : les charcutiers et les gargots-

Les premiers exploitent et préparent le porc de

puis son abat jusqu'à la cuissun ; les seconds ne

préparent que le tout en frais, c'est-à-dire qu'ils

ne veudentque la viandefraîche et en gros; ils ven

dent aux charcutiers qui ne tuent pas. Lcsgargots

sont inoins artistes qui: les charcutiers, mais, en

général, font des affaires plus lucratives.

Les marchés à porcs se tiennent a la Maison-

Blanche près Gentilly, les mardi et jeudi ; à la Cha-

pelle-Saiut-Denis, le jeudi ; à Montmorency, le mer

credi ; à Aipajon, le vendredi; le plus important

est relui de Saint-Gei main qui se tient le lundi;

on y vend chaque semaine de 14 à 1500 porcs.

Les foires aux porcs les plus importantes des

enviions de Paris sont celles de Brie-sur-Marne,

Kogcnt, Champigny, Saint-Ouen, Viuccnncs, Mont-

lhéry, Palaiseau, Longjumeau et Pontoise. Indé

pendamment de ces marches et de ces foires, il

faut compter Itfmre auxjambmis qui se tient à Pa

ris, du mardi au jeudi de la semaine sainte. Les

marchands ne peuvent y mettre en veine que du

porc frais ou salé ; il leur est défendu de vendie

des marchandises gâtées ou altérées par le mélange

de viandes et de chairs d'autres animaux ; ils

doivent être munis de poids et de halances poin

çonnes et vérifiés, et placer sur le devant de leur

étalage leur nom, leur département et leur numéro;

ils doivent être munis d'une patente, et s'ils sont

de la Seine, avoir une permission de charcutier.

Lorsque le porc est gras et que le marché est

éloigne, on doit l'amener dans une voiture bien

garnie de, paille. De cette manière on n'est pas

forcé de battre l'animal pour le faire m relier, et

on lui évite ainsi les meurtrissures qui marquent

toujours sur le lard et déprécient l'animal

Les marchands en gros forment leurs troupeaux

dans les marchés et dans les foire» des dC-parte-

mens ; ces troupeaux, composés de 50 a 60 bétes,

sont c. induit ■ à petites journées de 4 à 5 lieues, sur

les uiaichés d'approvisionnement dout nous ve

nons de parier. De novembre à avril, ces marchés

n'admettent, en général, que des porcs gras, les

seuK estimés pour la salaison. Kn été, les charcu

tiers ne cherchent que les porcs à viande légère.

Le prix du porc sur pied se lixc d'après le poids

apprécié en général par l'habitude du couu d'oeil

et de la palpation de tout le corps, car il n'en est

pas du porc comme des autres bétes de bouche

rie dont ou peut reconnaître la graisse à la feule

inspection de certaines parties du corps. Toute

fois les charcutiers dits maladroits font peser

matériellement les porcs et règlent leurs prix d'a

près le résultat mathématique exprimé par la ba

lance, en déduisant un tiers du poids brut pour

avoir le poids net de la viande, y compris la panne,

et on n'opère la pesée qu'après avoir fail subir à

l'animal un jeûne de 24 heures. Le cours moyen de

la livre de viande de porc sur pied est de 55 cent.

Les transactions se fout a peu près au comptant

entie les acheteurs et les vendeurs, c'est-à-dire

que le prix doit être payé, au domicile de l'acqué

reur, dans les 24 heures qui suivent la «ente. Il

règne en général une telle bonne foidans ces tran

sactions, bien qu'aucune sorte d'écrit n'en règle

les conventions, que jamais le tribunal de com

merce n'a eu à s'en occuper.

Du marché, les porcs sont conduits dans des

abattoirs particuliers pour y être préparés.

La manière de les abattre varie selon les pays : à

Paris on les assomme avant de les saigner. Celte mé

thode a de grands inconvéuiens. Lorsque, le char

cutier n'est pas très-adroit ou que l'animal voit

\enir le coup, il cherche à se dérober; la masse,

sans tuer le porc, brise ou meurtrit les partie*

qu'elle rencontre, et en tout cas endommage tou

jours la letc qui chez ces animaux a une certaine

valeur. Le picnédc le plus convenable est celui-ci ;

Un aide attache ensemble les deux pieds de der

rière et les tient soulevés par uue corde llxéc a un

anneau; en même temps il saisit un pied de de

vant qu'il attache au besoin à ceux de derrière,

et faisant perdre à l'animal son équilibre, il le

jette sur le flanc et l'y maintient en lui appuyant

le genou sur le corps L'opérateur, s'appuvant de la

main gauche sur l'animal, lui maintient la téte rn

arrière avec son talon droit, et de la main droite

lui enfonce le couteau dans la gorge en avant du

bréchet. Pour étouffer les cris aigus qu'il pousse

alors, il serait bon de lui introduire le groin dans

une espèce de sabot prépaie dans ce but. Le cou

teau doit avoir une lame de 6 à S pouces. Ou reçoit

le sang dans un vase à mesure qu'il sort, et on l'a

gile alin qu'il ne se coagule pas immédiatement.

L'animal abattu, on prépare sa peau. Dans le

midi, eu été surtout, époque à laquelle il est difli-

die de saler le porc, on se contente de l'écorcher

pour livrer sa peau aux flammes et aux niégissiers

qui la pi eparent pour la sellerie.

Ailleurs et toutes les lois que l'on veut conser

ver la peau attachée à la chair pour la consommer

avec elle, ou l'épile par deux procédés, la biùlure

et l'échaudage. Pour la brûlure, ou entoure tout

le coi ps de l'animal de paille sèche que l'on en

flamme pour brûler les soies, puis on promené un

bouchon de paille allumé sur toutes les paities

du corps où quelques soies ont échappé à la flamme,

et on le lave et gra»te soigneusement pour le de-

ban asser des immondices qui s'étaient amassées

sur le cuir. Cette méthode est très-imparfaite, car

elle laisse - uhsister les racines de la soie, au grand

désagrément des consommateurs qui les retrou

vent ensuite sous la deat. bile est désagréable

pour les gens qui habitent le voisinage des abat

tons et cause même des incendies.

Pour l'échaudage, on place le porc dans une

cuve, on verse sur lui de l'eau chaude qui dilate

les pores de la peau et préparc la chute des soies.

On I en relire au bout de quelques minutes, on

l'étend sur une échelle inclinée et on l'épile, puis

on le frotte vigoureusement à l'aide d uue furie

bros-e ou d'uu couteau pour enlever le resie des

soies et nettojer la peau. Lorsque quelque par

tie s'est lefioidie et ne s'épile pas tacitement, il

faut 1 ai ruser de nouveau d eau chaude.

Cette méthode est incomparablement la meil-

leuie, et la plus économique. Il serait bien à dé

sirer qu'un règlement municipal en ordonnât l'a

doption à tous ceux qui approvisionnent les gran

des villes.
Il y a un grand nombre de modes de dépeçage.

Dans la plupart des maisons particulières et ues

fermes ou l'on abat les \ ores pour étrr consommés

par les personnes de la maison, l'animal est ou

vert par le ventre et découpé en petits morceaux

de I à 3 livres que l'on sale eu les entassant dans

des tonneaux ou desjau-es plus ou moins grandes.

Ce mode est peu économique; il exige l'emploi de

beaucoup de sel, et force de laisser la viande très-

longtemps dans le saloir, ce qui la durcit et lui

fail perdre de sa saveur.

Il est bien préférable d'ouvrir le porc par le dos

et de le saler d'un seul inorceao, y compris la mâ

choire inférieure : c'est ce que l'on appelle saler en

manteau. On opère la salaison en plaçant le porc

ainsi ouvert sur des planches ou sur une table in

clinée, le trop de sel découlant dans un baquet par

la mâchoire; on obtient ainsi du lard plus beau,

en plus grande masse ; la viande est beaucoup plus

succulente et plus agréable, et quinze tours suffi

sent pour qu'elle soit suffisamment atie rite de sel.

Pour ceux cependant qui trouveraient plus

commode de continuer à dépecer le pore par petits

j ninrreaux, nous coi seillerons de confire le salé,

j comme on contlt les cuisses d'oie dans certaines

! parties de la France ; voici comment : après 12 ou
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15 jours de saloir, selon la grosseur des morceaux,

retirez votre viande et faites la tremper en grande

eau une demi-heure, placez ensuite les morceaux

sur une table pour égoutter, de façon qu'ils ne se

touchent pas et se ressuient facilement ; faites

bouillir dans une chaudière delà graisse ou sain

doux, plongez votre salé dans cette graisse bouil

lante et laissez l'y 5 à 6 minutes, remettez les

morceaux sur la table pour y sécher de nouveau;

cette opération faite, laissez encore une fois houil

lir votre graisse, alln de la recuire et de réduire le

jus de la viande qui s'y trouve mêlé; un bouillon

d'une demi-heure sufllt, retirez-la ensuite du feu

et laissez-la refroidir presque jusqu'au point de

se figer, puis versez-la dans les vases où vous avez

replacé votre salé pour l'y conserver, en ayant bien

soin que la graisse recouvre parfaitemeut la viande

et ne la laisse pas exposée aux contacts de l'air.

Ainsi préparé, le porc peut être gardé pendant

une année entière sans rien perdre de sa qualité,

pourvu qu'on le tienne toujours dans un endroit

frais, que les vases soient bien couverts, cl que

l'on ne laisse point se former dans la graisse des

fentes par où l'air puisse s'introduire.

De longues années de pratique me permettent de

recommander avec confiance cette méthode, comme

la plus économique et la meilleure.

Pour tout ce qui concerne la manière de fumer,
le porc, voir le 3e volume, page 114.

Véro, charcutier.

CHAPITRE XV. — De la chêvue.

La chèvre est la vache du pauvre et des mon

tagnes arides ; cela est exactement vrai pour l'es

pèce commun -, qui a toujours été élevée en vue

du laitage qu'elle peut produire, bien plus que dans

l'intention d'utiliser sa chair ou sa toison. Aban

donnée de l'homme, elie pourrait fort bien se suf

fire à ellc-oiéinc ; elle a conservé dans la domesti

cité l'intelligence, la vigueur, la sobriété de

l'état sauvage; elle nous est attachée plutôt que

souuiisi' : à vrai dire, elle ne nous obéit que quand

elle le veut. Si l'on essaie de la conduire en trou

peaux, elle court à droite et à gauche, bravant les

chiens et échappant au conducteur par mille bonds

capricieux; aussi fait-elle le désespoir des ber

gers, et de tous ceux dont elle traverse les rhami s

Nul animal n'est plus redoutable pour les bois, les

vergers, les champs cultivés; ses ravages l'ont

fait souvent proscrire par les lois, et son parcours

e t tout à fait intolérable, si ce n'est dans quel

ques pays mont lieux sans bois et sans culture,

inaccessibles à tous autres animaux domestiques.

La chèvre doit donc être mise en dehors de la

grande culture, et son éducation ne peut être en

couragée qu'autant qu'elle sera soumise aux lois

de la plus sévère domesticité, comme cela se pra

tique dans le département du Rhône, sur le Mont-

d'Or si renommé par ses excellents petits fro

mages. I.a méthode suivie dans ce pays peut servir

de modèle a tous ceux qui veulent élever dus chè

vres et en tir'-r tout le prolit possible.

« Dans douze communes du canton du Mont-

d'Or, dit M.Groanier.on possède près Je 12,000 chè

vres. Leur taille n'est pas élevée, elles ont 2 pieds

8 pouces de hauteur, sur 4 pieds de longueur et

une grosseur égale. Les unes sont à poil ras, les au

tres à poil long. La plupart ont des cornes ( fis- 31..);

Fig. 315.

on préfère celles qui n'en ont point, parce qu'elles

ne dégradent pas les murs des érables et qu'elles

sont plus douces. On ne coupe jamais les mâles,

mais on les vend jeunes pour la boucherie; il sufllt

d'en garder quelques uns d'entiers pour étalons,

car un bon sufdt dans un été pour 400 chèvres,

cl «ouvre «;i un jour jusqu'à 40 femelle*.

» La nourriture des chèvres du Mont-d'Or pen

dant l'hiver se compose eu très-graude partie de

feuillages de vigne, que l'on cueille après la ven

dange; on les jette dans des fosses bétonnées,

situées pour l'ordinaire daus le cellier ou sous

un hangar, et toujours dans un lieu couvert.

Ceux qui ne peuvent en nourrir qu'un très-petit

nom. ire. conservent les feuilles daus des tonneaux

d> foncés, où elles sont foulées et pressées avec la

plus grande force. Vingt individus descendent

dans lesciternes bétonnées, et trépignent sans cesse,

taudis qu'on y jette cette provision d'hiver, onoy

verse de l'eau en p tite quantité, et lorsque la fos e

est remplie, on la recouvre de planches, sur les-

qucl es on place des pierres énormes. Au bout d'en-

viri.n deux mois, on découvre la fosse pour en ti-

icr les feuilles, qui alors ont contracté un goût

acide, mais sans putridiié ; leur texture est entière,

elles sont très-vert, s et très-agglutlnées entre

elles; l'eau qui surnage est roussatre. d'une odeur

désagréable, d'une saveur acide, les chèvres la boi

vent avec plaisir, tel te nourriture singulière est,

pendant l'hiver, presque la seule qu'on donne à ces

animaux, ellese prolonge dans le printemps. Depuis

quelque temps on leur donne aussi les résidus des

brasseries de Lyon.

.. Ces animaux font pendant l'été neuf repas par

jour. Chacun d'eux consomme 25 ou 20 livres de

fourrage vert. Hors de la monte, les boucs ne con

somment pas plus que les chèvres, et même, dans

eu temps, ils absorbent moins de nourriture solide,

mais on leurdonne du vin et de l'avoine. Les mères

nourrices ne mangent pas plus que les laitières ; c'est

pendant la geslaiion eue les chèvres mangent le

moins. Les chevreaux consomment, jusqu'à un an,

le quart de nourriture qu'on donne aux mères.

» En général, ces animaux passent leur vie dans

Pétable, et ils n'en sortent guère qu'au moment

de la monte. Dans certaines communes, néanmoins,

on les fait sortir pendant quelques jours dans les

champs après la moisson, pourvu qu'on les garde

avec le plus grand soin ; le maire de Saint-Didier

ne donne cette permission qu'à la condition ex

presse qu'on les conduira muselées depuis la berge

rie jusqu'au pâturage. Ces chèvres ainsi renfermées

jouisseut d'une santé robuste. L'école vétéri

naire n'a point connaissance qu'elles aient été

affectées de maladies épizootiques; les indisposi

tions les plus communes parmi elles oit un carac-

tè-e nerveux et sont rarement mortelles, leur ges

tation et leur mise-bas ne sont presque jamais

accompagnées d'accidens. Autrefois leurs ongles

s'allongeaient daus l'établc au point de les priver

delà faculté de marcher, on est actuellement dans

l'usage de leur faire la corne de temps en temps.

La plus graude propreté régne dans leur habita

tion, et les femmes qui en ont soin les trait, nt

avec douceur ; ri les les peignent souvent, ce qu

contribue à les maintenir en santé.

» Quelques personnes prescrivent de jeteriin fi"ii

de sel i'.ir.< l'eau c!o::t on leJ ubreure, ou do leur
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en faire prendre en nature; mais H faut que la

dose n'excède pas 3 gros par semaine pour chaque

chèvre. »
Les chèvres peuvent être livrées à l'accouple

ment dans tous le» mois de l'année : elles sont tou

jours disposées à entrer en rut quand la présence

du houe les y provoque; ordinairement on les fait

saillir dans le mois de novembre, parce que, leur

gestation durant cinq mois, elles peuvent com

mencer a trouver de l'herbe fraîche quelque temps

après le part. Ces animaux mettent souvent lias

plusieurs petitsà la fois, ordinairement deux, quel

quefois trois; cependant leur part est presque tou

jours fort laborieux, et dans cette circonstance

elles ont besoin d'être plus aidées que la brebis-

Quelques jours avant et après la délivrance, il est

bon de leur donner une nourriture choisie. On les

prépare à l'accouchement, comme les brebis, par

des boissons fortiftantesouémollientes, selon le cas.

La-chèvre est meilleure mère que la brebis, elle

accueille toujours bien ses petits a leur naissance,

tt l'on n'a pas besoin d'user d'artillces pour l'en

gager à se laisser téter par eux ; on ne doit pas

craindre qu'elle les rebute, il faut plutôt redouter

d'abuser de sa bonne volonté en lui laissant plus

de nourrissons que ses forces ne lui permettraient

d'en élever, surtout lorsqu'elle n'a pas encore at

teint sa troisième année

Les chevreaux peuvent être élevés à boire comme

les agneaux, et par les mêmes procédés; en cas de

maladie on doit leur appliquer 1rs mêmes remè

des; ordinairement on leur laisse téter leur mère

pendant six semaines ou deux mois, mais on peut

les sevrer plus tôt,m l'on a besoin du lait de la mère.

Le chevreau peut être engraissé pour la table

sans avoir été châtré, pourvu qu'on ne le laisse

pas dépasser l'âge de six mois; plus tard, sa chair

contracterait un mauvais goût, deviendrait coriace

Le poil des chèvres d'Angora, celui du moins

dont on tire parti, est constamment blanc ; quel

quefois, et surtout dans les femelles, le poil court

qui recouvre immédiatement leur peau en tout

temps est de couleur ventre de biche; il ne varie

ni en été ni rn hiver, mais la toison qui le recou

vre et qui devient si longue dans le courant de

l'année, est toujours du plus beau blanc.

Les différente* parties de la toison donnent dif

férentes qualités de poil; aussi lorsqu'il s'agit de

les travailler on commence toujours par rn faire

un triage exact, chaque partieformant différentes

qualités de Mis, par conséquent de difl'érens prix.

La quanti té du poil que ces animaux peuvent four

nir, peut être évaluée à 4 livres de 01. La toison ries

boucs entiers en donne beaucoup plus, mais elle

est plus grossière; la chèvre en donne moins, mais

elle est très-line. Le bouc coupé réunit la finesse à

l'abondance.

§ II. — De la chèvre de Cachemire.

La taille des chèvres de Cachemire (fig. 318) est

Fig.316.

et resterait toujours maigre

Nos chèvres communes ne sont utiles que par

leur lait et leur chair, mais il existe deux variétés

exotiques qui, tout en offrant les mêmes avanta

ges, fournissent en outre un [toi I très-lin et très-

précieux : ce sont les chèvres d'Angora et de Cache

mire. Des expériences nombreuses avant démontré

qu'il était fort possible de remplacer nos races eu

ropéennes par ces races plus perfectionnées, on

nous permettra d'en dire quelques mots.

5 I". — De la chèvre d'Angora.

Les chèvres d'Angora, originaires des montagnes

4e l'Anatolie, dans l'Asie mineure, furent intro

duites en Europe dans le siècle dernier.

On élève ces troupeaux avec le plus grand soin

dans ces confiées, parce qu'ils en font la richesse;

leur toison y est toujours préparée et n'en sort que

filée ou fabriquée en étoffe connue sous le nom de

camelot d'Angora, étoffe si belle qu'elle n'est des

tinée, par son prix, qu'à l'habillement des plus ri

ches personnages du pays. La tonte se fait à la lin

de mars : si le ciseau n'enlevait pas la toison, elle

tomberait bientôt d'elle-même, comme si la nature

voulait débarrasser l'animal d'un poids qui lui de

viendrait incommode pendant l'été.

La chair de la chèvre d'Angora forme la principale

nourriture des habitans, ils la préfèrent àce le des

moutons; quant â son cuir, on le convertit en ma

roquin; entln tout est utile dans ces animaux, jus

qu'à la barbe des boucs, qui est longue, forle et

luisante, et dont les perruquierssavent tirer parti.

On a souvent fait venir de ces animaux dans

quelques-unes de nos contrées, mais seulement

par pur motif de curiosité. Cependant il n'est pas

douteux qu'ils ne puissent roussir aisément dans

d'autres climats que celui d'Angora. On les a vus

prospérer en Suède et en Toscane; M. de La Tour-

d'Aigucs en a, pendant longtemps, élevé dans les

Alpes ; et ces chèvres, sans y recevoir jamais aucun

traitement particulier, s'y sont toujours soute-

ou s en bon état, et à nourriture égale, ont toujouis

été plus en chair que les chèvres du pay ».

moyenne. Presque toutes ont des cornes droite.'»

noires et rondes. Les toisons sont épaisses, four

rées, blanches dans la majorité des individus, bru

nes ou noires, ou tachées dans plusieurs Elles sont

formées de poils longs et durs, qui couvrent en par-

lie lesjambes, et d'un duvet très-doux ; plus cri ui ci

est lin, plus le long poil l'est aussi ; par l'un on re

connaît la qualité de l'autre. Ce duvet naît auprès

de la peau, il s'en sépare et se met en flocons,

qu'on peut retirer par le moyen d'un peigne, ou

avec la main, lorsqu'il tombe. Leur chair est égale

à celle. dcsWièvres ordinaires; et leur lait contient

plus de parties hutireu&cs et caséeuses-

Cestà M. Ternaux que l'on doit l'introduction en

France des chèvres de Cachemire : il avait reçu, par

la Russie, assez rie duvet pnurfabiiqurr des châles;

ses succès lui donnèrent l'idée de faire venir les

chèvres qui produisaient ce duvet. L'entreprise

n'était pas facile; il fallait pour l'exécuter un

homme ardent et instruit, incapable de se rebuter

des obstacles; il trouva tout cela dans M. Amériée

Jauhert, professeur de langue turque a la Biblio

thèque royale. Ce savant avait déjà voyagé dans le

Levant, et pouvait se faire entendre chez différen

tes nations M. le duc de Richelieu, alors ministre

desaffairesétrangères, reconnut l'ulilitédu projet,

et promit que si l'expédition avait du succès, le

gouvernement achèterait 100 chèvres à un prix

élevé.

M. Jauhert partit de Parisau mois d'avril 1818, et

se rendit d'abord à Orlcssa, Tangarok et Astracan.

Là, on lui dit qu'il existait chez les Kirghiz, peuple

nomade qui vient rn Boukarie, sur les bords de

l'Oural, une espèce de chèvres, presque toujours

d'une blancheur éclatante, portant tous les ans, au

mois de juin, une toison remarquable. Les échan

tillons qu'on lui donna le convainquirentde la con-

foriuitéde ce duvet avec celui qui venait en France

par la Russie. Cette découverte lui parut d'autant

plus intéressante, qu'elle pouvait lui épargner du

temps et un trajet embarrassant pourpénétree dans

| le Thibet par la l'erse et le Cachemire. On ne l'avait
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bas trompé; il trouva en effet, au milieu des steppes

Oui séparent Astracan d'Orembnurg, des flocons

epars de duvet qui lui Aient connaître qu'il n'était

pas nécessaire qu'il allât plus loin. Il avait remarqué

d'ailleurs que, dans la langue du pays, on donnait

I ces chèvres le nom declièvres du Tbibet. Il acheta

1289 bêtes, qu'il embarqua à Caffa, et qui arrivè

rent au lazaret de Marseille au mois d'avril 1819.

Elles avaient beaucoup souffert du voyage, tous

les jours il en périssait quelques-unes ; mais une

bonne nourriture et des soins intelligens les réta

blirent bien vite. Le 6 mai j'arrivai à Marseille par

ordre do ministre, pour les examiner. Je choisis

pour le compte du gouvernement 99 chèvres et un

jeune chevreau.

L'introduction de ces chèvres thibetaines n'a

point eu jusqu'à présent le résultat heureux que

l'on en espérait, probablement parce qu'il ne s'est

point rencontré d'agronome qui ait consacré son

temps et ses soins a les répandre et a les faire

adopter dans les contrées où l'on s'adonne à l'é

ducation de la chèvre; mais il ne faut point déses

pérer d'atteindre un jour ce but, et de voir enfin

tirer parti de la conquête que M. Ternaux a livrée

à la France.

Tessieb, de l'Institut.

CHAPITRE XVI. — Do lapin.

Le tort que les lapins font à l'agriculture lors

qu'ils sont réunis en grand nombre dans les pays

cultivés, a excité contre eux l'animadversion des

cultivateurs, quelque précieux qu'ils soient par

leur poil, leur peau et leur chair. Aussi, en ce

moment, nos chapeliers, qui consomment par an

pour 15 millions de peaux de lapins, sans compter

ce que la bonneterie et Ni draperie en emploient,

en tirent une grande partie de l'étranger, tandis

que notre climat pourrait nous permettre d'en ex

porter abondamment, si son éducation était bien

dirigée. Indépendamment de remploi de son poil, la

peau du lapin fait une fort bonne colle; la chair de

cet animal fournit un bon bouillon et une nourri

ture saine que les hahitans de la campagne pour

raient facilement se procurer, tandis que la rareté

de la viande de boucherie les réduit souvent a ne

tninner qu'un prude porc, et a vivre presque tou

jours de végétaux. Enfin le fumier de lapin est un

très-bon engrais, surtout dans les terres glaiseuses.

Quelques obstacles se sont opposés à la multipli

cation des lapins domestiques; on a préiendu que

leur réunion viciait l'air et causait des maladies;

niais il a été reconnu que, dans ce cas, les habitans

ne manqueraient pas de s'en apercevoir avant que

l'air pût avoir contracté une qualité malfaisante,

et que d'ailleurs la mortalité complète des la pins

précéderait toujours de beaucoup l'époque à la

quelle l'air pourrait devenir dangereux à respirer.

La différence de -aveur de la chair drs lapins

sauvages, comparée à celle des lapins domestiques,

et le mépris que font de ces derniers les hommes

qui se piquent de délicatesse, out mis aussi des bor

nes a cette espèce d'industrie. La chair des lapins

sauvages est en effet plus succulente et un peu plus

ferme; niais la nourriture choisie et les prépara

tions qu'on peut donner a ces animaux après leur

mort, font disparaître prrsque entièrement ces

différences; et la grosseur des lapins domestiques,

dont M. Lormov, notamment, propage une race

qui pèse jusqu'à dix à douze livres, dédommage

bien d'une différence de goût presque insensible.

Une des principales causes qui out empêché la

multiplication des lapins domestiques est la mor

talité, qui enlève souvent des portées entières et

décourage le cultivateur qui voit perdre ainsi le

fruit de son labeur. Le manque de soins est le

plus souvent cause de cette mortalité.

§ I". — Des garennes libres.

On peut donner trois sortes d'habitations aux

lapins : des garennes libres, forcées et domestiques.

Les garennes libres, trop nuisibles aux autres

productions agricoles pour être usitées dans les

pays cultivés, ont le plus grand succès dans les

montagnes sablonneuses et incultes, ou ces ani

maux se plaisent et se multiplient abondamment. En

Irlande, en Danemark les dunes sont couvertes de

lapins sauvages qui s'y sont naturalisés, et les pro

priétaires retirent un grand produit de leur dé

pouille, qui est seule comptée dans une grande ex

ploitation de ce genre. L'évêque de Derry obtient

d'une grande garenne située snr le bord de la mer,

douze mille peaux de lapins, par année.

§ II.—Des garennes forcées.

Les garennes forcées diffèrent des premières en

ce qu'elles sont entourées de tous côtés par des

fossés, des murs ou drs haies, qui empêchent les

animaux de s'écarter de l'habitation. Il n'y a pas

de mesure fixe pour leur grandeur, qui doit être la

plus étendue possible. C'est en général à leur peti

tesse qu'on doit alti ibuer le peu de succès de quel

ques-uns de ces établissements en France; en An

gleterre, quelques-unes contiennent plusieurs cen

taines d'acres ; et on y assomme dans une seule nuit

cinq à six cents paires de ces animaux.

Ces garennes sont fermées de murs de terre re

couverts de jonc ou de chaume, ou bien elles sont

entourées d'une clôture de pieux; dans leur in te

neur , on forme plusieurs champs, clos de murs et

semés en prairies artificielles, surtout en turneps,

qui servent de nourriture pendant l'hiver. Dans les

lieux oil la terre ne fournit pas ces productions, on

élève des meules de foin, que les lapins consom

ment pendant la saison morte, des hangars sont

adossés aux murs de clôture, afin que ces animaux

puissent irouver une nourriture sèi he pendant la

saison pluvieuse, et l'on a soin de pratiquer dans

la garenne plusieurs terriers artificiels, pour invi

ter les lapins a continuer ce premier travail.

Olivier de Serres recoin mande d'établir la garenne

sur un coteau exposé au levant ou au midi, dans

une terre légère mêlée d'argile et de sable, qu'il

faut parsemer de taillis épais, ct planter d'arbres

qui puissent fournir de l'ombre aux lapins et qui

résistent à leurs dents; tels sont en général les ar

bres verts. Il faut en ajouter d'autres qui poussent

avec rapidité et dont la coupe puisse devenir une

nourriture utile, que les lapins trouvent sur place,

tels que tous les arbres fruitiers, les chênes, les

ormes, les genévriers, les acacias, etc. On doit avoir

soin d'environner ces arbres dans leur jeunesse,

afin de les défendre de l'approche des lapins. Tou

tes les plantes odoriférantes, tels que le thym, le

serpolet, la lavande doivent être répandues dans

la garenne; enfin, on doit y mettre des graminées,

des plantes légumineuses et des racines, lorsque

son étendue ne fournit pas une nourriture natu

relle assez abondante. Celte étendue, suivant Oli

vier de Serres, doit être au moins de sept à huit

arpens, et il assure qu'une garenne forcée de cette

grandeur rapporter «deux cents douzaines de lapins

par année, si elleest convenablement entretenue. Il

veut que la garenne soit voisine de la maison, afin

qu'elle puisse être fréquemment visitée et mieux

gardée, qu'elle soit enfermée par d'-s murailles de

pierres ou de pige, hautes de neuf à dix pieds, dont

les fondalionssoieni assez profondes pour empêcher

les liions rie passer sous la construction. Ces mu

railles doivent êlre garnies, au-dessous du chape

ron, d'une tablette saillante qui rompe le saut deg

renards. 11 faut aussi griller d'une manière serrée

les trous nécessaires à l'écoulement des eaux. Les
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fossés pleins d'eau sont regardés parOlivicr comme

d'excellentes clôtures, lorsque la localité le permet;

il y trouve l'avantage de former un canal environ

nant qui peut être empoissonné; on doit donner à

ces fossés six à sept mètres de large sur deux mè

tres et plus de profondeur; il faut relever d'environ

un mètre et à pic leur rive extérieure, en empêchant

les éboulcmens et les brècbes par un bâtis en ma

çonnerie, ou par une plantation d'osiers très-rap-

prochés ; la rive intérieure doit être en pente dou

ce, afin que les lapins qui auraient traversé le fossé

à la nage pour s'en aller, ne pouvant gravir à l'au

tre bord, puissent retourner sans danger à leur gîte.

Ces fossés permettent en outre de former dans

l'inlérièur quelques monticules favorables aux la

pins avec la terre meuble qui en est extraite, et

fournissent a boire à ces animaux.

Lorsqu'on veut prendre des lapins de la garenne,

on se sert de pièges, de lllets ou d'espèces de trap

pes; les filets doivent être tendus vers le milieu de

la nuit, entre les terriers et les lieux où les lapins

vont pâturer; on les chasse avec des chiens et on

les laisse renfermés dans les filets jusqu'au jour;

ceux à ressort doivent être placés aux environs des

meules de foin où les lapins se rendent en grand

nombre- On pratique aussi de grandes fosses re

couvertes d'un plancher au milieu duquel il y a

une porte avec une petite trappe; ces fosses sont

creusées aux environs des meules de foin, ou bien

dans les champs semés euturnepsou cultivés pour

la nourriture d'hiver. La trappe reste fermée pen

dant quelques nuits pour ne pas épouvanter les

animaux ; on l'ouvre ensuite pour les prendre,

mais on a soin de ne pas la laisser trop remplir,

car s'il y tombe un trop grand nombre de lapins et

qu'ils y restent quelques heures, ils y sont étouffés,

et l'on ne peut plus tirer parti que de leurs peaux.

En vidant la fosse dans laquelle ils sont tombés, on

doit séparer ceux qui sont en bon état et on les as

somme ; on doit lâcher au contraire tous ceux qui

sont maigres. Vers la (In de la belle saison il est

utile de rendre cette opération plus générale pour

diminuer le nombre des mâles, en n'en laissant

qu'un pour six ou sept femelles; moins on a de

înâjcs surabondans, plus on sauve de petits, par

ce qu'ils les détruisent fréquemment. On peut aussi

châtrer les mâles à mesure qu'ils tombent sous la

main, et les lâcher ensuite dans la garenue ; par

cette opération ils deviennent plus gros, d'un man

ger plus délicat; ils ne sont plus dangereux pour

les femelles, pour leurs portées ui pour les autres

mâles, tandis qu'ils se livrent entre eux des com

bats cruels, lorsqu'ils n'ont pas éié coupés.

Il ne faut employer ni le furet ni le fusil pour

chasser dans les garennes forcées ; l'un et l'autre

offraient les lapins et les dégoûtent de leur habita

tion. On peut se servir de plusieurs aulres moyens

qui n'ont pas cet inconvénient; quelques proprié

taires ferment une grande quantité de trous de

terriers taudis que les lapins sont en gagnage; ils

les effraient ensuite pour leur faire chercher une

retraite dans d'autres trous pratiqués exprès, etqui

traversent les monticules. A l'un des bouts de ces

passages ils ont tendu un filet, et par l'autre ils for

cent, a l'aide d'une longue perche, les lapins à se

sauver rt à se prendre dans les filets. D'autres pro

priétaires suspendent â un arbre un large panier

d'osier sur l'endroit où les lapins prennent ordi

nairement leur nourriture, ou bien sur la place où

elle a élé accumulée à dessein, et, par le moyen

d'une corde qui passe sur une poulie et vient abou

tir à un cabinet dans lequel le chasseur est caché,

il laisse tomber le panier dodeement sur eux, lors

qu'ils ont été rassemblés à l'aide du sifflet ou de la

voix, ensuite on les tire un à un par une porte pra

tiquée latéralement sur le panier, et l'on choisit

ceux qu'on veut ùter â la garenne; il faut qu'il y

ait plusieurs endroits garnis de ces paniers, ou bien

qu'ils soient changés fréquemment de place, afin

de ne pas effaroucher les lapins. On peut se servir

encore d'une grande eage faite eu osier ou autre

Iiois, garnie d'ouverture* posées au niveau de la

terre,1 tequi, par leur forme évasée extérieurement,

facilitent l'entrée aux lapins, et les empêchent de

sortir par les pointes qu'elles présentent intérieure-

menton y met une nourriture qui leur soit agréable,

et, lorsqu'il en est entré suffisamment, on les retire

par une porte pratiquée dans le couvercle plein

qui le recouvre. Il est une autre disposition de ga

renne dont les longs succès ont garanti l'avantage;

cette garenne est formée de trois enclos entourés de

murs, excepté dans les points par lesquels ils com

muniquent ensemble. Les lapins, en sortant du

premier, qui est très étendu, et dans lequel ils ter

rent rt se tiennent habituellement pour aller dans

le troisième, où la nourriture sèche ou fraîche leur

est abondamment fournie, passent dans l'enclos in

termédiaire, dont les murs sont garnis intérieure

ment ctà fleur déterre, de pots de grès qui repré

sentent de faux terriers. Lorsque les animaux sont au

gagnage, on ferme la porte de communication avec

l'enclos des terriers; ensuite on les effraie ; ils vont

tous se réfugier dans l'enclos intermédiaire, et se

blottissent dans les pots de grès qui leuroffrrut une

retraite apparente où on les prend sans peine.

§ III. -Des clapiers ou garennes domestiques-

Les clapiers méritent d'autant plus de nous oc

cuper, qu'ils sont à la portée des plus pauvres cul

tivateurs. Leur forme varie avec les localités. Mais

lorsque les lapins sont tenus sèchement, qu'ils sont

séparés les uns des aulres, et qu'ils sont bien nour

ris, ils sont toujours disposés à pulluler.

La meilleure exposition du clapier est le levant

ou le midi; il est utile qu'il soit entouré de murs

et couvert d'un toit qui le garantisse des injures

de l'air et des attaques des fouines, des chais et

des renards. Lorsque le clapier n'est pas couvert

d'un toit, il faut en couronner le pounour avec

des ardoises saillanics à angles aigus et tiès-avan-

cées en dehors. La fondation des murs environ-

nans doit s'enfoncer â un mètre et demi ou deux

mètres, et le clapier doit être pavé ou ferré â celte

profondeur, afin que les jeunes lapjns ne puissent

fouiller la terre et soient arrêtés par cette barrière

insurmontable; il faut y placer des cabanes pour

les mères; res cabanes doivent être élevées à dix-

buit ou vingt centimètres de terre, et être con

struites en laites serrées ou en planches fortes qui

résistent à la dent des lapins, et laissent entre elles

un libre passage à l'air; leur grandeur doit être

de soixante-quinze centimètres à un mène en tout

sens; le fond doit être plein, soit en plâtre, suit en

planches; il faut lui ménager une ii.cliuaison

douce d'avant en arriére, et quelques trous de dis

tance en distance pour faciliter l'écoulement de

l'urine; leur porte latérale doit s'ouvrir facilement

et donner un libre passage â la litière qu'il faut

renouveler de temps en temps. Chacune de ces ca

banes doit être garnie d'un petit râtelier qui les

empêche de fouler et de perdre le fourrage ; d'une

sébile pour le son et la graine qu'on doit donner

particulièrement aux mères nourrices.

Un clapier de douze â quinze mètres de long et

de quatre â cinq de large peut contenir vingt i

vingt-quatre loues, dont deux seiont destinées

pour les mâles, et deux autres, qui devront être le

double des premier, s. serviront de commun aux

jeunes lapins de cinq à six semaines, lorsque leurs

forces ne permettent pas encore de courir en li

berté dans le clapier. Ce nombre de loges peut être

augmenté, si on en met plusieurs rangs les uns au-

dessus des autres, en observant d'éloigner les in

férieures toujours davantage du mur de clôture,

afin que les animaux ne soient pas incommodes par

l'urine qui coule des cabanes supérieures.

On doit conserver dans la garenne uu courant

d'air continu, au moyen de croisées grillées. Il est

bon d'ajouter au bâtiment qui renferme les caba

nes une galerie extérieure et ouverte, dans laquelle

les lapins puissent aller prendre l'air et s'exposer

au soleil; ils rentrent ensuite dans le grand com

mun, en passant par des trous ménages exprès.
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§ IV. — Nouriturc des lapins.

La nourriture doit être distribuée aux lapins

ni;i tin et soir. Si elle est verte, il faut la bien es

suyer ; elle doit être principalement comptée des

débris de tous les légumes du Jardin, en observant

de donner peu de choux, de salades, et (le plantes

aqueuses et froides : l'herbe mouillée leur est fu

neste. Les feuilles et racine* de carottes, toutes les

plantes légumineuses, les feuilles et branches d'ar

bres de toute espèce, la chicorée sauvage, le persil,

la pimprenelle, etc.; peuvent formi r la nourriture

des lapins pendant l'été ; on|garde pour l'hiver les re

pain^'es pommes de terre, les topinambours, h s tur-

neps, lc> betteraves champêtres, le fourrage du blé

de Turquie, etc. L'usage du sel leur est aussi avan

tageux et leur donne (le l'appétit. Le son, les grains

de toute espèce et l'avoine, lorsqu'il es> facile de s'en

procurer, doivent faire aussi partie de leurs repas;

ils en mangent avec plaisir, et cette nourriture est

irVile surtout aux mères lorsqu'elles a'Iaitcnt leurs

petits. Il est très-bon de varier leur nourriture.

Le mauvais état île leur litière occasionne la plu

part de leurs maladies. La paillequ'on leur donne à

cet effet doit%tre sèche et souveut renouvelée.

§ Y. — Soins à donner aux mères et aux lapereaux.

Dès les premiers jours de la naissance des lape

reaux, on doit rechercher avec soin si la mère ne les

a p;n déposés dans l'humidité, ce qui les ferait pé

rir ; dans ce cas, on les enlève avec précaution, et

on les dépose dan» l'endroit le plus sec de la cabane.

Il faut remarquer avec soin les époques auxquelles

les mères ont été mises au mâle,afin de nettoyer leurs

cabanes à temps, et leur- enlever à propos la pre

mière portée, qui les détournerait lor squ'elles vou

draient mettic bas la seconde.

Chaque lapine peut donner six à sept portées par

année; trois semaines après qu'elles ont mis bas,

on doit remettre les mères aux mâles; il faut les

y laisser passer une unit; et lorsque l'un et l'autre

sont en bon état, que le maie n'a pas plus de cinq à

six ans, et la lemellc de quatre à cinq, il est rare

que la lapine ne soit pas remplie, lille revient en

suite à ses petits, et peut sans inconvénient conti

nuer à les nourrir encore un; huitaine de jours.

Quelques mères font périr les jeun. » lapereaux ; on

peut les corriger de ce défaut, en leur donnant

abondamment la nourriture qui leur est la plus

agréable, en les dérangeant le moins possible, et en

ne les mettant jamais au maie que le s ir ; lorsqu'el

les en sortent le malin, elles mangent, dorment,

et ne maltraitent pas les petits.

Il ne faut faire couvrir les leiuelles qu'à l'âge de

six mois ; elles portent trente ou trente-un jours et

leurs portées sont depuis deux ou trois, jusqu'à

huit et dix petits; il est plus avantageux qu'elles

ne soient que de cinq à six : les lapereaux sont plus

forts et mieux nourris; aussi quelques cultiva

teurs en'èvent-ils l'excédant de ce nombre, et ce

procédé est convenable lorsque les mères sont fai

bles et surtout lorsqu'elles ont déjà perdu ou dé

truit leurs portées antérieures.

A l'âge d'un mois les lapereaux mangent seuls

et leur mère partage avec eux sa nourriture; à six

semaines ils peuvent se passer de mère et entrer

dans la grande ea*hane qui sert de premier commun;

à deux mois et demi, on les lâche dans le clapier

avec ceux qui sont destinés à la table. Il faut, avant

de les y laisser en liberté, cliâlrcr les mâles.

L'opération pour la castration des lapins est

très-simple; elle se pratique en saisissant avec le

pouce et les deux premiers doigts de la main gau

che, l'un des testicules que le lapin cherche A ren

trer intérieurement. I orsque l'opérateur est parve

nu à le saisir, il fend la peau longitudiualement

avec un instrument très-tranchant ; il l'ait sortir

ensuite le corps ovale qu'il a saisi, il l'enlève et le

jette ; après en avoir fait autant de l'autre c oté, il
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frotte avec un peu de saindoux la partie, ou bien

il fait une ligature avec une aiguillée de fll, ou

même encore il bisse agir la nature, qui guérit tou

jours cette plaie lorsqu'elle a été faite avec quel

que adresse. Cette opération les dispose à giossir

considérablement et donne du prix à leur peau.

§ VI. — Maladies des lapins.

Il faut éviter de donner trop d'herbe verteet suc

culente aux lapins ; un grand nombre meurt d'in

digestion, d'autres sont attaqués d'une maladie qui

est commune chez eux, et qui est occasionnée par

un amas deau assez considérait e qui séjourne

dans leur vessie et qui les fait périr; cette mala

die est appelée communément dase, gros ventre,

etc. ; dans ce cas, il faut les mettre à la nourriture

sèche, leur donner du regain, de l'orge grillée, des

plantes aromatique, telles que le thym, la sauge,

le serpolet, etc.. et leur fournir de l'eau à discré

tion. Il faut séparer le» malades de ceux qui se

portent bien, sui tout s'ils sont attaqués d'une es

pèce d'étisic dans laquelle ils deviennent d'une mai

greur extrême,et se couvrent d'une gale contagieuse

dout il est très-diflicilc de les guérir; cette mala

die, qui les attaque dans leur jeunesse, arrête leur

croissance, les attri-te, leur oie l'appétit: elle les

fait colin mourir dans de fortes convulsion-, et si

elle n'est pas arrêtée à temps, clc peut gagner

tout le clapier. On l'attribue généialemtnt à I hu

midité. Il faut se hâter d'empêcher sa propagation

en faisant périr les animaux qui en sont attaqués.

Les petits sont aussi sujets à une maladie d'yeux

qui les fait périr eu peu de temps, et qui les atta

que vers la (in de leur allaitement Cette maladie

parait être occasionnée par les exhalaisons putri

des de la loge mal soignée; lorsqu'on s'en aper

çoit à temps, on peut les sauver en les transportant

dans une cabane propre avec de la paille fraîche.

Peu de temps avant de prendre les lapins domes

tiques, il faut leur faire manger quelques plantes

aromatiques pour leur donner du fumet ; on peut

aussi mettre dans leur corps, après les avoir vidés,

ou dans leur assaisonnement, quelques f eu lies de

bois de Sainte-Lucie, ou bien fiotter l'intérieur de

leur ventre et leurs cuisses avec la grosseur d'une

noisette environ de feuilles ac Loi» .le Sainte-Lucie,

des fleurs de niélilot. de thym et de serpolet, ré

duites en puudreet mêlées avec une égale quantité

de beurre Irais et de lard, ( es préparations don

nent aux lapins de clapier une saveur qui approche

tellement des lapins sauvages, que les connaisseurs

les plus exercés y sont trompés.

Les peaux de lapin sont d'une défaite avanta

geuse et facile, l'hiver surtout ; elles sont vendues

50 à CU francs le cent; on n'en tire qu'environ la

moitié de ce prix pendant l'éié, à cause de la mue

de l'animal ; aussi ceux qui se livrent en grand à

ce genre de commerce doivent-ils avoir soin de

faiie tous leurs élèves l'été, afin de pouvoir les

vendre six à huit mois après, vers janvier.

§ VIL — Des meilleures races de lapins.

l°Hace riche. Son poil, en partie d'un gris argenté,

et en partie de couleur d'ardoise plus ou moins

foncée, est plus long, plus doux et plus soyeux

que celui du lapin gris ordinaire ; sa peau est em

ployée comme fourrure dans plusieurs pays du

nord, surtout en Suède ; elle se vend ordinairement

le double des peaux de lapins communs.

L'élève de la race d'Angora (f'S- 3'7) *st pl<«

Fig. 317.
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commune; son poil long, soyeux et touffu.estd'un

excellent u«(lgedans la bonneterie, et la mue seule

de l'animal est un produit assez remarquable. On se

Biocure son poil, soit en <e peignant souvent, soit

en l'arrachant pre*queentièremcnt 2 on 3 foin pen

dant l'été, particulièreuicut le long dudos, ducou,

des cotes et des cuisses; il faut avoir soin de lais

ser aux mères le poil du ventre, parce qu'il est

grossier et qu'elles s'en servent |>our faire leurs nids.

Les lapins vivent A à 8 ans dans les garenne*

domotiques ; les mâles perdent une partie de leur

vigueur vers l'Age de 5 à 6 ans ; ils peuvent

»lors être engraissés; il faut en faire autant des

femelles avant l'âge de 5 ans,

La manière la plus ordinaire de tuer les lapins

de clanieresr vicieuse ; on leur donne un coup der

rière les oreilles et le sang se Hxe en abondance

dans le cou ; il faudrait les tuer comme des vo

lailles, tt les suspendre ensuite par les pattes de
derrière : alors tout le sang coule, et la chair est

très-nette.

Lorsqu'on veut garder des lapins pour faire race,

on doit unir constamment les plus beaux indi> idus

sans souf'rir de mésalliance, et sans permettre

qu'ils s'accouplent avant leur accroissement par

fait, c'est-â dire vers A ou 8 mois. Pour renouveler

les mères, il convient de préférer les femelles qui

sont nées vers le mois de mars; elles sont alors dis

posées à prendre le niAle vers le commencement de

novembre, cl l'on est à même de vendre leur pre

mière portée dans le courant de l'hiver ; on peut

Compter sur un produit annuel de 200 lapereaux

dans un clapier composé seulement, de 8 mères

bien entretenues ; alors la dépense d'entretien et

de nouniture en son, avoine et menus grains,

ficut être évaluée à 80 francs. Ce résultat est re-

e\édans un établissement de ce genre, dans le ]uel

le propriétaire a écrit avec le plus grand soin les

recettes, dépenses et pertes de toute espèce ; atten

tion bien rare chez la plupart de ceux qui s'occu

pent de cet objet. Il peut contribuer il déterminer

chaque propriétaire peu fortuné A élever une pe

tite quantité de lapins Cette éducation partielle

ne présente ni inconvénient ni difficulté; elle pro

curera ainsi une nourriture saine et un revenu cer

tain ; et tontes ces petites entreprises réunies of

friront une masse suffisante pour l'approvisionse-

ment de nos manufactures, et pourront inéuie

fouruir au commerce extérieur.

baron de Silvestre, de l'Institut.

CHAPITRE XVII. — De chien.

Le genre chien, de l'ordre des carnassiers, fournit

è l'homme, depuis les temps les plus reculés, plu

sieurs espèces, dont il se sert pour ses plaisirs ou

pour ses besoins. Parmi ces espèces, celles que Tin-

austrie agricole utilise doivent seules nous occu

per ici.

$ l*'. — Des chiens de berger.

Ce cbien est de moyenne taille : sa téte est al-

Fig. 3I8.

lêngéè, ses oreilles courtes et droites, sa queue

Horizontale en arrière uu pendante ou légèrement

recouibée; son poil èst long sur tout le corps, le

museau et la face externe des jambes exceptés; sa

couleur est le plus ordinairement noire, souvent

fa gorgé èt le vfntié sont blancs ou gris, quelque

fois Il présclltc (les tdcli- s de feu sur les yeux. Sa

tournure n'est pas gracieuse, srt force n'est pas

grande, mais il est d'une infatigable activité et

d'une Intelligence eitraordinaite.

, Cette race de chiens, <iu'on rend aisément très-

dociles, doit être préférée dans les cantons où les

loups sont peu à craindre: parce que d'abord ils

paraissent plus naturellement portés que les autres

espèces au rôle qu'on leur fait remplir, ensuite

barce qu'ils présentent a un moin Ire degré les tn-

eonvénlens qui résultent de l'emploi des chiens à

la garde des troupeaux.

Ces chiens mal disciplinés et trop ardens se

jettent sur les moutons, les mordent, les blessent,

épouvantent les brebis pleines, et en les heurtant

les tout quelquefois avorter: ils renversent les bêles

languissantes qui ont p>ine à suivre le troupeau.

Un bon cbien, bien diessé, gouverne les moutons

sans leur nuire : ils s'accoutument à faire d'eux-

mêmes ce que le chien leur ferait faire de force:

lis se refrent lorsqu'il s'approche, et n'avancent pas

du côté où ils le voient en sentinelle sur le bord

d'un terrain défendu ou à l'entrée d'un sentier.

On commence A dresser les chiens A l'âge de A

mois, s'ils sont forts, ou a 9 mois, s'ils ont peu de

force.

Lorsqu'un berger conduit son troupeau, il peut

bien hâter la marche du troupeau et celle d'-s bê

tes qui restent en arrière, mais il ne peut pas em

pêcher que le troupeau n'aille trop vite, ou que

des bêtes ne s'en éloignent en les devançant, ou en

s'écartaot à droite ou â gauche : il faut qu'il se

fasse aider par les chiens.

Pour obtenir d'eux un service tOnvènable il faut

leur apprendre à s'arrêter, à se enticher, A abiyer.

A cesser d'aboyer, A se tenir à côte du troupeau, »

en faire le tour, A aller et venir sur un même côté

et a saisir un mouton par l'oreille ou par le jarret

au commandement que lui fait le bergerde lavoix

ou du geste.

four apprendre A un chien à s'arrêter ou à se

C lucher, il faut, en prononçant le mot arrête ! lui

présenter un morceau de pain , l'arrêter de force

et brusquement au moyen d'une ficelle et d'un

(Millier A pointe, en prononçant toujours le mot ar

rête! fin répétant cette manoeuvre on l'accoutume

A s'arrêter a la voix du berger. Pour lui apprendre

A se coucher on le caresse quand II s'est couché de

lui-même, sur un geste nu un ton menaçant, ou

après l'avoir fait coucher de force, en le prenant

par les jambes : dans les 2 cas il faut prononcer

fortenlcut le mot couche! Pour faire aboyer un

Chien lorsqu'on le relit, on Imite l'aboiement du

chien en lui présentant un morceau de pain qu'on

lui doune lorsqu'il a aboyé ; ensuite on prononce

le mot aboie! On l'accoutumé aussi A ce»ser d'a

boyer lorsqu'on prononce le mot paix-là. On me

nace le chien et on le châtie lorsqu il n'obéit pes ;

on le caresse et ou le récompense lorsqu'il a obéi.

Pour apprendre A un chien A faire le tour du trou

peau, if faut jeter une pierre en avant pour le

faire courir après et la jeter encore successive

ment de place en place, jusqu'à ce qu'on ait fait

avec le chien le mordu troupeau, toujours en pro

nonçant le mot tourne! C'est aussi en jetant une

pierre en avant et ensuite en arrière que l'on dresse

le chieo A côto>er le troupeau en prononçant le

mot côtoie ! On dit va! pour le faire aller en avant ;

rei iras! pour le faire revenir.

Pour apprendre A un chien A saisir un mouton

par l'oreillé, pour le ramener lorsqu'il s'égare ou

pour l'arrêter au milieu du troupeau en attendant

le berger, on fait tourner un chien autour d'un

mouton qui est seul dans un enclos, ensuite on m«t
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l'oreille du mouton dans la gueule du chien pour

l'accoutumer h le saisir par cette partie, ou on at

tache un morceau de pain A l'oreille du mouton

qui est au milieu d'un troupeau : alors on anime

le chien à courir a l'oreille de la béte; il s'accou

tume ainsi A la saisir, à fixer le mouton que le berger

lui désigne. Les chiens peuvent aussi arrêter les

moutons en 1rs saisissant avec la gueule par une

jamhe au-dessus du jarret.

Il faut moins de temps pour former un jeune

chien, lorsqu'il en voit un déjà instruit.

Lorsqu'un chien est issu d un père et d'une mère

parfaitement dressés a la conduite des troupeaux,

on le dit cbien de race. On croit qu'il devient plus

facilement que les autres bon chien de berger; les

meilleurs sont toujours les chiens de Rrie.

Lorsqu'on est obligé d'employer un chien mal

discipliné a la gaule du troupeau.il faut lui scier

ou lui casser les dents canines nu crochets ; ce

sont elles seules qui entrent profondément dans

les chairs lorsque le chien mord les moutons.

Dans les cantons où les terres exposées aux dé-

gAts des moutons nese rencontrent que rarement,

un seul chien suffit pour 1 00 moutons; mais lors

que ces terre» sont près les unes des autres, et que

le troupeau en approche souvent, il faut 2 chiens,

et même 3 ou 4, parce que 2 ne pourraient pas ré

sister plusieurs jours de suite aux course» presque

continuelles qu'ils sont obligés de faire.

Les chiens bien garnis de poil supportent mieux

le froid et la pluie que les autres; néanmoins

lorsqu'on fait parquer les moutons il faut mettre

les chiens à l'abri, quelle que soit leur fourrure.

Il faut avoir I ou 2 peines loges que le berger

puisse transporter facilement. Les chiens s'y cou

chent dans du foin : elle doit ton murs être placée

près du parc, au côté opposé a celui où est la cabane

du berger; la porte de la loge doit regarder le parc;

elle sera toujours exposée au vent, puisque la porte

de la cabane du berger qui regarde le parc doit être

h l'abri du vent. Pour donner aussi un abri au

chien, il faut mettre au bas de la porte de la loge

une planche qui soit au moins aussi haute que

son corps lorsqu'il est couché ; en levant la létfl

il verra par-dessus cette planche et il sautera aussi

par dessus pour entrer ou sortir de sa loge. On

peut disposer une loge pour plusieurs chiens.

Dans 1rs pays de bois et de montagnes où les

loups sont A craindre, on ne doit pas confier le

troupeau A de simples guides, il faut lui donner

des défenseurs. Il faut donc choisir A la place du

chien de Brie, ou plutôt il faut lui associer un chien

de forte race, vif, hardi et capablcd'atlaquer et de

terrasser un loup On trouve ces précieuses qua

lité» dans les malins de forte taille dont le poil est

dur et épais, les yeux et le» narines noirs, les lè

vres d'un rouge obscur, la tête forte, les oreilles

pendantes, las dents aiguës, le cou court et gros,

la poitrine large, les yeux et merlans les jambes

grandes, les doigts écartés, 1rs ongles durs et

courts. Rarement avec cette organisation les chiens

sont lâches et paresseux, surtout si on les em

pêche de chasser, rt si on les nourrit avec le trou

peau aux champs et à la moisson. Il faut de bonne

heure 1rs former au combat ; les exciter A se battre

entre eux, mais sans permettre que le plu» faible

•oit tout A fait vaincu, de peurfqu'il ne se rebute

et ne se décourage. Il faut toujours que le cou de

ces chiens soit défendu par un large collier de

cuir, garni de pointes de clou». Si l'on prend un

loup, que ce soient les chiens du troupeau qui l'é

tranglent et le déchirent; pendant la lutte il faut

les encourager, les caresser ensuite. Lorsqu'un

loup se jette sur le troupeau, le berger doit aver

tir et animer les chiens par le cri répété an loup!

puis, leur en laissant un moment 1 1 poursuite, il

rassemble le iroupeau, et s'il peut le mettre en sû

reté il doit rejoindie le» chiens et les appuyer par

•es cris.

La nourriture de» chiens employés soit A la con

duis, soit A la g n de des troupeaux, est fort sim

ple' elle consiste en gros pain de seigle, d'avoine

ou d'orge, ou bien encore de tésidus de la fonte

des suifs qu'on appelle pain de crétons. Il ne faut

jamais leur donner A manger de la chair des béte»

a laine; si on le» accoutumait A cette nourriture,

ils prendraient aussi l'habitude de mordre les bêtes

du troupeau par avidité pour leur sang.

Les mêmes chiens, élevés de la même façon, ser

vent également A la conduite et A la garde des va

ches et «les bnrufs, des porcs, des Anes, des chèvres,

et généralement de tous 1rs quadrupèdes que l'on

mène paître ou que l'on fait voyager en troupe».

§ 11. — Du chien de garde ou de basse-cour.

Le chien de garde se forme seul : son instinct

lui suflit. S'il a de l'oreille, du m /., de la voix, de

la vigueur, il est parfait dans son espèce.

Un chien de hasse-cour qui le jour est etrant de

tous cotés et se familiarise avec les hommes, est

un mauvais gardien de nuit.

Il perd la perfection de son odorat, accoutumé à

flairer trop de personnes. Il vaut donc mieux le te

nir enchaîné ou dans une loge grillée pendant le

jour et ne lui donner sa liberté que le soir, afin

qu'il connaisse tous les gens de la maison, il faut

le lAchcr au moment où ils sont A table ; il les

flaire, et, si s'ils soi lent la nuil, il ne leur d i rien.

Une attention utile est de placer la loge du chien

de manière qu'il voie tout ce qui entre dans la

maison. Il peut ainsi avertir de tout ce qui se passe.

Il y a des chiens de petite taille plus actif» et

plus vigilans que des chiens de haute taille, parce

qu'un rien les excite A aboyer. A vigilance égale,

les grands et fons chiens doivent être plus re

cherchés; quoique quelques-uns ne soient pas cou

rageux, la plupart sont en état de se battre con

tre des voleurs qui ne seraient armés que de hA-

ton.s. D'ailleurs les Vi leurs les craignent, et cette

crainte est salutaire. Il est donc nécessaire de ne

se pourvoir que de chiens de bonne lace; malins,

dogues et bou'e dogues ou croisés de ces 3espèces.

Les boulesdogues sont excellens pour la défense

personnelle, principalement dans 1rs courses ou

rondes de nuit et dans les visite» sous bois. Il faut

les habituer A l'attaque en leur criant à moi ! le»

encourager en leur disant tirnsbon! et leur faire

lArher prise par les mots à bas!

Il est hon qu'une nu deux personne» au plu»,

toujours les mêmes, donnent à manger aux chiens

de garde, alin qu'ils prennent l'habitude de n'en

pas recevoir des autres; car les chiens qui pren

nent de la nourrit me detoules 1rs mains en pren

nent aussi de celles des voleurs qui les apaisent

facilement en leurdonnant quelque substance nar

cotique mêlée A de» alimens Pour donner plus de

défiance aux chiens de gai de sur la nourriture

qui leur est présentée par des inconnus, on peut

charger des mendians et des étranger» de leur

donntrdu pain et de la viande dans lesquels on

aura mis une bonne dose d'extrait de coloquinte:

un chien ainsi trompé 6 a 6 fois se gardera bien

désormais de recevoir aucun aliment offert par

d'autres personnes que celles rie la maison.

A. Chien malin {Omisfamilinria Inniarinn). Tête

allongée, front plat, oreilles dressées A la base et

pendantes à l'extrémité; pelage fauve, rayé de

noir, poil court sur tout le corps, plus long sur

les jambes et la queue ; queue relevée, jambes hau

tes, corps gros et long. Longueur du museau A l'a

nus a pieds ; hauteur au train de devant 2 pieds. Il

est d'excellente garde, et réunit la force, le cou

rage, la vigilance, l'intelligence et la fidélité.

Le dogue. Museau gros, court, plat ; nez retroussé

e' parfois fendu jusqu'aux dents ; lèvres épaisses et

pendantes; tête grosse, large, presque cubique;

oreilles pendantes A l'extrémité seulement; cou

gros et court, jambes courtes et épaisses ; corps

gros et allongé; queue relevée et recsu'béern

avants; poil ras; museau et extérieur des oreilles

noirs; longueur 7 pieds 6 A 8 pouces ; hauteur 16 i

18 pouces. Intelligence bornée, très brave, très-

fort et très-attaché A son maître.

Le dogue de forte race {fig. 119), produit du mA
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Fig. S19

tin cl du dogue, lient plus de ce dernier pour la

forme ol 1rs proportion»; pour la taille il égale ei

dépasse même le mâtin; il réussit mieux en France

que le dogue. Rien n'égale sa force et son courage

lorsqu'il est bien tenu : il va jusqu'à la férocité;

sa voix est épouvantable; il est à la vérité moins

intelligent et moins éveillé que le mâtin : aussi ce

dernier lui est-il préférable comme surveillant.

La nourriture de tous ces cbiens est la même

que celle des chiens de berger; on y aj ute les res

tes de la cuisine, les eaux grasses dans lesquelles

on met détremper leur pain. On doit mettre, sur

tout dans les graodes chaleurs et dans les grandes

gelées, de IVau fraiche et abondante à la portée

des chiens enchaînés ou enfermés, à cause de leur

disposition â contracter la rage.

Lorsqu'on veut élever soi-même des chiens de

garde ou de berger et qu'on a fait choix de la

mère et d'un père ayant toutes les qualités qu'on

rem ohlcntrdes élèves, il faut atleudre que la fe

melle entre en chaleur, ce qui n'arrive que 2 fois

l'an, et pendant fo jours; un enferme alors le mâle

avecelle de temps en temps, et on ne souffre pas que

d'autres chiens, en approchent. Les femelles ne

doivent pas porteravant 18 mois et pas après 8 ans,

ou du inoins en deçà ctau delà leurs pelils peuvent

ne pas présenter tous les avantages de vigueur

qu'on pourrait en attendre. Pendant la gestation,

qui est de 01 à 6.1 jours, la mère doit être nourrie

abondamment el exercée sans fatigue.

Au moment de latinise-bas il faut lui disposer

dans un lieu obscur et tranquille, où l'air se re

nouvelle facilement, un lit de foin. Les portées

sont ordinairement drO à 8 petits, mais il est hou

de n'en laisser que 2 ou 3, 4 au plus à la mère.

Leur allaitement doit cesser entre ''! et 3 mois.

Il faut le plus tôt possible accoutumer les petits

chiens à manger: on leur présente d'abord du lait

tiède dans un »asc de leere plat, el l'on a soin de

ne leur en donner à la fois qu'une pente quantité,

parce que s'il n'était pas consomme sur-le-champ,

il s'aigrirait et leur donnerait la diarrhée : on se

dispen-e ensuite de faire tiédir le lait : plus tard

on y ajoute du pain émietlé, et on les habitue gra

duellement A la nourriture de leur mère. On leur

donne des os quand leurs dénis ont acquis la force

nécessaire pour les broyer, la mastication de ces

corps durs fortillc les muscles des mâchoires. Mais

il ne faut donner les os aux chiens qu'après leur

repas ; si on les leur jetait auparavant, ils dédai

gneraient tout aulre aliment.

Quoique le chien soit Carnivore, l'éducation a

tellement modifié ses habitudes, que l'usage exclu

sif ou trop abondant de la viande l'allourdit, en

gourdit sa vigilance, et le dispose à certaines ma

ladies. On doit éviter dans ses alimens l'excès de

graisse, d'assaisonnement et de chaleur.

Les chiens ne doivent faire que deux repas par

jour; celui du matin surtout doit être peu abon

dant : car lorsque ces animaux ont entièrement

satisfait leur appétit, ils sont lourds et se lassent

facilement; il ne faut pas souffrir qu'ils boivent

lorsqu'ils sont échauffés par un violent exercice, à

inoins qu'ils ne doivent le continuer.

La loge des chiens de basse-cour doit être faite

de planches, et élevée au-dessus du sol : elle doit

être spacieuse, garnie de paille ou de foin souvent

renouvelés, soi to it en été, pour les débarrasser de

la vermine qui s'y multiplie â l'infini et de la

ntauTaiw odeur dont s'imprègne cette litière. Pen-

dant l'été, les chiens ont quelquefois l'instinct de

retirer toute la paille de leur loge et de se coui her

sur la planche nue ; le défaut de soin et de pro

preté engendre la plupart de leurs maladies.

S III. — Maladies des chiens.

A. Maladies des jeunes chiens. — Cette maladie,

que quelques auteurs considèrent comme une in

flammation de la muqueuse nasale.d'autrrs connue

une infla mmation de l'estomac et des bronches, est

peu connue, quoique presque tous les jeunes cbiens

en soient attaqués. On la croit contagieuse.

Considérer dans son état le plus simple, elle pré

sente les symptômes suivans : tristesse, diminu

tion ou dépravation de l'appétit, abatu ment, inat

tention aux ordres du maître, chaleur de la gueule,

rougeur et sécheresse de la membrane du nez. en-

chifrènement, soif très- vive. Bientôt il survient

de la toux et des éternuemens, et des mucosités

d'abord limpides, puis jaunes ou vertes, coulent

par les yeux et par les narines qu'elles obstruent

de manière à gêner la respiration ; souvent même

il survient des votnissemens; au bout île quelque

temps, ces symptômes disparaissent graduellement

et la sauté se rétablit, ou bien les yeux deviennent

ternes, le dégoût pour les alimens augmente, les

urines exhalent une odeur fétide, la gueule laisse

échapper une lave gluante, il survient du dé>oie-

ment, des convulsions, de la paralysie et la mort.

Cette maladie se complique quelquefois d'ulcé- ,

ration des yeux et de chnrée, moiivemens nerveux

de la tête, qui s'étendent à tout le corps.

Traitement.—Cette maladie est si fréquente, que

tout le monde se mêle de la traiter : on essaie tour

à tour des emplâtres de poix sur la tête, de l'am

putation de la queue rt des oreilles, de l'ellébore

en pondre, du vinaigre introduit dans le nez, d'eau

soufrée (l'eau ne dissout pas un atonie de soufre).

Les uns prescrivent les vomitifs; d'autres les pur

gatifs, la saignée, lessétous au cou, le calomel, etc.

Toute la pharmacologie enfin a été passée en revue

à propos de cette maladie. Ce n'est pas avec des re

mèdes préconisés pour tous les cas que l'on peut

parvenir a traiter avec succès une maladie aussi

variable dans ses symptômes et ses effets. Cette

maladie me parait être une affection spéciale, et

avoir une marche déterminée qu'il faut se gaidcr

de troubler p irdes médications inopportunes; sou

vent la nature lait â elle seule tous les frais de la

guérison, aussi le plus souvent doit-un se conten

ter de mettre co usage les régies les plus simples

de l'hygiène : un peu de diète, du lait coupé pour

boisson, quelques soupes, de la propreté, quelques

promenades quand il fait beau, une température

douce, etc. ; si l'écoulement par les narines est

abondant, il faut les laver avec soin et diriger dans

le nez, à l'aide d'un entonnoir, des vapeurs d'eau

bouillante. S'il survient de la toux, il faut faire

avaler un peu de lait miellé; lorsque la fièvre

est forte, que l'inflamnia'ion devient générale,

alors seulement il faut pratiquer des saignées pro

portionnées à la force de l'animal ; s'il y a consti

pation, il faut administrer des lavemens émolliens

et les purgatifs n° 48. Dans les cas où le dévoirment

est considérable, les Anglais ont employé avec suc

cès des pilules composées de parties égiles do

gomme arabique, de craie prépaiée et de conserve

de rose, avec du lait de riz pour nourriture. S'il

survient une inflammation des yeux, il faut faire

des lotions fréquentes avec l'eau pure ou des col-

Ivres adoueissins ou astringens; s'il se manifeste

des symptômes nerveux, des convulsions, de l'a-

taxsié, etc., il faut avoir recours laux antispasmo

diques. Quand la tète parait tris* affectée, on a

souvent appliqué avec succès un vésicatoire à son

sommet. Quant aux sétons au cou qu'on a con

seillés au début, ce moyen peut être bon lorsque l'af

feclinn e-t peu aiguë, mais lorsque la lièvre et

l'inflammation sont très-fortes, les sétons, psr la

douleur et la téartion qu'ils déterminent, peuvent
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aggraver ces symptômes, et il faut les supprimer.

En nous résumant dans le traitement de cette

ma iide, il faut varier les moyens se on les symp

tomes. i,a durée varie de 20 à ils jours.

K. Surdité. — Si la surditédu chien provientde la

vieillesse, elle est iucurable; lorsqu'elle est duc à

l'amas et l'endurcissement du cérumen, il faut

verser dans son oreille, après en a^ir coupé es

poils; quelques gouttes de suc d'oignon écrase ; ce

suc rend le cérumen assez liquide pour qu'on

puisse l'extraire à l'aide d'un peut bâton entouré

de linge.

C. Lésion aux pattes.— Si une épine ou tout au

tre corps étranger s'est introduit dans la palte de

l'animal, il faut en faire I extraction et abandon

ner la plaie à elle-même ; le chien se guérit eu se

léchant II arrive souvent qu'on ne peut atteindre

le corps étranger qu'a l'aide d'une incision.

D. Chancres des oreilles- — Cette maladie ne se

développe que chez les chiens qui ont les oreiLles

longues et pendantes, tels que les chiens de chasse

qui, en courant dans les bois et les broussailles,

peuvent s'y accrocher ou s'y déchirer les oreilles.

Ce chancre n'intéiessc d'abord que la peau et ue

consiste qu'en de petites gerçures, mais bientôt la

peau devient saignante et donne écoulement à une

humeur qui, en se desséchant, forme croûte; bien

tôt le point attaqué est comme rongé, olfre une

échancrurc qui s'aecrott d'autant plus vite que

l'animal est plus indocile et inoins soigné.

Traitement. — On préserve les oreilles des at

teintes des pattes et des contacts extérieurs, a

l'aide d'une espère de coiffe en toile pourvue de

deux trous qui correspondent aux yeux; on passe

le museau dans cette coif c qui* maintient les

oreilles appliquées sur la téle et va s'attacher au

collier. On lave la plaie avec de l'eau tiède et on la

couvre d'un plumasseau de charpie que la coiffe

maintient. Souvent ce traitement est insuffisant,

et l'on est obligé d'enlever avec le bistouri ou les

ciseaux toute la portion malade, et de brûle la

plaie avec de la pierre infernale, ou le cautère

chauffé à blanc ; il se forme alors une escarre qui

tombe au bout de quelques jours et laisse au-des

sous d'elle une petite plaie vermeille que l'on

panse avec de l'eau-de-vie. Lorsque l'indocilité de

l'animal n'y apporte pas obstacle, la guénson est

prompte.

E. Agravée. — Survient i la suite des longues

marches sur des terrains durs et caillouteux. L'ir

ritation qui résulte d'une marche forcée déter

mine un gonflement douloureux de la patte qui

s'étend souvent à tout le membre; l'animal tient

alors la patte levée eu marchant. Quelques jours

ne repos suffisent ordinairement pour la faire ces

ser; dans le ras contraire il faut entourer la patte

de cataplasme, mettre l'animal à la diète et le sai

gner ; enfin, quand sa patte est très-gonflée, il e>t

bon de pratiquer sur elle quelques mouchetures

avec la lancet te et d'arroser tout le membre malade

avec de l'eau contenant de l'extrait de Saturne.

Tumeurs, verrues, abcès, brûlures, aputhes,

gale, rag«, etc. {Voir l'article Chirurgie.)

A. Bixio.

CHAPITRE XVIII. — Empoisonnemens et asphyxie.

Section i. — Des empoisonnement.

On appelle poison tonte substance qui adminis

trée intérieuicmeut, ou appliquée à l'extérieur du

corps (les animaux, détruit leur santé, ou déter

mine leur mort ; empoisonnement, l'ensemble des

effets produits par les poisons.

L'empoisonnement peut avoir lieu :

1° Par négligence dans la prescription, la pré

paration ou l'application de tnédicamens; ainsi un

vétérinaire peut par méprise indiquer une sub

stance vénéneuse dans une prescription, un phar

macien peut faire entrer dans un médicament

une substance irritante en assez grande propor

tion pour que l'effet qu'on voulait obtenir soit dé

passé, et produise des acridens graves ;

2° Par ignorance. Les charlatans ignorent sou

vent les propriétés des substances qu'ils emploient,

et administrent des narcotiques, par exemple, à la

môme dose que des corps inertes. Un cultivateur

ignorant peut mêler a la nourriture de ses bes

tiaux, de l'if, de la colchique, de la renoncule scé

lérate et autres plantes nuisibles;

3° Par méchanceté. Bien des gens par vengeance,

ou pour se délivrer de surveillans incommodes,

empoisonnent des animaux et surtout des chiens,

a l'aide de boulettes composées de substances pro

pres à exciter leur appétit et d'un poison.

4* Enfin, il arrive souvent que les animaux dont

la domesticité a éniousso l'instinct s'empoisonnent

eux-mêmes en mangeant les plantes vénéneuses

qui se trouvent dans les prairies où on les mène

paître. Ainsi les chevaux s'empoisonnent souvent

avec l'if, les moutons avec la douve et la nummu-

laire, des animaux de toutes les espèces avec des

cantharides tombées des frênes et des saules dans

les mares où on les mène s'abreuver.

Les poisons peuvent être appliqués à l'extérieur

ou à l'intérieur : à l'extérieur, les uns produisent

seulement une action locale, de la douleur, de la

chaleur, de la rougeur, du gonflement, quelque

fois méine une escarre ; mais ces symptômes ne s'é

tendent pas au delà de la partie primitivement af

fectée ; d'autres, au contraire, outre cette action

locale, exercent une action générale, sont portés

dans le torrent circulatoire p<r les vaisseaux ab-

sorbans qui s'épanouissent a la surface de la peau,

et déterminent les mêmes accidens que s'ils avaient

été pris à l'intérieur.

A l'intérieur les poisons peuvent être introduits,

1° à l'état de gaz par la respiration ; 2" par la

bouche, sous forme de breuvage ou de bol ; 3" par

l'anus, sous forme de lavement ; 4" par Injections

dans les veines. Ils sont ainsi portes dans toute

l'économie, et exercent une action générale, accom

pagnée de phénomènes particuliers qui varient

suivant les puisons.

Certains poisons, très-actifs sur certaines es

pèces, ont une action S peu près nulle sur d'autre;

ainsi il faut des doses énormes de noix vomique

pour tuer un cheval, et quelques parcelles de cette

substance suffisent pour empoisonner un chien ;

ainsi les chèvres mangent impunément la ciguë et

les cochons la jusquiame. En outre une foule de

circonstances font varier les effets des poi*onsdans

une même espèce, l'âge, la santé, l'état de vacuité

ou de plénitude de l'estomac, la nature des alimeus

dont ils se nourrissent, etc.; aussi il arrive souvent

que de plusieurs animaux qui ont pris les mêmes

substances, les uns succombent, les autres sont plus

ou moins malades, quelques-uns enfin n'éprouvent

aucun accident.

§ I. — Effets des poisons.

On ne peut affirmer qu'il y a ru empoisonne

ment qu'autant que l'on a démontré la présence

du poison ; dans le ras où le poison ne peut pas

être découvrit, on ne peut établir sur l'existence

de i'eiiipoisonncuirnt que des probabilités basées

sur les circonstances qui ont accompagné l'acci

dent, et sur les symptômes et lésions des tissus

que présente l'animal.

On sera en droit de soupçonner qu'un animal

est empoisonné lorsque, sans cause connue, il pré

sentera tout à coup quelques-uns des symptômes

suivaos : inquiétude et agitation extrêmes, trem
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blement général, angoisses, respiration difficile,

toux, haleine fétide, bouche sertie, chaude, laissant

quelquefois échapper du I écume ou une bave vis

queux, langue et gencives tremblantes, tumé

fiées, livides, jaunes ou noires; signes d'une dou

leur très-aiguë a lit moindre pression sur tout le

trajet du canal digestif: chez les animaux qui vo

missent, comme les cbiins, les chats, les porcs,

nausées et vouitssrmeus de couleurs variées, bouil

lonnant sur le carreau et alors rougissaut l'eau de

tournesol, ou sans action sur le carreau et alors

Terdissaut le sirop de violette; chez les animaux

qui ne peuvent vomir, comme le cheval, le bœuf, le

mouton, etc., grauds et inutiles elforis semblables

à ceux du vomissement lui-même ; ventre uieieo-

risé, constipations ou déjections fétides de cou

leur et nature variées, pouls irrégulier, soif ar

dente, frissuns, sueurs froides et gluantes,

extrémités glacées, urines rares, biùlaules, sou

vent méléesde sang, veux rouges. saillans, pupilles

dilatées ou contractera, perte de la vue et de l'ouïe,

iiiouvemens convul.sifs, surtout a la face et aux

extrémités, ou roideur extrême du tout le corps

qui souvent se couvre de taches de diverses cou

leurs parfois gangreneuses, poil hérissé, stupeur,

somnolence, prostration, érections opiniâtres, etc.

Si ranimai empoisonné n'est pas secouru, ces symp

tômes s'aggravent de plus en plus et il ne tarde

pas à périr; quelquefois cependant les accidens

cessent et ne reparaissent qu'après un certain

temps, comme ai l'empoisonnement était inter

mittent.

Couimc notre but n'est pas d'indiquer ici aux

expcitsla manière de procéder à la recherche du

poison, nous ne parlerons pas des moyens à l'aide

desquels on peut reconnaître, à l'autopsie cadavé

rique de l'animal, quelle est la substance sous l'in

fluence de laquelle il a succombé , nous indique

rons seulement aux cultivateurs les moyens de

reconnaître la nature des poisons les plus usités,

et d'en combattre les elfets [tendant la vie de l'a

nimal. -

{ 11. — Des antidotes ou contre-poisons.

Lorsque le poison est très-actif ou qu'il a été pris

à haute dose, la mort survient souvent si rapide

ment, qu'il est impossible de porter â l'animal au

cun secours : mais ordinairement les effets des

poisons peuvent être sinon annulés, du moins sen

siblement diminués par l'administration en temps

utile de certaines substances appelées antidotes

ou contre-poisons qui ont la propriété, en se combi

nant avec les poisons, de changer leur nature et

<lu former uu corps nouveau dont les propriétés

ne sont pas nuisibles. Ces antidotes varient non-

aeulemeut suivant les poisons, mais, pour le même

poison, suivant les espèces d'animaux ; ils sont au

jourd'hui en tiès-pelit nombre, mais il n'est pis

douteux que les progrès des sciences chimiques

n'en fassent découvrir d'autres.

Lorsqu'un auimal a été empoisonné, la première

indication est de tâcher de reconnaître la nature

du poison et delui administrer aussitôt l'antidote ;

a'il n'y avait pas d'anlidole, ou si l'on ne peut s'en

procurer immédiatement, il faut, si l'animal peut

vomir, lut administrer uu vomitif léger; l'huile

de térébenthine ou de ricin, I eau très-éthérée,

l'huile douée à hautes doses, le sirop de fleur de

pécher, etc., ou le gorger d'eau lieue froide ou

aucrée, ou d'une boisson mucilagineuse,comnie le

lait, 1 eau de gomme, de guimauve nu de graine de

lin, etc- l'ar ce moyen on détermine le vomisse

ment, et le poi-on est reje é. Si l'animal ne vomit

pas il fjut avjuir recours aux laveiuenset à tout ce

qui peut provoquer des évacuations sans augmenter

l'irritation riéji existante des voies gastriques On

a employé avec succès, surtout pour les solipèdes,

la pompe aspirante de Vukes, qui consiste en une

grande et gro-se canule de gomme élastique a us-

Fée à l'extrémité d'une seringue. On l'introduit

jusque dana l'estomac, on lui adapr la seringue

et on Injecte doucement une certaine quantité

d'eau ou d'un liquide émollient pour délayer le

poison, puis on retire le piston, on fait le vide et

on aspire les matières tenues dans l'estomac. On

emballes accidens qui peuvent survenir, ou tuénie

on prévient leurs développeniens a l'aide de la sai

gnée, des sangsues, des scarilications, des breu

vages émoliiens et mucilagineux, des lavemens

éinolliens rendus un peu laxatifs par le sulfa e de

soude, par la diète, enfin par tous les moyens anti-

phlogistiquea.

A. Empoisonnement par l'arsenic blanc et les

autrespréparations d'arsenic.—l.'arsenic blanc est

une poudre blanche qui, pla.ée sur des eb.nboM

ardens, répand une oUeui d ail. Elle détermine:

haleine fétide, chaleur extrême ou froid glacial,

respiration difficile, anxiété, douleurs très-vives ma

nifestées par des cris, poufs presque imperceptible,

salivation abondante, efforts violens pour vomir,

ou vomissemens sanguinolens ou de couleur noi

râtre, déjections noires et fétides, treiiiltleuieos,

hoquets, pissemens de sang, chute des poils, con

vulsions et mort

Le meilleur traitement consiste à administrer

l'eau hydro-sulfuréc, ou un mélange de parties

égales d'eau de chaux et d'eau sucrée, et lors

qu'on le peut, le peroxide du fer à forte duse.

A défaut de ces substances, il faut avoir recours

aux moyens généraux indiqués.

B. Empoisonnement par le sublimé corrosif et

les autres préparations de mercure, par le vertr

de-gris et les préparations d' cuivre. — Mêuiei

symptômes que pour l'arsenic blanc.

Ou administre I acide hydro-sullurique dissous

dans l'eau, et à son défaut le blanc d'oeufs, le lait

étendu d'eau, ou le gluten végétal.

C. Empoisonnement par t'émétique, le beurre

d'antimoine et les autres préparations antimo

niales. - Il se manifeste par des vomissement), des

selles copieuses et très-fetides et un tel resserre

ment de la gorge que l'animal ne peut avaler

qu'avec la plus grande difficulté II y a suffoca

tion , abattement complet et comme une sorte

d'ivresse. Dans ce cas il faut, si cela se peut, pro

voquer promptement le vomissement et administrer

ensuite t ou 2 grains d'opium ou 1 once de sirop

diacode dissous dans 1 quart de litre d'eau sucrée,

et on léilère 3 fois le médicament à I quart d'heure

d'intervalle si les accidens ne sont pas calmes. A

défaut de ces substances on fait bouillir pendant

I quart d'heure k 3 5 tétas de pavots dans uu demi-

lilrc d'eau sucrée. Si le vomissement n'a pas lu u

on fait bouillir pendant tu minutes dans 2 litres

d'eau a o.u 6 noix de galle < oncassées, ou 1 once de

i|uiuquina, d'écorce de chéue ou de saule en pou

dre grossière. Dans les 2 cas on combat les acci

dens consécutifs par la saignée, les boissousniuci-

lagineuscs, etc.

D. L'empoisonnement par la pierre infernale

fondue produit des effets analogues : on le traite

par le sel de cuisine fondu dans l'eau.

E. Empoisonnement par les acides. — Tous les

arides concentrés, l'acide sulfurique (huile de vi

triol ), l'acide nitrique ( eau forte), l'acide acétique

(viuaigrede bois .', le chlore ( eau de Javelle), pro

duisent sur les pailies avec lesquelles ils ont été

mis en contact, des escarres, blanches pour l'eau

de Javelle, noires pour l'huile de vitriol, jaunes

pour l'eau forte. Tous occasionnent des douleurs

exces-tves sur tout le trajet du tube digestif, de

violents efforts pour vomir, des vomissemens de

couleurs variables, souvent mêlés du sang, bouil

lonnant sur le carreau et tous les terre:ns cal

caires, et rougissant l'eau de tournesol, hoquet,

constipations ou selles copieuses et sanguinolentes,

angoisses, haleine fétide, soif ardente, pouls fré

quent et régulier, frissons, sueurs gluantes, uri

nes rares, extrémités glacées, mouvemens convul-

tifs, abattement excessif, etc.

Il faut administrer une forte dissolution de

savon, de la craie pulvérisée, de la magnésie pure,

uu du carbonate de soude ou de magnésie, a la
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dose de 2 onces pour 1 litre d'eau; on a recours

ensuite aux moyens généraux indiqués plus haut.

F. Empoisonnement par les alcalis concentrés.

—Les alcalis, mais surtout l'ammoniaque liquide, la

potasse et la soude caustiques, et la chaux, agissent

comme les acides, seulement la matière Tomie ne

bouillonne pas sur le carreau, est sans actiuo sur

l'eau de tourne sut et verdit le sirop de violette.

Apres avoir provoqué le vomissement du poison, on

traite par lis boissoiis acidulées, l'eau aiguisée par

du vinaigre, ou par quelques gouttes d'acide sullu-

vique ou bydruchloi ique.

G. Empoisonnement par l'anémone, le bois gen

til, ta bryone, la cl' inutile, la coloquinte, le con

combre sauvage, lu chélidoine, l'euphorbe officinal,

l'épurge, le garnit, ta gomme gutte, la ^ratiole,

l'herbe aux poux, la joubarbe ai s toits, te narcisse

des prés, le pignon d'Inde, le palme de christ, la

renoncule de prés, la subuie, la scamonée et le

nianemillier. — L'animal éprouve : chaleur brû

lante de la bouche, de vives douleurs a la gorge, à

1 estomac et au ventre, des nausées, de violeus ef

forts pour vomir, suivis de vomissemens ou de

Selles abondantes : le pouls est fréquent, mais fuit

et régulier, la respiration gênée et accélérée, et si

l'animal n'< st pas secouru à temps, aliatiement ex

trême, pouls imperceptible, convulsions ou roideur

des membres, cris plaintifs, et mort.

Traitement. — S'il n'y a qu'abattement, on sai

gne et administre une infusion de calé, de quin

quina, d écorce de chêne, de saule un d'autres plan

tes aiiières,ducaiuphi edissous dans nu jaune d œuf,

etc., s'il y a convulsions et délire, l'opium, le sirop

diacode et la décoction de téte de patois.

H Jt'Npoisonaentent par l'opium, la morphine,

la jûsquiame, la laitue vireuse, lu mot elle, ta sota-

mne, ttf, t'ersè, les marvtaux. — Ces poisons agis

sent egaleineut, soit qu'on les applique sur la peau,

soit qu'où les aduiiiiistre à l'intérieur; ils pro

duisent stupeur, engourdissement, soinnolenee lé

gère d'abord, puis insurmontable; ivresse, regard

bebéié, prunelles dilatées, délire , convulsions lé

gères, paralysie des membres postérieurs, sufloca-

tion et vomisseuicus.

Traitement. — Il faut d'abord faire vomir l'ani

mal, mais même, apiès l'évacuation du poison, la

mort pourrait survenir, si on n'administrait toutes

les cinq minutes et alternativement, l quart de litre

d'eau acidulée avec du vinaigreou dujusde citron,

une infusiou de cale ou d'autres plantes amères, et

si on ne taisait sur les membres de lorles frictions

scebes avec une brosse; si l'assoupissement per

siste il faut saigDer l'animal à la jugulaire.

1. L'empois 'internent par les chumpignons pro

duit des trauchées, des envies du vomir, des éva

cuations par haut et par bas, une soif ardente,

quelquefois de l'ivresse, du délire, de la somnolence

Souvent interrompue par des convulsion-; le pouls

est petit, dur et fréquent; il survient prostration,

syncope, sueurs froides, mort.

Ces symptômes ne se développent en général que

de 5 à 24 heures après le repas. On les combat par

les vomitils et les purgatifs, au besoin par les lavc-

incns de tabac et cusuite par l'çlber étendu d'eau,

la Heur d'orange, les boissons et lavement muci-

lagincux, çtc, quelquefois par la saignée.

J. Empoisonnement par la slrichiue, la coque

du Levant, les tipas, le camphre et la noix forni

que. Déterminent une roideur générale et couvul-

sive, la poitrine se dilate avec peine, il y a suffo

cation, puis mort. Les effets de quelques-unes de

Ces 'substances sont iutermittens, toutes exercent

la même action, soit qu'on les applique a l'exté

rieur, ou qu'un les administre à l'intérieur.

Ou cherche d'abord à faire rejeter le poison, puis

on s'oppose à l'asphyxie eu insultlatit de l'air dans

les poumon», et ou combat les cfiets consécutifs t u

donnant eu plusieurs fois une potion composée de

îfçi usd'éthcr, 2 gros d huile de téicbeulbinc, dans

2 onces d'eau.

K. Empoisonnement par le tabac, la belladone,

la digitale pourprée, ta cigué, ta mandragore,

l'ivraie, l'ellébore, le seigle ■ I! y a agita

tion extrême, cris aigusT délire, convulsions, dila

tation de la prunelle, clfort pour votuir, vomisse

mens, sel. es ; quelquefois il n'y a pas d'envies de

vomir, d'agitation : on observe une sorte d ivresse,

tremblement, ahattemm et insensibilité.

Traitement. — Le poison évacué par les moyen*

indiqués, on a recours a la saignée, aux boisson*

acidulées, comme pour l'opium, puis aux boisson*

mucilagineutes et aux lavcmens émollit ns, rte

L. L'empoisonnement par les canthurides a pour

caractères : baleine fétide, gorge brûlante, diffi

cultés d'avaler extrêmes, cffoitt de vomissemens,

selles abondantes cl mêlées de sang, érection per

manente, urine entièrement suppi imée, ou rare et

mêlée de sang, pouls dur et fréquent, tétanos,

convulsions, mort. — Il faut administrer l'eau

sucrée, le lait et les boissons émollientes, des lave-

mens émolliens, des frictions d'huile camphrée»

la partie interne des cuisses: si les cantbarides ont

été appliquées sur uue plaie, il faut avoir recoure

en outre aux bains, aux sangsues et aux linges

imbibés de décoctions émollientes, placés sur les

parties affectées «t à la région de la vessie.

M. Lini/otSDiinemeiit par les morsures d'animaux

ou insectes vénéneux, vipères, serpens, scorpions,

t'intitules, guêpes, abeilles, frétons, taons — Là

morsure de la vipère et des serpens produit un*

vive douleur, il survient une tumeur, d'abord

ferme, puis livide et comme gangreneuse, qui gagna

peu à peu les parties voisines, défaillance, vomis

semens, mouveiuens convulsifs, pouls fréquent,

petit, irrégulier, respiration laborieuse, sueurs

froides, perte de la vue. délire ; il s'écoule de la

plaie un sang noirâtre, une suppuration fétide,

et si l'abcès est considérable l'animal meurt.

Traitement. — On place une ligature légèrement

serrée, immédiatement au-dessus dr la plaie, afin de

gêner la circulation du sang ; on laisse saigner la

plaie et on favorise l'écoulement du sang en la

pressant et en y taisant des scari lira lions ; on,

baigne la plaie dans de l'eau tiède, et on l'enve

loppe d'un linge mouillé. Si l'enflure est trop con

sidérable, il faut sacrilier l'animal s'il a peu de va

leur ; si l'on tient a le conserver, il faut, au lieu de

ces pratiques, cautériser . la plaie avec la pierre

infernale, la pierre i cautère, le he litre d'anti

moine ou le fer rouge; puis élargir la plaie cl ap

pliquer sur les parties engorgées voisines île la

plaie un mélange fait avec une partie d'ammonia

que et deux d huile ; on y laisse un linge imbibé

de et liquide.

Luc plante de l'Amérique, le guaco parait un

autidote certain contre la morsure de tous les ser-

peus, véueiieux.

La morsure du scorpion et des antres insectes

n'est dangereuse que pendant les fortes chaleurs

de l'été, ou lorsque 1rs insectes ont sucé des plantés,

vénéneuses, ou des matières animales en putréfac

tion, ou enfin lorsqu ils se sont abattus en «i and

nombre sur uu animal. Il faut dans ce cas inciser

en croix la tumeur qui s'est formée et la laver,

avec un peu d'ammoniaque étendue dans de l'huila

ou de l'eau.

§ III.— Maladie* qui simulent l'empoisonnement.

Certaines maladies, par la rapidité de leur inva

sion 1 1 de leur marche, par leurs symptômes, par

les altérations qu'elles produisent dans les tissus,

simulent 1 empoisonnement aigu ; de ce nombre

Sont : pour le chien, le chat et le porc, la gastro-

entérite suraigué, avec vomissemens opiniâtres du

matières noires, vertes ou sanguinolentes ; pour

tous les animaux, certaines in ^gestions, la perfo

ration spontanée de l'estomac et des intestins, fa

péritonite, l'apoplexie, les hémorragies internet,

le I vplius, certaines maladies nerveuses, etc.

Ou a aussi regardé connue des empoisonnement

la rage, la pustule maligne, le charbon, etc.

Section U — Asphyxie.

On appell* atpfcyxi* 1a cassation d* la respira.
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tion prolongée assez longtemps pour amener la

suppression de toutes les fonctions, et la mort.

L'asphyxie peut être causée par la privation

d'air, par la présent e dans la trachée d'un corps

étranger qui s'oppose à l'entrée de l'air dans les

pou lions, par la strangulation, par la submersion,

par la respira lion d'un air trop rarelié, ou de gaz non

respirahles ou délétères (gaz azote, gaz aeide carbo

nique,chlore, ammoniaque, gaz. des fosses d'aisance,

gaz de l'éclairage ,elc. j.par lefioid,l'action dcjla I tut

ti rc, la compression des parois de la poitrige ou du

ventre, toutes causes qui mettent obstacleaux mou-

vemens mécaniques de la respiration; par l'air

chargé des émanations de corps animaux ou végé

taux en putréfaction, vapeur du chat bon, des fours

a chaux, tics marais, tics houillères, etc.

Lorsqu'un animal est exposé à l'influence de

l'une ou l'autre de ces causes, la respiration de-

vicut l uuinlluruse, les mou venu in de la poitrine

sont violens et précipités, les côtes en s'érarlant

les unes des autres avec effort dans les mouve-

meus tle dilatation font saillie sous la peau ; puis

la face se grippe, les veines se gonflent, les na

seaux se dilatent avec convulsion, les membranes

apparentes prennent une coloration foncée qui se

rapproche du violet au moment où l'animal prés

d'expirer ouvre les mâchoires et opère des bâille-

mens, derniers signes desefforts qu'il fait pour in

troduire l'air dans sa poitrine ; enfin le pouls s'af

faiblit et la respiration cesse entièrement après la

mort; les yeux sont brillans et saillans, la peau

est rosée ou violacée partout où la pâleur de sa

nuance permet de saisir cette couleur.

Traitement. — Il faut exposer l'animal au grand

air et essayer de rétablir la respiration en faisant

contracter artificiellement la poitrine. — Pour cela

on en presse les côtes, ainsi qnc la région abdo

minale ; puis on abandonne ensuite les rôles à

leur ressort naturel et les viscères abdominaux à

leur poids, et l'ou produit ainsi un vide que l'air

extérieur se hâic de remplir. — On peut encore

recourir â l'insufflation au moyen d'un soufflet ou

d'un tube que I on met en communication avec les

poumons par la bouche, ou mieux encore, dans les

grands animaux, par une ouverture anillciclle

pratiquée à la trachée (voir Traehëotonite,). On

ajoute à ces moyens les fuel ions sèches avec la

main, une brosse ou un bouchon de paille, des lo

tions tl'eau vinaigrée chaude, d'eau-de-vie et de

vinaigre ou d'es-ence de térébenthine sur toutes

les parties du rorps;on administre des lavemens

légèrement excitans, on cherche à faire prendre

de l'eau vinaigrée, et enllu au besoin on pratique

la saignes de la jugulaire. Les premiers iiccidcns

passes, la respiration rétablie, il faut soumettre

pendant quelques jours le malade a la diète et au

régime autiphlogistiquc indiqué plus haut.

Conduite à tenir par le propriétaire.

Lorsqu'un propriétaire perd des bestiaux dont la

mort lui parait suspecte par sa spontanéité, ou d'au

tres circonstances, son premier soin doit être de

laisser l'animal dans la place même où il a suc

combé et de s'opposer à tout dérangement des

choses qui l'environnent et qui peuvent fournir

des éclaireisseniens a 1 expert chargé de constater

les causes de l'accident ; puis il s'adressera immedia-

lement à l'autorité de la loralité^qu'il habite, et la

priera par une requête dénommer un expert sur le

procès-verbal duquel on base les poursuites à faire

s'il y a lieu.

A. Bixio.

CHAPITRE XIX. — Des vices rédiiiritoires.

Dans le commerce des animaux comme dans ce

lui de toute autre denrée, le vendeur est tenu, aux

termes de l'art, tr.2.» du Code civil, de garantir à

l'acquéreur la possession paisible de la chose ven

due, et les défauts cachés de cette chose ou vices

rédhibitoires. ,

La garantie a donc deux objets : |° la possession

paisible de la chose vendue, c'est la garantie eu

cas d'éviction; et 2° les défauts cachés de cette

chose, c'e-t la garantie des vices rédhibitoires.

On appelle vices rédhibitoires, aux termes de l'ar

ticle 1041 du Code civil, tous les défauts cachés de

la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage

auquel on la destine, ou qui diminuent trltemeut

cet USSgS, que l'acheteur ne l'eût pas acqui-e ou

n'en aurait donné qu'un moindre.prix s'il les avait

connus.

La garantie relative â la possession paisible de

la chose vendue n'a et ne peut avoir de termes.

Elle existe tant que dure la possession.

La garantie pour les vices rédhibitoires la tou

jours un temps limité. C'est ce temps qui forme la

durée de la garantie. Cette durée doit varier sui

vant In nature des vices rédhibitoires.

C'est sur les vices rédhibitoires et sur la durée

de la garantie que roule tout le droit vétérinaire

commercial; mats la réforme prorhaine de cette

Jurisprudence par une loi nouvelle que préparc

une connu! -siou spéciale nous dispense d'entrer

daus di s détails qui, dans quelques mois, n'auront

plus pour uns lecteur- qu'un intérêt historique.

Nous dirons seulement quels sont les motifs qui

ont nécessité la réforme de l'ancienne jurispru

dence, et quelles doivent être les bases de la loi

nouvelle.

Avant la publication du Code civil, chaque pro

vince tle France avait sur les vices rédhibitoires et

la durée de la garantie une coutume spéciale bien

différente souvent tle celle de la province limitio-

phe. Il résultait tle là que telle maladie qui n'était

pas rédhibitolre dans une province donnait lieu à

la rédhibition dans une autre, ou bien que la du

rée de la garantie pour le même vice rédhibitoire

variait d'une province à une autre du double, du

triple et même souvent davantage.

Dans l'un ou l'autre de ces cas, ce défaut d'uni

formité était une source de confusion et d'injus

tices, et favorisait l'immoralité et la fraude. Ainsi

un marchand achetait, sans le savoir, un cheval

corneur ou immobile dans une province ou le cor-

nage et l'immobilité n'étaient pas vices rédhihitoi-

re- ; s'il venait à le revendre dans une au ire province

où ces vices étaient au contraire soumisà la rédhibi

tion, il était forcé de reprendre sonchcval sans pou

voir exercer de recours contre son vendeur. Qu'ar-

livail-il alors PC'rst que cet liom i.c, trompéen vertu

de la loi, se servait de la loi pour tromper à son

tour, en faisarrt vendre son cheval dans un pays

où il savait que ses défauts n'étaient pas rédhibi

toires; et pour se soustraire à l'injustice dont il

était victime, il employait un moyen frauduleux-

Ces graves et nombreux inconvéniens n'avaient

pas échappé aux savans auteurs du Code civil, rt

ils formulèrent dans les art. 1641 à 1649 la loi nou

velle qui devait abroger les vieilles coutumes et

établir une jurisprudence uniforme; mais un seul

terme ambigu, conservé dans l'art. 1648, a fait pen

ser â beaucoup de jurisconsu tes que cette loi n'a

vait pas voulu abroger es anciennes coutumes, mais

seulement poser les principes généraux qui doivent

présider A la rédhibition. Il en est résulté que cer

tains tribunaux ont continué à se, conformer aux

anciennes coutumes; que d'autres ont adopté la loi

nouvelle en rejetant les usages ; que d'autres enfin

ont pris un parti mixte, en adoptant la définition du

Code pour les vices rédhibitoires, et la législation

des coutumes pour le délai tle la garantie. — l>e

là une confusion nouvelle qui nécessite la pro

mulgation d'une nouvelle loi basée sur les ar

ticles du Code civil, et dans laquelle les vices réd

hibitoires seront nominativement indiqués avec une

durée de garantie variable suivant leur nature.

A. Bixjo.
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CHAPITRE XX. — des oiseaux de basse-cour.

L'éducation des oiseaux de basse-cour est une

industrie lucrative et qui demande peu de frais,

quand on sait proportionner le nombre et l'espèce

des volatiles qu'on élève, à l'étendue de l'exploita

tion, à la nature du sol et des produits qu'on ré-

a la facilité qu'on a de s'eu dé

faire avantageusement.

coite, et surtout

On divise les oiseaux de basse-cour en gallina-

cées, oiseaux dont le bec est ordinairement pointu

et les doigts du pii-d libre* : poule, dindon, paon ;

et en oiseaux aquatiques, à bec large et plat et à

doigts réunis par des membranes : canard, oie, etc.

Section i'".— De la basse-cour.

Dans presque toutes les fermes on laisse aux

volailles la liberté de vaguer dans les cours au mi

lieu des bestiaux, atin qu'elles puissent recueillir

dans les fumiers et les litière» les grains échappés

des mangeoires ou rendus dans les excrément» sans

avoir été altérés par la digestiou, ce qui procure

le double avantage de les nourrir pour ainsi dire

sans frais et de débarrasser les fumiers d'une foule

de grains qui plus tard germeraient dans les terres,

au grand détriment de la culture. Aux yeux de la

plupart des cultivateurs, c'est même la le plus grand

avantage qui résulte de l'éducation des volaille*.

Mais lorsque l'on attache à la volaille une grande

importance, soit par le plaisir qu'on éprouve a

l'élever, soit par la facilite qu'on a de la vendre à

haut prix, on construit pour son habitation un

local particulier qu'on appelle basse-cour.

La basse-cour doit être séparée des autres bilti-

mens de la ferme au moyen d'un mur, d'un treil

lage ou d'une haie très-épaisse, afin que la volaille

ne soit pas troublée par les autres animaux do

mestiques. On y plante des arbres, des mûriers, ou

des sureaux par exemple, qui, tout en donnant de

l'ombrage, fournissent une nourriture saine, et en

été un refuge pour la nuit aux poules et aux din

dons qui aimeut mieux s'y jucher que de rentrer

dans leur poulailler. Lt basse-cour doit présenter:

1° Un amas de sable ou de cendres, parce, qu'en

été Surtout les poules aiment à s'y rouler pour se

débarrasser de la vermine qui les ronge;

2°. Un carré de gazon pour qu'elles puissent y

paitre et prendre leurs ébats;

3° Au niveau du sol, des baquets couverts dans

lesquels, eu passant leur tête par des ouvertures

pratiquées exprès, elles peuvent s'abreuver d'une

eau pure qu'on a soin de renouveler chaque jour

en hiver et deux fois par jour en été ;

4" Une ou deux inares pour les oiseaux aquati

ques, à moins qu'il n'existe dans le voisinage de la

terme un ruisseau ou un étang où l'on devra les

laisser vaguer tout le jour au gré de leur caprice,

en ayant soin seulement de les appeler vers la mai

son pour la distribution de leur nourriture ; la vo

laille remarque bientôt l'heure de ces distributions,

et ce moment venu, accourt d'elle-même au logis.

5° Entin un poulailler.

§ 1er. — Du poulailler.

Dans l'éducation des oiseaux de basse-cour, il

faut autant que possible seconder leur instinct;

ainsi, comme il est reconnu qu'un instinct naturel

porte les poules a se serrer au poulailler l'une contre

l'autre, les dindons a percher en plein air sur des

arbres, les canards et tes oies à se nicher sous des

toits pratiqués dans des lieux bas et humides, les

pigeons à occuper le faite des bâtimens les plus

élevés, il faut tenir compte de tous ce» indices

dans la disposiliou d'une basse-cour. Le renouvel

lement de l'air dans leur demeure est de première

nécessité ; car tout le monde a remarqué que, lors

qu'ils ont passé la nuit dans des endroits resserrés

et malpropres, des qu'on leur en ouvre la porte,

ils se précipitent au dehors avec une vivacité

qu'où ne peut expliquer que par le malaise qu'ils

éprouvent. 11 faut donc les soustraire à l'influence

de leur propre infection, en donnant de l'espace à

leur logement, en le blanchissant à la chaux, en y

brûlant quelquefois uue botte de paille, en le

nettoyant à fond de temps en temps, et en renou

velant fréquemment leur litière.

Lorsque, malgré toutes ces précautions, le pou

lailler est devenu trop infect et trop malsain, il

faut le désinfecter, comme les bergeries, au moyen

du chlorure de chaux.

La propreté influe beaucoup sur la santé des oi

seaux, et par suite sur la qualité de leur chair

qui devient plus ferme et plus savoureuse; mais

il ne faut pas se contenter de purifier leur demeure,

il faut encore que leurs nids, leurs jueboirs et

leurs auges soient nettoyés et quelquefois même

lavés à l'eau chaude; il faut aussi renouveler

souvent le loin et la paille dont ils sont garnis,

sans quoi la fiente ne tarde pas à engendrer une

vermine qui attaque les petits et incommode la

mère au point de lui faire abandonner sa couvée.

Le poulailler doit être construit dans un endroit

sec et exposé à l'est ou au sud-est, de manière à

recevoir les rayons du soleil aussitôt qu'il parait

sur l'horizon, il faut qu'il ne soit ni trop Iroid

l'hiver, ni trop chaud l'été, que les poules puissent

s'y plaire et ne soient pas tentées d'aller coucher

et pondre à l'aventure. Quoique le plus souvent

toutes les espèces de volailles soient logées ensem

ble, il est préférable qu'elles soient isolées par

des séparations et qu'elles aient des entrées parti

culières, afin que chaque espèce puisse recevoir

les soins spéciaux qui lui conviennent. Le poulail-

Itr doit être subdivisé en plusieurs logeraens des

tinés spécialement aux poulets, aux dindons, aux

canards, aux oies, et en outre aux nouvelles cou

vées, aux volailles à l'engrais et aux volailles nia|a-

des. Quand l'emplacement est petit, les pièces

destinées aux diftérentes espèces peuvent être pla

cées les unes au-dessus des autres ; dans ce cas,

les canards et les oies doivent occuper les cases

inférieures. Dans chaque pièce, des ouvertures

fermées de volets sont disposées l'une vis-à-vis de

l'autre, de manière à ce qu'en été il s'établisse un

courant d'air qui assainit et rafraîchit le poulail

ler, et qu'en hiver il suffise de tenir les volets fer

més, pour y maintenir une température douce.

Ces fenêtres se composent d'un grillage très-serré

pour interdire l'accès du poulailler aux ennemis

des volailles. La porte doit présenter à son milieu

une petite ouverture par laquelle les poules puis

sent entrer du dehors à l'aide d'une échelle, et se

placer sur le juchoir qui se trouve toujours au ni

veau de cette ouverture.

La grandeur du poulailler doit dépendre de la

quantité de volailles qu'on veut entretenir. Cha

que poule a besoin d'un emplacement de I pied 1/2

carié. Le mobilier d'un poulailler consiste: 1° dans

l'échelle extérieure dont nous avons parlé ; 2" dans

le juchoir : c'est une large échelle de bois appuyée

d'un côté à la partie supérieure du mur du pou

lailler, et de l'autre reposant sur le sol avec une

inclinaison telle que les poules juchées daus le

haut ne salissent pas celles qui sont placées au-

dessous ; les échelons inférieurs doivent être pla

cés assez près du sol pour en faciliter l'accès aux

poulets qui n'ont pas encore la force de s'y jucher

en volant; 3° dans les nids dont on facilite l'accès

aux poules par de petites échelles qui leur per

mettent d'y arriver sans efforts et sans qu'elle»

courent le risque de casser leurs œufs.

§ II. — De la fille de basse-cour.

Dans les grandes fermes, si l'on veut tirer de

l'éducation des volailles tout le profit possible, il

faut leur donner un surveillant spécial. C'est une

femme qu'on charge ordinairement de ce soin : il

faut qu'elle soit douce, patiente, adroite et vigi

lante, qu'elle se fasse connaître et aimer de ses

volailles, en venant souvent au milieu d'elles, en

les caressant, en leur donnant à manger dans le

AGRICULTURE. 137* livraison. TOME II, 70
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MU de U main une nourriture dont elles soient

friandes, en protégeant les plus faibles contre les

attaques des autres.

Elle doit faire la distribution de la nourriture

chaque jour à la même heure : le matin au lever

du soleil, et le soir vers 3 heures ; la moindre irré

gularité dans ces distributions tourmente les

poules, qui perdent à attendre leur nourriture le

temps qu'elles . emploieraient à chercher celle

dont elles doivent se pourvoir elles-mêmes.

La fille de basse-cour doit en outre passer les

volailles en revue et les compter de temps â autre

pour savoir si aucune d'elles ne s'est égarée : elle

doit examiner si leur appétit est bon, si la nour

riture qu'elles prennent leur profite, et enfin épier

leurs allures afin de profiter de leurs dispositions

à pondre ou à couver; elle doit visiter de temps à

autre les nids où les poules pondent, faire le triage

des oeufs destinés A être consommés ou couvés.

La nourriture chaude parait donner aux

poules une excitation qui favorise leur fécondité :

il faut la leur présenter à l'intérieur, ou à la porte

du poulailler ; on attache ainsi les poules à leur

demeure, et on évite que les canards et les dindons

viennent leur en enlever la plus grande partie-

Il faut enfin qu'une fille de basse-cour connaisse

les méthodes de chaponner et d'engraisser, et

qu'elle puisse reconnaître les maladies des vo

lailles et les remèdes à employer pour les guérir.

Section m. — Du coq et de la poule-

La femelle du coq s'appelle poule ; le petit, d'a

bord poussin, puis poulet. On appelle chapon et

poularde le coq et la poule que la castration a

rendus impropres à la reproduction.

U existe des variétés nombreuses de poules :

nous parlerons seulement des plus répandues en

France.

1" La poule ordinaire (fig. 320) est en général

d'une couleur rouge brun, mais on en trouve

de toutes les nuances ; tantôt elle porte une crête

très-developpée, très-large ou très-longue, tantôt

elle a la tète garnie d'une huppe qui parfois lui

retombe au-dessous des yeux ; quelquefois elle porte

sous le cou une espèce de barbe charnue ayant le

même caractère que la crête; tantôt cette barbe

est aussi composée de plumes et lui forme une

espèce de collier. Du reste, aucun de ces caractères

n'indique des qualités particulières. La qualité de

ses produits, le peu de frais qu'exige sa nourri-

tare, le petit nombre de ses maladies et la facilité

de les prévenir ou de les guérir, la rendent la plus

utile parmi fous les oiseaux de son espèce.

T La poule anglaise [ fig. 331) est remarquable

par les petites dimensions de toutes les parties de

son corps. Ses pattes sont garnies de plumes jus

qu'au bout des ongles, ses ailes sont presque tou

jours pendantes et traînantes sur le sol ;elle a i

fort grande aptitude à s'engraisser, mais pond des

œufs très-petits ; elle s'accouple facilement avec le

faisan et donne naissance a un métis plus facile à

élever et d'une chair presque aussi délicate que le

faisan pur. On l'emploie de préférence à toute autre

pour couver les petits œufs d'oiseaux qui seraient

écrasés par le poids des poules communes.

3° Les poules russes (fig. 322|), connues aussi

sous le nom de poules américaines, de poule» de Pa-

doue, sont remarquables par le développement ex

traordinaire de leurs membres, surtout de leurs

pattes très-longues et très-vigoureuses; leur queue

et leur crête sont peu développées, leur chant,

dans l'âge adulte, diffère du coq commun ; il est

moins aigu, moins prolongé, mais plus grave et

comme enroué. Leurs œufs sont ordinairement

moins gros que ceux de beaucoup d'espèces com

munes et teints d'une légère nuance aurore ou

jaunâtre. Les poussins de cette variété sont beau

coup plus difficiles â élever que les poussins ordi

naires. Us naissent presque sans duvet et arrivent

â une taille assez forte avant d'avoir pris des

plumes. Aussi redoutent-ils les intempéries des

saisous presque autant que les jeunes dindons.

Cependant on les recherche volontiers, à cause de

leur fécondité, de leur précocité et de la plus grande

quantité de chair qu'elles produisent.

J I. — Qualités â rechercher dans un coq

ou une poule.

Un bon coq doit avoir une taille élevée, un plu

mage noir ou rouge-brun très-luisant, des pattes

larges armées d'ongles épais et de forts ergots, des

cuisses charnueset bien fournies dcplumes,une poi

trine large, un cou élevé, une crête droite et d'un

rouge vif, les ailes fortes, la queue longue et cour

bée en forme de faucille, les pluinesducou longues,

luisantes et retombant jusqu'au-dessous des cuisses;

il doit avoir un œil noir, sec et ardent, une démarche

flère, les mouvemens vifs ; en un mot, il faut que

tout son extérieur annonce la hardiesse et la force.

Un bon coq est toujours près de ses poules, il

veille sur elles avec un soin jaloux, les rappelle avec

colère dès qu'elles s'éloignent et s'approchent d'un

autre coq, et va fièrement présenter le combat à

l'intrus ; il n'attaque jamais les chapons et les laisse

manger tranquillement parmi ses poules; lorsqu'on

lui donne de la nourriture ou qu'il en découvre, il

rassemble ses poules, la leur partage et y touche

à peine jusqu'à ce qu'elles soient rassasiées.

U peut facilement servir 10 â 12 poules. S'il deve

nait mou et paresseux par suite du refroidissement

de la température ou d'une nourriture trop rafraî

chissante, il faudrait le nourrir d'alimens excitans.

Le coq commence à cocher dès l'âge de 3 mois,

et sa grande vigueur dure 3 à 4 ans ; ce moment

arrivé, il faut le remplacer par un plus jeune.

Une bonne poule doit être noire et de moyenne

grosseur, elle doit avoir la tête grande, l'œil vif, le

cou épais, la crête rouge et pendante et les pattes

bleuâtres. Une poule trop grasse pond des œufs im-

parfaits,c'est-à-dire sans coquille et seulement entou

rés d'une membrane flexible et sanssolidité, de sorte

•|u'il est impossible de les conserver parce qu'ila

se brisent et que le contact de l'air les décomposes
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Il est des poules qui cassent et mangent non-

seulement les œufs qu'elles ont pondus,mais encore

ceux des autres volailles; il faut les mettre a part,

se hâter de les engraisser et de les tuer. Sitôt qu'une

poule chante comme le coq, elle devient impropre

à la ponte, ses œufs sont petits et n'ont presque

point de jaune : il faut aussi l'engraisser et la tuer.

S 11. — Fécondité des poules.

Les poule» n'ont pas besoin d'être cochées pour

produire des œufs, mais les poules vierges pro

duisent moins et leurs œufs sont impropres à l'in

cubation. On prétend qu'ils sont plus délicats et

se conservent plus longtemps» Une bonne poule

pond chaque année de 120 à 150 œufs. En général

elles pondent presque toute l'année, excepté au

temps de la mue, c'est-à-dire pendant les mois de

novembre et de décembre ; néanmoins si, pendant

ce temps, on les nourrit bien et qu'on main

tienne dans le poulailler une bonne température,

elles pourront donner de 3 à 4 œufs par se

maine. Les jeunes poules commencent à pondre

▼ers l'âge de 10 mois; elles produisent des œufs

plus petits et sont inoins propres à l'incubation ;

on choisit pour couver, les plus grosses, les mieux

cm plumées et celles qui craignent le moins l'ap

proche de l'homme et des animaux. Chez quelques

poules le désir de l'incubation se manifeste & ou

0 fois dans l'année; chez d'autres 1 ou i fois

seulement. Un fermier intelligent tirera parti de

ces dispositions, 'toutefois il peut se trouver qu'on

ait pins d'intérêt à faire pondre les poules qu'à les

faire couver, et alors il faut leur faire passer le dé

sir de couver en les enfermant seules dans une cage,

dans quelque lieu frais, obscur et loin de tout bruit.

On les laisse ainsi 3 jours sans les visiter, sans leur

donner ni à boire nia manger,ce qui éteint ordinaire

ment l'espèce d'inflammation nerveuse qui les exci

tait à l'incubation. Si au contraire le besoin de cou

veuses se fait sentir, on peut les disposer à couver

par une nourriture très-excitante, en leur déplu

mant le dessous du ventre, et enflammant la partie

déplumée en la frottant avec des orties, ou quelque

liqueur alcoolique. Les poules qui se disposent

à couver pondent chaque jour, et même quelque

fois deux fois par jour. On reconnaît que le mo

ment de l'incubation approche lorsqu'elles cessent

de pondre et qu'elles gloussent presque continuel

lement, que leur démarche est inquiète et que

leur ventre se dégarnit de plu mes,devient brûlant,

et qu'elles se posent d'elles-mêmes sur tous les œufs

qu'elles rencontrent. 11 faut «lors préparer dans

un endroit séparé du poulailler, chaud, sec,à l'abri

des fourmis et autres animaux, un nid bien garni de

foin. Ces nids consistent en paniers d'osier de la

grandeur de la poule, que l'on ferme par un couver

cle à claire-voie pour laisser pénétrer, air, et quel'on

recouvre d'une toile pour intercepter le bruit et la

lumière» On peut donner à une poule une douzaine

d'oeufs a féconder, si la couvée a lieu pendant un

temps froid, parce qu'il est plus difficile alors d'é

chauffer les œufs ; en été, on peut lui en donner de

15 à 18, si elle est large et en état de les bien cou

vrir. Les œufs les plus propres à être couvés sout

ceux des poules d'un an qui ont été couvertes par

un jeune coq ; ils ne doivent pas avoir plus|de 20

jours, ne doivent pas surnager sur l'eau, et doivent

être trausparens lorsqu'on les examine au soleil.

La poule couve avec tant de constance qu'elle se

laisserait souvent mourir d'inanition sur ses œufs,

si l'on n'avait soin de l'en ôter pour la faire boire

et manger, au moins une fois par jour. On pro

fite de son absence pour mettre de côté les œufs

cassés ou froids; mais il faut se garder de les

remuer, la poule les retourne elle-même quand cela

est nécessaire. Quelques ménagères placent auprès

d'elles de l'eau et du grain pour qu'elles puissent

manger sans se déplacer ; cet expédient est même

le meilleur, lorsque les couveuses sont en petit

nombre et très-tranquilles.

Dans les temps chauds et secs, il faut avoir soin

de baigner cltaque jour les œufs dont l'incuba'

tion est avancée, pour leur conserver l'humidité

nécessaire a réclusion.

Au bout de 20 à 22 jours tous les poussins doivent

éclore. Le poulet, jusqu'alors roulé en boule avec

son bec sous l'aile droite comme un oiseau endor

mi, commence ordinairement, le matin du 22* jour,

à se frayer un chemin à travers la coquille. On

visite alors le nid, et on jette les œufs clairs ou

pourris. Si la coque de l'œuf est très-dure, on favo

rise la sortie du poussin en frappant avec pré

caution sur le gros bout de l'œuf, et en détachant

avec une épingle les morceaux brisés de la co

quille, si le petit a commencé â se faire jour, mais

qu'ilsoit trop faible pour se dégager entièrement, on

ranime ses forces en lui faisant avaler dans une

cuillère quelques gouttes de vin.

Les chapons, les vieux coqs et les dindes peuvent

aussi couver les œufs et conduisent ensuite les

poussins avec autant de vigilance qu'une poule.

S III- — Education des jeunes poulets.

Quand tous les poussins sont éclos on les sort

du nid avec leur mère et on les place dans un en

droit chaud où ils puissent se promener sans dan

ger. Le premier jour, leur bec étant|encore trop

tendre pour qu'ils puissent manger, on soutient

leurs forces avec du vin.

Tous les soirs on les replace dans le panier où ils

ont été couvés, pour que leur mère les tienne chau

dement sous ses ailes pendant la nuit. La première

nourriture qu'on leur distribue doit être de la

mie de pain trempée dans du vin, ou mêlée avec

des œufs durs hachés très-menu ; puis, lorsque

leur bec commence a se durcir, on leur donne des

criblurcs de blé ou autres grenailles fines. On la

leur distribue sous une cage Fig. 323.

7'g- 323) dont les barreaux

sont assez espacés pour lais

ser pénétrer les poussins,

mais pas assez pour donner

passage aux volailles.

La mère veille a tous leurs besoins avec la plus

vive tendresse, les appelle dès qu'elle a trouvé

quelque nourriture, et ne mange elle-même que

lorsqu'ils sont rassasiés ; elle les réunit et les cou

vre de ses ailes au moindre danger et se jette avec

courage sur tous les ennemis qui les menacent.

Dès que les poulets ont pris de la force, la mère les

mène plus loin, dans les cours, les écuries et les

jardins, où non-seulement ils trouvent à se nourrir

d'insectes et de graines, mais encore de verdure ;

cependant, quelque abondante que suit la nourri

ture qu'ils puissent rencontrer, il faut avoir soin de

leur en distribuer dans la basse-cour, pour les ac

coutumer a y revenir et a y rester.

La nourriture ordinaire des poules se compose

de criblureet de son bouilli. L'orge moulue ou à

demi-cuite leur est très-profitable et leur fait pon

dre de gros œufs. Si elles ne sont à portée d'aucune

verdure, on fera bien de leur en jeter quelquefois

pour les rafraîchir. 4 onces de grains par jour suf

fisent a celles qui sortent, et 6 à celles qui sont

renfermées. On leur donne aussi des fruits gâtés,

des pommes de terre cuites, etc. Le moyen le plus

économique de donner le grain aux poules est de le

leur distribuer moulu, délayé, et formant une

sorte de bouillie ou de pâte-

Dans quelques parties de l'Angleterre on se sert,

pour nourrir les poules, d'une espèce de trémie

(fig. 324) qui permet de ne pas perdre une parcelle

de grain ; elle se compose d'un coffre qui commu

nique par de petits trous avec un réservoir à com-

partimens placé au-dessous. Et comme il ne faut pas

moins que la présence d'une poule sur les barres

transversales qui se trouvent au bas pour soulever

les couvercles des réceptacles inférieurs, les petits

oiseaux ne peuvent y puiser.

Pour économiser le grain, on a imaginé de four

nir aux poules les vers dont elles sont avides, en

établissant des verminières ; on les prépare en creu

sant une fosse dont on tapisse le fond d'un lit de

paille de seigle hachée très-menu d'un demi-pied de
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Fig. 324.

hauteur; ou recouvre cette paille d'une couche de

crottin de cheval, et ensuite d'une autre couche

de terre sur laquelle on répand du sang de bœuf

ou du tout autre animal, avec du marc de raisin,

de l'avoine, du son, des t ripailles, des charognes,

etc., et ainsi de suite, jusqu'à ce que la fosse soit

remplie. Un recouvre le tout de broussailles et de

larges pierres pour empêcher la volaille d'y gratter.

Cette espèce de couche ne tarde pas a entrer en

putréfaction, et à donner naissance à des milliers

de vers et d'insectes. Chaque matin un homme

tire, en trois ou quatre coups de héche, la portion

de la journée, et la répand dans un coin de la

basse-cour : car il serait dangereux de laisser la

volaille en manger à discrétion. Ce supplément de

nourriture entretient la santé des poules, leur ai

guise l'appétit et accélère la ponte.

§ IV. — Conservation des œufs et des plumes.

Les œufs doivent être placés dans des endroits

secs, sans que la température y soit trop élevée.

L'air extérieur, communiquant par les pores de la

coquille avec l'air qui se trouve a l'intérieur, dé

terminerait bientôt la décomposition et l'évapor.i-

tion graduelle de l'œuf, si on ne l'interceptait en

couvrant la coquille d'un enduit, la trempant dans

l'huile ou la couvrant d'eau de chaux, de grain

bien sec, de sable pur ou de sciure de bois.

Les plumes doivent être arrachées aussitôt après

la mort de l'oiseau et pendant qu'il est encore

chaud, autrement elles manqueraient de cette élas

ticité qui fait leur valeur et pourraient se gâter. Il

faut se hâter de les faire sécher au four de peur

qu'elles ne s'échauffent et s'attachent ensemble.

On plumait quelquefois les poules vivantes avant le

moment de la mue, mais cette pratique cruelle est

généralement abandonnée aujourd'hui.

§ V. — Du chapon et des poulardes.

La castration des coqs s'opère dans le but de ren

dre leur chair plus grasse et plus délicate; on la

pratique ordinairement au printemps ou en au

tomne, car les chapons qu'on coupe en été sont

souvent attaqués de la gangrène. C'est à l'Age de

quatre mois, ou environ, qu'il convient de châtrer

les coq*. Pour faire cette opération, on se munit

d'un instrument bien tranchant et d'une aiguille

enfilée d'un fil bien ciré, et on procède ainsi :

Un aide assujettit l'animal sur le dos, la tète en

bas, pour que l'intestin, refoulé vers la poitrine, ne

soit pas aussi exposé a être blessé par l'instrument

avec lequel on ouvre le ventre ; le croupion tourné

Vers l'opérateur, la cuisse droite tenue le long du

corps, et la cuisse gauche portée en arrière, afin

de découvrir le flanc gauche sur lequel sera faite

l'incision. C'est en bas de cette région que l'opéra

teur, après avoir arraché les plumes, fait une inci

sion qui pénètre dans le ventre et doit être assez

grande pour qu'on puisse y introduire le doigt. Il

est prudent, au moment où on fait cette incision,

de soulever un peu les parois du ventre qu'on in

cise, pour les écarter des intestins, et être plus sûr

de ne pas atteindre: ces viscères avec l'instrument.

Si quelques portions intestinales tendent à s'échap

per par la plaie, l'opérateur les retient ; puis intro

duisant le doigt indicateur dans l'abdomen, il le

rlirige vers la région des reins, un peu sur le coté

gauche de la ligne médiane : la il sent un corps à

surface lisse, du voluina d'un petit haricot, et peu

adhérent ; il l'arrache, et l'attire jusqu'à l'ouver

ture par laquelle il le fait sortir. Ce corps échappe

quelquefois avant d'être extrait, et ne peut se re

trouver; mais il ne faut pas s'en inquiéter, car s'il

a été bien détaché, il peut rester dans le ventre sans

inconvéniens.Oii procède de la même manière pour

le second testicule, qui se trouve à côté du premier

à droite de la ligne médiane; puis on rapproche

les lèvres de la plaie, qu'on maintient en contact

par quelques points de suture, et l'opération est

terminée. Les soins à donner à l'animal après la

castration consistent à le placer pendant quelques

jours dans un lieu à température douce, où il ne

puisse faire d'efforts pour se percher, et à le nourrir

avec de la farine et du son délayés dans de l'eau.

On châtre les poules dans le même but. On leur

arrache les plumes qui se trouvent entre le crou

pion et la queue; on trouve précisément sous le crou

pion une petite élévation formée par un petit corps

rond qui se trouve dessous ; on y pratique une in

cision en travers et assez larse seulement pour

pouvoir y introduire le doigt et faire sortir cette

grosseur qui ressemble à une glande, c'est l'ovaire.

On la détache, on coud ensuite la plaie, on la frotte

avec de l'huile et on la saupoudre de cendre.

S VI. Engraissement des chapons et des poules.

Quand on veut encralsser un chapon ou une pou

larde, on les met dans une épinette ou mue, es

pèce de cage composée de plusieurs loges assez

étroites pour que la volaille ne puisse pas s'v re

muer, et disposée de manière que la tête de l'ani

mal sorte par un trou. Le plancher de cette cage

est à claire-voie, et donne passage aux excrémeiis.

Au-dessous du trou dont nous avons parlé, se trouve

une petite auge qui règne tout le long des cellules

et contient la nourriture. On place ces mues dans

un endroit chaud et obscur. Au Mans on fait ava

ler deux ou trois fois par jour à la volaille 7 à S

boulettes de farine rie millet, mais, sarrasin, orge

et avoine trempées dans de l'eau ou du lait, sans

leur donner à boire. Au bout de quinze jours elles

sont chargées de graisse.

§ VII. —Ma'adies des poules.

Les maladies des volailles sont généralement le

résultat d'une mauvaise nourriture, de la disette

ou de la malpropreté de l'eau, et de Vinfeetion des

poulaillers ; aussi une bonne alimentation, une

eau souvent renouvelée et des soins de propreté

sont les remèdes les plus convenables. — Outre les

signes particuliers de chaque maladie, on recon

naît qu une poule est malade aux caractères sui-

vans : sa crête pâlit, ses plumes se ternissent, se

hérissent, sa démarche devient lente et triste.

1° De la pépie. — Cette maladie, <;ui attaque fré

quemment la jeune volaille, a presque toujours

pour cause la disette ou la malpropreté de l'eau.

La poule cesse de manger et de boire, a l'air triste

et se tient à l'écart ; sa voix devient rauque et

frêle, elle ouvre souvent le bec comme si sa res

piration était gênée, et remue la tête comme pour

éternuer; sa langue prend une teinte jaunâtre, et

on voit bientôt se développer à son extrémité une

pellicule cornée d'un blanc mat qu'il faut enlever

doucement avec une aiguille ou un canif; on lave

ensuite la plaie avec du vinaigre, et on l'enduit de

beurre frais ; on tient l'animal enfermé quelques

jours, et on le nourrit de son mouillé.

2" Maladie du croupion. — Elle est produite par

la malpropreté et l'infection du poulailler ; elle s'an

nonce par la constipation. La poule devient triste,

sa démarche est lente, sa tête penchée; elle ne

gratte plus, son sommeil est pénible, sa queue

traînante et ses plumes hérissées; il se forme au-

dessus du croupion une tumeur que l'on incise
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avec un couteau bien tranchant; on donne issue

nu pus en la pressant avec les doigts, et on lave la

plaie avec du vinaigre, de l'eau ou du vin salé-

Pendant la convalescence, il faut soumettre la

poule à un régime rafraîchissant, lui donner de

la laitue, du son d'orge ou du seigle bouilli.

3" Diarrhée.— Cette maladie est occasionnée par

une trop grande quantité de nourriture humide;

on nourrit les poules qui eu sont attaquées avec,

des pois cuits, du l'orge ou du pain trempé dans

du vin; lorsqu'elle persiste, on leur fait prendre

une infusion de camomille dans du vin chaud.

•i" Vnnutipation. — lille est due eu général à une

trop grande quanti té de nourriture sèche et échauf

fante, connue l'avoine et le chènevis. On reconnaît

qu'une poule en est atteinte lorsqu'elle s'arrête

souvent comme pour denier sans résultat ; on lui

fait prendre alors une ou deux cuillerées d'huile

d'olive, et si le mal s'opiniatre, ou qu'elle se refuse

à ce remède, ou lui donne un peu de manne dé

layée dans de l'eau avec de la farine de seigle et un

peu de laitue hachée bien menu.

5° La goutte. — On reconnaît cette maladie a la

roideur et quelquefois au gonflement de» jambes,

et à l'impossibilité où les poules se trouvent de se

tenir sur les perches du poulailler. Elle est causée

par l'humidité. Il suffit de tenir les poules dans un

endroit sec et chaud pour la faire disparaître.

6° La toux est une des maladies les plus fatales

aux poules. Celles qui en sont attaquées font en

tendre une toux sourde, elles sont haletantes et

souvent même menacées de suffocation par l'accu

mulation dans les voies respiratoires d'un grand

nombre de petits vers rouges dont on parvient

à les déharras.-er par des décoctions a mères.

7° La rnupie est une maladie qui se manifeste

par un écoulement d'humeur par les narines. Les

yeux de la poule sont éteints, on la voit trembler,

se plaindre et bientôt mourir. Cette maladie est

contagieuse; on doit mettre à part les poules qui

en sont atteintes, les tenir dans un endroit très-

chaud et leur donner une bonne nourriture.

V.Puttule. — On remarque souvent sur le corps

des volailles de petites pustules qui les font lan

guir. Cette affection est aussi contagieuse; on sé

questre l'animal qui en est atteint, et on lui fait

prendre de la laitue hachée et de l'eau dans la

quelle on a jeté des cendres de bois : on peut hâter

la guérison en frottant les pustules avec de la

crème ou du beurre frais.

9° Fracture. — Quand une poule s'est cassée la

patte, la cuisse ou un ergot, il faut l'enfermer

avec une bonne nourriture et de l'eau fraîche

dans une chambre où elle ne puisse rien trouver

pour se percher ; il faut se garder de lier la partie

blessée, le repos suffit pour la guérir.

10° Plaies. — Les plaie-, qui résultent djun com

bat ou d'un accident doivent être lavées tour à

tour avec de l'eau-de-vie laudanisée et du beurre

frais; celles des yeux, ivea de l'eau et de lait.

11° Vermine. — Est due à la malpropreté. Des

soins de propreté suffirent en général pour la dé

truire. On emploie avec sucrés les lotions avec la

décoction de cumin ou d'absinthe poivrée et l'eau

de savon.

12" La mue est une maladie périodique commune

1 tous les oiseaux. Ils sont alors tristes et mornes,

leurs plumes se hérissent, ils les secouent souvent

pour les faire tomber ou les tirent avec leur bec;

ils mangent peu ; quelques-uns succombent, sur

tout les poulets tardifs qui ne muent que dans le

temps des vents froids d'octobre. Pour garantir la

volaille des dangers de la mue, il faut la tenir

chaudement, la faire rentrer de bonne heure, ne

point la laisser sortir trop matin, à cause du froid et

dcl'humidité, et la nourrir de millet et de chènevis.

Section m. — Du dindon.

Le dindon (fig. 325) est originaire d'Amérique. Il
a été apporté en France sous François l'r. Sa cou

leur varie du noir au blanc ; sa tête et son cou, pres

que entièrement dégarnis de plumes, sont recou

verts des caroncules charnues qui passent rapide-

Fig. 325.

ment du blanc au rouge et au bleu, selon l'état

paisible ou animé de l'oiseau. Le mâle se distin

gue principalement de la femelle dans l'âge adulte

par le développement de ces caroncules, qu'il peut

allonger ou retracter à volonté. Le milieu de son

poitrail est garni d'une touffe de poils roides,ses pat

tes sont armées par derrière d'un éperon qui man

que à la femelle, et sa queue se développe en forme

de roue, comme celle du paon.

Le coq d'Inde est le maître des basses-cours; il

tyrannise toutes les autres volailles, se livre facile

ment à de violentes colères, même contre les hom

mes, lorsqu'on le tourmente, lorsqu'on l'excite par

des sifâeinens ou par la vue d'étoffes rouges. Son

éducation est plus diflicile, mais plus profitable

que celle d'aucun autre oiseau domestique.

La poule d'Iode ne commence guère à pondre qu'à

un an ; elle aime à établirson nid dans des lieux ca.

ebés, dans des buissons, dans de hautes herbes, au

tour des fermes. Quand elle va à l'endroit qu'elle

a choisi pour déposer ses œufs, elle examine atten

tivement si l'on suit ses pas; elle fait mille détours,

elle emploie mille ruses pour échapper auxregarda:

la plupart du temps, elle parvient en effet à s'y dé

rober. Il en résulte presque toujours que ses œufs

sont perdus pour la fermière et deviennent la proie

des chiens, des renards, des belettes ou des rats. 11

n'y a qu'un seul moyen d'éviter les pertes résultant

de ce pernicieux instinct ; c'est de palper la poule

tous les matins pour reconnaître si elle doit pon

dre dans la journée, et de la tenir enfermée jus

qu'à ce qu'elle ait douuésou œuf. Oïdinairement

elle ne pond que tous les deux jours, à moins que

la saison ne soit très-chaude.

Ou lui met ordinairement 20 œufs dans son pa

nier. Pendant l'incubation elle n'a pas besoin d'être

entourée d'autant de précautions que les poules.

Rarement on l'enferme dans un panier, on se con

tente d'établir son nid sur de la paille douce; on met

devant elle à boireet à manger pour qu'elle puisse

se satisfaire quand elle se sent pressée par la soif

ou par la faim. Sa constance est bien plus grande

que chez la poule, elle se prête volontiers a faire

deux ou trois couvées de suite, mais alors ses for

ces s'affaiblissent tellement qu'il devient néces

saire de la lever et de lui faire prendre l'air chaque

jour: il ne faut point abuser de cette précieuse fa

culté qui pourrait lui devenir fatale.

Les petits dindons naissent ordinairement avec

un petit bouton jaunâtre sur la pointe supérieure

du bec ; on le leur retire avec une épingle. Comme

ils sont très-sensibles au froid, on doit faire en sorte

qu'ils éclosent en mai, et que l'endroit où on les

laisse aller et venir soit chaud. A leur naissance,

on les nourrit comme les jeunes poulets ; on doit

souvent les forcer à manger, parce que leur stu

pidité naturelle est si yraiulc, qu'ils négligent quel

quefois de prendre leur nécessaire. Apres 8 jours

on diminue leur nourriture et on les laisse aller

brouter l'herbe dans les environs. Alors on leur

donne encore un mélange de salades cuites et ha

chées, d'orties, de pois, du gruau cuit dans du lait,

par exemple, de l'avoine, du petit blé, etc. Quand

ils sont âgés de 18 à 20 jours, on leur donne aussi

un peu d'absinthe et du lait caillé dans leur salade,

t



5à8 LIT. III.ANIMAUX DOMESTIQUES . DES OISEAUX DE BASSE-COUR.

et on les nourrit ainsi trois fois par jour.On les laisse

en plein air tons les jours le matin quand le temps

est beau ; l'après-midi on les met à l'ombre.

Si l'on s'aperçoit qu'ils sont languissans ou ma

lades, on leur fait prendre un peu delvin. Vien

nent-ils à être pénétrés d'une pluie froide sans

qu'on s'en soit aperçu d'abord, ilss'engourdisscnt

et meurent si on ne les enveloppe d'une toile chau

de, et si on ne les place au feu ou au soleil.

Il faut avoir pour lesdindons une gardeuse qui les

conduise dans les vergers, dans les champs où ils

trouvent des li maçons, des vers et de l'herbe, qui les

pourvoie régulièrement d'eau fraîche, et qui les

mène promptementsous un abri aux approches de

l'orage et du mauvais temps Après la moisson on

les fait pâturer dans les chaumes et dans les prés

fauchés où ils trouvent toujours des graines, des

chenilles et des insectes; on ne doit les mener aux

champs qu'après que la rosée est ressuyée, et les ra

mener à la maison avant que la rosée recommence

à tomber. Au reste, toutes ces précautions sont

rendues plus faciles par les vieilles dindes qui ac

compagnent les petits, les réchauffent et les défen

dent avec courage , observent le vol des oiseaux de

proie'avec attention, et, quand elles en aperçoivent,

jettent un cri d'anxiété qui répand la terreur parmi

1rs petits ; ceux-ci s'envolent au même instant, se

réfugiant dans les broussailles, dans les hautes

herbes, et y demeurent cachés jusqu'à ce que le

péril soit passé, ce que la mère leur fait connaître

par un appel qui bientôt les rassemble de nouveau

autour d'elle.

Les dindonneaux sont exposés à une cr\re très-

dangereuse, au moment où leurs caroncules com

mencent à se développer ; on dit alors qu'ils pren

nent le rouge. Il faut les réchauffer au soleil et près

du feu, leur faire prendre des boissons fortifiantes,

leur donner du chènevis, du fenouil, du persil, enfin

combattre leur faiblesse par tous les toniques.

Ils sont exposés comme les poussins à la pépie, a

la goutte, aux indigestions et à la diarrhée; mais

la maladie la plus dangereuse est le boulon, qui se

développe dans le bec et le gosier, et a l'extérieur

sur toutes les parties non garnies de plumes. On

le croit contagieux, il faut séquestrer l'animal ma

lade, lui donner du vin et des alimens échauffans.

Le dindon est très-vorace, on le nourrit et on

l'engraisse de pommes de terre, de glands, de châ

taignes, de noix, et de quelques farines de peu de

valeur ; l'engraissement se termine presque tou

jours en faisant avaler à l'animal la nourriture

qu'il ne prendrait pas de lui-même en quantité

nécessaire : ce sont surtout les châtaignes et les

noix qu'on lui administre de cetlc façon : on lui

en fait d'abord avaler une vingtaine par jour en

deux ou trois fois, on augmente rapidement la dose,

qui peut aller jusqu'à loO noix par jour, et sa force

de digestion est telle, qu'au bout de 12 heures les

noix et leurs coquilles sont parfaitement digérées.

Bosc, qui avait observé et étudié cet oiseau dans

les forêts de la Louisiane, à l'état sauvage, engage

à mélanger sa nourriture de substances animales et

végétales, et prétend qu'ainsi l'on obtiendra de la

chair d'un goût beaucoupplus relevé. Il est fort rare

que le dindon soit châtré; sa voracité est telle

qu'on peut toujours l'engraisser avec facilité.

§ 1er. — De la pintade.

La pintade (fig- 326), originaire de l'Afrique, est

tachetée de noir et de blanc ; sa grosseur est celle

de nos poules ordinaires; son front est couvert

d'une espèce d'excroissance conique, charnue,

courbée en arrière, de couleur bleuâtre; elle a aussi

des caroncules charnues d'un très-beau rouge qui

pendent à côté de l'ouverture du bec : les joues

sont bleuâtres dans le mâle et rouges dans la fe

melle, la partie supérieure du cou est couverte de

plumes noires semblables à des poils, la queue eat

recourbée, le bec est rouge à son origine et de

couleur de corne à son extrémité. C'est un fort bel

oiseau, mais désagréable par ses cris aigus, par sa

turbulence et son caractère sauvage ; sa ponte ne

commence jamais avant que la saison soit deve

nue chaude ; elle pond environ 1 50 œufs par an ; les

neufs sont petits et de forme un peu conique, mais

d'une grande délicatesse. Il est nécessaire de la

forcer à pondre dans le poulailler, et de faire cou

ver ses œufs par d'autres poules, car elle aban

donne facilement sa couvée.

Les jeunes pintades ressemblent à des perdreaux,

elles sont d une délicatesse extrême, et veulent

être surveillées avec grand soin. La meilleure nour

riture qu'on puisse leur offrir, serait des œufs de

fourmis si l'on pouvait s'en procurer assez. On

nourrit les pintades comme les dindons.

S IL — Le paon.

Le paon est originaire de l'Inde. On connaît son

admirable plumage, la belle queue du mâle et l'ai

grette élégante qui orne sa tête. Depuis la destruc

tion des châteaux, on s'adonne fort peu à l'éduca

tion de ce bel oiseau dont les jeunes sont cepen

dant un mets fort délicat. C'est à trois ans que

les mâles sont dans toute leur force prolifique, les

femelles sont plus précoces d'un an. La paonne

pond très-peu d'œufs, elle les laisse tomber par

tout où elle se trouve, et on les perdrait si on ne

la forçait a pondre au poulailler. Les règles de l'in

cubation et de l'éclosion que nous avons t racées pour

le dinde s'appliquent parfaitement au paon C'est à

l'âge d'un mois ou de 5 semaines que l'aigrette des

paonneaux commence à pousser; ils subissent alors

une crise semblable à celle du rouge chez le dindon

neau. Dès queles petits sont éclos, la mère les con

duit avec elle hors de la maison et cherche à les

faire coucher dehors, sur les arbres; mais les paon

neaux étant alors trop faibles pour voler, elle les

prend sur son dos et les place l'un après l'autre sur

les branches où elle veut les faire jucher; quelques

soins qu'elle ait de ses petits, il est prudent delà

surveiller les premiers jours, mais des qu'ils ont

passé le premier âge, ils n'ont plus rien à redouter.

C'est à l'âge de 4 ou 5 mois qu'on les met à la

graisse, quand on veut jouir de toute la délicatesse

de leur chair. Leur nourriture et leurs maladies

sont semblables à ceux du coq d'Inde.

§ III. — Le faisan.

Le faisan est un fort bel oiseau renommé par la

délicatesse de sa chair. On ne l'a jamais complète

ment réduit à l'état de domesticité, son éducation

a toujours été faite dans le but de le livrer ensuite

à la liberté, pour servir aux plaisirs de la chasse.

On connaît trois espèces de faisan : le faisan

commun, le faisan argenté et le faisan doré. L'é

ducation du faisan commun, quoique la plus fa

cile, présente encore des difficultés, a cause de sa

sauvagerie. Les règles de l'incubation sont les mê

mes que pour les autres gallinacées. On trouve en

général préférable de faire couver les œufs d<; fdisan

par de petites poules communes, telles que la poule

anglaise, parce que, lorsque les jeunes sont éclos,

elle les éloigne moins de la maison que ne ferait

une faisanne. La première nourriture des jeunes

doit se composer d'œufs hachés menu ; il est pres

que indispensable de leur distribuer de temps a

autre des œufs de fourmi ; dès le second mois nn

peut leur distribuer une nourriture moins choi

sie, telle que des criblures de blé ou des grenailles

fines ; vers le troisième mois ils éprouvent une mue

de la queue qui est accompagnée d'une crise ma

ladive très-souvent fatale ; c'est à ce moment que

les substances animales leur sont] le plus néces
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taires pour soutenir leurs forces. Quand les jeunes

faisans ont acquis assez de vigueur pour com

mencer a voler, il est nécessaire de les enfermer

dans des cours grillées de tous cotés, nu, si l'on ne

Teutpas faire cette dépense, de leur casser le fouet

de l'aile pour les empêcher de prendre leur vol iJaus

les bois, d'où jamais ils ne reviendraient.

On a tenté récemment avec succès d'accoupler le

faisan avec la poule commune.

§ IV. — L'oie.

L'oie (flg. 327) est un des plus utiles de nos

oiseaux domestiques, elle fournit un duvet pré

cieux, des plumes à écrire, et en outre une graisse

abondaute et une chair de bonne qualité. C'est

bien i tort qu'un la regarde comme le type de la

stupidité, car elle sait fort bien prévoir tout dan

ger et se défendre avec courage.

Les oies vivent en paix avec tous les autres oi

seaux de basse-cour et ne causent parmi eux ni

désordres ni querelles; mais si on les attaque et

les effraie, ou si nn étranger s'en approche, sur

tout lorsqu'elles ont des petits, on les voit s'avan

cer hardiment vers leur ennemi, le cou tendu et le

bec menaçant. Elles sont naturellement propres,

évitent autant que possible le fumier et la bouc,

recherchent l'eau fraîche et font souvent la toilette

à leur plumage; mais elles ont généralement un

penchant contre lequel il faut être en garde, c'est

de se réunir aux oies sauvages, lorsqu'il s'en trouve

dans le voisinage ; aussi dans ce cas faut-il avoir

soin de leur casser le fouet de l'aile.

Il y a 2 races d'oies domestiques, la grande et la

petite, qui n'est qu'une variété de la, première ;

mais on ne s'occupe guère que de la grande, parce

qu'elle est d'un meilleur rapport. En Espagne on a

obtenu de l'accouplement de miles sauvages avec

desoies domestiques des métis i chair très-fine.

Les oies sont blanches, noires ou grises; les blan

ches sont plus recherchées à cause de leur duvet.

Uo mâle suffit a 5 ou o femelles. L'accouplement

a lieu en février, ou même plus têt si la tempéra-

turc est douce, ou si l'un a nourri les oies de grai

nes échauffantes.

On reconnaît (|ue le moment delà ponte est venu

lorsqu'on voit l'oie apporter de la paille i son bec

pour construire son nid et rester longtemps posée

sur ses œufs; il faut alors répandre de la paille

sèche et brisée près de l'endroit qu'elle a choisi ;

ai cet endroit n'est pas chaud et éloigné du bruit,

il faut l'attirer dans un lieu convenable en y pla

çant de la paille et des orties, dont elle aime l'o

deur, et en y commençant un nid qui doit être

plat pour qne tous les oeufs soient également cou

verts- L'oie va y déposer successivement ses œufs,

surtout si l'on a soin de mettre de la nourriture a

sa portée, et un grand vase plein d'eau où elle

puisse boire et même se baigner pendant l'incuba

tion. On peut laisser couver i chaque femelle 14 à

15 œufs. Le mile reste presque toujours auprès de

la femelle pendant qu'elle couve, la protège avec

vigilance et plus tard l'accompagne aux champs

lorsqu'elle y conduit ses petits. L'incubation dure

de 37 i 30 jours.

Il arrive souvent que des œufséclosent quelques

jours avant les autres; il faut alors sortir promp-

tement les oisons du nid, autrement la mère croit

M tâche terminée et abandonne sa couvée; on les

tient chaudement et on ne les rend à leur ;

que lorsque tous les œufs sont éclos.

On commence i leur donner des œufs cuits et

hachés très- menu, mélangés de jeunes orties, de

pain ou de farine d'orge, blé ou sarrasin ; au bout

de fi ou 6 jours on remplace cette nourriture par

de la bouillie de maïs et de pommes de terre cuites.

Pendant les premiers temps, il faut les tenir chau

dement, parce que le léger duvet qui les couvre

ne suffit pas pour les garantir du froid ; il faut

alors ne les laisser pâturer que par un beau soleil

et leur distribuer la nonrriture 3 fois le jour; au

bout d'un mois on leur donne des feuilles de chi

corée et de laitue bacbée, toutes sortes de légumes

cuits et détrempés avec du son dans l'eau tiède ;

on les laisse barboter dans l'eau tout letemps qu'il

leur plait et on les conduit dans les chaumes.

On a renoncé a les envoyer piturer dans les

prairies parce qu'on a remarqué qu'elles y détrui

saient les bonnes herbes et multipliaient i l'infini

les plantes nuisibles, surtout la camomille i fleur

simple ; mais on leur livre les terrains vagues.

Dans les pays où on les fait piturer, toutes les

oies du village se rassemblent le matin au son de

la cornemuse de leur gardien, et le suivent aux

champs sans qu'aucune s'écarte de la troupe : le

soir chaque oie retourne chez son maître, sans

qu'une seule s'égare. 11 faut toujours leur distri

buer au retour quelque nourriture pour les main

tenir en bon étal et les accoutumer i rentrer au

logis avec plus d'empressement.

Pour engraisser les oies, on a soin de les plu

mer sous le ventre, de leur donner une nourriture

abondante, et de les renfermer dans un lien ob

scur, étroit et tranquille.

C'est au mois de novembre qu'on commence

l'opération, plus tard elles entreraient en rut,

s'occuperaient de la ponte, et on les nourri

rait en pure perte. 11 y a 2 modes d'engraissement :

le premier, plus lent, mais plus économique, con

siste ileur présenter une pâtée de pois, de pommes

de terre, de farine d'orge, d'avoine et de mais

détrempés dans de l'eau ou du lait qu'on leur

laisse manger i discrétion.

Le second procédé est plus prompt ; on prend

l'oie trois fois par jour, on la place entre ses

jambes, on lui ouvre le bec de la main gauche et

on lui fait avaler, de la main droite, 7 à 8 bou

lettes de 3 pouces de long sur un pouce d'épais-

' seur; on lui fait ensuite boire du lait ou de l'eau

de son. Cet engraissement dure 15 i 20 jours.

En Pologne, on engraisse les oies en les plaçant

dans un pot de terre défoncé, d'une capacité telle

qu'il ne permet pas i l'animal de s'y remuer d'au

cun côté. Le pot est disposé dans la cage, de ma

nière à ce que les excrémens de l'oie n'y restent

pas ; on les nourrit avec de la farine rte mais mé

langée de raves bouillies. Les oies y ont i peine sé

journé 15 jours que leur volume est tel, qu'on est

forcé de briser les pots pour les en tirer.

Les mutilations employées jadis pour hâter

l'engraissement sont abandonnées aujourd'hui

comme cruelles et inutiles»

Il y a deux sortes de plumes d'oie : , les gran

des, qui se tirent des ailes et servent à écrire

{voyez, page 77, tome 3); 2° les petites, qui s'em

ploient a faire des oreillers et suppléent a l'értre-

don. Pour les avoir, on plume les vieilles oies trois

fois l'an, i la Un de mai,i la mi-juin et a la Un de

septembre; mais pas plus tard, parce qu'alors le

froid les incommoderait. Les mères ne doivent

être plumées que six semaines ou deux mois après

qu'elles ont couvé, et les oisons pas avant l'ige de

deux mois. On reconnaît que le duvet est mûr lors

qu'il se détache de lui-même : si on l'enlève trop

têt, il se conserve mal et les vers s'y mettent; on

plume l'oie sous le ventre, autour du cou et sous

les ailes. Les plumes qu'on arrache aux oies quel

que temps après leur mort ont une mauvaise

odeur et se pelotonnent.

On fait sécher les plumes au four une demi-heurt

après qu'on en a retiré le pain, et on les conserve
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dans des tonneaux on dans des sacs placés en lieu

sec; lorsqu'elles ont pris de l'humidité, elles con

tractent une mauvaise odeur et se patent; si elles

sont trop sèches, elles se brisent.

Les oies, comme les poules, sont sujettes a la pé

pie, à la diarrhée, à la vermine et à la constipation ;

on les en guérit par les mêmes moyens.

Elles sont fort sujettes a l'apoplexie : cette ma

ladie se manifeste par un tournoiement continu

sur elles-mêmes, et elles périraient bientôt si on ne

les saignait, en leur ouvrant avec une foi te aiguille,

ou un canif, une veine assez apparente placée sous

la membrane qui sépare les ongles.

La ciguë, dont les oisons sont très-avides, etla jus-

quianie, sont pourcux des poisons violons : à peine

en ont-ils avalé une feuille, qu'ils tombent les ailes

étendues, et périssent dans le» convulsions, si on ne

leur administre dulaitfrais avec de la rhubarbe.

Il faut choisir et éplucher avec soin les jeunes

orties qu'on fait entrer dans la nourriture des oi

sons; car cette plante devient tin poison violent

pour l'animal lorsqu'elle est attaquée de la nielle

nu des pucerons. On fait cesser les accidens qui

en résultent en donnant de l'eau tiède dans la

quelle on a fait dissoudre 4 à 5 grains de chaux.

Section iv. — Du canard.

Le canard (fig. 328) estle plus facile à élever de tous

nos oiseaux de basse-cour, il est aussi le moins coû

teux et le plus productif quand son éducation se fait

dans des loealrés favorables.

Le canard commun d'Europe descend évidem

ment du canard sauvage; il en a conser\é les ha

bitudes et la constitution, il n'en diffère que par

une plus grande variété de plumage. Le mâle rapr

pelle canard, la femelle canne, et le petit cunncton.

Le mile se distingue de sa femelle par deux ou

trois petites plumes retroussées que l'on remarque

à la naissance de la queue, quelquefois aussi par

la teinte vert foncé de sa téte et de son cou.

On élève en France deux variétés de canards

communs qui diffèrent d'uue manière très-sensible

{>ar la dimension du corps, savoir : le canard bar-

>oteur ordinaire, et le canard de Jiormaudic.qui est

d'une grosseur sensiblement plus forte que le ca

nard sauvage. Tout ce que nous avons dit concer

nant la nourriture, la ponte, l'incubatio.i, l'élève,

l'engraissement et les maladies des oies, peut s'ap

pliquer au canard ; seulement nous devons faire re

marquer que le canard exige de l'eau plus impé

rieusement que les oies, qu'il aime moins à par

courir les champs et les prairies, et que son parcours

a moins d'ineonvéniens.

Le canard musqué, ou de Barbarie, diffère de notre

canard par ses tonnes et ses moeurs : il est plus gros

et plus fort. L'eau ne lui est point nécessaire; il se

baigne très-rarement, aime A voler et à se percher

sur des objets peu élevés. Le mille ne porte point sur

la queue la petite touffe de plumes retroussées qui

dénote le canard commun ; c'est par la tètequ'il se

distingue de sa femelle; ses joues et la pat tic supé

rieure de son bec sont garnies de caroncules rouges

très-larges, mais qui nesont point extensibles ; son

plumage est blanc ou noir cuivré, mais sans mélan

ge des deux couleurs sur le m<"'?ie individu.

La femelle pond des œufs plus gros et teints

d'une autre nuance que les oeufs de la canne com

mune; elle aime à faire son nid dans des. endroits

retirés, et à les couver où [elle les a pondus; elle

est meilleure couveuse que la canne ordiDaire,

mai» elle n'aime point h être l'enfermée pendant

l'incubation : il faut la laisser à la place qu'elle a

choisie, ne point la visiter trop souvent, et se con-

tcDtcr d'éloigner d'elle les animaux qui pourraient

la troubler et menacer sa couvée.

Les jeunes, au moment de Pécloslon, recherchent

l'eau beaucoup plus que dans l'âge adulte, mais il

est prudent de les . en éloigner, surtout lorsque la

température n'est pas très-chaude, parce qu'ils

sueccombent facilement au moindre froid.

Le canard de Barbarie s'allie assez volontiers à

notre canne commune, et produit avec elle des mé

tis fort gros et fort bons, mais en général infé

conds. On l'engraisse par le même procédé que les

autres canards et sa chair est excellente, pourvu

qu'aussitôt sa mort on lui tranche la tétequi com

muniquerait au reste du corps une odeur musquée.

Section v.— Du pigeon.

On distingue deux variétés : 1° le pigeon de pi

gnon ou pigeon colombin ; 2" le pigeonfae volière.

Le pigeon colombin {fig. 323) est moins fécond.

Il ne fait que trois pontes par an, mai* il demande

beaucoup moins de soins, parce qu'il sait aller au

loin chercher sa nourriture ; aussi l'élève-t-on en

plus grande quantité que le pigeon de volière.

Lorsque l'on veut peupler un colombier, on va

acheter loin de chez soi une certaine quantité de

jeunes pigeons d'un an, on les met dans le colom

bier dont on ferme toutes les fenêtres ; deux fois

par jour on leur apporte à manger dans le colom

bier même, et l'on y lient toujours de l'eau fraîche.

Quand les pigeons se sont accouplés et qu'ils com

mencent a couver, on peut commencer a ouvrir les

fenêtres et a les appeler au dehors en sifflant pour

leur donner leur nourriture; peu à peu l'on dimi

nue la distribution, que l'on supprime complète

ment quelques jours après Pécloslon des premiers

petits; dès ce moment l'on peut être sur que les

pigéonsn'abandonneront plusleurdemcure, pourvu

qu'on ne la leur rende pas insupportable en les

troublant par des visites trop fréquentes, ou en né

gligeant de l'approprier. Cette espèce de pigeons

pourvoira à sou entretien en allant ramasser sa

nourriture dans les champs; mais si l'on veut en

retirer quelques produits, il est Indispensable de

leur donner à manger pendant l'hiver, parce qu'à

cette époque la terre ne leur offre plus une nourri

ture sufllsantc. On emploie pour cet usage du sar

rasin ou des vesces dont ces oiseaux sont très-

friands; ce qui les attache complètement à leur

demeure et contribue a rendre le pigeonnier beau

coup plus productif. C'est le seul soin que récla

ment les pigeons; toutefois, si l'on veut tirer pen

dant longtemps profit du colombier, il faut faire en

sorte d'employer toujours pour la consommation

une partie des anciens pigeons, et d'en laisser assez

de jeunes pour que la multiplication puisse avoir

lieu convenablement.

Le pigeon de volière a donné naissance à une foule

de sous-variétés. [Sa fécondité est très-grande

qttandil est bien nourri ; il n'est pas rare de lui voir

donner une couvée chaque mois, et s'il n'est pas

prouvé que son éducation soit avantageuse, au

moins est-il certain qu'elle ne met pas en perte

et qu'elle procure l'agrément de pouvoir varier de

temps à autre les repas du fermier; du reste, au

cune volaille ne demande .moins de soins, il est

sujet .à peu de maladies et "se reproduit fort bien,

sans que l'on ait besoinde surveiller son incubatiou.

FIN DU TOME SECOND.
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